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ERRATA VOL. VI.

Page 274, 2e colonne, 23e ligne, après " parlement local " ajoutez: " de la colo-
nie de Natal, au Cap."

Page 964, 2e colonne, 4e ligne, au lieu de "exportations " lisez "importations."

Page 964, 2e colonne, 6e ligne, au lieu de "importations " lisez "exportations."

Page 964, 2e colonne, 6e ligne, au lieu de "£272,000,QOO," lisez "£273,000,000."

ADDENDA VOL VI.

Page 665, 1ère colonne, après la motion de M. Connell, ajoutez ce qui suit:

"Depuis quelques années, la compagnie de chemin de fer du Nouveau-Brunswick a
construit sur la rivière St. Jean deux ponts qui devaient 8tre faits de manière
à pouvoir s'ouvrir, mais qui n'ont pas été terminés. Cette rivière est navi-
gable pour des bateaux à vapeur de trois cents tonneaux sur une distance de
74 milles en amont de Woodstock. La compagnie de bateaux à vapeur de
York et Carlton construit actuellement un steamer qui devra naviguer sur
cette rivière, et qui sera achevé le printemps prochain. Cette compagnie pré-
tend que les ponts en question ne s'ouvrent ni suffisamment, ni à des endroits
convenables pour permettre aux vaisseaux de les traverser sans danger, et
elle désire que le gouvernement leur fasse subir les changements nécessaires
afin qu'elle puisse faire naviguer leur steamer le printemps prochain. Ces
travaux auraient dû être exécutés avant l'ouverture de la navigation, ou ils
devront être remis à une époque ultérieure, au grand détriment de la compa-
gnie et des cultivateurs et de tous ceux qui habitent sur les bords de la
rivière."

Page 665, 2e colonne après la 51e ligne, ajoutez:

" M. CONNELL: Le steamer qui est maintenant en construction n'est pas d'un
tonnage' aussi fort que celui de quelques-uns de ceux qui naviguaient sur la
rivière."
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DEBA T S

DE LA

CHAMBRE DES COM1UINES DU CANADA.

PREMIÈnE SESSION DU QUATRIÈME PARLEMENT DU CANADA, ASSEMBLÉ POUR

I'EXPÉDITION DES AFFAIRES LE 13 FÉVRIER 1879, QUARANTE-

DEUXIÈME ANNÉE DU RÈGNE DE

SA MAJESTÉ LA REINE VICTORIA.

L E TROISIÈME PARLEMENT du Canada, qui avait été prorogé le 10 mai
1878, et de temps à autre, à compter de cette date, fut dissout par une
Proclamation, le 17 août 1878; et. des brefs ayant été émis et rapportés, un
nouveau Arlement fût convoqué pour l'expédition des affaires, le 13 février
1879, et se réunit en conséquence ce jour-là.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 18février 1879.

Ce jour étant le premier jour de la ré-
union de la première session du qua-
trième Parlement, pour la dépêche des
affaires, - Alfred Patrick, écuier, Gref-
fier de la Chambre des Communes, Do-
nald William Macdonell, austavus Wil-
liam Wicksteed, Henry Hartney, John
George Bourinot et Jean Philippe Le-
prohon, écuiers, Commissaires per dedi-
mus potestateM, nommés pour adminis-
trer le serment aux Membres de la Cham-
bre des Communes, étant présents pour
remplir leurs devoirs en conséquence ;-
Richard Pope, écuier, Greffier de la
Couronne en Chancellerie, remet au dit
Alfred Patrick, un livre contenant une
liste des membres élus pour servir dans
ce présent Parlement.

Les dits Commissaires administrent
alors le serment aux membres qui sont
présents, - ce qui étant fait et les mem-
bres ayant signé le rôle contenant le ser-
ment, ils se rendent à leurs siéges.

«Un message est remis par Réné Edou-
ard Kimber, écr., Gentilhomme Huissier
de la Verge Noire, lequel est comme
suit :
" 3fiasieura,

' L'honorable William Johnstone Ritchie,
député-gouverneur, désire la présence immé-
diate de cette Chambre à la salle des séances
du Sénat."

Les membres se rendent en conséquen-
ce au Sénat, où le Président de ce corps
dit:
"H onorables Messieurs du Sénat et

« Messieurs de la Chambre des Communes:

SL'honorable William Johnstone Ritchie,
député-gouverneur, ne juge pas à propos de dé-
clarer les raisons pour lesquelles il a convoqué
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le présent Parlement du Canada, avant qu'un
Orateur de la Chambre des Communes ait été
élu suivant la loi; mais demain, à trois heures
de l'après-midi, ces raisons seront expliquées.

Et les membres étant de retour ;

ELECTION DE L'ORATEUR.

Sra JOHN A. MACDONALD s'a-
dressant au Greffier, dit: M. Patriek, j'ai
l'honneur de proposer que l'honorable
Joseph Godéric Blanchet, représentant le
comté de Lévis, soit élu Orateur de
cette Chambre. Pour ceux qui ont siégé
ici depuis quelque temps, il est inutile de
déclarer que l'honorable M. Blanchet
possède les qualités requises pour occuper
la charge -dont il s'agit. Je dirai simple-
ment que l'honorable député de Lévis a
une grande expérience parlementaire. Il a
été membre du Parlement de l'ancienne
Province du Canada, depuis 1861 jus-
qu'à la Confédération ; et tous ceux qui
l'ont connu alors, peuvent rendre hom-
mage aujourd'hui à son mérite. Depuis
la Confédération, il a acquis de l'expé-
rience non seulement dans la Chambre
des Communes du Canada, mais dans
l'A ssemblée Législative de la Province le
Québec. En outre, il a présidé durant
'uit ans en qualité d'Orateur, l'Assem-
blée Législative de sa Province natale,
et sa conduite, je puis l'affirmer, a été gé-
néralement approuvée par les deux par-
tis. Dans la discussion du droit constitu-
tionnel et de la pratique parlementaire,
l'honorable M. Blanchet a déployé beau-
coup de talent; et son expérience comme
Orateur et comme député lui a valu de
passer pour une autorité sur toutes ces
questions, dans la Chambre des Com-
munes, et la Législature Provinciale. Je
propose donc qu'il prenne le fauteuil de
cette Chambre comme Orateur.

M. TILLEY : M. Patrick. J'ai l'hon-
neur de seconder la nomination de l'hono-
rable député de Lévis comme Orateur.

M. MACKENZIE: M. Patrick, Avant
de dire ce que sera mon attitude sur cette
question, je veux exprimer la surprise
que m'a causé la nomination de l'hono-
rable dépité de Lévis. Tous ceux qui
formaient partie de la Chambre en 1873,
après les élections de 1872, se souvien-
nent que le chef actuel du gouvernement
en proposant la nomination de l'Orateur
de la précédente Chambre, avait émis
l'opinion que nous devions suivre ici la
pratique établie eu Angleterre, depuis

plusieurs années, c'est-à-dire, ré-élire
ï 'Orateur, jusqu'à ce que ce dernier se

tirât de la vie publique après avoir été
élevé à la dignité de pair, ou pour autres
causes. La nomination de M. Cockburn,
Orateur du précédent Parlement, fut la
conséquence de la déclaration du Premier
Ministre, qui, j'avaisle droit de le croire,
devait suivre aujourd'hui la même ligne
de conduite qu'en 1873, vu surtout qu'il
avait lui-même loué M. Anglin, dont il
reconnaissait la parfaite impartialité. En
effet, l'an dernier, l'honorable mon-
sieur félicitait M. Anglia dans une
circonstance semblable; il avouait que le
député de Gloucester était un excellent
Orateur, s'acquittant de ces fonctions avec
une sage indépendance. Nous nous at-
tendions donc, naturellement, à la nomi-
nation de M. Anglin comme Orateur de
ce Parlement. On comprendra qu'il est
difficile pour l'honorable monsieur d'échap-
per aux embarras de la situation, et
n'était la merveilleuse rapidité avec la-
quelle il sait changer de position, en ma-
tières politiques, la proposition eût été
sans doute faite. Bien que l'cn n'ait -as
jugé à propos de nommer M. Anglin, je
ne pense pas devoir proposer aucun
amendement. J'ajouterai, néanmoins,
qu'aucune nomination ne pouvait nous
être plus agréable que celle de l'honorable
député de Lévis, qui, je n'en doute pas,
saura remplir les hautes et difficiles fonc-
tions d'Orateur avec tidélité et de manière
à ne provoquer aucune plainte quelconque.
Il sera de notre devoir de donner au nou-
vel Orateur tout l'appui possible, sans
porter atteinte, cependant, aux priviléges
du Parlement.

La motion est adoptée.
M. PATRIOK : Je déclare M. Blan-

chet dûment élu Orateur de cette hono-
rable Chambre.

M. Blanchet est alors conduit au fau-
teuil par Sir John A. Macdonald et M.
Tilley.

Puis M. l'ORATEUR dit : Jer'emer-
cie humblement la Chambre pour l'hon-
neur insigne qu'elle vient de me*conférer
en me choisissant à l'unanimité pour être
son Orateur. Je tâcherai de me rendre
digne d'une position si importante et si
responsable. S'il s'élève des questions
qui exigent de l'expérience et une grande
connaissance de la loi et de la pratique
parlementaire, je demanderai l'avis et le

(COMMUNES.] l'Orateur.
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conseil des membres de cette Chambrei
qui sont versés dans la pratique parle-
mentaire. Et en présidant aux délibéra-
tions de cette assemblée, j'agirai avec la
plus stricte impartialité, suivant les lois
du Parlement, et conformément à la
volonté de cette Chambre.

La masse est alors placée sur la table.
SIR JOHN A. MACDONALD dit

alors : Mr. l'Orateur, je vous félicite avec
plaisir sur votre élection, et je propose
que la Chambre s'ajourne.

Et la Chambre s'ajourne
à trois heures et

vingt-cinq minutes.

CRLA MBRE DES COMMUNES.

Vendredi, 14février 1879.
La Chambre se réunit à trois heures.

PRIÈRE.
M. l'Orateur ayant pris le fauteuil,
Un message est remis par le Gentil-

homme Huissier de la Verge Noi e, le-
quel est comme suit

M. L'ORATEUR,

i Son Excellence le Gouverneur-Général
désire la présence immédiate de cette Chambre
à la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la
Chambre se rendent à la salle du Sénah,
et alors l'honorable JOSEPH GODE-
RIO BLANCHET, ORATEUR élu, s'ex-
prime comme suit:

"QU'IL PLAISE 1 VOTRE EXCELLENCE,
"-La Chambre des Communes m'a élu comme

son Orateur, bien que je ne sois que peu ca-
pable de remplir les devoirs importants qui me
sont assignés.

" Si dans l'exécution de ces devoirs, il m'ar-
rive, en aucun temps, de tomber en erreur, je
demande que la faute me soit imputée, et non
aux Communes, dont je suis le serviteur, et
qui, par mon ministère, réclament, pour être
en état de mieux remplir leurs devoirs envers
leur Souveraine et leur pays, tous leurs droits
et priviléges incontestables, spécialement ceux
de la liberté de la parole dans leurs débats, le
libre accès à la personne de Votre Excellenceen
tout temps convenable, et de la part de Votre
Excellence, l'interprétation la plus favorable de
leurs délibérations."

Alors le Président du Sénat dit :
M. L'ORATEUR,

" J'ai ordre de Son Excellence de vous décla-
rer quelle se confie pleinement dans le devoir
et l'attachement de la Chambre des Communes

.1i

envers la personne de Sa Majesté et son gou-
vernement, et ne doutant point que ses délibé-
rations ne soient conduites avec sagesse, modé-
ration et prudence, Elle accorde, et en toutes
les occasions, Elle reconnaîtra et permettra
l'exercice de ses priviléges constitutionnels.

"Jai aussi ordre de vous assurer que les
Communes auront un prompt accès auprès de
Son Excellence, en toutes les occasions conve-
nables, et que Son Excellence interprétera tou-
jours de la manière la plus favorable leurs dé-
libérations, ainsi que vos paroles et vos ac-
-tions."

Il plut alors à Son Excellence le Gou-
verneur-Général d'ouvrir le Parlement
par un Discours du Trône.

Et la Chambre étant de retour,
M. L'ORATEUR fait rapport que

la Chambre des Communes s'est rendue
dans la salle des séances du Sénat, et
qu'il a réclamé pour la dite Chambre, les
priviléges accoutumés, et qu'il a plu à
Son Excellence de les lui assurer.

M. L'ORATEUR mat devant la
Chambre le jugement, en date du 7 août
1878, de l'honorable juge Plamondon,
l'un des juges choisis pour laeiécision d'af-
faires de pétitions d'élection, en conformité
de l'Acte des élections fédérales contestées,
1874, dans l'affaire de la pétition d'élection
pour la division électorale de Drummond
et Arthabaska; aussi, le certificat et le rap-
port de l'honorable juge Armour, l'un
des juges choisis pour la décision d'af-
faires de pétitions d'élection, conformé-
ment à l'Acte des élections fédérales con-
testées, 1874, au sujet de l'élection pour
le collége électoral de la division est
du comté de -Hastings ; aussi, le cer-
tificat et le rapport de l'honorable juge
Henri T. Taschereau, l'un des juges
choisis pour la décision d'affaires de péti-
tions d'élection, conformément à l'Acte
des élections fédérales contestées, 1874,
concernant l'élection pour la division
électorale de Kamouraska.

BILL CONCERNANT LA PRESTATION
DES SERMENTS D'OFFICE,

(Sir John A. facdonald.)

PREMIhRE LECTURE.

SIR JOHN A. MACDONALD pré-
sente un bill (No. 1) intitulé : " Acte
relatif à la prestation des serments d'of-
fice ", lequel est lu pour la première fois.

DISCOURS DU TRONE.

M. l'ORATEUR fait rapptrt du dis-

Election de l'Orateur. 3
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cours d'ouverture de Son Excellence, et
en donne lecture à la Chambre comme
suit :

Ilonorabls Messieurs <lu Sénat

Xessieurs de le Ch1ambre des Communes:

En me présentant pour la première fois de-
vant le Parlement du Canada, je désire expri-
mer le plaisir que j*éprouve d'avoir été appelé
à la haute et imîportante fonction que je rem-
plis maintenant, et vous assurer de l'entière
satisfaction avec laquelle je viens demander
votre concours et votre aide.

.e témoigne nia profonde reconnaissance
pour la réception dont j'ai été l'objet moi-
maiime comme représentant de Sa Majesté, et
j'ai le devoir, d'après l'ordre de la Reine, de
transmettre, par votre intermédiaire, au peuple
du Canada, les remerciments de Sa Majesté
pour le loyal, généreux et sympathique ac-
cueil fait par lui à sa fille.

Les produits et les objets manufacturés en-
voyés par le Canada à la grande exposition de
Paris, l'année dernière,ont beaucoup attiré l'at-
tention, et l'on croit que ce fait aura des con-
séquences favorables pour le commerce du Ca-
nada avec l'Europe. Je vous félicite de ce
succès, qui doit être, en grande partie, attribué
aux bienveillants et incessants efforts (le Son
Altesse Royale le Prince de Galles comme pré-
sident de la section britannique. Le rapport
du commissaire canadien vous sera communi-
qué, dès qu'il aura-té reçu.

J'ai le plaisir de vous informer que lasomme
accordée pour les droits de pêcheries, d'après le
traité de Washington, a été payée par les Etats-
Unis, et que le gouvernement de Sa Majesté a
réglé avec le Canada et Terreneuve leur part
respective le l'indemnité. Les documents con-
cernant cette affaire vous seront soumis. L'im-

portant commerce (les testiaux entre le
Canada et l'Angleterre, commerce qui prend
un rapide accroissement, a été sérieusement
menacé par l'apparition de la pleuro-pneumo-
nie dans différentes parties des Etats-Unis.
Pour prévenir l'invasion de la contagion en
Canada, et l'interruption du commerce qui s'en
serait suivie, j'ai fait rendre, en vertu de
l'acte de 1869, relatif aux maladies contagieuses
qui attaquent les animaux, une ordonnance
prohibant l'importation on introduction en
Canada des bestiaux américains, pour une
courte durée. On espère que la maladie sera
détruite avant longtemps aux Etats-Unis et
que la nécessité de continuer la prohibil ion

M. L'ORATEUR. 0

disparaîtra en conséquence. Votre attention.
sera appelée sur un amendement à faire à l'acte
que je viens de mentionner.

Mon gouvernement a entamé, avec Tappro-
bation de Sa Majesté, des négociations tendant
au développement <lu commerce canadien avec
la France et l'Espagne, ainvi qu'avec leurs co-
lonies respectives. J'espère pouvoir vous com-
muniquer le résultat de ces négociations pen-
dant la présente session.

Mon gouvernernent se propose de presser
avec la plus grande vigueur l'exéution diu che-
min <le fer canadien du Pacifique, et de satis-
faire ainsi à l'attente raisonnable (le la Colom-
bie Britannique. En donnant suite à cette in-
tention, il est nécessaire d'avoir égard à la si-
tuation financiére du pays. Une communica-
tion par rail a été établie entre le Manitoba et
le réseau des chemins de fer américain au
moyen de la jonction, opérée à Saint-Vincent,
de l'embranchement Pembina de notre chemin
de fer avec la ligne de Saint-Paul et du Pacifique
Cette partie de notre grande ligne <lui va de la
Rivière-aux-Anglais à Kiwatin, se donne main-
tenant à l'entreprise. eton en hâtera la confec-
tion afin de.relier au plutôt le lac Supérieur
au grand Nord-Ouest.

Un bill à l'effet d'amender et de refondre les
actes concernant les timbres, sera soumis à
votre examen, ainsi qu'une mesure portant mo-
dification à l'acte relatif aux poids et mesures.

Le recensement décennal doit avoir lieu en
1881. Je crois opportun qu'une mesure à ce
sujet soit passée pendant la présente session,
pour donner amplement le temps de faire les
préparatifs et dispositions préliminaires, et
pour s'assurer que le recensement sera executé
avec autant d'exactitude et d'économie que
possible. Relativement à ce sujet, il peut être
bon de considérer la convenance de pourvoir à
quelque moyen de recueillir des statistiques
vitales, criminelles et générales, et de les com-
parer.

Il vous sera soumis un bill pour la ré-orga-
nisation de certains départements du gouver-
nement; des mesures relatives à l'arpentage et
à l'administration des terres fédérales, à la
police à cheval, au département des Postes, et
une mesure à l'effet d'amender en quelques
points les lois concernant les Sauvages. Il
vous sera soumis de plus une mesure ayant pour
objet de transférer à Sa Majesté, à l'usage du
Canada, la propriété de terrains de l'artillerie et
le l'amirauté dans les provinces de la Nou-

velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

DJiscours dlu Trône.
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feesieurs de la Chambre des Communes :

Le budget pour l'année prochaine vous sera
présenté sous peu. En le préparant, on a
apporté toute l'économie compatible avec l'effi-
cacité du service public. Je regrette que les
recettes versées au trésor, et provenant des
sources ordinaires, continuent à être insuffi-
santes pour satisfaire aux dépenses à la charge
du revenu consolidé. Je ne doute pas que
vous ne pensiez avece moi qu'il n'est point dési-
rable de voir nos finances rester plus long-
temps dans cette situation. En appliquant la
plus stricte économie à la dépense publique et
en remaniant le tarif en vue d'accroitre le
revenu, et tout à la fois de développer et d'en-
courager les diverses industries canadiennes,
vous pourrez, j'espère, rétablir l'équilibre entre
le revenu et la dépense, et aider à faire cesser la
crise commerciale et économique qui nalheu-
reusement dure encore parmi nous.

J'ai ordonné que les comptes publies de
l'année fiscale dernière fussent mis sous vos
yeux.

Ronorables XIessieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre <les Commqunes:

Le Parlement a reconnu l'importance qu'il y
avait d'offrir au publie un moyen de déposer en
sûreté ses épargnes, en prenant des dispositions
pour lui permettre de les placer entre les mains
du gouvernement à un taux raisonnable d'in-
térêt. Il vous conviendra peut-être de consi-
dérer jusqu'à quel point il serait possible d'of-
frir la même garantie, et le même encourage-
ment aux personnes ayant le désir de pourvoir
par une assurance sur leur vie, aux besoins <le
ceux qui dépendent d'elles. .

Vous donnerez, je n'en doute point, toute
votre attention aux importants sujets que j'in-
dique et aux intérêts généraux du pays.

SIR JOHN A. MACDONALD pro-
pose que le discours de Son Excellence
soit pris en considération, lundi prochain.

COMITES PERMANENTS.

Sia JOHN A. MACDONALD pro-
pose :

"Que des comités permanents de cette Cham-
bre pour la présente session, soient nommés
pour les objets suivants :--o. Priviléges et
élections ; 20. Lois expirantes ; 30. Chemins
de fer, canaux et télégraphes ; 4o. Bill privés
50. Ordres permanents ; 6o. Impressions
70. Comptes publics ; 8o. Banques et com.
merce ; 9o. Immigration et colonisation ;-el
que ces comités soient autorisés à s'enquérir de
tous les sujets et choses qui leur seront ren

voyés par la Chambre, et de faire rapport de
temps à autre de leurs observations et opinions
sur ces matières et choses, et i envoyer quérir
personnes et papiers.

La motion est adopté'e.

RAPPORT.

M. L'ORATEUR soumet à la Chaim-
bre le rapport du Bibliothécaire du Parle-
ment sur l'état de la bibliothèque.

Et la Chambre s'ajourne 'à
quatre heures P. M.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, 17février 187.

M. l'Orateur prend le fauteuil a trois
heures P. M.

PRIÈRE.

NOMINATIONS.

M. L'ORATEUR informe la Cham-
bre qu'il a nommé John George Bourinot,
écuier, deuxième assistant-greffier, au
poste de premier aisistant.greflier, et Jean
Philippe Leprohon, écuier, greffier-en-
chef des comités, à la charge de deuxième
assistant-greffier.

M. MACKENZIE-Est-ce que quel-
qu'un a résigné?

M. L'ORATEUR-On .me dit que
M. Fiché n'est pas ici.

M. MACKENZIE--Je désire savoir
si vous avez reçu la résignation de M.
Fiché ?

M. L'ORATEUR-Non.
M. MACKENZIE-Ou si vous avez

démis M. Piché ?
M. L'ORATEUR-Non-
M. MACKENZIE-Alors, j'affirme

que l'on ne pouvait agir, comme on l'a
fait, que clans l'un ou l'autre cas.

RAPPORT.

M. L'ORATEUR présente à la
Chambre, le compte courant du Comp-
table de la Chambre des Communes, du
montant reçu et déboursé par lui pour
dépenses contingentes, du 1er juillet 1877
au 1er juillet 1878,. avec le rapport de

- l'Auditeur.

.Discours- du Trône. 5
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RAPPORT OFFICIEL DES DEBATS.

INTERPELLATION.

M. MA CKENZIE-Avant que l'on
passe à l'ordre du jour, je demanderai an
premier ministre, s'il a quelque ren-
seigiemuent à nous communiquer, au sujet
de la publication des débats de la Chani-
bre. Les journaux ainsi que certaines
circulaires nous apprennent que le gou-
vernement, ou d'autres, auraient don-
né le * contrat pour l'impression des
débats. Or, je ne sache pas que le dernier
Parlement aitautorisé legouvernement, et
la Commission de l'Economie Interne n'a
pas, non plus, ce pouvoir. S'il a été
réellement fait quelque chose, l'on avait
sans doute l'intention de demander l'ap-
probation de la Chambre, et tous les ren-
seignements devraient en conséquence
nous étre fournis sans retard.

Sin JOHN A. MACDONALD-Le
gouvernement a fait des arrangements
préliminaires pour la publication des
débats, dans la pensée que la Cham-
bre l'approuverait. Nous avons assu-
iné une responsabilité dont la Cham-
bre voudra bien sans doute nous dégager.
Car nous avons cru que le pays,
comme la Chambre exigeaient un rap-
port officiel et impartial des débats.
Naturellement, le contrat est sujet à
l'approbation de la Chambre.

ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS
DE SON EXCELLENCE.

La Chambre prend alors en considéra-
tion le discours de Son Excellence à
l'ouverture de la session.

M. BRECKEN-Avant d'essayer de
remplir la tâche difficile qui m'est dévo-
lue-tâche, qui, je l'admets franchement,
est au-dessus de mes forces-je dois sol-
liciter l'indulgence de la Chambre. C'est
la première fois que j'ai l'honneur de
siéger dans cette Chambre : et je sais
que l'on a toujours accordé aux jeunes
membres qui, dans les précédents Parle-
ments, occupaient une position analogue à
la mienne, les sympathies que je réclame
aujourd'hui. Si je n'était pas sûr de la
bienveillance de la Chambreje me hasar-
derais difficilement à prendre la parcle.
Son Excellence, au premier paragraphe
de son discours exprime sa reconnais-
sance d'avoir été nommé par Sa Gracieuse
Majesté la Reine au poste élevé et im-

M. L'OAuTEuit.

portant qu'Elle occupe. Je suis sûr, M.
l'Orateur, d'être le fidèle écho du senti-
ment des membres de cette Chambre et de
de la population toute entière du Canada,
en disant que nous sommes très-reconnais-
sants envers Sa Majesté pour le choix
judicieux et sage qu'Elle a fait. (Très-
bien, très-bien.) Notre illustre Reine en
déléguant ici son noble gendre comme
Vice-Roi du Canada, a nommé l'un des
hommes d'Etat le plus distingués de la
mère-patrie, l'un de ceux qui promettent
le plus pour l'avenir.

Bien que Son Excellence n'ait pu, à
raison de son âge, prendre, pendant long-
temps, une part active dans les affaires
politiques, l'éducation distinguée qu'elle
a reçue, l'expérience qu'Elle a pu acqué-
rir, comme député à la Chambre des Com-
munes de la Grande-Bretagne, ses talents
bien connus, ses goûts artistiques, et sa
connaissance parfaite des institutions de
la république voisine, lui permettront de
rendre de grands services au pays du-
rant son administration. Je suis sûr,
M. l'Orateur, que sous son gouver-
nement, les intérêts matériels de l'Etat
seront développés dans une grande me-
sure, que le pays sera plus prospère et
plus uni, et que, si cela. est possible, les
sentiments de loyauté qui animent le
peuple, seront maintenus et augmentés.
Toute cette honorable C"ambre et le
pays tout entier, accueilleront avec or-
gueil et plaisir la marque de confiance
que neus a donnée Notre Gracieuse Souve-
raine, en envoyant pour résider au mi-
lieu de nous, une de ses illustres filles,
Son Altesse Royale la Princesse Louise.
Durant son court séjour au Canada, Son
Altesse a déjà su gagner l'estime et l'af-
fection de tous, par ses manières douces
et affables, et par son aimable caractère.
Ses connaissances étendues et variées,
ses talents artistiques et l'intérêt qu'elle
a toujours porté aux institutions de bien-
faisance de la mère-patrie, qui ont pour
but d'instruire et d'aider lés classes pau-
vres, sont un sûr garant que son séjour
en ce pays sera un grand bienfait pour
tout le Canada, et que, à l'instar de la
Comtesse de Dufferin, qui l'a précédée en
ce pays, elle sera l'amie sincère de toutes
les classes de la société, sans égard à leur
condition sociale. Je crois, que quand
l'administration de Son Excellence sera
terminée, Elle aura si bien contribué
à l'avancement du pays, que nous se-

Généracles.[CO.ýLIMTI.-L;Es.]
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rois alors témoins du même spectacle
que celui qui se déroula à nos yeux au
départ de cer homme d'Etat distingué, et
de ce véritable ami des Canadiens, notre
ex-Gouverneur-Général ; et les regrets de
notre population lors du départ de Son
Excellence, seront aussi profonds et aussi
hautement exprimés, quand Elle devra,
avec sa royale épouse, quitter nos rivages
pour rejoindre son illustre famille dans la
mère-patrie.

Le paragraphe suivant est plein d'in-
térêt pour toute la population de la Con-
fédération. On y voit avec bonheur que
le Canada, par son envoi <le produits et
d'articles manufacturés à l'exposition de
Paris, a appelé sur lui l'attention des
autres peuples, et on a droit d'espérer
que le commerce et les industries de ce
pays en profiteront. On peut difficile-
ment se faire une juste idée des bienfaits
que retirent les divers peuples de ces
luttes pacifiques de leur commerce et de
leurs industries. La Chambre doit
voir avec plaisir la position élevée qu'a
pu atteindre, parmi tant de nations riva-
les assemblées à cette exposition, notre
jeune pays, encore peu populeux et wal-
gré tous ses désavantages--mais la popula-
tion loyale du Canada apprendra aveç joie
qu'une grande partie de ce succès est dûe
àlabienveillance et à l'infatigable énergie
aveelesquelles Son Altesse RoyalelePrince
de Galles a favorisé nos intérêts. Ilest beau
de voir l'héritier de la Couronne de la
Grande-Bretagne, se mlant aux sujets
de sa royale mère, et excitant leur ému-
lation, dans ces combats pacifiques, par
son exemple, et les aidant à occuper une
haute position dans l'industrie et le com-
merce. Quand on voit un membre de la
famille royale s'identifier ainsi avec les vé-
ritables intérêts de son pays, on sent
grandir les sentiments. d'affection que
porte toujours en lui*pour sa Souveraine,
le sujet britannique. Tout le monde
apprendra avec plaisir le règlement défi-
nitif de la question si longtemps contro-
versée de nos pêcheries, par le Traité de
WVashington. Je sais, moi qui appar-
tiens aux provinces maritimes, qu'en tou-
chant cette question, on était sur un ter-
rain brûlant, et j'e suis charmé de voir
qu'elle a été réglée paisiblement et à l'a-
miable, au moyen d'un arbitrage. Les
habitants de la république voisine n'ont
pas vu ce réaultat d'un très bon oil, et
ils on, cru que l'indemnité accordée était

excessive ; ils ont même accompagné le
paiement d'un protêt. Mais je crois être
dans la vérité en disant que le jugement
rendu est parfaitement d'accord avec les
témoignages donnés devant les commis-
saires à Halifax.

Avant d'en finir avec ce paragraphe
de l'adresse, qu'il me soit permis de féli-
citer le très-honorable premier ministre
de la part qui lui revient dans le règle-
ment heureux de cette question pendante
depuis si longtemps. A l'époque où
furent posées les bases du Traité de
Washington, le très honorable monsieur,
occupait la haute position de commis-
saire anglais ; et, c'est la première fois
je crois, qu'un homme d'Etat appartenant
aux colonies, ait reçu un pareil honneur
de Sa Majesté. Je ne doute point que
le résultat heureux qui a été obtenu, ne
soit dû en grande partie à sa longue ex-
périence comme homme d'Etat, et à sa
parfaite connaissance de tous les faits re-
latifs à cette question. On a porté à
cette oceasion, et même dans cette en-
ceinte, je crois, des jugements bien diffé-
rents sur cette affaire-mais comme ron
dit vulgairement : quand l'on mange
d'un plat, c'est qu'on le trouve bon.
Le jugement qui a été rendu nous satis-
fait pleinement, et il n'est que juste de
remercier l'honorable premier ministre
du service signalé qu'il a rendu au
pays en règlant cette question d'une ma-
nière si avantageuse pour nous.

Le paragraphe suivant du discours du
Trône est aussi d'une importance ma-
Jeure. Il a rapport au commerce d'ani-
maux, qui va s'augmentant tous les jours
entre l'Angleterre et le Canada. Par
suite d'une maladie connue sous le nom
de pleuro-pneumonie dont étaient atteints
les bestiaux des Etats-Unis, tout ce
genre de commerce entre ce pays et la
Grande-Bretagne mpViaçait d'être inter-
rompu. Si je comprends bien, le bétail
du Canada et des Etats-Unis, avait droit
d'entrée sur les marchés anglais. Après
que les renseignements nécessaires eurent
été pris, l'honorable ministre de l'Agri-

1 culture, sûr de l'existence de cette maladie
et sachant qu'elle se répandait rapidement
dans tous les Bt'ts-Jnis, adopta à ce sujet
les mesures nécessaires, et cette prorapti-
tude lui fait grand honneur. De son
côté, dès que le gouvernement impérial,
eut eu connaissance de l'état de choses,
il prohiba l'importation du bétail améri-
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cain sur les marchés anglais. Cette dé-
fense ne s'étendit pas, cependant, au
bétail importé du Canada. Il est évident
que la seule ligne de coiduite qui restait
au gouvernement de ce pays, était de dé-
fendre aussi l'importation du bétail des
Etats-Unis. Si on considère bien les
grands interêts qui étaient en jeu, on
devra nécessairement reconnaître que
l'honorable ministre a agi avec une dili-
gence qui mérite nos éloges, car au-
trement, la restriction du gouver-
nement iml)rial, qui voulait se pro-
téger, aurait été appliquée à ce pays,
ainsi qu'aux Etats-Unis. D'ailleurs, il
fallait nécessairement prendre ce moyen
pour empêcher que la maladiè ne se coin-
muniquat à nos bestiaux, et que les mar-
chés anglais ne nous fussent fermés, ce
qui aurait été un état de choses déplora-
ble, car, si je suis bien informé, le com-
ierce de bétail entrA le Canada et l'An-
gleterre, est une source de richesses pour
nous et s'accroît rapidement. Il n'est
donc que juste, et en même temps d'une
grande importance de protéger notre
commierce quand on considère combien il
est partout languissapt. Un autre para-
graphe de l'Adresse, a trait à une question
très importante, celle de nos industries et
de notre commerce. Son Excellence,
nous annonce dans son discours, que,
avec la permission de Sa Majesté, le gou-
vernement du Canada a fait des ouver-
turcs à. la France et l'Espagne dans le but
<le développer notre commerce avec ces
pays et leurs colonies. A mon sens, bien
qu'il n'en soit pas parlé expressément, il
est une branche de commerce à laquelle
on doit avoir sérieusement songé en rédi-
geant ce paragraphe. A l'époque où
l'Angleterre et la France s'unirent par
des traités de commerce en 1860 ou 1861,
ces deux nations se firent de mutuelles
concessions, et réduisirent de part et
d'autre, les droits dont étaient frappées
certaines marchandiies des deux pays.
Peu de temps après, la France et l'Au-
triche firent un traité qui permettait à ce
dernier pays d'enregistrer ses navires
dans les ports français à raison d'un droit
de deux francs par tonneau. Par l'article
du traité entre la Grande-Bretagne et la
France, qui favorise l'Angleterre plus que
tout autre pays, les vaisseaux construits
en ce dernier pays sont admis dans les
ports français moyennant un droit égal à
celui imposé sur les vaisseaux autrichiens.

BRECKEN.

Le gouvernement précédent s'est occupé,
je le sais, de cette question, et s'est efforcé
d'obtenir une réduction du droit d'entrée
en France, payé par les vaisseaux cons-
truits au Canada. Quand le gouverne-
ment francais fut saisi de cette demande,
il répondit, que le traité ne s'étendait
qu'aux navires construits en Angleterre,
et non à ceux construits lans les colonies.
Il cil est résulté que nos navires sont
r stés sujets au droit général, imposé par
ld France sur les navires, qui est, je crois.
de 40 francs par tonneau, et qui, dans
mon opinion, équivaut à l'exclusion de
cette branche du commerce canadien. Je
suis cer:tidn que le gouvernement rece-
vrait les remnercîmients les plus chaleu-
reux de tout le pays, s'il parvenait à ob-
tenir, ce qui est fort à désirer, que le
droit sur les navires de construction ca-
nadienne, fut réduit de façon à rendre
cette branche du commerce profitable
pour nos constructeurs. Ce serait égale-
ment un heureux résultat, si ces p':-mpar-
lers avaient pour effet d'ouvrir les ports
des colonies anglaises et espagnoles au
commerce du Canada. Je suppose néan-
moins, que notre pays, à la suite de cette
demande de concessions et de réductions
dans les droits étrangers, sera appelé à
donner à ces pays, des priviléges en re-
tour. Un traité avec ces nations et leurs
colonies élargirait le cercle de nos rela-
tions commerciales, donnerait de l'emploi
à la population de la Confédération, et
pourrait plus fortement induire les tra-
vailleurs de la mère-patrie, où la conour-
rence est trop vive, à venir en ce pays
où ils pourraient vivre plus aisément. Si
nous pouvions leur offrir ces encourage-
ments, aidés de lois libérales et d'une sage
législation, il nous serait plus facile de
les attirer ici, et de les décider à se fixer
au Canada au lieu de passer aux Etats.
Unis. Le territoire de notre pays excède
en superficie celui de la république voi-
sine; nos ressources sont inépuisables,
notre agriculture, nos forêts, nos mines
et nos pêcheries sont très riches, et ce-
pendant cette immense richesse est sans
valeur pour nous, car nous manquons de
bras pour l'exploiter. Il est donc néces-
saire que l'administration actuelle tra-
vaille avec énergie, soit en faisant des
traités ou d'une autre manière, pour don-
ner de l'essor aux industries anciennes et
en faire surgir de nouvelles, afin de pou-
voir donner de l'emploi à notre popula-
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tion et de l'accroissement à notre com-
merce.
- Un autre paragrapie de l'adresse a
rapport au chemiia de fer du Pacifique.
Lq gouvz'viermen se propose de poursui-
vre Ies travaux de ce chemin de fer avec
vigueur, pour satisfaire le désir bien rai-
sonnable des habitants de la Colombie-
Britannique. Après la'onfédérdtion,quand
les provinces éloignées s'nirent au Ca-
nada, on songea à les rapprocher aux pro-
vinces plus anciennes, au moyen de com-
munications faciles. Tous les partis fu-
rent, je crois, du même avis. Je me rap-
pelle même, avoir lu, dans un journal in-
fluent, qui n'était pas partisan du pre-
mier ministre, un article demandant pour-
quoi ce dernier retardait les travaux.
Mais je crois qu'il existe une grande di-
versité d'opinion sur la manière dont ces
travaux doivent être faits. Il y a un
point cependant sur lequel tous doivent
s'accorder. Quand la Colombie-Britanni-
que entra dans la confédération des pro-
vinces, ce ne fât qu'avec l'entente qu'un
chemin de fer serait construit, donnant
autant que possible à ces provinces éloi-
gnées un moyen facile de communication
avec l'est, pour pouvoir aisément effec-
tuer le transport de leurs produits par la
mer. Le gouvernement de la Confédéra-
tion a engagé sa parole, et mieux vaut
perdre son argent que son honneur.
Je crois que sous peu 500 milles de ce
chemin, reliant le lac Supérieur au Tord-
Ouest, seront terminés ; ce qui serait déjà
un grand avantage, et le commencement
de l'exécution d'un engagement du Cana-
da avec la Colombie anglaise. La ligne
de conduite que le gouvernement actuel
ou tout autre doit suivre par rapport à
ces travaux, est, à mon avis, de les pour-
suivre sans relâche, avec tous les moyens
à sa disposition.

On voit dans le discours du Trône,
qu'une nouvelle voie de communication
a été ouverte entre Manitoba et le réseau
des chemins de fer des Etats-Unis, en
reliant l'embranchement de Pembina avec
le chemin de fer de Saint-Paul et Paci-
fique à Saint-Vincent.

Je ne puis dire si cet arrangement
sera avantageux pour notre population,
ou s'il aura pour effet d'entraîner les co-
lons aux Etats-Unis, et d'y faire passer
le commerce à niotre détriment, mais je
ne doute point que le chemin de fer ne
soit d'un grand avantage. Un écrivain

distingué, disait un jour, que pour se
faire une juste idée de l'état et de l'a-
vancement d'un pays, il ne s'arrêterait
paq à compter le nombre de ses hommes
d'Etat, de ses établissements d'éducation,
ou de ses institutions scientifiques, mais
qu'il pourrait mieux juger, en examinant
de quels moyens de communication,
étaient pouîrvus les habitants pour pou-
voir non-seulement échanger leurs den-
rées, mais encore se communiquer leurs
pensées et leurs opinions. Si,cette idée
est j uiste, elle doit s'appliquer aussi bien
au Canada qu'à tout autre pays. Notre
territoire est immense et ce que nous de-
vons le plus chercher, c'est de nous con-
naître mutuellement et d'encourager l'é-
migration vers notre pays. Et comment
pouvez-vous croire qu'un homme qui est
obligé de quitter tout ce qui lui est cher,
et qui l'attache à son pays, pour venir
chercher fortune sur de nouveaux riva-
ges, choisisse de préférence un pays où il
ne trouvera même pas les facilités de
communication et toutes les commodités
qui diminuent de beaucoup les difficultés
que rencontre un émigrant 1 N'est-il
pas nécessaire dans un pays comme le
Canada, dont les ressources sont inépui-
sables, de tâcher d'en tirer le meilleur
parti possible, et d'essay.-r autant que
faire se petit de nous tenir sur un pied
d'égalité avec nos voisins, en ce qui con-
cerne les voies de communication. Nous
avons la promesse d'un projet de loi de-
vant amender l'acte relatif aux timbres,
et d'un autre amendant l'acte des poids et
mesures. Les amendements projetés y
apporteront, je l'espère, des réformes
utiles, et auront pour effet de rendre ces
parties du service public plus effica.ces.
C'est aussi l'intention du gouvernement
de présenter un projet de loi pour prépa-
ser le recensement qui devra avoir lieu
en 1881. Je n'ai aucun doute que pour
bien exécuter cet important ouvrage, le
gouvernement devra commencer en temps
opportun les opérations préliminaires,
car il est nécessaire que le recensement
soit aussi exact que possible. Le gouver-
nement doit aussi prendre les mesures
convenables pour recueillir et vérifpr les
statistiques vitales, criminelles et autres.
Nul doute que les statistiques ,vitales
sont d'un grand intérêt pour le pays.
Par leur moyen peuvent être ré-
glées les questions relatives au droit de
propriété, deminmeque l'on peut y trouver
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les dates et les lieux de naissance, rensel-
ments dont l'absence est souvent une
source de difficultés. Des statistiques
exactes (le cette nature peuvent fourAir
toutes les informations nécessaires pour
légiférer sur des questions sanitaires ou
criminelles, ou pour l'amendement ou le
perfectionnement de nos lois criminelles.
Son Excellence nous annonce dans le pa-
ragraphe suivant qu'un projet de loi sera
soumis à cette Chambre pour la réorga-
nisation de quelques uns des minis-
tères. Tout le monde sait qu'il est ques-
tion d'abolir le ministère (lu Receveur-
Général. Je crois que le nouveau projet de
loi réduira aussi le travail du ministre des
Travaux Publics. Je suis certain que l'ho-
norable chef de l'opposition s'accordera à
dire avec moi que le travail qui incombe
au chef de ce ministère est trop considé-
rable pour être fait par un seul
homme. La politique du gouvernement,
relativement aux chemins de fer de la
Confédération nécessitera l'organisation
d'un ministère à cette*fln, et le ministère
du Receveur-Général devant cesser d'exis-
ter, les frais d'administration ne seront
pas plus élevés, tandis que l'ouvrage se
fera d'une manière plus expéditive. Le
budget de l'année prochaine sera sans
doute en rapport avec l'état actuel du re-
venu, sans toutefois que l'efficacité du ser-
vice public soit perdue de vue. J'arrive
maintenant à la partie la plus importante
du discours da Trône. Le sujet dont elle
traite a été exposé au pays par l'ancien
gouvernement; il a été discuté dans toute
la Con'édération, et le peuple a exprimé
son opinion d'une manière si unanime,
qu'il -ne doit plus y avoir aucun doute sur
ses désirs.

On devra nécessairement attendre pen-
dant quelque temps, niais sous peu, les
intentions du gouvernement seront con-
nues. Il est regrettable que durant les
quelques années qui viennent de s'écouler,
les dépenses aient excédé les recettes, et
bien que cette année, l'exécution de cer-
tains travaux publics soit nécessaire pour
l'avancement du pays, il faudra néan-
moins que le budget soit tellement fait,
qu'il puisse rétablir l'équilibre entre les
recettes et les dépenses, afin de conserver
le crédit du pays. Ce qu'il nous faut
d'abord, c'est l'immigration et l'établisse-
ment d'industries manufacturières. Les
hommes d'Etat ne peuvent pas par
eux-mêmes créer la prospérité et le com-

M. BRECKEN.

merce, et ce sera véritablement un jour
de deuil pour le pays, si l'on voit jamais
l'agriculteur, l'ouvrier ou le négociant,
s'appuyer entièrement sur les hommes
d'Etat, et croire que la législation seule
pourra rendre le pays plus riche. Je
crois, néanýnoins, qu'il est du devoir de
1.'homme d'Etat de prendre des mesures,
au moyen de lois sages, pour donner de
l'accroissement au commerce et faire dispa.
raître les causes de sa dépression, et loin
d'essayer d'introduire une politique fiscale
trop exclusive, de s'efforcer au contraire
d'adapter cette politique à la condition et
aux besoins du pays. Agirez-vous avec
un jeune pays comme vous le feriez avec
un plus avancé ? Il n'y a rien de mieux
que d'aider la jeunesse, soit comme indi-
vidus, soit comme peupleoucomme société.
D'après l'expérience que nous avons ac-
quise, il est juste de s'enquérir, à quel
point l'homme d'Etat peut venir en aide
au commerce du pays.

On a suggéré do conférer au gouverne-
ment les attributions des compagnies d'as-
surances sur la vie. Si nous portons nos
regards du côté de la mère-patrie ou vers
la république voisine, nous voyons des
institutions monétaires qui prétendent
conserver sûrement les épargnes amassées
à grande peine par les ouvriers heureux
d'assurer ainsi du pain à leurs familles,en
cas de malheur, et qui faillissent tout à
coup; -et le pauvre travailleur se retrouve
face à face avec la pauvreté, et doit, recom-
mencer les mômes efforts. Or, si le gou-
vernement a fait preuve de sagesse, en
fondant des caisses d'épargnes, je deman-
de pourquoi il n'en serait pas de meme
s'il établissait aujourd'hui un système
national <l'assurance sur la vie, sous sa
propre direction. Si le besoin des cais-
ses d'épargnes se faisait sentir, celui de
l'assurance sur la vie est urgent, car dans
le premier cas, les personnes reçoiyent
presque toujours avis de la faillite proba-
ble d'une banque, et peuvent retirer à
temps leurs placements, taudis que dans le
second,l'assuré ne peut pas, advenant une
faillite, toucher le montant qu'il a payé
en primes. Il serait sage de protéger
ceux qui ne peuvent mettre leurs famil-
les à l'abri du besoin, dans l'avenir, qu'au
moyen de l'assurance sur la vie, leur re-
venu étant toujours le même et à peine
suffisant.

J'ai touché d'une manière bien impar-
faite aux différentes clauses de l'adresse,
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mais on devra etre indulgent, car c'est la
première fois que j'ai rempli ce devoir,
et je crois que celui qui propose l'adresse
ne doit traiter que brièvement les sujets
divers qui y sont mentionnés.

Bien que la perspective actuelle soit
sombre, je pense que nous devons consi-
dérer la position en philosophes, et croire
que l'état de choses n'est pas aussi mau-
vais qu'il pourrait l'être. Nos res-
sources inépuisables et les diverses na-
tionalités auxquelles appartiennent les
habitants de notre pays, nous permettent
d'espérer sincèrement un bel avenir.

Notre population combinant l'énergie
des Anglais avec la chevalerie des Fran-
çais, l'impétuosité et la finesse des Irlan-
dais et la persévérance indomptable des
Ecossais, sous l'emblème de la rose, du
trèfle, du chardon et de la fleur de lys,
entremelés, nous pouvons avoir foi en un
avenir glorieux et grand. Tous ceux qui
d'posent de quelqie influence dans cette

onfédération, doivent adopter cette de-
vise : " Le pays d'abord, les partis en-
suite." Je ne crois pas me faire illusion
en disant que cet avenir glorieux est as-
sez rapproché. Il ne doit y avoir pour
un homme d'Etat de plus grand plaisir
que celui de pouvoir, pour quelque temps,
oublier les amertumes de la politique, et
consacrer son temps et son énergie à pro-
mouvoir les intérêts de son pays.

Nous sommes heureux de dépendre
d'un pays qui nous donne plus de liberté
que partout ailleurs, car nous voyons
nulle part une constitution plus libre et
des institutions plus honorables que celle
de l'Angleterre.

Je remercie cette Chambre de m'avoir
écouté avec autant de patience, et je dois
dire que je n'ai pu donner qu'une faible
expression aux sentiments qui m'ani-
maient quand j'ai proposé l'adoption de
l'adresse.

M. TASSE-M. l'Orateur, en prenant
la parole pour seconder l'adresse en ré-
ponse au discours du Trône, je suis heu-
reux de pouvoir remplir cette honorable
tache dans nia langue maternelle, dans la
première langue européenne parlée sur les
rivages de notre pays, langue dont l'usa-
ge officiel fait l'éloge des libres institu-
tions qui nous régissent. Dans un dis-
cours aussi éloquent que bien inspiré,
l'honorable député de Queen nous a parlé
de l'importance des matières soumises à
notre elamen par Son Excellence, et je

suis persuadé qu'il n'y aura qu'une voix
dans cette chambre pour reconnaître que
ces différents sujets méritent notre plus
sérieuse attention, et par la grandeur des
intérêts qu'ils touchent et par les circons-
tances toutes exceptionnelles sous les-
quelles ils se présentent à nous.

Le bonheur que Son Excellence expri-
me d'avoir été choisie pour notre gouver-
neur, ne saurait dépasser le plaisir que
nous a causé sa nomination. Apparte-
nant à l'une des familles les plus distin-
guées de la Grande-Bretagne, fort de l'ex-
périence acquise dans les chambres du
parlement anglais, il fera honneur au no-
ble nom d'Argyle dans la charge éminente
qui lui est confiée. Assurément l'auto-
rité impériale ne pouvait être mieux re-
présentée que par celui qui a su se rap-
procher plus près du trône biitannique
qu'aucun autre sujet de notre gracieuse
Souveraine. Les Canadiens-Français ont
salué d'une réjouissance toute spéciale sa
nomination, et ils n'ont pas oublié et
n'oublieront pas l'appréciation -flatteuse
qu'il a faite de leur rôle civilisateur sur
ce continent. " Nulle part," a dit'le
marquis de Lorne, "la loyauté n'est plus
vraie, plus fermement assise que parmi
les Canadiens-Français, jouissant de l'éga-
lité des lois, de la justice et du gouverne-
ment constitutionnel." Oui, nous avons
reconnu à ce noble langage qu'il nous ar-
rivait un successeur des Bagot, des Elgin
et des Dufferin-trois noms que notre
histoire inscrira en lettres d'or et dont le
souvenir restera gravé dans tous les cours
canadiens. .

M. l'Orateur, l'arrivée au milieu de
nous d'une fille de notre reine est un évé-
nement politique et social dont personne
ne saurait méconnaître l'importance. En
plus d'une occasion il nous a été donné
d'offrir, nos hommages à des membres de
la maison régnante, mais pour la première
fois dans notre histoire, la royauté elle-
même, dans la personne d'une princesse
du sang, associe ses destinées aux nôtres.

Ayant hérité de son auguste mère les
vertus et les qualités qui ont répandu
tant d'éclat sur sa couronne, tenant aussi
de son noble père son amour des beaux-
arts, son vif intérêt pour les ouvres intel-
lectuelles et de charité, Son Altesse
Royale exercera, nous n'en doutons pas,
la plus bienfaisante influence sur notre
population - Elle ne trouvera ici ni
titres, ni distinctions, ni les splendeurs
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(le la cour ; Elle trouvera ici un état
social bien différent du vieux monde ;
mais Elle trouvera des loyaux sujets de
Sa Majesté ec des fiers enfants du tra-
vail.

Ainsi, M. l'Orateur, se réalise cn par-
tie le iêve de ceux qui, lors de l'établisse-
ment de la Confédération, croyaient jeter
les bases d'un royaume sur lequel plus
tard serait appelé à présider n noble
rejeton <le la maison de Brunswick. C'est
là l'un des coups les plus heureux de
cette sage politique qui, sous l'inspiration
d'un grand homme d'Etat, lord Beacons-
field, a su raffermir le lien colonial, et
témoigner hautement que la conservation
et le développement des possessions d'o"
tue-mer sont intimement liés à la gran-
deur présente et future de l'Angleterre.

M. l'Orateur, si un célèbre guerrier a
pu5 dans ce siècle distribuer des couronnes
à a famille par le seul droit du plus
fort, ou du génie, si l'on veut, la reine de
la Grande-Bretagne pourrait avec plus de
justice confier à ses enfants le soin de la
représenter dans ses vastes domaines sur
lesquels le soleil ne se couche jamais-do-
maines habités par deux cents millions de
sujets de toutes les couleurs, de toutes les
races et le toutes les religions-domaines
où s'implantent et s'enracinent prompte-
ment ces belles institutions qui font des
colonies anglaises, pour me servir de
l'expression de lord Grey, autant de
"libres et heureuses Angleterres."

Son Excellence nous a parlé de l'ac-
cueil chaleureux offert aux représentants
de S l Majesté par toutes les classes de
notre société ; ces premières ovations,
j'en suis sûr, sont le prélude des mani-
festations non moins empressées qui les
attendent où qu'ils aillent depuis Char-
lottetown jusqu'à Vancouver.

Pourquoi faut-il, M. l'Orateur, qu'un
deuil subit non moins que douloureux
soit venu plonger dans l'affliction les re-
présentants de notre Souveraine au len-
demain même des fêtes brillantes qui cé-
lébraient leur arrivée. Toujours impi-
toyable, la mort n'épargne personne, ni
le rang, ni la jeunesse, ni même la bonté.
La fin prématurée de la princesse Alice a
produit l'émotion la plus pénible parmi
les sujets canadiens de Sa Majesté, qui
avaient appris à respecter son nom. Ils
savaient <Le plus combien cette perte se-
rait sensible à notre gracieuse souve-
raine, qui, ayant connu de grandes joies,

M. TAssÉ.

dans le. cours d'un long et illustre règne,
a connu aussi de grandes douleurs.

Son Excellence, M. l'Orateur, nous a
félicité <les succès que nous avons rem-
portés à l'exposition internationale de
Paris, succès qui ont donné à l'é-
tranger une haute idée de notre avance-
ment intellectuel, agricole et industriel.
Son Altesse Royale, le prince de Galles,
qui agissait comme président de la section
anglaise, nous a témoigné en cette cir-
constance le plus vif intérêtaen facilitant
la tache de nos commissaires, et's'est
acquis de nouveaux titres à la reconnais-
sance du peuple canadien.

Cette exposition si propre à faire con-
naître l'importance de nos ressources,
devra favoriser les mesures adoptées par
le gouvernement pour créer des relations
commerciales plus satisfaisantes avec la
France, l'Espagne et leurs colonies res-
pectives. La France comptant ici plus
d'un million de ses enfants, ne saurait
oublier que le Cansda fut autrefoisfla
Nouvelle-France et qu'elle y a laissé des
empreintes et des souvenirs que le temps
ne peut effacer. Il nous faut nécessaire-
ment ouvrir de nouveaux débouchés à
notre commerce et à nos. industries, et
toute action que Son Excellence pourra
prendre pour obtenir un résultat aussi
désirable recevra de notre part la plus
favorable considération.

Il nous a été agréable d'apprendre, M.
l'Orateur, que nos réclamations contre
les Etats-Unis au sujet de l'exploitation
de nos pêcheries ont enfin été réglées
d'une façon satisfaisante. Personne qui
connaît la valeur de nos pêcheries du
golfe Saint Laureut et de nos côtes
maritimes ne voudra prétendre pour un
moment que la somme de quelques quatre
millions de piastres soit une compensation
trop considérable pour les priviléges con-
cédés.

La mesure énergique prise par le gou-
vernement de Son Excellence pour prohi-
ber momentanément l'importation du bé-
tail vivant des Etats-Unis, lui mérite les
félicitations de cette honoroble Chambre.
Elle a en pour effet d'augmenter en An-
gleterre la confiance qu'on a dans notre
détermination de protéger le pays contre
l'introduction de ces épizooties destructi-
ves qui ont ravagé les troupeaux de l'Eu-
rope.

Son Excellence nous annonce l'intro-
duction d'une loi de recensement et de
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-dispositions relatives à la collection des
statistiques spéciales, puis des modifica-
tions aux lois existantes qui régissent cer-
taines parties de l'administration publi-
que. Je citerai notamment la réorgani-
sation de certains ministères, la refonte
des actes concernant le timbre, des amen-
dements à la loi des poids et mesures, la
création d'un système national d'assuran-
ce sur la vie, des changements dans l'ad-
ministration des terres fédérales, de lapo-
lice à cheval et des Sauvages. Toutes ces
réformes, tous ces changements, mérite-
raient d'être commentés si je ne préfé-
rais donner plus particulièrement mon at-
tention à d'autres passages du discours
du Trône.

M. l'Orateur, la Chambre est heureuse
(le savoir que des mesures énergiques vont
être prises pour pousser les travaux de
notre route transcontinentale. Déjà le
chemin de fer Intercolonial est en pleine'
opération et a créé un vaste commerce en-
tre les provinces maritmes et le reste du
pays. Il a absorbé bien des millions.
mais tout le monde reconnaît aujourd'hui
les avantages incalculables qui en résul-
tent. Ces jours derniers. le premier con-
voi du chemin de fer du Nord a traversé
la région de l'Ottawa, constituant toute
une révolution dans les conditions de
transport de la province de Québec, en
attendant que le chemin soit un anneau
important de la grande chaîne de notre
route nationale. Cette entreprise du Pa-
cifique qui doit relier toutes nos voies de
comniunication dans un vaste réseau non
interrompu d'une océan à l'autre, ne -sau-
rait se faire assurément sans des dépenses
énormes, mais nous avons lieu d'espérer
que les hommes d'Etat qui ont contribué
a fonder la Confédération-aidés de
ceux qui, formes à leur école, en con-
tinuent les traditions, qui ont Lonstruit
rlntercolonial,bâtilepontvictorã,--l'une
des merveilles du monde,-agrandi nos
canaux, exécuté presque tout notre admi-
rable système d'améliorations publiques,
sauront mener à bonne fin cette oeuvre
gigantesque sans imposer des charges trop
lourdes à notre population.

L'Ouest, c'est l'avenir! s'écriait Jeffer-
son aux Etats-Unis en 1818. Cette pré-
diction put faire des incrédules, mais
elle s'est réalisée d'une manière étonnante,
prodigieuse même. Eh bien, X. l'Ora-
teur, c'est ma ferme conviction que plus
d'un honorable membre de cette Chambre

verra probablement le jour où Manitoba,
Kiwatin, la Colombie-Britannique, et les
autres provinces qui seront taillées dansles
solitaires régions de notre Grand-Ouest---
les fameux " pays d'en haut " de nos dé-
couvreurs-nous disputeront la prépon-
dérance dans la Confédération. Déjà une
partie importante de notre population va
s'emparer des luxuriantes prairies de la
rivière Rouge, et avant longtemps de la
Saskatchewan ; nous voyons s'opérer ici
le même phénomène économique qu'aux
Etats-Unis, où la Nouvelle- Angleterre se
dépeuple au profit de l'Ouest.; déjà Mani-
toba commence à exporter ces céréales, et
ses blés incomparables seront plus tard
recherchés sur tous les marches du monde.
Le mouvement commercial et agricole de
notre jeune province va être considérable-
ment accéléré par la construction récente
du chemin de fer de Pembina, qui va la
mettre en communication rapide avec le
monde civilisé. Mais le gouvernement a
compris qu'il fallait relier au plus tôt
notre nord-ouest avec je lac Supérieur,
afin que cette contrée déverse directement
ses produits sur le territoire canadien, et
le pays apprendra avec une profonde
satisfacti.on que ce tronçon de chemin de
fer sera bientôt en pleine voie de cons-
truction.

Le chemin de fer du Pacifique, M.
l'Orateur, sera le meilleur engin de colo-
nisation dans ces immenses solitudes ;
il attirera à sa suite comme par enchan-
tement -des milliers d'émigrants, et le
jour n'est pas éloigné où les territoires
de chasse fréquentés aujourd'hui par le
buffle et l'antilope deviendront de vastes
champs cultivés et nourriront de nom-
breux troupeaux domestiques. Sur
les bords de nos grands lacs, véritables
mers intérieures, surgiront des villes ri-
vales de Saint-Paul, de Milwaukee et de
Chicago, Pt ces nappes d'eau, qui n'ont
encore porté que le frêle canot d'écorce
du sauvage, seront sillonnées par des
milliers de navires chargés des produits
de cette terre inépuisable. Puis, quand,
portée sur les ailes de la vapeur, la loco-
motive aura escaladé les Montagnes Ro-
cheuses, et qu'elle fera entendre pour la
première fois sa voix puissante aux pion-
niers de la Colombie-Britannique-aux
électeurs lointains représentés par le irès
honorable chef du gouvernement-nous
pourrons nous féliciter d'avoir assis la
Confédération sur une base solide, d'a-
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voir assuré son indépendance commer-
ciale, et d'avoir exécuté l'ouvre la plus
colossale que jamais peuple de notre
nombre ait eu l'audace de concevoir et
encore moins le bonheur d'accomplir. Ce
jour-] à, nous aurons mis le couronnement
à une entreprise dont il est difficile de
prévoir les effets sur le commerce du
monde, car nous aurons achevé la route
la plus courte entre l'Europe et l'Asie;
ce jour-là, nous aurons réalisé le rêve de
Christophe Colomb, de Jacques-Cartier,
et de tant d'autres découvreurs, et, con-
tinuateurs de leur idée, nous aurons at-
teint, marchant toujours vers l'ouest, cet
antique Orient, dont les richesses,convoi-
tées de tout -temps des Européens, font
pour une si large part la fortune et la
puissance de l'Angleterre. Oui, ce clie-
min a une importance qui ne se limite
pas au Canada, mais s'étend aux intérêts
commerciaux de la métropole, qui ne
saurait refuser de nous en fa:iliter l'exé-
cution. Il a plus de trente ans, lord
Bury s'écriait au parlement anglais:
" Notre commerce dans l'Océan Pacifi-
que avec la Chine, le Japon et les Indes,
doit définitivement passer par nos pro-
vinces de l'Amérique du Nord. Dans
tous les cas, ajoutait-il, nous aurons per-
du notre suprématie commerciale le jour
où nous aurons négligé cette importante
considération, et si nous manquons d'ex-
ploiter les avantages physiques que ce
pays nous offre, nous mériterons bien
d'être déchus."

M. l'Orateur, si, détournant les yeux
de ces riantes perspectives, nous les
portons sur l'état actuel du pays, le ta-
bleau qui s'offre à notre examen n'est
guère satisfaisant. Le discours du Trône,
naguère écho fidèle de notre prospérité,
accuse un déficit dans notre revenu pu-
blic. Notre commerce est paralysé, nos
industries sont languissantes, nos popu-
lations ouvrières sans travail, la propriété
subit une dépréciation énorme; bref,
tout le monde souffre d'une crise sans
exemple dans nos annales par son inten-
sité autant que par sa durée. Il importe
donc de rétablir l'équilibre dans notre
budget, de pratiquer l'économie la plus
sévère compatible avec l'efficacité du ser-
vice public, de créer un revenu plus fort
pour faire face à nos obligations, et de
recourir à tous les moyens que présente
une législation et une administration
sage et judicieuse pour ramener le plus

M. TAssÉ.

promptement possible l'aisance et la pros-
périté d'autrefois. Un remaniement de
tarif est devenu nécessaire, et Son Ex-
cellence nous annonce qu'il se fera de
façon à protéger nos industries naissan-
tes. Pour nous encourager dans cette
voie, nous avons l'exemple des résultats
avantageux du tarif de 1859 ; pour nous
encourager dans cette voie nous avqns
l'exemple de presque tous les peuples qui
croient que de toutes les politiques la
meilleure est celle qui protége avant tout
les intérêts nationaux; pour nous encou-
rager dans cette voie,nous avons l'exemple
de l'Allemagne adoptant le système qui a
sauvé la France après ses récents désas-
tres, et nous aurons bientôt peut-être l'ex-
efnple de l'Angleterre renonçant à l'ap-
plication d'un système économique, dont
elle a profité, mais qui semble, même pour
elle, avoir fait son temps.

M. l'Orateur, le pays s'attend à ce que
ce remaniement du tarif se fasse dans le
sens protecteur ; nos populations agri-
coles et industrielles comprenant la solida-
rité de leurs intérêts, ont proclamé leur
opinion sur ce point avec un ensemble
qui a surpris tout le monde; bref, le ver-
dict solennel du 17 septembre dernier ré-
clame entre autres choses, une politique
véritablement nationale, une politique
large et éclairée, qui active et développe
les ressources de notre grande confédéra-
tion.

Si peu encourageante que soit la situa-
tion actuelle, M. l'Orateur, il n'y a pas
lieu, cependant, de se désespérer. . Les
nuages de l'adversité passeront, et l'au-
rore de meilleurs jours ne saurait tarder
longtemps à luire. Avec l'impulsion nou-
velle donnée à notre industrie, la cons-
truction de nos chemins de fer, la création
de nouveaux débouchés pour notre com-
merce, nous reprendrons bientôt la mar-
che ascendante des années passées. L'un
des pays les plus considérables par l'éten-
due (le son territoire; possédant une ma-
rine marchande imposante ; possédant les
plus belles communications naturelles;
possédant des pêcheries sans rivales dans
le monde-dont mon honorable collègue,
le député de Gaspé, sait si bien, dans l'oc-
casion, faire ressortir l'importance--pos-
sédant un sol fertile, couvert de magni-
fiques forêts, et recélant dans son sein des
richesses minérales extrêmement variées,
nous n'avons rien à envier aux pays les
mieux favorisés par la nature. Laissez-
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moi, à ce sujet, citer les paroles d'un
homme d'Etat américain, M. Seward :
" Je vois dans l'Amérique anglaise sep-
tentrionale uno région assez vaste pour
contenir un empire. Ses immenses champs
de blé de l'ouest, ses énormes chaînes de
montagnes, ses forêts, les plus riches du,
nord, ses précieuses pêcheries, ses grands
gisements de minerais encore inexploités,
m'indiquent les éléments de la richesse.
Je trouve ses habitants hardis, énergi-
ques, perfectionnés par la liberté an-
glaise."

Nous avons aussi atteint un haut degré
de civilisation, et il suffit de comtempler
le nombre de nos clochers, de nos églises,
de nos maisons d'éducation, de nos asiles
pour toutes les douleurs, pour comprendre
que nous ne mesurons pas le véritable
progrès au seul nombre de nos usines, et
que nous croyons à l'intervention de la
Providence dans les affaires des hommes.
Nous savons apprécier au plus haut point
les avantagos de l'instruction, et notre
système d'enseignement ne le cède à celui
d'aucun autre peuple. Nous descendons,
M. l'Orateur, de quielques-unes des plus
fortes races du monde ; nous avons su
conserver intactes leurs plus belles tradi-
tions de gloires et de vertus ; si un même
sang ne coule pas dans nos veines, nous
sommes unis dans un même sentiment
de noble émulation pour notre avance-
ment national ; nous croissons et nous
nous multiplions loin des guerres et des
tourmentes qui bouleversent tant de pays,
prêts cependant à défendre au prix de
notre sang le sol de nos aîeux; nous vivons
à l'abri du système politique le plus doux
et le plus juste-palladium sacré de nos
libertés, contre lequel nous ne permet-
trons jamais impunément la moindre at-
teinte, et il ne tient qu'à nous de créer
dans cette moitié d'un continent une
nation vigoureuse et florissante, si nous
savons profiter des avantages qu'une sage
Providence nous a abondamment distri-
bués.

Une grande responsabilité pèse sur
nous les représentants que le pays a
choisis pour diriger ses affaires, et cette
responsabilité emprunte un surcroit d'im-
portance aux circonstances exception-
nelles de l'heure présente. Mais, M.
l'Orateur, malgré les énormes difficultés
qui entourent la situation, je ne doute
pas que la sagesse et l'expérience de.
aviseurs de Son Excellence, et le dévoue-

ment confiant et éclairé des grands corps
de l'Etat, je ne doute pas, dis-je, que cette
sagesse, cette expérience, aidées de cette
confiance, 'sauront conjurer les maux du
présent et faire que l'avenir soit prospère
comme le fut le passé.

M. MACKENZIE. - M. l'Orateur.-
Toutes considérations de parti mises de
côté, les membres de la Chambre doi-
vent se réjouir de voir que le nombre
de ceux qui prennent part avec talent aux
débats s'est augmenté, et c'est pourquoi
je félicite les députés qui ont proposé et
,secondé l'adresse. Le discours du Trône
prête comparativement peu à la discus-
sion, parceque, fidèle à la pratique suivie
pendant plusieurs années au Canada et
depuis longtemps en Angleterre, il paraît
avoir être fait de façon à ne lier personne
aux mesures que le gouvernement peut
vouloir faire passer. Aussi je ne discu-
terai aucun des sujets qui devront occu-
per la législature pendant la session. En
ce qui regarde le passage du discours du
Trône qui parle du nouveau Gouverneur-
Général et de Son Altesse Royale la
Princesse Louise, je concours cordiale-
ment dans les remarques faites par ces
deux messieurs, sans. toutefois croire,
avec celui qui a proposé l'adresse, que
leur arrivée augmentera la loyauté et le
patriotisme du peuple, parce que la
loyauté et le patriotisme du peuple n'ont
pas besoin d'être stimulés. Nous sommes
heureug de voir que Sa Majesté a bien
voulu consentir à une nomination qui a
en pour effet d'amener au milieu de nous
un personnage aussi illustre que la fille de
la Reine. Je suis certain que tous au
Canada rivalisero-nt entre eux pour faire
honneur à la Princesse ainsi qu'à son
illustre époux le Gouverneur-Général, et
je suis convaincu que 'opinion générale
c'est que Son Excellence remplira les
importants et onéreux devoirs de sa
charge avec cette parfaite impartialité et
cette indépendance de caractère qui ont
toujours distingué sa famille, qualités que
nous avons toujours trouvées chez chaque
Gouverneur-Génér.al de ce pays.

Je ne puis en dire plus long sur ce
sujet, parcequ'il est inutile de m'étendt e
sur une telle question, puisque nous
avons tous la môme affection pour l'illus-
tre Reine, heureux que nous sommes de
contribuer à tout ce qui pourrait jeter

, plus d'éclat sur ce pays.
Je me suis un peu amusé de voir
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l'honorable monsieur qui a proposé
l'adresse s'écarter un peu de son sujet,-
et c'est à mon sens le seul écart qu'il ait
commis, en félicitant l'honorable Premier
sur la part qu'il a prise au Traité de
Washington. Je m'imagine que vivant
dans l'île du Prince-Edouard, il ne con-
naissait pas les faits qui ont rapport à ce
traité. Je suis convaincu que mon hono-
rable ami ignore absolument le senti-
ment de désapprobation générale dont ce
traité a été l'objet,-il ignore combien
les intérêts canadiens ont été sacrifiés
par ce traité ; il ignore que si le
gouvernement précédent a obtenu une
compensation convenable, la chose est due
non pas à la sagesse de ce traité, mais en
dépit du traité lui-même. Quoiqu'il en
soit, M. l'Orateur, je me joins à lui pour
féliciter le pays sur le fait que la ques-
tion des pêcheries a été réglée d'une fa-
çon avantageuse pour nous. Je pourrais
aussi féliciter l'ancien ministère du grand
désir qu'il a exprimé de voir ces négocia-
tions conduites par des Canadiens et non
pas par des diplomates anglais. C'est, je
crois, la seule occasion où l'on ait vu une
grande question traitée seulement par
des Canadiens et le résultat prouve que
les Canadiens sont à la hauteur des exi-
gences ordinaires de la diplomatie, tout
autant que les homme d'Etat d'Angle-
terre.

Je déplore, monsieur, comme lpono-
rable député qui a proposé la réponse à
l'adresse les difficultés récentes qui- ont
surgi au sujet du commerce des bestiaux;
mais je ne puis féliciter le gouvernement
au sujet des mesures qu'il a prises à cet
égard. Je veux bien, cependant, que
l'on croit et je veux le croire moi-même
que l'ordre en conseil qui prohibe l'entrée
des bestiaux des Etats-Unis au Canada
a été signé avec l'idée que la chose était
pour le mieux. C'était là sans doute
une difficulté, mais une loi prohibitive
agit de différentes façons. Celle-ci peut
empêcher la maladie d'atteindre le pays,
mais en même temps elle empêche l'im-
portation du bétail dont nos éleveurs ont
besoin pour exporter sur -une plus grande
échelle. Cette loi prive de plus deux de
nos grandes lignes de chemin de fer <d'un
commerce considérable de transport par
l'Atlantique. Je n'ai qu'à exprimer l'es-
poir que le gouvernement considérera
aussitôt que possible comment cet ordre

,en conseil pourria être changé ou modifié
M. AIACKENZIE.

de manière à ce qu'il rassure immédiate-
ment le commerce et sauvegarde la santé
du bétail au Canada, sans compromettre
les iptérêts auxquels je viens de faire
allusion. C'est là sans doute une des
branches les plus importantes de notre
commerce à l'heure qu'il est, et tout ce
qui aurait pour conséquence d'arrêter le
progrès d'une affaire aussi importante de-
vra, dans les circonstances actuelles, faire
un tort considérable à la prospérité des
intérêts agricoles du pays. Quant aux
,mesures qui ont été prises ou que l'on se
propose de prendre, car je sais qu'une
commission a été envoyée dans différen-
tes parties de l'Europe et qu'il est ques-
tion, je présume, de faire un pas de plus
en vue d'augmenter le commerce avec la
France et l'Espagne, je pense que c'est là
une question qui a beaucoup préoccupé le
dernier gouvernement. Tout ce que je puis
dire c'est que si le gouvernement actuel
peut trouver quelque moyen de diriger
sur le Canada les produits de ces pays et
ceux du Canada sur ces contrées, non-
seulement nous ne nous opposerons pas
aux mesures qui auraient ce but, mais
nous leur donnerons notre appui le plus
cordial. C'est là, en effet, une de ces
questions qui reclament l'action unanime
de la législature et qui, naturellement,
sera appuyée par nous autant que nous le
pourrons. Je suis heureux de féliciter à
cette occasion mon honorable ami qui a
proposé l'adresse de nous avoir appris que
quant à lui il avait changé de politique.
J'étais enchanté d'entendre qu'à l'avenir
il ferait passer le pays avant son parti.
C'est là de sa part une telle volte-face, que
je suis content de.voir qu'il a mentionné
ce fait, parce que je suis trs heureux de
trouver en lui un partisan nouveau de la
doctrine-en laquelle nous, de ce côté de
la Chambre, avons eu toujours foi. Il y
a un paragraphe, monsieur, que j'ai
quelque difficulté à comprendre ; c'est
celui qui parle de la construction du
chemin de fer du Pacifique. Lorsque je
discuterai cette question au mérite, je
ferai probablement allusion à la manière
de voir de plusieurs des honorables mem-
bres de l'autre côté de la Chambre, mais
je dirai simplement qu'il y a de ces mes-
sieurs qui ont dénoncé le dernier gouver-
nement parce qu'il dépensait trop d'ar-
gent pour ce chemin de fer, tandis que
d'autres trouvaient que les travaux n'a-
vançaient pas assez vite; et maintenant
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monsieur, il semble qu'ils adoptent tous
exactement la même ligne de conduite
que le gouvernement précédent. Je sup-
pose qu'on n'a jamais vu autant
d'ouvrage de fait pour construire
un chemin de fer à travers une
contrée inhabitée et inconnue que du-
rant les quatre dernières années. On n'a
jamais vu, je le répète, tant d'ouvrage de
fait au commencement d'une telle entre-
prise. Nous avons construit cette ligne
de chemin avec cette condition spéciale à
laquelle tout devait être subordonné, à
savoir que le montant actuel des taxes du
pays ne devait pas être augmenté. Aussi
suis-je heureux de voir que les honora-
bles messieurs de l'autre côté de la Cham-
bre sont décidés à agir avec célérité,
comme ils le disent, et en même temps,
qu'ils tiendront avec soin compte des res-
sources financières du pays. Jusqu'ici il
ne parait pas y avoir. de différence d'opi-
nion, mais on nous dit aussi qu'ils vont
continuer les travaux de manière à satis-
faire les espérances raisonnables de la Co-
lombie-Britannique. Il y a de la diplo-
matie danscette phrase. Elle peut signifier
que toutes les espérances de la Colombie
sont raisonnables, ou bien que si
cette dernière province est raisonnable
ses espérances seront réalisées. L'hono-
rable chef du gouvernement nous dira
peut-être comment ces expressions doivent
être interprétées. Je dois dire, monsieur,
que jusqu'ici nous n'avons pas trouvé que
les espérances de.nos amis de la Colombie-
Britannique fussent les plus modestes du
monde. L'honorable député de Victoria
sait peut-être exactement qu'elle est la
nature de ces espérances.

Sm JOHN A. MACDONALD : Nous
sommes deux.

M. MACKENZIE : L'honorable dépu-
té de Victoria doit naturellement savoir
d'une manière précise ce à quoi lui et ses
électeurs s'attendent, si toutefois il est le
député dont je veux parler, chose dont on
pet':, je crois, douter avec quelque raison ;
dans tous les cas, il saura qu'elles sont ces
espérances raisonnables. Pour moi tout
ce que je puis dire c'est que je suis fort
anxieux de connaître la ligne de conduite
que le gouvernement se propose de suivre
lorsque sa politique sera communiquée à
la Chambre. J'espère que dans peu de
jours, sinon aujourd'hui, on mettra devant
nous les soumissions qui ont été faites

pour la construction de ce chemin de fer,
sur lesquelles, naturellement, on ne peut
accoder des contrats sans la sanction de
cette Chambrè, ainsi que l'exige la loi. Je
voudrais aussi que l'honorable monsieur
nous dise pourquoi il est nécessaire de
passer un acte relatif au recensement
deux ans à l'avance. Sous un autre
ministère où se trouvait un ministre
d'Agriculture très-diligent, M. Diun-
kin, on crut suffisant de faire passer
un Acte semblable seulement nu an
d'avance; mais il est possible que les
honorables membres de 1'autre côté (le la
Chambre aient l'intention, en passant
l'acte deux ans auparavant, de commen-
cer le travail de suite, et d'avoir un per-
sonnel d'employés qui mettraient deux
années à faire ct, qui devrait être fait en
quelques mois. Je ne puis croire que tel
est le cas et que c'est par erreur qu'il a
été décidé de soumettre une telle
mesure et de commencer les opérations
une année plus tôt que de coutume.

Quant aux statistiques vitales devant
servir au recensement, c'est là un sujet qui
prend de si grandes proportions et un
de ceux qui ont tant et si souvent déjà
occupé la Chambre, que je n'entreprendrai
pas de le discuter maintenant ; je dirai
seulement que si le ministre ds finan-
ces a l'intention, dans les temps difficiles
où nous vivons, alors que l'argent est si
rare et que le revenu n'est pas ce que
nous voudrions qu'il fût, d'imposer au
pays un vaste système pour recueillir
des statistiques, ce devra être à coup sur
au prix de grandes dépenses. L'on
sait que la province d'Ontario possède
déjà un système très complet pour recueil-
lir les statistiques criminelles. Il est pos-
sible que ce système puisse être considéra-
blement perfectionné, mais tel qu'il est, il
fonctionne depuis quelque temps et il n'a
jamais manqué à ma connaissance de don-
ner satisfaction. Le précédei t ministre
de la justice, M. Blake, avait préparé cette
mesure. Quant à la réorganisation de
certains ministères, je ne veux pas la dis-
cuter, me bornant à dire que je diffère d'o-
pinion avec l'honorable 'monsieur qui a
proposé la réponse à l'ad Žesse relativement
au département qui doit être divisé. Lors-
que la mesure sera régulièrement devant
nous, je la discuterai au long, mais je
n'en parlerai plus pour le moment.

Je partage entièrement la manière de
voir de l'honorable monsieur sur l'émigra-
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tion, et je suis content de constater que le
gouvernement actuel l'a mis en mesure
de s'exprimer comme il l'a fait. Nous
avons toujours été d'opinion que l'immi-
gration en ce pays devait être encouragée
autant que possible; mais durant ces trois
dernières années, le nombre des commis,
des artisans et des manouvres devint
trop considérable dans les villes et les
cités pour justifier le dernier gouverne-
ment d'encourager ce genre particulier
d'émigration au Canada; et en 1875, M.
Jenkins, qui était alors notre agent géaé-
ral à Londres, reçut des instructions à cet
effet, en même temps que nos agents en
Europe recevaient des circulaires dans le
même sens. Nous fûmes, cependant, ac-
cusés par des honorables messieurs de
l'autre côté de la Chambre d'avoir fait
venir des étrangers en ce pays à une
époque où nos propres habitants man-
quaient de travail. Nous nous sommes
efforcés d'appeler l'attention de nos agents
en Europe sur l'émigration de la classe
agricole, de colons qui se seraient fixés
sur des terres, auraient cultivé et produit
les choses nécessaires à leur subsistance
tout en augmentant le commerce du pays.
Les mesures qui auront pour objet immé-
diat l'émigration de cette classe, recevront
naturellement notre appui cordial.

L'honorable monsieur a fait une obser-
vation bien juste en discutant cette ques-
tion, lorsqu'il a parlé de la part de l'émi-
gration dans la prospérité d'un pays, et il
a dit en outre qu'il n'était pas raison-
nable de s'attendre à ce qu'un gouverne-
ment quelconque créât la prospérité. Et
bien, monsieur, depuis les deux dernières
années les honorables messieurs de l'au-
tre côté de la Chambre et leurs amis ont
précisément prétendu le contraire. Ils
ont déclaré que le gouvernement précé-
dent pouvait, par une législation, faire
naître la prospérité; mais je suis heureux
de constater qu'ils trouvent maintenant
qu'un gouvernement ne le peut pas.

La question des assurances sur la vie
doit être discutée avec le plus grand soin.
Quant au but immédiat du projet, qui
est de trouver des fonds pour le gouver.
nement, c'est là, je l'admets, une question
éminemment discutable et je dois dire,
pour le moment, que je ne trouve pas du
tout qu'il soit sage d'adopter une politi-
que générale qui aurait ce caractère;
mais comme c'est, je le répète, une ques-
tion très-discutable, nous la traiterons, je

M. MACKENZIE.

puis le dire, avec une parfaite impartia-
lité, dans le seul but de prendre le
meilleur moyen possible d'augmenter
la prospérité du pays. Je doute ce-
pendant beaucoup que l'honorable mi-
nistre des finances puisse compter
avec certitude sur cette mesure com-
me moyen de rencontrer ses obliga-
tions par des emprunts.

J'étais aujourd'hui et le jour de la ré-
union du parlement quelque peu curieux
de savoir jusqu'à quel point les honorables
messieurs de l'autre côté de la Chambre
parleraient dans le discours du Trône de la
grande dépression des affaires qui existe
dans ce pays On nous a dit pendant les
élections et à la dernièresession quetotitce
qu'il fallait pour arrêter ce courant d'ad-
versités qui avait désolé le pays pendant
les quatre ou cinq dernières années, c'était
un changement de gouvernement; on
nous a dit sérieusement que si les élec-
tions générales amenaient ce changement,
qu'il y aurait de suite une hausse consi-
dérable dans les valeurs. Mais j'ai re-
marqué, monsieur,-que l'honorable chef
du gouvernement, dans un discours pro-
noncé par lui quelques semaines après les
élections, avait fait allusion à ce sujet et
avait demandé à son auditoire, auditoire
très-intelligent, je suppose, de remarqner
la hausse considérable dans les actions de
banque. L'honorable monsieur ignorait
apparemment que ces actions avaient
baissé de plus de 25 pour cent, et que
cette dépréciation aurait, entre la date des
élections et celle de son discours, enlevé
au pays dix à douze millions de capitaux
de banque, si ces capitaux avaient été
réalisés à cette époque.

Voilà la situation; elle ne ressemble
guère à une réaction dans le sens de la
prospérité dont nous nous serions réjouis,
parceque le ministère précédent, tout en
adoptant les mesures qu'il avait crues les
plus sages, ne put cependant réagir
contre la dépression générale; car si l'ar-
rivée au pouvoir d'un nouveau gouverne-
ment avec une nouvelle politique avait du
ramener la prospérité, naturellement
nous en aurions tous profité. Mais au lieu
de cela, de grandte qu'elle était, la dépre-s-
sion -est devenue plus grande encore, et
l'opinion exprimée par l'honorable mon-
sieur dans une des salles publiques de cette
ville au lieu d'être correcte était absolu-
ment inexacte, d'où je dois conclure
que l'honorable monsieur ne s'était
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jamais enquis de la valeur des actions de-
puis la date des élections jusqu'à cejour-là.

Je n'ai rien à ajouter de plus, sinon
que je partage complètement les idées
émises par l'honorable député de Queen à
la fin de son discours. Comme lui je
crois que nous devrions, dans nos discus-
sions politiques, laisser de côté tout senti-
ment amer, tout language acerbe. J'ai
été enchanté d'entendre l'honorable mon-
sieur développer cette dernière idée et
beaucoup d'autres aussi dont j'ai déjà
parlé moi-même, et je suis certain que plus
d'une des vuesqu'il a exprimées, lorsqu'il
est entré cette année pour la preinière
fois au parlement fédéral, tr. uveront un
écho chez ses nouveaux amis de l'ouest.
Tout ce que je puis dire, monsieur, c'est
que ce ne sera pas pour nous un travail
sérieux que de discuter les différents su-
jets dont il est question dans le discours
du Trône. L'honorable chef du gouver-
nement, durant les dernières année-, et
lorsqu'il parlait de la banquette que j'oc-
cupe aujourd'hui, a constamment fait re-
marquer à la Chambre la pauvreté du
menu qui lui était offert. Pourtant j'ai
souvent déclaré que mon gouvernement
n'avait jamais prétendu que le discours
de la Reine ou de celui du Gouverneur-
Généial fût un exposé complet de ce qui
se passerait pendant la session ; qu'il vou-
lait seulement que ce discours indiquât
certaines mesures dont la députation se-
rait saisie et laissât de côté la majeure
partie du travail qui serait foit, mais qui
ne pouvait y être mentionné. Je dois
donc présumer que l'honorable monsieur
a changé d'opinion ; aussi dois-je le pro-
téger contre lui-même. Il a soutenu,
lorsqu'il était de ce côté de la Chambre,
que tout le programme ministériel devait
se développer d'abord dans le discours du
Trône; il insistait sur la nécessité d'un
menu complet; et ce que nous avons le-
vant nous, est-ce là tout le menu I Qu'est-
ce que nous avons I Un projet de loi
amendant l'acte des timbres, un autre
amendant l'acte des poids et mesures, un
troisième amendant l'acte des terres ;
puis un projet de loi amendant l'acte
relatif à la police à cheval, un autre
celui concernant l'acte du bureau de
poste, enfin un dernier relatif à
certains amendements concernant l'acte
des Sauvages. - Six mesures, voilà
tout ; de légers amendements à six
lois actuelles, voilà positivement tout le

menu que l'honorable monsieur nons a
présenté. Je ne parle pas ainsi dans le
but de montrer le très-petit nombre de ces
mesures et leur insignifiance relative,
mais simplement pour faire remarquer à
l'honorable monsieur combien ces exi-
gences d'autrefois étaient déraisonnables.
Nous ne connaissons pas, sans
doute, tous les projets du gouvernement,
mais nous avions le droit de nous attendre,
par la manière dont la politique minis-
térielle a été annoncée, que le discours du
Trône devait mentionner d'autres mesures
d'une importance peu commune. Je suis
donc certain que, d'après les pr,omesses
de l'honorable monsieur et ses discours
pendant les élections, les mesures pro-
mises ne pourront satisfaire à l'attente
raisonnable de ses partisans.

SIR JOHH A. MACDONALD: Je
ne saurais certainement trouver *à redire
à la critique du discours (lu Trône, faite
par le chef de l'opposition, que l'on me
permettra de féliciter à cette occasion.
Cette critique m'a beaucoup soulagé, car,
j'avais appris que l'honorable monsieur
devait s'étudier pendant les cinq années
qui vont suivre, à rendre aussi peu
agréable que possible, la position des
honorables députés qui occupent ce
côté-ci dela Chambre. La bonté de cœur de
l'honorable monsieur lui a inspiré un dis-
cours qui, je puisluien donner l'assurance,
n'a pas du tout troublé notre quiétude.

Je m'associe avec lui aux éloges
qu'il a décernés aux honorables membres
de cette Chambre qui ont, aujourd'hui,
proposé et secondé les résolutions. Il
est important, en effet, comme il le dit
avec beaucoup de vérité, que les repré-
sentants élus pour les Communes, pos-
sédent autant de talent que possible, à
quelque parti qu'ils appartiennent. Avec
le chef de l'opposition, je dirai donc que
le pays et la Chambre ont raison d'être
satisfaits de l'habileté parlementaire qui
distingue les deux discours prononcés au
sujet de l'Adresse. Mais si je m'ac-
corde sur ce point avec l'honorable
monsieur, je ne saurais l'approuver
lorsqu'il oullie les règles de l'éti luette
parlementaire. au point d'accuser d'igno-
rance le député de Queen, et de préten-
dre que ce dernier résidant à l'Ile du
Prince-Edouard---province fort éloignée
-ne pouvait rien connaître du Traité de
Washington. Pour moi, je pense que ce
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traité si déprécié intéresse spécialement nous avions à choisir entre deux nidux:
la population de l'Ile du Prince-Edouard car nous savions qu'il y avait une panique
qui en bénéticie autant, sinon plus que en Angleterre, et que la Chambre de
toute autre partie du Canada. L'hono- Commerce av'cit décidé de mettre en
rable monsieur a affirmé que le député de pleine vigueur l'acte concernant les n-
Queen ne devait pas savoir que le Traité ladies contagieuses cls aimaux. Nous
de Washington avait été universellement Savions également que si nous n'adoptions
condamné dans ce pays. A cela je lé- l de suite les mesures nécessaires, le Ca-
pondrai que le traité en question a été nadh aurait été soumis à l'opération de
soumis, aves toutes ses imperfections, au cet acte, tout comme les Etats-Unis
Parlement du Canada, en 1872, et qu'il et qu? tous les bestiaux venant du Canar
a été approuvé par une majorité de soi- dlt et (es Etats-Unis auraient été tués au
xante-six des représentants de la popula- lieu e débarquement eu Angleterre. Eu
tion. Et l'honorable muonsieur sera sans ' n'agissant las avec promptitude, nous
doute heureux d'apprendre que parmi aurions d1 abandonner ce genre de com-
ceux qui ont voté ien faveur du traité, inerce devenu si important, bien qu'il ue
l'on comptait plusieurs membres iar- dato que d'une époque récente. Je coin-
quants duti parti dont il est le chef. Je prends qu'il y va de notae intérêt <le faire
ie m'attndais pas aux élogs de l'Iloilo- Cesser cette proibition aussitôt que pos-

rabledéputépu' lapart qoprise msible. Lapanique quiexiste en Angle-
dans les négociations du traité. inais je terre sera sans doute <le courte durée.
nie souviens qu'au cours dp la discussion Dans cette afaire, le gouvernement amé-
qui eût lieu dans la Chambre sur ricain déploie beaucoup d'éergie ; et il
la consensation pécuniaire que éous s'étudie en ce moment, je crois, à enpt -
(levions exiger d-es Anméricains en cher la pleuro-pneumonie de se propager,
retour <le la concession dle nos pdiviléges et à pouver aussi que le fléau ne sévit
de pêcle, l'honorable inonsieti' a rep)oussé que dans une partie restreinte des Etats-
avec mépris l'idée d'accepter ainsi de l'a'- Unis. Par l'adoption <le mesures actives
gent pour Its droits territoriaux du Ca- destinéesàfiredisberatre lanaladieeten
naa. Per-sonne ne l'a oublié. Mais nous soumettant atU régime de la quarantaine
savons aussi que l'honorable monsieur, le terditoire infecté, le commerce direct
en prenant la dirnection des affgires pu- des bestiaux entre les Etats-U ni et l'An-
bliques, après avoir été le chef dle l'ûppio- gleterr'e sera, Dns le pensons, repris avant
sition, ne négligea rien pour mettre en* longtemps. Et nons serons alors trèà-hcu-
vigueur cet article du traité qui lui ré* reux, comme personne neen ute, de révo-
plugmait tant autrefois. Il réussit :le ju- qtieri'orclre (lii conseil, etdlerétablir le com-
gemient arbitral fut rendu, et nous de- merce de transit si important pour le pays.
qns lui en tenir compte. L'honorale En ce qui a trait aux négocia-
monsieur se trouve dans la position de tions entamées avec l'Espagne et la
Vespasien, qui ayant imposé une taxe France pour le développement de notre
ignoble, répondit à on fils Titus qui s'y commerce avec ces deux pays, je dois
olpesait "Oh, ce n'est rien, l'argent ainsi dire que l'honorable monsieur a palé sur
perçu n'a aucune odeur; il n'y a pas de ce oint comne un homme d'Etat indé-

ai à cela." Ainsi, l'honorable monsieur pendant sait le faire. La précédente
a qui l'idée seule d'accepter de l'argent, administration 'est, sans doute, occpée
insirait dou dégoût, a fait néanmoins scigneusea-ent de cette matièxe que nous
tout son pouvoir pour toucher le mon- avons, à notre tour, soumise à l'etude, en
tant de la compensation accordée en r- prenant les rnes du pouvoir. Il importe
tour de nos droits de pche. Ajoutons que beaucoup d'ouvrir de nouveux débouchés
ce montant est veu fort à propos, puisque à notre commerce extérieur, et je suis
le besoin s'en faisait graiden. mt sentir, bien aise, nio 'sieur l'orateur, de pou-
grâce à l'habileté financière ds honora- voir vous dire que le succès ne nous a pas,
bles députés de la gauche. J'avoue, avec fait absolument défaut. La France a
le chef de l'opposition, que l'ordre du acceuilli nos démarches de la manière la
constil relatif au bétail, peut avoir, à plus bienveillante et semle disposée
certains égurds, des effets maleureux. à pratiquer avec nous la réciprocité, en

Il est clair, par exemple, que le com- autant que possible, et à admettre nos
merce de transit en souffrira. Mais vaisseaux et nombre d'atres articles aux
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meilleures conditions. Si le traité com-
mercial entre la Frarce et l'Angleterre
continunit de maintenir les priviléges de
cette dernière, nos vaisseaux pourraient
alors entrer dansies ports de France en
payant un droit de deux francs, au lieu
de quarante francs par Tonneau ; ce qui
rendrait à l'industrie de la construction
des navires le dégré de prospérité qu'elle
devrait avoir. Le gouvernement franç>is
a reçu nos propositions d'une manière
très sympathique. Naturellement, il nous
f audra faire des concessions sous forme de
réduction sur les droits dont sont frappés
les vins français. C'est demain, je pen-
se, que la question sera soumise à la
Chambre des députés en France. Il nous
est impossible de savoir, et le gouveine-
ment français lui-même ne saurait peut-
-être nous dire ce que sera le changement :
mais en tout cas, nous avons fait plus que
la moitié du chemin. J'ajouterai que
1'Fspagne a aussi exprimé le désir de dé-
velopper le commerce lu Canada avec
ses colonies, Cuba et Porto-Rico, spécia-
lement.; et a demandé d'autoriser nos
.coraiissaires à traiter la quelstion du
commerce avec elle-même. la mère-patrie
et ses colonies de ce côté-ci de l'A tlanti-
que. On ne saurait prévoir si cette ter-
tative réussira. L'AngleLerre, au fait,
essaie vainement depuis un au à négocier
avec l'Espagne un traité commercial, et je
suis heureux d'apprendre que le passage
à Madrid du commissaire canadien a eu
pour effet de raviver la discussion sur le
prqjet d'un traité entre l'Angleterre et
l'Espagne.

Le chef de l'opposition a dit en
parlant du discours de mon honorable
ami qui a proposé l'Adresse,qu'il étaitheu-
reux de constater que ce dernier avait exé-
cuté une volte-face complète en.proclamant
le principe que les intérêts des partis
devaient s'effacer devant les exigences du
pavs. Comme si c'était la première fois
que ce principe est revendiqué par nous.
De fait, nous avons toujours compris que
la devise du parti libéral-conservateur
était : " Par le parti, avec le parti, et
pour le pays, " et que celle de l'opposition
actuelle se résumait ainsi: " Par le parti,
avec le parti, et pour le parti." Il est
possible, cependant, que le chef de l'op-
position pense que son parti et le peuple
ne forment qu'un. Les dernières élec-
tions l'ont évidemment prouvé. On cou-
nait l'histoire si spirituellement racontée

par Canning-de ces trois tailleurs, qui
s'étant assemblés dans une boutique de
coiffeur, au quartier est de Londres, com-
mencerent une harangue en ces termes :
" Nous le peuple de Kingston,- non,
d'A ngleterre "...

M. MACK ENZIE : Nous, le peuple
de Victoria.

Sin JOHN A. MACDONALD : Le
chef de l'opposition a affir',é cue son
gouvernement avait été censuré par cer-
tains députés de l'opposition, à cett4

époque, sous le prétexte qu'il ne pour-
suivait pas assez activement les travaux
du chemin de fer du Pacifique ; tandis
que d'autres trouvaient que les opérations
allaient beaucoup trop vite. Il est pos-
sible que la politique du gouverne-
ment actuel diffère de celui qui l'a pré-
cédé, mais le pays ayant subi les
frais de construction de deux bouts
de chemin de fer, il nous faut relier
ensemble ces extrémités. C'est en cela
seulement que nous sommes liés à la
politique du ministère précédent. J'ou-
blie le nombre de milles qui sont achevés
près le la rivière Rouge, et de la baie du
Tonnerre ; niais je sais qu'il reste à cons-
truire au milieu 185 milles Et jusqu'à
ce que cette partiede la voie soit terminée,
les dleu-x extrémités ne seront d'aucune uti-
lité quelconque. Néanmoins, l'argent a été
dépensé, et nous avors à payer l'intérêt.
Une partie de ce chemin de fer tra-
verse un mareis, l'autre un désert : et
nous n'aurons de voies de communica-
tion entre les lacs et notre vaste Nord-
Ouest, que lorsque ces tronçons de la
ligne principale seront soudés ensemble.
Je suis convaincu que le chef de l'oppo-
sition donnera au gouvernement-comme
il la promis-toute l'aide possible dans
le but de compléter le chemin qui nous
permettra d'atteindre le Niord-Ouest en
passant par le territoire canadien.

L'honorable député de Lambton dit qu'il
y a du vague et de la diplomatie dans la
phrase où il est question de " satisfaire à
l'attente raisonnable de la Colombie-Bri-
tannique." En tous cas, il y a une chose
certaine; c'est que lui, (M. Mackenzie)
n'a pas satisfait aux exigences raisonna-
bles ou déraisonnables de cette province.
Lorsque nous étions à la tête des affaires
publiques, nous avons essayé de rendre
justice à la Colombie-Britannique, qui à
cette époque ne paraissait pas si déraison-
nable, après tout, et qui ne le sera sans-
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doute pas davantage, aujourd'hui que
nous sommes revenus au pouvoir. Un
groupe de la population de cette province
a prouvé qu'il était raisonnable en m'éli-
sant pour le représenter. J'ai été accusé
par une très haute autorité dans la pre:se
réformiste de ne devoir mon élection qu'à
certaines promesses relatives à la cons-
truction du cheinën de fer du Pacifique,
dans les intérêts de mes mandants en par-
ticulier, et de la Colombie-Britannique en
général. Eh bien, toute ma correspon-
dance avec cette province se réduit à l'en-
voi de trois télégrammes adressés à trois
de mes amis et conçus ainsi. " J'ai été
défait à Kingston et je désire être élu à
la Colombie-Britannique." La réponse,
également transmise par le télégraphe, me
disait: "Vous serez élu," ce qui fut fait.

Le chef de l'opposition a demandé
si nous étions sérieux en présentant
un bill relatif au recensement, deux
ou trois ans, avant le dénombre-
ment. Il est vrai que ce n'est qu'en
1870, que fut introduit le bill du
recensement de 1871 : niais le peu de
temps consacré alors aux préparatifs né-
cessita des dépenses extraordinaires. Ce
fut l'obligation d'expédier l'ouvrage à
grande vitesse qui provoqua en 1871
l'amendement de l'acte de 1870 sur phi-
sieurs points importants. Aujourd'hui
nous voulons pratiquer toute l'économie
possible. Le dernier recensement a coûté,
je pense $500,000. En nous préparant à l'a-
vance,nous espérons diminuer de beaucoup
ces dépenses. Le ministère del'agricuîlture
qui est chargé de ce travail, aura tout le
temps nécessaire durant le cours de l'été
prochain, avec les services de son person-
nel et d'un petit nombre d'autres emplo-
yés, pour adopter avec calme et réflexion
les mesures préliminaires qui devront lui
permettre de faire un recensement exact
et complet. Il s'agit simplement de
prendre des précautions afin d'éviter les
frais énormes causés par la trop grande
hate avec laquelle dût se faire le recen-
sement en 1871. Les remarques du
chef de l'opposition concernant les statis-
tiques vitales méritent sans doute consi-
dération; mais il n'y a aucun doute que
le recensement serait incomplet, s'il ne
renfermait des statistiques générales.
D'autre part, il est très vrai que l'on s'est
occupé des statistiques criminelles. qui
auront évidemment une valeur considé-
rable sous la loi actuelle. En recueillant

SIR JoHIN A. MACDONALD.

des statistiques, l'on doit s'attacher à
embrasser autant de sujets que possible
et la même organisation peut avoir des
renseignements sur tout ce qui est essen-
tiel pour faire connaltre le pays d'une
manière satisfaisante. Nous espérons, à
l'aide de dispositions spéciales, atteindre
ce but d'une manière économique.

L'honorable député de Lambton, par-
lant -de l'immigration, nous a dit que-
son gouvernement avait prévenu en An-
gleterro les différentes classes dont on
n'avait aucunement besoin au Canada.
Il est possible que l'intention fût bonne,
mais elle fat, je crois, mal interprétée par
le fameux agent-général du Canada à
cette époque. Ce dernier, en effet, an-
nonça que notre pays était déjà trop po-
puleux, et l'Australie, la Nouvelle-Zé-
lande et le Cap de Bonne Espérance s'au-
torisèrent des déclarations de notre agent
pour attirer les émigrants dans ces colo-
nies. Le Canada, disait-on, avou lui-
même qu'il n'a plus besoin d'émigrants;
que l'on aille donc à l'Est au lieu de se
diriger vers l'Ouest. Et cependant les
dépenses du bureau de l'émigratioa à Lon-
d-es s'élevaient considérablement.

L'honorable monsieura déclaréqu'il était
du m-ême avis que le député de Queen ;
c'est-à-dire que la prospérité nationale ne
pouvait être créée ou rétablie par les gou-
vernemenrs. Le pays a démontré, je pense,
qu'il croyait qu'un changement de minis-
tère pouvait ramener l'aisance, mais il ne
m'appartient pas de dire si le jugement
qui vient d'être porté est juste ou non.
Je pense, toutefois, que le pays a fait
preuve, à cet égard, d'une sage discrétion.

Le chef de l'opposition a déclaré que
j'avais annoncé qu'il y aurait une hausse
sur toutes les valeurs, à notre avénement
au pouvoir. Ce que j'ai dit, c'est que la
précédente administration avait perdu la
confiance du pays, et que le fait d'un
changement de ministère ferait renaître
cette confiance qui se traduirait de suite
par une hausse sur les actions de banque
et autres valeurs. On a vu, qu'en effet,
il y eut une hausse de deux à quatre pour
cent dans la semaine qui suivit.les élec-
tions du 17 septembre. Maintenant,
l'avenir fera apprécier notre politi-
que qui repose sur de bonnes in-
tentions. Sans doute que les actions
valent mieux que les intentions,mais nous
voulons remplir nos engagements. On
sait que le député de Lambton avait pro-
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clamé, en une circonstance mémorable,
que celui qui, sur les bancs de l'opposi-
tion, prodigue les promesses et prône une
politique dont il ne s'occupe plus en ar-
rivant au pouvoir, n'est rien moins qu'un
démagogue. Or, je partage pleinement
cette opinion, et je suis prêt à passer pour
un démagogue, si nous ne remplissons
pas les promesses que nous faisions, lors-
que nous étions dans l'opposition.

L'honorable monsieur trouve que le dis-
cours du TrônA est maigre. Pour moi, il
me parait fort bien rempli. Je ne vois pas
comment l'on pourrait nous &ecuser ainsi,
lorsqu'il est question dans ce discours du
chemin de fer du Pacifique, de la dépres-
sion commerciale, du tarif, de la modifi-
cation du système fiscal du pays, des me-
sures à prendre pour faire disparaître la
crise, rétablir l'équilibre entre le revenu
et la dépense, et encourager nos manu-
factures et toutes nos industries. Il est
fort possible que l'honorable monsieur
éprouve quelque diffi.milté à digérer le
plat que nous lui offrons. Et quand
même l'on aurait droit de se plaindre du
menu, qui pourrait dire que ce n'est pas
pour ménager l'estomac délicat du député
de Lambton. De fait, l'on ne donne que
du lait aux enfants; nous réserverons les
mets plus solides pour les hommes qui
siégent de ce côté-ci de la Chambre.

Je ne saurais trouver à redire ni au ton,
ni à la manière avec laquelle le député de
Lamibton a critiqué le discours du Trône.
Et je suis bien aise de constater que
l'opposition a adopté le système moderne
anglais, qui est très convenable et consiste
à adopter l'adresse sans amendement. Il
sera temps de discuter avec pleine con-
naissance de cause les mesures mention-
nées dans l'Adresse, lorsque le gouverne-
ment les présentera, en les accompagnant
le toutes les explications et renseigne-

ments nécessaires.
Les résolutions sont adoptées et lues

pour la deuxième fois, puis renvoyées à un
comité.

Le comité rapporte le projet d'une
Adresse, conforme aux dites résolutions,
lequel étant la une seconde fois est adop-
té, et est comme suit :

" A Son Excellence l'honorable Sir John
Douglas Sutherland Campbell, (communément
appelé le Marquis de Lorne) chevalier du très-
ancien et très-noble ordre du Chardon, cheva-
lier grand'croix de l'ordre distingué de Saint.

Michel et Saint-George, Gouverneur-Général
du Canada, et Vice-Amiral d'icelui, etc., etc.,
etc.

Plaise à Votre Excellence:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Ma-
jesté, les Communes du Canada assemblées en
Parlement, remercions humblement Votre
Excellence du gracieux discours qu'Elle a pro-
noncé à l'ouverture de la présente session.

Nous recevons avec le plus grand plaisir la
gracieuse déclaration de Votre Excellence
qu'en se présentant pour la première fois
devant le Parlement du Canada, Votre Excel-
lence désire exprimer le plaisir qu'Elle éprouve
d'avoir été appelée à la haute et importante fonc-
tions qu'Elle remplit maintenant, et nous as-
surer de l'entière satisfaction avec laquelle
Votre Excellence vient nous demanda notre
concours et notie aide.

Nous sommes heureux de recevoir le témoi -
gnage de reconnaissance de Votre Excellence
pour la réception dont Elle a été l'objet comme
représentant de Sa Majesté, et d'appreindre que
Votre Excellence a reçu l'ordre de la Reine, de
transmettre, par notre intermédiaire, au peuple
du Canada, les remerciments de Sa Majesté
pour le loyal, généreux et sympathique accueil
qu'il a fait à sa fille.

Nous apprenons avec la plus vive satisfac-
tion que les produits et les objets manufactu-
rés, envoyés par le Canada à la grande exposi-
tion internationale de Paris, l'année dernière,
ont beaucoup attiré l'attention, et que l'on
croit que ce fait aura des conséquences favora-
bles pour'le commerce du Canada avec l'Eu-
rope. Nous remercions Votre Excellence de
ue qu'Elle nous félicite de ce succès, qui doit
être, nous en sommes sûrs, en grande partie
attribué aux bienveillants et incessants efforts
de Son Altesse Royale le Prince de Galles
comme président de la section britannique, et
de la promesse que Votre Excellence nous
fait que le rapport du commiss* 4 e canadien
nous sera communiqué dès qu'il aura été
reçu.

Que nous sommes bien aises d'être infor-
més que la somme accordée pour les droits de
pêcheries, d'après le Traité de Washington, a
été payée par les Etats-Unis, et que le gouver-
nement de Sa Majesté a réglé avec le Canada
et Terreneuve leur part respective de Findem-
nité; et que nous recevrons avec plaisir les
documents concernant cette affaire 'que Son
Excellence dit devoir nous être soumis.
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Que nous savons que l'important commerce
du bétail, entre le Canada et l'Angleterre, com-
merce qui prend un rapide accroissement, a
été sérieusement menacé par l'apparition de la
pleuro-pneuionie dans difr'rentes parties (les
Etats-Unis, et que nous apprenons avec plai-
sir quc pour prévenir l'invasion de la conta-
gion en Canada et l'interruption du commerce
qui s'ei serait suivie, Son Excellence a fait
rendre, en vertu <le l'Acte de 1869 relatif aux
maladies contagieuses qui atteignent les ani-
maux, une ordonnance prohibant l'importation
on introduction en Canada des bestiaux amé-
ricains, pour une courte durée. Que nous es-
pérons que la maladie sera détruite avant long-
temps aux Etats-Unis, et -pie la nécessité de
continuer la prohibition disparaîtra en consé-
quence ; et que nous donnerons notre plus sé-
rieuse attention à tout amendement à cet Acte
que Son Excellence fera soumettre à notre con-
sidération.

Que nous sommes fort heureux d'apprendre
<tue le gouvernement de Son Excellence a en-
tamé, avec lapprobation de Sa Majesté, des né-
gociations tendantalu développement du com-
merce canadien avec la France et l'Espagne,
ainsi qu'avec leurs colonies respectives, et qlue
Son Excellence espère pouvoir nous communi-
quer le résultat de ces négociations pendant la
présente session.

Que nous remercions Son Excellence de
l'assurance qu'Elle nous donne que son gour-
vernement se propose de presser avec la plus
grande vigueur la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique, et de satisfaire ainsi à
l'attente raisonnable de la Colombie-Britan-
nique. Que nous reconnaissons qu'en donnant
suite à cette intention, il est nécessaire d'avoir
égard à la situation financière du pays, et que
nous sommes heureux de savoir qu'une com-
munication par rail aété établie entre le Mani-
toba et le réseau des chemins de fer américains,
au moyen de lajonction opérée à Saint-Vincent,
de l'embranchement Pembina de notre chemin
de fer avec l4'ligne de Saint-Paul et du Pacifique,
et d'apprendre que cette partie de notre grande
ligne, qui va de la Rivière-aux-Anglais à Ki-
watin, se donne maintenant• à l'entreprise, et
que l'on en hatera la confection afin de relier
au plus tôt le lac Supérieur au grand Nord-
Ouest.

Que tout bill à l'effet d'amender et de re-
fondre les actes concernant les timbres qui
sera soumis à notre examen, ainsi que toute
mesure portant modification à l'acte relatif aux
poids et mesures, recevront toute notre atten-
tion.

SRt JoHn A. MACDONALD.

Que nous savons que le recensement décen-
nal doit avoir lieu en 1881, et que nous croyons
avec Son Excellence qu'il est opportun qu'une
mesure à ce sujet soit passée pendant la pré-
sente session, pour donner amplement le temps
de faire les préparatifs et dispositions prélimi-
naires, et pour s'assurer que le recensement
sera fait avec autant d'exactitude et d'éco-
nomie que possible, et que, relativement à ce
sujet, il peut étre bon de considérer la conve-
nance de pourvoir à quelque moyen de recueil-
lir des statistiques vitales, criminelles et géné-
rales, et de lcomparer.

Que nous ne manquerons pas de considérer
respectueusem'mt tout bill que Son Excellence
pourra nous f tire soumettre pour la réorgani-
sation de certains départements du gouverne-
ment, ainsi que toutes mesures relatives à
l'arpentage et à l'administration des terres fé-
dérales, à la police à cheval, au département
des postes, pour amender en quelqu-s points
les lois concernant les Sauvages, ou pour
transférer à Sa Mijesté, à l'usage du Canada, la
propriété de terrains de l'artillerie et de l'ami-
rauté dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick.

Que nous remercions Son Excellence de
l'assurance que le budget pour l'année pro-
chaine nous sera présenté sous peu, et qu'en le
préparant, on y a apporté toute l'économie
compatible avec lefficacité du service pu-
-blic.

Quo nons partageons le regret exprimé par
Son Excellence de ce que les recettes versées
au trésor, et provenant des sources ordinaires
continuent i étre insuffisantes pour satisfaire
aux dépenses à la charge du revenu consolidé ;
que nous partageons l'opinion de Son Excel-
lence qu'il n'est point désirable de voir nos fi-
nances rester plus longtemps dans cette situa-
tion; et que nous espérons comme Son Excel-
lence qu'avec la plus stricte économie dans les
dépenses publiques et en remaniant le tarif en
vue d'accroitte le revenu, et de développer et
encouroger en même temps les diverses indus-
tries canadiennes, nous pourrons rétablirl'équi-
libre entre le revenu et la dépense, et aider à
faire cesser la crise commerciale et économi-
que qi malheureusement dure encore parmi
nous. Et nous remercions Votre Excellence
d'avoir ordonné que les comptes publics de
l'année fiscale dernière nous soient soumis.

Nous pensons avec Votre Excellence que
puisque le parlement a reconnu l'importance
qu'il y avait d'offrir au public un moyen de
déposer en sûreté ses épargnes, en prenant des
dispositions pour lui permettre de les placer
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entre les mains du gouvernement à un taux
raisonnable d'intérêt, il serait peut-être bon
que nous examinions jusqu'à quel point il
serait possible d'offrir la même garantie et le
même encouragement aux personnes qui
désirent pourvoir, par une assurance sur leur
vie, aux besoins de ceux qui dépendent d'elles.

Votre Excellence peut être certaine que nous
donnerons toute notre attention aux impor-
tants sujets qu'elle a bien voulu nous signaler,
ainsi qu'aux intérêts généraux du pays.

Il est alors ordonné que la dite Adresse
soit grossoyée, et qu'elle soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général
par les membres de cette Chambre qui
font partie de l'honorable Conseil Privé.

COMITES PERMANENTS.

Résolu, qu'un comité spécial de sept mem-
bres soit nommé pour préparer et rapporter les
listes des membres qui devront composer les
comités permanents ordonnés par cette Cham-
bre, le 14 courant, savoir: Sir John A. Mac-
donald, et MM. Tilley, Tupper, Masson, Mac-
kensie et Laurier.

SUBSIDES.

Résolu, que cette Chambre se forme, vendredi
prochain, en comité, pour prendre en considé-
ration les subsides à accorder à Sa Majesté.

VOIES ET MOYENS.

Résolu, que cette Chambre se forme, ven-
dredi prochain, en comité, pour considérer les
voies et moyens de prélever les subsides à ac-
corder à Sa Majesté.

RAPPORTS.

M. TILLEY met devant la Chambre,
par ordre de Son E xcellence le Gouverneur-
Général, les comptes publics du Canada
pnur l'année fiscale expirée le 30 juin
1878.

M. BOWELL met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouver-
neur-Général, les tableaux du commerce
et de la navigation du Canada pour l'an.
née fiscale expirée le 30 juin 1878.

M. MASSON met devant la Chambre,
par ordre de Son E.tcellence le Gouver-
neur-Général, le rapport sur rétat de la
milice du Canada pour l'année 1878.

M. TUPPER met devant la Chambre
par ordre de Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le rapport annupl du mi-
nistre des Travaux Publics pour l'année
fiscale, du 1er juillet 1877 au 30 juin
1878, relativement aux travaux sous son
contrôle.

M. BABY met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouver-
neur-Général, le ra pport, les états et sta-
tistiques du Revenu de l'Intérieur du Ca-
nada pour l'année fiscale expirée le 30
juin 1878.

Et le rapport sur la falsification des
substances alimentaires, qui est le supplé-
ment No. 3 du rapport du département
du Revenu de l'Intérieur de 1878.

INSTRUCTIONS ROYALES A SON EXCEL-
LENCE.

INTERPELL&TION.

M. MACKENZIE : Est-ce que le
gouvernement mettra demain devant la
Chambre; copie des nouvelles instructions
royales et de la commission de Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général I

S[R JOHN A. M&ACDONALD : Non,
pas demain, mais de suite.

SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN DU PA-
CIFIQUE.

INTERPELLATION.

M. MACKENZIE : Est-ce que les
soumissions reçues pour le chemin de fer
du Pacifique et demandées l'été dernier,
seront mises devantla Chambre ; je veux
dire les soumissions dont le gouverne-
ment doit se servir pour agir I

M. TUPPE R : Ces soumissiQns seront
produites sous peu.

M. MACKENZIE : Il faut obtenir
la sanction de la Chambre avant d'accor-
der des contrats. Autrefois, l'on deman-
dait un rapport spécial au sujet de ces
contrats. L'honorable monsieur n'a peut-
être pas oublié que je produisais les sou-
missions les plus basses, et que je les lui
montrais, ainsi qu'à son chef.

M. TUPPER : Je ne pense pas que
l'honorable monsieur eût l'habitude de
présenter les soumissions avant que le
gouvernement en fût venu à une déci-
sion. Si je comprends bien la loi, les
contrats sont sujets à l'approbation de la
Chambre, après lui avoir été soumis,
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ainsi que les soumissions. C'était là, je
pense, la pratique suivie par l'honorable
monsieur, pratique sanctionnée par la
loi.

M. MACKENZIE : L'honorable mon-
sieur interprète exactement la loi. Il
ni'avait fallu anticiper en deux circons-
tances différentes et obtenir l'autorisa-
tion rréalable de la Chambre, vu que
nous devions agir pendant la vacance.
Toutefois, lorsque le Parlement siége, les
soumissions devraient être mises devant
la Chambre. Je n'entends pas, du reste,
intervenir dans la distribution des con-
trats.

Et la Chambre s'ajourne à
cinq heures et demie.

CUAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, 18février 1879.

L'Orateur prend le fauteuil à1 trois
heures.
PRIÈRE.

LA DOUANE A MONTREAL.
DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. COURSOL demande un état don-
nant une liste complète de tous les em-
ployés permanents, surnuméraires et terr-
poraires nommés à la douane à Mont-
réal depuis le ler juillet 1877, indiquant :
Io. le nom et l'âge de chaque employé;
2o. la date de sa nomination ; 3o. le'trai-
tement de chaque employé; 4o. la nature
de ses fonctions ; 5o. les changements qui
sont survenus soit par la mort, la mise à
la retraite en la destitution de ces em-
ployés, et les raisons de cette mise à la
retraite ou de cette destitution, et les
nouvelles nominations faites pendant la
période qui s'est écoulée depuis la date
ci-dessus jusqu'au 14 février courant.

La motion est adoptée.
COMPTE-RENDU OFFICIEL DES

DEBATS.
DEMANDE DE SOUMISSIONS.

M. ROSS (Middlesex-Ouest) demande
un rapport de tous les avis relatifs aux
soumissions pour la publication <les dé-
bats de cette Chambre, avec les copies de
de toutes les soumissions reues et de tous
les arrangements ou contrats faits à ce
sujet.

La motion est adoptée.
M. TUPPER.

TRANSPORT DES RAILS D'ACIER DE
L'ILE VANCOUVER A LA RIVIERE
FRASER.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. BUNSTER: Je demande des co-
pies de toutes les lettres d'instructions
rehtives au transport de rails d'acier de
Nanaimo et Esquimault à la rivière Fra-
ser, Colombie-Britannique, et un état in-
diquant le coût de ce transport. Je
sais que je dois à mes électeurs et au
Canada tout entier de faire cette demande.
Les rails ont été débarqués à Nanaimo
devant, comme tout le monde s'y atten-
dait, être employés pour le chemin de fer
de Nanaimo et Esquimault, dont le ter-
minus devait être à Esquimault. Si l'on
avait mis de la bonne foi dans ce travail
de construction, le chemin serait mainte-
nant en état d'être exploité. Les arpen-
teurs qui avaient été nommés avaient
trouvé la route praticable, et il leur man-
quait moins d'un mille pour terminer leur
exploration, lorsqu'ils reçurent l'ordre de
laisser les lieux parce qu'il avait été dit
que l'île était hostile au dernier gouver-
nement ; puis. afin de pIunir Vancouver,
ces rails furent transportés de l'île sur la
terre ferme. Cette rumeur était fausse;
l'île de Vancouver était décidée à donner
son appui au gouvernement qui, de bonne
foi, aurait voulu construire le chemin.
Avec quel empressement ne les a-t-on
pas transportées, à la veille d'une élec-
tion, ces lisses qui avaient passé là toute
l'année précédente CommLLie Si elles ne
pouvaient pas y rester encore quelques
mois ! Maintenant il faudrait une somme
énorme pour les transporter de nouveau à
l'île de Vancouver et, de plus, il n'y
avait aucune raison quelconque d'en-
lever des lisses. On a manqué de bonne
foi avec la Colombie Anglaise; on a sim-
plement essayé d'amuser le peuple afin de
lui laisser ignorer l'endroit où serait le
terminus du chemin. Esquimault était
le seul port convenable et ce choix avait
été recommandé par l'ingénieur et l'ami-
ral ; c'était aussi celui que désignait le
commerce, c'est donc là que les lisses
devront être transportées pour la cons-
truction du chemin entie Esquimault et
Nanaimo. Je crois ma demande raison-
naibleet digne de l'attention de la Chambre.

Al. T UPPER : Je n'ai pas d'objection
à la production de la correspondance de-
mandée.

La motion est adoptée.
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DESTITUTIONS.

DEMANDE DE RAPPORTS.

M. CAMERON (Huron Sud) demande
un état indiquant les noms de tous les
employés qui ont été démis ou renvoyés
du service civil, ou qui ont été mis à la
retraite, et les raisons de cette démission,
de ce renvoi ou de cette mise à la retraite,
ou qui ont résigné depuis le 10 octobre
1878 ; l'état devant aussi indiquer l'em-
ploi ou la position que ces employés occu-
paient, s'ils étaient permanemument on
temporairement au service du gouverne-
ment ou en quelle qualité ils s'y trou-
vaient, et la date de cette démission, de
ce renvoi, de cette mise à la retraite
ou la date à laquelle ces employés ont
résigné.

M. KIRKPATRICK : Je considère
l'intention manifestée par l'honorable
monsieur dans sa motion comme très-
louable ; mais en même temps, Je crois
que 'intérêt que le public peut prendre à
la question actuelle ne serait pas satisfait
si on ne lui donnait des renseigne-
ments qui lui permissent d'établir des
points de comparaison entre ceux qui oc-
cupent mintenant les bancs de la Trésore-
rie et ceux qui y siégeaient avant eux.
Ainsi, dans le but d'obtenir ces ren-
seignements, je proposerai, secondé par
M. McCarthy que les mots suivants
soient ajoutési à la motion : " aussi un
état semblable indiquant les noms de
toutes les personnes qui ont été démises,
renvoyées ou mises à la retraite ou qui
ont résigné entre le 4 novembre 1873 et
le premier avril 1874 ; et aussi les noms
des personnes nommées à un emploi pu-
blie entre ces deux dates, la nature de cet
emploi et le traitement qui y est atta-
ché.

M. CAMERON : Lorsquej'ai préparé
ma demande, ma première intention était
d'embrasser l'espace de temps compris
entre le 1er janvier 1878 et la date
actuelle. J'aurais de même demandé ce
que veut l'amendement, n'avais-je été
sous l'impression que tous les ren-
seignements exigés par l'hon. mon-
sieur avaient déjà été fournis; nmais je
ne m'oppose pas à l'amendement. Comme
mon honorable ami, c'est pour moi un
motif de cu.iosité, et un motif louable de
curiosité que de vouloir connaitre l'état
exact du service public pendant la pé-

riode de temps en question. Les dépenses
nécessaires à la préparation de ces états
m'ont empêché de demander ce que mon
honorable ami veut obtenir par son
amendement. Dans tous les cas, l'hono-
rable monsieur connait peut-être mieux
que moi quelles sont les vues et les in-
tentions du gouvernement sur de4 ma-
tières de ce genre, et si le gouvernement
désire consentir à la dépense, je n' i pas
d'objection. Peut-être serait-il tout aussi
bien de donner à quelque vingt ou trente
employés que l'on me dit n'avoir rien à
faire pendant la session l'ouvrage que
nécessitera l'amendement de mon hono-
rable ami.

La motion telle qu'amendée est
adoptée.

NOMINATIONS DANS LE SERVICE CIVIL.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. CAMERON (Huron Sud) de-
mande un état indiquant les noms et les
dernieis domiciles de toutes les personnes
qui ont été nommées à des emplois de-
puis le 10 octobre 1878 ; indiquant
aussi la nature de l'emploi, la date de
cette nomination; si cette nomination a
été faite daas le service civil ou ailleurs,
ou dans le service public, et si cette
nomination est permanente on tempo-
raire.

SiR JOHN A. MACDONA.LD pro-
pose que la mcton soit amendée comme
suit: " indiquant les nons et les der-tiers
domiciles die toutes les personnes qui ont
été nommées ou promups, ou dont les
traitements ont été augmentés depuis le
17 septembre 1878, indiquant aussi la
nature de l'emploi."

M. CAMERON: Je n'ai pas d'objec-
tions à cela ; mais l'honorable innnsieur
voudrait peut-être ajouter aussi: " indi-
quant de plus le traitement actuel de
chaque personne."

Sia JOHN A. MACDONALD: Je
veux bien.

M. CARTWRIGHT: Il serait peut
être à-propos de diviser la motion en deux
parties. L'honorable monsieur veut sans
doute obtenir les noms des personnes
nommées depuis le 17 septem>re au 10
octobre, et son honorable ami, d.puis le
10 octobre. Il y aurait un avantage à
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faire faire deux listes distinctes, puis-
qu'il faudrait les diviser plus tard.

M. KIRKPATICK : Après avoir
voulu faire comprendre à l'honorable dé-
puté do luron Sud que je désirais-avoir
des reuseigneuents un peu plus complets
que ceux qu'il demandait lui-même sur la
question qui néC us occupe, je m'étonne
qu'il ni'ait pas essayé de se rendre à mon
désir en élargissant le cadre de sa mo-
tion. J'ai simplemuent ajouté quelques
mots que j'«i crn conformes à la sugges-
tion de l'honorable chef du gouverne-
ment. Ce que je propose n'est pas sus-
ceptible de l'objection soulevée par l'ho-
norable député <le Huron Sud, car les
rapl>rts ne sont pas encore soumis. Enfin
p u dans ce Cas, le pnys n'est pas
complètement renseigné sur le nombre des
nominations faites pendant les dernières
heures du gouvernement précédent, je
pro pose que les mots suivants soient ajou-
tés à la motion : " Aussi un état sembla-
ble indiquant les ions de toutes les per-
sonnes nommées ou promues sous le gou-
vernerent du Canada entre le 17 sep-
tenbre 1878 et le 10 octobre 1878, cet
état devant spécifier si les personnes ainsi
nommées on promnues ont reçu une aug-
muentation de trait ement ou d'émoument
et quelle était cette augmentation."

M. MACDOUGALL : La motion de-
vrait être amendée en ajoutant les mots
''salaire ou émolument." Je crois qu'il
est à propos, pour l'information de la
Chambre et du pays, que ce même état
fasse connaître quel est le poids du far-
deau que tous ces différents emplois font
porter au peuple.

M. KIRKPATICK : Je n'ai pas
d'objection à cet amendement.

La motion telle qu'amendée est adop-
tée et se lit comme suit :

Résolu : Qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier autorisé à cet effet pour la pro-
'duction d'un état indiquant les noms et la ré-
sidence antérieure le toutes les personnes qui
ont été nommées ou promues ou dont les traite-
ments ont été augmentés depuis le 10 octobre
1878; indiquant aussi l'emploi, la date de la
nomination et si c'est clans le service civil ou
ailleurs ou dans tonte autre position dans le
service public, et si ces nominations sont per-
manentes ou temporaires; aussi un semblable
état indiquant les nom- de toutesles personnes
nommées ou promues à un emploi sous le gou-
vernenent du Canada, et le traitement ou
émolument attaché à cet emploi depuis le 17
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septembre jusqu'au 11 octobre 1878 ; et spéci-
fiant si une augmentation de traitement ou
d'émolument a été accordée aux personnes
ainsi nommées on promues."

DESTITUTIONS DES OFFICIERS
DE LA CHAMIBRE.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. ANGLIN : Je propose que le
greffier dépose sur le bureau de la Cham-
bre des copies de toute la correspon-
dance entre le greffier et l'ex-Orateur de
cette Chambre concernant des nominations
à des ïacances survenues dans le service
de la Chambre des Communes depuis la
dernière session du parlement, ainsi que
des copies le tous les rapports concernant
telles nominations faites par tout officier
du département.

J'ai cru qu'il était de mon devoir de
soumettre cette question le plus tôt pos-
sible à la considération de la Chambre
des Commuines, car elle se rattache très-
intimement aux droits de ce parlement et
à sa dignité. L'Orateur de la Chambre
des Communes est élu en théorie par
cette Chambre, sinon en fait. 11 est élu
pour agir comme l'Orateur de cette Cham-
bre, pour remplir certaines fonctions, et
pour exercer uno certaine autorité en son
nom. Il est élu, dans l'état actuel des
choses, non-seulement pour la durée du.
parlement auquel il préside, mais
aussi pour agir comme Orateur durant
l'intervalle entre la dissolution d'un par-
lemnent et la réunion d'un autre parle-
ment et l'élection d'un autre Orateur, de
sorte que ni la Chambre des Communes
ni le pays ne se trouvent sans un Orateur,
sauf dans les cas de mort ou d'absence du
pays. Il peut exister quelque doute sur
la nature précise de l'autorité de l'Ora-
teur durant cet intérim.

J'ai étudié attentivement cette ques-
tion avant d'agir comme je l'ai fait au
sujet des nominations. Je suis convain-
eu maintenant comme alors que c'est le
droit de l'Orateur, et que, dans les cir-
constances, c'était mon devoir comme
Orateur do faire ces nominations.

Je dois d'abord répudier toute
intention de soulever cette question dans
un intérêt de parti. Je ne crois pas
qu'il s'agisse aucunement ici d'une ques-
tion de parti. Mais la Chambre devrait
prendre les mesures nécessaires pour
revendiquer ses droits et maintenir sa
dignité.

dle la Chambre.
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Je suis d'avis toutefois que même ceux
qui ne partagent pas mon opinion seront
convaincus qu'il doit être fait quelque
chose pour régler cette question d'une
façon convenable, afin qu'il n'existe plus
de <ïoute àL l'avenir sur les droits et les
devoirs le l'Orateur.

Il serait opportun de citer des précé-
dlents du parlement anglais dans dos
questions de ce genre; mais je n'ai pi en
trouver aucun pour la simple raison que
dès la 3 9e et 40e Georges I[I, ni statut a
été passé réglant le mode des nomina-
tions dans la Chambre des Communes
d'une façon tout à fait différente de celle
que nous avons adoptée. Il est probable
que quelques clauses du statut ont déter-
miné la pratique de la Chambre pendant
bien des années dans tous les cas, tandis
que les ofliciers supérieurs d£ la Chambre
étaient, comme pour nous, nommés par la
Couronne, les officiers secondaires etaient
nommés, dans un cas, par le greftier de la
Chambre, et dans l'autre par le sargent
d'armes. C'est en vertu de cet acte, je
crois, que fut créée pour la première fois
une commission dont les pouvoirs ont
été très distinctement définis.

En Angleterre, l'autorité des comini-
saires est précisée d'une façon beaucoup
plus claire que dans notre acte. Ils sont
revêtus de pouvoirs plus étendus que les
commissaires canadiens, cir si le gretfier et
le sergent-d'armes font les nominations,
les commissaires fixent le salaire dans
chaque cas.

Il n'y a pas de disposition équivalente
dans l'acte qui pourvcit à l'éconoiie in-
terne de la Chambre. C'est pourquoi il
est extrêmement difficile de pouvoir
s'aider des précédents que renferment
généralement les livres et les statuts qui
traitent ces sortes de questions.

En Angleterre, comme ici, les commis-
saires de l'économie interne n'ont pas de
pouvoir, pas d'existence réelle ; ils ne
peuvent rien faire sans l'Orateur. De
sorte que sans l'Orateur, sauf dans le cas
de sa mort ou de son absence du pays, les
commissaires ne peuvent ni tenir de ré-
unions ni exercer aucune autorité. D'un
autre côté, l'Orateur continue d'exister
après la dissolution du parlement.

En 1833, il y eut une discussion sur ce
sujet dans le parlement impérial à
l'époque de la réélection de M. Manne-s-
Suttoan comme Orateur. Cette question
fut soulevée incidemment. Quelques

députés s'objectèrent à sa réélection, pré-
tendant qu'il était alors virtuellement un
pensionnaire de l'Etat. Il avait acquis le
droit à une pension par sa durée de ser-
vices,, et il devait être mis à sa retraite
en cessant d'être Orateur. On répliqua
qu'il n'avait pas cessé d'être Orateur,
mois qu'il con inuait d'être Orateur pour
certaines fins jtusqu'à la réunion d'un
nouveau parlement et l'élection d'un
nouvel Orateur ; à l'appui de cette pré-
tention ou disait, entri' autres choses, que
dans le cas <le la mort du souverain avant
la convocation d'un nouveau ptarlement.
ou le jour nommé pour sa réunion,
l'ancien parlement doit se réunir, et,
avec son Orateur, continue d'exister pen-
dant six mois. De sarte qu'on ne peut
alléguer que l'Orateur cessé d'être Ora-
teur, même si un acte tol que l'acte con-
cernant l'économie interne n'existait
pas.

Au Canada, toutefois, il nous faut dé-
terminer d'après nos propres statuts,
règles et prat ques, quel était le droit, et
quels sont les dioits de l'Orateur ad in-
térim. Le statut canadien de lS68 a
une application excessivement limitée.
Il a été adopté probablEnent, en vue de
circonstances toutes spéciales, et non pas
dans le but d'établir quelque principe gé-
néral ou de créer quelque système par-
ticulier et permanent pour l'administra.
tion de l'économie interne de la Chambre.
Il ne renferme pas de dispositions spé-
ciales pour l'intervalle qui s'écoule entre
la dissolution d'un parlement et la ré-
union d'un nouveau parlement, sauf la
suivante : -

'. Pour la mise à exécution <lu présent acte,
la personne qui remplira la charge d'Orateur
lors de la dissulution du parlement, sera con-
sidérée comme Orateur jusqu'à ce qu'un Ora-
teur ait été nommé par le nouveau parlement;
et dans le cas où l'Orateur décéderait, devien-
drait inhabile à remplir ses fonctions, ou s'ab-
senterait du Canada pendant la dissolution ou
prorogation, trois des commissaires pourront
donner suite aux dispositions du présent
acte."

L'Orateur pourrait continuer d'agir in-
dépendamment des commissaires, mais
les commissaires, en l'absence de l'Ora-
teur, n'ont aucunement le pouvoir d'agir,
et n'ont aucune autorité.

Il n'est pas très facile de comprendre
toute la partie de l'acte. Une clause dit
que l'Orateur pourra nommer un comp-
table-qu'il ait été nécessaire d'établir
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une pareille disposition, c'est ce que je ment. La règle en question se lit comme
n'ai pu m'expliquer. suit :

Il est indéniable, tant que le Chambre
existe, que l'Orateur a le pouvoir, en
vertu des règles et de la pratique cana-
dienne, de nommer tous les officiers né-
cessaires au service de son département.
Une partie de la 9e clause comporte que
l'Orateur pourra, non-seulement dans
l'intérim, mais en tout temps, suspendre
ou démettre tout commis ou officier de la
Chambre nommé par l'Orateur, et sus-
pendre tout oflicier nommé par la com-
mission. Dans ce cas, il est senlement
tenu d'informer le Gouvernucu:-Général
qu'il a suspendu tpl officier. Il
n'est pas tenu (le faire connaître les
raisons de telle suspension et
plersonne autre que lOrateur n'a le droit
d'empêcher cette suspension.

Si on examine le statut en question. il
semble clair que le droit de démettre doit
impliquer le droit de nommer. S'il en
est autrement, il peut en résulter évidem-
ment de très graves inconvénients pour
le service public. Il est des officiers de
la Chambre des Communes dont les fonc-
tions sont de la plus haute importance.
Si j'avais ei l'occasion, après la dissolu-
tion de la Chambre, de démettre un de
ces officiers, peut-on supposer que la
charge dût rester vacante, que le service
public dût être interrompu faute de pou-
voir nommer un autre officier pour en
remplir les fonctions. Si l'Orateur n'a
pas le droit de remplir la vacance, elle ne
peut être remplie. Cela ne saurait être
l'intention de l'acte ; cela n'a pu être
non plus ni le désir ni l'intention du
parlement lors de l'adoption de l'acte.

La règle 102 de la Chambre peut nous
être utile dans l'interprétation du statut.
On ne saurait objecter que la règle a été
établie avant l'adoption da cet acte, et
conséquemment que les mots " l'Orateur"
doivent signifier seulement lOrateur tant
qu'il est en fonction durant l'existence
du parlement. Le mot " Orateur" doit
signifier l'Orateur durant l'intérim du
parlement, ainsi que l'Orateur en pleine
possession de tous les pouvoirs et privi-
léges conférés par son élection. De sorte
qu'il n'existe pas le moindre mot pour
démontrer que l'autorité reconnue par
cette règle à l'Orateur ne lui appartient
pas après la dissolution du parlement et
jusqu'à la réunion d'un nouveau parle-
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" Avant qu'une vacance survenue dans le
service de la Chambre ne soit remplie par
l'Orateur, il est fait une investigation sur la
nécessité de maintenir cette charge; et le mon-
tant du traitement qui doit y être attaché est
fixé par l'Orateur, sujet à l'approbation de la
Chambre ."

Cela se rapporte clairement, je crois, à
l'Orateur en tout temps pendant qu'il
ronplit les fonctions d'Orateur. Les
commissaires de l'économie interne n'ont
pas le moindre pouvoir pour intervenir
dans ces nommiations. Le pouvoir de
faire des nominations appartient à l'Ora-
teur seul, et les cornnissaires de l'écono-
mie interne d'après notre loi ne
jomssent pas du pouvoir exercé par
les commissaires en vertu de la
loi imperiale. ls sont autorisés seule-
ment à prendre soin et à protéger les
fonis affectés parle parlement, et à voir à
ce qu'i.s soient dépensés-d'une manière
régulière. L'argent est retiré par eux du
trésor, mis à leur crédit, et payable à leur
ordre, et ils en surveillent la dépense. Ce
sont là toutes les fonctions qu'ils ont à
remplir-toute l'étendue des droits, pou-
voirs, et de l'autorité qui leur sont con-
férés par le statut.

Je n'ai pas de doute qu'il est arrivé
parfois, depuis la passation de l'acte, que
l'Orateur a consulté les membres de la
commission, qui, d'après la loi, doivent
toujous être des membres du gouverne-
ment, surtout quand tout changement
qu'il a cru nécessaire était de nature à
augmenter la dépense publique. Quand
j'étais Orateurje n'ai jamais augmenté la
dépense publique sans consulter les com-
missaires. Nous nous réunissions géné-
ralement après la session pour nous ren-
dre compte du service, et quand un chan-
gement important était fait, c'était tou-
jours avec leur approbation et consente-
ment. Mais je n'ai jamais cru que j'é-
tais tenu par la loi de consulter ces mes-
sieurs en aucune façon. Dans bien des
cas, j'ai agi entièrement sur ma seule res-
ponsabilité. J'étais d'avis que jè ne de-
vais pas rejeter sur les commissaires au-
cune responsabilité qui m'incombait d'a-
près les règles de la Chambre.

Pour venir à la question sur laquelleje
désire attirer plus particulièrement l'at-
tention de la Chambre, je dois dire que,
lors des dernières élections générales,
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deux officiers de cette Chambre offrirent
leurs démissions dans le but, je pense, de
devenir candidats pour la Chambre des
Communes. L'un de ces messieurs est un
membre de cette Chambre, et ce doit être
un sujet d'orgueil et pour lui-même et
pour le département auquel il apparte-
nait, qu'il ait pu déjà prendre une posi-
tion aussi distinguée dans cette Chambre.
L'autre monsieur a échoué dans son élec-
tion.

La démission de l'un de ces messieurs,
M. Tassé, me fut transmise pendant que
je m'occupais activement de mon élection
dans mon comté. J'acceptai de suite
cette démission, ne voulant mettre aucun
obstacle à sa candidature.

Les élections terminées, commele gref-
fier avait l'iabitude de correspondre fré-
quemment avec moi au sujet des besoins
du département, il m'envoya une lettre
alléguant qu'il était de la plus haute im-
portance pour le service public que les
vacances créées par ces messieurs fussent
remplies. Le Greffier était d'opinion,
comme je le suis aujourd'hui, que cette
demande a été adressée à l'autorité r gu-
lière, et, de fait, à la seule personne capa-
ble de faire une nomination.

Je pris de nouveaux renseignements à
ce sujet, et le Greffier me transmit, sur
ma demande, un rapport de M. Coursollos,
le chef des traducteurs français. Ce rap-
port insistait fortement sur la nécessité
de remplir la vacance survenue dans la
branche de son département, car l'ou-
vrage qui s'y fait est considérable, et l'on
avait dû fréquemment employer l'un des
meilleurs traducteurs surnuméraires pen-
dant six ou sept mois ou plus durant la
vacance.

Je reçus un grand nombre de deman-
des. M. l'Orateur sait sans doute à quoi
s'en tenir maintenant sur ce poin-pour
ces deux places. J'étais décidé à nommer
à ces charges des hommes tout à fait
compétents. Il me fallait du temps en
conséquence pour prendre la chose en
considération, et je me rendis à Ottawa
dans le but de recueillir tous les rensei-
gnements nézessaires.

En faisant ces noniinations je me suis
efforcé de pourvoir à l'efficacité du service
dans ce département. Une personne me
fut recommandée par l'un de; membres
les plus anciens et les plus expérimentés
de cette Chambre comme étant tout à
fait compétente pour la charge de traduc-

teur. On lui attribue môme une habilité
remarquable.

Après avoir pris toutes choses en con-
sidération, agissant de mon propre juge-
ment, plutôt que de celui du Greffier, je
me mis en mesure de remplir les vacances
survenues dans le service de la Chambre.
Croyant qu'il importait d'avoir un homme
expert pour la traduction des procès-ver-
baux, je remplaçai M. David par M. Gin-
gras, qui était le plus ancien traducteur
après M. Uoursolles don G d était l'ass is-
tant. Je ne connais aucunement les
opinions politiques de M. Gingras. Je
nommai à la charge rendue vacante par
la promotion de M. Gingras, M. Brossoit,
que je n'avais jamais vu, et qui m'avait
été fortement recommandé par l'un des
membres les plus anciens et les plus ex-
périmentés de la Chambre.

Je promus à la place rendue vacante
par la démission de M. Tassé un monsieur
qui venait ensuite en grade-et dont les
opinions politiques me sont tout à fait
inconnues. Immédiatement après lui
venaient deux jeunes messieurs qui n'é-
taient pas dans le service depuis long-
temps. Ces derniers ne furent pas pro-
mus, et je nommai à la charge qui deve-
nait vacante, M. Pitau, qui a agi pen-
dant plusieurs sessions comme traduc-
teur surnuméraire, et qui avait été choisi,
d'année en année, je pense, par M. Cour-
solles pour remplir les fonctions de tra-
ducteur français additionnel durant la
vacance. J'avais lieu de croire que M.
Pitau était tout à fait compétent pour
cette position, et je l'y nommai en con-
séquence. Dans tout ce que j'ai fait, je
crois avoir rempli mes fonctions d'Ora-
teur d'une manière convenable et régu-
lière.

Sans doute, le point principal de la
question n'est-pas de savoir sij'ai ou non
ainsi rempli mes fonctions. J' étais per-
suadé alors que j'avais le pouvoir de
remplir les vacances ; le greffier accepta
ces nominations et les mit en vigueur.
Les messieurs en question travaillèrent
pendant deux ou trois jours ; mais comme
le greffier me l'apprit plus tard, il reçut un
message du premier ministre lui enjoi-
gnant de ne pas reconnaître la validité
d'aucune nomination faite par moi depuis
la dissolution du parlement ou quelque
chose à cet effet. Le greffier démit de
suite ces messieurz.
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Je crus qu'il était de mon levoir
comme Orateur de cette Chambre de
prendre une position L>ien tranchée, car
je pense que c'est l'un des premiers de-
voirs d'un Orateur <le protéger l'indépen-
dance de li Claumbre des Comnimnes
contre tous empiétements et attaques,
spécialern-nt quand ils Viennent de la
Couronne.

Ceux qui n'ont pas rne grande expé-
rience par)ementaire, et qui n'ont pas
beaucoup étudié Phistoire des lu1tes sou-
tenues autrefois pur* les hom mes politi-
ques, peuvent ne pas attacher beaucoup
d 'importance au mode d'après lequel tun
oflicier est nommé ou démis, mais les an-
cien députés qui ont étudié cette ques-
tion, et qui connaissent l'énorme impor-
tance de préser er intacts les droits et
les priviléges diu parlement, seront con-
vaincus que c'est le devoir dle l'Orateur
de s'oposer au moindre empiètenent sur
ces droits et priviléges, et de protester de
toutes ses forces contre tout tel empiéte-
ment.

Il est vrai que dans les circonstances,
je n'avais aucun pouvoir, mais je crois
que j'avais l'autorité; et je regrette de
dire que je crois que l'autorité et le pou-
voir ont été séparés dernièrement, et que
le pouvoir l'a emporté, momentanément
du moins, sur l'autorité. Croyant qu'il
était de mon devoir de revendiquer au-
tant que possible les privilèges de la
Chambre et de maintenir son indépen-
dance, j'écrivis immédiatement une très-
courte lettre au greffier de la Chambre,
dans laquelle je lui disais en substance:
1« J'écris immédiatement pour protester
avec toute l'énergie possible contre l'in-
tervention de l'exécutif, ou de tout mem-
bre de l'exécutif, dans les afaires du dé-
part ment, dont l'Orateur de la Chambre
est le chef; et je vous requiers sur-le-
chaim l de révoquer tout ce que vous
pourriez avoir fait en obéissance à une
autorité que, d'après votre lettre, Sir
John A. Macdonald a usurpée ; et j'in-
siste pour que dorénavant vous ne receviez
vos instructions que de l'Orateur de la

En agissant ainsi, je croyais tout sia-
plement remplir mon devoir. Je n'avais
nullement le désir de me quereller avec
Sir John A. Macdonald, mais je croyais
que je devais à cette Chambre et au pays
de prendre l'attitude que j'ai prise. Dans
une note particulière, je suggérai au

M. A-oaLIN.

greffier qu'il serait bon probablement de
communiquer au très-honorable ministre
une copie de cette lettre, et c'est ce qu'il
a fait, je crois. Peu après, le greffier de
la Chambre des Communes m'écrivit de
nouveau pour m'exprimer le regret de ce
qu'il m'avait mis dans une position em-
barrassante en me demandant de faire ces
nominations, et me suggéra île nommer
luîi-mxême provisoirement quelques per-
sonnes pour remplir les fonctions de ces
officiers, vit qu'il importait beaucoup de
prendre acticn tout de suite. Je répli-
quai immédiatement, liii défendant pé-
renptoirement de nommer qui que ce
soit pour templir les fonctions de charges
auxquelles j'avais nommé des personnes
tout à fait compétentes.

Peu aprés, M. Thaddeus Patrick, gref-
fier du comité des bills privés, mourut..
Je ne pris action dans ce cas que lorsque
le greffier de la Chambre m'eut informé
officielleirent de la mort de M. Patrick.
Alors je crus de mon devoir, quoique le
greffier ne m'eût fait aucune demande-
mais on ne pouvait guère s'attendre après
ce qui s'était passé que le greffier me priât
de faire une nomination- de réorganiser
cette division du département.

Les employés de cette division étaient
généralenent très occupés quelque temps
avant la réunion du parlement, comme
les règles exigent que les bills soient dé-
posés là avant la réunion du parlement,
et il était absolument nécessaire dans
l'intérêt public que ce service fût conve-
nablement organisé quelques semaines du
moins avant la réunion du parlernent.

Je necherchai pas à connaître les opi-
nions politiques d'aucun des employés,
mais ayant entendu souvent faire de
grands éloges de la eapacité et de
l'habileté de M. Rartney, le jeune
monsieur qui remplissait depuis quel-
que temps les fonctions onéreuses de
greffier des comités des chemins de fer,
canaux et télégraphes, banques et com-
merce, je conclus qu'il était, dans les cir-
constances, celui qui serait le plus propre
entre tous à remplir cette charge pourla-
quelle il s'était déjà montré si compétent.
M. Panet était sen supérieur immédiat.
Je savais que M. Panet était employé à
ce burean depuis beaucoup d'années, et
lors de ma nomination d'Orateur, M.
Panet demanda une augmentation de
salaire, à raison de ses longues années de
service.

de là Chambr-e.
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J'écrivis au greffier de la Chambre
l'informant que j'avais nommé M. Panet
perianemment à la position de commis
senior de cette division du département,
lui donnant rang et préséance, et une
augmentation de traitement de $ 1,200 à
$1,300 par au. J'assignai à M. fHartney
la direction de ces importants comités,
et vu la nature extrêmement importante
et onéreuse de son travail, j'élevai son
salaire de $1,200 â$1,400. A M. Todi,
fils de l'ancien chef de cette division-
un trés estimable jeune homme je crois-
je donnai une légère augmentation de sa-
laire de $80t à $900. J'ordonnai qu'un
autre jeune homme qui avait été nommé
auparavant commis junior en remplace-
ment de feu le capitaine Nolan, servit
comme commis senior au comité des
chemins de fer.

On voit que dans tout cela je n'a été
guidé par aucunintérêt personel mais par
le seul désir de servir l'intérêt public.
Sans tenir compte du salaire du commis
junior qui aurait dû, dans tous les cas,
former partie du personel, j'aurais effec-
tué par cette arrangement une économie
de $1400 Êfr an. Pendant tout le temps
que j'ai occupé le fauteuil, je me suis
efforcé spééialement de réduire le nombre
des officiers permanents plutôt que de
réduire les salaires, dont bon nombre sont
très-peu élevés. Même en déduisant le
salaire du commis junior, il y aurait eu
une économie nette de $600, et en tout
de $1400 par an.

Je crois que ces nominations n'ont pas
été maintenues, et nous avons Entendu en
Chambre la déclaration extraordinaire
que M. Piché, ci-devant le premier assis-
tant du greffier, et qui ne remplit plus
ses fonctions au bureau de la Chambre,
n'avait pas offert sa démission, n'avait
pas été démis, et que' M. l'Orateur lui
avait donné un successeur. Je crois qu'il
est nécessaire de compléter cette déclara-
tion en disant que je n'ai jamais reçu la
démission de M. Piché, et que je ne l'ai
jamais démis.

D'après tout ce que je sais, M. Piché
est aujourd'hui tout aussi capable que
lorsqu'il a été nommé de remplir les fonc-
tions de l'assistant greffier de la Chambre.
Ce qa'.in lui a fait, et ce qui a motivé
cette action, c'est à d'autres qu'il appar-
tient de le dire. Mais M. Piché n'a été
démis ni par ni. l'Orateur ni par moi, et
ni l'un ni l'autre n'avons reçu sa démis-

sion; cependant nous avons exercé toute
l'autorité nécessaire durant les derniers
douze mois pour agir dans l'un ou l'autre
sens. Le mode et la manière dont on a
éliminé M. Piché demandent une explica-
tion de quelque part.

Je crois avoir soumis la question d'une
manière aussi complète que franche. J'ai
étudié ce cas aussi à fond que j' ai pu le
faire ; j'ai examiné la loi et la pratique.
Si je n'avais pas alors le pouvoir de nomi-
nation, personne ne l'avait. Les com-
missaires de l'économie interne, sans
l'Orateur, n'ont aucun pouvoir ; et même
avec l'Orateur ils n'ont aucIn pouvoir
comme commissaires de faire ou de revo-
quer aucune nomination de ce genre.

Je désire ajouter que jusqu'au der-
nier moment, jusqu'à jeudi dernier à trois
heures, quand je cessai d'être Orateur, je
n'avais pas reçu, directement ou indirec-
tement, la moinIre intimation que les
commissaires de l'économie interne dési-
raient faire aucune nouvelle nomination.
Je m'attendais, dans le long intervalle
qui s'écoula, que cette intimation me
serait communiquée, mais rien ne me fût
communiqué.

Il était nécessaire que je signasse cer-
tains chèques comme Orateur, et que ces
chèques fussent de plus signés par quel-
ques-uns des commissaires. Avant de
venir à Ottawa, j'envoyai quelques-uns
de ces chèques avec la date en blanc, sup-
posant que les commissaires, quels qu'ils
fussent, les signeraient; et je suggérai au
comptable d'en parler au premier ministre
ou au ministre des finances afin d'empe-
cher toute irrégularité. A mon arrivée
ici, je trouvai ces chèques dans le même
état, et je dus les déchirer et en préparer
d'autres.
. Cette question est une de celles dont
la Chambre devrait se saisir, et en met-
tant la Chambre en possession de tous les
faits, de toutes les questions de d-oits et
des usages que je puis connaître, j'ai rem-
pli pleinement le devoir qui encombait à
celuj qui jusqu'à jeudi dernier occupait la
charge d'Orateur. Il appartient mainte-
nant à la Chambre, gardienne de ses.
droits, libertés, priviléges et indépen-
dance, de déterminer ce qui lui reste à
faire.

Quand les documents seront produits
tout honorable membre pourra proposer
une résolution concernant cette affaire,
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Il est de la plus haute importance qu'il
ne surgisse pas de difficulté de ce genre à
l'avenir.

Si le premier ministre croit que l'exé-
cutif on tout membre de l'exécutif devrait
avoir le pouvoir de règler ces matières
dans l'intervalle qui s'écoule entre la dis-
solution d'une Chambre et la réunion de
la suivante, il devrait introduire un pro-
jet de loi à cet effet, définissant les
devoirs de l'Orateur, de sorte que le chef
de cette Chambre, l'agent choisi par cette
Chambre, ne se trouve pas dans la posi-
tion humiliante de ne pas savoir exacte-
ment quels sont ses devoirs. Quoique je
crois les avoir connus, et que je pense
n'avoir rien fait que je n'aie pas eu le
droit de faire, il faut écarter tout doute
et tout prétexte de collision entre le
représentant de la Chambre et le chef du
gouvernement. De semblables conflits
doivent avoir un effet déplorable, car
ils sont propres à abaisser la dignité et
à amener des empiètements sur les droits
et les priviléges de la Chambre.

Si JOHN A. MACDONALD: Je
partage l'opinion de l'honorable député
qu'il ne s'agit nullement d'une question
de politique, et que la commission de l'é-
conomie interne n'a aucunement le dr-oit
de faire des nominations d'officiers de
cette Chambre. La commission a cer-
tains pouvoirs concernant la dépense, le
droit de signer des chèques, mais le pou-
voir de faire des nominations ne lui
appartient pas. La Couronne ne réclame
pas le droit de faire des nominations, et
aucun membre du gouvrement représen-
tant la Couronne n'a le droit de faire ces
nominations.

Ce droit appartient à l'Orateur; mais
la question à décider n'est pas de savoir
si l'on a porté atteinte à l'indépendance et
à la dignité du parlement. Il s'agit de
savoir quel est l'Orateur qui en vertu du
statut a le droit de faire des nominations,
si c'est l'Orateur actuel, après son élection,
ou bien l'Orateur du parlement défunt.

L'honorable préopinant a déclaré que
l'Orateur actuel n'avait pu être guidé par
des précédents anglais pour justifier son
action: une question de ce genre ne saurait
surgir en Angleterre. M. MannereSut-
ton, dont le cas a été mentionné par l'hono-
rable préopinant, a été declaré Orateur
sur un principe tout à fait différent, et
pour des raisons tout à fait différentes.

là. A NGLIN.

Nous savons tous que le parlement anglais
se trouve dissous parla mort du souverain,
et l'Angleterre est alors sans parle-
ment. Autrefois, quand la succession
pouvait être contestée, par le fait qu'il y
avait des prétendants dans deux familles,
on crut dangereux de laisser l'Angleterre
sans un parlement à l'époque de la mort
du souverain. On décréta en conséquence
que, dans ce cas, l'ancien parlement con-
tinuerait d'exister et de siéger, tout
comme s'il avait une existence légale,
pendant les six mois qui suivraient la
mort du souverain, afin qu'en aucun
temps l'absence d'un parlement ne créât
des obstacles à la succession paisible de la
Couronne.

L'Orateur est élu pour présider aux
délibérations de la Chambre des Com-
munes, et nécessairement quand le parle-
ment est dissous, l'Orateur n'existe plus.
Il n'y avait pas d'Orateur avant le 2 mai
1868. Dans le cas de dissolution «ou de
fin naturelle du parlement, il i'y avait
pas d'Orateur avant la passation de cet
acte, et c'est seulement en vertu de cet
acte de l'économie interne qu'un Orateur
existe en quelque sorte après la dissolu-
tion du parlement. l

Cet acte ne constituait pas un Orateur
pour toutes fins. Il déclarait qu'après
la dissolution du parlement, le ci-devant
Orateur continuerait d'agir comme Ora-
teur pour toutes les fins de l'acte, mais
il ne conférait pas à l'Orateur les pou-
voirs généraux de l'Orateur. Le but de
l'acte était tout simplement de surveiller
la dépense, d'assurer le fonctionnement
du service de la Chambre. Aucune dis-
position ne comporte que l'Orateur était
Orateur pour d'autres fins que celles
mentionnées dans J'acte, et le fait qu'on
lui donne le pouvoir de nomination dans
un cas démontre cela bien clairement.

Il est une disposition précise compor-
tant que l'Orateur a, en vertu de cet
acte, le pouvoir de nommer un comptable.
Le but principal de l'acte était de prendre
soin des fonds, d'affecter les deniers né-
cessaires au service du parlement, et
d'avoir toujours un comptable pour cette
fin, et c'est pourquoi on a donné à l'Ora-
teur le pouvoir de le nommer.

L'honorable préopinant a dit qu'en
vertu de la 9e clause, l'Orateur a le pou-
voir de démettre, et ce pouvoir implique
le pouvoir de nommer. On ne saurait
trouver ce principe énoncé dans aucun
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livre; mais ce qui est vrai c'est que pouvoir à un officier défunt de fire des
quand le pouvoir de nommer est conféré nominations après qu'il a cessé d'exercer
pour un certain temps, le pouvoir de dé- toute responsabilité essentielle.
mettre est nécessairement coexistant. Il est bien vrai, comme l'a dit 'hono-
Le greffier a le pouvoir de démettre, rale préopinant, que cet acte ne saurait
mais n'a pas le pouvoir de nummer. Ce suffire aux fins pour lesquelles il a été
pouvoir appartient à l'Orateur. créé. Je suis d'avis que l'acte devrait

L'honorable préopinant a soutenu que être amendé, et je désire que cette ques-
légalement le pouvoir (le démettre confé- tion soit étudiée à fond ou par le gou-
rait le pouvoir de nommer. Je nie cela vernerent ou par un comité de la iham-
in tto. Si lnonorable monsieur omnavait bre,-c'est une question qui concerne
pas le droit dle nommer ces officiers, ces encore plus la Chambre elle-même que le
nominations étaient nulles. gouvrnement,-et que l'acte soit amendé

L'honorable monsieur n'avait pas le de façon à ce qu'il ne puisse d avoir
pouvoir de faire ces nominations, et, aucun doute à l'avenir, et que l'on em-
comme question d'opportunité, il ne doit pêche toute atteinte soit à la dignité, soit
pas avoir ce pouvoir. Il avait cessé vir- aux priviléges du parlement.
tuellement d'être responsable de l'admi- . 000KBURN (Northumberland
nistration des affaires de cette Chambre. Ouest): J'ai été très-heureux d'entendre
Une nouvelle élection avait eu lieu. Il de la part du chef du gouvernement une
savait parfaitement d'après les opinions reconnaissance distincte d'un principe qui
politiques des membres élus qu'il était devrait être sanctionné en tout temps
tout-à-fait improbable qu'il ft choisi de dans cette Chambre, c'est qu'à l'Orateur
nouveau comme Orateur, et que son sue- seul appartient le puvoir de nommer les
cesseur serait responsable da toutes les officiers et les serviteurs de la Chambre,
irrégularités, et de chaque sou de la dé- et que sur lui seul retombe la responsa-
pense. bilité.

C'était un acte tout à fait intempestif Je suis fort contnt que ce principe ait
et in. onsidéré de la part de l'ex-Orateur été reconnu d'une manière si claire, car
que de vouloir lier les mains du* nouvel nous avions raison d'appréhender que l'on
Orateur, de le lier pendant cinq ans par s'était écarté d'une règle que l'on sait être
des nominations faites entre les mois la seule bonne. D'après les rumeurs en
d'octobre et de février, de remplir toutes circulation, nous pouvions craindre que
les vacances possibles afin de l'emp gcher le droit de nomination des officiers de la
d'exercer sa discrétion dans le choix de Chambre avait été dans une certaine me-
ses subordonnés. C'était une tentative sure enlevé à l'Orateur, et que l'on devait
d'usurpation très-peu sage, une tentative exercer une pression sur cet honorable
très-peu sage d'empêcher l'Orateur d'ex- monsieur-pression à laquelle, en ma
ercer sa discrétion dans ue affaire d'une qualité de membre indépendant de la
ausi grande responsabilité que celle de Channbre, je le verrais céder avec regret
l'administration du service de la Chambre. -car tant que-nous voudrons avoir des
C'était ausi un acte d'un goût douteu officiers de cette Chambre tout-à-fait com-
que d'enlever au présent Orateur le pa- pétents, nous devons tenir l'Orateur res-
tronage auquel il a droit. ponsable de ces nominations, qui, dans

L'honorable monsieur savait qu'il n'a- une grande mesure, ne devraient pas
ivait plus de responsabilité et qu'elle avoir une couleur politique.
incombait à d'autres. N'étaitil pas sage Je suis d'avis que la motion de 'hono-
et convenable de la part de l'honorable rable député a été utile à et égard, et je
monsieur de laisser la décision de ces cas suis heureux que l'on ait soulevé cette
à son successeur, de lui laisser le choix question. Mais je ne saurais partager les
de ses agents, suiordonnés et assistants. autres opinions exprimées par l'honorable

Il ne saurait y avoir d'objection à cette député de Gloucester.
motion. Comme l'a dit l'honorable pro- Je croi que l'interprétation donnée à
pinant, la queistion doit être réglée de l'acte par le chef du gouvernement est
façon à ne pouvoir être soulevée de nou- parfaitement correte. ai n'y a p de
veau, et j'ose dire que quand la Chambre doute selon moi que lorhque l'Orateur a
se prononcera sur ce point, pour le régler cessé de représenter la Chambre pour la-
pour toujours, elle ne donnera pas le quelle il a été nommé, et qu'il sait qu'un
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nouveau parlement a été constitué, il est -moment,
defunctus oficii quant à la question des rable i
nominations, et ses pouxvoirs à cet égard renseigne
cessent indubitablement d'exister. niquer.

Uacte est incontestablement très vague Ainsi,
et défectneux. Mais si l'on examine le a déclar
système incommode qui était en vigueur avoir re
quand le comité des dépenses contingen- (e ne pu
tes administrait ces affaires, ainsi que les nominiti
inconvénients qui en résultaient, on saura aOIiverfl
de suite pourquoi l'acte a été passé. Simpleni

Il s'agissait (le placer les finances de la areffipr.
Chiambre sous le contrôl)e de l'Orateur alors rable nm
en charge, afino que le paiement du salaire ordre, oi
des employés ne subit aucun retard. Ce nion sum
fut là le but principal de l'acte qui insti- meilleur
tut la commission de l'économie interne En se
de la Chambre. Lorsqu'un Orateur sait ne nous
qu'un nouveau parlement existe, et qu'il monsieu
doit, suivant l'ordre naturel des choses, denmandý
avoir un successeur, je suis d'avis que cet avait rés
Orateur ne saurait songrer à faire des no- me rê om
ininations pour reinpjlir des vacances. pu, de fa
Le député de Gloucester a dit que d'après seigneui
la loi actuelle, nous n'avions aucun pré- de la de
cqdent qui put nous guider. Je dois lui officiers
rappeler qu'en 1874, l'Orateur représen- d'exiger
tait, comme au mois de septembi e der'- honorab
nier, un parlement qui avait été dissout, que soit
et que dans l'intervalle qui s'éeoula est cen
entre les deux sessions il continua d'ex l'honora
ercer ses fonctions jusqu'à la nomination mit de
de son successeur, et aurait pu ainsi cette i,
faire des nominations importantes dans le pourrait
service de la Chambre. Il y avait, par été pass
exemple, une haute charge devenue va- L d
cante, à cette époque, celle de comptable tt apr
de la Cha bre, si m mémoire ne me fait de la
pas défaut. devant 

UNE VOIX : Non. et que t

M. COC BURn: Il y eût alors, en messa e

tout cas, une vacance fort importante, et le serme
dlOrateur reçut avis de deux ministres de officiers
la Couronne qu'il ne devait pas la rei- par la si
pir. L'Oncteur répondit qu'ils ne son- avant r
geait à faire aucune nomination, compre- greffier
nant que la loi ne le lui permettait us. devra d
Je soumets ce précédent puisque don en ments."
a invoqué un autre, et je laisse à l'hono- 'interv
raible monsieur, le soin de choisir entre un oei

'les deux. aurait
M. MA.CKENZIE: Le député de faire 1r

Gloucester a droit à nos remerciements questior
pour son exposé habile et calme de la point qt
question qui sera sans doute discutée de ait voul
nouveau, lorsque les documents seront faire d'a
produits. Je ne veux, en ce compta

M. COCBURN.

que demander à l'hono-
onsieur de la dioite, certains
em-uts qu'il a oublié de comma-

l'bonorable député de Gloucester
é que le greffier lui avait dit
çu du premier ministre l'ordre
s reconnaître la validité de ces
ons. Et l'honoralAe chef du
ment avoue, de son côté, qu'il a
ent exprimé son opinion au

Or, je désirerais savoir si Phono-
onsieur a réellement donné un
i bien s'il n'a formulé qu'une opi-
r ce qui pouvait lui paraître la
e ligne de conduite à suivre.
cond lieu, l'honorable monsieur
a pas renseigné sur le compte de
r Piché Il y a deux jours, j'ai

à l'Orateur si monsieur Piché
igné ou s'il avait été démis, et il
nîdit dans la négative. On n'avait
it. obtenir de l'Orateur aucun ren-
ent au sujet de la démission, ou
stitution de l'tin des principaux
de la Chambre, qui a le droit
des explications complètes des

les messieurs de la droite. Quelle
l'interprétation donnée à l'acte, il

tain que celle que lui attribue
ble premier ministre entraine-

graves inconvénients. Car. si
terprétation était exacte, l'acte ne
atteindre le but pour lequel il a

é.
ixièmne clause statue : <'qu'aussi-
s la passation de l'acte, le greffier
Chamubre des Communes prêtera
'Orateur le serment d'allégeance;
ous les autres offic ers, commis et
rs de la Chambre des Communes
nt devant le greffier de la Chambre
ent d'allégeance ; et que tous les

commis ou messagers, nommés
uite, prêteront le même serment
d'entrer en fonctions; et que le
de la Chambre des Communes
tenir un registre de ces ser-

Et bipn, s'il survenait dans
ale qui sépare chaque session
tain nombre de vacances, qui
le pouvoir de nommer et de
eter le herment d'allégeance Ces
s -e rattachent naturellement au
e nous discutons. Et, soit clu'on
u ou non conférer le pouvoir de
utres nominations que celle du
le, en vertu de la première clause,
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il est clair que la dixième implique l'exis-
tence de ce pouvoir quelque part, et obli-
ge tous les officiers à prêter le serment
d'allégeance devant l'Orateur alors en
charge.

L'honorable député de Northumber-
land Ouest (monsieur Cockburn) a parlé
d'un cas qui s'est présenté en 1874-et
que je crois pouvoir expliquer.-Ainsi,
l'ex-comptable monsieur Vaux, devenu in-
capable de remplir ses devoirs, avait été
mis à la retraite, après des demandes
pressantes. Le gouvernement précédent
.qui aurait fort bien pu remplacer cet of-
ficier par un autre, crût à propos, dans
l'intérêt du parlement, de ne nommer
personne et d'attribrer à l'assistant-gref-
fier les fonctions de comptable, outre les
devoirs de sa propre charge. Depuis
cette époque monsieur Hartney cumule
les deux emplois, ce qui avait permis
d'épargner le salaire que recevait l'ex-
comptable. L'Orateur de ce temps-là
avait simplement reçu avis du change-
ment.

Il est évident pour moi, que- l'on n'a
pas réussi à convaincre la Chambre que
le gouvernement ne s'était pas mêlé d'une
affaire sur laquelle ni l'acte de l'économie
intérieure des Communes, ni aucun autre
acte, ne lui donne de contrôle. Mais je
m'abstiendrai de nouveaux commentaires
en attendant que l'honorable premier
ministre nous fournisse des explications
sur trois points différents, c'est-à-dire,
avant qu'il nous renseigne au sujet de.
monsieur Piché, et qu'il nous dise si un
ordre a été réellement signifié à monsieur
Patrick, et à qui appartient le pouvoir de
nommer aux emplois.

SiR JOHN A. MACDONALD : C'est
l'Orateur qui a le pouvoir de nommer
aux emplcis. La question est de savoir
qui était l'Orateur-ce à quoi je ne pour-
rais répondre autrement qu'en exprimant
mon opinion individuelle.

M. MACKENZIE : L'Orateur actuel
a dit qu'il ne l'était pas alors, et qu'il n'a
fait aucune nomination.

Sm. JOHN A. MACDONALD : Cela
est possible, et je pense que monsieur
Piché est un officier de la Chambre et
continuera de l'être jusqu'à ce que la
Chambre consente à lui donner une gra-
tification avant de sq passer de ses ser-
vices, ce qu'elle fera je l'espère.

Nous savons tous que M. Piché souf-
frait tellement durant la dernière session
qu'il était obligé très-souvent de s'ab-
senter de la Chambre, ce qui interrompait
les procédés. Or, comme l'on considérait
que ses fonctions prenaient fin en même
temps que la s-ssion, j'ai cru, de concert
avec ceux qui ont agi avec moi, que nous
augmenterions l'efficacité du personnel de
la Chambre, en donnant une gratification
à M. Piché, avant de le remercier de ses
services. En attendant que la Chambre
le fasse, ce monsieur continue d'être un
officier public.

M. MACKENZIE : A-t-on signifié à
M. Patrick l'ordre de ne pas reconnaître
la validité des nominations faites par
l'ex-Orateur.

Sin JOHN A. MACDONALD : J'ou-
blie si l'ordre était verbal ou par écrit,
niais je me souviens d'avoir exprimé
fortement l'opinion que l'ex-Orateur
n'avait pas le droit de faire ces nomina-
tions qui, j'ajoutais, ne seraient approu-
vées ni pat la Chambre, ni par moi.

M. MACKENZIE : Il existe un
grave malentendu au sujet de la démis-
sion de M. Piché et de la nomination de
son successeur. Ainsi, l'Orateur a an-
noncé à la Chambre que la charge d'assis-
tant-greffier était devenue vacante, et
qu'il avait nommé une autre personne à
cet emploi. D'autre part, le chef du
gouvernement nous informe qu'il, n'y a
pas de vacance de ce genre ; et dans
ce cas, il ne pouvait être fait au-
cune nomination. J'espère donc que
l'on trouvera moyen de concilier en-
semble les déclarations contradictoires
de ces deux honorables messieurs.

SmR JOHN A. MA CDONALD: Il
n'y a pas de contradictions. M. Piché a
reçu avis de ce qu'entendait faire le gou-
vernement, et je pense qu'il a bien ac-
cueilli la proposition.

M. ANGLIN: Si M. Piché est en-
core l'un des officiers de la Chambre,
comme l'a dit l'h'onorable chef du gou-
vernement, il n'a pas cessé d'occuper la
charge de premier assistant-greffier, n'a-
yant pas d'autre emploi; et cependant,
M. l'Orateur nous a appris qu'il avait
nommé M. Bourinot, premier assistant-
greffier sans dire, toutefois, que ce der-
nier remplaçait M. Piché. Nous assis-
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tons donc au spectacle étrange de deux
premiers assistants-greffiers, dont l'un
retire son traitement, et l'autre attend
le résultat d'un arrangement qu'on nous
a dit devoir être très satisfaisant, et re-
tire en même temps, lui aussi, son traite-
ment, ou du moins y a droit.

Mais je veux surtout répondre à deux
ou trois observations singulières de l'ho-
norable premier ministre. Dans mes
commentaires, je m'étais efforcé d'être
aussi calme et modéré que les circons-
tances pouvaient le permettre, ce que
n'a pas voulu reconnaître l'honorable
monsieur qui a parlé avec beaucoup plus
de chaleur qu'il ne le devait. Cela néan-
moins, importe peu; et je n'aurais pas
répondu, si l'honorable premier ministre
n'eût affirmé de la manière la plus étrange,
que j'avais usurpé l'autorité de l'Orateur
-autorité que je croyais posséder jus-
qu'au 13 février à trois heures de l'après-
midi ; que j'avais voulu rendre difficile
la position de l'Orateur ; enfin, que j'a-
vais distribué au mépris des convenances
un patronage qui appartenait à mon suc-
cesseur. L'honorable monsieur oublie
un point essentiel; c'est que je n'ai agi
qu'après avoir été informé par le greffier
que l'efficacité du service de la Chambre
exigeait les nominations dont il s'agit.
En remplissant ces vacances dans l'inté-
rêt public, je ne croyais pas porter at-
teinte à des pouvoirs que l'Orateur ac-
tuel ne possédait pas alors.

Il m'était impossible de croire qu'il
pût y avoir conflit d'autorité, et il n'est
pas juste, en conséquence, de m'accuser
d'avoir empiété d'une manière inconve-
nante sur les priviléges de l'Orateur qui
aurait pu fort bien, toutefois, révoquer
mes nominations, bien que cela eût été
contraire à la coutume. Je crois, cepen-
dant, que si ces destitutions eussent été
appuyées sur de bonnes raisons, la Cham-
bre les aurait approuvées. En tout cas,
je n'aurais pas trouvé à y redire. Mais
je persiste à croire que j'avais raison
d'agir comme je l'ai fait, et l'honorable
chef du gouvernement a, selon moi, con-
fondu le droit de nommer et de destituer
les employés dans certains cas. On pour-
rait consulter tous nos statuts, sans y
trouver un seul acte qui confère à un
officier le droit de destituer des fonction-
naires sans lui donner celui de les nom-
mer. L'honorable premier-ministre a
allégué le contraire, mais je serais fort

M. ANGLIN.

surpris s'il pouvait indiquer quelque au-
torité pour nous démontrer, que si le-
droit de nommer à des charges implique
celui de la destitution, le droit de desti-
tution n'implique pas toujours celui de
la nomination. Le pouvoir de destituer
dans le cas actuel, comporte ex necessitaie
rei celui de nommer: autrement l'inté-
rêt public pourrait en souffrir. Je suis
prêt, néanmoins, à me soumettre au ver-
dict de la Chambre, n'ayant aucun inté-
rêt personnel en jeu. L'honorable mon-
sieur a fait une autre allégation étrange,
lorsqu'il a dit que l'Orateur appartenait à
un parti, dont il était l'interprète, et non
à la Chambre toute entière.

SiR JOHN A. MACDONALD: Je
n ai pas parlé de partis.

M. ANGL1N : Le très-honorable dé-
puté de Victoria nous a dit qu'après les
élections, tout le pays et moi-même con-
naissions en faveur de quel parti le peu-
ple s'était prononcé; que cela aurait dû
suffire pour me convaincre que mon au-
torité d'Orateur de la Chambre n'existait
plus, et que les simples.convenances exi-
geaient que je ne fisEe aucune nomination.
Que signifient ces paroles, sinon que l'O-
rateur n'est que l'Orateur nominal de la
Chambre ou plutôt, la créature et l'es-
clave d'un parti!

Je serais fâché qu'il en fût de même de
l'Orateur actuel, et, pour ma part, je ne
me suis jamais ainsi considéré. Il serait
pénible, vraiment, que l'Orateur devint
jamais le valet et l'outil d'un parti politi-
que. Quoi! Parce que les élections au-
raient tourné à l'avantage d'un parti, il
faudrait enlever à l'Orateur ses droits et
ses prérogatives ! Cela serait mons-
trueux. Il me fait peine de voir tant
de mains applaudir à une pareille idée.
Je suis convaincu qu'un grand nombre
de ceux qui ont applaudi reviendront à
d'autres sentiments, quand ils auront ac-
quis plus d'expérience, qu'ils connaîtront
mieux l'histoire parlementaire, et com-
prendront l'importance qu'il y a de main-
tenir les droits et priviléges de la Cham-
bre. L'honorable député de Northum-
berland nous a exposé la conduite d'un
Orateur précédent dans un cas analogue
-mais le souvenir quil a de ce fait me
parait passablement confus. Pour ma
part, il ne me souvient pas qu'aucune.
charge importante fût vacante quand j'ai
été élu Orateur. C'est de la position de
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comptable qu'on semble avoir voulu
parler, je crois. M. Vaux a demandé sa
retraite quelques semaines après mon
élection comme Orateur, et sa requête a
été adressée à l'Orateur, seul officier con-
pétent, selon moi, pour servir d'intermé-
diaire entre les officiers de la Chambre et
les membres du conseil exécutif, ou du
bureau du trésor. A la suite de cette
requête, il fût mis à la retraite. Mais ce
cas est essentiellement différent, attendu
qu'il n'existait pas là de vacance, et, se-
lon moi, pour en créer une, il fallait la
coopération des ministres qui compo-
saient le bureau du trésor; tandis que
dans le cas actuel, les vacances exis-
taient, et le greffier m'avait donné avis
qu'il était nécessaire de les remplir.

M. MACDOUGALL : Il est regret-
table que dans une question qui a rapport
aux pouvoirs et à l'autorité du président
de la Chambre, on ait montré, de part et
d'autre, un esprit qui n'est guère en har-
monie avec la position que cette Chambre
occupe aux yeux du peuple canadien.
Quand les documents demandés auront
été produits, il sera plus facile de résoudre
le point dont- il s'agit, savoir, si
l'Orateur sortant de charge a outrepassé
ses pouvoirs. J'espère que le gouverne-
ment donnera, avec les documents spéci-
fiés dans la motion, tout renseignement
relatif à l'exercice de l'autorité et dù pou-
voir dont les commissaires de l'économie
interne, s'il en a été nommés, sont inves-
tis. Car je prétends que, si l'Orateur,
en vertu de l'acte, ne possède que dés pri-
viléges restreints, après la dissolutién
d'un parlement, l'autorité des commis-
saires de la Couronne, ou des membres
du conseil privé, dans leurs rapports
avec les officiers de la Chambre, est, avant
leur assermentation comme députés à la
Chambre des Communes, elle-même dis-
cutable. Je diffèet d'opinion avec le
premier ministre dans l'interprétation
qu'il donne de cet acte. Il me semble que,
dans l'esprit de la loi, l'Orateur conserve
son autorité après la dissolution du
parlement jusqu'à l'élection d'un nouvel
Orateur. De plus, je suis d'avis que
l'Orateur a le droit, à sa volonté, de faire
des promotions ou des destitutions dans
le personnel de la Chambre. D'où il suit,
comme conséquence nécessaire, qu'il a le
droit de nommer aux emplois qu'il a lui-
même rendus vacants - au moins jus.

qu'à ce qu'un nouvel Orateur soit élu.
Voilà comme j'interprète l'acte. Mais
on nous a dit, je ne sais jusqu'à quel
point cette assertion est fondée, que cer-
taines destitutions ont été faites et que
les charges devenues ainsi vacantes ont
été remplies à la suggestion ou par l'ordre
du conseil exécutif, et dans ce cas il y a
eu évidem ment abus de pouvoir.

Bien qu'en arrivant ici je fusse disposé
à donner mon appui au ministère actuel
parce que j'ai confiance dans le pro-
gramme politique développé aux dernières
élections ou du moins parce que je désire
en faire l'essai, je suis avant tout mem-
bre du parlement et comme tel décidé à
combattre dès le début toute tentative de
la part des membres du gouvernement
d'abuser en aucune manière des pouvoirs
que leur confère leur qualité de commis-
saires ou de représentants de la Couronne,
dans la direction des affaires intérieures
de la Chambre.

Qu'il y ait au moins une place dans la
Confédération où nous soyions libres
d'exprimer nos opinions et d'exercer l'au-
torité qui nous a été déléguée.

Je saisis cette occasion pour dire quel-
ques mots sur une question qui m'est
personnelle. Plusieurs journaux ont pré-
tendu que j'aspirais à la position d'Ora-
teur. J'affirme ici que ni le gouverne-
ment, ni aucun membre du gouverne-
ment, ne m'a fait aucune proposition
dans ce sens, et que moi-même je n'ai
jamais convoité cette dignité; mais quand
je remarque une tendance à empiéter sur
les priviléges du parlement, de quelque
part qu'elle vienne, je ne me sens inulle-
ment disposé à la souffrir ni à la favo-
riser. C'est le devoir de chaque député
de s'opposer à toute usurpation d'autorité
dans cette Chambre. Cette question des
prérogatives de l'Orateur doit être traitée
d'après les statuts et les règlements, et
si ces statuts sont défectueux, il convient
de les amender. J'ose espérer que cette
discussion aura ce bon résultat. Ce n'est
pas mon avis que l'honorable ex-Orateur
soit venu à Ottawa, à.la veille de l'ou-
verture du parlement, dans le dessein de
nommer quelques fonctionnaires à cer-
tains emplois, au préjudice du service
public. Il a exercé une autorité qu'il
avait de droit, bien qu'il eut mieux valu.
peut-être, ne pas l'exercer. La quës-
tion reviendra probablement sur le tapis,
lorsque les documents aurons été pro-
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duits, et alors elle sera sans doute ren-
voyée au comité des priviléges et élec-
tions.

La motion est adoptée.

NOMINATION DES COMMISSAIRES DE
L'ÉCONOMIE INTÉRIEURE DE LA

CHAMBRE.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

SiR JOHN A. MACDONALD remet
un message de Sun Excellence, le Gou-
verneur-Général.

M. L'ORATEUR donne lecture de ce
message, lequel est comme suit:
"LORNE.

" Le Gouverneur-Général transmet A la
Chambre des Communes une minute du con-
seil approuvée, nommant le très-honorable Sir
Jolin A. Macdonald, ministre de l'intérieur;
l'honorable S. L. Tilley, ministre des finances;
l'honorable C. Tupper, ministre des travaux
publics, et l'honorable G. Baby, ministre du
revenu de l'intérieurpour agir avec l'Orateur de
la Chambre des Communes comme commissai-
res pour les fins et en vertu des dispositions de
l'acte 31 Victoria, chapitre 27, intitulé: 'Acte
concernant l'économie intérieure de la
Chambre des Communes, et pour d'autres
fins.'
"Hôtel du gouvernement,

SOttawa. 18 février 17.

RAPPORT.

M. POPE (Ile du Prince-Edouard)
met devant la Chambre, le rapport an-
nuel du département de la marine et des
pecheries, pour l'année fiscale expirée le
30) juin 1878.

Et la Chambre s'ajourne
à cinq heures

quarante-cinq minutes p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
• Mercredi, 19 février 1879.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.
PRIÈRE.

ÉLECTION CONTESTÉE DE ELGIN
EST.

RAPPORT DU JUGE.

M. L'ORATEUR informe la Cham-
bre qu'il a reçu de l'honorable vice-
chancelier Blake, l'un des juges choisis

M. MACDoUGALL.

pour la décision d'affaires de pétitions
d'élection conformément à l'acte des
élections fédérales contestées de 1874,
un certificat relatif à l'élection du collége
électoral de la division est du comté
d'Elgin.

BILL DE FAILLITE.

(M1. colby.)
PREMIERE LECTURE.

M. COLBY introduit un bill (No. 2)
concernant la faillite. Le bill révoque
la loi de faillite existante et renferme
également des dispositions pour la liqui-
dation et le partage des biens du dbi-
teur insolvable.

Le bill subit sa première leeture.

COMMISSION ET INSTRUCTIONS
DONNÉES AU

GOUVERNEUR-GÉNÉRAL.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

SIR JOHN A. MACDONALD trans-
met un message de Son Excellence le
Gouverneur-Général.

M. L'ORATEUR donne lecture de ce
message, lequel est comme suit:
"LORNoE.

"Le Gouverneur-Général transmet à la
Chambre des Communes copies des lettres
patentes données sous le grand sceau du
Royaume-Uni, constituant l'office du Gouver-
neur 'du Canada, et de, instructions royales
qui les accompagnent. Aussi copie de la
commission de Sa Majesté le nommant Gou-
verneur-Genéral du Canada.

" Hôtel du Gouvernement,
"Ottawa, 19 février 1879."

DIGUE DE CARILLON.

INTERPELLATION.

M. CHRISTIE: Le gouvernement
a-t-il accepté des soumissions pour l'achè-
vement des travaux et de la digue à
Carillon ; et, dans le cas contraire, est-ce
son intention de faire compléter les
travaux immédiatement, comme il a été
décidé dans le principe.

M. TUPPER : Je répondrai à mon ho-
norable ami qu'il a été donné avis à M.
McNamee, le plus bas soumissionnaire,
que sa soumission serait acceptée. Le
gouvernement décida ensuite de ne pas
commencer les travaux immédiatement;
M. McNamee en reçut avis et le dépot lui
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fut remis. Le gouvernement a encore
l'affaire en considération. Quant à la
date de la reprise des travaux, il n'y a
rien de déterminé là-dessus.

PARDON DE LOUIS RIEL.

INTERPELLATION.

M. FISET : Est-ce que le gouverne-
ment a sollicité et recommandé le pardon
de M. Louis Riel; dans le cas contraire,
est-ce son intention de le faire, et quand i

SIR JOHN A. M ACDONALD: Le
gouvernement peut difficilement solliciter
le pardon de M. Louis Riel attendu que
le gouvernement, selon moi, a le droit de
le lui accorder. Quoiqu'il en soit, le
gouvernement n'a ni sollicité ni recom
mandé ce pardon. Quand à la seconde
partie de la question, je puis dire que le
gouvernement n'a pas l'intention de
faire cette proposition; mais si elle vient
devant la Chambre, l'honorable monsieur
trouvera, je n'en doute pas, l'occasion de
voter contre une fois de plus.

ÉLECTION DE CHARLEVOIX.

QUESTION DE P.RIVILÉGE.

M. MOUSSEAU: Avant que nous
passions à l'ordre du jour, je demande la
permission de soulever une question de
privilége. Une élection a eu lieu le 13
du courant dans le comté de Charlevoix,
et le jour suivant l'officier-rapporteur a
déclaré M. Perreault élu par une majorité
de 179 voix. Dans les cinq jours qui
ont suivi, le candidat qui avait lutté
contre lui n'a pas demandé le décompte
des votes, et l'officier-rapporteur a déclaré
M. Perreault duement élu comme député
du collége électoral de Charlevoix. Le
certificat de cet officier ne pourra, à cause
dea distance, arriver à Ottawa avant
samedi ou dimanche, et je demande qu'il
soit permis à M. Perreault de prendre
son siege dans la Chambre. M. Pope,
le greffier de la .ouronne en chancellerie
vient de recevoir le certificat par le télé-
graphe; c'est ce certificat que, grâce à la
bienveillante permission de ce monsieur,
je tiens à la main et dont voici la
teneur :

« Je certifie que le député élu pour le col-
lége électoral de Charlevoix, en conformité du
bref qui a été émis, et qui a reçu la majorité des
votes légalement donnés, est Joseph Stanislas
Perreault, écuier, avocat."

Je demande à la Chambre de suspen-
dre les règles afin de permettre à cet ho-
norable député de prendre son siège. Ce
serait très désagréable, s'il lui fallait at-
tendre l'arrivée du rapport pour prendre
son siége.

M. MACKENZIE:
phié le certificat.

Qui a télégra-

SIR JOHN A. IACDONA.LD
L'officier-rapporteur.

M. MACKENZIE : Il faudraitque ce
fût le juge qui a revisé les bulletins.

M. MOUSSEAU : Il n'y a pas eu de
décompte des votes.

SIR JOHN A. IACDONALD: Il
n'en a pas été demandé non plus.

M. MOUSSEAU: En même temps
que M. Pope recevait ce télégramme, le
député élu en recevait lui-même un autre
dans le même sens.

M. MACKENZIE: Je ne pense
pas qu'aucun membre de cette Cham-
bre voulût empêcher un député légitime-
ment élu de prendre son siège; mais la
question à considérer c'est que le délai
prescrit pour la révision des bulletins n'est
expiré que d'hier, et que le décompte
des votes a pu être demandé.

M. MOUSSEAU: Non pas; si
demande avait été faite, monsieur
reault n'aurait pas été déclaré élu.

telle
Per-

M. MACKENZIE : On a refusé de
reconnaître, aans une circonstance anté-
rieure, la validité d'un certificat transmis
par dépéche télégraphique. Je ne me
rappelle pas précisément le fait; peut-
être quelques députés de la droite s'en
souviennent-ils i

M. KI RKPATRICK : C'est à l'occa-
sion d'une élection à Manitoba.

M. MACKENZIE : Peut-etre--Je ne
m'en souviens pas-Personnellement je
n'ai aucune objection à ce que le député
élu prenne son siége ; seulement je crains
que l'on ne se départe de 'usage qui exige
le certificat ordinaire de l'officier rappor-
teur. Je crois me rappeller que, dans
une circonstance antérieure,les honorables
messieurs de la droite ont appelé l'atten-
tion de la Chambre sur le danger qu'il
y avait d'accepter l'autorité d'une dé-
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pêche télégraphique que pourrait en
voyer le premier venu. C'est la seul
objection que je vois. Vous n'avez au
cun certificat authentique pour prouve:
que ce soit l'officier-rapporteur qui a ex
pédié ce télégramme.

Sin JOHN A. MACDONALD : C'esi
là, en effet, toute la difficulté, et je croi
avoir moi-même appelé l'attention de la
Chambre sur un fait de ce genre, lors de
l'élection de mon honorable ami, mon
sieur Langevin. Dans le cas actuel ce
serait aller plus loin encore. L'usage
ordinaire, est d'accepter le certificat de
l'officier-rapporteur et de l'inscrire au
journal de la Chambre, pour qu'il ne
serve pas de précédent. On ferait un
pas de plus, en admettant qu'un certi.
ficat d'élection puisse être envoyé pai
dépêche télégraphique, aussi bien que
par la malle. La raison pour laquelle
mon honorable ami demande ce privilége
à la Chambre, c'est qu'il serait très-di--
sagréable pour l'honorable député qui
vient certainement d'être élu, d'attendre
pour prendre son siège que le certificat
de son élection soit transmis à la Cham-
bre. Il me semble que l'on devrait per-
mettre à ce monsieur de prendre son
siége, en mentionnant en même temps,
au journal de la Chambre, que cette per-
mission ne doit pas être considérée comme
un précédent.

M. MILLS :J'y vois une autre objec-
tion. Il est nécesqaire, en effet,que le nou-
vel élu présente au*greffier de la Cham-
bre, un double de son certificat d'élec-
tion pour pouvoir être identifié avant de
prêter le serment obligatoire. Je ne
crois pas que le greffier puisse assermen-
ter ce monsieur, s'il ne produit ce certi-
ficat; et la Chambre, selon moi, ne sau-
rait intervenir. Car, il y a une diffé-
rence entre le fait de reconnaître la va-
lidité de l'élection d'un député déjà
connu de la Chambre, et d'un député élu
pour la première fois.

M. MOUSSEAU: J'ai fait erreur à
propos de la période de temps accordée
pour demander le décompte des votes.
Ce n'est pas cinq, mais quatre jourt.
Ainsi, le délai est expiré hier. Pour
ce qui est de l'identité, l'hono-
rable député de Québec connait le nouvel
élu personnellement; et d'autres mem-
bres, des deux côtés de la Chambre, le
connaissent aussi.

M. MACKENZIE.

- M. MACKENZIE: Mon honorable
e ami pourra constater, je pense, que le
- délai expire quatre jours après que le
r député a été proclamé élu.

.M. MOUSSEAU : Non; ce délai ex-
pire quatre jours après celui de la vota-
tion ; et le temps est expiré le 17.

M. ANGLIN: Selon moi, la demande
que l'on fait est excessivement impru-
dente. Je suis convaincu que personne ici
ne veut empêcher ce monsieur de prendre
son siège,mais si une dépêchetélégraphique
devait faire foi dans le cas actuel,
ce serait établir un précédent dangereux.,
Car, le premier venu peut envoyer n'im-
porte où une dépêche au noni d'un autre.
Ce monsieur ne perd rien ou que fort peu
de chose, en ne prenant pas son siége.
Sans doute que ce serait une perte pour
lui s'il était privé de son siège plus long-
temps qu'il ne le faudrait. Mais ies
honorables députés comprendront le grand
danger qu'il y a d'accepter une dépêche
télégraphique comme preuve suffisante
de l'élection d'un député. Pour ma part,
je m'oppose à la proposition que l'on vient
<le faire ni par esprit d'hostilité envers ce
monsieur, ni pour aucune raison person-
nelle. Je désire simplement que l'on
agisse avec la plus grande discrétion dans
une affaire aussi importante.

SiR JOHN A. MACDONALD
Puisqu'il en est ainsi, je prierai mon
honorable ami de ne pas insister davan-
tage. Je ne doute nullement que ce
monsieur n'ait droit de prendre son siége,
et je suis persuadé que la Chambre lui
accordera tous les priviléges-pécuniaires
et autres--inhérents au mandat de dépu-
tés. a

DIGUE ET TRAVAUX À CARILLON.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. CHRISTIE : Je demande un état
indiquant toutes les soumissions reçues
pour l'achèvement de la digue et des tra-
vaux à Carillon, et toute la correspon-
dance échangée entre le gouvernement,
l'ingénieur et autres personnes, relative à
la -continuation de cet ouvrage. Le enn-
trat pour ces travaux a été accordé par le
gouvernement Macdonald en 1873 pour
$600,OOO, et ils auraient dû être terminés
il y a deux ou trois ans. L'entrepre-
neair a continué les travaux pendant plu-
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sieurs années, et à peu près $360,000 ont
été dépensées; mais rien n'a été fait de-
puis dix-huit mois à deux ans. L'été
dernier,le gouvernement précédent eñleva
à l'entrepreneur son contrat, et demanda
des soumissions pour l'achèvement des
travaux. Des soumissions ayant été re-
çues au mois d'août dernier, l'on s'atten-
dait à ce que l'ouvrage fût continué et
terminé. Mais il parait que depuis l'ar-
rivée au pouvoir du gouvernement ac-
tuel, rien de plus n'a été fait; dans tous
les cas l'ouvrage n'a pas reoommencé et
c'est là, je crois, un fait très-regrettable,
parceque ces travaux sont d'une très-
grande importance pour le pays er géné-
ral et pour le commerce de bois en parti-
culier, puisqu'ils se trouvent dans un des
endroits les plus mauvais de la rivière et
où la navigation rencontre les plus sérieux
embarras. La glissoire du eôté sud de
la rivière est à peu près disparue, ce
qui a beaucoup retardé le passage du
bois, dont aussi une grande partie a été
perdue. La glissoire du côté nord n'ayaut
pas encore été construite, le commerce
de bois devra, sans doute, en souffrir
énormément. Ce n'est pas tout. On
dit que les ouvrages faits et sur
lesquels tant d'argent a été dépensé s'en
vont en ruine et sont exposés à être em-
portés par les hautes eaux du printemps ;
que les matériaux qui ont été préparés se
détériorent, que le bois pourrit et que
bientôt on ne pourra plus s'en servir. Il
me semble cependant que le temps est
très favorable à la continuation de
ces travaux: l'ouvrage, on le sait bien,
est excessivement rare, les gages sont peu
élevés, les produits à bon marché et l'ar-
gent plus difficile à trouver qu'il ne l'a été
depeàis plusieurs années; et conséquem-
ment le travail pourrait se faire à une
grande réduction dans le coût et avec une
immensA économie pour le pays. De plus,
il n'y a aucun doute que si les travaux
avaient été p-ussés avec vigueur. si l'ar-
gent ($240,000) voté par la Chambre à
la dernière session, avait été dépensé
comme il devait l'être, l'ouvrage serait
à peu près terminé, et on aurait donné
de l'emploi à des centaines d'ouvriers qui
n'ont, à l'heure qu'il est, rien à faire; on
aurait fourni un marché à quelques-uns
de nos produits agricoles et la dépression
qui s'est. fait sentir dans cette partie du
pays comme partout ailleurs au Canada
aurait été moindre. Je crois qu'il est à

propos que la Chambre et le pays soient
mis en possession des renseignements que
je viens de demander, et que nous sa-
chions pourquoi une entreprise d'une
importance aussi vitale, pour laquelle
tant d'argent a été dépensé et qui mam-
tenant reste là' sans rien rapporter,
soit suspendue ou abandonnée. Les
inutiles et interminables délais qu'on a
mis à l'exécution de ces travaux en ont
désappointé un grand nombre et sont la
cause d'un mécontentement universel.

M. JONES: Je propose que la
motion soit amendée en ajoutant les
mots suivants: "Et tous les papiers
et rapports, toutes les lettres et corTes-
pondances qui se rattachent de quelque
manière aux travaux de Carillon depuis
leur commencement en 1873 jusqu'à pré-
sent, et aussi le rapport de M M. Shanly
et Keefer qui a été soumis au gouverne-
ment par les entrepreneurs."

M. TUPPER : Je n'ai pas d'objection
à la motion. Les faits énoncés par l'ho-
norable monsieur qui l'a proposée sont à
peu près sinon entièrement vrais. Les
soumissions furent reçues en 1873, et
l'ouvrage devait être terminé en 1875,
mais ne le fut pas. Dans le cours de
l'été dernier, le contrat fut enlevé aux
entrepreneurs et de nouvelles soumissions
furent demandées, puis, voyant que la
soumission de monsieur McNamee était
la plus basse, je décidai de lui donner
l'enitreprise. Arant, cependant, que le
marché fut conclu, sans que ni mon opi-
nion ni celle qu'avait le gouvernement
sur l'importance de cet ouvrage ne fussent
changées en aucune manière, nous trcu-
vâmes que notre position financière était
telle qu'il n'aurait pas été sage d'imposer
au pays une aussi grande dépense en
insistant sur l'exécution d'une entreprise
qui pouvait être retardée ; et c'est pour
cela que monsieur McNamee fut informé
qu'elle était temporairement suspendue.
Bien que ce soit l'intention du gouverne-
ment de continuer les travaux aussitôt
que nos finances le lui permettront, je ne
puis pas dire si nous pourrons le faire
cette annéa; mais dans tous les cas la
question est à l'étude et lorsque nous en
serons arrivés à une décision, je la com-
muniquerai à l'honorable député. Tout
en n'ayant rien à redire à une grande par-
tie de l'amendament, je craindrais de
créer un mauvais précédent si je soumet-
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tais les estimations des ingénieurs sur
lesquelles les contrats sont accordés,
parceque je regarde ces documents comme
presque confidentiels. Si donc l'honora-
ble monsieur retr.nchait ce qui a rapport
à la production de ces estimations, je
ne m'opposerais plus à son amendement.

M. MACKENZIE . Je suis enchanté
de la décision prise pa l'honorable préo-
pinant parceque je crois que bi de pareils
documents voyaient le jour, le service
public en souffrirait énormément ; seul
l'eil du ministre peut se porter sur un
secret aussi sacré et dont la divulgation
pourrait avoir des conséquences désas-
treuses.

M. JONES : Sans m'opposer à la sug-
gestion faite par l'nonorable ministre, je
crois que la Chambre a droit d'être saisie
de toutes les questions relatives aux tra-
vaux publics, moins, dans ce cas-ci, en ce
qui a rapport à l'ouvrage qui se fait ac-
tuellement qu'en ce qui regarde les tra-
vaux antérieurs, parce que je ne pense
pas qu'on puisse permettre aux ingénieurs
de se dégager d'une responsabilité qu'ils
auraient encourue par leurs erreurs ou
par leurs fautes.

M. WIITE (Renfrew Nord) : Je re-
grette intiniment d'apprendre de la bouche
de l'honorable ministre que le gouverne-
nient n'a pas l'intention de continuer les
travaux l'eté prochain. A deux reprises
différentes, en 1877 et en 1878, cette
question a'été soumise à la Chambre. La
première fois, l'honorable député de Lamb-
ton a déclaré que les vieilles glissoires
ayant été considérablement endommagées
la saison précédente, il était nécessaire de
les réparer de suite, et la seconde, l'année
dernière, il nous a déclaré que le gouver-
nement allait prendre des mesures pour
pousser l'ouvrage avec toute la vigueur
possible dés que l'eau serait descendue à
son plus bas niveau. Ces améliorations
sont très nécessaires à la navigation,
parcequ'elles permettent aux bateaux
chargés de bois de passer dans le canal pen-
dant tout l'été. On trouve dans le
rapport du ministre des travaux publics
que les ouvrages faits antérieurbment
sont déjà très endommagés et que si le
nouveau canal n'est pas terminé, il fau-
dra reconstruire les écluses de l'ancien,
qui ne peuvent durer longtemps dans l'é-
tat oà elles se trouvent. Tout cela en-

M. TUPPER.

traînera de graves inconvénients. On a
fait beaucoup d'ouvrage, on a dépensé
beaucoup d'argent; et les travaux restés
incomplets se sont détériorés, ce qui aura
pour résultat, me dit-on, de faire
perdre au pays des sommes considéra-
bles. C'est pourquoi le gouvernement
devrait faire tout en son pouvoir pour
terminer ces ouvrages aussi vite que pos-
sible.

La motion est adoptée telle qu'amen-
dée.

ENTRETIEN DES CHEMINS ET DES.
TRUCTION DES MAUVAISES HERBES.

DEMANDE DE CORREsPONDANCE.

M. MOUSSEAU: Je demande
copie de la correspondance échangée
entre le lieutenant-gouverneur de Qué-
bec et le secrétaire d'Etat en 1877 rela-
tivement à un bill intitulé: " Acte pour
pourvoir à la formation de compagnies à
tonds social pour l'entretien des chemins
et la destruction des mauvaises herbes."

LES DERNIÈRES ÉLECTIONS GÉNÉ-
RALES.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. CH ARLTON: Je demande un état
indiquant le nombre de votes enregistrés
pour chaque candidat dans les différents
colléges électoraux pendant les dernières
élections générales; le nombre total des
votes inscrits sur les listes de votation
dans chaque collége; la population dans
chaque division électorale telle que cons-
tatée par le dernier recensement; cet état
devant aussi indiquer les rapports de
chaque élection partielle faite jusqu'à la
date de la préparation du rapport.

La motiqp est adoptée.

DESTITUTION DE JOHN B. SMITH.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. RYKERT: Je demande un état
de.toute la correspondance et de tous les
documents qui se rapportent à la desti-
tu'ion de John B. Smith, député surin.
tendant de la section sud du canal Wel-
land, et Pussi le rapport du surintendant
de ce canal au sujet de cette destitu-
tion.

M. Smith, à la suite d'une plainte
portée contre lui par l'ex-ministre des
travaux publics, a été destitué ou sus-
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pendu de ses fonctions le 16 janvier
1874. Comme employé du gouverne-
ment, M. Smith avait, au dire de chacnn,
rempli fidèlement les devoirs de sa
ch arge, et il n'y avait pas de raison de le
destituer. Le 16 janvier, quelques jours
avant les élections fédérales, M. Smith
fut suspendu de ses fonctions par un ar-
rêté du département des travaux public4
envoyé par voie télégraphique et conçu
comme suit : " Suspendez John B.
Smith de ses fonctiens, parce qu'il y a
des plaintes sérieuses portées contre lui."
Le 21 janvier une requête couverte de
nombreuses signatures, parmi lesquelles
se trouvaient celles des principaux hont-
mes politiques des deux partis et de mon
adversaire à la dernière élection locale, fut
adressée au gouvernement. On y deman-
dait que M. Smith fut réintégré dans sa
charge qu'il avait toujours rèmplie, disait-
on, de la manière la plus satisfaisante.

Le 3 février cette requête fut envoyée
au département des travaux publics et M.
Page y ajouta la note suivante : " Mon-
sieur Smith était, je pense, le surveillant
des ouvriers de la partie centrale du ca-
nal Welland; ne sachant pourquoi on l'a
suspendu, je ne puis dire s'il doit ou non
être réintégré." Quelques jours après, le
20 du mnme mois, monsieur Smith de-
manda une enquête sur sa conduite dans
une lettre qui, pour une raison oi pour
une autre,ne parvint au département que
dans le courant du mois de mai. Ce
fut M. Bodwell; le surintendant du canal,
qui l'expédia avec un rapport dans lequel
il appela l'attention des autorités sur la
destitution de ce mossieur. Sur cette
lettre et ce rapport on lit les mots sui-
vants : " Je m'occuperai de cette affaire
lorsque j'irai inspecter le canal," et au-
des us les initiales A. M., qui sont évi-
demment celles de l'ex-ministre des tra-
vaux publics; et jusqu'ici rien n'a été
fait.

Immédiatement après r'envoi du télé-
gramme on nomma en remplacement de
monsieur Smith un ami politique de l'ex-
gouvernement. J'admets que tout gou-
vernement a le droit de destituer un ema-
ployé, s'il y a lieu, mais comme je ne suis
pas partisan de la doctrine " au vain-
queur les dépouilles," je m'oppose à ce
que les opinions politiques soient une
cause de destitution; il faut d'autres rai-
sons que celles-là pour renvoyer un servi-
teur du public. Ce qui prouve que mon-

sieur Smith faisait bien son devoir c'est
que la requéte dont je viens <le parler a
été signée par les hommes les plus in-
fluents de mon comté, par les deux candi-
dats que j'ai défaits ces deux dernières
années. Que le gouvernement accorde
l'enquête qui a été refusée à monsieur
Snith, et s'il est prouvé qu'il a été desti-
tué pour des raisons politiques, qu'il soit
réintégré dans sa charge.

La motion est adoptée.

EMBRANCHEMENT DE LA RIVIERE-DU-
LOUP.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. FISET : Je demande copie de la
correspondance échangée entre le gouver-
nement et la compagnie du Grand Tronc
du Canada -au sujet de l'achat ou de la
location par le gouvernement de cette
partie da chlemin de fer qui se trouve en-
tre la Rivière-du-Loup etlaPointe Lévis.

M. TUPPER : Je prie l'honorable dé-
puté de retirer sa motion jusqu'à ce que
la correspondance qui s'échange actuel-
lement soit terminée.

La proposition est retirée avec la per-
mission de la Chambre.

DÉPENSES SUR LES CHEMINS DE FER
ET LES CANAUX.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. CARTWRIGHT : Je demande un
état indiquant le montant total des som-
mes dépensées-jusqu'à la date du ler jan-
vier 1879 pour l'agrandissement du canal
Welland ; pour le canal Lachine, pour le
chemin de fer du Pacifique, et son explo-
ration; pour la section du chemin de fer
du Pacifique qui se prolonge depuis la
haie du Tonnerre jusqu'à Selkirk ; et
aussi un état des sommes supplémentaires
qui devront être dépensées à partir du 1er
janvier 1879 pourcompléter lecanal Wel-
land, le canal Lachine et la section du che-
min de fer du Pacitipue qui s'étend depuis
la baie du Tonnerre jusqu'à Selkirk, telles
qu'estimées par le département des tra-
vaux publics.

M. TUPPER : Lorsque viendra la
discussion sur ce sujet, je donnerai aux
députés tous les renseignements voulus.

La motion est adoptée.
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NOMINATIONS DANS LE SERVICE CIVIL
À TORONTO.

DEXANDE DE NOMS DE PERSONNES.

M. ROBINSON: Je demande les
noms de toute-s les personnes qui ont été
nommées à des emplois dans le bureau
du revenu de l'intérieur, dans le bureau
de poste, et dans la douane à Toronto,
entre le 4 novembre 1873 et le 10 octo-
bre 1878 ; la date de leur nomination,
leur traitement quand elles ont été
nommées et s'il a été augmenté pendano
la susdite période, et dans ce cas, le mon-
tant de cette augnentation.

La motion est adoptée.
La Chambre s'ajourne

à quatre heures
et quinze minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 20 février 1879.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures P. M.

PRIÈRE.
COMITÉS PERMANENTS.

RAPPORTS PRéSENTÉS.

SiR JOHN A. MACDONALD pré-
sente le rapport du comité spécial nommé
pour préparer et rapporter la liste des
niembres devant composer les Comités
permanents ordon.és par la Chambre.

SiR JOHN A. MACDONAL) pro-
pose :

Que la Chambre donne son concours au dit
rapport en ce qui concerne le comité des ordres
permanents.

La motion est adoptée.
COMITÉ DE LA BIBLIOTHÈQUE.

SIR JOHN A. MACDONALD pro-
pose :

Qu'un comité spécial soit nommé pour aider
M. l'Orateur dans l'administration de la biblio-
thèque du parlement, en tant que les intérêts
de cette Chambre sont concernés et pour
agir comme membres d'un comité collectif de
la bibliothèque des deux Chambres, et le dit
comité est composé comme suit: Sir John A.
Macdonald et MM. Anglin, Baby, Brecken,
Cameron (Huron Sud) Cartwright, Colby, Daly,
Fortin, Houde, Larue, Laurier, Macdonnell,
Mackenzie, Mills et Wright et qu'un messag e
soit envoyé au Sénat pour en informer Leurs
Honneuis.

La motion est adoptée.
M. TUPPER.

BILL POUR AMENDER L'ACTE
DE FAILLITE.

(M. Bourausa.)

PREMIÈRE LECTURE.

M. BOURASSA présente un bill
(No. 2) pour amender l'acte de faillite de
1875 et ses amendements.

Le bill subit sa première lecture.

MORT DE LA PRINCESSE ALICE.
MESSAGE DU SÉNAT.

Un message est reçu du Sénat accompa-
gué d'une adresse de condoléance à Sa Très
Gracieuse Majesté au sujet de la mort de
Son Altesse Royale la Princesse Alice,
Grande Duchesse de Hesse, pour laquelle
le concours de la Chambre est demandé.

Sur la proposition de Sir John A.
Macdonald, il est ordonné que le dit
message et la dite adresse soient pris en
considération demain.

ACTE DE FAILLITE DE 1875.

INTERPELLATION.

M. GIGA ULT: Est-ce l'intention du
gouvernement d'abroger les lois de fail-
lite actuelles, et dans le cas où elles
seraient abrogées, de proposer une loi
uniforme pour tout le Canada, et qui
aurait pour objets: lo. de donner le
moyen de liquider les biens des débiteurs
insolvables d'une manière plus juste,
plus équitable et moins dispendieuse
qu'avant l'acte de faillite de 1864 ; 2o.
de forcer un débiteur insolvable à faire
une cession de ses biens à un officier
pbildic dont le devoir serait d'en faire le
partage entre les créanciers.

M. MACDONALD (Pictou): Lors-
que le bill, dont il a été donné avis sera
présenté, la question que le gouverne-
ment étudie actuellement pourra être
considérée.

M. MACKENZIE: Dois-je comprendre
de l'honorable monsieur qu'on a donné
avis d'un semblable bill 1

M. MACDONALD (Pictou): Non;
le bill est présenté par un dàputé et at-
tend sa seconde lecture; c'est à l'occasion
de cette mesure que la question viendra
sur le tapis.
ÉLARGISSEMENT DU CANAL CHAMBLY.

INTERPELLATION.

M. BENOIT: Est-ce l'intention du
gouvernement d'élargir le canal Cham-
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bly, et si c'est le cas, quand les travaux
commenceront-ils i

M. TUPPER : Le gouvernement n'a
pas pour le moment l'intention d'élargir
ce canal.

PHARE DANS LE HAVRE DE
SHELBURNE.

INTERPELLATION.

M. ROBERT-SON (Shelburne): Le
phare dans le havre de Shelburne, Nou-
velle-Ecosse, doit-il être reconstruit cette
année; et s'il doit l'être, le sora-t-il sur
Sand Point, où était le premier, ou à
Fort Point, du cÔté ouest du havre.

M. POPE (Queen, Ile du Prince
Edouard): Le gouvernement s'occupe
actuellement de cette question.

FONDS DES EMPLOYÉS DU CHEMIN DE
FER INTERCOLONIAL.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. McKAY : Je fais motion pour ob-
tenir un état détaillé du fonds connu
sous le nom de " Caisse d'assurance des
employés di, chemin de fer Intercolonial,"
indiquant:-

10. Les montants perçus des employés
du chemin de fer, mensuellement, depuis
son établissement (1er octobre 1874) jus-
qu'au 1er février 1879 ;

2o. Les montants versés par le dépar-
tement du chemin de fer au dit fonds ;

3o. Les montants payés à compte du dit
fonds;

(a)Le nombre et le montant des récla-
mations pour décès, dans chaque classe ;
le nom de la personne, son emploi, et la
cause de son décès;

(b) Le nombre de semaines pour les-
quelles il a été payé une indemnité, dans
chaque classe ; à qui payée, la date, et la
cause de l'accident ;

(c) Les montants, s'il en est, qui ont
été payés à des personnes qui ne sont pas
des souscripteurs au dit fonds, leurs noms,
la date et la raison de ces paiements ;

4o. Etat du montant actuellement au
crédit du dit fonds; quand a-t-il été dé-
posé, et au crédit de qui ;

5o. Etat des employés du chemin de
fer qui sont exempts de contribuer au dit
fonds, et la raison de cette exemption ;

6o. Etat des réclamations contre le dit
fonds, qui n'ont pas été payées, par qui
présentées, et la cause de ce non-paie-
ment;

7o. Copie de toute la correspondance à
ce sujet.

Motion adoptée.

LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR DE
QUÉBEC.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. MOUSSEAU : Je fais motion pour
obtenir copie de la pétition adressée au
gouverneur en conseil par les honorables
Chapleau, Church 'et Angers, par la-
quelle ils demandent, pour les raisons y
alléguées, la destitution de Son Honneur
Luc Letellier, lieutenant-gouverneur de
la province de *Québec; aussi, copies de
la réponse faite à cette pétition par le dit
lieutenant-gouverneur, et de la réplique
faite à cette réponse par les di's honora-
bles Chapleau, Church et Angers, et toute
la correspondance et documents y relatifs.

M. McCARTHY : Je suggère que la
motion soit amendée en ajoutant les mots
suivants : " Et toute correspondance et
documents re1icifs à ce sujet."

M. MACKENZIE : dela signifie na-
turellement la correspondance entre le
gouvernement et quelques oficiers ; cela
ne comprendra aucune correspondance
particulière I

M. M1OUSSEAU : Cela comprend
tous les documents ayant trait au
mémoire, ou à la pétition, la réponse au
lieutenant-gouverneur, et la réplique à
cette réponse.

M. MACKENZIE : Ce que l'on veut
avoir, je présumie, c'est la correspondance
relative à ce mémoire particulier.

M. McCARTHY : Relative à toute la
question.

M. MACKENZIE : La question a
une très grande portée. Je crois que la
correspondance devrait tout simplement
avoir trait aux questions mentionnées
dans les documents demandés. Je n'ai
aucune objection à la chose, vu que cela
se rattache au sujet ; mais si la motion
doit être conçue de façon à comprendre la
production de chaque chose ayant trait
ou non au mémoire, c'est tout-à-tait diffé-
rent. Je ne m'oppose pas à la proposi-
tion de l'honorable député de Bagot (M.
Mousseau) ; mes observations s'appliquent
seulement à la partie supplémentaire.

M. MOUSSEAU : Jé désire avoir
toutes les pièces.
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M. McGCACRTHIY: Je demande plus
que cela-toute corresilondance concer-
nant cette motion en particulier. Nous
ne désirons pas avoir seulement le mé-
moire, mais la correspondance échangée
au commencement du printemps der-
mer.

M. MACKENZIE : Cette correspon-
dance a été communiqnée par message le
printemps dernier. L'honorable préopi-
nant la trouvera dans les procès-ver-
baux.

M. McCARTHY : Je ne crois pas
qu'aucune r4ponse de l'exécutif ait, été
soumise.

M. MACKENZIE : La réponse du
lieutenanit-gou verneur Letollier fut pro-
duite.

La motion telle qu'an:-endée est adop-
tée.

ROUTE DU CHEMIN DE FER CANADIEN
DU PACIFIQUE.

RAPPORTS.

M. MACKENZIE : Je fais motion
pour obtenir copies des rapports d'ingé-
nieurs ou autres, qui ont été faits depuis
le ler octobre dernier, au sujet de la
route du chemin de fer du Pacifique, ou
de la construction d'aucune de ses par-
ties ; du transfert des rails de l'île Van-
convert à Yale; copies de toutes instrue-
tions émises par le gouvernement à ci su-
jet ; et des pétitions ou des lettres adres-
sées au gouvernement à ce sujet.

J'espère que l'honorable ministre des
travaux publics aous soumettr. ces docu-
ments le plus tôt podsible, dans le bat de
permettre aux membres de se rendre
compte parfaitement des faits avant la
discussion.

M. TUPPER : Il sera fait diligence
pour produire le s documents demandés.

Motion adoptée.

FRONTIÈRE D'ONTARIO.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. DAWSON : Je fais motion pour
obtenir copie de tous les rapports des ar-
bitres chargés de s'enquérir de la ligne
frontière entre les parties nord e5 ouest
d'Ontario, et les territoires non organisés
du Canada; et tous les documents qui
s'y rapportent, et qui émanent du gon-
vernement fédéral, de celui de la dite
province d'Ontario, ou autrement.

M. MOUSSEAU.

Les documents demandés par cette
motion se rattachent à une question de
très haute impoitance non-seulement pour
le district que j'ai l'honneur de représen-
ter, non-seulement pour Ontario, mais
pour le canada en général. Ils seroat
d'un grand intérêt, car ils nous démon-
treront sur quoi Ontario a basé ses récla-
mations, sur quoi les réclamations du
Canada étaient basées, et les raisons qui
ont motivé la décision des arbitres.

La quegion de notre frontière occi-
dentale et nord est depuis longtemps en
litige, etje ne la traiterai pas au long en
cette occasion. Cette décision arbitrale,
si elle est adoptée, assurera une grande
étendue de territoire à Ontario, mais
comme le représentant du district parti-
culièrenient intéressé, je ne saurais féli-
citer beaucoup Ontario de cette acquisi-
tion, non pas que le territoire soit sans
valeur, mais parceque je crains qu'Onta-
rio ne soit pas en mesure d'en tiLer parti.
Si cette décision est acceptée comme défi-
nitive, les territoires d'Ontario s'éten-
dront au nord j usquà la baie d'Hudson,
comprendront tous les grands lacs situés
dans les limites du territoire britannique
et atteindront les confins des grandes
prairies du Nord-Ouest.

Toutefois, je pense que la constitution
de la province ne lui permet pas de tirer-
parti de territoires aussi éloignés de ses
centres de population. Elle -ne peut
établir un gouvernement territorial, et
ce serait pour elle une source perpétuelle
de diffier1tés d'administrer les affaires d'un
pays aussi éloigné que le lac des Bois.

J'ai toujours été d'avis qu'il serait de
l'intérêt d'Ontario, et du Canada en gé-
néral, qu'une grande partie sinon tout
le territoire de l'Algoma, y compris les
régions du lac à la Pluie et du lac des
Bois, format une province distincte.
C'est avec Ontario que .le commerce de
ces régions doit se faire principalement,
quoiqu'il arrive, et si en faisant une
province, elles devaient grandir plus-
tôt et leurs importantes ressources nar
turelles se développer plus rapidement, il
serait de l'intérêt d'Ontario qu'elles for-
massent une province distincte.

La création de nouvelles provinces
entraine sans doute des dépenses,. mais
déjà Manitobl se snffit à lui-même, le
revenu de% douanes de cette province
s'élève à environ $225,000 par an, et je
crois que si une nouvelle province était
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fondée dans la contrée en question, elle
pourrait biegtôt se maintenir elle-même.
Les forêts de la rivière à la Pluie abon-
dent en pins, qu'il serait facile d'écouler
promptement dans les prairies déboisées
de l'ouest ; ces fori produiraient de
suite un revenu ainsi que la vente (les
terres.

J'ai étudié laquestion de la frontière,
et je ni saurais comprendre pour quelles
raisons les commissaires sont arrivés à
leur décision. Dans tautes les discussions
engages jusqu'à présent, la frontière
choisie par eux n'a jamais été suggérée
comme étant la véritable. Je n'ai pas
lu leurs instructions ; niais s'ils étai-nt
libres de limiter une frontière, ils n'ont
sans doute pas excédé leurs pouvoirs, si
de semblables pouvoirs pouvaient leIur
être accordés en vertu <le la constitutiov ;
niais d'un autre côté, s'ils étaient requis
de faire une inve,tigation et de s'assurer
de io véritable ligne (le délimitation entre
Ontario et le territoires du Canada. ils
oit certainement fait erreur. Ontario
a tout autant de droits aux plaines de la
Sa.'katchewan qu'à une grande partie du
moins du territoire qui lui a été adjugé
par les arbitres.

11 est deux points importants à con-
stater, sir lesquels repose toute la ques-
tion. Il s'agit d'abord de connaitre la
frontière occidentale de l'ancienne pro-
vine de Québec avant 1783, puis la
frontière sud des marchands aventuriers
d'Angleterre faisant la trgité à la baie
d'Hudson. Le Îouveinement canadien
a préte du que l'acte de Qnébec, c'est-à-
dire l'acte impérial de 1774 (14 Georges
III) a fixé la frontière occidentale de
l'ancienne province de Québec. La ligne
frontière est désignée par cette acte
comme suivant une direction nord depuis
le confluent de l'Ohio et du Mississipi.
et le gouvernement fédéral a soutenu que
le mot '- vers le nordl," qui y est employé.
signifie le véritable n>rd. C'est aussi
l'opinion exp: imée par les juges des
cours (le Québec en 1818. Mais Ontario
s'est objecté au mot " vers le nord "
comme étant indéfini, et a prétendu que
la véritable interprétation à donner à
cette partie de l'acte était que " vers le
nord " signifiait "vers le nord-ouest," le
long du Alississipi; et dans la comus-
sion de 177 ., à Sir Guy Carleton, alors
gouverneur de la province, la frontière
occidentale est décrite comme suivant une
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direction nord le long de la rive est du
Mississipi jusqu'aux territoires les niar-
chands aventuriers de l'Angleterre faisant
la traite à la baie d'Hudson. Les terri-
toires de la-compacnie de la b4 ie d'Hud-
soit se seraient ainsi étendus jusqu'au
31ississipi, ou, en d'autres termes,
jusque vers le 47 e parallèle de 1-atitude
nord. Mais si les territoires de la corn-
pagnie de la baie d'Hudson s'étendaient
aussi loin au nord, Ontario se trouverait
ainsi tout à fait détaché dit Nord-Ouest.
Les défenseurs d'Ontario se sont nioqué
(le l'interprétation donnée par les juges
de Qutébec an mor, " vers le nord " dans
l'acte de 1774 ; mais dans les actts,
traités et commissions de ce temps-là, les
mots vers le nord et vers l'ouest étaient
quelquefois employés pour désigner le
véritable nord et le véritable ouest.
Dans le traité délimitant la frontière de
l'Orégon, le terme " vers l'ouest " le long
du 49e parallèle a été employé au lieu
des mots "vritable ouest" et dans un
autre traité les mots " dans une véritable
dir ection ouest," ont été employés pour
désigner une véritable ligne ouest. ies
expi essions- analogues sont employées

%dans la décision récente des arbitres, où
il est question " d'une véritable ligne
méridionale tirée au nord," de sorte qu'il
ne semble y avoir-rien de déraisonnable
dans l'interprétation du mot " vers le
nord" dans l'acte de 1774, comme signi-
fiant le véritable nord, surtout quand on
tient compte des autres faits relatis à
cette question.

Les défenseu-s d'Ontario ont établi
que le Canada des Français s'étendait au
moins jusqu'aux Montagnes 1vcheuîses ;
mais ils n'ont pu démontrer que tout le
Canada français était compris dans l'an-
cienne province de Québec telle que con-
stituée par l'acte de 1774 ; et il était
raisonnable de croire que les sections occi-
dentales étaient considérées plutôt comme
dépendances que comme parties intégrales
de la province. Ils citent constatiuunent
une proclàmation lancée en 1791, par le
général Clark, qui agissait comme gou-
verneur durant l'absence de lord Dorches-
ter. et dans laquelle le Haut-Canada est
décrit comme embrassant . toutes les
régions occid.-ntales jusqu'aux extremes
confins de la contrée connue comme étant
lè Canada ; mais ils passent sous silence
la proclamation du gouverneur-général,
lord Dorchester, lancée quelques semaines
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auparavant, qui reproduit l'ordre du con-
seil, basé sur l'acte de 1791, et dans le-
quel le Haut-Canada est décrit comme
s'étendant seulement à la limite occiden-
tale de la ci-devart province de Qiébec.

En étudiant la question de'la frontière
occidentale d'Ontario, on ne doit jamais
perdre de vue l'acte de 1803 (43 Georges
IU). Il a été adopté dans le but de
maintenir l'ordre dans un district qui,
dans le préambule, est décrit comme
n'étant situé dans aucune province. Le
district alors en proie à des troubles,
pour lequel cet acte a été passé spéciale-
ment, s'étendait du fort Williamma et du
lac Rupérieur au lac Winnipeg et à la
rivière Rouge. Si ce district n'était pas
dans le territoire et sous la juridiction du
11aut-Canada, en 1803, comment pour-
rait-il être maintenant dans la province
d'Ontario ?

En donnant leur décision dans le cas
de )e Reinhbard, les juges de Q-aébec ont
été guidés en grande partie par l'acte de
1s03. Cette décision fut confirmée, je
crois, par l'acte du parlement avant de
pouvoir être misie à exécution, et c'est une
très-sérieuse question à considérer de
savoir si elle devrait être ou non confir-
mée.

Si les < marchands aventurier.- d'An-
gleterre" faisant la traite à la baie
d'Hud.ion ont jamais possédé un territ-ire
auquel ils avaient un droit incontesté et
incontestable, c'est bien la contrée de la
baie James, où ils ont possé.lé des postes
et des établissements pendant deux cents
ans, où leurs droits ont éLé confirmés par
des traités, et reconnus, après le traité
d'Utrecht, par la France et l'Angleterre;
cependant, ce jugement n'a jamais recon-
nu que ce territoire leur appartenait.

Mais ce n'est pas tout. L'extrémité
occidentale de la contiée adjugée touche
à la région le l'ancien colonie d'Assini-
hoia, une colonie reconnue par le gouver-
nement impérial, d'autant plus que les
troupes impériales y ont stationné en dif-
féreutes occasions, tandis que sous d'autres
rapports elle a été traitée comme une
colonie de la Couronne.

Dans tous les cas, c'est une colo-iie qui
ne devrait pas être ignorée dans la ques-
tion de nos frontières au Nord-Ouest.

Cette question a une très-haute portée,
et je -eaimerais pas à occuper longtemps
l'attention de la Chambre, mais je ne
saurais terminer sans .rendre hommage à

M. DAwsox.

l'habileté et au soin remarquable avec
lesquels le mémoire en faveur d'Ontario
a été préparé. Ontarin n'a-épargné au-
cuns frais pour bien établir ses titres;
elle a employé des hommes habiles dans
ce pays. et envoyé des énissaies jus-
qu'en Angleterre et en France pour com-
pulser les anciennes archives du Canada
français. Quelque soit le résultat du
travail des défenseurs d'Ontario, ils con-
tribueront certainement à répandre b-iau-
coup de lumière sur l'histoire primitive
du pays, et les volumes qu'ils ont publiés
seront toujours précieux pour le pays.

Il reste à voir ce que le gouvernement
fédéral a fait dans la même direction.

M. M.AUDOUGA LL : L'honorable
préopinant aurait, je crois, mieux servi
sa cause s'il s'était abstenu pour le mo-
ment de discuter le mérite de la décision
arbitrale, ainsi que la loi et les faits rela-
tifs à la question. Comme l'a dit l'ho-
norable député, c'est une question très-
importante et très-compliquée, une ques-
tion qui demande beaucoup de recherches
historiques pour pouvoir la comprendre
d'une manière exacte, et on ne saurait
guéa e s'attendre que les honorables mem-
bres de cette Chambre puissent, sur des
assertions faites en parlement, et avec
les difficultés acoustiques qui empêchprt
les discours d'être bien entendus, se ren-
dre compte parfaitement de la question
telle que soulevée, même par l'honorable
monsieur. Quand les documents seront
produits, il rey a pas de doute que le
gouvernement jugera le son devoir de
faire connaître ses vues, d'indiquer l'atti-
tude qu'il va prendre, et to is seront
anxieux de savoir quelle est sa manière
de voir et quelle ligne de conduite il en-
tend suivre.

J'ai donné quelqu'attention à ce sujet
pendant plusieurs années, et je ne suis
pas tout à fait d'accord avec mon hono-
rable ami qui s'est aussi beaucoup occupé
de cette q aestion, et qui est en mesure
d'exprimer une opinion exacte sur les
faits qu'il nous a soumis. Nous avons
eu l'occasion dans une autre Chambre de
discuter cette mme question, et d'argu-
menter pro et con sur les conclusions
auxquelles en est venu mon honorable
ami.

Je suis pleinement de son avis que la
frontière arrêtée par les arbitres est une
frontière qu'ils ont eux-mêmes imaginée.

d'Ontario.Frontière
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Elle ne se trouve dans aucun statut, ordre 1
-du conseil, proclamation ou document
officiel. Les arbitres ont sul.posé quo la
ligne de délimitatiori à l'est allait jusqu'à i
la bie d'Hudson, c'est-à-dire que la*fron-
tière entre Ontario et Québec devrait être
prolongée du lac Témiscamuing à la baie
d'Hudson. Je ne crois pas qu'ils se basent
sur aucune auturité pour arriver à cette
conclusion. C'est une ligne commode, 1
qui parait bien sur une carte ; el ils ont
trouvé dans quelques communications
,échangées entre le gouvernement imité-
rial et ses officiers dans ce pays les mots
"jusqu'à la frontière de la baie d'Hudson."

Durant mon sjour en Angleterre,je
crus devoir examiuer ce point pour cons- i
tater comment l'oit était venu à emplo.ver
,cette expression, et je m'assurai que
c'était une simple erreur cléricale daux
les copies du rapport original préparé par
le procureur-général, quand la frontière
fut arr&ée entre le Haut et le B"as-
Canada. Personne ne voudrait employer
le ternie, " frontière " en déerivant les
rives d'une baie. C'est sur ce fait pieu im-
portant que les commissaires se basèrent
pon, étendre la frontière orientale jusqu'à
la baie d'qtndson au lieu de la frontiè' e
des territoires de la baie d'Hudson. Après
s'être rendus jusquti là il était nécessaire
de revenir de ce point. Ils arrêtèrent en
conséquence la ligne de délimi-ation le
long du rivage vers l'ouest jusqu'à la
rivière Albany, de là en amont le la
rivière et à traveri la contrée jusqu'au
lac, (les Bois, où ils relièrent la frontière
au nord avec la frontière à l'ouest.

Je crois que l'on peut s'appuyer sur de
bonnes lois et sur de bonnes p.reuves bis-
toriques pour combattre l'opinion' expri-
mné par l'honorable préopinant, que la
frontière occidientale est la ligne de lati-
tude qui sépare le confluent de la rivière.
Ohio et du fleuve Misîissipi. C'est là
réellement le grand point n litige.

La grande objection que préseute cet
arbitraze, c'eat que ce n'est pas un $rbi-
trage lg»l, et qu'il ne lie personne. J'es-
père que ïhon. ministre de laJustice pour-
ra co>nvaincre la Chambre que ce parle-
ment et la lé.islaturelocale d'une province
peuvent, par une convention, chauger.les
limites primitives de cette province. Je
suis d'avis qu'ils n'ont pas cette autorité,
l'acte impérial ayant dé -laré que les pro-
vinces qui sont entrées danis la Confédé-
ration ont conéenti à ce paete avec lee
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iiiiites légales arrêtées àl'époque de la'
Jonfédération. Jene crois pas que ce parle-

nment et la législature d'une province aient
'autorité nécessaire pour changer les li-
mites d'une province. Je suis d'avis que
les habitants d'Ontario, de Québec, du
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse ont le droit légal et constitution-
nel de maintenir les limites existantes à
'époque de la Confédération. Si j'intor-
prête fidèlement l'acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, ils ne pouvaient pas
iaors déléguer leurs pouvoirs a aucune
conmission d'arbitrage ou à des commis-
saires. Leur pouvoir est lé4islatif, en
vertu de l'autorité conférée par cet acte
inpérial, et la maxime de egatus non po-,

test delegu(re s'applique dans ce cas.
Quant à la frontière elle-même elle est

probablenient aussi bien choisie que toute
autre, fmais j'ai pris la parole tout simu-
plemnent pour rappeler à la Chambre et
au pays que cette question présente des
difficultés, et aussi à cause du discours de
mon honorable ami-discours quii téioi.
gne de s.m habileté, et qui, je le présu-
me, sara publié (lans le rapport officiel et
prédisposera peut-être la Chambre en fa-
veur de sa mnière de voir. Je le ré-
pète, c'est une question dilicile. Mon
honoratble ami a depuis longtemaps des
opinions particulières, des opinions bien
arrêtées sur ce point, mais d'autrcs mnen-
bres de la Chambre ne partagent pis en-
tièremjent ces mnêmies opinions.

M. M[LLS: Quand la question sera
soulevée à une époque ltérieure, nous
aurons une océasion plus favorable de
discuter la décision des arbitres. Je ne
crois pas que l'objection presentée par
l'honorable député d'Halton soit une ob-
jection valide. Il est .bien vrai que ce
parlement, en vertu de l'acte de l'Amé-
rique Biitannique du Nord de 1867 ne
peut pas. par uine convention avec une
province, changer les limites de cette
province. Je ne sache pas que les arbi-
tres dans ce cae en particulier aient vou-
lu changer les limites. En rendant leur
décision ils n'ont fait selon moi que dé-
clarer là où se trouve la véritable fron-
tière...

De plus, si l'honorable préopinant exa-
mine l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord de 1b71, il verra que l'acte dé-
clare expressément que les limites d'une
province pourront être changées de la fa-w
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çon qui y est prescrite ; qu'une province

pourra être agrandie, ou qu'une partie
de son territoire pouia être transférée
au gouvernement fédéral par une conven-
tion avec la province e, le gouvernenent
du Canada. Conséquermumeit,je ne crois
pas que la difficultè en question existe.

Je pense que si l'honorableépté exil-
mine toute la correspoudance dans les
rapports ainsi que tous les documents
publiés par le gouvernement d'Ontario, il
s'apercevra que les argumîîents ne iu'tn-
quent pas en faveur du choix de la fi-on-
tière qui a été fait. L'honorable député
d'Halton a dit qu'il n'y avait rien pour
démiiontrer que la frontière entre les pro-

g'inees d'Ontario et de Québec devrait
être piolongée jusqu'au territoire de la
baie d'Il udson. Je diffère d'opinion avec
lui sur ce point. Je suis d'avis que l'on
peut fort 'ienl ju4tifier ce qui a été fait.
L'honorable député sait très bien que

pour les colonies de la Couronne, mais
non pour les colonies s'administrant elles-
nmmes, c'est la préro« ative cde la Cou-
ronne de modifier ou de changer les
limites de ces colonies de la façon qu'elle
croit convenable. Cela a été décidé au
sujet des anciennes colonies qui foru.ent
aujot.ird'hui partie des Etats-Unis.

L'honorable préopinaut pourra aussi
constater que lorsqu'on rendit ses terri-
toires à la compagnie de la baie d'Hudson,
la compagnie fut informée d'une manière
bien explicite qu'une partie de ses terri-
toires du moins lui était transférée
pour fins commerciales, et non pas pour
qu'elle en eût la propriété.

Cette question de frontière pourra
être mieux discutée quand elle sera
agitée de nouveau, car je n'ai pas de
doute que le gouvernement jugera néces-
saire de la soumettre à la considération
du parlement.

M. MACDOU GALL : La question
soulevée au sujet de l'acte de l'A mérique
Britannique du Nord de 1871 n'est pas
nouvelle. Cet acte n'a jamais eu pour
objet de changer oui de donner l'auto-
rité de changer les limites d'une ancienne
province. Le changement de limites
devait s'appliquer aux nouvelles pro-
vinces que nous sommes à créer dans le
Nord-Ouest. La teneur de l'acte, la cor-
re pondance y relative, et la teneur du
préambule démontrent que ce point ne
devait s'a pliquer qu'aux nouvelles pro-

M. M ILLS.

vinces. J'adnpts que, d'après le con-
texte un pen vague (le l'acte, l'interpréta-
tion de l'honorable député est verbale-
meut possible, mais ce n'était pas assuré-
ment l'intention du parlement.

Motion adoptée.

BRISE-LAMES DE LA BAIE JO RDAN.

DEMANDE DE DOCUMENT.
M. RODERTSON (Shelburne): Je

fais motion pour obten'ir un état inili-
quant toutes les soumîissions reçues pour
la construction du lbrise-lames, à la baie
Jordan, dans le comté de shîelbîurnue;
(les copies du rapport de l'ingénieur ou de.
l'inspecteur lors de l'achèvenent de cet
ouvrage, et <les certificatï eii vertu des-
quels des deniers ont été payés aux en-
tiepreneurs; un état'dît salaire ile l'in-
specteur ; un état des. dépenss encou-
rues pour frais de réparations di dit
brise-lames. dnus les années 1-77 ou
1878, s:it par main-d'oeuvre ou autre-
ment ; et des copies de tous rapports
relatifs aux domnmages récents qui oit
été cau.sés au dlit brise-laies, et des in-
structions données à l'ingénieur à ce
sujet.

Mon but en demandant cette informa-
tion est de pouvoir soumettra à la Cham-
bre et à mes commnattants l'état officiel
du coût véritable de cette importante.
construction.

Moti.mn adoptée.

REVENU POUR FÉVRIER 1879.

DEMANDE DE DOCUMENT. t

M. CA RT \v IIG HT : Je fais motion
pour obtenir un état de recettes, ei géuié-
ral, pendant le4 vingt jours eoinpris entre
le ler et le 20 février de la présente
année.

Motion adoptée.

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS.

DEMANDE DS DOCUMENT.

14. CARTWRIGHT: Je fais motion
pour obtenir un état des importations et
des exportati >s du Canada penda ýt les,
six mois expir..nt le ler janvier 1879,
telles que détaillées dans les r'apports mni-
suels du département des douanes. Je
sais qu'un rapport complet serait très vo-
luiuîm ux, et c'est pourquoi je d,-tiiande
seulement les renseigneuente communi-
qués aux différents départements.

MoLion adoptée.

Générales.[COMMUNES.]
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RECETTES ET DÉPENSES.

DEMANDE DE DOCUMENT.

M. CARTWRIGÙT Je fais motion
pouir obtenir un état détaillé des recettes
et des dlépe-nses pendant les sept mois ex-
pirant le 1er février 1879.

La raison qui me fait demander ces
renseignements est que l'état publié dans
la Gaszeue Qffcielle, quoiqu'assez complet
pîour fins générales, ne l'est pas assez pour
un débat sur le budget.

M otion adoptée.

EXPLORATION DU BASSIN DE MONT-
MAGNY.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. L.ANDRY: Je fais motion pour
obtenir un état indiquant. Io. le nombre
d'ingénieurs et d'employés qui ont fait,
en août et septembre derniers, uie ex-
ploration dans le bassin de Montmagnv
et dans le fleuve Saint.Laurent, vis à vis
de Sainit-Thon ts de l'bIlet et de Saint-
Jean-Port-Joli, en gpe du creus-3ment du
bassin le Montmnagy ; 2o. le nombre de
jours consacrés à cette .exploration; 3o. le
coût total de la dite exploration.

Motion adoptée.

LA PESTE RUSSE-MESURES DE PRÉ-
CAUTION.

M. CHARLTON: Je propose qu'une
adresse soit votée à Son Excellence le
Gouve neuir-Général, demandant qu'en
vue de la peste qui sévit en Russie, et
de sa marche progressive vers l'ouest ; et
en vue aussi de la probabilité d'une émi-
gratioi russe considérable au Canada du-
rant le cours de cette année, des règle-
ments de quarantaine et des mesures sa-
nitaires soient mis en force dans les ports
-de mer et sur la frontière du Canada,
-contre les pays ou les territoires infectés,
de manière à nous protéger par des procé-
dés intelligents et bien dirigés coatre l'in-
trodue ion et la propagation du fléau.

Il n'est probablement pas un seul
membre de la Chambre qui ne sache que
la peste asiatique se répand aujourd'hui
rapidement en Russie. C'est la même
tet rible épidémie, qui, connue sous le
nom de " mort noire," a causé la mort de
25,00,000 d'habiLants de l'Europe au
qioto)rzièrLe siècle. En 1665, elle rava-
gea de nouveau Londres et différentes
parties de l'Europe, et en 1720, elle fit

périr environ la moitié des habitants de
Marseilles. Les ravagcs de cette maladie
en Bussie ont causé de vives appréhen-
sions dans l'Europe occidentale, et des
mesures ont été prises par les différentes
nations et par les Etats-Unis pour éta-
blir des règlements eflicaces de quaran-
taine afin d'empêcher qu'elle ne se ré-
pande. Le gouvernement américain est
sur le point d'envoyer une coinimission de
médecins en Russie, pour étudier la na-
ture de la maladie et le véritable mode
de la traiter. C'est une maladie qui ce
communique par le contact personnel,
ou par le fait que des vétements ou des ar-
ticles ont touché à des personnes qui en
sont atteintes. Heureusement que la
maladie peut être contrôlée par des règle-
ments efficaces de quarantaine.

J'ai cru opportun d'attirer l'attention
du gouvernement sur ce sujet. Je sais
que l'un des ministres est iun médecin
éminent, qui sait comprendre parfaite-
ment l'importance de la question, et je
n'ai pas de doute «e le gouvernement
sera disposé à predre les mesures ju-
gées nécessaires dans l'intérêt publie.

M. POPE (Compton): Je ne saisis
pas parfaitement l'objet de la proposition
de mun honorable ami ; mais je puis dire
que le sujet esi. très important, et que je
suis heureux d'aoir pour collègue un
homme de science aussi distingué que ce-
lui dont on a parlé. Le gouvernement
comprend parfaitement le danger de cette
maladie, mais l'on sait que des mesures
sont prises actuellement pour empêcher
les ravages de la maladie à l'ouest de la
mer d'Azof ou de la mer Noire, et nous
ne courrons pas en conséquence de grands
dangers. Nous savons aussi que les émi-
grants venant de cette contrée doivent
traverser l'Allemagne, qui a établi une
quarantaine sévère, et l'on empêche de
passer toute personne qui éveille quel-
que soupçon de danger. Je puis dire
à mon honorable ami que nous avons en
outre dans ce pays des règlements très
elicaces de quarantaine, et que ces règle-
ments sont tout à fait suffisants pour nouq
protéger contre des maladies de ce genre.
Je présume que mon honorable ami ayant
appelé l'atteation du gouvermement sur ce
point retirera sa prol.osition, vu qu'il n'y
a aucun document à soumettre sur ce
sujet.

La peste russe.
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M. CASGRA IN: Au port (le Québec,
les règlements mentionnés par l'honorable
ministre de l'agriculture ne sont pas mis
à exécution d'une manière aussi efficace
qu'il le croit, car c'est un fait bien connu
que les émigrants se rendent directement
à Quéhec sans être sujets à la quarantaine
à la station de la Gi-osse-Isle. La consé-
quence est que tout récemment un cas de
petite vérole a éclaté dans l'un des bâti-
inents à Québec, et que le patient dat
être transféré à l'hôpital le la marine; le
bâtiment se rendit à Montréal avec ce cas
de maladie à bord et revint à Québec-que
ce soit on non pour cette cause, la petite
vérole sévit depuis à Québec-ce bâtiment
étant celui-là même qui transporta ensuite
Son Excellence Lord Dufferin e. Europe,
quoique ce dernier fût averti de la chose.

Je ne crois pas qu'il y aurait de danger
à appréhender, si les bâtimîents étaient
visités à lt Grosse-Isle avant de pouvoir
se rendre à Québec. Il est vrai qu'il y a
là un officier de santé. mais je suis d'avis
que dans un cas semblable à celui qui est
sitnalé Cdans la présu te motion, le minis-
tre de l'agriculture ssume une grande
responsabilité, ,'il laisse les réglements
subsister tels qu'ils sont, vit le danger que.
cette maladie nous soit communiquée de
l'autre côté de l'océan.

M. CH A2ULTON : Je ne comprends
pas que lionor1ble ministre puisse s'op-
poser à l'adoliuion de la motion, et je ne
me crois pas justifiable <le consentir à la
retirer. Je suis d'avis que c'est une
quzstion de haute importauce, et que de
promptes mesures préventives devraient
être prises à ce sujet.

Sia JOHN A. MACDON A LD : La
loi actuelle confère au gouvernement une
autorité suffisante pour lui permettre
d'établir une quarantaine efficace afin
d'empêcher que cette maladie n'atoeigne
ce pays, autant qu'un système exte. me-
ment rigide peut obtenir ce résultat.
C'est pourquoi le gouvernement ne croit
pas qu'il soit néressaire <le se faire donner
*de plus amples pouvoirs par cette Cham-
bre. La loi dit que la quarantaine pourra
être établie, et c'est un devoir pour le
gouvernement de mettre la loi en vigueur,
surtout quand on est menacé d'un danger
decette nature. Une motion de ce genre est
simplement une demande au gouverneur-
général pour qu'il requière le gouverne-
ment de faire son devoir, et nous ne

M. POPE.

croyons pas qu'une semblable action soit
nécessaire. Nous sivons que la loi est
suffisante pour cette fin. C'est pourquoi
je suis d'avis que l'honorable mnnsieur
devrait être satisfait d'avoir appelé l'atten-
tion de la Chambre sur ce sujet

Comnme l'a dit l'honorable ministre de-
l'agriculture, la maladie doit traverser les
contrées de l'Eu-ope avant d'atteindre
notre pays. L'Angleterre est plus près
du foyer de la maladie que l'Amérique ;
cependant il a été annoncé dans le parle-
ment anglais que l'Analeterre n'appré-
hendait aucun danger de l'invasion de la
maladie sur les côtes des iles britanni-.
ques. Pour arriver ici, il faut que le
fléau s'approche davantage et traverse
l'Atlantio ie.

Ainsi que l'a fait observer mon honora-
ble ami, l'Allemagne a établi une qua-
rantaine très sévèr- entre la Russie et la
Pologne russe et les pays limitrophes, de
sorte qu'il n'y a pas de danger on guè·e
de danger que la maladie s'introduise de
la Russie et de la o.ogne russe dans
l'Allemague et par 1 Allemagne jusqu'à
l'océan. Nous avons d'abord toute la
pro'ection que la qu, trantaine ou les me-
sures préventives de l'A llemagne et des
autres nations peuvent olfrir ; nous avons
on second lieu un vaste océan qui nous en
sé.,ar, et troisièmement nous avons nos
propres lois do quarantaine qui sont tout
à fait suffisantes pour cette fin.

Si l'honorable député ne croit pas que
les lois donnent un pouvoir suffisant au
gouvernement, il peut et doit introduire
un bill dans le but de changer les règle-
ments de quarantaine. Je pense que
la loi est tout à fait suffisante pour
cette fin. Le goîuvernement verra à ce
que les règlements pour empêcher la pro-
pogation d-t la maladie, soient mis en
vigueur avec la p'us grande célérité.
Nous profitons aussi des mesures que
prennent les Esats-Unis pour protéger
leurs côtes, et ces mesures sont autant de
moyens de protection pour nous ; somme
toute, je crois qu'il y a peu de danger que
cette terrible maladie envahisse l'Aué-
rique. Mais s'il est possible qu'elle
atteigne ce pays, une adresso au gouver-
neur-générai n'est 1llement nécessaire.

Je crois que l'honorable député devrait
être satisfait de cette déclaration, et ne
devrait pas, en agitant cette question,
semer l'alarme dans le pays. Quelques-
uns d'entre nious sont assez avaniés en

[CO MMUNKES.] Mesures de précaution.
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âge pour se rappeler le résultat de la
panique de 1832 et 1834, et n'ont pas
oublié que la panique fut pire que la
maladie. Quand l'honorable député sait
que toutes les mesures possibles ont été
prises pour empêcher l'introduction de
cette maladie dans le pays, je crois qu'il
devrait accepter cette declaration plutôt
que de faire avec cette question un épou-
vantail qui puisse affecter l'esprit public
d'une manière eceessivenient pernicieuse.

L'honorable député de l'Islet nous a
dit que les règlements de la quarantaine
n'étaient pas mis en vigueur. Il est fort
possible que, dans l'état ordinaire des
choses, les règlements ne soient pas mis
strictement en vigueur, et qu'un simple
cas de petite vérole ait éclaté, mais je ne
crois pas qu'il puisse résulter de grands
dangers du fait qu'un cas de pétite vérole
a été introduit accidentellement à Québec.

M. CHARLTON : Est-ce que cela
aurait pour résultat dle faire nommer de
nouveau l'un des officiers de santé qu'on
avait remercié de ses services au port de
Québec.

Siu JOHN A. MACDONALD:- Pro-
bablenient: et si la maladie menaçait de
se propaiger ici, non-seulement ce monsieur
serait réintégré dans ses fonctions, mais
plusieurs autres seraient nommés.

M. POPE : (Compton) Quant au cas
qui a été signalé, mon honorable ami
sait bien que les steamers passent à la
Grosse Île, sans être inspectés. Il ne
s'qgirait pour le gouvernement que de
rendre cette inspection obligatoire. Lors-
que la santé publique n'est pas en dan-
ger et que les passagers sont examinés
aix ou quinze jours avant leur débarque-
ment, pareille mesure de précaution n'est
pas jugée nécessaire. car elle ne ferait
que retarder l'arrivée de nos malles.

M. CHARLTON : Les assurances que
nous donne l'honorable premier ministre
sont satisfaisantes, et devront sans doute
inspirer confiance au pays. Je demande
donc la permission de retirrer la résolu-
tion.

La proposition est en conséquence re-
tirée, avec l'assentiment de la Chambre.

DESTITUTIONS SUR LE CHEMIN DE
FER INTERCOLONIAL.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. FISET: Je demande copie de
tontes instructions écrites ou vey bales
données, depuis le 10 octobre 1878, à
Collingwood Schreiber, écr., ingénieur
civil, au sujet des enquêtes, inspections et
examens qu'il a faits, ou qui lui restent
à faire, contre certains employés sur l'a
division nord du chemin de fer Inter-
colonial ; aussi copies de toutes instruc-
tions écrites ou verbales données depuis
la même date au dit C. Schreiber, écr.,
au sujet des démissions et destitutions
d'employés, qui ont en lieu, ou qui
doivent etie faites, sur la même division
du.chemin de ter; aussi, copie de toate
correspondance échangée entre le gou-
vernement ou aucun de ses membres, ou
aucun officier du gouvernement, et toutes
personres quelconques, se rattacliant aux
dits examens, enquêtes et démissions
d'employés ; avec copie de toutes les
plaintes écrites ou verbales, faites depuis
le 17 septembre 1878, contre aucun
emplGyé de la dite division de chemin de
fer.

M. TUPPER: Je ne m'oppose pas à
la motion. » M. Schreiber n'a pas reçu du
gouvernement d'autres instructions par
écrit que cellos de faire rapport, lorsqu'il
serait fait des plaintes au départtinent. Et
lorsque ces rapports seront reçus, je n'au-
rai aucune objeotion à ls produire et à
déclarer en m.ême temps ce que le minis-
tère pourrait se croire tenu de faire à ce
sujet.

M. VALLÉE : Je propose, en amen-
dement, d'ajouter à la dite motion les
mots suivants : " Aussi, un état indi-
quant les noms et domiciles de tous les
employés du dit chemin de fer, qui ont
été renvovés ou destitués entre l'année
1873 et le 17 septembre 1878."

La motion telle qu'amendée est adoptée.

CHE3IIN DE FER DU PACIFIQUE.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. DECOSMOS : Jn demande copie
de tout ordre du conseil, passé en juin
1876, localisant la ligne dui chemin de
ter canadien du Pacifique entre la baie
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du Tonn erre et un endroit situé près du
Fort George, dans la Colombie-Britan-
nique, avec toute la correspondance écliai-
gée à ce sujet entre le gouvernement
fédéral et celui de la Colombie ; aussi
copie d'un ordre du conseil (i mois d'août
ou de sel) tembre 1878, relatif à la locali-
sation de la liie du dit chemin de fer
entre Yellow Henad Pass et Burrarl
Inlet avec la correrpon lance cenlete
échangée à ce sujet entre le goiverne-
ment provincial et le gouvernement fé-
déral ; et aussi copie de tout ralport
spécial, s'il en est, fait par quelque ingé-
nieur, recommandant la localisation des
lignes respectives, et qui il servi de base
aux dits ordres du conseil.

La motion est adoptée.

RAPPORT OFFICIEL DES DÉBATS.-

FORMATION D'UN cOMITÊ SPÉcIAL.

M. 3O'ELL : Je demande qu'un co-
mité spécial soit nommé pour surveiller
la publication officielle des débats (le la
Chambre durant cette session, et faire
rapport le temps à autre, et que ce co-
mité se compose de messieurs Colby, Dt s-
jardins, Stephenson, White (Cardwell),
AlcDonald, (Cap-Breton), Ross. (Middle-
sex), Oliver, Béchard et Gharlton.

En faisant c-tte motion, je suis d'ac-
cord avec la pratique suivie jusqu'ici par
la Chambre, au sujet de la publication
des débats, et de la surveillance de ces
rapports par un comité spécial. Comme
l'a dit l'honorable premier ministre au
cours de la discussion sur l'Adresse, le
gouvernement, pensant que le principe de
l'impression des débats serait approuvé
par la Chambre, assuma la responsabilité
de demander des soumissions. et donna le
contrat à celui qui l'a actuellement, sujet
à l'approbation du parlement. Nous
sonmnettrons aussitôt que possible à la
Chambre le contrat en ,luestion, ainsi que
les soumissions demandées. Touteflois, il
a paru à propos de nommer de suite le
comité, afin de lui permettre de s'orga-
niser et de commencer à surveiller la
publication des débats de la Chambre.

Lt.s soumissions demandées coinpro-
naient le conp-e-rendu, l'impression, la
traduction et la reliure, et lorsque les
documents seront soumis, l'on erra, j.-
pense, que la soumni-sion acceptée était la
plus basse et la meilleure, toutes choses
prises en considération. Le rapport des

M. DnCosMos.

débats de la dernière session, et tout ce
qui s'y rattache, a couté plus de $ i 8,000,
et le crédit voté à cet effet par le
def-nier parlement s'élevait à $15,-
000. Par le contrat passé pour cette
session, l- volume est restreint à 1,500
pages, et les dépenses s -ront d'un peu plus
le $11,000, c'est-à-dire $:1,600 ou
$4,000 de moins que le crédit voté
par b! parlement, à cet effet, et quelque
$7,000 <le moins que le montant dépensé
l'an dernier.

. M. MIL LS: L'honorable monsieur ne
devrait pas presser l'adoption de la mo-
tion, car il devance ainsi la Chamnbre
dans ses procédés. Il ne serait que juste
et convenable de permettre à la Chambre
de voir, d'abord, les soumissions et le
contrat, et de nitifier ce que le gouverne-
ment a fait, si elle le veut, avant de nom-
mer un comité. Car, on renverserait
autrement l'ordre naturel des choses.

M. BOWELL : J'y ai déjà songé;
niais j'ai cru qu'il était aussi bien de
nommer de suite le comité, vu que
le parlement avait voté un crédit pour la
publication les débats. Cependant, je
n'insister4i pas pour faite adopter de
suite ma motion, et je verrai, en atten-
dant, à ce que le contrat et les soumis-
sions soient soumis demain.

La prise en considération de la motion
est renvoyée à un jour ultérieur.

La Chambre s'ajourne
à cinq heures

et dix minutes.

CRIAMBRIE DES COMMUNES.-

Vendredi, 21 février 1879.

M. L'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIÈRE.

ÉLECTION CONTESTÉE DE YORK NORD.

RAPPORT .DU JUGE.

M. L'OIATEUR informe la Chambre
qu'il a reçu de l'honorable vice-chancelier
Make, l'un des juges choisis .pour la dé-
cision d'affaires de pétitions d'élection,

Générales8.
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conformément à l'acte des élections fédé-
rales contestées, 1874, un certificat con-
cernant l'élection du collége électoral de
la division nord (u comté de York.

RAPPOIT OFFICIEL DES DÉBATS.

M. L'OR ATE UR annonce que, confor-
mément à l'ordre donné par la Chambie,
mardi derni-r, le gr-eifier avait déposé sur
le bureau, copies des demandes de sou-
missions pour le compte-rendu et la
publication des débats officiels de la
Chambre ; aussi copie de toutes les sou-
missions reçues et tous les arrangements
qui ont été faits ou des contrats qui
ont été passés pour le compte-rendu et la
publication de ces débats.

M. ANGLIII : Je voudrais bien sa-
voir comment il se fait que le greffier s'est
trouvé à avoir en sa possession des docu-
ments que je n'ai pas eus moi-même et
dont on ne m'a jamais parlé. S'ils lui sont
parvenus par l'entremise de l'exécutir,
c'est encore là, d'après moi, un nouvel
exemple d'une intervention déplacée.

M. L'ORATEUR : Le greflier m'a re-
mis ceî documents, et je los soumets à la
Chamnhre.

COMITES PERMANENTS.

LISTES ACCEPTÉES.

Sia JOHN A. MACDONALD: Je
propose :

" Que la Chambre donne son concours au
rapport du comité spécial nommé pour prépa-
rer et rapporter les listes des membres devant
composer les comités permanents de cette
Chambre, en ce qui concerne les comités sui-
vants, savoir : privileges et élections; lois ex-
pirantes ; chemins die fer; canaux et télégra-
phes; bille privés; impressions; comptes pu-
blics; banques et commerce ; et immigration
et colonisation.

La proposition est adoptée.

. COMITÉ DES IMPRESSIONS.

M. STEPH ENSON : Je propose:
" Qu'un message soit envoyé au Sénat

priant Leurs Honneurs de vouloir bien s'unir
à cette Chambi-e dans la formation d'un co-
mité collectif des impressions, et les informant
que les membres du comité permanent des
impressions, savoir : Messieurs Bowell, Ban-
nerman, Béchard, Bunting, Charlton, Costigan,
Desjardins, Lanthier, McDonald (Cap Breton),
Ross (Middlesex ouest), Stephenson, Tassé,
Thompson (Haldimand), Trow et Wallace
(Norfolk Sud), agiront comme membres du
dit comité collectif des impressions."

BILL AMENDANT LES ACTES DES ÈLEC-
TIONS CONTESTÉES. [BILL No. 4.]

{<M. McC'arthy.)

PREMIÈPRE LECTUaE.

M. McCARTFIY introduit %in bill
[no. 4] étah!lissant de meilleures disposi-
tions pour la décision des élections con-
testées des membres de l- Chambre des
Communes, en amendant et en refondant
les actes maintenant en vigueur à ce su-
jet.

Le bill subit sa première lecture.

MORT DE LA PRINCESSE ALICE.

ADRESSE DE CONDOLIANCE À LA REINE.

L'ordre pour la considération d'un mes-
sage du Sénat, informant la Chambre que
Leurs Honneurs avaient passé une adresse
de condoléance àSaTrès Gracieuse1NI ajesté
à l'occasion de la mort de Son A ltesse
Royale la Princesse A lice, grande du-
chesse de Hesse, et transmettant la dite
adresse pour laquelle le concours de la
Chambre est demandé, étant lu:

Si JOHN A. MACDONALD : Ce
n'est pas, j'en suis sûr, sans une doulen-
reuse émotion que la Chambre s'associe-
ra aux sentiments si éloquemment expri-
més dans l'adresse de condoléance du
Sénat à Sa Majesté, à l'occasion du deuil
dans lequel Elle vient d'être plongée.

Bien que ce malheur soit arrivé il y a
quelque temps déjà, et que nous puissions
espérer que l'affliction de Sa Majesté soit
un peu adpucie, il n'en reste pas moins
de notre devoir de saisir cette première
occasion pour exprimer à Sa Majesté le
témoignage des profondes sympathies du
peuple du Canada , et de ses représen-
tants. Je n'ai pas besoin, je le sens, d'en
dire bien long sur un tel sujet ; du rieste
l'adresse parle d'elle-meme, car elle n'est
que l'expression sincère de 'nos propres
sentiments, de l'espoir que nous avons
(t'alléger le poidsde la perte que Sa Ma-
jesté vient de faire, en lui montrant que
ses douleurs sont nos douleurs comme
son bor heur fuit le nôtre.

Au Canada, comme dans toutes les par-
ties de l'empire britannique, la loyauté ne
se traduit pas simplement par des paroles;
non-seulement nous sommes loyaux à la
Couronne par devoir, nous sommes encore
respectueux et loyaux dans nos senti-
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inents envers la personne de Sa Majesté,
qui pré.ide aux destinées de ce vaste
royaume. A ussi espérons-nons que ces
témoignagets de notre affection trouveront
un écho dan, le cœur de notre gracieuse
souveraine, doublement frappée par la
mort d'une fille chérie et par lf souvenir
de la grande douleur de sa vie, la perte
du Prince Consort, ravivé par une-trop
pénible coïncidence. Nous savons tous
combien la princesse était digne de toute
l'affecti.,n dont elle était l'objet, et si le
touchant spectacle de cette jeune mère
respirant le mort au chevet de son enfant
à l'agonie est bien propre à augmenter
notre douleur, il nous fait aussi coin-
prendre l'intensité et lat profondeur de
l'affliction de Sa Majesté.

Je n'en dirai pas davantage. Je pro-
pose donc l'adoption de cette adresse,
secondé par l'honorable chef de l'opposi-
tion.

M. MACKENZIE : J'éprouve un
sentiment de plaisir mêlé de douleur en
secondant la proposition de Thonorable
chef du gouvernement.

Il serait, sans doute, de notre devoir
comme sijets de l'empire britannique
d'adopter une semblable adresse à l'occa-
sion d'un deuil dans la famille royale ;
mais les sentiments de respect et d'affec.
tion que nous professons particulièrement
pour Sa Maj'esté. nous rendent ce devoir
encore phis impérieux, parcequ'Elle a su
gagner l'estime personnel et l'attachement
de tous les habitants de ses vastes posses-
sions.

Mais pour en revenir au sujet qui nous
occupe, ne savons-nous pas tous'que, dans
la personne de la Princesse A lice, Sa
Majesté a perdu l'enfant qui l'a aidée le
pl us à si pporterses douleurs domestiques !
Qui ne se rappelle, en effet, le dévouement
de cette princesse pendant le cours de la
maladie de son père, dévouement qui a
provoqué partout les sentiments d'une si
touchante admiration ! Les tristes cir
constances de sa mort viennent encore
révéler ce beau côté de son caractère affec-
tueux, qui l'aurait fait resp<eater de tout
le monde, quand même elle n'aurait pas
été liée à la famille royale. Comme fille
de Sa Majesté, la princesse Alice a parti-
culièrement le droit que l'on parle d'Elle
en de pareils termes dans une des grandes
assemblées de la nation ; au Caniada sur-
tout qui n'a jamais manqué ni ne nan-

Sia JouN A. MACDONALD.

quera jamais de respect et d'affection
pour Sa Majesté, qu'il aime autant comme
sa souveraine qu'à cause de ses qualités
personnelles, et maintenant plus qu'autre-
fois depuis qu'il possède, chez lui et con-
fiée à sa garde, une autre fille de Sa
Majesté.

Je seconde donc cette proposition, et
serais heureux si nos paroles ou les
expressions de l'adresse du parlement du
Canada pouvaient causer un seul moment
d'heureuse émotion à Sa M!ajesté, dans le
malheur qui vient de l'atteindre.

M. MASSON se leva pour parler en
français sur l'adresse, niais après avoir
prononcé quelques mots il s'évanouit et
fut incapable de continuer.

La Chambre concourt dans l'adresse
du Sénat.

LE BUDGET.

INTERPELLATION.

M. CARTWRIGHT ; lihonorable
premier ministre voudrait il nous donner
quelqu'idée de l'étoque à laquelle sera
fit le discours sur le budget. Je n'ai
pas l'intention de demander quand il
sera prononcé ; je désire seulement savoir
si ce sera mai di prochain ou non.

S·a JOHN A. MACDONALD : J'au-
rais bien voulu que l'honorable ministre
des finances répondit à e tte question ; je
dirai toutefois en son absence que je ne
crois pas qu'il soit probable que ce dis-
cours soit fait ce jour-là.

RÉPARATION DES MURS DE LA OITÉ
DE QUÉBEC.

INTERFELLATION.

M. VALLÉE: Le gouvernement a-t-il
l'intention de pousser avec vigueur les
travaux de réparation des murs de la
cité de Québec ?

SiR JOHN A. MACDONALD: En
l'absence de mon honorable ami le mi-
nistre des travaux publics, que la niala-
die récente de mon collègue retient hors
de la Chambre, je dirai d'une manière
générale que le gouvernement a l'inten-
tion de pousser vigoureusement les tra-
vaux en question, entrepris par l'ex-mi-
nistère.

[COMMUN ES.] Princesse Alice .
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ABSENCE D'UN OFFICIER PUBLIC.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. RYKERT: Je demande un état
du nombre de jours pendant lesquels un
monsieur James A. McMahon, commis
dans le bureau du paie-maître du canal
Welland, a été absent pendant les années
1877 et 1878; le nombre de jours durant
lesquels il a touch'é son salaire du dépar-
tement des travaux publics, et aussi
copie des lettres qui l'ont auitorisé à s'ab-
senter peudant ce laps de temps, soit
pour lui permettre de se mêler d'élec-
tions, sait pour aider certains entrepre-
neurs f vorisés par le gouvernenmen à
obtenir des contrats.

Puisqàe la question des destitutions
est sur le tapis, on me pardonnera pieut-
être de faire quelques remarques à ce
sujet. Il ne faut pas s'étonner de voir
le comté de Lincoln, que je représente,
s'intéresser à cette question, quand on se
rappelle que dans quatre années il y a
eu dans ce comté sept élections, provo-
quées pour la plupart par l'injustifiable
intervention dos employés de l'ex-gouver-
nement; et quand on sau:a comme moi,
que c'est dans mon comté qu'a prêché le
premier apàtre de la purité politique. cri
verrA bien que je parle avec ennnaissance
de cause; c'est là aussi que la fameuse
"brigade du dimanche," réussit à force
de zèle à faire*déqualitfier mon adversaire.

Uependant, si je comprends bien la
doctinlue exposée il y a quelques années
par les honorables députés de la gauche.
aucun employé public ne doit intervenir
dans les élections.

L'extrait du document que je tiens à
la main, et que je vais lire, définit
clairement, je crois, les principes de ces
messieurs. Le voici :

" Il est criminel au plus haut degré pour un
ministre ou pour des ministres, ou pour
d'autres serviteurs de la Couronne, de se
servir directement ou indirectement dans les
électioni des députés au parlement, des pou-
voirs que peut leur donner la nature de lents
fonctions, et toute tentative d'employer cette
influence devra être toujours regardée par la
Chambre comme un attentat à sa propre dig-m
nité, à son honneur et à son indépendance."

Dans la législature d'Ontario, les hono-
rables messieurs le la gauche ont émis la
mme opinion relativement à l'interven-
tion des employés publics dans les éle,-
tions, et ils ont même passé une résolu-
tion dans ce sens. En 1873, une discus- i

sion eut lieu dans cette Chambre an
sujet de monsieur Griffin, un des inspec-
teurs des bureaux de paste dans la partie
ouest du Canada. Penlait le cours du
débat, l'honorable chef de l'opposition
proposa une résolu tion qui définit claire-
:nent la position prise par les honorables
députés de la gauche, et il dit à ce
propos:

" Je suis surpris que le; honorables députés
de l'autre côté de la Chambre puissent songer
à défendre cette con tuite, dont la coniéquence
sera l'introduction du système américain."

Quant à moi, ý1. l'Orateur, je suis en-
tièrenient opposé au système américain
de renvoyer tous les employés sans de
justes causes. Le gouvernemenît doit
voir à ce que ses enmployés n'intervien-
nent pas dans les élections. Aidis pour
en venir à la question dont il s'agit, voici
les faits: M. Nie Mahîon fut placé dans le
bureau du paie-imaître du canal Welland
à une époque où, sans aucun doute, on
n'avait nullement besoin de ses services.

Dès qu'il eut mis le pied dans le comté
de Lincoln, l'on s'aperçut nue l'apôtre
était arrivé et qn'il s'était mis à l'Suvre.
A enaque élection parlementaire on cons-
tati se présence et coi me il avait sous
ses ordres trois ou quatre cents employés,
son influence devint nécessairent!nt très
grande; l'honorable député de Welland
et moi-même nous l'avons sentia. Il est
dine temps d'y mettre fin, parceque M.
MeM.hon ne se contentait pas de s'occu-
per d'élections, il parcourait encore le
pays, distribuant partout des promesses
de contrai s. -

En 1877, quand l'ex.député, le capi-
taine Norris, disputait le comté à M.
Miller, ce M. Me %lahon -prit une part
très active à l'élection ; il parla mêne en
public dans un langage très déplacé dans
la bouche d'uh employé dii gouverne-
ment. Trop scrupuleux pour retirer son
salaire pendant les huit jcurs que dura
l'élection, il se dédommagea au muis de
novembre, ainsi qu'il fut constaté plus

,tard. Je sais pertinemment que l'année
;dernière il parcourut le pays aux élec-
tions générales pendant deu c ou trois
mois. » On le vit t·mntôt à Québîe3, tan-
tôt ailleurs, dans un endroit se muelant
d'éle.;tion, dans un autre s'occupant de
contrats. Je crois même que ce monsieur
est intéressé d ins l'entreprise du canal
Welland, et-qu'ili a retire par ce contra

A beence d'un Opcier public.
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une grande somme d'argent, tout en res-
tant dans l'emploi du public.

L >rsque doue ces faits viendront à la
cout:tissIiance du gouvernem -lit, j'espére
qu'il verri la nécessité d' igir de suite et
d'em -élher ses emif .yés (le prendre ..ux
éIectrOis une part qui déiasserit les
limiites (le l'exercice de leu 1ranîclise ;
ces lifflieîcs î1 tssèes le gouverinement est
tenu d'intertvenir, car le pîeupale du Caiada
désird que cet:.( question soit éclaircie ; il
a droit de mavoir si cette interventioni a
lieu avec l'assentimenît (lu ministère.

M. MLACKENZIE : Je n'ai jamais
entendut formuler la moindre plainte
contre monsieur Mc.ahlon, ni ent"ndlu
dire avant aujourd'hui qu'il fût iiitéressé
dans quelque contrLat, car il n'aurait pas,
d is ce c.s, conservé sa position d'emn-
ploy/- public. Je consens parfaitement à
ce qu'il soit fait une enquête. Monsieur
McMlahon n'al janis eu aucun contriile
qnilconque sur l.s contrats, lesquels
étaitent donnés par le département &u, s'ils
étaîieint piu importants, par mtonsieur

Page ou l'un de mes assistants. M1on-
sieur MlcMahlon était un simple employé
temporaire dans le bureau des travaux
publics avant sa nomination, il y a envi-
ron un an, comme officier permanent du
g 'uvernement. nuain je ne connais rien
de ses absences, pas plus que des plaintes
qu'on a portées contre lui, l'ex-gouverne-
niut, du moins, n'en ayant jamais été
saisi.

M. DOMVILLE : Je regrette que la
motion de mon honorable ami ne soi- pas
assez générale pour nous perimettr - de
communtiquer à la Chambre ou à quelque
comit.é beaucoup d'autres plaintes analo-
gues à celles qu'il mentiomi.e. On sait,
par exemple, que le chemin de fer inter-
colonial a servi à transporter des parti-
sans du gouvernement qui.allaient voter
pour certains membres de la Chambre
que de hauts fonctionnaires ont obligé
leurs employés à donier leurs votes aux
candidats ministérielq, et qu'eux-mêmes,
dans quelques cas, ont voté ouvertement ;
j'aurais mtêmne puî montrer par des télé-
grammes et autres papiers que le gou-
vernement a exercé une pression énorme
pendant les dernières élections.

Sin JO UN A. MACDONA aD : En
l'absence de mon honorable ami le mi-
nistre des travaux publics, je me conten-
terai de dire que je ne eonnaissais rien de

M. R YKERT.

cette question 'cvant qu'elle fut soulevée.
Mais si, après avoir entendu piarler
l'honorable monsieur, je ne puis m'oppo-
ser à ce que le rapport soit soumis, je ne
saurais vouloir avec l'honorable député
die King que la motion soit rédigée en des
termes généraux. parcequ'il nie senible
que chaque plainte que les députés au-
raient à formuler devrait constituer un
cas spécial, qui serait jngé séparément
suivant son mérite. J'ai toutes les ob-
jections du moude à la création d'une
coummission ou d'un comité d'enquête gé-
nérale. Lorsqu'il est commis une faute
réelle, on devrait s'en enquérir etspécilier
l'accusation devant la Chambre avec
toute l'exactitude dont est capable le
député qui demande l'enquête.

M. ]ROCHESTER: Pour ma part je
partage l'opinion du député de King,
parceque j'ai, comme beaucoup d'autres,
de grandes raisons de me plaindre. Je
serais même, je crois, capable le démon-
trer que des ministres de la Couronne
ont travaillé durant les dernières élec-
tions avec toute l'influence dont ils pou-
vaient disposer.

M. MACKENZIE: Oui, oui; je le
crois bien.

M. ROCHESTER : Je pourrais dé-
montrer que mon honorable ami a envoyé
chercher des employés du gouve nenient
et leur a dit comment voter; et qu'il y
avait dans le comté de Carleton un candi-
dat qui, tout en prétendant être conser-
vateur. avait reçu de l'argent d'un mni-
nistre de la Couronne et qui devait donner
son appui à l'ex-gouvernement s'il était
élu. Je sais de plus que l'agent d'é-
migration en cette ville, monsieur Wills,
a agi comme trésorier et a distribué de
l'argent pendant le cours de l'élection.

La motion est adoptée.

TRAVAUX DANS LE SAINT-LAURENT.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. LANDRY : Je demande copie du
rapport préparé par des ingénieurs, sur
les travaux d'exploration 'qu'ils ont faits
dans le bassin de Montmagny et dans le
fleuve Saint-Laureut, vis-à-vis des pa-
roisses de SaintThomas, de 'Islet et de
Saint-Jean-PortJoli.

Lors des dernières élections locales
dans la province de Québec, les libéraux

Saint-Laurent.
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de mon comté disaient à tous ceux qui PRÉTS AUX CHEMINS DE FER AVANT
vonlaient les entendre que le gouverne- LA CONFÉDÉRATION.
ment fédéral avait promis de creuser le
bassin de Montnmagny et que l'exécution M. VA LÉ 1: Je demandezun état mdi-
de ces travaux allait jeter beaucoup quant les sonîmes d'argent 11étées ou
d'argent dans la. localité. Dans mon dotîuiéebL aux différentes compagnies de
élection en septembre dernier, les mêies cleiuiîi de fer existant an tilîtda, avant
propos firent le tcur ou comté. Unjour, et depui la confédération, par le gonver-
mlîes électeurs furent qu-lAque peu sur- neifltit fédéral et suivant le cas, par les
pris de voir les blanches toiles de pla- IniVerneilents des provices avant
sieurs tentes se dresstr : ur 'ta ;ropriété
Pattronî, àSaîint-Tlhomas. On ne disaitpas Eu fais-rt cette paotisnje vex mettre
cependant :" Voilà les travaux dui creu- la Ctalîr- efliu itlue
sentent di bassin de Saint-Thomnas qi question iiillortante. Quand les fonda-
vont commencer ;" mais d'un comma iteurs de la Outilé.lération. eu ont
accur i on d'éeria :" Voilà les élections êtili les bages financièrs sur lequellîs
qui 4rrivNent!" devait être élevée cette grande insittlioa

Et en effet quelques jours plus tard n ils ont >ri-4 un certain non-
tint batterie niiiistérielle nous arrivait. c
et en face des tentes de nos ingénieurs on te piveuewn qecrnset a er
voyait l'honorable dépaiié de Québec-Est, estimés à Pur valeur nominale.
alors niiistie du revenu de l'intérieur,
alicier ses canons et préparer ses projec- ds
tles.rentes valers furent divisées ii deux

La ruse (le guerre n'a pas réussi; l'an- parties; les unes, comme garantie de, la
cien gouvernement a été battu. Ce queje det é et les, autres, comme re-
veux aujourd'hui, monsieur l'Orateur,c'est cettes des provinces bour le surplus de la
le rapport fiait par les ingénieurs sur dette (ui leur reetiit à charge.
ce creusement du bassin de Montmagny; c'était le base sol le, éqêîitabîe. Il
je veux savoir si le creusement du bassin est brèî iip 'rtant que cet iqnilibre ne soit
est possible, et dans ce cas, je serai l'un pas dérangé. Copendant. je crois qui. la
des premiers à demander au gouverne- politique wiivie par les gouvernements
ment <le faire des travaux qui seront si précédents à ce sujet, est de nature à
importants pour le comm.îree en général détruire les bases mêmes sur lesquelles
et pour Mont comté en paticulier ; je repose ce grand éuifice social et rulitique.
veux savoir si l'ancien gouvernemert Dan. l'acte le l'A.înérique-bmitanniqne
était sincére dans ces démarches, un si du Nord, je vois que dsiim les recettes
cette exploration n'était qu'un leurre, luises ait cruiit de la Colifédération il y
une ruse électorale, de la poudre minis- a certaines sommes fnurmies avant 1867
térielle enfin, jetée à profusion dans les par les l)îuviimes à plusieurs cenmpagihie%
yeux de certains électeurs de mon comté de elienimm de f r. voilînient ces ol liga-

La motion est adoptée. ions les ditiér ntes de che-
La motion ~min <le fer se druem-els<ans l'actif

EMPLOYÉS SUR LE CANAL DE BEAU- due-Bitanniie u N ard e l'Ae
HARNOIS. mrqeBiaiiu iiNr,1l7.qcHARNIS.tion 10)8. je li.4 : Leçrtravauix, les pru>prié-

DEMANDE DE DOCUMENTS. tes Publiques éninérées (lait la cédu;le 3,

. ÈERGERON: Je demande un appartienent ai, (aatia. Or, en par-
M. courant cette céduile 3, je vois, au pk.ra-

état indiquant le nombre des employéssu graphe 6, que " let chmnns (e fer, les
le canal de Beauhaurnois, leurs salaires actions dans les chmns de fer, les îîy-
ou traitements ; le nombre des employés pothèques et autres dettes due. par les
destitués ou mis iL la retraite depuis le 5 compagnies (le cîemindb fer, sont de ce%
novembre 1873; les noms de ceux uom- l»'ojuiétés qui tommîent s'us l'ffet de h
niés depuis cette date et l'augmentation
des salaires. iton18dea smlaiestadop Colnej l'ai dit, il y a un instant,

on a évalué ces hypothèque lues
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par les chemins de fer à leur va-
leur apparente. Ainsi cet actif a été
placé au crédit de la Confédération au
pair ; en conséquence, les provinces
furent déchargées de certaines dettes
qu'on a liquidées dans le passif .général
du Canada. Pour arriver à cet arran-
genhent et le faciliter, ont a déeidé de lais-
ser aux provinces d'Ontario et de Québec
le surplus d'actif désigné dans la cédule 4,
et que je n'ai pas besoin d'énumérer. Ce
surplus d'actif, de fait, a été divisé entre
Ontario et Québec, après bien des diffi-
cultés. on le sait. Un arbitrage a d'abord
en lieu. la provinee de Quéêbe- en a appelé
en Angleterre, et le cons.il privé de (a
Majesté a décidé en faveur d'Ontario. Il
a fallu se sounmettre à ce jugement. 1'

D'ai autre côté. l. surplsde dettes qui
au-delà de 62 millions devait être p:né
par le" pruvinces d'Ontario et de Quéhec,
a été, Ce 1873, mis à la charge du trésor
fédéral.

Je crois que la conduite suivie en 1873
et en 1875 par le gouvernement qui remit
an JVestern et aut N4orthern Railways une
grande parte de leurs obligations, n'est
pas conforme aux bases flmiancières établies
en 1867 par l'acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord. Voici sur quoi je fonde
mon opinion. Le surplus de la dette des
provinces a servi à constater quel serait
le surplus d'actif qu'Ontario et Québec
gardetaient en leur possession.

La principale portion d'actif fournie par
Ontario à l'avoir général du Canada se
composait d'aîctions et d'obligations de
chemin de fer. Depuis, ces actions et ces
obligations ou hypothèques ont été décla-
rées le nulle valeur ou à ieu près. Bien
plus, dans les cas cités plus haut, le gou-
vernemen't dit Canada en 1873 et 1875 a
renoncé à ses droits.

On se trouve ainsi avoir porté deux
fois au crédit d'Ontario le même montant,
ce qui ferait une erreur d'environ trois
niillion4 de piastres. En conséquence, le
partuge qui a en lieu du surplus de l'actif
entre les deux provinces n'a pas été juste.
La base de division de l'actif et du passif
entre les provi nces d'Ontario el de Québec
aurait donc été changée.

J'ai ci u de mon devoir d'attirer l'atten-
tion du parlement sur ce fait, afin que
l'erreur, si erieur il y a, soit réparée,
et que justice soit rendue non-s2uilemuent
à la province de Quîébec, mais à toutes les
provinces de la Confédération.

M. VALLÉE.

En demandant quelles sont les sommes
d'argent prêtées et données aux compa-
gnies de chemin de fer depuis et avant la
Confédération, je crois qu'à l'aide de cet
état, je pourrai établir la thèse que je
viens de poser.

Plus tard, après la production de ces
documents, j'expliquerai plus au long
quelles sont nies vues sur cette grave et
importante question.

M. CIMON: La province de Québec
devrait remercier l'honorable député de
Portneuf d'avoir mis devant la Cham.bre
une question si importante. Il n'y a
aucun doute que la province de Québec
a été négligée depuis quelques années par
le gouvernement fédéral. J'ai souvent
eu occasion de faire ici des remarques à
ce sujet. Le meilleur moyen pour le
ministère de réparer l'injustiee commise
au détriment de la province de Québec,
serait d'acheter le chemin de fer du nord
que la législature de Québec a fait cons-
truire, et qui est maintenant presque
terminé. Cette grande voie qui s'étend
de Québec à Hull, fut entreprise par la
province de Québec pour l'avantage de
toutes les pr. vinces. La Chambre se
rappelle que l'hoiorable député de Lamb-
ton (M. Mackenzie), lorsqu'il s'est pré-
senté devant le pays pour la première
fois comme chef du gouvernement, a
déclaré dans son programme que le mi-
nistère fédéral devait ai der à ce chemin
de fer de Québec, qui se relierait à
celui du P icilique. Sur la foi de cette
déclaration de M. Mackenzie, le gouver-
nement commença de suite et acheva, au
prix de grands sacrifices, la coustruuction
de cette higat, qui doit se soudre à la
grande voie nationale. Aujourd'hui. le
gouvernement fédéral devrait acheter ce
chemin de fer pour rendre justice à la
province de Québec, et lui permettre d'en-
courager la construction d'autres liges à
l'aide des deniers qu'elle retirerait de citte
vente; ces nouvelles voies ferrées déve-
lopperaient la colonisation et fer.aient la
prospérité de cette province. En voyant
la manière dont le gouvernement fédéral
a distribué jusqu'aujourd'hui les deniers
publics, toujours à I*avantage exclusif
des autres provinces, Québec nie sera cer-
tainement satisfait que lorsque le minis-
tère actuel aura accompli l'acte de justice

que je viens de mentiontier.
La motion est adoptée.

avant la Confédération.



DÉPENSES POUR LES ÉLECTIONS GÊNÉ- PÉTITIONS RELATIVES AUX 13ILLS PRI-
RALES. I VÉS.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. OLIVER: Je demande un état
indiquant les sommes payées pour dé-
frayer les dépenses des dernières élections
pour cette Chambre, dans les différents
colléges électoraux du anada, ainsi que
les noms des officiers et sous-ufficiers-rap-
porteurs auxquels l'argent a été payé, et
spécifiant les différents services pour les-
quels les dites sommes ont été versées.

La motion est adoptée.

COUT DES ÉTALONS DE POIDS ET ME-
SURES.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. OLIVER : Je demande un état
indiquant le coût total des étalons
de poids et mesures achetés pour les fins
de l'acte relatif aux poids et mesures ; et
aussi indiquant l date ou les dates des
dits achats.

La motion est adoptée.

RÉDUCTION DE DROITS.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. OLIVE R : Je demande un é'at de
tous les ordres du conseil, ou de départe-
ment ou autrement, relatifs à une réduc-
tion des droits imposés sur les marchan-
dises, l'outillage ou les matériaux à l'u-
sage des entrepreneurs, depuis le ler
janvier 1874 jusqu'au ler janvier 1879,
dans chaque année respective, avec le
chiffre de cette réduction, ou de ces ré-
ductions, et le nom, ou les noms des per-
sonnes en faveur desquelles elles ont été
faites.

Lorsque les documents seront soumis,
l'on verra qu'il a été importé en fran-
chise dans ce pays, une quantité considé-
rable d'articles à l'usage des entrepre-
neurs. Le gouvernement peut exempter
de droits, par un ordre du conseil, mais
ce pouvoir devrait être exercé av-c dis-
crétion. Je crois, que depuis cinq an-
nées, beaucoup d'ouvriers et d'artisans
ont perdu nombre de jours de travail par
l'importation de ces matériaux à l'us age
des entrepe eneurs, et que le Canada au-
rait pni fournir.

La motion est adoptée.

DÉLAI PROLONGÉ.

Sia JOFN A. MACDONALD: Je
propose que le délai prescrit pour rece-
voir les pétitions relatives aux bills pri-
vés soit prolongé de dix jours, et que la
règle 55 soit en conséquence suspendue.

La motion est adoptée.
La Chambre s'ajourne à

quatre heures et
cinquante-cinq minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, 24 fevrier 1879.

M. L'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIÈRE.

BILLS CONCERNANT LES COURS DES
TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

(i1. Mils.)

PREMIÈRE LECTURE.

M. MILLS: J'introduis un bill (No.
5) pour déclarer la règle à suivre dans
les décisions des cours des territoires ilu
Nord-Ouest. Si le chef du gouverne-
ment avait l'intention d'y pourvoir, je ne
songerais pas à présenter ce bill. L'an
dernier, j'ai soumis un certain nombre
de mesures, et j'igne re ce que le gouv. r-
nemens enténd faire à ce sujet. Aussi,
je désiierais savoir si l'honorable mon-
sieur s'est occupé de la question ainsi
que de l'enregistrement des titres dans
les terriroires du Nord-Ouest dont j'ai
.parlé l'an dernier. Le chef du ministère
a dit durant la session précédente que toute
matière spécialement étudiée par un dé-
puté, pouvait lui être confiée si ce der-
nier manifestait l'intention de s'en occu-
per sérieusement.

SiR JOHN A. MACDONA LD : L'ho-
norale monsieur a introduit ce bill, je
pense, à la dernière session. Je ne me
souviens plus de ses dispositions, et je
serais bien aise de l'examiner. Ce n'est
pas, cependant, l'intention du gouverne-
nient d'introduire vne mesure relative à
l'enregistrement des titres au Nord-Ouest.

Générale8. 63Afaires [24 FàvRIERp 1879.1
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L'honorable monsieur a le droit d'intro-
luire st mesure et le gouvernement la

soumettra à l'étude.
Le bill subit sa première lecture.

BILL CONCERNANT LES TAXES IMPO-
POSÈEi SUR LiE CHINOIS À LA 00-

LOMBIE-BRITANNIQUE.

INTERPELLATION.

M DEC(iSMOS : Est-ce que l'acte de
la législattre de la Colobiie-Britanniqjue
intitulé: " Acte devant faciliter la per-
ception (s taxes provinciales imposées
sur les Chinois sera désavoué ou neu ?

M. )IcDONALD (Pictou): Je répon-
drai que l'acte en question, ainsi que
d'autres actes passés pamr la légisia -ure de
la Colomi e-Brinnu iq ie, dtrant sa der-
nière session, aonit en ce moir.ent soumis
à l'examen du gouvernemenmt. iMon lio-
norable ami sait que cet acte fut déclaré

u/tra v;res par la cour sups êine di la, .o-
lombie-Blitaunique, ou par l'un de ses
juges, et que l'on n'a pas interjeté appel
de cette décision.

PARDON DE LOUIS RIEL.

INTERPELLATION.

M. FISET : Est-ce que le gouverne-
ment a l'intention d'accorder le pardon à
monsieur Louais Riel, et quand I

SIR JOHN A. MACDONALD : Je
crois avoir déjà répondu à cette question.
Le gouvernement n'a pas actuellement
l'int ution d'intervenir.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.
TERMINUS À HALIFAX.

INTERPELLATION.

M. ROBERTSON (Shelburne) : Est-
ce que le gouvernement à l'intention
d'établir tn terminus sur le bord de la
mer, pour le clemuin de fer Inter-olonial,
plus près d'Halif.ax, afin que la iaviga-
tion d'hiver ne puisse pas être gênée par
les glaces ; et si c'est l'intention du goul-
vereiment de pourvoir à la construction
d'un élévateur pourles grains. à Halifax,
et à l'emmagasiniage conv'enable du fret,
jusqu'à ce que les navires soient prets à
recevoir leurs cargaisons ?

M. TUPPER : (ette question est
sous considération.

SIR JOHN A. MACDONALD.

ACTE CONCERNANT LA COUR SUPRÉME
ET DE L'ÉCHIQUIER.

INTERPELLATION.

M. COCKBU RN (Northumberland-
Ouest) : Est-ce que le gouvernement à
l'intention de préienter une mesure
durant cette session, pour amender l'acte
de la cour suprême et de l'échiquier I

M. MA CDONA LD (Pictou): Il est
probable qu'il sera soumis une mesure
pour amender cet acte, en certains
points.

AMENDEMENTS DES ACTES RELATIFS
AU CHEMIN DE FER DE INTER-

COLONIAL.

INTERPELLATION.

I. COCKBURN% (Northumberland-
Ouest) : Est-ce que le gouvernement a
l'intention de présenter une mesure pour
amender les actes relatifs au chemin de
fr intercolonial, en autant qu'ils oht porté
atteinte à la propriété privée des citoyens
de Halifax ?

M. TU PPER : Ce n'est pas l'intention
du gouvernement ; mais si l'honorable
nousieur introduisais une mesure
dans ce sens, le ministère lui donnerait
toute son attention.

APPELS DES DÉCISIONS DES ARBITRES
DES TRAVAUX PUBLICS.

INTERPELLATION.

M. COCKBURN (Northumberland-
Ouest) : Est-ce que le gouvernement à
l'intention de présenter un bill pour per-
mettre d'int r;oter appel des décisions
portées par le bureau des arbitres, dans
les cas de compensation, ou autrement,
auxquels l'acte des travaux publics pent
donner naissance I

M. TUPPER : Le gouvernement s'oc-
cupe actuellement de cette question, et sa
décision sera communiquée sous peu à la
Chambre.

SIFFLE-r OU3 CLOCHE D'ALARME AUX
ROCHERS DIT "RACE ROCKS" DE LA

COLOMBIE-BRITANNIQUE.

INTERPELLATION.

M. DEW )NEY : Est-ce que le got-
vernement a l'intention du placer un sif-
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flet ou une cloche d'alarme sur les rochers
dits " Race Rocks," dans la Colombie-
Britannique ?

Sia JOHN A. MACDONALD : Je
crois que c'est l'intention du gouverne-
ment de placer un sifflet ou une cloche
d'alarme sur ces rochers.

DÉPENSES ENCOURUES POUR FIXER LA
LIGNE FRONTIÈRE ENTRE ONTA-

RIO ET LE NORD-OUEST.

M. STEPHENSON: Je demande un
état indiquant en détail les sommes d'ar-
gent payées par le gouvernement fédéral
pour fixer la ligne frontière entre les ter-
ritoires du Nord-Ouest et la partie nord-
ouest d'Ontario, ainsi que les noms des
personnes employées, le temps durant le-
quel elles ont été employées, et la somme
payée à chacune d'elles.

La motion est adoptée.

RÉPARATION DES MURS DE QUgBEC.
DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. VALLÉE: Je demarje un état
indiquant:

1o. Les sommes d'argent dépensées
pour la réparation des murs de la cité de
Québec, depuis le 1er août jusqu'au 1er
octobre 1878 ;

2o. Les noms et domiciles des entre-
preneurs de ces travaux ;

3o. Le nombre d'ouvriers employés
depuis le 1er août jusqu'au 10 du même
mois, 1878 ;

4o. Le nombre d'ouvriers, d'entrepre-
neurs, de surveillants, ou sous-surveil-
lants des travaux, avec les gages à eux
données, depuis le 10 août jusqu'au 2b
septembre 1878.

La motion est adoptée.
CONTRAT DE TRANSPORT ENTRE LA

GROSSE-ILE ET QUgBEC.
M. LANDRY: Je demande copie du

dernier contrat passé entre l'ex.
gouvernement et Nazaire Bernatchez,
écuier, du village de Montmagny, au su-
jet du transport de Québec à la Grosse-
Ie, et de la Grosse-Ile à Québec, des
émigrants, des malles, des approvisionne-
ments, etc., ainsi que la production de la
correspondance échangée au sujet du dit
contrat et de sa continuation, en septem-
bre dernier, entre l'ex-gouvernement et le
dit Nazaire Bernatches, écuier.
*La motion est adoptée.

5

REMISE DES DROITS DE CORVÉE DANS
LE COMTÉ DE RIMOUSKI.

DEMANDE DE DOCUMEIfTs.

M. LANDRY: Je demande copie de
tous ordres du conseil, de toute la cor-
respondance échangée entre le gouverne-
ment fédéral et celui de la province de
Québec, ou entre aucun des membres de
ces gouvernements, avec tous papiers et
documents, relatifs au règlement ou à la
remise de certains droits de corvée dans
les paroisses de Saint-Fabien, Saint-Si-
mon, Saint-Mathieu, etc., pendant les
élections générdes dernières.

Il y a, M. l'Orateur, dans le comté
de Rimouski certains électeurs qui
sont en même temps censitaires de quel-
ques seigneurs auxquels ils doivent des
corvées. On a fait disparaître ces cor-
vées en payant aux seigneurs un certain
capital, $16,000, je crois. Ceci est ariivé
pendant et à la suite des dernières élec-
tions générales et toute la transaction mé-
rite d'être mise à la connaissance du pu-
blic.

L'argent quia été ainsi donné faisait par-
tie du fonds commun à être partagé entre
Ontario et Québec et était porté à l'actif
de ces deux provinces. Pour obtenir le
payment de cette somme aux électeurs
de Rimouski il fallait de toute nécessité
le consentement des deux provinces.

La province d'Ontario consentait à
accorder la demande qu'on faisait, si le
gouvernement de Québec voulait de son
coté en faire autant. Dans les dernières
élections locales, la question a créée beau-
coup d'intérêt dans le comté de Rimouski
et elle a un peu contribué à donner une
égalité des voix à la fin de l'élection,
égalité quelevote de l'officier-rapporteur a
fait cesser. Subséquemmenti dans l'élection
fédérale la question est revenue sur le ta-
pis, et les électeurs se sont adressés au
gouvernement pour se faire remettre ce
qu'ils avaient payé. Je crois que l'ho-
nerable député du comté de Rimouski a
pris à coeur les intérêts de ses commet-
tants, et qu'il a réussi, même après que
le verdict du pays fût connu et que l'ad-
ministration du jour eût été répudiée, à
obtenir la remise de ce qui avait été don-
né en paiement des corvées que l'on abo-
lissait, et cette conduite n'était que la
réalisation ds promesses qui avaient été
faites par ses agents. La production de
la correspondance échangée à ce sujet
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prouvera si les rumeurs sont fondées, et
si le gouvernement d'alors avait. réelle-
ment le droit d'intervenir et de régler
ainsi une question aussi considérable
après que l'opinion du pays eut été ma-
nifestée d'une manière si claire. Il y a
là d'ailleurs une question de droit par-
dessus laquelle on semble avoir passé,
pour assurer aux dépens des intérêts pu-
blics le succès d'une candidature alors
ministérielle.

M. FISET: Je crois que l'honorable dé-
putédeMontmagny ne connait pas un seul
mot de la question qu'il a soulevée ; aussi
ilme semble de mon devoirdans l'intérêt
de ceux que j'ai l'honneur de représenter,
de rétablir les faits tels qu'ils sont.

En 1859, sous l'union des provinces
de Québec et d'Ontario, le gouvernement
comme l'on sait, régla l'importante ques-
tion seigneuriale des lots et ventes. Il
arriva que, dans la province de Qué-
bec, les censitaires de la seigneurie
dite Nicolas Rioux ne purent profiter du
règlement de cette question, et voici com-
ment : Celui qui fut chargé de taire le
cadastre, au lieu de porter les journées de
corvées dans la colonne des droits casuel.,
les plaça dans la colonne des rentes an-
nuelles, ce qui mit à la charge des censi-
taires, en sus de leurs rentes annuelles,
un impôt, aussi annuel, de cinquante
centins par chaque lot d'un arpent de
front. Il est vrai que pendant les deux
mois qui suivirent la confection du cadas-
tre, les censitaires auraient pu faire recon-
naître leurs droits et rectifier l'erreur ;
mais comme alors la plupart d'entre eux
étaient des colons nouvellemènt établis,
faute de mieux connaître, ils ne récla-
mèrent pas, et depuis ils ont -payé aux
seigneurs, en sus de leurs rentes annuelles,
cet impôt de cinquante centins par lot
d'un arpent de front.

Avant la Confédération, ces censitaires
firent quelques démarches pour faire
reconnaître leurs droits, mais inutilement.
Ce n'est qu'en 1872 ou au commencement
de l'année 1873, que par l'entremise de
monsieur Chauveau, ils s'adressèrent pour
la première fois au gouvernement fédéral.
Je demandai alors au gouvernement si son
intention était de faire droit à la demande
des censitaires. Il me fut répondu
que la question était sous considération,
et quelques mois après, l'honorable mi-
nistre de la justiceSir A.John Macdonald

M. LAInDRY.

de corvée, etc.

sans entrer dans le mérite de la question,
fit rapport que les censitaires,n'ayant pas
réclamé en temps utile, avaient par là
même perdu leurs droits.

Je ne me suis pas tenu. battu pour
tout cela, et le gouvernement ayant
changé, je continuai à agiter cette ques-
tion d'une importance majeure pour les
censitaires de la seigneurie dite Nicolas
Rioux.

En 1875 et 1876,je demandai la pro-
duction des papiers, et après avoir appelé
d'une manière spéciale et à différentes
reprises l'attention des honorables mi-
nistres de la justice, M. Fournier et M.
Blake, sur cette importante question,
j'obtins enfin de l'honorable M. Blake un
rapport qui, tout en admettant la légali-
té de la décision de Sir John A. Macdonald,
reconnaissait aussi l'erreur qui avait été
commise au détriment des cencitaires.
L'honorable ministre ajoutait que, sui-
vant lui, il n'y avait qu'un moyen de
leur venir en aide ; c'était d'obtenir des
législatures de Québec et d'Ontario, le
consentement d'ajouter à la dette de ran-
cienne province, asoumée par le gouverne-
mant fédéral, le montant que représen-
taient les journées de corvées.

Ce rapport fut transmis aux législatu-
res que je viens de mentionner.

L'honorable procureur-général de
la province d'Ontario donna bientôt sa
réponse, mais l'honorable procureur-géné-
ral de la province de Québec, monsieur
Angers, prit bien du temps pour digérer
ce rapport, tellement qu'il fallut que le
département lui écrivit deux fois avant
d'avoir sa réponse. Enfin cette réponse
arriva, et comme je m'y attendais, cet
honorable monsieur se prononçais dans
un sens défavorable aux censitaires ; il
ne voulut point reconnaître l'erreur com-
mise à leur égard lors de la confection du
cadastre, et dont ils étaient les victimes
depuis au-delà de quinze ans.

Heureusement pour les censitaires, le
gouvernement de Boucherville fut rem-
placé par le gouvernement Joly, en mars
1878. Nullement satisfait de la décision
de ]'honorable monsieur Angers, je m'a-
dressai de nouveau à l'honorable minis-
tre de la justice, monsieur Laflamme. Cet
honorable monsieur fit un nouveau rap-
port dont les conclusions étaient à peu
près les mômes que celles du rapport de
l'honorable M. Blake.

La questicn fut de nouveau soumise à
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l'honorable procureur-général de la pro-
vince de Québec, monsieur Ross ; c'était
dans le mois d'avril dernier, alors que le
gouvernement Joly était en voie de for-
mation.

L'on se rappelle, M. l'Orateur, que dans
le mois suivant, les élections générales
eurent lieu dans la province de Québec,
et presqu'immédiatement après, au mois
de juin, s'ouvrit la session qui se prolon-
gea jusqu'au mois de juillet. Rien de
surprenant donc si l'honorable monsieur
Ross ne put répondre au mémoire de
l'honorable monsieur Lafiamme que dans
le cours du mois d'août.

Heureusement, M. l'Orateur, les droits
des censitaires étaient enfin reconnus ; le
gouvernement Joly ne voulant point se
prévaloir de l'erreur qui avait été com-
mise par celui qui avait fait le cadastre,
consentit à ce que le montant que repré-
sentent les journées de corvées fut ajouté
à la dette que le gouvernement fédéral
avait assumée.

J'ai tenu, M. l'Orateur, à tracer la
marche suivie pour arriver au règlement
de cette question en y joigqant les dates
aussi approximativement que possible, ce
qui je crois, suffira pour prouver à cette
honorable Chambre, qu'il n'y a pas dans
le règlement de cette importante affaire,
l'acte corrupteur que prétend y trouver
l'honorable député de Montmagny. Si
cette motion était faite par l'honorable
député de Portneuf ou par l'honorable
député de Témiscouata ce serait moins
surprenant ; mais faite par l'hono-
rable député de Montmagny qui ne
nous a parlé de la question que
comme étant un acte de corruption
électorale, c'est ce qui m'étonne un peu. Il
faut croire, pour parler de la sorte,
que cet honorable monsieur est un ange
de pureté en fait d'élection ou au moins
au-dessus de tout soupçon. Qu'il me
suffise de lui dire pour son information
personnelle, que je suis qualifié pour sié-
ger dans cette Chambre, que l'on n'a pas
osé contester ma dernière *élection et
même que jene suis pas déqualifié à siéger
au parlement de Québec.

Je proposerai donc, M. l'Orateur, afin
de permettre à l'honorable député de
Montmagny de faire une étude .plus
complète de la question, d'ajouter à sa
motion les mots suivants-je suis con-
vaincu qu'il n'y aura aucune objection :
" Et aussi, la correspondance qui a été

échangée depuis 1872, entre le gouver-
nement fédéral et les législatures de Qué-
bec et d'Ontario, et toute personne quel-
conque, au sujet des droits de corvée;
ainsi que copie des divers rapports du
ministre de la justice, sur cette ques-
tion."

La motion telle qu'amendée est adop-
tée.

BASSIN DE RADOUB À ESQUIMAULT.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. DECOSMOS: Je demande copie
de la correspondance en possesion du
gouvernement, relative à l'offre faite par
le gouvernement de la Colombie-Britan-
nique, en 1878, " de céder à l'Amirauté
l'emplacement, le matériel en mains et
les travaux déjà exécutés pour le bassin
de radoub projeté à Esquimault, à la con-
dition qu'il serait permis aux bâtiments
marchands de s'y faire caréner, en payant
les taux exigés, lorsque les vaisseaux de la
marine royale n'auraient pas besoin de se
servir du dit bassin.

Motion adoptée.

BRISE-LAMES 1 SOURIS (ILE DU
PRINCE-EDOUARD.)

DEMANDE DE SOUMISSIONS.

M. MJTTART: Je demande copie
de toutes les soumissions reçues au sujet
de la construction du brise-lames à Souris,
Ile du Prince-Edouard, avec copie de
toute la correspondance échangée entre les
entrepreneurs de cet ouvrage et l'ingé-
nieur en charge.

Motion idoptée.

PROLONGEMENT DU CHEMIN DE FER
À SOURIS.

DEMANDE DE SOUMISSIONS.

M. MUTTART : Je demande copie de
toutes les soumiions regues pour la
construction du prolongement du. chemin
de fer et du quai, à Souris'; et copie de
tous documents et correspondance qui s'y
rapportent.

Motion adoptée.

TRANSPORT DEN1 MALLES DANS DRUM-
MOND ET ARTHABASKA.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. BOLDUO: En l'absence de M.
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Bourbeau, je demande un état men-
tionnant le prix et la distance par-
courue pour le transport des malles, de
Druminondville àWendover et Simpson,
jusqu'au 30 décembre dernier.

Motion adoptée.

APPROVISIONNEMENT DES HAVRES9
DANS LE FLEUVE SAINT-LAURENT.

DEMANDE DE CONTRATS.

M. VALIN : Je demande copie de
tous contrats pour les approvisionnement
des havres dans le fleuve Saint-Laurent;
les noms des soumissionnaires, et le prix
de leurs contrats, depuis le 1er mai 1874
jusqu'au 1er janvier dernier.

Motion adoptée.

TRAVAUX PUBLICS À LA GROSSE-ILE.

DEMANDE DE CONTRATS.

M. VALIN : Je demande copie de
tous les contrats pour travaux publics,
quais, etc., etc., et réparation de bâtisses
sur la Grosse-Ile, depuis le 15 novembre
1873 jusqu'ai 1er janvier dernier; avec
un état indiquant les noms des entrepre-
neurs, les prix des contrats, les noms des
inspecteurs des travaux, et les salaires
payés à ces inspecteurs; aussi copie de
toute autre correspondance ayant rapport
à ces différents sujets.

Motion adoptée.

DOUANE À L'ILE DU CAP SABLE.

DEMANDE DE PÉTITION.

M. ROBERTSON (Shelburne) : Je
demande copie de toutes les pétitions et
la correspondance, pendant les trois der-
nières années, avec le département des
douanes, demandant que l'île du Cap
Sable, comté de Shelburne, soit érigée en
un district douanier distinct et séparé,
ainsi que les rapports faits, à ce sujet,par
les officiers de ce département.

Motion adoptée.

PORT D'HIVER À HALIFAX.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. ROBERTSON (Shelburne): Je
demande copie de la correspondance com-
plète échangée, entre le département des
travaux publics et les représentants des
différentes lignes de chemin de fer

M. BOLDUC.

en rapport avec l'intercolonial, et les
compagnies de steamers, ou leurs repré-
sentants, en vue d'obtenir des taux de
fret de plein parcours pour le transportdes
grains, etc., de l'ouest à Halifax ou aux
ports européens, qui fassent de Halifax le
port d'hiver du Canada.

Motion adoptée.

DÉPENSES DE CONSTRUCTION DE
L'ÉCLUSE DU FORT FRANCIS.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. RYKERT : Je demande un état
dé toutes dépenses quelconques en rapport
avec la construction des écluses du Fort
Francis, jusqu'au 1er janvier 1879, ainsi
que les noms de toutes personnes aux-
quelles des sommes d'argent ont été
payées, et les services pour lesquels ces
paiements ont été faits.

Motion adoptée.

PLAINTE CONTRE LE MAITRE DE
POSTE DE SAINT-DONAT.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. FISET : Je demande copie de la
plainte portée contre monsieur Salustre
Lévesque, en sa qualité de maître de poste
et de conducteur des malles pour la
paroisse de Saint-Donat, ainsi que copie
de l'enquête que cette plainte a occasion-
née.

Motion adoptée.
La Chambre s'ajourne

à quatre heures
et quinze minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 25fevrier 1879.
M. l'Orateur prend le fauteuil à trois

heures P. M.

PRIÈRE.

COMPTES PUBLICS.

RENVOYÎS AU COMITÉ DES COMPTES
PUBLICS.

M. KIRKPATRICK : Je demande-
que les comptes publics du Canada pour
l'année fiscale terminée le 30 juin 1878,
soient renvoyés au comité permanent des
comptes publics.

Motion adoptée.
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AJOURNEMENT POUR LE MERCREDI DES
CENDRES.

MOTION.

Sri JOHN A. MACDONALD: Je
propose que lorsque la Chambre s'ajour-
nera aujourd'hui, elle reste ajournée jus-
qu'à jeudi prochain.

La proposition est adoptée.

RAPPORTS.

M. LANGEVIN met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence
le gouverneur-général, le rapport du
maître-général des postes pour l'année
expirée le 30 juin 1878.

M. POPE (Compton) met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le
gouverneur-général, le rapport du mi-
nistre de l'agriculture du Canada, pour
l'année 1878.

INSPECTEURS DES POIDS ET MESURES.

INTERPELLATION.

M. MERNER : Est-ce l'intention du
gouvernement de s'occuper pendant cette
session des inspecteurs des poids et me.
sures i

M. BABY: Cette question est sous
considération.

PHARE FLOTTANT À L'ILE BLANCHE.
INTERPELLATION.

M. GRANDBOIS : Est-ce l'intention
du gouvernement de placer un phare
flottant vis-à-vis l'île Blanche, dans le
comté de Témiscouata i

M. POPE (Ile du Prince-Edouard):
Non, ce n'est pas l'intention du gouver-
nement.

LE BUDGET.

INTERPELLATION.

M. MACKENZIE: Je voudrais sa-
voir quand le ministre des finances doit
faire son discours sur le budget 1

Sia JOHN A. MACDONALD : Com-
me le ministre des finances est absent, je
ne puis répondre à cette question..

M. MACKENZIE : La coutume a
toujours été, et je crois cette coutume
bonne, de soumettre les estimations quel-
ques jours auparavant.

SIR JOHN A. MACDONALD : Cer-
tainement.

Et la Chambre s'ajourne
à trois heures

trente-cinq minutes p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 27février 1879.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIÈRE.

BILLS PRIVÉS.

DÉLAI PROLONGÉ.

M. ROBINSON: Je propose que con-
forméiment à la recommandation du co-
mité des ordres permanents, le délai pour
présenter les bills privés soit prolongé de
dix jours.

La motion est adoptée.

BILLS PRÉSENTgS.

Les bills suivants sont présentés et su-
bissent leur première lecture :

Bill (no. 6) constituant la compagnie
de chemin de fer de colonisation de la
Saskatchewan. (M. Schultz.)

Bill (no. 7) amendant l'acte d'incorpo-
ration de la compagnie canadienne d'as-
surance sur la vie. (M. Robertson, Ha-
milton.)

Bill (no. 8) pourvoyant à une meil-
leure qualification des employés publics
et à une plus grande efficacité et éco-
nomie dans le service publie. (M. Ca-
sey.)

Bill (no. 10) étendant les pouvoirs de
la compagnie télégraphique de la Puis-
sance, et amendant l'acte d'incorporation
de la dite compagnie. (M. Kirkpatrick.)

Bill (no. 11) relatif à la compagnie du
pont international. (M. Kirkpatrick.)
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BILL CONSTITUANT LA COMPAGNIE
DU CHEMIN DE FER DE SELKIRK

ET DE SASKATCHEWAN

(M. Rykert.)

PREM[IRE LECTURE.

M. RYKERT : Je présente un bill
(No. 9) constituant la compagnie du
chemin de fer de Selkirk et de Saskat-
chewan sud, et je propose que la règle 51
soit suspendue relativement à ce bill,
ainsi que l'a recommandé le comité les
ordres permanents.

M. SCHULTZ : Je m'oppose à ce que
ce bill soit présenté, parce que les exi-
gences de la règle 51 n'ont pas été rem-
plies, le premier avis de la présentation de
ce bill ayant été donné dans la Gazette du
Canada le 18 janvier, et dans tous les
papiers-nouvelles locaux le ler et le 7
février.

M. ROBINSON : Dans son ouvrage
sur la pratique à suivre pour les bills pri-
vés, Todd pose en principe que le comité
des ordres permanents doit être guidé
plutôt par l'esprit que par la lettre de la
règle. Une assemblée publique a eu lieu
dans l'endroit qui est des plus intéressé
dans la construction de ce chemin de fer ;
et le comité des ordres permanents, con-
vaincu que les habitants de cette partie
du pays, à travers lequel le chemin devait
passer, étaient parfaitement renseignés sur
la nature du bill, arriva à la conclusion
qu'il était à propos, dans les circons-
tances, de recevoir la pétition malgré
l'insuffisance de l'avis.

M. MACKENZIE : Si ce bill était
de nature à donner lieu à des travaux
imp rtants inattendus, qui affecteraient
sérieusement la localité oâ ils devraient
être faits ou qui seraient préjudiciables
à certains intérêts privés, la règle de-
vrait être mise on force ; mais c'est sim-
plement un bill ordinaire, dont le but est
de donner un acte d'incorporation à des
personnes qui veulent construire
un chemin de fer avec certaines condi-
tions ; je crois donc que le comité a eu
raison de recommander la suspension de
la règle, pàrce que la mesure pourra être
subséquemment prise en considération
par un autre comité. L'avis a été certai-
nem nt très court ; mais à moins que

M. ROBINSoN.

l'honorable député de Lisgar (monsieur
Schultz) ne signale une objection spéciale,
je ne pense pas que la Chambre puisse

t're justifiable de rejeter le rapport du
comité.

M. ROBINSON : C'est tout simple-
ment la demande d'un acte d'incorpora-
tion faite par cette compagnie.

M. RYKERT : Je suis d'autant plus
surpris de la manière d'agir de l'honora-
ble député de Lisgar, que ce chemin de
fer doit profiter surtout à ses mandants.
Si la compagnie demandait des pouvoirs
déjà accordés à d'autres personnes pour
les mêmes fins,je comprendrais son objec-
tion, mais tout le monde à l'ouest de la
rivière Rouge désire ardemment un che-
min de fer. L'avis donné par l'honorable
député de Lisgar montre qu'il demande le
privilége de construire une voie ferrée
à l'ouest de la rivière Rouge sur un terri-
toire devant s'étendre depuis la frontière
des Etats-Unis jusqu'au chemin de fer du
Pacifique, tandis que ma mesure veut
simplement que le comité décide quelle
partie du territoire nous devons avoir, le
nord ou le sud.

Le pays a besoin de plus d'un chemin de
fer, et il n'y en a pas actuellement à
l'ouest de la rivière Rouge. J'ai lu dans
un journal de Selkirk, l'Inter-Ocean, que
la question avait été discutée à fond dans
la partie du pays qui est intéressée. Je
demande par mon bill un acte d'incorpora-
tion pour construire un chemin de fer
depuis Selkirk en allant à l'ouest; et
l'honorable député de Lisgar veut en.
construire un qui partirait de Winnipeg
en allant à l'ouest, non pour se rendre à
un point déterminé, mais pour compren-
dre tout le territoire qui s'étend depuis
Winnipeg jusqu'aux Montagnes Rocheu-
ses. Dans mon bill, les points sont-dé-
finis, tout le monde peut dire ce que je
demande, et si le pays devra en bénéficier
ou non. Il n'y a pas encore de chemin
de fer dans cette partie du pays, c'est au
comité à décider lequel des deux, celui de
l'honorable député de Lisgar ou le mien
est le meilleur.

M. MACDOUGALL : Il s'agit ici
moins de considérer les avantages de cette
ligne de chemin de fer, car la Chambre
n'est pas suffisamment renseignée sur la
question, que de juger s'il est à propos



[27 FvRIEE 1879.]

dans cette première session d'un nouveau
parlement, de laisser de côté les règles de
la Chambre sur la simple recommanda-
tion d'un comité.

Dans le cas qui nous occupe, monhono-
rable ami qui vient de parler a traité très-
plausiblement la question au mérite; il
nous a dit que les points de départ des
deux chemins de fer étaient Winnipeg et
Selkirk, et qu'ils se dirigeaient tous deux
vers l'ouest. Il est donc évident que ces
deux lignes devront être rivales; il s'agit
maintenant de savoir si l'intérêt de cette
partie du pays demande que la Chambre
constitue en corporations ces compagnies
rivales, quise proposent de construire des
chemins devant parcourir le même terri-
toire ou à peu près.

L'expérience d'autres provinces du
Canada, d'Ontario surtout, nous prouve
qu'il n'est pas plus avantageux au public
qu'aux compagnies d'établir des lignes
rivales, parcourant,à une certaine distance
l'une de l'autre, le même territoire.

C'est du reste une question que le co-
mité des chemins de fer pourra décider
sciemment lorsqu'elle lui sera soumise.

Il reste donc à savoir si l'avis donné
est suffisant. Une assemblée publique a
eu lieu, c'est vrai, mais ce n'est pas
là un avis ; aussi suis-je d'opinion qu'il
serait fort peu à propos de suspen-
dre la règle. Que l'honorable monsieur
attende que le délai voulu de deux mois
soit expiré, et alors il aura le droit de
présenter son bill. Mais si la règle est
suspendue dans ce cas-ci, je voudrais
savoir quand et comment nous pourrions
refuser de la suspendre à l'avenir.

M. RYKERT : L'avis a été publié la
première fois le 18 janvier.

M. SCHULTZ : S'il faut en croire le
grefier du comité, le premier avis a été
publié le 18 janvier.

SIR JOHN A. MACDONALD:
'honorable député de Lamb.on (M.

Mackenzie) a parfaitement exposé quelle
était la pratique suivie en pareil cas ;
en général, la Chambre accède à la re-
commandation du comité relativement à'
toute suspension de la règle.

Mon honorable ami le député de Hal-
ten (M. Macdougall) nous a dit que l'ho-
norable monsieur aurait le droit de pré-
senter son bill après l'expiration du délai

de deux mois. .Puisqu'il en est ainsi, il
vaut autant l'accepter de suite, et concou-
rir dans le rapport du comité, parce
qu'on ne peut pas s'attendre à ce que la
Chambre engage une discussion sur les
mérites respectifs des deux mesures en
qut.stion.

M. SCHULTZ: Je neveux nullement
m'opposer à aucune mesure dont une
partie quelconque de Manitoba pourrait
profiter; mais il a déjà été présenté un
bill qui renferme le même principe que
celui de l'honorable député de Lincoln et
qui pourvoit aux besoins de toutes les
sections de la province. Toutes les for-
malités exigées par la règle 51 ont été
remplies ; la copie imprimée du bill a été
reçue aujourd'hui. S'il était permis dans
le cas actuel d'accepter un avis de moins
d'un mois, la Chambre ne pourrait pas, à
l'avenir, refuser d'accepter des avis qui
seraient également défectueux.

Le bill subit sa première lecture.

NOUVEAU MEMBRE.

M. L'ORATEUR informe la Chambre
que le greffier de la Chambre a reçu
du greffier de la Couronne en chan-
cellerie le certificat de l'élection de Joseph
Stanislas Perrault, comme représentant
du collége électoral de Charlevoix.

J. S. Perrault, écuier, député du
comté de Charlevoix, ayant prêté les ser-
ments exigés par la loi est introduit en
Chambre par messieurs Pope (Compton)
et Langevin et prend son siége.

EMBRANCHEMENT DU CHEMIN DE FER
DE WINDSOR.

INTERPELLATION.

M. BORDEN: Est-ce l'intention du
gouvernement de p:·endre des mesures
législatives ou autres pour iégler le diffé-
rent qui existe entre la compagnie du
chemin de fer de Windsor et Annapolis
et celle dite "Western Counties Rail-
way" au sujet de l'embranchement du
chemin de fer de Windsor .

M. TUPPER: Le gouvernement con-
sidère actuellement cette question, et
j'espère pouvoir dans peu de jours faire
connaitre son opinion à la Chambre.
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IMPORTATION DU FERBLANC DANS LA
COLOMBIE-BRITANNIQUE.

INTERPELLATION.

M. McINNES: Le gouvernement a-
t-il l'intention de modifier les règlements
actuels relatifs à la réduction des droits
sur le ferblanc importé dans la Colombie-
Britannique et manufacturé en boites,
pour la conservation ebi poisson exporté
à l'étranger i

M. BOWELL: Cette question occupe
l'attention du gouvernement, et je serais
heureux d'entendre les suggestions que
l'honorable monsieur désirerait faire sur
ce sujet.

CHEMIN DE FER DU GRAND-TRONC-
EMBRANCHEMENT DE LA RIVIÈRE-

DU-LOUP.

INTERPELLATION.

M. GASGRAIN: Le gouvernement
a-t-il l'intention d'acheter la partie d'
chemin de fer qui s'étend de la Rivière-du-
Loup à Québec, comme continuation du
chemin de fer intercolonial I

M. TUPPER : La compagnie du
Grand Tronc et le gouvernement sont
en correspondance . ce sujet ; mais je ne
saurais dire quel en sera le résultat.

PART DE L'ILE DU PRINCE EDOUARD
DANS L'INDEMNITÉ DES PÉCHERIES.

INTERPELLATION.

M. YEO : Quelle part le gouverne-
Ment a-t-il réservée pour l'île du Prince
Edouard dans l'indemnité que le Canada
a reçue pour les pêcheries 1

SIR JOHN A. MACDONALD : Au-
cune partie n'a été réservée par le gouver-
nement ni pour l'île d Prince-Edouard
ni pour une autre province du Canada.

DRAGUAGE DES RIVIÈRES ST. FRAN-.-
ÇOIS ET YAMASKA.

INTERPELLATION.

M. GILL : Est-ce l'intention du gou-
vernement de faire draguer cette année
les. rivières Saint-François et Yamaska 1

M. T UPPER : Cette question est
sous considération.

M. TUPPER.

JETÉES DU CANAL DE LA BAIE
DE BURLINGTON.

INTERPELLATION.

M. ROBERTSON (Hamilton): Le
gouvernement doit-il faire réparer à neuf
les jetées du canal de la baie de Burling-
ton dans le cours de l'année ?

M. TUPPER: Le gouvernement est
à examiner cette question.

DROITS SUR LE TABAC CANADIEN.

INTERPELLATION.

M. MONGENAIS : Est-ce l'inten-
tion du gouvernement d'enlever les droits
sur le tabac canadien 1

M. BABY : Je regrette que le gouver-
nement ne puisse pas, dans les circons-
tances, donner une réponse catégorique.

RELEVÉ DU HAVRE DE LA RIVIÈRE À
LA GRAISSE.

INTERPELLATION.

M. MONGENAIS : Est-ce l'inten-
tion du gouvernement d'ordonner un
relevé du havre de la rivière à la Graisse
(Rigaud) dans le comté de Vaudreuil, le
printemps prochain, et de demander un
crédit pour l'amélioration de ce havre 1

M. TUPPER : La gouvernement se
propose d'ordonner ce relevé et <le s'en-
quérir de l'affaire.

DÉCHETS DE MOULINS DANS LFS
COURS D'EAU NAVIGABLES.

M. MONGETAfS : Est-ce l'inten-
tion du gouvernement d'abroger l'acte 36
Victoria, chapitre 65, qui défend aux pro-
priétaires de moulins à scie de jeter les
déchets et du bois de rebut dans les cours
d'eau et rivières navzigables 1

M. POPE, (Queen, Ile du Prince-
Edouard) : Non, le gouvernement ne se
propose pas d'abroger cette loi.

SEINES DANS LA RIVIÈRE OTTAWA.

M. MONGENAIS : La gouverne-
ment se propose-t-il de prohiber l'emploi
de seines pour la pche du poisson dans
la rivière Ottawa 1
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M. POPE (Queen, Ile du Prince-
Edouard) : Ce sujet est sous la considé-
ration du gouvernement.

DOUANE ET BUREAU DE POSTE A HA-
MlLTON.

INTERPELLATION.

M. ROBERTSON (Hamilton) : Est-
il vrai, comme on le dit, que le gouver-
nement a l'intention d'acheter d'autres
bâtiments pour la douane et les bureaux
du revenu de l'intérieur et de la poste à
Hamiltuoni

M. LANGEVIN : Le gouvernement
n'a pas, que je sache, l'intention de faire
cet achat.

TRANSPORT DES PASSAGERS ET DU
FRET À MANITOBA.

- INTERPELLATION.

M. DUBUC : Le gouvernement a t-il
fait ou doit-il fiire des arrangements avec
les entrepreneurs de l'embranchement de
Pembina du chemin de -fer du Pacifique
canadiep ou avec la compagnie du chemin
de fer de Saint-Paul et du Pacifique, afin
de faciliter le transport des passagers et
du fret depuis Saint-Vincent, Minnesota,
jusqu'à Saint-Boniface, Manitoba 1

M. TUPPER : L'ex-gouvernement a
fait un contrat avec la compagnie du che-
min de fer de Saint-Paul et du Pacifique
pour les fins mentionnées dans l'interpel-
lation de l'honorable député.

RÈGLEMENTS DES POSTES.

INTERPELLATION.

M. ROBERTSON : Je désire savoir
si c'est l'intention du gouvernement
d'ftmender les règlements des postes, de
manière à permettre aux maîtres de poste
dle renvoyer aux expéditeurs les lettres et
les paquets qui n'auront pas été réclamés
dans les dix jours qui suivront leur récep-
tion au bureau de poste auxquels ils sont
destinés, dans les cas où les expéditeurs
inscriront sur l'enveloppe leur adresse et
une demande de renvoi.

M. LANGEVIN : Le règlement du
département se lit comme suit : " Quand
les lettres qui circulent dans le pays
sont envoyées sous pli ou sous enve-

loppe, et qu'il y a sur le dos une demande
de l'expéditeur, que la lettre, si elle n'est
pas livrée ou reclamée au bureau auquel
elle est adressée dans une certaine période
de temps y mentionnée, pourra être ren-
voyée à son adresse telle qu'imprimée sur
la dite enveloppe, le maître de poste
se rendra à cette demande, et il sera
de son devoir, à l'expiration de la période
de temps indiquée par l'expéditeur,
d'écrire sur la lettre la raison de la non-
livraison et de la transmettre à l'adresse
donnée. Ces instructions s'appliquent
seulement aux lettres venant du Canada
ou desEtats-Unis; les demandes faites sur
des lettres venant d'autres pays ne peuvent
être mises à effet." Ces règlements s'ap-
pliquent seulement aux demandes impri-
niées sur les enveloppes. On ne prête
pas attention aux demandes écrites, car
elles pourraient avoir été écrites par
d'autres personnes que les expéditeurs ou
les signataires des lettres, lesquelles pour.
raient ainsi se faire renvoyer ces lettres.
Quand cette demande est imprimée, l'ex-
péditeur est censé désirer que l'ordre soit
imprimé sur l'enveloppe.

OBSERVANCE DU JOUR DU
SEIGNEUR.

M. CHRISTIE : Je propose

i Que les intérêts de la morale publique et
du bien-être physique de toutes les classes,
nécessitent l'observance stricte et uniforme
du jour du Seigneur dans tous les départements
publics qui sont sous le contrôle du gouverne-
ment fédéral ; que, dans l'opinion de cette
Chambre les réglementa du département des
postes devraient être uniformes dans tout le
Canada, et que tous les matres de poste
devraient être autorisés à fermer complètement
leurs bureaux le jour du sabbat."

Je ne désire pas occuper longtemps
rttention de la Chambre en proposant
cette résolution à l'effet d'obtenir une
meilleure observance dujourdu dimanche.
Cette proposition s'explique d'elle-même.
On se rappelle qu'à la dernière session
j'ai présenté une motion à peu près sem-
blable, mais elle avait trait particulière-
ment aux canaux.

Je suis heureux de dire que la promesse
faite alors par l'administration précédente
a été en partie remplie. Un ordre a été
lancé le 27 mai, à l'effet de fermer les
canaux depuis samedi à minuit jusqu'à
minuit le dimanche, afin de procure- le
repos du dimanche, ce qui a été considéré

Observance dujour [2àI7 FÉVRIER 1879.]



'' .i Observance du jour

comme on précieux avantage par tous les
employés et même par ceux qui habitent
le long du canal. Cet ordre a eu les
meilleurs résultats.' I y a maintenant
moins d'excès de boisson, de paroles
obscènes et de désordres publics qu'aupa-
ravant, et d'après ce que je sais il n'est
pas survenu une seule des fâcheuses con-
séquences qu'on nous faisait appréhender
de la fermeture du canal. Il serait à
désirer que les canaux eussent toujours
été fermés le dimanche.

Je crois que les bons résultats surve-
nus dans ce cas devraient encourager le
gouvernement à aller plus loin dans la
même direction, et à fermer les bureaux
de poste dans la province de Québeô le
jour du dimanche. J'ai constaté que les
règles et la pratique du département des
postes variaient beaucoup quant aux dif-
férentes sections du pays. Les bureaux
de poste sont rigoureusement fermés
dans les provinces maritimes, sauf une
ou deux exceptions. Dans Ontario, les
maîtres de postes sont tout à fait libres
de fermer leurs bureaux le jour du di-
manche. A part quelques exceptions, les
bureaux de poste sont fermés au Mani-
toba et dans la Colombie-Britannique.
Dans la province de Québec, il est dé-
fendu de fermer les bureaux de poste, qui
doivent être ouverts au moins une heure
avant on après le service divin, suivant
ce qui accommode le mieux le public.

C'est là un état de chose excessivement
anormal et peu satisfaisant. Pourquoi
la fermeture serait-elle de rigueur dans
une province, facultative dans une et
prohibée dans une troisième I Et pour-
quoi refuserait-on aux maîtres de poste
de la province de Québec !a jouissance
de leur droit au plein repos du dimanche
quand on l'accorde aux maîtres de poste
dans toutes les autres provinces du
Canada 1 Bon nombre de maîtres de poste
se plaignent beaucoup d'être forcés d'ou-
vrir leurs bureaux durant une partie du
jour du dimanahe, et ils espèrent que
cette Chamboe leur rendra justice en les
mettant sur le même pied que les autres,
et en sauvegardant leurs droits sur ce
point.

Dans tout le pays on s'intéresse au
règlement de cette question. De temps
à autre des requêtes ont été présentées
demandant que l'observance du diman-
che soit stricte et uniforme dans tous les
départements du service public. Cette

M. CHRIsTIE.

question a été prise en considération à la
dernière assemblée générale de l'église
presbytérienne au Canada, tenue il y a
quelques mois dans la cité d'Hamilton,
et il a été unanimement résolu de prier le
gouvernement fédéral de fermer les bu-
reaux de poste dans la province de Québec
pendant tout le jour de dimanche. Les
membres de cette assemblée se sont adres-
sés à cette Chambre par une pétition
comme l'auraient fait des patriotes imbus
de l'esprit chrétien, profondément pé-
nétrés de l'idée que l'observance du di-
manche est liée à la prospérité et au bien-
être de tout pays. Ils ont indiqué de la
manière la plus claire et la plus énergique
les bons résultats qui découlent de l'ob-
servance du dimanche, le droit qu'a tout
homme au repos du dimanche, et le de-
voir qui incombe au gouvernement de
protéger tous leurs employés dans la
pleine jouissance de ce repos. Quand on
considère le nombre, le caractère haute-
ment respectable et l'unanimité de cette
assemblée-puisque le mal dont on se
plaint est d'une nature grave-un doit
admettre que ses représentations lui don-
nent droit à la considération de laoCham-
bre.

Quoique les autres corps religieux
ne se soient pas adressés à la Chambre
je suis convaincu que la plupart
d'entre eux sont tout-à-fait d'accord avec
l'église presbytérienne sur cette question.
Mais je regrette de dire que, nonobstant
toutes les requêtes qui ont été présentées
de temps à autre, et tous les efforts que
l'on a faits ici dans ce sens, l'abus dont
on se plaint continue d'exister. On per-
siste à refuser aux maîtres de poste le
repos que leur a accordé le Seigneur, et
les effets sanctifiants du dimanche sont
détruits jusqu'à un certain point ce jour-
là par l'ouverture des malles et leur distri-
bution dans toute la province. Il est
absurde de supposer que le dimanche
peut être observé dans de pareilles
conditions, tant que les officiers du
gouvernement seront contraints d'ou-
vrir leurs bureaux et d'enfreindre le
repos de ce jour, et tant que les docu-
ments que transportent les malles seront
répandus dans la province.

Mais ce n'est pas tout. Cet abus ne
fait qu'augmenter. L'exemple donné par
le gouvernement fédéral dans le départe-
ment des postes a été suivi par les gou-
vernements locaux sur leurs chemins de
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fer. Il est possible lue les entrepreneurs
soient responsables de la chose, mais de-
puis la construction du chemin de fer de
Montréal, Ottawa et Occidental, on a
organisé des voyages d'agrément le di-
manche durant l'été, et tous les cher-
cheurs de plaisirs et violateurs du sabbat
dans les villes ont envahi les campagnes,
au grand regret et au grand ennui de la
population qui observe la loi du diman-
che. Même les offices religieux ont
été interrompus et troublés pas les con-
vois de chemins de fer, et par la musique
et les exclamations bruyantes des ex-
cursionnistes. Ces actes flagrants de
violation du dimanche sont imputa-
bles aux gouvernements des provinces
où ils ont lieu. Ils produisent les résul-
tats les plus désastreux, les plus déplora-
bles, habituent le public à travailler
et à s'amuser le dimanche, détruisent tout
le respect pour le jour sacré, le transfor-
mant en un simple jour de plaisir. Cet
état de choses révolte beaucoup de per-
sonnes et exige qu'on y porte prompte-
ment remède.

Je sais que plusieurs prétendent que la
pratique suivie dans le département des
postes est nécessaire, que c'est une grande
commodité pour les citoyens de pouvoir
se procurer lettres et journaux en se ren-
dant à l'église le dimanche, et que c'est
une économie de temps et d'argent, et que
les exigences d'affaires ou les exigences
sociales font qu'il est désirable, sinon ab-
solument nécessaire, que les bureaux de
poste soient ouverts. Mais je crois que
cette prétention est suffisamment réfutée
par le fait que les bureaux de poste sont
fermés dans les provinces maritimes et
dans Ontario depuis un grand nombre
d'années, et qu'il n'en est résulté aucun
inconvénient.

Il n'a pas été présenté une seule re-
quête à la Chambre demandant la dis-
tribution des lettres et journaux le di-
manche. Il ne saurait y avoir dans la
province de Québec d'exigences cau-
sées par les affaires qui n'existent pas
dans Ontario ou dans les autres pro-
vinces ; or, si les bureaux de poste
sont fermés dans ces dernières, et même
dans la grande ville de Londres,
dont la population est presque égale à
celle de tout le Canada, sans qu'il en ré-
sulte d'inconvénients dans les affaires, il

doit être évident que l'allégation de né-
cessité est tout à fait fallacieuse et injus-
tifiable.

Je suis persuadé que le changement
proposé ne soulèvera pas d'objections bien
sérieuses dans les districts ruraux de la
province de Québec. Il est possible que
dans les villes l'objection soit plus
faite ; mais même là plusieurs des prin-
cipaux négociants refusent de recevoir
leurs lettres le dimanche, bien convain-
cus que cela ne leur a jamais fait éprou-
ver de pertes.

Je crois qu'une majorité de la popula-
tion respectable saluera hvec plaisir toute
mesure ayant pour but d'assurer la meil-
leure observance du dimanche, et se sou-
mettra à tous les légers inconvénients
que le changement proposé pourra par-
fois produire. Il est inutile d'insister
sur l'obligation divine de l'observance du
dimanche, car je crois qne cette obliga-
tion est pleinement reconnue par cette
Chambre. Il n'est pas nécessaire de dé-
montrer que le jour du sabbat a été ins-
titué pour le bien-être de l'homme,
à un point de vue économique et re-
ligieux, et qu'il est tout à fait d'ac-
cord avec la loi de son existence. Je crois
qu'il est admis généralement par les
hommes les plus éclairés que celui qui
observe strictement le dimanche jouira
d'une meilleure santé, vivra à un âge plus
avancé, et sera en mesure de faire plus
de travail que celui qui n'observe pas le
jour sacré, et qui, ou travaille durant les
sept jours consécutivement, ou consacre
le dimanche à des amusements souvent
plus épuisants que le travail. Et ce qui
est vr~ai des individus est aussi vrai de
l'État; une nation qui enfreint de propos
délibéré et sans raison la loi du dimanche
ne saurait prospérer.

Je ne demande pas qu'on contraigne
un seul individu à observer le dimanche,
mais simplement que les règlements dans
le département des postes soient unifor-
mes ; que le département des postes ob-
serve le sabbat dans la province de Qué-
bec avec le môme respect que dans toutes
les autres provinces du pays, et que les
maîtres de poste dans cette province ne
soient plus obligés d'ouvrir leurs bureaux
durant une certaine partie du jour du
dimanche.

On remarquera que ma proposition
est facultative et non pas obligatoire. Il
est bien vrai que j'aimerais à aller un
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pou plus loin. Je crois que les règlements
devraient obliger les maîtres de poste à
fermer leurs bureaux, et si la Chambre
le désire, je serais heureux d'amender ma
proposition dans ce sens, car elle serait
ainsi )lus conforme à mes convictions.
Mais je me suis convaincu que ma pire-
position ne pourrait être adoptée dans
cette forme.

Je pense que c'est une question de très
haute importance, très intimement liée
au bien être et à la prospérité du pays;
aussij'invite respectueusement, mais avec
instance, le gouvernement et tous les ho-
norables membres de la Chambre de lui
donner la plus sérieuse considération afin
d'ansurer une observance stricte et rigou-
reuse du dimanche, non-seulement dans
le département des postes, mais dans tous
les départements du service public.

M. CHIARLTON : Je seconde avec
plaisir la motion de l'honorable député
d'Argenteuil.

Il est évident pour tous ceux qui sui-
vent attentivement l'action des forces so-
ciales et intellectuelles dans ce siècle, qu'il
existe une tendance toujours croissante à
vouloir faire disparaître ces restrictions
que le christianisme a jusqu'ici cru néces-
saire d'imposer, pour assurer le bien-être
matériel, moral et religieux de la société.
Peut-être ne serait-il pas hors de propos
d'examiner si ces restrictions sont arbi-
traires et si elles sont d'accord avec les
principes de la justice et (lu droit natu-
rel.

En effet, la nature des restrictions qui
pourraient être faites par un gouverne-
ment, les actes qu'il peut défendre, les
actions et les observances dont il exigerait
l'accomplissement et les pénalités
imposées par lui, doivent être néces-
sairement déterminées par les prin-
cipes sur lesquels ce gouvernement s'ap-
puie. Un gouvernement mahométan, par
exemple, ne pourrait prohiber la polyga-
mie, parceque le Coran la tolère ; de
même, le gouvernement des Etats-Unis ne
pourrait pas convenablement décréter par
une loi l'observance du jour du Seigneur,
parceque ce gouvernement a soigneuse-
ment écarté de ses lois fondamentales, la
constitution, toute allusion à Dieu.

La souveraine de notre nation porte le
titre de " défenseur de la foi" et l'on dit
qu'elle occupe cette position " parla grâce
Zle Dieu." Si donc, comme le fait est in-

M. CHRISTIE.

déniable, nous sommes une nation chré-
tienne; si, dans toutes ses conquêtes, dans
tous les pays où elle a fondé des colonies
et jetéles bases de futurs empires, cette na-
tion a fait pénétrer et admis le christia-
nisme, dont elle a regardé la loi comme la
première de toutes, c'est que cette nation
est chrétienne. Alors il devient du de-
voir de ceux qui la gouvernent d'em-
ployer toute leur autorité pour faire ob-
server le jour du Seigneur, autant que
cette observance est possible.

Le commandement qui exige que sur
les sept jours de la semaine il doit en être
réservé un comme jour de repos consacré
au culte religieux, a été reconnu de tout
temps; c'est le seul commandement, à
part celui du mariage, que l'on trouve
dans les livres de la création; c'est une
partie fondamentale du décalogue, et les
prophètes, le Rédempteur lui-même-le
chef de la religion chrétienne-lui ont re-
connu ce caractère qui réclame l'obéis-
sance. Pour ma part, je crois de plus
que ce jour qui a été ainsi réservé d'auto-
rité comme jour de repos, en vertu de la
croyance chrétienne, c'est le premier jour
de la semaine.

Il n'est pas nécessaire, je pense, de dis-
cuter la preuve de ce que j'avance; je
me contenterai donc d'aftirmer que cette
preuve est aussi complète que con-
cluante, et personne, j'en ai la conviction,
ne la niera. Par l'observance du diman-
che, le nom de Dieu est honoré et la reli-
gion maintenue dans ses pratiques exté-
rieures. Aussi, toute nation qui se pré-
tend chrétienne et qui néglige de décréter
des lois pour l'observance de ce jour ment
à son devoir. Si l'admission par le public
d'un fait quelconque commande le respect
individuel, à plus forte raison la recon-
naissance publique de l'existence du
dimanche, ou de toute loi passée à ce sujet
par le gouvern ment commandera-t-elle
le respect de chacun.

Sans vouloir occuper l'attention de la
Chambre longtemps sur cette question, je
dirai que dans notre siècle, l'erreur a
revêtu les formes les plus séduisantes.
Les matérialistes prétendent que la ma-
tière a existé sans un Créateur ; les pan-
théistes que la matière était Dieu; les
partisans du système des évolutions que
cette sublime théorie de la création
de l'homme à l'image de Dieu était une in-
vention. Ces derniers nous attribuent
une origine plus humble que celle des
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animaux les plus infimes, lorsqu'ils sou-
tiennent gravement que la. vie est pro-
duite par les évolutions de germes pré-
existants qui, dans les temps les plus
reculés, o nt été vivifiés par un concours
fortuit d'atômes, et que c'est par ces évo-
lations graduelles et incessantes à travers
d'innombrables siècles que la vie animale
est arrivée à l'état actuel. C'est au
moyen de ces différentes erreurs, que les
déductions d'une fausse science ont fait
surgir, qu'on a essayé à anéantir la
vérité.

Tout peuple et tout gouvernement chré-
tiens doivent se faire un devoir d'honorer
Dieu, et la motion qui est maintenant sou-
mise à la considération de la Chambre, et
dont l'objet est de faire observer stricte-
ment le jour du Seigneur par les employés
publics, est une motion que le gouverne-
ment ne peut pas mépriser, s'il ne veut
pas aller à l'encontre de ses principes de
gouvernement chrétien d'une nation
chrétienne.

Les règlements et les restrictions qui,
sous forme de lois, obligeraient à l'ob-
servance du dimanche, sont les garanties
du maintien de la liberté civile et reli.
gieuse. C'est sous leur empire que la
Grande-Bretagne est arrivée à sa puis-
sance actuelle, et qu'elle a laissée son em-
preinte sur les continents, sur les races,
dans l'histoire et dans le temps. Le
même commandement d'autrefois: " Rap-
pellez-vous d'observer saintement le jour
du Seigneur ", qui a été donné il y a des
siècles, retentit encore à nos oreilles et
nous est encore obligatoire, et le peuple
qui le méprise ne peut pas se prétendre
chrétien.

Je seconde donc la proposition de
l'honorable député d'Argenteuil.

M. HESSON : Je désire déclarer que
je suis en faveur de la proposition, avant
qu'elle soit mise aux voix. Il est inutile
de perdre un temps précieux "à discuter
ce que tous les chrétiens devraient ap-
puyer, par leurs paroles et leurs votes.
Comme je suis un nouveau député, ayant
été élu aux dernières élections, je ne vou-
drais pas occuper plus longtemps l'atten-
tion de la Chambre : il suffira de dire que
la motion devrait être adoptée par tous
les représentants d'un peuple chrétien.

M. LANGEVIN : C'est la deuxième
fois que l'honorable député soumet
cette proposition à la Chambre.

Il est vrai que la motion n'est pas
tout à fait rédigée comme celle de la
précédente session ; mais le fond est le
même. Le principe de l'observance du
jour du Seigneur a été reconnu l'an der-
nier, par la Chambre, qui le sanctionnera
sans doute encore aujourd'hui.

Nous convermons tous que l'observance
du jour du Seigneur devrait être aussi
stricte que possible. Cependant l'iono-
rable monsieur n'ignore pas que cette
règle ne saurait être absolue, car il est
certains travaux qui doivent aussi se
faire ce jour-là. Ne faut-il pas, par
exemple, se lever et se vêtir, tout comme
à l'ordinaire, et préparer les repas ; et
l'honorable député pourrait-il s'opposer à
ce que son cuisinier lui mette la table,
ou interdire à ses domestiques de traire
les vaches ou de soigner les animaux I
Non, certains ouvrages sont nécessaires,
même le dimanche. A moins donc que
la vie ne soit suspendue le samedi à mi-
nuit pour ne reprendre son cours qu'à
l'expiration de vingt-quatre heures, il
faut exécuter de ces travaux le jour du
Seigneur, et la règle que veut imposer
l'honorable monsieur ne peut pas plus
s'appliquer à d'autres choses qu'aux
occupations domestiques. Si l'hono-
rable député s'embarquait pour l'Eu-
rope, s'opposerait-il à ce que le vais-
seau continuât sa route le dimanche,
ou à ce que le chauffeur et les autres
employés fissent leur besogne I Je
pense plutôt qu'il protesterait contre
le fait d'arrêter lE navire durant une
journée entière, au milieu de la mer. Il
est à peu près sûr que l'honorable député
se soit trouvé lui-même à bord d'un
convoi de chemin de fer le dimanche,
sans qu'il ait songé à se plaindre de ce
que le service n'était pas interrompu ce
jour-l. C'est là, en effet, un travail
obligatoire. L'an dernier, monsieur
Macdougall, de Elgin, secondé par mon-
sieur Ross, a proposé pour amendement à
la motion de l'honorable député, de re-
trancher tous les mots après "que " à la
fin, et d'insérer les suivante: " Les in-
térêts de la moralité publique et du bien-
être physique de la population en géné-
ral exigent que le jour du Seigneur soit
observé aussi strictement que possible
par les personnes que le gouvernement
emploie pour les travaux publics soumis
à son contrôle, et que tout oýivrage devra
être suspendu ce jour-là sur les canaux,
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chemins de fer et autres entreprises pu-
bliques, en autant que la chose sera jugée
practicable par le gouvernement." Cet
amendement appuyé par l'ex-ministère
fut également adopté par la Chambre.
L'honorable monsieur s'est aperçu que
l'on avait omis les mots " bureaux de
poste," et il a voulu, cette année, raviver
la discussion, ce à quoi je n'ai aucune
objection. Je comprends que l'obser-
vance du jour du Seigneur de-
vrait être aussi parfaite que possible.

On ne saurait arriver, néanmoins, à
une cessation complète du travail, et
quelque sévère que pourrait être une
loi dans ce sens, elle n'atteindrait pas le
but projeté. L'honorable monsieur ne
doit pas supposer que je n'entends pas
respecter le jour du Seigneur. Comme
lui, au contraire, je désire qu'on respecte
le dimanche ; mais c'est ce jour-là seule-
nment que les habitants de nos campagnes
dans la province de Québec vont au bu-
reau de poste pour retirer leurs lettres
ou les expédier, en même temps qu'ils se
rendent à l'église. Je ne parle pas sim-
plement des Canadiens-Français catholi-
ques, je pourrais en dire autant de pres-
que toute la population. La paroisse
où réside l'honorable monsieur peut être
une exception; et si les citoyens le veu-
lent, je suis prêt à ordonner qu'on y
ferme le bureau de poste le dimanche. Si
personne n'allait au bureau de poste le
dimanche, il n'en serait pas ouvert un
seul dans la province de Québec ; de
même que si l'honorable monsieur et
d'autres n'allaient pas eux-mêmes ou
n'envoyaient pas chercher leurs lettres le
dimanche, par leurs domestiques-catho-
liques ou non-il ne serait pas nécessaire
d'ouvrir les bureaux, et le but de l'hono-
rable député serait alors atteint. La
question ayant été soumise doit être dé-
cidée, à moins qu'on ne juge à propos, à
la suite de ces explications, de retirer la
motion. Si l'honorable monsieur ne la
retire pas, je propeserai de retrancher les
mots qui suivent: "que," à la fin, et de
leur substituer les suivants : " Les inté-
rêts de la moralité publique et du bien-
être physique de la population en général
exigent que le jour du Seigneur soit aussi
bien observé que possible par les fonc.
tionnaires dans les départements publics;
et que tout travail dans les bureaux ou
ailleurs soumis au contrôle du gouverne-

M. LANGEvIN.

ment devrait être suspendu ce jour-là,
lorsque le ministère le jugera à propos."

M. McLENNAN : J'approuve le prin-
cipe de la motion au sujet de laquelle je
veux dire quelques mots, car je pense
que les employés publics devraient avoir
comme les autres, un jour de repos. Je
suis l'un des soixante-treize nouveaux
députés, élus pour cette Chambre, aux
dernières élections, et j'aime à croire que
tous désirent perpétuer l'exercice des
droits et des libertés du peuple. Ainsi,
sans m'arrêter à discuter si le Canada
doit poser en défenseur de la foi, je
dois exprimer l'opinion que la loi relative
à l'observance du jour du Seigneur de-
vrait être écrite, non dans nos statuts,
mais gravée surtout dans nos cSurs.
D'autre part, je sais que tout ce que l'on
dira sur cette question sera connu du
public, et discuté sous une' variété de
formes dont nous ne pouvons être res-
ponsables, et enfin, que l'on pourrait
se tromper en interprétant l'opinion
de la Chambre. C'est pourquoi, je
désirerais que la motion fut retirée afin
que l'honorable député qui l'a proposée,
ne m'oblige pas à voter sur une proposi-
tion que j'approuve avec hien d'au-
tres, et que je voudrais en principe, voir
mettre à effet.

M. BÉCHARD : Bien que j'éprouve
beaucoup de respect pour le sentiment
chrétien qui a guidé mon honorable ami,
(M. Christie) je ne puis cependant ap-
puyer sa motion. On sait que c'est là une
question que le monde discute à diffé-
rents points de vue. Ainsi par exemple,
les trois quarts de la population de la
province de Québec ne pensent pas que
le fait d'ouvrir un bureau de poste, le
dimanche, constitue une violation de la
loi du Seigneur ; ils ne croient pas
enfreindre le précepte divin, en écri-
vant une lettre, ou en faisant une prome-
nade en voiture, ce jour-là. Dans plu-
sieurs paroisses, les habitants se trouvent
à une distance de cinq ou six milles du
bureau de poste, et il serait fort incom-
mode pour eux de ne po.uvoir se procurer
leurs lettres ou leurs journaux, er. allant
à l'église ; car il leur faudrait perdre,
dans ce cas, une demi-journée. J'es-
père donc que le gouvernement n'abolira
pas une pratique si utile aux gens dont
je viens de parler.
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M. THOMPSON (Cariboo): Nombre
de personnes demeurant à l'intérieur de
la Colombie-Britannique ne viennent
à la ville que le dimanche pour y cher-
cher leurs lettres et leurs journaux; et
la fermeture des bureaux de poste, ce
jour-là, aurait de graves inconvénients.

Je crois que les maîtres de poste ont le
pouvoir de fermer leurs bureaux ou de les
tenir ouverts, le dimanche, et ce serait
aller un peu loin que d'adopter la motion
de l'honorable député d'Argenteuil.
Avec le maître-général des postes, je dirai
que si nous devons observer aussi fidèle-
ment que possible le jour du Seigneur, il
faut aussi ne pas peidre de vue certaines
exigences.

M. SCRIVER: Les observations de
l'honorable maître-général des postes ne
sont pas une réponse satisfaisante à ce
qui a été dit, au point de vue moral, du
moins.

Nous comprenons tous l'importance du
jour du Seigneur; nous convenons tous
également qu'il est convenable de l'ob-
server dignement. En outre, nous pen-
sons avec l'honorable maître-général des
postes, que certains travaux qui sont
comme une nécessité de notre condition
doivent se fairt ce jour-là. Mais il s'a-
git de savoir quels sont ces ouvrages.
Pour moi, je pense que le fait de la fer-
meture des bureaux de postes le diman-
che dans quelques-unes des provinces,
est une réponse suffisante à la
prétention qu'il était nécessaire de
les tenir ouverts dans d'autres loca-
lités. J'avoue avec l'honorable député
d'Iberville, que la grande majorité de la
population de la province de Québec ne
croit pas que robservance du diman-
che soit violée en tenant ouvert le bu-
reau de la poste avant ou après l'office
du matin dans les églises. Certes, je
ne voudrais pas imposer mes vues per-
sonnelles à la majorité des habitants de
cette province ; mais je sais que dans la
partie habitée par une population par-
lant l'anglais ou principalement protes-
tante, cette question est envisagée d'une
manière tout autre que dans les paroisses
peuplées de catholiques romains ; et la
majorité de cette population anglaise est
non seulement composée de chrétiens
dans le sens ordinaire de rexpression ;
mais aussi de membres de corps religieux
qui regardent comme une violation du

dimanche, le travail des employés du
gouvernement ce jour-là. Je suis d'avis
que l'opinion :ablique dans cette partie
de Québec, habitée surtout par des protes-
tants, est fortement en faveur d'un règle-
ment facultatif tel qu'indiqué par la pro-
position de l'honorable député d'Ar-
genteuil. Cette résolution si elle était
passée, ne rendrait pas obligatoire, mais
facultative la fermeture des bureaux de
poste, dans la province de Québec. Il
est certain, que dans les endroits où le
sentiment général du public serait en
faveur de l'ouerture des bureaux de la
poste, le dimanche, le maître de poste
céderait à certe pression de l'opinion.

Sin JOHN A. MACDON&LD: Je
ne vois pas pourquoi l'honorable mon-
sieur serait embarrassé, ni pourquoi il se
se croirait placé dans une fausse position,
car il a voté pour la même motion à
la dernière session.

La Chambre, autant que l'on pourrait
en juger, a établi le vrai principe qu'il
régnait un désir général, au Canada,
parmi les catholiques et les protestants,
d'observer le jour du Seigneur aussi
strictement que possible. Lhonorable
chef de l'opposition qui, à la dernière
session dirigeait la (hambre, a supporté
l'amendement de mon honorable ami,
parce que la responsabilité de sa position
lui faisait sentir la nécessité d'éviter
la cessation complète de tout travail que
causerait la motion de l'honorable député
d'Argenteuil (monsieur Christie).

L'honorable préopinant (monsieur
Scriver) dit que cette résolution ne serait
pas obligatoire pour le gouvernement.

M. SCRIVER : J'ai voulu dire pour
les maîtres de poste.

Si JOHN A. MACDONALD : Le
gouvernement serait obligé d'ordonner
aux maîtres de poste de cesser de tenir
ouverts leurs bureaux le dimanche. En
effet, la motion est tellement énergique
qu'elle obligerait le gouvernement à or-
donner à tous ses employés de fermer les
bureaux de poste le dimanche et da ne
pas les ouvrir une seconde. Et pour
obéir à 'injonction de cette, Chambre, il
faudrait si cette motion était adoptée, en-
joindre à tous les employés de fermer les
départements publics, excepté dans -les
cas de nécessité absolue ; or, comme la
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distribution des lettres, le dimanche, dans
le Bas-Canada n'est pas une nécessité, les
bureaux de poste ne pourraient pas plus
y être tenus ouverts ce jour-là que dans
les autres provinces. Je crois donc que
la motion devrait être retirée. Je pré-
fèrerais que l'amendement de mon hono-
rable ami (monsieur Langevin) fût adop-
té. Le dernier parlement a affirmé d'une
manière solennelle par l'amendement qu'a
proposé monsieur MacDongall, que le
jour du Seigneur devait être observé le
mieux possible, et je crois que le parle-
ment actuel devrait affirmer le même
principe.

M. ROSS (Middlesex ouest): Je crois
que l'honorable préopinant a parlé en
ternies trop sévères de la manière dont
la motion était redigée. La motion com-
porte seulement qu'on devrait permettre
à tous les maîtres de poste de fermer
leurs bureaux durant tout le jour du
sabbat. Aux termes de la proposition,
si je comprends bien la chose, les maîtres
de poste dans la province de Québec
pourront fermer leurs bureaux quand ils
jugeront qu'il est de leur devoir de le
faire.

Je ne désire pas discuter la motion qui
a été si habilement proposée et secondée.
Je ferai seulement observer que tous les
bureaux de poste sont fermées dans les
provinces d'Ontario, de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et
que je ne connais pas un seul endroit où
la chose offre des inconvénients. Je
suis tout à fait de ravis que l'on a ex-
primé que, dans une société mixte comme
la n.ôtre, où il y a diversité de croyances
religieuses, il est désirable de traiter
avec soin des questions de ce genre.

Je partage l'opinion de mon honorable
ami (M. Scriver) qu'on n'a fait aucune
distinction entre ce que l'on considère
être une violation du dimanche et ce qui
est un travail nécessaire. Quand il fut
question l'an dernier de fermer les
canaux, on allégua qu'il en résulterait de
sérieux inconvénients ; mais depuis que
la chose est arrêtée, il n'a pas été fait de
plaintes, et aucune pétition n'a été pré-
sentée à cette Chambre contre cette
mesure. Elle a eu effectivement des ré-
sultats très satisfaisants. J'espère que
la Chambre approuvera toutes les restric-
tions nécessaires et convenables.

SIR JoN A. MACDONALD.

M. MACDOUGA LL : Je ne partage
pas la conclusion que l'honorable pré-
opinant (M. Ross) a tirée des termes de
la résolution. Il me semble très évident
que, si cette Chambre adoptait cette réso-
lution dans les termes mêmes dans les-
quels elle est conçue, vu qu'une semblable
résolution a été adoptée dans le parle-
ment précédent, le gouvernement serait
nécessairement forcé, conformément aux
instructions de cette Chambre, d'émettre
des ordres à tous les maîtres de poste du
pays d'observer strictement le jour du
sabbat en fermant leurs bureaux. Il
serait impossible de tirer la ligne de dé-
marcation suggérée par l'honorable dé-
puté sans désobéir à un ordre de cette
Chambre.

Je désire attirer l'attention de la
Chambre sur un côté de la question qui
n'a pas encore été envisagé. Sommes-nous
ici, nous membres du parlement fédéral,
dans le but de mettre en pratique des
devoirs appartenant à ceux que les au-
teurs de droit disent être de la catégorie
des obligations imparfaites I Est-ce là
notre fonction spéciale I Ou bien ne
sommes-nous pas appelés, en vertu de la
constitution, à règler des questions qui
n'impliquent pas ces devoirs I Il est d'au-
tres corps revêtus du pouvoir, et ayant en
conséquence pour mission de régler les
droits civils dela population. Il n'incombe
pas à ce parlement de déterminer la régie
des maisons d'éducation,de règler les obser-
vances religieuses, ou les matières rela-
tives à la police. Les législatures locales
et les municipalités sont revêtues du
pouvoir de régler les questions de ce
genre. E lies représentent le peuple d'une
manière plus directe et plus immédiate
dans ces sortes de matières. En consé-
quence, je crois que ce serait acte de
sagesse que de nous tenir dans les limites
de notre juridiction, en nous bornant aux
questions que l'acte constitutionnel nous
a assignées.

Il est bien vrai que cette Chambre
peut décider quand nos bureaux de poste
seront ouverts et quand ils seront fermés,
mais le crois que nouh exercerions ce
pouvoir d'une façon indue si nous agis-
sions ainsi pour les causes invoquées par
ceux qui ont proposé la résolution.
Comme il existe dans ce pays des opi-
nions diverses sur cette question du
sabba+, et qu'un corps religieux très nom-
breux, formant presque la moitié de la
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population, ne voit pas l'observance du
jour du Seigneur du meme oil qu'une
autre partie d,. la population. professant
des opinions religieuses différentes, serait-
il juste et désirable de les contraindre
par une loi d'observer le dimanche d'une
façon qui répugnerait à leurs habitudes
et à leurs convictions 1 Je ne crois pas
que les essais de législation que nous
avons ten és dans les questions de ce
genre aient été satisfaisants au point de
nous induire à légiférer dans le même sens.
Le parlement a été appelé par exemple à
régler une autre quection analogue, au
sujet de laquelle on a fait beaucoup de
bruit, celle d'abolir l'usage des boissons
enivrantes ; on a voulu établir l'absti-
nence par une loi dans la province d'On-
tario, mais je crois que l'honorable pgo-
pinant admettra que cette tentative n'a
guère eu de succès, car la population
s'oppose aujourd'hui, à des majorités
écrasantes, à toute tentative de la con-
traindre par une loi à remplir ces fonc-
*tions et obligations morales.

Je suis porté à croire que nous devons
laisser à la conscience individu.lle de la
population, et à son sens des convenan-
ces, le soin de décider le mode de l'obser-
vance dit dimanche, ainsi que l'usage ou
l'abstention de choses qui pourraient lui
être nuisibles. Lexpérience nous a ap-
pris dans ce pays et dans d'autres pays
qu'une législationde ce genre serait inévi-
tablement inefficace, qu'elle aggraverait le
mal existant, et qu'elle porterait atteinte à
la moralité de la population. Dans quel-
ques pays de 1' Europe,j'ai vu des gens aller
à l'église de bonne heure dans la journée,
puis; après la messe, se readre avec leurs
familles dans 1is jardins publics et le,.
lieux d'amusement où ils pouvaient res.
pirer l'air frais d.a ciel et admirer les
beautéi ne l'art et de la nature, et, d'a-
près ce que j'ai pu voir, ces personnes-là
étaient tout aussi religieuses que d'autres
classes de la population. Il est possible
que lu fait de fréquenter ces lieux puisse
répugner à l'honorable auteur de la mo-
tion, mais selon moi leur mode d'obser-
ver le dimanche était tout-à-fait compa-
tible avec leurs croyances et leurs devoirs
religieux.

Dans le Bas-Canada, une grande partie
de la population ne partage. pas l'opinion
de l'honorable député sur le mode d'ob-
server le dimanche. Le parlement com-
posé de représentants de toutes les pro-
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vinces diu pays, professant des opinions
différentes, ne saurait être le véritable
tribunal pour régler une question de ce
genre;--il y a des institutions lorales et
d'autres moyens par lesquels on p'eut
maettre en vigueur des obligations de cette
nature.

L'amendement proposé vai aussi lain
que cela est nécessaire. Il répond à
toutes les exigences (lu cas. Il laisse au
gouvernement le soin de décider quels
sont les bureaux qui seront fermés le
dimanch.' dans tous les cas où cela peut
se faire raisonnablement et convenable-
ment. J'appuierai l'anendement, et je
laisserai au gou -ernement le soin d'agir
<le la manière demandée par l'opinion pu-
blique.

M. CA ME RON (Victoria Nord) : Je
crois qu'il y a une contradiction dans les
termes mêmes de la propositiun de l'ho-
norable député d'Argenteuil. La pro-
mière déclare nécessaire l'obs'rvance stric-
te at uniforme du jour du Seigneur, tandis
(lue la seconde partie comporte que les
naitres de poste seront libres de fermer

ou non leurs bureaux dur.nt le jour du
sabbat. Si le mot '• permis " signifie ce
que prétend l'honorable député <le Middle-
sex-Ouest-la discrétion individuelle.-
comment pourra-t-il y avoir uniformité
<le pratique?

C'est pourquoi, je crois que la vériteble
interprétation le la proposition a été
donnée par lu très-bhnorable chef du gou-
vernement, lorsqu'il a déclaré que cette
résolution, vu surtout la résoliation adop-
tée à la dernière session, équivaudrait à
une injonction au gouve-nement d'inisis-
ter auprès des maîtres de poste pour qu'ils
ferment leurs bureaux en tous lieux le
jour du dimanche.

Je ne discuterai pas la question à un
point de vue bas-eanadien, quoique j'ap-
prouve entièrement ce qu'a dit l'hontra-
ble député d'Halton : qu'il n'appautient
pas à ce parlement d'imposer l'uniformité
dans le mode d'olservance du dimanche,
quand il n'y a pas d'uniformité d'opinion
parmi la population des différentes pro-
vinces. Quant à Ontario, je ne crois pas
exacte l'assertion de l'honorable député
de Middlesex-ouest (M. loss) que tout
le monde y est satisfait de la fermeture
des bureaux de poste le dimanehe. Comme
citoyen de Toronto, je puis dire que la
ferneture complète du bureau de poste le
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dimanche a produit beaucoup de imécon-
tentement, car on a souvent fait reinar-
quer que la porte extérieure de ce bureau
devrait être laissée ouverte durant une
partie de la journée, et qu'on devrait luis-
ser à la conscience de chacun le soin de
décider s'il ira ou non chercher ses let-
tres. Ce serait de la véritable liberté
que de laisser faire chacun conime il len-
tend. Cela ne rendrait pas nécessaire le
travail du dimanche dans le bureau de
poste, car ceux qui ont une boite pour-
raient l'ouvrir eux-mêmes. Il arrive fré-
quemment que des hommes d'affaires doi-
vent quitter la ville le lundi matin avant
l'ouverture du bureau de poste, et c'est
pour eux un sérieux inconvénient de ne
pouvoir obtenir le dimanche les lettres
qui ont été reçues et distribuées dans la
nuit du samedi.

Si l'on considère la question à un point
de vue large, je ne sache pas que les opi-
nions rigides des protestants sur l'obser-
vance du dimanche soier't plus justes que
les vues plus libérales sur ce point de nos
concitoyens qui professent la religion ca-
tholique. Je ne pense pas que ces idées
rigides sur l'observance du dimanche
soient toujours le fait d'hommes intègres
et irréprochables. Comme exemple, lais-
sez-moi signaler le plus coupable proba-
blement des directeurs de la banque de la
cité de Glasgow, qui vient d'être condam-
né par les tribunaux, et qui était si reli-
gieux qu'il ne *voulait pas lire le lundi un
journal publié ce jour là, attendu qu'il
avait été imprimé le dimanche.

M. CHRISTIE : Je désire rappeler à
la Chambre que la propositioi de la der-
nière session concernait spécialement la
fermeture des canaux, et ce n'est q,'après
que le gouvernement eût donné Passu-
rance positive que les canaux seraient
fermés que j'acceptai l'amendement. On
doit aussi se rappeler que je fus alors cen-
suré par le très-honorable député, au-
jourd'hui le premier ministre, parce que
j'acceptais l'amendement. Si le ministre
des postes m'eût donné rassurance que
-tous les maîtres de poste dans la province
de Québec auraient la permission de fer-
mer leurs bureaux, j'aurais accepté
l'amendement proposé par l'honorable
ministre des postes. Cet honorable mon-
sieur a dit qu'il permettrait au maître de
poste de ma paroisse de fermer son bureau
le dimanche; s'il veut bien étendre cette

M. CAMERON.

permission à toute la province, je serai
satisfait, autrement il me faudra tenir à
ma proposition.

Motion telle qu'amendée.adoptée.

DÉPENSE AU HAVRE DE COLLING-
WOOD.

DEMANDE DE DOcUMENT.

M. McCA RTHY : Je fais motion
pour obtenir un état indiquant le chiffre
des dépenses de l'exploration du havre de
Collingwood, ou autres travaux faits à ce
havre, durant la saison de 1878 ; le détail
des dites dépenses; les noms des per-
sonnes auxquelles il a été fait des paie.
mencs, et pourquoi les dites dépenses ont
été faites.

Motion adoptée.

QUAI DE LA RIVIÈRE-DU-LOUP.

DEMANDE DE DOcUMENT.

M. GRANDBOIS : Je fais motion
pour obtenir :

1. Copie des instructions données à
l'ingénieur et au surveillant des travaux
faits au quai de la Rivière-du-Loup, dans
le comté de Témiscouata, en 1878.

2. Le nombre d'hommes employés à
ces travaux dans les mois d'août et sep-
tembre derniers, respectivement.

3. La quantité de bois acheté à Québec,
ët de qui ; le prix de ce bois ; la quantité
de bois acheté à la Rivière-du-Loup, et le
prix.

4. La manière dont il a été disposé du
vieux bois et du bois neuf qui n'a pas été
employé.

TR&NSPORT DE PARTISANS DU GOU-
VERftEMENT SUR LE CHEMIN DE

FER INTERCOLONIAL.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. LANDRY : Je demmde un état
indiquant le montant des deniers dûs par
certaines personnes du comté de Rimous-
ki, depuis le ler août 1878, pour le
transport pendant les dernières élections
générales, sur l'intercolonial, des parti-
sans et des agents du candidat qui sup-
portait l'administration d'alors ; ainsi
qu'une copie de la correspondance échan-
gée, à ce sujet, entre telles personnes et
le gouvernement ; et la production de
tous bons, reçus et documents relatifs à
cette question.

du gouvernement, etc.
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Au risque de déplaire à l'honorable
-député de Rimouski (monsieur Fiset)
je crois devoir demander un ordre de
cette Chambre pourla production des do-
cumerts que mentionne ma motion; au
risque de m'attirer encore une fois son
courroux, je veux que le public soit ins-
trnit des faits et gestes d'un certain parti,
qui s'est toujours appelé celui de la pu-
reté.

En répond-int ces jours derniers, à
quelques remarques que j'avais faites au
soutien d'une motion à peu près de même
nature que celle que je préseÙte aujour-
d'hui, l'honorable député (monsieur Fi-
set), ne pouvait taire son éLonnement et
presque son indignation de me voir moi,
le député de Montmagny, chercher à con-
naître et à faire connoitro au pays ce qui
s'est passé dans son comté de Rimouski
lors des dernières élections générales.

Je comprends son étonnement, mais la
Chambre admettra ceci: c'est q ne dans
toutes ces questions je tiens précisément
la ligne de conduite que me trace l'hono-
rable député de Rimouski, et encore je
ne vais pas aussi loin que lui. Depuis
que la session est commencée, voilà deux
fois déjà que l'honorable monsieur a foulé
la terre de Manitoba, moi je m'arrête à
Rimouski. Or, si l'étonnement qu'é-
prouve parfois l'honorable député est ei
raison directe de la distance parcourqe,
cette Chambre comprendra combien l'ho-
norable député doit être étonné- de ses
propres excursions dans une province qui
n'est pas la sienne, sur le territoire de
Manitoba.

A part de son étonnement, l'honorable
député de Rimouski a montré de l'hu-
meur en affirmant à cette honorable
Chambre que je ne connaissais pas un
seul mot de la question que j'avais sou-
levée. C'est possible, monsieur l'Orateur,
mais pourquoi fait-on devant cette Chain-
bre des motions de la nature de celle que
vous venez de lire ? Mais c'est précisé-
ment pour avoir sur certaines questions
des détails qui nous manquent, pour
montrer au public ce que certaines per
sonnes ont intéru à tenir caché sous le
voile du mystèrd ou de l'oubli.

Aujourd'hui, cette question que je
viens de soulever, celle du transport, pen-
dant les dernières élections générales, sur
l'intercolonial, dans le comté de Rimnus-
ki, d'un certain nombre d'agents et de
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partisans du candidat ministériel et ce,
au g frais de l'Etat, cette question dis-je
doit être éclaircie.

On a pratiqué dans le comté de Rimous-
ki, la corruption sur une grande échelle.
Quelques jours avant celui de la nonna-
tion, plusieurs centaines d'électeurs
furent appelés à travailler un peu partout
sur l'intercolonial ; des contrats furent
donnés, toutes les inflnences mises en jeu.
Adveaant le jour de la mise en nomia-
tion, il a fallu réunir en une masse imupo-
saute tous ces travailleurs qui gagnaient
scrupuleusement l'argent de l'Etat et le
droit de voter pour un candidat d'un aou-
vernement qui les payait si bien. L'in-
tercolonial fut mis à leur disposition et,
sans payer un seul centim, ces heureux
électeurs purent se rendre au chef-lieu
applaudir aux paroles du cendidat minis-
tériel. Uintercolonial leur servit encore
pour retourner à leur ouvrage et pour se
rendre aux différents bureaux de votation
le jour de la votation. Les agents du che-
min de fer ont naturellement réclamé le
prix de ces transports, mais après coup,
apr-s que le résultat du 17 septembre leur
fu connu; ils se sont adressés aux agents
d'élection et peut-être aussi au candidat
ministériel. Largent, parait-il, n'est pas
encore payé, on a deniandé du délai.
C'est l'échange. de cette intéressante cor-
respondance qu'il s'agit aujourd'hui de
connaître. Elle nous apprendra comment
s'est faite l'élection du comté de Ri-
mouski..

Uhonorable député a. voulu l'autre
jour se montrer cruel en essayant à faire
comprendre à cette honorable Chambre
qu'il pouvait lui donner l'information que,
lui, le deputé -de Rimouski, était parfai-
tement qualifié à siéger non seulement à
la Chambre des Communes mais encore
au parlement de Québec. Le trait que
que me lançait mon honorable ami s'est
perdu en chemin et avant de m'atteindre
il a blessé un des amis intimes de l'ho-
aorable député da Rimouski. Si 'houo-
rble député de Kamouraska veut parler,
il pourra nous dire qu'il a été le premier
à souffrir de l'allusion du député de Ri-
mouski. Je puis ajouter, M. rOrateur,
que ce dernier n'est pas qualifié plus
qu'un autre à siéger au parlement de
Québec pour la bonne raison qu'il n'y a
pas du tout de " parlement de Québec.*
Qn'il consulte les statuts, l'acte de l'AnZ-
rique-Britannique du Nord et il verra
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que ce que nous avons à Québec n'esi
pab un parlement, mais une législature,

Pour revenir à l'élection de Ri
mouski et à la mienne, puisqu'on veut
les comparer l'une à l'auti e, je puis vou
dire, M. l'Orateur, que lorsque j'aifai
la lutte dans le comté de Montniagny, je
me suis présenté carrément avec des
principes que je ne me sens pas disposé à
désavouer au bout de quelques semaines
comme l'a fait l'honorable député dt
Rimouski.

En 1872, lors de son entrée dans la
vie publique, l'honorable député a fait
des déclarations publiques et dans un
temps où il faisait la lutte à son ami de
cœur d'aujourd'hui. l'honorable Alex-
andre Chauveau, il écrivait contre son
adversaire, contre l'intercolonial, contre
les seigneurs, contre tous ceux qui exer-
çaient contre lui leur nuisible influence,
il écrivait dis-je des choses admirables
que les journaux du temps nous ont con-
servées. Il a été battu en 1L,72, ce qui
l'a empêché de siéger " au parlement de
Québec," comme il le nomme ; mais tout
en pleurant sa déroute, il écrivait encore
et l'Evènement du 17 mai 1872 nous a
gardé les paroles suivantes que je cite :

" Je vous avoue que si les principes que je
professe n'étaient pas chez moi des convictions
sintéres, je trouverais dans les procédés de ces
journaux et de certains personnages politiques
plus d'une raison pour tourner le dos au parti
conservateur. Mais mes principes ne sont
pas affaire de fantaisie ou de calcul, ni objet
de trafic. Conservateur convaincu, je sais
distinguer entre les principes et les hommes,
comme je distingue entre l'application franche
de ces mômes principes et les abus.

" Cette sificérité qui me retient aujourd'hui
dans le parti conservateur, des adversaires de
circonstance ont eu le cœurde l'exploiter contre
moi pendant la lutte électorale."

Plus loin, monsieur le député de
Rimouski ajoute :

I Si j'ai eu beaucoup d'adversaires injustes et
d'une insigne mauvaise foi, j'ai à me féliciter
d'avoir rencontré un très-grand nombre«d'amis
dévoués et généreux. C'est pour moi un véri-
table bonheur d'avoir aujourd'hui à leur témoi-
gner publiquement ma plus sincère reconnais-
sance. Je n'avais pas pour les allécher Pappat
de l'or, l'espoir des places. la perspective des
contrats de lintercolonial; ils ont résisté à
l'intrigue et à la pression et je me plais à ren-
dre hommage à la noblesse de leurs sentiments
ainsi que la fermeté de leurs caractères."

M. LANDRY.

t En voilà assez, monsieur l'Orateur;
pour prouver que l'honorable député pour

- Rimouski avait tort de vouloir jeter ses
pierres sur l'édifice de son voisin.

. La production des papiers que je
demande prouvera encore plus et démon-
trera au pays comment nos adversaires
se sont conduits dans les élections géné-
rales. L'honorable député de Rimouski
avait été bien averti pourtant. Son chef,
l'honorable •député de Lambton (M.
Mackenzie) le chef actuel de l'opposition,.
disait en 1874, quelques jours avant les
élections générales, dans une adr'sse à ses
électeurs, adresse qui a fait le tour di.
pays et que nous trouvons dans l'Evène-
ment du 12janîvier 1874

"Ncus nous efforcerons d'élever le niveair
de la moralité publique que nos adversaires
n'ont rien épargné pour abaisser, et de con-
duire les affaires publiques d'après des prin.
cipes que les honnêtes gens puissent approu-
ver, et d'après des pratiques qui puissent
braver la lumière du jour."

Et afin que personne de ses amis ne
pàt plaider ignorance ou excuse, il leur
donnait en terminant, ce paternel aver
tissement:

" Mais nous ne devons pas oublier que ces.
lois, comme tous les autres, devront en somme
leur efficacité à l'esprit avec lequel elles
seront acceptées et appliquées p:.r le peuple'
en général, et j'espère que les partisans du
gouvernement donneront dans ces élections
l'exemple t''une observance scrupuleuse de la.
loi, en même temps d'une ferme repression de
sa «violation par les autres."

On aura, monsieur l'Orateur, dans.
quelques jours, si la Chambre adopte
nia motion, la certitude que dans le
comté de Rimouski on a peu tenu
compte de ces solennels avertissements et
si son député detuel siége dans cette en-
ceinte, c'est qu'on a en des ménagements
pour lui, et qu'on n'a pas voulu user
d'un droit que donne la loi.

M. FISET: Je ne sais pas où l'hono-
rable député (monsieur Landry) veut en
venir maintenant. Qu'il précise un
point, qu'il m'accuse formellement d'un
seul acte de corrtiption et alors je pourrai
lui répondre. Eh bien, nous allons voir
les papiers, et nous verrons si c'est moi
qui ai fait de la corruption dans la der-
nière éléetion ou si c'est un autre cat di-
dat. Si j'ai commis des actes de corrup-
Lion, j'ai mérité que mon élection fût
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-contestée ; pourtant on n'a pas osé le
faire, parce qu'on savait très bien ce qui
en serait arrivé, et l'on a pas osé l'essayer.
Quand l'honorable député (monsieur
Landry) précisera un point sur lequel
j'ai fait de la corruption je saurai lui
répondre ; -mais à toat ce qu'il a dit
maintenant, je ne puis rien répondre.

M. LANGE VIN , Je ne sais pas si
rhonorable membre (mousieur Fiset) a
compris du n'a pas voulu comprendre ce
que mon honorable ami de Montmagny
(monsieur Landry) a dit, mais pour toute
la Chambre la chose était parfaitement
comprehensible. L'honorable membre a
fait entendre .bien clairement que par la
-motion qu'il faisait, il désirait obtenir cer-
tains papiers, et p ir ces papiers il préten-
dait établir que durant la dernière élec-
tion, des partisans de l'honorable membre
(monsieur Fiset) avaient été transportés
.sur l'intercolonial, en montant et en des-
cendant, au jour de la nomination, aux
frais du publie; et que les comptes qui
ont été faits à cette occasion-là par cet
honorable membre et par un membre de
son comité se montaient à trois cents et
quelqnes piastres, et que cette somme n'a
pas été remboursée au gouvernement.

,M. GEOFFRION : La motion, ce me
semble, aurait dû être rédigée de manière
à spécifier quelles personnes avaient reçu
l'argent en question et pourquoi cet
argent avait été reçu.

Motion adoptée.

CHEMIN DE FER DE ESQUIMAULT ET
NANAIMO.

DEMANDE DE RAPPORT D'INGÉNIEURS.

M. DEWDNEY : Je demande copies
de tous rapports d'ingénieurs, et autres,
relatifs à la ligne du chemin de fer cana-
dien du Pacifique, entre Esquimault et
Nanaïmo, pour le tracé duquel une explo-
ration a été faite en 1875, avec les plans,
devis et estimations dn coût de cette
ligne.

Motion adoptée.

ACHAT DE BOIS DE REBUT POUR LE
CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. CAROi : En l'absence de mon-
sieur Domville, je demande copies de
tous documents et pièces justificatives se

rapportant à l'achat de bouts de madriers
ou planches, et autres bois de rebut, dans
le comté de Northumberland, Nouveau-
Brunswick, depuis le ler janvier 1873
jusqu'au ler janvier 1879, pour l'usage du
chemin de fer. intercolonial ; indiquant de
qui ce bois a été acheté, le prix payé, et à
qui ; à quoi il a été emplo3é; à quel en-
droit il a été livré et employé, et à quelle
époque ou s'en est servi.

Motion adoptée.

HAVRE DE CASCUMPEC,
DEMANDE DE RAPPORT D'INGdNIEURS.

M. H ACKETT Je demande copies
des plans, devis et rapports d'ingénieurs
relatifs à l'amélioration du havre de Cas-
cumpec, avec copie des requêtes et de
toute la correspondance qui s'y ratta-
chent.

On a fait déjà bien des propositions
pour la continuation de ces travaux, mais
rien de pratique n'en est résulté. En
1874 un relevé du havre a été fait, le
rapport en a été soumis au parlement et
c'est afin d'avoir ces papiers que je pro-
pose cette motion.

Le havre de Cascumpec est d'autant
plus important pour les habitants de cette
partie du pays, que durant les deux der-
nièées années il est arrivé, par suite du
mauvais état où il se trouvait, de nom-
breux désastres : plusieurs vaisseaox ont
péri et beaucoup de vies ont été perdues. Il
y a vingt ou trente ans, la profondeur de
l'eau à la barre du havre était d'environ
vingt pieds, et maintenant, il s'y est tel-
hment amassé de sable, qu'elle n'est pas
plus de douze pieds.

M. YEO : Je seconde cette proposition
avec plaisir, parce que je suis convaincu
que l'amélioration de ce havre, le seul.
qui existe de ce coté de la terre, est ab-
solument nécessaire.

A la dernière session, l'ex-gouverne-
ment nous avait promis de s'occuper de
cette question et je ne pense pas que le-
ministère actuel puisse refuser de nous
donner le modeste crédit de $20,000 à
$30,000 qu'il faudrait pour empecher
tant de désastres maritimes d'avoir lieu
et tant de vies de se perdre, comme il est
arrivé si souvent. Eu accordant ce crédit
le gouvernement rendrait un très-grand
service à cette partie du pays.

La motion eso adoptée.

Afaires {27 FdvRIER 1879.]
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SERVICE DES MALLES À VANCOUVER.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. BUNSTER: Je demande copie de
tous les documents se rapportant à un
certain contrat donné pour le transport
des malles, nue fois par semaine, sur la
c8te est de l'ile Vancouver, entre Comox
et Victoria, Colombie-Britannique, et
deux fois par semaine, entre Nanaimo et
Victoria; avec les raisons pour lesquelles
ce service n'a pas été continué, tel que
stipulé au contrat.

La manière d'agir de l'ex-gouverne-
ment et de l'ex-maître'général des postes
à ce sujet, m'impose le devoir de présen-
ter cette motion.

Le contrat du transport des malles deux
fois la semaine depuis Nanaïmo fut donné
à un prétendu entrepreneur américain
qui faisait naviguer sous notre pavillon
un vaisseau étranger moyennant un
prix très insuffisant. Ceux qui ha-
bitent le long de la côte et que .j'ai.l'hon-
ueu r de représenter souffrent beaucoup de
cet état de chose. Il leur faut deux se-
maines pour aller à Comox et en revenir
et le voyage leur coûte le prix d'une
vache qu'ils ont élevée à grands frais.

Les dépenses du transport de la malle
une fois par semaine se monteraient à
peu près $ 1,000 de plus par année que
n'a coûté au gouvernement l'opération
frauduleuse dont je viens de parler. La
manière dont le contrat a été exécuté
dans la suite a créé un mécontente-
ment considérable, car au lieu d'avoir la
malle de Comox à Victoria une fois par
semaine, les habitants de cette partie du
pays ne l'ont eue qu'une fois tous les
quinze jours : et la classe agricole a beau-
coup souffert de cet état de chose. Je
ciois donc de mon devoir de demander
les documents relatifs à cette afaire,
afin de montrer clairement au gouver-
nement combien on a été injustp, sous
ce rapport, envers la Colombie-Bri-
tannique.

La motion est adoptée.

ACTE DES POIDS ET MESURES.

DEMANDE D'ORDRES DU CONSEIL.

M. ROBERTSON, (Hamilton) : Je
demande copie de tous les ordres du con-
seil passés en vertu de l'acte 36 Vic., ch.
47, (relalif aux poids et mesures), et de
l'acte qui l'amende, entre le 1er juillet

M. YEo.

1873 et le 27 février 1879 ; et toute la.
correspondance relative au fonctionne-
ment et à la mise à exécution du dit
acte.

La motion est adoptée.
La Chambre s'ajourne

à six heures p.m.

CFfAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, 28février 1879.

M. L'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIÉRE.

BILLS PRÉSENTÉS.

Les bills suivants sont présentés et lus.
une première fois :

Bill (no. 12) autorisant la compagnie dis
chemin de fer de Welland à convertir ses
bons-débentures six pour cent. en actions-d6-
bentures cinq pour cent, et pour d'autres fna.
[M. Dren]

Bill (No. 14) à l'effet de réduire le capital
social de la compagnie d'assurance de Québec
contre les accidents du feu. (M. Langevin)

RÉPONSE À L'ADRESSE DU PARLEMUNT..

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.
SiR JOHN A. MACDONA LD pré-

sente un message de Son Excellence le
gouverneur-général.

M. L'ORATEUR lit ce message dont
voici la teneur

"LORNE,
g Jessieurs de la Chambre des Communia,

«Je vous remercie de votre loyale adresse en
réponse au discours par lequel j'ai ouvert la
session, et j'ai foi dans la promesse que vous
faites, de donner votre attention aux mesures
qui nous seront soumises.

"i Htel du Gouvernement,
i Ottawa, 22 février 1879."

BILL AMENDANT LES ACTES RELATIFS
« LA POLICE À CHEVAL.

(Sir John A. Macdonald)

PREIRE LECTURE.

SIR JOHN A. MAODONALD : Je
présente un bill (No. 13) amendant et
refond.nt les actes relatifs à la police à
cheval.

[COMMUNES.] Générales.
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Quelques-unes des dispositions de ce
bill ont pour objet d'étendre la durée du
service de trois à cinq années, parce que,
d'après l'expérience de l'officier comnian-
dant, monsieur le colonel McLeod, il a
été constaté que la période de trois ans
était'trop courte, et que pour devenir un
bon cavalier et un excellent soldat il
fallait trois années, et deux de plus pour
fairm un homme de police parf4it.

D'un autre côté, certaines charges
doivent être abolies, entre autres celles
de paie-maître et de quartier-maître,
attendu qu'on ne voit pas pourquoi les
différents officiers ne paieraient pas eux-
mêmes leurs propres hommes.

Le bill donne encore au gouvernement
le pouvoir, dans les cas d'urgence, de
porter la force à cinq cents hommes.
Cette augmentation ne devra naturelle-
ment avoir lieu que si elle devenait né-
cessaire par suite d'un état exceptionnel
des afftires au Nord-Ouest, tel qui-i par

Une des clauses du bilj pourvoit à la
manière dont sera employé le montant
obtenu des amendes imposées aux mem-
bres de la force qui auraient failli à leurs
devoirsz; ce montant sera destiné à ache-
ter des livres et à créer d'autres espèces
d'amusements.

Il y a plusieurs autres clauses utiles
dans ce bill qui est, eL outre, la refonte
des deux actes relatifs à la police à che-
val.

Le bill subit sa première lecture.

RAPPORT OFFICIEL DES DÉBATS.

MOTION POUR RATIFIER LE CONTRAT.

M. BOWELL: Je propose:

«Que la Chambre approuve le contrat qui -a
été déposé sur le bureau, pour le.compte-rendu,
l'impression, la reliure et la traduction des
débats de cette Chambre pendant la piésente
session."

exemple, la probabilité de troubles parmi Lavis demandant des soumissions et
les Sauvages, provoqués soit par des causes le contrat fait pour le rapport, la traluc-
venant de l'étranger, soit par toute autre tion, la reliure et l'impression des débats,
élément de désordres. Mais le danger pour cette session, ont été déposés sur le
passé, la force pourra être réduite à son bureau du greffier, il y a quelques jours;
chiffire primitif de trois cents. Il est et les membres ont eu le teuiis le les
toutefois à propos que le gouvernement bien examiner. On doit se rappeler, qu'à
puisse exercer ces pouvoirs sans être tenus la dernière session, il fut voté sans au-
deAonvoquer le parlement. cune opposition un crédit de $15,000 par

Il y a d'autres amendements que l'ex- la Chambre qui affirmait ainsi le prin-
périence a montrés être nécessaires à la cipe que le rapport officiel des débats
mise en opérittion de la loi, et l'un de ces dans le parlement devait être continué.
amendements, entre autres, a pour objet Croyant que tels étaient le désir et la
d'encourager les détachements à cultiver volonté de la Chambre, le gouvernement
la terre aux différents postes pour en reti- assuma la responsabilité de demander des
rer le fourrage pour leurs bêtes et leur soumi-sions- pour les travaux de cette
propre nourriture. session, et passa un contrat, sujet à lap-

La force devra toujours se composer de probation de la Chambre.
trois cents hommes, plus un nombre de Le gouvernement a reçu les soumis-
surnuméraires qui ne devra pas dépasser sions suivantes, qui comprennent l'exécu-
dix. tion de l'ouvrage en entier:

L'expérience des Américains nous a
fait voir l'importance d'avoir aussi un
certain nombre de métis ou de Sauvages,
accoutumés aux manières des diverses
tribus, connaissant leurs langues et
leurs sentiments, et capables de servir
de guides et de traiter avec les naturels.

lie gouvernement a évidemment besoin
d'une semblablè force, qui puisse circuler
au milieu des différentes tribus pour con-
naître leurs sentiments, leurs griefs et
leurs plaintes, parce qu'on éteint facile-
ment un petit feu lorsqu'on s'en occupe
dès le commencement.

W. Gibbens .............. a
J. . Boyce...............
T. J. Richardson .............
A..et G. C. Holland .........
L. Bélanger et Cie..............
W. Gibbens ...................
Jas. Carruthers ...........
T. J. Richardson...............

$11,128
13.425
11,841
13,346
13,354
13,500
14,200
15,000

Avant que le contrat ne fût donné,
monsi.cur Gibbens a retiré, par lettre, sa
soumission; ce qui rendait celle de mon-
sieur T. J. Richardson la plus basse, sa-
voir: $11,841, soit $1,500 de moins que
la soumission suivante.

Rapport oßciel deg débaig.



88 Rapport oß.ciel

Je dois dire qu'en prenant des soumis-
sions distinctes pour le compte-rendu,
pour l'impression, pour la traduction et
pour la reliure, le montant total aurait
été un peu plus bas que celui de la sou-
mission acceptée. Mais, vû les difficultés
qui out surgi dans le passé,-par suite
de la division du travail entre trois
ou quatre différentes personnes, nous
avons cru qu'il était préférable de
donner le contrat à une seule per-
sonne responsable,dont la soumission était
bien moindie que le montant total payé
pour le même ob jet durant les dernières
sessions. Dans ces circonstances, le gou-
vernenent a accordé le contrat à mon-
sieur Richardson, en exigeant dé lui
comme garantie de l'exécution satisfai-
sante du travail, des cautions au montant
de $2,-000, et en- retenant en même temps
20 pour cent sur le montant dû pour
ouvrage f:it.•

M. R1.0SS (Middlesex Ouest): Je crois
qu'aviant de prendre des mesures au sujet
du rapport officiel des débats, le minis-
tère devait à la Chambre de la consulter,
parcé qu'on a toujours vu là une simple
question d'économie intérieure, dans la-
quelle le gouvernement, comme gouver-
nement, no devait jamais intervenir;
qui est en dehors du contrôle de la comn-
mission de l'économie interne et dont la
Chambre senle a lë droit de s'occuper.

Mon honorable ami (monsieur Bowell)
a appelé notre attention sur le fait qu'à
la dernière session, une certaine somme
avait été votée pour faire face aux dé--
penses du compte-rendu et de la publica-
tion des débats olliciels ; mais il a oublié
de dire que bien que le crédit eût été ac-
cordé, la Ulhamibre avait néanmoins refu-
sé de dépenser une seule piastre de ce
montant ; et s'il eût voulu trouver dans
lés procédés"de la Chambre un précédent
capable de guider le gouvernement dans
cette afflaire, il eût pu le faire facile-
ment.

Pendant la session de 1874, sur le
rapport de monsieur Young, alors prési-
dent du comité spécial chargé de surveil-
ler la publi.-ation des débats, il fut con-
venu que cette impression commencerait
en 1875 ; mais dans le rapport de ce co-
mi,é, il était distinctements tipulé que les
commissaires seraient autorisés à engager
pendant la vacance des reporters habiles
qui publieraient les rapports des débats
sous le contrôle de la Chambre.

M. BOWELL.

Ils signèrent avec monsieur Burgess
un contrat, qui fut continué à la fi de la
session de 1875 avec l'autorisation de la
Chambre; mais après la session de 1876,
1. Chambre n'autorisa pas les commis-
saires à continuer le contrat. L'argent
avait bien été voté ; toutefois, comme la
Chambre n'avit pas ratifié la continua-
tion du contrat, ni le gouvernement, n%
les commissaires ne se sont crus en drcit
de le continuer ou d'en faire un nouveau.
Je crois que c'est là la vraie manière de
procéder, et je pense que l'honorable mi-
nistre (monsieur Bowell) a, de beaucoup,
outrepassé ses pouvoirs en prenant en
mains, et sous son contrôle una maière
que la Chambre a toujours regardée
comme faisant partie de son économie
intérieure. D'après la manière de procéder
du gouvernement, on aurait done demandé
des soumissions au nom de commissaires
qui n'existaient pas. et qui devaient ap-
prouver les conditions du contrat. La
Chambre peut ainsi voir que le gouverne-
ment a violé la loi ; que son action a été
irrégulière et sans précédent; car s'il en
étaitautrenent,pourquoi viendrait-il nous
demander de l'approuver, et de l'exonérer
et de l'absoudre de tout blâme. Je
pense que la Chambre aurait dû être con-
sultée à ce sujet. Les actes dû gouverne-
ment sont un empiètement sur les droits
de chacun des membres. Je regardles
reporters qui sont présentq comme des
étrangers à qui la Chambre n'a pas per-
mis d'entrer dans son enceinte. De fait,
le gouvernement a mis de côté quatre
soumissions moins élevées que celle qu'il
a acceptée. La plus basse pour lecompte-
rendu et la publication des débats était
celle de monsieur Bradl;y, qui s'élevait à
$3,658 ; la suivante était de monsieur
Lumsden à $9,758; venaient ensuite celle
de monsieur Gibbens, $10,385 ; celle de
monsieur Boyce, $10,825 ; et celle de
monsieur Richardson, $11,095, le papier
non compris.

M. BOWELL : Les autres ne com-
prenaient pas le papier i

M. ROSS : Non.

M. BOWELL : Pourquoi l'honorable
monsieur ne l'a-t-il pas dit plus tôt 1

M. ROSS : L'honorable monsieur
(M. Bowell) peut croire cette interrup-
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tion heureuse ; mais j'ai mentionné dis-
tinctement le fait que le papier n'était
pas compris. Aussi il y avait une diffé-
rence de $1400 entre la soumission ac-
ceptée et celle qui était la plus basse.
L'honorable monsieur (M. Bowell) ne
saurait prétendre que celle de monsieur
Bradley dût être rejetée pour cause d'inca-
pacité on d'incompétence, car ce dernier
faisait partie du personnel da Hansard
pendant la dernière session et les précé-
dentes. La soumission qui venait en-
suite était de monsieur Lumaden, qui fut
pendant quatre ans l'un des reporters
officiels ; c'était encore là un homme coin-
pétent. Je ne m'oppose pas à ce que M.
Richardson ait le contrat, parcequeje le
crois incapable de le remplir, car nous le
savons tous capable et habile ; mais je ne
puis m'expliquer comme il se fait que
quatre soumissions plus basses que la
sienne-dont deux venaient de personnes
également capables-aient été mises de
côté, en sa faveur. I

Mon honorable ami (M. Bowell) a dit
que le contrat avec monsieur Richardson
comprenait tout, tandis que les autres
n'étaient que pour le compte-rendu. Je
reconnais que d'après les documents qui
nous sont soumis. cette déclaration est
conforme à la vérité, et je couviens avec
l'nonorable monsieur qu'il valait peut-être
mieux confier à un seul entrepreneur
l'exécution du contrat. Mais on ne nous
a pas démontié que l'acceptation de la
plus basse soumission aurait présenté des
inconvénients. Messieurs MacLean, Ro-
ger et Cie. dont la soumission est la plus
basse pour l'impression, ont rempli effi-
cacement leurs devoirs comme imprimeurs
publics et tout le monde sait que mon-
sieur Boyce, qui est relieur je crois, est
très habile dans son art et que tous ceux
qui ont fait des soumissions pour une
partie quelconque des travaux, sont ha-
biles et capables. Je ne puis donc com-
prendre pourquoi mon honorable ami,
(monsieur Bowell), qui a cru pouvoir
agir pour toute la Chambre dans une
affaire qu'elle a jusqu'ici gardée sous4 son
contrôle, nous demande de consentir à
un contrat entaché d'irrégularités si
évidentes. Voilà un de ces actes accom-
plis sans le consentement de la Chambre,
et que les honorables membres de la
droite trouvaient si condamnables quand
ils étaient dans l'opposition.

Mais il est une question plus impor-
tante encore que celle que je viens de
signaler en parlant du changement qu'on
avait introduit dans la pratique suivie
jusqu'ici-question sur laquelle on n'a pas
demandé l'opinion de la Chumbre-c'est
de savoir si nous devons publier ou nbn
un rapport officiel de nos débats. Je
pensais, comme l'ont dit l'honorable mi-
nistre des travaux publics et l'honorable
chef du gouvernement, à la dernière
session, qu'on devait laisser au nouveau
parlement la décision de cette affaire. Ce
contrat qui entraîne une dépense considé-
rable pour le pays, s'accorde mal ave: l'éco-
nonie que le gouvernement désire appli-
quer dans l'administration des affaires
publiques.

Le coût de ces rapports en 1875 a dé-
passé $12,000 ; en 1876, $!1,000 ; en
1877, le chiffre était porté à $15,356, et
en 1878 à $18,963, soit ed tout près de
$60,000 déhoursées en quatre ans pour
le rapport officiel ips débats de la Cham-
bre. Je crois que le gouvernement aurait
dû demander l'autorisation de la Chambre
avant de donner un enntrat qui nécessite
une dépense aussi considérable.

La question aurait pu, cependant, être
réglée tout aussi facilement et de la
même manière qu'elle Pr été par l'ex-
gouvernement dans la session de 1877,
et s'il en avait été ainsi, nous ne nous
trouverions pas aujourd'hui dans li p>si-
tion irrégulière de nous faire demander
par le nouveau ministère d'approuver. un
contrat qu'il a donné en se substituant à
un .comité de la Chambre et sans tenir
compte des soumissions les plus basses.

Je me contente d'appeler l'attention de
la Chambre sur ce sujet, afin qu'elle puisse
voir clairement sur quel .principe le
compte-rendu des débats doit être con-
duit, et qu'elle sache si, dans le cas où le
contrat prendrait fin après la session, le
gouvernement a l'intention de le conti-
nuer à son gré à la prochaine, ou bien si
les contrats doivent être soumis à la
Chambre, on bien enfin si le gouverne-
ment doit nous demander d'approuver
des contrats dont il a préalablement dis-
posé. Ce sont là autant de points sur
lesquels nous avons droit d'avoir non
seulement l'opinion de la Chambre, mais
encore du gouvernement.

Si je ne veux pas insister sur la ques-.
tion de la discontinuation des rapports
officiels, je prétends que les choses doi-
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vent être faites régulièrement, que la plus
basse soumission doit être acceptée, si la
personne qui la présente est capable de
la remplir, et je veux surtout qu'une
question de ce genre soit, comme elle l'a
éé jusqu'ici, entièrement laissée à la
Chambre et sous son contrôle.

M. HOLTON :«Il est un point im-
portant qui se rattache à cette discussion:
je veux parler du vote par lequel la
Chambre déclarait, durant la dernière
session, qu'il n'était plus à propos de pu-
blier les débats officiels.

Mon honorable ami le ministre des
douanes (monsieur Bowell) a invoqué le
crédit affecté à cette fin ; il n'y a aucun
doute là dessus. Mais l'on sait que ce
montant avait été mis dans les estima-
tions par l'ex-gouvernement avant que la
question de savoir s'il était opportun de
continuer ces impressions fût formelle-
ment discutée par la Shambre, lors de la
présentation du rapport du comité chargé
de surveiller la publication des débats.

Il fût décidé par une majorité de 18-
51 contre 69-de suspendre le rapport
des débats et de laisser à la Chambre ac-
tuelle le soin de règler l'affaire. Je pense
donc, sans prétendre connaitre les vues
de la Chambre, que l'on aurait dû nous
soumettre la question, avant de conclure
aucun contrat,vû surtout que la Chambre,
après avoir voté, l'an dernier, le crédit
que l'on invoque, avait déclaré qu'il n'é-
tait pas à propos de continuer la publi-
cation de ces rapports.

Sia JOHN A. IACDONALD. Il
est vrai que cette affaire relève de la
Chambre qui a le droit de dire si elle
veut ou non, que les discours des hono-
rables députés soient publiés aux frais de
l'Etat. - Je dois déclarer, néanmoins, que
mes collègues et moi, nous sommes d'ac-
cord, et croyons qu'il est de l'ir térêt du
pays, du gouvernement et de l'opposition,
de publier un rapport complet des dé.
bats et des procédés du parlement. Nous
sommes d'avis qu'il ne faut pas confier à
des journaux partisans la tache de publier
ces rapports, que l'on donne au complet
ou que l'on tronque, suivant qu'il est
jugé à propos. L'expérience du passé
nous renseigne suffisamment à ce sujet.
Ainsi, chaque organe d'un parti publiait
avec force éloges les discours complets
des députés qui partagaient ses opinions

M. Ross.

politiques, et glissait légèrement sur les
arguments des adversaires. De sorte
que pour se bien renseigner, sur ce qui
se passait au parlement, il fallait alors
s'abonner non seulement aux journaux
de son propre parti, mais aux organes de
l'opposition. C'est.là, je crois, un état
de choses peu satisfaisant pour le pays.
En Angleterre, le parlement impérial
s'oecupe actuellement de cette question
du liansard, qui fut l'ouvre au début de
souscriptions privées ; et décidera, je
pense, de contribuer au maintien de cette
publication. On sait que les journaux
de la mère-patrie publiaient autrefois les
déb.ats du parlement en entier; mais de-
puis quelques années, ils ont substitué à
ce système. jugé trop dispendieux, les
nouvelles télégraphiques et autres. Aussi
les rapports du Times ne sont pas
e.cacts et complets comme autrefois.
Pour moi, je pense que la population de
ce pays devrait pouvoir lire tous les dé-
bats de la Chambre qui, si elle
partage pas mon avis, reje era la nio-
tion de mon honorable ami (mon-
sieur Bowell). Les quatres membres
du gouvernement qui formept avec
monsieur l'Orateur, 1-. commission de
l'économie interne, ont assumé la respon-
sabilité de passer ce contrat provisoire
-qui ne sera valide qu'après avoir été
sanctionné par la Chamibi e-parce qu'il
n'était pas possible le trouver un per-
sonnel du jour au lendemain. S'il eut
fallu attendre la décision de la Chambre,
la moitié de la sessiuii se serait écoulée,
avant que l'on eût pu faire les arrange-
ments nécessaires et avoir des repor-
ters capables. Et si le gouvernement
s'est trompé, c'est pour avoir voulu
éviter tout délai dans la publication des
débats de la Chambre qui, je le crois,
approuvera notre conduite. Je laisse à
l'honorable ministre des douanes, qui
connait mieux que moi la question, le
soin de répondre et de donner des expli-
cations satisfaisantes sur l'objection sou-
levée par l'honorable député de Middle-
sex-Ouest au sujet des soumissions.

M. MACKENZIE : L'honorable
monsieur n'a pas répondu à l'hono-
rable député de Chateauguay qui a
affirmé que le parlement dix jours
avant sa prorogation, l'an dernier, s'était
prononcé dans un sens contraire à l'atti-
tude prise par le gouvernement qui avait,
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en dépit de cette déclaration parlemen-
taire, dermandé des soumissions et passé
un contrat Il y a quelques années, il
fut fait des arrangements temporaires que
ron soumit à la Chambre, le jour même
de sa réunion, dans la prévision que le
rapport di comité serait .dopté. On au-
rait dà cette fois, en agir de même pour
permettre au parlement de régler l'af-
faire.

Si JOHN A. MACDONALD: On
m'apprend que le vote en question fut
pris à la fin de la session, et lorsque 85
députés étaient absents. L'honorable
monsieur a cependant prétendu qu'il y
avait en un vote du parlement. Oui,
d'un parlement moribond déclarant qu'il
ne voulait pas que les débats d'un autre
parlement fussent publiés. Une décision
de ce genre, ne saurait avoir, selon moi,
un poids extraordinaire.

Le contrat, du reste. n'a pas été conclu.
C'estsimplement un cortratprovisoire.q i
ne sera en vigueur que lorsqu'il aura été
confirmé par la Chambre. Le gouverne-
ment en a pris la responsabilité, et e'
agissant ainsi, je ne crois pas qu'il ait fait
une insulte bien sérieuse à la Chambre
ou qu'il ait commis une très-grave infrac-
tion des priviléges de la Chambre.

Je suppose que les membres du gou-
vernement paieront monsieur Richardson
de leurs propres deniers ou bien feront
appel au concours de leurs fidèles amis
pour leur venir en aide, si le parlement
refuse le crédit. Il est vrai qu'à ses der-
nières heures un parlement moribond-
pour me servir de l'expression favorite de
l'honorable député de Chateauguay (M.
Holton)-a déclaré qu'on mettrait la lu-
mière sous le boisseau ; mais le pays qui a
depuis sérieusement altéré le tempéra-
ment politique de la représentation, et
qui a élu d'autres hommes qui n'appréhen-
dent pas les effets de la lumière, désire
que les discours faits au parlement soient
publiés et que la conduite de ses représen-
tants soit mise à jour.

M. HOLTON : J'admets que le vote
de la dernière Chambre ne nous lie pas,
mais je prétends que cette Chambre,
toute fraîche issue du suffrage popu-
laire, aurait dû être consultée avant
que le gouvernement prit action.
Quand les honorables ministres ont
fait ce contrat, ils n'étaient pas encore

membres de la Chambre-ils n'avaient
pas fait acte de présence en Chambre,
et ils n'avaient pas prêté le serment
d'offi e. Ils ont agi en leur qualité de
membres du gouvernement exécutif. Je
n'ai pas de doute que la Chambre ratifie-
ra la conduite des ministres, mais ils n'a-
vaient pas le droit de prendre l'initiative.

Si1 JOHN A. MACDONALD : Le
cabinet précédent n'a-t-il pas fait voter
un crédit à cet effet I

M. HOLTON: Oui.

SiRa JOHN A. MACDONALD: Le
bill des subsides a été adopté après une
discussion dans la Chambre au sujet de
ce rapport. Le dernier acte <lu parle-
ment a été la sanction pir les deux Cham-
bres du crédit à cet effet, et cela après
que l'on se fût prononcé contre la publi-
cation officielle des -déuats.

M. HOLTON: Le vote contre l'op-
portunité de continuer la publication des
débats a été pris après le vote des sub-
sides. Personne ne songea à amender le
bill des subsides, et je maintiens qu'après
le vote de la dernière Chambre contre les
débats, aucun contrat n'aurait dû être
fait avant que la Chambre fût consultée.

M. MILLS : L'honorable chef du gou-
vernement (Sir John A. Macdonald) n'a
pas eu, autant de respect qu'en une cer-
taine circonstance pour un parlement
moribond, non plus que son collègue
l'honorable ninistre des travaux publics
(M. Tupper). L'honorable ministre sem-
ble croire que les actes d'un parlement
moribond ne lient pas autant le gouver-
nement que les actes d'un parlement
fraîchement issu du peuple ; mais qumnd
il a fait adopter l'acte de la confédération,
il pensait tout différemment sur le sujet.
La population ne fut pas consultée, et
l'on prit des mesures pour ne pas être en
lieu derépudier ce qui ava t été fait, par une
législature moribonde. L'honorable mi-
nistre attache de l'importance à ce prin-
cipe en proportion inverse -de l'impor-
tance d'une question dans l'estime publi-
que.

J'ai. changé d'opinion sur ce sujet.
Quand la question fut d'abord soumise à
la Chambre,. je lui donnai mon appui,
étant d'avis que les représentants du
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peuple au parlement ne devaient pas
dépendie du bon vouloir des différents
journaux du pays pour le compte-rendu
des débats. Je croyais alors qu'il y avait
beaucoup de force dans les arguments
allégués aujourd'hui par des honorables
députés concernant les coinpte-rendus des
journaux, à savoir que lesjournaux alliés
à un certain parti rapportent au long ce
que disent leurs amis politiques enCham-
bre, tandis que les discours des adver-
saires ne sont guère rapportés ou le sont
d'une manière très laconique ou in-,
correcte. De plus, que les journaux,
autres que ceux de la capitale, reçoivent
leurs compte-rendus pour la plupart par
télégraphe pour être publiés le lendeuaiu
matin. On nous a dit encore que lors-
que les débats se prolongent tard dans la
nuit, les compte-rendus sont abrégés en
cwnséquence et cela au moment où ils
ont bi-ancoup d'importance. Tels sont
les inconvénients que j'espérais voir su r-
monter.

Nous avons l'expérience de la publica-
tion des débats de trois ou quatre ans, et
cette expérience a été d'une nature fort
peu satisfaisante. C'est à peine si dans
deux pages des débats on ne trouve pas
quelque erreur sérieuse. Quand cette
proposition fut d'abord faite, j'espérais
que ces compte-rendus seraient publiés
prom litement, et que, survenant un débat,
le compte-rendu en paraîtiait le lende-
maiu, pour pouvoir servir aux différents
journaux du pays. Mais nous avons été
frustrés dans cette attente. Il nous faut
encore avoir recours aux compte-rendus
des principaux journaux. Les compte-
rendus officiels sont publiés deux ou trois
semaines après les débats qu'ils concer-
nent, et quant à leur utilité pour les
journaux, elle est parfiitement naile.

Le premier ministre nous a dit qu'il
était nécessaire d'avoir un compte-rendu
tout-à-fidt impartial. Cependant on m'in-
forme que certains journaux ont fait des
arrangements avec les reporters de la
Chambre pour se procurer les compte-
rendus officiels des débat. N'est-il pas
évident alors que les compte-rendus se-
ront préparés'jnîsqu'à un certain point de
façon à convenir aux exigence' des jour-
naux qui publient les compte-rendus, offi-
ciels'? Les compte-rendus devraient êtge
communiqués sans distinction à tous les
journaux ou à aucun.

M. MILLs.

Les reporters officiels qui sont
maintenant ou qui sont sur le pcint de
leveni? des officiers salariés de cette
Chambre, ayant fait un contfat sujet à
l'assentiment de cette Cliambre, dans le
but de rapporter et de publier les débats,
n'ont pas le droit de faire un arrange-
ment pour vendre le fruit de leur travail
aux différents journaux du pays. Cela
a été fait cependant, et il n'est pas pro-
bable en conséquence que les compte-
rtndus otliziels soit dégagés de l'esprit de
parti.

Les devoirs de reporters pour cette
Chambre et pour les journaux sont in-
compatibles. L'expérience du passé
prouve que l'on ne saurait se fier à ces
compte-rendus. Il arrive parfois que
le reporter n'entend pas ou comprend
mal celui qui parle. Ou fait parler quel-
ques députés à la première personne, et
d'autres à la troisième. Dans certains
cas, toutes les citations, importantes ou
non, sont insérées au compte-rendu, d'au-
tres fois les compte-rendus sont très in-
complets, et il y est à peine question des
citations faites.

Lhonorable préopinant nous a dit que
ce contrat ne liait pas la Chambre, et
qu'il pouvait être anî:ulé par la Chambre
si elle le désirait. Mais le gouvernement
a fait le contrat et n'a laissé à au-un
comité de la Chambre le soin de le eon-
clu e. Il est évident que la Chambre
doit ou accepter l'arrangement fait par le
gouvernement ou renoncer entièrement à
la publication des débats.

M. ANGLIN : Il est encore un point
qui ne devrait pas passer inaperçu dans
cette discussion. Ainsi l'on aurait dû
soumettre cette question à la Chambre,
ainsi que d'autres- de même nature, aussi-
tot que possible, c'est-à-dire après l'adop-
tion de 1' A.dresse, ou même avant, si cela
eût été pos4ible. Mais, il s'est écoulé
quinze jours avant que la Chambre fût
priée de sanctionner le contrat; ce qui
indique un manque de respect pour la
Chambre-bien que la majorité de ses
membres pussent approuver l'honorable
ministre des douanes, et affirmer qu'il
avait eu raison de retarder pendant plu-
sieurs jours à présenter sa résolution,
afin de s'occuper dans 'intervalle de
choses qui intéressaient davantage le

i gouvernement.
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Leministère n'ayant tenu aucun compte
du fait que la Chambre avait déclaré for-
mellement, à 1-. dernière session, qu'il
n'était pas opportun de pourvoir à la mi-
blication officielle dei débats, aurait dû,
au moins, soumettre sans délai sa con-
duiLe à la Chambre. Il eût valu autant
attendre jusqu'à la fin de la session pour
demander à la Chambre de ratifier ce
qui avait été fait, que de laisser écouler
une périole de plus de quinze jours avant
de remplir ce devoir.

M. T[TPPE R : Je ne pense pas, après
la discussion qui vient d'avoir lieui, que
l'on en vienne à la conclusion que le
gouvernement a manqué de respect à
cette Chambre ou à celle qui l'a précé-
dée. Je ne m'accorde pas avec l'hono-
rable député de Bothwell qui, après avoir
été en faveur de la publication des délbats
officiels de la Chambre, change aujour-
d'hui d'opinion. Pour moi, c'est tout le
contraire.

En effet, quels qu'aient été les doutes
que j'aie pu avoir sur l'opportunité de la
publication officielle des débats, l'expé-
rience du pasié les a complètement fait
disparaître. Car si l'on veut que le pays
soit parfaitement renseigné sur ce qui se
passe en Chambre, cette publication est
indispensable, surtout lorsque l'on songe
que le parlement siége dans uné ville où
la presse n'a pas les mêmes ressources
que dans les grands centres. Les jour-
naux des villes plus considérables, comme
Montréal et Toronto, par exemple, sont
obligés de se procurer les rapports par le
télégraphe afin de pouvoir les donner
sans retard à leurs lecteurs, et ce système a
en pour conséquence, comme l'a dit l'ho.
norable chef du gouvernement, de ne
communiquer au pays que les rapports
«s parte des discussions de la Chambre.
C'est aussi ce qui a déterminé une grande
majorité des députés à avoir un compte-
rendu officiel et impartial des débats. .

Tous les efforts faits contre le 1/ansard
pendant le dernier parlement, et lorsque
la Chambre était au complet, par les
honorables messieurs qui ne voulaient
pas des rapports entiers et imspartiaux
de cette publication ont échoué, et ce ne
fut qu'à la clôture de la session, lorsqu'un
gr·nd nombre de membres étaient ab-
sents, que ces tentatives ont pu réussir,
et cette oppo si . systématique a duré
jusqu'à la fin.

A la dernière session du parlement, le
gouvernement demanda un crédit de
$15,000 pour faire face aux dépenses du
*Hansard, et il obtint au dernier moment
le consentement de la Chambre, après
toutes les discussions à ce sujet et tous
les efforts des adversaires de cette
publication qui voulaient profiter de l'ab-
sence de quatre-vingt-cinq dé1 iités qui
étaient déjà partis. pour combattre une
mesure que la Chambre entière avait
toujours appuyée.

Quoiqu'il en soit. il est évident pour le
gouverne ment actuel que le senti-
ment indépendant dle la grande majo-
rité de ce parlenent est en faveur
de la publication officielle des débats ;
la seule question qui se présente est
donc de savoir comment oette publication
devra se faire.

Le gouvernement, convaincu d'un côté
que l'adoption du système des rapports of-
ficiels était une question réglée, et sachant,
de l'autre, avec trut le monde, qu'il était
complètement impossible de les av>ir-
parfaits, si la Chambre prenait elle-même
l'affaire en mains, -parceque ceux dont,
les services auraient pu être obtenus
étaient enployés ailleurs, le gouverne-
nient, dlis-je, s'y prit d'avance et fit tous
les arrangements n4 essaires à la pulbli-
cation. En cela, il a agi non dans l'in-
térêt d'un parti politique en particulier,
mais dans l'intérêt dii pays tout entier,.
de tous ceux enfin qui désirent que la
Chambre subisse une salutaire influence,et
veulent que la population ait les moyens
de se renseigner surenent sur tout ce qui
se passe au parlement.

Il reste donc à décider maintenant si
nous allons a -oir ou non ce ··apport offi-
ciel, parce qu'une <les conditions du con-

1 trat porte " qu'il devra être approuvé par-
la Chambre."

L'honorable député de Bothwell a in-
sinné que les rappor::s seraient partiaux,
que le gouvernement avait fait un con-
trat avec des personnes susceptibles
d'être influencées par la politique, et qui
avaient pris des mes-es pour comunuui-
quer une partie de ces rapports à certains
journaux. Je dois nier ce fait. 'Le gou-
vernement a fait un contrat avec mon-
ieur Richardson, celui-là mme auquel,
les honorables messieurs de la gauche
avaient confié parei, travail quand ils'
étaient au pouvoir, et je suis convaincu
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que personne autre que l'honorable député
que je viens de nommer n'a jamais es-
sayé de mettre en doute l'esprit de jui-
tice et d'impartialité avec lequel monsieur
Richardson s'est acquitté de sa tache ;
il n'y a pas plus de raison de laisser
entendre un seul instant qu'il y a
eu de la part du gouvernement aucun
désir autre que celui d'avoir le rapport le
plus franc et le plus impartial possible.
Si 'l'honorable député de Middlesex-
Ouest (monsieur Ross) a rendu à mon-
sieur Richardson justice de dire qu'il
n'avait pas de raison de douter de son
esprit d'impartialité dans l'accomplisse-
ment de ses devoirs, je dois affirmer,
pour ma part, que je n'ai jamais regardé
ce monsieur comme un ami politique,
niais que j'ai tonjours trouvé en lui un
homme consciencieux et courtois pour
tous.

Venons en maintenant à la question
des dépenses. ILex-gouvernement a de-
mandé un crédit de $15,000 et les frais
se sont élevés l'année dernière à $18,000;
et cependant l'honorable monsieur remble
trouver à redire quand le contrat qui est
soumis en ce moment réduit les dépenses
à $i1,00 î, touten garantissant un service
plus parfait et plus prompt.

M. ROSS (ildlesex-Ouest) : Oui,
mais le volume est limité à 1,500 pages.

M. TUPPER : Il pourrait être re-
tranché mille pages du dernier volume
sans en diminuer la valeur.

On a prétendu, et selon moi à faux,
que le g )uvernement avait reçu des sou-
missions plus basses que celles faites par
monsieur Richardson : je suis d'avis, au
contraire, que la sienne, qui doit com-
pre.adre le travail en entier, était la
moins élevée, et t>ut le monde sait-
l'honorable député de Middlesex mieux
que qui que ce soit-combien il est avan-
tageux d'avoir affaire à une rseule pe--
sonne qui soit res;ponsable, au lieu d'avoir
à traiter avec deux ou trois. De même
est-il préférable pour la Chambre de
n'avoir à s'adresser qu'à un seul individu
chargé de toute l'entreprise et qui, par
,son contrat, est responsable envers elle
de l'accomplissement de ses devoirs.

J'espère donc que le contrat sera,
comme d'habitude, approuvé par les
membres des deux côtés de la Chambre,

M. TUPPEL

car je suis persuadé que quelles que
soient les différences d'opinions qui peu-
vent exister entre nous, quelle qu'ait
été notre manière de voir relative-
ment a'î sujet qui nous occupe, nous
devons tous reconmitre l'importance
de ce rapport officiel des débats,
qui seul peut donner au pays un compte-
rendu fidèle de notre conduite daas la
Chambre.

M. HUNTINGDON : Je suis un de
ceux qui, l'année dernière, étaient d'avis
que la question de la continuation les
rapports des débats, d'après le sys'ème
actuel, devait être discutée. Car non-
seulement je ne suis pas très-convaincu
de l'avantage qu'il y a pour la Chambre
de garder des registres des discussions
qui y ont lieu, mais je suis ar ivé à la
conclusion qu'il y a un grand nombre de
discours faits en Chambre, dont on pour-
rait parfaitement se passer.

Il est d'une importance incontestable
pour le parlement, je l'avoue, de recueillir
d'une manière intelligente et de conserver
les discussions qui ont lieu sur les
affaires publiques afin que le pays puisse
se renseigner sur les motifs Je ceux qui y
ont pris part; mais je n'ai jamais été en
faveur des discours de trois heures, que
le Hansard encourage. Quant à moi, je
n- suis pas pret à dire que celui qui parle
aussi longtemps est un grand orateur ; je
crois, au contraire, que la postérité peut
parfaitemnt se passer de lire de sembla-
bles harangues ; mais, grâce au HBsnard,
nous avons discours sur discours, sans
intérêt pour le public et qui sont aussi
ennuyeux à entendre qu'ils coûtent cher
au pays.

La question qui nous occupe, par ex-
emple, aurait dû être librement discutée
devant un comité, mais le gouvernement
a exigé que la Chambre lui. donnât son
appui. Qui prétendra, après cela, que
cette même question est une de celles sur
lesquelles chacun peut se prononcer.
comme il l'entendra, ou sur laquelle ceux
qui sont envoyés ici pour supporter le
gouvernement seraient libres de donner
un vote indépendant .

Les longs discours sont devenus, grâce
au Hanisàrd, une source d'ennuis. Le
gouvernement est cependant intervenu de
propos délibéré et a soumis à la Chambre
une proposition qu'il savait d'avance
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devoir être appnyée par tous ses amis,
qu'elle fût, dans leur opinion, bonne
on mauvaise. Et maintenant la
Chambre est obligée de subir des dis-
cours qui n'auraient jamais été prononcés
sans le HR8nard.

M. CASEY : En principe général, je
suis en faveur du système des rapports
officiels, dont je reconnais la nécessité.
Aussi les objections que l'on soulève sont
elles moins contre les rapports eux-me-
mes que contre la manière dont ils sont
faits.

Je suis prêt à admettre que les rap-
ports sont défectueux à plusieurs points
de vue, et cela est peut-être dû en grande
partie à la négligence de ceux qui ne
prennent pas la peine de revoir leurs dis-
eours.

Cependant, il ne s'agit pas de discuter
la question de l'opportunité de ces rap-
ports officiels, 7et mon honorable ami le
député de Chateauguay a transporté la
discussion sur son véritable terrain.

En effet, la question n'est pas de sa-
voir si la publication des débats est op-
portune,on si le système actuel est le meil-
leur, mais bien de considérer si le gou-
vernement avait le droit de négocier un
contrat avant de l'avoir soumis à la
Chambre. Quant à la raison donnée
par l'honorable ministre dès travaux pu-
blics (monsieur Tupper) pour expliquer
la conduite du gouvernement, à savoir
qu'il était impossible de soulever la ques-
tion après la réunion du parlement, c'est
une raison très étrange. il faut, en effet
se rappeler qu'il y a quelques sessions, la
Chamire s'est trouvée dans la même po-
sition que cette année. Une nouvelle
session avait lieu et aucun arrangement
définitif n'avait été pris. Quelques dis-
positions préliminaires avaient été arrê-
tées, il est vrai, ainsi que l'a dit mon ho-
norable ami le député de Lambton (mon-
sieur Mackenzie) avant l'ouverture du
parlement; mais. en cette circonstance,
rinitiative avait été prise par l'honora-
ble monsieur, alors chef du gouverne-
ment. Le second jour après le commen-
cement de la session, il proposa, en effet,
la nomination d'un comité, et ce ne fut
qu'une semaine plus tard, si je me le rap-
pelle bien, que le système de la publica-

tion des débats fut en pleine opération,
système qui a fonctionné pendant cette
session d'une manière 'très satisfaisante.

A entendre l'honorable chef du minis-
tère nous dire «que le gouvernement ai-
mait la lumière, tandis que le parti qui
a perdu le pouvoir la fuyait, on aurait
cru, en le voyant déployer tant de zèle
pour la diffusion de cette lumière par les
rapports officiels, que des choses d'une
immense importance allaient être faites
dès le commencement, et que la grande
politique nationale devait immédiatement
voir le jour. Mais l'expérience des deux pre-
mières semaines nous a montré que le pays
n'aurait pas plus souffert si les rapports
vaient été supprimés pendant cet espace de
temps, qu'il n'aurait perdusi l'on eût re-
tranché du Hansard les mille pages dont
a parlé l'honorable ministre des travaux
publics (monsieur Tupper).

Je crois donc que le système de la pu-
blication des débats aurait pu être orga-
nisé dès les premiers jours de la session,
même si on n'eût fait à ravance aucun
préparatif. Enfin, je suis convaincu que
la perte n'aurait pas été grande pour le
public, si la publication de ces débats
avait été rétardée de quelques jours, et
eût-il été même impossible d'avoir pen-
dant toute la session des rapports offi-
ciels, cette perte aurait été bien moins
considérable que celle qui résulte de la
violation des privilèges de la Chambre,
dont se sont rendus coupables les minis-
tres de la Couronne.

M.. OUIMET : Il est très-important
que le public sache d'une manière aussi
complète que possible ce que disent ses
représentants -dans la Chambre, afin
qu'il puisse s'assurer s'ils remplissent les
engagements qu'ils ont pris avec les
électeurs. Il importe donc que les dis-
cours prononcés ici soit correctement rap-
portés.

Mais si c'est une question importante
pour le public de savoir ce qui se passe
ici, l'on doit se rappeler qu'il y a deux
fractions de la population, parlant deux
langues différentes, mais qui ont des droits
égaux. L'on doit se rappeler que le pu-
blic français a le même droit de savoir ce
qui sepasseici,dele savoir immédiatement,
de le savoir d'une manière correcte, que
le public anglais. L'on loit se rappeler
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que cette classe de membres qui repré-
sente, j'oserai dire, au moins un tiers de
la population, a droit de recevoir le
Hansard en temps convenable, en temps
opportun pour en prendre connaissance.

Mais si l'on consulte l'expérience du
passé, l'on saura que la portion française.
de la population a de grands et impor-
tants griefs à ex primer co' tre le lJa7esard.
D'abord, c'est qu la traduction a tou-

jours été excessivement mal faite, et c'est
tellement le cas qu'en se relisant s i-
même, et en relisant en francais un
discours prononcé dans cette hng te, l'on
ne peut guère se reconnaître, et souvent
on ne peut pasicomprendre ce qui a été
dit. L'on ne doit pas perdre de vue
ensuite non plus que jusqu'ici on n'a
pas eu de reporter français dans
la Chambre, et que les discours
des députés qui jugeaient à propos
de parler en français, ne pouvaient
être rapportis autrement qu'en
anglais. Avant aujourd'hui, dans les
années qui ont précédé, la traduction
du lansard n'était jamais prête que
quinze jours ou trois semaines après que
les discours avaient été imprimés en an-
glais et distribués dans la Chambre. Je
pense que ces griefs sont sérieux, et si je
ne croyais pas que le nouveau comité
qui sera chargé de la surveillance de
l'impiession et de la traduction du Han-
sard, ne tiendrait pas compte des
faits que je viens de signaler, je set-ais
certainement un de ceux qui voteraient
contre une dépense de $1O,tOO à 81 5,00
pour une publication qui ne sert à rien
ou à peu près, à un tiers de la population
du Cauala et à un tiers des membres qui
composent la Chambre.

J'espère donc, monsieur l'Orateur, que
cette année nous n'aurons pas l'occasion
de nous plaindre, et que le public n'aura
pas non plus l'occasion de se plain-
dre de ces griefs, que je considere
très-importants et bien fondés. Aussi,
M. l'Orateur, je puis dire qu'en ayant
l'assurance que l'on i éparera ces griefs,
que l'on rendra justice à mes plaintes et
aux plaintes de toute la députation bas-
canadienne, dle même que de tout le reste
de la population, en ayant cette assu-
rance, dis-je, je puis dire que je suis cer-
tainement en faveur de la publication du
EHnsard.

Maintenant, quant à la dernière
question, je crois que le gouvernement

M. OUINET.

n'est pas à blâmer d'avoir pourvu, dès
l'ouverture de la Chambre, à ce que nous
eussions ces rapports. Je pense au con-
traire que le gouvernement a donné là
une réponse excellente à ceux de ces jour-
naux, amis de l'administration précé-
dente, qui prétendaient que le gouverne-
ment ne remplirait pas toutes les pro-
messes qu'il avait faites aux électeurs : je
crois que le gouvernement a montré qu'il
n'avait aucune objection à ce que tout ce
qui sera dit dans ce parlement par les
isembres du ministère soit mis devant le

public; et le public verra que le gouver-
nement et ses partisans étaient sincères
dans les promesses faites par eux aux
électeurs, il sera convaincu que ses dépu-
tés étaient de bonne foi, et qu'ils sont dis-
posés aujourd'hui à permettre de compa-
rer leurs professions 'de foi politique ait
temps des élections avec leurs déclara-
tions actuelles, lorsqu'ils sont appelés 'à
supporter l'administration de sir John A.
Macdonald.

M. LANGEVIN : Je m'accorde par-
faitement avec l'honorable membre qui
vient de s'asseoir, au sujet des rapports
des débats français. Certainement que
durant la dernière session, et pendant
tout le dernier parlement, nous avons ou
à nous plaindre amèrement, et plus d'une
fuis, de la -manière dont les débats étaient
rapportés en français, et du délai qu'on a
toujours mis dans leur publication.
Nous étions quelquefois un mois et au-
delà avant d'avoir le rapport du jour.
Ces rapports n'étaient plus alors qu'uù
simple livre de référence qui pouvait être
utile plus tard, mais qui ne pouvait servir
comme tel pendant la session, et les
membres français n'avaient à faire autre
chose qu'à consulter les rapports anglais.
Pour plusieurs d'entre nous c'était une
chose qui n'était guère facile.

Cependant, je dois dire à mon hono-
rable ami le député de Laval (monsieur
Ouimet) que dans le contrat provisoire
qui a éte passé en attendant que la
Ocambre le sanctionne, il a été pourvu
que les discours français seraient rap-
p:rtés en français, c'est-à-dire dans
la langue dans laquelle ils auraient
é é prononcés. Par conséquent nous au-
rons, lorsque nous parlerons en fránçais. lè
même avantage que les députés qui adres-
sent la parole en anglais.
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D'un autre c8té, quant à la traduction,
il a été aussi convenu avec l'entrepreneur,
qu'elle serait faite par des traducteurs
spéciaux, par des hommes capables, qui
connaissent les questions politiques, et
qui, par conséquent, -ne nous feront pas
dire le contraire de ce que nous avons
dit.

M. OUIMET : Cette traduction sera-
t-elle faite au jour le jour?

M. LANGEVIN: Au jour le jour.
Je pense que l'honorable membre verra
lui-môme qu'elle ne sera pas souvent en
retard. Il est possible, on le comprend,
que cette traduction retarde d'une jour-
née ou deux, mais nous aurions certaine-
ment le droit de nous plaindre si ce retard
se prolongeait jusqu'à quinze jours
comme les rapports l'ont été pendant la
dernière session, et je suis convaincu que
le comité ne manquera pas de voir à ce.
que l'entrepreneur s'en tienne stricte-
ment à son contrat.

L'honorable député de Bothwell (mon-
sieur Mills) et quelques autres membres
ont exprimé leurs opinions sur la néces-
sité d'avoir des rapports officiels des dé-
bats ; mais je conçois parfaitement que
leur manière de voir ait changé sur cette
question ; c'est qu'ils ont eu durant la der-
nière élection ces deux gros volumes qui
leur étaient mis souvent devant les yeux
et qui certainement ont bien contribué à
réduire le nombre des députés de la gau-
che dans la Chambre. Aujourd'hui, ils ne
voudraient pas voir ce système se conti-
nuer, parce qu'il leur a été fatal.

Ce rapport est absolument nécessaire
dans l'intérêt non seulement du· présent
mais dans l'intérêt de l'avenir, parce
qu'il est bon que l'on sache plus tard ce
que les députés d'autrefois ont dit. .Quant
aux journaux, ils ne donnent des
rapports ni assez complets ni assez
fidèles. Lorsqu'aujourd'hui nous voulons
consulter les débats de nos anciennes
assemblées législatives, nous n'avons au-
cun moyen de le faire parceque les dis-
cours des plus célèbres orateurs de, cette
époque là n'ont :pas été publiés.- : Nous
n'avons qu'une ombre, qu'une sirnple tra-
dition de ce qu'a dit tel ou: tel grand
orateur d'autrefois, et. nous cherchons en
vain dans les rapports les discours qui
ont été prononcés., Nous n'avons rien.

7

Regardons dans l'histoire du pays: nous-
n'y trouverons qu'un petit échantillon de
ce que nos grands orateurs disaient. Il
ne s'agit pas seulement de savoir ce
qu'ont pensé ces hommes-là, mais encore
de connaître quelles étaient les bonnes et
solides raisons qui les faisaient agir dans
tel ou tel sens.

Maintenant, avec les rapports tels que
nous les avons, il n'y a pas de-doute que
nous sommes dans une bien meilleure
position et pour le présent et pour plus
tard. Et je dois dire à ce sujet
que le rapport qui est actuellement
fait par l'entrepreneur semble être
bien fidèle. J'ai eu occasion hier
de pouvoir relire quelques remarques
que j'avais faites dans le courant âe la
journée, et le rapport m'est parvenu envi-
ron trois heures après. Je dois avouer
de plus qu'il était très-bon pour un
rapport tel qu'on le fait ici générale-
ment, surtout quand un membre parle
sans s'occuper des reporters, et sans
savoir même s'ils sont là. Lorsqu'on
discute une question, on oublie qu'il y a
quelqu'un qui rapporte le discours, et par
conséquent, souvent. on parle beaucoup
trop rapidement, surtout lorsqu'il s'agit
d'une question importante.

J'espère que les remarques que je viens
de faire répondront aux objections faites
par l'honorable député de Laval (mon-
sieur Ouimet), et qu'il ne manquera pas
de supporter la motion qui a été faite par
mon honorable ami .le, ministre de. la
douane (monsieur Bowell).

M. SPROULE : Si l'on demandait
l'opinion - des. jeunes membres de la
Chambre sur cette question, une, très
grande majorité d'entre eux, .j'en suis
certain, appuierait la proposition de l'ho-
norable ministre des douanes,- parceque
chacun de ces députés comprend les
avantages qui résultent des rapports du
Hrnsardl. N'est-il pas, en effet, très pré-
cieux, de pouvoir s'appuyer sur: quelque.
chose, de vrai et de sûr, lorsque surtout.
les journaux ne donnent que des compte.
-rendus souvent pleins de partialité et qui
ne montrent qu'un seul cté-des ques-
.tions.

D'un autre côté, si l'on remarque les
contradictions et. les' discussions qui s'é-
lèvent sans cesse par tout le pays sur lès
opinions ou les paroles. des -membres du
parlement, on comprendra de suite l'im-
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portance évidente des rapports officiels,
auxquels on peut se fier en toute con-
fiance.

L'honorable député de Bothwell, (mon-
sieur Mills) a prétendu que l'expérience
du passé était très peu favorable
au Hansard. Ceci doit, néanmoins, se
dire plutôt de la manière dont les rap-
ports étaient faits que du principe lui-
même, que je crois bon et qui ne de-
mande qu'à être bien appliqué. Si les
honorables messieurs qui étaient chargés
l'année dernière de la surveillance de ces
rapports ne se sont pas acquittés de leur
tache d'une façon satisfaisante, un autre
comité, plus familier avec ce genre de
travail, pourra leur succéder avec avan-
tage.

M. DESJARDINS : Comme j'ai fait
partie du comité spécial chargé de sur-
veiller la rédaction des débats dans le
dernier parlement, je crois de mon de-
voir de dire quelques mots en réponse à
certaines observations faites par mon
honorable ami le député de Laval (mon-
sieur Ouimet) au sujet de la traduction
française. Il serait injuste, en effet, de
laisser passer ces remarques qui semblent
attribuer aux traducteurs de la Chambre
la responsabilité des incorrections et des
retards dont on a pu se plaindre. S'il y
a eu des inexactitudes dans la traduction
française, cela était dâ plutôt au système
lui-même qui soumettait les traducteurs
à un travail à peu près mécanique, sans
leur fournir aucun moyen de rendre au-
trement justice à la version française.
Comme on le sait, les. députés qui par-
laient en français voyaient leurs dis-
cours subir le procédé de la traduction
sténographique ; c'est-à-dire que ces dis-
cours étaient sténograpliiés de suite en
anglais et que les traducteurs avaient
à retraduire de l'anglais des discours
prononcés en français. Il est donc facile de
comprendre qu'on ne pouvait rendre jus-
tice complète à des discours reproduits de
cette façon. J'ai été moi-même ·témoin
du soin que les traducteurs ont pris pour
exécuter leur travail, et s'il y a eu des
retards ou des imperfections, la. faute ne
doit pas leur être imputée. Rien n'a été
négligé par eux pour donner satisfaction,
en autant que possible. Maintenant, il
s'agit de savoir sile gouvernement a com-
mnis une faute en adoptant les mesures

-qu'il a prises pour s'assurer que dès le
M. SPROULE.

début, il y aurait un rapport officiel des
débats du parlement. La grande majo-
rité des membres comprend que, placés
comme nous le sommes, avec deux lan-
gues officielles, il est impossible pour un
grand nombre de membres de pouvoir se
rendre un compte exact des discussions
qui ont lieu en Chambre dans une langue
ou dans une autre, à moins qu'il n'y ait
un rapport de ces débats dans la langue
maternelle de ces députés. Je crois que
c'est un acte de justice à rendre aux deux
populations que de leur donner ainsi un
rapport des discussions qui se font dans
cette enceinte. Nous avons, nous, par-
lant la langue française, des intérêts qu'il
importe de faire connaître à la majorité
de la représentation qui parle une autre
langue que la nôtre. De même, ceux qui
parlent la langue anglaise ont tout intérêt
à faire connaître leurs aspirations, leurs
intérêts, leur manière de voir les choses,
à la population française. Eh bien, à mon
avis, le Hansard dans les deux langues
est le seul moyen réellement praticable
que nous ayons pour parvenir à ce ré-
sultat. Les journaux, sous ce rapport,
ne pourraient répondreàce besoin; il n'y
a qu'un très petit nombre d'Anglais qui
reçoivent des journaux français, de même
qu'il n'y a qu'un très petit nombre de
Français qui s'abonnent aux journaux an-
glais, de sorte que le moyen qu'on a sug-
géré de s'en rapporter aux journaux est
certainement insuffisant. Or, le rapport
officiel des débats tel que nous le donnons
actuellement, est précisément ce qu'il nous
faut pour arriver à cette complète enten-
te, à cette connaissance nécessaire de la
manière de voir des députés parlant res-
pectivement les deux langues. Je crois
donc que l'on a eu raison de ne pas s'oo-
cuper des petites rancunes de quelques-
uns de nos amis de la gauche, qui par-
donnent difficilement au Hansard les
mauvais points qu'on y a pu trouver con-
tre eux aux dernières élections, et de
donner au pays le bénéfice de ces rapports
officiels.

M. CURRIER : Puisque le contrat
est conclu, il faut qu'il soit exécuté ;
mais je dois dire que si j'étais parfaite-
ment libre de voter comme je l'entends
sur cette question, je serais porté à m'op-
poser à cette dépense de quinze ou seize
mille piastres. Car si les contribuables
du pays pouvaient être consultés à ce
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sujet, ils se passeraient volontiers du
plaisir de lire le Bansard l'année pro-
chaine, pour en garder le prix dans leurs
portefeuilles.

Dans mon opinion, le rapport des dé-
bats officiels devrait être laissé à l'initia-
tive de la presse du pays, parce
que sans le Hansard les journaux ren-
draient compte des débats beaucoup plus
au long qu'ils le font actuellement ; ils
auraient un nombre plus considérable de
reporters, et feraient des efforts pour
obtenir des rapports plus complets.

M. VALLÉE : Je crois devoir relever
une observation ·faite par plusieurs des
députés de la gauche. Ainsi, ils ont re-
proché aux députés conservateurs leur
manque d'indépendance, et au gouverne-
ment d'être soutenu par une majorité
docile. Le ministère est heureusement
appuyé par une très grande majorité
dans cette Chambre; une majorité intel-
ligente, capable d'exprimer ses opinions
et de voter suivant sa conscience, et non
pas -une majorité qui, après avoir re-
connu qu'un gouvernement faisait mal,
a continué de le supporter, comme le
parti libéral a fait, et l'a avoué après les
élections du 17 septembre. Le parti
conservateur est -bien fort dans cette
Chambre et dans le pays ; mais s'il arri-
vait par malheur que le gouvernement
actuel ne rendit pas justice à qui de droit
ce parti n'hésiterait pas à condamner le
ministère ou à le forcer de remplir ses
promesses. Quant au contrat relatif à
la publication du Hansard, je crois que
ceux qui sont chargés de ces rapports
méritent la confiance de la Chambre, et
que le gouvernement a bien agi.

M. WHITE (Cardwell) : Il. n'y a
qu'une opinion dans la Chambre sur
l'importance d'une publication officielle
des débats, les honorables députés de la
gauche l'admettent eux-mêmes. Quelques-
uns d'entre eux, il est vrai, ont avoué
avoir changé d'avis, mais je ne crois pas
que les raisons qu'ils ont données pour
expliquer ce changement puissent être
reçues par aucun des honorables mem-
bres. Si, par exemple, les rapports ne
sont pas fidèles, c'est que ces messieurs
négligent de reviser leurs discours; ils ne
peuvent donc que s'en prendre à eux-
mêmes, parceque chacun est libré de
corriger les notes prises par le reporter.

7J

D'un autre côté, si les dégutés ne
devaient pas être jugés d'après ces rap-
ports officiels, qu'ils sont à même de
revoir avant leur publication, ils ne
devraient pas l'être non plus sur les
compte-rendus, nécessairement, très-abré-
gés, de la presse quotidienne.

Je ne suis pas un reporter moi-même,
n'aypnt jamais été assez travailleur pour
me livrer à un art aussi merveilleux, mais
depuis un quart de siècle, j'ai toujours
eu avec les messieurs de la presse les rela-
tions les plus agréables.

Aussi suis-je en état de dire que dans
aucun département, on ne peut trouver
des hommes qui travaillent plus conscien-
cieusement, avec plus de zèle et de persé-
vécance à remplir leur devoir envers la
Chambre que messieurs les reporters, qui
cependant doivent éprouver les plus
grandes difficultés dans leurs efforts pour.
plaire à tous les députés.

Un compte-rendu complet des délibé-
rations de chaque jour couvrirait environ
vingt-quatre colonnes de journal. Il
est bien évident qu'aucun journal ne
peut publier des rapports aussi étendus.
L'espace que couvrent les compte-
rendus des journaux est d'à peu près
huit colonnes, soit environ le tiers d'un
rapport complet. Dans ces circons-
tances, compter seulement sur l'esprit
d'entreprise de la presse quotidienne
serait priver la Chambre d'un compte-
rendu complet.

M. MACKENZIE: Le Hansard n'est
pas non plus un compte-rendu complet.

M. WHITE : Il est plus complet que
les compte-rendus de journaux. Les
reporters de journaux qui travaillent
activement et conscieusement, reçoivent
des ordres, probablement à huit ou neuf
heures du soir, d'abréger leurs rapports
des débats, vu l'abondance d'autres
matières. . Les questions alors discutées
peuvent être de celles pour lesquelles il
est désirable qu'on ait des compte-rendus
officiels et dignes de foi; mais les cir-
constances particulières dans lesquelles
se trouvent placés les journauxfont qu'on
ne saurait s'attendre à d'amples compte-
rendus de leur part. Si l'on considère
les difficultés dans lesquelles se trouvent

Rapport oßfciel deu débats. 99



100 Rapport oßpciel

placés les reporters et les journaux, il
n'est pas surprenant que cette Chambre
soit presque unanimement favorable à la
publication d'un rapport officiel.

On nousa dit que le gouvernement avait
empiété sur les priviléges du parlement,
dont on avait ainsi entravé la liberté ;
mais que faisons-nous cette après-midi si
ce n'est discuter, comme un parlement
libre, si les sténographes actuellement
employés doivent continuer le compte-
rendu des délibérations l Cette assertion
venant de l'opposition est bien extraordi-
naire.

L'honorable député de Bothwell (M.
Mills) s'est plaint de ce que le reporter
officiel fournissait des compte-rendus aux
journaux. L'entrepreneur précédent, M.
Burgess, a fait précisement la même
chose sous la direction de l'honorable dé-
puté de Middlesex-Ouest (M. Ross), pré-
sident du comité à cette époque, et
qui consentit à cet arrangement.
Les mêmes journaux qui ont alors
reçu ces compte-rendus ont fait. le
même arrangement avec l'entrepreneur
actuel. J'espère que la résolution sera
adoptée. Le gouvernement a droit, je
crois, à des remerciements pour avoir fait
un arrangement provisoire, et j'espère
que l'entrepreneur sera cette année en
lieu de fournir à.la Chambre un rapport
d'une manière plus prompte que
l'année dernière.

M. MACDOUGALL: Commeje suis
un ancien membre du parlement, dont les
paroles ont étéparfois très-mal rapportées
quandellesn'étaient pas dénaturées,je sui
en faveur d'un compte-rendu officiel des
débats de ce parlement. Une raison que
je n'ai pas encore entendu exposer, c'est
qu'il importe que les gouvernements
locaux, les législatures locales et les ofi-
ciers de ces provinces aient l'occasion d'ob-
server ce qui se dit et se fait et par leurs
,eprésentants et par ceux des autres pro-
vinces dans ce parlement, où surgissent
parfois des questions qui les intéressent
spécialement. Nousnepouvonspas obtenir
cet avantage par l'entremise des compte-
rendus ordinaires des journaux, car il
arrive que les principaux journaux d'On-
tario et de Québec désirent naturellement
fournir les renseignements les plus inté-
ressants à leurs lecteurs, et ne prennent
pas en conséquence autant de soin pour

M. WHITE.

rapporter les discussions qui concernent
les provinces éloignées que lorsqu'il s'agit
de questions locales. Quant aux questions
de haute importance relatives aux sec-
tions éloignées de la Confédération, les
journaux nous donnent peu ou point de
renseignements. Il n'est que juste en
conséquence pour les représentants des
provinces les plus petites et les plus dis-
tantes d'avoir un rapport officiel de ces
débats.

Mais il me semble qu'il est une somme
considérable de matières qui pourrait être
omise tout-à-fait du compte-rendu officiel
tant pour la réputation des discutants
quepour l'intérêt du lecteur. Des compte-
rendus brefs ou des sommaires devraient
être de rigueur dans les matières peu im-
portantes.

Le volume annuel pourrait être ainsi
diminué, serait plus portatif et plus fa-
cile à consulter. Il est beaucoup de ques-
tions qui sont même suffisamment rap-
portées dans les journaux de la Chambre;
dans ces cas il n'est pas besoin de dis-
cours élaborés. De plus, le fait de savoir
qu'un compte-rendu complet sera publié
est parfois embarrassant et empéche les
nouveaux députés de parler avec cette
liberté d'allures qu'ils devraient avoir.
Pour ces sortes de questions, on de-
vrait pouvoir trouver un moyen d'infor-
mer les sténographes que leurs notes doi-
vent être laconiques. Dans les volumes
précédents on remarque que les ques-
tions les plus insignifiants-qui n'ont
aucun intérêt pour le publie-prennent
des proportions aussi considérables qu'en-
nuyeuses. Dans ce siècle du télégraphe,
les dimensions formidables de ces volu-
mes présentent de grands inconvénients.

Sur à fa question de savoir si l'on
devrait avoir un compte-rendu officiel
impartial de nos délibérations, je ne suis
aucunement de l'avis de l'honorable dé-
puté de Bothwell (M. Mills'. Je crois
que les sténographes font leur devoir
consciencieusement, quoiqu'ils puissent
parfois rapporter incorrectemenit un ora-
teur, faute de l'avoir bien entendu. Quel-
ques uns de ces inconvénients sont dûs à
l'acoustique défectueux de la Chambre et
d'autres à la manière peu distincte avec
laquelle parlent certains députés.

Quant à la question de l'empiétement
sur les priviléges de la Chambre par les
ministres, je suis aussi déterminé que les
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honorables membres de la gauche à pré-
server ces mêmes privilèges intacts et à
repousser toute usurpation ministérielle.
Mais il faut laisser une certaine discré-
tion au gouvernement même dans cette
Chambre-un certain contrôle dans l'ad-
ministration des affaires publiques-ce
qui est fort permis sous le système parle-
mentaire anglais.

Dans ce cas, je ne vois rien qui prête
à la'censure. La convention relative au
compte-rendu des débats est simplement
provisoire; autrement nous ne pourrions
pas la discuter. Je m'attendais, et le
pays s'attendait à ce que les honorables
messieurs de la gauche auraient critiqué
le discours du Trône, et il en serait ré-
sulté un long débat sur le programme du
gouvernement ainsi que sur la politique
de l'opposition, y compris les modifica-
tions que le peuple lui a fait subir. Un
semblable débat aurait été instructif pour
les nouveaux députés, et utile au gouver-
nement lui-même dans la préparation de
ses mesures. Mais l'opposition a préféré
éviter ce débat, et nous nous sommes
trouvés lancés au milieu des affaires,
avant d'être prêts probablement.

L'opinion d'un parlement expirant ne
saurait nous lier et ne saurait lier leurs
successeurs dans un nouveau parlement.
C'est un acte de présomption de la part
de la Chambre précédente d'avoir voulu
règler cette question, quand elle'aurait pu
fort bien laisser ce soin à ceux qui ont
été élus pour cela même. J'espère que
le comité sera composé des plus anciens
membres de la Chambre, qui ont de l'ex-
périence dans ces matières,. et que des
mesures seront prises pour abréger les
compte-rendus de ces débats inutiles qui
s'élèvent parfois en Chambre.

M. BOWELL : Je désire faire quel-
ques remarques en réponse à l'honorable
député de Middleseex ouest (M. Ross).
Je ne discuterai pas davantage la question
d'un prétendu empiètement sur les droits
du parlement. Je'me rappelle parfaite-
ment qu'une question d'ordre a été soule-
vée il y a quelques années, sur la présen-
tation d'un rapport du comité des débats
par le député de Chateauguay, et que cette
question amena le rejet du rapport,
laissant ainsi la nouvelle Chambre, l'an-
née suivante, absolument dans la même
position -que l'action de la Chambre l'a
laissée l'an dernier.

M. HOLTON: Pas la Chambre sui-
vante, mais la même Chambre à une ses-
sion suivante.

M. BOWELL: L'honorable député
de Chateauguay (M. Holton) a, il y a
deux ou trois sessions, pris avantage
d'une irrégularité pour empêcher l'adop-
tion d'un rapport soumis par un comité
spécial, dont le devoir était de surveiller
la publication des débats. Le ministère
précédent croyant que les rapports olfi-
ciels seraient continués, nonobstant le fait
que la Chambre n'en avait pas sanctionné
le principe, fit un arrangement tem-
poraire avec les sténographes qui com-
mencèrent. leur travail au début de la
session, et la Chambre des Communes ra-
tifia ensuite ce que le gouvernement avait
fait, et nomma un comité qui fut chargé
de la surveillance et du contrôle de la
publication des débats précisément de la
même manière que le gouvernement se
propose de le faire, pouvu que le contrat
soit ratifié par la Chambre.

Les honorables députés de Chateauguay
(M. Holton), de Middlesex (M. Rosa) et
de Gloucester (M. Anglin), ont affirmé
que le vote négatif de la Chambre ran
dernier, sur la motion à 'effet d'adopter
le rapport du comité spécial, est la désap-
probation complète d'un rapport officiel.
Tel n'est pas le cas. Ce rapport était
très-bref et demandait tout simplement à
la Chambre d'autoriser l'Orateur à
prendre des mesures pour la publication
des débats durant la présente session.
La Chambre a rejeté cette proposi-
tion.

M. ROSS (Middlesex-Ouest) : Durant
les premiers jours de la session.

M. BOWELL : C'est précisément ce
que le gouvernement a fait. Le comité
déclara qu'il n'avait pas le temps de com-
pléter un système par lequel le compte-
rendu pût se faire d'une manière plus
parfaite, et il demanda à la Chambre
d'autoriser rOrateur à faire des arran-
gements provisoires enr attendant la
réunion de la Chambre, et la Chambre
refusa d'adopter le rapport. Pourquoi
on n'a pas voulu confier ce pouvoir à
l'Orateur, c'est ce qu'il appartient à cette.
Chambre de dire et non pas.à moi.

L'argument de l'honorable député de
Middlesex-Ouest manque de sincérité,si
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je puis m'exprimer ainsi sans être irres-
pectueux. Il nous a dit que la soumis-
sion de M. Bradley était de neuf mille
piastres, et que celle de M. Lumsden
était de $9,000 à $10,000. L'honorable
député ayant pris connaissance des sou-
missions, sait fort bien que M. Bradley
et M. Lumsden n'ont soumissionné seu-
lement que pour le compte-rendu, et ce-
pendant il a voulu laisser la Chambre
sous l'impression que les soumissions
de ces messieurs comprenaient tout l'ou-
vrage. L'honorable député ayant été
président du comité et ayant eu le plein
contrôle de l'administration et des sténo-
graphes durant les deux ou trois der-
nières années, connait les difficultés
qui ont suscité tant de plaintes, sur-
tout de la part des députés français de la
Chambre, par suite des délais survenus
dans le système adopté pour la traduction
des discours, délais que je me suis cons-
tamment efforcé de prévenir. Les tra-
ducteurs de la Chambre furent employés
pour faire ce travail, et ce système offrait
beaucoup d'objections, car il les détour-
nait plus ou moins de leur travail légiti-
me. Quand les députés se plaignaient,
l'entrepreneur était interrogé ; il jetait le
blâme sur les imprimeurs, et ceux-ci sur
les correcteurs d'épreuves ou les traduc-
teurs. On se renvoyait le blâme de l'un
à l'autre, de sorte qu'il était impossible de
savoir qui le méritait.

J'admets que, si l'on eût divisé les sou-
missions et confié l'ouvrage à quatre dif-
férentes personnes, il aurait pu se faire
pour cinq ou six cents piastres de moins
que par la soumission de monsieur Ri-
chardson ; mais si l'on tient compte des
difficultés que l'on a eu à combattre par
le passé, je crois que tous les membres de
la Chambre et en particulier l'honorable
député de Middlesex-Ouest (M. Ross) ap-
prouveront l'action du gouvernement
dans cette affaire.

Je n'ai pas l'intention d'occuper l'at-
tention de la Chambre par une critique
de l'attitude prise par les différents mes-
sieurs qui ont pris la parole. Moi aussi
j'ai changé d'opinion sur ce sujet, tout
comme quelques-uns des honorables dé-
putés qui m'ont devancé. Quand la
question fut d'abord discutée en Cham-
bre, je votai contre; mais après avoir sur-
veillé attentivement la manière dont cer-
tains honorables députés expliquaient en
public les opinions qu'ils avaient émises

M. BowEu1.

dans la Chambre, je suis venu à la con-
clusion qu'il était de l'intérêt du pays
d'avoir un compte-rendu officiel. Je n'ai
pas de doute que l'opposition actuelle-
trouvera qu'il est avantageux---s'il arri-
.vat que le gouvernement agît comme ses
prédécesseurs--quand surviendront les.
élections générales d'avoir un compte-
rendu officiel des délibérations ; c'est du
moins l'expérience de l'ex-oppo-
sition. S'il est quelque chose qui a con-
tribué à éclairer le publie sur la politique-
de l'administration précédente, c'est bien
le compte-rendu des faits et paroles de
cette Chambre. Je suis d'avis quo le
compte-rendu officiel sera un frein à l'a-
venir pour tous les gouvernements, et
qu'il permettra en outre au public de s4-
voir exactement ce que leurs représen-
tants ont dit et fait au parlement.

L'honorable député de Gloucester nous
a dit que la prise en considération de
cette question avait été différée pendant
neuf jours par suite de mon absence.
L'honorable monsieur sait que cette allé-
gation n'est pas conforme aux faits, car
je ne me suis absenté que pendant un.
jour de séance, étant parti le samedi pour
revenir le mardi. Je ne riposterai pas
comme je pourrais le faire, mais je lui
dirai que mon travail n'a pas été tout-à-
fait stérile, ce qu'il pourra constater
quand l'honorable député d'Hastings-Est.
sera introduit ' la Chambre dans quelques
jours.

Motion adoptée sur division.
L'ordre pour continuer le débat ajour-

né sur la motion proposée par M. Bowell
pour la formation d'un comité spécial
chargé de surveiller la publication des
compte-rendus officiels de la Chambre du-
rant la présente session, est lu.

Motion adoptée.

EMPLOYÉS SUR LE CANAL WELLAND.

DEMANDE DE DOCUMENTs.

M. McCALLUM: Je fais motion
pour obtenir un état donnant les noms
de toutes les personnes employées d'une.
manière permanente pour le fonctionne-
ment et l'administration du vieux canal
Welland; leur âge, la date de leur nomi-
nation, le salaire de chacune d'elles, et
les allocations pour loyer et frais de
routes, s'ilen est ; et lesfonctions qu'elles
remplissent.

[COMMUNES.] G'énéales.



TRANSFERT DES OUVRAGES DE LA r un total de 2,519 hommes engagés dans
RIVIÈRE TRENT. cette entreprise durant la dernière sai-

DEMANDE DE DOCUMENTS. son de pêche dans .le bas de la rivière
Fraser. Par suite de leurs efforts réunis,

M. KEELER : Je fais motion pour on a pu obtenir 5,051 barils, et 5,044,880
obtenir copie de tous les ordres du con- boîtesde saumonprisl'andernierdanslari-
seil relatifs au transfert, par le gouverne- vière Fraser. Comme jen'ai pas le rapport
ment fédéral à celui d'Ontario, des ou- des deux autres établissements de con-
vrages relatifs à la navigation et à la ca- serves du district, qui sont situés sur les
nalisation de'la rivière Trent et du dis- rivières Netz et Skeena, je ne puis indi-
trict de Newcastle ; aussi de la corres- quer le rendement précis de la pêche ;
pondance au sujet de ce transfert ; aussi mais d'après des renseignements dignes
un état de toutes les ventes et locations de foi, la pêche a été non moins satisfai-
de terres, pouvoirs d'eau et autres pro- sante que sur la rivière Fraser.
priétés se rattachant aux dits ouvrages, Le Saumon fréquente généralement laet des conditions ou des contrats passés .vLe Fraser depuis la première e ae
avec les acquéreurs ou locataires, et par rire Fras d ila p e semaine
lesquels le gouvernement se trouve lié ; e juillet jusqu'au miieu de septembre.
aussi un état du nombre total d'acres de 'Ilréquente la rivière Ciolembie, dans
terre qui ont été submergés, et pour les- q'1gon,E.U.,depuis le milieu de mai jus-
quels il a été payé une compensation lors qu'au 15 septembre, de sorte que l'espace
de la construction des .dits ouvrages, et de temps pendant lequel il parait dans la
des terrains dont le gouvernement a fait riviere Colombie est deux fois aussi long
l'acquisition pour les fins de telle naviga- que dans la rmère Fraser.
tion et de tels ouvrages ; aussi un état du La raison pour laquelle mes électeurs,
coût total des dits ouvrages jusqu'à la je puis dire tous les habitants de la Co-
date des derniers rapports. lombie-Britanniane. sont si désireux d'a-

REPRODUCTION DU SAUMON SUR LA
RIVIÈRE FRASER, C.-B.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. McINNES : Je fais motion pour
obtenir copie de toute la correspondance
depuis le mois de mai 1877, relative à la
construction d'un établissement pour la
reproduction du saumon sur la rivière
Fraser,Colombie-Britannique. L'industrie
des conserves desaumon dans la Colombie-
Britannique ne fait que de naître, et c'est
le moment opportun de lui donner toute
la protection nécessaire afin d'en faire une
industrie permanente, en même temps'
qu'une source de richesse et de revenus
pour le pays. Il y a six ans, il n'y avait
pas d'établissement de conserves de sau-
mon dans toute la province. Aujour-
d'hui, il y en a phisieurs, tous situés
dans la région que j'ai l'honneur de re-
présenter. Huit de ces établissements se
trouvent sur la rivière Fraser, six dans
la cité de New-Westminster et deux à dix
milles de la ville.,

Je vois par le rapport de l'inspecteur
des pêcheries dans la Colombie-Britan-
nique, l'an dernier, qu'il y avait 955 pé-
cheurs, 1,530 greviers, outre 18 construc-
teurs de chaloupes et 16 tonneliers, soit

voir un établissement d'incubation sur
la rivière Fraser, n'est pas tant pour la
multiplication de leur propre poisson que
pour suffire à la demande ; car l'in-
troduction du saumon de la rivière
Colombie donnerait de l'emploi à des
milliers de personnes durant quatre mois
de l'année au lieu de deux comme à pre-
sent. Je ne saurais m'expliquer pour-
quoi la Colombie-Britannique n'aurait
pas un établissement d'incubation tout
commeles autres provinces du Canada,
surtout quand on considère que la pro-
vince du Pacifique ne participe pas aux
avantages de la clause des pêcheries dans
le traité de Washington. J'espère que
le gouvernement prendra la chose favo-
rablement en considération, et y pour-
voira dans le budget.

La motion est adoptée.

DESTRUCTION DE PROPRIÈTÉ À LA
RIVIÈRE-ROUGE.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. IVES: Je fais motion pour obtenir
copie de la correspondance échangée entre
le gouvernement fédéral et Roderick Mc-
Kenzie, du township de Melbourne,
comté de Richmond, au sujet de la des-
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truction de certaines marchandises à lui
appartenant, pendant les troubles à la
rivière Rouge en 1869-70, avec toutes
pièces justificatives et tous documents
produits à ce sujet, et tous les ordres du
conseil et dA département s'y rappor-
tant.
* Monsieur McKenzie avait des mar-
chandises au Fort-Garry quand le fort
fut capturé par les rebelles sous le com-
mandement de Riel. Ces articles restèrent
là au départ des rebelles, et les troupes
du gouvernement les pillèrent ou s'en
emparèrent croyant qu'ils étaient la
propriété de ce dernier. Une corres-
pondance s'engagea entre le gouverne-
ment et monsieur McKenzie et la der-
nière reçue par monsieur McKenzie
venait de la commission de la trésorerie,
comportant que le gouvernement n'avait
pas le pouvoir de l'indemniser de sa perte
sans la sanction du parlement. J'espère
que le gouvernement va prendre action et
demandera un crédit dans le budget pour
rendre justice à ce monsieur.

Sin JOHN A. MACDONALD : Il
ne saurait y avoir d'objection à la pro-
duction de ces documents. Je m'enquer-
rai des faits.

M. MACKENZIE : Le juge Johnson
a été envoyé au Manitoba pour règler
toutes les réclamations contre le gouver-
nement fédéral par suite des troubles du
Nord-Ouest. Les réclamants furent in-
vités par des annonces publiques à sou-
mettre leurs réclamations, et il paraissait
compris que toutes ces réclamations
avaient été réglées ; la réclamation de ce
monsieur ne saurait être admise avant
que l'on se soit assuré qu'elle n'a pas été
réglée par monsieur Johnson.

Motion adoptée.

PENS10N DES VÉTÉRANS DE 1812-1815.
DEMANDE DE DOCUMENTs.

M. IVES : Je fais motion pour obte-
nir un état indiquant les noms et les
résiiences de tous les vétérans de 1812-
1815 qui ont reçu une pension durant
l'année 1878 ; le montant reçu par
chacun; les noms de ceux d'entre eux
qui ont reçu antérieurement une pension
et qui sont décédés; et une liste supplé-
mentaire indiquant ceux des pension-
naires qui étaient des officiers porteurs
de commissions pendant cette guerre.

M. IvEs.

Quand le crédit de $50,000 a été voté
en 1875, on pensait que chaque vétéran
recevrait $100.

M. MACKENZIE : Non.

M. IVES : C'est ce que m'ont dit des
membres de la Chambre. On a pu
cependant donner $20 seulement par an-
à chaque vétéran. Le crédit a été dimi-
nué par la suite de $50,000 à $35,000.
Je demande au gouvernement s'il ne
serait pas possible de continuer l'octroi
primitif. Quelques-uns de ces viellards
sont dans le plus pressant besoin. J'ai
l'honneur de connaître un de ces vétérans,
le capitaine Toussaint Goddu, porteur
d'une commission pendant la guerre de
1812, qui a été un des héros de Chateau-
guay, et qui est maintenant dans une
pénurie extrême. J'attire l'intention du
gouvernement sur son cas, qui devrait
être traité comme ayant un caractère
exceptionnel.

M. MASSON: La politique arrêtée
du gouvernement est de donner $20 à
chaque vétéran. Quant au cas en ques-
tion, je lui donnerai mon attention.

Motion adoptée.

ABSENCES D'OFFICIERS DE LA
DOUANE.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. TELLIER : Je demande un état
indiquant le nombre de jours pendant
lesquels Pierre Alexis Mercier, employé
du département des douanes, à Montréal,
s'est absenté durant l'année 1878, avec
ou sans congé d'absence ; la date et
la cause de ces *absences ; le nombre de
jours pour lesquels il a été payé par le
département des douanes ; aussi copie de
la lettre ou des lettres, s'il en est, l'auto-
risant à s'absenter durant la dite année.

Motion adoptée.

M. TELLIER: Je demande un état
indiquant le nombre de jours pendant
lesquels Edouard H.-Urcier, employé
des douanes de Sa Majesté, préposé au
débarquement dans le port de Montréal,
s'est absenté durant l'année 1878, avec
ou sans congé d'absence ; la date et la
cause de ces absences, et le nombre de
jours pour lesquels il a été payé par le
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département des douanes, durantla même
année ; aussi copie de la lettre on des
lettres, s'il en est, l'autorisant à s'absen-
ter, durant la dite année.

Motion adoptée.

OCTROIS DE TERRES AUX ÉMI-
GRANTS.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. OLIVER : Je demande copie de
toute correspondance- avec le gouverne-
ment, et de tous les ordres du conseil,
depuis le 1er juillet 1878, au sujet de
paiements sous forme d'octrois de terres
faits pour encourager fémigration et la
colonisation des terres dans la province
de Magitoba et les Territoires du Nord-
Ouest.

Motion adoptée.

DOMMAGES CAUSÉS AUX TERRES DANS
LES COMTtS DE HALDIMAND ET DE
MONCK.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. McCALLUM: Je demande copie
des instructions données aux évaluateurs.
de terrains, avant leur entrée en fonc-
,ions pour l'évaluation des dommages

causés aux terrains, dans les comtés de
Haldimand et de Monck, au niveau su-
périeur du canal Welland; aussi copies
de tous rapports faits au gouvernement
par les dits évaluateurs, et de toutes ré-
clamations faites contre le gouvernement,
et qui n'ont pas été réglées jusqu'aujour-
d'hui, soit pour submersion ou éboule-
ment de terrains causés par l'élévation
du niveau de l'eau pour les fins de ce
canal.

PILIERS DANS LA PAROISSE DE SAINTE. Motion adoptée.
ANNE DE SOREL.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. MASSUE : Je demande copie de
toutes requêtes, correspondances, rap-
ports d'ingénieurs, ordres du conseil et
autres documents se .rapportant aux
piliers qui doivent être construits au
chenal du Moine, dans la paroisse de
Sainte-Anne de Sorel.

Motion adoptée.

NAVIGATION SUR LA RIVIÈRE
YAMASKA.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. MASSUE: Je demande copie de
toute correspondance, ordres du conseil et
rapports d'ingénieur, dans le cours de
l'année 1878, relatifs à l'amélioration de
la navigation sur la rivière Yamaska.

Motion adoptée.

EMPRUNT DE 1878.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. CARTWRIGHT 1 Je demande
copie des documents relatifs à l'emprunt
qui a été effectué récemment à Londres,
et aussi un état indiquant le montant du
courtage payé à te sujet, et à qui ; avec
le montant souscrit, sur le dit emprunt,
par la banque de -Montréal, ou par les
agents financiers du Canada; ainsi que
les dates de telles souscriptions.

Motion adoptée.

BIENS DE FAILLIS.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. DREW : Je demande un état don-
nant les noms des faillis dans chaque dis-
trict ou comté, depuis le 1er oetcbre
1877, jusqu'au 30 septembre 1878; le
chiffre rond des dettes passives, tel que
fourni par les dits faillis; les réclama-
tions prouvées ; les sommes reçues par les
syndics à compte des biens des dits fail
lis; les sommes promises et payées, ou
dont le paiement est assuré par des actes
de composition ; les réclamations prou-
vées et pour lesquelles aucuns dividendes
n'ont été déclarés, ou aucune composition
n'a été promise; le nombre de ceux qui
ont obtenu leur décharge; la commission
des syndics ; les dépenses diverses et les
frais de cour.

Motion adoptée.

BUREAU DE POSTE A HILLSBURG.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. DREW: Je demande copie de* la
correspondance complète, de tous les rap.
ports et toutes les pétitions, en la posses-
siondu gouvernement,se rapportant au bu-
reau de poste à Hillsburg.

Motionadoptée.
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EMPLOYÉS SUR LE CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. LANDRY: Je demande un état
indiquant: lo. Le nombre d'hommes em-
ployés sur l'Intercolonial, dans le comté
de Rimouski, au 1er août dernier. 20.
Le nombre d'hommes employés sur l'In-
tercolonial, dans le comté de Rimouski,
depuis le 1er août dernier jusqu'au 25
de septembre. 3o. Le genre d'ouvrage
auquel ces hommes ont été employés.
4o. Les montants. payés à chacun d'eux
comme salaire.

Motion adoptée.
La Chambre s'ajourne

à six heures p. m.

CHA MBRE DES COMMUNES.

Lundi, 3 mars 1879.

M. L'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIÈRE.

ÉLECTION CONTESTÉE DE PRESCOTT.

RAPPORT DU JUGE.

M. l'ORATEUR informe la Chambre
qu'il a reçu de l'honorable juge Armour,
l'un des juges choisis pour la décision
d'affaires de pétitions d'élection, confor-
mément à l'acte des élections fédérales
contestées, 1874, un certificat et un rap-
port concernant l'élection du collége élec-
toral du comté de Prescott.

BILLS PRÉSENTÉS.

Les bills suivants sont présentés sépa-
rément et lus une première fois :

Bill (no. 15) abrogeant les lois de faillite
actuellement en vigueur dans le Canada. (M.
Béchard.)

Bill (no. 16) relatif aux protêts de lettres de
chapge pour l'intérieur. (M. Doull.)

Bill (no. 17) pourvoyant aux frais encourus
par les défendeurs dans certaines actions de
poursuite intentées par la Couronne. (M.
Macdonnell.)

Bill (no. 18) à l'effet d'amender- les actes
relatifs à la " compagnie d'assurance des -
cultivateurs et des bâtisses isolées du Canada

M. DitEW.

contre le feu," et d'en changer le nom pour
celui de c compagnie d'assurance contre le
feu et maritine du Canada dite la Souveraine."
-(M. Mackenzie.)

Bill (no. 20) amendant l'acte 41 Vict., chap.
29, intitulé: "Acte pour fare revivre et amender
l'acte qui constitue la compagnie du chemin
de fer de jonction de Montréal et Champlain."
(M. &riter.)

BILL AMENDANT L'ACTE ÉLECTORAL.
[Br.1. lio. 19.]

(M. Caaey.)

PREMIÈRE LECTURE.

M. CASEY : Je présente un bill
(No. 19) amendant l'acte relatif à l'élec-
tion des membres de la Chambre des
Communes.

Cette mesure est destinée à combler
certaines lacunes que la mise en pratique
de la loi électorale a fait découvrir; dans
un cas ce bill amende les dispositions de
la loi, dans un autre il les explique.

Il donne une définition du mot candi-
dat, de telle sorte que toute personne qui
se porte candidat puisse, dès le moment
qu'elle est reconnue comme tel ou à
compter de la date de l'émission du bref,
être tenue responsable de ses actions qui
peuvent tomber sous le coup des disposi-
tions de la loi. Ainsi, cette personne ne
pourra plus échapper aux conséquences
des actes illégaux qu'elle aura faits avant
le jour de la mise en nomination, en dé-
clarant simplement que jusque-là elle
n'était pas candidat.

L'offense qui consiste à donner à boire
età manger (general treating) aux électeurs,
est aussi définie de manière à comprendre
tous les cas auxquels ne pourvoit point la
loi actuelle ; et. la mesure impose aussi
une pénalité à ceux qui vont enregistrer
leurs votes, bien qu'ils soient déqualifiés
par la loi.

Enfin la dernière clause de ce bill dé-
crète qu'aucun bulletin ne sera invalidé
pour aucune informalité ou irrégularité
commise par l'officier-rapporteur ou tout
autre officier, et le juge, lorsqu'il fera la
supputation des bulletins, ne devra en
rejeter aucun, à moins que cette informa-
lité ou cette irrégularité n'ait permis
quelque fraude.

Je donnerai des explicatiÔns plus éten-
dues lorsque la deuxième lecture de ce
bill aura lieu.

Le bill subit sa première lecture.
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BILL CONSTITUANT LA COMPAGNIE DU
CHEMIN DE FER DE COLONISATION

DE LA SASKATCHEWAN.
[BuL No. 6.]

(il. Schultz.)

DEUXIÈME LECTURE.

L'ordre de la deuxième lecture étant
lu,

M. MACKENZIE : Comme les dis-
positions de cette mesure font voir que ce
chemin de fer pourrait nuire à celui
du Pacifique canadien, le gouvernement
ne devrait pas la laisser passer telle
qu'elle est rédigée.

Sm JOHN A. MACDONALD : La
coutume ordinaire étant de ne pas s'occu-
per de ces sortes de bills avant que le
comité des chemins de fer en soit saisi, je
ne vois aucune nécessité d'adopter dans ce
cas-ciune règle différente, puisque ce bill
doit être discuté à fond dans ce comité.

D'un autre côté, au lieu de nuire au
chemin de fer du Pacifique canadien, ces
mesures peuvent peut-être aider à sa
construction.

Je ne vois donc pas la nécessité d'en-
trer dans la considération des différentes
dispositions de ce bill, qui sei-ont minu-
tieusement examinées par ceux auxquels
il sera soumis.

M. MACKENZIE : Tout cela est
très-bien en principe général ; mais par
l'une des premières clauses du bill, on
voit que le chemin projeté rivaliserait
avec le chemin de fer du Pacifique à
l'ouest de Selkirk. Ce n'est donc pas là
une question qui doive être laissée à la
décision du comité des chemins de fer, et
l'honorable chef du gouvernement devrait
dire s'il est disposé à sanctionner ce qui
paraiît être la- principale disposition du
bill.

SiR JOHN A. MACDONALD : Ce
sera le devoir du gouvernement de voir à
ce qu'aucune ligne de voie ferrée ne fasse
une compétition injuste au chemin de fer
du Pacifique du Canada. Je n'ai pas
examiné la mesure en question, mais je
puis assurer à''honorable préopinant que
le gouvernement est bien décidé à ne pas
se départir du principe dont je viens de
parler.

M. SCHULTZ : Je suis très heureux
que l'honorable député de Lambton (mon-
sieur Mackenzie) ait soulevé cette ques-
tion, parce qu'il me fournit l'occasion de
donner quelques explications.

Le chemin de fer de colonisation de la
Saskatchewan projeté doit partir de
Winnipeg et cependant, comme il se
dirige vers l'ouest, il s'éloigne de bea-
coup de la ligne du Pacifique can ;dien;
et lorsque le bill sera soumis au comité
des chemins de fer, nous pourrons prou-
ver, ceux qui veulent faire passer cette
mesure et moi, que, non-seulement notre
chemin ne nuira pas à- celui du gouver-
nement, mais qu'au contraire, en aidant
à la colonisation des riches territoires
situés à l'ouest du Manitoba et en don-
nant à èeux qui y sont déjà établis le
moyen de transporter leurs produits, ce
chemin et tous ses embranchements ali-
menteront directement la voie nationale
et son embranchement de Pembina.

Le bill subit sa deuxième lecture.

BILL AMENDANT L'ACTE CONSTITUANT
LA COMPAGNIE D'ASSURANCE DU
CANADA SUR LA VIE.-[BaL No. '1.]

(M. Robertson, Hamilton.)

L'ordre pour laxdeuxième lecture étant
lu,

M.ROBERTSON(Iamilton) : D'après
le premier acte qui la constitue, cette
compagnie a le pouvoir de partager ses
profits entre les porteurs de police
d'après-le système de participation, et les
actionnaires dans une proportion des
trois quarts pour les premiers et d'un
quart pour les seconds.

La mesure que je présente décrète que
cette proportion ne sera pas inférieure à
quatre-vingt-dix pour cent pour les por-
teurs de police d'apiès le système de par-
ticipation, et qu'elle ne dépassera pas dix
pour cent pour les actionnaires.

Les seules personnes qui pouvaient
s'opposer au changement projeté étaient
les actionnaires, èt ceux-ci ont décidé,
dans une assemblée générale convoquée à
cette fin, d'adopter les suggestions des
directeurs.

Ce bill a encore pour but d'étendre les
pouvoirs des directeurs relativement à la
convocation des assemblées ; aussi de·
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donner à chacun des actionnaires le droit
à un vote pour chaque action qu'il possède
en son nom ou par procuration, au lieu de
limiter le nombre à quarante, comme le
fait la loi actuelle.

Une des clauses du bill déclare que
toutes les polices, tous les contrats, etc.,
concernant les affaires de la compagnie
seront signés par le président ou le vice-
président, ou, dans lé cas d'absence ou de
décès de tous deux, par un directeur et
aussi par le secrétaire.

Cette mesure étend encore les pouvoirs
de la compagnie relativement au place-
ment de ses fonds. Elle décrète aussi que la
compagnie pourra payer la police d'assu-
rance au représentant personnel d'une per-
sonne, nommé dans aucune des provinces
du Canada, sans obliger ce représ'ntant à
encourir les frais d'un acte probatif dans
Ontario, oi le contrat de la compagnie a
été fait et oiù seulement il peut être mis
à exécution.

Dans le cas de testament, elle pourvoit
à ce que la compagnie puisse payer la
police à l'exécuteur testamentaire, auquel
un acte probatif de testament aura été
accordé par une cour compétente.

Enfin la mesure déclare que le nombre
des directeurs pourra être réduit d'une
manière générale ou graduelle au 'moyen
des vacances dans cette charge qu'on lais-
serait subsister.

Le bill subit sa seconde lecture.

BILL CONSTITUANT LA COMPAGNIE
DU CHEMIN DE FER DE SELKIRK

ET SASKATCHEWAN-SUD.
(BILL No. 9)

(. Rykert.)

DZUIIÈME LECTURE.

L'ordre du jour pour la deuxième
ture du bill étant lu,

lec-

M. MACDOUGA LL: Voici un bill
relatif à un chemin de fer dont le tracé
est à peu près semblable à celui dont
s'est occupé la Chambre, tout récemment.
Le désir de construire des voies ferrées
dans ce nouveau pays est si grand, que
l'on se propose d'établir deux lignes pres-
que parallèles au chemin de fer du Paci-
fiques canadien.

M. ROBERTSON.

D'après les observations de l'honorable
premier ministre et de l'honorable chef
de l'opposition, le gouvernement actuel
serait disposé, comme celui qui l'a précé-
dé, à empêcher la province de Manitoba,
de construire, mme à ses propres frais,
des chemins de ter qui pourraient rivali-
ser avec le Pacifique canadien.

Je pense, toutefois, que l'on devrait
définir plus clairement la politique qui
doit être mise en force à ce sujet, afin
de guider le comité des chemins de fer, à
cette première phase des procédés.

Si le chemin de fer du Pacifique doit
être construit aux dépens des contribua-
bles du pays, comment expliquer le fait
que la population, encore peu nombreuse
du Nord-Ouest, se sente capable, avec
l'aide de certains capitalistes étrangers,
d'entreprendre la construction de deux
voies ferrées devant parcourir des den-
taines de milles en ligne parallèle avec
le Pacifique canadien I Nous pourrions
peut-être nous demander alors, s'il serait
sage de poursuivre les travaux du Paci-
fique canadien aux frais de l'Etat, vû
surtout que notre situation financière est
telle que nous sommes forcés d'emprun-
ter de l'argent à l'étranger pour subvenir
aux besoins ordinaires du gouvernewent.
Ces bills pourraient bien aussi cacher
quelque spéculation et n'avoir pour but
que d'obtenir de l'aide pour les entre-
prises dont il s'agit. Mais rien de tel
n'y apparait. Et il reste acquis que des
'capitalistes, dont le nom figure avec avan-
tage dans le monde financier, demandent
permission à la Chambre de se constituer
en compagnie pour construire à leurs
propres dépens, sans aucune aide pu-
blique, un chemin de fer près de celui du
Pacifique canadien et devant parcourir des
centaines denilles à travers un nouveau
territoire.

Il n'est pas inutile, je pense, d'appeler
l'attention de la Chambre sur ce point,
en prévision de la politique que l'on doit
apparemment mettre £a vigueur. Comme
je suis l'un de ceux qui ont assumé la
responsabilité de l'acquisition du Nord-
Ouest, il m'est agréable de voir que l'on
ait réussi, en aussi peu de temps, à déve-
lopper les ressources de ces territoires et
et à éveiller l'attention publique, de ma-
nière à convaincre les capitalistes de la
grande richesse du sol, et de l'avantage
qu'il y aurait à l'exploiter. Le fait que
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ces derniers se déclarent prêts à dépensei
ainsi des sommes considérables augur
bien pour l'avenir, et devrait induire le
députés, et même le gouvernement, à re
considérer la politique relative à la cons.
traction du Pacifique canadien.. L'hono
rable chef de l'opposition s'est fortemeni
opposé avec ses amis dans le passé, à h
construction de cette voie ferrée comme
eutreprise publique. C'était la politique
du vieux parti libéral d'exécuter les tra.
vaux publics de ce genre, au moyen d'oc
trois, lorsqu'il le fallait, mais de les lais.
ser sous la direction des particuliers qui
en avaient pris l'initiative. Et ce même
parti pçsait également en principe que le
gouvernement ne devait être soumis à
aucune entrave politique dans l'exécution,
et surtout dans la mise en opération de
semblables entreprises. Aujourd'hui, je
pense que cette opinion prévaut dans une
grande mesure parmi le public; et il est
douteux qu'il soit à propos de confier au
gouvernement la construction et le con-
trôle de ces travaux publics.

QUELQUES HONORABLES DÉPU-
TÉS: Non.

M. MACDOUGALL: Peut-être que
les amis du ministère qui représentent
des divisions électorales d'Ontario et ne
partagent pas mon opinion, sont mieux
renseignés; mais je parle ici de la posi-
tion historique des partis, etje répète que
les vues du parti libéral avaient été for-
tement exprimées dans ce sens. J'ignore
ce que sera la politique du gouvernement
actuel: on ne l'a pas encore exposée.
Mais il se présente une grave question,
que la Chambre ferait bien d'examiner-
à savoir si l'on doit continuer de suivre
lamêmevoie. Jepenseque le gouvernement
devrait être prêt à nous faire connaître ce
qu'il entend faire, maintenant que ces bills
nous sont soumis. On 'admettra volon-
tier que le chemin de fer qui traverse le
pays ingrat séparant la. baie du Tonnerre
de la Rivière Rouge doit être construit
aux dépens du public: mais il n'en se-
rait pas, de même de la voie qui se pro-
longera au delà de ce dernier endroit, si
les bills dont il s'agit ne dissimulent pas
une spéculation. Puisque la valeur du.
territoire et ses ressources peuvent enga-
ger les capitalistes à construire une
grande partie du chemin de -fer à l'ouest,
à leurs propres dépens et dans l'espoir de

rréaliser de larges bénéfices, le pa:rlement
)actuel qui n'a pas à -subir aujoura'hui la
ipression de certaines opinions et qui est

- en mesure~ de corriger les fautes de ses
- prédécesseurs, se trouve ainsi placé en
- face d'un important problème.

k M. f MACKENZIE : Ce n'est pas le
temps, je pense, de discuter la question
du chemin de fer du Pacifique, et je n'en-

-tends pas me laisser entrainer dans ce
-débat. Toutefois, je ne saurais cacher la
-surprise que m'ont causé les déclarations

de l'honorable préopinant, lorsque je me
souviens surtout de la politique mise au-
trefois en vigueur. L'honorable monsieur
était, en effet, l'un des ministres qui ont
fait construire le chemin de fer intercolo-
niaI, comme entreprise publique, par des
entrepreneurs ordinaires. Or c'était là
le seul cas qui aurait pu permettre à
l'honorable député d'appliquer sa politi-
que,.et il ne la pas fait. L'ex-gouverne-
ment avait pour principe d'aider, en au-
tant que possible, à la construction de
certains chemins de fer, sans en posséder

*aucun, et il a, en conséquence, transféré
à des compagnies qjuelques chemins de fer
dont il avait pmisession. Nous avons
aussi demandé des Soumissions pour la
construction et l'exploitation, du chemin
de fer du Pacifique canadien, suivant les
vues exprimées par l'honorable monsieur.

Le xiinistère actuel n'a pas révélé à la
Chambre le résultat -de ces demandes de
soumissions.

Il n'y a rien do neuf dans la politique
prôné« par l'honorable monsieur, comme
il l'a prétendu. Mes amis et moi, nous
avons toujours pensé comme lui, que les
gouvernements ne devaient pas posséder
de chemins de fer. Mais il vaut mieux
renvoyer la discussion de l'affaire du Pa-
cifique canadien à une date plus conve-
nable. Lhonorable monsieur se trompe
s'il pense que ceux qui demandent lapas-
sation dé ces actes songent à dépenser
leur argent. Non. Je crains plutôt qu'il
ne visent à exploiter d'autres capitalistes.
Les directeurs et les gérants -de certains
chemins de fer sont, en général, des hom-
mes de paille, qui comptent s'enrichir aux
dépens du gouvernement et des prêteurs
d'argent e n Angleterre -et, ailleurs, au
.moyen de bons et de terrains, ou autre.
ment.' Que l'honorable monsieur me.- se-
fasse pas illusion au, point de croire que ë
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ceux qui sollicitent l'adoption de pareils
bills sont surtout alléchés par la richesse
naturelle du pays, et mûs par le désir
d'en tirer parti. Le motif est différent,
et le gouvernement ne doit pas favoriser
seulement quelques spéculateurs, mais il
lui faut protéger les intérêts de tous les
contribuables.

SIR JOHN A. MACDONALD : J'a-
voue avec l'honorable chef de l'opposition
que le temps n'est pas venu de discuter la
question du chemin de fer du Pacifique
canadien, en général. En tout cas, il est
fort douteux que ceux qui demandent l'a-
doption de ces bills aient l'intention de
débourser leurs propres deniers; il est
même probable qu'ils songent plutôt à
engager dans ces entreprises les capitaux
d'autres personnes, qu'à se ruiner eux-
mêmes. L'honorable député de Halton
(monsieur Macdougall) a prétendu que le
chemin qui relie la baie du Tonnerre à
Winnipeg, devrait être construit aux dé-
pens du public.

Je présume, d'autre part, qu'il en sera
de même pour 'les sections qui devront
atteindre et traverser les Montagnes-Ro-
cheuses. Les contribuables de l'état ne
s'attendent pas à ce sue l'on construise à
leurs dépens certaines parties d'un che-
min de fer devant traverser de pauvres
régions, et à ce que l'on confie à des par-
ticuliers, pour leur propre bénéfice, la
construction et l'exploitation d'autres sec-
'tions de cette ligne, sur un excellent ter-
ritoire, et là où l'émigration ne saurait
manquer de se diriger en masse. S'il
était possible d'induire des capitalistes à
se charger de l'entreprise toute entière,
le gouvernement serait ainsi soustrait aux
embarras de la construction, et aux in-
convénients de la direction de cette ligne
-ce qui serait un grand avantage.-Mais
si le gouvernement devait posséder une
partie considérable de la voie ferrée en
question, nous aurions bien tort de nous
départir de quelque bonne section au pro-
fit des spéculateurs..

Le bill subit sa deuxième lecture.

BILLS PRIVÉS.

DEUXIÈME LECTURE.

Les bills suivants subissent leur deu-
xième lecture :

M. MAcKENZIE.

Bill (no. 10) à l'effet d'étendre les pouvoirs
de la compagnie du télégraphe du Canada, et
d'amender l'acte qui constitue la dite compa-
gnie. (M. Kirkpatrick.)

Bill (no. 11) concernant la compagnie du
pont international. (M. Kirkpatrick.)

Bill (no. 12) à l'effet d'autoriser la compa.
gnie du chemin de fer de Welland à convertir
ses bons-débentures six pour cent, en actions-
débentures cinq pour cent, et pour d'autres
fins.(M. Drew.)

Bill (no. 14) à I'effetderéduire le capital so-
cial de la compagnie d'assurance de Québec
contre les accidents du feu. (M. Langevin.)

DROIT DE PÊCHE DANS LA SEIGNEURIE
DU BIC.

INTERPELLATION.

M. VALLÉE: Est-ce que le droit de
pèche dans la seigneurie du Bic, dans le
comté de Rimouski, appartient au gou-
vernement, ou au seigneur, monsieur
Campbell ?

M. POPE, -(Ile du Prince Edouard):
Il n'y a pas d'entente explicite, mais le
droit de pêche ne peut être exercé que
par ceux qui habitent le long des rivages.
La coutume suivie par le département a
été de donner la préférence aux proprié-
taires riverains.

MESURAGE DES BILLOTS DE SCIAGE.

INTERPELLATION.

M. FARROW: Est-ce que le gouver-
nement a adopté un étalon pour le
mesurage des billots de sciage au Cana-
da, et si non, se propose-t-il d'en adopter
un de manière à assurer l'uniformité
dans le mesurage des bois I

M. BABY : Le gouvernement s'occupe
de la question.

TRANSPORT DE LA MALLE À SAINT
FABIEN.

INTERPELLATION.

M. FISET: Quelles sont les raisons
qui ont déterminé le gouvernement à en-
lever à monsieur Joseph Danjou le con-
trat pour le transport de la malle entre
la station du chemin de fer et le bureau
de poste de Saint-Fabien I

M. LANGEVIN: l était entendu
que le contrat devait prendre fin lorsque
nous le voudrious. Ainsi, le 17 décembre,

[COMMUNES.] Généales.
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monsieur Danjou reçut avis que le con-
trat pour lequel il recevait $135, lui se-
rait enlevé pour être donné à un autre à
raison de $100, ce qui opérait une écono-
mie de $3b. t'est là la seule raison du
changement.

BATIMENTS POUR RECEVOIR LES ÉMI-
GRANTS A ÉMERSON ET SAINT-

BONIFACE, MANITOBA.

INTERPELLATION.

M. DUBUC : Le gouvernement a-t-il
l'intention de construire des bâtiments
près des stations du chemin de fer, à
Emerson et Saint-Boniface, dans la pro-
vince de Manitoba ?

M. TUPPER: Le gouvernement à
l'intention de construire des bâtiments à
Emerson pour y ,recevoir les émigrants,
mais il n'y a encore rien de décidé au'
sujet de Saint-Boniface.

BUREAU DE POSTE À TORONTO.

INTERPELLATION.

M. H &Y: Est-ce que le traitement de
monsieur T. Patteson, en qualité de
maître de poste à Toronto est plus élevé
que celui de son prédécesseur : et si oui,
de combien et quelle est la raison de
cette augmentation de traitement ?

M. LANGEVIN : Le traitement de
monsieur Leslie, ex-maître de poste à
Toronto était de $3,500, et son succes-
seur, monsieur Patteson n'a que $3,000
ce qui constitue une économie de $500
par année.

TRAITEMENTS DES MAITRES DE
POSTE.

INTERPELLATION.

M. DREW : Le gouvernement a-t-il
l'intention d'augmenter le traitement des
maitres de poste qui sont payés en vertu
de la 50ième clause de l'Acte 31 Vict.
chap. 10 : et quand devra avoir lieu
cette augmentation, s'il en est fait ?

M. LANGEVIN : D'après la loi, les
maîtres de poste reçoivent une commis-
sion de quarante pour cent sur la vente
des timbres-poste jusqu'au montant de
$800, et de vingt-cinq pour cent, au-delà

de ce chiffre. Ceux qui perçoivent
moins de $25 ont un traitement de $10.
Actuellement l'on s'occupe de rajuster les
salaires; et s'il y a quelque augmenta-
tion, elle datera du premier juillet der-
nier.

LETTRES CHARGÉES.

INTERMELLATION.

M. LITTLE : Le gouvernement se
propose-t-il d'adopter des mesures pour
empêcher que les lettres chargées ne
soient ouvertes à l'avenir ? Et si l'expé-
diteur d'une de ces lettres devait subir
des pertes, lui sera-t-il accordé une com-
pensation par le département des postes
et avec certaines conditions?

M. LANGEVIN : Il n'est pas à la
connaissance du département que l'on ait
lieu de se plaindre plus que par le passé
à ce sujet, et je ne sache pas qu'il ait été
pris d'autres moyens que ceux employés
jusqu'à ce jour pour protéger les expédi-
teirs de lettres chargées. Mais si l'hono-
rable monsieur veut faire des suggestions,
le ministère les accueillera avec plaisir,
afin de rendre le service plus eflicace, si
possible.

En ce qui a trait à la seconde question,
je répondrai que l'expéditeur est libre
d'envoyer des mandats sur poste au
lieu de billets de banque, et qu'on ne
saurait, en conséquence, le dédommager
pour les pertes qu'il pourrait subir. En
effet, le système des envois d'argent par
mandats sur poste a été établi précisé-
ment dans le but de protéger l'expéditeur
contre tous les risques auxquels il pour-
rait être autrement exposé.

QUAI DE RIMOUSKI.

INTERPELLATION.

M. FISET : Le gouvernement se pro-
pose-t-il de faire au quai de Rimouski,
l'été prochain, les améliorations recom-
mandées par les ingénieurs du chemin de
fer intercolonial ?

M. LANGEVIN : Cette question est
sous considération.

Afaires [3 MARS 1879.]
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CAMPS D'EXERCICE MILITAIRE.

INTERPELLATION.

M. TROMPSON (Haldimand) : Le
gouvernement a-t-il l'intention d'ordonner
la formation de camps d'exercice militaire,
cette année, et si oui, quand seront-ils
organisés et quel en sera l'effectif 1

M. MASSON : Le gouvernement s'oc-
cupe de cette question, et lorsque les esti-
mations seront soumises, je pourrai
donner à l'honorable monsieur des expli-
cations plus complètes et plus satisfai-
santes.

NOMINATIONS À HAMILTON.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. ROBERTSON (Hamilton): Je
demande. un état indiquant les noms de
toutes les personnes nommées dans le bu-
reau du revenu de l'intérieur, (y compris
les inspecteurs des poids et mesures)
dans les bureaux de poste, de douane et
d'émigration, dans la cité de Hamilton,
entre le 4 novembre 1873 et le 10 octobre
1878; les dates de ces nominations, les
âges des personnes nommées, leurs sa-
laires lors de leur nomination, les aug-
mentations de salaire, s'il en est, pendant
la susdite période, et le chiffre de cette
augmentation; aussi les noms des per-
sonnes qui ont été mises à la retraite et
le montant des pensions accordées.

M. CAMERON (Huron-Sud) : La
Chambre a ordonné le 17 ultimo, la pro-
duction de tous les documents de-
mandés parl'honorable monsieurquidevra
s'il désire se mieux renseigner, amender
sa motion. Je suggère donc que la pé-
riode de temps s'étende du 1er janvier
1873, au 1er mars 1879.

M. ROBERTSON (Hamilton) : Je
ne désire pas avoir d'autres renseigne-
ments que ceux demandés par ma propo-
sition.

La motion est adoptée.

PAIEMENT D'UNE CERTAINE SOMME
À W. R. CLARK, POUR DE PRÉTEN-

DUS SERVICES RENDUS A LA
COMMISSION DES PÊCHE

RIES 1 HALIFAX.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

Sir ALBERT J. SMITH : Je demande
copie de tous les ordres du conseil, de tous
les comptes, ainsi que de toutes les re-

M. LANGEVIN.

quêtes et de la correspondance se ratta-
chant au paiement d'une somme de
$10,000 à W. R. Clark en vertu d'un
ordre du conseil passé au mois de décem-
.bre dernier, pour de prétendus services
rendus à la commission des pécheries à
Halifax ; aussi, un état indiquant la
somme entière payée su dit W. R. Clark
par le gouvernement canadien, ou quel-
que département, durant les années 1871,
1872 et 1873, pour les services en ques-
tion. Je vois par un rapport du gouver-
nement que le montant de $10,000 a été
payé à M. Clark, qui réside à Boston,
pour des services qu'il aurait rendus à la
commission des pêcheries à Halifax. Or,
je crois qu'il y a eu erreur à ce sujet et
que le gouvernement était sous une fausse
impression en agissant ainsi ; car, je
suis convaincu que M. Clark n'a aucun
droit à cet argent.

Pendant la durée de non terme d'office
je n'ai jamais entendu dire qu'il eût raison
de présenter ou qu'il eût réellement pré-
senté -quelque réclamation. Et c'est par
mes ordres que tous les paiements ont été
faits pour des services de même nature,
avant que je dûsse abandonner la direc-
tion du département. En 1872, un offi-
ier do ce département m'apprit que

monsieur Clark,ami de monsieur Mitchell,
mon prédécesseur, si je suis bien rensei-
gné, avait rendu quelques services en
obtenant un certain nombre d'affidavits
signés par des américains, dans différentes
parties des Etats-Unis. Toutefois, l'on
ne, se servit pas de ces affidavits, puis-
qu'on n'aurait pu le faire convenablement
et aucun renseignement fourni par mon-
sieur Clark, n'aida à la commission.

Monsieur Clark reçut une somme con-
sidérable pour ses services en 1872-
plusieui-s mille piastres -je ne pourrais
préciser le chiffre. Plusieurs fois, je me
suis plaint aux officiers du département
de ce que monsieur Clark étair trop lar-
gement rénuméré. Et je fais cette
motion pour constater si le gouvenement
pouvait avoir quelque prétexte ou excuse
pour payer le montant en question.

La motion est adoptée.

BUREAU DES EXAMINATEURS
DU SERVICE CIVIL.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. PATTERSON (Essex) : Je de-
mande un état indiquant les noms des
membres du bureau des examinateurs du

[COMMIJNES.] oénrales.
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service civil; le montant des dépenses
annuelles du dit bureau, pendant les
années 1874, 1875, 1876, 1877 et 1878 ;
le nombre des candidats qui ont subi un
examen pendant les années sus-mention-
nées ; le nombre des candidats heureux
ou malheureux ; -aussi le nombre des
candidats qui ont subi un examen satis-
faisant, et qui ont obtenu un emploi dans
le service civil pendant ces mêmes
années.

Motion adoptée.

TRAVAUX FAITS DANS LE COMTÉ
DE RIMOUSKI.

DEMANDE DE DoCUMENTs.

M. LANDRY : Je demande un état
indiquant la nature des travaux faits à
Matane et à la rivière Blanche, dans le
comté de Rimouski, avant, pendant, et
immédiatement* après les élections géné-
rales dernières, depuis le 1er juillet jus-
qu'au 10 octobre 1878 ; par qui ces
travaux ont été faits ; si c'est à la jour-
née, par contrat, ou à la corvée qu'ils ont
été faits ; les noms des surveillants des
dits travaux ; les noms des personnes à
qui l'argent a été remis; avec copie de
tous documents, correspondances, plans
et bordereaux de paie concernant les
dits travaux.

M. MACKEbTZIE : Je conseillerais à
l'honorable monsieur de comprendre dans
sa motion les " rapports des ingénieurs."

M. FISET : Je propose d'ajouter,
comme amendement, quelques mots qui
devront rendre plus complète la motion
de l'honorable député de Montmagny,
(M. Lsndry). Ainsi je suis convaincu
qu'il n'aura aucune objection à substituer
les mots "1er décembre " à ceux de " 10
d'octobre," et d'ajouter ce qui suit à la
motion principale.:

«Aussi un état indiquant les travaux qui
restent à faire au quai de Matane pour com-
pléter l'ouvrage commencé, ainsi que la pre-
duction de la correspondance échangée avec le
département des travaux publics, au sujet du
retard apporté à la dernière paie des travail-
leurs; et aussi les rapports d'ingénieurs sur ce
sujet, et toute correspondance qui s'y rap-
porte."

M. LANGEVIN: Je ne m'oppose pas
aux amendements suggérés par les hono-
rables députés de Lambton (M..Macken.

zie) et de Rimouski (M. Fiset). Toute-
fois, j'ignore si le département des tra-
vaux publics pourra fournir les rapports
des examens et des estimations que j'a-
vais demandés moi-même l'an dernier à
ce sujet. On m'avait appris alors qu'il
n'y avait pas d'estimations relatives aux
travaux qui devaient être faits à Matane
et à la iivière Blanche. J'avais de-
mandé ces rapports au ministre des tra-
vaux publics, et je suis d'avis qu'on au-
roit dû les produire : ce à quoi le gouver-
n.iment actuel n'a pas la moindre objec-
tion. Il serait malheureux que l'on ne
pût juger par les documents de la ma-
nière dont l'ouvrage a été exécuté. Si
l'honorable ministre des travaux publics
de l'époque (monsieur Mackenzie) eût été
témoin de la façon dont les opérations
étaient conduites, il se serait convaincu
que le système du travail à la journée
appliqué aux entreprises publiques ne
valait rien. Il se peut que cela soit fort
utile pour capter les suffrages d'un grand
nombre d'électeurs, en faveur du candi-
dat d'un parti, mais je ne crois pas que
les travaux en question fassent honneur au
département que dirigeait alors l'honora-
ble chef de l'opposition (monsieur Mac-
kenzie). Lorsque les documents seront
communiqués à la Chambre, l'on verra
que les travaux avaient été faits surtout
en vue des élections. Je ne m'oppose
pas à ce que la motion soit adoptée en
ajoutant les mots : " et toute la correspon-
dance qui s'y rapporte."

M. MACKENZIE : Je ne sache pas
que tout ce que vient de dire l'honorable
préopinant soit vrai, et n'ai aucune rai-
son de le croire. En effet, les travaux
ont été faits à la journée sur la recom-
mandation de monsieur Kingsford qui,
après un soigneux examen, a déclaré que
c'était là le meilleur système. Monsieur
Kingsford avait préparé des plans plus
dispendieux, mais je n'ai pas cru à pro-
pos de les adopter.

M. FISET : L'honorable maître géné-
ral des postes prétend, lui aussi, que c'est
uniquement dans le but de favoriser mon
élection que l'ex-gouvernement a fait
construire à la journée, le quai de Matane
et naturellement; il en conclut que c'est
un acte de corruption de la part de ce
ministère. Je trouve une réponse pé-
remptoire à l'allégation de l'honorable
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monsieur, dans le rapport du ministre des
travaux publics de cette année; voici ce
que ce rapport dit :

"Les habitants de Matane qui se consti-
tuèrent en syndicat s'adressèrent au dé-
partement pour construire à la journée
d'après ses plans et sous sa direction, le
quai de Matane. Comme l'on devait ga-
gner ainsi un an, et réduire le coût des
travaux au plus bas chiffre, tout en assu-
rant leur durabilité, l'on accéda à cette
demande, et il fût donné ordre en consé-
quence, d'exécuter l'ouvrage."

Voilà ce qui a été fait par le syndicat
qu'avait choisi les habitants, syndicat qui
se composait d'hommes entendus dans les
affaires et pris dans les deux partis poli-
tiques. Et la preuve que leur administra-
tion a été efficace ; c'est qu'avec la somme
de $10,000, votée à la dernière session
pour cet objet, ils ont construit un quai
de première classe de la longueur de 480
pieds.

Pour compléter l'ouvrage il ne faut
plus qu'environ $300.00 ; malheureuse-.
ment le gouvernement a préféré laisser
l'ouvrage inachevé que de dépenser cette
modique somme.

De plus, quand ce syndicat a-t-il été
formé 1 Il a été formé dans le mois de
juin, alors qu'il n'était nullement ques-
tion de la candidature à Rimouski de
l'honorable député des Trois-Rivières
(monsieur Langevin). Je sais que la
majorité que j'ai obtenue à Matane, aussi
bien que dans les paroisses du haut du
comté ne lui a guère plu.

Cependant, s'il se rappelle l'élection
de 1874, il ne doit pas être surpris de ce
fait. En 1874 la majorité que j'ai ene
dans tout le comté était de 1,475 voix ;
tandis que ma majorité dans l'élection
dernière n'a été que de 449 voix. L'ho-
norable monsieur peut donc encore se fé-
liciter d'avoir obtenu un semblable résul-
tat. J'ajouterai cependant que ce n'est
pas sans travail et sans de grands sacrifi-
ces de sa part et de la part de ses amis
qu'il a pu ainsi se maintenir.

Certes, s'il a regretté de ne pas avoir à
sa disposition les ressources du départe-
ment des travaux publics pour faire son
élection, il a bien su d'un autre côté utili-
ser les services d'un de ces bons entrepre-
neurs du chemin au fer intercolonial qu'il
avait autrefois si largement récompensé

M. FISET.

aux dépens dii trésor, alors que lui-même,
monsieur Langevin, était ministre des
travaux publics. Aussi, c'est par l'entre-
mise de ce brave entrepreneur qu'il avait
si bien payé, que le jeudi qui précéda la
votation, il faisait ouvrir une mine de
plomb dans la paroisse de Saint-Fabien,
et un chemin à travers les montagnes du
Bic. En même temps, l'on envoyait des
agents dans presque toutes les parties du
comté pour engager mes partisans à venir
travailler à cette mine de plomb et à ce
chemin dans l'espérance, sans doute, de les
empêcher de voter. On leur payait leurs
frais de route et on leur donnait $1 par
jour, alors qu'on pouvait avoir les tra-
vailleurs pour 70 centins.

Ce n'est pas tout ; tandis qu'on com-
mençait ces ouvrages dans le haut du
comté, dans la partie inférieure, c'est-à-
dire en bas de Matane, on engageait en-
core mes partisans pour aller relever un
bâtiment qui, quelques semaines aupara-
vant, avait fait naufrage sur les côtes de
l'île d'Anticosti. Mais les électeurs du
comté de Rimouski ne se vendent pas. Ils
allèrent travailler à ces différents ouvra-
ges et le jour de la votation arrivé, ils
vinrent généreusement donner leur vote
en faveur du candidat de leur choix.
Malheureusement, ce fut aussi le signal
pour fermer la mine de plomb et arrêter
les travaux diu fameux chemin dans la
montagne du Bic; car au lendemain de
l'élection, ces ouvrages étaient disconti-
nués.

Et c'est après s'être servi de sembla-
bles moyens pour assurer le succès de
l'élection, que mes adversaires veulent
faire croire à la Chambre que si j'ai été
élu, cela est dû uniquement à la pression
que le gouvernement a exercée sur les
électe-trs. Je crois qu'ils forcent un peu
la note. Maintenant, je n'ai aucune ob-
jection à ce que la motion soit adoptée,
mais j'espère aussi qu'on ne s'opposera pas
à l'amendement que j'ai proposé, vu qu'il
ne fait que compléter la motion princi-
pale.

M. VALLÉE : Nous ne sommes pas
réunis ici pour connaître tous les faits et
gestes de chacun, durant les élections gé-
nérales de 1878. La question qui occu-
pe la Chambre se rapporte à certains tra-
vaux qu'on avait décidé de faire, lors des
dernières élections locales. Au commen-
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.cenient de la lutte ce printemps, je me
suis rendu avec monsieur Chauvdau à
Matane, où se trouve le quai dont il s'a-
.git, et là, co dernier a annoncé aux élec-
teurs que le gouvernement Mackenzie
devait accorder une somme de $10,000
poar l'amélioration du havre. Et il a
ajouté que si cet argent n'était pas donné
dans un délai de quinze jours, ses amis
devraient voter pour son adversaire.

Quelques temps auparavant, inonsieur
Chauveau était venu ici, à Ottawa, pour
y voir l'honorable ministre des travaux
publics. Toutefois rien ne fut alors fait;
.car il n'y avait pas eu d'exploration.

Sans doute qu'il était difficile, dans les
circonstances, d'obtenir du gouvernement
fédéral; une somme d'argent pour ces
travaux ; mais l'élection d'un ministre du
gouvernement local était en danger, et il
fallait employer tous les moyens pour
l'emporter sur l'ennemi : il fallait d'un
seul coup déplacer au moins 400 votes.

Le 28 avril, le dimanche je crois qui
a précédé l'élection, j'ai rencontré le re-
présentant de M. Chauveau, en face de
l'église et je lui ai dit: Les électeurs
sont-ils libres de voter pour moi, suivant
ce que vous avez dit : nous sommes, en
effet au 28 avril et pas un seul sou n'a
été encore voté pour les travaux." Il fut
convenu que j'avais raison et que les
électeurs pouvaient voter pour moi.
Mardi soir, le 30 avril on annonçait
qu'une dépêche d'Ottawa adressée au
curé de la paroisse, disait qu'une somme
de $10,000 avait été votée pour l'amélio-
.ration du havre de Matane. Cette nou-
velle eut pour résultat de tourner entiè-
rement contre le candidat conservateur
une paroisse qui s'était engagée le diman-
che mme à voter pour lui. J'ai donc
raison de dire que cette affaire du havre
de Matane est la plus honteuse spécu-
lation, c'est le mot, qu'ait commise l'ex-
gouvernement fédéral. J'ai la preuve de
la condamnation du ministire-Mackenzie
dans le rapport que les honorables mem-
bres ont entre leurs mains. Il est dé-
claré, en effet, dans ce rapport que l'on
ne saurait faire un havre de refuge
convenable à l'endroit en question : le
fait.fut constaté après que l'octroi eût
été voté.

Mais il y a plus ; le gouvernement
Mackenzie avait toujours déclaré haute-
ment dans cette Chambre qu'aucun con-

trat ne devait être donné sans avoir de-
mandé des soumissions. Eh bien, qu'a-
t-il fait dans cette circonstance; il a nié
ses propres déclarations en autorisant le
député de Rimouski à former une espèce
<le syndicat, composé de meneurs libé-
raux, entre les mains duquel il a déposé
cette somme de $10,000 pour l'exécution
des travaux.

Voilà certes un ante de corruption bien
grossier. Naturellement le gouverne-
ment a voulu soutenir le candidat libé-
ral, et il est arrivé que cet argent a
été dépensé presqu'en pure perte, car les
travaux ont été exécutés sans plans bien
déterminés.

L'honorable député de Rimouski de-
mande que le gouvernement poursuive
les opérations commencées. Je crois que
.les citoyens et les électeurs de Rimouski
le veulent aussi, mais le havre de refuge
n'aurait pas dû être placé à cet endroit.

Comment se fait-il donc que le gou-
vernement Mackenzie ait choisi de préfé-
rence Matane, lorsque dans le même
comté, à vingt lieues de distance, il pou-
vait avoir un havre magnifique préparé
par la nature, qui n'aurait exigé qu'une
dépense de quelques centaines de piastres?
Tout simplement .parcequie la paroisse
était conservatrice et qu'on espérait l'in-
fluencer au profit des libéraux en don-
nait $10,000 pour ces améliorations. On
a réussi, mais avec un tiers de cet argent
dépensé dans la paroisse du Bic, l'on
aurait pu faire un havre très-utile à la
navigation.

M. FISET: L'honorable monsieur qui
vient de parler, (monsieur Vallée)
a fait de grands efforts d'éloquence
pour prouver que les $10,000 mises dans
les estimations de l'année dernière, pour le
quai de Matane,ont été votées uniquement
pour faire échouer son élection, et de là,
comme son honorable chef, mnsieur
Langevin, il conclut à la corruption de
la part de l'ex-gouvernement, que pour
cet acte il voue à toutes les gémonies.

Pour lui prouver qu'il fait erreur sur
ce premier point, il me suffira de lui dire
qu'avant même qu'il fût question de l'élec-
tion locale, c'est-à-dire au commencement
.de la session de 1878, il était décidé alors
qu'il y aurait une certaine somme placée
dans les estimations pour le quai de Ma-
tane,et qu'à cette époque même, j'informai
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le maire de Matane, monsieur le docteur
Pelletier, des bonnes intentions de l'hono-
rable ministre des travaux publics au
sujet de cette localité. Il est vrai que
cette somme ne fut votée que vers la fin
de la session, alors que la province de
Québec était en pleine lutte électorale :
mais ceci n'empêche pas qu'il était décidé
avant les élections, que cette somme
serait placée dans les estimations supplé-
mentaires, qui alors n'étaient pas encore
imprimées.

Je suppose qu'il eût été beaucoup plus
agréable à l'honorable monsieur de voir
les électeurs de Matane privés de cet
octroi, mais ne lui en déplaise, il a été
voté et très-légitimement employé.

L'honorable membre (monsieur Vallée)
m'accuse encore d'avoir écrit à mes amis
de Matane aussitôt que les $10,000
eurent été votées. Oui, j'admetsce faitj'ad-
mets avoir écrit ou télégraphié à mes
amis de Matane quand cet argent a été
voté; et, comme je l'ai déjà dit, je les ai
aussi informés avant l'élection, de l'inten-
tion du gouvernement de placer dans les
estimations, cette somme de $10,000 pour
les améliorations du havre de cette localité.
Mais en cela je disais la vérité et je ne
vois pas en quoi je puis être blâmable.

Il y a une autre raison qui me-faisait
écrire à Matane que l'argent était voté.
L'honorable membre se rappelle que
plusieurs jours avant la votation,
l'honorable maître-général des postes,
alors membre de Charlevoix, monsieur
Langevin, écrivait dans le comté, non pas
que le crédit était voté ; mais qui'l n'y avait
rien dans les estimations pour les améliora-
tions du havre de Matane. L'honorable
membre de Portneuf sait mieux que per-
sonne, quel abus on a fait de cette lettre ;
il sait que c'est en s'appuyant sur ce do-
cument, qu'on a voulu persuader à la
population de Matane qu'elle ne devait
point espérer d'octroi pour cette année, et
que même je trompais sciemment toute
cette brave population en leur donnant à
entendre que la somme de $10,000 serait
votée pour les améliorations du havre.
Eh bien, monsieur, dans ces circonstances
lorsque cet argent a été voté,n'étais-je pas
doublement justifiable d'en informer im-
médiatement mes amis, et de détruire la
fausse impression que cette lettre avait
créée.

M. FISET.

L'honorable membre de Portneuf nous
a dit encore que les habitants de Matane
n'étaient pas satisfaits de ce quai qui ne
servait à rien, et puis il ajoute que Ma-
tane n'est pas convenable pour un havre;.
mais que le Bie aurait dû être choisi de
préférence.

Je crois que l'honorable membre fait
erreur en disant que les habitants de Ma-
tane ne sont pas satisfaits de l'ouvrage
qui a été fait. S'il disait que ses quel-
ques amis à Matane ne sont pas satisfaits,
il s'éloignerait moins de la vérité.

Je suis surpris de le voir s'élever si
fortement contre le havre de Matane.
Il devrait savoir pourtant que presque
tous les ans, dans les environs de cette
localité, il y a des naufrages considé-
rables, et qu'un quai en cet endroit est
d'une grande utilité pour les navires en
dé€tresse. Et pas plus tard que l'automne-
dernier, si la goëlette d'un navigateur·
bien connu de Matane, a échappé au
naufrage, c'est grâce au quai qu'on y a
construit. J'avouerai que cet ouvrage n'est
pas encore assez considérable ; que pour-
le rendre plus utile il faudra y faire de
nouvelles améliorations. Espérons que ces
améliorations seront reconnues nécessai-
res et comme devant contribuer puissam-
ment à rendre la navigation de cette
partie du Saint-Laurent plus facile et
beaucoup moins dangereuse.

Quant au havre di Bic, je reconnais
que c'est un havre de première classe, et
je voudrais qu'il y eut aussi des amélio-
rations de faites en cet endroit. C'est ce
à quoi je travaille depuis que je suis en
Chambre. En 1876,j'aiobtenuunepremière
exploration de ce havre, exploration qui
a été terminée l'automne dernier, après les
élections, car si l'exploration eut en lieu
avant, on n'eut pas manqué de crier en-
core à la corruption. Mais de ce qu'il
n'y a pas encore un quai au Bic, s'en
suit-t-il que le gouvernement ne devait
pas commencer les améliorations du.
havre de Matane ? Je crois, M. l'Orateur,
que la distance qui sépare le Bic de Ma-
tane est assez considérable, " puisqu'elle-
est de près 73 milles " pour que l'on
puisse construire des quais en ces deux
endroits, sans que pour cela on ait à
crier à l'injustice, et l'amélioration de
ces deux havres offrira, j'en suis con-
vaincu, des avantages réels à la naviga--
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tion. Je fais des veux pour que ces
travaux soient exécutés même par
l'administration actuelle.

M. LANDRY : Je me félicite d'avoir
présenté la motion qui est maintenant
devant le fauteuil. Elle a donné lieu à
une très-intéressante discussion qui met
parfaitement au jour et les motifs de l'ex-
gouvernement et ceux de l'honorable
député (monsieur Fiset) qui représente
aujourd'hui, grâce à son havre de refuge
de Matane, le beau comté de Rimouski.
-Ce digne représentant a voulu tenter une
justification de sa conduite. Cette justi-
fication est aussi faible que sa conduite
elle-même a été peu avouable, et ne dé-
truit en rien la force des accusations que
le sentiment public formule contre lui, et
que je m'engage à soutenir quand la
Chambre m'aura accordé la production
,des papiers que je demande aujourd'hui.

Dans sa faible défense, l'honorable dé-
puté de Rimouski a fait des allégations
que je le défie de soutenir. Suivant lui,
je serais l'organe de l'honorable maitre
général des postes qui aurait sinon rédi-
gé, du moins inspiré ma motion.
L'honorable député peut-il prouver ce
.qu'il insinue I Jamais, M. l'Orateur.
-Je nie péremptoirement le fait, je re-
pousse l'insinuation. Je n'ai jamais eu,
avec l'honorable maître général des
postes, aucun rapport quelconque concer-
nant ce sujet. Lorsque j'ai rédigé cette
motion, lorsque je l'ai déposée sur le bu-
reau de cette Chambre,l'honorable ministre
était absent de la capitale et n'a eu au-
·cune connaissance du fait en question.
Mais qu'importe ce détail I Ma déclara-
tion doit suffire et je déclare que c'est de
mon chef que j'ai présenté cette motion
et je suis prêt à assumer seul toute la
xesponsabilité de ma conduite. D'ailleurs,
M. l'Orateur, mon dernier mot n'est pas
-dit et n'en déplaise à mon honorable ami
le député de Rimouski, j'aurai encore
quelques motions de ce genre à présenter,
car je veux prouver à cette Chambre et
au pays à quel heureux concours de cir-
constances le comté de Rimouski- doit
d'avoir envoyé en cette Chambre celui
qui le représente actuellement.

Dans le cas actuel, $10,000 ont été
votées par le dernier parlement et dépen-
sées à creuser un havre de refuge à
Matane. Cet argent a d'abord été voté,

malgré un rapport des ingénieurs décla-
rant l'impossibilité de creuser le havre en
question; mais ce n'est pas tout et si vous
voulez, M. l'Orateur, jeter un' coup-
d'oil, sur le rapport des travaux publics,
le dernier publié sous la direction de l'ex-
gouvernement, vous admirerez avec moi
l'art profond, les soins méticuleux avec
lesquels on insinue à chaque ligne que
cet argent doit être dépensé de telle
manière, non de. telle autre, à la journée
et non à l'entreprise, de façon, bien en-
tendu, à servir les intérêts personnels et
politiques de l'honorabledéputé de Ri-
mouski et non ceux du public.

Et que rhonorable député (M. Fiset)
ne vienne pas dire qe lorsque cet argent
a été voté il n'était pas du tout question
de la candidature de l'honorable maître
général des postes, lorsqu'il sait que sa
conduite en Chambre pendant toute la
durée du dernier parlement avait été
telle que nécessairement le parti conser-
vateur, dont il avait déserté les rangs,
devait lui trouver un adversaire. Le nom
de l'adversaire ne fait rien à la lutte et je
maintiens, M. l'Orateur, que lorsque
cette somme a été votée,l'honorable député
de Rimouski, s'il ignorait le nom de son
futur adversaire, savait du moins à ne
pas en douter, que le parti conservateur
lui en susciterait un et les événements ont
justifié son attente.

Mais qu'importe cette prétention 1 Et
véritablement sera-t-elle crue par cette
honorable Chambre, surteut après les
explications de l'honorable député de
Portneuf et quand tout le monde sait
que lorsque cette somme a été votée le
comté de Rimouski était le théâtre de la
plus chaude des contestations électorales 2
Qui a envoyé aux électeurs du comté de
Rimouski la bonne nouvelle que le gou-
vernement Joly pouvait trouver un refu-
ge, même dans le havre de Matane I Nul
autre, monsieur l'Orateur, que l'honora-
ble député de Rimouski lui-m&me. A-t-
il nié son télégramme 2 Peut-il nier que
ce télégramme ait été envoyé la veille
même du jour de la votation, lors des
dernières élections locales. Non, non,
monsieur l'Orateur, rien de tel n'a été
nié -et ne peut l'être. Et c'est en face
d'accusations aussi fortes et aussi compro-
mettantes que ]'honorable député vient
soutenir en face de cette Chambre que
lorsque l'argent a été voté il n'était nul-
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lernent question d'élection. L'honorable
député me permettra de lui dire qu'une
telle assertion est plus qu'hasardée, c'est
une brèche à la vérité.

Lorsque les derniers subsides ont été
votés dans cette Chambre, vous le savez
monsieur l'Orateur, la province de Québec
toute entière venaitd'être frappée de stu-
peur par la perpétration du coup d'état
et la plus grande agitation y régnait. La
dissolution des Chambres e.ut lieu, et la
province fut plongée dans les élections
générales. Il faut croire, M. l'Orateur,
que l'honorable député de Rimouski en
avait aussi par-dessus la tête, puisqu'il
ne veut plus'se rappeler de ce qui a eu
lieu. Mais dans le temps, il n'a pas ou-
blié ses $10,000 et c'est lorsque son comté
était en pleine fièvre électorale, c'est lors-
que le parti conservateur menaçait de le
lui enlever par la défaite de son ami,
monsieur. Chauveau, qu'il envoya cet
heureux message annonçant à ce dernier
que pour $10,000 il pourrait trouver un
refuge, môme dans le petit havre de
Matane. L'honorable député de Rimouski
affirme que c'est un havre favorable ;
je n'ai pas de peine à le croire et le ré-
sultat immédiat des élections a prouvé
que c'était un havre on ne peut plus fa-
vorable aux candidats libéraux dans le
comté de Rimouski. Mais ce que je
puis aflirmer maintenant, c'est que si
l'honorable député a trouvé un refuge
dans le havre favorable de Matane, c'est
en vain qu'il ent chercherait un dans la
confiance de cette honorable Chambre.

Si je voulais m'éloigner de la question
ou du moins parler de certaines choses
qui s'y rattachent, quoique d'un peu loin,
il y aurait une curieuse étude à faire sur
crtaines menées du parti de la pureté
dans le comté de Rimouski, lors des der-
nières élections générales. Mais j'admire
pour le moment l'adorable naïveté de son
représentant qui, non content d'avoir
gaspillé les deniers publics pour des fins
électorales, vient demander en toute can-
deur que le gouvernement d'aujourd'hui
lui fournisse des armes pour le combattre.
Est-ce qu'on serait encore à la veille de
quelque élection générale, du moins dans
la province de Québec ? La bonduite de
l'honorable député semble l'indiquer.

C'est assez pour aujourd'hui. Plus
tard, M. l'Orateur, lorsque les documents
que je demande seront produits, nous

M. LANDRY.

pourrons faire éclater devant cette hono-
rable Chambre cette belle pureté électo-
rale qui a présidé aux dernières élections
de Rimouski, et qui illumine, jusque
dans cette enceinte, le front de l'honorable
député du havre de refuge de Matane.

Motion, telle qu'amendée, adoptée.

PAIEMENT DÉ DROITS DURANT LE
MOIS DE FÉVRIER 1879.

DEMANDE DE RAPPORTS.

M. CARTWRIGHT : Je demande un
état indiquant le montant des droits
payés, pendant le mois de février 1879,
sur le thé, le sucre, les vins, les cotons et
les spiritueux.

Motion adoptée.

M. CARTWRIGHT : Je demande un
état indiquant le montant payé pour
droits de douane et d'accise pendant le
mois de février 1879.

Motion adoptée.

REVENU PROVENANT DE LA VENTE
DU TABAC CANADIEN.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. VALLÉE : Je demande un état.
indiquant le revenu provenant de la vente
du tabac canadien, ainsi que les frais de
perception de cette taxe depuis 1873 jus-
qu'au 1er janvier 1879.

Motion adoptée.

SAISIE D'UN SAUVETEUR AMÉRICAIN.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. ROBERTSON (Hamilton): Je
demande copie de toute correspondance,
rapports, enquêtes, protêts et documents
relatifs à la saisie du remorqueur à va-
peur "SaraA E. Bryant," de Bufialo, N.Y.,
par les autorités douanières à Dunnville,
dans, ou vers le mois de novembre 1874,
pour une prétendue infraction aux lois
de la navigation côtière et du revenu, en
allant secourir l'équipage et sauver la car-
gaisonde la goëlette américaine nâufragée
"I Augustus Ford," d'Oswégo,E. U; aussi
un état indiquant l'amende imposée, et
par l'ordre de qui, et en vertu de quelle
autorité la dite saisie a été effectuée, et la.
dite amende a été imposée.

[COMMUNES.] sauveteur amézricain.
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L'antagonisme qui existe entre les
compagnies de sauvetage américaines et
canadiennes m'a induit à faire cette mo-
tion. Ainsi, il appert qu'au mois de
novembre 1874, la goëlette en question
fit naufrage dans ou près. de la Grande
Rivière. On télégraphia alors cette
nouvelle au remorqueur Sarah E.
Bryant, qui se rendit sur la scène du dé-
sastre, ettrouva la goëlette échouée et les
cadavres du capitaine, de la cuisinière, et
de deux matelots pris dans la glace, à
bord. Après que l'on eût dégagé ces ca-
davres, et porté secours à une allège ca-
nadienne, les autorités douanières de
Dunnville saisirent le remorqueur Sarah
E. Bryant, et lui imposèrent une amende
de quatre cents piastres dont une partie
lui fut remise plus tard, me dit-on, sans
aucune explication quelconque.

D'après les renseignements que j'ai pu
obtenir en consultant quelques documents
au bureau de la douane, il me semble à
propos de mettre pleinement en lumière
tous les faits se rattachant à cette ques-
tion, que l'on a déjà beaucoup discutée.
J'ai présenté ma motion dans l'intérêt de
l'humanité.

Il importe, en effet, de savoir si les
lois de ce pays ne permettent qu'aux
vaisseaux qui appartiennent à la marine
canadienne. d'aller au secours d'un autre
vaisseau en détresse ou qui a fait nau-
frage ; et si même dans ce cas, il faut que
le vaisseau sauveteur se rende au port
pour en informer les autorités douanières.

M. McCALLUM: Je désire faire
quelques. remarques avant que la motion
ne soit adoptée. Comme je demeure près
de l'endroir où le naufrage a eu lieu, je
connais les faits, et je dois ire à l'hono-
rable député de Hamilton (monsieur Ro-
bertsoi) qu'il est mal. renseigné. Ainsi,
la goëlette At4 ugustus Ford s'échoua près
de l'embouchure de a Grande Rivière,
durant une tempête et à une période
avancée de la saison. Quelques membres
de l'équipage périrent, et les autres furent
sauvés, le lendemain matin, par le remor-
queur canadien Jessie. Pourtant, à en-
tendre l'honorable député, l'on croirait
qu'il n'y a que des sauvages dans le voisi-
nage, que personne n'alla au secours des
naufragés, et que le remorqueur Sara E.
Bryant fut saisi en allant protéger la vie
de ces derniers, et qu'on avait télégraphié

de le faire venir sur le théâtre du sinistre
dans l'intérêt de l'humanité. Tel n'est
pas le cas. . Le remorqueur Sarah E.
Bryant a été saisi pour infraction aux lois
de la navigation côtière,. en se livrant au
remorquage à l'intérieur et au dehors du
havre, lorsque que les remorqueurs cana-
diens n'avaient rien à faire, et non pour
avoir voulu porter secours à des naufra-
gés, comme l'a prétendu l'honorable dépu-
té. Ceux qui ont péri avaient cessé de
vivre lorsque le remorqueur Sarah E.
Bryant arriva sur les lieux. On a tort
de dire que les remorqueurs américains
viennent dans les eaux canadiennes par
motif d'humanité; leur but, au contraire,
est de faire de l'argent.

Les vaisseaux sauveteurs sauvent rare-
ment la vie des naufragés dont la plupart,
sinon tous, échappent au péril ou meu-
rent avant leur arrivée. Lorsque les
naufragés se sauvent, c'est grâce, d'ordi-
naire, à leurs propres ressources, ou à
l'aide qui leur vient du rivage.

M. DECOSMOS: Je crois que les
États-Unis et le Canada devraient s'en-
tendre pour protéger la vie et la propriété
de ceux qui se trouvent à bord de vais-
seaux faisant naufrage sur les rivages des
deux pays. Si l'honorable député de
Hamilton voulait aussi demander de pro-
duire certains documents du département
de la marine et des pêcheries, la Cham-
bre pourrait constater que l'on avait déjà
proposé au gouvernement des Etats-Unis
de permettre aux vaisseaux sauveteurs de
porter secours aux naufragés sur l'un on
l'autre côté. Nous avons, dans notre
province, environ cent cinquante milles
de navigation le long de la ligne-frontière
des eaux, et comme les vaisseaux font
quelquefois naufrage sur l'une ou
l'autre rive, il serait à désirer que l'on pût
en venir à une entente sur ce point. Je
suis en faveur de la protection de nos
vaisseaux en général ; mais comme il s'a-
git d'un acte d'humanité, la Chambre sui-
vant moi, devrait s'efforc-r de faire passer
une loi par les gouvernements cana-
dien et américain dans le but de secourir
les vaisseaux en détresse. •

»En conséquence, je propose donc,
comme amendement à la motion de l'ho-
norable député, d'ajouter les mots sui-
vants : " Aussi, toute correspondance
échangée entre les Etats-Unis et le Ca-
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nada, concernant l'adoption de lois sem-
blables, au sujet de l'emploi de vaisseaux
sauveteurs dans les eaux des deux pays."

M. ROBE RTSON (Hamilton) : C'est
avec plaisir que j'accède à la demande de
l'honorable préopinant ; mais je dirai
que l'honorable député de Monck (mon-
sieur McCallum) devrait être le dernier
à douter de ma sincérité, et qu'il devrait
au contraire, nie remercier d'avoir pré-
senté cette motion.

Je n'ai pas insinué qu'il n'y avait que
des " Turcs " sur la rive nord, et j'ai été
induit à faire cette motion par les rensei-
gnements que l'on m'a donnés, les affida-
vits j'ai vus, et les documents et rapports
relatifs à cette affaire, que l'on petit con-
sulter au département de la douane. Il
y a sans doute beaucoup de vrai dans ce
qu'a dit l'honorable député de Monck
(monsieur McCallum) : car toute mé-
daille a ses deux côtés. Mais il est
d'autres raisons qui demandent que la
Chambre soit saisie de cette question. En
effet, je pense que les gouvernements
américain et canadien devraient faire
des arrangements pour permettre aux
vaisseaux des deux pa s de se secourir ré-
ciproquement sur l'une ou l'autre rive.
Je ne m'oppose pas à l'amendement pro-
posé par mon honorable ami de Victoria,
(monsieur DeCosmos) car il aura probable-
ment pour effet d'ouvrir les yeux de la
population du pays, sur ce qui s'est fait
dans le passé et sur ce qui se pratique
aujourd'hui. La lecture de la lettre-circu-
laire suivante, envoyée par le département
de la douane, m'a beaucoup surpris

" (LETTRE-CIRULAIRE, No. 210.)
"No. 3, D|PARTEMENT DES DoUANES,

" OTTAWA, 8 mars 1878.
MoNsiEUR, - J'ai reçu instruetion du ministre

des douanes d'appeler votre attention sur la
portée de la loi douanière, qui décrète qu'au-
cun vaisseau étranger ou canadien n'aura le
droit de toucher aux vaisseaux naufragés dans
les eaux canadiennes, ni à rien de ce qui pour-
rait se trouver à bord de ces vaisseaux, sans
avoir préalablement fait rapport au percep-
teur du port le plus rapproché, et en avoir
obtenu la permission ; et qui décrète aussi
qu'aucun vaisseau étranger 'ne pourra obtenir
cette autorisation;-vû que cela est contraire
à la loi douanière,-et devra être mis sous
saisie s'il violait la dite loi.

" J'ai l'honneur d'être,
"(Signé,) J. Joaxsor.

" Au percepteur des douanes."
M. DECosuoS.

Cette circulaire comporte qu'il faut, avant
de porter secours aux malheureux en dé-
tresse-de quelque part que vienne cette
aide-faire rapport, au préalable, aux au-
torités douanières les plus rapprochées
de l'endroit, ce à quoi je m'oppose. Je
crois, cependant, que l'on avait l'inten-
tion en rédigeant cette circulaire, de ne
permettre qu'aux vaisseaux canadiens de
porter secours aux naufragés dans nos
eaux, mais le document ne le dit pas;
nous y voyons, au contraire, qu'il ne sera
permis, dans aucun cas, de secourir les
naufragés avant d'avoir obtenu l'autorité
nécessaire à cet effet. Il me semble que
c'est là un règlement trop sévère, et que
nous devrions le modifier.

M. STEPHENSON : Si l'honorable
député de Ifamilton (monsieur Robert-
son) voulait ne pas presser l'adoption de'
sa motion, l'on pourrait je pense, d'ici à
quelques jours, produire la preuve que
les intérêts canadiens n'ont pas été per-
dus de vue. On sait fort bien qu'à
l'ouest de ce pays, les propriétaires de
remorqueurs américains se vantent de
pouvoir violer nos lois relatives à la na-
vigation cotière. Or, ces empiètements
sont loin d'encourager les Canadiens qui
font des dépenses pour l'achat des appa-
reils et instruments nécessaires. Les
Américains nous demandent, il est vrai,
de conclure des arrangements ; mais
c'est parce qu'ils doivent en retirer plus
d'avantages que nous. Je suis d'avis
que nous devons conserver ce que nous
avons, et ne rien donner sans recevoir
l'équivalent.

M. ROBERTSON: Je n'insiste pas
sur l'adoption immédiaue de ma mo-
tion. 9

M. MILLS: Le fait d'obliger un vais-
seau en détresse à attendre de l'aide
d'un remorqueur canadien, pendant vingt-
quatre ou quarante-huit heures lors-
qu'un remorqueur américain pourrait lui
porter secours de suite,-me parait un
étrange moyen de favoriser les intérêts
publics et d'encourager le commerce du
pays. En effet, de la promptitude même
de l'assistance peut dépendre souvent le
sort du vaisseau et de l'équipage.

Il serait déshonorant pour les deux
gouvernements d'adopter une politique de
représailles.

[COMM-UN E S.] sauveteur américain.
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En vertu du traité qui détermine la
ligne frontière entre le &nada et les
Etats-Unis, les eaux qui constituent la
ligne de séparation, sont accessibles aux
habitants des deux pays d'une rive à l'au-
tre. Et s'il est vrai qu'en vertu de ce
traité, chaque gouvernement a le droit de
se servir des eaux, d'un rivage à l'autre,
sans tenir compte de la ligne frontière
imaginaire qui les sépare, je ne crois pas
que le gouvernement des Etats-Unis
pourrait empecher les vaisseaux canadiens
de porter seco.urs à d'autres vaisseaux
canadiens dans ces limites. On ne ferait
ainsi qu'exercer des droits garantis par le
traité en question. Il n'y a aucun doute
que les deux gouvernements pourraient
facilement s'entendre pour empecher les
remorqueurs d'un pays de navigner dans
les eaux d'un autre. Il est arrivé, cepen-
dant, que de gros vaisseaux canadiens
n'aient pu être remis à flot par les remor-
queurs canadiens, et aient été obligés de
demander secours aux remorqueurs amé-
ricains pour atteindre le port. Si l'on
étudie la question, on verra que les vais-
seaux canadiens ont le droit de naviguer
près des côtes des Etats-Unis, et que les
vaisseaux américains ont le même droit
de naviguer près des côtes du Canada.

M. BOWELL : Je n'ai aucune objec-
tion à produire les pièces demandées,
mais il me parait un peu étrange que
l'honorable député de Bothwell se soit
exprimé comme il l'a fait, car un instant
de réflexion l'eût convaincu que l'ordre lu
à la Chambre a été émis le 8 mars 1878,
par le gouvernement dont il a fait partie.

Le cabinet actuel s'est beaucoup occupé
de cette question, d'autant plus que l'am-
bassadeur à Washington a attiré notre
attention sur ce point. J'espérais qu'on
pourrait arriver à un arrangement ami-
cal, mais dans ce cas, comme dans tous
les autres, je crains bien que ceux qui ré-
clament la réciprocité au sujet du remor-
quage et des naufrages ne veulent obtenir
presque tous les avantages pour eux
seuls.

Je ne crois pas que cet ordre ait en la
portée que lui a attribuée l'honorable dé-
puté d'Hamilton. Il existe une diffé-
rence entre les vaisseaux en détresse et
les vaisseaux naufragés. L'ordre s'appli-
que seulement aux derniers, et il a été
lancé, je pense, pour protéger le revenu

ainsi que les intérts des remorqueurs
canadiens, et empêcher que les marchan
dises ne soient débarquées des bâtiments
naufragés sans la permission et à l'incu des
officiers de douane, puis expédiées sans
payer de droits.

Par le. passé, les autorités américaines
ont maintenu que leurs bâtiments avaient
le droit exclusif, dans les eaux améri-
caines, d'aller au secours des bâtiments
en détresse ou naufragés, qu'ils fussent
américains ou anglais, et elles saisissaient
et imposaient des amendes à tout remor-
queurr anglais qui portait secours à ces
bâtiments.

Le cabinet précédent ayant été saisi de
la question, cet ordre "déshonorant,"
pour me servir de l'expression de l'hono-
rable député de Bothwell, fut émis par
son propre collègue. Je ne veux pas dire
que mon prédécesseur a eu tort de lancer
cet ordre, quoiqu'il aurait pu être plus ex-
plicite en faisant une distinction-inutile
pourtant pour les bâtiments de mer-
entre les vaisseaux en détresse et les
vaisseaux naufragés. Cet ordre n'a pas
empéehé les remorqueurs étrangers de
venir au secours des vaisseaux américains
ou canadiens, en détresse dans les eaux
canadiennes ; il s'est appliqué seulement
aux vaisseaux naufragés quand il a été.
nécessaire de protéger le revenu, ou à
propos d'employer les remorqueurs cana-
diens pour ce service.

On a affirmé, probablement pas sans
raison, que les assureurs américains et
les, compagnies américaines de sauvetage
ou de remorquage étaient ligués, de sorte
que, lorsqu'il survient des naufrages sur
les rives canadiennes-quoiqu'il y ait des
remorqueurs canadiens dans les ports
avoisinants-ils envoient à Buffalo ou à
d'autres villes américaines chercher des
remorqueurs américains qu'ils ramènent
dans nos eaux, afin d'enlever aux proprié-
taires de remorqueurs canadiens les béné-
fices d'un service qui leur appartient légi-
timement.

Dans le cas de naufrages sur les lacs
de l'ouest, le gouvernement désire faire
un compromis avec les propriétaires de
remorqueurs -américains afin -. d'offrir
toutes les facilités possibles aux bâtiments
naufragés.

J'espère pouvoir soumettre bientôt au
parlement un rapport qui fera connaître

Saisie dun [3 MAns 1879.]



122 Saisie d'un

la ligne de conduite suivie dans le passé
par l'un et l'autre gouvernement, ainsi
que les résultats produits par l'ordre du
cabinet précédent. Dans l'intervalle, je
prie l'honorable monsieur de laisser sa
motion sur l'ordre du jour.

M. BURPEE (St. Jean) : Le service
de remorquage dans Ontario a donné
beaucoup de préoccupations au ministère
précédent, car dans presque chaque cas
en dispute, il a fallu agir promptement.
Les remorqueurs américains sur les lacs
sont plus nombreux, ils sont plus dispersés
et plus en état d'agir à un moment donné
que nos remorqueurs canadiens. Comme
l'a dit l'honorable député d'Hamilton, il a
fallu dans l'intérêt de l'humanité, et pour
sauver les bâtiments et leurs cargaisons
interpréter d'une manière libérale les
demandes à l'effet d'obtenir une permis-
sion immédiate de se servir des remor-
queurs américains. Souvent l'admistra-
tion précédente a reçu des télégrammes
mandant qu'un vaisseau était en détresse,
que la vie et la propriété étaient menacés,
et qu'un remorqueur canadien ne pour-
rait venir à la rescousse avant trois ou
quatre jours. Il était bien difficile dans
ces cas de refuser une aide immédiate.

Quant au cas signalé dans la motion
de l'honorable député, je ne me rappelle
pas les détails. La circulaire mentionnée
par l'honorable ministre des douanes
s'appliquait entièrement aux bâtiments
naufragés et à leurs cargaisons ; elle est
assez explicite. Le cabinet précédent a
pris tous les moyens possibles de proté-
ger le service des remorqueurs canadiens
contre les empiètements des compagnies
de remorqueurs américains sur nos rives.
Quelques-uns ont soulevé la question de
droit, en vertu du traité, et une corres-
pondance a té entamée entre les gouver-
nements du Canada et des Etats-Unis
dans le but de résoudre d'une manière
satisfaisante la question de la réciprociti
de ce service.

Sma ALBERT J. SMITH : Le Congrès
des Etats-Unis a passé une loi qui ne de
vait devenir exécutoire que dans le cas où
une loisemblable serait adoptée par le gou-
vernement canadien, afin d'établir la réci-
procité. Après m'être enquis des faits, j'ai
constaté qu'il y. avait beaucoup plus
de naufrages sur nos côtes que sur celles

M. BOWELL.

des Etats-Unis, de sorte que tout l'avan-
tage sA trouverlit du côté de nos voisins.
Ainsi, si l'on avaitinsisté d'une part pour
me faire introduire une loi semblable
dans cette Chambre, de grands intérêts
militaient contre son adoption dans On-
tario.

Sra JOHN A. MACDONALD : L'ho-
norable préopinant a fort bien exposé les
faits. On a constaté que si nos pertes
causées par les naufrages étaient plus
fortes, presque tout le service était fait
par les américains. Les propriétaires de
vaisseaux canadiens ont toujours donné
la préférence aux bâtiments américains,
mais ils ont dû payer des prix exorbi-
tants.

Une compagnie de remorqueurs cana-
diens a été organisée dans le but de par-
ticiper aux bénéfices de ce service, car le
plus grand nombre des naufrages ont lieu
sur nos côtes. Aussitôt que les proprié-
taires de remorqueurs américains eurent
pris coinaissance de cette organisation,
cette loi fut introduite au Congrès. On
ne nous eût pas offert cette réciprocité
factice sans l'ordre du cabinet précédent.
L'ordre est assez strict. Si un navire
naufragé est encore à flot, tous les bâti-
ments peuvent aller à sa rescousse et ré-
clamer le paiement du sauvetage, en
vertu du drois maritime, mais il n'en est
pas de même pour un bâtiment qui a
coulé à fond.

C'est surtout le long de nos rivières et
lacs que l'on doit protéger notre douane.
Un bâtiment peut n'avoir guère de valeur
et porter cependant une cargaison très
précieuse ; il peut faire naufrage et les
marchandises à bord être transportées en
contrebande. Cet ordre a pour but de
prévenir des cas de ce genre. Quand les
pièces seront produites, la question pourra
être discutée plus à fond.

M. MACKENZIE : Quelques-uns des
actionnaires de la compagnie m'ont in-
formé que la remise à flot du bâtiment
avait coûté $20,000, tandis que s'ils
avaient pu employer un navire américain,
la dépense n'aurait atteint qu'un quart
de ce montant. Les remorqueurs des
lacs Huron et Supérieur sont à peine
assez puissants pour pouvoir venir au
secours des gros navires qui sillonnent
ces lacs. - L'honorable député fait erreur
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quand il dit qu'un bâtiment naufragé est
tout à fait détruit. Beaucoup de navires
naufragés ont ensuite été remis à flot.
Que le navire soit sérieusement endom-
magé ou non, cela dépend beaucoup de
l'endroit où il aura coulé. Il faut prendre
soin tout en protégeant les proprié-
taires de remorqueurs, qui représentent
après tout l'intérêt le moins important,
de ne pas porter atteinte aux droits des
propriétaires des navires.

M. McCALLUM : L'honorable dépu-
té de Lambton nous a dit qu'il avait fallu
plus de $20,000 pour remettre à flot ce
bâtiment. Je sais tout le contraire.
Deux remorqueurs américains furent d'a-
bord employés, mais ils échouèrent sur la
cote et firent naufrage. Comme ces re-
morqueurs n'avaient pu remettre à flot
le bâtiment, on voulut utiliser le remor-
queur canadien Prince Alfred. Ce dernier
n'étant pas assez fort, on envoya cher-
cher un autre remorqueur américain,
pendant que les remorqueurs canadiens
n'avaient rien à faire-et cela au mépris
de la loi.

Mon honorable ami nous a dit qu'il
n'y avait pas de remorqueurs au Canada.
Nous en àvons ceperdant qui sont tout
aussi puissants que ceux des Etats-Unis.
etje prétends que l'on peut tout aussi
bien se procurer des remorqueurs à Wind-
sor qu'à Détroit. La goëlette M. C. Cane-
ron ayant coulé à Godeîich, on s'adressa
à la compagnie canadienne des remor-
queurs pour la remettre à flot. Mais on
constata qu'on pouvait se procurer un
remorqueur américain à quelques pias-
tres meilleur marché, et on le fit venir
de Détroit, contrairement aux disposi-
tions de la loi, tandis que les remor-
queurs tnnadiens étaient inoccupés.

L'honorable député d'Hamilton nous a
parlé d'humanité, mais je puis lui dire
que bon nombre de personnes qu'il a si-
gnalées ne sauraient être atteintes par
des considérations -humanitaires. . C'est.
plusieurs jours après la tempête que la
saisie eut lieu, et je ne crois pas que 'l'a-
mende imposée au: Bara& E.-Bryant fut
assez forte.

M. KIRKPATRICK -: Je propose
l'ajournement du débat.

Motion adoptée, et débat ajourné.

ÉMIGRANTS AIDÉS PAR LE GOUVERNE-
MENT 1 HAMILTON.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. ROBERTSON (Hamilton): Je fais
motion pour obtenir un état indiquant le
nombre d'émigrants auxquels le gouverne-
ment est venu en aide, à Hamilton (Onta-
rio), la date de leur arrivée en cette ville,
et de leur départ; les noms de ceux qui
ont obtenu de l'aide, et la nature de cette
aide; les noms de toutes les personnes
auxquelles des billets de passage sur che-
jnins de fer, ou bateaux à vapeur, ont
été donnés par l'agent à Hamiltoà, et les
lieux où se sont transportées les dites
personnes iu moyen des billets qui leur
ont été ainsi donnép ; le nombre total des
billets émis par le dit agent, et le compte
détaillé de toutes .sommes dépensées par
le dit agent et à qui payées, pour quel
objet, et si c'est pour le compte du gou-
vernement fédéral ou de celui d'Ontario ;
le dit état devant couvrir l'espace de
temps qui s'est écoulé entre le 10 octobre
1874 et le 10 octobre 1878.

Motion adoptée.

REVENU MENSUEL DU CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. ROBERTSON (Shelburne) : Je
fais motion pour obtenir un état indi-
quant le revenu mensuel provenant de la1
section du chemin de fer intercolonial
entre la - Rivière-du-Loup et Halifix,
pour les deux années expirant le 31 dé-
cembre 1878 ; ainsi qu'un état des frais
d'exploitation de ce tronçon de la ligne,
pour la même période.

Motion adoptée.

FRET SUR LE CHEMIN DE FER INTER-
COLONIAL.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. ROBERTSON (Shelburne): Je
fais motion pour obtenir un état indi-
quant, le nombre de chars et là nature
de.leur chargement,expédiés de la Rivière-
du-Loup .aux.provinces maritimes, du ter
janvier au. 31 décembre 1878 ;, avec un
état analogue de la. quantité et des espèces
de marchandisesvenuesdes dit'sprovinces,,
par la..route de la, Rivière-du-Loup,,du
ler.janvier 1877 au 31 décembre. 1,878.

Motion adoptée.
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INSTRUCTIONS ROYALES.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. MILLS: Je fais motion pour ob.
tenir copie de toute la correspondance
échangée entre le gouvernement du Ca-
nada et le gouvernement du Royaume-
Uni, au sujet des instructions royales
avant le 5 octobre 1878.

Il existe une grande différence entre
les instructions royales données à lord
Dufferin en 1872 et celles qui ont été
reçues par le gouverneur-général actuel.
Celles qui nous ont été soumises il y a
quelques jours sont conformes au système
de gouvernement établi par l'acte de 1l'A-
mérique-Britannique du Nord. Il semble
que le ministre des colonies s'est réservé
des pouvoirs que l'acte n'avait pas en
vue.

La commission de lord 'Dufferin com-
portait que certaines questions impor-
tantes, sur lesquelles le parlement est
expressément autorisé à légiférer, en ver-
tu de l'acte de l'Amérique-Britannique
du Nord, seraient réservées par le gou-
verneur-général pour être soumises à Sa
Majesté.

L'acte ayant décrété l'établissement
d'un système de gouvernement semblable
à celui qui existe dans le Royaume-Uni,
il est évident que le gouverneur-général
ne pourrait être autorisé par des instruc-
tions royales d'agir d'une façon incom-
patible avec les dispositions et les
principes du gouvernementparlementaire.
Le ministre des colunies, en vertu d'ins-
tructions antérieures, aurait pu conseiller
Sa Majesté de réserver chaque chose, de
de sorte qu'aucun bill n'aurait pu devenir
loi sans l'autorisation de parties non-
reconnues par l'acte, et tout-à-fait irres-
ponsables devant le parlement du Canada
de l'avis qu'elles auraient donné.

Le principe des instructions de 1872
était tout-à-fait incompatible avec notre
constitution ; et si l'on observe l'esprit
de l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord, les instructions royale3 doivent
être conformes à ses principes, si l'on vent
mettre en vigueur ses dispositions. Ces
instructions ont été considérablement mo-
difiées, et l'on en a fait disparaitre les
objections qu'elles présentaient.

M. ROBERTSON.

Dans les instructions royales à lord
Dufferin, au sujet de l'exercice du droit de
grace, Son Excellence était expressément
autorisée,si Ellejugeait à propos,de rejeter
l'avis de ses ministres responsables. Or, il
est manifeste que le parlement du Canada
est autorisé à légiférer dans les matières
criminelles.

On ne saurait, par conséquent, préten-
dre que si notre parlement possède ces
pouvoirs et qu'il puisse aviser la Cou-
ronne quant au choix de ceux qui sont
chargés d'administrer la loi; il n'a pas le
droit de donner son opinion,lorsqu'il s'agit
de désigner ceùx en faveur desquels la
clémence royale devra s'exercer.

Ce qu il y avait donc de répréhensible
dans la nature des instructions précé-
dentes, c'est qu'elles comportaient en
principe: que les aviseurs de Sa Majesté
dans la Grande-Bretagne étaient au-
dessus de la loi passée par le parlement
du Royaume-Uni, et qui est devenue
notre constitution. Ce caractère défec-
tueux leur a été enlevé.

Maintenant il n'y a pas de classe spé-
ciale de questions que Son Excellene" le
gouverneur-général actuel a reçu instruc-
tion de réserver, en vue de les soumettre
à Sa Majesté; il n'y a ps non plus de
mesure qui, une fois passée par le parle-
ment, ne puisse devenir loi sur l'avis de
ceux qui jouissent de la confiance de la
majorité de la Chambre.

Tous ces changements qui montrent
que nos droits sont mieux compris et que
le principe du gouvernement responsable
dans notre pays doit être appliqué d'une
manière plus large, ont été introduits, je
pense, dans les instructions royales, grâce
à l'initiative de l'ex-gouvernement. Aussi
lorsque la corrospondance échangée entre
le Canada et le secrétaire colonial en
Angleterre, sera soumise . à la Chambre,
l'on verra que l'ex-ministère n'était pas
oublieux des intérêts du peuple à ce
sujet, ni indifférent aux empiètements
faits sur les pouvoirs du gouvernement
responsable, tels que donnés aux canadiens
par l'acte de l'Apénque Britannique du
Nord.

La motion est adoptée.

[COMMUNES.] Moales.
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CONTRAT POUR TRAVERSES SUR LE
CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

DEMANDE DE SOUMISSIONS.

M. FISET : Je demande un état indi-
quant les noms des soumissionnaires
pour le dernier contrat de traverses
sur l'Intercolonial, soit qu'ils aient pré-
senté une soumission pour tout le contrat
ou seulement pour une partie; le prix ou
les prix demandés par chaque soumission-
naire; les noms de ceux qui ont obtenu
un, ou des contrats, et le prix qu'ils ont
pour les remplir.

Motion adoptée.

SOUMISSIONS POUR TRAVAUX PUBLICS.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. WHITE (Cardwell): Je demande
un état indiquant les dates auxquelles il
a été reçu des soumissions pour travaux
publics ; les dates auxquelles les contrats
ont été donnés; si la plus basse soumis-
sion a été acceptée; sinon, un état des
soumissions, avec les noms des soumis-
sionnaires, et les divers montants y
compris celui accepté par le gouver-
nement et ceux qui sont au-dessous ;
dans les cas où la plus basse soumission a
été acceptée, si le contrat a été donné aux
soumissionnaires, ou s'il y a eu substitu-
tion de noms, et laquelle; et, dans le cas
où la plus basse soumission n'a pas été
acceptée, si une plus élevée a été acceptée
après rapport fait par l'ingénieur du dé-
partement, et par ordre du conseil, sur le
rapport du ministre déclarant les raisons
de cette action.; cet état devant couvrir
l'espace de teLLps qui s'est écoulé entre
le ler novembre 1873 et le 10 octobre
1878.

La motion est adoptée.

EMPLOYÉS SUR LE CANAL LACHINE.

DEMANDE DE DoCUME&NTS.

M. DESJARDINS: Je demande un
état donnant les noms de tous les em-
ployés actuels, permanents et temporai-
res, sur le canal Lachine; la date de leur
nomination et le montant de leur salaire
ou traitement.

La motion est adoptée.

BILL AMENDANT LES ACTES CONCER-
NANT LA POLICE A CHEVAL DU

NORD-OUEST.--(B.L No. 13.),

(Sir John A. Nacdonald.)

DEUXIÈME LECTURE.

Le bill subit sa deuxième lecture.

BILL AMENDANT L'ACTE DES TERRES
DU CANADA.

(Sir John A. Macdonald.)

PREMIÈRE LECTURE.

SIR JOHN A. MACDONALD : Je
présente un*bill (No. 21) à l'effet d'aman-
der l'acte des terres du Canada.

Cette mesure n'implique aucune ques-
tion politique. Les amendements que je
propose sont d'un caractère technique
tout simplement et ont été suggérés par
monsieur l'arpenteur général, dans le but
de corriger certaines erreurs qui se trou-
vent d·ns l'acte.

Dans le cours de cette session, j'ai l'in-
tention de présenter un autre projet
de loi qui comprendra des questions
politiques.

Le bill est lu une première fois.
La Chambre s'Ajourne

à six heures p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, 4 mars 1879.
AMÉLIORATIONS A FAIRE AU QUAI DE M. l'Orateur prend

RIMOUSKI. , heures P. M.
DEMANDE DE RAPPORT D'INGdNIEUR.

M. FISET Je demande copie du rap-
port des ingénieurs au sujet des améliora-
tions à faire au quai de Rimouski, pour
rendre le débarquement des mallesi an-
glaises plus facile.

Lamiotion est adoptée

le fauteuil à trois

PRIÈRE.

RÉCEPTION DES PÉTITIONS POUR"
* BILLS PRIVÉS,

DËIAI PROLONGt

M. ROBINSON-: .Je. propose que le
délai .pour- recevoir les pétitions pour

Afaire8 [4 MARas 1879.]
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bills privés soit prolongé d'une semaine,
conformément à la recommandation du
comité des ordres permanents.

La motion est adoptée.

B3ILLS PRÉSENTÉS.

Les ;ills suivants sont présentés sépa-
rément et subissent leur première lec-
ture.

Bill [No, 22] abrogeant l'acte de faillite de
1875 et établissant des dispositions qui le
remplacent. (M. Girouard, Jacques-Cartier,)

BHI (No. 23) constituant la compagnie
d'imprimerie de la Gazette. (M. Ryan, Montréal-
Centre.)

BILL AMENDANT L'ACTE CONCERNANT
LA POLICE À CHEVAL DU NORD-

OUEST.--(BiLL No 13.)

(Sir John A. MacDonald)

(En comité.)

La Chambre se forme en comité pour
prendre en considération certaines réso-
lutions relatives à la police à cheval du
Nord-Ouest.

Les résolutions sont adoptées et ordre
est donné de les rapporter.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Les résolutions sont rapportées et lues

une première et une deuxième fois et ren-
voyées au comité général sur le bill No.
13.

La Chambre se forme én comité géné-
ral pour considérer le bill (No. 13)
amendant et refondant, telles qu'elles
ont été amendées, diflérentes dispositions
relatives à la police à cheval du Nord-
Ouest.

(En comité.)

Sectioe; 5 :-

SIR JOHN A. MACDONA LD : Cette
clause du bill contient la disposition sui-
vante :

" Pourvu que le commissaire pourra nommer
des constables surnuméraires au nombre de pas
plus de dix afin de remplir les .vacances qui
auraient lieu dans le corps de police, et em-
ployer dix hommes au plus comme éclaireurs,
auxquels il donnera le salaire qui sera xé
par le ministre chargé du contrôle et e la
direction de la police."

M. MACKENZIE : Ce qui équivaut
à ajouter vingt hommes à la police.

M. ROBINSON.

SIR JOHN -A. MACDONALD :
Quand j'ai présenté le bill, j'ai expliqué
combien les éclaireurs avaient été trou-
vés utiles aux Etats-Unis.

L'ex-gouvernement avait recommandé
l'emploi d'un éclaireur et le colonel Me-
Leod, le commandant de la police à che-
val, l'avait trouvé tellement utile, qu'il
avait demandé la permission d'en pren-
dre sept. Il ne s'en suit pas, cependant,
que dix éclaireurs soient nécessaires ; pro-
bablement n'en faudra-t-il que deux ou
trois.

M. CARTWRIGHT : Je ne vois pas
qu'il soit nécessaire d'insérer dans l'acte
une clause spéciale à ce sujet, puisque
l'année dernière la Chambre a voté un
crédit pour le paiement des éclaireurs.

SIR JOHN A. MA CDONALD : Il a
été l'année dernière donné un ordre spé-
cial d'employer un éclaireur, et cet éclai-
reur a été payé par un mandat spécial,
mais non pas certainement à même le
crédit voté. Il est mieux que le gouver-
nement connaisse le nombre d'hommps
qui pourraient être employés dans un but
si utile.

M. SOHULTZ : Il ne peut pas y avoir
de question sur l'opportunité d'employer
des éclaireurs sauvages ou métis. Ce
système a été trouvé si avantageux dans
l'armée des Etats-Unis, quele président y
a fait allusion dans son message, et que
le secrétaire de la guerre et celui de l'in-
térieur en ont fortement recommandé
l'application dans leurs rapports.

M. MACKENZIE : Je désire savoir
si les dix surnuméraires doivent être em-
ployés comme éclaireurs.

SIR JOHN A. MACDONALD : Non.

M. MACKENZLE : Alors, c'est une
augmentation réelle de vingt hommes.

SIR JOHN A. MACDONALD :Oui;
les éclaireurs ne seront pas des hommes
de la police, mais en grande partie des
sauvages de différentes tribus ou des mé-
tis parlant diverses langues.

M. MILLS : L'honorable chef du'gou-
vernement veut porter la force' à cinq
cents hommes dans un cas d'urgence, ce

[COMM-UNES.] du Nord-Ouest.
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qui signifie probablement toute complica-
tion qui pourrait sarvenir et nécessiter
l'emploi de la police comme force mili-
taire, dans le cas où les sauvages devien-
draient hostiles aux blancs.

Je crois, .cependant, qu'il est très-dou-
teux que ce soit là le meilleur moyen de
faire face aux difficultés qui pourraient
surgir. Dans le cas d'hostilités, le gou-
vernement sera incontestablement obligé
de demander l'aide de la force militaire
ordinaire du pays.

Je suis fermement aussi sous l'impres-
sion qu'il y a lieu d'appréhender des dif-
ficultés avee les indigènes, à une époque
qui n'est pas très-lointaine. Le buffi
va bientôt disparaître, et comme les sau-
vages trouvent dans cette chasse leur
principal moyen de subsistance, si l'on ne
fait rien avant longtemps pour les enga-
ger à s'occuper d'industrie, je crains que
de sérieuses complications ne s'élèvent
lorsque ce moyen leur fera défaut.

D'un autre côté, l'on verra qu'avec la
mesure que l'on propose il sera bien dis-
pendieux de maintenir la paix dans le
pays. La police répond, sans contredit,
aux besoins actuels, mais elle serait en-
tièrement insuffisante s'il s'élevait des
difficultés avec la population sauvage. Je
crois, de plus, que les officiers seront plus
portés à se fier aux dispositions de ce bill
pour le maintien de l'ordre, qu'à prendre
les précautions nécessaires pour écarter
les difficultés.

SiR JOHN A. MACDONALD : Le
danger dont vient de parler l'honorable
préopinant ne doit jamais, sans doute,
être perdu de vue, et le gouvernement et
le parlement doivent être prêts à faire
face aux troubles qui arriveront un jour
ou l'autre lorsque les moyens de vivre
manqueront aux sauvages ou dev.iendront
rares. Nous voyons cependant, à cer-
tains indices qui doivent nous réjouir, que
les sauvages commencent d'eux-mêmes à
comprendre, encore imparfaitement il est
vrai, les avantages qu'il y a pour eux de'
s'établir sur des terres et de les cultiver,
assez du moins pour pourvoir à leurs be-
soins. C'est dans le but de les engager
à le faire que, cifaque année, il y a un
crédit de voté pour leur procurer du
grain de semence, des bestiaùx et autres

choses analogues. Il est donc à espérer
que d'année en année ils deviendront
plus en état de tirer du sol leur propre
nourriture, au lieu de comptec exclusive-
ment sur la chasse.

Cependant tous ces efforts ne. réussi-
ront peut être pas, et la faim pourrait les
porter à des actes de violence, à des luttes
entre eux ou avec les blancs. Il est donc
absolument nécessaire de pouvoir lever
aussi rapidement que possible une force
suffisante pour protéger les colons et réta-
blir la tranquillité. Aussi, avons nous
dans la police à cheval le noyau d'une
force bien disciplinée. De plus, ce genre
do service est très populaire, puisque
pour deux vacances qu'il y aura peut-être
au printemps,'il y a déjà plus de huit
cents demandes. Il sera donc très facile
de choisir les meilleurs sujets pour cons-
tituer une force parfaite, dont le chiffre
pourra être aisément augmenté et qui
serait en très peu de temps disciplinée, s'il
s'élevait des troubles au Nord-Otiest.

Je comprends que le corps de police ac-
tuel ne suffirait pas dans un cas de guerre
et qu'il deviendrait nécessaire d'appeler
la milice sous les armes pour réprimer
tout soulèvement sérieux; mais c'est pré-
cisément- pour cette raison qu'il est im-
portantde pouvoir, dans un cas d'urgence,
employer une force suffisante, sans être
obligé pour le faire de réunir le parle-
ment.

M. CARTWRIGHT : Je ne désire
pas le moins du monde m'apposer à ce
que la Chambre donne les pouvoirs qui
sont demandés dans le bill qui nous occu-
pe, car je tiens cette demande pour rai-
sonnable ; je désire seulement unir ma
voix à celle de l'honorable député de
Bothwell (M. Mills) et dire qu'il est
énormément important de ne négliger
aucun moyen pour engager ces tribus
sauvages à se sustenter elles-mêmes par
la culture sans recourir à la chasse.

Depuis 187:, je comprends qu'il y a
là un danger sérieux, car rien n'embar-
rasserait plus l'état de nos finances qu'une
guerre avec les sauvages. C'est pour-
quoi il est de la nécessité la plus absolue
de surveiller avec le plusgrand soin nos
agents des sauvages, et, avant tout, de
chercher à induire sans retard les naturels
à suffire eux-mêmes par la culture, à une
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partie au moins de leurs besoins. C'est
une question qui m'intéresse au plus haut
degré et dont le colonel McLeod s'occupe
aussi beaucoup, je le sais.

Il y a raison de croire - et les Sioux
nous l'ont montré - que si les sauvages
sont bien traités, s'ils sont encouragés, ils
peuvent contribuer beaucoup à pourvoir
à leur propre subsistance, et bien
qu'il soit d'une nécessité très-regret.
table d'être obligé d'augmenter le
montant des octrois que nous donnons
aux sauvages, cela vaut encore mieux
que d'être précipités dans des troubles
semblables à ceux contre lesquels les
américains luttent depuis vingt-cinq ans.

M. MILLS : Tout notre système d'ac-
tion avec les sauvages, d'après moi, ne
vaut rien et ne mérite pas le degré de su-
périorité qu'on lui trouve sur celui des
américains en général, bien que nous
n'ayons pas eu de difficultés dans nos rap-
ports a-ec les quelques sauvages éparpil-
lés dans les vieilles provinces du Canada.

Quand l'on considère cependant cette
population indigène, quand l'on songe au
long espace de temps qu'elle a passé au
milieu de la civilisation, il faut admettre
l'inutilité des efforts qui ont été faits pour
la retirer de son état de barbarie. La po-
litique canadienne n'a servi qu'à l'appau-
vrir et elle ne produira au Nord-Ouest
aucun résultat, à moins qu'on ne persuade
aux sauvages de se fixer sur des terres,
d'abandonner la tribu et de mettre de
côté l'autorité des chefs, à moins aussi
qu'on ne donne à chaque individu un
droit de propriété distinct sur une portion
de terre et qu'on les induise à s'adonner à
la culture.

Il est indubitable qu'avant la fin de ce
parlement, le Nord-Ouest verra des trou-
bles sérieux. .C'est pourquoi il est très
important que le ministère adopte une
politique rigoureuse, et qu'il emploie dans
le département des sauvages, des hommes
intègres, énergiques et intelligents, qui
soient prêts à payer de leur personne et à
faire même quelques sacrifices pour pro-
mouvoir les intérêts des sauvages. Si le
gouvernement pe prend pas ces mesures,
s'il ne s'occupe pas personnellement de la
question et s'il ne suit pas une politique
entièrement différente de celle actuelle-

M. CARTWRIGHT.

ment en vigueur, il n'y a aucun doute que
les dispositions du bill seront tout à fait
insuffisantes pour maintenir la paix au
Nord-Ouest.

SIR JOHN A. MACDONALD: J'ai
écouté avec le plus grand plaisir les
raisons données par l'honorable dé-
puté de Huron Centre (monsieur Cart-
wright) à l'appui de mon projet de
loi; je partage aussi complètement la
manière de voir de l'honorable député
de Bothwell (monsieur Mills) sur la
nécessité de faire, aussi vite que possible
et sans trop viser à l'économie, des efforts
énergiques pour arracher les sauvages à
leurs habitudes nomades et les attacher
au sol; car le plus tôt la tribu disparaitra,
le plus tôt le sauvage s'établira sur sa
propre terre, et la culhivera, et la gardera
indéfiniment si elle est bonne, le
mieux ce sera.

L'honorable député de Bothwell, (mon
sieur Mills) ne croit pas, je pense, que le
pouvoir d'aliéner doive être donné à des
indigènes, car ils pourraient être privés
de leurs droits. Je suis au département
des sauvages depuis quelque temps et
j'ai pris certaines mesures que le
gouvernement actuel va suivre. Elles
seront dispendieuses, mais j'espère faire
faire ainsi un grand pas à la civilisation
des sauvages.

Avec notre système, beaucoup trop
vanté sans doute, mais qui est préférable
à celui des américains, les sauvages se
sentent en sureté et ils peuvent être faci-
lement conduits. La différence qui ex-
iste entre notre manièie de traiter les
sauvages et celle des américains c'est
qu'elle est beaucoup plus honnête, bien
qu'on prétende qu'il y ait eu au Nord-
Ouest canadien des fraudes commises au
détriment des sauvages, auxquels on
aurait donné du mauvais grain ou des ani-
maux de peu de valeur. Je n'ai pas en-
core été capable de m'enquérir de la vérité
ou de la fausseté de ces faits. En atten-
dant je pense, comme l'honorable mem-
bre, qu'il faut prendre Tous les moyens

-pour que la plus stricte honnêteté préside
aux actes des officiers du gouvernement,
quoiqu'il ait été et qu'il sera toujours
très difficile de contrôler entièrement nos
agents des sauvages. -

J'avais espéré que par suite de la no-
minationpar l'ex-gouvernement, du lieu-
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tenant-gouverneur des contrées daNord-
Ouest comme surintendant des sauvages,
tous les agents subalternes releveraient
de ce dignitaire; mais le lieuttnant-gou-
verneur a mandé que sa position de gou-
verneur du Nord-Ouest était en conflit
avec sa charge de surintendant des Sau-
vages et qu'il avait été obligé de résigner
cettedernière. Nous serons enconséquence
forcés de nommer comme surintendant
des sauvages une personne ayant une po-
sition sociale élevée, qui aura un rang
égal en dignité à celui de gouverneur, et
qui, étant sur les lieux, aurait sur tous
les agents des sauvages un pouvoir abso-
lu ; ce surintendant serait ainsi en me-
sure de redresser de suite tous les* torts
dont les sauvages pourraient devenir vic-
times.

La clause est-adoptée.
Section 6 :-

M. MACDOUGALL : J0 désirerais
savoir quelle serait la responsabilité du
gouvernement dans le cas où des mem-
bres du corps de police seraient blessés,
ou victimes d'accidents qui les rendraient
incapables de continuer à y rester, ou de
gagner leur vie en dehors du service.

A ce propos, un soldat a fait d9rnière-
ment à ma connaissance, et apparem-
mentavecjustice, une reclamation considé-
rable contre le gouvernement. Pour
obéir à l'ordre d'un officier supérieur, ce
soldat s'était exposé à un froid très sévère
qui l'avait rendu infirme pour la vie.

La dernière clause du bill contient, il
est vrai, une disposition qui décrète que
les officiers, porteurs de commissions,
auront droit comme les autres employés
civils à une pension de retraite; mais
cette clause ne parle pas des constables.
Il serait donc à propos, ce me semble,
d'insérer dans la loi une autre clause qui
fixerait le montant de ces indemnités à
un taux raisonnable.

SiR JOHN A. MACDONALD: Le
projet dé loi ne pourvoit pas, en effet, pas
plus que l'acte de milice, à ce que les
hommes de police qui deviennent ainsi
impotents soient indemnisés.

S'il arrivait, par conséquent, qu'un
homme de la police à cheval fut blessé
ou victime de quelqu'accident dans l'ex-
ercice de son devoir, il devrait être traité
par le parlement comme 'le serait un
milicien dans le même cas.

9

Lors de l'invasion fénienne, le parle-
ment a pris l'initiative avec empresse-
ment; il a pourvu aux besoins de certains
miliciens qui avaient été blessés, et a
accordé des gratifications aux familles
de ceux qi avaient été tués. Il n'y a
pas de doute, non plus, que le parlement
indemnisera, de même, auiplemêlt. ceux
qui auront droit de l'être; mais il est
beaucoup mieux, je crois, de laisser le bill
tel qu'il est.

M. MACKENZIE : C'est aussi ma
ferme opinion :je nie rappelle qu'il a déjà
été fait des réclamations que le gouverne-
ment n'aurait pu être justifiable d'accor-
der. La paie donnée aux hommes de la
police est très suffisante, et comme ils ont
en sus, comme encouragement, un octroi
de 160 acres de terre, à l'expiration de
leur engagement, il n'y a pas plus de rai-
son d'indemniser ceux qui seraient vic-
times dequelqu'accident pendant la durée
de leur service, qu'il y en aurait de dé-
dommager toute autre classe de travail-
leurs. D'un autre côté, je n'ai aucun
doute que le gouvernement pourvoira vo-
lontiers aux besoins de ceux qui auraient
été blessés au service public. Ainsi, j'ai
employé comme écrivains dans mon dé-
partement deux hommes qui avaient été
blessés pendant qu'ils étaient dans le
corps de police.

Je m'oppose donc fortement à ce que
le bill contienne une disposition analogue
à celle consacrée par la loi militaire en
faveür des soldats de l'armée régulière,
dont la solde est très minime, et qui en-
courent des dangers auxquels ne sont pas
exposés les hommes de la police.

Je crois que les demandes d'in-
demnité qui sont faites actuellement
ne méritent pas que Von s'en occupe sé-
rieusement. Ainsi, par exemple, un des
hommes en question a voulu être indem-
nisé parce. qu'une prédisposition qu'il
avait à la consomption, an lieu d'être
guérie avait été aggravée par le service.
Il n'aurait jamais dû y entrer ; et il
aurait été injuste de lui faire donner
par le pays une récompense parce
qu'il avait passé au service un an ou
deux pendant lesquels il n'avait fait que
remplir son devoir.

Sir JOHN A. MACDONALD : La
réclamation dont vient de parler l'horo-
rable monsieur fut faite par un homme
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qui avait perdu un doigt du pied pour
lequel il réclamait $10,000. Il y a vrai-
ment très peu de gens qui refuseraient de
sacrifier un de leurs doigts de pied pour
une pareille somme.

La clause est adoptée.
Il est ordonné de rapporter progrès.
L'Orateur reprend le fauteuil.
Il est rapporté progrès.

NOMBRE DES EMPLOYÉS SUR LES CHE-
MINS DE FER ET DES ACCIDENTS

QUI Y ONT EU LIEU.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. FL EMING : Je demande un état
indiquant le nombre de personnes em-
ployées le 31 décembre dernier sur cha-
cun des chemins de fer du Canada, clas-
sifiées suivant la nature de leurs fonc-
tions; aussi un état de tous les accidents
où il y a en perte de vie ou de propriété,
qui ont eu lieu sur les chemins de fer du
Canada en 1878 ; le dit état devant don-
ner : 1o. Les causes et la nature de ces
accidents ; 2o. Les endroits où ils ont eu
lieu, soit la nuit ou le jour ; 3o. Les
conséquences et les details de ces acci-
dents.

Il est à propos qu'un semblable état
soit soumis. La question a été souvent
agitée dans la Chambre, et ces rap-
ports ont été plus d'une fois deman-
dés; mais, à l'exception de celui qui
a été soumis à la dernière session,
aucun d'eux n'a été imprimé, et l'on ne
peut les trouver que dans le bureau du
greffier des archives.

Danstroisans, il paraitqu'ilyaeu,1,200
accidents sur les chemins defor du Canada,
dont des particuliers ont'été victimes et
que la plupart de ces accidqnts--entre 70
à. 75 pour cent-sont arrivés à des em-
ployés de chemin de fer dans l'exercice de
leurs devoirs.

En connaissant le nombre total des
employés sur nos différentes lignes de
voie ferrée, nous pourrons établir une
comparaison entre le nombre des -em-
ployés qui sont chargés de certaines fonc-
tions et le chiffre des accidents dont
fürent victimes ceux qui les exerçaient.

La motion est adoptée.
SIR JOHN A. MACDONALD.

M. MACKENZ[E: Le rapport an-
nuel ordinaire relatif eux chemins de fer
du Canada a-t-il été publié ou doit-il
l'êtrei

M. TUPPER : Ce rapport doit être
publié. On est actuellement à le ter-
miner.

MAITRE DE POSTE À TORONTO.

DEMANDE D'UN ORDRE DU CONSEIL.

M. HAY : Je demande copie d'un
ordre du conseil par lequel l'ex-maître de
poste à Toronto a été mis à la retraite et
de la correspondance relative à ce sujet.

La nomination de monsieir Patteson à
la position de maître de poste a provoqué
beaucoup de commentaires à Toronto, et
le public désire connaître les faits relatifs
au chvngement qui a eu lieu.

J'ai cepeudant appris avec plaisir par
l'honorable maître général des poites que
le traitement attaché à la position dorrt il
s'agit avait été diminué au lieu d'être
augmenté. Aussi, disait-on à Toronto -
à tort ou à raison, je n'en sais rien-qu'on.
avait opéré par là une économie de $1,000
par année.

Il reste donc à savoir comment il se
fait qu'on ait mis à la retraite monsieur
Lesslie, qui est encore aussi capable de
travailler qu'il est disposé à le faire. On
ne devrait pas, je pense, dès le début, im-
poser au pays de nouvelles nominations
qui ne seraient pas nécessaires.

Qu>iqu'il en soit, il est à désirer que la
plus stricte économie règne dans le
service civil ; le peuple l'a demandé le 17
de septembre dernier, et dans ce temps de
dépression, où des milliers d'honnêtes gens
ne peuvent gagner leur pain quotidien, le
g>uvernernent doit faire tous ses efforts
pour iendre aussi économique qu'il le peut
le service civil dans toutes ses branches.

M. MACKENZIE : Mon honorable
ami (M. Hay) consentirait-il à l'amende-
ment suivant :

" Aussi toute la correspondànee et les
ordres du conseil relatifs à la nomination
le monsieur Patteson à la dite charge."

M. HAY : Certainement ; j'ajouterai
aussi qu'il a été fai-il y a quelques années
par le département des postes, à
Toronto, ce que l'on peut appeler une
vilaine spéculation. Je parle ici de
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monsieur Sweetnam, l'inspecteur, auquiel
on avait adjoint, sous prétexte de l'aider
un monsieur Qpry. Or, monsieur-Sweet-
nam est un des meilleurs officiers du
gouvernement, tout à fait capable par
conséquent de remplir seul les devoirs
qui lui incombaient. Je tiens ces rensei-
gnements de monsieur Sweetn'm lui-
môme. Je ne vois pas la nécessité de
remplir le bureau de poste à Toronto
d'employés inutiles.

M. MACKENZIE : Je regrette que
mon honorable ami ait fait d'un officier
public à Toronto l'objet de ces remarques,
parceqne je suis très couvaincu que tous
les citoyens de cette ville diront que
mo8sieur Spry est tout aussi respectable
que l'honorable député lui-même (mon-
sieur Hay.)

Ce monsieur remplitde plus les devoirs
d'une charge qui ne sont pas et qui ne
peuvent pas être -remplis par un seul ins-
pecteur. Le district a été divisé, et il
l'a été avec raison, parce qu'il était trop
étendu pour qu'il fût possible à un seul
homme de le surveiller.

M. HAY : C'est monsienr Sweetnam,
qui m'a dit lui-même qu'il n'y avait pas
besoin d'un autre inspecteur. Qhant à
monsieur Spry, je ne le connais pas, mais
il n'y a rien- à ma connaissance qu'on lui.
reproche personnellement.

M. MACKENZIE :-Alors vous ne de-
vriez pas en parler.

M. LANGEVIN : Je ne m'oppose pas
plus à la motion de l'honorable député
de Toronto-Centre qu'à l'amendement de
l'honorable membre de Lambton.

Les documents qui seront soumis à
la Uhambre aussi. vite que possible
démontrout que l'ex-maltre de poste
à Toronto, monsieur Lesslie, était dans
li service pu blic depuis trente -ans,
qu'il avait plus de soixante-einq ans
et qu'il avatit -contribué au fonds- de
retraite pendant de longues années. Enfin,
la Chambre compendra qu'il n'était que
juste de mettre à la retraite un
officier qui avait été- pendant trente ans
au service public, et qui était arrivé à cette
époque de la vie -où l'homme a-besoin de
repos. .

M. HOLTON : A-t-il demandé sa mise
à la retraite?

M. LANGEVIN: Oui

M. MAOKENZIE: Lui a-t-on de-
mandé de le faire 1

M. LANGEVIN: Monsieur Lesslie
a demandé d'être pensionné.

Mais le gouvernement a montré dans
ce cas tout autant d'humanité que les
honorables messieurs de la gauche, lors
de la mise à la retraite de monsieur Mere-
dith, le député ministre de l'intérieur;
ils n'ont pas cru avoir alors -mal
agi. Et puis, n'ont-ils pas pensionné mon-
sieur Langton, un des anciens serviteurs
du public, et aussi le maître de poste -à
Saint-Jean, Nouveau-Brunswick I Bien
que tous ceux qui ont connu monsieur
Meredith et monsieur Langton sachent
bien que ces messieurs auraient pu servir
pendant plusieurs années encore, on les
a mis à la retraite. Il n'était que juste
du reste qu'ils eussent quelques années.
de repos, avant de descendre dans la
tombe.

M. HUNTINGTON : Pendant que
j'occupais la position maintenant remplie
par l'honorable maître-général des postes,
je n'ai jamais entendu dire qu.e monsieur
Lesslie désirAt se retirer du service.
\iussi dois-je féliciter l'honorable mon-

sieur d'avoir découvert si vite qu'il deve-
nait nécessaire de mettre cet officier à-la
retraite.

Les honorables messieurs de -la droite,
et j'attire l'attention de la Chambre- sur
ce fait, ont protesté très fortement contre
les mises à la retraite qui ont eu lien an-
térieurement, et ils viennent néanmoins
d'accorder une pension à un homme qui
ne le demandait pas, afin de donner, de
l'emploi à l'un de leurs amis.

Te n'ai pas d'objection -u choix, de
l'ami. Je sais, tutefois, que monsieur Pat-
teson sera non-seulement un ami vrai et.
fidèle dans un bureau, mais qu'il serait.
dangereux de lui déplaire. Cependant.
je désire appeler l'attention sur la sincé-
rité de la conduite des honorables
messieurs de la droite qui blamaient l'ex-
gouvernement de mettre des officiers pu-
blies à la retraite, et, qui aujourd'hui- don-
nent*sa pension à un homme .qui-s ne -là
désirait pas, pour installer *.sa.placS ,un
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individu que la voix du pays déclare n'a-
voir d'autre titre à cette position que les
services politiques qu'il a rendus.

. M. TUPPER : Ce sujet est- assez im-
portant pour mériter l'attention de la
Chambre.

Si donc un député demandait par une
motion la nomination d'un comité com-
posé de membres des deux côtés de la
Chambre et chargé de s'enquérir de cha-
que cas de mise à la retraite qui a eu lieu
en vertu de l'acte, et faire rapport, je crois
qu'il rendrait un grand service au pays.

Mais ce qui m'a un peu surpris, a été
de voir l'honorable ex-maître-général des
postes feindre l'indignation. parce qu'un
vieil officier public avait été mis à la re-
traite, après en avuir exprimé lui-même
le désir. L'honorable monsieur n'a-t-il
jamais entendu parler de la mise à la re-
traite du préfet du pénitencier à Halifax
par l'ex-ministère, dont il était membre ?
On avait alors trouvé utile de créer
une vacance pour un membre de la Cham-
bre d'assemblée de la Nouvelle-Ecosse
auquel il devenait nécessaire de pourvoir,
et on lui donna la charge de préfet de ce
pénitencier.

M. HUNTINGTON : Et qu'en avez:-
vous dit î

M. TUPPER : J'étais à cette époque
du côté gauche de la Chambre, et trou-
vant la conduite du gouvernèment très-
blânfable, je l'ai dénoncée.

L'ex-gouvernement avait demandé aux
inspecteurs des pénitenciers de recom-
mander la mise à la retraite de monsieur
Donkin, le préfet du pénitencier à Hali-
fax, et ses propres officiers répondirent
qu'ils étaient prêts à le faire, niais qu'ils
étaient obligés de dire que monsieur
-Dunkin n'avait pas de supérieur dans la
position qu'il occupait dans le service
civil. Malgré cela cependant, l'ex-ini-
nistère trouva moyen de mettre ce mon-
sieur à la retraite et d'en nommer un
autre à sa place. Le nouveau titulaire
reçut .un traitement beaucoup plus élevé
que celui de son prédécesseur.

Au contraire, dans le cas du maître de
poste à Toronto, la situation devenue
vacante fut remplie par un homme capa-
ble et énergique, encore dans toute la
vigueur de l'âge, et auquel on donna un
traitement de $500 de moins que celui de

M. HUNTINGTON.

son prédécesseur. Et pourtant, la presse
qui appuie les honorables messi-urs de la
gauche n'a cessé de prétendre partout
qt'en donnant la position en questi-n à
monsieur T. C. Patteson, le ministère
actuel avait augmenté le traitement qui y
était attaché. Ces faussetés ont fait leur
ouvre puisque, n tré îontes les explica-
tions qui ont été données, ces messieurs ne
sont pas encore satisfaits. Ils savent que
monsieur Lesslie a été mis à la ratiraite à
sa propre demande, que le traitement qu'il
touchait a été considérablement diminué,
et cependant ils font encore de cette af-
faire le sujet de leurs malveillantes atta-
ques contre le gouvernement.

Quoiqu'il en soit, le ministère est prêt
à subir l'enquête la plus rigoureuse e
l'on voudra faire sur la manière dont - a
exercé le pouvoir de mettre des employés
à la retraite, depuis la date de la mise en
force du statut jusqu'à aujourd'hui. Si,
conformément à ma suggestion, il est
nommé un comité, son rapport montrera
que la conduite du gouvernement actuel,
alois qu'il était au pouvoir et depuis
qu'il y est revenu, peut souffrir avec celle
des honorables députés de la gauche une
comparaison qui ne sera pas à son désa-
vantage.

Mais une chose qui m'étonne beaucou;,
c'est q* l'honorableex-maître général des
postes ne se rappelle pas du tout une mise
à la retraite très-importante qu'il a faite
lui-même dans son département. Est-ce
que l'honorable monsieur ne se souvient
aucunement d'avoir mis à sa pension un
officier public très habile et très actif,
pour faire place à un étranger, un homme
qui n'avait aucun droit aux faveurs mi-
nistérielles et qu'il a mis dans son dépar-
tement au-dessus d'un grand nombre
d'officiers capables ?

Enfinj'espère,que ce sujet recevra de la
Chambre toute l'attention qu'il mérite; et
que l'on donnera suite à la proposition que
j'ai faite de nommer le comité dont j'ai
parlé.

M. MACKENZIE: L'honorable mon-
sieur est loin d'avoir été heureux dans le
choix des exemples qu'il a cités. de la
conduite tenue parles honorables députés
de la droite.

Il y a quelques années,il fut passé une
loi relative à la mise à la -retraite des
officiers rublics. Cette loi décrétait
qu'un officier du gouvernement qui avait
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atteint l'âge de soixante et cinq ans, de-
vait obtenir du chef de son département
un certificat constatant qu'il était
encore capable de remplir les de-
voirs de sa charge; autrement
qu'il serait mis à la retraite--cette loi
supposant qu'arrivé à cet âge, un em-
ployé devenait impropre au service pu-
blic.

Ce fat après la passation de cette loi
que les honorables messieur-i de la droite
nommèrant comme préfet du pénitencier
à lialifax un homme âgé de 66 à 67 ans,
c'est-à-dire un homme an-dessus de l'âgF
auquel, d'après l'honorable député des
Trois-Rivières, c'1 pauvre viAlard, l'ex-
maître de poste à Toronto, avait droit à
quelques années de repos avant de des.
cendre dans la tombe.

Au reste, celui auquel a été donné la
position de préfet du pénitencier à Ha-
liFax est complètement incapable de rem-
plir, à son âge, les devoirs d'une charge
qui 'emande un homme dans toute la
vigueur de ses forces et de son intelli-
gence.

C'est pourquoi l'ex-gouvernement a non-
seulemert bien agi, mais ne pouvait agir
autrement, lorsqu'il a mis à la retaitre
un officier aussi âgé et qui était, lors de
sa nomination, un vieillard sans expé-
rience.

Il n'y a donc aucune analogie entre les
deux cas.

L'honorable monsieur a aussi fait allu-
sion au cas de monsieur Lesuzur ; car je
présume que c'est de ce monsieur qu'il
a voulu parler.

M. TUPPER : Oui.

M. M I0K SNZIE : Eh bien ! si mon-
sieur Lesuour désirie une enquête sur les
causes qui ont motivé sa mise à la retraite,
personne de ce côté de la Chambre ne s'y
opposera.

Sta JOHN A. MACDONALD : J'ai
reçu de monsieur Lesueur une lettre de-
mandant une enquête ; mais je ne puis
comprendre pourquoi l'on ait mis à la re-
traite- monsieur Mleredith, qui jouit par-
faitemnent de l'exercice de toutes ses facul-
tés mentales et physiques, et qui est aussi
capable si non plus capable encore qu'au-
trefois, par l'expérience qu'il a acquise, de
remplir ses fonctions. . Comme je suis en
mesure de pouvoir apprécier la valeur des

services de monsieur Meredith, je lui ai
demandé de reprendre sa charge; car, sa
mise à la retraite n'était justifiable à au-
cun point de vue.

Monieur Langton assez âgé il est vrai,
mais aussi vigoureux que jamais, a été
également mis à la retraite, bien qu'il fùt
encore capable de s'acquitter de ses devoirs.

En somme, je ne pense pas que les
amis de monsieur Lesslie remercient l'ho-
norable député de Shefford d'avoir sou-
levé cette discussion.

M. ROBERTSON (Hamilton) : Je
désire attirer l'attention de la Chambre
sur un cas de même nature, mais non
d'une importance égale à ceux dont il a
été question. Ainsi lorsque les docu-
ments seront soumis, l'on verra qu'un
monsieur Egan, chaud partisan de l'ex-
gouvernement et aussi capable que n'im-
porte qui de remplir sa charge, fut mis à
la retraite avec une pension de $700 par
année.

Or, durant la sermaine qui suivit celle
de sa mise à la retraite, monsieur Egan,
se mit au service d'une compagnie d'assu-
rance à raison de $ 1,000 par année.
Voici donc un homme retirant $700 du
fonds de retraite, et occupant un poste
qui lui permet de gagner, en outre, $1000
par année. Ce sont là des faits qu'il im-
porte de faire connaître; et j'espère que
l'on donnera suite aux vues de l'honora-
ble ministre des travaux publics.

M. DOMVILLE : Je veux moi aussi
citer le cas d'un officier qui fut mis à la
retraite à Saint-Jean, Nouveau-Bruns-
wick, lersqu'il était encore parfaitement
capable d'exercer ses fonctions-pur
faire place à un ami politique de l'ex-
gouvernement, lequel reçoit un salaire
plus élevé. Et aujourd'hui, ce, hom-
me pensionné par l'ELat, continue de
servir ses protecteurs, en publiant uâ
journal dans leur intérêt.

Je signale ce fait, parceque l'ex-ministre
des douanes nous avait dit avoir reçu de
ce monsieur l'assurance qu'il devait cesser
d'avoir aucun rapport avec le journal en
question.

L'honorable député a voulu faire croire
à la Chambre, que c'était par une erreur
typographique que le nom . de l'officier
ainsi mis à la retraite paraissait sur le
journal; ceendant, cette prétendue erreur
s'est répétée de jour en jour et de mois
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en mois. Je crois qu'il est injuste de
payer des pensions, dans des cas de ce
genre.

En ce qui concerne le maître de poste
actuel, je n'ai rien à dire, car il est par-
faitement qualifié. Ce que je veux
surtout, c'est de montrer que, pour des
raisons politiques, l'on a imposé au
peuple des charges inutiles.

Autre exemple: l'on a nommé mon-
sieur Ketchen, préfet du pénitencier de
Sint-Jean,et, à la suite d'accusations por-
tées contre ce dernier, au sujet de cer-
taines sommes d'argent appartenant aux
prisonniers et dont on lui avait confié la
garde, une enquête eût lieu. La preuve
fût très forte contre le préfet; mais il
avait été jusque là si bon partisan, il avait,
enfin,travaillé si fidèlement pour son parti,
que l'on ne jugea pas à propos de le des-
tituer même apt ès une enquête qui l'in-
criminait fortement. Les documents re-
latifs à cette affaire se trouvent au dépar-
tement et devraient être produits.

J'a: cité deux cas du Nouveau-Bruns-
wick seulement ; et j'aimerais à entendre
les explications de l'ex-ministre des doua-
nes au sujet de la charge de maître do
poste à Saint-Jean.

M. BURPEE (Saiint-Jean) : L'ex-
maître de poste dont on a parlé (monsieur
Bowe) n'a pas été mis à la retraite trop
tôt dans l'intérêt du service public, car il
était incapable de remplir sa charge effi-
cacement. En effet, depuis plusieurs an-
nées déjà. les affaires de son bureau étaient
fort embarrassées, et il était absent plus
de la moitié du t-imps, pour raisons' de
santé, ce qui le rendait inhabile à exercer
ses fonctions.

Lorsque le préfet du pénitencier fut
mis à la retra.t-, sur l'avis de pe.rsonnes
recommandables, il était très avancé en
âge et avait besoin de repos.

Pour ce qui est de M. Ellis, je dois
répéter ce que je disais, l'an dernier,
c'est-à-dire qu'il devait dissoudre la so-
ciété qui le liait au journal en question,
le plus tôt possible. Et il est bien en-
tendu c ce monsieur n'a pl-ts que des
relations d'affaires avec les éliteurs de
cette publication.

Kn der-ier lieu, j'affirmerai que per-
sonne à Saint-Jean ne trouvera à redire
à la mise à la retraite de l'eix-maitre de
poste (M. lo ws), dans les circonstances;

M. DOMvILLE.

et va surtout que ce monsieur avait servi
pendant plus de quarante années dans le
département.

M. BUULTBEE : Je connais par ha-
sard le monsieur qui a été nommé maître
de poste à Toronto, et je dois observer
que, bien que l'on se soit objecté à la qua-
lification d'employé public que lui a don-
née le ministre des travaux publics, de'
fait monsieur Patteson a été employé
sous le gouvernement de feu Sanfield
Macdonald, et a rempli de la façon la
plus satisfaisante les devoirs de sa charge,
comme ne l'a dit plus d'une fois
monsieur Macdonald ; et effectivement,
il n'y avait pas d'homme plus propre à
occuper cette position.

Le débat a pris des proportions un peu
vastes. Je ne pense pas que le ministre
des travaux publics aurait dû discuter
aussi sévèrement la conduite des mem-
bres de Shefford et de Lambton (mes-
sieurs Hluntington et Mackenzie), en par-
lant avec trop de rigueur d'une nomina-
tion comme celle dont il s'agit.

Les honorables messieurs de la gauche
ont été réformistes toute leur vie et en
dehors du pouvoir, ils ont prêché sans
cesse l'économie, et ont censuré leurs
adversaires pour ne pas la mettre en pra-
tique, en ce qui touche aux démissions
d'anciens employés, et aux nominations
de nouveaux.

Puisqu'ils sont de nouveau hors du
pouvoir, il est tout-à-fait naturel qu'ils
professent les mêmes sentiments d'étcono-
mie, qu'ils en aient lait l'application ou
non. Il a pu arriver qu'au temps où ils
étaient au pouvoir, ils aient été forcés,
contrairement aux convictions de toute
leur vie, de se soumettre aux exigences
de certaines nécessités politiques qui les
obligeaient d'enfreindre quelque peu leurs
principes. Ils ont trouvé qu'il leur était
impossible de résister à la pression ex-
ercée sur eux, comme dans le cas de l'ex-
maître de poste, envers lequel ils ont agi
avec la plus granle indulgence et à qui
ils ont témoigné ute la considération
possible, môme bien au-delà de ce qui
était juste.

J'ose dire, cependant,.que, maintenant
qu'ils sont assis à la place qui leur con-
vient, à la gauche de l'Orateur, où ils
resteront probablemeut quelque temps,
on les trouvera inspirés de sentiments de
pureté et d'économie aussi élevés qu'au-
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paravant, parce que leurs esprits revien-
dront naturellement à leurs anciennes
habitudes. On les trouvera encore prêts
à critiquer tonte nomination nécessaire,
quoiqu'ils n'agiraient pas suivant leurs
professinus de foi s'ils revenaient au pou-
voir, perspective qui est cependant éloi-
gné aujourd'hui. Lu faiblesse humaine
pourrait encore prévaloir sur eux s'ils
gouvernaient de nouveau, et leur
faire abavdonner leurs grands principes,
pour faire des nominations comme cells
déj.t condamnées, et leur faire subir en-
core les critiques d'une presse intelligente
et la condamnation du peuple.

M. MILLS : Les honorables messieurs
de la droite ont adopté une singulière
manière de se défendre. Ainsi le pre-
mier ministre a déclaré que le dernier
ministère a très mal fait, et admis que le
ministère actuel a fait comme celui qui l'a
précédé: voilà une défense extraordinaire

L'honorable monsieur a dit que la
mise à la retraite de monsieur Meiedith,
député ministre de l'intérieur, était tout-
à-fait inconvenante, que c'était là un abus
semblable à celui dont s'est plaint le
député de Toronto-Centre (M. Hay). Il
y a eu, a-t-il été dit, une pression exercée
par le maître-général des postes,
sur monsieur Lesslie pour l'eagager à
de uander sa mise à la retraite. Nui
doute que l'honorable monsieur pourrait
en dire beaucoup plus que ce qu'il a réel-
lement révélé à ce sujet ; il pourrait en
dire plus que les documents en mettraient
au jour.

Mais. monsieur Meredith a demandé sa
mise à la retraite en invoquant de fortes
raisons; et le gouvernement songeant à
son âge, aux dispositions de la loi, à ses
longs services, à ses demandes réitérées
de mise à la retraite, et à sa mauvaise
santé qui était aussi alléguée, la lui accor-
da en conséquence. La loi pourvoit à la
mise à la retraite en de telles circonstan-
ces. Quand un otficier public a atteint
65 ans, la Ici suppose qu'il n'est plus à la
hauteur de sa tâche, à moins que le con-
traire ne soit démontré par lui.

De fait, l'honorable premier ministre a
mis des personnes à la retraite en bien
des cas, et a provoqué la retraite de cer-
tains juges après une période de service
bien plis courte que celle fournie par mon-
sieur Meredith La démission de l'ex-
juge-en-chef de la cour suprême, qui

n'était pas plus âgé et n'avait pas été
pins longtemps en fonctions que ce mon-
sieur, a été, à ce qu'.l paraît, acceptée par
le très honorable monsieur. Je suppose
que cette démission du juge-en-chef a été
acceptée aussi pour cause de mauvaise
santé, et le premier ministre aurait quel-
que raison de se plaindre si l'opposition
l'avait accusé à ce sujet.

Quant à ce qui regarde monsieur Less-
lie, le cas était différent ; son état de
mauvaise santé et de viellesse n'était pas
établi comme étant de nature à le rendre
incompétent ; au' contraire, monsieur
Lesslie a montré qu'il était encore apte à
remplir les obligations de sa charge.

Les honorables messieurs qui siègent
sur les bancs de la trésorerie admettent
qu'ils ont mal agi ; que monsieur Lesslie
était encore c tpable de remplir ses fonc-
tiens, mais ils disent aux membres da
gouvernement précédent : " Vous avez
fait la même chose." Les ex-ministres
répliquent que les cas de messieurs Niere-
dith et Langton ne sont pas semblables à
celui du maître de poste à Toronto. Et
le premier ministre dit que monsieur
Meredith a refusé de reprendre ses fonc-
tions. M ais je crois, moi, que M. Lesslie
serait parfaitement disposé à reprendre sa
place. 1

Il est rumeur que monsieur Lesslie a
reçu avis du maître général des postes
que sa démission serait acceptée, et que
monsieur Lesslie vint à Ottawa pour
prouver à son chef qu'il était en excel-
lente santé et encore apte à remplir ses

1-devoirs. Mais l'honorable maitre-général
des postes insista pour qu'il devint, mal-
gré lui, l'objet de sa bienfaisance désinté-
ressée ; et on insiste encore, bien contre
son gré, pour qu'il jouisse de quelques
années d'une délicieuse retraite avant
d'aller dans la tombe. Monsieur Lesslie
ne voulait nullement y consentir, mais le
gouvernement s'est abstiné à lui conférer
des faveurs que, jusqu'à présent, il n'a
pas appréciées.

SiR JOHN A. MACl)ONALD: L'ho-
norable député -(M. Mills) est dans
l'erreur quand il dit que le cas de mes-
sieurs ineredith et Langton est tout-à-fait
semblable à celui de monsieur Lesslie.
Je n'étais pas présent lorsque cette ques-
tion a éte soulevée ; mais je puis dire
que messieurs Meredith et Langton
étaient très-capables, physiquement et
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intellectuellement, de remplir leurs
devoirs. Quant à monsieur Lesslie, mon
honorable ami (M. Langevin) n'a pas
fait plus de réticences à son égard, qu'il
ne le devait ; et je n'ai aucune raison de
m'opposer à une enquête dans cette
affaire. Je propose donc la nomination
d'un comité qui sera chargé de s'enquérir
de chaque cas de mise à la retraite
depuis que l'acte a été passé jusqu'à
à ce jour, afin d'établir tous les
faits qui s'y rattachent, soit que
l'on ait accordé une pension ou une sim-
ple gratification. Monsieur Lesslie m'est
parfaitement connu et j'ai un grand res-
pect pour lui. Aussi, je regrette beau-
coup, dans son intérêt, que cette discus-
sion ait été poussée si loin. Il ne s'agit
plus que de savoir si l'honorable maître-
général des postes serait justifiable de
recommander qu'il soit accordé une gra-
tification à monsieur Lesslie, en sus de
sa pension. Les honorables membres de
l'opposition auront l'avantage d'entendre
tous lei témoignages qui seront produits
devant le comité.

M. HUNTINGTON: Il est très-mal-
heureux que l'honorable monsieur ait
jugé à propos de déclarer que M. Le-
sueur avait demandé une enquête,'et que
le ianistre des travaux publics ait cru
devoir soulever cette question. Je puis
assurer à la Chambre que personne plus
que M. Lesueur ne doit regretter le fait,
vu qu'il est de mon devoir de demander
les pièces de la cause: ce qu'il eût mieux
valu, je pense, ne pas être obligé de faire,
surtout lorsqu'il s'agit d'un vieux servi-
seur du public comme lei. Mais je ne
puis pas rester sous l'accusation d'avoir
renvoyé un vieil employé et de l'avoir
remplacé par un de mes amis, accusation
répétée, ici, à tort, mainte et mainte fois
et pour laquelle il n'y a pas un semblant
de preuve. Je demande loue la produc-
tion des pièces; elles montreront la fauisseté
des insinuations faites dans les journaux.
J'aurais été content. si cela eût été possi-
ble, de laisser là l'afEire, sans recourir à
ce procédé; mais je suis forcé d'en agir
ainsi par la conduite de l'honorable mon-
sieur lui-même.

M. ROCHIESTER : M. Lesueur serait
heureux que~l'on fit une enquête.

M. 'DARTWRIGHT: Il serit plus
convenable d'attendre que l'on eût des

Sui JoaN A. MACDONALD.

preuves, avant de condamner la loi; mais
comme j'ai été moi-môme président, pen-
dant cinq ans, de la commission qui a dé-
cidé la plupart de ces mises à la retraite,
je désire faire quelques remarques sur
le sujet. Le dernier gouvernement
est bien prêt à défendre sa conduite
dans tous les cas de mise à la re-
traite durant ce laps de temps ; et il
n'y a aucun doute que les honorables mi-
nistres ne soient également disposés à dé-
fendre leur conduite pour la longue pé-
riode qui a précédé. L'acte n'a pas été
proposé par l'ex-gouvernement ; nous
l'avons trouvé dans nos stattuts; et si le mi-
nistère actuel croit que l'opération de cette
loi pourrait donner lieu à des injusbices,
il a le droit d'attirer l'attention publique
sur ce sujet et de proposer des amende-
ments qui empêcheront la fraude ou le
favoritisme politique. Il est regrettable
que l'on ait exposé, comme on l'a fait, les
cas signalés durant la discussion; et je
dois dire que toutes les fois qu'il se com-
met une erreur, et qu'un homme capable
de remplir ses devoirs, est mis à la re-
traite à un certain âge, le statut permet
expressément au gouvernement de le ré-
installer. Si le cas de monsieur Egan, cité
par l'honorable député de Hamilton,
tombe dans cette catégorie, il est du de-
voir du gouvernement de l'informer qu'il
n'aurait pas dû être mis à la retraite et
qu'il peut rentrer dans le service public
où il devra occuper une position corres-
pondante à celle qu'il avait. Monsieur
Egan a été mis à la retraite, d'après le
certificat de plusieurs médecins respecta-
bles, établissant qu'il était incapable de
remplir ses fonctions ou de rester enfermé
dans it bureau. Il peut se faire que,
bien traité, il ait recouvré la santé, ou
que de faux certificats aient été. donnés.
Dans ces deux cas, le ministère aurait
parfaitement le droit de le réintégrer
dans le service public, bien que vû le
nombre de demandes de situation faites
par d'autres personnes tout à fait désin-
téressées du reste, le ministère ne puisse
songer, je crois, à prendre ce moyen de
rémédier à l'erreur.

M. BOWELL: L'ex-gouvernement a
pris le soin de ne pas laisser de vacances
à remplir.

M. CARTWRIGHT : Je crois que
vous avez trouvé place pour un grand
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nombre qui n'avaient pas l'expérience de
monsiwur Egan dans le service public.
Pour les autres cas, notamment la mise à
la retraite'de monsieur Langton, je ferai
remarquer qu'il avait dépassé soixante et
dix ans quand il fut décidé de le pension-
ner. La loi décrète expressément que
tout fonctionnaire, qui aura atteint l'age.
de 65 ans, devra obtenir du chef du dépar-
tement un certificat constatant qu'il est
pleinement capable le remplir ses fonc-
tions.

Sim JOHN A. MACDONALD : Il
n'y a rien de tel dans la loi.

M. CARIWRIGHT : Si l'acte ne le
dit pas, l'honorable monsieur la verra
dans les ordres du conseil, passés par lui-
même et qui ont été, par les dispositions
de l'acte, incorporés à la loi et par consé-
quent en forment partie. L'honorable mon-
sieur pensait alors que lorsqu'un homme
est arrivé à ses soixante et cinq ans, sa
vigueur mentale et corporelle pouvait lui
faire défaut; mais je suis heureux de
voir que, d'après son expérience person-
nelle, l'honorable premier ministre est
porté à croire que même après 65 ans, un
homme pouvait encore rendre des servi-
ces au public. Il y a dix ans, cependant,
il n'avait pas précisément la même opi-
nion. .i le ministère croyait à propos
de modifier la loi à ce sujet, il en a le
pouvoir. Je n'ai qu'un danger à signa-
ler ; c'est le grand inconvénient qui en
résultera pour le service public, si l'on
décide qu'un employé ne pourra êtie.
déplacé, que lorsqu'un ministre portera
des accusations spéciales contre lui. • Il
arrive souvent que des officiers, après
avoir fait un excellent service, devien-
nent inhabiles à exercer cor venablement
leurs fonctions; et ce cas avait été
prévu par la loi. Malgré tout le respect
que j'ai pour monsieur Langton, ou
pour tout autre dans. la même position,
je dois dire que je ne crois pas qu'il y
ais un seul homme slur dix mille qui soit
capable à soixante et onze ans de remplir
les fonctions de chef de département avec
autant -!'efficacité que lorsqu'il n'avait
que cinquante, soixante ou soixante et
uinq ans. Si l'honorable premier minis
tre trouve à redire à la conduite de l'ex-
gouvernement à propos de la retraite. de
monsieur Langton et qu'il* demande les
pièces qui s'y rattachent, je n'hésiterai

pas à défendre notre conduite. En tous
cas, je préviens l'honorable monsieur
qu'il pourrait bien établir un précédent
-qu'on ne saurait manquer de trouver
gênant à l'avenir-si chaque fois qu'un
ministre exerce sa discrétion, dans les
limites permises par le statut ou l'ordre
du conseil, ses décisions doivent être
discutées de cette manière. Si vous
croyez que la, loi ouvre la porte aux abus,
rien n'est plus aisé. que de proposer les
amendements que vous croirez nécessaires
ou de l'abroger entièrement.

La motion est adoptée.

EMPLOYÉS SUR LE CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

DEMANDE DE RAPPORT.

M GRANDBOIS: Je demande un
état indiquant le nom, l'occupation et le
salaire des employés du' chemin de fer
intercolonial, excepté les journaliers, le
31 décembre 1878.

M. CARON: Je propose que le débat
soit ajourné.

La motion est adoptée et le débat
ajourné.

DROIT DE PÈCHE DANS LA SEIGNEURIE
DU BIC.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. VALLÉE : Je demande. copie du
contrat de louage des rivières de la sei-
gneurie du Bic dans le comté de Ri-
mouski, à W. D. Campbell, écuier, no-
taire de Québec: aussi, copie du con-
trat établissant le droit de pêche de ce
dernier sur les rives du Saint-Laurent,
dans la dite paroisse du Bic, et de tout
document l'autorisant à prélever certains
droits sur ceux qui pratiquent la pèche
du saumon en cet endroit.

La motion est adoptée.

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DE
-LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. DECOSMOS i Je demande un état
indiquant la quantité et la valeur des dif-
férentes marchandises ou des -différents
articles importés des autres- provinces du
Canada, dans la Colombie Britannique en
-1878 ; aussi un état indiqùant les expor-
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tations de la Colombie-Britannique, aux
autres provinces du Canada, jusqu'au 31
décembre 1878; aussi un état indiquant
le commerce d'importation et d'exporta-
tion avec les pays étrangers, depuis le 30
juin 1878, jusqu'au 31 décembre 1878,
sans comprendre les articles de prove-
nanee locale.

Je prierai le ministre des douanes de
conspiter les archives de son bureau,
pour constater le chiffre aes importa-
tions. Il sera facile, vu l'isolement de la
Colombie-Britannique, de se renseigner
sur son commerce avec les autres provin-
ces de l'est.

Ce commerce est considérable. Ainsi,
il n'était en 1872, que de $22,114 ; et en

.1873, il s'éleva à $75,604 ; en 1874, à
$66,104 ; en 1875, à$117,054; en 1876,
à $129,735 ; en 1877, à $160,314; et
pour le semestre expirant le 31 décembre
1877, à $57,162.

Le total des importations des anciennes
provinces s'éleva à $628,688 durant les
dix années et demie, qui expirèrent le 31
décembre 1877, et je prierais le gouver-
nement de nous faire connaître le chiffre
de ces importations pendant l'année
1878.

Je désirerais aussi que. l'honorable mi-
nistre des douanes fit indiquer dans les
rapports annuels, le montant des impor-
tations et des exportations, afin qu'il y
ait, à l'avenir, un état du commerce entre
les provinces de l'oueit et de l'est. Et
maintenant que le ministère peut ccmp-
ter sur les services d'un habile statisti-
cien, il serait à souhaiter que l'on publiât
tous les renseignements possibles, dans les
rapports annuels, au sujet du commerce
interprovincial au Canada; ce qui nous
dispenserait, à l'avenir, de demander la
production de documents semblables à
ceux que je veux obtenir aujourd'hui.

La motion est adoptée.

CONTRAT POUR LE TRANSPORT DE LA
MALLE AVEC LA COMP&GNIE DE

NAVIGATION DE L'ILE DU
PRINCE-ÉDOUJARD.•

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. MACDONALD (King, Ile du
Prince-Edouard) : Je demande copie du
contrat conclu avec la compagnie de na-
vigation à vapeur de l'ile du Prince
Edouard, pour le transport de la malle, à
l'époque de l'entrée de cette province

M. DECOSMOS.

dans la Confédération; aussi, copie de
tous les documents se rattachent aux
modifications qui auraient pu être faites,
et de toute la correspondance qui s'y rap-
porte.

Motion adoptée.
La Chambre s'ajourne

à six heures p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

.ercredi, 5 mars 1879.

M. L'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRItRE.

BILL AMENDANT L'ACTE RELATIF AU
CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

PREMIÈRE LECTURE PROPOSÉE.

(M. Cockburn, Northumberland-Ouet.)

M. COCKBURN (Northumberland-
Ouest) : Je présente un bill à l'effet d'a-
mender un acte intitulé: "Acte concernant
le chemin de fer intercolonial," passé
dans la 39ième année du règne de Sa Ma-
jesté la Reine Victoria.

M. MACKENZIE: Je crois que c'est
là une copie d'unbill présenté durant la
dernière session par l'honorable député de
Cumberland, (monsieur Tupper). De fait,
ce bill a pour buG de créer des droits qui
n'existent pas, et je dois avertir mon ho-
norable ami (monsieur Cockburn) que je
m'opposerai à son projet de loi. Je suis
surpris de voir que le gouvernement ait.
permis qu'on le présentat.

M. TITPPER : Je diffère d'avis avec
l'honorable chef de la gauche. Car ce bill
n'institue aucun droit nouveau ; mais ne
fait que remplir unepromesse faite par l'ho-
norable chef de l'opposition, lorsqu'il pré-
sentait un projet de loi pour amender
l'acte relatif au chemin de fer intercolo-
nial, en sa qualité de premier ministre.
A cette époque, en effet, j'avais teoi-m&n~
informé la Chambre que là compagnie du
chemin defer urbain à Halitax prétendait
que certains droits que lui garantissaient
lesstatuts allaient être lésés.; et l'hono-
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rable monsieur (M. Mackenzie), alors pre,
mier ministre, répondit que l'on ne porte-
rait atteinte à aucun droit privé.

Je me déclarai satisfait de- cette assu-
rance qui fut réitérée a Senat par l'hono-
rable ministre que l'on avait chargé-de ce
bill, après sa passation aux communes.
Toutefois, je n'ai pas affirmé que la com-
pagnieduchemin de fer urbain à Halifax
avait des droits; ce quej'ai dit, c'est qu'elle
prétendait en avoir, et que l'acte fut inve-
qué plus tard pour faire rejeter ses recla-
mations par la cour suprême. Le but de ce
bill est tout simplement d'empêcher qu'un
acte passé il y a deux ans ne porte préju-
dice à des droits que l'on dit exister.
Lorsque j'étais dans l'opposition, j'ai
toujours proclamé le principe que le gou-
vernenient ne devait léser aucun droit
individuel par sa législation, et je croyais
alors, comme aujourd'hui, que c'est lA la
saine doctrine constitutionnelle.

M. MACKENZIE : On a prétendu
que le gouvernement du Canada n'avait
pas le droit de prolonger jusqu'à Halifax
le chemin de fer intercolonial, qui disait-
on, devait nuire au chemin de fer urbain,
et la partie intéressée réclama des dom-
mages, parceque les lisses du chemdn de
fer intercolonial étaient posées sur
une certaine étendue dans la même diree-
tion que le chemin de fer urbain. La
prétention était trop étrange pour s'y
arrêter même un instant. J'ignore. ce
qui s'est passé en cour, mais je suis
presque sûr que l'on n'a pas invoqué mon
bill pour faire débouter la poursuite.
Au reste, je suis convaincu qne cet acte
ne blessait aucun droit privé ; et s'il se
trouvait dans la province de la Nouvelle-
Ecosse quelque vieille loi qui pût sembler
interdire au gouvernement du Canada, la
constiuction d'un chemin de fer dans ses
limites, nous ne saurions nous en occu-
per. '"ais je ne pense pas qu'il existe
de lois de ce genre, et je m'oppose à- ce
que l'on présente ici, avec l'assentiment
du ministère,, aucun bill ayant pour but de
donner naissance à quelque réclamation
contre le pays.

M. TUPPER : Le bill, s'il est passé,
n'aura pour effet que de placer la compa-
gnie du chemin de fer urbain à Halifax,
dans la.position qu'elle occupait, en. vertu
de la loi, et de l'acte qui la constitue,
avant que 'honorable chef de ropposition

eût présenté -son bill. Si cette compa-
gaie a des droits.-et je doute fort que ses
prétentions soient bien fondées-le bill
dont il s'agit ne fera que rétablir l'ordre
antérieulr des choses. En snsjposar t que
ces droits existent, le parlement ne doit
-pas les détruire ; et s'ils n'existent pas, le
projet de loi n'en consacrera aucun.

M. MACKENZIE : Je désire appeler
l'attention de l'honorable chef du gouver-
nement sur ce bill qui ne serait pas pré-
senté, si l'on ne supposait qu'il dût con-
férer certains droits contre la Couronne.

Il faut donc que la Courîne dont les
droits sont ainsi en question, donne son
consentement, avant que ce bill puisse
être présenté.

-M, COCKBURN (Northumberland-
Ouest ): Le bill parle par lui-mème : et
les explications de l'honorable nisi.itre
des travaux publics sont parfaitement
correctes En. effet, ce projet de loi
place simplement les parties -intéres-
sées dans la position qu'elles occu-
-paient avant qu'un acte, p issé en 1877
par cette Chamlbre, ne leur enlevat cer-
tains droits et priviléges qui leur appar-
tenaient, comme com pagnie constituée par
les statuts de la Nouvelle-Ecosse. Lors-
que l'acte en question fut, passé, l'on
assura qu'il nie devait léser les droits de
personne; -mais il fat. prouvé plus tard
devant hi cour de l'échiquier, ici, que la
comipa.gnie ne pouvait plus jouir'de cer-
tains droits et priviléges que lui avait

..cnférés la législature de la Nouvelle-
Ecosse. De sorte que le gouvernement
canadien héritait de tous les droits,
pouvoirs et privi'éges de la Nouvelle-
Ecosse, relativement à, ses chemins de fer,
-ans en remplir les o ,ligations : et cela,
après que le même premier ministre eût
assuré le contraire.

l'e projet de loi dont il est question a
pour but de rétablir ces droits.

Il est inutile de discuter le, droit qu'a
!le gouvesnement de ccnstruire un chemin
de fer' à travers la ville d'Halifax : il ne
s'agit que d'une àf'aire de contrainte -
l'enlèvement de la- propriété des-parties in-
téressées-; et le bill a iour but de faire
entendre ces dernières devant le tribunal
spécial institué pa Iles loià-locales, et non
.de leur conférer des droits quelles -da-
vaient pas antbrieurement.
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La couronne n'est intéressée que
comme simple partie à un procès ordi-
naire.

M. MACKENZIE: J'insiste sur
mon objection. L'honorable député
(Monsieur Cockburn) admet qu'il vou-
lait réclamer des dommages de la Cou-
ronne pour l'enlèvement de certaine pro-
priété appartenant à une compagnie de
chemin de fer. Or, il faut, avant de pré-
senter pareil bill, obtenir au préalable,
l'assentiment de la Couronne elle-môme.

M. COCKBU RN : Je demanderai
alors à mon honorable ami le premier-
ministre, de consenGir, au nom de la Cou-
ronne, à la présentation de ce bill. Les
honorables députés de la gauche qui for-
maient partie du ministère en 1877,
avaient assuré que l'acte paasé, durant la
la session de cette année-là, n'affecterait
pas les droits de la compagnie du chemin
de fer urbain ; et la môme promesse fût
faite par l'honorable monsieur Letellier
au ýSénat. Cependant, lorsque les par-
ties intéressées s'adressèrent aux tribu-
naux l'on invoqua contre elles l'acte en
question.

S R JOHN A. MACDONALD: Je
ne puis donner ce con.entement sans sou-
mettre la question à Son Excellence le
gouverneur-général. Après avoir entendu
les remarques des deux honorables dé-
putés, je prierai mon honorable ami (M.
Cockburn) d'attendre jusqu'à demain,
une réponse positive.

Li motion est retirée avec l'assenti-
ment de la Chambre.

ACTE RELATIF À UN DÉPOT D'ARGENT
FAIT PAR JOHN STEWART.

(M. Mcoarthy).)

PREMIÈRE LECTURE PROPOSÉE.

M. McCARTHY: Je demande la
permission de présenter un bill à l'effet
de donner à Robert G. Dalton, greffier
de la cour du banc de la Reine, Ontario,
le pouvoir de payer à John Stewart, de la
cité de Kingston, médecin, la somme
de mille piastres.

M. MACKENZIE: J'attire l'atten-
tion de mon honorable ami le député de
Simcoe Nord (monsieur McCarthy) sur

M. COCKBURN.

le fait que son projet 'de loi n'est pas,
comme celui de l'année dernière, un
amendement du statut, mais qu'il y est
question d'une certaine somme d'argent
qu'on prétend appartenir à John Stewart,
tandis qu'elle n'est pas probablement la
propriété de ce dernier. ,

Mon honorable ami propose que la lé-
gislature décide que cette somme de
$1,000 soit payée à John Stewart ; mais
il me semble qne l'honorable monsieur
aurait dû donner avis de la présentation
de son projet de loi dans la Gaiette Offi-
cielle, ensuite faire une pétition, puis, pré-
senter un bill privé en la manière ordi-
naire. La Chambre ne peut pas. dispo-
ser ainsi de sommes d'argent qui appar-
tiennent aux autres.

M. McCARTHY: Je suis heureux
d'apprendre de l'honorable monsieur qu'il
sait que ces $1,000 n'appartiennent pas
au docteur Stewart. Il pourrait peut-&tre
me dire à qui cette somme appartiene.

M. MAOKENZIE : Eh bien? je crois
que je le pourrais.

M. McCART RY : Je comprends dans
tous les cas que cet argent a été déposé
par le docteur Stewart, lorsqu'il a produit
une pétition dans la cour d'élection de la
province d'Ontario: il n'y a qu'une diffi-
culté, c'est que cette cour d'élection n'ex-
iste plus.

L'argent a été remis entre les mains
du greffier de la cour; celui-ci prétend
maintenant qu'il ne peut pas le payer
sans l'ordre des juges, et les juges disent
qu'ils ne peuvent pas donner d'ordre,
attendu que la cour n'existe pas.

Ce n'est donc pas là une matière de
législation privée, et mon bill n'a pouLir
but que de rendre à la cour ou aux juges
le di-oit de disposer de ces $1,000. Si ces
derniers ne sont pas convaincus que la
somme appartient au docteur Stewart, ils
devront naturellement ordonner qu'elle
soit payée à qui de droit.

M. HOLTON: Le bill décrète que
Monsieur Dalton doit payer à M. Stewart.

M. McCARTHY: Naturellement, ce-
ci est inexact; le bill devra être amendé et
la question laissée à la décision des juges.

d'argent fait par J. Stewart.
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M. HOLTON: Le bill pèche par la
base, parce que la question du paiement
de l'argent en constitue l'ess"nce.

Je m'oppose à ce qu'il soit présenté.

M. CAMERON (Victoria Nord) : La
phraséalogie de ce bill peut étre une af-
faire de détail, mais il n'est pas prouvé
qu'on ne peut pas lui trouver d'autres
défauts. C'est ici une question qui
affecte la propriété et les droits civilti; il
s'agit de savoir si ce n'est pas la-législature
locale qui devrait étre saisie d'un projet
de loi de ce genre.

M. L'ORATEUR: Je crains que le
bill tel que présenté ne porte atteinte à
des droits privés.

M. COCKBURN (Northumberland-
Ouest): C'est là une question de droit
que l'Orateur de la Chambre ne peut pas
décider; mais puisque ce n'est pas une
question d'ordre, la Chambre a le droit
de donner son opinion.

M. L'ORATEUR: Comme c'est là
une question de procédure, ce bill aurait
dù être présenté par pétition.

La motion eMt retirée avec la -permis-
sion de la Chambre.

BILLS PRÉSENTÉS.

Les bills suivants sont présentés sépa-
rément et subissent leur première lecture:

Bill (No. 24) amendant l'acte constituent la
compagnie du chemin de fer de Kingston et
Pembroke, et prolongeant le délai fixé pour
l'achèvement du dit chemin (M. Kirkpatrick.)

Bill (No. 25) à l'effet d'abolir l'usage du
poids français dans la province de Québec
(M. OCaagra<p.)

Bill (N.'2) à l'effet d'autoriser les syndics
de la banque d'épargnes de Toronto, à vendre
et à transporter -à la Hone aavings and -oan
company (Limied) (M. Cameron, Victoria Nord.)

Bill (No-. 27) amendant l'acte constituanit
la compagnie du chemin de fer d'Ontario et de
la jonction du Pacifique (M. Willsam.)

RECOUVREMENT DES SOMMES D'AR-
GENT DUES PAR DES EMPLOYÉS.

CIVILS.

INTERPELLATION.

M. STEPHENSON : En labsence de
monsieur Domville, je demandesisle gou-
vernement a pris des mesures pour recou-

vrer certaines sommes d'argent qui pour--
raient être dues par les officiers du ser-
vice public, et quelles sont. ces mesures.

.M. TUPPER : Le gouvernement a
pris les mesures nécessaires pour opérer
ce recouvrement.

ÉLARGISSEMENT DU CANAL BEAUIIAR-
NOIS.

INTERPELLATION.

M. BERGERON : Je demande si
c'est l'intention du gouvernement d'élar-
gir et de creuser le canal Beauharnois,
comme l'a été le canal Lachine.

M. TUPPER : Non, ce n'est pas l'in-
tèntion du gouvernement pour le mo-
ment.

AGRANDISSEMENT DE L'ÉCLUSE DE
. -SAINTE-ANNE.

INTERPELLATION.

M. GIROUARD (Jacques-Cartier):
Est-ce l'intention du gouvernement de
donner bientôt le contrat pour l'élargisse-
ment de l'écluse de Sainte-Anne, dans le
comté de Jacques-Cartier, et de commen-
cer les travaux ce printemps; sinon
quand cet ouvrage doit-il commencer 1

M. TUPPER : Le gouvernement n'a
pas l'intention de donner ce contrat pour
le moment, mais il fera commener les
travaux aussit8t que possible.

DESTITUTION DU CAPITAINE .PURDY
DE SON EMPLOI SUR LE STEAMER

DU GOUVERNEMENT LE
NEWFIBLD.

DEXANDE DE CORRESPONDANCE.

M. BURPEE (Saint Jean): Je fais
motion pour obtenir copie de la correspon-
dance entière, des rapports et instruo-
tions ayant trait à la destitution du ca-
pitaine Purdy, commandant, du steamer
du gouvernemeit le Newfeld.

Suivant moi, il serait désirable de con-
naitre ls raisons -alléguées pour la-desti-
tution de cet officier, quele gouvernement'
*avait à son service depuis dix ans. -

Durant l'espace de vingt-sept années.
qu'il a navigu', on l'a toujours considéré
comme un marin compétent et:un officier
honnete et fidèle.' Aussi à Saint-Jean, où

Destitution du [5, MARsB 1879.]
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il compte beaucoup d'amis, sa destitution parce qu'il a aucun rapport avec la
a-t-elle causé une grande sur.prise : car motion principale. De. semblables amen-!
le capitaine Purdy était aussi un homme dements aurient pour effet de supprimer.
très respectable et avait été recommandé les avis de motion donnés sur l'ordre du
fortement par les citoyens de cette ville. jour.

Je crois aussi qune si l'honorable dépusté
M. Da COSMOS : L'honorable député de Victoria (M. DeCosmos) entendait ln

qui a proposé la motion devait, ce me explications du inistre de la marine,- il
semble, l'amender en y ajoutant : et tous admettrait que les dèux cas de destitu-
les papiers qui ont rapport à la destitu- tion nesont pas analogues.
tion du capitaine Daniel Morrison, du
steamer Sir James Douglas, dans là M. POPE <Qaeens, De du Prince
Colombie-Britannique, et à son rempla- Edouard) : Il ne peut -y avoir d'objection
cement par le capitaine Devereux. L'on à ce que les papiers demandés par l'hono-
verra probablement que ces deux cas sont rable membre de Saint-Jean (monsieur
analogues. Iiirpee) soient produits. Cependant, je

Le capitaine Morrison commandait le crois de mon devoir de donner quelques
Sir James Douglas, lorsque l'honorable explications, vû que la question de desti-
député de Westmoreland (Sir A. J. tution du capitaine Purdy a été le sujet
Smith) était à la tête du département de de tant de commentaire.
la marine et des pêcheries. Sa destitu- Lorsque lon m'a confié l'administra-
tion, faite sams de justes raisons, n'a tin du département de la marine et des
été que l'efet du caprice d-i gouver- pêcheries, j'ai constaté que la perte de
nement, qui peut-être s'est laissé influen- ]'un des meilleurs steamers cla -gouverne-
cer par quelques députés de la Colombie- ment, le Lady lead, avait été le résultat
Britannique; et je doute beaucoup que de la négligence et de la faute de cux
cet acte puisse être justifié. qui le coirandaient. Au mois de juin

dernier, ce steamer a été jeté à la côte et
M. MACKENZIE : L'amendement tellement endommagé, qb'une fois remis à

que propose l'honorable monsieur (mon- flot, on dût l'envoyer à Ficcou, et les
sieur DeCosmos) n'a. aucun rapport-à la réparations qu'on fut obligé de lui faire
motion elle-même et il -aurait dû en don- contèrent $700 à $800.
ner un avis séparé, car il ne faut pas Plus tard, durant le même été, ce
réunir dans une même motion deux.sujeta steamer faillit être jeté à la côte
complètement distincts. deux ou trois fois, toujours par suite

de la nmème négligence. On ne fit aucun
M. t2COSMOS : Je n'y ai aucune ob- cas de cette négligence impardonnableet

jection si l'honorable chef de l'opposition finalement, dans le 'Dois d'aoùt, il alla de
y consent. nouveau se jeter sur der récifs et fdt.

totalement perdu.
M. BUNSTER : L'amendement de Je nhésite pas à dire que si les officiers

l'honorable député de Victoria (M. De- qui commandaient le Lady Read avaient
Cosmos) est fort à propos et mérite étéreprimandéscommeilslemértaient, ou
d'occuper l'àttention de la Chambre, car sils avaient é1é destitués lorsqu'ils se rea-
le capiaine Morrison a été congédié sans dirent coupables de négligence la première
avis préalable, et le commanaemeut du fois, et ai des hommes pis cmpétents
Bir James Dougias immédiatement donné avaient été nommés à leur place, ce stea-
à ureautre personne. mer, évalu&I-$3QO00 on $40,000, aue

Je dois ajouter que si la question était rait été sauvé.
laissée à la popoulation delà Colombie-Bri- Enfin, il y eut une enquète et la com-
tannique, qui connait les capacités et le mission devant laquelle elle se fit, parla
caractère ne ces deux hommes, elle la-déci- dans son rapport en termes des plus éner-
derait un faveur du capitaine Morxison giques de la négligence et de lincompé-
. J'espère donc que l'amendement sera tencedes officiers du steamer, et suspendit

adopté.- le matre de charge. Cette suspenion
n'avait pas nne grande signification, 1 , s-

M. TUPPER : Il n'y a aucun doute qne ni le madtre ni le second n'avaient de
que l'amendement n'est pas dans l'ordre, certificats de capacité, lorsque la loi exi-

M. BURPEC.
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ge que tous les maîtres de vaisseaux mar-
chands aient de-semblables certificats, et
qu'aucun-officier du bureau de douaneile
peut donner l'acquit à un navire, sans'
que le maitre n'ait un certificat. Les
vaiss-aux.du gouvernement sont remplis
de maitres et de-seconds qui n'ont pas de
certificats.

Le Newfeld, en destination de l'île de
Sable, où il devait débarquer du charbon
et d'autres approvisionnements, entra
pendant la nuit et sans raison aucune,
dans -le havre de Whitehead et alla s'é-
chouer sur-des rochérs ; et ce qu'il y a de
plus étonnant, e'est qu'il n'ait pas été
complètement perdu. Dés que le stea-
mer fut retiré de cet endroit, on 'envoya
à lalifax pour être réparé. Les dépen-
ses exigées par les réparations de ce stes-
mer, dont la quille avait été enlevée, s'é-
lèvent à $3,500.

En ajoutant à cela les dépenses acces-
soires, le coat total s'élèverait à six ou
sept mille piastres. Si de tels actes de-
meuraient impunis, ils se répéteraient et
il n'y aurait pas de garantie pour la sé-
curité et la protection de la propriété pu-
blique ; et c'est dans l'intérêt de cette
même propriété publique que j'ai cru
devoir remercier le capitaine Purdy de
ses services.

Lorsque le premier steamer fut perdu,
on le remplaça par un autre, que l'ez-mi-
nistre de la marine avait acheté de cer-
tains amis de 'honorable député qui a
fait la motion pour obtenir les documents
relatifs à cette affaire.

M. BURPEE (Saint-Jea)
aucun ami qui fût intéressé.

Je n'avais

M. POPE : Ce steamer bien connu, le
Glendon, a été vendu par quelques amis
de l'honorable député, et il avait peut-
être sur les autres bitiments l'avantage
de n'etre ni assez rapide, ni assez fort
pour s'échouer au point de ne pouvoir
être remis à flot, même lorsqu'il serait
aidé par un courant 'de cing milles à
l'heure. Sa vitesse était de six millea à
l'heure. Il ne faisait pas grand hon-
neur au département, et était impro-
pre au, service aquel il était destiné,
et la preuve c'est que l'on fut obligé,
après'laccidënt. de le faire 'réparer,' en
mlême temps que le Netoed.

L'agent résidant à Halifax démanda
le Naplfion III dans le but de

l'envoyer - à l'ile de Sable, attendu
qu'il était admis par tort le monde qu'il
n'était pas prudent d'y expédier le Glen-
don. Le Nemfiet était un steamer d'un
grand prix ; il avait coûté de $80.000 à

.$90,000 et-on ne voulait pas s'exposer à
le perdre. C'était mon intention de, ne
donner le commandement de ce steamer
à-qui que ce fuC, mattre ou second, à
moins qu'il n'eut les certificats nécessaires
requis par la loi.

Maintenant, il est d'autres raisons
pour lesquelles j'avais assumé la respon-.
sabilité de destituer le' capitaine Purdy,
à savoir, les dépenses ruineuses encou-
rues pour le service de ce steamer. En.
effet, le Neawfed a coûté l'année der-
nière près de $35,000 ; et son approvi-
sionnement s'est élevé à la somime de
$7,500--'està-dire $3,000 de plus qu'il
aurait fallu. Je suis donc prêt à accepter
la responsabilité de la destitution du
capitaine Purdy.

Br ALBERT J. SMITH : Mon ho-
norable ami fait erreur lorsqu'il prétend
que tout- maître peut sortir un na-
vire d'un port sans avoir son certicat,
la loi ne s'appliquant sur cé point qu'aux
vaisseaux qui font le cabotage ; or, le
Lady Head ne faisait pas autre chose, et
par conséquent n'avait pas été acquitté
pour tn. port étranger.

M. POPE (Queen's, Ile du Prince
Edouard) : J'ai dit que ces certificats sont
exigés dans la marine marchande.

SSm-A. J. BMITH : Au contraire ils
ne le sont pas pour la marineamarcha de,
et la loi ne s'applique- qu'aux navires
en destination de parts étrangers, et non.
pas à ceux qui font le cabotage.

L'honorable monsieur a dit que le capi-
taine-Purdy avaitiété destitué parce- que
le capitaine Lavoie avait -jeté le:Lady
ffead à -la côte. Était-ce là -sa manière
de conduire les afaires dS département 1

Maintenant;quant au Lady Head, je
suis prêt à subir l'enquête la plus -rigou-
reuse-sur-tout ce qui régarde e 4 aisseau.
Au reste, lorsqu'un accident -a lieu
est-il -nécessaire de l'attribuer ,de-
suite à la, négligence ou au manque-d'ha-
bilité- et f e- connaissances -des- officiers.
L'on sait que la navigation est pleine -de
périls, et qu'il peut arriver- des- accidents

{b Mas 1879.)Destituton du
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aux vaisseaux commandés par les meil-
leurs capitaines et les officiers les plus
capables. Mon honorable ami qui est lui-
même un armateur, a-t-il jamais renvoyé
un homme, de son service, parce qu'un
accident était arrivé à son navire, sans
lui accorder le bénéfice d'uue enqueôte,
san perintOwe do s'expliquer i Il est
des circonstances dans lesquelles les capi-
taines les plus expérimentés ne peuvent
éviter les accidents ou les naufrages. ,

Mon honorable ami a encore prétendu
que les dépenses de l'approvisionnement
de ce steamer avaient été extravagantes.
Mais ne sait-il pas que le capitaine Purdy
n'avait rien à voir dans l'approvisionne-
ment, auquel pourvoyait l'agence du gou-
vernement à Hal:fax, dont le titulaire
était monsieur Johnsonl Ne sait-il pas
que ce monsieur Johnson avait été nom-
mé par ceux qui avaient précédé au pou-
voir l'ex-ministère ? Si donc les dépenses
en question ont été excessives, la respon-
sabilité en retombe sur monsieur Johnson
et non sur le capitaine Purdy' Enfin le
Newfield devant se rendre à Halifax,
tombait sous le contrôle de M. Johnson,
qui doit en être tenu responsable.

L'honorable monsieur a dit que le ca-
pitaine Purdy n'avait pas de certificat.
Au contraire il en avait un daté de 1852.
le gouvernement employait déjà le capi-
taine Purdy depuis quelque temps; mais,
comme je n'étais pas satisfait de son certi-
ficat de service, je l'obligeai à subir un
examen avant de lui confier le commande-
ment du Newfield. Cet examen eut lieu de-
vant le capitaine Scott, de Halifax, prési-
dent du bureau des maîtres et des seconds,
et dont l'honorable monsieur ne contes-
tera as les capacités. .

A la suite de cet examen, le capitaine
Scott donna un certificat dans lequel il
déclarait que le capitaine Purdy était en
tous points qualifié à prendre le comman-
dement du vaisseau en .qaestion, et ce
eommandement lui fut donné. Je puis
moi-même. attester aussi la compétence du
capitaine Purdy, parce que je sais qu'il
n'y .a pas dans le pays d'homme plus
capable en ce genre de service et, de fait,
avant l'accident dont il a été parlé, son
vaisseau ne W'est même jamais échoué.

L'année dernière, lors de l'exposition
universelle, le Newfield se rendit à Paris
souis son commandement. Le second qui
était à bord n'ayant pas de certificat, on
crut à propos de donner au capitaine un

Si A. J. SXITH.

homme expérimenté pour l'aider dans son
service, et monsieur Tobin fut choisi.

-,jLa traversée, aller et retour, eut un
plein succès.

Je ne veux pas anticiper sur le juge-
ment ; niais je ne suis pas plus satifait
que la Uhambre de la manière dont mon
honorable ami a expliqué l'acte arbitraire
qu'a fait le pouvoir en destituant le capi-
taine Purdy. L'honorable monsieur n'a
pas ordonné d'enquête et parce que le
capitaine Lavoie a jeté le Lady Bead à la
côte, et qu'un accident est arrivé au
Newf/eld, il a destitué le capitaine Purdy.

Il a aussi destitué le capitaine Lavoie.
Mais quelle position avait donc ce der-
nier pour pouvoir être destitué ? Son
vaisseau était perdu complètement; il n'y
avait en conséquence aucune nécessité de-
le déplacer, puisqu'il n'avait plus rien à'
faire ;.quoi qu'il en soit le capitaine Purdy
fut destitué.

Il existait alors à Halifax, disait-on,
certaines complications politiques qui ne
pouvaient être résolues que par la destitu-
tion du capitaine Purdy. En nieme
temps, la position de préposé à l'en-
gagement des matelots devint va-
cante et fut promise au capitaine
O'Brien. Mais il fallait nécessairement,
par suite d'autres difficultés politiques,
venir en aide à monsieur Bligh qui fut
nommé à ce poste, au grand mé-
contentement des citoyens d'Halifax.
Et l'on dût après cela trouver une
situation pour lecapitaine O'Brien. L'acci-
dentdu Newfield arriva au mois de novem-
bre et la destitution du capitaine Purdy
n'eut lieu qu'à la fin de janvier. Je ne puis
dire si la rumeur est fondée ou non, mais
je sais que le capitaine Purdy s'est plaint
d'avoir été' fort maltraité. J'ajoutèrai
qu'il m'a écrit à ce sujet, ce qui était de'
sa part fort naturel, vû qu'il avaitsilong-
temps servi sous'mes ordres.

M. DOMVILLE: J'étais 'dernière
ment à. Saint-Jean, et je n'ai pas du tout
remarqué qu'on y manifestait les senti-.
ments dont vient de parler l'honorable
député de Westmoreland.

Si le monsieur dont en plaide la cause
n'avait pas été un ami politique des ho-
norables députés de la gauche, ils. n'au-
raient pas montré tant d'intérêt,à son en-
droit. Le capitaine Puidy a été destitué,
et je suis content de voir que l'honorable

[COMMUNES.J Capitaine Purdy.
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ministre de la marine et des pêcheries
s'occupe de l'administration du départe-
ment.

L'honorable député de Westmoreland
n'a pas dit un mot relativement au Glen-
don. Si l'on avait fait examiner avec soin
ce vaisseau avant de l'acheter, le pays au-
rait sauvé l'immense somme d'argent qui
a été gaspillée pour en faire l'acquisi-
tion.

On a prétendu vouloir excuser cet
achat-en disant qu'il avait été fait sur la
recommandation de monsieur Smith ;
mais ce monsieur ne sait rien pratique-
ment de ce qui concerne les bateaux à
vapeur; il est tout simplement un inspec-
teur de bouilloires, et il donna un certifi-
cat, qu'il rendit conforme aux exigences
du contrat de vente du steamer en ques-
tion.

Je me rappelle avoir vu le Glemdon
dans le havre de Saint-Jean, Nouveau-
Brunswick ; il y était considéré comme
inutile et fut laissé de côté. Plus tard, le
gouvernement dépensa énormément d'ar-
gent pour le mettre en ordre et le rendre
propre au service public. Comme le mi-
nistre de la marine et des pêcheries l'a
établi, avec un courant de cinq milles, ce
vaisseau ne peut filer que six nouds à
l'heure.

D'après ce que je connais de Saint-
Jean, et j'en connais quelque chose, les
citoyens de cette ville sont dipposés à ap-
proýver toute action prise par l'honorable
-ministre de la marine et des pêcheries qui
aurait pour conséquence de leur assurer
un service maritime convenable; dans
tous les cas, il est temps -de prendre des
mesures pour retrancher les dépenses inu-
tiles ; il est temps aussi de mettre fin à
ce système de partisannerie politique.

Je crois aussi que si le capitaine Purdy
n'était pas un officier compétent, qu'il
devait être remplacé ; il ne manque pas
de personnes à Westmoreland qui sôient
capables de remplir la position qu'il occu-
pait.

Enfin, je trouve qu'il est tout à fait dé-
placé pour mon honorable ami de faire
tant de bruit autour de monsieur le capi-
taine Purdy. On a voulu par ce moyen
s'assurer l'influence politique de ses amis,
mais je suis d'opinion que le parlement
aurait dû rester étranger à cette affaire.

Sua ALBERT J. SMITH : Mon ho-
norable -ami -ne met pas en pratique ce

qu'il préche. Il croit qu'il n'aurait pas
été convenable, dans les circonstances, de
se dispenser des services. du capitaine
Purdy. Quant à ce qui a trait au Glen-
don, les explications que j'ai données
ont satisfait les deux côtés de la Cham-
bre.

La construction du Glendon a coûté
$30,000, et, après deux ans de service, le
gouvernement l'acheta au prix de $20,-
000, sur la recommendation de monsieur
William M. 8mith, nommé inspecteur de
bateaux à vapeur par l'ex-gouvernement.
Cet officier possède l'expérience et l'habi-
lité nécessaires pour constater la valeur
ou les qualités d'un vaisseau. Ainsi donc,
je ne crois pas que l'on puisse me blâmer
à propos du Glendon.

Le gouvernement, en effet, s'en rappor-
tait aux renseignements de ses officiers,
et avant de conclure le marché,j'ai obtenu
à Saint-Jean tous les détails nécessaires.
Je suis sûr qu'une enquête sur la direc-
tion de mon. département ne pourrait
rien révéler qui pût faire douter de mon
intégrité ou de mon honnêteté.

M. TUPPER : S'il fallait quelque
chose pour démontrer que la -motiou de
l'honorable député de Saint-Jean n'im-
plique rien de grave à soumettre au par-
lement, les observations de l'ex-ministre
de la marine et des pêcheries en seraient
la preuve. L'honorable député a dit. que
le capitaine Lavoie ayant été destitué, il
avait fallu démettre également de ses
fonctions le capitaine Purdy.

~ Sia A. J. SMITH : Je n'ai pas dit
cela.

M. TUPPER : Qu'a donc dit l'hono-
rable dépsté I

SIu A. J. SMITR : J'ai prétendu qu'il
avait fallu destitlier aussi le capitaine
Purdy, parce que le capitaine Lavoie
avait jeté à la côte le Lady Head.

M. TUPPER : L'honorable monsieur
sait bien q'il n'y a rien de vrai dans
cette insinuation. En effet, ne disait-il
pas lui-même, après avoir pris la direction
du département, que le capitaine Lvoie,
à la suite de plusieurs, socidents ficheux,
avait fini par.jeter le Lady Blead à la
côte, ce qui avait coûté une somme consi-
dérable.au pays. Et n'ajoutait-il pas que
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le Lady Head avait été confié par l'ex-
ministre de la marine et des pêcheries à
des hommes inhabiles, et non munis des
certificats exigés par la loi; et enfin, que
ce gaspillage de deniers publics devait
être attribué à la négligence de l'hono-
rable ministre en question.

De plus, l'honorable député ne disait-il
pas que les pertes essuyées par le gou-
vernement lui imposaient non-seulement
l'obligation de faire un exemple du capi-
taine Lavoie, mais de montrer à ceux qui
avaient quelque propriété publique sou-
mise à leur contrôle, qu'il leur faudrait
subir les conséquences de leur incapacité
ou de leur incurie, et quitter le service.

Enfin, il a affirmé que le capitaine Pur-
dy perdit le commandement du Iewfeld
pour avoir jeté ce vaisseau sur les rochers
lors de son voyage à l'île de Sable, et cau-
sé ainsi une perte de $3,000 à $4,000.

Je crois que mon honorable ami, le
député de Kings, était sous une fausse
impression relativement au capitaine
Purdy, en considérant celui-ci comme un
adversaire du gouvernement.

Quoiqu'il en soit, je suis certain que
le gouvernement, dans cette circonstance,
n'a pas agi par esprit de parti, ni parce
qu'il était forcé d'agir. L'honorable mi-
nistre de la marine et des pêcheries est le
premier qui m'ait parlé de cette affaire du
renvoi du capitaine Purdy, et de la no-
mination du capitaine O'Brien. Il me
dit à cette occasion qu'il se trouvait obligé
de congédier le capitaine Purdy pour
cause d'incompétence et de négligence
dans l'accomplissement des devoirs de sa
charge.

Lecapitaine O Brien est un homme d'un
caractère irréprochable, très considéré, et
que l'on regarde comme un des plus ha-
biles capitaines de la marine marchande
des provinces du golfe. Il venait d'être
recommandé pour remplir les fonctions
de préposé à l'engagement des ma-
telots à Halifax, et il aurait proba-
blement été nommé à cette position
devenue vacante, si, dans l'intervalle, et
pendant que cette nomination était'sous
considération, mon honorable ami le mi-
nistre de la marine et des pêcheries ne
m'eût appris, à moi et à mon collègue, le
ministre de la justice, qu'il était obligé de
renvoyer le capitaine du Newfeld. Sur
cette déclaration, mon collègue et moi
dîmes à l'honorable ministre de la marine
et des pêcheries que, tel étant le cas, il

M. TUPPER.

était impossible, d'après nous, de trouver,
pour remplacer le capitaine Purdy, une
personne mieux qualifiée que l'était le
capitaine O'Brien.

M. ANGLIN : Devons-nous compren-
dre que ces faits se sont passés avant que
monsieur Bligh eût été nommé à la char-
ge de préposé à l'engagement des ma-
telots.

M. TUPPER : Les faits sont tels que
je les ai rapportés, et jo ne crois pas qu'il
soit possible pour la Chambre de voir
dans cette nomination une affaire de tac-
tique de parti qu d'expédient politique.
C'est à la suite. de la nomination de mon-
sieur O'Brien comme capitaine, que la
place de préposé à l'engagement des ma-
telots fut donnée à un autre.

Mon honorable ami, l'ex-ministre de la
marine et des pêcheries, a énoncé devant
cette Chambre une étrange doctrine,
qu'on ne saurait laisser passer sans la re-
lever.

Il a prétendu que les capitaines des
vapeurs du gouvernement ne sont pas res-
ponsables des sommes d'argent qu'ils dé-
pensent pour ces vapeurs. Selon sa théo-
rie extraordinaire, toute la responsabi-
lité dans ce -cas, devrait retomber sur
l'agent du ministre de la marine et des
pêcheries à Halifax, lequel, pourtant,
n'a d'autre attribution que celle de
fournir aux capitaines les montants d'ar-
gent qu'ils demandent ou qui sont abso-
lument nécessaires. De fait, l'honorable
député a virtuellement posé en principe
que l'agent en question devait être tenu
responsable des sommes d'argent
gaspillées par les capitaines du gouverne-
ment, pour la seule raison que cet agent a
été nommé par un, ministère conserva-
teur.

L'honorable député semble s'être donné
beaucoup de peine pour trouver le moyen
de disculper le 'capitaine Purdy d'un acte
degaspillage quieut suffi, à lui seul, pour
rendre sa destitution inévitable.

Son raisonnement sur ce point n'est
pas moins remarquable, toutefois, .que
l'assertion qu'il a faite au cours de ses
attaques contre son successeur, qu'il accu-
sait d'ignorance à propos des certificats
requis pour le commandement du New-
field. Il soutenait alors que, comme
ce vaisseau était employé au service
côtier, il n'était pas nécessaire que son
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capitaine possédat un certificat semblable
à celui d'un capitaine de navire océani-
que. Je désirerais savoir de mon
honorable ami si le zVewfiId. faisait le
service côtier à l'époque où il l'envoya en
France.

SRa A. J. SMITH : Le capitaine Pùr-
dy avait tous les certificats requis.

M. T UPPER : L'honorable député, sa-
chant que le capitaine Purdy n'était pas
capable de conduire un navire en France,
il était de son devoir -de choisir un autre
capitaine.

Quant à l'accusation d'ignorance, je ne
crois pas que mon honorable ami ait la
prétention de pouvoir en montrer au
ministre actuel sur aucun sujet relatif
aux affaires de la marine de ce pays.

SIra A. J. SMITH: Lhonorable mon-
sieur a mis à ma charge des assertions
que je n'ai jamais faites et qu'il doit sa-
voir que je n'ai jamais faites. Il est
faux que ce soit parce que le capitaine
Purdy n'avait pas les certificats néces-
saires qu'un autre capitaine fut chargé de
la direction du vaisseau lorsque celui-ci
fut- envoyé en France. Monsieur Purdy
avait ses certificats comme je l'ai déjà
expliqué. Nous crûmes, vers le milieu
de l'hiver, qu'il était nécessaire d'en-
voyer le navire en Europe. Pour cela,
il fallait le confier à une autre personne
possédant un certificat et capable de le
conduire dans la traversée océanique.

Pour ce qui est de l'autre point de la.
discussion, j'ai bien compris mon hono-
rable ami et successeur. Cet honorable
monsieur a dit que la loi exigeait que les
capittines de ces vaisseaux eussent des
certificats ; sur ce, j'ai moi-même répliqué
que ces certificats n'étaient nécessaires
que pour les capitaines de vaisseaux al-
lant à l'étranger. J'ai affirmé alors que
la loi ne comportait pas les exigences dont
parlait rhonorable ministre, et je l'ai
prouvé par des citations.

M. FORTIN: Il se peut que la lettre
de la loi soit en faveur des messieurs de
la gauche, mais certainement, l'esprit de
la loi ne l'est pas. Il me semble, en effet,
que des vaisseaux, destinés à divers gen-
res de services, devraient être comman-
dés par des capitaines n4yant pas seule-
ment un certificat de service, mais encore
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de capacité. Si le capitaine Purdv n'a.
vait qu'un certificat de service, le gouver-
nement a bien fait de le remplacer par
un homme dont la capacité ne peut-être
mise en doute, parce qu'ayant un certifi-
cat de capacité, il avait du subir un exa-
men devant le bureau des examinateurs.
Un simple certificat de service ne signi-
fie rien autre chose, sinon que le porteur a
commandé un vaisseau pendant un certain
nombre d'années, et qu'il est en outre,
sobre et de bonnes mours.

Aucun examen n'a été exigé dans le
cas actuel. Or, il me semble que, pour
des vaisseaux du gouvernement chargés
d'un service du genre de celui assigné au
Newfield, et qui peuvent être appelés à
traverser l'Atlantique, on doit avoir les
hommes les plus habiles et les plus com-
pétents comme capitaines, seconds et
contre-maîtres. Mais je regrette de dire
que, iisqu'à présent, telle n'a pas été la
coutume en ce pays.

J'ai vu le capitaine Purdy à Gaspé, il
y a deux ou trois ans ; il avait alors le
commandement de ce beau vaisseau, et
comme je savais qu'il n'avait pas de cer-
tificat de capacité, j'ai été surpris que le
gouvernement l'eut nommé là, sachant
bien que le vaisseau pouvait être envoyé
outre-mer. Telle est la manière dont
l'ex-ministère a rempli ses devoirs envers
le peuple de ce pays au sujet de
la navigation.

J'ai vule Lady Head qui a été employé
pendantles quatre ou cinq dernièresannées,
à la.protection des pêcheries,,et j'ai connu
aussi son commandant qui, je puis le dire
est aujourd'hui mort politiquement par-
lant-quoique je n'ai rien fait pour ame-
ner ce résultat ;-et d'après la manière
dont il agissait, je pensais que ses pro-
pres amis le jetteraient par-dessus bord.
Effectivement, c'est devant in tribunal
composé principalement de ses amis, que
son incompétence a été établie. Je neg
parle pas de la façon dont ce monsieur
commandait son .vaisseau, parce qu'il
n'en est plus le commandant, mais de ses
4evoirs comme marin, et de respèce d'offi-
ciers qu'il employait. Je n'ai rien à dire
contre le capitaine, qui avait un certi-
.ficat de capacité et qui comptait seize
années de service à l'étranger. Mais je
puis dire que le second da Lady Head,
non-seulement n'avait pas de certificat de
conipétence ou de service, mais était in-
capable de lire et d'écrire, et le contre-
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maître n'était guère plus savant. Je
défie qui que ce soit dans cette Chambre
oi ailleurs de nier la vérité de cette
assertion.

Je connais parfaitement le second; il a
servi sous mes ordres comme matelot, et
il était assurément tout-à-fait incapable
de remplir le poste de lieutenant à bord
d'un vaisseau armé du gouvernement,
portant la flamme comme un navire de
guerre, et faisant un service aussi difficile
qu'important.

Je suis heureux de voir que cette
discussion soit amenée devant la Cham-
bre parce qu'elle me fournit l'occa-
sion de rétablir les faits au sujet d'un
vaisseau du gouvernement. Mais je
suis loin d'être satisfait de cet état
de choses, parce qu'il prouve que nous
sommes arriérés en ce qui concerne l'ins-
truction nautique qui, dans certains quar-
tiers, n'est nullement appréciée. de ne
suis pas moins heureux d'avoir l'occasion
de donner ces renseignements qui devront
ouvrir les yeux du gouvernement et de la
Chambre.

D'un autre côté, jeme suistoujours senti
humilié de voir que ce vaisseau du gou-
vernement, qui, opérant souvent avec des
vaisseaux de guerre, devait arrêter dans
bien des ports et rencontrer nombre de na-
vires, portait deux officiers complètement
incompétents, et dont le premier incapa-
ble de lire ou d'écrire, était chargé de la
direction du vaisseau en l'absence du ca-
pitaine. Comment alors ce lieuter.ant
pouvait-il recevoir les gens pour affaires I
Supposons qu'une lettre ou un document
lui fût présenté, il serait obligé d'avouer
qu'il ne sait pas lire. Quelle humilia-
tion pour nous tous ! et dire que cet état
de choses existe depuis plusieurs années.

On pourrait me demander pourquoi je
n'en ai pas fait rapport. Je dois dire
que c'est parce que je croyais qu'il était
inutile de le faire, sachant bien qu'il n'y.
aurait aucun changement avant l'arrivée
au pouvoir d'un nouveau ministère. J'ai
lieu d'espérer que ce que j'ai dit, et ce
que devrait dire toute personne dans l'in-
térêt de la vérité,ouvrira les yeux du gou-
vernement sur l'importance qu'il y a d'a-
voir à bord des vaisseaux de l'Etat, ler
meilleurs officiers possibles, quelle que
soit la nationalité à laquelle ils appar-
tiennent. Les postes de maitres et de
seconds à bord des vaisseaux de l'Etat
devraient être confiées à ceux qui possè-

M. FORTIN.

dent la meilleure instruction ou la plus
grande capacité, afin d'encourager dans.
ce pays l'instruction en matière de navi-
gation.

Nous possédons une grande flotte mar-
chande ; on nous assigne même à ce point
de vue le rang de quatrième ou cinquième.
puissance maritime ; mais je crois qu'il y a
exagération, et pour garder notre position
vis-à-vis des autres nations,il nous faut ac-
corder à nos marins les meilleurs moyens
d'instruction pour les mettre au niveau
des autres pays. Or, cela ne peut se faire
à moins que les marins ne soient tenus en
haute estime, et que les plus habiles
d'entre Aux ne soient promus à des situa-
tions à bord des bâtiments de l'Etat, cha-
que fois que l'occasion pourrait s'en pré-
senter.

Il y aussi à bnrd d'autres navires de
l'Etat des officiers incompétents ; mais
j'espère qu'ils seront remplacés pour
l'honneur et le bien de ce pays, et que
tous les vaisseaux, soit à talifax ou à
Québec, seront mis sous les ordres des
capitaines et dcs seconds les mieux quali-
fiés

J'ai entendu quelques honorables mes-
sieurs parler du fameux vapeur Glendon,
que j'ai vu à Qutébec, où on l'équipait
avant son départ pour la protection <le
nos pêcheries dans le golfe Saint-Laurent.
Or, je dois dire qu'il n'était nullement
propre à ce service, parce qu'il avait été
construit, commeje l'ai appris, seulement
pour transporter des madriers et des
billots, et le propriétaire n'en pouvant
rien faire, avait réussi à le vendre au
gouvernement au prix d'environ $.5,000
alors que tout le monde le déclarait
impropre au service. En même temps,
le gouvernement refusait d'acheter un beau
vapeur en fer, construit à Glasgow,
qui aurait parfaitement convenu.

Je me suis opposé à l'acquisition du
Clendon autant que possible, non pour
des raisons purement politiques, mais
parce que, comme c madien, et comme l'un
des représentants d'un pays très intéressé
dans les pêcheries, je demandais que ces
pêcheries fussent efficacement protégées ;
et je savais que le Glendon ne pouvait
re.mplir li tâche qui lui était assignée,
mais qu'il pourrait être, comme de fait, il
l'a été, un objet de risée pour nos pécheurs
de même que pAr les pêcheurs étrangers.
Et la meilleure preuve que ce navire était
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de nulle valeur, c'est qu'à la fin de la
saison il dut être condamné comme im-
propre au service de la mier.

Je trouve que le département de la
marine aurait dû connaître assez bien les
choses pour ne pas acheter un vaisseau à
un si haut prix ; et remploi d'un tel na-
vire a rendu le service organisé pour
la protection des pêcheries ridicule aux
yeux des pêcheurs anglais, français et
américains. Puisque la Chambre a jugé
à propos de passer un bill pour obliger
les capitaines et les secondsE à subir un
examen, et à se rendrè capables de com-
mander un vaisseau, le gouvernement
doit voir à ce que les règlements à cet égard
recoivent pleine et entière exécution. De
fait on ne devrait rien négliger afin
d'avoir les hommes les plus compétents
pour recevoir un commandement dans
notre marine.

Si le gouvernement actuel devait faire
des nominations comme celles de l'ex-
ministère et dont je viens de parler,
je ne l'appuierais pas ; mais j'ai une
meilleure opinion des messieurs qui
sont maintenant à la tête des affaires
dans ce pays. J'ai confiance dans le mi-
nistre actuel de la marine et des pêche-
ries, et j'espèrequ'il renverra sans excep-
tion tous ceux qui n'ont pas les capacités
voulues pour remplir les postes qu'ils
occupent.

M. DALY: L'honorable monsieur qui
était récemment encore ministre de la
marine et des pêcheries, a pris une posi-
tion qui n'est guère compatible avec la,
dignité et la responsabilité qui devraient
appartenir à un membre de l'ex-gouver-
nement. Il dit que le département
qu'il dirigeait alors avait dû encourir des
dépenses pour le 'service du New/leld à
Halifax, que l'on pourrait justement
mettre au compte de l'agent de ce dépar-
tement dans cette ville, lequel était un ema-
ployé de mérite et très-compétent, comme
l'honorable député (Sir A. J. Smith) était
prêt à l'admettre. Puisqu'il a fait une
pareille accusation, il doit en assumer la
responsabilité, car autrement il serait in-
digne de la position qu'il a occupée.
L'honorable monsieur, comme ministre
de la Couronne, était lui-même responsa-
ble de l'administration des affaires du dé-
partement qu'il présidait, et il était tenu
de voir à ce que ce département fût ad-
ministré avec toute 'économie possible.

Si les estimations des dépenses faites
par monsieur Johnson étaient excessives,
le chef du département aurait dû inter-
venir et y mettre fin.

Je crois que la nomination di capi-
taine O'Brien est judicieuse, et que ses
connaissances le mettent en état de rendre
dans sa nouvelle position de précieux ser-
vices au gouvernement.

Quant à l'assertion de l'honorable
membre de Westmoreland (Sir A. J.
Smith) qu'il était nécessaire de s'assurer
les services du capitaine Tobin afin de
permettre aux officiers du Newfield de
conduire ce vaisseau de Halifax au Havre,
avec les produits canadiens destinés à
l'exposition de Paris, je dois dire que
l'honorable monsieur parait vouloir dis-
simuler l'incapacité du capitaine Purdy
en disant que c'était à l'incompétence du
contre-maître qu'il était nécessaire de
remédier par la, nomination du capitaine
Tobin. Mais il paraîtra évident à la
Chambre, que si le capitaine du vaisseau
avait été un navigateur compétent, les
services du capitaine Tobin n'auraient pas
été requis.

Je vais aussi mentionner un autre fait,
ou plutôt une rumeur dont l'honorable
membre de Westmoreland (Sir A. J.
Smith) s'est fait l'écho dans la Chambre.
Toutefois, quand cet honorable monsieur
donne cours à des rumeurs, il devrait, ce
me semble, avoir au moins quelques
légers motifs pour y ajouter foi avant de
les répéter. S'il ne s'agit que de simples
bruits dont on n'a pas constaté la
vérité, il ne valait pas la peine de faire
perdre pour cela le temps et l'attention de
la Chambre. La rumeur circule, a dit
l'honorable monsieur (Sir A. J. Smith),
que le capitaine Purdy avait été destitué
pour satisfaire à certaines exigences poli-
tiques.

Mais d'après la connaissance que je
possède de la cause, la rumeur est contre-
dite par le fait que, longtemps avânt que
la place de préposé à l'engagement des
matelots fût devenue vacante, grand
nombre de demandes avaient été faites
au ministère au sujet de la vacance qu'on
s'attendait à voir survenir dans le coma
mandement du Newfield.

Puisqu'on appelle 'attention de la
Chambre sur des rumeurs, je dois faire
remarquer que le capitaine Purdy avait
été déjà destitué, disait-on ; et je, croi#
pouvoir prétendre en toute sûreté que la
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destitution du capitaine Purdy était déjà
résolue,-du moins, j'ai été ainsi ren-
seigné par le ministère - avant que la
nomination de M. Bligli eût été faite.

Je ne puis, en conséquence, féliciter
les honorables messieurs de la gauche sur
leur tentative infructueuse d'élever à la
hauteur d'un martyr politique, un homme
de l'incompétence du capitaine Purdy.

Je pense donc que tout ce qu'on a dit
ne suffit pas pour établir que le gouverne-
ment a eu tort de destituer l'officier dent
il est question.

M. KILLAM : Sans avoir ni le désir
de prolonger la discussion, ni l'intention
d'attaquer ou de défendre la conduite du
gouvernement, il est de mon devoir, ce
me semble, de dire un mot en faveur du
capitaine Purdy, que je connais depuis
longtemps et dont j'ai entendu parler de-
puis plus longtemps encore. .

Né en effet dans la division électorale
que j'ai l'honneur de représenter, le capi-
taine Purdy appartient à une famille dont
les membres sont depuis bien des années
reconnus pour des marins accomplis.

Lorsqu'il commandait le Newfield, j'ai
trouvé en Jui, du moins autant que j'ai
pu m'en apercevoir, un officier très com-
pétent ; aussi ai-je été très surpris d'ap-
prendre les circonstances sur lesquelles
on pouvait s'appuyer pour motiver sa
destitution.

En 1852, époque assez éloignée comme
on le voit, le capitaine Purdy a obtenu
en Angleterre un certificat de service, et
a commandé des vaisseaux presque sans
interruption pendant trente ans, et a tou-
jours été regardé comme un homme com-
pétent.

Maintenant, si l'on considère, comme
l'a dit l'honorable député de -Westmore-
land (Sir Albert J. Smith) qu'avant d'être
nommé au' commandement du Newfleld,
il a subi un. examen, l'on peut dire qu'il
a non-seulement un certificat de service,
mais encore un certificat de capacité ; et,
en effet, ce dernier certificat est aussi
bon qu'il peut l'être, bien qu'il ne soit
pas écrit sur le papier.

Quoiqu'il en soit, son certificat de
service est suffisant pour lui permettre
de conduire un vaisseau dans toutes les
parties du monde sous la loi anglaise,
pour entrer dans un port et en sortir.

Quant à la question du commissariat,
je n'en sais rien du tout.

M. DALY.

Je partage, en grndIe partie, la
manière de voir de l'honorable député de
Gaspé (M. Fortin) relativement aux cer-
tificats de compétence des officiers en gé-
néral qui commandent les vaisseaux.
J'ai vu aussi avec plaisir que l'honorable
membre de Halifax portait beaucoup d'in-
térêt à la cause de la marine, et j'espère
que les deux députés de cette ville conti-
nieront à s'y intéresser.

Cependant, je ne puis avoir absolument
la même opinion que l'honorable député
de Gaspé (M. Fortin) sur les honorables
messieurs qui occupent les bancs du tré-
sor ; mais chaque fois qu'ils feront quel-
que chose qui soit digne d'éloge, je serai
heureux de leur *en donner le mérite.
Aussi, si l'honorable ministre de la
marine (M. Pope) trouve qu'il a agi ou
que le gouvernement a agi sur des rensei-
gnements ou des rapports incomplets,
j'espère que justice sera rendue au capi-
taine Purdy, qui a servi le public si long-
temps et avec tant de fidélité.

M. POPE (Queen, Ile du Prince
Edouard): Je ne suis pas allé trop
loin quand j'ai prétendu que j'étais
tout aussi renseigné sur le fonctionne-
ment des lois de la navigation que l'ho-
norable député de Westmoreland (sir A.
J. Smith), et que j'étais capable d'acheter
le cas échéant, un vaisseau propre au ser-
vice, aussi judicieusemont que l'a fait
l'honorable monsieur lors de l'acqui-
sition du Glendon.

J'ai soutenu de plus que le gouverne-
ment exigeait des certificats de compé-
tence de tous les capitaines de vaisseaux
marchands, et que les capitaines et les
seconds de tous les vaisseaux qui appar-
tenaient au gouvernement, dont quel-
ques-uns étaient de 700 à 800 tonneaux
devaient, dans mon opinion, être porteurti
de certificats de capacité.

Il est vrai, cependant, que la loi n'exi-
ge pas de semblables certificats pour le
commerce de cabotage, mais il me semble
que la loi devrait aller plus loin et s'ap-
pliquer même dans ce dernier cas.

De plus, à l'époque dont parle l'hono-
rabl3 monsieur (sir Albert J. Smith) les
certificats de service n'avaient pas une
grande signification, puisque tous ceux
qui avaient alors le commandement d'un
vaisseau en reçurent de plein droit et
sans subir d'examen.
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L'honorable monsieur a ajouté en
parlant' des aptitudes du capitaine
Purdy, qu'il avait passé un examen. Il
est vrai que ce dernier possédant un cer-
tificat de service, -aurait pu également
obtenir un certificat de compétence, s'il
en avait été capable ; mais si le capitaine
Purdy a subi un examen devant les offi-
ciers nommés par le gouvernement,
pourquoi n'-t-il pas obtenu ce certificat
de compétence. Ce seul fait prouve de
la manière la plus forte qu'il etait entiè-
rement incapable de subir l'examen né-
cessaire.

Sia ALBERT J. SMITH : Je dis
que le capitaine Scott a signé son certi-
ficat.

M. POPE : S'il a passé l'examen qu'on
exige des maîtres, pourquoi n'a-t-il pas
obtenu de certificat 1

SiR ALBERT J. SMITH : La chose
n'était pas nécessaire.

M. POPE : Il est probable que le ca-
pitaine Scott a donné à monsieur Purdy
un certificat constatant sa capacité de
marin dans les rivières de l'intérieur ;
car, enfin, si le capitaine et les officiers
du Newfield avaient été des hommes
compétents et capables, il n'y avait au-
cune nécessité d'aller chercher à Saint-
Jean un capitaine pour accompagner
monsieur Purdy et conduire son vaisseau
en France et l'en ramener.

Mon honorable ami, (Sir Albert J.
Smith) a aussi parlé du gaspillage
d'argent qui s'est fait dans le systè-
me d'approvisionnement du Neuqield,
et en a rejeté la faute sur l'agent
au lieu de l'attribuer au capitaine.
Cela pAut-être vrai, mais si tel
a été le cas, c'est que l'agent a reçu ins-
truction de faire les achats chez des amis
et des partisans politiques qui ont vendu
les pro isions à un prix beaucoup plus
élevé que le prix ordinaire. J'ajouterai
que si c'est nécessaire, je soumettrai les
comptes à la Chambre pour prouver la
vérité de ce j'avance.

Je puis assurer cependant à mon hono-
rable ami (Sir A. J. Smith) qu'on a mis
fin à ce système et que dorénavant cha-
que capitaine devra demander lui-même
ce dont il aura besoin, et sera tenu res-
ponsable de toutes les dépenses qu'il fera

à son bord. Dans tous les cas rien ne peut
excuser l'immense gaspillage qui s'est
fait jusqu'ici.

SiR ALBERT SMITH : Puisque l'ho-
norable monsieur (M. Pope) m'accuse
d'avoir donné aux agents l'ordre de faire
les achats de provisions chez des amis
politiques et d'avoir payé beaucoup trop
cher, je le défie de produire aucun docu-
ment qui prouve la vérité de ces faits.
En attendant je les déclare dénués de
fondement et je défie de plus mon hono-
rable ami de faire une enquête à ce sujet.
J'en appolle aux officiers du département
que je dirigeais autrefois ; ils pourront
dire si je les ai jamais chargés de
donner à aucun agent l'ordre d'acheter
chez des amis politiques à des prix exa-
gérés ; et je demande à l'honorable mon-
sieur (M. Pope) de s'informer auprès de ces
officiers si, au contraire, je ne leur ai pas
ordonné invariablement, comme aux em-
ployés dans tous les. départements, d'a-
cheter les articles au meilleur marché
possible.

UN HONORABLE MEMBRE : Il
n'a pas dit cela.

Sva ALBERT J. SMITH : Il l'a
dit, et je le défie de faire une ýnquete.
Que l'honorable monsieur ne croit pas
que je vais lui permettre de jeter le bl.-
me sur moi ou de critiquer la manière
dont je dirigeais mon département, car je
suis prêt à défendre ma conduite.

Je ne suis pas plus parfait que tout
autre, je le sais, mais je nie le plus posi-
tivement l'accusation que l'on porte con-
tre moi, et je défie l'honorable monsieur
de prouver. quoi que ce soit contre mon
intégrité.

Je crois, en effet, que l'honorable mi-
nistre a dû faire allusion à une époque
antérieure; ce doit être mon prédécesseur
dont il a voulu parler. Qu'il consulte
les registres du département avant que
j'en aie pris la direction et il constatera
qu'il a confondu ensemble deux adminis-
trations distinctes. Qu'il se rende à
Québec et ailleurs, et il trouvera peut-
être là ce qu'il a cru découvrir ici.

Une accusation semblable pourrait être
portée contre mon prédécesseur, mais non
contre moi.

.Destitution du Capitaine Purdy.
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M. POPE (Queen, Ile du Prince
Edouard) : Parlez nous du Glendon.

Sin ALBERT J. SMITH : J'ai donné
toutes les explications nécessaires au sujet
de ce vaisseau, et les honorables messieurs
savent que cette transaction fut faite de
bonne foi.

Le Glendon n'était pas propre au ser-
vice pour lequel il était destiné, je l'avoue,
et je reconnais qu'une erreur a été coin-
mise, maisje n'en suis pas responsable, car
j'ai demandé au sujet de ce. vaisseau <les
informations aux officiers du département,
et l'ai acheté au plus bas prix possible.

A l'époque où eut lieu cet achat, tout le
monde considérait que ce vaisseau était
à bon marché, mais je n'hésite pas à dire
que son acquisition a été une erreur.

M. ANGLIN : La Chambre est con-
vaincu qu'il ne reste plus maintenant à
l'honorable ministre dû la marine et des
pêcheries que deux alternatives à prendre :
ou fournir les preuves qu'il a dit pouvoir
donner afin de montrer à la Chambre soit
directement soit par le moyen d'un comité
spécialement nommé que ce qu'il a avan-
cé était la vérité ; ou, à défaut de ces
preuves, de retracter de la manière la
plus positive et la plus claire les graves
et honteuses accusations qu'il a portés
contre son prédécesseur, comme ce serait
le devoir d'un ministre de la Couronne,
d'un membre de la Chambre des Com-
munes du Canada et d'un gentilhomme.

Il peut être utile, par politique, de ré-
pondre à une attaque par une autre, de
meme que l'idée de transporter ailleurs le
théatre de la guerre est très ancienne et a
parfois réussi. C'est ce qui a été fait
dans ce cas-ci : on a mis sur le tapis l'af-
faire du Glendon, et l'on a attaqué et la
nature de l'achat et la valeur du vais-
seau ; et puis au sujet d'une simple de-
mande (les documents relatifs à la dlesti-
tution du capitaine Purdy, on a mention-
në un nombre infini d'autres transac-
tions.

Comme vient de le dire l'honorable
député de Westmorelan( (sir Albert J.
Smirh), pour toute réponse aux accusa-
tions portées contre lui, le gouvernement
réplique : " Vous vous êtes rendus cou-
pable de ce dont on vous accuse, et peut-
être de quelque chose de pires" Je crois
que l'affaire du capitaine Purdy devrait
être discutée au mérite, sans y mêler de

SIR ALBERT J. SMITH.

questions étrangères. L'honorable dé-
puté de King, Nouveau-Brunswick,
(monsieur Domville),a prétendu à l'encon-
tre de l'honorable membre de Saint-Jean
(monsieur Burpee), qu'il n'y avait pas eu
d'agitation à ce sujet dans cette dernière
ville ; mais, il est à remarquer que l'hono-
rable représentant de Saint-Jean (mon-
sieur Burpee), a quitté cette ville trois
ou quatre jours avant mon départ pour
Ottawa et n'y a pas retourné depuis ; or à
cette époque l'on ne s'occupait guère
de la destitution du capitaine Purdy, pour
la raison bien simple qu'on n'en croyait
rien.

M. DO MVILLE : Avant mon départ
de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, je
fus prié de signer une requête deman-
dant que le capitaine Purdy fût réintégré
dans ses fonctions. J'avais donc raison
de dire que je savais quelque chose de la
destitution, et qu'il n'y avait que peu ou
point d'agitation à Saint-Jean.

M. ANGLIN: J'accepte en entier les
déclarations de l'honorable monsieur qui
possédait alors des renseignements que je
n'avais pas et que peu de personnes
avaient, je pense, môme à Saint-Jean.
Toutefois, avant notre départ de cette
ville, l'on parlait de la destitution du
capitaine Purdy mais le public, à mon
avis, n'en croyait rien.

Il est un fait regrettable qui se ratta-
che à la destitution du capitaine Purdy.
Ainsi, l'on était à peu près vers ce temps-
là, en quête d'un emploi pour le capitaine
O'Brien. La . coïncidence est étrange
pour ne pas dire plus, et j'avais cru que
l'honorable député de Halifax (M. Daly)
se serait étendu d'avantage sur ce point
dans sa réplique, et aurait démontré que
tout cela était parfaitement accidentel.

Maintenant, que disait la rumeur 1
Elle prétendait d'une part, que le capi-
taine avait sollicité la charge de préposé
à l'engagement des matelots, à Halifax,
et avait été recommandé ; ce qui, je pense
est exact. Et d'autre part, elle affirmait
que le capitaine O'Brien apprenant-par
l'un des représentants de Halifax, je crois
-qu'il devait être nommé abandonna son
vaisseau aux Indes Occidentales, pour
venir occuper à Halifax sa nouvelle
position.

La rumeur ajoutait qu'en arrivant à
Halifax, le capitaine O'Brien, constata
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qu'un monsieur Bligh, qui ne connaissait
rien en fait de vaisseaux, avait été nom-
mé, en dépit des députés de Halifax, à la
charge que lui-même convoitait. Or,
cette nomination créa, parait-il, beaucoup
de mécontentiment, et la rumeur par-
lait aussidonombreuses assemblées tenues
à Halifax, et de la pression qui s'exerça
pour forcer les députés de la ville à user
de toute leur influence auprès du gouver-
nement fédéral, dans le but de faire des-
tituer monsieur Bligli et de le remplacer
par M. O'Brien.

Il fut aussi bruit dans les journaux
que l'on avait offert le commandement
du New/ield au capitaine O'Brien qui
refusa d'abord de l'accepter au préjudice
d'un homme qu'il estimait ; et qui, au
reste, ne voulait pas que l'on destituât un
officier simplement pour lui donner sa
succession.

Enfin, la rumeur assurait que les hono-
rables députés de Halifax, cédant enfin à
la pression de leurs amis et aux menaces
même de plusieurs d'entr'eux, insistèrent
auprès du gouvernement et de ceux qui
s'étalerat occupés de cette question, pour
faire congédier le capitaine Purdy, et le
remplacer par monsieur O'Brien.

L'honorable ministre des travaux pu-
blic a nié la chose, en alléguant-sije l'ai
bien compris-que l'honorable ministre
de la marine et des pêcheries l'avait in-
formé accidentellement--car il était censé
n'avoir aucun intérêt quelconque dans
l'affaire, en sa qualité de ministre des
travaux publics-qu'il était devenu né-
cessaire de destituer le capitaine Purdy,
et qu'il avait été décidé d'offrir la charge
an capitaine O'Brien-avant même que
l'on eûù songé à offrir à monsieur Bligh
la charge en question-Or, rien
de cela ne s'accorde avec les nouvelles et
les rumeurs qui ont eu cours, et que les
journaux de Halifax ont publiées de
temps à autre. Et c'est là un des vilains
côtés de l'affaire.

Il est également malheureux que l'on
ait essayé de détruire la réputation du
capitaine Purdy, comme préposé à l'en-
gagement des matelots et de l'empêcher
d'obtenir aucun emploi, en cette qualité,
si le compte-rendu des débats devait avoir
son effet. Car, les honorables dé-
putés de la droite ont affirmé que non-
seulement le capitaine Purdy n'avait pas
de certificat de compétence, mais qu'il ne
pouvait en obtenir.

D'autre part, l'on a demandé pourquoi
le capitaine Purdy n'obtenait pas de certi.
ficat, s'il était réellement capable. L'ho-
norable cputé de Westmoreland (Sir A.
J. Smith) a répondu clairement à cette.
question, lorsqu'il nous a dit avoir obligé
le capitaine Purdy à subir un examen
pour obtenir le certificat en question
avant de lui confier le commandement. du
ffeweld ; et lorsqu'il a ajouté que le ré-
sultat de cet examen avait été satisfai-
sant, d'après le rapport du capitaine
Scott.

Ainsi donc, l'on avoit fait tout ce qui
était nécessaire dans les circonstances.
Et pourquoi fallait-il que le capitaine
Purdy demandât le certificat exigéde ceux
qui demandent de l'emploi, dans la
marine marchande, comme préposés à
l'engagement des matelots, lorsqu'il était
déjà au service du gouvernement, et
lorsque l'examinateur avait donné le cer-
tificat exigé par l'honorable ministre 1

Voilà, selon moi, une réponse satisfai-
sante à ceux qui prétendent que le capi-
taine était incompétent, et que l'honora-
ble ministre de la marine s'était alors
rendu coupable de négligence ou d'oubli
de ses devoirs en lui confiant le com-
mandement du Newfield. En oute, rien
ne prouvait que l'ex-ministre (Sir J. A.
Smith) eût quelque raison de négliger
ainsi ses devoirs, ou de trop favoriser le
capitaine Purdy. Car ce dernier avait
été employé sous son prédécesseur, et
n'avait pas apparemment droit, vû ses
opinioas politiques, aux faveurs de l'ho-
norable ministre de la marine. Il n'a
pas été prouvé que le capitaine Purdy fût
l'ami personnel de l'ex-ministre ni que ce
dernier dût, par motif de reconnaissance,
manquer au devoir.

Je prétends donc qu'il était cruel de
destituer le capitaine Purdy sans aucune
forme de procès, et de vouloir ensuite jus-
tifier cet acte, en essayant de détruire sa
réputation et son caractère comme maria :
c'est-à-dire, en le prétendant incapable de
conduire un vaisseau.

Il est, au reste, aussi condamnable de
chercher à voiler cette affaire en accu-
sant 'l'honorable député de Westmore-
land de négligence coupable dans l'exer-
cice de ses fonctions. L'honorable ministre
de -la marine devait produire la preuve
des accusations, afin de permettre à la
Chambre de juger de la conduite de l'ex-
ministre, qui, s'il était coupable, mérite-
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rait la censure de la Chambre, et qui,
d'autre part, s'il était innocent, aurait le
droit de faire connaître qu'on l'a fausse-
ment accusé d'un acte indigne' d'un mi-
nistre de la Couronne.

M. POPE (Queen, .Ile du Prince
Edouard) : Je suis certain que l'hono-
rable député de Westmoreland (Sir Albert
J. Smith) ne voudrait pas dénaturer
volontairement les faits que j'ai avancé..
Ainsi, je n'ai pas accusé l'ex-ministre de
la marine d'avoir donné des instructions
pour l'achat de provisions à des prix
exorbitants. Mais j'ai prétendu que les
affaires n'étaient pas administrées conve.
nablement et que les provisions, loin
d'être fournies à la demande des capi-
taines,et aux meilleuresconditions, comme
on devait le faire, étaient achetées des
amis politiques, suivant les instructions
reçues par les agents, qui leur payaient
des prix exorbitants.

M. ANGLIN : Cela a-t-il été fait en
vertu d'instructions ?

M. POPE : Oui, avec vous amis po-
litiqugâ. Quant aux prix, ils n'avaient
pas d'instructions, si ce n'est d'acheter de
leurs amis politiques qui chargeaient ce
qu'ils voulaient, des prix excessifs. Il
n'y a pas le moindre fondement dans la
rumeur que des préjugés politiques au-
raient fait agir les ministres actuels con-
tre le capitaine Purdy. Je ne saip pas
quelles sont les opinions politiques de ce
dernier, mais je crois savoir qu'il est un
ami de quelques-uns des membres du
gouvernement.

Le capitaine Purdy a été destitué pour
avoir jeté son vaisseau sur les rochers, cau-
sant ainsi au pays la perte d'une somme
d'argent considérable, et non pour raisons
politiques, ou pour faire place à quelque
ami politique on autre. Dans mon
opinion, l'intérêt public et la protection
de la propriété nationale rendaient cette
destitution nécessaire.

Sin ALBERT J. SMITH : Je comn-
prends-

PLUSIEURS HONORABLES MEM-
BRES : A l'ordre! Parlez!

Sma ALBERT J. SMITH : Je dois
dire aux honorables messieurs qui siégent

M. ANGLIN.

du côté ministériel que si l'opposition est
faible en nombre, elle est prête à se dé-
fendre et à affirmer ses droits. Les ho-
norables messieurs de la droite refusent
d'entendre ma propre défense. Est-ce là
l'esprit qui les caractérise I Ils ne de-
vraient pas pourtant me fermer la bou-
che, au commencement de la session. Je
dois dire, en réponse aux accusations por-
tées contre ma conduite officielle, qoe je
me suis efforcé d'administrer les affaires
de mon département avec honnêteté et
intégrité, et je ne crains pas l'enquête la
plus complète, la plus stricte, la plus mi-
nutieuse à cet égard.

L'honorable ministre de la marine et
des pecheries a dit qu'il retirait les accu-
sations portées maintenant contre moi.

M. POPE : Non.
SR A. J. SMITH : Alors que l'hono-

rable monsieur les répète.

M. McCALLUM : Je soulève une
question d'ordre, car, j'en ai assez de tout
cela. L'honorable monsieur a parlé six
fois à peu près sur cette question.

Si A. J. SWITH : Je n'ai pas de
doute que quelques honorables députés de
la droite pensent en effet qu'ils en
ont assez de ce débat, vû que j'ai
refuté toutes leurs allégations. Mais
je suis surpris que mon honarable ami
le ministre de la marine et des pêcheries
refuse de m'entendre quand de telles accu-
sations sont proférées contre moi. Je
croyais que l'honorable monsieur était un
homme d'une disposition d'esprit toute
différente, et prêt à donner franc jeu à
l'opposition.

Mais quelle est l'accusation dont je
suis l'objet? J'ai cru l'entendre dire que
toutes les provisions avaient été fournies
à ces bâtiments par des créatures poli-
tiques, niais qu'il ne m'attribuait aucun
blâme.

M. POPE : Je n'ai pas dit que je vous
accusais de quoi que ce soit, et je ne vous
ai pas absous non plus.

Sa A. J. SMITH : Alors, qu'a dono
dit l'honorable monsieur I Je-pense que
tous les honorables membres l'ont enten-
du dire que les approvisionnements ont
été fournis à ces vaisseaux, mais que je
n'avais pris aucune part à l'affaire.
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M. POPE: Ce que j'ai trouvé de
répréhensible est le mode d'action adopté,
à savoir qu'il n'était pas demandé aux
capitaines d'en'voyer des réquisitions;
que l'agent avait permission ou instruc-
tion, je présume, d'acheter chez des amis
politiques de l'ex-ministre de la marine et
des pêcheries et de son parti.

Six A. J. SMITH : Il est très aisé de
porter des accusations, mais je défie dere-
chef l'honorable monsieur de prouver que
j'ai été complice d'aucune transaction mal-
honnête dans le département. Qu'il en
appelle aux principaux employés de ce
département pour savoir s'ils ne m'acquit-
teraient pas de pareilles accusations.
Quoiqu'il puisse être vrai que des parti-
sans politiques aient été favorisés dans
quelques cas, il n'a pas été donné d'ins-
tructions d'acheter d'un ami à des
prix exorbitants. Les officiers de ce
département peuvent attester si j'ai
donné instruction à aucun agent ou em-
ployé d'acheter des provisions autrement
qu'aux plus bas prix possibles.

Je demande une enquête pour établir
si j'ai favorisé des amis poitiques aux
dépens du pays comme l'on m'accuse. Je
crois que mon successeur m'a traité très-
déloyalement, sans la moindre générosité,
et qu'il est impossible de défendre sa con-
duite. Ainsi, il a formulé une accusation
qu'il a ensuite virtuellement retirée, puis
quand je lui ai demandé de se rétracter
formellement, il a déclaré qu'il n'avait
pas retiré son accusation. C'est pourquoi
je réitère mon défi.

M. McDONALD (Pictoi) : Il aurait
été mieux de suivre la règle ordinaire,
c'est-à.dire attendre que les documents
soient produits avant d'entrer dans une
discussion de ce genre.

Mais je pense que la Chambre, et en
particulier les membres du côté nministé-
riel, peuvent se féliciter, et spécialement
mon honorable collègue (M. Pope) du
résultat du débat. L'ex-ministre de la
marine et des pêcheries parait embarrassé
de la position dans laquelle l'a laissý cet
incident. Aussi je ne m'étonne nullement
de l'émotion qu'il a manifestée, parce que
certains membres de son parti, et lui-
même, fonctionnaire public et chargé de
l'administration d'un département impor-
tant, ont été mis dans une position extrê-
mement fausse devant le pays-dans une

position où il lui a été complètement et
absolument impossible de se justifier, lui
et les autres.

Mon honorable ami, le député de West-
moreland, a défié l'honorabl'e ministre de
la mariné et des pêcheries de porter et
de formuler cerraine accusation qu'il allè-
gue avoir été faite contre lui. Pour moi,
je prendrai la liberté d'exposer devant la
Chambre et le pays, aussi clairement que
possible, les faits que, d'après mon opi-
nion, le rapport du débat maintiendra
comme exacts.

Ce qu'a dit mon honorable collègue
(M. Pope) comporte l'accusation contre
l'honorable monsieur (Sir A. J. Smith)
d'avoir conduit les affaires de son dépar-
tement, de manière à permettre à son
insu, toutefois, et sans sa participation, les
plus grandes extravagances. Je suis d'a-
vis, avec l'honorable membre de Glou-
cester (M. Anglin) que, si l'honorable
ministre de la marine et des pêcheries
est incapable de justifier on de préciser
l'accusation, il doit se rétracter; mais
j'ose dire qu'il s'écoulera bien du temps
avant que les honorables messieurs de
l'opposition puissent placer mon hono-
rable ami (M. Pope) dans une semblable
position. Ce dernier n'est pas homme
à faire des assertions téméraires qu'il ne
pourrait prouver, car lorsqu'il avam&
quelque chose de cette nature, il en a la
preuve sous la main.

L'honorable monsieur de la gauche a
essayé d'éluder la question. L'honorable
ministre de la marine et des pecheries a
déclaré qu'un des motifs dé la destitu-
tion du capitaine Purdy était les dépen-
ses excessives encourues pour le vais-
seau et je suis bien certain qu'aucun des
honorables mesieurs-qui, malheureuse-
ment pour le capitaine Purdy, ont adopté
sa manière de voir-n'essayerade défendre
ce côté de la question. Et qu'a dit mon ho-
norable ami i-Que l'honorable monsieur
avait demandé à ses amis politiques de
Halifax de vepdre des effets destinés à
cevaisseau le double des prix ordinai-
res I Pas du tout. Mais il a dit que
les marchandises fournies coûtaient le;
double du prix ordinaire, et qu'en vertl
d'instructions venant du bureawde,'ho-
norable monsieur, non de.:Iiiumeme-ce
que l'on n'a jamais prétendu-l'agent à
Halifax était autorisé non pas à acheter
sur le marché, mais chez des amis politi-
ques de l'honorable monsieur.

(5 Mans 1879.]Destitution du
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Telle est l'accusation qui a été faite, et
j'ose dire qu'elle serait soutenue devant
tout comité que l'horoable monsieur
pourrait demander. Elle n'est pas la
seule, mais je n'ai pas l'intention-et du
reste je ne suis pas ici pour cela-d'atta-
quer aucun membre, ou de traiter aucune
question autre que celle qui est devant la
Chambre. Ainsi, je pourrais parler le
l'affaire du Glendon, mais je ne veux pas
appliquer la loi du talion, comme l'a sug-
géré l'honorable député de Gloucester (M.
A nglin). Il me serait facile néanmoins de
renvoyer à l'adresse de l'ex-ministre de la
marine et des pêcheries, l'admission faite
par lui dans cette Chambre, admission
plus préjudiciable à sa réputation que
l'accusation réfutée d'une façon si con-
chiante par l'honorable ministre de la
marine et des pêcheries. L'honorable
membre de Westmoreland (sir A. J.
Smith) a avoué que le personnel sous son
contrôle était si imprévoyant à l'égard
des intérêts dont il avait à s'occuper, que
le Glendon, vieux bâtiment sans valeur,
a été acheté à un prix énorme, de ses
amis politiques, sous les yeux et pres-
qu'au quai de l'honorable monsieur lui-
même qui vient de déclarer ce soir, qu'il
savait que tel était le cas.

Sia A. J. SMITH : Je ne con:ais
rien de cela. Je sais que ce n'est pas le
cas.

M. McDONALD (Pictou) L'hono-
rable monsieur s'est servi de ces mots :
" J'admets que c'était une erreur, et je
ne voudrais pas la faire de nouveau."
J'aimerais à savoir si l'honorable mon-
sieur nie ces paroles.

Je dirai un mot ou deux en ce qui a
trait au capitaine Purdy, dont j'ignore les
tendances politiques. Ainsi, je n'ai ja-
mais va ce monsieur, mais je sais qu'il a
été justement démis. Qu'a trouvé l'ho-
norable ministre de la marine et des pê-
cheries en entrant en fonctions 1 Nous ne
sommes encore qu'au début de l'enquête,
dont l'administration si pure des honota
bles messieurs de la gauche, va faire les
frais durant cette session et probable-
ment aussi durant la session prochaine,
et déjà l'on constate que, par suite d'une
incapacité reconnue et prouvée devant un
tribunal compétent, un bon vaisseau,
ayant coûté des sommes énormes, a été
jeté sur un roc et complètement détruit,

M. McDONALD.

lorsqu'il était sous le commandement d'un
homme employé pendant nombre d'an-
nées au service des honorables messieurs
de la gauche qui connaissaient son inha-
bileté, puisqu'il n'avait pas de certificat
soit de service ou de compétence.

Nous avons la déclaration d'un homme
dont l'autorité en semblables matières est
reconnue dans tout le pays, l'honorable
représentant de Gaspé, qui a dit que les
deux principaux ofticiers du vaisseau ne
pouvaient ni lire ni écrire. Est-ce que
l'honorable député de Westmoreland ou
toute autre personne dans le pays, vou-
drait qu'on l'accusât de conduire ses
affaires privées de la sorte ! Est-ce
que l'honorable député mettrait un des
beaux vaisseaux de sa flotte sous le com-
mandement d'un capitaine qui n'aurait
pas de certificat, d'un second qui ne sau-
rait pas lire, et d'un contre-maître qui ne
saurait pas écrire 1 L'honorable ministre
de la marine a donc découvert que l'igno-
rance et l'incapacité avaient le contrôle
de cette propriété de prix.

Quelques semaines plus tard, il eut à
constater qug le meilleur vaisseau après
celui-là, également sous les ordres d'un
homme qui n'avait point de certificat,
étit perdu pour une raison que personne
n'a pou comprendre, sur une côte qu'il
connaissait depuis des années, dans un
endroit qu'il aurait dû savoir être dange-
reux ; et cela a causé une grande perte au
pays. L'honorable ministre jugeant que
cet homme n'était pas un marin ou un
capitaine au long c-urs compétent, a
bien fait de le démettre de ses fonctions.
On nous dit que le capitaine Scott avait
déclaré que le capitaine Purdy était capa-
ble. Pourquoi le capitAine Scott ne lui
a-t-il pas donné un certificat ?

Si t A. J. SMITH: Ce n'était pas né-
cessaire.

M. McDONALD: Je demande alors
où est la preuve de ce fait ? J'ose dire
que ce ne doit pas être là l'opinion du
capitaine Scott, car, lorsqu'il fait subir
un examen et qu'il est convaincu de la
capacité du candidat,"il lui donne un
certificat. Et je prétends qu'un homme
ayant la conduite d'uni vaisseau, désireux
de conserver sa réputation et de fortifier
sa position, demanderait le certificat
auquel il a droit. J'aimerais à savoir
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aussi, pourquoi le capitaine Purdy n'a
pas formulé de plaintes sur la conduite
tyrannique de mon honorable ami '1

A la demande de qui cette motion
a-t-elle été faite ? Si c'est à la demande
du capitaine Purdy, je le regrette pour
lui, parce que s'il est prouvé qu'il n'était
pas capable de remplir ses devoirs, et que
par suite de son incapacité, le public a dû
subir des pertes considérables, son carac-
tère en souffrira, mais le gouvernement
ne serait pas à blamcr.

Il n'a pas été publié à son de trompe
par tout le pays que le capitaine Purdy
était incompétent. L'honorable ministre
lui a simplement enlevé sa charge, en re-
grettant de ne pouvoir le maintenir en
fonctions. Si on l'a attaqué, il peut en
remercier les honorables messieurs de la
gauche, qui cherchent à faire quelque
capital politique au moyen de l'accusation
portée contre l'honorable ministre de la
marine et des pêcheries.

Je regrette extrmement ce qui arrive
au capitaine Purdy, et je ne puis féliciter
les honorables messieurs de l'autre côté
de la Chambre, sur la position dans la-
quelle le laisse ce débat.

M. RJCHEY : Après cette discussion,
je ne me hasarderais pas à dire un seul
mot, si je ne sentais que ce serait faire
une injustice à mes commettants, au guu-
vernement et à la Chambre, que de lais-
ser passer sans les contredire les déclara-
tions que l'on a faites dans cette enceinte,
en les appuyant sur de simples rumeurs.
L'honorable député de Gloucester a si-
gnalé comme une étrange coincidence le
fait que l'on trouvait une vacance à rem-
plir à l'époque même où l'on cherchait
une situation pour un particulier de
Halifax.

Mais n'était-ce pas une coincidence
plus remarquable encore qu'il y ait eu
deux vacances, dont l'une ou rautre pou-
vait être remplie par ce monsieur avec
honneur pour lui-même et avantage pour
le pays I

Le seul fondement sur lequel reposent
les rumeurs dont a parlé l'honorable dé-
puté de Glouce 'r, c'est que le capitaine
O'irien, recom. ndé pour 'un de ces
emplois, avait feçu l'autre du gouverne-
ment qui, sans'aucun doute, le considé-
rait comme l'homme le plus compétent
qu'il pût avoir. Il n'est pas du tout vrai
qu'il. ait été exercé une pression sur le

gouvernement par les députés de Halifax,
qui subissaient eux-mêmes la pression de
leurs électeurs, pour faire nommer le
capitaine O'Brien au commandement du
Newfield.

Nous avions recommandé le capitaine
O'Brien pour le poste de préposé à l'engage-
ment des matelots ; et nous avons regretté
que le gouvernement it jugé nécess4aire
de le nommer à l'autre emploi au lieu
d'adopter la recommandation spéciale des
membres du comté. C'est là le seul
désappointement qu'aient pu éprouver les
députés d'Halifax, et qui puisse servir de
fondement fragile aux accusatiuns de
l'honorable député de Gloucester.

Maintenant, j'espère qu'après cette dé-
négation précise et sans équivoque de nia
part, l'honorable monsieur sera convaincu
que la démission de M. Purdy n'est due en
aucune façon à des causes qu'il a cru à
propos de signaler, bien qu'elles reposent
sur de simples rumeurs. es

Il est six heures et l'Orateur quitte le
fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.
BILLS PRIVÉS.

DEUXIÈME LECTURE.

Les bills suivar.ts sont lus séparément
une deuxième fois :

BILL (No. 18) amendant les actes relatifs à
la compagnie d'assurance des cultivateurs et
des bâtisses isolées du Canada contre le feu, et
en changeant 13 nom en celui de " compa-
gnie d'assurance coutre le feu et maritine du
Canada dite la souveraine." (M. Muck.nzie)

BirL (20) amendant l'acte quarante-un
Victoria, chapitre vingt-neuf. intitulé « Acte à
l'effet de faire revivre et d'amender l'acte cons-
tituant la compagnie de chemin de fer de
jonction de Montréal et Champlain.-(M. Scri-

La Chambre s'ajourne
à huit heures

douze minutes p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Jeudi, 6 mars 1879.

M. L'Orateur
heures.
PRIÈRE.

prend le fauteuil à trois

RAPPORT.
M. McDONALD (Picon) présente le

rapport du ministre de la justice sur -les
pénitenciers du Canada, pour l'année ex-
pirée le 30 juin 1878.
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BILL AMENDANT L'ACTE CONCERNANT
LE CHEMIN DE FER INTERCO-

LONIAL.
(M. Cockburn, Northumberland-Ouest.)

PREMIÈRE LECTURE.

M. COCKBURN (Northumberland-
Ouest): Je présente un bill (No. 28)
amendant l'acte intitulé : " Acte
concernant le chemin de fer intercolo-
nial," passé dans la 39ème année du
règne de Sa Majesté la reine Victoria.
Quand j'ai présenté ce bill hier, on s'y est
opposé sous* prétexte que la matière
qui en fait l'objet affecte le revenu pu-
blic, et qn'il faut, par conséquent, l'as-
sentiment de la Couronne. Cette objec-
tion a été examinée, et on a trouvé qu'elle
ne devait pas l'emporter. L'honorable
premier ministre s'est assuré lui-même
que l'assentiment de la couronne n'était
pas nécessaire. Le mérite du bill sera
naturellement discuté devant le comité
qui sera nommé à cet effet.

SIR JOHN A. MACDONALD : En
examinant le bill, je ne crois pas qu'il ait
besoin de l'assentiment de la Couronne,
et il peut être présenté sans cet assenti-
ment. Je ne m'engage pas, non plus que
le gouvernement, à le sanctionner ulté-
rieurement. Ce projet de loi doit être
discuté et scruté soigneusement avant de
recevoir la sanction de la Chambre.

Le bill est la une première fois.

CONTESTATIONS D'ELECTION AU NOU-
VEAU-BRUNSWICK.

INTERPELLATION.

M. DOMVILLE : Est-ce que le gou-
vernement a l'intention de prendre
des mesures pour faire instruire les pé-
titions d'élection au Nouveau-Bruns-
wick qui ont subi de si longs retards.

SIR JOHN A. MACDONALD:
Le gouvernement n'a pas de mo-
yens à sa disposition pour pren-
dre quelque mesure que ce soit. Les
plaideurs et les tribunaux doivent régler
cette affaire entre eux.

AIDE AUX CHEMINS DE COLONISATION
A MANITOBA.

INTERPELLATION.

M. RPYAN (Marquette) : Est-ce l'in-
tention du gouvernement de présenter
un bill général pour aider au moyen

M. McDONALD.

d'octrois de terrains, à la construction
dans la province de Manitoba et dans le
Nord-Ouest, des chemins qui peuvent
être nécessaires pour les fins de la colo-
nisation, et qui devront servir à al-
menter, le chemin de fer canadien du
Pacifique.

SIR JOHN A. MACDONALD : Cette
question a été soumise au parlement du-
rant la dernière session par le bill qu'a
présenté l'honorable député de Bothwell
en sa qualité de ministre de l'intérieur.
Ce projet de loi, avec les matières qui en
forment la base, est actuellement sous
considération.

FRONTIÈRE D'ONTARTO DLTERMINÉE
PAR. L'ARBITRAGE.

INTERPELLATION.

M. MILLS : Est-ce que le gouverne-
ment se propose de présenterpendant cette
session, un bill pour ratifier la délimita-
tion de la ligne frontière entre la pro-
vince d'Ontario et les territoires du
Canada, telle qu'elle ap-arait dans la
sentence des arbitres ; et sinon, pour-
quoi I

SIa JOHN A. MACDONALD: Tou-
tes les pièces relatives à ce sujet impor-
tant sont maintenant entre les mains
d'un membre du gouvernement, et l'af-
faire est sous considération.

RENVOI DU CAPITAI5E PURDY DU
NEWFIELD, VAPEUR DU GOU-

VERNEMENT.

REPRISE DU DÉBAT AJOURNÉ.

L'ordre pour reprendre le débat sur la
motion proposée par l'honorable monsieur
Burpee (St. Jean, N.-B.) pour obtenir
copie de toute correspondauce, rapports
et instructions se rapportant à la démis-
sion du capitaine Purdy, comme com-
mandant du vapeur du gouvernement
Newfield, étant lu,

M. WELDON. Je dirai, en réponse
à l'honorable député de King (N. B.)
que c'est là une simple %ffaire de parti;
tout ce que j'ai à déckrer c'est que je
ne connais pas personnellement le capi-
taine Purdy. Je sais, cependant, qu'il
est réputé homme d'expérience, ayant
occupé avec honneur la charge de patron
de vaisseau au-delà de quarante ans.

Capitaine Purdy.[COMMUNES.)
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L'honorable ministre de la justice a dit,
hier, qu'en éclaircissant cette affaire, le
résultat tournerait au préjudice du capi-
taine Purdy ; et qu'il regrettait la dis-
cussion dans l'intérêt de ce dernier.

Il faut donc que l'honorable ministre
de la justice ait oublié. que l'on avait an-
noncé dans les organes ministériels de
Toronto à Halifax, et surtout à Saint-
Jean, dans le Daily Sun, que la destitu-
tion du capitaine Purdy était due à son
incompétence et à sa mauvaise direction,
et que celui-ci blessé de l'injustice et
des indignités dont il était victime, écri-
vit sur le champ une énergique réfuta-
tion de l'article du journal que je viens
de nommer. Les accusations proférées
contre lui sont: qu'il n'avait pas de certi-
ficat de capacité ; qu'il était, par consé-
quent, incompétent et que, par suite de son
incompétence, il fut la cause du dommage
qu'avait essuyé le .Newfield ; et enfin,
qu'il s'était livré à des extravagances im-
pliquant malhonnêteté de sa part.

Quant à la première accusation, on a
trouvé que le capitaine Purdy possédait
en vertu de l'acte impérial de la marine
marchande, un certificat qui lui donnait
droit de commander tout navire navi-
guant sur n'importe quelle mer, sous le
pavillon anglais. Do plus, comme l'ho-
norable ministre doit l'avoir appris, il a
été examiné par le capitaine Scott, prési-
dent du bureau des examinateurs nom-
més par le gouvernement et il a eu le
commandement du vaisseau en ques-
tion plusieurs années après.

D'ailleurs, on doit inférer qu'il était
compétent, parce qu'autrement le capi-
taine Scott qui a présidé l'examen
aurait manqué à son devoir en n'a-
vertissant pas le ministre de la marine de
l'incapacité du candidat. Il n'y a pas de
meilleur certificat de compétence qui
puisse être donné à un homme que de lui
accorder le commandement d'un vaisseau
de l'Etat, avec la confiance pleine et en-
tière du département qui l'emploie. En
ce qui concerne l'habileté du capitaine
Purdy, je pourrais en appeler à tous les
citoyens de SaintJean qui connaissent
ce monsieur, .et j'ai pleine confiance
qu'ils confirmeraient la bonne réputation
que lui a attribuée-le député de Yarmouth
à 'égard surtout du service côtier, auquel
le capitaine Purdy était plus spécialement

propre, et pour lequel il n'était pas be-
soin d'avoir un certificat de compétence
comme patron de navire.

L'autre accusation-basée sur le fait
qu'il n'avait pas de certificat de compé-
tence-c'est, qu'il a éte la cause des
dommages subis par le Aeofweld
et que l'honorable ministre de la marine,
dans l'exercice de son pouvoir discrétion-
naire, avait ainsi jugé convenable de le
démettre. En sa qualité d'armateur, l'ho-
norable ministre petit exercer le droit
indubitable qu'il possède de congédier un
homme de son service ; mais si cet homme
est démis sans de justes causes, il peut
faire appel aux tribunaux pour obtenir
justice.

Mais le capitaine Purdy se trouve privé
des moyens d'obtenir justice sauf devant
cette Chambre; et à ce sujet, je veux
parler de l'usage suivi dans la mère-patrie
et de la manière dont on rend justice aux
capitaines et autres officiers de vaisseaux.
Le capitaine ou' le commandant d'un
vaisseau de Sa Majesté qui, par accident,
a été jeté à la côte ou complètement per-
du, a le droit de faire appel à une cour
d'enquête, ou même à une cour martiale
où le cas est examiné; et si l'on n'a pas de
fautes à lui reprocher, il est. acquitté
honorablement. Dans la marine «mar-
chande, avant que le certificat de compé-
terce d'un homme puisse être révoqué tem-
porairementou lui être enlevé, l'accusation
est examinée devant nue cour de justice,
et on lui fournit tous les moyens de se dé-
fendre, les dépenses des témoins de la dé-
fense étant en ce cas à la charge du pays.

Parlant de l'autre accusation portée
contre lui,-celle d'extravagance-et qui
jusqu'à un certain point, implique plus
que de simples extravagances, l'honora-
ble ministre de la marine et des pecheries
a dit, hier, que la dépense pendant l'année
dernière, s'estélevée à environ $35,000. Si
l'honorable ministre avait jeté un coup
d'oil sur les comptes du département
qui sont soumis dans son rapport, il
aurait vu que les dépenses de l'année der-
nière, chargées à ce département, ont été
de $23,320, et non de $35,000. Des
$34,000 portées au compte de ce vais-
seau, $11,000 ont été remboursées par le
receveur-général, pour le service de ce
navire (à partir du 15 décembre jusqu'au
16 de février) qui fut expédié de l'autre
côté de l'atlantique avec une cargaison
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de grand prix destinée à l'exposition de
Paris, à une saison la plus dangereuse
de l'année, et qui revint heureusement.
Durant l'année précédent-, les dépenses
avaient été de $27,150, on d'une moyenne
de près de $75 par jour pour le temps
qu'a dû être employé ce bâtiment, vapeur
d'un tonnage moyen de près de 800 ton-
neaux, monté par 34 hommes, et devant
être constamment prêt à toute éventua-
lité.

Il n'eût été que juste pour l'honorable
membre de Westmorelend, de faire une
comparaison des dépenses de plusieurs
années. En 1871-72, les dépenses du
Napoléon III ont été de $23,357; en
1872 73, de $23,04, tandis qu'elles ont
été de $22,215 en 1877-78. Le Druid,
qui n'est qu'un petit navire, a entraîné
en 1871-72 une dépense de $17,456, de
$14,000 en 1872-73, et de $12,112 en
1877-78.

Si je me trompe, j'aimerais que mon
honorable ami, le député d'Halifax rele-
vât mes paroles, mais je déclare que mon-
sieur O'Brien, à la mort de monsieur
Cumings, avait été rappelé d'un port améri-
cain, à Halifax, pour succéder à ce dernier.

La première chose cependant qu"spprit
monsieur O'Brien fut que la place était
donuée à un autre individu qui, d'après
les renseignements qu'on m'a communi-
qués, n'était nullement au fait de la be-
sogne; il n'avait de connaissances que
pour l'approvisionnement de petites
goiettes. Le capitaine O'Brien fut ainsi
laissé à l'écart, et quand on lui offrit le
commandement du Newfield, il le refusa,
préférant rester sans situation plutôt
que de faire perdre celle d'un autre.

Voilà donc un cas de mauvais traite-
ments infligés à un employé public. Si
d'autre part les accusations étaient vraies,
elles l'empêcheraient d'exercer désormais
sa profession. Je crois en conséquence,
que c'est là une affaire qui demande l'en-
quête la plus complète afin que justice
soit rendue au capitaine Purdy, et aussi
pour faire voir qu'il n'a pas été démis
pour des motifs politiques, mais dans l'in-
térêt du pays.

M. OGDEN: Quelques-unes des ob-
servations faites par les honorables préo-
pinants sont loin d'être exactes. Ainsi,
l'honnrable député de St. Jean (monsieur
Weldon) a lu un extrait d'un journal de
cette ville, qui a paru sous la signature

M. WELDON.

du capitaine Purdy, prétendant que le
Newfield n'avait jamais touché fond tan-
dis qu'il était sous ses ordres. Cette as-
sertion est fausse. Le vapeur a touché
fond sous son commandement dans le
port de Whitehead, à une distance de
moins de trois cents verges de ma rési-
dence. Bien des paroles ont été dites
pour condamner l'honorable ministre
de la marine et des pêcheries d'avoir
fait son devoir ; mais je considère
que l'honorable monsieur n'a fait rien
de plus que son devoir en congédiant
le capitaine Purdy qui n'appartient pas,
que je sache, à aucun parti politique. Je
pense qu'il est aussi bon conservateur
que libéral; et je crois que le capitaine
Purdy en échouant le Newfwld s'est mon-
tré incompétent ; et que la négligence
dont il a fait preuve justifiait le ministre
de la marine et des pêcheries de le dé-
mettre de ses fonctions.

Mais je soutiens qu'avant que la charge
de préposé à l'engagement des matelots
fûu devenue vacante, on avait résolu de
destitner le capitaine Purdy.

L'honorable membre de Saint-Jean a
dit, l'autre jour, que le maître de poste
avait été mis à la retraite parce que son
incompétence et ses négligences le met-
taient lui-même et ses amis dans l'embar-
ras. Pour ces motifs, l'ex-gouvernement
avait cru nécessaire de lui accorder une
pension considérable. Mais dans le cas
actuel, l'honorable ministre de la marine
et des pêcheries, trouvant que le capi-
taine Purdy était incompétent, l'a congé-
dié, et a mis à sa place un hommecapable.
Je sais que le capitaine Purdy a reconnu
la justice de la punition qu'il a subie; et
sans le grand bruit qu'on a soulevé dans
la Chambre à ce propos, je 'crois que ce
monsieur n'aurait jamais dit un seul mot
de blâme à cet égard.

Tout d'abord, je n'avais pas l'intention
de parler. Après avoirentendu, cependant,
les assertions erronées qui ont été faites
devant la Chambre, j'ai cru de mon de-
voir de déclarer que, suivant moi, l'hono-
raile monsieur était tout-à-fait justifiable
d'effectuer le changement dont on · se
plaint.

M. BOWELL: Je désire dire quelques
mots en réponse à l'honorable député de
Saint-Jean (M. Weldôn) qui a fait la
lecture d'une lettre signée par le espi-
taine Purdy, déclarant que je Newfdb4
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n'avait jamais échoué près de Sambro.
Ce monsieur aurait pu aussi bien dire
que le Newfietd n'a jamais échoué en face
de Québec, Timbouctou ou dans les
chutes de Niagara ou beaucoup d'autres
endroits. La lecture de cette lettre tend
à mettre sous une fausse impression la
Chambre et le pays en ce qui a trait à
l'accusation faite par le ministre de la
marine contre le capitaine Purdy.

Ce dont on l'accuse, c'est d'avoir jeté le
Newfield à la côte dans le port de White
head; or.j'ai àla main le rapport du capitai-
ne Purdy dans lequel il fait le récit de tout
le voyage,et voici ce qu'il dit: " Après que
la machine eut fait six ou sept révolu-
tions, le bâtiment toucha fond à l'avant ;
c'était environ trente minutes avant la
marée basse." Ceci décide la question,
et tout faux-fuyant auquel il. veut avoir
recours, comme de nier, par exemple, que
le vaisseau ait échoué à Sambro, n'est pas
seulement puéril, mais une vaine tenta-
tive d'éluder la question en se défendant
de ce dont il n'a jamais été accusé.

M. ANGLIN : Lisez la lettre entière,
que nous connaissions tous les faits.

M. BOWELL : Quand l'honorable
monsieur aura en sa possession tous les
documents, il pourra faire à loisir la lec-
ture de tout le rapport. En attendant,
mon seul but est de montrer que le capi-
taine Purdy a fait rapport au départe-
ment que le Newfield a été jeté à la côte.

M. ANGLIN : Mais il dit que cet ac-
cident n'a pas été causé par sa faute.

M. BOWELL: Je discute simplement
la question de fait; je ne dis pas qu'il
était compétent ou non; et du reste, il
n'est pas probable que le capitaine Purdy
aurait reconnu, dans un rapport, qu'il
était blâmable.

La lettre du capitaine Purdy a été lue
dans le dessein de faire croire à la Cham-
bre que l'accusation portée contre
lui, par l'honorable ministre de la
marine et des pêcheries, était fausse;
et la manière dont on a applaudi la lec-
ture de la lettre-l'honorable membre de
Gloucester applaudissant aussi bruyam-
ment que qui que ce f àt-le prouve évi-
demment.

M. ANGLIN : L'honorable monsieur
voudra-t-il me permettre une réflexion ?

il -

Le capitaine Purdy ne nie pas dans sa
lettre aucune des accusations faites con-
tre lui par l'honorable ministre de la ma-
rine et des pêcheries ; il contredit seule-
ment en particulier celle qu'avait portée
le journal auquel cette lettre avait été
écrite et qui prétendait qu'il avait échoué
son vaisseau à Sambro.

Cette accusation, il la nie. Mais il ne
répond à rien de ce qu'a dit ou fait le mi-
nistre de la marine et des pêcheries.

SiR JOHN A. MACDONALD : Cela
n'est pas une question d'ordre.

M. MACKENZIE: L'honorable mon-
sieur n'a fait que se lever.

M. BOWELL : L'honorable monsieur
n'avait pas droit de se lever.

M. MACKENZIE : Mais une ques-
tion d'ordre était soulevée.

M. K1RKPATRICK : Par qui?

M. MACKENZIE : Si les honorables
messieurs de la droite ne veulent mon-
ti er aucune courtoisie pour la gauche, il
vaudrait mieux le savoir.

M. BOWELL: Je pense qu'il ne con-
vient nullement à l'honorable monsieur
de parler de courtoisie en ce moment,
parce que l'ex-ministre de la marine et
les pêcheries a en la liberté de prendre

la parole pas moins de sept fois dans le
cours du débat.

L'honorable député de Gloucester m'a
adressé une question, et je nie suis assis
pour lui permettre de s'expliquer; mais
je ne sache pas que, pour avoir fait cette
concession à un honorable membre, je
doive en conséquence céder. la parole à
l'honorable député de Lambton.

M. MACKENZIE : Je ne l'ai pas de-
mandée.

M. BOWELL : Non, en effet, vous ne
l'avez pas demandée, mais vous l'avez
prise. Je répète que la lettre en ques-
tion a été lue dans le but de laisser la
Chambre et le pays sous l'impression que
le bâtiment du capitaine Purdy n'a ja-
mais été jeté à la côte. Je connais aussi
bien que l'honorable membre' de Glouces-
ter (M. Anglin) la raison qni a fait écrire
la lettre dont il s'agit.
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J'ai, en effet, une lettre du capitaine
Purdy, à la date du 1er janvier 1879,
dans laquelle il dit : " Le vaisseau a
touché à l'avant, et le résultat a été qu'il
a fait eau par le compartiment des feux.
Je suis resté là jusqu'an 27 novembre, en
attendant une occasion favorable pour
débarquer à l'île de Sable, mais cette oc-
casion ne se présentant pasje jugeai qu'il
était plus prudent de retourner à Hali-
fax pour constater l'étendue des domma-
ges." Voilà tout ce que je désirais dire à la
Chambre, pour que tous les faits soient
connis.

M. MACKENTZ[E: Je voulais
tout-à-l'heure simplement rectifier ce
qu'avait dit l'honorable ministre de
l'intérieur (Sir John A. Macdonald) qui
prétendant que mon honorable ami, le
député de Gloucester (M. Anglin) avait
soulevé une question d'ordre, s'est levé
pour lui reprocher de prendre pour une
question d'ordre ce qui ne l'étair, pas.
L'honorable député de Gloucester s'est
au contraire levé pour donner une expli-
cation, et il s'est assis après l'avoir fait.
L'honorable monsieur avait donc tout-à-
fait tort ; aussi je suis fâché que
l'honorable monsieur ne m'ait pas permis
de continuer.

Personne n'a pu suivre ce débat, sans
observer l'irritabilité extrême des mes-
sieurs qui siégent sur les bancs ministé-
riels, et on a pu reinarquerque l'honorable
ministre de la marine et des pêcheries n'a
pas cru qu'il suflisait de répondre tran-
quillement et avec sans froid,-cohume l'a
fait mon honorable ami,--aux accusations
que la motion pouvait impliquer. Mon
honorable ami, le député de Saint-Jean
(M. Burpee), a donné, en quelques phra-
ses concises les raisons à l'appui de cette
motion. Or, l'honorable monsieur n'a
pas seulement répondu au nom du gou-
vernement par une dénégation générale
des faits allégués, ce à quoi je ne m'ob-
jecte pas, s'ils sont fondés, muais, afin le
justifier ce qui semble avoir été considéré
par avance comme un tot'., il s'est mis à
discourir sur de praendues fautes qu'au-
rait conunises dans le service public Plho-
notable membre de Westmoreland (Sir
A. J. Smith).

Ces accusations ont été portées irrégi-
lièrement devant la Chambre, quand il
n'y a pas le documents devant elle pour
les soutenir, et dans un moment où l'on

M. BoWELL.

ne s'attendait pas que nion honorable
ami serait accusé d'avoir honteusement
manqué aux devnirs de sa charge. Puis
nous avons entendu le ministre de la
justice prétendre gravement que l'ex-
ministre de la marine et des pêcheries
venait d'être placé dans une fausse posi-
tion par son successeur. De telles paroles,
appliquées à un ancien membre, générale-
ment respecté de la Chambre, n'ajoute-
ront aucune force à ceux qui soutiennent
l'administration.

Si l'honorable ministre de la marine et
des pécheries a des accusations sérieuses
à porter contre mon honorable ami le
député de Westmoreland (Sir A. J.
Sumith), je suis sûr que ces accusations
seront faites d'une maniére régulière, et
en temps convenable. Mais elles ne doi-
vent pas être pci-tées clans le cours d'un.
débat tel que le débat actuel, avec lequel
elles n'ont pas réellement de rapport. Je
n'ai pas l'intention d'entrer clans une
discussion tecinique sur le sujet de ce
débat; mais il est une chose très évi-
dente, c'est que le capitaine Purdy a
heureusement conduit son vaisseau pen-
dant quaitre années.

Le seul fait qu'il n'avait pasun certificat
de capacité, suivant l'expression tech-
nique employée par l'honorable député,
par opposition au certificat de service,-
n'était pas du tout suffisant pour motiver
sa démission, puis qu'un certificat de ser-
vice lui donnait le droit de faire voile de
n'importe quel port anglais et à plus
forte raison, lui permettait de faire le
service côtier au Canada. Je suis d'opi-
iion, cependant, que, pour ce qui con-

cerne la conduite de ces sortes de vais-
seaux, l'on doit préférer à un certificat
de compétence pour naviguer sur la haute
mer, la connaissance familière de nos
côtes et de nos rivières, puisqu'il s'agit
surtout de la surveillance de nos ph1ares
et de notre service de pêche. On emploie,
sur le Saint-Laurent, d'excellents pilotes
auxquels est confié la conduite des meil-
leurs steamers, et qui ne savent ni lire ni
écrire, et dont, néanmoins personne ne
conteste les aptitudes et la compétence.
Or, tout le service que le capitaine du
Newfield avait à faire ne différait guère
du pilotage le long des côtes, si ce n'est,
naturellement, lorsqu'il s'agissait de tra-
verser le golfe, au détroit de Belle-Isle,
voyage qui se fait une fois par année. Au
reste, rien ne laissait entendre que le ca-

(CO MMU NE S.] Capitasine Purdy.



Capitaine Pur. 163

pitaine Purdy, dans l'exercice de ses
fonctions, dût entreprendre ce qii peut
être ulpelé un voyage océanique, et par
conséquent il n'avait pas besoin des certi-
ficats qu'on voudrait, dans le but de
justifier son renvoi, représenter comme
nécessaires.

L'autre fait allégué, celui de la prte
d'un autre vaisseau, ne se rapporte aucu-
nement aux renvoi di capitaine Purdy.

Je conseillerais au ministre de la nia-
rine et des pêcheries d'être à l'avenir
plus modéré dans ses remarques surtout
à l'adresse d'un monsieur auqiel mon
honorable adversaire lii-êiéme, j'en suis
-certain, rendra ce témoignage qu'il a
rempli conscieusement ses devoirs. A
quoi bon chercher à détruire le caractère
d'un marin aussi capable, aussi honnête,
que le capitaine Purdy, et travailler ainsi
à le priver de ses moyens de subsistance,
et cela dans le seul but de satisfaire quel-
que ranune ou antipathie que le ministre
actuel de la marine nourrit petit être contre
lui et qui est probablement la seule
cause de son renvoi.

Mon but, en prenant, la parole, a été
spécialement de dénoncer le ton et l'atti-
tude du ministre de la justice dans les
remarques qu'il a f.ites,-remarques qui
portaient selon moi, un caractère offen-
sif que rien de la part de l'opposition ne
pouvait justifier.

Sin JOHN A. MACDONALD: Je
diffire coin plètement d'opinion avec l'ho-
norable préopinant quant à son apprécia-
tion des paroles de mon honorable collè-
gue (M. McDonald). L'honorable dépu-
té de Westmoreland (Sir A. J. Smith)
est seul responsable de ces remarques,
qu'il a lui-même provoquées.

La discussion a pris des proportions
un peu grandes; on ne doit aucunement
le regretter, cependant; elle a fait connaî-
tre la position de cet officier et les raisons
de son renvoi, lesquelles raiscus ont été
données et ont servi à démontrer l'obli-
gation qui incombe au ministre de la
marine et des pêcheries de surveiller le
service des vaisseaux du gouvernement,
et de voir à ce que les officiers qui en
sont chargés soient bien qualifiés.

L'affaire de la perte du Lady Jlead a
été amenée sur le tapis par suite du déve-
loppement naturel de la discussion.
L'honora ble député de Lanibton a justifié
la nomination d'un homme qui n'avait

Ili

pas de certificat de compétence, qui ne sa-
vait même ni lire ni écrire, et contre lequel
il existait les preuves d'incapacité ; il a
soutenu qu'il n'y avait pas lieu (le
destituer un pareil officier. On a laissé
en charge, dans le passé, <les ofliciers de ce
genre, et quelles out été les conséquences 1
Le navire qu'ils avaient à conduire a été
perdu, et on aurait peut-être à enregistrer
la perte d'un autre vaisseau si le capitaine
Purdy avait été maintenu dans son eut-
ploi.

L'honorable membre de Westmuoreland
a été plu3 loin encore ; il s'est vanté de
l'honnêteté et de l'habilité qu'il* a déplo-
yées dans l'administration du départe-
ment de la marine et des poclieries, et il
a défié qui que ce soit d'établir une coin-
paraison sous ce rapport avec son prédé-
cesseur, qu'il a attaqué. J'oserai dire
que l'honorable député n'aurait pas fait
cette sortie ou lancé ce défi, si son pré-
décesseur était encore dans cette Chambre,
et de fait, il aurait fallu que l'honorable dé-
puté fut àbout d'arguments por r risquerun
seul mot contre monsieur Peter Mitchell,
qui, en se retirant, a laissé le départe-
ment dans un état qui peut soutenir
avantageusement la comnîuraison avec
celui dans lequel l'ex-ministre (Sir A. J.
Smith) l'a laissé lui-même. De sorte que
l'honorable député ne peut s'en prendre
qu'à lui seul si des personnalités et des
allusions désagréables ont été mêlées
à la discussion.

. MACDONALD (Pictou) : Je
n'accepte aucunement la déclaration
da l'honorable membre de Lanbton, car
je ne me suis servi d'aucune expression
qui ne fût justifiée par les circonstances
ou indigne de lk position que j'occupe
dans la Chambre. Je regrette seule-
ment d'avoir oublié dans cette circons-
tance l'honorable député de Westmore-
land (Sir A. J. Smith), car je dois dire
que, sans cela, j'aurais peut-être employé,
pour prendre la défense d'un homme qui
mnérite le respect et la confiance de cette
Chambre, comme député et comme officier
publiv, un langage qui aurait excité bien
davantage le mécontentement de l'honora-
bie député le Lambton.

En prenant la parole, j'ai signalé les
observations de l'honorable membre de
Westmoreland, qui tue semblent tendre
à intervertir et à fausser le sens des pa-
roles du ministre de lk marine et des
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pecheries. Je crois que l'honorable mem-
bre le reconnaît lui-même d'ailleurs, et
c'est pour le corriger que je me suis levé.
Aussijen'accepte pas maintenant -comme
pourrais fort bien ne pas l'accepter plus
tard -la critique de l'honorable membre
de Lambton sur ma conduite en Chai-
bre.

I. COCKBURN (Nortlumberland
Ouest) : Je désirerais savoir si l'on a l'in-
tentiun ou non (le maintenir le règlement
qui dél'end aux meibres de cette Uham-
bre de parler plus d'une fois sur le même
sujet. Je crois qu'il inlcombe à mnîs".eur
l'Orateur (le faire observer la règle sur
ce point. Il enii résulterait un grand
avantage pour la Chambre et une imeil-
leure entente entre ses membres.

M. HOLTON : Je diffère d'opinion
avec mou honorable ami sur ce sujet.
Lorsqu'il s'élève des discussions person.
nelles ou des altercations entre les mem-
bres on permet tou#jours aux discutants
la plus grande latitude possible. Cette pira-
tique tend plutôt àlimiter les débatsen lier-
mettanîtaux orateursqui sont le mieux ren-
seignésde dire ce qu'ils savent etde vider la
querelle entre eux. S'il fallait au con-
traire s'astreindre à la règle dans toute sa
rigueur, il en résultý-rait de grands em-
barras et les débats se prolongeraient
encore plus qu'aujourd'hui.

M. HUNTINGTON: Oe n'est pas
pour prendre part à cette discussion que
je me lève. lie pays doit être convaincu,
après ce débat. qu'il existe encore quelque
esprit de partisannerie chez un parti qui
a obtenu un succès aussi gand. Je dé-
sir- seulement appeler l'attention des
nouveaux membres sur les circonstances
dans lesquelles ils se sont présentés de-
vant le pays l'automne dernier, et sur
l'impression qu'ont dl emporter les délé-
gations qui ont visité la capitale.

De plus, je veux demander à ces dépu-
tés, qui ont été envoyés ici pour travail-
ler à réinédier aux maux dont souffre le
pays, ce qu'ils pensent de cet esprit de
partisannerie qui s'est manifesté pendant
les deux ou trois premières semaines de
la session.

Que ces députés se rappellent le but
que se proposait le peuple en les envoyant
en parlement ; qu'ils mettent de côté cet
espit le parti qui a 1.u nuire au pays

M.MACDONALD.

par le passé; qu'ils se nippellent les des-
criptiuns qu'ils faisaient, pendant les der-
nières élections, de l'état déplorable du
pays, ainsi que les glorieuses réformes
promises alors ; qu'ils prient pour l'arri-
vée <le cet heureux âge politique qui doit
mettre le gouvernement en état de chan-
ger en pains les pierres de ce pays ; et
qu'ils fassent trêve à leurs querelles lors-
que le peuple crie à la faim.

M. POPE: Je ne crois pas qu'on
puisse accuser la droite de la Chambre
de prolonger les débats ou d'avoir
donné lien aux personnailités qui
les ont marqués. Les lionorables mem-
bres de l'opposition ont soulevé des dis.
cussions jusqu'ici inusitées en Chambre.
Mon honorable ami, le ministre de la ma-
rine et des pêcheries, en destitauut le ca-
pitaine Purdy, a agi sagemert, puisqu'il
avait découvert que cet oflicier était in-
compétent et n'avait pas de certificat. Au
reste ce dernier avait jeté son navire à la
côte. Il ne méritait pas, par conséquent,
de garder sa charge.

Uhonorable député (sir Albert J.
Snith) a exposé au public ce qu'il avait
fait en déliant chacun de faire mieux que
lui. " Je suis l'homme qui a si bien ad-
ministré ce grand département de la ma-
rine," s'est-il écrié, et il I fait une charge
à fond contre son prédécesseur, sur lequel
il a rejeté la respnsabilité de tout ce
qu'il pouvait y avoir été fait de mal.

S'il y a en enI effet dans ce pays un chef
qui ait fait honneur à son département
c'est monsieur Peter Mitchell, et l'atta-
que di, igée contre lui était très déplacée,
venant de son succeeseur iminédiat.

Dans l'aliir de l'arbitrage des pêche-
ries, c'est lui qui fit tout le travail. Ce
fut lui qui s-coua le boisseau, et l'ex-mi-
nistre qui recueillit le grain.

Uhonorable député de L-imbton était
sur les bancs ministériels lorsqu'il nous
lit sa dernière leçon ; mais, les temps
sont changés, et je ne crois pas que nous
ayons à prenlre ses instructions : nous
pouvons agir d'après notre propre opi-
nion, en dép'it de ses critiques.

Quant au capitaine Paurdy, il y a ici
fine lettre de la pemsonne memêie qui con-
'luisit le vaisseau jusqu'aux côtes de
France, pendant que ce bâtiment était
nominalement ous les ordres du capitaine
Purdy. Cependant, à on juger par les
compliments que lui a décernés l'opposi-
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tion, le capitaine Purdy serait le meilleur
marin du monde. Personne n'a accusé
l'honorable ministre de la marine et des
pécheries d'avoir destitué le capitaine
Purdy pour des raisons politiques, ni
d'avoir été incapable de justifier cette
démission.

Je puis affirmer que le capitaine
Purdy est incoiripétent, incapable, qu'il
n'a pas su diriger son navire et l'a jeté à
la cote, etje soutiens qu'il méritait d'être
destitué. J'ai même reproché à l'ex-
ministre de la marine et des péclieries
d'avoir fiailli à son devoir en ne renvoyant
pas plus tôt cet employé. S'il avait des
titué le capitaine Purdy dans le temps,
le trésor n'aurait pas subi les pertes que
l'on connait.

M. ALLISON : Je no suis pais très
au fait des évenements qui ont causé la
destitution du capitaine Pardy et la
nomination du capitaine O'Brien. Tout
ce que je puis dire c'est que le gouverne-
ment qui porte la responsabilité de ces
actes pour lesquels il peut être blamé ou
-approuvé, doit connaître les faits. Je
m'étonne, cependant, de voir les membres
de l'opposition afrecter de l'indignation à
propos de destitutions politiques. Ayant
la prétention de connaître ce qui s'est
passé pendant les einq dernières années
dans le comté que je représente, je dési-
rerais attirer l'attention sur quelques des-
titutions qui ont eu lieu dans le comté de
H2ants.

Le 12 septembre 1874, M. Sandford,
maître de poste à Burlingtou, a été desti-
tué ; le 19 janvier 1875, M. Beekman a
.été destitué à Ellershouse, et le 18 mai
1875, M. Thompson de Nine-Mile River
et M. Marsters, de Upper Rawdon, ont
été destitués.

J'ai pris des informations au bu-
reati de poste de la ville d'Halifax
et ici même au sujet de ces destitutions.
La raison qu'on m'a donnée dans un des
cas était que le titulaire était parti. Il
pouvait se faire que l'eumployé en ques-
tion se fût absenté temporairement (ce
.dontje doute), mais sa famille s'acquit-
tait de ses fonctions pour lui à la satis-
faction du public, et le gouvernement
possédait toutel les garanties nécessaires
quant à l'efficacité du service. Dans les
trois autres eus, la .raison alléguée était
que l'on avait établi des bureaux de poste
au lieu de bureaux intermédiaires,

Je n'ai pas besoin de dire à ceux qui
connaissent les faits qu'un bureau inter-
médiaire n'est ni plus ni moins qu'un bu-
reau de poste de campagne, et que toute
personne capable de remp'lir les fonctions
de maître de poste, dans un cas, peut les
remplir dans l'autre.

Le 19 février, le Globe de Toronto, qui,
je crois, était alors l'organe attitré de
l'ex-gouvernement et est maintennat
l'organe de l'opposition, posait au sujet
des destitutions le principe suivant: "Dans
l'intérêtdu public,il nedoit y avoir que deux
causes pour motiver le remplacement
d'un fonctionnaire, à part le cas de mau-
vaise conduite : ou le nouvel employé est
mieux qualifié pour remplir la charga que
ne l'était son prédécesseur, ou bien il peut
épargner au pays une certaine dépense
d'argent."

Je n'ai pas besoin de dire que pour
faire les destitutions dont j'ai parlé, on
ne pouvait invoquer ni le motif d'une
réduction de dépense, ni celui de rempla-
cer un employé par un autre plus capable.
Dans deux cas les changements relatifs au
choix de l'endroit eurent lieu an détri-
ment manifeste de la population intéres-
sée, et dans chaque cas, pour des raisons
purement politiques ; de plus, pour ce
qui concerne monsieur Sandford, de Bur-
lington, cet empîloyé fut renvoyé lorsqu'il
venait d'encourir, d'après l'avis même de
l'inspectenr des postes, des frais considé-
rables pour réparer et améliorer son
bureau.

Le Globe du 26 du courant a in-
volontairement et maladroitement fait
un magnifique compliment à l'hono-
rrble wnaitre-général des postes à l'occa-
sion de certains changements politiques :
"Il n'a pas assez d'hypocrisie, a-t-il dit,
"pour défendre ses actes en donnant
"d'autres motifs que son bon plaisir." La
conduite de l'honorable monsieur qui,
lorsqu'il fait des changements les fait
ouvertement et en accepte toute la res-
ponsabilité, au lieu de se retrancher der-
rière des raisons fausses, m'inspire beau-
coup plus de respect que celle de ses pré-
décesseurs.

Dans le mme numéro du Globe on
trouve aussi le passage suivant: "Lors-
qu'on voit les maîtres de poste de la
campagne destituée pour des. causes
politiques, c'est qu'il s'est fait une
révolution dans notre notre vie
politique. Jusqu'ici, ces maîtres' de
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poste étaient à peine considérés comme
employés publics ; leurs salaires sont pu-
rament nominaux, et on les a toujours
laissés libres de se ranger dans un parti
ou dans l'autre. Il était réservé aux
hommes qui devaient inaugurer une po-
litique large, de les livrer en saciifice à la
rancune politique et de faire ainsi le pre-
mier pas vers l'établissement d'une pro-
pagande tory au miaoyen des niaîtres de
postes des campagnes, exploités au béné-
fices du parti régnant.

Je suis heureux de dire que le sys-
tôme dont parle le 6'lobe n'a jamais été
pratiqué dans le comté de Hants. Il n'y
a pas ei dans ce comté une seule destitu-
tion pour cause politique depuis l'inan-
guration de la Uonfédération iusqu'à la
retraite dlu gouvernement de Sir John A.
Ma-donald. Ce n'est qu'après l'avène-
ment du dernier gouvernement, après
l'arrivée au pouvoir de l'honorable mem-
bre de Lambton, dont les principes et la
conduite devaient rester à l'abri de tout
soupçon,et dont tous lesactes devaient pou-
voir supporter la clarté du jour, que l'on
devait voir les maîtres de poste de la cam-
pagne destitués pour raisons de parti, et
privés de leur liberté politique. Il était
réservé au parti de la réforme d'inaugurer
la pratique que décrit le Globe, ' de livrer
les maîtres de poste de campagne en sa-
crifice à la rancune politique et de faire
ainsi le premier pas vers l'établissement
d'une propagande tory au moyen des
maîtres de poste, utilisés comme agents du
parti au pouvoir." Il est vrai de dire
que ces charges sont relativement de peu
d'importance, et que les émoluments de
ceux qui les remplissent sont également
insignifiants. Mais alors que dire de
l'esprit magnanime qui a inspiré la con-
duite du gouvernement à propos de ces
changements. Ce n'est pas par esprit de
partiqueje parleainsi,maiscommemembre
indépendant et, comme tel, je rougirais de
condamner un gouvernement qui aurait
fait des destitutions nécessaires et judi-
cieuses.

Api-s les faits que je viens de mention-
ner et dont l'exactitude est incontestable,
je crois que tous les membres de cette
Chambre s'accorderont à dire avec moi
que le dossier de l'ex-ministère, jugé d'a-
pi-ès ses propres principes et ceux de son
organe est loin d'être sans tache, en ce
qui a trait aux destitutions. En somme
je dirai que lorsqu'on habite--comme les

M. ALLIsON.

honorables messieurs de la gauche-une
maison de verre, on ne doit pas jeter de
pierres dans le jardin de son voisin.

La motion est adoptée.

BILL AMEMDANT LES ACTES RELATIFS
AUX ÉLECTIONS DONT LA VALI-

DITÉ EST CONTESTÉE.
[BILL No. 4.]

(M. mcCarthy.)

SECONDE LECTURE PROPOSÉE.

M. McCARTHY : En proposant la
seconde lecture de ce bill, je dois donner
à la Chambre quelques explications sur
les changements que le projet de loi, s'il
est adopté, opérerait dans l'instruction
des contestations d'élections.

La disposition de la loi qui remet aux
juges l'instruction des contestations
d'élections n'existe pas depuis longtemps,
mais quoiqu'elle n'ait pas donné tous les
résultats que l'on en espérait, je pense
que, cette réserve faite, l'opinion publique
s'accorde à dire que le système actuel est
meilleur que celui qui prévalait avant
que la loi relative à l'instruction de ces
élections contestées, fit partie de nos sta-
tuts.

Le changement que je propose écarte-
rait, jusqu'à un certain point, les objec-
tions qu'on soulève maintenant contre le
système actuel. Cès objections n'ont pas
été faites seulement dans ce pays, mais
en Angleterre, où existe une loi sembla-
ble à celle que nous avons. On prétend
qu'elle confère trop de pouvoir à un seul
homme, bien que cet homme soit un juge,
en l'investissant du droit d'annuler une
élection et de déqualifier une personne
qui peut avoir été élue par une majorité
des votes enregistrés; et je crois que
cette olbjection à une grande force. Mais
je pense aussi que les juges eux-memes se
sentent mal à l'aise dans l'exercice des
pouvoirs qui leur sont conférés, et qui les,
mettent dans une très-désagréable et très-
difficile position parce que, ou bien ils
n'ont pas la force morale nécessaire pour-
exécuter leur devoir, ou s'ils le font, ils-
courent le risque, ou plutôt ils -nt
presque la certitude d'être dénoncés par
la presse de l'un oit de l'autre parti.

Les cours d'Ontario ont décidé tout.
récemment une cause qui peut servir
d'exemple de l'action de la presse en de
semblable matières. Le savant juge, nté
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par de justes motifs-je n'en ai pas de
doute, et l'on ne les a pas accusés-a été
attaqué par un des principaux organes de
l'opinion publique dans cette province au
sujet de l'interprétation qu'il s'est cru
obligé de donner à la loi comme 'avocat
consciencieux et d'une haute réputation.
Or, quel est le remède à ce mal ? Si l'on
ne veut pas revenir à l'ancienne procé-
dure de charger un comité de la Chambre
de l'instruction de ces élections contes-
tées, et je ne sache pas qu'aucun membre
désire que l'on reprenne ce système, il
n'y a pas d'autre alternative que
de donner une autorité plus grande au
corps judiciaire, d'augmenter le nombre
des juges qui ont à décider des pétitions
d'élection, de façon qu'ils puissent s'ac-
quitter de leurs devoirs avec plus de sa-
tisfaction pour eux-mêmes, et que leurs
décisions aient plus de poids aux yeux
du public.

En conséquence, je propose qu'au lieu
de faire décider les pétitions d'élection
par un juge, comme elles le sont actuel-
lement, ces pétitions soient instruites
devant trois juges ; que la décision de
ces trois j tiges soit finale quant à toutes
les questions de fait et aussi quant à
presque toutes les questions de droit, de
sorte que quelle que soit la décision qui
intervienne - que la pétition soit ren-
voyée ou que les conclusions en soient
admises - elle soit finale et sans appel.

A cette règle générale il n'y a qu'une
exception, à savoir: que les juges eux-
mêmes pourront, quand ils le croiront à
propos, réserver pour être soumise7à la
cour suprême, toute question de droit
assez importante pour l'étre.

Maintenant, les juges que je propose
comme devant siéger dans ces causes,
devront étrechoisis, l'un à lacoursuprme,
et les deux autres parmi les juges de la
province où la pétition sera instruite.

Je n'ignore pas les objections qui ont
été faites à cette proposition. On a pré-
tendu que ce serait trop exiger de la ma-
gistrature, et que les juges ont mainte-
nant autant d'ouvrage qu'ils peuvent en
faire. Mais il est à supposer que le mi-
nistre de la justice aura à considérer
cette- question, et que le gouvernement
devra en venir à une décision.

Quant à Ontario, je ne pense pas
qu'on puisse dire avec raison que, les
juges de cette province seront incapables
de remplir les devoirs additionnels que

leur imposerait ce bill. Le parlement
actuel de cette province a déjà décidé
que toutes les pétitions d'élection seraient
instruites devant deux juges. Si, là,
on est satisfait de ce système, je crois
que la Chambre ne doit pas l'être égale-
ment, à moins que les honorables membres
ne soient disposés à admettre que l'élec-
tion des députés de la Chambre fédérale
est de moindre importance que celle des
députés de la Chambre locale.

De plus mon projet de loi remédierait,
dans une grande mesure, aux abus dont
on souffre sous l'opération de la loi élec-
torale. En effet, quelle que puisse être
la décision d'un juge en matière électo-
rale, il y a un remède-c'est l'appel.
En usant du procédé très-simple qui
consiste à donner un cautionnement
d'une somme insignifiante, l'une ou
l'autre des parties au procès a le
droit d'en appeler. Cela a pour effet
d'accroitre les~frais, et peut aussi avoir
pour résultat qu'un membre qui a été
déqualifié, revienne dans cette C'am-
bre (après avoir donné avis d'appel)
prendre son siège et voter. Pour
ces raisons, il me semble que le bill ne
doit pas être regardé comme inoppor-
tun.

Je n'entrerai pas dans la question
de procédure ; c'est là affaire de
détail. Cependant, je dois dire, que
je propose que les pétitions soient asser-
mentées, pour pouvoir être inscrites sur
le rôle, et que les particularités produites
à l'appui de ces pétitions soient égale-
ment attestées sous serment, dans le but
de mettre fin, jusqu'à un certain point, à
ces pétitions futiles qui ne sont présentées
que pour contrarier le député élu.

Le changement proposé par ce bill,
deviendra, j'en ai la confiance, la loi du
pays à la fin de la présente session du
parlement.

M. BAKER: L'objet du bill ac-
tuellement sous considération est d'une
très grave importance, et affecte, dans
une égale mesure, la dignité et la posi-
tien des membres siégeant des deux côtés
de la Chambre. J'ajoute que la deuxième
lecture de ce bill offre une excellente oc-
casion de discuter la sagesse . d'une loi
qui a dépouillé le parlement d'un de ses
privilèges les plus anciens et les plus res-
pectés, en transférant d'un comité de la.
Chambre à un tribunal extérieur et indé-
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pendant, la juridiction en matière de pé-
titions d'élection. 3Iaisje n'ai pas l'in-
tention de discuter la question à ce point
de vue. On a proclamé la sagesse dle cette
politique quand, après mure délibération,
l'acte concernant les élections contestées,
de 1874, a été adopté, et nous avons
maintenant à nous occuper de l'opération
pratique de la loi, et des armeridtemerits
proposés par l'honorable membre de
Sincco Nord (M. MeCarthy).

Il est extrêmement douteux que l'abo-
lition du système cde comité ait donné les
résultats heureux qu'on attendait de la
loi qui l'a remplacé. D'abord, la dignité
et l'au.turité C. la mnugistrature ont
soufhert assirémnent dans bien des cas, et
je me crois justifiable d'ajouter que la
confiance du public dans l'admiiistration
de la justice a été fortement ébranlée par
quelques-unes des décisions qui ont été
rendues par les tribunaux.

Quant aux juges, de nouveaux devoirs
d'une nature ti s onéreuse, leur ont été
par là soudainement impoeés; ils ont été
tpelés tout d'un coup à interpréter et à
niettre en force les dispositions d'un sta-
tut qui étaient susceptibles d'être com-
prises dans un sens largo ou restreint ; et
de plus, il n'existait pa', pour jeter de la
luniène sur ces sortes (le questions une
longue suite de précédents propres à les
retenir dans les étroites limites d'un sen-
tier battu. Enfin comme ces juges sié-
geaient séparément, et en bien des cas,
fort éloignés les uns des autres, sans
moyen par conséquent de se consulter et
d'échanger leurs vues, on ne pouvait
s'attendre à voir prévaloir une parfaite
unanimité. Dans tous les cas l'on dem rait
éparlgner aux membres du barreau et au
public, ce conflit de jugements diamétrale-
ment opposés les uns aux autres, qui
sont basés sur la même clause du statut
et sur un ensemble de preuves essentiel-
lement semblables.

Aut rcste, lemécontement dont je parle
s'explique facilement lorsque l'on voit
qu'il a été jugé une fois que le fait de don-
ner des liqueurs enivrantes peut dans cer-
tains cas mettre une élection en danger,
tandis qu'autre fois, il a été décidé que
des agents, pourvu qu'ils aient " l'habi-
tude de donner à boire et à manger," et
que .cette coutume soit consacrée par un
long usage, peuvent littéralement inonder
le pays de liqueurs enivrantes, et con-
duire leur candidat sur des flots de bière

M. BAKER.

jusque dans la Chambre. Pis que cela,
il a été jugé dans une province, que la
charité, stimliée par l'excitation d'une
campagne électorale, peut se traduire im-
punénient en dons d'une munificence ex-
ceptionnelle. Et dans, une autre pro-
vince, on a réellement empêché un can-
didat de prendre son siége ei cette
Chambre parce qu'un cde ses partisans,
étmi à la vue d'un pénible dénument,
avait cédé à un sentiment d'iumanité et
donné un morceau d'étolfo à un enfant
tremblant de froid. De plus, il a été
jugé très souvent cri Angleterre, et dans
ce pays, que l'emploi d'agents salariés
était permis par le statut, tandis que le
contraire a été décidé, dans le dernier
jugement qui a été rendu.

Si je mentionne ces divergences
d'opinion, ce n'est pas qu'on doive soup-
çonner ou accuser les motifs de nosjuges.
parceque, comme corps, les jug"s du Ca-
nada pourraient être avantageusement
comparés à ceux de tout autre pays pour
l'habileté, la science, le zéle et l'impartia-
lité. Mais je parle de ces décisions con-
tradictoires, parce qu'il est de notorité
publique qu'elles existent, et elles exis-
tent principalement parce qu'étant ren-
dues par un seul juge, quelque savant et
quelque compétent qu'il soit, elles n'ont
pas ant,-nt de poids que si elles étaient
rendues par plusieurs. En des matières
d'une importance aussi vitale, qi affecto
non seulement le droit d'un membre d'oc-
cuper un siége à la Chambre, niais qui
comiporte en outre lai privation de quel-
ques-uns des droits les plus précieux, il
n'est pas clans la nature humaine d'être
satisftit des conclusions auxquelles arrive
n seul esprit, quelque bien doué et quel-
que accompli qu'il soit.

Si un homme est accusé d'assaut grave
ou d'avoir commis un délit, qui l'oblige à
payer une amende on à subir une courte
période d'emprisonnement, il a droit à un
procès devant un jury ; et cependant
dans ces causes d'élections contestées,
quand les résultats sont, en certains cas,
mnilie fois plus importants, les questions
de fait et de droit, doivent être, sous le
système actuel, décidées par un seul juge,
sans l'intervention d'un jury. Et eomme
souvent les juges ont été des partisans po-
litiques, avant leur élévation à la dignité
de magistrat, il arrive que la décision ren--
due par un seul juge-quelque intègre et
impartial qu'il puisse être-peut être dis-
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cutée; et la méfiance et le mécontente-
ment sont les suites inévitables de cet or-
dre de closes.

C'est poùurquoi les changements propo-
sés lai ce bill sont d'une nature très
utile, et seront acceptables et pour le pu-
blic et pour les membres du barreau. Ex-
cepté dans les provinces éloignées-que
l'lionérable auteur du bill a cru, sans
doute, L une trop grande distance poDur
étre atteintes par une salutaire réforme lé
gale-l'instruction de ces causes se fernait
sous la présidence de trois juges au lieu
d'un, et, à mon avis, griace à ce change-
miient, les j ugemen ta donneraient indu bi-
tablenent plus de satisfaction et de
confiance. Ainsi que l'a déclaré l'ho-
norable auteur du bill (monsie'ôr Mc-
Carthy), ce changement préviendrait

1'odieux qui petit s'attacher à une
décision rendue par un seul juge, et écar-
terait ainsi une des plus fortes objections
faites contre l'opération de la loi actuelle.

En ce qui a trait à l'organisation par-
ticulière des tribunaux qu'on propose de
substituer à ceux qui existent, il est à espé-
rer que le bill recevra l'approbation et la
coopération cordiaies des juges dans les
rangs desquels il faudra choisir les pre-
miers de ceux qui auront à les présider.
Car, bien que les juges doivent se
résigner à l'exécution de tous les devoirs
que puisse leur imposer la sagesse ou la
volonté du parlement, il serait toutefois
plus satisfaisant de savoir qu'ils approu-
vent le dispositions générales d'une loi
qui propose d'augmenter, dans une mi sure
aussi importante, l'étendue de leurs fonc-
tions officielles.

M. CAMER ON (Huron Sud) : Il
n'y a pas de doute qu'un projet de loi de
la nature de celui qui est proposé par
l'honorable dé:.uté de Simeoe Nord (M.
McCarthy) est grandement à désirer, et
que des changements sont manifestement
et absolument nécessaires dans la loi re-
lative aux élections contestées ; aussi,
suic-je heureux de voir qu'un membre de
la Chambre ait pris l'initiative sur cette
importante question.

Je sais qu'il y-a des députés qui dou-
tent sérieusement. que la loi actuelle soit
préférable à l'ancienne, et cela pour
bien des raisons. Il règne, je crois, trop
d'incertitude ; ce qui fait qu'elle est in-
terprétée, d'une façon dans une province,
et d'une manière toute contraire dans une

autre. Ainsi, un juge l'appliquera d'une
certaine manière et un autre juge l'inter-
prétera dans un seis directement opposé.
Mais ce n'est pas là la seule difficulté.

En 1874, l'instruction de ces contesta-
tions d'élections a été enlevée des mains
de la Chambre et conférée aux tribunaux.
tdini de diminuer les dépenses qu'elle en-
traînait. Mais l'expérience des cinq der-
nières années a fait perdre à ceux qai
ont été activement engagés dans ces con-
testations d'élection la confiance qu'ils
pouvaient avoir dans les avantages que
le pays devait retirer do la loi nou-
velle. Les dépenses sont à mon avis
maintenant plus considérables qu'elles
l'étaient sous l'ancienne loi, et je pense
que les parties sont obligées d'attendre à
à peu près aussi longtemps pour obtenir
jugement, et que la loi n'est pas mieux
ni plus efficacement aîppliquée atjourl'iiii
qu'elle ne l'était sous l'ancien système.
Néanmoins, je ne suis pas prêt à dire que
nous devrions revenir sur nos pas.

Cependant il n'y a nul doute que la loi
actuelle a besoin d'être considérablement
amendée, et quand l'honorable membre de
Sincoe Nord (monsieur McCarthy) a
donné avis de son bill, ses capacités lé-
gales, la grande expérience qu'il a acquise
dans les cours d'élection, nme faisaient
croire qu'il allait aborder cette quection
dans un esprit plus large, et que les diffi-
cultés qui ont surgi, de temps à autre,
dans l'administration de la loi actuelle
seraient, jusqu'à un certain point, évitées
dans ce bill. Néanmoins,d'après ce quej'en
puis juger, après avoir lu le projet une on
deux fois, je ne vois pas que l'honorable
monsieur propose de faire aucun change-
nient important dans la loi actuelle, sauf
la disposition qui décréte que toutes les
causes de cette espèce seront instruites
devant trois juges au lieu d'un seul.

De fait, quand on compare le bill avec
la loi qui fait actuellement partie des
statuts, il est plus remarquable par
ce qu'il ne contient pas que par ce qu'il
contient. Il y a peut-étre deux on trois
changements qui modifient lit loi pour le
mieux, mais ils se rédiuisent à assez peu
de chose. Par exemple, la clause qui
exige que les pétitions présentées à la
cour soient assermentées ne me semble
guère rendre la loi plus parfaite, parco
que si un individu est. disposé à présenter
une pétition aux tribunaux, il nq sera
pas très difficile de lui faire donner une

Elections don& la [6 MAnts 18'79.]



170 Elections dont la

déposition sous serment à l'effet que, pour
lui, les diverses allégations de cette péti-
tion sont vraies.

Il y a, de plus, dans le bill un ou deux
autres amendements, à part celui relatif
à la constitution diu tribunal. Or, puis-
qu'on est à s'occuper de cette question, il
me parait à désirer que la loi sur le sujet
soit refondue dans un seul bill.

L'honorable monsieur dit que la loi
actuelle donne trop de pouvoir à un seul
juge, en lui conférant l'autorité d'annuler
une élection et de déqualifier. Il est vrai,
que le bill répond à cette objectionjusqu'à
un certain point, puisque troisjuges aulieu
d'un doiventsiéger danschaquecause. Mais
même sur ce point le bill donne prise à
une sérieuse oBjection. Il permet l'appel
de la décision des trois juges à la cour
suprême, mais seulement sur une question
de droit. Or, d'après mon expérience
personelle dans les causes d'élection ins-
truites devant les juges, je ne suis pas
prêt à me soumettre à la décision soit
d'un juge ou même de trois, quand il
s'agit d'une question de fait. S'il doit y
avoir un appel à la cour suprême, on
devrait pouvoir en appeler aussi bien
d'une question do fait que d'une question
de droit.

Les j tiges sont des hommes comme les
autres,sujetsilse tromper dans l'interpréta-
tionde la loi, ou dans l'intelligence particu-
lière d'un statut. Nous savons tous
aussi que, sur des questions de fait, un
juge appréciera la preuve à un certain
point de vie et un autre juge l'appréciera
à un pointde vue diamétralement opposé.
C'est pourquoi je ne suis pas prêt à me
soumettre à la décision de deux juges.
Par exemple, dans la cour que le bill pro-
pose de constituer, trois juges doivent
siéger, et deux d'entre eux peuvent avoir
une manière de voir tandis que le troi-
sième eun adoptera une autre toute diffé-
rente. Il ne serait donc que juste pour
celui auquel on chercherait à enlever son
titre de député, et qui pourrait être dé-
qualifié et en quelque sorte déshonoré que,
s'il y a appel à un plus liant tribunal sur
la question de droit, il y ait également
appel sur la question de fait. Je me rap-
pelle justement une cause qui a été déci-
dée dernièrement, dans laquelle en outre
de la question du droit, il y avait de
graves raisons do discutor le jugement
rendu et de porter en appel la question de
fait. Or, dans le bill de mon honorable

M. CAMERON.

ami, tel que'je le comprends, il n'y a pas
d'appel sur les questions de fait. Si la
loi doit être amendée, si elle doit subir
des changements de cette nature, notre
devoir est de rendre le bill aussi parfait
que possible, de façon qu'il ne soit pas
fait d'injustice soit aux pétitionnaires ou
au membre siégeant.

Il existe en outre une autre omission
qui semble do quelque importance,-le
bill ne contient pas de dispositions con-
cernant l'appel des jugements sur les ob-
jections préliminaires qui sont faites
contre la production en cour de la péti-
tion. Des objections peuvent être juste-
ment soulevées, par exemple, quant à la
qualification du pétitionnaire,à l'effet qu'il
n'est pas candidat, ou électeur, ou que,
sous d'autres rapports, il n'a pas qualité
pour produire nue pétition. L'honorable
membre propose que ces questions soient
instruites et décidées seulement par un
des juges de la cour dont son bill décrète
la création. Mais tous savent parfaite-
ment qu'une objection préliminaire peut
s'attaquer au mérite même de la cause,
au droit du pétitionnaire d'intenter la
poursuite, et quant à moi, je ne puis
consentir à me soumettre à l'opinion d'un
seul juge sur uné question de ce genre.
Il est bien connu que, dans toutes les
provinces, beaucoup de pétitions d'éle-
tions ont été produites, en conséquence
des dernières élections générles,-que des
objections préliminaires ont été soulevées
contre ces pétitions, et que quelques-unes
de ces objections sont allées jusqu'à con-
tester aux cours le droit même d'instruire
la cause, et au pétitionnaire celui de
porter sa cause devant les tribuhaux.
Mais, d'après le projet de loi, le défen-
deur et le pétitionnaire sont tous deux
obligés de se soumettre à ce que décidera
le juge, au lieu de porter devant une cour
siégeant au complet d'aussi grandes et
importantes questions que celles-là ; car
je suis convaincu que des questions de
cette espèce devraient être soumises à un
tribunal siégeant au complet.

Si le but de l'honorable monsieur est
de refondre la loi sur ce sujet, pourquoi a-
t.il omis dans son bill l'acte passé en 18i6,
39 Victoria, chapitre 9, qui assigne au
tribunal chargé de ces pétitions d'élection
et comme un de ses devoirs l'obligation,
dans le cas où ily a en des manoeuvres cor-
ruptrices, d'en faire rapport, pour qu'il
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en soit fait justice? Cette disposition, à
mon avis, devrait faire partie intégrante
de la nouvelle loi.

Il est une autre amélioration qui de-
vrait être aussi introduite dans ce bill.
Dans la loi de 1878, on trouve une dis-
position portant que, dans certaines cir-
constances et en certains cas, un juge de
cour de comté a le pouvoir de compter
de nouveau et examiner les bulletins don-
nés en faveur de l'un et de l'autre candi-
dat. De fait, cette loi conférait à un juge
de comté le pouvoir de décider du
droit d'un membre de siéger dans la
Chambre. Je n'entends pas discuter si
cette disposition est sage et opportune
ou non, mais elle est pratiquement très
importante puisqu'elle donne au juge le
pouvoir d'annuler l'élection d'un député
quo l'officier-rapporteur a déclaré avoir
droit au siége. On sait en effet qu'un
juge, dans une des provinces, a ainsi dé-
cidé de la validité des bulletins, et qu'un
juge d'une autre cour a adopté à cet égard
une manière de voir toute opposée. On
sait de plus que la décision des juges de
cours de comté est sans appel, et ce bill
me paraît défectueux en ne donnant pas
droit d'appeler de semblables décibions.
Tout ceux sui ont pratiqué pendant les
vingt années passées dans les cours
de justice savent parfaitement qu'il existe
une grande divergence d'opinion sur
le point de àavoir s'il est désirable de
laisser un pouvoir aussi important que
celui-ci entre les mains d'un juge de
comté.

Sous ces rapports, le bill de mon hono-
rable ami n'est pratiquement qu'une ré-
édition de la loi telle qu'elle est aujour-
d'hui, à l'exception de la constitution de
la cour. Le bil, comme je le comprends,
porte que, dans la province d'Ontario,
trois juges de chacune des quatre cour.s
de justice, choisiront, au scrutin, l'un
d'entre eux pour agir comme juge en
matière d'élections, et que deux des juges
ainsi choisis formeront avec un des juges
de la cour suprême, le tribunal devant
lequel seront instruites ces causes d'èlec-
tions contestées.

Maintenant, l'honorable monsieur, sait
parfaitement , qu'une difficulté s'est
élevée dans chacune des provinces relati-'
vement au droit de ce perlement de.dé-
léguer aux juges des cours locales des
différentes provinces, le droit ou le pou.
voir d'entendre la preuve ou de disposer

des pétitions d'élection. A cet égard,
l'honorable membre, si je l'ai bien com-
pris, propose de trancher la difficulté qui
s'est élevée dans les diverses provinces
et qui n'est pas encore résolue, en pre-
nant quatre des juges de la cour suprême
pour disposer, au moyen de ce tribunal,
de ces causes d'élections contestées.

Mais je suis convaincu que mon hono-
rable collègue ne trancherait pas la dif-
ficulté légale on se servant d'un expé-
dient de ce genre, parce que s'il n'a pas
le droit d'utiliser les services des cours
d'Ontario et de la province de Québec
pour l'instruction des élections contestées
en vertu de l'acte fédéral, il n'a pas plus le
droit de prendre des juges de ces cours, et
ne saurait, en conséquence, leur attri-
buer une juridi:tion qui leur aurait
manqué dès l'origine. Il pourrait fort
bien prendre A. B. ou C. D. et leur im-
poser des devoirs officiels, mais il n'aurait
pas le pouvoir do prendre l'un des juges
de ces cours et de le constituer, avec l'un
des juges de la cour suprême, en tribu-
nal ayant pour objet l'instruction de ces
pétitions d'élections contestées.

Si, au contraire, le parlement possède
le pouvoir d'en agir ainsi, je ne suis nul-
lement d'accord avec l'honorable membre,
qu'il soit juste ou convenable qu'on im-
pose cette nouvelle charge aux juges des
cours de justice. Je suis convaincu au-
jourd'hui que les juges des cours d'On-
tario ont, à tout événement, plus d'ou-
vrage à faire qu'ils ne peuvent raisonnable-
ment en expédier; qu'il n'est pas d'avocat
pratiquant au barreau d'Ontario qui soit
plus accablé de travail qu'aucun de ces
juges. Jeter sur leurs épaules un nou-
veau fardeau semble excessivement dérai-
sonnable. Le très honorable chef de la
droite n'a jamais songé à investir les
cours provinciales de cette nouvelle juri-
diction, non-seulement à cause de la
difficulté légale et constitutionnelle dont
je viens de parler, mais parceque la
chose offrait des inconvénients. Je me
rappelle que lors de l'introduction d'un
bill par le premier ministre en 1873, cet
honorable député a prétendu que le parle-
ment n'a pas le pouvoir d'utiliser les cours
provinciales, et que, eût-il ce pouvoir, ce
serait l'exercer d'une façon peu judicieuse
et peu sage, que las juges' étaient alors
accablés d'ouvrage et incapables d'enre-
prendre le travail imposé par la loi. Ce
bill devait continuer d'être en force, et
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les juges provinciaux devaient agir jus. rendre excessivement impopulaire ce pro-
qu'à La date de l'établissement do la cour jet de loi et à engager un grand nombre
suprôme, qui serait ensuite chargée de de ceux qui ont de l'expérience en sem-
l'instruction des causes d'élections contes- blables matières, à demander l'abrngation
tées. de l'acte tout entier pour revenir à l'an-

Mais plus que cela, l'honorable chef lu cien système, ce sont les dépenses énor-
ministére qui ccc1apait à cetto époque la mes dont il chargerait les pauvres phd.
même position, mit dans le bill en ques- (eurs. Ainsi une pétition d'élction fût
tion unae disposition portant que cettejuri- produite contre un député et quand elt
diction nouvelle conférée aux juges des lien lenête, 150 témoins comparureut.
diffiérentes provinces, n'aurait d'effe-t que Or, le témoignage de quatre-vingt-dix-
quand les lé;Jislatures locales les auraient neuf sur cent de ces témoins n'avait au-
autorisés à prendre connaissance (le ces cime importance ; et cependant le.nal-
iuatièrcs. Que l'honorable chef du gou- heureux plaideur dût eu pyer les frais.
vernenent ait eu tort ou raison alorsil n'y a s de lis odieuse inJustic. Une
cela estjnsquà un certain point, étranger clause devrait être introduite d ts le
à la questioni. Lorsque le cas en litige bil pour remédier à cela. L'onorable
est encore sous la consiîération des tribu- député sait parfaitement que la plupart
naux, avant que la difficulté constitution- des pétitions sont faites par spéculation,
nelle soit résolue, ce ne serait pas faire qu'elles dépendent de la preuve qui peut
un sage e.xcicce du pouvoir qne de don- se produire au cours dit proeùs, et que
ner juridiction aux cours locales ou de souvent elles réussssent grâce ai témol-
créer une cour nouvelle, d'après le mode guage fourni par quelque témoin sans
d'organisation que propose l'honorable scrupule dont on entend parler alors pour
membre, et laisser ainsi les malheureux la première fois, et dont la déposition peut
plaideurs dans l'obligation de débattre de annuler une élection. Comme mesure de
11011 eau la qiuestion. prudence et pour empêcher cet abus des

Comme le projet le loi ne s'applique témoignages, le bill levrait pourvoir à ce
pas aux causes actuellement pendantes, il qu'aucun témoin n'obtienne un àou. à
devrait en rester là jusqu'à ce qu'on ait moins que le juge qui a instruit la cause
la décision des tribunaux, et l'honorable ne cetifie que sa déposition se rapporte
député devrait faire ce que proposait son directement à la cause. Si 1'lmnorable
chef en 18i:: abandonner la chose aux membre s'est proposé dans ce ll ce re-
juges le la cour suprême, qui ie sont pas fondre la loi électorale, en ce (ii touche à
surchargés d'oivrrage,-et que rien n'en- l'instructio. des causes d'élec on-
peche <le prendre connaissance des causes testées, il devrait contenir chacun des
d'élections contestées dans les provinces statuts et toute la loi se rapportant au
d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle- sujet; de plus, il devrait être amendé afin
Ecosse, die Nouveas-Brunswick et de de conférer l'instruction de ces causes à
l'ile dtu Prince-Eomnurd. Le bill <le l'ho- uan des juges de la couir suprême, avec
nonaible membre nie propose pis que les pouvoir, n faveur des parties nit procès,
jugyes instruisent de ces causes à Mani- d'appeler de son ugement sur les ques-
toba et à la (lonibie-Bitainniqpe. Il n'y tions de droit et de fait à la cour siégeant

doue rien qui empêche les juge s de la ai complet. E outre, le bili aurait be-
cotir suprne, <lui n'ont pas trop à faire soin d'être modifié, amendé et refait sous

le siéger dans ces contestations d'élec- bien d'autres rapports.
tioe. La corr établidtepar le parlement
fédéral pour disposer des qestions pro- M. IVES : Avant que e bili subisse
cédanit de la législation fédérale, est celle sa seconde lecture, je crois qu'il est très
qui doive prendre connaissance des à propos d'attirer l'attention de' lhono-
causes de ce genre. Linstruction en rable déput qui l'a présenté, sur une o l
devrait être faite par un Juge de la cotir ceux difficultés qu'il susciterait, particu-
suprêmv, en donnant aux parties le droit lière ent dans la province de Québe
d'appel cie son jugement sur les questions Ainsi, ce projet de loi tend à imposer aux
do droit ou de fait. juges de la cour du banc de la Reine,

En outre, il y a des questions de détail ds la province de Qébec, la tiche de
auxquelles le bill ne pourvoit pas. S'il connatre des causes d'élections. Il est
y a une chiose pls qu'une autre, propre à lbon de rappeler à ethonorable député que

a. CAMERON.
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cette mesure nuirait sérieusement à l'ad-
ministration de la justice. La cour du
banc de la Reine de la province de Qué-
bec, est accablée de travail et se trouve
même ariérée dans sa besogne. Nous
voyons une liste de causes inscrites de-
puis au moins un an à la cour du banc de
la Reine, de sorte qu'il faudra à ce tribu-
nal, au moins douze mois encore pour ex-
pédier les causes ainsi pendantes, et que
l'on ne pourra en inscrire d'autres d'ici là.

Cette cour est la plus importante de la
province de Québec ; et il me semble que
ce serait chose sérieuse que d'imposer aux
juges de la cour du banc de la Reine le
devoi. d'instruire les causes d'élection
dans cette province.

Le changement serait important, car la
loi actuelle donne juridiction dans ces
matières aux j uiges de la cour supérieure
de la provineo de Québec. Je suis cer-
tain que cette difficulté est tellement sé-
rieuse que le bill devra être modifié en
ce qui regarde du moins la 'rovince de
Québec; autrement, les affaires en géné-
ral traineraient en langueur, ou bien les
caases ne pourraient etre expédiées dans
un délai raisonuable.

Il y a une autre objection, qui peut ne
pas s'appliquer à la proviice d'Onta-
rio, mais qui s'applique certainement
à la province de Québec: c'est que le bill
comporte que toute la procédure devra se
faire soit à Québec soit à Montréal.
Ainsi, si l'on avait à présenter une pé:i-
tion relative à une électiun qui aurait eu
lieu dans le district de Gaspé, les parties
devraient se rendre à Québec pour pro-
duire leur pétition; et s'il 'agîssait d'une
élection qui aurait en lieu dans les can-
tous de l'Est, il leur faudrait aller à
Montréal. Je ne vois pas de raisons qui
puissent nécessiter rien de semblable.

Nous avons dans le district de Saint-
Fmnçois un juge et un greffier capables
de remplir les devoirs qui incombent à
un juge et à un greffier d'une cour d'élec-
tion. Il n'y a pas lieu, selon moi, de
forcer les parties à une contestation élec-
torale <le se rendre à lontréal pour y
produire leur pétition, et plaider les ob-
jections préliminaires ou autres matières
qui peu vent surgir au cours des procédés
préliminaires, avant que la cause soit en-
tendue au mérite.

L'anciennd loi était défectueuse sous
ce rapport :. elle aurait d, pîrescrire,
comme le prescrit l'acte des élections con-

testées de la province, que la procédure
devait se faire dans le district où l'élec-
tion aura en lieu. J'ai moi-même con-
duit une cause d'élection contestée en
vertu de la loi actuelle, et j'ai été obligé
de me rendre à Montréal une demi-dou-
zaine de fois afin d'être présent à la pro-
duction des pièces, er, y plaider les objec-
tions; or, j'aurais pu éviter les dépenses
de ces voyages, si la loi avait donné à
la cour du district de Saint-François juri-
diction dans ces matières.

Pareil changement n'entraînerait au-
cun inconvénient sérieux ; car, la cause
devrait elle-niêie être plaidée au mérite
à Saint-François, et je ne vois pas pour-
quoi l'on n'y ferait pas aussi la procédure.

La question des dépenses soulève une
autre objection. Si nous adoptions, en
effet, le principe que le procès doit être
instruit devant trois juges, nous pour-
rions de suite abolir l'appel, sauf pour
les causes réservées par les j tiges, et defé-
rées par eux à la cour suprême. Il serait
mieux d'expédier ces causes promptement
que de courir l- risque d'être trainé de-
vant la cour suprême et de s'y voir con-
damnés à payer un lourd mémoire de
frais - résultat naturel d'un procès de-
vant ce tribunal. De fait le pauvre can-
didatt ferait mieux d'abandonner son
siège que de s'exposer à plaider devant la
cour suprême, et payer les frais.

Si nous devions plaider nos causes
d'élections devant trois juges, il serait
préférable que leurs décisions fussent
finales, surtout si la cour était présidée
par un juge de la cour suprême. De
cette manière, en effet, le juge pourrait
mettre ses collègues de la cour suprême
au courant des décisions rendues dans les
antres provinces, et pourrait en retour
être avisé par eux : et ainsi, dégré par
degré, la jurisprudence des différents tri-
bunaux deviendrait uniforme, sans qu'il
fallût encourir les frais d'un appel à la
cour suprême.

Quant à la taxe des- témoins,. dont le
témoignage n'est d'aucune valeur pour la
cause, la loi actuelle est équitable. Elle
déclare, règle générale, que les frais des'
témoignages inutiles ne peuvent étre
chargés à la partie adverse. Il est néan-
moins important, s'il existe quelque doute
sur ce point, que l'on amende l'acte, afin
que la partie qui aura succombé dans le
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procès n'ait pas à payer leu dépenses de
témoins assignés dans un but de spécu.
lation.

Je suis d'avis que ce projet de loi de-
vrait être renvoyé à un comité, chargé
d'étudier les lois électorales. des difFérentes
provinces, et d'incorporer dans la loi fédé-
rale, tou tes les dispositions qui pourraient
la perfectionner.

Nous avons dans la province de Québec
une loi excellente, en vertu de laquelle
un seul juge connait le la cause, dans le
districtj udiciaire où l'élection s'est tenue ;
je veux dire que l'enquête se fait devant
un seul juge, lequel transmet le dossier à
la cour de révision, présidée par trois
juges. et c'est par cette cour que le juge-
ment est rendu. Voilà une système de
beaucoup moins dispendieux ; et il serait
bon d'étudier la loi de Québec, afin de
s'assurer si elle ne vaudrait pas mieux
que ce que propose le projet de loi soumis
à la Clambre.

Ne pourrions-nous pas nous dispenser
des services des copistes ou sténographes
pour nos enquêtes, si la cause devait être
entendue par un seul juge ? Nous évite-
rions (le cette manière les dépenses qu'en-
traînent ces enquêtes écrites au long ; et
les juges pourraient, comme dans les
causes criminelles, ne prendre que les
notes qu'ils croiraient nécessaires. Je
suis sûr que les dépenmes des causes d'élec-
tions seraient ainsi réduites d'un tiers.

M. CASEY : Tout le monde est sans
doute d'avis que le projet de loi qui nous
occupa actuellement a un but louable;
cependant, je dois déclarer avec les hono-
rables préopinants que l'amendement que
l'on se propose de faire à la loi est défee-
tueu x. Si la décision des tribunaux
en question doit être finale, il peat
y avoir des raisons pour que la cause
soit entendue devant trois juges, niais,
si on laisse subsister le droit d'appel,
je ne vois pas pourquoi l'on encour-
rait les dépenses qu'entraineraient ces
causes plaidées devant trois juges. Je
ne crois pas que le peuple veuille regar-
der la décision de ces juges comme finale.
Les intérêts engagcs dans une contesta-
tion d'élection sont trop importants, trop
compliqués, trop susceptibles d'être mal
compiis, dans un premier prncés pour ne
pas croire que la Clamzibre et le pays iii-
sisteront toujours sur le droit d'appel. Je
pense donc avec l'honorable memibre de

M. IVES.

Huron-Sud (monsieur Caneron) que l'on
atteindrait le but de ce bill en statuant qué
les causes électorales devront être enten-
dues devant un seul juge de le cour su-
préme, avec le droit d'appel devant la
cour au complet.

Les remarques faites par plusieurs ho-
norables membres au sujet des frais des
témoins, dont le témoignage n'a aucune
valeur, méritent qu'on s'y arrête. L'ho-
norable député de Richmond et Wolfe
(monsieur Ives) a prétendu que d'après
les dispositions de la loi actuelle, ces té-
moins ne pouvaient être payés ; mais
j'apprends de plusieurs députés qui ont
déjà été intéressés dans ces sot tes de cau-
ses, que certains juges ont décidé que
tout témoin devait être payé, quelque fût
son témoignage, et qu'il eût été assigné
ou non. Pour moi, je suis d'avis qu'il
faudrait changer les dispositions de l'acte
relatives au paiement des témoins.

Rien dans le bill n'amende la loi au su-
jet de la corruption, de la pratique qui
consiste à donner à boire et à mangeraux
électeurs, et de la conduite des officiers
rapporteurs ou autres officiers d'élec-
tion.

Je suis tellement sous l'impression
qu'il est devenu nécessaire d'amender la
loi sur ces différents points, que j'ai pré-
senté un bill dans ce but; ce qui pourrait
nécessiter aussi certaines modifications à
la loi concernant les causes d'élections
contestées. Le bill, cependant, n'est pas
encore imprimé.

Je n'entrerai aujourd'hui dans aucun
détail ; je demanderai seulement à l'ho-
norable député d'attendre que mon projet
de loi soit distribué pour voir s'il n'ac-
cepterait pas les amendements que
je veux soumettre à la Chambre. Comme
les lois doivent être refondues, il vaudrait
mieux réunir tous ces amendements dans
un seul bill et n'avoir qu'un acte électo-
ral.

M. CASGRAIN: Je m'oppose au
principe du bill. La loi actuelle n'est
pas parfaite, mais elle a trs bien fonc-
tionné. Deux fois j'ai eu l'occasion d'en
faire l'expérience-une fois sous l'ancien
système et une fois sous la loi actuelle,
devant les cours-et dans chacun de ces cas
l'épreuve a éte Fatisfaisante. Le sys-
tôme qui défère à un seul juge l'audition
de la cause avec le droit d'appel, est suffi-
sant. Et les juges de la cour du banc de
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la Reine, dans la province de Québec,
sont maintenant accablés de travail et
trop peu nombreux.

Si l'on adopte ce bill, il faudra au
moins dix-huit mois pour terminer une
cause électorale, après l'élection d'un
nouveau parlement. On ne doit pas se
bhter d'apporter des changements à la loi
et je m'oppose à différentes parties du
bill, pour la raison que cette nouvelle loi
ne pourrait fonctionner que difficilement,
si elle n'était pas tout-à-fait impratica-
ble, dans la province de Québec.

M. GUTHRIE: Je crois que le mi-
nistre de la justice devrait exprimer son
opinion sur ce bill, qui est un remanie-
ment et une refonte de toute la loi. [Uob-
servation de l'honorable auteur du bill au
sujet du changement de tribunai mérite,
selon moi, une sérieuse considération. Il
est certain qu'une décision unanime de
trois juges serait plus satisfaisante pour
toutes les parties intéressées, mais le bill
laisse la décision finale à une majorité des
juges-décision qui aura -virtuellement
plus d'autorité que si un seul juge déci-
dait toute la question. Si nous voulons
qu'un jugement ait du poids, surtout
quant à la déqualification, il devrait être
rendu par au moins trois juges. On a
souvent dit, en discutant la question de
savoir si les verdicts des jurés devraient
àtre unanimes ou non, que le verdict una-
nime de douze hommes donnait une satis-
faction générale, car si douze hommes
peuvent s'entendre sur une décision, c'est
qu'elle doit être juste.

Cet argument s'applique également aux
élect,ions contestées. La passion politique
influe beaucoup sur la décision des causes
de cette nature-qu'on doit soustraire au-
tant que poRsible à cette influence.
Comme l'on veut donner plus d'autorité
à ces décisions, nous devrions assurément
insister pour que le demandeur soit dé-
bouté si les juges ne sont pas d'accord.
Il est préférable, si l'on doit abolir l'ap-
pel, que le procès soit présidé par deux
juges, qu'ils soient tenus de s'entendre,
plutôt que d'en laisser.la décision à la
majorité de trois juges. Je suis aussi
d'avis que si l'on adopte le tribunal
de trois juges, l'arrêt de déqualification
devrait être unanime.

Il existe toutefois de bien fortes
rais ons pour nous faire remettre la prise
en considération de ce bill. La question

constitutionnelle maintenant soumise aux
tribunaux du Nouveau-Brunswick, et
d'autres provinces, n'a pas encore été dé-
cidée, et ce bill ne régle pas cette ques-
tion d'une façon satisfaisante. Si le juge-
ment des tribunaux devait appuyer
l'opinion donnée en 1873 par le chef
actuel de la Chambre, ou s'il était favo-
rable an doute qu'il a exprimé, doute qui
a pris la forme d'une défense légale dans
beaucoup de cas d'élections contestées, à
savoir : que ce parlement n'a pas le pou-
voir de faire décider les pétitions d'élec-
tion par les cours localks ou par les juges
de ces cours,alors le bill ne changerait rien
à l'état de choses. Si la question devait
être favorable à l'opinion qu'il n'y a pas
juridiction, nous n'aurions plus aucune
loi pour nous permettre de régler ces
cas.

Le bill ne s'applique pas aux élections
contestées jusqu'à ce jour. Comme d'ici
aux prochaines élections générales il n'y
aura pas beaucoup de causes auxquelles
s'appliquera le nouvel acte, l'adoption
immédiate de ce projet de loi n'est nulle-
ment nécessaire. Il est certain que ce
bill renferme des lacunes, comme on l'a
fait renirquer, et qu'il pourrait être per-
fectionné par un cmité spécial ou par
un comité de toute la Chambre, si
la Chambre. en sanctionne le principe.
Je suis d'avis que dans les circonstances
actuelles nous ne devons pas adopter un
changement aussi radical que celui qui
est proposé. L'un des grands obstacles
à- ce changement sera les mesures
à prendre pour la réunion de trois juges,
de façon à les acommoder à tous. J'espère
que la prise en considération du bill sera
remise à une autre session.

M. KIRKPATRICK : Quoique j'aie
secondé la motion relative à la deuxième
lecture du bill,-je dois dire que je ne suis
pas de l'opinion que trois juges devraient
être nommés. Je crois que ce nombre
devrait étre de deux, etje seconde la mo-
tion avec l'entente que cette question
sera discutée de.vant le comité auquel ce
projet de Ici doitêtre renvoyé.

Il sera très difficile de faire· réunir
trois juges par tout le pays. , Les juges
se plaignent déjà qu'ils sont trop occupés,
et l'on voudrait avoir un plus grand
nombre de juges pour les cours' provin-
ciales. Avec un tribunal composé de
trois juges, deux seulement, devraient
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être requis de donner une décision. Je
crois qu'il serait désirable de déclarer
que, si l'arrêt de deux juges est le même,
la plainte sera réputée p îrouvée,tandis que
s'ils no sor.t pas d'accord, elle sera reje-
tée ; .si ces juges sont unanimes, on ne de-
vrait p 's interjeter appel de leur déci-
sior, sauf pour les questions de droit.
Et quant à l'appel dans les questions de
ce genre, il ne serait pas nécessaire
d'encourir les frais de produi-
re toute la preuve. Il devrait suf-
fire le renvoyer tout simplement à un
tribunal supérieur le cas auquel touche lo
question de droit. L'appel serait alors
simplo et peu cuteux, et nous n'aurions
plus à entendre les plaintes des honora-
bles mcmbres qui ont le nmalheur d'être
traduits devant la cour suprême.

L'lhonorale député de Huron-Sud
(monsieur Cameron) nous a dit qu'il était
désirable que le droit d'appel fût admis
dans tous les cas devant la cour suprême.
Il est probable que si mon honorable
ami avait eu l'expérience (le l'honorable
ministre des postes (mionsieuir Langevin)
dans l'affaire de Charlevoix, il y a quel- 1
ques années, quand plusieurs centaines
de pages Je dépositions furent imprimées
à ses frais et inises en circulation.......

UNE VOIX : Non,pas mises en circu-
lation-

M. KITRKPATRICK : Dans tous les
cas on l'a dit. Les frais que cet ho-
norable monsieur eût à payer s'éle-
vèrent à $6,000. Cela démontre qu'il
n'est pas désirable qu'il y ait appel, et si
les deux juges qui devaient juger une
cause étaient d'accord, cela serait suffisant.

Il est six heures, et l'Orateur quitte le
fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

M. KIRKPATRICK : Si les deux
juges sont d'accord, la question serait
réglée, tandis que s'ils ne s'entendent pas,
elle serait décidée dons la négative. Il
n'est pas nécessaire qu'un troisième juge
soit ou ne soit pas d'accord avec eux. En
vertu de ce bill, deux juges rendraient la
décision de la cour, et c'est ce qui aurait
lieu si deux seulement étaient nommés
pour décider l'affaire. Dans toutes les
-luestions de fait, ils doivent être d'accord,
et toute accusation doit être prouvée à la

M. KIRKPATRICK.

satisfaction des juges. Je suis d'opinion
que l'arrêt <les juges sur les questions
de fait devrait être final, sans appel,
mais on1 pourrait inteî:ieter appel des
questions de droit-appel qui serait tout
à lait simple et peu coûteux-car il ne
serait pas nécessaire de faire la preuve
des faits devant la cour d'appel, mais
simplement le produire la déposition des
témoins sur les points dont il a été inter-
jeté appel.

J'espère done que le comité se saisira de
cette proposition au sujet de la nomina-
tion de deux juges. et s'efforcera d'en
nommer deux seulement pour régler les
cas d'élections contestées. Les causes d'é-
lections contestées ne peuvent pas être
plaidées pendant que la Uhanibre siége,
et un député n'est pas obligé d'abandon-
ner son poste pour assister à son procès,
ce qui pourrait laisser son collége électo-
ral sans représentation ; <le sorte que
d'après la loi il vaut mieux qu'un collége
électoral soit mal représenté que de
ne pas l'être du tout. Cela ne paraît pas
juste. Si un représentant n'est pas dû-
ment élu, son procès devrait se poursui-
vre, que la Chambre siége ou non, afin
que le véritable député soit envoyé au
parlement le plus tôt possible. Dapuis
les élections, il y a près de six mois, bien
peu <le procès d'élection ont été plaidés,
environ unie demi-douzaine dans Ontario
et pas une seule au Nouveau-Brunswick.
C'est là un état de choses bien étrange.
Ne connaissons-nous pas le fait extra-
ordinaire d'un honorable ex-ministre,
membre de la profession légale, qui a
contesté la constitutionnalité d'une loi
passée par lui-je veux parler de l'hono-
rable député de Westmoreland (sir A. J.
Snmitl). Pareille opposition de la pait
d'un homme qui a contribué à la passa-
tion de cette loi, est un spectacle tout-à-
fait édifiant.

M. MACKENZIE : L'acte fat passé
en 1873.

M. KIRKPATRICK: Non, en 1874.
L'ancien acte a été abrogé. L'acte pri-
mitif constituait des cours d'élection, qui
furent supprimées par l'acte de 1874, et
il décrétait aussi que les pétitions d'élec-
tion seraient décidées par les cours pro-
vinciales. C'est justement la raison pour
laquelle ce point constitutionnel a été
soulevé. Je nie que la Chambre puisse
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se saisir de la question déférée aujour-
d'hui aux tribunaux. Que cette question
soit portée devant la cour suprême et si
elle déclare que l'acte estinconstitutionnel
il sera abrogé ou ne. pourra être exécu-
toire, étant ultra vires. Alors seulement
le gouvernement sera appelé à agir. Ne
regardons pas l'acte comme inconstitu-
tionnel avant que la chose soit décidée.
Des juges d'Ontario, très habiles et très
savants ont décidé que l'acte était consti-
tutionnel. Je crois que nous ne devons
pas hésiter à passer cet acte parcequ'il
peut exister quelque doute sur ce point.
Remédions le plus tot possible aux défec-
tuosités de toute loi existante-amen-
dons, consolidons, perfectionnons la loi,
car nous ne savons pas quand de nou-
velles élections auront lieu et quand de
nouvelles pétitions d'élections seront ju-
gées par les cours. J'espère que le bill
sera lu pour une seconde fois, et que le
comité arrivera à une conci leien satisfai-
sante pour la Chambre et le pays, et que
nous n'aurons pas le spectacle édifiant de
l'honorable député de Simcoe-Nord (M.
MVcCarthy) saisissant la première occa-
sion de contester la constitutionnalité de
son propre bill.

M. SHAW: Je suis satisfait de ce
projet de loi, et je crois que la
Chambre en approuvera les -dispositions.
On a beaucoup critiqué ce bill comme
étant une refonte imparfaite de l'acte
concernant les élections contestées ; mais
c'est seulement une refonte de l'acte rela-
tif à l'instruction des pétitions d'élection.
Il n'a pas la prétention de s'appliquer à
l'acte concernant la corruption électorale.
Ce projet de loi peut être traité comme un
bill distinct, et il peut, selon moi, être
amendé. Il serait bon de décréter que
les détails des actes de corruption seront
communiqués en même temps que la
copie de la pétition ; cela diminuerait con-
sidérablement les frais de contestation.
Le défendeur a droit à ce que tous les
faits lui soient communiqués. Ils
devraient être exposés sous serment, ce
qui empêçherait beaucoup de choses dont
on a été témoin dernièrement. J'ai vu
récemment, dans certains comtés, des
percepteurs ainsi que des mattres de poste,
parcourant leurs colléges électoraux res-
pectifs pour.pouvoir préparer une pétition
contre le candidat qui avait obtenu le
plus grand nombre de votes. Eh bien, si
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la personne produisant la pétition est
tenue d'attester sous serment la vérité
des accusations portées contre un député,
cela en empêcherait d'autres de participer
à cet acte, qui ne connaissent pas les faits
de corruption que l'on a pu pratiquer
avant qu'ils soient attestés sous serment.
Pareille chose est tout-à-fait blâmable.

On a allégué que la cour d'appel de-
vrait être saisie des pétitions d'élection,
mais ceux qui ont critiqué le bill ne nous
ont pas dit comment la conr d'appel
devrait être saisie de ces pétitions. Si
l'on veut qu'elles soient décidées par un
juge de la cour d'appel, si un seul juge
doit entendre la preuve, il doit y avoir
appel au tribunal siégeant au complet.
On ne s'entend pas généralement sur
les faits, et il serait bon qu'ils fussent
produits devant plus d'un juge. Je pense
que trois juges devraient être nommés,
et que deux ne suffiraient pas. Si trois
juges étaient nommés, les discussions qui
auraient lieu seraient suivies probable-
ment d'une décision plus exacte. Beau-
coup'de cas sont déridés pour des raisons
très douteuses, la cour devant en venir
à quelque conclusion. Un troisième juge,
s'il est dissident, pourrait aussi exprimer
son opinion--opinion qui serait connue
du pays et qui parfois pourrait créer un
sentiment favorable en faveur de la par-
tie condamnée.

Il nous faut aussi considérer la ques-
tion de constitutionnalité. Ce bill ne
dit pas que les cours provinciales devront
juger les pétitions d'élection. On a fait
l'objection que-ce parlement n'avait pas
le pouvoir de choisir une cour provin-
ciale pour lui faire décider les pétitions
d'élection ; nuais je crois que nous avons
le droit de choisir certains individus,
.juges ou non, pour les juger, et qu'une
fois choisis ils peuvent constituer la cour.
Je ne crois -pas que l'objection relative
à la constitutionnalité puisse se rattacher
en quoi que ce soit aux dispositions de
ce bill.

M. DREW : Je partage l'opinion
qu'il vaudrait mieux avoir deux juges
que trois. Je crois qu'il y a une certaine
force dans l'argument de l'honorable dé-
puté de Wellington-Sud (M. Guthrie) que,
l'arrêt de trois juges, doat un dissident,
est virtuellement la décision d'un juge,
puisque les opinions de deux des juges
sur trois se contrebalancent. Je préfé-
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rerais eertainement que le procès s'ins-
truisit devant deux juges et qu'ils fus-
sent d'accord ; autrement, la décision se-
rait dans la négative, en faveur du défen-
deur, ce qui serait préférable à un procès
devant trois juges dont un dissident.
Mais je ne crois pas que l'on retire beau-
coup d'avantage de ce hill s'il n'y a pas
d'appel. Avec le droit d'appel actuel,
une personne qui subit son procès a une
plus grande protection que si elle était
jugée par deux juges dont l'arrêt serait
final; et la Chambre devrait considérer
l'importance d'une mesure de ce genre
quand on sait que chaque candidat peut
subir son procès pour certains actes, qui
peuvent amener la perte de son siége et
sa déqualification. Les députés doivent
comprendre que rien ne saurait leur être
plus sensible que l'arrêt d'une cour leur
enlevant les droits de citoyen, et je puis
difficilement approuver le principe d'un
bill qui leur refuse le droit d'appel.

Quoiqu'il en soit, je pense que le bill
ne devrait pas être mis en vigueur aussi-
tôt après les élections générales, qui ont
en lieu en vertu de la loi actuelle. C'est
une loi qu'on ne devrait pas amender à
chaque session. On devrait laisser écou-
ler assez de temps pour pouvoir en dé-
couvrir les défectuosités.

L'honorable député de Bruce-sud (mon-
sieur Shaw) nous a dit que les détails des
chefs d'accusation devraient être commu-
niqués en même temps que la pétition au
défendeur. Cela peut être désirable,
mais je suis d'avis que les noms des té-
moins ne devraient pas être fournis quand
les détails sont donnés; mais que la na-
ture de l'accusation soit communiquée,
cela est très raisonnable. Je crois que
ce serait frustrer les fins de la justice que
de communiquer à la partie adverse les
noms des personnes qui doivent servir
comme témoins. Leurs témoignages pour.
raient de cette façon subir des influences
condamnables. Un bill de ce genre ne
devrait pas être adopté de la manière or-
dinaire, et je n'ai pas de doute qu'on le
renverra à un comité spécial où il pourra
être discuté à fond.

M. MOUSSEAU : Le projet de loi de
mon ami l'honorable député de Siucoe-
Nord est très important. Il contient des
amendements qui sont une grande amé-
lioration de la loi existante. Mais la con-
stitution de la nouvelle cour qu'il veut

M. ]DREW.

organiser présente des objections assez
sérieuses, pour la province de Québec
surtout.

Quant à prendre un juge de la cour
suprême pour en faire le président de la
cour d'élection, je crois que ce parlement
en a parfaitement le droit. La cour su-
prême est de notre création, et par consé-
quent nous avons toute l'autorité voulue
pour lui donner les pouvoirs et la juri-
diction nécessaires, pour les contestations
d'élections. Mais je doute un peu que
l'on puisse choisir un juge ou deux de la
cour da banc de la Reine pour former
avec un juge de la cour suprême, une
cour d'élection ; et j'aimerais beaucoup
entendre là-dessus la parole de l'honorable
ministre de la justice. J'espère que dans
le comité, du moins, nous aurons son opi-
nion et alors nous saurons à quoi nous en
tenir.

Mais il est bon peut-être que la voix
de Québec seisse entendre sur ce sujet,
et que ses représentants disent ce qu'ils
en pensent généralement.

Je crois d'abord que le choix des juges
de la cour du banc de la Reine serait le
meilleur si nous pouvions le faire
régulièrement et constitutionnellement.
J'aimerais mieux les vieux juges de
cette cour pour présider, car il se
mêle toujours à ces contestations tant
d'amertume, d'inimitié et quelquefois
de haine même, qu'il est fort dési-
rable que la décision de ces procès soit
confiée à des gens loin de la politique, qui
en sont éloignés depuis longtemps et qui
nécessairement n'en ressentent plus du
tout les influences. Je crois que si l'on
pouvait, sans nuire à notre système
constitutionnel, choisir les juges de la
cour du banc de la Reine, pour former la
cour d'élection, la chose fonctionnerait
très bien. Mais dans l'état actuel des
choses je ne pense pas que cela puisse
se faire.

Comme l'ont remarqué les honorables
membres de Richmond et Wolfe (mon-
sieur Ives) et de l'Islet (monsieur Cas-
grain) nos juges de la cour du banc de la
Reine ont déjà au moins autant de beso-
gne qu'ils peuvent en faire ; ils en ont
même plus. Ainsi donc, si l'on confie les
décisions d'élections pour Québec à ces
juges-là, nous nous trouverons. forcés de
retomber sous l'ancien système, c'est-à-
dire, d'avoir des procès d'élection qui ne
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fiiront jamais. A ce point de vue-là
je crois que le bill de mon honorable
ami doit être amendé.

En second lieu son projet de loi pour-
voit à ce que toutes contestations d'élec-
tions dans la province de Québec se fas-
fSent à deux chefs-lieux seulement, à Qué-
bec et à Montréal. Ce serait là briser
notre système judiciaire tout entier.

En effet, il y a neuf districts judiciaires
dans la province et une cour principale
dans.chaque district, et si l'on est obligé
de faire venir les députés et les témoins
de Gaspé et de Bonaventure à Québec,
et de Pontiac et OttAva à Montréal,
nous tombons par là même sous un
système encore plus coûteux, plus vi-
cieux que celui des élections contestées
jugées devant les comités spéciaux. Il
faudrait faire venir des témoins à des dis-
tances immenses, et réellement je ne
vois pas quel bien nous retirerions d'un
tel changement.

Je crois-pour dire toute ma pensée---
que l'adoption du système de déférer à
nos tribunaux réguliers les procès d'élec-
tions contestées a été une grande faute.
Nous avons dans ce pays-ci l'habitude, ou
plutôt la manie, de copier tout ce qui se
fait en Angleterre. Je me rappelle ce
qu'a dit là-dessas le juge en chef d'An-
gleterre, lorsqu'en 1868, on a présenté le
bill des élections qui soumettait aux tri-
bunaux ordinaires les contestations d'é-
lections. Ce haut dignitaire de la ma-
gistrature anglaise a, à cette époque, ex-
posé les raisons pour lesquelles il ne de-
vrait pas y avoir de ces causes devant les
tribunaux.

Deux raisons majeures et puissantes
devaient, selon lui, empêcher le parle-
ment de soumettre ces contestations à
d'autres tribunaux qu'àson propretribunal.
D'après ce juge si éminent, le parlement
ne pouvait passe dépouillerdeses priviléges
et un de ses priviléges les plus essentiels,
c'est le pouvoir ou'il a lui-même de juger
des .qualifications ou des déqualifica-
tions de ses membres. Le second motif
indiqué par le juge en chef était qu'en
déférant à des tribunaux réguliers les
élections contestées, on courait un grand
risque d'amoindrir l'autorité et le res
peet dûs à l'administration de la jus.
tice.

Et en effet c'est ce qui est arrivé
Nous avons vu, il n'y a pas encore long
temps, en Angleterre un triste exemple d

121

cette vérité, une preuve épouvantable de
cette vérité ; un juge éminent est
mort, en quelque sorte, victime
d'un de cesjugements là. Je veux par

ner du juge Keogh. Eh bien,la même chose
peut arriver ici, si nous avons pour déci-
der les contestations d'élection trois juges
dont deux auront été nommés par le gou-
vernement libéral ou par le gouverne-
ment conservateur, parce que le jugement
quel qu'il soit, qui sera ieaîda par l'un de
ces juges, ne sera ias approuvé par les
deux autres.

Je ne dis pas que nous avons raison,
mais il est un fait certain, malheureuse-
ment, c'est qlue dans ces procès qui
suivent immédiatement les élections, dans
un temps où l'esprit de parti est le plas
vivace, où toutes les haines politiques
sont les pl us fortes, quelque soit le juge-
ment qui intervienne, ce jugement fût-il
le plus sage du monde, fût-il rendu par le
ciel même, on trouverait toujours à redire.
Cela est peut-être spéculatif, et je ne
pense pas que mon opinion prévale.

Mais pour en revenir à la question, si
nous voulons absolument que ces élec-
tions contestées soient déférées à des tri-
banaui bien qualifiés, il faut que de
grands changements aient lieu dans leur
organisation. Il fmut avoir une cour
d'élections contestées, une cour spéciale-
ment créée pour cela, une cour composée
de juges dont la mission serait de s'occu-
per exclusivement de ces matières. Les
juges pourraient siéger, tantôt dans un
comté, tantôt dans un autre, allant ainsi
par tout le pays, jusqu'à ce que les procès
soient achevés ; ils n'auraient qu'à se
promener de district en district pour
satisfaire aux besoins de la population.
Ce serait là, je crois, le seul moyen qu'on
puisse adopter et qui pût convenir par-
faitement à notre état de choses.

Je suis d'avis qu'il est possible de for-
mer un corps de juges, une cour d'élection
dont les membres seraient choisis de telle
façon qu'ils puissent donner une parfaite
garantie à tout le monde, à tous les par-
tis politiques. L'on devrait prendre, de
quelque cour que ce fût, les juges les
plus vieux et expérimentés, ceux qui
seraient retirés depuis longtemps de la
politique, ou qui n'y seraient jamais en-
trés, en un mot ceux qui seraient le plus

e éloignés des passions, des haines, ou des
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nécessités politiques, de sorte qu'on pour-
rait les considérer comme une cour vrai-
ment impartiale.

M. DOMVILLE : Je ne possède pas
une connaissance suffisante de la loi pour
pouvoir discuter à fond la question qui
nous occupe actuellement ; mais je sais,
d'après la manière dont la loi actuelle
fonctionne dans le Nouveru-Brunswick,
que cette loi requiert quelques amende-
inents. Aujourd'hui, quand j'ai demandé
quelles mesures le gouvernement se pro-
posait d'adopter pour forcer les cours du
Nouveau-Brunswick à entendre et juger
les causes d'élections contestées dans
cette province-l'honorable premier mi-
nistre de la couronne m'a répondu que le
gouvernement ne pourrait intervenir.
Bien qu'il se soit écoulé près de six mois
depuis les élections générales, cependant
pas une seule cause n'a été encore en-
tendue-pas un seul jugement n'a été
rendu dans une seule des contestations,
si ce n'est toutefois dans un cas où le
juge Wetmore a rendu jugement sur des
objections préliminaires. Je le demande,
de quel droit des députés qui se savent
incapables de siéger dans cette Chambre,
y occupent-ils un siège ? La corruption
la plus effrénée a été pratiquée pendant
les dernières élections.

QUELQUES HONORABLES DÉPU-
TES : Ecoutez, écoutez.

M. DOMIVILLE : Les honorables dé-
putés disent: "Ecoutez,écoutez." Nous sa-
vons tous que l'on a fait escompter des bil-
lets signés conjointement et solidairement
pour des sommes considérables destinées
aux élections-et nous connaissons les
noms inscrits sur ces billets ainsi que les
banques qui les ont escomptés. On n'a
pas observé l'esprit de la loi, et je suis
d'opinion qu'une enquête révèlerait les
noms de certains sénateurs qui ont abusé
de leur influence pendant les élections.

M. McDONALD (Pictou) : Je propose
l'ajournement du débat.

La motion est adoptée et le débat est
ajourné.

EMPLOYÉS DU CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

REPRISE D'UN DÉBAT.

L'drdre pour la reprise des débats sur
la motion proposée par monsieur Grand-
bois, demandant un état indiquant les

M. MOUSSEAU.

ndins, l'occupation et les salaires de toutes
les personnes eniployées au service du
chemin de fer intercolonial, à l'exception
des journaliers, à la date du 13 décembre
1875, étant lu,

La motion est adoptée.

PÊCHERIES DE LA COLOMBIE
BRITANNIQUE.

DEMANDM DE DOCUMENTS DE LA SESSION.

M. DECOSMOS Je propose :
"'Que le document No. 42 de la session de-

1877, (non imprimé) concernant les pêcheries
de la Colombie-Britainique et le rapport de
l'inspecteur des pêcheries de la Colombie pour
1878, avec toute la correspondance de 1878
relative aux pêcheries de cette province soient
soumis à la Chambre."

Je ne puis laisser passer cette motion
sans y ajouter un mot; car je désire atti-
rer l'attention de la Chambre sur l'impor-
tance qu'il y a de prendre le plus grand
soin possible des pêcheries du Canada.

Le dixième environ des exportations
générales de ce pays a été tiré des eaux
canadiennes ; et je crois que sur $6,853,-
975, valeur du poisson exporté du Cana-
da l'année dernière,-la province à la-
quelle j'appartiens figure. pour un mon-
tarit de $ 23,840. La Nouvelle-Ecosse
en a pruduit pour la somme de $4,322,-
925 ; Québec, $864,499 ; le Nouveau-
Brunswick, $800,445; la Colombie-Britan-
nique, $ k23,340 ; l'île du Prince-Edouard,
-ila située au centre des pêclerie3 cana-
diennes-n'a exporté que pour la valeur
de $349,787. La grande province d'On-
tario a exporté du poisson pour la valeur
de $90,622, d'après les rapports pour
l'année expirant le 30 juin 1878, tandis
que la province intérieure de Manitoba
en a exporté pour la valeur de $1,857.

Il est surprenant, que la Colombie-
Britannique, province qui ne compte que-
vingt-un ans d'existence, occupe le qua--
trième rang parmi les provinces canadien-
nes, au point de vue de la production du
poisson. Et j'attire surtout l'attention
de cette Chambre sur le fait que les
chiffres que j'ai recueillis sont extraits du
rapport annuel du commerce et de la
navigation. D'après le rapport de l'ins-
pecteur des pècheries de la Colombie-
Britannique, pour l'année expirant le 51
décembre dernier, il appert que la valeur
totale du poisson exporté de cette pro-
vince est de près de $1,000,000 : pour
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être plus exact je dirai qu'elle a été de
$925,766.- ce qui place la Colcmbie-
Britannique au second rang parmi les
provinces du Canada sous le rapport de la
production du poisson exporté de ce
pays.

La Colombie-Britannique produit plu-
sieurs sortes de poissons; niais c'est le
saumon que l'on exporte sur une plus
gronde échelle. Nous voyons que la
gq.antité totale du saumon exporté de
tout le Canada en 1878 se monte en
valeur à la somme de $770,723; la
valeur totale du saumon exporté de la
province du Nouveau-Brunswick a été
de $245,000 ; de la Nouvelle-Ecosse de
$62,625 ; de _Québ-c de $85,227 ; et
Ontario, qui possède le principal établis-
sement pour la reproduction du saumon,
n'en a produit que pour une valeur de
.$919.

Si le commissaire des pêcheries recueil-
lait des statistiques au sujet du saumon,
'cn pourrait se renseigner sur la iialeur

des établissements destinés à sa reproduc-
tion dans la province d'Ontario. L'hono-
rable membre de Westminster a attiré
l'autre jour l'attention de la Chambre sur
la coriespondande relative à ces établisse-
ments dans la province de la Colombie-
Britannique. Or, je suis l'un de ceux
qui entretiennent des doutes sérieux sur
leur valeur. C'est là une brauche d'indus-
trie toute nouvelle, et.je ne puis trouver
de statistiques qui établissent leur utilité.

Le montant total d'argent dépensé pen-
dant l'année 1878,' pour ces établissements
a été de $20,088 : Ontario a coûté $7,000
ou environ, et cette province n'a produit
-de saumon l'année dernière que pour le
montant de $919. Je ne puis constater,
en parcourant les rapports du départe-
ment des pêcheries, si le rendement de la
péche du xaumon était plus considérable
dans les provinces où il existe des établis-
sements du genre en question ; je désire
donc attirer tout spécialement l'attention
de l'honorable ministre de la marine et
-des pêcheries sur ce point ainsi que sur
la nécessité qu'il y a de surveiller les éta-
blissements dont il s'agit pour la re1 'ro-
duction du saumon, afin de nous assurer
de leur valeur réelle.

Tout le monde sait, que l'on peut faira
éelore les oufs de poissons par des moyens

.artificiels; mais la question est de savoir
-si les établissements que je signale ont
augmenté la production du saumon, dans

que!que partie du pays, et ont contribué
à peupler nos eaux de cette espèce de
poisson.

Quant à ce qui a rapport aux pêcheries
de la Colombie-Britannique, qui ont pro-
duit du poisson l'année dernière pour un
montant d'environ un million de dollars,
jei suis d'avis que ces pêcheries devraient
être divisées en deux districts; l'un qui
compn ndrait la partie sud de l'Ile de
Vancouver et la terre ferme, et l'autre
qui s'étendrait au nord jusqu'à Alaska.
J'appelle l'attention du gouvernement sur
ce sujet.

L'été dernier, j'eus l'occasion de visiter
la section nord des pêcheries. L'une des
difficultés que rencontrent les pêcheurs
dans cette section, résulte des réclama-
tions des sauvages. Ces derniers préten-
dent qu'ils sont les propriétaires de
certaines pêcheries ; et que personne
n'a le droit de pécher dans les meil-
leures sans leur payer un tribut.
Il appartient donc au département
de l'intérieur d'envoyer l'un de ses
officiers sur les lieux, et do faire des ar-
rangements avec ces sauvages pour les
empêcher de gêner en aucune façon les
opérations des pêcheurs, en ce qui con-
cerne la salaison du saumon, sans leur
défendre cependant de prendre leur pro-
vision annuelle de ce poisson.

Le département de la marine et des
pêcheries devrait aussi nommer un autre
inspecteur pour cette section, afin d'aider
aux entreprises que les pêcheurs ont déjà
inaugurées, ou inaugureront par la suite.
Une seule personne pourrait eumuler les
deux emplois, au grand avantage de la
province, et surtout de l'industrie parti-
culière de la pêche du saumon.

Voici maintenant ce qui a donné lieu
à la motion demandant le document 42
de la session : ce document fut soumis
l'an dernier à la Chambre, et envoyé au
comité des impressions; mais, pour des
raisons d'économie,. on ne jugea pas à
propos de le faire imprimer. Je denan-
de donc qu'il soit de nouveau produit et
renvoyé au comité des impressionsavec le
rapport de l'inspecteur des pêcheries de
la province pour l'année 1878. Ces deux
docurrents ont une grande importance au
point de vue de l'industrie des pêcheries.;
et ils devraient être iniprimes dans l'in-
térêt et de la Colombie-Britannique et
du pays en général.
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M. DOULL : Je demanderai à l'hono-
rable député (monsieur DeCosmos) s'il
n'élargirait pas le cadre de sa motion, de
manière à ce qu'elle puisse s'appliquer à
toutes les provinces du Canada. La
question est très importante, et devrait
étre l'objet de plus d'attention de la part
du gouvernemeut qu'elle l'a été jusqu'ici.
J'ai en mains un état qui indique les dé-
penses de ces établissements de pêcheries,
et celles qu'entraîne la protection des pê-
cheries. Et je prétends que ces établis-
sements de pêcheries ne rapportent pas
au pays une somme égale à celle des dé-
penses qu'ils occasionnent. Au lieu de
dépenser tant d'argent pour ces éta-
blissements, il vaudrait bien mieux
affecter ce montant à la protection des
pêcheries de rivière qui ne sont pas suffi-
samment protégées. Si l'honorable mi-
nistre de la marine et des pêcheries se
trouvait à son siège, je lui demanderais
de prendre cette question en considéra-
tion, car c'est là un sujet qui intéresse
profondément les provinces maritimes,
aussi bien que le reste du pays.

M. McDONALD (Pictou) : Vu que
l'honorable ministre de la marine et des
pêcheries se trouve absent de son siége,
je demanderai à mon honorable ami (M.
Doull) de consentir à ajourner le débat
jusqu'à ce que le ministre soit présent.

La motion est adoptée et le débat est
ajourné.

DOMMAGES AU CANAL WELLAND.

DEMANDE DE DOCUMENTs.
M. HTESSON : En l'absence de mon-

cieur McCallum, je demande un état in-
diquant les dommages causés par une
rupture au niveau le plus bas du canal
Welland en septembre 1878 ; Io. Le
montant requis pour réparer ces domma-
ges ; 2o. Le montant des dommages causés
aux propriétes privées, et des réclama.
tions, ainsi que-les noms de chaque récla-
mant, le montant des réclamations payées
et le nombre et le montant des réclama-
tions non encore réglées.

La motion est adoptée.

TRAITÉS AVEC LES SAUVAGES DES
LACS HURON ET SUPÉRIEUR.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. DAWSÔN : Je fais motion pour
obtenir copie de toute la correspondance

M. DECosMos.

échangée entre le gouvernement du Ca-
nada et le gouvernement d'Ontario, au
sujet des arrérages dus aux sauvages des
lacs Huron et Supérieur, d'après les.
traités en vertu desquels ils ont aban-
donné leurs droits territoriaux ; avec
copies des dits traités et tous les rap-
ports et documents s'y rapportant.

M. MA CKENZIE : Les arrérages ne.
sont pas tant dus aux sauvages qu'au
gouvernement fédéral. Le Canada a payé
les sauvages, mais Ontario n'a pas payé
le Canada.

M. DAWSON : Mon but en faisant
cette motion est de faire conuaitre à la
Chambre et au pays qu'il est dû un mon-
tant considérable aux sauvages ; et que
le paiement en a été retardé par suite
d'un différent survenu entre les deux
gouvernements sur la question de savoir
lequel devait payer cette somme. Tout
cela apparaitra quand les documents
seront produits.

Je profiterai de l'occasion pour expli-
quer la position particulière dans laquelle
se tr>uvent les sauvages du lac Supé-
rieur. Ces sauvages ont cédé leurs terres
en 1830, et on ne leur a payé d'abord
qu'une légère annuité, se montant à un
peu plus d'un dollar et demi par tête.
Mais le traité contenait une clause en
vertu de laquelle le gouvernement s'obli-
geait à augmenter les annuités jusqu'à
quatre dollars par tête aussitôt que les
revenus provenant des terres ainsi cédées
produiraient une somme suffisante pour
permettre de remplir l'engagement sans
éprouver de pertes.

Les revenus ont été depuis longtemps
considérables ; mais Ion de la Confédé-
ration, ces terres passèrent entre les
mains du gouvernement d'Ontario,
tandis que les sauvages restaient sous
la tutelle du gouvernement fédéral,
qni a prétendu que le paiement des
annuités des sauvages constituait,
de fait, une hypothèque, et que la pro-
vince d'Ontario devait en remettre le
montant. D'un autre côté, le gouverne-
ment d'Ontario prétendait que les
sauvages relevaient de la juridiction du
gouvernement fédéral, et niait que le
traité put constituer une hypothèque sur
les terres.

Maintenant, quelque soit le gouverne-
ment qui doive finir par payer le mon-
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tant, les sauvages ne devraient pas être
privés de ce qui leur est légitimement dû.
La question du différent entre les deux
gouvernements, pourrait soulever de ma-
gnifiques points de droit, mais les sauva-
ges n'ont rien à y voir. On devrait dans
toutes les circonstances agir de bonne foi
à l'égard de ces malheureux. Lorsque
les documents seront produits, il sera
facile, je suis sûr, de comprendre la ques-
tion à l'aide de la correspondance com-
plète qui s'y rattache.

La motioni est adoptée.

IMPORTATION DU FER EN BARRE DANS
LA NOUVELLE-ECOSSE ET LE

NOUVEAU-BRUNSWICK.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. DOMVILLE : Je fais motion pour
obtenir un état indiquant le nombre de
tonnes de fer en barre importé dans la
Nouvelle-Ecosse et dans le Nouveau-
Brunswick, pendant l'année 1878 ; le
montant des droits perçus et les noms des
importateurs.

M. BOWELL : Il faudrait beaucoup
de temps pour trouver les noms des
importateurs, car il serait nécessaire de
consulter les factures. Je prie l'honora-
ble député de retirer cette partie de sa
motion.

e. DOMVILLE : J'y consens.
La motion, telle qu'amendée, est

adoptée.

IMMIGRANTS À MANITOBA.

DEMANDE DE RAPPORT. -

M. DUBUC : Je fais motion' pour
obtenir un état indiquant le nombre des
immigrants qui sont venus à Manitoba

ous les auspices et à la connaissance des
agents d'immigration, durant l'année
1878 ; la nationalité de ces immigrants,
et les endroits d'oi ils sont venus.

La motion est adoptée.

ENREGISTREMENT AU CANADA DES
VAISSEAUX AMlIRICAINS.

DEMANDE DE PdTITIONS.

M. VALIN : Je demande copie des
requêtes de messieurs Ross et autres, de
Québec et Lévis, propriétaires et cons-
tructeurs de navires et bateaux à vapeur,
relativement à l'enregistrement au Canada
des vaisseaux américains.

Les requérants dans cette affaire sont
d'avis qu'ils ont été traités très injuste-
ment. En vertu des dispositions de ]'acte
impérial, nous devons permettre l'enregis-
trement dans ce pays des vaisseaux cons-
truits aux Etats-Unis. Or, ne pouvait-il
pas être présenté nn projet de loi, et ne
serait-il pas possible de rédiger une adresse
au gouvernement anglais pour que cette
injustice qui nous est faite soit répa-
rée.

C'est là une injustice, non-seulement
pour la province de Québeu, mais aussi
pour les provinces maritimes, et de fait
pour tout le Canada.

Il y a un nombre considérable de vais-
seaux océaniques et de steamers actuelle-
ment engagés dans le cabotage, qi n'ont
jamais payé un centin au Canada, pour la
seule raison qu'ils ont été construits .aux
Etats-Unis, et enregistrés ici sans payer
de droits. C'est là une injustice pour le
peuple canadien, pour nos constructeurs
et nos ouvriers, qui sont obligés de payer
des droits sur chaque article qui entre
dans la construction de ces navires.
Combien d'artisans ne trouveraient-ils
pas d'emploi dans les manufactures
de machines destinées aux diffé-
rents vaisseaux à vapeur qui navi-
guent actuellement dans nos eaux, si l'on
changeait cet état de choses 1 Nous ao-
cordons un " bonus " à ces bateaux à va-
peur en leur permettant de se faire enre-
gistrer dans ce pays sans payer un centin
de droit, tandis que nous payons de
cinq à dix-sept pour cent sur les vaisseaux
et bateaux à vapeur que nous avons
construitâ dans le pays.

La conséquence, c'est que le peuple
manque d'ouvrage, et se trouve dans la
nécessité d'émigrer. Mais où aller, puis-
qu'il n'y a nulle part d'ouvrage. Alors
l'ouvrier se trouve réduit à la mendicité
avec sa famille.

La compagnie du Saint-Laurent et
d'Ontario est tombée par la concur-
rence d'une compagnie de bateaux à va-
peur américaine quine paye pas de droits
dans ce pays; et les actionnaires se sont
ruinés.

Les requérants protestent contre l'in-
justice qui leur est faite en étant obligés
de payer des droits sur les matériaux né-
cessaires à la construction des navires.
Je voudrais savoir pourquoi nous ne
voterions pas une adresse au parlement
impérial lui demandant de réparer 'in-
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justice dont souffre le Canada. Aussi,
j'espère que le gouvernement n'oubliera
pas cette question en élaborant son pro-
gramme de politique nationale; car c'est
une matière qui intéresse profondément
les membres des deux côtés de la Cham.
bre.

M. FORTIN : La Chambre devrait
donner suite par une grande majorité aux
vuessi habil ementexposées par l'honorable
député de Montmorency (M. Valin). Mou
honorable ami est un homme éminem-
ment pratique ; il est constructeur et pro-
priétaire de navires, et se trouve par là
en position de pouvoir comprendre par-
faitement la grande injustice dont souf-
frent les constructeurs et les propriétaires
de navires de ce pays. La chose est bien
simple. Sur certains matériaux néces-
saires à la construction des navires, le
constructeur canadien doit payer un droit
de 17} pour cent, et un droit de 5
pour cent sur les matières premières.
L'argent qu'il lui faut payer au trésor
du gouvernement fédéral augmente
d'autant le coût du navire, et il lui faut
pour retirer queloue profit de son
vaisseau augmenter ses bénéfices d'au-
tant. Les américains peuvent, sous l'o-
pération de l'acte actuel de la marine an-
glaise, construire un navire, le conduire
au Canada sans être tenu de payer un
seul centin de droit, tandis que le cons-
tructeur de navires canadiens doit payer,
disons de $1,000 à $1,500 de droits sur
les -matériaux dout il a beso.in pour
construire son navire. C'est là une,
grande injustice, affectant et les pro-
priétaires, et les constructeurs de na-
vires, et les ouvriers ; et j'espère que le
gouvernement y remédiera dans sa poli-
tique nationale.

M. DECOSMOS: Je parle ici en ma
qualité de représentant d'un port de nier
où nous voyons des vaisseaux et des stea-
mers que l'on a achetés à l'étranger, que
l'on a construits aux Etats-Unis, et que
l'on a conduits ici tout enregistrés, tandis
que nous avons chez nous des manufac-
tures de machines, des constructeurs de
navires, et tout le bois nécessaire. Il y a
peu d'atnées, l'un de nos entreprenants
citoyens construisit avec du bois de la
Coloumbie-Britannique un remorqueur
valant $120,000. Il acheta les machines
en E3osse au prix de $60,000 et quelques

M. VALIN.

dollars, et dût payer $5,000 de droit.
L'été dernier un vapeur américain fût
acheté à San Francisco pour une somme
de $100,000 environ; et ce navire qui.
navigue maintenant sous la protection du
drapeau anglais, ne fut assujetti à aucun
droit. Ainsi, il devient nécessaire, si l'on
veut protéger nos industries nationales,
agrandir le pays en favorisant la con-
stiuction des navires, de fairé disparaître
tout ce qui pourrait donner le droit aux
vaisseaux étrangers d'être enregistrés au
Uanada.

L'honorable membre de Montmorency
(M. Valin), a dit que les vaisseaux amé-
ricains que l'on allait faire répirer à l'é-
tranger devaient payer des droits à leur
retour aux Etats-Unis, ce qui montre
combien le pauple américain est sage en
protégteant par tous les moyens possibles
ses industries nationales.

M. KILLAM: J'ai été quelque peu
surpris d'entendre mon honorable ami de
Gaspé (M. Fortin), demander l'inposi-
tion de droits sur des navires achetés à
l'étranger par des citoyens de ce pays,
t·rndis qu'il s'efforce en ce moment même
de faire abolir les droits dont sont frap-
pés les vaisseaux canadiens vendus en
France. Pour uia part, je ne crois
pas que le peuple français retire
un grand bénéfice de l'imposition de
ce droit; au conÂ.raire je suis d'avis
qu'il tourne à son désavantage. Je pense
également que la prohibition quxi existe
aux Etats-Unis contre les navires sortant
des chantiers canadiens tourne au désa-
vantage de ce dernier pays, et d'ailleurs,
à tout événement, il n'existe pas de con-
currence bien ruineuse entre les cons-
tructeurs de navires du Canada et des
Etats-Unis.

En ce qui concerne la Colombie-Bri-
tannique, je suis convaincu que ceux qui
y ont acheté des navires, l'ont fait parce-
qu'ils se trouvaient incapables de les cons-
truire eux-mêmes, et qu'ils en avaient
besoin. Je sais que, dans ma propre pro-
vince, quand l'on a besoin de bateaux de
pêche, l'on peut s'en procurer dons les
ports américains, qui conviennent fort
bien. Si l'on prohibait ces achats, le pé-
cheur en souffrirait.

Je n'ai jamais entendu dire que ce fut
là une injustice pour les constructeurs de
navires canadiens ; et j'ai lieu de croire ce
grief plus imaginaire que réel. Aussi, je
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demanderai à mon honorable ami de Vie-
toria pourquoi l'exclusivisme dont il parle
ne s'appliquerait pas aussi bien aux ma-
chines qu'aux navires, etquel profit pour-
rait résulter de l'adoption d'un système
en vertu duquel il faudrait tout taxer, et
qui nous empêcherait d'acheter à l'étran-
ger.

Jusqu'ici, j'ai cru qu'en accordant la
plus grande somme de liberté possible à
des hommes capables de consult3r leurs
propres'intérêts, et d'acheter des navires
ou des matériaux pour la construction des
navires, sur les marchés étrangers, l'on
favoriserait davantage, en fin de compte,
le bien général de la population du pays.

M. DECOSMOS : L'honorable député
(M. Killam) a parlé des deux ateliers de
Victoria ; or, je puis assurer la Chambre
qu'il se trouve dans la cité de Victoria, à
laquelle j'appartiens, une manufacture de
machines aussi importante que celle que
l'on pourrait voir dans la Nouvelle-
Ecosse, et où l'on peut manufacturer des
machines et des bouilloires de presque
toutes les dimensions. Victoria compte
un bon nombre de charpentiers de navires,
dont plusieurs sont venus de ma propre
province, la Nouvelle-Ecosse. Quant
aux droits, je suis d'avis que l'on devrait
en imposer de fort élevés sur les ma-
chines; car de cette manière, nos ouvriers
pourront trouver de l'emploi chez nous,
et le Canada ne sera pas, sous le rapport
des manufactures, le tributaire d'aucun
pays étranger.

M. KILLàA.M : S'il en est ainsi, pour-
quoi les machines ne seraient-elles 'pas
aussi bien manufacturées. dans la Colom-
bie-Britannique, où l'on jouit des avan-
tages du bon marché du charbon, et du
travail des Chinois et autres.

M. DECOSMOS: Pour la simple rai-
son qu'à San Francisco, il y a une quan-
tité de navires, qui encombrent le mar-
dhé, et que leurs propriétaires se veient
dans la nécessité de les vendre au dessous
du prix coutant ; ce qui oblige les cités
voisines, comme Victoria, qui ont besoin
de navires, de les acheter. Delà vient
que notre marché se trouve sacrifié.

M. MACKENZIE,: En se procurant
les marchandises au-dessous du prix coû-
tant 1

M. ANGLIN: Je ne doute pas, que
de l'avis d'un grand nombre d'honorables
députés de la droite, il est très malheu-
reux de pouvoir acheter des bateaux à va-
peur à des prix bien au-dessous du prix
de revient, et de donner $100 pour un
article que nous paierions $150, si nous
étions exclus des marchés, comme celui
de San Francisco. Oui, vraiment, il est
pénible que le pays tout entier soit
libre d'acheter ce dont il a besoin à des
prix raisonnables. Toute notre prospé-
rité doit être bâsée, à l'avenir, sur la
grande doctrine q ne, plus nous paierons
cher pour nous procurer ce qui est néces-
saire à la vie, plus nous nous enrichirons.

Je ne me suis pas levé pour discuter
mal à propos la question du libre-échange
et de la protection ; mais tout simple-
ment pour attirer l'attention de la Chamn-
bre sur l'état de choses plus qu'extraor-
dinaire qui se manifeste du côté minis-
tériel. Que signifient ces motions et ces
discours-' Les honorables députés s'alar-
nent-ils et se laissent-ils entrainer vers

l'insubordination 1 En sont-ils à menacer
leurs chefs I La politique nationale ne
devait-elle pas s'appliquer aux navires,
aux bateaux à vapeur et à tout le reste,
et ne devait-elle pas forcer le peuple à
payer pour toutes choses le plus haut
prix possible ?

L'opposition attend avec patience ét
modération l'expoié de cette merveilleuse
politique nationale--cet éléphant blanc,
comme on l'a appelé,-qui doit faire tant
de bien au pays. Bien que nous ayions
attendu si longtemps, et qu'il se soit
jusqu'ici fait si peu. de chose, l'opposi-
tion ne s'est pas encore impatientée ;
mais les honorables députés du côté mi-
nistériel manifestent -des symptômes de
malaise. Par respect pour leurs chefs,
ils auraient mieux fait d'attendre que ces
derniers leur apprissent ce qu'ils enten-
dent faire pour le pays. Si la politique
nationale signifie quelque chose, elle si-
gnifie l'exclusion des navires à bon mar-
ché, des cotons à bon marché, des laines
et des marchandises de toutes sortes à
bon marché 1

UN RONORABLE MEMBRE : Et les
Chinois 1

M. ANGLIN : Je pense que la pro-
tection ira jusqu'a exclure le travail à
bon marché, car la classe ouvrière mérite
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autant de protection que la classe manu-
facturière; et l'on ne devrait pas permet-
tre l'introduction du travail à bon marché
dans le Canada, que ce travail nous soit
offert par les mongols, les allemands, les
écossais ou les irlandais.

Je suis en faveur de la protection ou-
vrière, car les artisans constituent la
masse du peuple canadien. Devons nous
protéger et enrichir une poignée de mani-
facturiers parvenus et ne pas favoriser
les ouvriers ? Les chefs des honorables
députés de la droite consacrent leur solli-
citude à deux grands objets - l'un, la
destitution des employés publics, qui
n'appartiennent pas au bon parti politi-
que, et l'autre à mûrir la grande politique
nationale, qui, si elle signifie quelque
chose, devra réaliser les espérances des
honorables députés qui ont bien peur,
cependant, d'être déçus dans leur attente.

M. MACMILLAN: Je regrette beau-
coup de voir la position où se trouve
maintenant l'ex-orateur. Nous l'avons
connu dans une situation à laquelle il
était douteux qu'il eut des droits, alors
qu'il siégeait au fauteuil, occupé par
l'honorable orateur actuel. J'étais à cette
époque l'un de ceux qui croyaient que
l'ex-orateur n'avait pas de titre à cette
place distinguée, qu'il a remplie cependant
de la manière la plus courtoise, la plus
généreuse, la plus hospitalière qu'il lui
était possible. L'honorable membre de
Gloucester (M. Anglin) a voulu con-
naître l'opinion des honorables dépu-
tés ministériels sur la destitution de
certains employés . du gouvernement ;
mais que pensait-il donc lui-même lorsque
cinq serviteurs du public se rendaient,
d'après ses instructions, dans la province
de Québec, pendant les dernières élec-
tions locales. Il est vrai que personne
n'a encore demandé un seul mot d'expli-
cation sur ce point à l'honorable député ;
mais l'on sait qu'il a vu avec plaisir le dé-
part de ces officiers et qu'il a constaté
avec bonheur tout le zèle qu'ils ont dé-
ployé pour un parti, qui n'occupe pas
peut-être aujourd'hui la position qu'il lui
faudrait.

La politique nationale est une de ces
matières qui exige beaucoup de temps
pour se développer. En attendant il me
fait plaisir de voir errer sur les lèvres du
chef de l'opposition le premier sourire
qui éclaire son visage depuis l'ou-

M. ANGLIN.

verture de la session, et sa chûte
du pouvoir. Je pourrais être en
mesure d'ici à quelques jours, d'annon-
cer au député de Gloucester des destitu-
tions d'une nature moins agréable que
celles dont il a parlé. Toutefois, je ne
suis pas l'un de ceux qui désirent la mise à
la retraite d'employés que la vieillesse ou
d'autres raisons, n'ont pas encore rendus
incapables de remplir leurs devoirs.

M. ANGLIN : Je ne comprends paa
l'honorable député.

M. McMILLAN : Il n'y a guère
d'intelligence, parait-il, dans le parti de
l'honorable député depuis que le peuple
l'a relégué dans 'opposition. Je pourrai
mentionner dans une couple de jours, les
noms de plusieurs employés démis par
leur propre faute, peut-être, ou leur inca-
pacité ; ce qui me permettra de donner
quelques explications à ce sujet.

Quant à la politique nationale, il vaut
mieux la développer parfaitement avant
de la soumettre à la Chambre, que de pré-
senter quelque projet mal conçu comme
il en pourrait venir du côté de l'opposi-
tion, et, qui exigerait sans cesse des amen-
dements.

M. FORTIN : En réponse à l'honora-
ble député de Yarmouth (M. Killam), je
dirai qu'il est de l'intérêt des proprié-
taires et non des constructeurs de navires,
de pouvoir acheter des vaisseaux à aussi
bon marché que possible. Si ces proprié-
taires de navires r'achetaient que des
vaisseaux anglais et américains, que de-
viendraient nos constructeurs, nos ou-
vriers, nos marchands de bois et tous ceux
qui sont intéressés dans cette industrie.
Les constructeurs de navires, méritent au-
tant de considération que les propriétaires.
Mon but en supportant la motion de l'ho-
norable député de *Montmorency (M.
Valin) était d'obtenir la réciprocité avec
les américains. Nous accordons à ces
derniers le privilége de naviguer da's
nos canaux et de vendre leurs navires
sur nos marchés, ce qu'ils ne nous per-
mettent pas en retour; et nos char-
pentiers le navire et autres ouvriers
meurent de faim. Il importe de donner
de l'emploi à nos ouvriers et de les re-
tenir an pays. L'Angleterre n'a pas ac-
quis son influence -et sa ridhesse au moyen
du libre-échango ; elle ne l'a adopté que
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plus tard ; au contraire, c'est la protec-
tion qui en a fait l'une des premières
puissances manufacturières et navales.
Si les autres pays adoptaient sa politi-
que, elle deviendrait la seule grande puis-
sance manufacturière de l'univers; mais
ces derniers apprennent, eux aussi, à fa-
briquer pour eux-mêmes.

Je ne serai jamais hostile à la Grande-
Bretagne, car elle est notre mère-patrie ;
et c'est d'elle que nous avons reçu les
bienfaits du gouvernement constitution-
nel; mais nous devons voir à nos affaires,
nous devons protéger nos intérêts et
trouver de l'ouvrage pour le peuple afa-
mé. Nous ne voyons que misère par tous
le pays, et il est du devoir du gouverne-
ment d'essayer à soulager les classes indi-
gentes, et de taxer les navires américains
comme les Etats-Unis taxent les vais-
seaux canadiens, à moins que nos voisins
ne nous accordent chez eux la jouissance
des mêmes droits que nous leur accor-
dons ici.

M. SPROULE : Je suis surpris des
moyens que prennent les honorables dé-
putés de l'autre côté de la Chambre, pour
faire rejeter une motion dont le but est
de fournir des renseignements que tous
les membres devraient avoir. Il est évi-
dent que ni la majorité de la Chambre,
ni la majorité du peuple qui l'a élue, n'est
pas d'avis qu'il faille dans l'intérêt du pu-
blic continuer la politique du dernier
gouvernement. Aussi, je suis étonné de
voir l'honorable député de Gloucester
(M. Anglin) se servir de semblables ar-
guments, à la suite des élections
générales du mois de septembre dernier.
Il est étrange que l'expérience ne puisse
jamais convaincre certains hommes qu'ils
ont tort. Le verdict populaire suffit, ce
semble, pour décider la question de .sa-
voir s'il vaut mieux pour les canadiens
acheter aux Etats-Unis parceque l'on y
vend à meilleur marché; l'on devrait re-
fléchir au fait que le peuple canadien, dé-
bourse ainsi de rargent qu'il ne peut
plus toucher ; que cet argent, s'il était
dépensé dans le pays, passerait d'une
branche de commerce à une autre, aide-
rait à toutes les classes, réprésenterait la
richesse du pays, et fournirait plus de
travail.

Il y a un autre argument capable
de convaincre les plus sceptiques-
'est que les américains pratiquent à r'é-

tranger un système de commerce qu'ils
ne pratiquent pas chez eux-et qui con-
siste à encombrer nos marchés d'articles
manufacturés qui sont débités à des
prix inférieurs même à ceux des Etats-
Unis, et pourquoi 1 Parceque l'on veut
anéantir la concurrence canadienne. Ce
fut le cas pour la manufacture du sel.
Ainsi, lorsque le sel de Goderich fut pour
la première féis introduit sur le marché
canadien, le sel américain se vendit à
meilleur marché ici qu'aux Etats-Unis ;
nos voisins voulaient par ce moyen, fer-
mer nos mines de sel, et retenir encore le
commerce entre leurs mains; mais le
gouvernement canadien a heureusement
sauvé cette industrie d'une ruine certaine
en imposant un droit sur le sel améri-
cain. Par cette protection nous avons
pu nous mettre en mesure de lutter
avec l'étranger, et abolir alors le droit en
question.

M. HESSON: Parceque l'on peut
acheter des marchandises un peu à meil-
leur marché chez les manufacturiers
étrangers, l'on a tort de - pré-
tendre que les ateliers canadiens
doivent fermer leurs portes et jeter nos
ouvriers sur le pavé, au profit du
consommateur. La question du libre-
échange et de la protection a été libre-
ment discutée avant les élections du 17
septembre, et il a été prouvé d'une ma-
nière concluante que l'immense majorité
du peuple était en faveur de la protec-
tion.

Les grands intérêth du pays demandent
protection ; et je crois que si l'on adopte
un bon système, la prospérité renaîtra
dans tôutes les branches d'industries ;
nos ateliers et nos manufactures ouvriront
de nouveau leurs portes, et nos ouvriers
et journaliers trouveront encore de l'ou-
vrage.

Le 17 septembre dernier nous avcns
inscrit sur notre drapeau, la devise :
" protection à nos industries canadien-
nes," et nous voulons nous maintenir ou
tomber avec elle. J'appuierai donc la
motion de l'honorable membre de Mont-
morency (M. Valin) ; c'est un devoir je
pense, vu qu'il importe que nos navires
soient protégés. Les remarques- de l'ho-
norable député de Gloucester (M. Angin)
m'ont amusé; il a semblé iisinuerdeil
effet que les députés de la droite.«vaient
peur de leurs chefs.. ,e. puis le rassurer à
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ce sujet, car nous voùlons faire compren-
dre à noe amis qu'ils n'ont rien à crain-
dre de ce côté-ci de la Chambre, s'ils ac-
cordent au pays ce qu'il a demandé par
son verdict du 17 septembre dernier.

Motion adoptée.

MATÉRIAUX POUR L'ANCIEN CANAL
WELLAND.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. BUNTING: Je demande un état
indiquant les noms de toutes les plrson-
nes qui ont fourni des matériaux pour
l'ancien canal We!landI, depuis le 4 no-
verbre 1873 jusqu'au 10 janvier 1879,
et indiquant aussi leï soumissions, s'il en
est, en vertu desquelles les dits matériaux
ont été fournis.

La motion est adcptée.

TERRES DE MANITOBA : OCTROIS DE
PATENTES.

DEMANDE D'UNE LISTE.

M. RYAN : En l'absence de M.
Schultz, je demande copie de la liste des
patentes émises dans les différentes pa-
roisses de la province de Manitoba, pour
les terres situées dans la zone des éta-
blissements, avec la date de ces patentes, et
les noms des personnes à qui elles ont
été accordées.

La motion est adoptée.

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. BURPEE (St. Jean): Je demande
un état indiquant les importations et les
exportations des différentes provinces ;
la valeur et le montant des droits perçus,
d'après les différents taux, pendant les
six mois finissant le 31 décembre 1878,
le dit état devant étre semblable aux rap.
ports détaillés de chaque mois ; aussi un
état du même genre pour les mois de jan-
vier et de février 1879.

La motion est adoptée.

MARCHANDISES EN ENTREPOT.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. BURPEE (St. Jean): Je iemande
un état de touteq les marchandises en en-
trept dans les maisons de douane des
différentes provinces, leur quantité et les

M. HEssON.

lifférents taux de droits sur ces -mar-
chandises, à la date du 31 décembre 1878,
aussi, un état du même genre à partir du
premier janvier jusqu'au 31 mars 1879.

La motion est adoptée.

SPIRITUEUX, MALT, LIQUEUR DE MALT
ET TABAC.

DE MANDE DE RAPPORT.

M. BUlPE E (St. Jean) : Je fais
motion pour obtenir un état de la quan-
tité de spiritueux fabriqués pendant les
six mois expirant le 31 décembre 1878,
la quantité prise pour la consommation
celle qui a été exportée ou qui reste en
entrepôt à cette date, et le revenu qui en
provenait; aussi, un état analogue pour
le malt manufacturé, la liqueur de malt
et le tabac, indiquant la quantité, au
poids, prise pour la consommation, celle
qui a été exportée, ou qui reste en entre-
pôt, et le revenu qui en provenait, jus-
qu'à la date du 31 décembre 1878; aussi,
un état analogne indiquant la quantité
de spiritueux, malt, liqueur de malt et
tabac prise pour la consommation, celle
exportée, ou restant en entrepôt, et le
revenu qui en provenait, depuis le 1er
janvier jusqu'au 31 mars 187).

La motion est adoptée..

NAVIRES CANADIENS DANS LES EAUX
DES ETATS-UNIS.

DRMANDE DE CORREsPONDANCE.

M. ROCHESTER : En l'absence de
monsieur Currier, je demande copie de la
correspondance échangée avec le minis-
tère des colonies ou avec le gouvernement
des Etats-Unis, à la suite d'un rapport
fait le 5 avril 1876, au sujet des mesures
prises par ce dernier gouvernement qui
refusait aux canadiens la liberté de navi-
gation dans les canaux des Etats-Unis et
sur l% rivière Hudson, conformément au
traité de Washington,--et tous les ordres
du conseil et autres documents qui s'y
rattachtnt.

L'honorable député (%. Currier) qui
devait présenter cette motion voulait sans
doute ramener sur le tapis un sujet qui a
déjà été discuté, afin d'induire le gouver-
nement à essayer d'aplanir les difficultés
qui gênent le commerce de transport
entre les Etats-Unis et le Canada.

On a beaucoup parlé ce soir de la
question des navires, qui intéresse peut-
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être ce district plus que le reste du pays.
En effet, les navires américains possèdent
aujourd'hui le monopole du transport
entre cette partie du pays et les Etats-
Unis. Il y a quelques années, les Cana-
-diens avaient environ 250 à 300 barges
et de trente à quarante bateaux à
vapeur, engagés dans ce commerce, et
2,000 à 3,000 hommes étaient employés
sur ces vaisseaux. Maintenant, si j'ajoute
qu'il ne reste plus qu'un seul vapeur et
dix barges, l'on aura une idée de la
diminution de ce commerce, je veux dire
du transport du bois aux Etats-Unis
par les canadiens de ce district, ou du
pays tout entier.

La loi empêche nos navires de traver-
ser la frontière. En effet, le gouverne-
ment de Washington déclare que les vais-
seaux canadiens n'ont pas le droit d'aller
au-delà : ce qui retient nos vaisseaux de
ce côté-ci d'Albany, et nous empêche d'at-
teindre la rivière Hudson et de trans-
porter notre bois à New-York. Nous
sommes en conséquences forcés de le faire
transporter à bord des vaisseaux améri-
cains : et c'est là un énorme désavantage,
une perte immense pour le commerce de
transport et pour lks manufacturiers de
ce pays.

Souvent, il nous faut payer de un à deux
dollars pour chaque 1,000 pieds de bois
de plus qu'il ne faudrait sinous pouvions
l'expédier aux Etats-Unis à bord de nos
propres vaisseaux. Nous avons payé
jusqu'à neuf piastres par 1,000 pieds,
pour expédier le boisà New-York ; et l'on
accepterait ici quatre piastres par 1,600
pieads, pour le transporter là.
Voilà qui donne une idéti au gouverne-
ment de la perte que subit le commerce
canadien pour l'expédition du bois aux
marchés des Etats-Unis.

La question a déjà été longuement discu-
tée,et je ne crois qu'il ne soit nécessaire de
nous répéter ce soir. J'espère cependant
que le gouvernement actuel essaiera -à
remédier à un état de chose qui nous nuit
beaucoup, en nous empêchant d'e-nvoyer
nous-mêmes notre bois aux Etats-Unis,
tandis que les américains ont libre accès
à tous les ports canadiens. Si je ne me
trompe. unebarge américaine venant dans
les ports canadiens peut être enregistrée
au prix de deux piastres ou à peu prés :
et je suppose qu'un vapeur n'aurait à
payer* proportionnellement .que de dix
à douze piastres, lorsque la même classe

de navires canadiens allant auxs Etats-
Unis coùterait au propriétaire de $500 à
$600 pour l'enregistrement dans un port
américain.

M. MACKENZIE': Que veut dire
l'honorable député par enregistrement-
enfaire un vaisseau américain I

M. ROCHESTER: Non; je veux
dire qu'en payant cette somme un navire
aura le droit de retourner à ce port pen-
dant la même année-pour des fins com-
merciales, bien attendu.

UN HONORABLE DtPUTÉ: C'est
trente centins par tonneau.

M. MACKENZIE : C'est là une taxe
générale : et non pas une taxe spéciale
sur les navires canadiens seulement. Ce
sont les droits sur le tonnage.

M. ROCHESTER: Je ne dis pas que
c'est 1me taxe spéciale ; etje ne sache pas
que les Etats-Unis établissent dans leurs
lois une distinction hostile au Canada
tout spécialement. Seulement, je cons-
tate qu'il n'y a pas de comparaison entre
l'enregistrement de nos vaisseaux et l'en-
registrement des leurs.

M. MACKENZIE: Ce n'est pas un
enregistrement du tout.

M. ROCHESTER : -Je crois pouvoir
démontrer à l'honorable membre que je
ne me trompe pas. Il n'y a pas de com-
paraison eutre les lois les deux pays ; et
les lois américaines empêchent complète-
ment les Canadiens de faire coimmrce
aux Etats-Unis. Quant au commerce
de cabotage ou autre de ce genre, il est
certain que nous ne pourrions le faire.
Il n'y a pas un homme capable de payer
$500 à $1,000, car je suppose que lenre-
gistrement d'un bateau à vapeur de l'au-
tre côté de la ligne frontière coûterait
$ 1,000. C'est là un abus. Uhonorable
chef de l'opposition me paraît être un
peu embarrassé, car il a -antrefois déclaré
dans cette Chambre, que des négociations
étaient pendantes entre le gouvernement
canadien .et le gouvernement de Wash-
ington au sujet de cette même loi: Je
crois que le gouvernement de Washing-
ton a voulu rejeter, en premier lieu, sur.
le gouvernement de l'Etat de New-York
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la responabilité de cet état de choses;
mais il reste acquis que c'est le gouver-
nement de Washington et non celui de
l'Etat de New-York qui doit être blâmé.

En effet le gouvernement de New-
York n'avait rien it voir dans cette af-
faire ; au contraire, plus il passait de
navires canadiens dans ses canaux, le
mieux c'était pour lui. Mais c'est le
gouvernement de Washington qui pré-
tendit qu'aucun navire canadien ne pour-
rait dépasser la ligne frontière - ce
qui mettait les Canadiens dans l'im-
possibilité absolue d'expédier eux-mê-
mes quoique ce soit aux Etats-Unis,
tandis que les américains avaient libre ac-
cès à tous les ports du Canada. Si l'un
de nos navires, enrégistré mme aux
Etats-Unis, s'arrête à un port américain,
il ne peut toucher à un autre sans reve-
nir d'abord au Canada.

Au contraire, un navire américain ve-
nant à Montréal avec une cargaison de
charbon ou d'autres articles, peut en dé-
charger une partie à Montréal, une partie
à Ottawa, puis se rendre à Kingston et à
Toronto et décharger à chaque endroit.
Je sais que des vaisseaux américains l'ont
fait mainte et mainte fois; quelques-uns
prenaient une partie de leur cargaison à
Ottawa, d'autres à Perth, à vingt ou cin-
quante milles d'iui, et d'autres à Mont-
réal. Puis ilschargeaient et déchargeaient
là où il leur plaisait. Nos navires jouis-
sent-ils de semblables priviléges 1 Non. Je
citerai à l'appui de ce que j'avance un fait
qui s'est produit il y a quelques années,
alors quenous étions sous l'impressionque
tout ce qui concernait les vaisseaux mar-
chauds, était réglé d'une manière satisfai-
sante. Ainsi, l'on avait envoyé aux Etats-
Unis un vapeur et dix barges, qui se ren-
direntà New-York, y laissèrent leur car-
gaison, etrevinrent au Canada avecduchar-
bon. A peine ces vaisseaux étaient-ils entrés
au Canada, et à peine avaient-ils dépassé
Rouse's-Point, qu'une dépêche ainsi con-
çue, arriva de Washington : " Saisissez
ce vapeur et ces dix barges." Fort heu-
reusement pour le propriétaire, le vapeur
et les dix barges avaient eu le temps de
traverser la frontière avant l'arrivée du
télégramme; autremeut le gouvernement
américain les aurait saisis et vendus. Ce
n'est pas là de l'exagération. Je suis
p'êt à établir l'exactitude de ce que j'af-
firme. Plusieurs des députés qui ne siè-
gent ici que depuis cette année auront

M. ROCHESTER.

peine à croire ce que je dis; c'est pour-
tant la vérité; et cet état de choses sub-
siste encore.

J'ai écouté attentivement ce soir
quelques-uns des honorables députés
de la gauche, et que disaient-ils I
Qu'il fallait donner de 'ouvrage aux
classes ouvrières. Il me semble qu'il
est du dernier ridicule pour ces hono-
rables messieurs de parler ainsi, car la po-
litique qu'ils ont suivie pendant les cir.q
dernières années n'a pas eu d'autre résul-
tat que de faire chômer les classes ou-
vrières et de fermer les manufactures de
toutes sortes au Canada.

J'espère que le gouvernement actuel
redressera quelques-uns de ces griefs aux-
quels l'on aurait dû depuis longtemps
remédier.

M. BURPEE (St-Jean) : Je désire
corriger une erreur qui s'est glissée dans
le discours de l'honorable membre de
Carleton (M. Rochester), et je suis sûr
que l'honorable ministre des douanes
sera d'accord avec moi. Ainsi, un navire
qui a pris sa cargaison au Canada, peut
aller aux Etats-Unis et décharger à vingt
ports différents, s'il le désire, c'est-à-dire
qu'un vaisseau qui a pris sa cargaison au
Canada, peut en laisser une partie à Port-
land, une partie à Boston et aller déchar-
ger le reste à New-York. Et un navire
qui prend sa crgaison à New-York à des-
tination du Canada, peut faire la même
chose dans les ports canadiens. L'acte
de la marine marchande anglaise a prévu
le cas, et cet état de chose subsiste depuis
des années.

Les priviléges relatifs à la navigation
et au commerce de cabotage dont jouissent
les navires américains en Canada, sont
accordés aux vaisseux canadiens qui vont
aux Etats-Unis.

Mais un navire qui vient des Etats-
Unis au Canada ne peut pas décharger
une partie de sa cargaison et en repren-
dre une autre partie dans un port cana-
dien ; de même aussi, un vaisseau cana-
dien qui va aux Etats-Unis ne peut dé-
charger une partie de sa cargaison et en
reprendre une autre partie dans un port
américain ; il peut néanmoins aller d'un
port à un autre jusqu'à ce qu'il ait .dé-
chargé complètement. Les lois sonales
mêmes pour les deux pays.
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M. ROCHESTER: J'ai dit qu'un
navire américain pouvait aller avec sa.
cargaison d'un port canadien à un autre,
jusqu'à ce qu'il eût déchargé complète-
ment. Aussi qu'il pouvait partir d'Ottawa
se rendre à un autre port canadien, et
prendre une partie de sa cargaison là et
l'autre partie à Montréal ou ailleurs, et
passer ensuite aux Etats-Unis. Il y a
eu un an l'automne dernier, les choses en
étaient ainsi. Nous aurions pu expédier
de cette partie du pays des millions et
des millions de pieds de bois de construc-
tion, si nous avions pu nous procurer des
navires. Le bois était vendu et livrable
l'automne dernier ; mais il a été impossi-
ble d'en faire la livraison, parce q-ie nous
ne pouvions pas l'expédier à bord de nos
vaisseaux canadiens.

M. BURPEE (St. Jean) : Je vous de-
mande pardon : nos barges peuvent
charger au Canada et se rendre à New-
York; mais il y a une difficulté, c'est que
nos barges sont trop larges pour pouvoir
traverser les canaux américains. Il y a
aussi un autre inconvénient, c'est que
l'on nous oblige de faire l'entrée à la
douane de notre cargaison au premier
port des Etats-Unis, après avoir traversé
les eaux américaines ; voilà une injustice
dont les canadiens ont droit de se plain-
dre.

M. ROCHESTER : Lhonorable dé-
puté se trompe.

M. MACKENZIE :
ments seront soumis,
éclaircir tous ces points.

Quand les docu-
-nous pourrons

M. BURPEE : En prétendant
que les lois des deux pays concer-
nant la navigation étaient sembla-
bles, j'ai voulu dire qu'il n'est pas
un seul privilége accordé aux vaisseaux
américains, chargeant et déchargeant au
Canada, qui ne soit aussi accordé aux
vaisseaux canadiens allant aux Etats-
Unis.

M. McCALLUM: Il me parait y
avoir quelque malentendu dans cette af-
faire. A mon avis, le fait est que les
vaisseaux américains ont la permission
de naviguer dans nos canaux canadiens ;
et que les américains ne veulent pas per-
mettre à nos navires de naviguer dans

leurs canaux. Nos voisins ne veulent
pas permettre aux commerçants de bois
canadiens d'aller aux Etats-Unis et de
délivrer leur bois quand ils le désirent ;
et d'autre part, notre gotisvernement per-
met aux navires amérieains de prendre
ici du bois quand ils le veulent.

L'honorable chef de l'opposition me
parait parfaitement satisfait des droits
imposés par les américains sur le tonnage
de nos navires. De fait, il semble croire-
qu'il n'est quejuste deconcéder aux améri-
cains tous les priviléges lu monde. L'ho-
norable député a aussi prétendu que les
américains n'imposaient pas plus de droits
sur nos navires que sur les autres vais-
seaux étrangers. Comment cette taxe a-t-
elle été en premier lieu prélevée 1 Les
américains; aprèsla guerre, imposèrentune
taxe de tant pour cent sur les bénéces
de leurs propres navires. Mais après
avoir constaté qu'ils ne pouvaient faire
payer aucune partie de cette taxe à nos
navires, ils en imposèrent une de trente
centins par tonne sur tous les vaisseaux
canadiens allant aux Etats-Unis; et cha-
que année, nous avons eu à payer cette
taxe. Je sais que le gouvernement cana-
dien ne pourrait pas imposer une sem-
blable taxe sur les navires américains,
sans l'imposer en même temps sur les
nôtres, par suite d'un traité conclu entre
la Grande-Bretagne et les Etats-Unis.
Mais quand nos vaisseaux font leur
entrée à la douane, aux Etats-Unis, les
américains leur imposent des droits con-
sidérables ; et c'est à cela que se réduit
la question.

Il y en a beaucoup dans ce pays qui
voudraient donner aux américains libre
accès au Canada. Oui, pour nous enlever
le pain de nos enfants en faisant tout
notre ouvrage. Je pense qu'il est temps
que le gouvernement canadien s'occupe
des intérêts du peuple, et nous conserve
ce qui nous appartient, à moins que les
américains concèdent la réciprocité et.des
priviléges égaux à ceux qu'ils reçoivent de
nous.

Il a été stipulé dans le traité de
Washington que rEtat deNew-York nous
accorderait l'usage de ses canaux, mais le
gouvernement de Washington a usé de
son influence pour nous en empêcher par
sa législation douanière. Voilà ce qui
me parait être l'état de la question, et
l'état de plusieurs autres questions.
Quand nous aurons commencé à alléger
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la bourse des américains, alors seulement,
ils consentiront à nous donner la récipro-
cité à des conditions égales.

La motion est adoptée.
e

CANAL DEOBEAUHARNOIS.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. MOUSSEAU : En .l'absence de
monsieur Bergeron, je demande copie de
tous les documents, rapports d'ingénieurs,
etc., relatifs au choix du site et à la cons
traction du canal Beauharnois.

La motion est adoptée.

ment à la location de ces terrains boisés
et à la forme de ces permis, avec, de plus,
une copie de toute correspondance se rap-
portaw à ce sujet.

La motion est adoptée.
La Chambre s'ajourne à

dix heures et demie.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, 7 mars 1879.

TRAVAUX DU H&VRE DE QUÉBEC ET M. L'Orateur prend le fauteuil à trois
DU BASSIN DE RADOUB À LÉVIS. heures.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. WHITE (Cardwell) : Je demande
un état indiquant les noms des soumis-
sionnaires, et le montant de leurs soumis-
sions, pour l'exécution des travaux du
havre à Québec, et du bassin
de radoub à Lévis, avec toute la
correspondance à ce sujet entre les com-
missaires du havre .de Québec, ou quel-
qu'un d'ehtre eux, et le gouvernement,
et entre toute personne ayant soumis-
sionné pour l'une ou l'autre de ces
entreprises et les commissaires du havre
ou le gouvernëment ; aussi, un état de
tous les changements faits dans les
plans et devis pour les travaux en ques-
tion, soit dans l'intervalle qui s'est écoulé
entre la première demande de soumis-
sions et l'octroi définitif des contrats, ou
après que les contrats ont été donnés.

La motion est adoptée.

PERMIS POUR LA. COUPE DU BOIS À LA
RIVIÈRE-ROUGE.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. DESJARDINS : En l'absence de
monsieur Dubuc, je demande un état in-
diquant le nombre de permis accordés
par le gouvernement fédéral pour couper
du bois sur les terres publiques, en de-
dans de la zone des établissements sur
les bords de la Rivière -Rouge ; les
dates de ces permis et le laps de temps
pour lequel ils ont été accordés; les lots
particuliers sur lesquels ces limites à bois
sont situées, et l'étendue de terrain com-
prise dans chaque permis ; aussi une
copie des instructions données à l'agent
des terres fédérales à Winnipeg relative-

M. MCCALLU.

RILLS PRESENTEâS.

Les bills suivants sont successivement
présentés et subissent leur première lec-
ture :

Bill (No. 29) amendant l'acte relatif au che-
min de f.r de jonction de Montréal et de la
cité d'Ottawa, et l'acte l'amendant.-(M. Me-
Lennan.)

Bill (No. 30) à l'effet d'amender l'acte cons-
tituant la compagnie de chemin de fer et du
pont du Côteau et de la ligne provinciale, et
l'acte l'amendant.-(M. McLennan.)

Bill (No. 32) amendant l'acte qui pourvois
plus efficacement aux enquêtes sur les manou-
vres frauduleuses pendant les élections de la
Chambre des Communes.-(M. Ives.)

BILL REFONDANT LES ACTES RELA-
TIFS AUX LETTRES DE CHANGE.

(M. Baby.)

PREMIÈRE LECTURE.

M. BABY : Je présente un bill (No.
31) à l'effet d'amender et de refondre les
actes concernant les droits imposés sur
les lettres de change et les billets promis-
soires.

Ce bill est purement et simplement une
refonte des lois existantes, et ne contient
qu'un seul amendement. L'on sait que.
d'après la loi actuelle l'emploi du papier
timbré est facultatif. Or, l'an dernier,
quand mon predécesseur a présenté un
projet à l'effet de rendre compul-
soire l'emploi du papier-timbré, il a été
dit qile le pays ne verrait pas cette pro-
position d'un bon oil. - J'ai donc intro-
duit un léger amendement, portant que,
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toutes les fois qu'une personne mettra
sur un billet un timbre qui ne sera pas
suffisant, le faiseur de ce billet aura le
droit d'y apposer un timbre additionnel
jusqu'à concurrence du droit imposé.

Le bill subit sa première lecture.

LOIS DE FAILLITE.

NOMINATION·D'UN COMITÉ SPÉCIAL.

M. McDONALD (Pictou) : Je pro-
pose :

c Qu'un comité spécial de quinze membres
soit nommé pour s'enquérir des questions de
faillite et de banqueroute, de la manière dont
opèrent les lois fédérales de faillite, et de l'A-
propos de les maintenir, de les amender ou de
les abroger ; avec pouvoir de faire venir les
personnes, documents et dossiers, et de faire
rapport au moyen d'un bill ou autrement:
ce comité devant être composé de Messieurs
McDonald (Pictou), McCarthy, McLennan,
Cartwright, Domville, Brecken, Holton, Ci-
mon, Colby, Girouard (Jacques-Cartier), Ro-
bertson (Hamilton), Weldon, Laurier, Long-
ley et Sir A. J. Smith."

M. MILLS : Cette motion ressemble
beaucoup en principe à une autre qui a
été faite en 1875, et que l'honorable chef
du gouvernement quali6ait de " motion à
reffet de prendre en considération la
situation financière du pays."

(L'honorable « député cita Hume pour
montrer que la motion en question com-
portait un vote de non-confiance.)

Dans la circonstance actuelle, le minis-
tère déclare pratiquement son incapacité
ou son manque de courage pour aborder
franchement la question, et il cherche à
écarter la responsabilité des bancs du tré-
sor, pour la rejeter sur le parlement.

Si en effet, l'on jette un coup-d'eil sur
les numéros de la Gazette du Canada pu-
bliés dans le cours de ces trois derniers
mois, on verra que les nominations de
syndics officiels y occupent une place con-
sidérable. Ces messieurs qui ont promis
au pays tant de prospérité avec leur poli-
tique nationale, ont accompli une ouvre
avantageuse au public en nommant des
syndics en ai grand nombre, car ils parais-
sent croire qne ces syndics auront à faire
beaucoup de besogne. Je ne pense pas
qu'il y ait une circonscription électorale à
partir de la rivière du Détroit jusqu'à
Halifax où il n'ait pas été nomuié de syn-
dics, et ceci n'indique pas, assurément de
la part des prophètes qui siègent sur les
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banquettes ministérielles, une grande
confiance dans leurs propres prédictions.

Je n'ai pas de doute, cependant, que
l'honorable premier ministre pourra ex-
pliquer pourquoi cette motion, qui ne
comporte en réalité qu'u>e demande à la
Chambre de considérer la situation du
pays,-quand il appartient au ministère
d'étudier lui-même cette situation-a été
faite des bancs du trésor au lieu de l'être
par un député ordinaire.

Sii JOHN A. MACDONALD : Je
suis fort heureux de satisfaire la louable
curiosité de mon honorable ami, le député
de Bothwell. Le gouvernement, depuis
qu'il est au pouvoir, dit-il, n'a été occupé
qu'à nommer des syndics pour prendre en
mains les intérêts des faillis. Si je dois
admettre d'un côté, en effet, qu'il y a
dans le pays un grand nombre de faillis,
la franchise m'oblige, de l'autre, à affir-
mer qu'ils le sont devenus pendant que
mes honorables amis de la gauche étaient
au pouvoir, et que nous avons nommé
des, syndics dans le but de liquider les
affaires de ceux qui ont été entrainés dans
le malheur par la politique de l'adminis-
tration précédente.

Il est plus facile, mon honorable ami
s'en est aperçu, de démolir que d'édifier.
Le crédit du pays a souffert, il est vrai-
mais à quelle influence faut-il attribuer
ce triste état do chosesl Il serait peu cour-
tois de dire que la gauche en est responsa-
ble, et cependant il n'y a aucun doute
que le crédit public et la prospérité
nationale ont diminué de plus en
plus durant les cinq dernières années
Eh bien ! notre but est d'arrêter le cours
de cette destruction rapide du crédit pu-
blic, et de mettre un terme à l'état de dé-
pression dont souffre le pays par un sys-
tème protecteur, réfléchi, modéré et ce-
pendant efficace des industries nationa-
les.

L'honorable député (M. Mill) a dé-
claré qu'il était surpris qu'on demandât
la formation d'un comité qui serait chargé
d'étudier cette question. Mais si je con-
sidère le nombre de bills et de requêtes
sur le sujet présentés à la Chambre, je
crains-que la nation ne soit pas dans la
condition la plus florissante; et dans tous
les cas il n'appartient pas à l'honorable
député de se plaindre lorsqu'on a recours
aux lumières d'hommes sd'expérience,.
parmi lesquels se trouvent des ex-minis-
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tres, pour prendre en considération une
question qui est, incontestablement, de
a plus grave importance.

Du reste, nous ne faisons que suivre la
ligne de conduite que nous avons a loptée
lorsque nous formions autrefois le gou-
vernement. En effet la loi dont il est
question dans la motion de mon honora-
ble collègue, (M. McDonald) fut à cette
époque déférée à un comité spécial. L'ex-
représentant d'Argenteuil (M. Abbott) se
chargea de toute l'affaire, et l'on sait que
c'est un avocat d'une longue pratique
dans cette branche de la profession. Le
résultat des travaux de ce comité fut,
avec quelques amendements, l'acte qui
est devenu la loi du pays. Or, il existe
un mécontentement général au s-ijet du
fonctionnement du système tel qu'il est
aujourd'hui, soit qu'il résulte d'une cause
ou d'une autre, d'un état très général de
dépression, ou peut-être de défauts dans
la confection de la loi sous certains rap-
ports. Je n'ai pas honte d'avouer comme
chef du gouvernement, que je désire
avoir, à cet égaid, et ayant d'agir, l'assis-
tance d'hommes de loi et de marchands.
Car c'est une question qui, de même
qu'en 1871 et 1872, mérite d'eêtre sé-
rieusement prise en considération par un
comité d'hommes de loi, de commerce et
de finance, afin qu'on soit en état le
juger de la valeur des divers arguments
qui peuvent être invoqués.

Un grand nombre prétendent qu'au-
cune loi de faillite ne peat avoir de bons
résultats, tandis qu'il y en a d'autres qui
sont en faveur d'une loi de faillite dont
l'objet serait d'aider le marchand honnête,
mais malheureux, de sortir d'embarras,
et qui croient que la loi pourrait être
'amendée de façon à fonctionner avec
avantage pour le public.

On sait que d'innombrables recom-
mandations ont été faites à ce sujet par
les chambres de commerce et qu'il y a
aussi des requêtes à lachambre en ce sens;
plusieurs honorables membres ont égale-
ment présenté des projets de loi sur
cette matière importante. Il serait
donc à propos que toutes ces requêtes
et tous ces projets de loi fussent déférés à
ce comité, afin qu'on ait tous les moyens
d'étudier la question et d'arriver à une
conclusion définitive dans le cours de la
présente session.

Mon honorýble ami, le député de Both-
well (monsieur Mills) a déclaré que j'a-

SUR JOHN A. MACDONALD.

vais accusé l'ex-ministère d'avoir ab-
qué ses pouvoirs en déférant certaines
questions à des comités.....

M. M1LLS : Non. Je parlais de la
nomination du comité chargé d'étudier les
causes de la dépression financière.

Sin JOHN A. MACDONALD : Les
faillites sont les conséquences de cette
dépression financière; mais l'honorable
député voudra bien se rappeler que le ca-
biiiet n'était pas unanime sur le sujet.
L'honorable membre de Lambton (mon-
sieur Mackenzie) alors chuef du gouverne-
ment, était personnellement opposé à
toute loi de faillite, et avant d'être mi-
nistre, il déclarait qu'il emploierait tous
les moyens en son pouvoir pour obtenir
l'abrogation de l'acte de faillite. Quant à
moi, je partage assez la même opinion ;
mais, n'appartenant pas au commerce,
je ne pense pas devoir m'obstiner à dire
qu'il ne devrait pas y avoir de loi
de faillite, qu'on ne devrait pas in-
tervenir dans les rapports ordinaires en-
tre débiteurs et créanciers, qu'en règle
générale les obligations qui naissent
des contrats, des contrats devraieu être
remplies ; enfin que ce n'est que dans
certains cas dont le parlement a seul
droit de juger,-comne lorsqu'arrive une
crise inévitable,-qu'il peut être adopté
une loi de faillite temporaire, afin de
soulager le créancier prudent qui aura
souffert dans la panique, de l'impru-
dence d'autrui.

En somme, j'ai toujours été d'avis
comme membre d'un gouvernement anté-
rieur, quoique je n'ai jamais voulu im-
poser mon opinion, que cette question
devrait être laissée à la considération d'un
comité. C'est maintenant le procédé
qu'on doit adopter.

Il existe, sans le moindre doute, un
profond sentiment de mécontentement
dans le pays, et un désir général que la
Chambre s'occupe de nouveau de cette
question. Comme on s'y attendait, il se
produit une grande diversité d'opinions
sur le sujet, et les divers amendements
qui sont proposés doivent être soigneuse-
ment pris en considération par un comité
spécial. Mais je pense que le comité, tel
que proposé par l'honorable ministre de
la justice, est formé de manière à pouvoir
discuter la question avec habilité et dans
tous ses détails.
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M. HOLTON : Malgré le badinage
exempt de malice de mou honorable ami,
le député de Bothwell (monsieur Mills),
j'imagine qu'il ne sera pas fait d'opposi-
tion sérieuse à la proposition de l'honora-
ble ministre de la justice. Pour moi, je
n'éprouve aucune hésitation à déclarer
que, c'est là le meilleur moyen de traiter
cette question qui ne peut être consi-
dérée, sous aucun rapport, comme une
question de parti ; et ce n'est pas non
plus une question sur laquelle je sois
porté à ne pas changer d'opinion. Pen-
dant bien des années, j'ai été, en somme,
favorable au maintien d'une loi de fail-
lite, mais j'admets que cette opinion, que
j'ai longtemps professée, est très ébranlée
en ce moment, et je ne sais pas encore
clairement en quel sens je doive me pro-
noncer.

En effet, s'il est bien difficile d'abolir
la loi puremen't et simplement, il ne l'est
pas moins de la maintenir telle qu'elle est,
surtout si l'on considère la condition dé-
plorable où se trouve le commerce, et
l'état de l'opinion dans le pays relative-
ment aux effets de cette loi.

Je suis positivement d'avis qu'il serait
inopportun d'abroger la loi purement et
simplement, car cette mesure aurait pour
effet d'entraîner des -conséquences plus
désavantageuses et plus désastreuses en-
core que celles qu'elle a déjà produites.
Aussi je pense qu'on a pris le seul procé-
dé qui soit rationnel en soumettant toute
la question à un comité. C'est le moyen
qui a été adopté dans la ci-devant pro-
vince du Canada, quand le sujet s'est pré-
senté pour la première fois ; c'est de
même le moyen auquel a en recours mon
honorable ami, le chef du gouvernement,
après la confédération, et c'est également
le moyen qui a été adopté à une date plus
récente, quand mon honorable ami, le dé-
puté de Lambton (M. Mackenzie) était
le chef du' gouvernement. Par consé-
quence, j'approuve la ligne de conduite
adoptée dans la circonstance actuelle.

M. CARTWRIGHT : Je vois que mon
nom se trouve parmi ceux proposés pour
former le comité, et je ne refuse pas
d'agir, bien que je n'aie pas l'expérience
que je désirerais avoir.

Quant à savoir qui est responsable de
l'état où gémit le commerce du pays, je
me propose de saisir l'occasion de discu-
ter ce point amplement lors de l'exposé
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financier. Après que j'aurai dit ce
que j'ai à dire là-dessus, je pense que
l'honorable député avouera que mes amis
et moi n'avons en aucune façon changé
d'opinion, et que nous sommes parfaite-
ment prêts à justifier tout ce que nous
avons dit et fait pendant que nous étions
au pouvoir.

Maintenant, en ce qui concerne les no-
minations de syndics officiels, je remar-
que, que beaucoup de ceux qui ont été
choisis par le gouvernement actuel, ont
comparu eux-mêmes une ou deux fois
devant la cour de faillite; on peut donc
supposer qu'ils sont au fait de tout ce
qui se rapporte aux affaires de banque-
route.

Si JOHN A. MACDONALD : RE-
perientia docet.

M. MACKENZIE : Lhonorable dé-
puté de la droite n'a pas exactement
défini ma position sur le sujet dont il
s'agit en disant que je m'étais opposé à
toute loi de faillite. La position quej'ai
prise est qu'une loi provisoire pour une
période déterminée pouvait être presque
une nécessité, mais qu'il n'était pas à
désirer qu'on eût une loi permanente,
susceptible d'être abrogée par le procédé
ordinaire. Mon opinion est aujourd'hui
confirmée par l'expérience, qu'une loi
permanente de banqueroute tend grave-
ment à décourager le commerce du pays.
J'ai aussi déclaré alors que je ne m'oppo-
serais pas à ce qu'on passat une loi tem-
poraire afii de liquider certaines faillites,
qui seraient la conséquence de quelque
cause naturelle et inévitable agissant sur
les affaires de finance, et que personne.ne
peut raisonnablement prévoir.

L'on sait en effet qu'il y a des faillites
d'une nature telle que .personne ne doute
que ceux qui en sont victimes, doivent
être soulagés. Ce serait, quelquefois un
malheur, une injustice, de les empêcher
toute leur vie de se libérer d'obligations
qui ont été contractées dgbonne foi, et
dont le résultatleur a été désastreux.

Mais en même temps, si j'ai entretenu
autrefois ces idées lorsque j'étais comme
aujourd'hui dans l'opposition, je me suis
toujours, j usqu'à un certain point soumis
aux opinions de ceux qui sont engagés
dans le commerce et la finance. Car dans
une matière comme celle-ci, aucun homme
public n'est justifiable, selon moi, de tenir
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trop obstinément à des vues qui peuvent
par la suite, devenir plus on moins pré-
judiciables aux intérêts commerciaux du
pays. Et quand j'étais à la tête du
gouvernement, j'ai compris qu'il fallait
agir d'après ce principe avec meme
plus de libéralité que j'étais disposé à le
faire, lorsque j'étais simplement membre
de l'opposition.

Par conséquent, je n'hésiterais pas à
faire tout mon possible pour aider à
l'adoption d'un bill qui servirait de
la manière la plus efficace, les meilleurs
intérêts du pays.

Je professe encore ce principe, et tout
en croyant que le commerce du pays, a
prouvé que mon opinion n'était pas erro-
née, je suis encore prêt à considérer les
moyens qui seraient les meilleurs à
adopter dans les circonstances désas-
treuses où nous sommes.

C'est la coûtume des honorables dépu-
tés de la droite, principalement en temps
d'excitation électorale, de se servir de la
crise commerciale comme d'un engin poli-
tique. Orj'ai toujours blâmé cette manou-
vre, et je n'y ai jamais en recours quand
j'aurais pu le faire. Jamais je n'ai accusé
les députés de la droite, qui avaient
la conduite des affaires du pays lors de la
crise générale il y vingt ans, de ne pas avoir
fait leur devoir, simplement parce qu'une
crise sévissait dansle pays.J'ai toujours dit
etje le répète, qu'il n'y a janais eu d'agita-
tion plus malhonnête de la part d'hommes
publics que celle qui a été faite l'année
dernière. MI ais j'aurai l'occasion de re-
venir là-dessus.

Je fais cette observation, en passant,
mais, on ne me verrapas suivre l'exemple
des honorables messieui s de la droite et
chercher à amoindrir l'importance de la
question dont la Chambre est actuellement
saisie. En attaquant loyalement et sur leur
propre terrain les députés qui soutenaient
qu'il était au pouvoir du gouvernement
de prévenir, par une législation, la dé-
pression commerciale, je puis attendre et
exiger d'eux l'accomplissement de leurs
engagements.

Je leur demande maintenant de nous
donner ce qu'ils ont promis, eux qui pré-
tendaient que s'ils avaient a Iministré les
affaires du pays, nous n'aurions eu ni
banqueroutes, ni crise commerciale, ni
désastres d'aucune espèce.

Telle est la position qu'ils ont prise et
je pourrai faire voir, lorsqu'il en sera

M. MAcKENZI>.

temps, que ces honorablesmessieurs n'ont
pas hésité à recourir à de pareilles ma-
nouvres pour s'emparer temporairement
du gouvernement de ce pays. Je n'ai
aucun donte, néanmoins, qu'une telle
ruse politique se donnera à èlle-même,
quand le temps sera arrivé, son propre
châtiment.

Sm JOHN A. MACDONALD: Par-
lez donc du présent.

M. MACKENZIE : L'honorable pre-
mier ministre ne songe qu'au présent.
Dans l'intervalle, c'est notre devoir
comme parlement, de tirer le meilleur
parti de la condition actuelle du com-
merce. Je.me sens donc tenu de donner
toute l'aide possible aux honorables mem-
bres du gouvernement de façon à leur per-
mettre d'acquérir toutes les connaissances
qui pourront être néce-saires pour perfec-
tionner la législation et la rendre con-
forme aux besoins du pays.

M. MACDOUG ALL : Le fait de dé-
férer une question de ce genre à un comi-
té spécial composé de personnes, qui, par
la nature de leurs occupations, leurs con-
naissances et leur expérience, peuvent
être très compétentes, présente des incon-
venients. Nous traitons en ce moment
une question familière à presque tous les
honoralles députés, et sur laquelle ils
doivent être prêts à prescrire un remède
aux abus existants.

Je crains que les députés ne soient
compromis ou empêchés jusqu'à un cer-
tain point, par l'action du comité, d'ex-
primer franchement leur opinion, car
bien que le rapport du comité en question
puisse être unanime ou presque unanime,
ceux qui le composent ne seront guère
mieux renseignés que les autres membres
de la Chambre. Le comité sera autorisé
à faire quérir personnes et papiers, et il
sera de son devoir de se rendre compte,
en interrogeant les avocats, les négociants.
et les hommes exper. s dans la matière,
du fonctionnement de la loi et des résul-
tats qu'elle a eus dans les cas qui lui
seront soumis. L'enquête devra être
courte si on veut la compléter à temps
pour qu'elle serve de base à la législation
durant cette session. Je semis heureux
de pouvoir tirer parti de cette enquête,
mais il faut qu'elle soit approfondie et,
complète..
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Ce n'est plus une question nouvelle
dans le parlement canadien. Je l'ai en-
tendu discuter pendant bien des années,
et je suis parfaitement d'accord avec les
honorables messieurs de la gauche sur le
meilleu: mode de traiter la banqueroute.
Je crois qu'uneloi accordant une décharge
à des débiteurs insolvables devrait être
adoptée temporairement dans un éas de
crise commerciale, puis être abrogée après
un avis suffisant. La règle normale ou
la règle universelle doit être que chaque
homme doit payer ses dettes en entier.
Il devrait en être ainsi, sauf aux épo-
ques de grande détresse, quand le parle-
ment croit devoir intervenir. Voilà le-
véritable principe sur lequel doit être
basée la législation. J'espérais que l'on
engagerait une discussion générale sur
cette question, au sujet de laquelle la
Chambre est, je crois, suffisamment ren-
seignée.

Sia JOHN A. MACDONALD : On
ne saurait choisir un temps plus favorable
pour la discuter que maintenant.

M. MACDOUGALL: J'espère alors
que les députés qui ont formé leurs vues
sur le sujet voudront bien les exprimer,
car elles pourront être utiles au comité
et le guider dans ses recherches. Quant
à moi, je ne suis pas disposé à me lier
par l'action d'un comité, et quand le co-
mité aura fait rapport, je réclame le droit
d'approuver ou de désapprouver ses re-
commandations.

M. PATERSON (Brant Sud): Je suis
de l'avis de l'honorable député de Both-
well (M. Mills) qu'il n'est pàs déiirable
que le gouvernement adopte la présente
ligne de conduite. Et je ne saurais croire
que le ministre de la justice pense que
ce comité pourra être assez diligent pour
faire rapport à la Chambre de façon à
nous permettre de prendre action durant
la présente session. Il est impossible
qu'il ne sache pas que c'est ]'intention
bien arrêtée du gouvernement que la pré-
sente loi de faillite doit rester en vigueur.
Comment pourrait-on expliquer autre-
ment le fait que durant les trois derniers
mois, 83 nouveauk syndics officiels ont
été nommés, Montréal seul en comptant
23 sur ce nombre.

Le ministre de la justice nous a dit
d'abord que ces syndics étaient nécessai-

-res pour liquider les banqueroutes qui se
sont-accumulées par suite de la mauvaise
administration du cabinet précédent. Il
a oublié le fait que lorsqu'une personne
devient insolvable, ses biens passent en-
tre les mains du syndic officiel. Le nom-
bre des syndics était suffisant pour liqui-
der toutes les faillites antérieures à
l'arrivée au pouvoir de l'honorable ministre
de la justice.

Les nominations doivent plutôt con-
cërner les personnes qui tomberont en
faillite par suite de son action et de celle
de ses collègues. Il ne saurait y avoir
d'autre conclusion logique. Voyons ce
qu'ils ont prévu.: à peine arrivaient-ils
au pouvoir qu'ils sentaient que, si consi-
dérable que fût la crise commerciale, elle
devait produire des désastres encore plus
grands. Le 14 novembre, ils nommèrent
deux syndics officiels, dont un pour Mont-
réal, et une semaine après, ils'trouvèrent
que la crise prenait tellement de gravité
sous leur administration qu'un autre syn-
dic fut nommé. Neuf jours s'écoulèrent;
le pays semblait se remettre un peu du.
coup qu'ils venaient de lui porter quand
ils firent une nouvelle nomination. Six
jours plus tard, ils en nommèrent quinze
autres, dont cinq pour Moutréal, puis, à
diverses périodes plus ou moins éloignées,
tous les autres furent nommés sans que.
les honorables ministres eussent rien fait
pour atténuer ou faire disparaître la crise
commerciale au moyen de la panacée pro-
mise par le gouvernement et qui doit pro-
duire de si merveilleux résultats.

J'ai entendu l'honorable député de Hu-
ron-Centre dire que l'opposition était
prête à adhérer fermement à ses princi-
pes à l'avenir comme par le passé. Et 'on a
dit d'un ton moqueur à cet honorable dé-
puté, qu'il adhérait encore à ses princi-
pes politiques, qu'il jouait le rôle de la
mouche voulant faire marcher une roue-
reproche favori du parti conservateur du-
rant la dernière campagne électorale.
Eh bien, le pays semble être maintenant
sous l'impression que bien loin d'être de
simples mouches sur la roue, les mouches
actuelles sont broyées sous la roue,
sans pouvoir même bourdonner.

J'aimerais à savoir quand nous sera
exhibé le grand remède qu'ils proposent.
L'honorable député de Shefford a été né-
cessairement sévère quand il a demandé
que le discours sur le budget fut bientôt
prononcé. Cet honorable monsieur sait
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ou doit savoir que les ministres et leurs
partisans sont connus sous le nom de P.
N., ou comme étant le grand parti de la
politique nationale, et qu'ils se sont enga-
gés à fournir un remède à tous les maux
dont souffre le pays; et il doit savoir
que cela n'a pu être préparé en peu de
temps, et que si le grand homme de la mé-
decine a déclaré qu'il pouvait la prescrire
le grand chef n'est pas disposé cependant,
à la préparer. La prescription a été re-
mise au grand apothicaire financier, qui
s'occupe de la préparer, et en temps pro-
pico elle sera soumise à la Chambre qui
en retirera tout le bénéfice espéré.

Sérieusement parlant, je prévois que
la motion du ministre de la justice va
produire de fâcheuses conséquences pour
la raison qu'elle aura pour cette session
du moins l'effet de maintenir la loi en
vigueur. Les intérêts du pays souffri-
ront sérieusement du fait que l'on sera
sous l'impression que l'on médite l'aboli-
tion de la loi de faillite. L'expérience du
passé nous enseigne que chaque fois qu'il
a été fortement question d'abroger cette
loi, il s'en est suivi un grand nombre de
banqueroutes. Les hommes d'affaires
savent fort bien que ceux qui n'opèrent
pas sur une base très solide vont
s'empresser de profiter des dispositions de
la loi.

Je ne m'oppose pas à la formation d'un
comité, et j'espère que ses travaux seront
utiles au pays. Toutefois la question a
-été suffisamment discutée dans la Cham-
bre. Je suis de l'avis exprimé par l'ho-
norable député d'Halton (M. Macdougall)
que les hommes d'affaires ne consenti-
ront pas à conformer leurs vues à celles
d'un comité. C'était le devoir du gouver-
-nement, au lieu de proposer seulement la
discussion de cette question et la formation
d'un comité, de soumettre un projet de
loi à la Chambre; il aurait dû pro-
poser un amendement à la loi
ou signifier son désir d'accepter
le bill de quelque honorable député sur
ce sujet. Il n'a pas hésité à avouer qu'il
craignait d'assumer cette responsabilité.
Si le comité est nommé, j'espère qu'il se
mettra à l'ouvre sans délai pour faire
rapport à temps, et que l'on prendra
quelque action définitive soit en amen-
dant, soit en abrogeant la loi actuelle,
soit en annonçant au pays que la loi sera
maintenue en force. Dans tous les cas
que l'on procède promptement.

M. PÂTERSON.

M. GUTHRIE : Je désire attirer l'at-
tention sur un ou deux points. Il semble
exister des divergences d'opinion que l'on
peut diviser en deux catégories. Un
certain nombre de personnes sont en
faveur de l'abrogation complète de l'acte
pour le remplacer par ce que l'on pour-
rait appeler le système du Bas-Canada.
D'autres croient que son abrogation se-
rait une véritable calamité, quant à
Ontario, pour ses hommes d'affaires qui
ont des créances. L'abrogation complète
de l'acte nous laisserait sans loi pour la
distribution égale des biens des débiteurs
et nous ramènerait à l'ancien système
des jugements privilégiés, qui permettait
à un failli de favoriser ses parents. La
Chambre devrait étudier la que3tion de
savoir si elle ne pourrait pas adopter un
meilleur système pour assurer également
la distribution des biens entre les créan-
ciers.

Eh bien ! le système bas-canadien
que l'on recommande est tout aussi in-
commode et coûteux que celui qui existe
en vertu de la loi actuelle. Bien plus,
le système du Bas-Ç.anada n'est ni aussi
complet ni aussi efficace. Par exemple,
on ne peut toucher aux créances consi-
gnéë-s dans les livres qu'en instituant des
procédures spéciales contre chaque débi-
teur. Les dispositions de la loi de Qué-
bec sont aussi étendues sinon plus éten-
dues que celles de la loi de faillite. La
partie du code de procédure civile du
Bas-Canada, qui traite des exécutions
forcées et de la distribution du pro-
duit des biens du débiteur, comprend
229 clauses. Cette partie du code ayant
trait aux priviléges, ou comme on l'ap-
pelle dans Ontario, aux garanties en la
possession des créanciers, comprend 32
clauses. Le nombre total de clauses re-
latives à la distribution égale de la pro-
priété, dans le code du Bas-Canada, s'élè-
ve à 330. J'ose dire que les dispositions
de l'acte concernant les faillites sont,
sous ce rapport, plus courtes, plus com-
plètes et moins coûteuses que le système
du Bas-Canada. De plus, l'acte de faillite
est en opération dans Ontario et les au-
tres provinces, et nous savons comment le
faire fonctionner. Il peut convenir aux
hommes de profession et aux commer-
çants de Québec d'avoir leurs lois spécia-
les, mais la population des autres pro-
vinces ne connaît pas ces lois. Cette po-
pulation s'est familiarisée avec les dispo-
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sitions de l'acte de la faillite, et ces dis-
positons, autant qu'elles concernent la
distribution égale de la propriété du dé-
biteur entre les créanciers et l'estimation
des valeurs, sont tout-à-fait équitables, et
leur fonctionnement en est généralement
connu..

La seule question à prendre en sérieuse
considération est la question de la dé-
charge d'un débiteur de ses obligations.
Je crois que l'abrogation complète de
l'acte est tout-à-fait impossible à présent,
vu la lacune dans la loi locale d'Ontario,
loi qui ne pourvoit pas à la distribution
égale de l'actif, et nous ne pourrions pas
avoir de meilleures dispositions pour cette
fin que celles de la loi de faillite. Il
reste à décider la question de savoir si
nous devons continuer à accorder à un
débiteur sa décharge ou si nous devons y
pourvoir, sauf avec le consentement una-
nime des créanciers.

Je remarque qu'un nouveau bill con-
cernant les faillites a été présenté par le
lord chancelier d'Angleterre, et qu'il a
fait observer en le présentant qu'un gra-
ve abus existait en Angleterre comme
ici, provenant des trop grandes facilités
que les débiteurs ont maintenant de faire
des arrangements particuliers avec leurs
créanciers. Il veut parer à cet abus en
décrétant qu'aucun arrangement particu-
lier ou composition ne pourra lier les cré-
anciers dissidents, à moins qu'il n'ait été
pourvu au paiement de vingt-cinq centins
par piastre. La Chambre ferait bien de
considérer si elle ne devrait pas établir.
quelque disposition de ce genre. On sait
qu'en vertu de la loi actuelle une majo-
rité des créanciers, représentant les trois
quarts de la valeur, peuvent accorder une
décharge à un débiteur dont les biens ne
rapportent pas un seul denier. C'est là
assurément un abus, et je suggère que
l'on s'efforce de faire disparaître le mé-
contentement qui existe à bon droit au
sujet du présent système de décharge, en
vertu de l'acte de faillite, en décrétant
quelque restriction du genre de celle
demandée en. Angleterre, disons vingt-
cinq pour cent, et en statuant de plus
que si les biens du failli ne rapportent pas
cela, aucune décision de la majorité des
créanciers lui accôrdant une décharge ne
pourra lier la minorité. .

Toutefois, je suis d'avis que l'on i e
devrait pas supprimer entièrement les
clauses de l'acte de faillite relatives aux

décharges. Si nous avons une loi par la-
quelle on prend tous les bièns d'un débi-
teur pour les diviser parmi ses créanciers
on devrait aussi pourvoir à la décharge
du débiteur. Et s'il est constaté que les
biens, même entre les mains d'un syndic,
rapportent cinquante centins par piastre,
il y a lieu de conclure que le débiteur ne
s'est pas rendu coupable de mauvaise
administration ou d'incurie, car les
biens d'un failli qui, entre les mains d'un
syndic, rapportent cinquante centins par
piastre, toutes dépenses payées, ne sau-
raient avoir été mal administrés. On
peut alléguer, en outre, au sujet de la dé-
charge volontaire, que si la majorité nu-
mérique des créanciers, représentant les
trois quarts des créances, consentent à
accorder une décharge, on doit présumer
que la minorité n'a pas agi raisonnable-
ment en refusant son consentement.

Je pense donc, que la proposition à
l'effet de fixer un montant, dont le paie-
ment serait nécessaire, même en vertu
d'actes de composition, pour lier les cré-
anciers récalcitrants, sera probablement
le seul amendement notable que le comité
pourra avantageusement apporter à
l'acte, car on ne saurait adopter un
meilleur système général pour la distri-
bution des biens d'un débiteur, quoique
certains amendements au présent acte
soient peut-être désirables. Il faut avoir
quelque système de distribution, autre-
ment nous nous trouverions à Ontario et
peut-être dans d'autres provinces dans la
malheureuse position où nous étions avant
la passation de l'acte de faillite, les pre-
miers venus étant les premiers servis. Le
débiteur avertissait généralement ses
amis ou ses parents de sa faillite pro-
chaine, ce qui leur permettait de s'empa-
rer les premiers de ses biens, de se faire
payer au complet, et de ne rien laisser
aux autres.

M. BOULTBEE: Comme le chqf du
gouvernement a déclaré que c'était le
temps favorable de discuter cette ques-
tion-qestion qui intéresse beaucoup
mes électeurs-j'exposerai brièvement
mes vues sur le sujet. Je ne crois pas;
non plus que mes commettants-et nous
avons examiné la chose bien attentive-
ment-que l'abrogation de l'acte produi-
rait les sérieuses doxiséquences signailéés
par certains honorablès membrès. ' Mes
électeurs pensent, et je suis de leur avis,
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après une longue expérience comme avo-
cat, que la seule véritable base des affai-
res commerciales repose sur l'honnêteté
commerciale. La loi ne saurait rendre
les hommes honnêtes, et les lois de ban-
queroute, au lieu de profiter à quelques
classes d'hommes dañsleur 'application,
sont funestes à toutes les 'lasses. Ces lois
n'ont pas favorisé l'honnêteté mais la
malhonnêteté; elles n'ont pas favorisé,
mais elles ont préjudicié à l'hoinéte
commerçant qui doit soutenir la
concurrence, sur n'importe quel point
de ce pays, contre des hommes qui
vendent des fonds de banqueroute sur le
marché à 30 ou 40 centins par piastre,
souvent le produit de banqueroutes fradu-
leuses. Je doute que tout le mal résulte
du fait que l'on a pas un bon mode de
distribution des biens des faillis, ainsi
qu'on l'a prétendu. En eflet, à l'époque
où nous n'avions pas de loi de faillite, les
affaires commerciales étaient dans une
condition plus satisfaisente qu'aujour-
d'hui, car l'honnêteté était alors plus res-
pectée. On ne pouvait avoir de crédit à
moins de posséder une réputation d'lhon-
nête homme bien établie. Si sévère qu'il
soit,un acte de faillite ne saurait empê-
cher un commerçant de faire une banque-
route fraduleuse.

Si nous abrogeons J'acte, je crois, que
le vieux principe " premier venu premeier
servi" ne laisse nas d'être bon. Il a
fonctionné d'une manière plus satisfai-
sante que la loi actuelle. Beaucoup de
gens disent : si vous abrogez cet acte, vous
devez néanmoins.pourvoir à la déchargo du
débiteur. Rien ne saurait tendre autant
à saper la base du commerce dans ce pays
que cette décharge d'un débiteur insolva-
ble. Quelque fraduleuse que soit sa
banqueroute, un failli réussit à arriver à
son but ; l'indignation de ses créanciers,
quoique manifestée très-ouvertement à la
première assemblée, disparait graduelle-
ment, et quelques mois après, avec l'aide
de quelques amis influents et de créan-
ciers libéraux,le failli obtient sa décharge.

Le seul homme qui devrait être protégé
est l'honnête homme devenant insolvable
à la suite de malheurs dans ses aflaires
qu'il ne peut empêcher. J'en appelle à
l'expérience de chaque homme de profes-
sion, de' chaque commerçant, de chaque
membre familier avec les affaires géné-
rales du pays, s'ils connaissent un honnête
homme qui, par suite de malheurs, est

M. BOULTBEE.

devenu insolvable, et auquel ses créan-
ciers ont jamais réfusé une décharge.
Lorsqu'un commerçant peut exhiber
ine bonne feuille de balance, démontrant
que dans une longue carrière comme
homme d'aflfires, il s'est toujours efforcé
de p.yer ses dettes, mais qu'il a été fina-
lement entraîné dans la banqueroute,
jamais il ne lui est refusé une décharge.
Quiconque étudie cette question avec
calme doit voir qu'il serait avantageux
de ne pas avoir dans la loi une disposi-
tion par laquelle un homme peut se pro-
curer légalement sa décharge, car il sera
obligé de cette façon d'administrer ses
affaires honnêtement, afin que s'il éprouve
des pertes inévitables il puisse prouver
à ses créanciers qu'il a agi honnête-
ment et obtenir d'eux une décharge,
-décharge que des créaticiers ne refusent
jamais à un honnête homme s'il est mal-
heureux.

Je ne désire pas occuper longtemps
l'attention de la Chambre. Je ne crois
pas que le comité proposé par l'honorable
ministre de lajustice doive entraver l'ac-
tion de cette Chambre ; au contraire, il
nous communiquera les renseignements
nécessaires pour nous permettre de bien
traiter cette question.

M. ROBERTSON (Hamilton): Comme
on nous a invités à traiter cette question,
j'y porte suffisamment d'intérêt pour faire
quelques observations, quoique, selon moi
elle pourrait être discutée avec plus de
satisfaction et d'intelligence quand le co-
mité aura fait rapport. Je suis en fa-
veur de la formation de ce comité. Je
crois qu'il pourra recueillir les renseigne-
ients nécessaires pour permettre à la

Chambre de discuter la -question et d'ar-
river à une conclusion satisfaisante.

Quoique j'aie beaucoup d'expérience
dans le fonctionnement de la loi de fail-
lite, je ne suis pas en mesure de déclarer
que j'ai une opinion bien arrêtée sur le
meilleur mode de traiter cette question
qui a sans doute une grande importance.
Je suis d'accord avec les honorables dépu-
tés de Ohateauguay (M. Holton), et
d'Halton (MI. Macdougall), mais je
pense que lorsque le comité aura
entendu les opinions de personnes
compétentes venant de différentes par-
ties du pays, il pourra soumettre à la
Chambre des propositions qui permet-
tront aux honorables membres de discu-
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ter la question d'une manière pratique,
et la Chambre pourra venir à une conclu-
sion satisfaisante pour toutes les parties
intéresiées.

Quand l'honorable chef du gouverne-
ment nous a invités à discuter la question,
je ne supposais pas que des honorables
membres, encore moins l'honorable dépu-
té de Brant-sud, profiteraient de cette in-
vitation pour s'écarter de la question et
critiquer les dernières nominations de
syndics officiels.

L'honorable député aurait dû se rendre
compte de la position qu'occupe son par-
ti dans Ontario, avant de s'aventurer
dans ces très éloquentes et quelque peu
amusantes remarques au sujet de ces no-
minations. Il aurait dû examiner ce qui
se passe dans son parti et se demander,
par exemple, si les nominations de syn
dies officiels-qui n'entraînent aucune
dépense au pays-n'étaient pas un peu
analogues aux nominations de coroners
dans Ontario. S'il eut agi ainsi, il
aurait pu trouver quelques exemples
dans cette province, et en toute charité
venir à la conclusion qu'il n'y avait pas
plus lieu de se plaindre des unes que des
autres.

La Chambre a dû voir avec plaisir que
l'honorable député de Brant-Sud lisait un
autre journal que le G/obe. Il lit réelle-
ment la Gazette ofcielle, et en examinant
ce précieux journal de semaine en semaine;
il a pu démontrer à cette Chambre qu'un
grand nombre de nominations avaient
été faites par le gouvernement actuel.

J'aimerais à attirer l'attention de l'ho-
norable député sur un autre journal offi-
ciel important, la Gazette d'Ontario.
S'il examine l'exemplaire d'un certain
samedi, publié il y a environ quatre ans,
il constatera que le gouvei nement d'On-
tario a nommé un certain nombre de coro-
ners. Non content d'avoir .nommé ces
derniers, pour me servir de l'expression
de l'honorable député, huit jours après il
en nommait un certain nombre d'autres
pour recommencer la même opération 1
semaine suivante. Si l'honorable député
poursuit son examen, il constatera que
ces nominations ont été continuées pres-
que sans interruption de semaine en se-
maine jusqu'à l'heure actuelle, le gouver-
nement d'Ontario nommant des coroners
dans le but de tenir des enquêtes sur les
cadavres, de même que le gouverne-

ment fédéral a nommé des syndics pour
présider à la succession d'hommes deve-
nus insolvables.

Quant au danger-que l'on a signalé-
que chaque personne tire parti de la loi,
si elle est abrogée à un jour donné, j, ne
l'appréhende pas, car nous savons fort
bien qu'un commerçant ne peut tomber
en banqueronte que du consentement de
ses créanciers. Le failli ne peut pas
maintenant aller trouver ses créanciers
avec une ces;ion d'une main et quelques
piastres dans l'autre et leur dire: " Si
vous n'acceptez pas 10 ou 25 centins pour
chaque piastre que je vous dois, je ferai
une cession, et tout ce que je possède
sera dis3ipé en frais pour la liquida-
tion le mes biens," laissant ainsi le cré-
ancier à la merci du débiteur mallion-
nête.

Ence qui concerne la question principale,
je crois nécessaire de la déférer -à un
comité, car je ne crois pas que la Cham-
bre puisse traiter convenablement cette
matière.sans un rapport d'un comité, basé
sur le témoignage d'hommes pratiques et
expérimentés, qui auront discuté la ques-
tion à tous les points de vue,sous toutes ses
faces, de façon que ce -comité se forme la
meilleure opinion possible sur les besoins
véritables du pays, puis nous soumette
des propositions qui seront prises en con-
sidération par la Chambre.

Les opinions diffèrent beaucoup dans
la cité d'Hamilton sur ce point. Quel-
ques-uns de mes électeurs demandent
l'abrogation entière de l'acte : d'autres
sont opposés à une abrogation complète,
mais désirent qu'elle soit amendée de
façon à la rendre aussi parfaite que pos-
sible. Je crois que lorsque l'acte fut
d'abord adopté, on avait l'intention de le
mettre en vigueur pendant une certaine
période de temps seulement. Le pays
avait souffert avant 1864 de la grande
dépression qui régnait alors et beaucoup
de débiteurs malheureux mais honnêtes
ne pouvant obtenir leur décharge, à cause
de l'absence d'une loi de faillite,-s'étaient
expatriés ou menaient une vie d'inaction
forcée, car leurs créanciers ne pouvaient
les libérer des dettes qu'ils ne pouvaient
payer. Il n'y avait pas d'actif à distri-
buer, c'est vrai, mais ces hommes mal-
heureux se trouvaient ainsi forcément
inactifs, et quand ils obtinrent leur dé.
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charge, ils purent se livrer de nouveau au
commerce et dans leur intérêt et dans
l'intérêt du pays.

Je regrette de constater que l'on a été
témoin de beaucoup de malhonnéteté et
que l'acte a sans aucun doute servi à pro-
téger le commerçant malhonnête, mais
cela est dû plutôt à la manière dont les
créanciers ont mis l'acte en application
qu'à l'acte lui-même. Quoique j'approu-
ve jusqu'à un certain point les observa-
tions de l'honorable député de York-Est
(monsieur Boultbee) au sujet du débiteur
honnête obtenant sa décharge, mon expé-
rience n'est pas aussi heureuse que celle
de mes honorables amis. Il ne saurait
exister de raison pour laquelle un débi-
teur honnête qui a été ruiné par suite de
circonstances sur lesquelles il n'a aucun
contrôle ne reçoive pas sa décharge, et ce
débiteur devrait être protégé contre des
créanciers trop rapaces. Je suis pleine-
ment d'accord avec les honorables mes-
sieurs qui ont pris la parole, que c'est un
très grand malhear qu'il soit nécessaire
d'avoir un système tel que celui de la loi
de faillite, qui facilite la fraude et la spé-
culation, qui induit les intéressés à selan-
cer dans des spéculations qu'ils ne tente-
raient pas s'ils ne savaient pas qu'ils
ont une chance d'obtenir leur dé-
charge dans le cas ou ils éprouve-
raient des pertes.-Personne ne con-
teste le principe général-et il de-
vrait être bien connu dans ce pays,
que l'honnêteté est la meilleure politique
et que le commerçant honnête peut seul
réussir. Je veux croire que les honorables
membres ne manqueront pas de venir au
secours du débiteur malheureux laissé
à la merci d'un créancier rapace
et qui ne veux faire aucune concession.
J'espère que la Chambre approuvera la
nomination du comité, et que lorsqu'il
sera son rapport, la Chambre sera mise
en la possession de renseignements qui
lui permettrent de venir à une conclusion
satisfaisante pour le pays en général.

M. HUNTINGTON : L'honorable
précpinant est tombé dans une erreur
commune dans une discussion de ce genre
-l'idée qu'un parlement peut s'occuper
d'un débiteur et examiner à fond la po-
sition d'un débiteur malheureux qui a le
malheur de tomber entre les mains d'un
créancier rapace. Le premier objet de la
loi de faillite devrait être de permettre à
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un créancier d'obtenir possession de la
propriété d'un débiteur. La raison pour
laquelle les commerçants sont opposés
à la loi c'est qu'elle donne au créancier
une chance d'obtenir une distribution
équitable des biens d'un failli. Les mes-
sieurs représentant les cités-dont toute
l'expérience au sujet du fonctionnement
de la loi a été acquise dans les cités-ne
doivent pas oublier que cette loi est en
opération dans les districts ruraux. J'ap-
prouve tout ce qui a dit l'honorable dépu-
té de Wellington-sud (M. Guthrie), et
beaucoup des observations de l'honorable
député qui m'a précédé (M. Robertson) ;
cependant je crois que la loi offre beau-
coup de prise à la malhonnêteté. Je sou-
tiens que les lois de banqueroute ont
l'effet de produire des insolvables dans le
grand nombre de cas-quand même ces
personnes ne seraient pas entrées dans le
commerce si elles avaient connu le risque
auxquelles elles s'exposaient.

On a parlé de la nomination des syn-
dics officiels. Je suis persuadé que la
Chambre qui connait mes opinions à cet
égard m'acquittera de tout désir de trai-
té cette question à un point de vue de
parti. Les syndics officiels doivent né-
cessairement gagner leur vie au moyen
des insolvables ; je n'ai pas de doute que
dans bien des cas, ils ont induit leurs
amis à déposer leur bilan, en leur repré-
spntant les avantages qui pouvaient en
résulter pour le syndic et le failli.

Je connais un homme qui est tombé
en faillite pour $300, et il n'avait ja-
mais été dans le commerce. Voilà un
exemple entre bien d'autres que je pour-
rais mentionner et qui ont rendu cette
loi très impopulaire dans les districts ru-
raux. Je crois que l'on devrait faire
quelque changement, de sorte que quand
les biens d'un failli sont entre les mains
des créanciers une distribution égale en
soit faite. Quant au principe que le pre-
mier venu est le premier servi, je dois
dire qu'il est beaucoup de créanciers sous
le système actuel qui ne peuvent rien ob-
tenir. Mon expérience personnelle me
porte à croire que beaucoup de commer-
çants ne s'occupent guère de la loi de fail-
lite. Ceux qui ont quelque expériënce
de la loi doivent savoir qu'une très• fottè
partie de la population souffre très sérieu-
sement des effets de cette loi nécessaire-
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ment parVe et injuste, car toute loi est
injuste, qui ne force pas un homme de
remplir ses engagements.

Je pense que le ministre de la justice
devrait nous donner quelques bonnes rai-
sons pourjustifierlanomination d'un comi-
té de cette Chambre. Je ne comprends pas
qu'il soit nécessaire de nonmer un comité
pour étudier cette question. Il vaut
mieux que les détails soient discutés en
Chambre. Nous ne manquons pas de
données à cet égard. Chaque branche
d'industrie est représentée. Il s'agit d'une
loi qui fonctionne depuis plusieurs années,
et nous savons tout ce qui peut ètre dit
pour et contre. Je ne vois pas en con-
séquence de raison pour que ce comité
soit nommé. Le gouvernement aurait
bien fait d'étudier à fond 'la question
avant de nous soumettre la résolution
actuelle, afin de faire connaître au pays
sa politique sur ce point. Il est de la
plus haute importance, vu l'anxiété qui
règne à ce sujet, que la population sache
ce qu'elle doit faire, et je crois que des
mesures immédiates devraient être prises
pour faire disparaître ces inquiétudes et
remédier aux maux dont on se plaint. Je
serais très heureux de savoir qu'il n'y
aura pas de délai suffisant pour nous
empêcher de légiférer sur ce sujet durant
la session.

M. COCKBURN (Northumberland-
Ouest): Je suis d'avis -que ce comité a
été proposé dans le but de recueillir tous
les renseignements nécessaires pour que
la Chambre se forme une opinion intelli-
gente sur le projet de loi qui sera sou-
mis, et tel étant le but de ce comité, je
crama que le débat ne soit maintenant
préinaturé ; mais comme on a engagé la dis-
cussion,je n'hésite pas à déclarer que cette
question, qui est très-importante,--l'une
des plus importantes laissées à la juridic-
tion dq, parlement fédéral, en rapport
avec les intérêts commerciaux du pays,
-ne devrait pas être envisagée au point
de vue étroit sous lequel elle a été traitée
comme étant simplement une question
entre le débiteur et le créancier.

Je crois que cette question a une toute
autre importance, et qu'elle se rattache à.
tous les intérêts commerciaux du pays.
Ilne s'agit pas de savoir seulement si le
système de décharge en vertu de la loi
de faillite doit être maintenu, s'il est dé-
sirable de continuer ce système, ou bien

de ne passer de lois de ce genre qu'à
de rares intervalles, afin de ve-
nir au secours d'î débiteur insol-
vable, ou bien si l'on devrait mainte-
nir ce système en permanence. Toutes
ces questions pourront être étudiées en
comité, et je n'ai pas de doute que ceux
qui le composent recueilleront tous les
renseignements nécessaires pour que la
Chambre se forme une opinion sur cette
question. Je demande-rai toutefois
au comité si les ventes de fonds de ban-
queroute qui se font sans cesse sur nos
marchés, n'ont pas pour effet de déran-
ger le commerce au point que, si des indi-
vidus retirent quelques avantages d'une
loi de banqueroute, telle que celle qui
existe maintenant, ces bénéfices indivi-
duels ne sont pas tout.a-fait engloutis
dans la perte générale et la détresse
qu'ils produisent dans le commerce du
pays. Je crois qu'il importe au comité
de ne pas perdre de vue le fait que la faci-
lité avec laquelle le crédit est accordé-
un fait manifeste- pour tous- a occasion-
né trop de commerce dans toutes les
branches d'affaires. Tous les effets et
toutes les conséquences du système actuel
doivent être pris en considération. Je
sais que les biens de faillis ne produisent
que de légers dividendes, qu'un créancier
retire peu ou point d'avantage de la
présente loi de faillite et que le seul
avantage de la présente loi est la décharge
de quelques malheureux employés dans
les affaires et qui sont accablés de dettes.
Les désavantages l'emportent tellement
sur les avantages que nous pouvons fort
bien abroger entièrement la loi.

M. DOMVILLE : Je regrette qu'un
aussi petit nombre d'hommes d'affaires
aient pris part à ce débat. En réponse à
l'honorable député de Shefford (monsieur
Huntington), je dois dire que les hommes
d'affaires craignent -plus les avocats que
les insolvables. Ce n'est pas très agréa-
ble de traiter avec les faillis, mais- c'est
encore pis quand leurs biens sont entre les
mains d'un avocat. Mon expérience dans
le commerce me porte à croire que, lors-
qu'un commerçant dépose son bilan, ses
créanciers ont plus de difficulté à faire
lâcher prise à ceux qui ont pris le con-
trôle de ses biens, les syndics, qu'à s'em-
parer de ses biens. Comme on l'a dit, il
y a une grande concurrence parmi les
avocats pour savoir qui s'emparera des
biens.d'un failli.
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Nous devons aborder ce sujet avec
beaucoup d'hésitation, car si nous sup-
primons la loi de faillite et n'offrons au-
cun Pecoürs au débiteur, qu'adviendra-t-il
du débiteur honnete I Nous devons son-
ger à l'avenir de ce pays, et si nous vou-
lons que cet avenir soit heureux et pros-
père, ce n'est pas en faisant des lois pour
les insolvables, ou en consacrant toute
notre énergie à l'amendement d'une loi de
faillite que nous atteindrons ce but. J'ai
fait remarquer, il y a deux on trois ans,
au ci-devant premier-ministre, que la
clause pénale de l'acte ne répondait pas
aux besoins du pays, car elle implique le
principe qu'il suffit à un failli de payer
trente pour cent pour obtenir sa décharge.
J'ai fait observer que si un commerçant
voulait tomber en banqueroute, tout ce
qu'il avait à faire c'était de payer à ses
créanciers trente centins par piastre, les
frustrant ainsi des autres soixante-dix.

Ces opinions qui n'ont malheureuse-
ment pas prévalu alors font aujourd'hui
leur chemin. Il nous faut, en effet, une
législation capable de protéger notre com-
merce. Je ne vois pas que l'on puisse
tirer un argument du fait que l'on obli-
geait le failli à vendre à des prix réduits
qui font une concurrence ruineuse aux
cemuierçants solvables; car le projet de
loi n'a rapport qu'au partage de l'actif du
failli et non pas à la question vitale qui
nous occupe. Il importe peu de savoir qui
aurala succession, soit des avocats, des syn-
dies ou des marchands. En ma qualité
de marchand, j'aimerais voir mes con-
frères se réunir et discuter ensemble la
question, afin d'aider le comité à soumet-
tre une loi qui placerait le commerce sur
une base solide. * Ainsi, je ne m'occupe
pas, que ce soit le syndic ou lavocat qui
administre la faillite; ce dont je m'occu-
pe, c'est de voir prospérer le commerce
du pays.

Je ne suis pas prêt à dire si je voterai
soit pour l'abolition ou le maintien de la
loi ; mais j'attendrai le rapport du comité,
après que ce dernier se sera renseigné au-
près des marchands, des manufacturiers
et des commerçants en général. Nous
devons ou amender ou révoquer la loiac-
tuelle ; au fait, nous avons déjà beaucoup
trop de législation. Nous passons ici cha-
que année environ soixante ou soixante
dix jours, à faire un jour une loi et à Pa-
mender le lendemain ; et puis nous re-
tournons dans nos comtés, pour appren-
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dre à nos mandants ce que *ous avons
fait; etpendant ce temps-là, le commerce
ne fait que languir.

Ce que je désire, c'est que le pays pro-
gresse d'année en année, et que l'on fasse
des lois qui puissent, si c'est possible,
inspirer au peuple de bons sentiments.
Aujourd'hui.il est de mode d'aller trou-
ver un avocat pour se tirer d'affaire.

Pour moi, j'espère que le comité nous
proposeia une solution satisfaisante de
l.a difficulté.
. Je regrette de voir des avocats faire

partie- du comité-; il aurait bien mieux
valu les exclure tous, à l'exception de
l'honorable ministre de la justice. Le
comité devrait plutôt se composer de
marchands, de manufacturiers, qui se-
raient plus compétents à proposer un
projet de la loi bisé sur le bon sens. Et
l'on devrait envoyer ici des hommes qui
feraient ce que le pays requiert, et qui
voteraient pour l'abolition de l'indemnité
aux membres de la Chambre des Com-
munes. Je n'hésiterais pas à proposer
une motion dans ce sens, quand même,
je n'aurais pas de secondeur.

J'ai déjà dit, que si l'on envoyait ici
des hommes qui viendraient siéger sans
indemnité, ou qui ne recevraient qu'une
indemnité nominale, le -pays aurait des
représentants prêts à le servir pour l'hon-
neur seul du mandat, et capables defournir
à la Chambre des renseignements prati-
ques. Sous le systèmeactuel quand on arrive
à l'époque des élections, la grasse indemni-
té que l'on paye aux députés pousse une
foule d'hommes à solliciter une charge
qu'ils ne p'-uvent remplir. Lors de ma
dernière campagne, j'ai trouvé cinq
avocats tirant Fun des bouts de la ficelle,
et deux médecins à l'autre bout. Or, je
ne saurais faire la lutte dans mon comté, à
l'exemple des hommes de profession qui
en font un métier, et courent les chemins
pendant un an ou deux avant les élec-
tions, dans le but de gagner $1,000 par
année. Il semblerait qu'un homme
d'affaires n'est pas à sa place au parle-
ment : et que l'on a besoin en Chambre
ni d'un manufacturier, ni d'un commer-
çant comme moi, bien que cette classe de
la population ait plus besoin de repr
sentants dans le conseil de la nation que
presque toutes les autres classes. Sije vais
à l'une des extrémités de mon comté, j'y
trouve un avocat qui interprète la loi; et
si je me rends à l'autre extrémité,j'y ren-
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contre un médecin avec ses pillules et ses
remèdes. Voilà la situation. Et le mar-
chand ou le manufacturier, qui est en
réalité, l'élément vital du pays, ne peut
laisser là ses affaires et se mettre sur le
chemin comme le font les •hommes de
profession, ce qui explique pourquoi nous
voyons si peu de législation pratique.

La question du perfectionnement ou de
rabrogation de la loi de faillite est secon-
daire, il s'agit surtout des intérêts pécuni-
aires, du prêteur comme de l'emprunteur,
et d'avoir une loi pratique qui fonctionne-
rait de manière à asseoir le commerce du
pays sur une base solide, à empêcher d'une
part le malheureux débiteur d'être haras-
sé, et de l'autre à exercer un salutaire
contrôle sur le créancier qui ne serait pas
disposer à agir avec équité, et, en même
temps, à protéger légitimement le capi-
tal.

M. RYMAL: Depuis quelques années
cette question de la loi de faillite a été
plus d'une fois soumise à un comité. Et
aujourd'hui encore, l'on veut en saisir un
comité spécial composé de députés que
l'on suppose être au fait des affaires, et
capables de préparer un projet de loi.

Je sais que l'on a essayé plusieurs fois
de rédiger une loi de faillite, mais je ne
croispas quenoussoyions plus avancés qu'à
l'époque où la question fut discutée pour
la première fois dans l'ancien parlement
du Canada. Les transformationsqu'à subies
cette loi me rappellent un mot que l'on at-
tribue à un jeune porteur de flambeau
qui avait l'habitude d'éclairer les gens
par la ville, il y plusieurs années. Pope,
le po'te, qui était petit et bossu, avait
engagé le garçon, et, comme il gagnait sa
demeure par une Duit noire, il trébuchait
-fréquemment, et à chaque faux pas il
s'écriait : " que Dieu me redresse ! " Il
attira enfin l'attention du jeune porte-
flambeau qui élevant sa lanterne lui dit
après l'avoir toisé ; " que Dieu vous re-
dresse ' et pourquoi, il lui serait
bien plus facile de faire une demi
douzaine d'hommes droits que • de
redresser un bossu comme vous! "
Il en est ainsi de la loi de faillite; plus
on la redresse, plus ellé devient tortueuse
en. apparence.

Quelles raisons avait-on alléguées à la
dernière session, contre la motion qui fût
présentée dans le but de revoquer la loi
de faillite. On a dit: nous en sommes

à la dernière session de ce parlement;
nous allons rencontrer nos électeurs, et
pendant le tenips de l'élection, nous pour-
rons connaître les désirs du peuple sur ce
point. Or, nous arrivons de nos comtés ;
et s'il y avait un député prêt à avouer
qu'il ne sait pas ce que veut le peu-
ple, je lui dirais qu'il est malheureux
qu'on l'ait envoyé ici.

La question de la loi de faillite est une
de celles qui ont causé une agitation con-
sidérable dans le pays. Pour moi je sais
ce que veulent mes mandants. Et le
rapport du comité ne m'engage à rien, de
quelque poids qu'il puisse être. Si l'on
proposait de révoquer la loi purement et
simplement, je %oterais en faveur de la
motion. On a prétendu qu'il était très
désirable que l'on pût trouver quelque
moyen de distribuer également entre les
créanciers les biens d'un failli. Je suis
d'avis qu'il serait possible d'atteindre ce-
but, sans pour cela décharger de leurs
obligations des hommes qui, après s'être
étourdiment lancés dans les affaires, se
sont ensuite frauduleusement abrités sous
la loi de banqueroute. L'acte de faillite
a fait plus pour pervertir le sens moral
de la classe commercia'e que n'i.nporte
quel autre acte de nos statuts. H est temps
que cette loi, née du mal, et qui n'a pro-
duit que des fruits d'iniquité, soit une
fois pour toujours effacée de nos statuts,
après une longue épreuve de vingt ans.
Je ne crois pas, comme quelques uns, à la.
nécessité d'une loi de banqueroute pério-
dique. Si les commerçants ne von-
laient pas être hoùnêtes, ils arran-
geraient leurs affaires de manière
à se trouver en mesure 'de bénéficier
d'une loi de banqueroute, lorsqu'une crise
se ferait sentir et que l'on demanderait
de toutes parts une semblable loi. Quelle
allégresse n'éclaterait-elle pas alors dans
la foule des etiminels, qui regarderaient
pareille époque comme un millénaire.

Je ne pense pas que l'on doive permet-
tre à un homme dp se décharger de ses
obligations. Quel droit a le parlement
de dire à un homme qui possède des ga-
ranties contre un autre : " Cette
garantie sera confisquée au bénéfice du
créancier." Car c'est là une sorte. de con-'
fiscation.

Nous avons entendu raconter l'anec-
dote du général Marion, le grand cham-
pion de la liberté dans le Ktntucky. pen-
dant la révolution américaine. Après la.
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révolution, quelqu'un proposa la confis-
cation des biens des royalistes au bénéfice
de la république alors à l'état d'enfance.
A un banquet, et à la suite d'une discus-
sion sur ce sujet, le général Marion fut
prié da porter un toast ; et voici ce qu'il
proposa, en se levint et portant son verre
à ses lèvres : " Malédiction à cet acte de
confiscation." Et c'est là le sentiment
que j'exprime à mon tour relativement à
l'acte de faillite, dont j'ai surveillé l'opé-
ration depuis plusieurs années.

M. HESSON : Je désire exposer mes
vues avant la nomination du comité.
Comme l'a dit l'honorable préopinant
(M. Rymal), il n'y a pas un membre de
cette Chambre qui ne doive connaître
l'opinion de ses commettants sur le sujet
qui nous occupe. Et si par hasard, il
s'en trouvait un, je dirais qu'il n'a pas le
droit de siéger ici. La question est ex-
trêmement importante pour le pays.

Je me rappelle que, quand je devins
marchand, il y a quelque vingtcinq
ans, je m'enorgueillissais de ce titre ;
mais ce temps n'est plus. Depuis sa pas-
sation, la loi de faillite a marqué dans ce
pa% s une ère qui fait peu honneur au
commerce canadien. La loi en elle-même
est inique, et doit être revoquée. Et,
s'il était nécessaire de revenir à l'ancienne
loi, je serais prêt, pour un, à l'accepter
avec toutes ses défectuosités et ses injus-
tices ; car elle établit des rélations d'affai-
res beaucoup plus équitable3. En ma
qualité de représentant d'un comté rural,
je n'hésite pas à déclarer qu'il est de
l'intérêt du peuple de ce pays que cette
loi soit rayée de nos statuts. J'appuierai
donc tout projet de loi pour abolir
cet acte; et je le dismaintenant pour le bé-
néfice du comité. Tous les honorables
membres devraient exposer leurs vues,
afin que le comité comprenne parfaite-
ment l'opinion de la Chambre.

Si le comité ne soumet pas un bill qui
aura pour effet de révoquer l'acte de fail-
lite, ou s'ils ne lui substitue pas une loi
meilleure, alors je me croirai libre de vo-
ter contre son rapport.

J'ai ici le rapport de l'honorable mi-
istre de l'agriculture, où je vois que
dant la province de Québec, durant l'an-
née 1878, l'on a payé aux syndics à titre
de commission dans les causes de faillite,
la somme de $33,850; et comme dé-
penses légales, $25,141; et sous le titre
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de dépenses diverses, $119,217, soit un
total de $178,208 dans cette seule pro-
vince. Et quel est le résultat de ces dé-
penses ! Nous voyons que les syndics ont
touché $696,786, pour percevoir six ou
sept millions 'de piastres de l'actif des
différentes faillites. Ainsi donc, ces dé-
penses ont absorbé un tiers de l'actif.

Certains députés de l'opposition
se sont plaint des nominations
des nouveaux syndics; et l'on a dit qu'ils
avaient été nommés parce que l'on s'est
aperçu que la charge de syndic était
lucrative. A Montréal seulement, il a
été payé aux syndics à titre de commis-
sion une somme de $23,143, et le même
état de choses existe, je crois, par tout le
pays. Dans la province d'Ontario, le
règlement des faillites a rapporté aux
syndics une somme de $182,000 durant
l'année dernière, soit à peu près la moitié
du montant qu'ils avaient dû retirer. Je
suis entièrement opposé à la loi de fail-
lite actuelle; et, si le comité n'en soumet
pas une meilleure, je me prononcerai plu-
tôt en faveur de l'ancienne.

M. OLIVER: La politique de l'ex-
gouvernement était de nommer le shérif
à la place du syndic, là où il y avait un
shérif en état de remplir les fonctions de
syndic. Peu importait le parti politi-
que auquel il pouvait appartenir, du mo-
ment qu'il était compétent. L'honorable
préopinant et l'honorable membre de
Wentworth-Sud (M. Rymal) ont donné
les raisons qui s'opposaient à la'nomina-
tion du comité. En effet, ces deux hono-
rables messieurs ont déclaré qu'ils étaient
en faveur de l'abrogation de la loi, quel-
que puisse être le rapport du comité.
Or, si nous sommes tous décidés à voter
pour ou contre l'abrogation de la loi, il
n'est pas nécessaire de nommer ce co-
mité, et d'encourir les dépenses qu'il va
nécessairement entraîner.

Je me trouve dans la même position
que mon honorable ami de Wentworth-
Sud (M. Rymal). Les dix-neuf vingtiè-
mes de la' population du comté que je
représente sont en faveur de l'abrogation
de la loi; et j'ai toujours partagé la même
opinion à ce sujet.

L'une des raisons mentionnées par
mon honorable ami de Wellington-Sud
(M. Guthrie) contre l'abrogation (le la loi,
c'est qu'il faut pourvoir à la distribution de
l'actif du commerçant malheureux. Cer-
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tains honorables députés de l'autre côté
de la Chambre, et en particulier mon ho-
norable ami le député de King (monsieur
Domnville) ont dit que tout l'actif passait
aux mains des avocats et des syndics offi-
ciels. Les mêmes résultats ,se sont pro-
duits dans l'ouest, où les montants payés
aux créanciers ont été si minimes que la
chose n'en valait guère la peine.

Je suis d'avis qu'il vaut mieux qu'un
seul créancier soit payé que personne ne
le soit; et il vaut encore mieux que ce
créancier soit payé, que de maintenir un
personnel de syndics,-que les députés de
l'autre côté de la Chambre ont qualifiés
de voleurs.

Il y a d'excellentes raisons qui militent
en faveur de l'abrogation de la loi. L'une
de ces raisons donnée par l'honorable
membre de Wentworth-Sud (monsieur
Rymal), c'est que lalégislature d'aucun
pays n'a le droit de détruire les garanties
que possèdent les citoyens. Nous
voyons dans les rapnorts de l'année
dernière, que le peuple du Canada a per-
du par les faillites une somme de
$23,900,000, ce qui est un montant bien
plus considérable que tout le revenu de
l'Etat. Et ceux qui furent la cause de
pareilles pertes ont reçu quittance entière
pour chaque denier de ce montant.

Je ne crois pas qu'aucune législature
devrait détruire les garanties d'un créan-
cier contre son débiteur.

Une autre raison qui milite en faveur
de l'abrogation de la loi, c'est qu'elle a in-
duit un grand nombre de personnes à se
lancer dans les affaires, qui sans cela ne
l'auraient pas fait. On a dit qu'il y avait
plus de marchands au Canada que dans
n'importe quelle autre partie de l'uni-
vers.

On peut invoquer aussi contre la loi
le fait qu'elle a permis aux marchands en
gros d'écouler à toute force leurs mar-
chandiees chez les petits marchands de
campagne. Nous savons que, si les mar-
chands en gros s'assurent pour cinq ans la
clientèle d'un petit marchand de campa-
gne, et si au bout de ce temps celui
tombe en faillite, et que le premier ne re-
çoive que cinq ou dix pour cent, il y fait
encore de l'argent.

Un autre argument contre la loi, c'est
qu'il se fait à la suite de tant de faillites,
de nombreuses ventes de fonds de banque-
route. Nous en avons un exemple dans
la cité d'Ottawa. En effet, j'ai appris

qu'il y avait ici une maison qui a l'habi-
tude d'acheter tous les fonds de banque-
route qui se vendent dans un certain
rayon de la ville. Or, ces marchandises
naturellemeut se vendent à un prix plus
bas que ceux des autres marchands qui
achètent sur le marché de la manière or-
dinaire. Si ce système devait continuer
il aurait pour- résultat de ruiner tous les
autres marchands de la ville. .

Une dernière raison alléguée contre la
loi, c'est que les marchands seuls peuvent
en bénéficier. On devrait éviter autant que
possible de faire des lois qui ne con-
cernent que certaines clauses, et je sou-
tiens qu'une loi comme celle de faillite
devrait s'appliquer à tout le monde.

Ainsi, donc, je crois qu'il est de mon
devoir, comme représentant d'un comté
rural, de déclarer au comité que mon opi-
nion est formée, et que, d'accord avec mes
électeurs, -je voterai en faveur de
l'abrogation de l'acte de faillite.

M. MÉTBHOT : M. l'Orateur, comme
représentant d'une division rurale, je ne
puis laisser passer ·la motion qui est de-
vant la Chambre sans ajouter quelques
mots à ce qui vient d'être dit sur le
sujet.

La loi de faillite a été passée en 1875,
et chacun de nous a été témoin des effets
qu'elle a produits et peut les apprécier
avec connaissance de cause. Dès sa mise
en application, cette loi a blessé le senti-
ment populaire, d'abord parce qu'elle
portait un cachet de partialité en faveur
des marcbands et au détriment des culti-
vateurs et des autres classes de la société
qu'elle privait de ses priviléges ; ensuite
parce qu'elle violait les droits des créan-
ciers légitimes contre leurs débiteurs.

Depuiscetemps, chaque année on atenté
de l'améliorer et chaqueannée le gouverne-
ment venait dire à ceux qui travaillaient
dans ce but: " Ne l'abrogez pas avant
de connaître. les amendements que nous
allons proposer pendant cette session afin
de la modifier pour le mieux." Qu'est-il
résulté de tout, cela? Chaque année les
amendements nu lieu d'améliorer la loi,
l'ont rendue plus défectueuse.

Aujourd'hui, la Chambre- est de nou-
veau saisie d'un projet de loi. Nous sor-
tons des élections générales et durant les
élections nous avons consulté nos com-
mettants, nous connaissons leurs disposi-
tions d'avance. Pendant les cinq der-
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nières années nous avons entendu bien
des plaintes; et chaque fois nous avons
essayé de persuader ai peuple qu'on fini-
rait par faire de la loi de faillite une
bonne loi. Ces explications n'ont pas
suffi et nous voyons que le méconit-nte-
ment augmente, que le peuple se plaint
bemucoup plus que les années précédentes.
Voilà pourquoi, quant à moi j'ai promis,
et je tiendrai fidèlement ma promesse
de faire tout ce queje pourrai pour abolir
la loi de ba .queroute.

Il nous est proposé aujourd'hui de for-
mer un comité pour étudier la question
de la nécessité d'abroger cette loi. Pour
ma part, je n'ai pas besoin «de nouveau x
renseignemenGs ; j'ai vu les effets qu'elle
a produits et je snis prêt à en voter la
révocation. Quelques-uns des honorables
membres de la Chambre désirent peut-
être avoir d'autres informations. Eh
bien, je ne veux pas les empêcher de se
renseigner autant qu'ils le désireront.
maisje ne consentirai pas à voter pour une
motion qui demande la nomination d'un
comité, ià moins que l'honorable ministre
de la justice ne puisse m'assurer que le
gouvernement passera, dans cette session,
une loi qui fasse disparaître l'état de mia-
laise commercial où nous sommes, et dont
l'acte de faillite est en partie responsable.

Il est, je crois de la plus grande
importance d'en finir avec la loi telle
qu'elle existe aujourd'hui. Nous enten-
dons dire tous les jours à nos culti-
vateurs, qui n'ont pas, eux, le droit de
faire banqueroute. " Pourquoi avons-
nous des lois qui permettent qu'on nous
vole I Nous envoyons des membres en
Chambre pour nous protéger, et rendus
là ils passent des lois qui protègent la
fraude." Je crois que ce sentiment-là
doit disparaître, qu'on doit rendre au
peuple la confiance dans ses représentnts
en abolisant toutes ces lois qui permettent
aux uns de frauder les autres.

Je n'en dirai pas plus long sùr ce sujet
pour le moment. Tout ce que je voulais
c'était d'établir la position que je vais
prendre sur cette question. Je consentirai
donc à voter pour la nomination du comni-
té en question, mais à la condition
expresse qu'il soit proposé une loi pour
changer l'état actuel des choses.

M. HO UDE : Je ne me lève pas pour
faire appel à des préjugés, ni pour parler
contre une profession qui peut être large-

M. MáIrTOT.

ment représentée en cette Chambre ; sur-
tout à propos d'une question de ce genre,
je pense qu'il ne doit pas être fait d'appel
semblable. Je n'ai pas l'honneur d'ap-
partenir à la noble profession des avocats,
muais je ne crois pas que les avocats soient
tout-à-fait inutiles, principalement lors-
qu'il s'agissait d'élaborer des lois pour le
pays. . S'il faut recourir aux avocats
pour interpréter les lois, à plus forte rai-
son est-il nécessaire d'avoir des avocats
pour aider à les faire. Je considère qu'il
est toujours dangereux de faire appel
aux préjugés, sm:tout dans cette Chambre
d'où de pareils appels peuvent avoir un
écho plus retentissant dans le pays

Je ne reprocherai pas au gouverne-
ment, ainsi que quelques honorables
membres l'ont fait, d'avoir proposé la for-
rmation de ce comité, destiné à s'enquérir
le la manière dont fonctionne la loi de

faillite. Ce comité peut être utile en
fourniss.nt des informations à la Cham-
bre, je pense ; ou plutôt, sa mission est
de donner du corps, pour ainsi dire, aux
différentes opinions partagées par les
membres de cette Chambre. Je crois que
ces opinions peuvent se diviser en deux
catégories: les unes favorables au
maintien de la loi; les autres favo-
rables à son abrogation ou à une modifi-
cation si radicale qu'elle équivaudrait
presqu'à son abrogation. Le comité pour-
r.'it donner une forme à ces différentes
idées et rendre la mesure projetée plus
complète qu'elle ne seiait autrement.
Mais je désire qu'il soit bien compris que
je ne me tiend'rai pas obligé d'approuver
le rapport du comité parce que j'aurai
voté pour sa formation.

Comme journaliste, j'ai eu occasion
d'étudier la loi de faillite, non pas au
point de vue d'une classe particulière,
muais au point de vue des intérêts géné-
reux du pays. Je considère que cette
Chambre a pour devoir de légitérer non-
seulement à l'avantage d'une classe de la
population, mais de toutes les classes,
sans oublier ces trois parties si importan-
tes du corpýs social : les cultivateurs, les
ouvriers et les hommes de profession. Je.
crois que, bien que cette loi ait été faite
en vue de la classe commerciale, elle ne
doit pas favoriser cette classe au détri-
ment des âutres. Mon opinion est bien
arrêtée sur ce point, et s'il était impossible
d'amender la loidans le sens désiré, je vo-
terais pour son abrogation. Mais je pense
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qu'elle peut ètre amendée de façon à la
rendre acceptable, et dans ce cas je préfé-
rerais avoiF une loi convenable plutôt que
de n'en pas avoir du tout.

Mon opinion est, et je crois cette opi-
-nion partagée par la plupart des habitants
de ce pays que celui qui a des dettes doit,
les payer. Mais comme la classe com-

ierciale est exposée à des incertitudes, à
des risques auxquels les autres ne sont
pas également exposées, il me paraît conve-
venable de passer deý. lois qui la concernent
spécialement. Je comprends, pour ma
pait, que le but d'une loi de faillite de-
vrait se borner exclusivement ou à peu
près, à réglementer le partage des biens
d'un commerçant incapable de faire face
à ses obligations, d'une nanièreiéquitable
pour tous ses créanciers, et principale-
ment de réduire autant que possible les
frais de liquidation de ses affaires. S'il
était possible de faire une telle loi, je
pense que ce serait un bien pour le pays.

Beaucoup de sympathies ont été expri-
mée pour le commerçant malheureux. Il
est toujours pénible de voir un homme
placé dans l'aisance, parfois dans l'opu-
lence, tomber soudainement dans la gêne,
voire même la misère. Mais les comnimer-
gants ne sont pas les seules personnes su-
jettes àces vicissitudes.

Les autres classes de la société,-la ma-
jorité-les cultivateurs, les ouvriers les
hommesde profession-sontaussi exposées
à ces reversde fortuneetontà souffriraussi
bien que la classe commerciale. Cepen-
dant, personne n'a jamais soùgé à les dis-
penser de payer leurs dettes. S'il est
pénible pour un honnête commerçant de
perdre soudainement les moyens de gagner
sa vie, n'est-il pas également pénible de
voir un honnête ouvrier perdre par l'in-
cendie ou quelqu'autre malheur le peu de
propriétés qu'il possédait, ou un pauvre
cultivateur perdre, en un instant, le fruit
de toute une année de labeurs I La loi
qu'on discute actuellement, a été un es-
.ai.

Je trouve étrange que des honorables
membres ilament une classe particulii e
et le gouvernement d'avoir essayé cette
Ici ou pi rmis qu'elle fat essayée. L'homnme
n'est pas parfait et il ne'peut pas rien faire
de parfait. .Ces lois paraissent générole-
ment bonnes au moment de leur passation,
muis il'aiTive souvent que leur effet ne
répond pas à l'attente du public. La loi
de -faillite tombe dans cette catégorie.

14

Elle n'a pas en les résultats qu'on en
avait espérés. Aujourd'hui que le pays
voit cela, aujourd'hui qu'on est témoin
des ruines qu'elle a amoncelées et des ré-
sultats désastreux qu'elle a produits, il
est demandé à cette Chambre de la chan-
ger pour le mieux ou de l'abroger.

Si le comité proposé ne se hâte point
de faire son rapport à temps pour per-
mettre de passer une loi pendant la pré-
sente session, il sera du devoir de la
Chambre d'adopter quelque mesure, selon
que l'exigent les circonstances et les inté-
rêts du pays.

J'espère cependant, que le comité sou-
mettra son rapport assez tôt pour per-
mettre à la Chambre de. le prendre en
considération, de le mûrir et d'en tirer
parti. Comme quelques honorables mem-
bres l'ont aussi fait remarquer, la loi de
faillite actuelle a eu un effet démoralisa-
teur sur la population. La Chambre en
a eu une preuve lorsqu'un honorable
membre a déclaré, cette après-midi, qu'un
commerçant qui paie cinquante centins
dans la piastre, doit passer pour avoir
fait un paiement très raisonnable. C'est
là une des idées malheureuses que cette
loi a propagées dans tout le pays.

Tel est l'effet qu'elle a prodiluit sur le
peuple, dont elle tend à oblitérer le sens
moral.

Cette loi a induit de plus beaucoup de
personnes, d'ailleurs honnetes, à croire que
lorsqu'un homme tombe dans l'infortune,
il n'est plus obligé de payer ses dettes.
Quand bien même cette Chambre passerait
une loi ÿernettant à uù homme de payer
seulement un centin dansla piastrecela ne
le dispenserait pas en conscience et en
morale de payer entièrement ses dettes
lorsqu'il serait capable de le faire.

Je considère qu'il est toujours dange-
reux de sortir au droit commun, et de
faire des lois d'exception, et la loi de
faillite en est certainement une, car elle
a été faite en faveur d'une classe particu-
lière de la société au détriment des
autres.

Cette loi a attiré dans les affaires un
grand nombre de personnes incompéten-
tes qui n'avaient pas les qualitès
requises pour cette carrière, et il en
est résulté des effets désastreux
pour le commerce honnête. Autrefois,
l'intelligence, lau capacité, la compétence
et les capitaux étaient indispensables pour
se livrer au commerce. Maintenant, c'est.
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différent. Quand un homme sait que si,
à la fin d'une ou deux années, il ne peut
payer ses dettes, il pourra toujours se
tirer d'embarras, il est porté à entrer
dans le commerce sans avoir les capacités
et les moyens nécessaires. C'est la rai-
son pour laquelle on voit tant de person-
nes incompétentes dans le commerce, sur-
tout des jeunes gens sans expérience et
sans capitaux, vivant du fruit du travail
des gens honnêtes et laborieux. Il faut
que quelqu'un paie ces dettes d'une façon
ou d'une autre, directement on indirecte-
tement.

Si un homme dans le commerce ne
paie que 20 centins, 30 centins ou 50
centins dans-la piastre, le reste doit
être payé en fin de compte par ceux
qui travaillent. C'est ce qui arrive quand
le marchand en gros est obligé dc calculer
chaque année les pertes qu'il a éprouvées
les années précédentes et les risques qu'il
court avec les marchands détailleurs. Et
qui doit payer la balance 1 C'est l'ache-
teur, c'est le consommateur, c'est-à-dire
ceux qui travaillent et qui gagnent leur
pain à la sueur de leur front.

Je ne désire déprécier aucune classe de
la société ; mais il est bien connu, et les
marchands honnêtes l'admettront les pre-
miers, que la classe commerciale don-
nent souvent des exemples tristes à con.
templer. Je soutiens qu'on doit proté-
ger le commerce honnête contre le com-
merce malhonnête. Je ne veux pas dire
que tous ceux qui deviennent insolvables,
sont malhonnêtes ; mais ·le plus grand
nombre sont du moins des personnes ex-
travagantes ou incompétentes qui n'au-
raient jamais dû entrer dans le commer-
ce, et dont beaucoup n'y seraient pas en-
trées si elles n'avaient eu la perspective
qui leur est offerte par cette loi de sortir
facilement des embarras dans lesquelles
elles vont se jeter à la légère.

Je ne savais pas que la Chambre
serait saisie de cette question aujour-
d'hui. Quand elle reviendra sur le tapis
j'aurai peut-être quelques remarques à
ajouter. Je n'en dirai pas davantage
pour le présent. et j'espère que le comité
comprendra par ce qui vient d'etre dé-
claré des deux côtés de la Chambre qu'elle
est fortement en faveur soit d'abroger la
loi ou au moins de l'amender de manière
à lui enlever le caractère odieux qu'elle
a maintenant.

M. HOUDE.

M. RYKERT : Je ne doute pas que
la Chambre approuve l'action du gouver-
nement, qui s'efforce d'obtenir des ren-
seignements au moyen du comité en ques-
tion. Mais je suis surpris que mon ho-
norable ami, le député de Brant-Sud ait
cherché à faire la leçon à la droite à pro-
pos de la formation de ce comité. Je crois
qu'après avoir entendu l'un de ses chefs
approuver la nomination du comité, l'ho-
norable membre ferait beaucoup mieux
de constater que l'opposition semble se
reconstituer; car il est tout-à-fait singu-
lier que son chef, qui est très versé dans
les affaires commerciales, approuve le pro-
jet, et que lui adopte précisément l'opi-
nion contraire et censure les députés du
côté ministériel.

L'honbrable monsieur a accusé le minis-
tère de vouloir se dégager de la responsabi-
lité qui luiincombe, pour en jeterlefardeau
sur un comité de la Chambre. Mais il
est loin d'ignorer qu'autrefois son parti
avait l'habitude d'écarter de leurs têtes
toute la responsabilité de ces matières
importantes en nommant des comités spé-
ciaux. L'honorable député se rappellera
que, dans la législature d'Ontario, ses
amis au pouvoir ont formé un comité
pour s'occuper d'une des plus graves
questions qui aient jamais été discutées
par la population de cette province, en
rapport avec l'acte d'évaluation--c'est-à-
dire la question d'exempter certaines pro-
priétés du paiement des taxes. Dans cette
circonstance les honorables messieurs,
qu'il admire tant, se sont dégagés de la
responsabilité qu'ils devaient assumer
comme membres du cabinet, et cela,
quand le parlement était à la veille d'être
dissous.

Je trouve quelque peu extraordinaire
que l'opposition à l'acte de faillite vienne
entièrement du Bas-Canada. Et à pro-
pos de la déclaration faite par l'honorable
membre de Wentworth-Sud (M. Rymal),
je tiens à dire que la grande majorité- de
la population d'Ontario est opposée au
rétablissement de l'ancien système par
l'abrogation de la loi. Je ne -sache pas
qu'il existe là un comté où prévale le
sentiment dont a parlé l'honorable député
d'Oxford-Nord (M. Oliver). Quant à
moi, qui représente un comté en grande
partie agricole, ayant à son centre une
ville populeuse, je n'ai pas encore en-
tendu un seul individu demander l'abro-
gation de 'acte de faillite. Nos honora-

[COMMU N ES.] Lois de faillite.



Lois de faillite. 211

b
v
à
p
m
p
'q

s

e

h
a
n
q
d
la
q
d
o
c

n

l:
q
l

f

p

c

j

les amis de la province de Québec ne puyer la motion de l'honorable député de
oudront pas, .j'en suis persuad%, imposer Pictou <1. McDonnld), et il est désirble

Ontario un changement, simplement que nous obtenions tous les renseigne-
arce que la loi ne fonctionne pas d'une ients possibles pour nous mettre en état
anière satisfatsante dans cette partie diu d'agir en parfaite connaissance de cause

ays, sans apporter en même temps quel- quand le bil sera soumis à li Chambre.
ue remède propre à mrévenir le mal qui En effet, le comité peut recueillir beau-

irat l coséuene d l'brgation pure coup d'informations importntes, quoi-erait la conséquence dle l'abrogato pure
t simple. que les membres puissent ne pas être liés

Ce n'est pas pour les commerçants mal- par les conclusionsauxquelles il arrivera.
onnetes, j'en suis convaincu, qu'on essaie Le résultat des procédés du comité sera
ujourd'hui d'abroger l'acte; car je con- de renseigner la Chambre sur la manière
ais bon nombre d'honnêtes marchands dont opère l'acte de faillite dans les dif-
ui, après avoir cédé tout ce qu'ils possé- férentes provinces, et sur les suites pro-
aient, se sont efforcés d'être libérés par babies de son abrogation dans chacune
a cour, mais en ont été empêchés par d'elles.
uelque créancier qui pensait avoir droit Je comprends parfaitement que les
'être payé en entier. Dans toute faillite, honorables membres duBas-Canada soient
n trouvera des gens qui s'opposeront à favorables à cette abrogation à cause des
e que le débiteur soit libéré à moins frais énormes qui en résultent, parce que
u'eux mêmes ne soient payés intégrale- la province de Québec possède une loi en
aent. Je ne crains pas d'affirmer qu'il vertu de laquelle un créancier peut dé-

a des centaines de cas devant les tribu- tenir les biens d'un fî.illi pour le bénéfice
aux, où d'honnêtes négociants ont de- commun de tous les créanciers. Mais il

mandé leur décharge, et ont en à subir nen est pas ainsi a Ontario. En effet.
'opposition de créanciers trop exigeants, que l'acte soit abrogé, et cette province
ui voulaient recevoir tout le montant-de sert placée dans la position où elle étmit

eurs créances. .il y a quelques années, alors que des ces-
Il est six heures, et l'Orateur quitte le sions prévilégiées étaient à l'ordre du

auteuil. jour, et que des poursuites pour frades
étaient intentées presque tous les jours,

SÉANCE DU SO[R. di cour de chancellerie, contre des créan-

BILLS PRIe bS. ciers.
Je ne suis pas en faveur de l'abroga-

DEU.TXIXE LECTURE. tion absolue, mais -il me semble que l'on
Les bills suivants subissent successive- qpeut trouver, quelque combinaison par

pent leur deuxième lecture. laquelle les biens d'un commerçant en
faillite- seraient mis en la possession

rimh <do. 23) Gazttet l. canie M d'er- d'un tiers pour le bénéfice de tous. On
>neredlaGzte<.Raontrea) sait qu'en conséquence du mauvais fonc-

Bill <No. 24) amendant l'acte constituant la tionnerent de la loi et par suite des frais
ompagnie du chemin de fer de Kingston et xtraordoinaires qu'entralnent ses procé-

E'embroke,et prolongeant le délai pour l'achève- dures, le créancier dont la réclamation
ment de ce chemin de fer. -(M. Kirkpatric.) n'est pas élevée, ne touche que très-peu

Bill (No. 27) amendant l'acte constituant lorsque l'actif est réalisé; l'on sait aussi
a compagnie canadienne du chemin de fer de qu'aucun failli ne peut volontairement se
jonction dOntario et du Pacifique. -(Mh prévaloir de l'acte, la cession ne pouvant
williamf.) venir qeà la suite d'un mise en demeure

LOIS DE FAILLITE. faite par un ou plusieurs créancirs.
L'observationdu membre d'Oxford Nord

UEPRISE DU DÉtBAT. (M. Oliver) relativement aux nominations
La Chambre reprend éle débat sur la de syndics faites par l'ex-ministère m'a

motion de M. McDonald vPictou) de- beaubup frappé. L'ex-cabinet n'a, dit-il,
mandant la formation d'un comité spécial rien négligé pour nommer des hommes
concernant la faillite et la banqueroute. compétents dans chaque comté, et dans

tous les cas où le shérif possédait les qua-
M. RYKERT :qLors de l'ajournement lita nécessaires, il ra nommé syndic.

de la Chambre, je disais qu'oj devait ap- Mais il y a exception dans Lincon où, au
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lieu de donner cette charger au shérif, qui
était qualifié sous tous les rapports, l'ex-
gouvernement a choisi un banquier de
Windsor, ancien failli, qu'on a dans ce
but importé de cet endroit.

Si l'acte est abrogé, il est résultera des
effets désastreux pour Ontirio. L'impo-
pularité dans laquelle cette loi est tombée
est due pour beaucoup à ce que le coi-
merce a augmenté dans une mesure exces-
sive et anormale. Des gens se lancent dans
toutes sortes d'affaires, encouragés par
las marchands en gros qui leur ven-
dent le surplus de leurs marchandises, et
de là résultent fréquemment des banque-
routes. Ce qui rend encore impopulaire
l'acte de faillite, c'est le coût énorme de
chacune de ses procédures, et aussi la
négligerice des syndics.

En effet, s'il y avait un inspecteur
nommé par le gouvernement pour sur-
veiller tous les actes de ces fonctionnaires
on entendrait moins de plaintes qu'au-
jourd'hui. Les syndics ont en mains des
biens considérables, tandis que leur cau-
tiorinement personnel n'est que de $2,000.
A Sainte-Catherine (Ontario) l'un d'eux,
nommé par l'ex-cabinet, devint endetté
de $20,00, ce qui aurait été impossible
si une surveillance convenable avait été
exercée.

Une autre raison qui rend encore l'acte
impolulaire dans Ontario, c'est la faculté
laissée aux créanciers de nommer un
syndic en dehors de la province, sans
qu'on puisse l'amener dans Ontario et lui
faire rendre compte s'il agit malhonnête-
ment ; la loi ne l'atteint pas dans le Bas-
Canada. Voilà la raison pour laquelle
mon honorable ami, le dépu é de Perth
(M. Hesson) et d'autres également ont
demandé l'abrogation complète de la loi.

De mon côté, j'approuverais un bill
qui porterait remède à cet état de choses,
et si la loi est abrogée je voudrais qu'on
en passat une semblable à celle du Bas-
Canada, en vertu de laquelle un créan-
cier qui aurait obtenu jugement détien-
tIrait les tiens pour le bénéfice de tous.
Mais si les biens du débiteur en banque-
route devaient tomber entre les mains du
shérif à la poursuite d'un créancier, les
seules personnes qui en profiteraient se-
raient cet officier et les avocats.

J'espère donc que le résultat des tra-
vaux du comité sera de soumettre à la
Chambre des renseignements propres à
la rendre capable de constater comment

M. RYKERT.

fonctionne la loi dans les différentes pro-
vinces. S'il est ainsi, je crois que peu
de personnes dans Ontario en demande-
ront l'abrogation, niais qu'au contraire,
la grande majorité de cette province pré-
férera l'ancien acte de faillite, ou quel-
qu'autre par lequel chaque créancier
pourra recevoir sa part dans les biens du
failli. A tout évènement, j'exprime
l'assurance que pas un honorable mem-
bre ne désirerait voir la population d'On-
tario dans la position malheureuse oà
elle était à cet égard il y a quelques
années.

M. McCALLUM : J'aimerais à rele-
ver quelques unes des observations faites
par mon honorable ami, le député de
Brant-tud (M. Paterson).

Il a parlé des nominations de syndics
officiels par le dernier gouvernement, et
a prédit que, si la loi était révoquée pro-
visoirement, ces syndics auraient à faire
ensuite infiniment plus de besogne. Si,
tel est le cas, c'est un puissant argument
en faveur de l'abrogation, parce que ceux
qui se prévaudraient alors des avanta-
ges de la loi.arrangeraient à présent leurs
affaires pour exploiter leurs concitoyens
tandis qu'ils ont cette mauvaise loi pour
les aider. Aussi rien ne m'engage plus
à appuyer l'abrogation que l'argument
de l'honorable député de Brand-Sud.

Mon honorable ami, le membre de Lin-
coln, a déclaré que l'on ne désire pas,
dans la province d'Ontario, voir cette loi
abrogée; je diffère entièrement d'opinion
avec lui. Au contraire, je sais que là,
comme dans la Chambre, on est forte-
ment en faveur de la révocation, et que si
la chose était laissée aux représentants
de la Chambre, ils la règleraient vite.
Quand mon honorable ami, le député de
Stanstead présenta, il y a quelques an-
nées, un bill à l'effet d'abroger l'acte de
faillite, je me rappelle que la deuxième
lecture en fut votée par une grande ma-
jorité, et lorsque l'honorable membre re-
tira son bill, il dut promettre à la
Chambre qu'il le proposerait de nou-
veau à ui.e autre session. Mais un
changement «le gouierneinent arriva,
et je suis convaincu que si le mi-
nistère n'était pas intervenu, l'opinion
dans la Chambre et le pays était telle que
le parlement aurait rayé cette loi des sta-
tuts. Elle est en effet. une prinme offerte
à l'iniquité et à la malhonnetet.é ; elle- a
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imprimé une tache sur la bonne renom-
mée du pays; et nous agirions mal si
nous laissions passer, sans la contredire,
l'assertion par trop tranchante de l'hono-
rable député de Lincoln (monsieur Ry-
kert), car il existe dans Ontario une forte
opinion en faveur de l'abrogation de la
loi. Comme représentant de Monk, j'ai
déjà en l'occasion de voter pour cette abro-
gation ; je représente encore le même
comté, et j'enregistrerai de nouveau mon
vote contre cette loi non moins inique que
funeste.

On a exprimé beaucoup de sympathie
pour le commerçant malheureux. Mais je
prétends que si un honnête homme tombe
dansle malheur etfait banqueroute, etqi'il
puisse prouver qu'il a perdu son argent
honnêtement, aucun de ses créanciers ne
refusera de consentir à ce qu'il obtienne
sa décharge.

Un autre argument qu'on a employé
c'est qu'il serait mieux de retourner à
l'ancien système, parce que le créancier
qui aura jugement le premier détiendra
les biens. Mais sous l'ancien système,
un créancier recevait le paiement de sa
dette ; tandis que maintenant personne
n'est payé : on a créé des syndics officiels
qui s'emparent de tout.

Je ne veux pas occuper plus long-
temps l'attention de la Chambre, mais je
représenterai au gouvernement qu'il se
trompe gravement sur l'opinion du pays
s'il pense qu'elle n'est pas favorable à la
révocation de la loi dont il s'agit ; et je
puis dire que si la Chambre pouvait
se prononcer en toute liberté, la loi de
faillite n'existerait pas longtemps. * Je
pourrais ajouter de plus que le peuple
s'est prononcé contre la loi le 17 septem-
bre dernier.

On a agité cette question dans bien
,des comtés d'Ontario, particulièrement
dans les comtés ruraux ; ce sont eux
surtout qui comptent que le gouverne-
ment abolira cette loi, qu'ils regardent
comme exceptionnelle, et destinée à fa-
voriser une classe spéciale de citoyens.
En effet un individu qui est dans le com-
merce peut faire ehdosser un billet par
un autre qui n'y est pas, et au bout d'un
certain temps s'il se trouve dans des em-
barras financiers, il convoque ses créan-
ciers et peut en obtenir des. conditions
favorables, tandis que ]'endosseur est
obligé de le payer jusqu'au dernier sou,
et peut être ainsi ruiné.

Je conclus donc en disant que le plus
tet le gouvernement fera disparaitre cette
loi, le mieux ce sera pour les mours com-
merciales du pays.

M. HAY: J'ai acquis beaucoup d'ex-
périence dans le fonctionnement de l'acte
de faillite, plus peut-être qu'aucun mem-
bre de la'Chambre ; et cependant, je ne
sens pas le besoin de la voir supprimer;
mais je voudrais qu'elle fût modifiée et
rendue moins dispendieuse dans son mode
d'opération. J'ai la certitude que si le
comité ést composé d'hommes représen-
tant tous les intérêts en cause, on arrivera
à quelque résultat qui convienne au com-
merce. Il ne serait pas sage d'en
finir de suite avec cette loi, mais un comité
Lien choisi peut, sans doute, résoudre
la difliculté d'une manière satisfaisante.

M. B OSS (Middlesex-Ouest) : La pro-
position du gouvernement présente des
avantages comme elle offre aussi des in-
convénients.

En effet, il est désirable d'obtenir toits
les renseignements possibles, par l'entre-
mise soit d'experts, de syndics officiels ou
d'autres personnes. Alors la Chambre
sera, au moyen du comité, en pnss'ssion
de toutes les informations nécessaires, et
en état de comprendre clairement la ques-
tion. Mais tout homme au fait des
usages parlementaires, remarquera qu'il
existe une anomalie 'grossière dans la
ligne de conduite que le gouvernement se
propose de suivre à ce sujet.

En 1.875, quand la Chambre proposa
de 'légiférer sur la faillite, l'attitude
du gouvernement était différente de
celle qu'il a prise aujourd'hui. Il avait
une politique; il soumit un projet de
loi qui, après avoir subi sa deuxième lec-
ture fut renvoyé à un comité de la Cham-
bre. A l'heure qu'il est, au contraire, le
ministère n'a exprimé aucune opinion
quelconque sur la que.stion de savoir s'il
croit que l'acte doive rester en existence
ou être aboli. On a demandé à la Cham-
bre de nommer un comité non pas pour
se renseigner elle-même, mais pour. four-
nir des informations au gouvernemenft,
tandis que c'est le gouvernement lui-même
qui devrait avoir une politique définie
sur une loi impliquant autant d'intéi4ts
que ceux qu'affecte l'acte'de faillite.

En suivant la discussion qui s'est faite
sur la résolution de l'honorable ministre
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de la justice, j'ai entendu formuler une
opinion erronée et qui parait dominer,
sur la question de savoir à qui il faut at-
tribuer toutes les inconvénients auxquels
l'acte de fÙillite devait remédier. Des
honorables députés ont blâmé le syndic
officiel et l'ont accusé de recevoir des va-
leurs qui se trouvent ensuite absorbées
dans l'administration des biens de la fail-
lite, tandis que le malheureux créancier,
comme l'on l'a appelé, n'en retire rien.
Mais je ne puis comprendre comment le
syndic officiel soit à blâmer. Un tarif
déterminé par le statut fixe le prix de
ses services, et naturellement si l'actif
de la faillite cst minime, les honoraires
que lui donne le tarif absorberont tout,
tandis que l'actif est considérable,
ces honoraires ne pouvant dé-
passer un certain taux, les créan-
ciers devraient nécessairement retirer
quelque chose de la faillite. En supposant
maintenant, que la loi soit abrogée, je ne
puis comprendre comment une faillite
dont les biens passeraient dans ce cas aux
mains du shérif, puisse rapporter plus
qu'elle le fait à présent sous l'administra-
tion d'un syndic.

D'autres députés qui ont pris part au
débat ont attribué à l'acte lui-même tous
les maux qui naissent de l'état de malaise
où sont les affaires. Quant à moi, je suis
d'avis que ceux qui croient que cet acte
donne lieu aux embarras qui résultent des
banqueroutes, confondent l'effet avec la
cause.

En effet, l'origine de ces embarras et
des difficultés qui proviennent des fail-
lites, c'est le crédit illimité, dont la ban-
queroute est la conséquence.

Ainsi, lorsque l'on saura qui
doit etre tenu responsable de l'exis-
tence de ce crédit illimité qui prévaut
dans le pays, la question sera résolue. Ce
n'est pas le débiteur, qui a.tout intérêt à
obt-nir du crédit pour commencer le
genre de commerce où il voit quelque
chance de réussite. C'est le négociant en
gros qui, dans son désir ardent de lucre,
a trop importé, a expédié ses agents dans
tous les villages du pays. Ces derniers
prennent des commandes des marchands
de'détail et leur font ensuite des envois
plus considérables qu'il n'était conve-
nu. Les marchands se trouvent ainsi à
avoir en leur possession trop de marchan-

M. Ross.

dises, et la banqueroute arrive. Et puis
on attribue cet état de choses à l'acte de
faillite.

Or, je ne vois pas que l'on puisse re-
médier à ces maux par la révocation de
cette loi, révocation qui du reste, serait,
très intempestive, pour le moment. Les
honorables messieurs de la droite ont
promis que, s'ils arrivaient au pouvoir, ils
inauguraient de suite une ère de prospé-
rité. Beaucoup d'honnêtes gens, j'en suis
sûr, se sont efforcés péniblement à sauver
les derniers débris d'un commerce défail-
lant dans l'attente que l'avénement de
ces messieurs au pouvoir et la politique
nationale ramèneraient la prospérité.
Seront-ils désappointés 1 Ldes efforts qu'ils
ont déployés pour maintenir leur crédit
toujours déclinant seront-ils réduits à
néant par l'abrogation de l'acte de fail-
lite I Les honorables membres de la,
droite vont-ils leur annoncer qu'ils n'ont
pas d'autre politique sur une question de
cette importance, qui affecte les princi-
paux intérêts du pays, que la formation
d'un comité nommé pour découvrir des
moyens qu'ils ne sont pas préts
à définir I Aussi, je crois que ces
honorables -messieurs ne devraient pas,
après avoir laissé entrevoir la riante per-
spective d'un avenir heureux pour le com-
merce, ébranler tout-à-coup le crédit de
ceux qui ont déployé tant d'énergie pour
se maintenir en dépit des revers, et les
mettre dans une position dont ils ne
pourraient sortir que par une banque-
route immédiate.

D'un autre côté, l'abrogation à une
date déterminée de la loi de faillite aurait
pour conséquence de jeter dans le marché
une que ntité de marchandises provenant
de fonds de banqueroute qui ruineraient
le commerce régulier. Et puis, que la loi
soit révoquée, ou qu'elle soiT simplement
amendée, l'on devrait, comme l'ont fait
remarquer plusieurs honorables membres,
donner au débiteur honnête le moyen
de se libérer; car je ne vois aucun
avantage à empêcher un homme de
se livrer au commerce ou de ne pas
le soulager du fardeau d'une dette
qu'il ne peut pas payer. On a vu
un temps où un débiteur, incapable de
remplir ses obligations, était détienu jus-
qu'à ce qu'il se fût acquitté, comme s'il y
avait moyen de payer en restant en pri-
son. Pour moi l'abrogation de la loi au-
rait pour effet de placer le débiteur en
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déconfiture dans cette position désavanta-
geuse, de se faire montrer du doigt avec
mépris comme un homme qui a été dé-
pouillé de ses droits de citoyen. Je me
rappelle qu'avant l'existence de toute
loi de faillite, beaucoup de nos hommes
importants qui avaient été entraînés à la
banqueroute, ont traversé la frontière
américaine, et ont travaillé dans les inté-
réts du commerce du pays voisin, au lieu
d'aider à celui de leur patrie.

L'honorable membre de Stanstead a
sur les ordres du jour un bill qui a trait
au règlement des faillites; il serait bon
je pense, de mettre son expérience à pro-
fit avant que d'abroger l'acte actuel.
Nous ne devrions avancer qu'avec précau-
tion, quand il s'agit d'une loi de cette im-
portance qui concerne le commerce gé-
néral du Canada.

J'ai déjà dit que le moment était inop-
portun pour décréter cette abrogation :
en voici une autre raison ; sans parler du
changement politique qui vient d'avoir
lieu, la dépression actuelle du commerce
ne peut pas continuer bien longtemps
encore. Si en -effet l'on consulte
les rapports (lui viennent des
Etats-Unis, l'on voit qu'évidemment les
affaires tendent à reprendre, et les rela-
tions commerciales intimes que nous
avons avec ce pays peuvent faire que
notre pays profite de ce changement gui
se manifeste à côté de nous. J'ignore si
l'on peut espérer prochainement le retour
de cette prospérité commerciale dont
nous avons été favorisés il y a -luelques
années; mais je suis certain que si l'on
retourne au système qui existait avant
l'adoption de l'acte de faillite, ce mouve-
ment rétrograde ne contribuera pas à ré-
tablir l'heureux état de choses que nous
sommes tous anxieux d'obtenir.

M. ROSS (Dundas) : Je n'aurais pas
pris la parole sur cette question impor-
tante, si toutes les f£-is que l'occasion
s'en est présentée, je n'avais pas considéré
comme un devoir de voter pour la révo-
cation de l'acte de faillite.

La proposition dont la Chambre est
maintenant saisie, c'est que le sujet soit dé-
féré à un comité ; et, parce que j'ai toujours
voté jusqu'ici pour cette abrogation, je
ne crois pas qu'il soit de mon devoir de
ne pas accepter ce mode de procéder. Je
ne serais que trop heureux si les travaux
du comité avaient pour résultat de faire

adopter une loi qui remplacerait celle en
force, et qui soulagerait réellement la
classe des honnêtes commerçants. Ce
sera une source de satisfaction pour le
pays si la chose s'accomplit. En atten-
dant, je me réserve le droit d'acce.ter
ou de rejeter tout projet de loi qui pour-
rait étre recommandé par le comité. Mais
si je croyais qu'il ne serait adopté aucun
mode d'action durant cette session, je re-
garderais comme une obligation de m'op-
poser à la résolution relative à la forma-
tion du comité. Tel que la loi fonctionne
aujourd'hui, elle est en réalité préjudicia-
ble aux intérêts du pays, et fournit aux
gens le moyen de devenir malhonnêtes. Le
gouvernement précédent a, je crois, com-
mis une grande erreur en nomm:int un
nombre considérable de syndics officiels ;
la meme faute du reste, a été faite par le
gouvernement actuel; je sais de plus, de
source certaine, que beaucoup de ces
syndics font en sorte de connaître l'état
des affaires de ceux qui sont engagés
dans le commerce afin de leur faciliter
les moyens de faire banqueroute. On de-
vrait, ce me semble, adopter des mesures
immédiates et efficaces pourrémedier à un
état de choses aussi pernicieux. J'ai donc
l'espoir que le comité fera rapport et que
l'on donnera effet à la conclusion à la-
quelle il sera arrivé au moins à la fin de
septenibre prochain ; car je dois dire que
l'on attend généralement beaucoup plus
du gouvernement actuel que de celui qui
l'a procédé.

Mais il est un état de choses (lui affecte
immensément et d'une manière très pré-
judiciable le commerce du pays, état qui
a pour effet de précipiter les uns dans le
dénuement et qui enlève aux autres une
honnête aisance. C'est la liberté du
commerce d'argent. Ce genre de com-
merce a considérablement augmenté ici le
nombre d'institutions de prêt à intérêt, et
celles-ci ont plus fait pour nuire à la pros-
périté et au progrès de ce pays que toute
autre cause. Avant qu'il se passe une autre
session, j'espère avoir l'occasion de con-
naître le sentiment de la Chambre à cet
égard, et de constater si l'on ne peut pas
imposer des restrictions à un système
aussi insensé.

Je me résume en disant que je voterai
en faveur de la formation du comité et
que, s'il adopte un projet de loi qui se re-
commande à l'attention éclairée de la
Chambre, je ne serai que trop heureux
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de l'appuyer; si au contraire, ce projet
n'est pas préférable à la loi actuelle, je
devrai m'y opposer.

M. H1OOPER : Je pense que le gou-
vernenent mérite les remerciements de
la Chambre pour avoir permis cette discus-
sion. Un honorable membre a parlé du
17 septembre comme si l'abrogation de
l'acte de faillite avait été alors la princi-
pale question qui ait été soumise aux
électeurs. Mais je puis assurer que,
dans le comté que je représente, la seule
question était celle de la protection de
nos industries, parce qu'elle seule peut
donner de l'ouvrage à la population.

Le sujet que nous avons à discuter est
plus important que l'abrogation de l'acte
de faillite ; il s'agit de savoir ce qu'il y a
de micux à faire dans les intérêts du
commerce de ce pays. Les éminents dé-
putés qui ont été nommés par le gouver-
nement pour composer le comité qu'on

propose, feront, sans aucun doute, tout
ce qui est en leur poavoir pour soumettra
à la Chambre un bill qui soit propre à
donner toute la satisfaction désirable.
Nous avons à considérer quelle est la
cause de la dépression commerciale, la
cause de tant de banqueroutes.

Il y a deux côtés à cette question. On
doit s'occuper d'abord des négociants
en gros, qui vendent les marchandises les
premiers, puis des marchands de détail,
qui les revendent, et mon expérience
personnelle m permet de parler avec
connaissance de cause. Je sais qu'en
règle générale, nos négociants sont trèz
libéraux, mais en certaines circonstances,
ils peuvent avoir fait des importations
trop considérables; de là vient leur an-
xiété à vouloir écouler ces surplus.

C'est un fait bien connu de tous les
hommes d'affidres que l'emploi des com-
mis-voyageurs est souvent très préjudi-
ciable, parce qu'ils offrent les marchan-
dises à tout le monde indistinctement.
On sait aussi qu'un grand nombre de jeu-
nes gens préfèrent abandonner la cult+re
de la terre pour se lancer dans le com-
merce, et cela est dû à la facilité avec la-
-quelle ils peuvent obtenir les marchan-
dises, des négociantsen gros. Ils achètent
à crédit, et après avoir mené la vie à gran-
des guides, quand arrivent les échéances,
ils vendent au rabais pour essayer en-
suite d'effectuer un compromis avec leurs
créanciers.

K Ross.

Or, ce sont précisément ceux qui au-
·raient dû en finir avec cette sorte de coni-
merce, qui encouragent de pareils procé-
dés. Et je le demande, quelle chance
peuvent avoir les honnêtes commerçants
quand ils ont à subir une concurrence
semblable ? Siles négociants voulaientar-
rêter ces opérations, il se ferait peu de ces
ventes à sacrifice, et l'on verrait moins de
fonds de banqueroute encombrer le mar-
ché.

Le comité devrmit préparer un bill
qui décréterait qu'aucun individu engagé
dans le commerce n'aurala lia:té de tran-
siger avec ses créanciers à moins qu'il ne
puisse prouver par ses livres qu'il n'a pas
volontairement compromis l'état de ses af-
faires. Je demanderai à la Chambre si
c'est l'acte le faillite qui donne naissance
aux faillis, ou bien si ce ne sont pas les
faillis qui ont motivé cette loi. Quant à
moi, je suis d'opinion que si lo pays était
dans la condition où il devrait être, on
n'aurait aucunement besoin d'une loi de
banqueroute.

Je demande à la Chambre et au gou-
vernelient d'adopter des lois qui per-
mettent aux marchani ds, aux cultivateurs,
aux ouvriers et aux artisans de travail-
ler, qui accordent aux manufactures assez
d'encouragement non seulement pour
donner de l'ouvrage à ceux qui sont dans
le pays, mais encore pour y faire revenir
les canadiens-français des Etats-Unis.
Quand ces résultats seront obtenus, ougaura peu ou rarement, selon moi, recours
à l'acte de faillite.

M. MACDONALD (Picton) : Avant
que la question soit mise aux voix, je dé-
sire répondre en peu de mots aux obser-
vations que l'on a faites dans le cours du
débat.

Je devrais pout-etre avouer qu'en pro-
posant ma résolution, je ne m'attendais
pas à ce qu'elle donnerait lieu à un débat,
du moins jusqu'à ce que le comité nous
eût fait connaître les résultats de ses
études. Toutefois, après avoir attentive-
ment écouté la discussion, j'ai
compris qu'il était bon que le comité con-
nût les opinions que les membres des
deux côtés de la Chambre ont si habile-
ment exprimées ce soir.

Je suis sûr que le débat a eu pour ré-
sultat de démontrer l'à peopos et la sa-
gesse du procédé adopté par le gouverne-
ment. Car bien que je me rende aisé-
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ment compte du désir qu'ont manifesté
plusiehrs, honorables dAputés de la gau-
che de compromettre le goivernement,
je crois d'autre part que, en général, la
Chambre reconnaîtra que le gouverne-
me-nt a adopté le meilleur moyen de ré-
gler une question qui nous intéresse si
universellement, et qui affecte, comme
l'a (lit l'honorable membre de Chateau-
guay (K. Holton), les relations commer-
ciales les plus intimes de tous les lioni-
mes d'affaires du pays.

Il vallait done mieux,qnîelle que soit l'o
pinion que l'on puisse avoir sur la matière,
-et la Chambre le reconnaitra-choisir
un comité parmi les hommes les plus ha-
bilesetlesplus expérimentés des denxcôtés
de la Chanibre,et lui lai.ser le soin de déli-
bérer mûrement, afin de soumettre

-un moyen de faire disparaitre les
difficultés qui existent.

Il est évident que la loi provoque
beaucoup de plaintes ; et je suis sûr que
tous les honbrables députés de la Cham-
bre s'efforceront de contribuer à la solu-
tion du problême.

J'en suis arrivé toutefois à la conclu-
sion que l'on n'est pas tant opposé à.la loi
de faillite elle-mêmue qu'à quelques-nes
de ses dispositions. Car, si j'ai bien
compris, les honorables dép utés qui ont
pris la parole, ne se sont pas en général,
déclarés hostiles au principe qui sert de
base à la loi.

Pour moi, je pense, que le principe se
recommande lui-même auprès de tout
homme honorable, et qui respecte les in-
térêts de son voisin, tout en ménageant
les siens.

Ainsi, la loi est bâsée sur deux prin-
cipes d'un caractère très important. L'un
de ces principes veut que, lorsqu'un mar-
chand devient insolvable par la fraude
d'un autre, par malheur ou par accident,
ses biens soient divisés en parts égales
entre ses créanciers, et qu'il ne puisse pas
donner à un seul individu ce'qui en jus-
tice doit être partagé entre tous. J'ai
été étonné d'entendre un honorable dépu-
té dire qu'il était préférable qu'un seul
créanciereûtletout que pas un ne fat payé.

En réponse, je dirai que ce n'est pas la
faute de la loi, mais de ceux qui l'adminis-
trent ; et que par conséquent, 'ilseraitin-
prudent et indigne d'un homme d'Etat de
refuser son concours dans un cas comme
celui-ci, poir la simple raison que la loi
n'est plus convenablement administrée.

Le second principe qui d'après moi,
sert de base à cette loi, consiste à venir
en aide au débiteur malheureux. Je
croirais difficilement qu'il se trouve un
seul membre de la Chambre prêt à avan-
cer ou soutenir qu'un homme qui aurait
consacré toute sa vie à un commerce hon-
nête et lucratif, et deviendrait insolvable
à la suite d'accidents,le fraudes commises
à son détriment ou de malheurs, devrait
être condamné à passer le reste de ses
jours en prison. Pourtant ce serait là
le résultat de l'abrogation de la loi de
faillite ; à moins qu'on ne lui en subs-
titue une autre basée sur le principe fon-
damental qu'il faut un remède dans cer-
tains cas.

Il est inutile d'exprimer aucune opi-
nion au sujet de cette loi,, que devront
discuter des hommes possédant plns d'ex-
périence que moi au point de vue prati-
que. Je n'avais donc pas l'intention, coin-
ne je viens de le dire, d'exposer mes
vues sur la matière ; je ne voulais faire
qu'une ou deux observations sur ce qu'il
y a de difficile suivant moi, dans l'opéra-
tion de la loi. Il est très curieux de voir
comment les lois opèrent quelquefois. En
effet, sije ne fais pas erreur, la plupart des
plaintes que provoque la loi de faillite
doivent être attribuées aux hommes à qui
la loi a conféré le pouvoir de l'adiinis-
trer en grande partie. J'irai même jus-
qu'à dire que dans chaque cas ces plaintes
résultaient de quelque clause de la- loi
qui laisse aux créanciers le soin de dispo-
ser eux-mêmes des affaires de la faillite.
Mais l'un demandera quel est celui qui a
vraiment le droit de régler ces affaires, si
ce n'est le créancier lui-même qui souffre
de la faillite. Il semblerait injuste de
lui enlever le droit d'administrer la fail-
lite : et cependant, l'on voit que cette
administration par les créanciers est pré-
cisément la cause des maux dont on se
plaint.'

Qui est-ce qui décharge le débiteur'
frauduleux ý-les créanciers sans doute;
qui est-ce qui exécute la composition et,
la décharge à 10 ou 15 centinis dans la
piastre !--les créanciers. qui est-ce qui
autorise là vente'des biens du failli à'des
prix infimes ?-les créanciers, et non la
cour. Le syndic officiel n'est que le gar-
dien tmlraire des biens 'de la faillite
,et -celui qui .administre la faillite n'est
pas un syndic officiel,, mais. un syn die
nommé par les créanciers, eux-mêmes.
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Si nous jetons un coup d'oil sur les parfait qu'il est possible de le faire, et
résultats de la loi de faillite, nous ver- l'opinion publque cans la partie du pays
rons que tout ce qu'un honorable député que j'habite, comme aussi, je pense, dans
a qualifié de canaillerie, s'est fait lorsque la partie orientale dOntario, est opposée
les créanciers oles syndics nommés par entièrement à la loi de faillite.
eux-mêmes avaient le contrôle de la suc- Je suis aussi obligé de différer d'opi-
cession. Il se présente donc une question nion avec l'honorable ministre de la
très sérieuse : celle de savoir comment justice, lorsqu'il dit que cette loi est
l'on pourra remédier aux défauts de la bAsée sur des principes de morale car je
loi actuelle. Dans mon humble opinion, soutiens, dautre part, qu'elle n'est pas
il est impossible pour le présent de trou- morale cette loi qui donne à un débiteur
ver un remède quelconque; à moins de le droit de refuser à son créancier des
faire disparaître le mal dont on se plaint, deniers qui lui sont légitimement* dus.
en interdisant aux créanciers la gestion Nous avons pour nous guider l'exemple
des affaires de la faillite, et en mettant à (c la Granda-Bretagne et des Etats-Unis;
leur place un meilleur tribunal, si toute- et en Angleterre, l'opinion des premiers
fois nous pouvons en avoir un. négociants est entièrement hostile à la loi

Je suis d'accord avec l'un des hono- de faillite.
rables députés qui a dit que l'on devrait L'honorable monsieur a, dit aussi, que
légiférer sur ce point pendant cette ses- la décharge d'un débiteur insolvable fray-
sion. C'est là le désir du gouvernement, duleux dépendait entièrement des créan-
bien qu'il ne puisse exercer aucun con- ciers. Le fait est que dest la majorité des
trôle à ce sujet; et je suis certain que ce créanciers qui gouvernent, et sils le déci-
serait aussi le désir du comité, qui je l'es- dent un homme ne peut toucher son
père sera nommé,de faire rapport à temps nrgent, s'il en a besoin. Je crois que le
pour permettre à la Chambre de se pro- pays est prêt à se prononcer sur cette
noncer sur les mesures qu'elle devra adop- question. Dans les grandes cités 'opi-
ter. nionje le sais, est en faveur d'un loi de

J'ai donc la confiance que les ho- faillie quelconque; ce'qui provient de la
norables membres de la Chambre nom- difficulté de distribuer les biens du failli
meront un comité et réserveront leur dans les districts ruraux, ainsi que d'em-
décision officielle, jusqu'à ce qu'ils se pêcher des cessions privilégiées, oUn de
soient assurés par le rapport, et après quelque chose de ce genre. Il y a pas
mure délibération, si oui ou non il est de doute que le peuple soit opposé à la
possible de faire droit aux besoinsoindé- loi de faillite, et qu'il l'a considère comme
niables et aux justes exigences d'une un danger pour la moralité publique.
grande partie de la société. Je voterai contre n'mporte quel rapport

du comité, excepté siil devait établir ri
u. rAGGART: Je n'avais pas l'in- système qui permettrait de partager équi-

tention de prendre part au débat; mais tablement les biens du failli.
je désire répondre à quelques remarques
de l'honorable membre de Lincoln (M.
Rykert) et surtout de l'honorable mi-
nistre de la justice qui, je crois, s'est
trompé sur l'op'nion du pays. Ici je
parle au nom d'un comté composé en
grande partie de manufacturiers et de
cultivateurs, et je n'ai pu encore y trou-
ver un seul homme, à quelque parti poli-
tique qu'il appartienne, qui ne fut pas
entièrement opposé à l'acte de faillite, tel
qu'il existe maintenant.

Depuis nombre d'années, l'on a conti-
nuellement changé et amendé cette loi;
et je suis d'avis-et je crois que la majo-
rité de la Chambre est d'avis-u'aucun
amendement ne saurait désormais li per-
fectionner. L'acte est actuellement aussi

M. BooPz.

M. McMILLAN: La profession lé-
gale ayant pris une si large part au débat,
j'ai été heureux d'entendre mon honorable
ami de Lanark-Sad (M. Haggart) parler
aussi énergiquement qu'il l'a fait. En ce.
qui concerne l'immoralité de la loi de
faillite, je dois dire qu'il n'en est pas une
dans nos statuts qui soit plus domma.
geable aux intérêts commerciaux du
pays.

Il est vrai que cette loi, était oppor-
tune, lors de sa passation, parcequ'il se
trouvait dans le pays un grand nombre
de personnes devenues entièrement inéa-
pables de faire face à leurs obligatiôns,
par suite de spéculations ou autremtt
Il était entendu que la loi devait preridre
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fin à une certaine époque; mais loin
d'être abolie, elle fut amendés et mainte-
nue jusqu'à ce jour. Pour moi, je vou-
drais l'abrogation complète de l'acte; et,
si cela est impossible, je d8sirerais qu'on
l'amendât considérablement.

L'honorable ministre de la justice a dit
que les syndics officiels n'étaient que les
gardiens temporaires de l'actif du failli.
J'ai eu occasion de constater qu'il en
était tout autrement; et que les syndics
étaient de fait, les gardiens absolus. Et
souvent, quand un dollar tombe entre les
mains. d'un syndic, on ne le voit plus.

M. McDONALD (Pictou): C'est la
faute des créanciers.

M. McMILL AN: Ce n'est pas néces-
sairement la faute des créanciers. Si je
me rappelle bien les dispositions de la
loi, l'actif du failli passe entre les mains
du syndic, au moyen d'un bref de saisie
arrêt. Dans le dernier acte,l'on avait in-
troduit un amendement, qui donnait le
droit aux créanciers de faire passer eux-
mômes l'actif du failli entre les mains du
syndic, et c'est là l'état actuel de la loi.
Je suggérai dans le cqurs de la dernière
session, que l'on devrait rendre l'acte ap.
plicable à tous les débiteurs fugitifs.

Il y aurait ainsi à la place du syndic
officiel, un officier de la cour, qui ferait
taxer son mémoire de frais, et fixer le
montant qu'il recevrait pour la distribu-
tion des biens qui lui auraient été confiés.
Nous voyons si peu de créanciers s'occu-
per de la chose, qu'il n'est pas surpre-
nant que l'actif du failli soit d'ordinaire
mal partagé.

A. la dernière session l'on présenta à
la Chambre un amendement très extraor-
dinaire selon moi. En effet, cet amende-
ment exigeait que le débiteur payàt tant
de centins dans la piastre avant de pouvoir
obtenir une décharge de ses obligations;
et c'est là ce me semble l'amendement le
plus absurde que l'on ait introduit' dans
nos statuts canadiens. Les trois quarts
de la population de ce pays n'ont pas -le
droit, de se prévaloir des avantages ac-
cordés par la loi aux commerçants seuls,
et c'est là une grossière injustice faite à
ceux qui ne sont pas engagés -dans le
commerce.

Un honorable membre -de la province
de uébec a présenté un projet de loi por-
taht que ceux qui ne-pouvaient se préva

loir des avantages de la loi de faillite, ne
devaient pas être assujettis aux. obliga-
tions qu'elle impose. Ce projet de loi
fut soumis dans le cours de la dernière
session, et je l'appuyai.

L'honorable membre de Middlesex
(monsieur Ross) nous a parlé de l'âge
d'or qu'on leur a promis sous le règne de
l'administration actuelle. Cet heureux
temps est passé pour l'honorable député,
et je suis d'avis qu'il s'écoulera quelques
années avant qu'il revienne au poste for-
tuné qu'il occupait autrefois. 1

Certains honorables députés s'étonnent
que le pays n'ait pas encore bénéficié des
changements promis. Pour moi, je suis
résolu d'attendre quelque temps les résul-
tats espérés, mais je suis décidé à m'op-
poser continuellement à la loi de faillite
actuelle. Si nous sommes condamnés à
l'avoir pour toujours dans nos statuts, je
désire du moins qu'elle soit mise en vi-
gueur avpcjustice et impartialité, pour le
peuple tout entier, et non pour une seule
classe seuleinent. La loi s'il faut en
avoir une, doit être universelle.

M. LANDRY : Je n'avais certaine-
ment pas l'intention de prendre part au
débat, mais les remarques que vient
de faire l'honorable ministre de la justice
me font un devoir d'exprimer mon opi-,
nion. Suivant l'honorable ministre, la
Chambre ne serait pas opposée à la loi
de faillite, mais à certains détails de son
fonctionnement. Je suis sous une toute
autre impression. J'ai parfaitement écou-
té tout ce qui vient d'tre dit sur le sujet
et si j'ai bien entendu, je dois nécessaire-
ment conclure que le moment est arrivé
où la loi de faillite doit être rappelée.

LaChambre, parla voix de ses orateurs,
se prononce énergiquement contre le
maintien d'une telle législation et je dois
ajouter que l'opinion qui vient d'être
exprimée n'est ni plus ni moins que Popi-'
nion du peuple lui-même.

Ainsi, lorsque nous avons fait- la lutte,'
aux derniètes éléctions générales, nous
avons plaidé devant nos commettants'
cette question de la loi de faillite. . Plu-'
sieurs votes importants avaient été don-
nés sur le sujet, dians tette enceinte à
différentes reprises, pendant la durée di(
dernier parlement, et ces votes, je m 'le'
rappelle, nonis oat fourni rccasio.'de
décocher contre nos adversaires des traits
qui sont arrivés à bon but. Le péuplea.e
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approuvé notre conduite et je ne doute
pas que si nous prenons ici la même atti-
tude que clle qui nous valait son entière
approbation pendant les jours du combat
je ne doute pas, dis-je, que nous soulève-
rons encore les plus chaleureux applau-
dissements.

Je n'ai pas du tout l'intention de faire
ici une etude de cette l'islation ; le co-
mité qui sera nommé s'occupera particu-
liérenient de cette étude, niais ce que je
dois faire, en toute indépendance, c'est
& répondre à une observation de l'ho-
norable ministre de la justice, observa-
tion que je ne crois pau fondée en fait.

D'après le principe de la loi de faillite,
dit l'honorable ministre, ce sont les cré-
anciers eux -mêmes qui ont la haute main
sur la -rise en opératioin de la loi qu'ils
conduisent au gré dce leurs désirs. C'est
à eux que les débiteurs font cession de
leurs biens, ce sont eux qui règlent la
succession, lui choisissent le syndic ;
bref, la loi a font mis sous leur contrôle,
et ils n'out pas droit de se plaindre. Cela
et possible en théorie, niais en pratique
qu'observe-t-on 1

Les créanciers ne viennent qu'en
troisième lieu et pour avoir une idée
exacte du rôle qu'on leur fait jouer il
faut se rappeler cette jolie fable du bon
Lafontaine, intitulée je crois, L'huitre et
les plaideurs. Pendant que le débiteur
et ses créanciers sont à plaider leurs in-
térêts réciproques, surviennent les avocats
et les syndics officiels qui vous enlèvent
lestement les dividendes et qui laissent
les créanciers et les débiteurs terminer
devant une cour quelconque la solution
de quelque point de droit.

Voilà ce qui arrive. L'honorable député
de King (M. Domville) disait cette après-
midi qu'il fallait.se défier des avocats et
que lui pour un il avait peur de les ren-
contrer dans le règlement des questions
de faillite, et dans le comité que la Chant-
bre allait nommer pour étudier cette
question. Il a raison jusqu'à lin certain
point, mais je dois ajouter que dans un
comité de la nature de celui qu'on
demande, il faut aussi se défier du trop
grand nombre .de marchands puisque
cette législation est spécialement faite
dans leurs seuls intérêts.

Et c'est là, un second reproche que l'on
fait à la loi actuelle de faillite. Pour-
quoi cette législation d'exception i Pour-

M. LANDRY.

quoi favoriser une classe en particulier et
refuser semblables bienfaits aux autres
classes do la société 1

Je représente ici plus particulièrement
la classe agricolt : je suis cultivateur moi-
même, n'ayant aucune profession libérale,
ni aucun intérêt direct dans le commerce.
Je puis donc, en toute sincérité, et non
point dans le but de poser aux yeux des
électeurs, me demander et demander à la
Chambre pourquoi la classe agricole n'a
point les mêmes avantages que le monde
commercial 1 On a dit que les risques
du commerce sont plus grands et que
c'est pour cette raison qu'on a donné au
commerce ce-tte législation d'xception.
Est-ce bien là une raison suffisante ? Le
cultivateur, comme tout autre, est soumis
aux éventualités du sort : la te:npête, la
grêle peuvent détruire en un instant sa
récolte et ses espérances, l'épidémie peut
décimer ses troupeaux, le feu du ciel in-
cendier sa demeure et les bâtiments de
sa ferme. Que fera le cultivateur pour
parer ces coups de l'infortune i Il em-
pruntera, il escomptera son avenir, hypo-
thèquera sa proprété; mais lorsque l'heure
de l'échéance aura sonné il lui faudra
payer jusqu'au dernier sou. S'il n'a pas
d'argent, sa propriété sera vendue, sacri-
fiée, et lui, le pauvre malheureux, préci-
pité sans protection sur la voie publique.
Il n'aurait pas eu comme le marchand
l'avantage d'obtenir une décharge de ses
créanciers après avoir payé 30, 20, ou 10
centins dans la piastre. Non, non, mais
la loi sans pitié pour lui le poursuivra tou-
jours et ne le quittera que lorsqu'il aura
payé le dernier centin de sa dette. Et
pendant ce temps l'heureux, mais quel-
que fois non scrupuleux marchand trou-
vera moyen de s'enrichir en faisant deux,
trois ou quatre faillites.

Voilà une distinction fatale, que con-
sacre la législation actuelle.

Nous avons dans notre code de procé-
dure civile, àlaclause 766etaux suivantes,
des dispositions beaucoup plus simples,
beaucoup plus expéditives et surtout
beaucoup moins injustes, suivant mon
humble opinion, et qui ont l'immense
avantage de préserver les débiteurs mal-
heureux de la morsure ou de l'étreinte
des syndics officiels. Que n'a-t-on re-
cours à cette législation I

Pour moi, je déclare sincèrement-et
j'aime que cette déclaration arrive ju.
qu'aux oreilles de l'honorable ministre de
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la justice--que je suis contre la loi de
faillite, parceque cette loi ropoo sur un
mauvais principe. Si l'on lie trouve rien
de mieux à nous offrir, quelque soit alors
le rapport du comité que va nommer la
Chambre, je voterai, et je crois que plu-
sieurs de mcs collègues feront comme
moi, je voterai l'abrogation de la loi ac-
tuelle sur la faillite.

M. VALL1E: L'honorablo ministre
de la j ustice nous a dit tout-à-l'heure qu'il
espérait que le comité nommé pour exa-
miner l'acte de faillite se mettrait promp-
tement à l'ouvre, afin de trouver le moyen
d'améliorer et de modifier la loi actuelle,
tout en la conservant, on tout en en con-
servant le principe. Eh bien, j'avoue
que je ne puis m'accorder avec lui et de
plus, quo je trouve cette opinion impru-
dente. Le comité tel que composé,
n'est pas un comité politique qui puisse
être contrôlé par les amis de l'administra-
tion ; mais il est composé de membres
choisis dans les deux partis dans la Cham-
bre, de ceux qui s'opposent à l'abrogation
de la loi et de ceux qui veulent en repous-
ser le principe.

Je remarque parmi ceux des membres
du comité qui ne veulent pas abolir l'acte
de faillite un certain nombre de conser-
vateurs ; et je crois, en effet, que le
comité compte une majorité de députés
qui dans .e dernier parlement se sont ex-
primés contre la révocation de la loi de
faillite. En consultant les votes, dans le
dernier parlement, l'on constate que la
majorité du comité actuel s'est prononcée
alors contre le bill de monsieur Barthe,
demandant l'abrogation de la loi. J'igno-
re si ces messieurs ont changé d'avis à la
suite des élections ; mais je crains bien
qu'ils ne fassent tout en leur pouvoir
pour empêcher la révocation de l'acte de
faillite, en ietardant le rapport du comité
jusqu'à une époque oùil sera trop tard pour
légiférer pendant cette session ; je' crains
que le comité ne maintienne, enfin, les
opinions exprimées l'au dernier.

Le pays, je crois, demande la révoca-
tion de cette loi ; et pour ma part, je me
suis engagé auprès de-mes commettants à
demander son abolition. En soumet-
tant toute la question à un comité l'oni
m'a empêché de présenter un bill à -cet1
effet, et par *conséquent il m'est impossi-
ble de remplir mes obligations. C'est
pour cela que. jé trouve un peu risquée

l'.pinion exprimée par l'honorable minis-
tre de la justice qui avoue, cependant,que
la loi ne fonctionne pas bien, et que cer-
taines gens se sont livrées an commerce
parcequ'ils avaient la certitude que la loi
de faillite leur donnerait les moyens de
s'en retirer avec profit. C'est donc un
principe vicieux qui forme la base de la
loi, et pourtant il parait vouloir le con-
server. Cette déclaration m'a grande-
ment surpris, car c'est certainement sur
un principe immoral que repose la loi de
faillite. L'honnêteté, la morale, deman-
dent que celui qui doit, paie sa dette. La
loi de faillite fait exception à ce principe:
elle dit que celui qui doit n'a pas besoin
de payer s'il peut trouver un nombre
de créanciers sufflisant pour lui donner
une décharge. Voilà pourquoi je dis que
cette loi repose sur un principe entière-
ment immoral, car elle détruit le principe
même qui fait la base de l'existence du
commerce et de la société. Si le prin-
cipe de la loi n'était pas immoral, on
n'aurait pas vu les résultats qu'on voit au-
jourd'hui, ni le commerce tombé dans un
état si déplorable. Si un comité est formé
pour discuter laquestion, il doit accepter
l'avis qui a été exprimé si énergiquement
par un grand nombre de membres contre
l'existence de cette loi. Je suppose que
ce comité va réunir des documents, va
faire entendre des témoins. Va-t-il ap-
peler les syndics officiels qui ont déclaré
que la loi est excellente i Va-t-on appe-
ler les marchands en gros, dont la plu-
part sont capables de se protéger et ne
connaissent qu'imparfaitement l'opération
de la loi. Ils diront au comité: la loi
est bonne et nous désirons son maintien.
Mais il y a une classe autre que celle des
marchands en gros-les créanciers. Ce
sont tous ceux qui ont affaire aux mar-
chands-l'ouvrier, l'artisan, l'homme de
profession, tous ceux qui travaillent. Et
ces personnes-là seront elles appelées pour
dire si la loi de faillite est juste. Cer-
tainement non.

Le comité ne fera comparaitre que ceux
qui seront reputés les représentants les.
plus importants du cômmerce ; et nous.
savons d'avance que ces derniers seront
favorables au maintien de la loi de fail-
lite, et pourquoi 1 Parco que ces gens-là
sont des créanciers qui généralement se-
protégent d'eux-memes. · Dans laréunion
-des créanciers, il est nommé 'un ou denx
inspecteurs parmi ceux qui ont les plus
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fortes réclamations, et l'on veille avant
tout à ses créances. En somme, les cré-
anciers s'entendent entre eux tandis
que les autres malheureux souffient.
Je pense donc que la composition
du comité constitue un danger pour les
intérêts de ceux qui sont opposés à la loi,
et je crois devoir demander qu'il soit
ajouté au comité quelques autres mem-
bres qui ont exprimé leur opinion contre
la loi, qui, selon eux, ne rend pas justice
à toutes les classes de la société. Il y a
plusieurs membres qui sont tout
à fait libres d'agir dans les intérêts
du grand nombre, et qui ne se sont pas
déjà prononcés en faveur du maintien
de la loi de faillite. On a exprimé l'opi-
nion que le gouvernement n'oserait pas
lui-même présenter une semblable loi. Je
n'y crois pas ; mais il vaut mieux que la
Chambre ne soit pas controlée par les
ambitions politiques de parti, afin que la
question soit librement discutée
sans que les ambitions d'un parti
ne viennent contrôler la voix de la
justice. Je propose donc qu'on ajoute au
comité quelques noms pris parmi la dé-
putation nnuvelle. On a nommé treize
membres : je suggère qu'on en nomme
quatre autres. En ajoutant ces noms
nous aurons par cela même une garantie
que nos vues ne seront pas ignorées dans le
comité, qui tel qu'il est maintenant coni-
posé, me semble hostile à l'abrogation de
la loi.

M. SPROULE : J'approuve la posi-
tion prise par le gouvernement sur cette
importante question. On ne pouvait
mieux faire que de déférer la question à un
comité choisi parmi les membres des deux
cotés de la Chambre, lequel après avoir
entendu la discussion dans la Chambre,
et recueilli tous les renseignements pos-
sibles au dehors, sera sans doute en me-
sure de soumettre quelque projet satis-
faisant. En conséquence, je désire, moi
pour un, que nous discutions de suite la
question aussi complètement que possi-
ble, afin que le comité puisse être parfai-
tement au fait des opinions de la Cham-
bre.

Je pense que les membres du comité
et de la Chambre sont d'avis qu'il est dé-
sirable que nous ayions une loi de faillite
quelconque. Toutefois, c'est une bonne
loi qu'il nous faut.

M. VLLE.

La loi actuelle n'est pas en très grande
faveur dans les comtés ruraux, parceque
la majorité des babitarrts de ces com-
tés, qui se compose de cultivateurs, d'ou-
vriers et d'hommes de profesiion, n'en
peuvent bénéficier, tandis qu'ils sont for-
cés de supporter leur part des pertes qui
en résultent. Nous devons donc avoir
une meilleure loi qui fera disparaîtrecette
injustice. Un honorable député a dit
que l'exemple des Etats-Unis nous dé.
montrait la nécessité d'abroger notre loi ;
mais il a oublié de dire que presque cha-
que Etat a sa propre loi de faillite, ce qui
les dispense de se servir de l'acte géné-
ral.

On s'est -plaint de la nomination de
plusieurs syndics officiels pour une seule
localité; mais il est à ma connaissance
que dans certains cas, l'actif des faillites
a été considérablement réduit par suite
des dépenses qu'entraînait le règlement
des affaires par un seul syn-
dic et où l'actif aurait été complèteme.t
absorbé si la liquidation eût subi plus de
retards.

Dans l'un de ces cas, j'ai conseillé la
nomination dl'un seul syndic. Un débi-
teur avait offert en règlement 40 centins
ou 50 centins dans la piastre, disant que,
si les créanciers retardaient encore une
ou deux semaines de plus, il lui serait im-
possible de-payer plus de 25 centins, à
cause des dépenses que ces retards occa-
sionneraient.

Il est généralement admis que nous de-
vons avoir une loi de faillite dans l'inté-
rêt des commerçants. J'espère 'que le
comité discutera aussi l'opportunité de
rendre la loi universelle, afin que le
pauvre puisse comme le riche jouir de ses
avantages. Aujourd'hui un marcnand
qui vaut $20,000, peut obtenir une dé-
charge de ses obligations en payant de 20
à 30 centins dans la piastre ; tandis que
le pauvre homme, qui doit $100 ou $200
se verra arrêté en vertu d'un jugement
de la cour, et envoyé en prison parce
qu'il ne sera pas capable de payer un
certain montant tous les mois. Il n'y a
pas de doute que le pauvre ressente.vive-
ment l'injustice d'un tel- acte. Il est
temps que nous ayions une loi en vertu
de la laquelle tout le· monde sera traité
de la même manière.

SiR JO IN A. M&CDONALD: J'es-
père que inon honorable ami (M. Vallée)

[COMMU N ES.] Lois de faillite.
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retirerg son amendement. Le comité a
été choisi avec soin, après une entente
entre la droite et la gauche ; si
après considération, l'on trouve que le
nombre des membres doive être augmen-
té, on pourra le faire lorsque les deux, cô-
tés de la Chambre se seront entendus.

Avec la permission de la Chambre l'a-
mendement est retiré.

M. BÉCHARD : Quandla loi de faillite
fut adoptée en 1875, on nous a dlit que
les classes commerciales la de-
mandaient, parce qu'elle établissait une
distribution équitalle des biens du failli
entre les créanciers, tout en protégeant le
débiteur honnête et malheureux. On
attira notre attention' sur l'exemple de
'Angleterre, de la France et des Etats-
Unis, qui avaient alors une sembla-
ble loi. Quelques-uns de nous étaient
d'avis que si une loi était adoptée, elle
devait s'appliquer seulement à ceux qui
la réclamaient, et que le non-commerçant
ne devait pas tomber sous son effet.

Lhonorable député de Saint-Jean pro-
posa un amendement dans ce sens, dé-
clarant qu'un failli ne pourrait dans
aucun cas obtenir sa décharge de non-
commerçant avant de payer en entier sa
réclamation. Cet amendement, tout rai-
sonnable qu'il parait être, ne fut pas
adopté. L'absence d'une pareille distinc-
tion entre les intérêts des comuierçants
et des non-commerçants fait que l'acte
est extrêmemement impopulaire dans les
districts ruraux.

Je ne crois pas que cette loi ait ré-
pondu à l'attente de ceux qui l'ont pro-
posée. Après avoir été en opération
pendant environ un an, on a cru néces.
saire de l'amender en élevant de 33 à 50
centins par. piastre le monfant qu'un
débiteur devra payer pour avoir droit
à sa décharge. J'aimerais à savoir
dans combien des nombreux cas de ban-
queroute su-venus dans les dernières an-
nées, on a payé 50 centins par piastre, et
dans combien de cas 30 centina ont. été
payés 1 Je crois que la' moyenne payée
par. le grand nombre des insolvables est
bien moindre. C'est pourquoij'ai raison
de. dire que l'acte n'a pas répondu,, sous
ce rapport, à, l'attente, de ceux qui l'ont
proposé. De fait, la mise en, opération
de la loi a entrainé tellement de frais que,
dans la plupart des cas, nous voyons des
créanciers accepter des actes de composi-

tion avec leurs débiteurs afin de pouvoir
obtenir quelque chose. La loi a-t-elle
protégé le débiteur honnête 1 Je suis
prêt à admettre la chose dans quelques
cas; mais elle a eu aussi pour effet d'en-
courager la malhonnêteté, et de servir
d'instrument, de levier à des hommes sans
scrupule pour accomplir des actes fraudu-
leux. Elle a favorisé la banqueroute en
induisant des hommes incapables, inex-
périmentés, ayant peu de capital, à se
lancer dans les affaires et à nuire aux
opérations du commerçant honnête et
compétent.

L'une de mes grandes objections à la
loi est qu'elle a un effet démoralisateur sur
notre population. Il semble que le jour
est bien éloigné où ceux qui tombaient
en banqueroute se sentaient sous le
coup d'une profonde humiliation. On di-
rait qu'il est maintenant de mode de de-
venir banqueroutier. Quelques-uns agis-
sant de façon à améliorer leur position,
on les dit habiles, on approuve leur ma-
nière d'agir. S'ils obtiennent de l'argent
en fraudant leurs créanciers, on trouve
qu'ils ont donné la preuve de leur habile-
té comme hommes d'affaires ; ce sont des
personnes entendues ! Je ne saurais admi-
rer une loi qui fait des hommes habiles
de ce genre. Le plus tôt elle sera rayée
de nos statuts le mieux ce sera pour la
moralité de la population et la bonne ré-
putation du pays. - Les Etats-Unis ont
abrogé leur loi de faillite, et je ne crois
pas que personne puisse dire que leurs
affaires sont en plus mauvais état qu'au-
paravant.

Les honorables membres du: parlement
.ont en récemment l'occasion de discuter
la loi devant le pays,. et je crois que la
Chambre est disposée à se conformer aux
désirs de la population. Il y a'quelques
jours à peine, je remarquai qu'une requête
avait été envoyée au gouvernement par
les commerçants de Montréal, demandant
son abrogation, et dans ces derniers jours
des requêtes ont été transmises à cette
Chambre de-tous les points du pays.

La population des districts ruraux.de-
mande à grand cris une abrogation. Elle
ne veux pas tolérer une loi qui autorise
un homme à ne pas payer ces dettes, qui
établit une distinction entre les différentes
classes de la société, et qui' permet à
quelques-uns de se libérer de leurs obliga.
tions en payant-30 à 50 centins-par.pias-
tre, tandis que d'autres classes sont tenues
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de payer 100 centins. Elle ne.saurait ap-
prouver cette distinction, et elle désire à
juste titre que l'on revienne au bon vieux
principe qui oblige chaque homme à
payer ses dettes légitimes. Je crois que
la Chambre désire l'abrogation de cette
loi funeste, et je suis très.heureux d'avoir
entendu autant d'honorables dépntés se
prononcer dans ce sens. J'espère donc
que lorsque la proposition pour la seconde
lecture de ce bill sera faite, elle recevra
l'approbation de la Chambre.

M. BUNSTER : Je n'avais pas l'in-
tention de parler sur cette question, mais
comme la Colombie-Britannique n'est pas
représentée dans ce comité, et que cette
question l'intéresse vivement, je crois
qu'il est mon devoir de faire connaître
mes vues à cet égard. Je suis d'avis que
la Confédération a fait faux bond envers
la Colombie-Britannique en ne remplis-
sant pas ses engagements.

Quand cet acte a été présenté l'an
dernier, j'ai déclaré que ce serait une
lettre morte. Le pays s'est prononcé
contre la loi: et les cultivateurs n'en ont
obtenu aucune protection. Ils ne
peuvent pas se procurer une décharge
en vertu de cet acte, s'ils ont le malheur
de devenir victimes d'embarras financiers,
et il arrive alors que leurs terres, leurs
bestiaux, etc., et leurs instruments ara-
toires sont vendus, L'acte est donc
injuste, et j'espère que le gouvernement,
ayant égard aux véritables intérêts du
pays, favorisera son abrogation.

L'honorable ministre aurait dû per-
mettre à la Chambre de discuter le bill au
lieu de le soumettre à un comité. Quoi-
qu'il en soit, le débat a été très intéres-
sant, et facilitera, sans doute, la révoca-
tion de la Ici en question.

La motion est adoptée.

BILL AMENDANT LES ACTES CONCER-
NANT LA FORCE DE POLICE À
CHEVAL .- (BLL No. 13.)

(Sir John A. M|acdonald)

(Encomité.)
La Chambre se forme de nouveau en

comité sur le bill (No. 31) amendant et
refondant les divers actes relatifs à la
force de police à cheval, tels ju'amendés.

(En comité.)
Sin JOHN A. MACDONALD : La

clause portant le numéro 10 dans le bill,
M. BÉCHARD.

pourvoit à ce que le gouverneur en con-
seil puis<e faire un octroi de cent soixante
(160) acres de terre à tout membre de la
force de police à cheval, à l'expiration de
son engagement qui est de cinq années. Je
propose que cette clause soit amendée de
manière à,décrèter que ceux qui entre-
ront dans la force de police après le
premier juillat prochain n'auront pas
droit de recevoir cet octroi à l'expiration
de leur service. On peut obtenir aisé
ment des hommes sans cet encourage-
ment, et l'expérience démontre que ceux
qui ont reçu l'octroi, ne s'établissent pas
sur le teirain concédé, mais le vendent.

La section ainsi amendée, est adoptée.
Il est ordonné que le bill, tel qu'amen-

dé, soit rapporté.
M. l'Orateur reprend le fauteuil.
Le bill est rapporté.
Les amendementE· subissent leur pre-

mière et leur deuxième lectures, et sont
adoptés.

Le projet de loi subit sa troisième lec-
ture et est adopté.

La Chambre s'ajourne
à dix heures p.m.

CHAMBRE DES COMMUNE.

Jeuli, 10 mars 1879.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures P. M.

PRIiIRE.

BILLS PRÉSENTÉS.

Les bills suivants sont successivement
présentés et subissent leur première lec-
ture :

Bill (No.33) amendant l'acte àl'effet d'étendre
certaines dispositions de l'acte des matelots,
1873, aux vaisseaux employés à la navigation
dans les eaux du l'intérieur du Canada. (M.
Rykert.)

Bill (No. 34) révoquant l'acte 40 Victoria,
chapitre 21, établissant une cour d.- juridiction
maritime dans la province d'Ontario.-(M.
MtcCuaag.)

Bill (No 35) fixant le taux do l'intérôt ai
Canada et prohibant l'usure.-(M Mèthot.)

Bill (No. 36) faisant revivre et amendant
les actes relatifs à la compagnie d'assuranceo
Union du Canada. et changeant son nom en
celui de compagnie d'assurance de la Couronne.
du Canada.-(M. Kilvert.)

[COMMUNES.] Générales.
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COMITÉ SUR L'ACTE DE FAILLITE.

NOUVEAUX MEMBRES.

Bia JOHN A. MACDONALD: Je
propose que les membres nommés ci-après
soient adjoints au comité spécial pour
prendre en considération l'acte de faillite :

Messieurs Bourassa, Gault, Guthrie,
Caron, Burpee (St. Jean, N.-B), Douill,
Jackson, Charlton, Ray, Bunting, Val-
lée, Malouin.

La motion est adoptée.

BILLS PRIVÉS.

DÉLAI PROLONGÉ.

M. ROBINSON : Je prbpose que le dé-
lai pour la; réception de requêtes et la pré-
sentation de bills privés, soit prolongé de
dix jours, conformément à la recomman-
dation dù comité des ordres pecma-
nents.

La motion est adoptée.

BILL À L'EFFET DE PRÉVENIR LES MA-
LADIES CONTAGIEUSES QUI AT-
TAQUENTLES ANIMAUX.

(M. Pope, Compton)

PRÉMIÈRE LECTURE.

pris les précautions nécessaires, sachant
que le bétail était affecté de maladie. Le
bill est le même que la loi actuelle sous
presque tous les autres rapports.

Le bill subit sa première lecture.

BILL AMENDANT L'ACTE CONCERNANT
LA VENTE DES POULES.

(JI. Robertson, Hamilton).

PREMIÈRE LECTURE.
M. ROBERTSON (Hamilton) : Je

présente un bill (No. 38) amendant
l'acte relatif à la répression des paris et la
vente des poules. L'objet du bill est de
pourvoir à ce qu'il ne sera pas illégal
d'inscrire des peris, ou d'en faire, ou da
vendre des poules aux courses de che-
vaux, pourvu que ces courses soient assu-
jetties aux règlements des, associations
pour courses de chevaux, régulièrement
autorisées.

Le bill subit sa première lecture.

BILL AMENDANT L'ACTE RELATIF
AUX BUREAUX DE POSTE.

(M. Langevin.)

PREMIÈRE LECTURE.

M. LANGEVIN: Je présente un bill
M. POPE (Compton): Je présente un (No. 39) amendant lacte relatif aux bu-

bill (N o. 37) à l'effet do prévenir les mala- reaux de poste, de 1875. L'objet de ce
dies contagieuses affectant les animaux, projet de loi est précisément de donner
En vertu de l'acte actuel, la disposition au gouverneur en conseil le droit de
relative à ce sujet n'entre en opération nommer des inspecteurs et sous-inspec-
que par une proclamation du gouverneur teurs de bureaux de poste, et aussi, dac-
en conseil. Or, les six premières sec- corder aux inspecteurs, dans l'exercice de
tions de ce bill seront d'un effet perma- leurs fou l d xaniner des
nent, et toujours en vigueur. Dans ces témoins sous serment d'après le mode
six sections, il est prescrit que si une ma- d'opération établi par le bill.
ladie de cette espèce sévit dans quelque Le bil subit sa première lecture.
partie du pays, ou si un particulier sait
que le bétail en est affecté, il sera obligé
d'en donner avis au départemént. REEE LA

Une 'autre disposition, semblable à
celle de la loi anglaise, pourvoit à ce que INTERPELLATION.
le propriétaire soit indemnisé au cas où
son bétail serait e1 attu. Mais» toutefois, M.. SCHULTZ:- Est-ce l'intention du.
si un individu sait qu'il a' d'es aninx gouvernement de recruter au Manitob-
malades, et n'en donne pas avis,i naura une partie du nombre d7'ommes deman-
pas'droit appaiemerjt. dés pour e la police à cheval d

Une agvteu sectien comporte qee dans
le cas où il seraet importé au Cdbnadauree Sd JOHN MACDONALD -: Le
bestia'x venant d'outres "pays, si on, ne commissaire e la p ice à cheval, le colo-
peut, ai~teidre le propriétire« lui-'mêmàe, ,el' fon , rou instruction *de recru-
la compa-ie du èheriu de' 'fer serasu--'teir les hommes lespus d'pres à ce er-
jette'à ùne pénalité orsqatu lle n'aura f ic, s distinction de provites. i
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BRISE-LAMES A NEGRO-POINT.

INTERPELLATION.

M. WELDON: Est-ce l'intention du
gouvernement de faire réparer inimédia-
tement le brise-lames de bNegro-Point,
dans le havre de Saint-Jean, N.-B., et
quelles mesures, s'il en est, ont été prises
à ce sujet 1

M. TUPPER: Le àouvernement a dé-
jà pris des mesures pour réparer ce brise-
lames.

RAPPORTS DU CHEMIN DE FER DU
PACIFIQUE.

INTERPELLATION.

M. DECOSMOS : Quand les derniers
rapports non publiés de l'ingénieur-en-
chef et de l'assistant-ingénieur du chemin
de fer canadien du Pacifique seront-ils
soumis à la Chambre.

M. TUPPER : Les rapports les plus
récents de l'ingénieur-en-cbef·et de l'assis-
tant-ingénieur du chemin de fer canadien
du Pacifique ont déjà été soumis à
la Chambre 1

BUREAUX DU GOUVERNEMENT À
STRATFORD.

INTERPELLATION.

M. HESSON : Est-il vrai, comme
on le dit que, vu le montant
considérable payé actuellement. par
le gouvernement pour le loyer du bureau
de poste, des bureaux de la douane, du
revenu de l'intérieur, des poids et m.esu-
res, et le défaut absolu. de commodité de
ces bureaux, il a été décidé le demander
un crédit pour l'année 1879, dans le but
de faire l'acquisition de terrains et d'éri-
ger des bâtiments convenables pour l'usa-
ge de ces bureaux.

M. TUPPER : Le gouvernement n'est
pas en état maintenant de procéder aux
travaux en questiôn.

DRAGUAGE DE LA RIVIÈRE DU NORD.

INTERPELLATION.

M. OLIVER : En l'absence de mon-,
sieur Christie, je demande si c'est l'in-
tention du gouvernement de consacrei
une somme suffisante pour compléter les

SIE JOHN A. MACDONALD.

travaux de draguage dans la rivière du
Nord, afin de la rendre navigable à eau
basse jusqu'à Saint-André d'Argenteuil ;
et si telle est son intention, sera-t-il pro-
cédé aux travaux en question dans le
cours de l'été prochain ?

M. TUPPER : Le gouvernement ne
songe pas à procéder à ces travaux
maintenant.

CODIFICATION DgS LOIS CRIMINELLES.

INTERPELLATION.

M. CASGRAIN : Est-ce l'intention
du gouvernement de codifier les lois cri&
minelles, en suivant l'exemple donné par
l'Angleterre à ce sujet i

M. McDONALD (Pictou) : Ce n'est
pas l'intention du gouvernement.

CODIFICATION DES LOIS COMMEROIA-
LES.

INTERPELLATION.

M. CASGRAIN : Est-ce l'intention
du gouvermement de codifier les lois com-
merciales pour les rendre uniformes dans
toute l'étendue de la confédération, et de
les assimiler, autant que possible, à celles
de l'Angleterre et des Etats-Unis d'Amé-
rique 1

M. McDONALD (Pictou): Ce n'est,
à présent, l'intention du gouvernement
de codifier les lois commerciales.

RETRAIT DE LA MONNAIE DE CUIVRE.

INTERPELLATION.

M. BOLDUC : Est-ce l'intention du
gouvernement de retirer de la circulation
toutes les pièces en cuivre de deux sous
et d'un sou, et de les remplacer par. des
.pièces d'un centini

SiR JOHN A. MACDON-TLD: Il
y a une monnçie légale de la va-
leur d'un censin mise en circulation
par le gouvernement'; il y a aussi une
grande quantité de pièces de, cuivre illé-
gales employées comme jetons, mais, le
public n'est pas obligé d'accepter ce uiét'al.
Il peut le refuser.

[COMUTJNES.] Générales.
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CRÉDIT POUR L'ANSE WOODWARD.
N.-B.

INTERPELLATION.

M. GILMOUR : Est-ce l'intention du
gouvernement de voter de nouveau le
crédit de $2,500 accordé l'an dernier pour
Woodward's Cove, à Grand Mahan, dans
le comté de Charlotte, au Nouveau-Bruns-
wick 1

M. TUPPER : Ce n'est pas l'inten-
tion du gouvernement de voter de nou-
veau le crédit de l'année dernière. parce
qu'il est sous l'impression qu'il faudrait
une somme beaucoup plus considérable.

DRAGUAGE DU HAVRE DE TRACADIE.

INTERPELLATION.

M. McISA A C : Est-ce l'intention du
gouvernement de terminer à la prochaine
saison, les travaux de draguage dans le
havre de Tracadie, à la Nouvelle-Ecosse,
qui ont été commencés, mais non complé-
tés, l'été dernier?

M. TUPPER : La question du coût
de l'achèvement de ces travaux est en-
core sous considération, et le gouverne-
ment ne pourra répondre à cette interpel-
lation avant la dernière partie de la ses-
sion.

SERVICE POSTAL DANS BRUCE NORD.-

INTERPELLATION.

M. GILLIES : Est-ce l'intention du
gouvernement d'expédier la malle, cette
année, deux fois par jour, par la voie du
chemin de fer Wellington, Grey et Bruce
à Paisley, Port Elgin et Southampton,
dans la circonscription nord du comté de
Bruce, avantage qu'on possède actuelle-
ment à Walkerton, dans la division-
sud de ce comté I

M. LANGEVIN : La chose est sous
cbnsidération.

INSPECTION DES BANQUES.

INTERPELLATION.

M. CASGRAIN : Est-ce l'intention
du gouvernement de présenter pendant
cette session, un projet de loi pourvoyant
à l'inspection des banques par des fonc-

15~

tionnaires du gouvernement, et d'exiger
que ces institutions se conforment aux
conditions de leurs chartes ?

Sia JOHN A. MACDONALD : Le
gouvernement n'a pas l'intention de sou-
mettre durant cette session un projet de
loi pour l'inspection des banques par les
officiers du gouvernement. Le gouver-
nement prendra des mesures autant que
cela lui est possible, pour faire observer
les conditions auxquelles les chartes des
banques leur ont été octroyées.

PÉCHE À LA SEINE DU MAQUEREAU
DANS LE GOLFE SAINT-LAURENT.

DEMANDE DE CORREsPONDANCE.

M. MACDONALD (King, I. P. E.):
Je fais motion pour obtenir copie de
toute correspondance, rapports et autres
documents relatifs à la pêche à la seine
du maquereau dans les eaux du golfe
Saint - Laurent. Durant les trois ou
quatre dernières années, les américains
ont fait la pêche sur les côtes des provin-
ces du golfe avec des seines, au lieu de
se servir d'hameçons comme auparavant.
C'est un fait bien connu que les seines
sont très-préjudiciables à la pêche du ma-
quereau et autres espèces de poisson. Il
n'est peut-être pas un seul bâtiment fré-
quentant le golfe, qui ne soit muni de ces
seines destructives, que l'on tend autour
du bâtiment, de façon à prendre non-seule-
ment le maquereau, mais aussi de grandes
quantités de poissons plus petits, entre au-
tris le hareng. On prend peut-être de cette
façon 300 à 400 barils sur 10 à 50 barils
de poisson qui peut servir ; le reste est
jeté à l'eau. Il en résulte que l'on perd
non-seulement cette grande quantité de
poisson, mais que l'on chasse le bon pois-
son des endroits qu'il fréquente d'ordi-
noire. On fournit aussi des aliments
aux autres poissons que l'on empêche de,
mordre aux appats qui leur sont, offerts
par les pêcheurs de la manière ordinaire.
J'espère que le gouvernement prendra
les mesures nécessaires pour empêcher la
destruction de l'une des plus importante&
pêches du pays.

M. FORTIN: On se sert aussi deces
seines destructives le long des c8tei norà
et sud du golfe Saint-Laurent," pour p
cher non-seulement le maquereau- maisia
morue. Mon expérience de vingt nnées
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et l'expérience de trente années de beau-
coup de pêcheurs, m'ont convaincu que Ie
gouvernement devrait se saisir prompte-
ment de cette question, et mettre un terme
à la destruction de ce précieux poisson.
Car avant longtemps les pêcheurs améri-
cains auront avec leurs seines, dont quel-
ques-unes ont une longueur de 1500
pieds et une profondeur de 60, détruit
complternent le maquereau et une gran-
de partie les pêeches à la morue du La-
brador. Je me base sur le témoignage
de centaines de personnes qui ont vu
des eaux extrêmement poissonneuses au-
jourd'hui tout à fait désertes.

Il n'y a pas très longtemps le maque-
reau abondait tellement dans la baie de
Gaspé que les pêcheurs pouvaient en
prendre autant qu'ils voulaient. Mais
depuis, les américains sont venus avec
leurs seines au moyen desquelles ils enle-
vaient d'un coup tous les poissons réfugiés
sur des battures; et la moitié ou les trois
quarts de ces poisons de toute espèce et
de toute grosseur ne pouvant servir
étaient détruits. C'est ainsi que l'on a
diminué considérablement le rendement
du maquereau. J'espère que le gouverne-
ment prendra cette question en considé-
ration, car la disparition du poisson for-
cerait la population du bas du golfe du
Saint-Laurent à aller chercher ailleurs
des moyens de subsistance.

M. MUTTART : Comme les diffé-
rentes industries du pays réclament la
protection, il importe qu'une industrie
aussi importante soit pleinement proté-
gée. Il est de la plus haute importance
pour la population des provinces niariti-
mes - spécialement celle de l'ile du
Prince-Edouard - que l'on empêche, si
cela est possible, la pèche à la seine.

Depuis quelques années des chaloupes
de pêcheurs américains munis de seines,
visitent nos côtes dans le but de détruire
le poisson. Tous ceux qui savent com-
ment se fait la péche à la seine ont pu se
rendre compte de ses funestes effets. Lors
de l'enquête tenue par la commission des
pêcheries à Halifax, tous les témoins
tombèrent d'accord sur le fait qu'il était
désirable de mettre fin à la pêche à la
seine le long de nos côtes. Un témoin
sous serment s'est exprimé dans les ter-
mas suivants :

« La seine détruit la pêche du maquereau.
Les pécheurs prennent toute espèce de poisson,

M. FonTIN.

gros et petit, et ils gardent seulement le bon
maquereau. Les harengs, le petit maquereau
et autres poissons périssent dans les seines et
sont ensuite jetés."

Un autre témoin a dit
"Après quinze années d'expérience, je suis

convaincu que la pêche à la seine est la ruine
des pêcheries. Des quantités considérables de
poisson périssent ainsi. J'ai vu des vaisseaux
<lui avaient pris de deux à trois cents barils de
plus qu'ils ne pouvaient en conserver, et l'on
était ensuite obligé de jeter ces poissons à
l'eau."

Un autre témoin dit:
"J'ai fait la pêche à la seine sur des vais-

seaux de poche américains, tant dans les eaux
canadiennes que dans les eaux américaines, et
je comprends parfaitement la chose. La seine
a presque complètement ruiné la pêche du ma-
quereau aux Etats-Unis; et si nous permettons
aux américains de pêcher à la seine ici, nos
pêcheries seront aussi bientôt épuisées. Ce n'est
que depuis deux ou trois ans, que l'on se sert
dans nos eaux de ces seines en bourses, com-
me on les appelle, ce qui détruit inutilement
le poisson et le chasse des fonds qu'il fréquente
d'habitude."

Ainsi parlèrent les témoins assermen-
tés devant la commission.

Il y a quelques années, l'on nomma
une commission des pêcheries anglaise,
composée de M. Baird, M. Lefebvre, et
du professeur Huxley, trois honmesjouis-
saut de la plus haute réputation. Or,
l'on discuta -entr'autres clioses,-si cer-
tains appareils en usage dans les pêche-
ries anglaises ne devaient pas détruire
inutilement le poisson; et s'il était pro-
bable qu'une loi imposant des restrictions
àce sujet, aurait pour résultat d'enaugmen-
ter laquatité. En réponseàcette question,
les commissaires déclarèrent que l'on pou-
vait poser eu principe, que le produit de
la mer est la propriétè commune du peu-
ple ; et que les différentes manières de
faire la pêche sont des sujets propres à la
législation, si l'on démontreque l'intérêt de
la nation toute entière exige la suppres-
sion des procédés qui détruisent ou rui-
nent inutilement les pêcheries.

Or, pêcher le maquereau à la seine dé-
truit inutilement le poisson ; et l'nn a
demandé à grands cris une loi protectrice.
En ma qualité de représentant d'un
comté fort intéressé dans les pêcheries,
j'espère donc que l'on fera quelque chose
durant la session pour rémédier au mal
dont on se plaint. Les pécheurs améri-
cains admettent que le système de la
pêche à la seine a presque complètement
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détruit leurs pêcheries ; et il semble qu'ils
sont maintenant déterminés à ruiner les
nôtres. Je sais que le traité de Wash-
ington ne contient pas de dispositions
contre ce genre de pêche : mais, je crois
que si le gouvernement actuel prenait les
mesures nécessaires, le gouvernement des
Etats-Unis nous accorderait la récipro-
cité,-sinon dans le commerce, du moins,
en ce qui concerne la protection et la
conservation (les pêcheries - question
d'une importance vitale pour les deux
pays.

M. BIECKEN : Je veux dire
quelques mots sur le sujet que
nous discutons. La question des
pêcheries est d'une grande importance
pour le Canada, et d'une importance
vitale pour les provinces mariti-
mes. Il appert qu'en vertu de l'article
No. 18 du traité de Washuington, concer-
nant les pêcheries, les américains 'sont
admis à pécher en commun avec les sujets
britanniques en deça de la limite des
trois milles. Et en vertu de l'acte des
pêcheries, 31 Vict., chap. 60, sous-section
7, section 13,-la poche à la drague, ainsi
que l'usage de rets à trappes et de réser-
voirs sont interdits à moins que l'on ne
soit porteur d'une licence spéciale.

Il paraîtrait néanmoins, que ces seines
en bourses ne tombent pas dans la catégo-
rie mentionnée plus haut. Si j'occupe le
temps si précieux de la Chambre, c'est
pour signaler le fait que, depuis le
traité de Washington, les américains se
servent de ces seines sur nos côtes. Les
pécheurs de l'Ile du Prince-Edouard
voient là un tel engin de destruction
qu'ils aimeraient mieux jeter à la mer
l'indemnité des pêcheries plutôt que de
permettre aux américains de cc.ntinuer
à pécher avec ces appareils dans la li-
mite des trois milles, où se trouvent nos
meilleures places de pêche, et d'où nos
voisins ont été exclus comme on le sait,
par le traité de 1818.

J'ai sous la main la preuve qui s'est
faite devant la commission à Halifax, et
qui établit que les pêcheurs améritains
reconnaissent eux-mêmes que la pêche à
la seine est très ruineuse.

De fait, ces derniers ont complètement
détruit leurs pêcheries de maquereau.
les français ont aussi nui à leur pêche à
la morue par l'emploi de seines qui

jetées dans les endroits poissonneux, pre-
naient des centaines de barils de ce pois-
son, lorsque l'on n'en avait pas besoin
de plus d'une vingtaine. L'une des rai-
sons, je crois, qui fait que ces seines en
bourses détruisent' tant de poisson, c'est
que les mailles s'entremêlent, lorsqu'on
les traine, et que le petit poisson ne
peut trouver d'issue pour sortir. On
tue ensuite ces petits poissons, et même
quantité de gros; on les jette par dessus
bord, et en se décomposant, ils empoi-
sonnent les eaux. J'ai conversé avec despê-
cheurs, qui m'ont dit que ai nous n'inter-
dlisions pas l'emploi de seines en bourses,
nos pêcheries-source de richesse, au-
jourd'hui-perdront fit plus grande par-
tie de leur valeur. 11 ne m'appartient
pas de dire si nous pouvons législater sur
cette matière, à la suite du traité que
l'on a conclu ; ou bien si le meilleur
moyen serait d'entamer des négociations
avec le gouvernement do Washington.
Mais ce qui est certain, c'est que c'est là
l'une des questions les plus importantes
qui puissent se présenter. L'exportation
du poisson au Canada se monte mainte-
nant à des milliers de piastres, et cette
grande source de richesses, deviendra ai
l'on sait en tirer parti l'une des pre-
mières ressources du Canada.

M. FLYNN: Il n'est pas de question
plus importante, surtout pour les provin-
ces maritimes, que celle soulevée par
mon honorable ami de King. On a pro-
duit devant la commission des pêcheries
uhe preuve complete-dont l'hono-
rable député a cité des extraits-
qui montre le caractère destructeur des
seines en bourses. Les américains ont dé-
truit leurs propres pêcheries sur leurs
côtes, et si l'on continue de se servir de
ces seines dans le golfe St. Laurent, nons
ruinerons nous aussi, les nôtras. Plu-
sieurs pêcheurs appartenant à la partie-
est de la Nouvelle-Eccsse et qui ont l'habi-
tude d'exercer leur industrie dans le golfe
Saint-Laurent durant l'été, rapportent
que, surune étendue de plusieurs milles la
mer est, parsemée de poissons morts-dont
la plupart sont des petits maquereaux--
rejetés des seines. On jette à l'eau ces
seines en bourses sans savoir quelle es-
pèce de poisson l'on prendra; et tout ce
dont on a pas besoin, après avoir retiré la
seine, est rejeté à la mer ; l'on en détruit
ainsi d'un seul coup des milliers de quarts,
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et ces poissons se décomposent au fond de
l'eau, et chassent ainsi les autres de ces
fonds favoris.

Outre la seine en bourses, l'on emploie
d'au tres appareils qui nq servent qu'à dé-
truire le poisson. Ainsi l'on a les lignes
de fond et les rôts à trappes, qui, selon
moi, détruisent autant le poisson. Si le
gouvernement n'a pas le droit d'interdire
l'usage des seines en bourses, il a au
moins celui de prohiber l'emploi des li-
gues de fond et des rets à trappes. -En
vertu du traité de Washington, les amé-
ricains ont le droit de se servir des sei-
nes en bourses en deça de la limite des trois
milles; niais le dommage ainsi causé est
aussi considéiable au-delà qu'en dedans
de la limite en question. Si ron enta-
mait des négociations avec le gouverne-
ment américain, il est probable que les
Etats-Unis interdiraient à leurs pêcheurs
l'usage des seines en bourses.

Sije devais m'en rapporter aux rensei-
gnements que je recevais chaque jour,
durant la dernière saison de péche, de la
part d'un grand nombre de mes commet-
tants engagés dans les pêcheries, j'en con-
cluerais que l'usage de ces seines, s'il n'é-
tait pas interdit, finira par ruiner cette
industrie.

En effet, si l'on devait permettre aux
américains <le continuer à se servir de ces
engins de destruction, il ne s'écoulerait
pas six années avant que nos pêcheries
fussent réléguées parmi les choses du
passé.

Je presserai donc le gouvernement de
faire tout en son pouvoir pour remédier
au mal, ce qui ne pieut se faire *qu'au
moyen de négociations entre les' deux
gouvernements; et l'on verra que les
américains désirent autant que nous-
même aboolir ces ruineuses pratiques.

Srn ALBERT J. SMITH : On ne sau-
rait trop faire valoir l'importance de cette
question dont je me suis occupé il y a
plusieurs années; mais le gouvernement
n'était pas alors en état de s'y intéresser
d'une manière active, surtout à l'époque
où l'affaire de l'arbitrage relatif au traité
de Washington était pendante entre les
deux pays. La preuve quia été produite
devant la commission établit au delà de
tout doute que la pèche à la seine en
bourses est absolument contraire aux in-
térêts des pêcheries.

M. FLYNN.

En vertu du traité de Washington,.
nous avons le droit de faire des lois et
des règlements applicables à nos pêche-
ries, en deça de la limite des trois milles.
Or, l'on ne saurait prétendre que les
américains qui pêchent dans ce rayon ne
soient eux aussi soumis à nos réglements.
La grande difficulté qui se présente est
celle-ci : les américains ont le droit de pâ.
cher en dehors de la limite des trois-
milles, et, si je ne me trompe pas, les
seines en bourses que l'on jette au delà
entraînent aussi le poisson qni se trouve
en deça.

Maintenant que la question de l'indem-
nité des pêcheries est résolue, j'espère que
le ministère fera des ouvertures au gou-
vernement de Washington,. et que ses
efforts seront couronnés de succès. Les.
américains sont intéressés aux pêcheries
de nos côtes aussi bien qu'aux leurs,
puisqu'en vertu de la convention, ils
ont -le droit de pêcher en deça de la limite
des trois milles.

M. ROBERTSON (Shelburne) : J'ai
lu l'été dernier dans un journal du Cap-
Breton, un article parlant de la destruc-
tion énorme du poisson par les améri-
cains dans le golfe Saint-Laurent. Cet
article a été complètement corroboré par
les honorables députés qui ont parlé au-
jourd'hui sur cette question. Comme l'a
dit l'honorable membre de Queen, l'on jette
généralement ces seines en bourses dans
la limite des trois milles, et le poisson
que l'on détruit ainsi appartient de fait à
nos pêcheurs.

La pratique de la pêche avec les lignes
de fond est également nisible, et sur les
côtes de la Nouvelle-Ecosse, plusieurs
pêcheries qu'il y a quatre ou ainq ans, pro-
duisaient beaucoup, ont été presque
complètement détruites. Avant que le
gouvernement prenne des mesures, il
serait à propes d'instituer une enquête
sur les différentes manières de pratiquer
la pêche le long des côtes. Un congrès
des gouvernements français, anglais et.
américain pourrait régler effectivement
cette question par une législation coin-
mune ; car les intérêts de ces trois puis-
sauces demandent impérieusement que
des moyens soient adoptés pour empêcher-
la destruction du poisson.

M.ROBITAILLE :11n'y a pas de doute
que l'usage des seines en bourses dans les
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eaux de la baie des Chaleurs est très nui-
sibles à nos pêcheries. Du moment que
les américains, qui sont venus en grand
nombre pécher dans la baie, commencé-
rent à se servir de seines, nous consta-
tâmes que non seulement le maquereau,
mais même la morue diminuaient considé-
rablement, et nos pêcheurs souffrirent en
conséquence. C'est ainsi que d'année en
année, nos pêcheries s'épuisent et se rui-
nent; et j'espère que le gouvernement
fera tout en son pouvoir pour interdire
l'usage d'instruments aussi nuisibles.

M. HACKETT ; L'usage des seines
en bourses a été introduit par les amé-
ricains, et a été pour leur commerce un
véritable succès. Toutefois, les pêcheurs
eux-mêmes sont opposés à cette pratique.
Je crois qu'en parlant de la valeur des pê-
cheries,nous ne devons pas parler de la va-
leur intrinsèque du poisson. Dans la pro-
vince de l'ile du Prince-Edourad, il y a 8,-
000 ou 10,000 personnes engagées dansies
pêcheries, et environt 30,000 personnes
vivent des profits de cette industrie. De
.plus, les pecheries du golfe doivent appro-
visionner le pays de poisson pendant
nombre d'années. Ayant des pèche-
ries si précieuses dans le Saint-Laurent,
le gouvernement devrait employer tous
les moyens propres à les conserver, de
manière à ce qu'elles continuent d'être
non-seulement une richesse, mais aussi
un moyen de subsistance pour le peuple.

Je considère que c'est aussi le devoir
du gouvernement de permettre de cette
manière à nos jeunes pêcheurs de s'ha-
bituer au service dans notre marine mar-
chande.

La population de l'île du Prince-
Edouard est opposée à la pèche à la seine
en boursesqui est si dommageable ; et l'ex-
périence a démontré que les pêcheries du
golfe Saint-Laurent perdraient toute va-
leur, si ce système devait se perpétuer.
J'ai confiance que si le gouvernement ne
peut présenter aucune loi à ce sujet, il
se mettra de suite en rapport avec le gou-
vernement de Washington, afin d'emp-.
cher la continuation de ce système dans
les ,pêcheries du golfe Saint-Laurent. Les
autres industries demandent protection ;
et ce que veulent les pêcheurs c'est un
champ propice à leurs opérations, et non
pas des faveurs.

M. ANGLIN: En ma qualité de re-
présentant d'un comté qui renferme un si.

grand nombre de pêcheurs, je crois de-
voir joindre ma voix à celle des honora-
bles députés qui ont déjà pris la parole
sur cette question. Il importe que nous,
qui représentons des électeurs engagés
dans les pêcheries du Canada, nous fai-
sions tous nos efforts pour convaincre le
gouvernement de la nécessité de mettre
fin, si possible, à un mal aussi grand que
sérieux. Nous pourrions peut-être en
unissant nos efforts à ceux du gouverne-
ment, lui faciliter les moyens d'aborder
la question avec de meilleures chances de
succès. Toutefois, je ne suis pas prêt, en
ce moment, à suggérer ce qui devrait.
être fait pour atteindre la but désiré. Il
est certain que le genre de pêche dont on
se plaint a causé des dommages considé-
rables ; mais c'est une question très-sé-
rieuse que de savoir si nous pouvons
passer des lois relativement aux pêche-
ries, même dans la limite des trois milles,
et de manière à restreindre, même en ap-
parence, les droits concédés aux amé-
ricains par le traité.

Je suis d'avis que nous le pou-
vons ; mais je crois aussi que les amé-
ricains nous contesteraient -ce pouvoit
et qu'en voulant le revendiquer nous pro-
voquerions des complications comme celles
que nous espérions éviter en signant le
traité de Washington.

La question est excessivement délicate
et je me suis levé pour m'associer aux
honorables députés des comtés qui ren-
ferment nombre de pêcheurs, et supplier
le gouvernement de ne rien négliger pour
apporter un rémède à ce grand mal.

M. RICHEY : La question qui nous
ogcupe est de la plus grande importance.
Les faits sont faciles à saisir, et ils ont
été parfaitement exposés à la Chambre
pour qi'elle les prenne en considération.
Il y a deux points que la preuve pro-
duite devant la commission qui. a siégé à
Halifax. a pleinement démontrés, savoir :
la grande valeur des pêcheries des côtes
canadiennes ; et la rapidité avec laquelle
cette valeur diminue par l'usage d'engins
de pêche destructeurs.

Le mal est manifeste ; il reste à déci-
der maintenant quel est le réméde que
nous devons appliuer. On nous a dit
qu'en deça de la limite des trois milles,
les pêcheurs américains étaient sujets4.
nos règlements locaux. Il y a cependant
une autre difficulté; c'est que nos voisins

Pache du maquereau



232 • Pcie du maquereau [COMMUNES.] dans le golfe St.-Laurent.

continueront à pêcher tout près de là,
avec les mêmes instruments. Je crois
que les traités devraient être subordonnés
à uno interprétation raisonnable ; et la
maxime sic utere tuo ut alienum non
laedas s'applique aux droits qui découlent
des traités aussi bien qu'à ceux que con-
fère la loi municipale ; et, s'il est prouvé
que cette manière de prendre le poisson
préjudicie aux intérêts des pêcheurs,
nous pourrons alors soumettre le cas.

Pour cette raison, je me sons donc dis-
posé à appuyer la demande faite au gou-
vernement d'entrmer des négociations,
par l'entremise des autorités impériales,
avec les Etats-Unis, et, si c'est nécessaire
avec la France, dans le but de prohiber
à l'avenir l'usage d'instruments ou d'ap-
pareils qui ruinent les pêcheries de lAmé-
rique du Nord.

M. DOMVILLE : Je me lève pour ap-
prouver tout ce qu'ont dit les oraterrs
précédents, au sujet du dommage que
causent à nos pêcheries ces appareils de
pêche, car je viens d'une partie du Cana-
.da, l'île du Cap-Breton, où les pêcheries
sont d'une grande valeur. En effet, j c
pense que nos pêcheries les plus précieu-
ses sont celles qui entourent les deux îles
du Cap-Breton et du Prince Edouard.

On a dit que, pendant les deux der-
nières années, nos pêcheries avaient beau-
coup souffert de la manière dont ont fai-
sait la pêche. Il est donc d'une grande
importance que le gouvernement s'occupe
sérieusement et de suite de la question,
afin que, si c'est possible, l'on adopte
quelque mesure préventive pour rémé-
dier au mal durant la prochaine saison.
Les pêcheurs de lîle du Cap-Breton se
plaignent hautement et amèrement des
résultats dommageables et ruineux du
mode de pêche adopté par les améri-
cains.

M. GILLMOR : Je représente moi
aussi une population considérable qui
vit du produit de la pêche ; et je dois ap-
prouver ce qu'ont dit les honorables dé-
putés qui m'ont précédé. Dans mon
comté, de 4,000 à 5,000 personnes travail-
lent aux pêcheries, et, bien que l'un se
plaigne beaucoup ) de l'usage des
lignes de fond, il existe cependant 'me
différence d'opinion parmi les pêcheurs
eux-mêmes. Car ceux de nos pêcheurs qui
sont aussi bien équipés que les améri-
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.cains, ne désirent pas l'interdiction de
cette manière de pêcher en dehors de la
limite des trois milles. Plusieurs pré-
tendent que c'est là l'industrie la plus
profitable, et qu'elle ne fait pas de tort
aux pêcheurs.

Je désire attirer l'attention de la Cham-
bre sur une communication que je viens
de recevoir relativement à l'usage
des lignes de fond, dans la rivière
Quoddy, qui sépare la c8te améri-
caine de Camnpo Bello. . Un grand nom-
bre de pêcheurs pêchent à la ligné à la
main dans cette rivière, et je crois que le
gouvernement ferait bien de prendre des
mesures pour interdire la pêche avec des
lignes de fond en cet endroit; mais quant
aux eaux extérieures,où les pêcheurs amé-
ricains pêchentavec deslignes defond dans
de grands bateaux en dehors des trois
milles, et où l'on ne peut leur interdire
de pêcher ainsi, il serait injuste que l'on
empêchât nos propres pécheurs de pêcher
également en dedans de la limite.

Il y .a une grande divergence d'opinion
sur l'étendue des dommages causés aux
pêcheries par la pêche avec des lignes de-
fond, mais je crois que la grande majorité
y est opposée. Il sera difficile, dans les
circonstances actuelles de régler la ques-
tion d'une manière satisfaisante. J'ai
confiance, cependant, que le gouverne-
ment fera tout en son pouvoir pour remé-
dier à ce dont on se plaint.

M. FISET : Comme j'ai l'honneur de
représenter un comté où une certaine par-
tie de la population s'occupe su-tout de
pêche, je crois de mon devoir de faire
quelques observations sur le projet ac-
tuellement soumis à cette Chambre. Je
serai bref, car je ne saurais ajouter rien
de neuf à tout ce qui a déjà été dit par les
honorables membres qui ont parlé avant
moi.

Ce qui me frappe surtout, c'est le pèu
de discernement avec lequel les pêcheurs
fesant usage de seines, capturent le pois-
son. Ils ne s'occupent pas que la quan-
titéqu'ils vont prendre soit deux trois foie
plus considérable que celle qu'ils peuvent
conserver, mais à la manière des sauvages,
ils prennent le plus possible au risque
de ne pouvoir conserver que la moitié et
même le quart de ce qu'ils ont pris. Et
quelle est la conséquence ? C'est que ces
pêcheurs, après avoir choisi dans leurs
seines ce qu'il a de mieux, et chargé leurs
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goëlettes ou navires, abandonnent le reste
du poisson qui est omort, et qui quelques
fois dépasse de beaucoup la quantité qu'ils
ont pu outerver. Cette quantité de
poisson nort est déjà une perte énorme
par elle-même ; mais il y a un autre dé-
savantage, c'est que cela chasse le poisson
vivant des endroits qu'il avait habitude
de fréquenter; et c'est sans doute pour
cette raison que des bancs réputés, excel-
lents sont devenus improductifs, depuis
nombre d'années.

De plus ce n'est pas seulement dans le
golfe Saint-Laurent qu'on a répété ces
scènes de destruction ; on a malheureu-
sement accordè le même privilége jusque
dans la baie des Sept-Isles.

Là dans cette belle baie, où le poisson
fraie en aussi grande abondance, mon-
sieur Cunningham, du comté de Shel-
burne, avait l'année dernière, le droit
exclusif d'y tendre des seines, et' d'y
prendre une quantité considérable de
poisson ; tandis que les habitants du lieu
et nos pauvres pêcheurs canadiens étaient
obligés de regarder faire, sans pouvoir
obtenir du département des pêcheries la
permission de se àervir des mêmes appa-
reils.

Il y avait là une grande injustice. On
a dit que c'était pour faire une expérience.
Oui, mais elle a coûté cher surtout aux
habitants de la localité qui se sont vus
privés de leur unique moyen de vivre ;
et il est bien probable que si 'expérience
se répète, cette baie sera improductive
avant peu d'années. Dans tous les cas,
si le droit d'y tendre des filets est de nou-
veau accordé, j'espère qu'il ne sera pas
donné à un seul, mais aux habitants de
l'endroit, ainsi qu'à ceux du comté de
Rimouski.

Je m'unis donc à tous les honorables
membres qui ont parlé avant moi, pour
engager le gouvernement à prendre les
mesures qu'il croira utiles dans le but
d'empêcher cette destruction du poisson,
par les américains, destruction si nuisi-
ble à notre commerce et en même temps
si désastreuse pour nos pauvres pêcheurs
qui n'ont pas le moyen de se procurer des
appareils si dispendieux.

M. POPE (Queen, Ile du Prince-
Edouard) : Je ne sais si le gouvernement
a en sa possession quelque correipon-.
dance à soumettre à la Chambre, mais
une foule de témoignages qui ont été don-

nés devant la commission d'Halifax, peu-
vent prouver les assertions faites par les
députés qui ont parlé sur le sujet, parti-
culièrement ceux des provinces mari-
times. De fait, c'est là une question
très-importante ; elle a été et est encore
sous la sérieuse considération du gouver-
nement, qui appiécie la valeur des pêche-
ries et fera tout en son pouvoir pour les
protéger.

La commission a établi que l'habitude
générale que l'on a de se servir de seines,
détruira complètement les pêcheries, si
elle se continue. On ne se plaint pas
tant de la quantité de maquereau venda-
ble que prennent les américains que de
la quantité de poisson qu'ils détruisent
avec les seines. Il est vrai que ces seines
sont souvent employées au large, en
dehors de. la limite des trois milles, et
que nous ne pouvons sur ce point exercer
aucun contrôle ; mais cela ne nous nuit
pas autant, parce que le poisson qui est
pris et jeté par-dessus bord dans ces en-
droits n'empoisonne pas au même degré
les eaux des pêcheries le long de la côte.
Si l'usage irréfléchi de ces seines subsiste
longtemps, les pêcheries le long de la côte
seront totalement. détruites. Quelques-
unes de ces seines ont 250 brasses de
long ; c'est avec elles que l'on prend toute
espèce de poissons, y compris celui qui
sert ordinairement d'appâts pour la pèche
si profitable de la morue.

Souvent, il a été pris des centaines de
barils de bon hareng par des goëlettes
américaines, mais ce poisson n'ayant pas
dans le moment de valeur pour elles,
était jeté par-dessus bord et perdu avec
tout ce qu'il y avait de poissons dans les
filets, à l'exception d'une très-petite
quantité de maquereau qui s'y trouvait
vendable. Il est facile de se rendre
compte des effets désastreux de cette cou-
tume.

Pour faire voir la grande valeur de ces
pecheries, il suffit de dire que, pour les
quelques années dernières, la quantité de
maquereau prise annuellement le long de
la côte de la Nouvelle-Ecosse est évaluée
à $1,307,000 ; à $97,000 le long de la côte
du Nouveau-Brunswick; à $97,000 pour
la province de Québec ; et à $291,000
pour l'fle du Prinee-Edouard, le tout
formant une somme de $1,782,000; et le
le produit a été environ le mime
depuis quelques années. Si ces pêche-
ries sont détruites-comme elles le.seront

Péche du maguereau
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si la pratique dont je parie se continue-
notre indemnité de $5,000,000 ne compen-
sera pas la perte qu'ont faite les provinces
maritimes. En sus des chiffres que je
viens de donner, les américains ont pris
de 150,000 à 250,000 barils de maque-
reau principalement dans les eaux cana-
diennes, ce qui porte à trois ou quatre
millions de piastres la valeur annuelle des
pêcheries.

Depuis que ces seines sont employées
comme elles le sont, surtout le long des
rivages de l'Ile du Prince-Edouard, beau-
coup de pêcheurs qui avaient un grand
nombre de bateaux équipés pour la péche
du maquereau, sont maintenant ruinés et
les pêcheries elles-mêmes perdent leur
valeur.

En terminant, je puis déclarer que le
gôuvernement fera tout en son pouvoir
pour arrêter ce travail de destruction.

La motion est adoptée.
FRONTIÈRE D'ALASKA.

DEMANDE DE DOCUMENTs.
M. DECOSMOS : Je demande copie

du mémoire contenant l'exposé des cir-
constances qui ont conduit à la conven-
tion entre la Grande-Bretagne et la Rus-
sie, en date de février 1825 ; aussi copie
de la convention de février 1825, s'il y
en a, entre la Grande-Bretagne et les
Etats-Unis, en date de février, 1825,
et mentionnée dans les documents
de la session de 1878, No. 125, pages 27
et 30 ; aussi, une copie des cartes les plus
exactes du territoire d'Alaska, celles exis-
tant en 1825, et celles faites depuis, y
compris les cartes russes, anglaises et
américaines ; et aussi tous rapports qui
peuvent avoir été adressés au gouverne-
ment, et qui n'ont pas été publiés, au,
sujet de la frontière de l'Alaska.

Ainsi que l'a dit l'honorable ministre
des travaux publics, comme il y a.eu des
rapports sur la questidn de la frontière
de l'Alaska, ce serait aussi bien de les
inclure dans les documents que je de-
mande. J'ai entendu dire que le gouver-
nement des Etats-Unis avait l'intention
d'organiser le territoire d'A laska et de
demander la coopération du Canada
pour délimiter la frontière entre cette
contrée et la Colombie-Britannique. Mal-
heureusement pour notre pays, les auto-
rités impériales ont négligé le soin des
intérêts de la région occidentale du Ca-
nada.

M. POPE.

Lors de la négociation du traité de
Washington en 1871, on ne nous a ae-
cordé le droit de navigation libre que sur
deux ou trois des rivières qui coulent de
la Colombie-Britannique dans Alaska.

Or, en vertu de la convention de 1825
avec la Russie, nous avions le droit de
naviguer sur toutes les rivières qui sillon-
nent notre territoire et passent dans
Alaska. Mais par suite de la cession
faite par la Russie en 1867, du territoire
d'Alaska à la république voisine, nous
avons perdu le droit de navigation sur
ces rivières.

Je suis sous l'impression que la haute
commission conjointe à Washington,
aurait pu, comme il avait été fait dans la
convention de 1825, comprendre toutes
les rivières dans le traité ; cependant je
ne blâme pas la commission sur ce point,
parce que toute nation -peut abroger un
traité par son fait même, ou par un nou-
veau traité.

Mais Alaska acquiert maintenant quel-
que importance à cause de ses fourrures
et de ses minéraux. Plusieurs bâtiments
à vapeur voyageant entre Stikine, la
Colombie-Britannique. et Alaska, trans-
portent annuellement de 2,000 à 3,000
passagers.

On devrait par conséquent avoir 'tous
les renseignements qu'il est possible d'ob-
tenir sur cette question de frontière. J'ai
constaté que les cartes d'Alaska qui ont
été publiées sont très imparfaites. Il y a
quelque tenips, j'ai vu, au bureau du
ministre des travaux publics, une carte
indiquant que le fleuve Yakon se dé-
charge dans l'Océan Arctique, tandis
qu'il se décharge dans le détroit de Beh-
ring, un des bras de l'Océan Pacifique.

Dans ma motion, je demande que les
cartes russes, aussi bien que les cartes
anglaises et américaines, soient produites
devant la Chambre. Je crois qlue la com-
pagnie du télégraphe "Western Union,"
quand elle a fait explorer cette région
dans le but d'y établir des communica-
tions télégraphiques, a publié une carte
qui fournit, sur la géographie de la con-
trée, beaucoup plus de renseignements
exacts que les autres cartes; et, à mon
avis, on trouvera que les descriptions to-
pographiques de l'intérieur de la Colom-
bie-Britannique, sont comme celles d'A-
laska, bien mieux faites par ceux qu'a
employés cette compagnie, que par tous
les autrgs qui ont exploré ces régions.

[rCOMM7UNES.] dAlaska.
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Quoiqu'il en soit, je demande que les
documents en question soient produits et
que tous les renseignements soient don-
nés à la Chambre en prévision des négo-
ciations qui pourraient avoir lieu avec le
gouvernement des Etats-Unis au sujet
d'Alaska.

M. MILLS : Nul doute que le minis-
tre de l'intérieur s'est occupé de cette
question, et qu'il est en état de dire s'il
est possible de produire devant la Cham-
bre les cartes demandées. Je crois qu'il
faudra un assez long intervalle de temps
et des frais considérables pour préparer
tout ee que demande la motion, et puis
je ne pense pas que les documents jettent
plus de lumière sur le sujet.

La correspondance comprendra, je sup-
pose, le mémoire de Sir Charles Napier,
relatif au traité de 1825 entre la Grande-
Bretagne et la Russie. Il n'y a pas en,
je crois, de traité conclu entre les Etats-
Unis et la Grande-Bretagne à cette épo-
que. Une côrrespondance s'est échangée,
cependant, entre le gouvernement améri-
cain et celui de Saint-Pétersbourg à ce su-
jet parce que cette partie de territoire sur
la côte du eacifique était réclamée par les
trois pouvoirs : la Grande-Bretagne, les
Etats-Unis et la Russie.

Si l'honorable député obtient la corres-
pondance en question, il verra que des
négociations se sont engagées en premier
lieu entre les cabinets de Saint-Péters-
bourg et de la Grande-Bretagne, qui n'a-
boutirent à aucun résultat; que, subsé-
quemment, les points en contestation en-
tre les deux gouvernements furent réglés
par le traité de 1825 qui donna à la
Russie une bande étroite do territoire jur
la côte sud du mont Saint-Elie, s'étendant
au sud jusqu'au canal de Portland, à la
condition expresse que la Grande-Breta-
gne aurait le droit de navigation sur
toutes les rivières passant sur le terri-
toire russe pour toutes fins quelconques.

On verra de plus par la correspondance
que les deux gouvernement réclamaient
la souveraineté du sol; que l'Angleterre
céda à la Russie le territoire que deman-
dait cette dernière, mais retint en même
temps un droit équivalent ou une souve-
raineté semblable sur les fleuves qui tra-
versen ce territoire abondonné par elle
et qui vont se jeter dans la mer; de sorte
que l'accès de cés rivières n'a pas été ac-
cordé seulement à l'Angleterre pour les

fins de la navigation commerciale ordi-
naire, mais aussi à la population de la
Grande-Bretagne, et à toutes personnes,
sujettes de Sa Majesté, qui pourraient
s'établir dans ]'intérieur du pays, pour
toutes fins de navigation, quelles qu'elles
soient.

On sait que c'est en vertu de ce traité
que les autorités de la Colombie-Britan-
nique entreprirent de transférer monsieur
Martin de la partie nord de la province
jusqu'à la rivière Stikine, dans le but
de l'emprisonner à Victoria pour l'offense
dont il avait été coupable.

La correspondance montrera également
que les officiers en loi de la couronne ont,
en réponse à une communication du se-
crétaire des colonies, Lord Carnarvon,
datée du seize août dernier, exprimé l'opi-
nion que le peuple du Canada avait perdu
les droits qu'il possédait en vertu du
traité de Saint-Petersbourg, par suite des
négociations qui avaient en lieu à Wash-
ington en 1871, et du traité qui avait
terminé ces négociations. L'honorable
député (M. DeCosmos) verra cette opinion
donnée dans une communication faite par
les officiers en loi de la couronne, et citée
par le ministre de la justice de cette
époque. Ils déclaraient que la Grande-
Bretagne ne s'était départie d'aucun droit
et n'en avait perdu aucun par les négo-
ciations entre la Russie et les Etats-Unis
en 1867, parce que la Russie, en aban-
donnant aux Etats-Unis le territoire
d'Alaska, n'avait pu leur donner un inté-
rét plus considérable que celui dont elle
était-réellement en possession, et ne pou-
vait leur céder, sans le consentement de
la Grande-Bretagne, l'intérêt que le gou-
vernement ou la couronne d'Angleterre
avait dans la navigation de ces rivières.
Mais ils ajoutaient que, nonobstant ces
raisons, le traité de Saint-Petersbourg
avait été aboli par le traité de Washing-
ton, et qu'en conséquence, le gouverne-
ment canadien devait, aussitôt que pos-
sible, mettre en liberté monsieur Martin.

L'honorable député verra donc que si
la population qui habite la côte occiden-
tale se trouve maintenant dans une posi-
tion plus mauvaise qu'elle n'était aupara-
vant, cela est dû aux négociations qui ont
en lieu à Washington, et qui ont été con-
sommées par le fameux traité connu sous
le nom de traité de Washington.

Frontière [10 Mans 1879.]
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M. DECOSMOS : Je ne puis être
d'accord avec l'honorable député (H.
Mills) quand il dit que le peuple de la
côte du Pacifique n'est pas actuellement
dans une aussi bonne position qu'autre-
fois, et que cela est dû au traité dé Wash-
ington de 1871. Le gouvernement russe
en vendant en 1867, le territoire d'Alas-
ka aux Etats-Unis, a abrogé la convention
de 1825. Et pour répondre à l'objection
soulevée par l'honorable menbre, en sup-
posant même que la convention.-négociée
en 1825 existerait encore, il y aurait du
doute sur la question de savoir si la navi-
gation sur la Stikine et autres rivières,
satuf pour fins de commerce, serait permise
en vertu lu traité. Je nie en outre
que les négociateurs du traité de Washing-
ton de 1871, aient négligé leur devoir.

SIR JOHN A. MACDONALD : Il y
a deux opinions sur ce sujet M. Mon-
tague Bernard qui était membre de la
commission à Washington, peut-être le
meilleur avocat d'Angleterre en fait de
droit international, et lord Tenterden qui
a pris part à quelques-uns des traités les
plus importants qu'ait négociés l'Angle-
terre, étaient tous deux d'opinion que,
par la cession d'Alaska, la convention de
1825 n'avait plus d'effet. C'était égale-
ment l'opinion du gouvernement-Glid-
stone, et si cette opinion est correcte, le
fait que les trois rivières ont été comprises
dans le traité, ne peut pas faire de mal.

Si les documents peuvent étre soumis à
la Chambre dans un temps raisonnable,
ils le seront assurément.

M. MILLS : J'ai fait observer qu'il
est étrange que ces opinions n'aient pas
été communiquées à l'ambassadeur anglais
à Washington. J'ai rencontré Sir Ed-
-ward Thornton, et je sais qu'il ne con-
naissait aucune de ses opinions.

SIR JOHN A. MACDONALD : Je
ne puis dire quelle a été la conversation
qu'a eue l'honorable député de Bothwell
(Mr. Mills) avec Sir Edward Thornton ;
mais c'est à lui de savoir s'il doit répéter
ou non cette conversation.

La motion est adoptée.

MALLES DANS LA PAROISSE DE SAINT-
FABIEN.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. FISET : Je demande toute la cor-
respondance qui a été échangée depuis le

M. MILLS.

10 octobre 1878 entre le département
des postes, ou aucun de ses officiers, et
toute personne ou toutes personnes de la
paroisse de Saint-Fabien, au sujet du
contrat pour le transport de la malle
entre la station du chemin de fer et le
bureau de poste de la dite paroisse.

La motion est adoptée.

RÉSERVE DE LOTS DE TERRE SUR LA
RIVIÈRE-ROUGE À MANITOBA.

DEMANDE D'ORDRES DU CONSEIL.

M. DUBUC : Je demande copie des
ordres du conseil, en vertu desquels cer-
tains lots de terres ont été rés ýrvés et fer-
més à la colonisation, le long de la Rivière-
Rouge, comme il appert par un avis pu-
blié par l'arpenteur-général, à la date du
14 novembre 1877.

Les terres dant il est questi--, sont
situées le long de la Rivière-Rouge, dans
les paroisses de Saint-Agathe et Saint-
Norbert, comté de Provencher.

Avant le transfert du pays au Canada,
il existait une coutume par laquelle
chaque babitant pouvait prendre un ter-
rain dans les endroits non établis, et en
devenir le propriétaire. Par cette prise
de possession, il était considéré avoir ac-
quis un droit-le droit du premier occu-
pant. Cette coutume était observée par
toute la population, reconnue par le con-
seil d'Assiniboine-qui était l'autorité
constituée du temps, et l'on respectait
cette coutume comme une loi.

Un certain nombre de colons, se préva-
lant de la coutume en question, prirent
des terres le long de la Rivière-Rouge.
Quelques-uns vinrent par la suite s'y fixer
avec leurs familles; d'autres vendirent
leurs droits à des nouveaux colons qui
achetèrent de bonne foi, payèrent le prix
ordinaire des terrains dans ces localitéé,
et s'y établirent. Les uns et les autres
firent des améliorations considérables sur
leurs nouvelles fermes. J'en connais qui
y ont dépensé tout leur avoir, se sont bi-
tis de jolies maisons, et ont maintenant
des établissements valant de douze à
quinze cents piastres.

Quelle ne fut pas la surprise de ces co-
lons lorsque, dans l'automne de 1877, ils
virent paraître un avis officiel, sous la
signature de l'arpenteur-général de la
puissance, le lieutenant-colonel Dennis,
daté du 14 novembre 1877, déclarant
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qu'un certain nombre de ces lots désignés
dans l'avis, étaient mis en réserve et fer-
més à la colonisation ; et que les établis-!
sements sur ces lots ne seraient pas recon-
nus par le gouvernement I

Cette nouvelle les jeta dans la conster-
nation. D'après la teneur de l'avis, ils
n'avaient même pas le privilège de pou-
voir acquérir du gouvernement ces ter-
rains déjà achetés, payés et améliorés par
eux. Avoir dépensé tout leur argent,
s'être formé de superbes établissements
au prix de trois ou quatre années de dur
labeur et de privations, et se voir tout à-
coup cbasséts de leurs fermes et jeté.; sur
le chemin, c'était la ruine et là découra-
gement.

Il n'ont pas voulu cependant se laisser
abattre et abandonner immédiatement la
partie. Ils se sont d'abord adressés aux
officiers du bureau des terres à Winnipeg
pour connaître les raisons qui avaient
motivé cette réserve des lots occupés par
eux. On leur a répondu que ces raisons
n'avaient pas été transmises d'Ottawa, et
qu'on les ignorait.

Mon but en demandant la produc-
tion des ordres du conseil concernant
cette réserve, est de tacher de qons-
tater, s'il est possible, les raisons qui ont
ont porté l'ex-gouvernement à faire
cette réserve, et les fins pour lesquelles
ces terrains ont été réservés. Nous
serons peut-etre ensuite en état de voir
quel remède pourra y être apporté, et
comment empêcher que ces colons soient
ainsi dépouillés de leurs propriétés.

Sia JOHN A. MACDONALD : Il
ne peut pas y avoir la moindre objection
à ce que les documents demandés soient
produits, niais je ne suis pas du tout cer-
tain que l'ordre du conseil fournira les
renseignements nécessaires.

Si l'honorable monsieur veut me faire
le plaisir de venir à mon bureau, nous
examinerons tous les papiers, et je verrai
les raisons qui ont engagé le gouverne-
ment à passer les ordrea dît conseil dont
il est fait mention dans la motion.

Il n'y a cependant aucune objection
quelconque à ce que la motion voit
adoptée maintenant.

La motion est adoptée.

PÉTITIONS D'ÉLECTION AU NOUVEAU-
BRUNSWICK.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. DOMVILLE: Je demande un
état indiquant le nombre de pétitions
d'élection présentées au Notveau-Bruns-
wick : la date à laquelle elles ont été pré-
sentées : la phase dans laquelle est entrée
la proc6dure; les objections préliminaires
qui ont été faites : la date à laquelle ces
objections ont été -plaidées, et devant
quels juges, et dans quels cas.

M. ANGLIN : La motion de l'hono-
rable député de King (M. Domville) est
une répétition, sous une autre forme,
d'une assertion faite par lui l'autre jour,
et elle constitue, suivant moi, une atta-
que contre la magistrature de la» province
du Nouveau-Brunswick. Elle semble, au
moins, insinuer que les juges de cette
province ont été négligents dans l'exécu-
tion de leurs devoirs. Or, tel n'est pas
le cas. Dans un grand 'nombre de péti-
tions d'élection qui ont été présentées là-
dans dix, je pense-des objections préli-
minaires ont été soulevées. L'argumen-
tation dans ces causes a pris beaucoup de
temps, et les juges, en quelques cas, ont
voulu longuement délibérer avant de
rendre le jugement.

Les juges ont en outre à s'occuper de
plusieurs autres affaires d'intérêt public.
Le juge en chef, par exemple, a présidé à
un important procès pour meurtre pen-
dant plusieurs semaines, et naturellement
il-ne pouvait l'interrompre pour ins-
traire des causes d'élection.

L'honorable député est aussi un de
ceux contre lequel a été produit une péti-
tion de ce genre. J'ai entendu dire que
le juge devant lequel cette pétition
sera instruite, a eu d'amples loisirs pour
y donner son attention, mais il n'a été
aucunement poussé, de la part de l'hono-
rable membre, à agir en cette affaire. Il
peut se faire que les pétitionnaires aient
été coupables de négligence ; ils ont peut-
être été la cause de quelque délai dans
l'instruction de la cause dont l'honorable
membre désire, je suppose, se débarrasser
aussitôt. que possible. Mais je crois
qu'il peut, s'il le veut, adopter les procé-
dés nécessaires pour faire instruire
promptement cette pétition.

Il est absurde, de sa part, de deman-
der que le gouvernement fédéral s'inter-
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pose en ce cas, et je ne pense pas qu'il
soit nécessaire de jeter quelque soupçon
sur le caractère et la conduite de mes-
sieurs qui sont les ornements de la ma-
gistrature. Ce n'est nullement leur faute
je pense, si des décisions n'ônt pas été
rendues sur ces pétitions d'élection.

L'honorable membre voudrait nous
faire croire que la pétition présentée
contre lui l'a été dans un but vexatoire;
que son élection a été conduit avec une
parfaite pureté; qu'il est prêt à ieter de
son siége le défi à l'adresse de tous ceux
qui l'ont accusé de manSuvres corrup-
trices. L'honorable monsieur prend là
une fière attidude, et s'il la maintient, ce
sera pour lui fort honorable, mais il ne
gagnera rien à attaquer les juges contre
qui ces accusations sont faites, attendu
qu'ils se sont toujours parfaitement ac-
quittés de leurs devoirs.

M. DOMVILLE: En demandant ces
papiers, mon objet n'est pas de jeter le
moindre blâme sur les juges du Nouveau-
Brunswick, mais de montrer au public dit
Canada que-quelle que puisse en être la
cause--l'on ne peut réussir à faire juger
les pétitions d'élection au Nouveau-Bruns-
wick. A l'exception du juge Wetmore,
qui a agi avec promptitude, aucune déci-
sion n'a été donnée, pas même sur les
objections préliminaires : c'est un abus
révoltant, surtout si l'on considère que
près de six mois se sont écoulés depuis les
élections générales.

Mon honorable ami, le député de Glou-
cester, (monsieur Anglin) a fait remar-
quer que les cours ont eu à faire un pro-
cès pour meurtre à Moncton, et, que
d'autres travaux d'une égale importance,
les ont aussi occupés. Cela peut être le
cas, mais ne prouve seulement que ce que
j'ai affirmé. On ne peut donc pas espérer
que des procès d'élection seront instruits.
dans les douze autres mois, à moins que
le gouvernement n'intervienne et ne force
les juges âagirdans les causesdont il a été
parlé. Si ces pétitions avaient été ins-
truites et jugées, on verrait que plusieurs
messieurs, actuellement dans la Chambre
n'auraient pas droit aux siéges qu'ils oc-
cupent ; et c'est éluder le but de la loi
électorale que de permettre que des mem-
bres accusés d'actes de corruption siégent
en Chambre parce qu'ils n'ont pas eu leur
procès.

M. ANGLIN.

Le pays s'attend à ce que la loi soit ap-
pliquée sans exception de personnes. Il
doit paraître manifestement injuste de re-
tarder, sans nécessité, l'instruction des
pétitions .d¾lection. Si le besoin s'en fait
sentir, si lcs cours n'ont pas le loisir né-
cessaire de s'occuper de l'instruction de
ces causes, ainsi que l'a dit l'honorable
membre de Gloucester (monsieur Anglin)
la Chambre doit adcpter quelque dispo-
sition de nature à faire disparaître ces
retards. C'est pour ce motif que j'expose
mes griefs.

Je ne jette pas de soupçons sur les
juges. Mon honorable ami a dit que je
me posais ici comme étant au-dessus du
soupçon. J'espère l'être en effet. Mais
si je perdais mon siégo, je ne serais pas
dans une pire condition que beaucoup de
mes collègues ; et dans tous les cas, mes
actions dans la campagne électorale ne
me déqualifieront pas comme quelques-
uns d'entre eux l'ont été.

Mon honorable ami (sir A. J. Smith)
s'écrie de sa place :" Ecoutez ! Ecoutez "
Peut-être n'ai-je pas dépensé autant d'ar-
gent que cette honorable monsieur en
temps d'élection, mais pour moi l'argent
n'abondait pas autant que pour l'honora-
ble député dans ces circonstances, et c'est
pourquoi j'avais double raison de ne pas
enfreindre la loi.

L'honorable député de Gloucester dit
que j'aurais pu hâter les procédures dans
la cause où je suis partie. Valait-il la
peine ou était-il nécessaire pour moi de
demander que cette cause fût instruite t
Quoiqu'il en soit, ai-je soulevé des objec-
tions préliminaires ? Non. Quand les
amis politiques de l'honorable député ont
télégraphié de Fredericton, qu'ils cesse-
raient de me faire opposition, si mes amis
voulaient discontinuer tout Frocédé contre
eux, je leur répondis : Non.

Je n'ai pas voulu participer à aucune
violation de la loi. Conséquemment, je
n'ai pas fait d'objections préliminaires,
mais je leur ai dit : Procédez. Je ne
pensais pas alors que l'on s'attendrait à
ce que je dusse demander à mes adver-
saires d'instituer mon procès, quand eux-
mêmes auraient da le faire. Si le parti
auquel j'appartiens avait eu le pouvoir,
la pétition aurait été jugée.

Mpn but en faisant cette motion est
d'affirer l'attention sur le fait que le
Nouveau-Brunswick ayant élu quatre ou
cinq partisans du ministère actuel, et une
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majorité de partisans de l'opposition, on
n'avait pu réussir à faire décider les
causes des honorables messieurs dont les
élections étaientcontestées. Voilà en deux
mots ce qui en est. Si mes honorables
amis.prétendent que c'est parce que lès
juges sont accablés de travail, qu'on le
sache; si l'on désire insinuer que je veux
jeter le soupçon sur eux, cela m'importe
peu ; je n'ai pas fait pareille assertion.
A moins que ces causes ne soient bientôt
décidées, la population du Nouveau-
Brunswick commencera à croire que ces
délais sont de nature à éveiller les soup-
çons.

M. McDONALD (Pictou) : J'espère
que mon honorable ami ayant exprimé
ses vues sur ce sujet voudra bien retirer
sa motion, car les documents demandés
ne sont pas sous le contrôle du gouverne-
nement et ne peuvent être produits en
conséquence.

La motion est retirée avec la permis-
sion de la Chambre.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU
PACIFIQUE.

DEMANDE DE RAPPORTS.

M. HAGGART : Je fais motion pour
obtenir un état détaillé des sommes d'ar-
gent payées jusqu'au ler mars 1879, pour
les travaux publics suivants, et indiquant
pourquoi les dites sommes ont été
payées :-

1o. La section du chemin de fer cana-
dien du Pacifique appelée le prolonge-
ment de l'embranchement de Pembina ;

2o. La section entre le fort William
et Sunshine Creek'; la section entre Sun-
shine Creek et la Rivière aux Anglais ;
la section entre le portage du Rat et le
lac à la Croix; aussi un état des sommes
dépensées à la baie du Tonnerre, ainsi
que celles dépensées pour le canal du fort
Francis.

La motion est adoptée.

M. CARON : Je fais motion pour
obtenir un état de toutes les soumissions
avec les quantités et les prix, concernant
les contrats Nos. 13, 14, 15, et 25 du che-
min de fer canadien du Pacifique; les
contrats conclus d'après les soumissions;
la cédule des quantités actuelleent
payées ; l'estimation des quantités, et
le coût des travaux qui restent à faire

sur chacun des dits contrats ; aussi la
correspondance ou les instructions rela-
tives aux modifications apportées à la
nature ou à la construction des dits tra-
vaux.

Motion adoptée.

LE c NORTHERN LIGHT."

DEMANDE DE RAPPORT.

M. VALIN : Je fais motion pour
obtenir copie des soumissions, et les noms
des soumissionnaires, le prix du contrat
du steamer Northern Light, et de tous les
documents relatifs à sa construction ; les
noms des inspecteurs durant le temps de
la dite construction, et leurs salaires ;
le montant payé pour les réparations du
navire, ainsi que le montant dépensé
depuis qu'il navigue entre Pictou et
Georgetown, jusqu'au 1er janvier 1879.

Il y a deux ans, quand des soumis-
sions furent demandées pour la cons-
truction du Northern Light, je rencon-
trai une personne qui me dit qu'elle avait
un modèle pour le département des tra-
vaux publics, qui devait servir à la cons-
tructicn du bateau qui voyage entre Pic-
tou et Johnstown. Après examen, je
constatai que le contrat avait été adjugé
sans que l'on eut demandé de soumissions.
Comme je suis un constructeur de na-
vires, je fus surpris que le.gouvernement
eût accepté un bâtiment de ce genre pour
unserviceaussi difficile. LeNortJ&ernLight
ne convenait nullement pour cette fin.
Il était trop court, sa coque était trop
légère, il n'était pas assez haut à l'avant.
et fait de bois mou au lieu de bois dur;
bref il était mal construit. Il fut baptisé
sous le nom de Yorthern Ligt, mais vu
les circonstances on aurait dû l'appeler
plutôt le Political Light (la lumière
politique). Des so-imissions auraient dû
être demandées et le bâtiment construit
d'une manière convenable. 11 ne pouvait
voyager à travers la glace, étant trop
haut, trop étroit et trop faible. Je sai,
pour en avoir été témoin, que dans une
certaine circonstance ses passagers qui
s'étaient embarqués à Georgetown étaient
très désireux de quitter le bâtiment.
Lors de sa première année de service, son
constructeur fut obligé de se rendre en
bas du fleuve pour taciliter lamarche.du
navire à travers la glace.
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M. HOLTON : Je propose l'ajourne-
ment du débat.

La motion est adoptée et le débat
ajourné.

A six heures, l'Orateur quitte le fai-
teuil.

SÉANCE DU SOIR.

EMPLOYAS DU DÉPARTEMENT DE8
POSTES.

DEMANDE DE DOCUMENTs.

M. MILLS : En l'absence de M. Hun-
tington, je fais motion pour obtenir copie
de tous rapports, papiers et documents
concernant l'emploi de W. F. Forsyth
dans le département des postes, et de
toute correspondance y relative.

Motion adoptée.

M. MILLS : Ent l'absence de M. Hun-
tington, je fais motion pour obtenir oopie
de tous rapports et documents concernant
la mise à la retraite de M. Lesueur, ci-
devant employé dans le département des
postes, et toute correspondance y rela-
tive.

Motion adoptée.

TRAVAUX PUBLICS.

DEMANDE DE SOU21SSIONS.

M. BERGIN : .Te fais motion pour ob-
tenir copie de toutes les soumissions re-
ques par le département des travaux pu-
publics, pour la construction, l'élargisse-
ment ou la réparation de tous les canaux,
chemins de fer, quais, bassins et havres,
depuis le 1er mai 1873 jusqu'an 1er mars
1879, les noms des soumissionnaires, la
liste des prix annexés, ou formant partie
de chaque soumission; restimation des
quantités, en détail, d'après laquelle le
montant total de chaque soumission a été
constaté ; spnécifiant la plus basse soumis-
sion dans chaque cas ; les noms des per-
sonnes auxquelles chaqua contrat a été
accordé; le devis détaillé de l'ingénieur
concernant le coût de chaque contrat ; le
délai fixé dans chaque contrat pour l'a-
chèvement des travaux, et l'époque à la-
quelle ils ont réellement été terminés ; le
montant payé à chaque entrepreneur pour
l'exécution de son contrat; et les quanti-
tés réelles d'prés lesquelles le dit mon-
tant a été calculé, comparativement aux

M. VALIN.

quantités portées à restimation; spéci-
fiant aussi les contrats qui ne sont pas
complétés, la quantité de travaux inache-
vés de différente nature, le montant payé
sur le montant du contrat, et celui-qui
aurait dû être payé proportionnellement
à la somme des travaux exécutés ; le mon-
tant payé sur chaque contrat inachevé,
par suite d'estimations du progrès des
travaux, et lès montants des déductions
entre les mains du gouvernement; la na-
ture, le caractère et le montant des dé-
pts donnés en garantie pour chaque con-
trat et qui sont en la possession du gou-
vernement; les noms de tous les entre-
preneurs qui n'ont pu exécuter leurs con-
trats, et le montant des dépôts et des dé-
ductions faites d'après une estimation du
progrès des travauxpour les contrats ainsi
forfaits ; tous les contrats, pour les divers
genres de travaux ci-haut mentionnés,
qui ont été donnés sans demande préala-
ble de soumissions ; tous les changements
faits par ordre du conseil, ou autrement,
et de nature à libérer l'entrepreneur de
ses obligations, avec un état détaillé de
ces changements.

M. MACDONALD (Picton) :En rab-
sence de l'honorable ministre des travaux
publies, je dois dire qu'une grande partie
des renseignements demandés ont déjà
été fournis dans des rapports déposés sur
le bureau de la Chambre, mais ce -qui
n'est pas encore connu sera communiqué.

Motion adoptée.

fLECTION DE GRENVILLE-SUD.
DEMANDE D'ENQUÉTE.

M. McCARTHY : Je propose:

&Que la pétition de George C. Longley, et
autres, demandant qu'il soit fait une enqudte,
conformément à l'acte 39 Vit., chap. 10, clau-
ses 9 et 1o, au sujet de certains actes de corrup-
tion commis dans le collège électoral de la di-
vision sud du comté de Grenville, soit lue au
bureau de la Chambre!'

La motion est adoptée et la pétition lue
en conséquence.

H. McCARTHY : Je fais motion:

« Qu'une adresse soit votée à Son Excellence
le gouverneur-général, représentant à Son Ex-
celtence qu'une pétition a été présentée à cette
Chambre dans les quatorze jours qui ont suivi
la réunion du parlement, la première, réunion
du parlement subséquente l'élection ci-après
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mentionnée, laquelle pétition est signée par
plus de vingt-cinq électeurs de la circonscrip-
tion électorale de la division sud du comté de
Grenville, dans la provinge d'Ontario, dans
laquelle il est allégué qu'aucune pétitioff cons-
tatant l'existence de maneuves frauduleuses n'a
été présentée, en conformité de l'acte des élec-
tions contestées, contre l'élection du membre
èlu pour représenter la dite division électorale
dans cette Chambre, à l'élection tenue les
dixième et dix-septième jours de septembre
18'8 ; et dans laquelle il est de plus allégué
que des actes nombreux de corruption ont été
commis, ou qu'il y a raison de croire quil y en
a eu de commis, à la dite élection, tenue les
dixième et dix-septième jours de septembre,
d'un membre pour représenter le dit collège
électoral dans cette Chambre;

Et représentant de plus à Son Excellence
qu'il est annexé à la dite pétition une déclara-
tion solennelle. conforme au statut b cette fin,
signée par les pétitionnaires, d-ns laquelle ils
affirment qu'ils sont électeurs comme sustit,
et que les allégations contenues dans la dite
pétition sont vraies au meilleur de leur con-
naissance et croyance;

9 Et demandant à Son Excellence le gou-
verneur-général qu'il lui plaise d'ordonner
qu'il soit fait une enquête, en vertu de l'acte
du parlement du Canada, passé dans la 39e
année du règne de Sa Majesté, intitulé: « Acte
pour établir des dispositions plus efficaces pour
l'administration de la loi concernant les ma-
neuvres frauduleuses aux élections des mem-
bres de la Chambre des Communes," par un ou
plusieurs juges de la cour suprême du Canada,
on par un ou plusieurs jnges choisis, en vertu
de "l'acte des élections fédérales contestées, de
1874," pour décider du mérite des pétitions
d'élection dans aucun district de la province
d'Ontario, sur l'existence prétendue de telles
manSuvres frauduleuses dans le district élec-
toral de la division sud de Grenville, et de
nommer, pour cette fin, un commissaire ou des
commissaires conformément au dit acte."

L'objet de cette motion est d'obtenir
une enquête sur des actes de corruption
que l'on allègue avoir été commis dans la
division sud de Grenville. Mon hono-
rable ami (M. Holton) a suggéré, et avac
raison, ja crois, que, comme il s'agit de
la première application de la loi sous ce
rapport, il est bon d'être très-prudent
dans la procédure, car nous allons créer
un précédent. Cette question devait
être déférée, je crois, au comité, des pri-
viléges et élections. Autant que je puis
en juger, la pétition est faite d'une façon
régulière. Elle est censée avoir été signée
par vingt-cinq électeurs de la division
électorale. Je présume que la Chambre
peüàt encore décider si -une adresse sera
ou ne sera pas présentée, et il est néces-
saire que nous procédions avec prudence,
car il ne s'agit pas tant de la punition
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de certains individus que de la privation
des franchises politiques d'un collége élec-
toral, s'il est vrai que l'on a pratiqué des
manSuvres frauduleuses de la manière
indiquée dans la pétition.

M. HOLTON : Je propose, comme
amendement:

a Que la dite pétition soit renvoyée au
comité des priviléges et élections, avec instruc-
tion de s'enquérir et de faire rapport sur la
question de savoir si elle est suffisante et
régulière; et aussi de faire rapport sur l'oppor-
tunité d'adopter l'adresse demandée; et que le
dit comité ait pouvoir de rapporter une adresse,
ou autrement, suivant qu'il le jugera à propos.':

Cette motion souléve évidemment deux
points. Il s'agit d'abord de l'examen de
la régularité de la pétition, et de la véri-
fication de ses allégations autant que
possible, puis d'obtenir le rapport du
comité sur les faits; en second lieu,
d'aviser la Chambre sur l'opportunité
d'adopter l'adresse demandée. C'est l
le but de l'amendement qui renvoie toute
la question au coimité judiciaire de la
Uhambre, afin que le précédent qui
pourra être établi soit considéré avec
soin. C'est là me semble le. véritable
mode de régler cette question. Personne
ne saurait vouloir s'opposer à une en-
quête en proposant ce mode d'action. Il
n'est pas de cas précisément semblable
connu en Angleterro et c'est pourquoi
je propose l'amendement.

,.M. McDONALD (Pictou) : La der-
nière partie de l'amendement est-elle bien
régulière" I Le statut dit que sur la pré-
sentation de la pétiion, la Chambre adop-
tera l'adresse.

M. HOLTON: Le statut déclare qu'il
sera loisible à la Chambre d'adopter l'a-
dresse ; c'est une question laissée à sa dis-,
crétion. La question de savoir si.la pétition
est suffisante et régulière pourra être éta-
blie devant le comité, mais avant qe la
Chambre décide de faire le procès d'une
division électorale, il importe que nous
ayons l'opinion d'un comité judiciaire, qui
soit composé des principaux avocats .eb
des hommes politiques les plus expéri-
mentés.

M. McDONALD (Pictou).: Je ne crois
pas qu'il appartienne. au comité de faire.
rapport sur la question de savoir s'il est

Election de [10 Mans I819.]



242 Afaires

désirable ou non d'adopter l'adresse. Il
me semble que ce comité s'arrogerait ainsi
les pouvoirs de toute la Chambre.

M. MILLS: Je ne crois pas que l'on
puisse agir autrement dans les circons-
tances. Il n'existe aucune loi de ce genre
en Angleterre. Avant l'adoption de
l'acte concernant les élections contestées,
de semblables pétitions étaient déférées
au procureur-général qui était chargé de
constater si les fits sur lesquels était
basée la pétition étaient' suffisants, puis
de faire rapport à la Chambre.

Dans ce cas, nous n'avons par devers
nous aucun fait qui nous fesse croire à la
vérité des allégations. Nous ne savons
même pas si les pétitionnaires eux-mêmes
sont des électeurs bond fide. Sauf l'allé-
gation ainsi faite, nous ne pouvons nulle-
ment dire jusqu'à quel point ils ont rai-
sbn, supposant que la pétition a été faite
de bonne foi et signée par des électeurs
bond fßde. Nous n'avons aucun moyen
de juger si la loi est applicable aux fait's
sur lesquels la pétition est basée.

En Angleterre, le procureur-général
fait les recherches nécessaires et la Cham -
bre décide,.sur ses représentations, si une
commission doit être nommée on non con-
formément à la demande de la pétition.

Nous n'avons pas ici d'officier de la
couronne chargé de nous faire des repré-
sentations, et je suis d'avis que la Cham-
bre ne peut faire autrement que de ren-
voyer la pétition et la motion au comité
des priviléges et élections, conformément
à l'amendement de l'honorable dêputé de
Châteauguay. Ce comité remplit jus-
qu'à un certain point des fonctions judi-
ciaires, et il peut accomplir les devoirs
assignés en Angleterre aux officiers en
loi de la couronne; il peut faire rapport
à cette Chambre sur la question de sa-
voir si les faits sur lesquels se sont ba-
sés les pétitionnaires pour demander une
commission sont, suffisants pour justifier
la Chambre d'accorder la pétition pré-
sentée à la Chambre.

M. McDONALD (Piitou): Je crois
que mon honorable ami se méprend en-
tièrement au sujet de la nature de cette
pétition, car la loi dit sur quelles preu-
ves la Chambre pourra agir. J'admets
que la pétition pourrait très bien être
soumise au comité pour qu'il s'enqiière de

M. McDoNALn.

sa validité, si cela est nécessaire, et cons.
tate si les allégations sont suffisantes. Le.
seul doute qui me reste est de savoir si
ce corité peut exprimer une opinion à la
Chambre sur la nature de la ligne de
conduite qu'elle devrait suivre, si ellejuge
la pétition suffisante. Je désire savoir de
mon honorable ami-et sa connaissance
des règles de la Chambre lui permettra
de me répondre immédiatement-si le
comité peut faire rapport en faveur d'une
adresse on autrement, car comme il s'a.
git d'un amendement à la motion de mon
honorableami à l'effet qu'une adresse soit
adoptée, il pourrait survenir des diffi-
cultés.

M. HOLTON : Je ne crois pas qu'il
y ait aucune difficulté à ce sujet.

- M. McCARTIHY: J'ai songé à une
difficulté de ce genre. Si le comité fait
rapport en faveur d'une adresse,on pourra
alors alléguer que la Chambre a décidé
la question par l'amendement.

M. MIILLS : Une semblable motion a
été adoptée à la dernière session pour
expulser l'orateur. L'amendement a été
adopté, mais il n'a pas été substitué à la
motion.

M. HOLTON : Je n'ai pas d'objection
à ajouter à l'amendement les mots: " et
s'il le juge désirable de rapporter . une
adresse."

M. McDONALD (Pictou) : Fort
bien.

Motion adoptée telle qu'amendée.

BAUX DE POUVOIRS D'EAU SUR LB
CANAL WELLAND.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. BERGIN : Je fais motion pour
obtenir copie de tousles baux de pouvoirs
d'eau sur le canal de Cornwall, indi-
quant les baux qui ont pris fin, ceux
qui ont été renouvelés avant le 17 sep-
tembre dernier, les noms des personnes
en faveur desquelles ils ont été renouve-
lés ; aussi toute -correspondance à ce
sujet.

Motion adoptée.

[COMMUNES.)
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PENITENCIER DE SAINT-JEAN.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. WELDON : Je fais motion pour
obtenir copie de toute la correspondance
échangée entre le département de la Jus-
tice et le gouvernement local du Non-
veau-Brunswick, concernant le droit re-
vendiqué par la cité et le comté de Saint-
Jean, et les autres comtés de la pro-
vince, d'envoyer au pénitencier de Saint-
Jean des prisonniers condamnés à moins
de deux ans de détention ; et toute autre
.correspondance à ce sujet, ainsi que
toutes représentations et requêtes du gou-
vernement du Nouveau-Brunswick et
des sessions générales de la cité et du
comté de Saint-Jean, et tous rapports
faits à ce sujet, et tous les ordres du
conseil y relatifs.

En 1838, la cité et le comté de Saint-
Jean érigèrent une maison de réforme
pour recevoir les criminels condamnés
par les cours de session de la ville et du
-comté. En 1841, la province reconnais-
sant les avantages de l'institution, de-
manda que le droit d'y envoyer les cri-
minels fut accordé à toute la province,
et un arrangement fut conclu en consé-
quence avec la cité et le comté de Saint-
Jean, par lequel la province consentit à
donner un montant spécifié, et depuis
les prisonniers sont envoyés de toutes les
parties de la province à la maison de réfor-
me qui prit ensuite le nom de lénitencier
provincial. Une certaine somme fut
payée par la province pour rembour-
ser le comté : .mais l'acte concer--
nant le transfert décrétait que tous
les vagabonds, fripons, et . autres
personnes condamnés pour des offen-
ses légères à un emprisonnement
n'excédant pas quarante jours seraient
envoyés au pénitencier. On a éprouvé
<uelque difficulté à constater la nature de
l'engagement qui fut conclu, car la plu-
part des personnes qui arrêtèrent cet ar-
rangement sont décédées.

En 1852, la cité et le comté de Saint-
Jean s'adressèrent à la législature pour
obtenir le pouvoir de prélever £2,000.de
taxes, montant dû par la ville et le comté
auquel la province n'avait pas pourvu et
qui n'avait pas été remboursé au comté.
Cette somme de £2,000 fut pay.ée par la
cité et le comté de Saint-Jean. C'était
l'une des conditions du contrat que l'on
se servirait du pénitencier comme autre-.

16}r

fois. Je vois que la même disposition
existe au chapitre 91 des statuts révisés,
et elle était en vigueur à l'époque de l'u-
nion des provinces. L'ecte d'union trans-
féra la possession de ce pénitencier au
gouvernement fédéral, en mme temps
que l'actif et le passif de la province.
L'acte de 1868 et l'acte subséquent de
1869 décrétaient que les criminels se-
raient incarcérés dans le pénitencier pour
moins de deux ans. L'acte faisait excep.
tion toutefois à l'égard du Nouveau-
Brunswick pour cette catégorie de pri-
sonniers jusqu'en 1874.

En 1874, cette exception fut mainte-
nue jusqu'à 1876, puis en 1876 jusqu'à
1878, et à la dernière session, un
acte fut adopté qui la maintenait
jusqu'à 1879. Je présume que le pé-
nitencier en voie de constructi.n à
Dorchester, Nouveau - Brunswick, pour'
les trois provinces maritimes, sera bientôt
achevé, et que les prisonniers seront in-
carcérés dans cette institution. Mais
alors surgira la question de savoir ce que
le gouvernement devra faire au sujet des
prisonniers condamnés pour une courte
période de temps. La ville et le comté
prétendent qu'il s'agit d'un contrat entre
la province du Nouveau-Brunswick et le
comté, et que c'est un passif que le gou-
vernement fédéral peut assumer, et pour
lequel la cité et le comté ont le droit
d'être indemnisés. C'est une affaire qui
méiite, je crois, d'etre examinée ; c'est
une question de réciprocité entre deux
parties, qui pourrait être soumise à
la cour suprême, si le gouvernement fédé-
ral ne, croit pas devoir agir avant de s'être
rendu compte des droits de la cité et du
comté de Saint-Jean. ·Comme le présent
acte expirera bientôt, j'espère que l'on
prendra immédiatement action.

M. McDONA 6D (Pictou) : Il ne sau-
rait y avoir d'objection à produire les do-
cuments demandés par mon honorable
ami. Je crois devoir cependant lui suggé-
rer, s'il veut obtenir tous les documents né-
cessaires, d'amender sa motion en ajoutant
les mots " rapports et ordres du conseil,"
car je suis porté à croire.qu'une ou deux
représentations ont été faites à cet égard
par des personnes au nom de la cité de
Saint-Jean et du gouvernement fédéral,
et si je me rappelle bien, le conseil a pris
quelque dédision au sujet des relations
entre les parties; aussi vaudrait-il mieux
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que mon honorable ami amendât sa mo-
tion afin d'obtenir tous les renseigne-
ments.

Je pense que mon honorable ami a ex-
posé les faits d'une manière exacte. Cette
difficulté provient du fait que, dès les
commencements de la ville de Saint-Jean,
le pénitencier actuel servait de prison
commune, et au lieu (le ne renfermer que
les prisonniers condamnés à une longue
détention, qui seuls habitent les pénienr-
ciers, dans les autres provinces, il était le
réceptacle de toute espèce de prisonniers.
La ville de Saint-Jean prétend mainte-
nant que le gotvernetient fédéral devrait
maintenir dans le pénitencier, comme cri-
minels entretenus par le gouvernement
fédéial, ceux qui, dans les autres pro-
vinces, sont entretenus dans les prisons,
comme prisonniers municipaux, par les
provinces elles-mêmes, on par les muni-
cipalités dans lesquelles se trouvent les
prisonniers. La question a été discutée
au long par les représentants de Saint-
Jean et par le département de la justice,
au nom du gouvernement fédéral. Je
crois que si mon honorable ami veut
amender sa motion de la manière suggé-
rée, il obtiendra des renseignements plus
complets que s'il demande la correspon-
dance seulement à cet égard.

M. WELDON : Je n'ai pas d'objection
à amender la motion de la manière sug-
gérée.

Motion telle qu'amendée adoptée.

INSPECTEUR DES POIDS ET MESURES
DE MIDDLESEX.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. MACMILLAN : Je fais motion
pour obtenir copie de la correspondance
ayant tait à la su..;pensioL de J. J. Spet-
tiguet comme inspecteur des poids et
mes".res pour la cité de London et la
division-est de Middlesex : le rapport de
l'inspecteu'r de district, et la correspon-
dance, s: ei est, concernaL t sa réinté-
gration.

Motion adoptée.

HAVRE DE KIMCARDINE.

DEMANDE DE DOuUMENTS.

Kincardine, comté de Brnce, depuis le
ler mai 1873 jusqu'au dernier jour d'oc-
tobre 1878, comprenant les gages payées
aux équipages de dragueurs et remor-
queurs, aux oivriers pour réparations,
ainsi que pour provisions ; aussi toutes
sommes additionnelles se ratt.:.chant au
dragneur, payées à des personnes d'autres
localités ; aussi le montant du salaire de
11. Kingsford, et de ses frais de route,
qui peur raisonnablement tea porté au
compte des dits travaux.

Motion adoptée.

RÉPARATIONS AU QUAI DE BERTHIER.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

N. LANDRY. Je fais motion pour
obtenir un état indiquant: Io. Le nom-
bre d'hommes employés à la réparation
du quai de Berthier, dans le comté de
Miontmagny, chaque annéc depuis 1874 ;
2o. Les noms des surveillants des dits
travaux ; 3o. Les noms des personnes à
qui l'argent a été remis: 4o. Le montant
remis chaque année à ces personnes ; avec
copie de tous documents, correspondance
et bordereaux de paie, concernant les dits
travaux.

Motion v.doptée.

RÉ-LAMATIONS POUR EFFET-Q ?ERDUS
À L'EXPOSITION AUSTRALIENNE.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. HOOPER: Je fais motion pour
obtenir copie de la correspondance et des
documents relatifs à une réclamation pro-
duite contre le gouvernement par Samuel
J. Moore, de la cité de Hamilton, pour
recouvrer la valeur de certains articles ex-
hibés à l'exposition d'Australie, en 1877,
lesquels articles furent perdus pendant
qu'ils étaient sous le contrôle du gouver-
nement.

M. POPE (Compton): Commela ques-
tion a été réglée, je demanderai à l'hono-
rable membre de retirer sa motion. La
semaine dernière, on 9 appelé mon atten-
tion sur ce sujet, et je suis certain que
monsieur Moore est très satisfait du ré-

M. FARROW : Je fais -notibn pour
obteair cop'ie d'un état (les dëaens-ýsites La motion est retirée avec le consente-
pour L dn havre, dans la ville de 1ment de la Chambee.

M. McDo.ALD.

[COMM-UNES.] Générales.
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MISE À LA RETRAITE DU PERCEPTEUR
DU REVENU DE L'INTÉRIEUR À MID-
DLESEX.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. MACMILLAN : Je demande co-
pies de toute la currespondance et de tous
les rapports qui ont donné lieu à la mise
à la retraite de Peter McClary, percep-
teur du revenu <le l'intérieur, à London
et à la division-est de Middlesex.

La motion est adoptée.

VACCINATION DES SAUVAGES À CHI-
COUTI11.

DEMANDE D'INSTRUCTIONS.

M. CIMON : Je demande copies des
instructions qui ont été données à mon-
sieur Lacombe, médecin, relatives à la
vaccination des sauvages dans le comté
de Chicoutimi; aussi copies de tous les
rapports et de la correspondance à ce
sujet, et de tous les comptes faits par
monsieur Lacombe, et un état des mon-
tants qui ont été payés-depuis le ler
janvier 1874 jusqu'à cette date.

Motion adoptée.

VACCINATION DES SAUVAGES AU SA-
GUENAY.

DEMANDE D'INSTRUCTIONS.

M. CIMON: Je demande copies de
toutes les instructions qui ont été données
à monsieur le docteur F. JX. Laterrière,
de Chicoutimi, relatives à la vaccination
des sauvages dans le comté de Saguenay ;
copies de tous les rapports et de toute la
correspondance à ce sujet, et des comptes
remis par le docteur Laterriére, et un
état indiquant les montants' qui ont été
payés-depuis le 21 janvier 1874 jusqu'à
cette date.

La motion est adoptée.

TRAVAUX À LA GROSSE-ILE.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. LANDRY : Je fais motion pour
-obtenir un état indiquant: 1. le nombre et
les noms des personnes employées chaque
année, depuis 1874, aux différents tra-
vaux faits sur la Grosse-île ; 2o. la nature
des travaux auxquels chacune d'elles a
été employéd pendant ce laps de temps ;

3o. le salaire qui a été payé à chacun;
4o. les noms des surveillants des divers
travaux; 5o. les montants d'argent qui ont
été confiés à ces surveillants; aussi copies
de toutes les instructions et correspon-
dances, de tous les bordereaux de paie e
documents relatifs aux susdits travaux.

La motion est adcptée.

ILE DU PRINCE-EDOUARD ET INDEM-
NITÉ DES PÊCBERIES.

DRMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. YEO : Je demande copies de toute
la correspondance qui a été échangée
entre le gouvernement <le l'Ile du Prince-
Edouard, et les autres gouvernements
provinciaux du Canada et le gouverne-
ment fédéral, relativement au paiement
et à la distribution du montant de
l'indemnité des pecheries.

On sait que le gouvernement impérial
a payé à Terreneuve près d'un million de
piastres pris sur l'indemnité des pêcheries;
or, je prétends que l'Ile du Prince-
Edouard a autant de droit à une partie
de cette indemnité que Terreneuve elle-
même.

Les pêcheries cotières et de l'inté-
rieur des baies, sont, en effet, toutes aussi
honnes que celles de Terreneuve et sous
certains rapports elles leur sont supé-
rieures; la commission qui a siégé à
Halifax l'a prouvé : - il est reconnu du
reste que c'est près des côtes environnant
l'Ile du Prince-Edouard que sont. les
meilleures places de pèche du Canada.

Maintenant par la clause XXXIII du.
traité de Wasbington, le consentement de
l'Ile du Prince-Edouard était nécessaire
pour donner effet aux dispositions de ce
traité qui concernaient les pêcheries ;
cette ile était donc à cette époque une
province indépendante et se trouvait
partie au traité, auquel elle donna son
adhésion par un acte de sa législature en
1872. Elle est en effet complètement en
droit de recevoir une partie de l'indemnité
qui a été accordée comme compensation
pour les pecheries; et cet argent elle l'au-
rait certainement eu sila commission avait
rendu sa décision comme elle aurait d& le
faire, avant l'admission de l'île du
Prince-EdoÜard dans la confédération
canadienne. Ainsi, les habitants de l'Isle
du Prince-Edouard ne demandent que
leurs droits-droits qu'ils n'ont pas. aban-
donnés lorsqu'il ont consenti à entrer
dans la Contédération.

Ile du P.-Edouard et
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Lile dit Prince-Edouard devait avoir,
disait-on, sa part de certaines entreprises
publiques, telles que des brise-lames, les
phares, des améliorations à ses havres,
,mais les habitants s'y opposèrent parce
qu'ils savaient que les clauses de l'acte de
la Confedération stipulaient que tous
ces travaux devaient être faits et mainte-
nus par le gouvernemeut de la Puis-
sance.

Il était convenu que la part de l'indem-
nité des pêcheries devant revenir à l'Ile
du Prince-Edouard serait mise à part
pour le bénéfice de ses habitants, et le
ministre actuel de la marine a dit à ces
derniers qu'ils ne pourraient avoir jus-
tice que lorsqu'ils auraient un représen-
tant dans le cabinet. Ce représentant
l'île le possède maintenant, et il est à
espérer qu'il usera de son influence et fera
tous ses efforts pour que j uistice soit rein-
due à cette province sans retard.

Quant à ce qui regarde la manière de
pécher dans les eaux des provinces mari-
times, je partage complètement les opi-
nions qui ont été exprimées aujourd'hui,
etje considère que l'emploi des seines est
ruineux pour nos pêcheries, tellement que
si cette coutanie n'est pas prohibée, les
habitants de l'Ile du Prince-Edouard
feraient aussi bien de laisser leur pays ;
enfin, j'espère que le gouvernement, pren-
dra en considération les désavantages qui
résultent pour l'Ile du Prince-Edouard de
sa position isolée qui la sépare des autres
parties du monde, pendant près de six
mois de l'année ; qu'il tiendra compte de
la grande per te que lui cause la cession
de ses droits de pêche aux américains et
qu'il accueillera favorablement ses recla-
mations et leur fera droit.

M. ROBERTSON (Shelburne) : Je se-
conde avec -plaisir la motion de l'honora-
ble préopinant, et j'espère que toute lacor-
respondance échangée avec les autres pro-
vinces maritimes sera mise devant la
Chambre, car cette question est d'une
grande importance pour les habitants de
ces provinces.

Par le traité de Washington, les droits
de pêche ont été cédés sur une longueur
de 3,000 milles le long des côtes, et les
honorables membres ont appris par les
discours faits aujourd'hui que le résultat
de ce traité a été que les américains ont

M. YEO.

détruit presqu'entièrement nos pêcheries.
Tout le monde sait les profits que le Ca-
nada en retirait.

Plusieurs membres doivent se rappeler
qu'avant le retour de Washington de
l'honorable premier, une opposition très
forte fut faite au traité et qu'il fut bien
difficile de p isser en Chambre les clauses
concernant les pêcheries. En effet, ce ne
fut que lorsque le gouvernement impérial
se fût engagé à garantir l'intérêt d'un em-
prunt de deux millions et demi sterling
que le traité fut adopté..

Cette garantie valut au Canada, si 'on
calcule les trente annéesd'intérét de l'em-
prunt, $2,300,000, qui n'ont pas été dé-
pensées pour le profit des pêcheurs des
provinces maritimes, mais qui ont pro-
fité aux habitants de l'ouest, pour l'élar-
gissement des canaux le long du St. Lau-
rent et pour le chemin de fer du Pacifi-
que. D'après le traité de Washington,
les pêcheries des provinces maritimes fu-
rent cédées, tandis que les pêcheries de
l'ouest ou de l'intérieur et de la Colombie-
Britannique nous appartiennent encore.

Maintenant, pour les dix ou quinze
années à venir, comme pour les cinq der-
mières, la plus grande partie des dépenses
encourues pour les travaux publics sera
iaite dans l'ouest. Il mne semble que
t:us les gouvernements qui se succèdent
s'appliquent à développer l'ouest, d'où les
provinces de l'est ne retirent aucun béné-
fice, tandis que l'argent, parait-il, de l'in-
demnité des pêcheries ne sera pas divisé
au profit de ces dernières. Et puis, à
l'expiration du traité, les pêcheries seront
presque complètement détruites.

C'est pour cette raison que les pro-
vinces maritimes demandent que l'argent
accordé soit dépensé généralement d'une
manière avahtageuse aux pêcheurs; et
cette demande n'est pas faite dans un
but local, mais national ; car une fois
nos pêcheries détruites, nous perdens une
de nos industries les plus importantes.

Pour ce qui est de la manière d'em-
pluyer l'argent de l'indemnité, je ne par-
tage pas les vues de L'honorable auteur
de la motion ; et je n'appliquerais pas
ces sommes à la construction de brise-
lames, améliorations de havres, etc.

Il fe semble qu'une certaine partie de.
cet argent devrait être mis en dépot et
les intérêts en provenant réservés-pour
le cas où le traité de Washington reste-
rait en force dix années de plus, et où

indemnité des8 pêcheries.
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les clauses relatives aux pêcheiries se-
raient maintenues-pour le bénéfice des
pêcheurs qui en auraient souffert. Cet
argent devrait être employé à protéger
nos pêcheries et à améliorer nos rivières
poissonneuses-deux questions du plus
grand intérêt pour la Nouvelle-Ecosse.
En effet, le long des côtes de cette pro-
vince et particulièrement dans le comté
de Shelburne que j'ai l'honneur de repré-
-snter, les pêcheries sont détruites.

Une partie de l'argent qui serait dé-
pensé pour l'amélinration des rivières pois-
sunneuses, bénéficierait aussi à la pêche
sur les grands fonds qui en dépendent
beaucoup. J'espère donc que le gouver-
nement dépensera cet argent au profit des
provinces maritimes-et je suis porté à
croire que c'était là aussi l'intention du
gouvernement précédent.

M. POPE (Queen, Ile du P.-Edouard):
Il n'existe pas de correspondance entre les
gouvernements locaux des provinces ma-
ritimes et le gouvernement fédéral rela-
tivement au partage de l'indemnité.

M. FORTIN: La question est très
importante puisqu'elle comporte la ma-
nière dont les $5,500,000 seront distri-
buées. Le peuple sera en état de juger,
par l'action du gouvernement à ce sujet,
i l'on a justement ou injustement dis-

posé de cette somme.
Je ne suis pas complètement d'accord

avec les honorables députés qui viennent
de parler en ce qui concerne la manière
dont rargent devrait être distribué. Mais
avant d'exprimer mon avis sur cette
question, je lirai quelques remarques que
j'ai adressées, il y a quelqueb mois, à un
nombretur auditoire à Québec, et qui ré-
sument mes idées et- mes opinions là-
dessus. Voici ce que j'ai dit, en parlant
du système de télégraphie et de séma-
phores.

« Quant aux frais nécessaires, je dirai
qu'une partie des dépenses du projet en ques-
tion devrait être prise sur l'indemnité des pê-
cheries; je parle de cett" partie des dépenses
destinée à tourner au bénéfice des pêcheries.
Cette allocation pour l'usage de nos pêcheries
concédé aux américains pendant douze années,
sur une étendue de 3,160 milles de côte, ré-
présente les plus chers intérêts des pêcheurs
canadiens. L'argent devrait donc être appli-
qué à l'encouragement et au développement
des pêcheries de la manière la mieux appro-
priée aux besoins pressants de ceux qui sont
engagés dans cette industrie importante, et l'on

devrait pour cela établir un système efficace
de protection, construire des jetées, des brise-
lames et faire d'autres améliorations propres à
bénéficier aux pêcheries et aux pécheurs.

Je ne recommande pas que le capital à affec-
ter à cet objet soit dépensé. mais il peut être
placé au trésor comme fonds spécial, et les inté-
rêts en résultant appliqués aux travaux dont
je viens de parler.

Les américains ne paraissent pas très dispo-
sés à renouveler le bail de nos pêcheries aux
mêmes conditions, puisqu'ils ont payé sous
protêt ; et il peut se faire qu'il ne soit pas con-
clu subséquemment de traité pour leur per-
mettre de pêcher dans nos eaux. Dans ce
cas, il nous faudrait un certain nombre de ba-
teaux à vapeur pour protéger nos pêcheries en
excluant nos voisins, et cela demanderait
beaucoup d'argent. Ce serait donc une sage
précaution que d'avoir ces moyens sous la
main. On doit se rappeler que c'est la cession
de nos pêcheries aux américains, de 1854 à
1866, qui nous a valu le traité de réciprocité.
traité qui a été si avantageux aux classes com-
merciales et agricoles du pays; tandis que nos
pêcheurs n'ont rien reçu en retour, si ce n'est
l'avantage contestable de vendre leur poisson
aux Etats-Unis."

Eh bien! j'entretiens encore les mcmes
opinions et j'émets les nimes prétentions
qu'alors. De 1854 à 1866, on a eu un
traité qui permettait aux pêcheurs améri-
cains de pêcher dans les eaux britanni-
ques, concurremment avec nos pêcheurs.
Cet abandon des pêcheries du Canada
procurà à notre population agricole et
commerciale de grands avantages qui
amenèrent dans le pays une grande pros-
périté ; et cette prospérité a été achetée
des américains au prix, je pourrais dire,
des droits et priviléges de nos pêcheurs.

Cependant, qu'ont reçu ces derniers en
échange de ces douze années de prospérité
acquise à leurs dépens par* les autres
classes de la population 1 Ils n'ont
reçu que des mauvais traitements, et
pas un sou pour construire un phare, ou
un brise-lames, ou une jetée, ou pour
leur aider en quoi que ce soit, pendant
que les cultivateurs, les marchands et les
manufacturiers réalisaient des profits
considérables. Le pauvre pêcheur avait
à exécuter ses pénibles labeurs au milieu
des dangers, sans qu'une main secourable
se tendit. vers lui. Je sais très bien que
telle était la situation ; je protégeais
alors nos pêcheries, et je puis parler avec
connaissance de cause de ce qui se passait
à cette époque. De fait, il a existé un
système de protection en faveur de nos
pêcheries, mais avant que le traité de
réciprocité fàt devenu en force. Le long
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de la côte de la Gaspésie, à partir du Bic
jusqu'au Bassin de Gaspé, distance d'en-
viron 150 milles, on ne trouve pas un
port ou un havre ; du bassin tle Gaspé à
Paspébiac, il n'y a pas non plus de havre

.pour le malheureux pécheur. Quand le
vent souffle sur la rive, il est ohligé de
tirer à terre son lourd bateau sous une
pluie ruisselante dans bien des nuits
où règne la tempête, alors que le gouver-
nement pourrait lui fournir un abri par
la construction de brise-lames ou de
jetées. Rien de plus vrai; dans le cours
de ces douze années pendant lesquelles
les pêcheries ont été cédées aux améri-
cains pour donner des avanitages aux
autres classes de la population, les pê-
cheurs n'ont riea obtenu en retour ; ar.
contraire, ils ont en à souffrir de la des-
truction de leurs pêches les plus prolue-
tives.

Ensuite a o lieu l'abrogation du traité;
puis, des dillicultés se sont élevées gra..
duellement entre l'Angleterre et des
Etats. Unis. Pour les régler, cette ques-
tion des pêcheries fut mise sur le tapis,
et contribua beaucoup à résoudre des
questions plus importantes qui se discu-
taient dans le temps.

Tout le monde sait que ce traité, nime
avec l'indemnité de quatre millions et
demi, ne peut être d'aucun avantage pour
le pêchîeur de profession ; il ne peut être,
non plus, avantageux à nos pêcheries
maintenant, et encore moins dans l'ave-
nir. Aussi, l'on commettra une grande in-
justice, si cet argent n'est pas employé
à réparer le mal fait à nos pècleries et à
assister nos pêcheurs, dont le dur métier
est encore plus difficile à exercer aujour-
d'hui qu'au trefois ; car il sont obligés d'al-
ler à de grandes distances, à partir plus
tôt nu printemps et plus tard à l'automne,
la pêche étant moins abondante quejadis.

Je ne demande pas qu'on dépense le
capital de cette indemnité, niais on pour-
rait le mettre de rôté comme fonds spé-
cial, pour en appliquer annuellement les
intérêts au bénéfice des pêcheries.

On sait que le traité sera abrogé; les
américains en ont signifié le désir. Or,
quel sera ensuite le devoir du Canada ?
Ce sera de protéger nos pecheries,.qui ne
l'ont jamais été d'une manière efficace ;
et dans ce but, le gouvernement aurait à
acheter un certain nombre de bateaux à
vapeur équipés pour ce service. Il est
facile de comprendre qu'il en faudrait un

M. FoRTIN .

grand nombre,quand on considère l'éten-
due de côtes qu'il y a à protéger, étendue
qui n'estpas moins que de 3,160 milles-
plus grande quela distance entre Montréal
et Liverpool. Ou nos pêchgries doiventêtre
abandonnées aux américains comme avant
185 1, et nos p,êheurs ruinés et contraints
de s'expatrier, ou bien elles doivent être
effectivenent protégées, et pour arriver à
ce résultat on a besoin de l'intérêt de la
somme tout entière. Je nc réclaime pas
cela comme un droit absolu ; nmais n'est-il
pas juste et équitable de donner une comr-
pensation à des hommes qui sont venus
s'établir sur co-4 côtes, dans la pensée
que les eaux environnantes resteràient
pour toujours britanniques, qui ont cons-
truit là leur.; habitations et leurs établis-
sements de pêche, qui ont consacré des
capitaux considérables à l'exploitation de
cette industrie, et qui, en vendant leurs
droits, je pourrais dire leur.s droits d'ai-
nesse, aux américains, ont fait partager
à ces derniers les privilèges qu'ils avaient
eux-mnes.

J'aimerais à savoir de quel oil la popu-
lation du district d'Ottawa verrait le
gouvernement donner aux américains
li liberté de couper du bois dans
nos forêts comme le font les su-
jets britanniques qui exerce'nt cette in-
dustrie. Si on tentait une pareille chose,
liu soulèvement aurait lieu dans la région
d'Ottawa ; et cependant, la cession de
nos pêcheries implique exactement le
même principe. Cas eaux sont supposés
britanniques, et si des personnes vont
s'établir sur les côtes, qu'elles achètent
des fermes, qu'elles construisent des bâti-
ments et des établissements de pêche,
dant quelques-uns ont coûté un demi-
million de piastres, pour qu'ensuite il
soit permis aux américains de Peur faire
concurrence, ces personnes sont ruinées
et obligées d'aller aux Etats-Unis pour
servir nos voisins. Mais j'espère que le
gouvernement actuel leur rendra justice
et fera en sorte que l'argent provenant
des pêcheries retourne aux pêcheries.

M. BUNSTER : Je n'aurais pas
occupé un moment l'attention de la Cham-
bre, mais après avoir entendu le ministre
de la marine et des pêcheries déclarer
qu'il n'y a pas eu de correspondance à ce
sujet, je me lève pour protester contre
l'injustice faite à la Colombie-Britanni-
que. L'honorable député de Shelburne
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nous a dit que l'argent avait été dépensé
à la construction du ciemin de fer duÙ
Pacifique. Voilà du nouveau pour moi,
du noins relativement à la Colombie-
Britannique, parce que je puis dire à
cet -honorab membre, que pas une
motte de terre n'a été remuée dans cette
province. Malgré toutes les promesses
faites et bien que l'on prétende que la
Colombie-Britannique a reçu une partie
de ce qui lui était dû, pas un seul avan-
tage n'a résulté pour elle du traité, elle
en a plutôt souffert.

J'espère que l'honorable ministre don-
nera à ce sujet, une attention sérieuse, et
qu'il nous enverra quelu'un qui soit en
état de protéger nos pêcheries, au lieu de
nous imposer comme l'a fait l'ex-minis-
tère, un autre individu d'Ontario, qui
ne connaissait rien, ni des pêcheries, ni
des usages des sauvages, ni des intérêts
de la province.

M. FLYNN : La question qu'implique
la motion faite par l'honorable député de
Prince. est d'une grande importance pour
les pêcheurs des provinces maritimes,
dont les intérêts sont affectés par les ci-
toyens américains, qui ont le droit, en
vertu du traité de Washington, de pêcher
dans nos eaux à trois milles de la côte
canadienne.

D'après ce traité les américains jouis-
sent absolument des mêmes droits que nos
pêcheurs. -

Dans le temps nous pensions que
cet arrangement n'opè:erait pas d'une ma-
nière juste et équitable et qu'en cédant
ainsi nos pêcheries côtières, et à l'inté-
rieur des baies, qui étaient d'une
grande valeur, nous n'en n'avions
pas reçu l'équivalent ; nous étions d'avis
que l'entrée libre de notre poisson et de
l'huile de poisson sur le marché améri-
cain, et le droit de pécher dans les eaux
amédcaines ne nous donnaient aucune-
ment compensation.

11 ne résultait de ce dernier droit au-
cun avantage pour notre pop-slation par-
ceque depuis longtemps les pêcheries cô-
tières américaines étaient épuisées et sans
valeur, et l'on ne pouvait s'attendre à ce
que nos pêcheurs laisseraient leurs pèche-
ries côtières si abondantes pour aller
pêcher dans des endroits où le poisson
était si rare. C'est pour cette raison que
nous avons considéré que les pêcheurs

canadiens avaient droit à une compensa-
tion et que cette question a été soumise à
un arbitrage.

La commission des pêcheries qui a siégé
à Halifax il y a en un an l'été dernier, en
fut en effet saisie, et l'on sait que notre
réclamation était de 812,000,000, et colle
de Terre-Neuve de $2,800,000 faisant en
tout $14,800,000. Devant la commis-
sion on n'a aucunement tenu compte des
avantages qu'avaient les américains,-
outre le droit de pêche dans nos pêcheries
extérieures-tel que le privilége de
prendre de la boitte. Toutes ces consi-
dérations furent mises de côté et le mon-
tant de l'indemnité fut basé sur la valeur
du droit de pêche en dedans des trois milles
à partir de la terre. Le montant accordé,
$5,500,000 prouve non-seulement la va-
leur pour les américains de nos pécheries
côtières, niais donne une preuve indénia-
ble de ce qu'elles valent pour nos propres
pêcheurs. Si ces pêcheries nous appar-
tenaient exclusivement, la pêche considé-
rable qui est faite dans nos eaux par les
américains n'entrerait pas en compétition
avec la nôtre, et nous controlerions au
moins en grande partie le marché de nos
voisins, particulièrement pour la première
qualité du maquereau, parceque les amé-
ricains n'en prendraient pas une quantité
suffisante dans leurs eaux ni en dehors
des trois milles des côtes pour alimenter
leurs marchés. C'est pourquoi il est plus
qu'évident que les priviléges accordés aux
américains par le traité de Washington
nuisent considérablement à nos pécheurs.

La peche dans nos pêcheries côtières se
fait ei grande partie au moyende bateaux,
qui, généralement sont mal équipés et ne
peuvent lutter avec les embarcations bien
supérieures des pêcheurs américains.

Si cette indemnité est juste et je ne
doute aucunement qu'elle ne le soit,
elle a été donnée en compensation des
dommages éprouvés par le Canada.

La question qui s'élève maintenant est
-de savoir quelle ett la victime, quelle est
la classe, quelle est l'industrie qui ont
été atteintes par la perte des droits qui
ont été accordés aux pécheurs américains
par le traité de Washington I Quelqu'un
a dû souffrir de cet état de choses et je
ne puis voir quelle est la classe qui a
aidsi souffert si ce n'est celle des pêcheurs.

Ce ne sont certainement pas les culti-
vateurs, les mécaniciens ou les manufac-
turiers ou toute autre classe de la pro-
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vince d'Ontario: ils n'ont aucun intérêt
dans les pêcheries canadiennes, ils n'ont
ni capital, ni hommes, ni vaisseaux enga-
gés dans ce commerce, et ils ne sont aucu
nement affectés par la cession du privilége
dont jouissent les pêcheurs américains.
C'est pourquoi il me parait évident que
les pêcheurs des provinces maritimes de-
vraient bénéficier de cette indemnité,
parce que c'est certainement leur indus-
trie qui a souffert de la perte des privi-
léges qui ont étd accordés aux pécheurs
amé: icains.

Je crains que l'octroi de ces priviléges
ne puisse un jour ou l'autre avoir ponr
résultat de détruire la valeur de nos pê-
cheries cotières. Car, les américains ont
déjà ruiné une place de pèche importante
dans le golfe entre le cap Chat et Gaspé.

La pêche au flétan était très profitable
aux habitants de cette partie du pays ;
mais les pêcheurs américains l'ont com-
plètement détruite, ainsi qu'il a été am-
plement prouvé devant la commission des
pêcheries ; la pèche au maquereau, à l'au-
tomne, qui était une des -plus pré-
cieuse pour nous a aussi beaucoup souffert

Le maquereau laisse la baie du nord
au commencement d'octobre et se dirige
le long des côtes du Cap-Breton avant
d'entrer en pleine eau ; mais la boitte
que lui jettent les pêcheurs américains,
tant que la saison n'est pas trop avancée,
et que le temps n'est pas trop mauvais
por la pêche en bateau, le retient dans la
baie. Telle est la cause qui a fait que
depuis plusieurs années cette pêche a
complètement manqué.

Tous ces faits montrent clairement,
d'après moi, quels sont ceux qui ont per-
du ; ils établissent que ce sont les
pêcheurs de Québec, de la Nouvelle-
Ecosse, <lu Nouveau-Brunswick et de
l'île du Prince-Edouard, et l'indemnité
accordée devrait nécessairement bénéfi-
cier aux habitants de ces provinces.
Cette conclusion nie parait très-simple.
Le montant de cette indemnité ne devrait
pas être mis dans le trésor public pour
des fins générales, mais devrait être
employée exclusivement au profit
des pêcheurs. Si Terreneuve a obtenu
sa part de l'indemnité qui s'élève à
un million de piastres, est-ce que kon
devrait traiter plus mal la Nouvelle-
Ecosse parce qu'elle forme partie de la
Confédération I Est-ce que l'on laisserait
croire à ses pêcheurs qu'ils sont moins

M. FLYNN.

dignes de notre cdnsidération que ceux de
cette colonie ? J'espère que non, et
que cette question recevra du gouverne-
ment toute l'attention qu'elle mérite.

Les pêcheurs ont de grands dangers à
courir dans l'exercice de leur industrie.
Toute la côte du sud .de la Nouvelle-
Ecoese depuis le cap Sable jusqu'au cap du
Nord est exposée aux tempêtes de l'atlan-
tique et n'offre à part quelques excep-
tions, que peu d'endroits qui puissent ser-
vir de lieux de refuge aux pêcheurs.
L'existence de ceux-ci est donc entourée
de dangers, surtout le printemps et l'au-
tomne. Dans plusieurs places de pêche
les pêcheurs sont obligés de haler leurs
bateaux toutes les fois que les vents vien-
nent du sud ou de l'est ; et très souvent ils
sont incapables de les lancer mme après
que la tempête est apaisée, tant que la
houle de l'atlantique, qui vient se briser
sur les rochers de ces côtes n'est pas cal-
mée. Obligés de pécher dans ces situa-
tions périlleuses, les pêcheurs perdent
ainsi plusieurs jours pendant la saison.

Je ne veux aucunement dicter au gou-
vernement la manière de dépenser pour le
bénéfice des pêcheurs l'argent de l'inden-
nité; maisje lu, suggérerais d'en employer
une partie pour l'amélioration des havres
et pour la construction de brise-lames.
Si l'argent était employé ainsi les pê-
cheurs trouveraient abri et protection là
où il n'y en a pas aujourd'hui.

Tandis que les autres industries dans
ce pays étaient encouragées et protégées,
par la législation provinciale et fédérale,
tandis que des sommes d'argent considé-
rables étaient dépensées, et des octrois
donnés pour encourager et promouvoir
l'industrie agricole au Canada, les pe-
cheurs seuls ne recevaient aucun secours.
La politique nationale qu'ils attendaient
avec tant d'anxiété et qui devait, leur a-
t-on dit, protéger plus efficacement les
industries de ce pays ne pourra aucune-
ment favoriser le pêcheur. Au con-
traire, ce sera encore un nouveau fardeau
ajouté à la taxe à laquelle il est déjà
soumis, le coût des choses nécessaires à
la vie augmentera, et il paiera plus cher
pour le blé qu'il consommera ou qu'il
emploiera pour exercer son industrie.

On nie dit que l'exploitation de nos
mines de charbon et de nos moulins à
moudre le grain seront protégés par l'im-
position d'un droit sur le charbon et la
farine. Est-ce que ces industries sont
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plus importantes que nos pêcheries I
Sont elles exercées par une classe d'hom-
me plus digne de l'attention du gouverne-
ment que nos pauvres pêcheurs ? Je crois
que non et j'espère que le ministère par-
tagera la même opinion. L'exportation
du poisson est très considérable, puis-
qu'elle forme le dixième de toutes nos
autres exportations ; c'est aussi une des
industries les plus importantes, qui donne
de l'ouvrage à un grand nombre et
emploie toute une flotte.

De plus le produit du travail des pê-
cheurs, amène annuellement beaucoup
d'argent dans le pays. Ces pêcheurs con-
somment une grande quantité de mar-
chandises qui paient des droits et ils
contribuent ainsi au revenu plus que tout
autre groupe de la population. Les pro-
duits des pêcheries augmentent considéra-
blement le chiffre de nos exportations, et
contribuent énormement au développe-
ment du commerce et àla richesse du pays.
Enfin, je ne connais aucune classe qui soit
plus digne de l'attention du gouvernement,
comme je suis persuadé qu'aucune indus-
trie ne mérite plus sa protection. Je suis
donc convaincu que le montant de l'in-
demnité sera distribué de manière à
satisfaire lea pêcheurs qui, suivant mon
opinion, ont seuls le droit d'en profiter.

pêcheurs avec justice et générosité. Le
budget, j'en suis certain, nous prouvera,
quand il sera soumis à la Chambre, que
le gouvernement est disposé à traitér libé-
ralement les provinces maritimes. J'ai
déclaré à mes commettants que puisque
nous avions reçu une indemnité de cinq
millions et demi, les pêcheurs de la Nou-
velle-Ecosse en auraient leur part. Je
leur ai dit que le gouvernement ferait un
emploi judicieux et sage de cet argent,
soit en construisant des brise-lames
ou autrement. Ma parole est ainsi
engagée, et sije voyais que le ministère
ne voulût pis rendre justice à mon
comté je ne l'appuierais plus; car, je me
sens parfaitement indépendant. Il est
@ans doute du devoir de chaque député de
soutenir un gouvernement dans tout ce
qui est bien; mais je ne le ferais pas s'il
négligeait les intérêts de mes commet-
tants. Du moment où le gouveraement
sacrifierait les intérêts des pêaheurs, je se-
rais forcé de passer à l'opposition.

M. YEO : Est-ce qu'il a été échangé
quelque correspondance sur le sujet entre
l'île du Prince-Edouard et le gouverne-
nient du Canada?

M. POPE (I. P.-E.) : Il n'y en a pas.

M. OGDEN : J'approuve tout ce qui M. YEO Je nai pas soulevé cette
a été dit dans cette discussion touchant question par esprit le parti et j'appuierai
la ruine de nos pêcheries; toutefois, je tout gouvernement qui rendra justice à
dois déclarer que les américains ne sont l'île du Prince-Edouard, aux provinces
pas seuls à blâmer pour la destruction du maritimes en général et aux pêcheurs cn
poisson. Nos pêcheurs y contribuent particulier.
aussi en employant non-seulement des
seines en bourses, mais aussi des lignes M. DALY: Ce sujet est si important
de fond et des trappes. Sous l'ex-minis- non-seulement pour le Canada, mais aussi
tère de Sir John A. Macdonald les pour la division électorale que j'ai l'hon-
pécheurs ont été protégés et avant le neur de représenter, que je ne puis n'em-
traité de Washington nos côtes étaient pêcher de faire quelques observations. le
protégées contre les américains par des commerce du poisson est une industrie
croiseurs armés. Cela coûtait cher et si d'où dépend la prospérité de toute la pro-
je ne me trompe Ontario a contribué pour vince de la Nouvelle-Ecosse. En effet,
maintenir cette croisière autant que la si les pêcheries manquent, le commerce
Nouvelle-Ecosse ou Québec. Le-gouver- de la Nouvelle-Ecosse en souffre beau-
nement qui a protégé ces pêcheries dans coup, celui des Indes Occidentales en
le passé, est également capable de le faire est aussi affecté; les exportations dimi-
à l'avenir, et je ne désire rien faire ni nuent el les ressources productives du
rien dire de nature à embarrasser le mi- pays sont en conséquence considéra,.
nistère qui a toute nia confiance. J'ai blement amoindries. Lindemnité de'
aussi une confiance entière dans la majo- cinq millions et demi est surtout
rité de l'ancienne province du Canada et pour dédommager le Canada des
des provinces maritimes qui supporte le dommages qu'il a dû subir, en concédant,
ministère, et j'espère qu'elle traitera les par le traité de Washingtol l'usage de
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nos pêcheries aux américains. C'est là
une perte directe pour nos pêcheurs eux-
mêmes qui mairtenant partagent avec
leurs voisins des droits dont ils avaient
en jnsqu'alors lc ionopaole. Et comme on
l'a dit h somme de $5,500,000 ne repré-
sente pas la perte réclle. Nous sommes
aussi déchargés, connne gouvernement, du
soin de protéger nos pêcheries cotières..
Or, je crois que c'est le devoir du gon-
vernement d'étudier au plus tôt cette ques-
tion. Il entre dans la politique du goi-
vernement de protéger les industries du
pays et j'ai été heureux d'entendre l'ho-
norable menLre de Riclhmoni (M. Flynn)
dire que, dans tous les cas, les pêcheries
de la Nouvelle-Ecosse et du Canada
devaient être protégées. C'est donc aveg
plaisir que je soumets à la considération
du ministère, la nécessité de donner, en
autant que possible, aux provinces mari-
times, leur juste part des avantages que
doit procurer la somme payée au trésor, à
la suite du jugement rendu par la com-
mission des pêcheries à Halifax.

M. FLYNN : Laissez-moi dire à l'ho-
norable préopinant que je n'ai demandé
aucune protection pour les pêcheries.

M. McDONALD (Pictou):
parce qu'elles sont déjà protégées.

Non ;

M. FLYNN: Nous n'avons pas la
protection dans le sens que l'entendent
les honorables membres de la droite.
Ce que j'ai dit, c'est que quand
la politique nationale sera.exposée--et
nous espérons qu'elle le sera-cette politi-
que augmentera le fardeau des taxes qui
pèsent sur les pêcheurs. D'autre part,
j'ai voulu prouver par mon argumenta-
tion que les pêcheurs, comme tels, avaient
droit à l'indemnité.

M. NA CDONALD (King, Ile du
Prince-Edouard) : Ls droit de deux pias-
tres par baril de maquereau qui existait
avant le traité de M ashington retombait
entièrement sur les pêcheurs des provin-
ces maritimes, et il est probable que
quand le traité cessera d'être en force les
américains, dans l'intérêt de leurs na-
tionaux imposeront de nouveau le même
droit qui frapperait directement les pê-
cheurs des provinces, maritimes et n'af-
fecterait pas du tout la population
d'Ontario. Je crois donc que la libérale

M. D.Ar.

province d'Ontario verra qu'il est équi-
table de donner une juste part de l'in-
dennité des pêcheries aux provinces ma-
ritimes qui y ont droit. De cette façon
ces dernières recevraient ainsi une faible
compensation pour les empiètements des
américains sur leurs droits. Le gouver-
nement trouvera sans doute le moyen
d'en arriver à une distribution juste et
équitable de l'indemnité entre les pro-
vinces maritimes.

M. FISET : Je vois avec plaisir que
la motion de l'honorable membre de
Prince, (M. Yeo) a soulevé une intéres-
sante discussioa qui a dû avoir pour effet
de montrer à la Chambre, que les pê-
chenrs canadiens dans le golfe Saint-
Laurent, sont loin d'être satisfaits de
la manière dont le ministère entend
repartir la somme obtenue du gouverne-
nient dos Etats-Unis, comme compensa-
tion pour les dommages qu'ils (les
pêcheurs) ont soufferts et dont ils souf-
frent encore aujourd'hui. J'ai aimé sur-
tout les judicieuses remarques faites par
l'honorable député de Gaspé, que aa lon-
gue expérience, comme on le sait, rend
maître dans toutes les questions qui se
rattachent aux pêcheries. En premier
lieu on se demande quels sont les intérêts
qui ont particulièrement souffert du traité
de Washington I La réponse est facile à
donner et vient pour ainsi dire d'elle-
même. Les intérêts des pêcheurs ont été
d'abord attaqués et nos pêcheries étant
devenues moins productives, notre com.
merce en a ainsi souffert. Du moment
qu'on a permis aux américains de venir
pêcher dans nos eaux jusqu'à trois milles
du rivage, les pêcheurs canadiens n'ont
pu soutenir la compétition. Jusqu'alors
ces derniers, vû l'abondance du poisson,.
s'étaient contentés de faire usage de
leurs lignes pour faire la pêche, et de
cette manière ils pouvaient vivre eux et
leurs familles, tout en apportant des
bénéfices considérables à notre conmerce
d'exportation. Après l'arrivée des pé-
cheurs américains dans nos eaux, lesquels
fesaient usage de seines et d'appareils
trop dispendieux pour les nôtres, ceux-ci
ne purent soutenir la concurrence. De
plus, le poisson détruit en si grande
quantité à la fois, finit par devenir de
plus en plus rare. Autrefois, par exem-
ple, le maquereau et la morue étaient
très-abondants entre Matane et Gasp.
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Aujourd'hui le maquereau a pour ainsi
dire disparu de cette partie du fleuve, et
la pêche de la morne est loin d'être aussi
productive. Sur le côté nord, depuis
Betsiamis jusqu'à Mingan, les mêmes
effets se sont fait sentir et ont été pres-
qu'aussi désastreux. ' Et au lieu de pro-
téger cette classe de notre population
dont les labeurs sont si durs et qui tous
les jours est exposée à de nouveaux dan-
gers, le gouvernement lui a encore retran-
ché le privilége de pécher dans nos prin-
cipales rivières qu'il loue pour la plupart,
à des étrangers pour le seul plaisir de la
pèche à la mouche. Et cela, je le répôte,
au grand détriment de la population de
ces endroits, et de tous les pécheurs cana-
diens. Comme première conséquence de
ce privilége accordé aux américains,
nos pêcheurs ont été obligés de chan-
ger de profession, et de pécheurs ils,
sont devenus agriculteurs. L'on dira
peut-être qu'ils y ont gagné. Je vou-
drais qu'il en fut ainsi pour tous ; mal-
heureusement la plupart d'entre eux,
n'ayant pas les moyens d'acheter de bon-
nes terres pour s'y établir, ont dû se fixer
sur celles qui étaient à proximité et à
leur disposition. Or, l'on sait que dans
cette partie de la province de Québec,
dans le voisinage 4u Saint-Laurenit, beau-
coup de ces terres sont arides ou peu pro-
pres à la culture; en. sorte qus nos pé-
cheurs sont pour la plupart restés pau-
vres. Je crois donc que ce serait rendre
justice à cette classe de la population,
que d'employer en améliorations publi-
ques, dans chaque province où elle a
souffert, l'intérêt du capital payé comme
indemnité par le gouvernement des Etats-
Unis. Dans la province de Québec, par
exemple, un excellent moyen d'indemni-
ser les pêcheurs, serait d'améliorer le che-
min maritime entre le comté de Gaspé
et de Bonaventure, chemin qui est pour
ainsi dire le débouché naturel du comté
de Gaspé et de la partie inférieure du
comté de Rimouski.

Je m'en tiendrai à ces remarques, vû
que la discussion a été déjà très-longue.

M. HOUDE : Je regrette d'avoir à
différer d'opinion avec plusieurs des ho-
norables membres qui viennent de par-
ler. Je ne doute pas que ces honorables
députés, lorsqu'ils parlent en dehors de
cette Chambre ou sur d'àutres questions,
n'expriment des vues larges. Mais lork

qu'ils se lèvent ici pour tâcher de faire
prévaloir des intérêts de clocher, il leur
arrive d'exprimer des vues passablement
étroites, si bien qu'on serait tenté de
croire que leur idées ont dû être moulées
dans des harengs. On a beaucoup parlé
des pcheurs du golfe, et je vois que leurs
intérêts sont défendus ici avec un grand
dévouement. Mais pour être avocats des
droits des pêcheurs du golfe, il n'est pas
nécessaire de se faire pécheurs contre la
logique. Or, je pense que ces honorables
membres ont montré plus 'de zèle que de
logique. Leurs prémisses me paraissent
fausses, et si elle sont telles, leurs conclu-
sions doivent l'être également. Je me
permettrai de leur demander si les pêche-
ries sont une propriété privée ou une
propriété publique, si elles sont une
richesse dont l'exploitation appartient
à tout le peuple ou seulement à cer-
tains individus. Je suis prêt à admettre
que le traité de Washington a nui
particulièrement aux intérêts de la
population habitant le littoral du
golfe, mais comme elle a souffert du
tort causé à une propriété publique,
qu'elle exploitait, et non privép, il ne me
paraît pas s'ensuivre que l'argent payé
par les Etats-Unis, en compensation du
privilége temporaire que nous leur avons
accordé de profiter en commun de nos
pêcheries, doive être distribué à certaines
sections du pays au lieu d'aller au trésor
fédéral.

Je n'ai aucun mauvais vouloir contre
les provinces maritimes ; au contraire, je
serai toujours prêt à seconder leurs repré-
sentants dans la juste et logique revendi-
cation de leurs droits. Toutefois cette
manière de discuter les intérêts publics
mud paraît entachée d'exclusivisme, et le
moins nous en mettrons dans nos débats,
le mieux ce sera, je 'pense, pour le bien
de la Confédération. Par exemple,'un
honorable membre (monsieur Robertson,
Shelburne), s'est plaint de ce que l'on fai-
sait plus de travaux publics dans d'autres
provinces que dans la sienne ; et il voulu
en tirer un argument en faveur de la
thèse que la règle des compensations exi-
gerait qu'on indemnisât les provinces ma-
ritimes en retour; et que l'occasion serait
bien choisie pour les faire bénéficier par-
ticulièrement des $5,000,000 qui res-
taient de la somme accordée par la
cominission internationale de Hali-
fax. Il ne faut pas croire que, les

Ile du P.-Edouard et
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travaux publics profitent simple-
ment au coin du pays où ils sont exécu-
tés ; car il arrive souvent, au contraire,
que l'on construit des canaux, des chemins
de fer, dans une partie du pays pour l'a-
vantage d'une autre. Ainsi les honora-
bles membres des provinces maritimes,
lesquels, pas plus que les autros, ne vi-
vent seulement de poisson, seront bien
contents, dans un- avenir rapproché, d'a-*
voir des canaux élargis et le chemin de
fer du Pacifique avec ses embranchements
pour amener sur leurs marchés les pro-
duits de l'ouest, le bétail et les céréales
surtout le blé et la farine, et pour expé-
dier à leur tour leurs produits particu-
liers aux provinces de l'ouest.

On a aussi parlé du traité de Washing-
ton. Si j'en dis un mot moi-môme, c'est
parce que je remarque que depuis le
commencement de cette session les hono-
rables membres de la gauche reviennent
souvent à la charge au sujet de ce traité
et cherchent à en faire du capital politi-
que. Je ne nie pas que ce sont les
américains qui en ont le plus bénéficié.
Mais pour bien apprécier ce traité il con-
vient de se reporter aux circonstances.
graves dans lesquelles il a été conclu, avec
la participation du très honorablechef du
gouvernement actuel, puis approuvé par
le parlement. A cette époque il existait
un fort sentiment de malaise entre les
Etats-Unis et la Grande-Bretagne; les
relations entre les gouvernements des deux
pays étaient très tendues. Et il y avait
aux Etats-Unis un parti influent d'hom-
mes politiques désireux de chercher noise
à l'Angleterre et de s'indemniser, comme
ils le disaient, des dommages causés à
leur pays par l'Alabama et autres vais
seaux corsaires pour les déprédations
desquels ils tenaient l'Angleterre respon-
sable, en s'emparnt du Canada. Dans
les Etats de la Nouvelle Angleterre se
trouvait le général B. F. Butler ; dans
les Etats de l'Ouest, M. Z. Chandler, et
à Washington, à la tête du parti répu-
blicain, alors au pouvoir, monsieur le
sénateur Sumner, président du comité
des affaires étrangères et très puissant
dans tout le pays ; et tous voulaient pro-
vcquer une rupture avec l'Angleterre.
On sait fort bien que si la guerre avait
éclaté, c'est sur notre dos qu'on se serait
battu.

Le très honorable chef du gouverne-
ment a cru qu'il valait mieux ne pas in-

M. HOUD.

sister trop sur quelques-unes des justes
réclamations du Canada afin d'écarter le
danger suspendu au-dessus de nos têtes,
pourvu que l'honneur national ne fat pas
sacrifié.

Cette idée de régler les différends inter-
nationaux au moyen d'arbitres est une
grande idée, digne de préoccuper tout
véritable homme d'Etat. Elle ne date
pas d'hier. Un grand et bon roi, Henri
IV, l'avait émise en vue de régler amia-
blement, sans recourir à la guerre, les
prétentions opposées de la France, de
l'Espagne et de l'Autriche sur le nord de
l'Italie. C'est une idée généreuse qui,
réduite en pratique, peut exempter bien
des maux à l'humanité.

On a insisté sur la nécessite de proté-
ger l'industrie des pêcheries. Je suis
certainement en faveur de cette protec-
tion, et il me semble que, dans un sens,
c'est une protection pour les intérêts des
pêcheurs de leur avoir ouvert le marché
des Etats-Unis par le traité de Washing-
ton pour l'écoulement de leurs produits.
Il y a aussi les travaux exécutés chaque
année à même le trésor fédéral pour l'en-
tretien et l'amélioration. des pêcheries.
Quant à la destruction inutile du pois.
son, il ne faut pas s'en prendre exclusi-
vement au traité de Washington, car un
honorable député dca provinces mariti-
mes n'a-t-il pas déclaré cet après-midi, en
parlant sur un autre sujet, que les ané-
ricains détruisaient d'énormes quantités
de poisson, au moyen de seines et de
trappes, en dehors de la limite de trois
milles des côtes ; ce qui'montre que sans
le traité de Washington cette destruction
insensée d'une si belle source de richesse
aurait eu également lieu, du moins en
partie.

Je pense qu'au lieu de se livrer à d'i-
nutiles récriminations, il serait plus pra,
tique et plus raisonnable d'attirer l'atten-
tion du gouvernement sur ce point et de
l'engager à s'entendre avec le gouverne-
ment américain dans le but d'adopter des
mesures pour empêcher la destruction de
cette source de richesse, exploitée en
commun. Ce serait là la meilleure pro-
tectiori pour les intérêts de l'industrie
des pêcheries, et, dans les circonstances,
c'est aussi la plus facile à donner.

M. HACKETT: Je regrette que Pho-
norable député de Prince (M. Yeo) ait
parlé comme il l'a fait. Il semble que le



[Il Mas 1879.]

discours du gouverneur de l'île du
Prince-Edouard soit sa seule autorité, et
je le regrette, car la population de cette
province a certainement droit à sa part
de l'indemnité. Lors de la conclusion du
traité de Washington, l'île du Prince-
Edouard était une province séparée, avec
un gouvernement distinct, et devenait
ainsi partie contractante au traité en
question.#

Nous maintenons que les pécheurs
américains avaient le droit de pécher
dans nos eaux deux ans avant l'en-
trée de l'île du Prince-Edouard dans
l'union, et que cela nous donne droit à une
compensation. Et voudrait-on dépouiller
l'île du Prince-Edouard de son droit à
une part de l'indemnité accordée par le
traité de Washington, simplement parce
que cette province s'est annexée à la Con-
fération 1 Non, cela ne doit aucunement
préjudicier à sesjustes reclamations. Au
reste, quels sont les droits d'Ontario
dans cette matière ?

On a inséré dans le traité des clauses
particulières pour établir que les améri-
cains auraient certains priviléges au sujet
de la pêche dans les eaux de la baie de
Saint-Laurent, et nos voisins en exerçant
ces privilèges et en venans chaque année
pratiquer la pêche, ont considérablement
nui à nos pêcheurs quidevraient recevQir,
comme compensation, une grande partie
de l'indemnité. On a dit que les intérêts
des habitants de la Colombie Britannique
avaient été négligés dans le traité de
Washington. A cejê je puis répondre
ilue les pêcheurs américains n'ayant au-
cunement besoin d'aller là, il n'était -pas
nécessaire que cette province fût com-
prise dans le dit traité. A l'entour des
provinces maritimes le poisson que les
pêcheurs américains recherchent y abonde,
et c'est leur habitude de pécher là où ils
sont certains d'en prendre en grande
quantité; et maintenant l'on nous dit
que les habitants de ces provinces n'ont
pas un droit particulihr à ces pêcheries.
Ils y ont autant de droit que les habi-
tants de cette province-ci au commerce de
bois.

L'île du Prince-Edouard prétend qu'elle
était partie contractante quand ses délé-
gués sont venus conférer avec le gouver-
nement du Canada et c'est pourquoi elle
demande une part spéciale de l'indem-
nité. -

J'ai pleinement conflce que le gou-
vernement actuel rendra justice à cette
province.

M. POPE (Queen, île du Prince-
Edouard) : Je demande à Vlionorable
membre de retirer sa motion pa ,qn'il
n'existe pas de correspondance des e
genre.

La motion est retirée, avec la permis-
sion de la Chambre.

La Chambre s'ajourne
à dix heures

quarante minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, 11 mars 1879.

M. L'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.
PRiJRE.

BUDGET.

MESSAGE DE soN EIGELLENCE.

M. TILLEY présente un message de
Son Excellence le gouverneur-général.

M. L'ORATEUR lit ce message, dont
voici le contenu

Loua,
" Le gouverneur-général transmet à la

Chambre des Communes le budget des sommes
requises pour le service du Canada, pour l'an-
née qui se terminera le 30 juin 1880, et con-
formément aux dispositions de l'acte de l'Am6-
rique-Britannique du Nord, il le recommande
à la Chambre des Communes.
" HortU. DU GOUVaRnsxENr,

d Orrwaw, 11 mars 1879."

M. TILLEY: Je propose que le mes-
sage de Son Excellence et le budget qui
l'accompagne, soient renvoyés au comité
des subsides.

Motion adoptée.

BILLS PRÉSENTÉS.

Les bills suivants sont successivement
présentés et lus une première fois :

Bill (No. 40) constituant la compagnie 'de
chemin de fur de Napanee, Tamworth et Quà.
bec-M. looper)

Bill (No. 41) constituant la-compagnie
d'assurance mutuelle sur la vie dite Britanni-
que.Américaine. -<K. Mackensie.)

Bill (No. 42) à l'effet d'emender l'acte con-
cernant l'élection des membies de la Chambre
des Communes.,-(M. Gigani.)
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RENVOI D'OFFICE DE L'EX-MINISTÈRE
DE LA PROVINCE DE QUÉBEC PAR
LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR.

RÉSOLUTION PROPOSÉE.

M. MOUSSE AU: M. l'Orateur, avant
de mettre entre vos mains la motion dont
j'ai donné avis il y a quelques jours, je
désire iésenter à la Chambre et au pays
quelques observations sur la démarche
que je fais, et sur les mpotifs qui m'ont ins-
piré cette démarche.

Et tout d'abord, pour mériter l'indul-
gence de cette Chambre, je veux, mon-
sieur l'Orateur, lui promettre, dès le
début, de faire mes efforts pouir me tenir
à la hauteur du sujet ; c'est-à-dire de
l'aborder avec la dignité et la modération
qui lui conviennent. Il est très impor-
tant en lui-mêui.e, ce sujet; il est vaste, il
est immense dans ses conséquences.

Il y a surtout un point que je tiens à
faire immédiatement ressortir. Je ne
veux pas que l'esprit de parti se déteigne
sur mu résolution. Je ne veux
pas que l'on n'acuse - de provoquer
par esprit de parti ce débat solennel.

Je suis homme de parti, je suis conser-
vateur, c'est vrai; il s'agit de censurer,
probablement de démettre ensuite un
lieutenant-gouvernenr libéral nommé en
décembre 1876 par une administration
libérale. Et il s'agit de faire tout cela
presqu'à suite d'une élection durant
laquelle l'esprit de parti s'est naturelle-
ment donné libre cours.

Ces trois vérités, dont je comprends
toute la portée, nie font la position très-
difficile. C'est du moins le côté superfi-
ciel qui frappe à première vue. Mais ce
n'est pas le vrai coté pour des gens ins-
truits, intelligents et sérieux comme les
honorables membres de cette Chambre.

D'abord, l'esprit de parti ne veut pas
dire aveuglement, exagération, défaut de
patriotisme. Une telle croyance tuerait
nos institutions libres. Lea partis politi-
ques n'ont pas pour but l'avancement per-
sonne) de leurs chefs et de leurs membres.
Non, Dieu merci ! ils ont une destinée
plus large, un but beaucoup plus élevé.
Ils ont pour but de faire prévaloir un
corps d'idées, de doctrines, de principes
sociaux, économiques et politiques qu'ils
croient plus avantageux pour le bien-être
du peuple, de tout le pays.

Non, je le répète, ce n'est pas une
question de parti que nous allons débat-

M. TILLEY.

tre. Il s'agit d'un grand principe politi-
que, d'une grande question nationale,
intéressant toutes les provinces du
Canada : traitons-là comme si nous
allions écrire une page d'histoire qui sera
consignée dans les annales du pays pour
l'instruction de nos successeurs et de la
postérité. Faute d'expéri'nce et des con-
naissances nécessaires, je serai probable-
ment au-dessous de la tâche si grande
que j'entreprends. Mais il y a une chose
que je crois comprendre parfaitement: je
puis assurer cette honorable Chambre que
j'ai saisi depuis longtemps toute la portée
du coup d'état du 2 mars 1878, tous les
dangers, toutes les tempêtes qu'il nous
garde pour l'avenir, si cette première
tentative contre nos libertés n'est pas
fortement réprimée, si l'auteur n'en est pas
sévèrement puni.

Je regrette tout naturellement que
cette violation du principe du gouverne-
ment responsable vienne de la province
de Québec, que je suis si fier de regarder
comme ma patrie. Je regrette que le
[mauvais exemple nous vienne de là ; mais
je dois en même temps déclarer que je ne
me sens nullement humilié. L'on a dit
autrefois d'un grand pays qu'il était assez
riche pour supporter une défaite. La pro-
vince de Québec,au dire de lord Dufferin-
et tqus ceux qui connaissent notrehistoire
savent qu'en cela le noble lord n'a dit que
la vérité,-la province de Québec, dis-je,
a été la première à demander le gouver-
nement responsable, parmi les colonies
de l'Amérique-Britangque du Nord. Si
un de ses enfants, indigne de son beau •
passé historique, veut fausser ce régime,
le violenter ou le mettre de côté, on
pourra pardonner à la province de Québec
en pensant à. ses luttes héroïques d'au-
trefois. Au reste, l'honorable Letellier
est le premier et sera probablement le
dernier de la race des violateurs politi-
ques. Il ni'aura pas d'imitateurs et l'es-
prit de parti, dans son sens le plus détes-
table, n'aura pas la force de lui susciter
des panégyristes.

M. l'Orateur, j'aborde maintenant les
fait-. Je tacherai d'être aussi court et
aussi clair que possible. Mais pour la
parfaite intelligence du sujet, il faut
remonter plus loin qu'à la session de
1878. Depuis longtemps la province de
Québec voulait un chemin de fer au nord
du Saint-Laurent pour développer les

de Québec.
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immenses -ressources de toutes sortes que
recèlent ses terres, ses forêts et ses belles
rivières.

De 1852 ou 53 à 1867 la question fut
agitée à diverses reprises ; main faute de
moyens, c'était une agitation stérile et qui
se bornait à prolonger les actes dincorpo-
ration et à former et reformer des com-
pagnies sans capitaux. Comme l'on s'en
rappelle, nos moyens s'en allaient pres-
que tons dars le Grand-Tronc, qui enri-
chissait bien le sud du Saint-Laurent et
le Haut-Canada, mais faisait peu pour
le nord du Saint-Laurent, où une po-
pulation nombreuse, robuste, indus-
trieuse - et active, attendait avec
anxiété sa voie ferrée.

La Confédération, en donnant à Qué-
bec-la propriété exclusive des-terres- pu-
bliques, raviva les espérances des parti-
sans d'un Grand-Tronc du nord. On avait
bte de participer au mouvement d'acti-
vité fébrile, et,à la grande prospérité que
les autres chemins de fer, comme une ar-
tère pleine d'un sang riche et abondant;
portaient partout sur leur passage.

En 1868 et 1869 le parlement de Qué-
bec eut à passer plusieurs -actes d'incor-
poration pour un chemin de fer de Qué-
bec à Montréal, un autre de Montréal à
Saint-Jérôme et un -troisième' de -Mont-
réal à Aylmer.

D'abord on ne donna que des octrois
en terres; plus tard, en terres et en ar-
gent. Lorsque la construction ·du che-
min de for du Pacifique canadien fut dé-
cidée, il y eut -redotublement d'ardeur
pour les chemins de fer (lu nord. C'est
qu'on comprenait, parfaitement' dans la
province de Québec, l'importance de re-
lier nos chemins de fer du nord avec le
Pacifique, en prolongeant- plus- loin le·
chemin sur l'Ottawa.

Ayant ainsi-la ligne la plus directe' et
la plus courte, la province de Québec es-
pérait avoir sa part des profits et de' la
prospérité que donnerait le commerce de
l'Ouest et de l'Asie. Néanmoins dans le
printemps de 1875, le.s 'projets d'emprunt
en Angleterre par les compagnies privées
ayant complètement échoué, il fallut
trouver d'autres moyens pour finir le che-
min de fer.déjà commercé entre Montréal'
et Otta wa, et pour construire celui de Qué-
bec à blomtréal, qui n'était -pas -encore
commencé.

L)ans ce mment solennel, la popula-
tion de Québec, montra un patriotisme et

17

un esprit public dont on trouve peu d'ex-
emples. *Mettant de côté les rancunes
politiques, elle demanda unanimement au
gouvernement de-Québec de se substituer
aux compagnies privées et de bâtir les
chemins de fer à même la caisse publique.
Il n'y eut pas sur ce point de divergence
d'o,sinion.

Libéraux et conservateurs dans la
presse comme dans les assemblées publi-
ques demandaient la même chose au gou-
vernement. Je suis sûr de n'être contre-
dit par personne sur ce point.

En juin et juillet les élections générales
eurent lieu pour le parlement de Québec.
Le gouvernement de Boucherville alla

'devant le peuple avec cette question. Il
en sortit victorieux, ayant une majorité
de 23 à :5 dans uneChambre de 65 mem-
bres pour soutenir cette politique.

A peu près vers le même temps le ca-
binet fit des arrangements avec les com-
pagnies- privées et les g andes corpora-
tions qui avaient souscrit ou voté un
bonus, entr'autres Québec, Montréal et
autres municipalités.

Montréal et Québec, moyenaant cer-
taines conditions acceptées par le gouver-
nement, promirent de lui payer, la pre-
mière la balance de son million et la se-
conde tnut E'on million.'

Fort de ces promesses et de ces garan-
ties le gouvernement se mit résolument à
l'ouvre Ilconstruisitvite,très-vite même.
Lorsqu'il se présenta devant la Chambre,
le 17 janvier 1878, il se trouvait en face
de cette position-ci: il s'était endetté pour
bâtir rapidement, afin de satisfaire les
demandes urgentes de la population ; la
ligne entre' Montréal, Saint-Jérnie et
'OtUwa-était ouverte su public, mais non
encore tout-à-fait' complétée et ne devait,
d'après les' contrats, lui être livrée que le
ler août alors prochain?; la ligne entre
Québec et Môntréal était -aussi déjà, pait:
tie-en -opération et 'le reste devait 'être'
complété et lui être livré l'automne sui-
vant (1878); les villes.de'Québec, Trois-
11ivières ib Montréal et 'quelques autres
municipalités refusaienat' de payer' leur"
souscription, pour des iotifs'la plupart
futiles, et dont quelques-uns n'étaient pas
marqués au co'n de la plusgrande bonne.-
foi. Malgré ces immenses désavantages le,
gouvernement ne s'est trouvé qu'avec
un déficit de S81,000.

Il 'se vit donc, sans revenu immé4
diat provenant de ses"chenins -de- fere
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avec ce déficit et en face de villes et de
municipalités riches et puissantes qui, en
substance, disaient: " Bah, maintenant
" que nous avons le chemin de fer, pour-
" quoi payer ; que le gouvernement paye."

Qu'avait à faire un gouvernement lion-
nete pour parer à une telle situation l
Forcer les corporations et les municipa-
lités récalcitrantes à payer et prélever
une taxe tout à la fois légère et équita-
blement répartie pour combler le déficit.

A la rigueur le trésorier de la pro-
vince aurait pu faire comme les libéraux
font aujourd'hui à Québec ; prendre sur
le capital réservé au chemin de fer pour
payer l'intérêt de notre dette en Angle-
terre; mais l'honorable M. Church,
homme très honnête et très honorable,
avait déjà été à Londres négocier un em-
prunt pour la province de Québec, il avait
trouvé là la province jouissant d'un cré-
dit magnifique et il avait réussi sans diffi-
cultés à contracter un emprunt aux ter-
mes les plus avantageux, aussi avanta-
geux qu'aucune grande nation jouissant
du meilleur crédit en Angleterre. Mais
M. Church comprend, comme tout le
monde comprend, parce que c'est une vé-
rité de sens commun, que le meilleur
moyen pour une nation comme pour un
individu de conserver son crédit, c'est de
payer l'intérêt de sa dette avec ses pro-
pres revenus et non en prenant sur son
capital ou en s'endettant de nouveau
pour payer l'intérêt de dettes anté-
rieures.

Le 29 de janvier 1878, les résolutions
concernant le chemin de for de Québec,
Montréal, Ottawa et Occidental,- nom
substitué à l'appellation des compagnies
privées-furent soumises aux Chambres.
Nous lisons à cet effet, dans les votes et
délibérations de l'assemblée législative
de la province de Québec, ce qui suit:

"11. le procureur-général Angers informe
la Chambre que Son Excellence le lieutenant-
gouverneur, ayant pris connaissance de cer-
taines résolutions concernant le chemin de fer
de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, il
lui a plu de les recommander à la favorable
considération de cette Chambre.

c M. le procureur-général Angers second6 par
M. le trésorier Church, propose que cette
Chambre se formme immédiatement en comité
pour prendre les dites résolutions en considé-
ration."

Je ne voudrais pas abuser de la pa-
tience de cette honorable Chambre en dé-
taillant les cispositioris du bill qui fut
basé sur ces résolutions.

M. MoUssEAU.

Qu'il me suffise de dire en deux mots
que le gouvernement par cette mesure
prenait un moyen très légitime de faire
payer à des débiteurs une dette très légi-
time et dé à en partie due. Ces créances,
le gouvernement les avait trouvées si
bonnes et si sûres qu'il les avait consi-
rées comme un actif sonnant lorsqu'il fit
passer dans la session d'automne de 1875
une loi pour assurer la construction du
chemin de fer de Québec, Montréal
Ottawa et Occidental. Ce bill portait en
substance que, lorsque le chemin de fer
serait fini, avec dépôts, terminus et ate-
liers, remplissant en tout les conditions
souscrites par le gouvernement dans les
actes intervenus entre lui, les compagnies
privées et les corporations, des ingénieurs
as.sermentés en feraient rapport au gou-
vernement. Sur ce rapport le lieutenant-
gouverneur en conseil déciderait, s'il le
trouvait correct, que les corporations
devaient payer. Après demande faite, et
délais accordés, si les corporations per-
sistaient dans leur refus de payer, le
shérif recevait ordre de prélever les fonds
en la manière ordiuaire, tout comme un
conseil municipal a le droit de faire
contre les contribuables récalcitrants.

Est-ce là une législation nouvelle,
odieuse, rétroactive comme on l'a tant dit
dans certains quartiers ? Pas du tout. Je
n'ai jamais vu ni lu qu'on appelât odieuse
une loi simplement destinée à forcer un
débiteur malveillant ou malhonnête à
payer ses dettes légitimes. Ici, dans le
cas qui nous occupe, ce qu'il y a d'odieux
ce n'est pas la loi, mais c'est la conduite
des corporations et des municipalités en-
couragées dans leur entêtement par des
libéraux qui voulaient faire"fièche de tout
bois, pour combattre et défair e un gou-
vernement conservateur. Qu'on ne l'ou-
blie pas, le gouvernement de Boucherville
ne s'était engagé à construire cette voie
ferrée que parcequ'il comptait 'sur à peu
près deux millions et demi de bonnes
souscriptions, de bonnes promesses faites
par des corporations, dont les engage-
ments antérieurs avaient assuré la cons-
trnction de cette grande ligne. Le gou-
vernement exécute loyalement ses pro-
messes, et lorsqu'il achève ces chemins et
qu'il demandedes versements pour reiplir
la caisse appauvrie, on lui rit au nez et
on invoque des conditions formellement
abandonnées. Fallait-il donc imposer à
tous les habitants de la province de Qué-
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bec une nouvelle taxe de deux millionset
demi pour soulager <le riches iunicipa-
lités qui profitaient des avantages du che-
min de fer plus que toute autte I Etait-ce
une loi nouvelle que celle qui forçait les
-corporations à ne pas dévorer leurs sous-
criptions et leur bonus en procès cou-
teux, longs et ruineux I Le code munici-
pal de la province de Québec a maintes
dispositions analogues. " L'acte concer-
" nant le fonds consolidé d'emprunt mu-
" nicipal" a des dispositions semblables.

La législature d'Ontsrio a, en 1873,
adopté un acte intitulé : " An Act res-
pecting the municipal Loan Fund debts
and respecting certain payments to muni-
cipalities." (36 Vict., chap. 47).

Dans cet acte nous voyons encore
que le shérif est substitué aux cours de
justice pour forcer les débiteurs de mau-
vaise foi à remplir leurs obligations.

Cette législation est bâsée sur un prin-
cipe excellent, celui de l'intérêt public,
qui consiste à éviter les diflicultés, les
chicanes et les procès, qui dans ces cas-là
surtout tournent toujours au détriment
du peuple, c'est-à-dire du plus grand nom-
bre des citoyens qui sont le moins en état
de supporter de tels fardeaux.

On a encore dit que cette loi était détes-
table parce qu'elle paraissaitavoirun carae-
tère de rétroactivité. Il y a souvent dans
le vocabulaire ordinaire certains mots qui
sont des espèces de clichés ou des attrape-
sots. On a largement abusé de ce mot
contre la législation qui nous occupe.

Un colon loue d'un gouvernement un
lot de terre à condition de payer trente
piastres ($30.00) par année pendant cinq
ans et deux cents piastres au bout de six
-ans pour en devenir le propriétaire
incommutable ; au bout de cinq ans il a
travaillé, défriché et amélioré considéra-
blement ; il est prêt à payer ses deux
cents piastres pour avoir son titre final.
Le parlement passe un acte l'obligeant à
payer mille piastres au' lieu de deux
cents. Ce serait là une loi rétroactive et
odieuse, parce qu'elle impose un fardeau
nouveau, très-onéreux et nullement prévu
dans l'engagement primitif.

Mais depuis quand appelle-t-on législa-
tion rétroactive et odieuse une simple loi
qui ne force un débiteur qu'à payer une
dette légitime, qu'il s'est engagé depuis
longtemps à payer I

Le 31 janvier, M. Church fit son ex-
posé financier. Dans son discours très

17j

complet il annonça la politique du gou-
vernement vis-à-vis des corporations ré-
calcitrantes, que jA viens de signa-
ler. Il annonça également qu'il allait
demander à la Chambre d'imposer un
droit de timbre sur certains documents
pour prélever les fonds nécessaires afin
de faire face au déficit. Il s'attacha par-
ticulièrement à démontrer l'excellente po-
sition financière de la province de Québec.
Iâ taxe ne devait être que temporaire,
durer un an ou deux ans au plus, car le
gouvernement était sûr de retirer de ses
chemins de fer de deux cent cinquante à
trois cents mille piastres par aunée.

Je dis qu'il en était sûr parcequ'il avait
pris les meilleurs moyetis de s'en assurer:
il avait denmandé des soumissions pour
l'afferiage du chemin. Aujourd'hui l'ex-
périence est faite, les hommes d'affaires
les mieux posés, les hommes de chemin
de fer les plus expérimentés savent que
nos chemins de fer du nord donneront au
gouvernement un revenu net d'au moins
trois cent mille piastres par année.

Ce ne fut que le 19 février que le fa-
meux bill des taxes vint devant les
Chambres sous forme de résolutions.
Comme pour la question dit chemin de
fer, l'on procéda régulièrement et consti-
tutionnellement. Nous trouvons en effet
à la page 149 des votes et délibérations
de l'assemblée législative l'avis
voulu :

c M. le trésorier Church, secondé par M. le
procureur-général Angers, propose que cette
Chambre se forme en comité pour prendre en
considération certaines résolutions pour impo-
serun droit de timbre sur certains documents.

i M. le trésorier Church informe alors la
Chambre que Son Excellence le lieutenant.
gouverneur ayant été informée du sujet de ces
résolutions les recommande a la considération
de cette Chambre."

Ces résolutions furent adoptées, un
bill fut présenté, discuté et passé du 19
février au ler mars.

Le bill concernant le chemin de fer de
Québec, Montréal, Otitawa et Occidental
avait été devant la Chambre depuis le
29 *de janvier jusqu'au 19 de février.
C'est à cette dernière date qu'il subit sa
troisième lecture et fut adopté par la
Ohambre d'assemblée. Il avait été, com-
me le bill des taxps, chaudement discuté
et il avait provoqué des débats fréquents.

Ces deux mesures étaient donc équita.
bles, jugées nécessaires par le gouverne-
ment t les Chambres pour maintenir le
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crédit de la province de Québec; elles
avaient été annoncées f ar le trésorier
dans son exposé du 31 janvier, le lieute.
nant.gouverneur savait tout cela, depuis
un mois, quand il écrivit à l'honorable
M. de Boueherville la lettie étrange le
document inipossible que je vais lire en
entier et livrer à la considération de la
Chambre :

" IoTEL DU GOUVERNEMENT,

" Quéhe:, 1cr mars 1878.
"A l'honorable C. B. DzBOUcasvLLE,

g Premier ministre, Québec.
" Le lieutenant-gouverneur, prenant en con-

sidération ce qui lui a été communiqué verba-
lement(le 27 février)pîg M. le premier minis-
tre, et prenant aussi en considération la lettre
que le premier ministre lui a alors remise, est
prêt à admettre qu'il n'y a pas eu intention
chez M. le premier de méconnaltre les préro-
gatives de la couronne, et qu'il n'y a eu de sau
part qu'une erreur de bonne foi dans l'inter-
prétation qu'il a donnée aux paroles du lieute-
nant-gouverneur dans l'entretien qu'ils ont eu
le 19 février courant : paroles lui ne compor-
taient point le sens d'autorisation que le pre-
mier y a attaché.

" Avec cette interprétation, et les instruc-
tions qui ont été, en conséquence, données
par le premier aux honorables messieurs An-
gers et Church, ces messieurs n'ont rien fait
sciemment qui ne fût point conforme aux
devoirs de leur office.

" Quant au blanc que le lieutenant-gouver-
neur lui a adressé de la Rivière-Ouelle, le
lieutenant-gouverneur savait que ce blanc devait
servir a mettre les estimés devant la Chanbre

" Cet acte était une marque de confiance de
sa part, ainsi que le qialifie M. le premier,
dans sa lettre (lu 27 ; mais cet acte était con-
fidentiel.

" Le lieutenant-gouverneur croit devoir
faire observer que, dans son mémoire du 25
février courant, il h'a, en aucune façon, expri-
mé l'opinion qu'il croyait que M. le premier
ait jamais en t'intention de s'a: roger le "droit "
de faire " passer des mesures sans avoir son
" approbation, ni de méconnaitre les prérogati-
a ves du représentant du la couronne."

" Mais M. le premier ministre ne peut pas
perdre de vue que, bien qu'il n'y ait pas eu de
sa part intention, en fait la chose exisie, ainsi
que le lui a dit le lieutenant-gouverneur.

" Le fait d'avoir proposé aux chambres plu-
sieurs mesures nouvelles et importantes sans
en avoir préalablemetit avisé, en aucune mia-
nière, le lieutenant-gouverneur, bien que l'i'-
tention de mé;:onnaitre ses prérogatives n'exis-
tât pas, ne constitue pas moins une de ses
siturations fausses, qui placent le repiésuntant
de la couronne dans une position difli.ile. et
critique avec les deux Chambres de la législa.
turc.

6 Le lie- , nant-gouverneur ne saurait ad-
mettre que la respousabilité de cet état de
choses doive pýeàr sur lui.

M. MOUSSEAU.

" En ce qui concerne le bill intitulé : c Acte
concernant le chemin de fer de Québec, Mont-
réal, Ottawa et Occidental," M. le premier ne
peut appliquer à cette mesure la prétendue au-
torisation générale dont il fait mention dans sa
lettre, car leur entrevue était à la date du 19
février, et ce bill était devant l<n Chambres de-
jà depuis plusieurs jours sans que le lieute-
nant-gouverneur en eût été informé en aucune
façon par ses aviseurs.

"Le lieutenant-gouverneur exprima alors à
M. le premier combien il regrettait cette lé-
gislation; il lui représenta qu'il la considérait
comme contraire aux principes du droit et de
lajustice ; malgré cela, on a conduit cette me-
sure jusqu'à son adoption devant les deux
Chambres.

" Il est vrai que le premier ministre donne,
dans sa lettre, pour une des raisons qu'il a eues
d'agir comme il l'a fait, " que cette permission
de se servir du nom du représentant de la cou-
ronne, lui avait du reste, toujours été accordée
par le prédécesseur du lieutenant-gouverneur
actu -1, !e regretté monsieur Caron."

" Cette raison n'en pourrait étre une pour le
lieutenant-gouverneur, car, en agissant de la
sorte, il eût abdiqué sa position de représen-
tant de la couronne, chose que ni le lieutenant-
gouverneur, ni M. le premier ne pourraient
concilier avec les obligations du lieutenant-
gouverneur envers la Couronne.

" Le lieutenant-gouverneur regrette d'avoir
a constater, ainsi qu'il l'a dit à M. le premier
ministre, qu'il n'ait pas été généralement infor-
nié d'une manière explicite des mesures adop.
tées par le cabinet, quoique le lieutenant-gou-
verneur en ait souvent donné l'occasion à N.
le premier ministre, surtout dans le cours de
l'année dernière.

" De temps à autre, depuis la dernière ses-
sion de la législature, le lieuten..nt-gouver-
neur a attiré l'attention du premier ministre
sur plusieurs sujets se rapportant atix intérêts
de la provine de Québec, entre autres :

" Sur les dépenses énormes occasionnées par
des subsiles très considérables à plusieurs
chemins de fer, alors que la province était
chargée de la constriuction de la grande voie
ferrée de Québee à Ottawa, laquelle devait pri-
mer les autres; et cela lorsque l'état de nos
finances nous forçait à des emprunts dispro-
portionnés avec nus revenus

i 2. Sur la nécessité de réduire les dépenses
du gouvernement civil et de la législation, au
lieu de recourir à d.•s impôts nouveaux en vue
d'éviter des embarras financiers.

" Le lieuten:.nt.gouverneur exprime aussi,
quoique à regret, à M. le premier, que les ordres
passés en conseit pour l'augmentation des
salair-s des employés du service civil lui sem-
b!aient inopportuns dans un temps où le gou-
vernement contractait à la banque de Montréal
un emprunt d'un demi million, avec la condi-
tion de porter cet emprunt a $1,0u0.000 a un
intérêt <ie 7 p c. ; et, de fait, aujourd'hui mme
(1er mars). le lieutenant-gou verneur est obligé
de permettre qu'un ordre en conseil soit passé
pour procur..r au gouvernement le dernier
demi-million ; sans quiti le gouvernement se-
rait dans l'impossibilité de rencontrer ses ubl.i-
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gations, ainsi que me Plar fait observer aujour-
d'hui l'honorable trésorier provincial par ordre
du premier ministre.

" Monsieur le premier ne fit point connaitre
alors, ni depuis, au lieutenant-gouverneur, que
le gouvernement était dans un état de pénurie
qui nécessiterait une législation spéciale pour
augmenter les impôts publics.

&. C'est pourquoi le lieutenant-gouverneur a
dit et répété ces choses au premier ministre, et
qu'il croit devoir les consigner ici, afin qu'elles
servent de mémoire pour lui-môme et pour M.
le premier.

D'où il résulte
"1. Que, quoique lu lieutenant-gouverneur

ait fait maintes recommandations. en sa quali-
té de représentant de la couronne, à M. le pre-
mier. sur ces divers sujets d'intérêt publie, ses
aviseurs se sont engagés dans une voie d'actes
administratifs et législatifs, contraires à et s
recommandations, et sans l'avoir préalable-
ment avisé ;

«- 2. Que l'on a mis le lieutenant-gouverneur,
sans intention malveillante, mais de fait, dans
une position fausse, en l'expo.sant à un conflit
avec les volontés de la législature, qu'il recon-
nait toujours être souveraine lorsque ces vo.
lontés sont exprimées par toutes les voies cons-
titutionnelles.

tg Le lieutenant-gouverneur a lu et examiné
attentivement le mémoire et les documents
que le premier a en l'obligeance de lui appor-
ter hier.

il Il y a dans ge dossier des requêtes de plu-
sieurs corporations municipales et de citoyens
de divers endroits, adressées au lieutenant-gou-
verneur, à l'encontre des résolutions et du pro-
jet du bill du gouvernement au sujet du che-
min de fer " Québec, Montréal, Ottawa et Oc-
cidental."

i Le lieutenant-gouverneur n'a pu prendre
-connaissance qu'hier de quelques-unes de ces
requêtes, parce qu'elles ne lui avaient pas été
communiquées avant le dossier.

" Le lieutenant-gouverneur, après avoir mû-
rement délibéré, ne peut accepter l'avis de M.
le premier .ministre au sujet de la sanction à
donner ail bill du chemin de fer intitulé:
" Acte concernant le chemin de fer Québec,
Moitréal, Ottawa et Occidental."

" Puur toutes ces causes, le lieutenant-gou-
'verneur ne saurait clore ce mémoire sans ex-
primer à M. le premier le regret qu'il éprouve
à l'idée de ne pouvoir continuer à le maintenir
dans sa position à l'encontre des droits et des
priviléges de la couronne.

L. LETELLIER,

" Lieutenant-gouverneur."

Il est juste de dire, pour l'excuse de mon-
sieur Letellier, qu'il a eu honte de cette
première lettre ; il en a vu toute l'injus-
tice et tout le ridicule. Il a compris
qu'un homme q.ui se dit repri-sentant de
la Couironne, représentant ie Sa Très-
Gracieuse Majesté la Reine Victoria ne
doit pas écrire comme cela, ne doit pas

violer le principe sacré qui est la base,
et comme la garantie du régime c3nstitu-
tionel, pour des raisons aussi futiles,
aussi dénuéas de bon sens que celles invo-
quées par liii dans sa lettre de destitu-
tion.

Pendant quelques jours il délibéra, se
creusa la tête pour trouver de nouveaux
moyens et en homme de ressources il en
découvrit sept à huit qu'il a consigné3
dans un document célèbre, qu'il adressa à
Lord Dufferin, le 18 de mars :

"lloTaL DU GoUvIaCNETsr,
" QuisEc, 18 mars 1878.

"A Son Excellence le très honorable comte de

"DUFFERIN, C.P., C.C.B., GO.CM.G.
" Gouverneir-Général du Canada,

i Ottawa.
" MrLosD,-rai l'honneur de soumettre au-

jourd'hui à votre considération des documents
et des détails que je n'ai pu mettre devant le
public, mais qui eussent fait comprendre da-
vantage que la démission du cabinet de M.
DeBoucherville m'était imposée par les cir-
constances.

" Ces détails ne se trouvent point dans les
correspondances que j'avais autorisé M. De-
Boucherville à mettre devant les Chambres, et
qui sont ci-annexées.

" Depuis le jour où j'ai été élevé par Votre
Excellence à la position que j'occupe mainte-
nant, tous mes rapports privés avec les mem-
bres de mon cabinet, jusqu'au temps de sa dé-
mission, ont été, je dois' le déclarer, générale-
ment agréables ; mais, en ce qui concerne mes
rapports officiels avec M. le premier, j'ai pres-
que invariablement éprouvé que je ne possédais
pas, de sa part, cette confiance entière qui est
le principal élément des bonnes relations entre
le représentant de la, couronne et ses aviseurs.

" Après avoir étudié l'état général des affaires
de notre province; après m'être convaincu que
des changements législatifs et administratifs
devenaient de plus en plus nécessaires, je déci-
dai d'user avec modération, et avec la plus
grande discrétion possible, de l'influence que
ma position me donne, pour obtenir la réalisa-
tion de ce que je croyais être pour le plus
grand avantage de la province.

" Je regrette de dire à Votre Excellence que,
quoique M. DeBoucherville ait le plus souvent
pris mes conseils en bonne part, et qu'il les
ait généralement approuvés,il n'en a pas moins
presque toujours agi comme s'il nu les avait
jamais reçus. Malgré cela, loin de ie préva-
loir de mon autorité pour entraver son action
en aucune façon, je lui ai toujours montré une
grande indulgence, comme Votre Excellence
pourra s'en convaincre par l'exposé des faits
suivants :

"1.-Durant la session de 1870, un bill *it
subi ses trois lectures dans l'une des ¶e!bqx
chambres, et seulement deux lectures dans
l'autre.
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"Ce bill, revetu de tous les certificats né-
cessaires pour me faire croire qt.'il avait été
régulièrement passé et adopté, me fut soumis
par le premier pour recevoir ma sanction.

" En conséquence de l'ignorance de ces faits,
dans laquelle je fus laissé par mes aviseurs,
j'accordai ma sanction à ce bill.

"Peu de temps après je fus informé de cette
irrégularité, et j*en parlai de suite au premier.
Je lui fis observer qu'un acte de cette nature
entrainait des conséquences trop sérieuses pour
qu'il fut mis en oubli.

d Pour l'obliger, cependant, je ne lui fis pas
un grief de ce fait de législation irrégulière,
devenue irréparable.

" 2.-Pendant cette même session, un autre
bill me fut présenté pour sanction. En l'exa-
minant, je constatai un blanc non rempli, que
je signalai à l'attention de monsieur le pre-
mier par la lettre suivante

"(Personnelle.)

" Quinsc, 27 décembre 1876.
'Mox cuan PRmnI,-Un bill (E) qui a

originé dans le Conseil, a été passé par l'Assem-
blée Législative sans addition. En le lisant,
avant d'apposer mon certificat de sanction, je
découvre, dans la section 6ème, à la 7ème ligne,
qu'un blanc n'a pas été rempli.

" Vous avez suivi la pratique, en ne fixant
point la pénalité au Conseil Législatif ; mais
la chose est passée inaperçue, ou les officiers
auront, par quelque malentendu, omis d'y insé-
rer le montant fixé par la Chambre, ou encore
c'est une erreur dans la revise.

" A propos de ces erreurs, vous en trouverez
une dans la seconde section du même acte, où
le mot amanrler est à l'infinitif. Je ne signale
cette dernière, à laquelle j'attache très-peu de
conséquence, que parce que j'en ai trouvé une
autre dans un acte où j'avais à vous signaler
une omission que je crois fatale.

Bien à vous,
t L. LETELLIER."

"Monsieur le premier vint me dire qu'il
regrettait cette omission, et me demanda <le
sanctionner ce dernier bill dans l'état où il
était

" L'esprit de conciliation avec lequel j'y con-
sentis sembla lui être agréable.

"3.-En miars 1877 (vile annexe A), mes avi-
seurs ne tirent faire, pour le quartier sud du
village de Montmagny, une nomination d'un
conseiller municipal, sous le prétexte qu'il n'y
avait pas eu d'élection, on qule si telle élection
avait eu lieu, elle était illégale.

" Je crois devoir en expliquer toutes les cir-
constances à Votre Excellence à cause du prin -
cipe important qui y était engagé.

" Après l'examen personnel que je fis des re-
quêtes et des autres documents se rattachant
à cette élection, j'allai voir M. le premier, a
son propre bureau, pour le prier de ne point
hâter la nomination qu'on lui demandait de
faire d'un conseiller municipal pour cette loca.
lité, avant d'être plus amplement renseigné. à

" Je lui fis observer qu'il apparaissait qu'une c
6lection municipale avait ou lieu, et que, dans i
ce cas, comme principe, le conseil exécutif ne f

M. MOUSSEAU.

devait point intervenir. J'ajoutai que du mo-
ment qu'une élection légale oi même illégale
avait eu lieu, il appartenait aux tribunaux d'en
juger suivant le cours ordinaire de la loi, dont
ils sont les interprètes.

" J'intimai alors à M. DeBoucherville que je
maintenais enprincipe que toutes les matières
ressortant du pouvoir judiciaire devaient être
laissées invariablement aux tribunaux ; les-
quels, par leur organisation, peuvent mieux
que l'exécutif s'enquérir des matières de fait et
de la preuve ; et que je ne permettrais jamais
que le pouvoir exécutif fut substitué au pou-.
voir judiciaire, lorsque ce dernier avait juri-
diction.

" M. le premier trouva que cette opinion et
les principes sur lesquels je m'appuyais étaient
conformes à ses idées et nécessaires à la bonne
administration de la justice. Il me demanda
si je consentirais à voir M. Angers, le procu-
reur-général, à ce sujet.

" J'y consentis de suite, et M. le procureur-
général fut mandé immédiatement. Les faits se
rapportant à cette difficulté d'élection, et ma
manière de les envisager lui furent alors com-
muniqués Il promit qu'avant de faire faire une
nomination par le lieutenant-gouverneur, il
s'enquerrait.

" Peu de temps après il me fit rapport qu'il
s'était enquis <les faits, et, à sa suggestion, je
fis la nomination de Jules Bélanger comme
conseiller.

" Au commencement de mars 1877, des diffi-
cultés et des rixes provenant de eette élection
avaient lieu à Montmagny.

", Après cette nomination, ces rixes se re-
nouvelèrent jusque dans le sein même du con-
seil municipal, d'où l'on expulsa, avec violence
le conseiller que l'on m'avait ainsi fait nom-
mer; cette nomination m'avait été recomman-
dée nonobstant le fait qu'il y avait eu une
élection, qu'elle avait été faite et présidée par
le maire; qu'Eugène Fournier avait eté rap-
porté élu à l'unanimité, qu'il avait été asser-
menté suivant la loi, et que même, lorsqu'on
me recommanda la nomination de Jules Bélan-
ger, la personne ainsi élue avait affectivement
pris son siège, avait été assermentée et avait
siégé dans le dit conseil, ainsi que les minutes
du conseil le constatent.

"En apprenant plus tard ces faits, je les.
communiqued a M. le premier et lui demandai
de faire préparer la révocation de la nomina-
tion qu'on m'avaitainsi fait faire, contrairement
aux lrincipes énoncés plus haut, et dont il:
avait lui-même admis la justesse.

" M. le premier me répondit que la chose
était d'une nature très délicate, vu que celte
action serait contraire à la recommandition de
M. Angers, son procureur-général; il termina
en disant qu'il lui ferait préparer un mémoire-
à ce sujet.

" Ce mémoire, je le reçus quelques jours plus
tard; après l'avoir lu, j'intimai de nouveau à
M. DeBoucherville que, dans l'intérêt de la
paix et par respect pour le principe de ne point
ubstitu.r le pouvoir exécutif au pouvoir judi-
iaire, dans les matières du ressort de ce der-
ier, j'insistais à ce que cette révocation fût.

aite.
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" Après avoir attendu plusieurs jours pour
une réponse, et n'en recevant aucune de M. le
premier, je lui adressai la lettre dont suit
copie :

"(Personnelle et confidentielle.)
Qpac, 14 mars 1877.

"Mon aHsa DEBoucusaviLL,--Je n'ai pas
ou de réponse au sujet de la nomination d'un
conseiller à Montmagny.

"Ceux qui ont trompé le gouvernement
" pour me faire faire un acte exécutif, à l'en.
" contre d'une question qu'ils savaient alors
"appartenir au domaine judiciaire, ne doivent
"pas, ce me semble, mériter des égards qui ne
"peuvent être que blessants pour le gouver-
" nement et pour moi-même.

" Le remède est bien simple • rescinder cette
" nomination-laisser les parties intéressées se
" débattre devant les tribunaux.

"Bien à vous,
t L. LrtELLIsa.

"Si j'insiste, milord, sur ce dernier point,
c'est pt ur démontrer à Votre Excellence que
M. le premier ministre connaissait parfaite-
ment alors ma manière de voir à cet égard, et
qu'il ne devait, par conséquent, sans m'en pré.
venir et surtout sans m'en aviser, proposer du-
ra nt la dernière session de la législature, au-
cune législation ni faire aucun acte adminis-
tratif tendant à substituer le pouvoir exécutifau
pouvoir judiciaire.

" Il était facile au premier ministre de com-
prendre, d'après mes observations et les fré-
quentes conversations que j'avais eues avec
lui, que je ne pourrais consentir à voir dépouil-
ler les sujets de Sa Majesté du droit que leur
garantit la grande charte, de ne subir aucune
atteinte à leurs biens, autrement qu'en vertu
du jugement des tribunaux du pays.

" 4.-Le 19 mars 1877, à la veille de m'ab-
senter pour quelques jours, j'écrivis à l'honora-
ble M.. Chapleau, et, dans un post-scriptun à
ma lettre, je lui dis :-" Faites-moi donc le
"plaisir de dire au premier que s'il a besoin de
"mon concours, M. Gauthier pourra m'appor.
"ter les documents qui requerront ma signa-
" tur."

"M. DeBoucherville a dû comprendre par
là, que si j'étais prêt à lui donner mon concours
c'était à la condition de voir, avant de les si-
gner, les documents qui m'étaient soumis.

" Je vous laisse, -milord, à juger de quelle
manière on a interprété ma pensée.

" 5.-A la date du 6 novembre dernier,
j'adresiai à Phonorable 1;. DeBoucherville la
lettre dont suit copie:

"(Personnelle.)
Québec, 6 novembre 1877.

" Mox cnna DsBoucfsavrLLB.-La dernière
"Gazue Qgiciele publie sous ma signature
'ideux proclamations que je n'avais pas signées.

" L'une est pour la convocation des chain-
"bres, et je l'avais reservée pour vous en parler:
« l'autre, que je n'ai pas même vue, fixe un
"jour d'actions de grûces.

" Ces procédés, que je ne qualifierai pas, pro-
" duisent, en outre de leur inconvenance, dea
" nullités que vous comprendrez facilement.

Bien à vous,
" L. LETELLR.

" L'honorable C. B. DuBoUciEavILLE,
" Premier, etc., etc,"

"Voici les notes que j'ai prises de ma con-
servation avec M. DeBoucherville à ce sujet;

" M. DeBoucherville est venu le même jour
qu'il a reçu cette lettre pour me dire qu'il
regrettait que la chose fût arrivée, et qu'il n'y
avait pas de sa faute. J'acceptai cette excuse,
et je lui dit alors que je ne tolérerais pas que
l'on se servit de mon nom lorsqu'il serait néces-
aire à aucun acte de mon office, sans que l'on
m'eût soumis les documents qui nécessiteraient
ma signature et sans que l'on m'eût donné
des informations. M. DeBoucherville m'assura
que cela serait fait à l'avenir.

« L L."
"6.-Mais, milord, il est un point encore

plus important que je ne peux taire plus long-
temps.

" Des conversations que j'ai eues avec M.
DeBoucherville il résulte un fait qui, s'il était
connu, suffirait à lui seul pour me justifier de
n'avoir pas cru qu'il possédait la confiance du
peuple de cette province.

" Je lui remontrai à deux reprises, quelque
temps après la session de 1876, que des mil-
lions avaient été votés comme aide à tous les
chemins de fer en général, lorsque nos finances
me paraissaient dans un état à ne pas nous
permettre dFentreprendre de prodiguer à la fois
des subsides à ces nombreuses entreprises, et
surtout lorsque notre crédit se trouvait, sans
cela, si considérablement engagé dans la cons-
truction du chemin de Québec, Montréal, Otta-
wa et Occidental. Il m'avoua bien sincère-
ment que ces concessions,tout en ayant pour
objet le développement de la province, étaient
nécessitées par des causes politiques; que. sans
cela, le support des représentants dont les
comtés sont traversés par ces chemins de fer,
cesserait d'être assuré au gouvernement, qu'il
n'y aurait pas moyen d'avoir de majorité que
ces membres formaient des combinaisons, des
"rings," pour controler la Chambre.

" M. DeBoucherville n'ignore pas que je lui
dis alors qu'il valait mieux sauver la province
qu'un gouvernement, et (lue, si son adminis-
tration n'était pas assez forte pour résister à
ces influences, il vaudrait mieux pour li, faire
une combinaison avec les hommes honnêtes,
de bonne volonté de chaque parti, que de se
soumettre à la dictée de ces " ringe," et au con-
trôle de ces combinaisons.

" Lorsqu'il n'a rien fait pour se soustri ire à
cette influence délétère, après l'aveu qu'il m'a
fait lui-même que la législature était contrôlée
par ces " rings," ; lorsque, par sa législation, il
a voulu la favoriser de nouveau, pendant la
dernière session, sans avoir obte nu mon avis,
n'avais-je pas le droit, comme représentant de
ma souveraine, de croire et de me dire que M.
DeBoueierville ne possédait pas une rrao:ité
constitutionnellement formée au sein de las-
Eemblée législative ?
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" 7.-En communiquant aux Chambres mes
mémoires du 25 février et du 1er mars derniers,
monsieur le premier ministre et monsieur le
procureur-général Angers ont, en violation de
leur devoir, outrepassé l'autorisation que je
leur avais donnée à cet effet, par ma lettre du
4 mars dernier. lis ont accompagné cette
communication du rapport (le prétendues con-
versations dont je conteste l'exactitude et dont
je signale l'inconvenance.

4 Je ne signalerai, milord, qu'un seul fait
pour prouver cette inexactitude et cette incon-
venance. Les honorables messieurs DeBoucler-
ville et Angers, dans leurs explications auv
Chambres, insistent beaucoup sur le télégramme
que monsieur DeBoucherville m'a envoyé à la
Rivière-Ouelle pour me demander la permis-
sion d'introduire des résolutions concernant les
finances, et sur le blanc-seing que je lui ai
transmis en réponse.

" Mais eux-mêmes ont fait remplir le blanc-
seing par mon secrétaire particulier, de ma-
nièra à donner au télégramme le sens que je
lui avais attribué. savoir. d'une demande de la
permission d'introduire les subsides. Voici la
copie du message fait avec ce blanc-seing.

'. M. le trésorier Church présente un message
de Son Excellence le liuutenant-gouverneur,
lequel est comme suit :-

"L. LETELLIER.

" Le lieutenant-gouverneur de la province
de Québec transmet à l'Assemblée Législative
les estimations supplénentaires pour l'année
courante et celles pour l'année fiscale finissant
le 30 juin 1879. et en conformité des disposi-
tions de lai 54e clause de l'acte de l'Amérique-
Britanilque du Nord, 1877, il recommande ces
estimations à l'Assemblée Législative.

"IOTEL DU G oUViERNE1ENT, .
'. Qukisc, 30 janvier 1878."

"Mes ministres n'ont jamais eu, de leur pro-
pre aveu, d'autre autorisation de ma part pour
introduire leurs résolutions de chemin de fer et
de taxations que le blanc-seing ci-dessus dans
lequel il n'en est pas dit un mot. D'ailleurs,
il est à remarquer que les résolutions de che-
min de fer ont été introduites le 29 janvier,
pendant que le message est daté du 30.

" C'est pour cette raison, milord, que je vous
fais connaitre tous les faits et tous les détails
qui se rattaîchent aux rapports que j'ai eus
avec M. DeBoucherville et ses collègues.

" b'il n'y avait que mon individualité en
cause, je m'abstiendrais de réela'ner en aucune
façon contre les injustes appréciations qu'en
violation de leur devoir ils ont faites de la con-
duite du représentant de la couronne ; mais il
s'agit ici du maintien même de la constitution
qui nous régit.

" Si l'on a publié, sans aucune autorisation
de nia part, des proclamations que je n'avais
pas signées, est-il étonnant que l'onait proposé
en mon nom aux chambres des messages sur
lesquels je n'avais pas été avisé?

" 'est parce que, comme représentant de-
ma souveraine, je suis injustement o indigne-
ment tniuié devant le public que je vous fais
connaitre, milord, que, dans l'exercice de mon

M. Moussnu.
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devoir comme son représentant, je n'ai pas eu
seulement pour but de protéger la dignité de
mon office, mais de donner au peuple de cette
province l'occasion de comprendre que l'exer-
cice de la prérogative royale dans les circons-
tances nauelles n'est pas hostile à ses libertés
constitutionnelles ; qu'au contraire elle lui
fournit les moyenE d'exercer librement son
jugement.

c Il résulte, milord, de ce que je viens d'ex-
poser :

" 10 Que généralement les recommandations
que j ai faites à mon cabinet n'ont pas reçu
cette considération qui est due au représentant
de la couronne ;

20. Que mon nom a été employé par les mem-
bres du gouvernement comme signature à des
documents que je n'avais jamais vus;

c 30. Qu'on a publié dans la Gazeue O-
cielle une proclamation convoquant la législa-
ture sans me consulter ni m'en aviser, et avant
que ma signature ne fut apposée

" 40. Qu'une autre proclamation fixant un
jour d'actions de grâces a été pareillement pro-
mulguée dans les mêmes conditions ;

" 50. Que, quoique j'eusse par mes conseils,
et par ma lettre du 14 mars 1877, intimé à -M.
le premier mia ferme détermination de proté-
ger les habitants de cette province contre les
décisions arbitraires du pouvoir exécutif, dans
les matières où les tribunaux ont juridiction,
M. le premier ministre a cru devoir, sans ma
participation et sans me conseiller, proposer
aux chamlres, dans la législation sur le che-
min de fer Québec, Montréal, Ottawa et Occi-
dental, de substituer le pouvoir exécutif au
pouvoir judiciaire ;

" 6o. Que sans m'avoir avisé et. sans avoir
reçu mon autorisation en aucune façon quel-
conque, le gouvernement de M. DeBoucher-
ville a proposé à la législature une mesure de
taxation presque générale, sur les contrats et
les transactions ordinaires de la vie, les trans-
ferts de parts de banques. etc., etc., lorsque,
aucun message de ma part n'avait été demandé
pour cet objet, ni signé par moi pour en auto-
riser la proposition aux chambres ;

" 7o. Qu'après sa démission, le gouverne-
ment DeBoucherville a manqué de nouveau à
son devoir, en donnant, pour faire ajourner les
chambres de jour en jour, des raisons autres
que celles convenues entre moi et le premier,
et cela au risque de préjuger l'opinion.publique
contre le représentant de la couronne;

" 80. Que lors de la communication des
causes qui ont nécessité la démission du cabi-
net, dans les explications qui ont été-données
par le premier ministre au conseil législatif et
par le procureur-général à l'Assemblée législa-
tive, tous deux se sont servis de prétendues
conversations qu'ils n'avaient aucune autorisa-
tion de comnuniquer aux chambres puisque le
premier ministre avait, par sa réponse à la
lettre du lieutenant-gouverneur du 4 mars cou-
rant, limité ses explications à la communica-
tion aux chambres, des mémoires du 25 février
et du 1er mars, et des réponses du premier
ministre du 27 février et des 2 et 4 -mars
courant;
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"do. Que, partant, les additions et les com-
mentaires faits par le premier ministre au
conseil législatif et par M. le procureur-géné-
ral à l'assemblée législative étaient contraires
aux conditions stipulées entre le lieutenant-
gouverneur et le premier ministre ;

" 100. Que le premier ministre et ses collè-
gues, en se servant de pretendues conversa-
tinns privtes pour expliquer les causes de leur
démission, et ce, contrairement à ce qu'ils
devaient à la couronne et à ce qu'ils s'étaient
obligés d'observer envers elle, ont mis le lieu-
tenant-gouverneur dans la nécessité de faire
connattre à Votre Excellence toutes les raisons
de cette démission.

" J'ai l'honr d'être, milord,
"Votre trés-obéissant serviteur,

c L. LETELLIER,
d Lieut. -gouverneur."

Son Honneur Lue Letellier, lieutenant-
gouverneur de la province de Québec,
met monsieur DeBourcherville à la porte
parce qu'il ne peut plus " continuer à
le maintenir dans sa position, à l'encontre
des droits et priviléges de la Couronne."
Il ne dit pas que monsieur De Boucher-
ville a violé ces droits et ces priviléges ;
il ne dit pas non plus ce que sont ces
droits et priviléges de la Couronne repré-
sentée à Québec par monsieur Letellier.
Il a le soin, au contraire, de proclamer la
bonne foi de monsieur DeBoucherville
et déclare que messieurs Angers et
Church n'ont rien fait qui ne fût con-
forme aux devoirs de leur charge. Alors
peurqu>i avoir congédié le cabinet De.
Boucherville I D'après les apparences et-
d'après la lettre du ler mars, monsieur
De Boucherville et ses collègues auraient
été chassés 'du pouvoir, pour ces deux
raisons formidables :

"1. Que, quoique le lieutenant-gouver-
neur ait fait, maintes recommandations,
en sa qualité de représentant de la Cou-
ronne, -à monsieur le premier, sur ces
divers sujets d'iintérêt public, ses aviseurs
se sont engagés dans une voie d'actes,
d'administratifstet législatifs, contraires à
ces recommandations, et sans ravoir préa-
lablement avisé ;

" 2. Que ron a mis le lieutenant-gou-
verneur, sans intention malveillante,
mais de fait, dans une position fausse, en
l'exposant à un conflit avec les volontés
de la législature, qu'il reconnaît toujours
être souveraine lorsque ces volontés sont
exprimées par toutes les voies constitu-
tionnelles."

Ce baragouin constitutionnel n'est pas
trés-intelligible. Il prouve bien une
divergence d'opinion enti e le :ieutenant-
gouver.neur et son cabinet sur des actes
de simple administration, mais rien autre
chose. Il fallait un puissant effort d'ima-
gination pour trouver que M. DeBoucher-
ville a été " à l'encontre des droits et des
priviléges de la Couronne" en n'écoutant
pas trop ces plaintes bénignes.

Je ne discute pas, pour le moment,-le
mérite intrinsèque, ni la vérité de ces
plaintes et de ces reproches. J'y revien-
drai plus tard.

Je me contente, pour le quart d'heure,
d'examiner froidement si ces plaintes, ces
reproches, en les supposant bien fondés,
suffisent pour autoriser un lieutenant-
gouverneur constitutionnel à chasser un
gouvernement soutenu par une majorité
de 21 dans une Chambre de 65. C'étaient
le 1er mars les seules raisons données,
les seules connues, les seules que môn-
sieur Letellier a permis à ses ministres
démis de communiquer aux Cham-
bres. M. Letellier les a jugées lui-même
et s'est condamné quand il a essayé d'en
trouver de·meilleures.

Voyons donc maintenant ces nouvelles
raisons.

M. Letellier, cela va sans dire, était
comme les libéranx à Ottawa avant le 17
septembre dernier, animé d'un patriotis-
me pur, d'un dévouement sans bornes
pour sa chère province de Québec, et
d'un respect profond pour les deniers du
peuple.

"-Après avoir, dit-il dans sa lettre du
18 mars, étudié l'état général les affaires
de notre province ; après m'être convain-
cu que des changements législatifs et

.administratifs devenaient de plus en-plus
nécessaires, je décidai d'user avec modé-
ration, et avec la plus grande discrétion
possible, de l'influence que ma position
me. donne, pour obtenir la réalisation de
ce que je croyais être pour le plus -grand
avantage de la province."

Il se plaint ensuite amèrement à Lord
Dufierin de ne pas. être assez écouté de
ses ministres et comme preuve de leur
désobéissance il étale avec complaisance
ses sept griefs, que j'ai lus tantôt. Par-
lons en un peu.

1o. On m'a fait sanctionner, dit-il en
substance, un bill qui n'étaiti pas.pasåé.

Erreur cléticale ! On ne-voi4 pas encore
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en quoi "les droits et priviléges de la
Couronne" sont foulés aux pieds. Cher-
chons plus loin :

2u. Le second grief est plus
dangereux. M. de Boucherville, trop
enclin à saper la base des " droits et pri-
viléges de la Couronne," demande au lieu-
tenant-gouverneur de sanctionner un bill
entaché de deux fautes graves: un blanc
non rempli et un verbe " à l'infinitif "
au lieu d'être, je suppose, au participe
passé.

J'avoue que l'histoire fait rarement
mention d'un aussi noir complot pour
violer "les droits et priviléges de la Cou-
ronne." Qu'un ne m'accuse pas de vou-
loir jeter le ridicule sur un document
d'état, a state paper. J'ai cité à la lettre.
Malgré le reEpect que je dois au " repré-
sentant de la Couronne," ma qualité de
représentant du peuple me donne le droit
et m'impose le devoir d'apprécier et de
juger les actes et les écrits d'un officier
du gouvernement fédéral.

3e. La troisième nouvelle raison est
l'élection ou le défaut d'élection d'un con-
seiller municipal dans le village de Mont-
magny. M. Letellier se plaint que le
procureur général lui a fait faire
une nomination irrégulière d'un conseil-
ler municipal. Le gouvernement céda
par déférence et monsieur Letelhier eut
franc jeu. Il révoqua sa nomination. On
ne voit pas encore là bien clairement en
quoi monsieur de Boucherville voulait
porter atteinte aux droits et priviléges de*
la Couronne.

4o. Le 19 mars 1877, monsieur Letel-
lier dans un post-scripturn d'une lettre
à l'honorable monsieur Chapfleau, lui avait
mandé : ." Faites-moi donc le plaisir de
"dire au premier que s'il a besoin de
"mon concours, monsieur G.tuthier pour-
"ra m'apporter les documents qui requer-
"ront nia signature." Mcnsieur Letel-
lier ajoute que c'était un avtrtissement
suffisant pour mettre monsieur de Boi-t
cherville sur ses gardes. Avec un tel
postscriptum monsieur Letellier croyait
saufs " les droits et priviléges de la Cou.
ronne."

Ces quatre griefs remontent tous à
1877. ils sont si peu importants que le
lieutenant-gouverneur a gardé ses minis-
tres après cela et qu'il n'a pas voulu les
invoquer dans sa lettre du ler mars.

5o. Le 6 novembre 1877, monsieur-
Letellier écrit à monsieur de Boucher-

M. MoUSsEAU.

ville une lettre sévère, lui reprochant
d'avoir publié deu:e proclamations qu'il
n'avait ni signées ni autorisées. Il a lui-
même détruis ce grief dans sa réponse
au mémoire de messieurs Chapleau,
Church et Anger..

6o. Le sixième chef d'accusation contre
M. DeBoucherville n'a pas beaucoup de
rapport aux " droits et privilèges de la
Couronne."

Quelque temps après la session de
1876, monsieur DeBoucherville aurait
avoué à monsieur Leter,'r que son gou-
vernement était contr par des rings,
des combinaisons malhonfietes entre dé-
putés conservateurs qui forçaient l main
du pouvoir pour avoir des octrois en
faveur des chemins de fer du sud.

C'est une accusation générale contre le
parti conservateur, accusation destinée à
servir et qui a servi admirablement la
cause libérale dans les élections locales
du mois d'avril dernier. Je ferai dans
quelques instants justice sévère de cette
accusation inqualifiable.

Au reste, je vous le demande, mon-
sieur l'Orateur, qu'avait à faire ce au-
jet avec "les droits et priviléges de la
Couronne 1" Qu'a eu à faire, ou plutôt
qu'ont eu à faire ces faneuses combinai-
sons imaginaires de 1876 avec la destitu-
tion de M. DeBoucherville 1

7o. Le septième grief est une répétition
de celui mentionné dans la lettre du 1er
mars. Monsieur Letellier reproche &
monsieur DeBoucherville d'avoir abusé
de son télégramme de la Rivière Ouelle
lui permettant de présenter aux Uham-
bres les résolutions concernant les finan-
ces. Cette autorisation ne pouvait, sui-
vant monsieur Letellier, couvrir que les
estimations, et nullement le bill les taxes
et du chemin de fer. Je suis forcé d'avouer
que cette fameuse raison est bien pauvre.

Le lieutenant-gouverneur reçoit tous les
matins le procès verbal de la séance de la
veille. 11 a donc su en temps immédiat que
son gouvernement s'était servi de son nom
le29 janvier pour soumettre à la Chambre
" les résolutions concernant le chemin de
Québec, Montréal, Ottawa et Occideral,"
et le 19 février, les résolutions pour
" imposer un droit de timbre sur cer-
tains documents."

Il n'a pas protesté, il n'a pas fait de
remontrances, il n'a pas demandé à son
gouvernement de suspendre ou de retirer
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ces mesures qui paraissaient tant l'affliger
et contrarier si fort sôn amour du peuple.

A la dernière heure, quand une grande
majorité a adopté et sanctionné la politi-
que diu gouvernement, il. vient se mettre
en travers et dit-ce qui est un résumé
exact de ses lettres- : " vous avez en
tort, M. DeBoucherville, de croire que
mon télégramme de laRivière-Ouelle vous
autorisait à présenter vos bills concernant
les taxes et le chemin de fer de Québec,
Montréal, Ottawa et Occidental. Vous
étes de bonne foi, vous et vos collègues;
Mais vous me faites une fausse position.
et il faut que je vous mette à la porte
parceque je ne puis pas continuer à vous
maintenir en charge a l'encontre des
droits et derpriviléges de la couronne.»

Je pense, monsieur l'Orateur, avoir ré-
sumé fidélement les raisons invoquées par
M. Letellier pour congédier ses ministres.

Il n'a pas de raisons. Il n'a que des
prétextes. Voyons la force de ces pré-
textes à côté des grandi principes qui
établissent la vraie doctrine du self-gov-
ernment.

La base fondamentale, la pierre angu-
laire, c'est que le roi règne, mais ne gou-
verne pas.

Le souverain, le gouverneur, et le lieu-
tenant-gouyerneur sont astreints à la
même règle : donner confiance et avis au.
ministère que supporte une majorité de
la Chambre ; lui être loyal, franc et sin-
cère et lui donner tout l'appui nécessaire
tant qu'une bonne majorité de la Cham-
bre l'honore de sa confiance.

Ah 1 dans ce pays-ci, nous connaissons
ce beau et grand régime. Le gouverne-
ment responsable, la responsabilité minis-
térielle, le régime constitutionnel, nous
savons ce que c'est. Nous l'avons étudié,
nous l'avons appris, nous l'avons arrosé
de notre san,. C'était pour nous plus
que l'arbre de la liberté, c'était l'arbre du
salut.

Voyons quel est ce système. Voyons
quel rôle y joue celui qui est appelé a sur-
veiller l'opération du mécanisme com-
plet. On l'appelle roi, reine, vice-Toi,
gouverneur-général ou tout simplement
lieutenant-gouverneur. Le nom n'y fait
rien, parceque le principe est le. même.

Lord John Russell est une autorité
assez respectable. Voici ce 'qu'il disait
dans ,pne dépoche au lieutenant-gouver-
neur Thompson, du Haut-Canada, le 4
octobre 1839 :

" La constitution de l'Angleterre après des
luttes prolongées et des succès variés, est deve.
nue une forme de gnuvernement dans laquelle
les prérogatives de la Couronne admises par
tous, ne sont jamais exercées sans qu'un mi-
nistère ait conseillé de le faire."

Et plus loin :
"La Couronne ne doit s'opposer aux voeux de

l'assemblée seulement lorsque l'honneur de la
Couronne ou les intérêts de l'empire sont pro-
fondément concernés."

Lord Broughanm, grand maître dans
les questions constitutionnelles écrivaiten
l35, à propos du renvoi, l'année précé
dente, de lord Melbourne par Gudilaume
IV.

Il dit d'abord que le roi n'est q.ie le
dépositaire du pouvoir. En effet, tous
les pouvoirs appartiennent au parle-
ment.

Et il ajoute:
Aucun souverain dans ce pays ne possède le

droit, par la constitution, le souverain, dis-je,
ne peut constitutionellement (car c'est illégal
et criminel et défendu à la couronne) renvoyer
ses ministres et en choisir d'autres à moins d'a-
voir des motifs avouables et qu'on peut dé-
fendre."

Harrison dans un ouvrage publié en
1875 déclare à propos de ce pouvoir du
souverain :

" Le roi ne-peut pas mettre un alinéa ni une
phrase dans son propre discours.....
Il ne peut pas ajouter une clause à un bill

devant le parlement. La seule pensée qu'il
le voudrait fait sourire; s'il le faisait, ce se-
rait la cause d'une révolution."

Disraëli expliquant dans les Communes
anglaises les formalités d'un changement
de miiiistère, dit:

" Le souverain en Angleterre, nous le repé.
tons avec orgueil, n'a pas de part dans le gou-
vernement."

Bagehot dans son ouvrage sur la cons-
titution anglaise, dit aussi :

I Aucun monarque ne devrait dissoudre le
parlement contre le gré et l'intérét du minis-
tère qui est au pouvoir. Sans doute, le roi
pourrait renvoyer ce ministère et le. remplacer
par un autre dont il prendrait l'avis pour dis
soud-e le parlement ; mais môme avec cette
précaution, agir ainsi envers un ministère qui
aurait une forte majorité en parlement merait
porter un coup qu'il est presque impossible de
supposer. Nous ne croyons pas que la reine
Victoria elle-même, malgré sa popularité et le
respect qui l'entoure, oserait le -tenter."

" Aucun anglais ne peut inmns rêver une
catastrophe de cette nature ; cela lui paraîtrait
être un pbén"mène appartenant à un autre
monde que celui qu'il habite.
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& En pratique en -Angleterre, le souverain
se considère comme obligé de suivre l'avis du
ministère que la Chambre des Communes dé-
sire garder au pouvoir. Toutes les préroga-
tives à l'encontre de ce principe sont tombées
en désuétude. Frapper par derrière, si nous
pouvons parler ainsi, et étrangler par le moyen
d'un appel au pays, un ministère soutenu par
le parlement est un de ces événements qu'on
ne peut plus supposer possible.

BargelhoD après avoir parlé du renvoi de
Lord \1elbourne, par Guillaume IV, ter-
mine en disant :

" Actuell-ment, ia reine ne peut guère refu-
ser à un ministère que la majorité abandonne
dans le parlement le droit de dissoudre la
Chambre; pas plus qu'elle ne peut. sans le con-
sentement du premier ministre, dissoudre un
parlement où le premier ministre à la ma-
jorité."

Le nimme auteur dit encore:
" La loi écrite laisse à la couronne le choix

de tous ses ministres etagents......... ; mais
la loi non écrite ou la constitution non écrite
rend pratiquement impossible qu'un souverain
garde un ministère qui n'a pas la confiance des
Communes ou qu'il renvoie un ministère qui
jouit de cette confiance."

Est-il possible de trouver quelque chose
de plus approprié, de plus fort, de plus
solide pour déinotrer, développer le
principe constitutionnel et faire voir
co:nbieu M. Letellier l'a violé et mé-
connu 1

Ecoutons maintenant Lord Dufferin
sur les devoir% des gouverneurs.

Dans son discours prononcé à Hialifax,
en. 1873, il prononça les paroles sui-
vantes :

" Ma seule étoile polaire, mon seul guide
dans l'accomplissement de mes devoirs et dans
nies relations officielles avec les hommes
publics, c'est le parlement. Je crois au parle-
ment, sans m'occuper de quel côté il vote, et
ne donne ma confiance qu'aux seuls hommes
que la volonté libre du parlement confédéré
m'assigne comme conseillers responsables.
Qu'ils soient les chefs d'un parti ou d'un autre-
cela doit être tout-à-fait indifférent au gouver,
neur-général. Tant qu'ils sont supportés, il
est obligé de leur accorder sa confiance illimitée,
de déférer à leur avis et de les assister loyale-
ment de ses conseils."

Je continue à citer lord Dufferin.
Le 22 février dernier, le parti libéral

anglais donnait un diner au Refor Club
à Londres, en l'honneur de notre ex-
gouverneur-général, le comte de Dufferin.
Le comte de Granville présidait et le
marquis de Hartington, le chèf du pirti
whig était présent. Le président en pro-
posant la santé de lord Dufferin le com-
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plinenta hautement pour le bien qu'il
avait fait au Canada durant son terme
d'office, etc.

Lord Dufferin, fidèle, comme toujours
aux grandes prineipes du gouvernement
responsable, répondit à cette partie de
l'éloge du comte de Granville en ce@
termes .

" Si quelque chose, dont mon pays puisse
être content, est arrivé pendant mon adminis-
tration, on le'doit attribuer au patriotisme, à
l'esprit élevé et à la loyauté des canadiens eux-
mêmes (applaudissements), et j'avoue sincère-
ment que je ne considérerais lias cela comme un
complinent au chef d'une société jouissant du
gouvernement responsable, si on lui attribuait
le développement d'une politique toute person-
nelle ou aucune initiative indépendante, à lui
propre. (Applaudissements)..

Voilà ce que les libéraux anglais ap-
plaudissaient il n'y a pas trois semaines.

Evidemment, monsieur Letellier n'a
pas puisé à cette source. Il est lui-
même libéral, mais pas à la façon de ces
grands libéraux.

Lord Metcalfe, gouverneur du Canada-
Uni de 1843 à 1845, avait voulu fairé
du gouvernement personnel comme mon-
sieur Letellier. Il voulut, comme lui,
donner le pouvoir à la minorité, et mit à
la porte le cabinet LaFontaine-Baldwin,
qui était supporté par une grande majo-
rité de la Chambre.

Lord Elgin fut chargé de réparer-sa
faute. Les instructione que Lord Grey
lui donna ont aujourd'hui une application
frappante.

" Je vous recommande, lui dit-il, entr'auttees
choses, ce mode d'action afin qu'il soit bien
compris que tout transfert du pouvoir politi-
que d'un parti à l'autre ne doit pas être le rê.
sultat de vos actes..... J'attache à ceci une
grande importance etje vous donne en consé.
quence instruction de ne point changer votre
conseil exécutif tant qu'il ne sera pas rarfaite-
ment clair qu'il ne peut, avec toute l'assis-
tance qu'il est en droit d'attendre de vous,
administrer le gouvernement de la province
d'une manière satisfaisante et commander la
confiance de la législature."

Bagehot dit encore :

" Pour dire la chose en peu de mots, le sou.
verain a sous notre constitution trois droits, le
droit d'être consulté, le droit d'encourager, le
droit d'avertir. Et un roi sensé et sage ne
saurait.en demander d'avantage. Il compren-
dra qu'étant privé d'autres droits il se trouve
par là même en mesure de se servir avec plus
d'effet de ceux qu'il a. Il dira àses ministres:
" Sur vous tombe la responsabilité devcei'ne-
sures. Quelle que soit la chose que vous diefi:iir
elle recevra mon entier et efficace -upW4
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mais je vous ferai observer que pour telle et
telle raison la chose que vous proposez est.
mauvaise, et pour telle et telle raison ce que
vous ne proposez pas est mieux. Je ne m'y
opposerai pas, c'est mon devoir de ne pas m'y
opposer ; maie remarquez que je vous avertis."

Bagehot dit un peu plus loin :

" La théorie populaire sur la constitution
anglaise est entachée de deux erreurs relative-
ment au souverain. La première, sous sa
forme la plus ancienne au moins, le considère
comme un des pouvoirs du royaume et lui re-
connait une autorité corrélative à celle de la
Chambre des Lords et de la Chambre des
Communes. Le roi avait autrefois ces attribu-
tions, mais aujourd'fui il ne les a plus. Cette
autorité pourrait être exercée par un monarque
qui aurait un veto législatif, qui aurait le pou-
voir de rejeter des bills sinon comme la Charm-
bre des Communes, du moins comme la Cham-
bre des Lords les rejette. 3dais la Reine n'a
pas ce droit de veto. Elle serait même tenue
de signer sa propre condamnation à mortsi les
deux Chambres la votaient unanimement. Son
pouvoir législatif est une fiction du passé ; ce
pouvoir a cessé depuis longtemps d'exister."

Voici comment le chef du gouverne-
ment résume et apprécie.cette autorité :

" Tel est le devoir du souverain. Si une
législation que celui-ci croit mauvaise est
adoptée par un ministère ayant la majorité du
parlement, majorité sans laquelle la législa-
tion ne saurait se faire, le souverain a le droit
de faire venir son premier ministre et lui dire:
" je vais continuer à vous soutenir ; mais mon
expérience m'impose le devoir du vous avertir."
C'est un somme le seul droit qu'ait le souverain
en matiere de lëgislation."

Je réservais une dernière citatio---la
plus importante. , Je veux maintenant,
M. l'Orateur, vous, montrer M. Letellier
de 1873 souffietant M. Letellier de 1878.

Le 13 aoât 1873, Lord Dufferin écou-
tant l'avis de ses ministres--qui, durant
la session du printemps, avaient.été soute.
nus par une forte de majorité des Com-
munes,-prorogea les Chambres.

L'opposition du temps, eles libéraux les
grits, étaient indignés de ce que la mino-
rité ne pouvait contrôler l'action du
gouverneur-général.

Après la prprogation, les libéraux,
réunis en comité, adoptèrent, la motion
suivante :

" Il fut proposé par M. Cauchon, secondé
par M. Mills et résolu: ,ue dans l'opinion de
cette assemblée, la prorogation duparlement
en ne donnnant pas à la Chambre des Com-
nunes l'opportunité de poursuivre l'enquete
qu'elle avait entreprise, est une violation ré.
voltante des privilèges 'de l'indépendance du
parlement et des droits des citoyens."

Des discours enflammés furent pronom-
cés. Mousieur Letellier fit le sien ; le
voici :

" Il est désirable dans les circonstances pré-
sentes de parler avec tout le calme possible
malgré l'ébullition populaire qui est une ébul-
lition nationale. La question à examiner est
de savoir si le Conseil exécutif peut interposer
la prérogative de la Couronne entre lui et le
parlement et empêcher ainsi le libre exercice
de la volonté populaire. Cette prérogative ne de-
vrait pas étre employée à renverser les libertés
populaires, 1 applaudissementaj, mais suivre la
marche des événements en conformité des
intérêts du peuple. Autrement, on pourrait
se dispen r de parlement et le peuple serait
encore un fois forcé par la verge d'obéir à la
couronne sans égard à d'autres droits.... Le
comité nommé par la Chambre ne pouvait être
dissous par aucun pouvoir extérieur sans une
grossière violation de ses priviléges."

Quelques minutes auparavant, l'hono-
rable M Letellier avait applaudi aux pa-
roles suivaPtes de l'honorable M. Cat-
chon, en proposant sa résolution :

c Si j'avais été seul, jaurais été plus loin que
l'on a été, et j'aurais dit que la Couronne, ou
ses représentants n'ont pas le droit d'interve-
nir dans les privilèges du parlement. [Ap-
plaudissements ]"

Notre lieutenant-gouverneur s'indi-
gnait parceque lord Dufferin ne voulait
pa suivre la minorité. Qa'aurait-il donc
fait si le gouverneur-général eût agi de la
sorte vis-à-vis de la majorité Il aurait évi-
demment endossé le mbusquet.

Les conservateurs de Québec ne sont
pas aussi bouillants. Monsieur Letellier
les a ils à la poi te sans cause ni raison,
et ils ne deumandent.que sa censure, en at-
.tenidant~sa destitution.

J'ai mis, monsieur l'Orateur, devant la
Chambre l'état des faits tel que présenté
par monsieur Letellier et les véritables
principes qui s'appliquent au eas. Je ne
crains pas de dire que pas un seul nieni-
bre de .cette Chambre, que pas un seul
citoyen du pays ayant quelques notions
des principes constitutionnels qui nous
régissent,ne voudrait hasarder une défense
de la condtite de monsieur Letellier.
Il a commis deux fautes énormes; la pre-
mièie a été de mettre à la porte un gou-
vernement soutenu par une forte majori-
ié; car en face des autorités que je viens
de citer, les raisons qu'il invoque dans sa
lettre du ler mars à M. de Boucherville
ne valent pas le papier sur lequel elles
sont écrites. En supposa:mt comme je
l'ai déjà dit que ces motifs soient sincères,
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que les faits qu'il allègue soient vrais, il
prouve tout au plus une simple différence
d'opininn. Son opinion ne devait pas
prévaloir, car ce n'est pas lui qui est l'avi-
seur par la constitution. Il a tout su
et tout laissé faire. Au lieu d'avertir et
de remontrer; au lieu de suggérer un
changement de politique lors de l'intro-
duction des deux bills dont il se plaint,
il a attendu qu'ils fussent passés et
s'en est servi de prétexte pour congédier
ses ministres, juste au moment où il n'a-
vait plus le droit d'intervenir parceque
les Chambres avaient décidé par une forte
majorité. Sa seconde faute estncore
plus grave.

Oubliant ses devoirs de gouverneur
impartial il a écrit au gouverneur-général,
pour s'excuser, une lettre où il invoquait
de nouvelles raisons et dans laquelle
il portait, contre ses anciens ministres,
des accusations petites, absurdes et mes-
quines, dont pas une seule ne peus justi-
fier son coup d'état du 2 mars 1878.

Je dois dire avant d'aller plus loin que
ça été pour nous, habitants de la pro-
vince de Québec, un triste spectacle.
Nous avions pendant des années fait des
luttes héroïques pour obtenir l'application
au Bas-Canada, des grands principes de
la liberté constitutionnelle qui ont fait
l'honneur, la gloire et la prospérité de
l'Angleterre.

La Confédération avait mis le sceau,
le couronnement à nos longues et glo-
rieuses luttes en nous assurant tout à
la fois la liberté politique et notre auto-
nomie nationale.

Ces considérations, monsieur l'Orateur,
nous expliquent l'indignation patriotique
des habitants de la province de Québec
en apprenant que le premier coup porté
à nos libertés venait d'un lieutenant-gou-
verneur français.

La chose était si étonnante que nos ad-
versaires même qui n'étaient pas dans le
secret de M. Letellier refusaient de croire
que le cabinet DeBoucherville avait été
démis. Le Montreal Berald du 5 mars
1878, refusait de croire à la destitution.
Il prétendait que monsieur DeBoucher-
ville avait résigné parce que monsieur
Letellier voulait réserver au gouverneur-
général le bili du chemin de fer de Qué-
bec, Montréal, Ottava et Occidental. Il
ne pouvait croire, il ne pouvait pas lui
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venir à l'idée que monsieur Letellier eût
pu démettre monsieur DeBouche.ville
pour une simple différence d'opinion.

Je crois avoir, M. l'Orateur, suffisam-
nient démontré que monsieur Letellier
mérite plus que la censure, même si on
le juge, d'après ses déclarations. Il me
reste à remplir une tâche pénible, délicate
et souverainement désagréable, c'est celle
de montrer à la Chambre et au pays que
ses griefs contre le cabinet DeBoucher-
ville étaient tout simplement imaginaires
pour me servir d'un terme poli et parle-
mentaire. Non-seulement monsieur Letel-
lier invoque pour justifier son coup d'E-
tat, des motifs puériles, mais'encore ces
motifs, en fait, ne sont pas fondés.

Pour ma propre- satisfaction et pour la
satisfaction de la Chambre, je veux, sur
ce point, être méthodique et catégorique.

1. M. Letellieur prétend que M. De
Boucherville a abusé de son télégramme
de la Rivière-Ouelle.

Le vingt-huit janvier, M. DeBoucher-
ville lui avait envoyé à la Rivière-Ouelle,
la dépêche télégraphique suivante:

" Pouvez-vous m'envoyer autorisation résolu-
tions concernant finances."

Le lendemain 29 janvier, le lieutenant-
gouverneur répond en anglais :

" Blank mailed to-day. If presence neces-
sary, telegraph; return Friday."

M. DeBoucherville crut de bonne foi
que cette autorisation couvrait ses troisme-
sures financières : les estimations, le bill
du chemin., de fer et le bill des taxes. Le
premier usage qui en fut fait, l'a été le
29 janvier, jour de la réception du télé-
gramme et après qu'il eût été reçu. J'ai
déjà dit à cette honorable Chambre qu'on
s'est, ce jour-là, servi du nom de M.
Letellier pour l'introduction des résolu-
tions concernant le chemin de fer. M.
Letellier l'a su immédiatement par les
votes et délibérations, et le surlendemain
par l'exposé financier de l'honorable M.
Chuirch. Il a gardé le silence pendant
un mois. Etait-il de bonne foi ou vou-
lait-il tendre à ses ministres un odieux
guet-apens 1 La Chambre et le pays ont
le droit de poser cette question.

2. Durant la session de 1876, on lui
fit sanctionner un bill non passé. Il s'en
plaint et ajoute :

" Peu de temps après, je fus informé de cette
irrégularité et j'en parlai de suite au premier.
Je lui fis observer qu'un acte de cette nature
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entrainait des conséquences trop sérieuses pour
qu'il fut mis en oubli. Pour l'obliger cepen-
'dant, je ne lui fis pas un grief de ce fait de lé-
gislation irrég.nlière devenu irréparable?"

Je tiens dans mes mains la preuve du
contraire. Le bill en question se rap-
portait à la formation de sociétés desti-
nées à faire des chemins et à détruire les
mauvaises herbes dans la campagne.

Le greffier par erreur, mit ce projet de
loi dans la listE des bills à sanctionner.
L'honorable procureur-général du temps,
M. Angers, découvrit de sùite l'erreur à la
lecture des bills sanctionnés et le dit à M.
Letellieradansla salledel'Orateurduconseil
le jour même de la prorogation. M. An.
gers prépara un rapport, que M. Letellier
signa et qui fut envoyé par lui-même au
secrétaire d'Etat pour être rerhis au mi-
nistre de la justice; dans ce rapport on
demandait à ce dernier de désavouer la
loi. M. Blake répondit que le bill était
lettre-morte et qu'il n'était pas nécessaire
de le désavouer. Cette réponse passa par
les mains de M. Lotellier ; le fameux
bill ne fut pas mme mis dans les statuts
contenant les lois passées dans la session
de 1876. Voilà la grasse aff dre que M.
Letellier reproche à ses ministres comme
étant une atteinte aux droits et préroga-
tions de la couronne.

S'il n'y avait là dedans que du ridicule
je n'en dirais rien. Mais il y a du grave
et du triste : c'est de voir un lieutenant-
gouverneur écrivant au« représentant di-
rect de Sa Majesté le comte Dufferin des
choses que lui-même mieux que personne
savait n'être pas exactes. Pourquoi par-
ler de législation irrégulière et irréparable
quand il savait lui-même que cette légis-
lation irréparable n'était pas même consi-
gnée dans le statut.

3o. Disons encore un mot du finmeux
bill avec le petit blanc non rempli et un
infinitif mal placé. C'est en décembre
1876. M. Letellier raconte à lord
Dufferin eomme quoi il a admonesté
paternellement M. de Boucherville ;.puis
il ajoute :

9 D. le premier vint me dire qu'il regrettait
.cette omission et me demanda de sanctionner
ce dernier bill dans l'état ou il était. . .

'- L'esprit de conciliation. avec lequel j'y
consentis sembla lui être agréable."

.Dans son zèle pour les droits et privi-
léges de la couronne, odieusement outra-
gés par ce bill infime M. Letellier oublie
qu'il a sanctionné, en même temps que ce

bill infâme, un autre bill qui l'amen-
dait et le complétait. Cela se voit dans
les statuts de 1876 chapitre XIX et
chapitre XX. Mais je n'ai jamais pu
savoir ce qu'est devenu l'infinitif qui
épouvantait tant ses scrupules.

4a. Nous arrivons à l'élection munici-
pale de Montmagny. Le -nommé M.
Bernatchez, maire de son village, est une
personnalité importante dans le quartier
sud du village de Montnagny. Libéral
dévoué, prêt à tout sacrifice pour son
parti, il .connait sa valeur et passe par-
dessus la tête des ministres pour s'adres-
ser directement au lieutenant-gouverneur,
pas en conseil mais personnellement.

On trouve dans des papiers ofliciels,
soumis à la Chambre de Québec en juillet
1878, une lettre fort intéressante du sus-
dit Bernatchez.

Voici cette pièce curieilse:
d Montmagny, 10 mars 1877.

" A Son Excellence, l'Honorable Luc LETELLIER
l de St. Just, Lt.-Gouverneur pour la Pro-

c vince de Québec.
-«Québec.

" ExcEmEKzcz,
"Je prend la liberté de vous informer res-

pectueusement que le dix-neuvième jour de f6-
vrier dernier, Eugène Fournier, du village de
Montmagny, a été élu par acclamation conseil-
ler municipal, pour le quartier sud du dit vil-
lage Montmagny, à une assemblée des électeurs
municipaux du dit quartier, tenue en confor-
mité d'un jugement rendu par la cour de ma-
gistrat du comté de Montmagny, en date du
trente-et-unième jour de janvier mil huit cent
soixante et dix-sept ainsi qu'il appert àla copie
du procès-verbal de la dite assemblée, que
,ai l'honneur de vous transmettre sous plis.

«Que le dit Eugène Fournier a dûment été
assermenté comme conseiller municipal et qu'il
a déjà exercé et exerce actuellement les devoirs
de la dite charge.

" Le conseil apprend avec chagrin que Votre
Excellence aurait été trompée, induite en
erreur et que d'après de fausses représentations
Votre Excellence étant sous l'impression que
la dite charge était vacante vous auriez appoin-
té la personne de Jules Bélanger pour remplir
la charge de conseiller municipal pour le dit
quartier sud.

" Sous les circonstances nous osons espérer
respectueusement qu'en considération des faits
d'autres parts relatés, il plaira à Votre Excel-
lence 'de révoquer la dite nomination du dit
Jules Bélanger, afin d'éviter les troubles inévi-
tables qu'entralnera cQ conflit d'autorités.

" J'ai l'honneur d'être, etc.,
" Votre Excellence,

" le très-humble serviteur,
t (Signé) N. BERNATcuZ,

" S Maire."
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- M. Letellier toujours jaloux des droits
et prérogatives de la couronne, mais un
peu oublieux des droits et prérogatives
de son ministère et du parlement, se
fait aviser par le maire de Montmagny et
fort de cet aviseur si distingué dans
le quartier sud du village de M onmagny,
il impose à ses propres ministres respon-
sables, l'opinion de monsieur Bernatchez
qui, lui, n'était responsable qu'au quartier
sud du village de Montmagny. Monsieur
le procureur-général Angers était d'avis
que monsieur Eugène Fournier .n'était
pas élu, parce que de fait il n'y avait pas
en d'élection. Une première élection
avait été contestée et annullée; le juge-
ment ordonnait une nouvelle élection ;
notre code nmunicipal veut qu'avis de
cette élection soit donné sous peine de
nullité absolue. Les amis de messieurs
Bernatchez et -etellier voulant avoir
une élection de leur goût, je suppose.
évitérent de donner l'avis requis.
L'élection était conséquenmeftt nulle
ou plutôt il n'y en avait pas. Mon-
sieur Angers fit sur ces faits un rapport
à Son Excellence qui nomma Jules Bé-
langer. Mais Bernatchez n'avait pas
parlé. Il dit son mot et de suite nion-
sieur Letellier prend son avis au lieu de
l'avis de ses ministres. M. Angers a la
réputation d'être un avocat éminent; mais
ses connaissances légales n'atteindront
jamais celles de Bernatchez. Ce fut
l'opinion de monsieur Letellier, et parce
que Bernàtchez l'avise, monsieur DeBou-
cherville par là même porte atteinte aux
droits et priviléges de la Couronne.. Mais
nous devons pardonner à monsieur Le-
tellier à cause de la grandeur du motif
qui l'animait. Il a répudié l'acte de ses
ni inistres, parce qu'ils voulaient substituer
l'intervention de l'exécutif à l'action judi-
claire.

L'an passé, M. Martel député de Cham-
bly à la Ubambre locale, a eu le malheur
de déplaire par ses votes à M.. Letellier.
Il avait été élu conseiller muni:ipal et
maire de Chamibly en février ou mars
1878.. Il avait oublié de se qualifier. Il
était maire depuis qutre à cinq ans, il
était connu pour un homme de moYens.
Quelques semaines aptia la session de
juillet dernier, M. Letellier nomma au
lieu et place de M. Martel un conseiller
de sa faâou pour le remplacer. vû que M.
Martel avait produit sa qualification quel
quesjourstrop tard. M. Letellier naturelle-

M. MOUssEAU.

ment a fait cela pour "substituer l'action
judiciaire àl'intervention de l'exécuitif" et
pour la meilleure protection "des droits
et priviléges de la Couronne." *

5o. Un mot seulement des plaintes de
M. Letellier sur les deux proclamations
qu'il dit avoir été publiées daus la
Gazette Officielle à son insçu et
sans son consentement. . Messieurs Cha-
pleau, Church et A ngers font à cela une
réponse qui met M. Letellier dans une
position fort humiliante.

Il dit que l'une de ses proclamations
était pour la convocation les Chambres.
Les pièces officielles mises devant l'As-
semblée de Québec en juillet dernier
prouvent que M. Letellier se trompe. Il
s'agissait simiplement de la convocation
banale des Chambres, pas pour la dépê-
che des affaires, ce qui se fait tous les
quarante jours et est laissé aux soins
d'un commis ordinaire.

On voit encore par ces pièces officielles
que l'ordre du conseil au sujet de cette
proclamation et la proclamation elle-
même portent la signature de monsieur
Letellier lui-mime. Monsieur Letel-
lier a égilernent signé l'ordre du con-
seil, ainsi que la proclamation se rap-
portant à un jour d'actions de grâces. Il y
a plus, c'est lui-même qui, sur une lettre
du premier ministre fédéral, l'honorable
membre de Lambton avait demandé à
monsieur de Boucherville <le faire prépa-
rer l'ordre du conseil et la proclamation
au sujet de ce jour d'actions de grâces.
Ces faits sont pénibles à constater; mal-
heureusement ils sont vrais.

Il faut avouer que monsieur Letellier
devait être singulièrement à bout d'ar-
guments pour essayer à excuser la dé-
mission de ses ministres en recourant à
de telles inexactitudes.

6o. J'arrive au point le plus délicat
de ma tâche.

Monsieur Letellier affirme solennelle-
ment que monsieur de Boucherville lui a
avoué que son gouvernement ne pouvait
faire rien de bien parce qu'il était contié-
par des rings c'est-à-dire par d'odieuses
combinaisons entre des députés conserva-
teurs voulant monter à l'assaut de la
caisse publique.

Cette accusation sérieuse n'est pas fon-
dée.

Mais j'y répondrai, avec le rpspect etla
dignité qui ont caractérisé la réponse de
monsieur du Boucherville.
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Il aurait bien pu dire :," M. Letellier
vous avez tort de porter une telle accusa-
tion à la veille d'une élection générale ;
vous savez d'un c8té qu'elle n'est pas ex-
acte ; vous savez d'un autre c8té quel
mal cette accusation revêtue de votre si-
gnature va faire au pays et à un parti
puissant. Plein de respect pour les droits
et priviléges de la Couronne dbnt vous
vous faites des oripeaux, pour couvrir
votre nudité politique,je les respecte trop,
même dans votre personne pour accoler à
votre accusation le qualificatif qui lui
conviendrait."

M. DeBoucherville n'a pas voulu dire
eela et il a bien fait.

Mais il a dit respectueusement à M.
Letellier une vérité écrasante qui est plus
forte que tout cela. Il a dit à M. Letel-
lier ; je ne puis pas vous avoir fait un aveu
comme celui-là, la chose est tout simple
ment impossible, pour la meilleure des
raisons ; c'est que mon gouvernement n'a
jamais subi la pression des rings pour les
chemins de fer du sud et que depuis qae
je suis arrivé au pouvoir en 1874, je n'ai
pas augmenté d'un seul centin les octrois
à ces chemins de fer. Il y a eu, ce que
l'on a appelé, des replis de subsides
c'est-à-dire, qu'une compagnie de chemin
de fer racourcissant sa ligne renonçait à
une partie de son octroi pour consacrer
le reste à la partie du chemin déjà com-
mencée ou faite. Cette législation était
si utile et si excellente qu'un bill de cette
nature qui avait été présenté à la Cham-
bre par le gouvernement De Boucher-
ville dans la session d'hiver de 1878 fut
continué après sa démission par le cabi-
net Joly et sanctionné par M. Letellier
lui-même.

C'est le même bill qui a servi de pré-
textes à M. Letellier pour contrecarrer le
ministère DeBoucherville dans sôn bill
des taxes et dans son bill concernant le
chemin de fer de Québec, Montréal, Ot-
tawa et Occidental.

J'espère donc M. l'Orateur, que cette
conduite de M. Letellier sera censurée, et
que cette censure sera suivie d'un effet
pratiqîe.

Trois puissante motifs d'intérêt public
reclament ou imposent cette solution.

Il est d'une importance vitale qu'au
début de notre histoire comme confédéra-
tion, nous répudiions, nous repoussions,
noas stigmatisions toute tentative de
gouvernement personnel.

18

Nous avons assis notre nouveau régime
sur la constitution anglaise, la plus belle
et la plus libérale du monde. Mainte-
nons-la intacte et qu'un chAtiment propor-
tionné à la grandeur de l'offense soit in-
fligé au premier qui ose la violer.

Etàblissons de suite, suivant l'heureuse
expression du très-honorable chef du gou-
vernement, un précédent salutaire et qui
dure, précédent qui soit un exemple et
une leçon pour les générations futuees.

En second lieu, M. Letellier s'est rendu
indigne de l'emploi élevé qu'il occupe ; sa
manière d'agir vis-à-vis de ses ministres, sa
manière d'agir vis-à-vis d'un partipuissant
dans le pays, les nombreuses inexacti-
tudes dont il s'est rendu volontairement
coupable dans la correspondance officielle
sur le sujet, le rendent non-seulenient
indigne de sa position ; mais encore elles
feront tomber en' discrédit l'autorité sou-
veraine et nuiront par là même aux insti-
tutions monarchiques du pays.

Autre danger encore plus grand : c'est
que M. Letellier en déclarant ouverte-
ment la guerre à un parti puissant de la
province de Québec, en l'insultant comme
il la fait dans sa lettre du 18 mars à lord
Dufferin, a rendu son administration im-
possible dans la province de Québec. En
s'identifiant à un parti comme l'avait fait
lord Metcalfe, il force l'opposition à diri-
ger ses coups non-seulement contre le
parti adverse, mais même contre le
représentant de l'autorité. Il a donc
rendu impossible toute coopération entre
lui et la majorité de la province de
Québec pour la gouverne des affaires pu-
bliques.

Maintenant, que va-t-oh répondré à
tous ces chefs d'accusation contre M.
Letellier. Je ne prétends pas avoir le
monopole des connaissances de la vertu
et de la justice, mais qu'est-ce qu'on peut,
répondre à cela I Je me demande com-
ment on peut invoquer en faveur de M.
Letellier certains actes subséquents ?
Lon dira peut-être que durant la der-
nière session nous avôns fait le procès de
M. Letellier et qu'il a été acquitté. Il y.
a certains crimes, M. l'Orateur', contre
lesquels on ne peut jamais invoquer l'au-
torité de chosé jugée ni la prescription.
Et d'abord, comme quéstion de fait iQ
it n'a pas eu son procès, il n'a pas été
jugé. La modon de censure fàâte l'année
dernièro n'a pas été rejetée sur ses mé-
rités.
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Malgré la majorité docile et puissante
qu'avait alors l'honorable membre de
Lamblton, (M. Mackenzie) il n'a pas
voulu que le débat fut vidé sur les nué-
rites <le la conduite lu lieutenant-gouver-
neur. Au contraire, il invoquait un
échappatoire, il a plaidé une défense di-
latoire, il a demandé que la cause fut
remise jusqu'au jour où le jugement du
peuple serait rendu. Les brefs étaient
émis, les élections locales devaient bien-
tôt avoir lieu et l'on a dit ; laissons faire
le peuple, laissons-le décider. Je n'ai pas
approuvé ce jugement ; il ne peut pas être
invoqué à présent ; c'était non seulement
un des droits du parlement fédéral, niais
encore un de ses devoirs d'exercer une
suveillance générale sur tous les employés
de la couronne. Il a le droit de dire que
dans tel cas ou dans telles circonstances
un employé s'est mal conduit i c'est ce qude
nous avons fait ; nous avons eu le droit
de le faire et en Angleterre la chose s'est
faite mainte et mainte fois. Je sais que
M. Letellier dans sa réponse à MM.
Cliapleau, Church et Angers dit qu'après
tout il avait raison et que ses ministres
n'avaient pas la confiance publique; il
cite victorieusement le cas de mon hono-
rable ami de Mississiquoi (M. Baker)
C'est vrai que l'honorable solliciteur-géné-
ral de Québec à cette époque (le membre
de Missisquoi) a été battu ; mais c'est
une défaite qui fait peu d'honneur 8:u
pouvoir.

Tout le monde sait l'immense infamie,
l'outrage épouvantable au moyen duquel
l'honorable M. Baker a été battu. A la
veille des élections on a loué les servicss
d'un escroc qui a ècrit dans un journal
des iinfamies contre M. Baker, des infa-
mies absurdes, impossibles ; niais il était
trop tard pour les réfuter à temps et
empêcher le mal qu'elles devaient faire
dans l'élection. Au moyen de cette conspi-
ration la plus sale et la plus vile
peut-être qu on ait vue depuis des années
et des années, on a pu écraser un homme
distingué et dire qu'on l'avait battu et
par conséquent que le coup d'état était
.ratifié par le peudle. Le journal qui a
pablié ces infamies contre mon ami l'ho-
noroble monsieur Baker a été traduit en
coir criminelle ; et quelques temps après
il s'est rétracté amplement, a fait amende
honorable et a payé les frais. Il y a eu
beaucoup de défaites occasionnées par les
mêmes moyens, et si l'on veut plaider une
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telle victoire comme jus-ification de mon-
sieur Letellier, je pense que le moins il
s'en vanterait le mieux ce serait pour
son honneur. En effet, il parait que ce
gouvernement a eu une majorité à un
moment donné de son existence, mais ce
ni'était pas sur la question constitution-
nelle qui était celle sur laquelle les élee-
tions s'étaient faites. Il a été battu,
il a été censuré à l'ouverture de la
Chambre par le vote même sur l'a-
dresse en réponse au discours du trône.
Plus tard au moyen de ces "human
devices". dont monsieur Letellier a le se-
cret, le gouvernement Jcly a en une voix
de plus; mais c'était la voix prépondé-
rante et achetée de l'Orateur de la Chai-
bre. Il a été adopté après cela quel-
ques lzis ; mais elles n'ont été passées
que par le vote prépondérant de l'Ora-
teur.

Le même cas s'est présenté. Une loi
ayant été passée par le parlement local,
avec la voix prépondérante de ]'Orateur,
elle fût réservée au gouvernement
impérial et qui léclara quelle de-
vait être désavouée, et ne devait
pas être reçue parcequ'elle n'était passée
que par le voteprépondérant de l'Orateur.
Nous avons vu par des citations que j'ai
faites que ce changement de gouverne-
ment, ce scandale par lequel le représen-
tant du souverain, procède sans autorité
poui- amenerune minorité au pouvoir sont
toujours dignes de flétrissure, sont toui-
jours blâmables. Nous avons toujours le
droit de blâmer les moyens qu'il a em-
ployés pour donner le pouvoir à une mi-
norité qui ne l'avait pas et pour chasser
du pouvoir une majorité qui était en pos-
session de la confiance publique ainsi que
de celle de l. Chambre. L'on dit encore
-et je suppose qu'on invoquerait cette
raison là avec plus de force que Pon a
approuvé M. Letellier-que ron a
voté les subsides au gouvernement de son
choix. Mais, M. l'Orateur, ce serait là
un triste argument; ce serait punir bien
sévèrement tous ces hommes dévoués, in-
telligents et patriotiques qui ont voulu
faire passer l'intérêt public avant leur
juste ressentime-nt. Nous avions dans la
province de Québec des travaux très-
importants en voie d'opération, nous
avions à construire un chemin de fer et
nous avions besoin d'argent pour payer
les eatrepreneurs et il nous fallait faire
honneur à nos engagements. Le parti
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conservateur pouvait refuser les subsides ;
il aurait pu jeter la province dans une
glande confusion et faire in grand tort à
son crédit, mais il a préféré immnuler ses
rancunes politiques et ses j listes défiances
sur l'autel de la patrie. Eh ! bien, main-
tenant peit-on faire un reproche à
nos ami.b conservateurs qui avaient par là
fait un grand acte de létouemen4 au
lieu de punir les hommes qui le méri-
taient si justement.

Il ne me reste plus qu'à remercier cor-
dialement la Chambre (le l'attention
qu'elle m'a prêtée; elle a compris comme
moi l'importance du sujet. Si j'ai pu
m'égarer dans la qualification de certains
antes, j'en demande pardon. Mais je
crois avoir rempli mon programme. Je
voulais faire deux choses : établir devant
la Chambre et devant le pays que les
raison4s apportées par monsieur Letel.
lier pour avoir congédié ses ministres,
un che' de gouvernement éminemment
respectable (M. DeBoucherville) que ces
raisons, dis-je, n'étaient pas suffisantes,
mmnie en les supposatit fondées, pour jus-
tifier son : ete. J'ai voult établir ensuite
que ces raisons-là ne valaient rien du tout
parejqu'elles étaient entachées d'erreurs
et. d'inexactitudes très-graves sinon de
quelquephose de pir .. La motion queje
vais proposer est mot à mot celle qui a
été présentée en avril dernier par le très-
honorable chef du gouvernement. Tout
le inonde comprendra pourquoije présente
lamêmine motion ; c'est dans le but d'arri-
ver plus facilement au châtiment réservé
à la faute ou au crime de M. Letellier.
La motion est comme suit :

tRésolu, Que l'acte qu'à commis le lieute-
nant-gouverneur de la province de Québec, le'
2 mars 1878, en renvoyant son ministère, a
manqué de sagesse dans les circonstances, et
tendait à renverser la position que les aviseurs
de la Couronne occupent depuis que le prin-
cipe du gouvernement responsable a été accor-
dé aux colonies de l'Amérique-Britannique du
Nord."

M. McCARTHY : En secondant la
motion de mon honorable ami, je regrette
d'être obligé de revenir sur un sujet qu'il
a si bien traité, parce qu'un graid nom-
bre des membres de cette Chambre, vû
leur ignorance de la langue française,
n'ont pu saisir tous les faits rapportés
par lui.

Je ne pourrai traiter ce sujet d'une
manière aussi détaillée, ni aussi claire que

18½

cet honorable monsieur l'a fait--sans
doute ; je n'essaierai pas non plus d'en-
tretenir la Chambre trop loniguement de
cette question, car nous avons eu les do-
cuinents devant nous depuis assez long-
temps pour former notre opinion et
régler notre ligne de conduite en cette
matière.

Cependant, cette question est l'une
des plus- importantes qui puissent nous
occuper pendant cette session, et proba-
blement pen(lant ce parlement. U'est
une question qui met en jeu la position
d'un haut dignitaire du Canada, d'un
officier qui, jusqu'à un certain point, re-
présente notre souveraine, et qui, aussi
jusqu'à un certain point, exerce le pou-
voir souverain, d'un officier qui, à
moins qu'il ne se rende coupable de
fautes graves, occupe pendant un certain
temps une position indépend-ute du con-
tôle de l'exécutif comme du parlement.

Je dois dire aussi, à mon honorable
arni et à cette Chambre, qu'aucune ques-
tion qui pourra nous être soumise, mérite
d'être considérée avec autant d'impartia-
lité et aussi indépendamment de tout
esprit de parti, que celle qui nous occupe
en ce moment.

Elle sera done, je l'espère. considérée
ainsi ; nous pourrons laisser de côté tout
esprit de parti et aujourd'hui surtout
où, pour la première fois prob4blement,
nous sommes appelés à exercer des droits
d'une manière quasi impériale.

L'exercice de ces droits nous fait coin-
prendre peut-être mieux que toute autre
chose, le grand pas que nous a fait faire
la constitution qui nous a été donnée par
l'acte de confédération de 1867. Avant
cette époque, bien que le gouverneur-
général du Canada fût gouverneur-gènd-
ral de .l'Amérique Britannique du Nord,
les lieutenant-gou erneurs tenaient leur
commission directement de la Reine elle-
nième ; ils ne dépenlaient pas de notre
parlement et nous n'avions pas le droit
de critiquer leurs actes.

Aujourd'hui, pour la première fois, lais.
santde côté, pourle moment, la même ques-
tion qui a été soulevée l'an dernier, nous
avons à donner une opinion qui aura le
caractère d'un acte impéiial. La haute
position qu'occupe celui dont nous avons
à examiner la -conduite est une autre rai-
son, s'il nous en fallait une, pour que nous
donnions à ce sujet notre plus grande
attention.
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J'espère donc que, prenant en considéra
tion la responsabilité qui nous incombe, le
résultat de cette discussion et le fait que
nous sommes sur le point d'établir un
précédent qui pourra être cité par les
générations futures, nous ne nous pronon-
cerons contre cette officier haut placé et
distingué que si sa conduite mérite notre
condamnation, tout en ayant soin de
sauvegarder les droits du peuple, dont
nous sommes les représentants. Si l'on
a porté atteinte aux droits de ce peuple
nous les défendrons et les protégerons
dans son propre parlement.

Maintenant, je demanderai de plus
que cette question ne soit pas traitée
comme une question provinciale. Je
crois qu'il a été dit quelque part que l'on
regarde facilement sans émotion les
infortunes de nos amis, mais je dois dire
aux représentants des autres parties du
Canada que cette question-ci, quoique se
rapportant plus particulièrement à la pro-
vince de Québec, se rapporte en principe
à la Confédération toute entière. Le
lieutenant-gouverneur de la province de
Québec est accusé d'avoir failli à sa haute
position, d'avoir foulé aux pieds les
droits de cette grande province, et ce
'qui a été fait dans la province de
Québec, l'an dernier, peut se renouveler
dans la province d'Ontario, peut se faire
aussi daxih les autres provinces, si la con-
duite du lieutenant-gouverneur mérite
condamnation et qu'elle ne soit pas cen-
surée. Nous ne devons donc pas consi-
dérer ceci comme une question d'intérêt
local ou comme portant atteinte seule-
ment aux droits de la province de Qué-
bec. Il nous faut songer que cette ques-
tion touche aux droits de toute la Confé-
dération, qu'elle touche aux droits de
chaque électeur et de chaque citoyen de
ce pays. Je veux croire que cette ques-
tion sera considérée ainsi par les repré-
sentants des autres provinces lorsqu'ils
seront appelés à donner leur opinion.
Maintenant, quelle est l'accusation qui a
été portée contre son Honneur le lieute-
nant-gouverneur de la province de Qué-
bec. Il est accusé d'avoir outrepassé ses
prérogatives, d'avoir foulé aux pieds les
droits du peuple. Il est accusé d'avoir
agi sans l'avis de son conseil et contraire-
ment à l'avis de ce conseil; d'avoir démis
d'une manière inconstitutionnelle un
ministère possédant la confiance de la
majorité des repeésentants du peuple en
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parlement. Ce sont des accusations gra-
ves, des accusations qui méritent une
attention particulière. Ce sont là des
accusations qui nous obligent, en rendant
notre jugement ou en censurant cet offi-
cier, à lui accorder le bénéfice de tout
doute et à donner à sa conduite les
motifs les plus favorables et à ses pa-
roles le sens qui serait le plus en rap-
port avec sa liaute position, avce
le respect qu'il devait à sa souveraine et
au peuple qu'il était appelé à gouverner.
A moins que nous puissions en venir à
la conclusion qu'il a violé ces principes;
à moins que nous ne puissions, après
avoir accordé à ce sujet notre plus grande
attention, en venir à cette conclusion,
nous devons, en justice pour cet officier
refuser de donner un vote de censure
contre lui. Je ne crois pas que l'on
puisse douter de notre droit de don-
ner ce vote. Les lieutenants gouver-
neurs sont nommés par le gouvernement
fédéral ; ils peuveat être démis pour
cause par ce gouvernement, et nous
avons le droit, c'est de plus notre devoir
d'examiner et de juger, de temps en
temps, non-senlement ce qu'ils ont fait,
mais aussi d'exprimer notre opinion sur
ce qu'ils auraient dû faire et au ce qu'ils
n'ont pas fait. Si nous avons -ce droit,
et je n'ai pas besoin de citer le statut.
que nous connaissorts tous si bien, il nous
reste maintenant à voir s'il est à propos.
d'exercer ce droit ; s'il est à propos, dans.
les circonstances, de juger. des actes du
ministère et de la législature de la pro-
vince de Québec. J'admettrai que ce
n'est que dans. des cas très graves que
nous sommes justifiables de juger, comme
je l'ai déjà dit, les actes du gouvernement
locaux et des chambres locales. Mais je
crois, que lorsque nous examinons ces do-
cuments, quand nous voyons qu'il existe
une lutte ardente entre le lieutenant-
gouverneur et les chefs distingués
d'un parti puissant dans la province
de Québec, quand nous voyons que
ces messieurs ont fait des représenta-
tions formelles à Son Excellence le gou-
verneur-général, quand nous voyons
qu'ils ont accusé le lieutenant-gouver-
ieur d'avoir failli aux devoirs de sa

charge, de s'être rendu coupable d'une
conduite subversive des droits du peuple
et du gouvernement responsable, quand
ils ajoutent à cette accusation celie-
d'avoir fait des assertions en contra-

de Québec.



Renvoi de l'ex-rinutire [Il MARS 1879.]

diction avec les faits, quand nous
savons que ces assertions n'ont pas
été faits sans connaissance de cause,à la l*
gère,mais délibéremment et d'une manière
que je pourrais, mais que je ne veux pas,
qualifier ici, nous ne ferions pas notre
devoir de membres de cette Chambre, si
nous ne prenions pas en considération les
docunients qui nous ont été soumis.
Nous ne rendrions pas justice à la.grande
province de Québec, si nous laissions sub-
sister un tel état de choses,-si nous
laissions exister les haines et les animo-
sités qui seront certainement créées si
nous ne réglons pas définitivement cette
question. Je crois que notre demande
en cette circonstance est parfaitement
justifiée par ces documents et les graves
accusations qu'ils contiennent. Mainte-
nant, quel était l'état des affaires dans la
province de Québec quand cette difficulté
:a pris naissance i Monsieur Letellier
avait été envoyé par la dernière adminis-
tration pour gouverner la province de
Québec. Il faisait alors partie de cette
-administration, il était un de ses chauds
partisans, un partisan hostile au parti
qui gouvernait la province de Québec.

Il est malheureux que nous soyons for-
cément obligés de choisir nos lieutenants-
gouverneurs parmi nos partisans les plus
zélés. Ceux que l'on place ainsi à la tête
de nos différentes provinces devraient,
pendant le temps qu'ils sont appelés à
exercer des droits comme ceux qu'ils ont
mission d'exercer, lorsqu'ils représentent
Sa Majesté, dans une certaine me-
sure, ils devraient, dis-je, s'il est possible-
bie, être plus scrupuleux même que ceux
qui nous sont envoyés pour gouverner
toute la Confédération. Ils devraient s'abs-
tenir de toute intervention, même de toute
apparence d'intervention dans les luttes
des partis politiques qui divisent les pro-
vinces. Pendant deux ans le gouverne-
nement de monsieur DeBoucherville con-
duisit avec succès les affaires de Québec.
Durant cette période il fut apijuyé dans
une Chambre composée de 65 à 66 mein-
bres, -j'oublie en ce moment le nom-
bre exact,-par une majorité de 20 voix,
majorité considérable quand l'on consi-
dère le nombre de membres. Durant
Qette période il n'y eut pas d'agitation
au dehors ; rien d'étrange, les rouages du
gouvernement fonctionnaient à merveille,
.sans même aucune de. ces difficultés qui

se présentent quelqüe fois sous notre cons-
titution.

Ce lieutenant-gouverneur, ce haut di-
gnitaire, ce chef du gouvernement de
Québec devait donc agir, comme l'a fait Sa
Majesté pendant son règne, comme l'ont
fait, je puis dire sans exception, les gouver-
neurs-générauxqui ont gouverné ce pays-
il devait à ses ministres une entière con-
fiance ; il devait gouverner par eux, il
devait avoir en eux cette entière con-
fiance pendant tout le temps qu'ils possé-
daient celle des représentants du
peuple. Cependant le*27 de février der-
nier, ou le 26, sans aucun avis, sans au-
cun sujet de plainte, le lieutenant-gou-
verneur envoie un message au. premier
ministre et il termine ce message, par
lequel il demandait plüsieurs documents,
en disant:

"2. Un rapport détaillé des misons qui ont
induit le gouvernement provincial à ne pas se
contenter des clauses du statut et de la loi con-
mune et de celles du code civil de cette pro-
vince, pour -pérer le recouvrement des sommes
d'argent qui pourraient devenir dues par les
dites corporations, mais d'avoir demandé une
loi ex post facto pour les contraindre à payer et
ce, sans avoir, au préalable, consulté le lieute-
nant-gouverneur.

" Une autre mesure très importante, pour-
voyant à l'imposition de nouvelles taxes a été
aussi proposée à la législature sans avoir été, au
préalable, soumise au lieutenant-gouverneur.

" Le lieutenant-gouverneur comprend par-
faitement que des mesures d'une importance
secondaire qui lui ont d'abord été suffisomment
expliquées, peuvent être soumises aux deux
Chambres sans son ordre formel, mais il ne peut
permettre à l'executif de communiquer a la lé-
gislature, de sa part, des mesules nouvelles et
imp~rtantes sans qu'il en ait d'abord été infor-
mé et sans son ordre spécial."

Quelle était l'accusation qu'il formulait
contre son gouveracment I Et remarquez
que, autant que ces dociuients nous le dé-
nontitent,à Iart les exceptions dont je par-
lerai tout à l'heure, il n'avait existé au-
c.me difficulté entre le lieutenait-gouver-
neur et ses conseillers et que ceux-ai
n'avaient pas été avertis qu'ils avaient
présenté à la Chambre des mesures qu'il
n'avait pas approuvées et sans son ordre.
Il n'y avait rien qui indiquât l'existence
d'auctqie difliculté entre ses ministres et
lui, à part celles dont il a été question à
la fin dé session. De sorte que quand
ces mesures furent à peu près complétées,
comme je le prouverai tout à l'heure,
quand.la législature les eut presque adop-
tées, il, adresse un message à ses*miùis ies
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dans lequel il les accuse pour la pre-
mière fois d'avoir soumis des projets
de loi à la Chambre sans son ordre et
sans l'avoir consulté.

Eh bien, quelle fut la réponse du pre-
mier ministre de Québec I Elle fut
prompte et je crois que je puis dire
qu'elle fut satisfaisante. Il se rend
auprès de Son Honneur avant que les
documents demandés pussent être prépa-
rès, afin de ne pas perdre un moment
pour expliquer sa manière d'agir, et il
prouve que les accusations portées contre
lui étaient sans fondement. Cette entre-
vue eut lieu le 28 février. Rappelez-
vous, monsieur l'Orateur, que cette accu-
sation avait été faite le 27 février. Il
dit qu'il a télégraphié au lieutenant-gou-
verneur, alors absent du siége du gouver-
nememt, lui demandant l'autorisation de
soumettre les mesures financières. Il dé-
montre qu'en réponse à cette demande il a
reçu un télégramme du lieutenant-gouver-
neur l'informant que l'autorisation lui
serait envoyéeau moyend'un blanc-seing et
que de fait l'autorisation lui fut envoyée,
prouvant clairement et d'une manière
concluante dans quelle position se trou-
vait le premier ministre de la province
vis-à-vis du lieutenant-gouverneur, et
dans quelles conditions ils conduisaient
ensemble les affaires du pays, prouvant
surtout, autant que j'en puis juger, que
la démarche qui a suivi, que les motifs
invoqués plus tard n'étaient que des pré-
textes entièrement dénués de fondement.

" Plus tard, dit le premier ministre,
j'eus l'honneur de demander à Votre Ex-
cellence une autorisation générale pour
soumettre à la Chambre les mesures con-
cernant les questions d'argent, ce que
Votre Excellence m'accorda avec sa bien-
veillance ordinaire. Je dois assurer qu'a-
vec cette autorisation et la conviction où
j'étais que Votre Excellence avait lu le
discours du trésorier, dans lequel il an-
nonçait les taxes proposées plus tard, je
me suis cru en droit de dire à mes collè-
gues que j'avais votre permission pour
toutes les questions d'argent. Je prie
Votre Excellence de croire, que je n'ai
jamais eu l'intention de m'arroger le
droit de faire passer des mesures sans
avoir son approbation, et que, dans la
circonstance actuelle, ayant eu occasion
de parler avec Elle de la loi concernant le
chemin de fer provincial, et n'ayant pas
regu l'ordre de la suspendre, je n'ai pas

M. McCnaar.

cru que Votre Excellence verrait dans.
Lette mesure aucune intention de ma part
"e méconnaître ses prérogatives que per-
sonne plus que moi n'est disposé à res
pecter et à soutenir."

Il nous reste à décider si ces explica-
tions étaient satisfaisantes ou non. Le.
lieutenant-gouverneur lui-même avoua
qu'elles étaient suffisantes, qu'il ne cro-
yait pis qu'il y eut de la part du premier
ministre, monsieur De Boucherville, et
de ses collègues, aucune tentative de por-
ter atteinte aux droits de la Couronne ou
de les méconnaître ; il ne croyait pas
qu'ils eussent l'intention de ne rien faire
qui fatindigne de leur position comme mi-
nistres. Voilà ce que le lieutenant-gou-
verneur dit lui-mêmeet ce que nous trou-
vons dans les documents qui nous sont
soumis:

" A la suite de cette conversation, le lieute-
nant-gouverneur ayant entendu les explica.
tions de M. DeBoucherville,admet que s'il y avait
eu un malentendu, ce dernier avait agi de bonne
foi en autorisant ses collègues à dire qu'ils
étaient autorisés à soumettre une législation,
concernant les finances."

L'entretien se continua sur ce ton, et se
termina comme suit:

9 E'n réponse à une question, il (le lieute-
nant-gouverneur) dit que la seule difficulté
qui restait était la question du chemin de fer
Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, et
qu'il lui donnerait une répense le lendemaia
le 28 février."

Ainsi lorsqu'il rencontre son premier
ministre face à face, le lieutenant-gouver-
neur ne prétexte plus que les ministres
s'étaient conduits d'une manière indi-
gne de leur position; il ne maintient plus
cette prétention. La seule difficulté est
de savoir si le bill du chemin de fer qui
a été soumis à la Chambre, qui a subi sa.
deuxième lecture et qui est sur le point
de devenir loi, devra être réserv4 par le
lieutenant-gouverneur, ou s'il sera sanc-
tionné en la manière ordinaire. Il n'y
avait donc rien là qui pût causer une rup-
ture entre le lieutenant-gouverneur et ses
conseillers. Et le jour suivant, quand le
premier ministre se rend de nouveau au-
près de Son Honneur et demande une ré-
ponse, qu'arrive-t-il 1 En partant, mon-
sieur DeBoucherville dit: " Si je vous
comprends bien vous ne savez pas si vous
devez donner votre sanction au bill du
chemin de fer ou le réserver !" Il répon-
dit: "c'est cela."
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Maintenant, M. l'Orateur, nous
arrivons aux explications données
par le lieutenant-gouverneur à la lé-
gislature provinciale, et je crois que si ces
explications ne sont pas satisfaisantes, le
lieutenant-gouverneur doit être déclaré
aoupable d'une conduite qui, dans le lan-
gage de la résolution est "subversive
des droits que nous possédqns sous
un gouvernement responsable," parce
qu'il a démis son ministère qui pos.
gédait une majorité considérable,
sans autres raisons que celles que nous
venons de mentionner; et ce, après avoir
reconnu lui-même que ses ministres n'a-
vaient jamais voulu porter atteinte à ses
prérogatives et qu'ils ne s'étaient pas
conduits d'une manière irrespectueuse et
insubordonnée à son égard. Tout ce qui lui
restait à décider était de savoir s'il devait
sanctionnerou réserver lebill du chemin de
fer. Ilnedemande pas l'avis de ses minis-
tres sur cette questionmais il envoie, sans
autre cérémonie, un message au premier
dans lequel il dit qu'il ne peut accepter
leur avis ; il les force à résigner, en d'au-
tres termes, il les renvoie. Somnes-nous
prêts à dire ici, car c'est là le point, que
nos lieutenants-gouverneurs occupent une
position plus élevée dans nos différentes
provinces que celle qu'occupe Sa Majesté
la Reine dans la Grande-Bretagne-plus
élevée que celle qu'occupe le gouverneur-
général ici 1 Sinon, nous devons conclure
qu'un lieutenant-gouverneur qui refuse
de suivre l'avis de ses ministres quand
ces ministres possèdent la.confiance de la
mjorité des représentants du peuple,
qui a violé ce que nous entendons tous par
le gouvernement parlementaire et cons-
titutionnel, qui a violé les droits que nous
avôns obtenus aux jours des Baldwin et
des Lafontaine, les droits du gouverne-
nement responsable, ne doit pas être
maintenu dans la position à laquelle il a
été appelé et qu'il a dégradée par une
telle conduite.

Voyons quels sont ces droits et privi-
léges que possèdent les lieutenants-gou-
verneurs, ces droits que je serais le der-
nier à vouloir leur enlevèr. Je prétends,
etje ne crois pas qu'il y ait aacun doute
à cesujet, quenos lieutenants-gouverneurs
possèdent la même autorité et les mêmes
pouvoirs, vis-à-vis de leurs parlements
locaux que le gouverneur-général vis-à-
vis de celui-ci, et je ne pense pas que
notre gouvernement constitutionnel puisse

fonctionner dans nos législatures locales,
si nous n'admettons pas ce principe. S'il
En est ainsi, quelle est la position diu re-
présentant de la Couronne 1 Je citerai
un ouvrage qui a déjà été cité dans cetta
Chambre et qui est accepté par les hom-
mes de toutes les nuances politiques, je
crois, comme étant le meilleur exposé du
système du gouvernement responsable
qui ait été écrit: c'est l'ouvrge de Bage-
hot sur la constitution anglaise. Je vais
en lire un ou deux extraits, sur les
devoirs de la Couronne sous notre sys-
tème de gouvernement:

"La théorie populaire sur la constitution
anglaise est entachée de deux erreurs relative-
ment au souverain. La première sous la for-
me la plus ancienne, au moins, le considère
comme un des pouvoirs du royaume et lui re-
connait une autorité égale à celle de
la Chambre des lords et de la Chambre des
communes. Le roi avait autrefois ces attai-
butions, mais aujourd'hui il ne les a plus. Cette
autorité pourrait être exercée par un monarque
qui aurait un véto législatif, et le pouvoir de
rejeter des bills, sinon comme la Ulnambre des
communes, du moins comme la Chambre des
lords les rejette; mais la Reine n'a pas le droit
de veto. Elle serait même tenue de signer sa
propre condamnation à mort si la Chambre la
votait unanimement; son pouvoir législatif est
une fiction du passé, ce pouvoir a cessé depuis
longtemps d'exister."

Plus loin l'auteur ajoute

" Pour dire la chose en peu de mots, le sou-
verain a sous notre constitution trois droite,
le droit d'être consulté, le droit d'encourager,
le droit d'avertir. Et un roi sensé et sage ne
saurait en demander davantage. Il comprendra
qu'étant privé de tous autres droits, il se trouve
par- là même en mesure de se servir avec plus
d'effet de ceux qu'il a. Il dira à ses ministres:.
" Sur vous tombe la responsabilité de ces me-
sures. Quelle que soit la chose que vous déci-
diez, elle recevra mon entier et efficace support,
mais je vous ferai observer que pour telle ab
telle raison ce que vous proposez est mauvais,
et, pour telle ou telle raison, ce que vous ne
proposez pas est mieux ; je ne m'y oppose pas,
c'est de mon devoir de ne pas m'y opposer
mais remarquez que je vous avertis."

Maintenant je suppose que pas un ho-
norable député qui se dit libéral voudra
nier que ce soit là la position de nos
lieutenants:gouverneurs vis-à-vis de leurs
ministres.

M. HOLTON : Ecoutez, écoutez.

M. McCARTHY: J'entends un hon.-
rable député dire écoutez,- écoutez, mais
je ne sais pas s'il approuve ou désap-
prouve mon opinion.
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M. HIOUIN : Je la désapprouve en-
tièrement.

M. McCARTIY : Je serai heureux,
lorsque l'honorable monsieur adressera la
parole à cette Clambre, de connaître les
raisons qui lui font croire que les lieute-
iiants-rouverneurs ont les pouvoirs plus
étendus que ceux-là. Pour nia part je
ne voudrais enlever une seule parcelle
des pouvoirs acquis à nos lieutenants-
gouverneurs et à nos gouverneurs-géné-
raux. Personne n'a pu lire la vie du
prince Consort écrite par monsieur Mar-
tin et imprimée je puis dire sous la diree-
tion le Sa Majesté, sans être convaincu
que l'Angleterre a profité largement des
connaissances et de l'habileté adminis-
trative non seulement de Sa Majesté
mais aussi du prince Consort lui-même.
On ne saurait en douter, et il nous faut
admettre en lisant les dépêches qui ont
été soumises de temps à autre au parle-
ment impérial relativement à la conduite
de nos gouverneurs-généraux que leur
concours a été très précieux et qu'il n'est
pas sage de les réduire au rang d'auto-
mates, de plastrons ou de simples orne-
ments. Mais je prétends que sous le régime
constitutionnel le peuple est, après tout,
souverain et que cette Chambre qui re-
présente le peuple est en fin de compte
l'autorité suprême et absolue. Quant au
pouvoir du lieutenant-gouverneur (le dis-
soudre la Chambre, écoutons ce que dit à
ce sujet le même écrivain :

i En principe, le pouvoir <le démettre un
gouvernement dont le parlement est satisfait,
et de dissoudre ce parlement en faisant un ap-
pel au peuple, est un pouvoir que la plupart
des monarques héréditaires ne pourront pas en
fin de compte exercer avantageusement ;eonsé-
quen.ment, ce pouvoir est presque, sinon en-
tièrement, tombé en désuétude dans notre cons-
titution. Rien peut-être ne surprendirait plus
le peuple anglais que si la Reine, par un coup
d'état, renvoyait tout-à-coup, un ministère pos-
sédant la confiance et appuyé par la majorité
du parlement."

Or, voilà précisément ce que le lieute-
nant-gouverneur de Québee a fait.

M. MACKENZIE : Ecoutez, écoutez.

M. McCARTHIY:
" En théorie, ce pouvoir lui appartient indu-

bitablement, mais il est tellement oublié que
l'exercice de ce pouvoir effraierait autant le
peuple qu'une irruption volcanique à Primrose
Bill."

M. HOLTON.

Est-ce que nous ne sentons pas que
c'est là une interprétation exacte de la
constitution sous laquelle nous vivons t
Je ne veux pas dire que légalement par-
lant, ou en théorie, si vous le voulez, le
pouvoir de dissoudre les Chambre ne soit
pas encore une prérogative de la Cou-
ronne comme il y en a beaucoup d'autres,
mais -je prétends que ces prérogatives'
sont maintenant limitées par les usages
et les principes constitutionnels, et que,
pour me servir de l'expression de mon-
sieur Freenian dans son récent ouvrage
sur ce sujet, "nous avons maintenant
tout un système de moralité politique,
tout un code (le préceptes pour la con-
duite de nos hommes publics que l'on ne
trouvera écrit ni dans les statuts, ni dans
le droit commun, mais qui, en pratique
ne sont guère moins obligatoires que les
principes contenus dans la grande charte
comme dans la pétition des droits." Et
l'un de ces principes, c'est que les hommes
en qui les représentants du peuple ont
confiance,- doivent être les aviseurs du
souverain ; et que, lorsque le pouvoir
exécutif essaie de contrôler le parlement en
renvoyant, sans être conseillé de le faire,
ceux qui possèdent ainsi la confiance de la
Chambre et qu'il dissoub le parlement, il
porteatteinte àla constitution anglaise et
à la loinon écrite. Jusqu'icije n'ai parlé que
des raisons que le lieutenant-gouverneur
a données à la législature provinciale
pour justifier le renvoi de son cabinet ;
et il serait peut-être convenable, au point
de vue constitutionnel, de juger la con-
duite du lie' utenant-gouverneur d'après ces
raisons. Conformément aux principes bien
compris de la constitution anglaise, lors-
qu'une administration donne sa démission
ou est congédiée-il est peut-être absurde
de parler du renvoi d'un gouvernement,
car on n'a jamais entendu parler dans ce
siècle d'un tel acte, si ce n'est dans cette
malheureuse circonstance-il est d'usage
que toutes los raisons qui ont amené la
démission des ministres soient soumises
aux représentants du peuple et que toutes
les causes qui ont fait surgir la difficulté
entre l'exécutif et ses conseillers soient
connues. Et bien, dans ce cas, le lieute-
nant-gouverneur ne s'est pas contenté des
raisons qu'il avait.données à la législature
provinciale ; car le conseil législatif et
l'assemblée législative avaient, à une forte
majorité, condamné le renvoi du mini-
tère de Boucherville et leurs représentar
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tions avaient été portées à la Chambre
des Communes. Mais comme je le com-
prends et comme le démontrent ces docu-
ments, aucune plainte n'a été faite à ce
sujet,. par le gouvernement de l'honora-
ble député de Lambton. Lord Dufferin
ne paraît pas avoir été conseillé de de-
mander au lieutenant-gouverneur des ex-
plications sur l'inconvenance de ces pre-
cédés extraordinaires. Mais le lieutenant-
gouverneur lui-même a senti que sa con-
duite apparaissait sous un jour très défa-
vorable ; que, d'après les documents sou-
mis e les déclarations faites suivant les
faits qui ressortent des explications de
part et d'autre, son action ne pouvait se
justifier; sa conscience semble l'avoir
forcé à envoyer sonfactum d'explications
et son pire ennemi ne pouvait rien désirer
de mieux. " Je voudrais que mon enne-
mi fit un livre," est un dicton populaire ;
l'on voit qu'il avait oublié le sens moral
de ses paroles en exposant les motifs qu'il
avait de démettrelegouvernement de Bou-
cherville. Qu'il me soit permis d'appeler
l'attention de la Chambre sur ces accusa-
tions, et n'oublions pas que la première
plainte est que monsieur de Boucherville
avait méconnu les prérogatives 'de l'exé-
dutif; que lors de son entretien avec le
premier ministre de l'époque, monsieur
Letellier avait reconnu que celui-ci n'a-
vait pas l'intention de méconnaître ses
prérogativeset que malgré cela il a cherché
à justifier le renvoi de son premier minis-
tre en prétextant que celui-ci avait mé-
connu ses prérogatives et qu'il ne vou-
lait pas prendre son avis au sujet du bill
du chemin de fer. Plus 'tard, lorsqu'il
donne en détail les autres raisons du ren-
voi-qu'il ne croyait pas à propos de faire
connaître à ses conseillers, quand il a dit
à monsieur de Boucherville qu'il n'avait
plus besoin de ses services-que voyons-
nous I .La première raison-et elles sont
toutes à peu près de la même valeur-c'est
qu'un bill n'avaitsubises troislecturesque
dans une seule branche de la législature,
n'ayant subi que deux lectures dans l'au-
tre, et qu'il avait été conseillé par le gou-
vernerment de le sanctionner et qu'il l'a-
vait fait. C'est là.une accusation un peu
extraordinaire. Il est difficile de décou-
vrir le but qu'aurait -pu avoir un minis-
tère possédant une majorité de vingt dans
la Chambre où ce -bill n'avait pas subi les
trois lectures réglementaires, en méconnais-
sant les prérogativesda lieutenant-gouver-

neur à J'égard d'une branche de la législa-
ture,où-comme toutle inonde sait,suivant
la pratique et les principes parlementaires,
-se fait presque toute la discussion et où
l'on répond à toutes les objections soule-
vées contre un bill. C'est là donner une
étrange raison pour justifier le renvoi de
son cabinet, surtout lorsque nous son-
geons que cette prétendue offense a été
commise en 1876 et que le renvoi n'a en
lieu qu'en 1878.

'L'idée seule que le lieutenant-gouver-
neur se soit abaissé au point de donner
une telle raison pour justifier le renvoi
d'hommes qui jusqu'à là avaient été con-
sidérés dignes d'administrer les affidres
de la province de Québec, nous remplit
d'étonnement. Mais quels sont les faits I
Par accident, le greffier de la Chambre
certifia qu'un bill, auquel le gouverne-
ment de Québec avait l'intention de
s'opposer, avait subi sa troisième lecture
et devait, comme il le supposait, être
sanctionné de la manière ordinaire ; or,
lorsque le procureur-général s'aperçut de
la chose, il la fit remarquer, et l'on com-
muniqua avec le gouveruement d'Ottawa
dans le but de faire désavouer ce bill.
Voilà le fait que les documLents mis devant
cette Chambre, prouvent d'une manière
claire et indiscutable : ce bill que le
lieutenant-gouverneur prétend avoir été
forcé de sanctionner en 1876, l'a été par
l'accident dont je viens de parler ; et ce
n'est pas lui qui a signalé .le fait, mais
son attention y a été attirée par ses avi-
seurs qui lui avaient conseillé de deman-
der au ministre de la justice de ce temps
là, monsieur Blake, de désavouer le bill.
Ce dernier répondit, quele bill n'ayantpas
subi ces trois lectures dans les deux
Chambres ne valait rien et qu'il n'était^
pas nécessaire de le désavouer. Lorsque
nous songeons que dans ce document
d'état important, que le lieutenant-gou-
verneur a envoyé au gouverneur-général
pour expliquer et justifier sa conduite, il
parle de ce qui est arrivé en 1876,
cette simple omission, cette erreur de co-
piste le condamne; car. s'il avait eu une
meilleure justification à donner du renvoi
de ses ministres ne l'aurait-il pas présen-
tée ? C'est à peine si l'on voudrait congé-
dier unlaquaissousun tel prétexte ; et l'on
dira que sous lé gouvernement respor4-
sable l'on pent.violer de cette manière le.s
droits du peuple.
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La deuxième accusation est peut-être
encore plus méprisable que celle dont je
viens de parler. Le lieutenarnt-goiiver-
neur dit que" durant la même session on
a présenté un bill pourqu'il le sanctionnât.
En l'examinant, dit-il, j'y trouve un blanc
qu'on n'avait pas rempli, ce que je fis re-
marquer au premier ministre dans une
lettre. Il ajoute : " Le premier ministre
vint me trouver et me dit qu'il regrettait
cette omission ; et me demanda de sanc-
tionner le bill dans l'état où il était. L'es-
prit de conciliation dont je fis preuve en
donnant mon consentement parut lui être
agréable." Maintenant, quels sont les
faits ? Je vois que le bill No. 19 des sta-
tuts le la province de Québec, 1876, prit
naissance au conseil législatif, qui n'avait
pas le droit d'imposer une amende; c'est
pour cela quel'on laissa un blanc. Lors de
l'adoption du bill par l'assemblée législa-
tive ce blanc ne fût pas rempli et le gou-
vernement, pour rectifier cette erreur, a
présenté le bill No. 20. Monsieur Le-
tellier a sanctionné les deux bills en
même temps, et cependant il écrit à
Lord Dufferin - s'imaginant vainement
que ces documents ne verraient pas
jour-que le premier ministre était
venu lui dire qu'il regrettait cette omis-
sion et lui avait demandé de sanctionner
le bill tel qu'il était. Comment peut-on
concilier cette assertion avec ce que nous
trouvons dans les statuts 9 Et cependant,
monsieur Letellier a fai(. de cet incident,
deux années après, une grave accusation
contre l'administration, et l'une des rai-
sons du renvoi de. son cabinet. La troi-
sième accusation a rapport à la -nomina-
tion d'un conseiller municipal pour le
quartier sud du village de Montmagny,
nomination qui a été faite parceque l'élec-
tion était illégale. On nous a parlé lon-
guement de cette affaire dont voici la
substance.

D'après la loi de la province de Québec,
qui nous regarde nullement et que le
lieutenant-gouverneur était sans doute
obligé de mettre à exécution, - lorsqu'il
survient une difficulté dans l'élection d'un
conseiller municipal, au lieu de règler la
contestation, comme dans la province
d'Ontario, devant les cours de justice,
l'on y a recours à l'exécutif. Dans le cas
qui nous occupe, la question a été réguliè-
rement portée à la connaissance de l'offi-
cier voulu, le procureur-général, et
conformément à son rapport et à son. avis

M. MoCiaTar.

le lieutenant-gouverneur a rempli la
vacance. Jusque là l'affaire n'a rien
d'extraordinaire. Cela pouvait n'être paa
suivant ses goûts, ni conforme à ce qui se
fait dans les autres provinces, mais je
crois que l'une des principales raisons qui
ont amené l'établissement de la confédé-
ration et des gouvernements provinciauix,
est que le peuple désire se gouverner
comme il l'entend ; en conséquence, il a
son code aux dispositions duquel le gou-
vernement s'est conformé ! Il paraitrait
que, cédant à quelque influence dont on
ne connait guère la source, le lieutenant-
gouverneur a persuadé à ses ministres-
qui bien qu'ils y fussent opposés, voulaient
éviter toute difficulté, -d'annuler cette
nomination. Assurément ce n'est pas là
une raison de démettre un gouvernement
deux ans plus tard 1 Au contraire, cet
incident indique plutôt que le gouverne-
ment a sacrifié en quelque sorte ses con-
victions, bien qu'il aurait dû peut-être se
montrer ferme, afin de plaire au lieute-
nant-gouv'erneur

On affirme,-mais je ne saurais dire si
cela est vrai--que cette démarche a été
faite à la demande d'une personne en
dehors du cabinet et qui n'avait pas le
droit de conseiller Son Honneur. Dans
ce cas comme dans d'autres, on a employé
des influences occultes.

Maintenant, la quatrième plainte ne
peut guère être considérée comme une
accusation distincto et directe d'inconve-
nance de la part du gouvernement. Elle
dit en effet que dans une lettre adressée à
monsieur Chap.leau, l'on trouve ces mots :
" Faites-moi donc le plaisir de dire au
premier que s'il a besoin de mon con-
cours, monsieur Gauthjier pourra m'ap-
porter les documents qui requerront ma
signature."

La cinquième accusation se lit comme
suit :

& 50. A la date du 6 novembre dernier, j'a-
dressai à l'honorable M. DeBoucherville la
la lettre dont suit copie :

" Qumoic, 6 novembre 1877.
(Personnelle)

"L'honorable C. B. DzBoucRaR.ILLB,
"Premier, etc., etc.

"Mos casa DnBoucsuuvI.a.-La dernière
Gazeute Oficielle publie sous ma signature deux
proclamations que je n'avais pas signées.

" L'une est pour la convocation des cham-
bres, et je l'avais réservée pour vous un par-
ler; l'autre, que je n'ai pas méme vue, fixe un
jour d'actions de grâces.
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5 Ces procédés, que je ne qualifierai pas, pro-

dutisent, en outre de leur inconvénance, des nul-
lités que vous comprendrez facilement·

e Bien à vous,
"(Signé)

« L. LETELLIER.

a Voici les notes quej'ai prises de ma conver-
sation avec M. DeBoucherville à ce sujet.:

t M. DoBoucherville est venu le mume jour
qu'il a reçu cette lettre poui me dire qu'il re-
grettait que la chose fût arrivée et qu'il n'y
avait pas de sa faute; j'acceptai cette excuse, et
je lui dis alors que je ne tolérais pas que l'onse
fervît de mon nom lorsqu'il serait nécessaire
à aucun acte de mon office, sans que l'on m'eut
soumis les documents qui nécessiteraient ma
afgnature et sans que l'on m'eût donné des in-
formations. M. DeBoucherville m'annonça
que cela serait fait à l'avenir.

(" Signé)
ec LL."

Or, quelles sont ces proclamations 1 Il
parait que l'une était une proclamation
pour la forme, non pour convoquer le
parlement, comme le dit monsieur Letel-
lier, mais pour le proroger. C'est là un
document uniquement pour la forme qui,
comme l'a fait remarquer mon honorable
ami (Sir John A. Macdonald) n'est jamais,
de fait, soumis au gouverneur, et onue
monsieur Mowat, le premier minis~tre
d'Ontario, considère de si peu d'impor-
tance qu'il n'hésite pas à dire qu'on peut
l'émettre ainsi avant que la Chambre soit
convoquée pour l'expédition des af-
faires. Nous comprenons tous que ces
documents n'ont pas besoin d'être sou-
mis formellement à l'exécutif, et c'est
pour cette raison que je suis étonné de
trouver une telle accusation formulée par
un homme qui devrait connaitre le fonc-
tionnement du gouvernement responsa-
ble et de nos institutions.

L'autre proclamation fixait un jour
d'actions de grâces, et il paraît que ce
jour avait été choisi par l'honorablo chef
de l'opposition dans cette Chambre. Celui-
ci a écrit à monsieur Letellier lui deman-
dant que le jour choisi fût le même par
tout le Canada. Son Honneur transmit
la lettre à son conseil qui, après quelque
discussion, fixa le jour d'actions de grâces
àF la date indiquée. Est-il un homme
raisonnable dans le pays qui trouverait
à redire à la publication de ce docu-
ment que l'on fait signer pour la forme
à l'exécutif, lorsque l'ordre du conseil qui
s'y rapportait avait -été approuvé par
monsieur Letellier lui-mêm I Ce lieu-

tenant-gouverneur de Québec a mauvaise
grâce de parler ainsi, pour me servir
d'une expreesion adoucie.

Passons maintenant àla sixième plainte,
qui a trait à la pression exercée par
des combinaisons malhonnêtes ou
ring8 sur le gouvernement. Ainsi Son
Honneur dit que monsieur DeBoucher-
ville avait admis lui-même que ces rings
contrôlaient la législatuie en 1876. Si
tel eût été le cas, monsieur DeBoucher-
yille devait être congédié. Mais, il est
inutile de discuter, car ce monsieur
nie non seulement l'existence de ces
rings, mais déclare n'avuir jamais fait
la déclaration qu'on lui attribue, et il
le prouve, en démontrant aussi que son
gouvernement avait inaugurésa politique
de chemins de fer aussitôt après les élec-
tions. En effet, le peuple avait demandé
aux deux partis durant la campagne, s'ils
favoriseraient la construction de la ligne
dont il s'agit, et si je m'en souvieus tien,
il n'y eut pas d'opposition en Chambre.
Lorsque l'on occupe une position élevée
comme celle de lieutenant-gouverneur,
l'on ne devrait pas s'oublier au point de
se rendre ainsi coupable de fausses repré-
sentations.

Il y a une autre accusation que je ne
crois pas nécessaire de discuter, elle se
rapporte à la conduite du procureur-géné-
niral, lorsque celui-ci annonça le renvoi
d'office du ministère. On a pu, suivre les
usages constitutiennels ou s'en écarter,
mais il n'y a rien là qui pourrait justifier
l'acte de monsieur Letellier. En tous
cas, je suis d'avis, que si le gouvernement
fédéral actuel devait résigner, nous au-
rions ie droit d'exiger les explication. les
plus complètes, et l'exécutif violerait les
priviléges de la Chambre en refus-tnt de
lui communiquer tous les renseignements
possibles à ce sujet.

J'ai passé en revue les diverses ao-
cusations portées par monsieur Le-
tellier contre l'ex-ministère de la pro-
vince de Québeo, et je demandt. à
tout homme impartial si ce lieutenant.
gouverneur pouvait congédier ses minis-
tres comme il l'a fait, sans blesser la jus-
tice et les droits que nous confère notre
système de gouvernement responsable ;
je demande à tous les députés de cette
Chambre, s'il n'était pas évident que
monsieur Letellier était en quête de
griefs, et qu'il n'avait pas honnêtement
renvoyé ses aviseurs, si je puis m'expri-
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mer ainsi. Son Honneur a voulu, en
effet, trouver quelques motifs pour étayer
le réquisitoire qui devait l'exonérer lui-
même.

Je ne crois pas que nous devrions dis-
cuter le mérite du bill relatif aux chemins
de fer, ou aux taxes. Il nous suffit de
savoir que la population de la province
de Québec a approuvé ces bills, par la
voix <le ses représentants, et que cette
population, jouissant dles bienfaits du
gouvernement responsable et des droits
consitutionnels, avait cru que ces me-
sures lui étaient avantageuses. Et je ne
sache pas que le lieutenant-gouverneur
pût s'y opposer.

On a lu un extrait d'un discours pro-
noncé par lord Dufferin, à un banquet
donné en son honneur par les réformistes,
et ce .discours définit parfaitement, je
pense, la position de l'exécutif vis-à-vis
du parleneiit. A ce grand banquet-
auquel assistaient, parait-il, les libéraux
les plus distingués en Angleterre, ou plu-
sieurs d'entr'eux-l'on félicita lord Duffe-
rin d'avoir administré aussi sagement les
affaires du Canada. Or,pense-t-on que lord
Dufferins'attribuece nériteàluisenuiNon,
l'on sait ce qu'il répondit. Monsieur
Letellier pense autrement dans la pro-
vince de Québec.

Lorsque George III voulut faire plier
son gouvernement à tous ses caprices,
pas un seul homme d'état anglais n'y
consentit. Le lieutenant-gouverneur de
Quéhec n'est que le pivot qui fait fonc-
tionner la constitution ; et il doit savoir
lui-même que son rôle consiste à aider le
gouvernement. Je doute que l'on puisse
trouver ici un homme assez osé pour en-
treprendre la défense de monsieur Le-
tellier. L'honorable chef de l'opposition
n'a pas contesté le droit qu'a le parlement
de s'enquérir l'aflaie ou de la condamner
du-ant la dernière session; il n'a rien dit
-si j'ai bien compris son discours-qui
fût contraire à ses principes personnels et
à ceux du grand parti qu'il dirige, pour
excuser la conduite du lieutenant-gou-
verneur; il a seulement prétendu que la
discussion était inopportune, et qu'il
fallait laisser aux électeurs le soin de se
prononcer, avant d'adopter la politique
de l'un ou l'autre parti. Peut-être même
a-t-il dit-bien que je n'en sois pas sûr-
que le résultat de l'élection serait con-
cluant ; et qu'il appartenait au peuple de
décider s'il appuierait le successeur de

M. MCCAnTry.

monsieur Joly, qui d'après la constitution
devait assumer la responsabilité des actes
du lieutenant-gouverneur et s'était charg4
de fait, de justifier ce dernier.

Nous savons qu'il y a eu depuis des
élections locales et le changement nota-
ble qui s'est produit dans l'opinion pu-
blique, pourrait piobablement être invo-
qué pour justifier le lieutenant-gouver-
neur. Je ne sais si on le fera, mais je
lois dire, que selon moi, l'argument n'est

guère sérieux. Cette déclaration fait rire
mon honorable ami, j'espère alors qu'il
nous communiquera bientôt ses opinions
sur la matière et que nous profiterons
ainsi de son expérience. En attendant
qu'il me permettre d'exposer mes vues
quelle que soit leur valeur.

En premier lieu, le lieutenant-gouver-
neur n'est pas responsable envers la po-
pulation de la province de Québec. C'est
la première réponse que j'oppose à ceux
qui voudraient invoquer cette raison. De
fait, le lieutenant-gouvprneur est un offi-
cier du gouvernement du Canada, auquel
il est responsable tout comme le gouver-
neur-général est responsable envers le se-
crétaire-colonial, en sa qualité d'aviseur
de Sa Ma jesté. Le lieutenant-gouverneur
de la province de Québec n'est pas justi-
ciable de la législature locale; ses conseil-
lers-et il doit en avoir pour tout ce
qu'il fait--doivent, sans doute, justifier
leurs actes devant la législature, mais la
maxime que le roi ne peut faire de mal
s'applique là comme ailleurs. Je le ré-
pète, le lientenant-gouverneur doit avoir
des aviseurs, lesquels sont tenus respon-
sables.

Mais il y a plus-s'il était nécessaire
de fournir de meilleurs arguments-la
population de la province de Québec n'a
pas sanecionné l'acte du lieutenant-gou-
verneur : elle a refusé positivement de
l'approuver. Cependant, après avoir me-
suré l'étendue de leurs devoirs, et leur
responsabilité et avoir défini leurs obliga-
tions et leurs droits, les représentants du
peuple convinrent d'appuyer le gouverne-
ment Joly, d'adopter ses mesures, et de
lui faire subir une épreuve loyale. Mais
ils refusèrent, en même temps, de justifier
la conduite du lieutenant-gouverneur,
lorsque celui-ci congédia ses ministres.
Et nous lisons dans les journaux de la
Chambre de la province de Québec, à la
page 25, la résolution suivante qui, on ,e
sait, a été adoptée :
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i Que cette Chambre, tout en déclarant
qu'elle est bien décidée à insister sur la plus
striete économie dans chaque branche du ser-
vice public, et sur la plus grande surveillance
au sujet des dépenses du gouvernement, croit
devoir exprimer aussi le regret qu'elle éprouve
de voir que les aviseurs actuels de Son Excel-
lence le lieutenant-gouverneur aient persisté a
ne maintenir au pouvoir, lorsqu'ils n'avaient
pas l'appui de la majorité de l'assembée légis-
lative, en prenant les rênes de l'administration
et lorsque mîme aujourd'hui, ils ne possèdent
pas la confiance de cette majorité."

Ainsi, nous avons donc le refus de la
Chambre nouvellemient élue de la pro-
vince de Québec, élue sous les auspices
du gouvernement qui avait succédé à M.
DeBoucherville et avec les moyens que
l'on sait avoir été mis en usage pour l'em-
porter, nous avons le refus de cette
Chambre de sanctionner l'iniquité com-
mise par le renvoi d'office du gouverne-
ment de M. DeBoucherville. Et nous
avons d'un * autre côté, une allégation
très-sérieuse faite par le lieutenant-gou-
verneur dans sa réponse à la plainte et à
l'accuisation formulée contre lui. Il dit,
en effet, à la page 38

" Pour appuyer cette prétention, l'on produit
la copie d'une résolution adoptée par la majo-
rité d'une voix, alors que la Chambre n'était
pas au complet, cachant ainsi le fait que la ré-
solution qui suit avait été immédiatement
adoptée par la Chambre au complet comme
amendement de celle mentionnée par les au-
tours du mémoire,

Que cependant, dans les circonstances ac-
tuelle, la Chambre croit qu'il est de son devoir
dedonner au gouvernement un appui général et
indépendant, afin de lui permettre de soumet-
.tre à l'appréciation de la Chambre les mesures
qu'il propose ;"

Eh bien ! je crois que l'opinion qui a
été exprimée sur les droits de la législa-
ture de la province de Québec ne peut
pas être mieux définie ni mieux justifiée
que par ces deux résolâtions.

En effet, la réunion des députés eut lieu
au mois de juin et les subsides n'avaient
été votés que pour l'espace de temps qui
devait se terminer le treize de ce mois.
Si donc la Chambré avait refusé de voter
les subsides, si i-île n'avait pas vouliu
laisser au nouveau gouvernement l'oca-
sion de donne suite à ses projets et à ses
mesures, le pays . tout entier serait

*tombé dans la confusion et l'anarchie.
Voilà pourquoi ces députés ont dit: dans
* es circonstances, nous allons dônner au
góuvernement la plus grande latitude

possible pour lui permettre de développer
les mesures qu'il désire soumettre au ju-
gement de l'assemblée.

M. MACKENZIE: C'est tout ce que
veut n'importe quel gouvernement.

M. McCARTHY : Sans doute ; mais
j'espère que mon honorable ami ne se
contenterait pas d'une majorité d'une
voix. Il n'aimerait pas, j'en suis sûr, diri-
ger les débats de la Chambre avec la voix
prépondérante de l'Orateur.

M. MACKENZIE: Je l'ai déjà vu
faire à l'honorable monsieur.

M. McCARTHY: J'espère que mon
honorable ami ne se rendra jamais cou-
pable de l'acte que nous connaissons et
qni a conquis l'appui de cet Orateur.

M. MACKENZIE : Je sais qu'il en a
agi ainsi.

Sin JOH N A. MACDONALD : Vous
ne m'avez jamais vu acheter un Orateur.

M. McCARTHY : Mon honorable ami
méprise tout moyen de corruption, et ja-
mais il ne s'est rendu coupable de tran-
sactions malhonnêtes, du moins dois-je
croire tout cela au peint de vue parle-
mentaire. Je suis donc d'avis, j'ai mnme
la conviction qu'il ne se serait pas cru obli-
gé d'acheter comme orateur un député qui
avait été un partisan de M. de Bouîrcher-
ville et qui, le jour de la réunion de la
législature, était passé du côté du nouveau
gouvernement, après avoir reçu, comme
prix de son déshonneur, la charge d'Ora-
teur.

Tout ce que je puis dire, c'est que si mon
honorable ami croit que le dénouement
de l'acte du lieutenant-gouverneur est jus-
tifiable et que là principe du gouverne-
ment responsable est sauf, parceque le
ministère actuel de la province de Québec
est capable d'administrer avec le vote
prépondérant de l'Orateur, libre à lui de
le penser.

Maintenant, il y a plus. Depuis plu-
sieurs mois un siège est vacant dans la
Chambre législative de Québec, et le mi-
nistère local, dans la crainte de voir dispa-
raître cette influence d'une seule voix qu'il
possède, n'a encore rien fait pour le rem-
plir. Aussi, si mon honorable ami croit qiùe
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c'est là le gouvernement constitutionnel,
je ne tiens pasà considérer cette question
avec les verres qu'il se met devant les
yeux.

Mais voici une lettre de monsieur Tur-
cott-, en date du 2 avril 1878, que mon
honorable ami vient de me remettre :

c Je n'ai jamais autorisé qui que ce soit à pu-
blier ou à annoncer dans les journaux que le
donnerais mon appui au gouvernement Joly;
jamais je n'y ai songé. Je désire et je prétends
solliciter les suffrages des électeurs comme
conservateur, etje suis par conséquent opposé
au gouvernement actuel."

Je le demande, n'est-il pas évident que
les affaires de la province de Québec sont
administrées grâce au vote prépondérant
de M. Turcotte, <le cet homme qui, en
dépit des engagements qu'il a pris vis-à-
vis de ses électeurs et qui l'ont lait élire. a
donné son appui à ce gouvernement et l'a
mis en état jusqu'à ce jour et malgré la
constitution-je ni'hésite pas à le dire,-
de conduire les affaires du pays.

Il y a cependant, peut-être, une raison
qui justifierait la Chambre de refuser de
censurer le lieutenant-gouverneur de
Québec. Je l'ai entendu donner déjà, et'
si je la mentionne, ce n'est pas que je
pense que l'on doive y attacher un grand
poids, mais parce que c'est la seule qui
pourrait, d'après moi, justifier les hono-
rables messieurs de voter contre la
résolution qui nous est maintenant sou-
mise, et cette raison, la voici : à la
dernière session, lorsque la Chambre a
été saisie de cette question, la majorité a
refusé d'adopter une 'résolution qui, sans
être rédigée dans des termes identiques
à celle-ci, impliquait toutefoi3 le même
principe ; par conséquent on fait subir au
lieuteñantgouverneur un second pro-
cès pour la même offense.

Eh bien ! nous ne lui faisons pas son
procès et nious ne lui avons jamais fait.
Nous constituons un nouveau parlement,
nous sommes ici pour réparer bien des
fautes, pour défaire bien des choses qu'a
faites celui qui a précédé, et en vers lequel
je l'espère, nous ne sommes nullement
liés.

Si, en effet, je porte mes regards du
côté de l'opposition, j'ai la preuve vivante
que la Chambre a sur les grandes ques-
tions publiques des opinions bien diffé-
rentes de celles qu'elle professait alors
qu'elle était dirigée par l'honorable mem-
bre de Lamhton (M. Mackenzie). Aussi,
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ayant à nous occuper d'une question
qui a été soumise au peuple de tout
le pays et sur laquelle la province
de Québec a été appelée à se prononcer,
nous somme.3 tenus de satisfaire aux
désirs de nos commettants, quelle qu'ait
été la ligne de conduite adoptée par la
Chambre précédente. Je puis aussi diffi-
cilement m'imaginer, môme un moment,
comment on puisse prétendre que nous
n'avons pis le droit de le faire.

Enfin, j'aurais voulu discuter les diffé-
rents motifs qui ont engagé, ou qui,d'après
le mémoire qui nous est soumis, ont pu
engager le lieuteî ant-gouverneur à donner
au gouvernement DeBoucherville un con-
gé d'office aussi sommaire. Je n'ai pas
rendu justice à cette question, et il me
partit extraordinaire que nous soyions
obligés, au Canada, et dans le dix-
neuvième siècle, de discuter.le système du
gouvernement responsable. Voilà, ponr
tant ce qui montre qu'une vigilance
constante est le prix de la liberté.
Noas devons "toujours être sur noS
gardes, toujours surveiller nos lieute-
nants-gouverneurs, et peut être aussi-un
jour ou l'autre, mais pas de notre temps,
je 'espère,-nos gouverneurs-généraux,
pour protéger les droits du peuple, que
nous avons mission de défendre ici.
J'espère aussi que nous serons toujours
fiers de proclamer que nous avons une
constitution inférieure à nulle autre.

Nous avons en effet, une eonstituti'on
qui nous donne plus de liberté, que n'im-
porte quelle constitution au monde, et
s'il importe de la posséder, il importe
certainement de la protéger. Notre pays
ne l'a pas obtenue sansles efforts, nous le
savons, de nos hommes publics qui ae
sont sticcédés, comme aussi sans de bien
nobles sacrifices et sans.des actes de désin-
téressement.

Je crois donc que nous ne sommes pas
assez dégénérés pour ne pas apprécier les
priviléges et les bienfaits que nous possé-
dons, et qu'à l'heure qu'il est comme
auparavant lorsque cette question nous a
été soumise, nous maintiendrons que le
respect des droits du peuple est essentiel
dans un gouvernement constitutionnel,
et que ses droits seront protégés en dépit
de tous les abus que l'on pourrait faire de
la prérogative royale.

M. OUIM ET: Avant de soumettre la
motion que j'entends proposer, il me serm
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sans doute permis, de donner quelques
explications. Ainsi, la question qui occupe
la Chambre en co moment, est, selon moi,
la plus importante dont elle puisse être
saisie. Nous savons tous que l'affaire fut
discutée l'an dernier dans cette enceinte :
malheureusement, il existait alors un
pouvoir plus fort que !a constitution, et
ce pouvoir nous empêcha d'en arriver à
une solution.

La motion que je veux présenter, est
exactement semblable à celle qui fut pro-
posée l'an dernier; elle pose un principe
que ceux qui ont saisi la Chambre de cette
question, désirent voir établir, sans
échappatoire, ni amendement. Je ne
veux pas, toutefois, empêcher la discus-
sion; je désire seulement que la Cham-
bre se prononce carrément sur la ma-
tière. En conséquence, je propose, que
la question soit maintenant mise aux
voix ; ce qui ne veut pas dire que le dé-
bat doive se terminer. Au contraire, il
se continuera aussi longtemps qu'on le
jugera nécessaire.

Si l'on me permettait d'invoquer un
précédent, je citerais celui qui a été éta-
bli lors de la discussion qui eut lieu sur
certaines résolutions soumises à l'assem-
blée législative de l'ancienne province du
Canada, à Québec, pour l'établissement
de la confédération. La motion avait été
faite par le très-honorable monsieur qui
dirige la Chambre, et le débat se continua
sans qu'il fût possible de soumettre aucun
amendement. Ainsi, il avait fallu s'en
tenir rigoureusement à la question et la
résoudre d'une manière directe.

M. MACK ENZIE : Je regrette beau-
coup que l'honorable chef de la droite et
ses collègues n'aient pas eu le courage de
prendre eux-mêmes la direction de l'af-
faire dont il est question ; je regrette
4galement de voir qu'un des ministres de
la couronne ait officieusement fourni à
l'honorable député de Laval '(monsieur
Ouimet) le moyen d'attirer, le premier,
les regards de monsieur l'Orateur, et de
proposer une motion à l'effet d'exclure tout
amendement. Cela montre que ces mes-
sieurs ont une dose- de courage vraiment
étonnante, et une confiance en leur juge-
ment qui se recommande d'elle-même à
l'admiration du public. En effet, le gou.
-vernement actuel, avec sa puissante ma-
jorité, ne trouve rien de mieux à faire
que de se soustraire à l'accomplissement

d'un devoir qui lui incombait, et-de con-
fier aux députés de l'arrière-garde de la
droite, la tâche de proposer une motion
blâmant la sagesse du lieutenant-gouver-
neur. Si le ministère croyait que le
lieutenaut-gouverneur a outrepassé ses
pouvoirs et violé la constitution, c'était
son devoir de le destituer et d'en soumet-
tre les raisons au parlement, comme la loi
l'exige. Mais, quelle conduite a-t-on te.
nue ? Je trouve, en premier lieu, que
l'honorable monsieur qui occupait le
le siège où je suis actuellement, comme
chef de lopposition, a proposé, l'année der-
nière une motiou dont les termes sont
absolument les mêmes que ceux de
la proposition que nous discutons aujour-
d'hui. Il n'osait pas dire, alors, que la
conduite du lieutenant-gouverneur était
inconstitutionnelle. Après des semaines
consacrées à préparer cette motion et à
chercher des précédents; après un dis-
cours long et savant, bien que touchant
fort peu la question, il s'est vu forcé d'en
arriver à la conclusion que sa motion ne
devait rien dire autre chose, si ce n'est
que la conduite du lieutenant-gouverneur
avait été imprudente. Néanmoins, il pro-
posa, avec le concours de ses partisans,
que la Chambre se constituât solennelle-
ment en tribunal-pour me servir des
expressions de mon honor-tble ami de
Simcoe-Nord (M. McCarthy)-afin de dé-
cider si monsieur Letellier avait manqué
de sagesse ou non. Mais l'honorable pre-
mier ministre et ses amis ne firent au-
cane condamnation positive et de nature
à les justifier eux-mêmes, ou à justifier
un gouvernement quelconque, de desti-
tuer ce dignitaire.

Or, quel est aujourd'hui le véritable
terrain sur lequel il nous faut plîcer la
question qui nous occupe 1 Quand cet
évènement a eu lieu, j'avais l'honneur
d'être le chef du gouvernement; et coin-
me tel, il eût été de mon devoir et de
celui du ministère, si nous avions cru que
le lieutenant-gouverneur de Québec avait
agi d'une manière inconstitutionnelle, de
le destituer et d'en soumettre les rai-
sons au parlement, selon que l'exige la
loi constitutionnelle. Nous ne crûmes
pas avoir de raisons suffisantes pour dé-
créter cette destitution, car nous savions
parfaitement que monsieur Letelliern'avait
pas créé une prérogaL've nouvelle, comme
l'a prétendu l'honoi-le député de- Simcoe
Nord (M. McCarthy), mais qu'il n'avait

de Québec. 287



288 Renvoi de l'ex-minii.re (COMMUNES.]

fait qu'exorcer une prérogative qui lui
avait été conférée. Nous ne croyions pas
qu'il avait outrepassé ses pouvoirs en
agissant comme il l'a fait. Quant à sa-
voir s'il avait agi avec plus ou moins de
sagesse, c'était simple matière d'opinion ;
et je suis loin de penser qu'un dignitaire,
fût-il roi ou gouverneur, doive, en toute
occasion, user d'une manière extrême des
pouvoirs légitimes qu'il possède.

C'est dans ces circonstances que l'ho-
norable chef actuel du gouvernement a
présenté la motion qui déclarait que la
conduite du lieu tenant-gouverneur avait
été peu sage et de nature à porter at-
teinte aux priviléges de ses aviseurs.
Cette conduite a été subversive, il
est vrai, mais en ce sens seulement
qu'elle a forcé ces messieurs à cé-
der leurs portefeuilles à d'autres ; la
chose est évidente. Quant à porter un
jugement sur le degré de sagesse de l'acte
de monsieur Letellier, j'ai cru que la
chose ne nous regardait pas, et qu'il était
alors, comme il le serait aujourd'hui, de
très mauvaise politique d'engager la Cham-
bre à scruter et discuter chacun des actes
d'un gouverneur pour s'assurer s'ils ont
été faits avec sagesse ou imprudence. La
raison que j'ai donnée à cette époque
pour justifier la position que je prenais
au nom du gouvernement à l'encontre de
la motion de l'honorable monsieur, c'est
que les nouveaux ministres de monsieur
Letellier avaient assumé la responsabilité
de sa conduite et qu'ils s'étaient inter-
posés entre lui et le peuple. Mon hono-
rable ami de Simcoe-nord (M. McCarthy)
a perduun temps considérable, en essayant
de prouver que le lieutenant-gouverneur
ne devait pas intervenir dans la dissolu-
tion Ju parlement sans l'assentiment de
ses ministres. Eh bien, mon honorable
ami a tort : le lieutenant-gouverneur avait
le droit de dissoudre les Chambres ;
mais comme il ne l'a pas exercé, il est
inutile de vouloir examiner jusqu'à
quelles limites s'étendait son action. Il a
dissout le parlement sur l'avis de ses
nouveaux ministres, et ces derniers ont
été appuyés par la population de la pro-
vince.

QUELQUEs DÉPUTÉS : Non, ron.

M. MACKENZIE : J'ai écouté avec
toute l'attention p.lsible les discours que
mes honorables amis ont fait à l'appui de

M.' ACKENzIE.

leur cause. Il est vrai que je n'ai pâ
suivre, comme je l'aurais voulu le dis-
cours de l'honorable déput6 de Bagot
(M. Moussean), mais j'ai pu saisir son
argumentation et l'on me permettra d'en
dire un mot. Mon honorable ami pré-
tend que le lieutenant-gouverneur a, de
son propre gré, dissout le parlement. Or,
ce dernier n'a rien fait de tel, puisqu'il
n'a dissout les Chambres que d'après le
conseil de ses aviseurs constitutionnels.

QUELQUEs DÉPUTÉS : Non; non.

M. MACKENZIE: Cette question a
été soumise aux électeurs ; elle a ét6
l'objet de la latte électorale, et le ministère
qui en a asssumé la responsabilité, admi-
nistre aujourd'hui avec succès les affaires
de la province de Québeé. Cependant, les
honorables messieurs de la droite qui sont
chargés de la direction de la Chambre,
cherchent à rejeter sur leurs partisans de
l'arrière garde une responsabilité qu'ils
devaient revendiquer pour eux-mômes.

M. OUflET : Vous saviez fort bien
utiliser cette arrière-garde, l'an dernier.

M. MACKENZIE: Les interruptions
de l'honorable député de Laval ne me
causent pas le moindre malaise, et je suis
prêt à y répondre.

M. OUI MET : Je le sais très-bien.

M. MACKENZIE : J'ai la parole
pour le moment.

M. L'ORATEUR: A l'ordre!

M. MACKENZIE : Le gouvernement,
dis-je, s'est débarrassé de la tâche pour
l'imposer à ses partisans de l'arrière-
garde, et confier au député de Laval le
role peu glorieux qu'il vient de remplir
dans la discussion. Ce monsieur parait
content de ce rôle, et comme il ne faut
pas être trop sévère pour les autres, je
lui concède qu'il se juge à sa juste va-
leur.

Ainsi, monsieur l'Orateur, les minis-
tres du lieutenant-gouverneur en ont ap-
pelé au peuple de la province et ils ont
reçu l'appui de la majorité des représn-
tants.

PLusIEUEs DÉPUTÉS :Non, non.-
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M. MACKENZIE : Les honorables
messieurs me permettront-ils de faire
mon discours? Je ne les ai jamais inter-
rompus. A.u reste, leurs interruptions
ne changeront rien à la question; et je
ne fais qu'énoncer ma manière de voir
sur le sujet.

Mon honorable ami, le député de Ba-
got, ne devrait pas être si impatient; car,
je vois dans cette impatience un indice de
la faiblesse de sa cause. Il se rappelle
qu'en une circonstance remarquable que
rapporte l'histoire sainte, les prophètes du
vrai Dieu et les prophètes de Baalétaient
assemblés ; et l'on raconte que cer der-
niers pensaient se faire entendre parce
qu'ils ne ménageaient pas les discours.
Or, mon honorable ami joue le même rôle
ce soir. Une bonne cause n'a pas besoin
de tant de cris et de tant de parol.es.
Nous avons simplement à considérer
quelle est notre position comme lé-
gislature, dans le cas actuel. Devons-nous
comprendre, par l'argumentation de l'ho-
norable député de Simece-Nord, que nous
sommes ici, comme il l'a déclaré, et pour
me servir de ses propres expressions,
" dans le but de porter jugement sur la
conduite des lieutenants -gouverneurs,
pour déterminer si lsurs actes sont justes
ou injustes q " Alors, si les honorables
messieurs qui ont proposé cette résolu-
tion,-si le ministère qui les a induits à
soumettre cette affaire au parlement... .

SiR JOHN A. MACDONALD: Non.

M. MACKENZIE : S'ils croient que
le lieutenant-gouverneur a agi inconstitu-
tionnellement et illégalement, qu'il estcou-
pable du crime d'avoir excédé ses pou-
voirs pour favoriser un parti, ainsi qu'ils
l'ont affirmé, pourquoi ne le disent-ils pas
en autant de mots, afin de prendre ensuite
le vote là-dessus? Pourquoi s'efforcer
ainsi, pour la troisième fois, de mettre la
situation d'un homme en péril pour une
offense qu'on allègue contrairement à tout
précédent et à tout usage judiciaires 1

L'honorable député qui a secondé la
motion dit que ce n'est plus la même
cour; que le dernier parlement était un
tribunal, il est vrai, mais n'incluait pas
celui-ci. Au début, il a parlé sur un ton
tout-à-fait magistral; il a déclaré, en effet,
que cette question devait être regardée
comme étrangère à tont esprit de parti;
que si ron constatait que le lieutenant-
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gouverneur était accusé à tort, après cette
enquete-mais cette enquête qu'est-elle ?
elle se résume dans le discours de mon
honorable ami-il a ajouté, dis-je, que si,
après cette enquête, l'on constatait
que M. Letellier était accusé à tort, il
faudrait alors voter contre la résolution.
Certes, je ne doute pas que mon hono-
rable ami, en parlant de la sorte, se de-
mandait en même temps s'il pouvait voter
pour ou contre cette résolution ; il se
demandait, sans doute, s'il était possible,
sinon juste, de rejeter la résolution. Au-
trement, il n'aurait pas employé ces ex-
pressions de propos délibéré, et d'une
manière aussi réfléchie ; ce dont je lui ai
su gré dans le moment.

Mais il a continué, et sa colère et son
indignation se sont accrues à mesure qu'il
avançait, jusqu'à ce qu'il eut terminé en
déclarant que cet homme qu'il devait
traiter sans esprit de parti, avec la plus
entière justice, avait agi d'une manière
tyrannique, était coupable d'imposture,
de fausses représentations, et s'était ap-
pliqué à inventer des accusations contre
ses ministres afin de justifier un renvoi
d'office.

Oà donc l'honorable membre pense-t-il
assister à ces calmes délibérations dont il
a parlé dans son exorde ? La modération
se trouve-t-elle dans son propre discours ?
S'attend-il à ce que chacun de ceux qui
sont ici, ferapour exprimer ses convictions
un discours marqué, au début, au coin de
l'impartialité la plus grande, et devant se
terminer par une condamnation du crimi-
nel, dont on exigera l'exécution sans retard
autbun. Voilà qui serait pire qu'un pro-
cès conduit par un seul juge. L'honora-
ble monsieur se constitue lui-même juge
et jury; ce qui est, nous dit-on, la véri-
table manière d'envisager la question.

Jamais, depuis que je suis au parle-
ment, l'on s'est servi d'une plus grande
violence de langage envers un accusé que
celle déployée par les honorables députés
de-la .droite. Par le ton des journaux,
ainsi que des documents des ex-minis-
tres de monsieur Letellier, nous sentons
que l'esprit d'animosité domine tout le
débat, du côté ministériel, et qu'il y a
absence complète de cette impartialité ju-
diciaire dont on a parlé.

Or, je prétends que ce U·lement n'a
rien à voir dans cette affaird%$u'il n'a pas
d'autorité pour proposer cette résolution.
L'honorable premier ministre sait tiès-
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bien-personne ne le sait mieux-quel
est son devoir. Je l'ai déjà dit: s'il croit
que le parlement a bien le droit d'inter-
venir, comme le veut la motion, alors son
devoir est de nous dire pourquoi il n'a
pas, depuis cinq mois, démis le lieutenant-
gouverneur.

L'an dernier, il n'a pas prétendu que
monsieur Letellier devait être destitué,
ni qu'il avait agi inconstitutionnellement;
et nmaintnant il essaie, au moyen d'une
proposition captieuse, rédigée dans les mê-
mes termes que celle de la session précé-
dente, d'obtenir contre le lieutenant-gou-
verneur, un vote hostile sur lequel il es-
père baser quelque procédé ultérieur.

Voici la ligne de conduite franche et
ouverte que l'on devait suivre suivant
l'honorable représentant de Simcoe !

Jamais rien de plus dangereux n'a été
soumis à la législature fédérale que cette
tentative d'intervention en ce qui a trait
à l'autonomie des provinces. L'honorable
député de Simcoe a dit justement que la
véritable politique nationale consiste à
laisser le peuple gouverner. Eh ! bien,
les électeurs de la province de Québec ont
décidé la question. A l'époque où le lieu-
tenant-gouverneur Letellier a renvoyé ses
ministres, la majorité était opposée à l'ad-
ministration qui a succédé à celle de mon-
sieur DeBoucherville. C'est un fait bien
connu que monsieur Joly, comme chef de
l'opposition, ne commandait qu'à un nom-
bre relativemént restreint de partisans
dans la Chambre d'assemblée ; et l'on croit
que, si la lutte se fût engagée exclusive-
ment sur les anciennes démarcations de
parti-la plupart, au moins le croyaient
fermement-il aurait été fort douteux que
monsieur Joly eût pu obtenir une majo-
rité. Mais quand survint la dissolution,
et que la question fut clairement posée
aux électeurs, s'ils approuvaient ou non le
renvoi d'office de l'administration de Bou-
cherville, et l'avènement au pouvoir du
cabinet-Joly, la pupulation de la province
de Québec, au lieu de se montrer en
grande majorité favorable à monsieur (le
Boucherville et à son gouvernement, don-
na une majorité dans le sens inverse, et en
favour-

PUSIEURs DÉPUTÉS: Non, non !

M. MACKENZIE : Les honorables
messieurs de la droite sont libres de dire
"non" et peut-être aussi, le pensent-ils.

M. MACKENZIE.

Mais voici un fait patent, indéniable,
c'est que le gouvernement Joly vit encore
et fait passer tous, ses projets de loi dans
le parlement. Un autre fait incontesta-
ble, c'est que l'opposition a voulu refu-
ser les subsides, qu'elle déserta la Cham-
bre après avoir constaté que la chose était
impossible, et que le ministère en dépit
de tout cela, vota les subsides. L'ho-
norable député de Simcoe a invoqué l'ur-
gence des besoins publics; il a dit, en
outre, que la période pour laquelle les
subsides avaient été votés, était à la veille
d'expirer, et que la majorité le l'assem-
blée, mue par des motifs purement patrio-
tiques, permit à monsieur Joly de sou-
mettre ses projets législatifs. Non-seule-
ment on lui a laissé présenter ses projets
de loi, mais la Chambre les a approuvés,
et la majorité du peuple, tel'que repré-
senté dans la législature, vota en leur fa-
veur.

Nul ne sait mieux que l'honorable dé-
puté de Simcoe que l'un des moyens ab-
solumeut juste et constitutionnel, d'em-
pêcher tout acte d'un pouvoir arbitraire,
c'est de lui refuser les subsides. L'expé-
dient est bien connu, et l'on y a recours
souvent, et avec raison. Or, j'ai la par-
faite certitude qu'il n'y avait pas alora
assez de mansuétude dans les rangs de
l'opposition locale, à Québec, pour l'avoir
empêchée de refuser les subsides de-
mandés, si elle avait cru pouvoir réissir
à ne pas les voter; et je suis tout aussi
sûr qu'il n'y a jamais eu de ministère
conservateur en ce pays, possédant plus
de vigueur et d'audacieuse énergie que le
cabinet de Boucherville. En effet, je me
rappelle que les membres de ce ministère
commirent l'inconvenance de refuser d'as-
sister à un dîner en l'honneur du gouver-
neur-général, parce que le chef du gouver-
nement fédéral à cette époque-un adver-
saire politique-était au nombre des in-
vités.

Et voilà quels sont ceux que l'on nous
dit avoir été assez bons pour consentir. à
voter les subsides en faveur d'une admi-
nistration dans laquelle ils n'avaient pas
confiance, tout simplement pour que les
comptes publics fussentpayés. Quelqu'un
peut-il croire qu'ils devaient en agir ain-
si 1 Je ne voudrais pas me targuer d'un
patriotisme comme celui-là.

Car si j'eusse formé partie de cette
législature et cru que le lieutenant-gouver-
neur avait agi inconstitutionnellement,
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d'une façon arbitraire et tyrannique, je
n'aurais certainement, pour aucune con-
aidération, voté les subsides, ni don-
né aucun vote devant maintenir
en charge pareil gouvernement. Bien
que tout cela ait été pesé dans la Cham-
bre d'assemblée à Québec, le ministère
Joly fut cependant soutenu ; ses bills
ont été adoptés, et monsieur Joly est en
ce moment l'administrateur heureux des
affaires de sa province natale.

On nous demande, d'une manière insi-
dieuse, inconvenante, inconstitutionnelle
et non parlementaire, de condamner sé-
vèrement le lieutenant-gouverneur, ses
aviseurs et la population de la province
de Québec, par la motion qui est proposée.
Si nous déclarons-maintenant que le
lieutenant-gouverneur a subi deux fois son
procs,-et si nous l'avions fait aupara-
vant, la position serait encore la même-
qu'un acte particulier d'un lieutenant-
gouverneur et de son cabinet manque de
sagesse, où nous arrêterons-nous dans
cette voie 1 Est-ce qu'il y aurait une
limite I Ainsi donc, toutes les fois qu'une
majorité de ce parlement croira que la
conduite d'un lieutenant-gouverneur de
quelque province est contraire aux inté-
rets du parti fédéral régnant, alors un
député n'aura qu'à présenter ici une mo-
tion de censure contre ce dignitaire. Et
je crois connaître assez l'esprit de parti
qui domine en ce pays, en temps d'agita-
tion électorale pour dire que, dans des
circonstances ordinaires, il serait fort pro-
bable qu'une semblable motion obtiendrait
l'appui de ceux qui croient aujourd'hui
qu'une intervention du genre dont il
s'agit est juste et constitutionnelle.

Notre système politique est en ce mo-
ment à l'épreuve ; et l'un de ses princi-
pes les plus précieux, c'est de préserver
intacte l'autonomie provinciale. En effet,
c'est là la seule protection que .possèdent
les petites provinces, contre l'avidité ou
l'égoïsme de leurs aînées, ou contre les
vues injustes de celles-ci sur le gouverne-
ment. Et je dois faire observer que s'il
existe une province en particulier qui
.ait besoin d'être protégée par l'égide de
l'autorité constitutionnelle, c'est la pro-
vince de Québec.

M. MASSON: Qu'on la protège contre
le gouivernement fédéral.

M. MACKENZIE: Elle pourrait fort
bien avoir besoin d'être protégée contre les
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messieurs qui occupent les banquettes du
trésor, et qui complotent en ce moment
contre l'indépendance des gouvernements
locaux.

Il est impossible que la Chambre in-
tervienne continuellement dans les actes
des lieutenants-gouverneurs, sans les
soumettre avec leurs gouvernements à
des dangers. Je suis convaincu que
nion honorable ami, le* représentant de
Terrebonne (M. Masson) doit le com-
prendre, quelle que soit la part qu'il
prenne au débat. Et j'ajoute, qu'avec sa
franchise ordinaire, il sera prêt à déclarer
que si l'adoption ou la présentation de
cette motion devait avoir un semblable
résultat, ce serait là un grand coup porté
à nos institutions. Je suis dévoué à
notre système actuel de gouvernement.
J'ai fait mon possible pour aider à son
inauguration. De plus, je crois que son
existence est essentielle à la prospérité
du pays ; et je vois avec alarme toute
mesure que pourrait prendre cette bran-
che ou toute autre du parlement pour
intervenir dans ce qui a trait à la parfaite
indépendance de l'action des gouverne-
ments locaux dans toutes nos provinces.

J'ai entendu avec plaisir, un tory pur
sang, comme l'honorable député de Sim-
coe-Nord, défendre le gouvernement res-
ponsable. C'est un signe des temps ;
mais je suis sûr qu'après réflexion, il
avouera que dans le discours de ce soir, il
s'est inontré hostile au gouvernement res-
ponsable. Je concède que les membres
de la droite puissent différer d'avis avec
ceux de la gauche dans le cas dont il
s'agit ; j'admets parfaitement qu'ils peu-
vent en toute sinc3rité être fortement
d'opinion que l'acte du lieutenant-gou-
verneur Letellier a été une faute, tandis
que les députés de la gauche peuvent
croire plus ou moins à la sagesse de cet
acte; mais quelles que soient les diver-
gences d'opinion, c'est une chose de
croire que l'acte en question a été sage
ou imprudent, et une autre de déclarer
qu'il provoque et doit entraîner l'interven-
tion active du parlement fédéral. Toute-
fois je n'entends pas perdre mon temps,
ni celui de la Chambre, à discuter an
mérite le différend survenu entre le
lieutenant-gouverneur Letellier et ses
ministres. Ceux qui appartiennent à la
province de Québec peuvent le faire s'ils le
veulent et ceux qui désirent aborder cette
discussion comme si elle devait nous gui-
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der dans notre décision, sont aussi libres
de le faire. Mais quand même les deux
honorables orateurs de la droite dèvraient
prouver toutes leurs assertions, - et je
suis certain que cette tache leur est im-
possible,-je ne pense pas que cela affec-
terait en aucune façon le vote que je
donnerai sur cette question. Je voterais
tout aussi bien contre toute intervention
dans la politique locale, à moins en
vérité que le gouvernement ne soit
prêt à montrer, par des preuves,
que l'acte reproché à monsieur Le-
tellier est inconstitutionnel, absolument
illégal, que ce lieutenant-gouverneur a
outrepassé ses pouvoirs, que son main-
tien en fonctions est un danger, une nie-
nace publique pour la sécurité du pays.
Alors seulement, je serais disposé à dis-.
cater une motion de ce genie, sur son
propre mérite. Personne, néanmoins,
n'allégue qu'il en est ainsi.

Je dois, par conséquent, supposer que
le cabinet, étant depuis cinq mois au pou-
voir, et pleinement au fait de tous les
détails du sujet, n'est pas prêt à prendre
l'attitude que j'ai signalée. Et s'il l'était, il
mériterait la censure de la Chambre pour
n'avoir pas agi promptement. Il ne
convient pas au ministère de prétendre
qu'il a attendu ce.que l'honorable repré-
sentant de Simcoe appelle le jugement de
la Chambre. Car, cette décision ne sau-
rait modifier la position du gouvernement.
En supposant que cette motion serait
adoptée ce soir, l'on n'oserait pas démet-
tre le lieutenant gouverneur Letellier en
vertu d'une pareille motion, parce qu'elle
n'affirme pas ce qu'il serait nécessaire
d'affirmer tout d'abord pour un acte sem-
blable ; et parceque l'iniative appartient
au gouvernement, qui est tenu de desti-
tuer un lieutenant-gouverneur pour cause,
et ensuite de faire rapport au parlement
du fait et des raisons qui ont motivé
cette démission.

C'est pourquoi, je me suis restreint à
la question qui a déjà été débattue, c'est-
à-dire le danger qu'ily a d'intervenir dans
le gouvernement local, tout en déclarant
qu'il n'y a rien, d'après l'aveu même
des ministres dans cette Chambre,
qui justifierait une intervention comme
celle que la motion demande. Au reste,
je suis sûr que tous les membres de la
Chambre, en considérant la position qu'oc-
cupent les provinces les unes vis-à-vis
des autres et du gouvernement central,

M. MAcKpl;zIE.

en arriveront à la conclusion que notte
système politique est une dérision, si le
parlement doit exercer une surveillance
continuelle sur les actes des législatures
locales et des lieutenants-gouverneurs,
lesquels sont sujets à l'approbation ou à
la désapprobationordinaire delapopulaton
de chaque province. Nous pourrions alors,
tout aussi bien retourner à notre ancien
système de gouvernement, quels que
soient ses inconvénients. Une union lé-
gislative avec tous les maux qu'elle coin-
porterait dans un pays mixte comme le
notre, serait pourtant, sous bien des rap-
ports, infiniment préférable à un système
fédéral qui investirait de toas les pou-
voirs les autorités fédérales, surtout
lorsque celles-ci seraient disposées à en
faire un usage tyrannique contre les pro-
vinces.

Les honorables députés de Simcoe et
de Bagot (messieurs McCarthy et Mous-
seau) ont tous deux parlé d'un cas de ce
genre qui s'est produit au Canada et de ce
qu'avait fait le parti libéral à cette occa-
sion.

Mais je ne sache pas que le parti libéral
ait jamais invoqué l'assistance impériale
pour régler les conflits politiques, et je
crois qu'il ne l'a pas fait. Nous avons eu
de fortes raisons de condamner la con-
duite de lord Metcalfe envers ses minis-
tres, utais nous en avons référé au corps
électoral ; pas uite enquête ni une remon-
trance n'a été envoyée à cet égard aux
autorités impériales. C'était là selon nous
une question qui devait être entièrement
réglée. par le peuple. Or, le peuple l'a
réglée, de même que la population de la
province de Québec a déjà décidé le cas
actuel ; et si l'honorable député qui pré-
sente la motion, objet du débat, propose
quelque solution, c'en est une pour dé-
faire ce que la volonté populaire a dicté
comme la véritable marche à suivre.

M. MACDOUGALL : Je ne me pro-
posais pas de faire des observations à
cette phase du débat ; mais la motion de
mon honorable ami (M. Ouimet) m'oblige
de solliciter pour un instant l'indulgence
de la Chambre. Il. est regrettable que
l'honorable représentant ait fait cette
motion dont je ne vois pas l'à-propos ; elle
implique, en outre, un sentiment :de
défiance de la part de ceux qui soutien-
nent la motion principale dans la justice
de leur cause. Le précédent qu'on a cité
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n'est pas analogue. Car la motion du
très-honorable chef de la droike, a cette
époque, avait été proposée, après plu-
sieurs jours de débat, et au moment où
l'on pensait généralement dans la Cham-
bre que la question était mûre pour le
vote.

UN DÉPUTÉ : Non.

M. MACDOUGALL: Oui. Et dans
le cas actuel, l'on présente la motion
avant même que la question soit réelle-
ment débattue. Nous n'avons entendu
aucune expression il'opinions contraires
à celles de l'honorable député qui a sou-
mis la résolution ; et je crois, de fait, que
la demande qui nous est faite de voter
sur la question préalable, empêchera la
libre et complète discussion d'une question
extrêmement importante. Aussi, j'es-
père qu'on ne nous laissera pas dans cette
position, et qu'on induira mon honorable
ami à retirer sa proposition.

Si la motion principal- est de nature à
être discutée, si nous avons constitution-
nellement le droit de nous en occuper,
alors je pense qu'on devrait avoir la liber-
té de discussion, et le droit d'offrir des
amendements. Il se peut que la motion
ne contienne pas exactement la proposi-
tion que la majorité de la Chambre pour-
rait être disposée à adopter, et nous.
devons avoir le privilége de l'amender
conformément à nos vues.

Mais si le député de Laval refuse de
retirer sa demande, je signalerai à l'atten-
tion de la Chambre un ou deux points
que comporte la résolution. Cependant,
je n'hésite pas à exprimer comme citoyen
et aussi comme homme public, ma
condamnation de la conduite du lieu-
tenant-gouverneur en renvoyant ses
ministres dans les circonstances. Tel
c été mon avis dans le temps ; j'ai lu
depuis les mémoires des ex-ministres et
du lieutenant-gouverneur ; et je n'ai rien
trouvé qui puisse changer. mon opinion,
que leur renvoi a été l'effet d'un exercice
injuste et, en» un sens, inconstitutionnel
de la. prérogative de la couronne.

La question dont il s'agit a fixé l'atten-
tion de la population de la province de
Québec et du pays en général. Et je
présume qu'elle a été régulièrement sou-
mise à l'autorité qui doive en juger, c'est-
à-dire, le gouvernement fédéral. Ainsi,
suivant l'acte constitutionnel, les lieute-

nants-gouverneurs des provinces sont
nommés pour cinq ans, et ne peuvent être
démis que pour des raisons qui doivent
leur être communiquées par l'exécutif fé-
déral. Ce pouvoir et cette· obligation,
d'après l'acte, sont attribués au gouverne-
ment fédéral qui est chargé d'agir en pre-
mier lieu. Les lieutenants-gouverneurs
sont nommés par lui et lui sont justi-
ciables pour conduite impropre ou déso-
béissance aux instructions.

Je n'ai pas de doute que le gouverne-
ment d'aujourd'hui a très soigneusement
examiné le cas actuel, et il en est venu
évid.imment à la conclusion qu'il n'exis-
tait pas de cause de démission qu'il put
assigner au parlement, ainsi que l'acte
constitutionnel l'oblige de le faire. Mais
le irefus du gouvernement d'adopter un
ordre destituant monsieur Letellier, n'a
pas tranché la difficulté ; et j'admets qu'il
est complètement loisible au parlement
de discuter toute matière,-affectant les
intérêts généraux et la sécurité du pays,-
sur laquelle son attention p2ut être appe-
lée par un représentant, et aussi la con-
duite générale d'un lii utenant-gouver-
neur ou même d'un conseil exécutif local,
dans certaines circonstances. Mais dans
le cas dont on s'occupe, bien que le gou-
vernement central eût refusé d'agir offi-
ciellement, l'affaire fut portée à la con-
naissance du parlement par une motion
du principal membre de l'opposition à
cette époque; et le chef dui cabinet actu.l.
fit au soutien de cette motion un discours
très habile, approfondi et parfaitemenb
conforme aux principes constitutionnels.
Je n'étais pas membre du parlement,à
cette date, mais, dans la galerie j'ai écouté
attentivement, avec profit, avec admira-
tion, ce discours comme l'un des plus ha-
biles exposés des doctrines constitution-
nelles que j'aie jamais entendus en parle-
ment. A Chambre refusa cependant
d'intervenir, et la motion fut repoussée,
par un vote de 112 contre 70.

Ainsi, la Chambre des Communes s'est
déjà prononcée sur cette question; et-le
plus haut et le véritable tribunal consti-
tutionnel en déclinant toute intervention,
déclarait le lieutenant-gouverneur non,
coupable de l'offense dont il était accus&
Restait un autre tribunal, le corps
électoral de Québec auquel il a été fait.
appel, là conduite de. Son Honneur étaet
le principal point à discuter. Or,.quoiqqe
l'on puisse alléguer avec raison -ue deanra
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nœuvres condamnables aient eu lieu dans
ces élections, et relativement à quelques-
uns des députés élus, cependant, il reste
acquis que la majorité des représentants
du peuple a soutenu le lieu tenant-gouver-
nieur en appuyant son administration.

UN DÉPUTÉ : Non, non!

M. MACDOUGALL: Les membres
de cette administration sont encore au
pouvoir; et leurs lois qui font partie des
statuts, n'ont pas été désavouées. En
conséquence, je soutiens que les électeurs
ont approuvé l'acte du lieutenant-gouver-
nieur par l'entremise de la majorité des
élus-de quelque manière qu'ils l'aient
été-car cela ne s-urait être discuté en
dehors de la province elle-ieme, ni dins
ce parlement. Ainsi, les trois tribunaux
constitutionnels qui ont été saisis de la
question actuelle, se sont prononcés et
ont jugé que le lieutenant-gouverneur
n'avait pas commis un acte qui pût justi-
fier sa destitution. Or, est-il convenable,
à propos ou dans les attributions de ce
nouveau parlement de soulever de nou-
veau la question? La majorité parlemen-
taire a changé dans l'intervalle, des
hommes professant d'autres opinions oc-
cupent aujourd'hui les banquettes minis-
térielles. Mais est-ce qu'un citoyen doit
subir deux fois son procès dans sa car-
rière politique, contrairement à ce qui se
passe dans les cours de justice ordinaire-
ment ? Cela n'est pas conforme à l'esprit
de la loi anglaise, et voilà pourquoi je
trouve difficile d'appuyer la résolution
telle que présentée.

D'autre part, je suis bien convaincu
que la motion n'est pas dans l'ordre.
Sous notre système constitutionnel, il y a
partage de pouvoirs entre deux corps lé-
gislatifs, et ce parlement n'a rien à faire
dans une question provinciale de ce
genre. La destitution d'un lieutenant-
gouverneur n'est pas com.prise dans l'énu-
mération de nos pouvoirs. Nul doute
que le lieutenant-gouverneur a été nom-
mé par le gouvernement fédéral, et qu'il
est sous son contrôle.

Mais la législature locale et la popula-
tion de la province, par les moyens cons-
titutionnels qui sont à leur disposition,
peuvent redresser tous les torts ou toutes
les injustices, et il s'ensuitque la constitu-
tion n'a pas délégué cette autorité au par-

M. MACDOUGALL.

lement fédéral. Or, s'il en est ainsi, on
s'écarte des principes en discutant la
question.

Je prétends, de plus, que si le gouver-
nement a dit à ses amis, ou est prêt à dire
à la Chambre que nous avons qualité
pour agir, il a véritablement abdiqué ses
fonctions en ne ièglant pas lui-même cette
affaire. Une semblable question présen-
tée par un simple député, et qui devrait
être traitée avec l'impartialité de la jus-
tice, sera vraisemblablement résolue par
esprit de parti, et s'il en résulte quelque
danger pour la confédération, si, par là,
on discrédite le système fédéral, comme
je le crains beaucoup, l'honorable député
qui est responsable de la conduite de la
Chambre, serait fort à blâmer.

Quant à moije suis fédéraliste; et je.
crois qu'il faut maintenir intacts les droits
du parlement fédéral; mais je suis éga-
ement persuadé que, si l'on doit préser-

ver le système fédéral, il nous faut pa-
reillement maintenir dans leur intégrité
les droits des provinces. La position par-
ticulière du Bas-Canada a été pour
beaucoup dans la forme fédérative qu'on
a donnée à la constitution, parceque la
majorité de cette province est d'une ori-
gine différente de celle de la majorité
dans les autres provinces, qu'elle parle
une autre langue, possède d'autres insti-
tutions et professe une croyance qui n'est
pas celle de la majorité du pays. Et les
distinctions locales et les droits des Bas-
(Cana1 iens concédés par les traités, ont
fait naître de très vives discussions dans
le cours des délibérations qui ont pi-écédé
l'adoption de la constitution fédérale. On
aurait en probablement un système bien
plus homogène et des pouvoirs plus éten-
dus dans ce parlement, si ce n'eut été des
arguments dont se sont servis, avec grand
efet, les représentants du Bas-Canada en
demandant qu'on établit des dispositions
propres à leur garantir toutes leurs insti-
tutions locales ainsi que leurs droits et
usages particuliers contre la majorité an-
glaise des autres provinces. Atissi, ne
puis-je m'empêcher de déclarer que mes
amis du Bas-Canada, qui enlèvent cette
question au tribunal compétent, la légis-
lature de Québec, pour la porter devant
cette Chambre où il se trouvera toujourà
une majorité non- entièrement d'accord
avec eux et quelquefois pent-Otre hostile,
à plusieurs de leurs vues, courent ua très
grand risque, en créant un tel précédent.
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S'ils veulent conserver leur position indé-
pendante et le contrôle de leurs propres
affaires à l'avenir, je les avertis de pren-
dre garde. Il peut leur importer
aujourd'hui de démettre un lieute-
nant-goaverneur qui leur est odieux;
mais il est possible qu'un lieutenant-
gouverneur sympathique à la population
de l province de Québec, agisse avec
imprudence, de l'avis du parlement qui
pourrait, en conséquence le blâmer, ce
qui serait considéré comme un ordre si-
gnifié aux ministres de le destituer, comme
dans le cas ictuel. Car la motion qui
nous occupe serait irisignifiante et dé-
placée, si elle n'avait pas le sens que je
lui attribue ici.

Je répèterai donc le conseil que
j'ai donné à mes amis du Bas-Qanada.
Qu'ils hésitent avant d'établir un précé.
dent qui placerait quelques-uns de leurs
droits, qu'ils considèrent fort impor-
tants, sous le contrôle d'une chambre où
la majorité serait composée dans l'avenir,
si elle ne l'est pas maintenant, de mem-
bres.parlant l'anglais, n'ayant aucune
sympathie pour leur langue, leurs coutu-
mes, leur foi on leurs intérêts locaux.

M. BOULTBEE: Jamaisce me semble
il ne s'est offert de circonstance où il
importe plus au corps législatif de déli-
bérer mûrement, que celle qui se présente
en ce moment. La question qui nous
est soumise est de savoir si la volonté du
peuple, telle qu'exprimée par ses repré-
sentants, doit l'emporter, ou i'i l'on doit
laisser la volonté d'un seul homme fouler
aux pieds tout un peuple. Nos aïeux
ont combattu pendant des siècles pour
cette question ; on a lutté pour elle dans
le monde entier, et la lutte n'a été dans
aucun pays aussi heureusement couronné
de succès que dans l'empire de la Grande-
Bretagne, où l'on possède le grand et inap-
préciable bienfait du gouvernement res-
ponsable. La Confédération nous a placés
dans une situation toute particulière.
Un certain nombre de provinces
éloignées les unes des autres ont été
réunies ; nous formons un peuple d'origi-
nes diverses, parlant des langues différen-
tes, et ayant un grand nombra d'intérêts
variés. C'est pourquoi il importe souve-
minement que ceux auxquels est· confié
le ponoir, que ceux qu'on choisit four
guides, s'efforcent de créer un esprit na-

tional, empreint de noblesse et de gran-
deur plutôt qu'un sentiment public de
mauvais aloi.

Ils doivent travailler seulement à mar-
quer leurs actes au sceau de l'homme d'é-
tat plutôt que de leur faire porter le ca-
chet de l'intrigue, non moins mesquine
que déshonorante. On sait que le peuple
est généralement disposé à modeler sa
conduite sur l'exemple de ceux qui sont
placés au-dessus de lui pour le diriger.

Il est malheureux que dans une cir-
constance comme celle-ci -alors que la
Confédération vient d'être formée, que
les provinces se rapprochent diflicilement,
que les intérêts de tout genre ne font en-
core que de se resserrer, -- il est, dis-je,
malheureux qu'on ait le dégradant spec-
tacle de cet homme chargé de sauvegar-
der l'honneur du peuple, de présider aux
délibérations du parlement, conspirant
contre ses propres conseillers, les espion-
nant,. cherchant à tirer parti de quel-
qu'inadvertance de leur part pour com-
ploter leur ruine. Aussi est-il impor-
tant que le parlement adopte des mesures
immédiates pour remédier à cet ordre de
choses, surtout quand l'on considère que
le premier ministre de la province d'On-
tario-moins audacieux peut-être que le
lieutenant-gouverneur de la province de
Québec, mais autant que lui l'instrument
docile d'une faction-prolonge la législa-
ture au-delà du terme légitime de son ex-
istence, dans le but de favoriser un parti.
On ressent cette injustice dans Ontario,
et l'on peut en conséquence sympathiser
avec la population de la province de Qué-
bec. Si les représentants du peuple as-
semblés dans ce parlement ne prenaient
pas connaissance de cette question, s'ils
refusaient de s'en occuper et de flétrir
cet acte par une condamnation sau-
prême, ce serait un grand malheur pour
le pays; mais j'ai la ferme confiance que
la Chambre ne négligera pas de réprou-
ver sérieusement des actes de cette na-
ture.

J'ai entendu mon honorable ami, le dé-
puté de Halton (monsieur Macdougall),
dont l'habileté et le titre de vétéran par-
lementaire sont appréciés, dire que le
lieutenant-gouverneur a subi deux fois
son procès ; que l'affaire a été décidée
dans le parlement de Québec et que, par
suite, elle ne doit pas être agitée de
nouveau. Selon moi, cette opinion man-
que de justesse; car si l'on n'agit pas
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maintenant, rien ne nous protégera contre
la répétition de pareils actes à l'avenir;
et en outre, cette abstention permettrait
à monsieur Letellier d'échapper à la
peine qui doit s'attacher à des crimes de
-cette espèce. Après avoir soigneusement
examiné les faits, j'en suis venu à la
conclusion que l'acte du lieutenant-
gouverneur a été illégitime et illégal;
qu'il constitue une violation des prin-
cipes du gouvernement responsable. Mon-
sieur Letellier n'a pas rein pli sa mission ;
car il avait prêté serment de conserver les
libertés du peuple. Or, la volonté du
peuple était décidément favorable aiu mi-
nistère alors en charge ; cependant, il a
pris la responsabilité de renvoyer ce mi-
nistère et d'appeler d'autres hommes ne
possédant pas la confiance de la majorité.
Peut-être n'ai-je pas étudié les usages
parlementaires ou la loi constitutionnelle
aussi profondément que beaucoup d'au-
tres députés, mais ce que j'entends par
gouvernement responsable-et ce qui est
compris pareillement par le peuple-c'est
que le peuple, par ses représentants dans
l'enceinte du parlement, la majorité de
ces représentants doit l'emporter. Je
suis convaincu-et je suis certain que la
Chambre l'est également, après la dis-
cussion qui a eu lieu-que le lieute-
nant-gouverneur n'avait pas, dans les cir-
constances, le droit de démettre le cabinet
De Boucherville. Cet acte est condam-
nable, et le mal qu'il comporte est un
attentat à la constitution, par lequel les
droits du peuple ont été foulés aux pieds.
Il cause, dans mon opinion, un grand
préjudice à ce pays encore jeune, parce
qu'il frappe à la racine meme du gouver
nement responsable. Quand on réfléchit
sur cette affaire, il est moins difficile
d'en saisir les causes que de calculer les
conséquences qu'elle peut entraîner.

A cette époque, nous avions un parle-
ment guidé par les honorables messieurs
delagauche,qui étaient arrivés au pouvoir,
avec l'appui d'une grande majorité, et la
confiance populaire. Mais voyant que
cette confiance leur échappait et qu'eux-
mêmes perdaient sans cesse du terrain,
ils eurent recours à des moyens indignes.
Ainsi, à l'approche des élections généra-
les, ils refusèrent d'adopter les mesures
réclamées par une nombreuse majorité du
peuple de ce pays, en prétendant, pour
tirer parti de l'argument, qué l'acte du
4ieutenant-gouverneur devait être laissé
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au jugement de la législature de Québeo.
Il se peut que ces messieurs de la gauche
nient avoir tramé une conspiration avec
le lieutenant-gouverneur de la province
de Québec, ou l'avoir mal conseillé. Mais
ils ne se justifieront jamais devant le
peuple, s'ils ne donnent leur appui à la
résolution qui est actuellement soumise.
Monsieur Letellier n'avait pas d'intért
personnel à suivre une pareille ligne
de conduite, et, en le faisant, il a commis
contre le peuple et contre lui-même, un
grand crime qni imprimera sur son ca-
ractère et sur celui de sa famille, durant
trois ou quatre générations, un stigmate
de honte ineffaçable.

En agissant de la sorte, monsieur Le-
tellier n'avait rien à gagner; et le peuple
croira, à tort ou à raison, que les chefs
actuels de l'opposition fédérale ont enjga-
gé le lieutenantgouverneur à prendre les
mesures en question. Telle est la croyan-
ce générale répandue dans tout le pays.

Le chef de l'opposition a prétendu que
cette affaire, ne concernant que la pro-
vince de Québec, aurait dû être débattue
dans le parlement de cette provinch;
comme si toute injustice faite à cette pro-
vince n'en était pas une pour le Canada
tout entier, et une atteinte aux principes
fondamentaux du gouvernement respon-
sable. Or, quand nous venons à considé-
rer le prix des institutions que nous posdé-
dons, et tout ce qu'il nous en a coûté pour
obtenir la constitution dont nous joûis-
sons aujourdhui, nous ne devons 'pas per-
dre de temps pour neutraliser autant 4ue
possible, l'effet de l'atteinte portée à Dùîs
libertés par l'acte du lieutenant-gouver-
neur. Il y a· donc pour nous nécessit4
impérieuse d'adopter cette résolution,- c'r
autrement, ce serait le renversement de
tout principe de liberté populaire.

La province de Québec s'est énergique-
ment prononcée en faveur du projet de )a
confédération ; s population est brave,
chevaleresque, animée du sentiment 'de
l'honneur, et elle a voulu s'unir aux au-
tres provinces pour fonder cette grande
confédération, dont la base repose sur les
plus nobles principes de la constitutioá
britannique. Aussi ne serait-il pas trop
cruel pour cette province de voir les es-
pérances qu'elle formais sur les bienfàis
de ce système, détruites tout à coup Par
l'odieux attentat fait contre ses liber
tés.
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Mais notre gracieuse Pouveraine nous
a envoyé pour diriger nos affaires et pré-
sider à nos destinées, un des plus dignes
rejetons de la plus noble aristocratie du
monde et connaissant tous les devoirs de
l'homme d'Etatt anglais. Qu'éprouve-
rions-nous si nous avions à sa place quel-
que misérable aventurier qui pourrait ve-
nir dans cette Chambre et dire : " Vous
prenez des mesures au sujet du tarif, qui
me semblent en désaccord avec les usages
de la métropole, ou contraires à ses inté-
rêts; si vous n'agissez pas de telle et telle
façon, je vous renvoie. Je crois donc
que, même le plus préjugé, devra se ren-
dre compte de l'action inique du lieute-
nant-gouverneur de la province de Qué-
bec.

Cependant, je ne suis pas salrpris que
le chef de l'opposition ait refusé de consi-
dérer le mérite même de la question, car
il a été en cela d'accord avec son passé et
avec les déclarations qu'il a faites dans
tous les comtés d'Ontario. Dans cette
province, on est bien décidé à ne pas cé-
der sur le principe du gouvernement res-
ponsable tant qu'on aura un souffle de vie
poùr le défendre, et je crois qu'on ne re-
viendra pas sur cette détermination.

J'ai écouté aussi attentivement que
possible ce qu'a dit le chef de l'opposi-
tiòn. Cet honorable monsieur a déclaré
que le devoir du gouvernement était, si
le lieutenant-gouverneur avait mal agi,
de le démettre. Voilà un très bel argu-
ment; mais on peut difficilement s'atten-
dre'que ces messieurs -qui ont conseillé la
commission de l'offense plus dans leur in-
térêt que dans celui de monsieur Letel-
lier, fassent volte-face et le censurent
maintenant.

L'honorable député de Lambton a dit
que le lieutenant-gouverneur letellier
avait dissous le parlement sur l'avis de
ses aviseurs constitutionnels. Or, ceci
est ûn sujet trop grave pour en rire, et
en présence des faits, cette assertion, à
l'examiner aussi au point de vue du gou-
vernement responsable, semble être une
plaisanterie. (Icil'orateur fait quelques al-
lusions bibliques aux prêtres de Baal.)
Lés prêtres de Baal, on doit s'en souvenir,
s'éaient réunis en foule pour faire .périr
les prêtres du vrai Dieu. Tel est effec-
tiveinent l'exploit que le chef de l'opposi-
tiönj et ses amis ont exécuté et; sous

ce rapport, ils ont réalisé ce que dit la
bible de la mort des prêtres de Baal. Les
honorables messieurs se sont, en effet, pré-
sentés devant le peuple ; mais ils ont été
anéantis et à peine reste-il quelques
survivants du désastre.

Quant aux remarques de l'honorable dé-
puté de Halton (M. Macdougall) j'ai
compris qu'il condamnait l'acte de mon-
sieur Letellier, mais en même temps,
qu'il le soutenait. Telle n'est pas nia ma-
nière de voir: si un homme a fait mal, et
qu'il mérite condamnation, nous devons
le condamner.

En terminant, je déclare que j'appuie-
rai la résolution parce que je regarde
l'attitude du lieutenant-gouverneur de
Québec comme inconstitutionnelle, parce
que je pense que cet acte a été conçu
dans le but de renverser la constitution
du pays, et qu'il voile une trahison et
une fraude ; parce que je pense enfin que
la Chambre devrait flétrir le coupable par
la plus sévère condamnation.

M. WRITE (Cardwell) propose l'a
journement du débat.

La motion est adoptée et le débat
ajourné.

SUBSIDES.

il. FRAIS D'ADMINISTRATION.

*La Chambre se forme en
subsides.

(En comité.)

1. Accordé à Sa Majesté
pour frais d'administra-
tion..................

comité des

$C5,6.00,O0
Il est ordonné que la résolution soit

rapportée. - ';

M. l'Orateur reprend le fauteuil.
La résolution est rapportée.

NOUVEAU MEMBRE.

M. John Whiteayant prêté le serment
et signé le role, prend son siége danr la
Chambre. - - i

La Chambre s'ajourne
à dix heures

trente minutes.
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CHA MBRE DES COMMUNES.

Mercredi, 12 mars 1879.

M. L'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIÈRE.

BILLS PRÉSENTÉS.

Les bills suivants sont successivement
présentés et lus une première fois :

(Bill No. 43) concernant le transfert de
terres, ou de droits et intérêts dans les terres,
et autres matières se rattachant aux biens-
fonds dans les territoires du Canada.-(M.
Jfills.)

(Bill No. 44) à l'effet d'abroger l'acte passé
dans la 38ème année du règne ae Sa Majesté,
intitulé "Acte conuernant la construction et
l'entretien de lignes de télégraphe électrique
sous-marin.

COMITÉ SUR LA LOI DE FAILLITE.

PÉTITIONS ET BILLS RENVOYÉS AU

CoMITÉ.

M. COLBY : Je propose que toutes
les pétitions déjà reçues, ou qui pour-
raient l'être durant la session actuelle, au
sujet de la loi de faillite, soient renvoyées
au comité spécial chargé d'étudier et de
discuter les questions se rattachant à la
faillite et à la bauqueroute.

La motion est adoptée.

L'ordre pour la deuxième lecture des
bills suivants étant lu, les dits bills sont
renvoyés au comité spécial chargé d'étu-
dier et de discuter les questions de fail-
lite et de banqueroute:

(Bill No. 2) concernant la faillite.-(M.
Colby.)

(Bill No. 3) à l'effet d'amender l'acte de
faillite de 1875, et ses amendements.-(M. Bou.
rassa.)

(Bill No. 22) à l'effet d'abroger l'acte de fail-
lite de 1875, et de le remplacer par de nouvelles
dispositions -(M. Girouard, Jacques-Cartier.)

DOCUMENTS DE L'AFFAIRE LETELLIER.

INTERPELLATION.

M. CASGRAIN : Je désire savoir si
le lieutenant-gouverneur Letellier a reçu
communication -de la réplique qui lui a
été faite et qui renferme les documents
que l'on a publiés au sujet de Son Hon-
neur et de son ex-ministère.

M. COLBY.

SIR JOHN A. MACDONALD : Je
l'ignore.

RENVOI D'OFFICE DE L'EX-MINISTËRE
DE LA PROVINCE DE QUÉBEC PAR
LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR.

REPRISE DU DEBAT.

La Chambre reprend le débat ajourné
sur la motion suivaute proposée par mon-
sieur Mousseau:

Résolu: Que l'acte qu'a commis le lieutenant-
gouverneur de la province de Québec, le 2
mars 1878, en renvoyant son ministère, a man-
qué de sagesse dans les circonstances, et ten-
dait à renverser la position que les avisetirs de
la Couronne occupent depuis que le principe
du gouvernement responsable a été accordé aux
colonies de l'Amérique-Britannique du Nord;
et sur la motion proposée par monsieur Ouimet,
demandant: "Que la question soit mise.aux
voix."

M. WHITE (Cardwell): Quelles que
soient nos divergences d'opinion sur la
conduite que monsieur Letellier de St.
Just, lieutenant-gouverneur de la pro-
vince de Québec, a tenue en renvoyant
ses ministres, je crois que nous sommes
unanimes à reconnaître toute l'importance
de l'affaire. Aussi fédéraliste que les
deux honorables députés qui ont parlé
hier soir, je désire autant qu'eux mainte-
nir notre constitution intacte. Et je crois
que dans l'intérêt du pays nous devons
conserver aux législatures provinciales le
droit de régler toutes les questions pure-
ment locales, et je regretterais autant que
personne toute tentative de la part de
cette Chambre ou de la part du peuple
du Canada, de détruire les droits et privi-
léges de nos législatures locales.

Nous voici, pour la première fois, de-
puis la confédération, en face d'une diffi-
culté que plusieurs de ceux qui prirent
part aux débats sur la confédération pré-
voyaient devoir être un obstacle au fonc-
tionnement de notre système politique.
Gouverner le pays avec la constitution
actuelle, tout en conservant aux législa-
tures locales placées sous des gouver-
neurs nommés par le gouvernement fédé-
ral, une indépendance parfaite, ce fut là
un problème qui inspira alors de vives
appréhensions. Et parmi ceux qui dis-
cutèrent les résolutions sur lesquelles fut
basé l'acte de l'Amérique-Britannique'da
Nord, l'honorable monsieur Joly, le chef
actuel du cabinet de Québec, est celui qui
prévoyait, à l'époque dont je parle, les..
plus graves dangers.
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Si les lieutenants-gouverneurs ont le
droit de s'occuper de politique, si nous
admettons en principe que ces dignitaires
nommés pas le gouvernement fédéral, et
qui hier encore, prenaient une part active
à la politique, ont le droit de se montrer
partisans dans l'administratration des
affaires locales de leurs provinces, je crois
que le danger qui menace par là même,
l'autonomie de ces provinces, l'indépen-
dance provinciale, est beaucoup plus
grand que celui qui pourrait résulter
des résolutions qui nous sont maintenant
soumises ou des conséquences qui pour-
raient découler de l'adoption de ces réso-
lutions.

Ceux qui croient que la conduite de
monsieur Letellier est condamnable, sub-
versive des droits accordés aux conseil-
lers de la Couronne sous le gouvernement
responsable, et par là même inconstitu-
tionnelle, ont en la satisfaction de voir
hier soir, que ni l'honorable député de
Lambton, ni celui d'Halton, n'ont osé
prendre sa défense. -

Evidemment, monsieur Letellier a le
droit de se plaindre de ses amis ; de ceux
qui, s'ils ne lui ont pas conseillé d'accom-
plir l'acte dont il s'agit, en ont au moins
partagé la responsabilité en le maintenant
dans sa charge et en donnant à son e-
binet le bénéfice du patronage du gou-
vernement fédéral, afin de remporter les
élections, et qui n'ont pas osé le discul-
per dans les discussions qui ont en lieu.
Si cet acte en lui-même était excusable,
il se serait certainement-trouvé quelqu'un
parmi les honorables membres de cette
Chambre, parmi ses amis politiques,
parmi ses anciens collègues--qui aurait
eu le courage de prendre sa défense; mais
hier soir, comme l'an dernier, pas un
mot n'a été prononcé pour excuser le
lieutenait-gouverneur. On s'est contenté
de nous dire, en réponse à sa mise en
accusation, que nous n'avions pas le
droit de nous occuper de cette question.
L'honorable député de Lambton (M.
Mackenzie) s'est amusé à jouer sur les
mots de la résolution qui nous a été sou-
ugise. A l'exemple de quelques-uns de
ses amis, il nous a dit hier soir que le
très honorable député qui a proposé la
même motion l'an dernier n'avait pas osé
déclarer que l'acte de monsieur Letellier
de St. Just était inconstitutionnel. Et il
s'est attaché àjouer sur les mots, procédé
indigne de la -position qu'il occupe dans

cette Chambre et de la gravité des cir-
constances-en disant qu'évidemment
l'acte de monsieur Letellie. avait alors
été subversif de la position de ses conseil-
lers. Mais quels sont les termes de la
résolution 1 Il nous est demandé de dé-
cider " que le renvoi de ses ministres, par
le lieutenant-gouverneur de la province
de Québec, le 2 mars 1878, n'était pas
sage dans les circonstances " et personne
n'a osé contredire cette assertion-" qu'il
était subversif de la position occupée par
les conseillers de la Couronne "-non
pas à certains conseillers en particulier,
mais aux conseillers de la Couronne en
général---" depuis que le principe du gou-
vegnement responsable a été accordé aux
colonies de l'Amérique Britannique
du Nord." La position faite aux
conseillers de la Couronne depuis la
concession du s% stème responsable
aux colonies de l'Amérique Britannique
du Nord, constitue un droit constitution-
nel, une position constitutionnelle, et
toute violation du cette position, tout at-
tentat à cette position est un acte incons-
titutionnel. Cela se voit aussi claire-
ment que si le mot, inconstitutionnel, se
trouvait dans la résolution.

Le premier et le principal argument
de l'honorable député do Lambton, c'est
que le gouvernement actuel s'est mal con-
duit dans cette affaire ; que s'il considé-
rait que monsieur Letellier avait agi
d'une manière inconstitutitutionnelle et
que sa conduite était subversive des droits
des aviseurs de la Couronne sous le gou-
vêrnement responsable, il était alors de
son devoir de conseiller au gouverneur-
général la démission de monsieur Letel-
lier ;--et comme second argument,-et
ce sont [es seuls-que cette- Chambre n'a
pas le droit de s'occuper de cette ques-
tion. Je répondrais d'abord à ce dernier
argument, que paa un seul membre de
cette Chambre n'a, cependant, plus mau-
vaise grace à employer que l'honorable
député de Lambton. La 59me clause de
l'acte d'union, qui définit la position des
lientenants - gouverneurs se lit comme
suit :

" Le lieutenant-gouverneur restera en charge
durant le bon plaisir du gouverneur-général;
mais tout lieutenant-gouverneur nommé après
le commencement de' la première session du
parlement du Canada, ne pourra être révoqu6
dans le cours des cinq ans qui suivront sa no-
mination, à moins qu'il n'y ait cause; et cette
cause devra lui être communiquée par écrit
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dans le cours d'un mois après qu'aura été rendu
l'ordre décrétant sa révocation, et l'être aussi
par message au Sénat et a la Chambre des
Communes dans le cours d'une semaine après
cette révocation, si le parlement est alors en
session, sinon, dans le délai d'une semaine
après le commencement de la session suivante
du parlement."

Bicn que cette clause ne dise pas qu'un
lieutenant-gouverneur ne relève ni par sa
position, ni par ses actes, du parlement
fédéral ; cependant il est évident que l'ini-
tiative, dans un cas comme celni-ci, ap-
partient généralement à l'exécutif. Quant
au droit que possède le parlement de dis-
cuter la question et de reviser l'action de
l'exécutif, l'acte de la Confédération le
définit parfaitement.

L'année dernière l'honorable député de
Lamîbton a soumis au parlement les mê-
mes documents qui sont mnaintenant de-
vant nous, ceux du moins qui existaient
alors ; il le St, non pas en réponse à une
adresse ou par un ordre de cette Cham-
bre,-naturellement ce ne pouvait être
en vertu d'un ordre,-mais de son propre
mouvementpar un messageet dela manière
qu'il avait lui-même suggérée au gouver-
neur-général. Maintenant pourquoi a-t-il
conseillé au gouverneur-général de sou-
mettre par un message les pétitions de la
législature de Québec et les documents
qui avaient été transmis à cette dernière ?

M. MACKENZIE : L'honorable dé-
puté fait erreur, involontairement sans
aucun doute.

Les documents étaient adressés à la
législature du Canada, et je fus obligé de
dire à celui qui les apporta ici, monsieur
DeBoucherville ou l'Orateur, si je me
rappelle biei, qu'ils devaient passer par
les voies ordinaires ; et ils furent soumis
par message du gouverneur tel qu'ils
devaient l'être. Ce sont là les seules
raisons.

M. WHITE : Cela est vrai en ce qui
concerne la pétition de la législature de
Québec, niais le mémoire explicatif de
monsieur Letellier était-il adressé à cette
Chambre? il fut soumis plus tard, non
pas avec les autres documents, mais par
un message subséquent du gouverneur-
général et à la demande de l'honorable
député, qui était alors le chef du gouver-
nement.. Ces explications ont elles été
tran.'mises afin depermettre au parlement,
comme parlement libre, de discuter si le

¯ M. WHITE.

lieutenant-gouverneur avait agi d'une ma-
nièresageon imprudente, ou bien l'ont-elles
été en prévision des électior.s qui devaient
avoir lieu dans la province de Québec ;
l'ont-elles été parce que, comportant la
mise en accusation de l'ex-moinstere de
cette province, ces explicatione, dans les-
quelles tout était on entièrement faux ou
affreusement dénaturé, pussent être ren-
dues publiques et par ce moyen induire
la population de la province de Québec à
soutenir le gouvernement qui avait assu-
mé la responsabilité de l'acte de monsieur
Letellier. Si l'on avait alors l'intention
simplement de pe'mettre à la Chambre
de discuter ce sujet, il n'appartient pas à
l'honorable député de dire aujourd'hui
que le parlement n'a par le droit de s'oc-
cuper de cette question avant que l'exé-
cutif ait pris l'initiative.

Le premier argument allait à dire : que
le gouvernement a failli à son devoir et a
agi lâchement en ne demandant pas le
renvoi de monsieur Letellier sous sa
propre responsabilité, mais qu'au con-
traire, comme l'a dit l'honorable député
avec cette courtoisie qui le caractérise, il
a fait faire cette demande par de simples
députés de l'arrière-garde.

Mais quels sont les faits I Sous notre
système constitutionnel et d'après les au-
torités, le cabinet n'est autre chose qu'un
comité du parlement. La question, a 'été
souriise au parlement, lan dernier, et il f
refusé de condamner monsieur Letellier.
Pour quelles raisons I Nous ne sommes
pas appelés à le dire à cette phase où en
est rendue la discussion.

C'est pourquoi, tant que la Chambre
n'aura pas renversé ce jugement, si tou-
tefois elle le renverse, il. n'appartient pas
à l'exécutif, en présence de cette* décision,
de conseiller à Son Excellence de prendre
l'initiative. Si la question n'avait jamais
été discutée en parlement, je compren-
drais l'argumentation de l'honorable dé-
puté et je verrais le motif de son accusa-
tion ; mais puisque la discussion a en
lieu et que le parlement a refusé de con-
damner M. Letellier-quelles que soient
les raisons qui aient motivé ce refus-le
gouvernement n'a pas, comme je viens de
le dire, le droit d'aviser Son Excellencei à
moins, toutefois, que le parlement .ne
change sa manière de voir. C'est là, je
le crois, une réponse suffisante à l'accua-
tion de lâcheté lancée contre le mint&re,
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parce qu'au lieu de conseiller à Son Ex-
cellence de démettre M. Letellier, il a
procédé comme il l'a fait..

Maintenant de nouveaux événements
ont eu lieu depuis l'an dernier, et la ques-
tion se présente devant nous sous un jour
tout à fait nouveau ; d'autres documents
sont soumis à cette Chambre. Nous avons
en effet une pétition de certains membres
del'ex-gouvernementde Québec, laréponse
du lieutenant-gouverneur à cette pétition,
et la réplique des pétitionnaires. Nous
sommes donc aujourd'hui dans une posi-
tion tout à fait différente de celle de l'an
dernier.

Et puis ce parlement est un parlement
nouveau, qui vient d'être élu par le peu-
ple, à la suite d'élections pendant lesquel-
les le sujet qui nous occupe a été discuté
à fond au moins dans une des provinces.

Une des causes, sinon la principale,
de l'arrivée au pouvoir des honorables dé-
putés qui occuptnt aujourd'hui les bancs
du trésor, a été, dans la province de
Québec, et surtout dans la partie cana-
dienne-française de cette province, la
question du renvoi de ses ministres par
monsieur ietellier. En second lieu, le
fait que cette province a élu quarante-
huit députés opposés à la politique de
ceux qui ont refusé l'an dernier de con-
damer la conduite du lieutenant-gouver-
neur, est une preuve que le peuple de la
province de Québec M'attend à cette.con-
damnation, et qu'il serait geandement
désappointé s'il ne l'obtenait pas, car
cette condamnation est considérée par eux
comme nécessaire à leur indépendance
provinciale.

L'honorable député de Lambton a émis
hier une prétention qui, je l'avoue, m'a un
peu surpris. Avec cette singulière habi-
tude qu'a l'honorable membre de se poser,
ainsi que ses amis, bien au-dessus de ses
semblables, comme s'il étáit pétri d'un
autre argile que le commun des mortels,
il a attiré notre attention sur le fait que
le parti libéral n'avait jamais, selon lui,
demandé au gouvernement impérial d'in-
tervenir dans ses querelles avec les gou-
verneurs de ce pays. L'honorable mon-
sieur a, sans doute, oublié les violentes
agitations que ses amis ont soulevées
contre sir Edmund Head.; il a sansdoute
oublié qu'ils ont alors fait tout leur possi-
ble, non' pas pour faire condamner ce
gouverneur par le peuple, mais pour for-
cer le gouvernement impérial à le rap-

peler, à propos de la ligne de conduite
qu'il avait adoptée vis-à-vis du ministère
Browa-Dorion.

M. HOLTON : La condamnation et
le rappel ont été demandés.

M. WHITE : La condamnation et
le rappel, dit l'honorable député, qui
a pris part à cette agitation ; mais
ce n'est pas ce que prétendait hier
soir l'honorable député de Lambton. Son
parti n'avait jamais, en aucune occasion,
disait-il, demandé au gouvernement im-
périal d'intervenir dans ses querelles
avec les gouverneurs généraux, et il nous
donnait cette conduite comme un exemple
à suivre.

J'ai du reste entendu faire Pareille al-
légation ailleurs qu'ici, et certains jour-
naux libéraux ont soutenu la même chose.
Aussi ai-je pris la peine ce matin, de par-
courir les colonnes du Globe de 1878, afin
de m'assurer quelles étaient à cette épo-
que les opinions de ces messieurs. Ils
ont soulevé alors une violente agitation
par tout le pays; diners publics, assem-
blées publiques, tout a été employé. J'ai
d'excellentes raisons pour me rappeler
tout cela, carj'eus occasion de prendre
moi-même une part assez importante à
l'une de ses assemblées, dont le résultat,
je suis heureux de le dire, a été tout au-
tre que celui qu'en attendaient ces mes-
sieurs.

Voici donc quelle était la conclusion
d'une des pétitions, celle qui fut signée
à Welland, lors de la première assemblée
de quelqu'importance qui eut lieu. L'ho-
norabl" député y trouvera la réponse à
son allégation d'hier soir :

iEn conséquence, nous supplions humble-
ment Votre Majeste d'exercer la prérogative
royale en rappelant Son Excellence et en lui
enlevant l'administration des affaires de la
province, ou d'adopter en cette affaire la ligne
de conduite que Votre Majesté jugera conve-
nable."

Et cependant rhonorable député de
Lambton disait hier soir, que son parti
n'avait jamais demandé au gouvernement
impérial d'intervenir dans ses querelles
avec les gouverneurs du pays.

J'ai. aussi réussi à mettre la main sur
un discours fait par l'honorable député
d'Halton (monsieur -Macdougall), et
comme je l'avais entendu dire, que, dans
la crainte d'affecter l'autonomie et l'indé-
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pendance des provinces, il était impor-
tant pour nous de ne pas inervenir dans
des questions provinciales de cette nature,
j'étais curieux de savoir ce que l'honora-
ble député avait pu dire en cette occa-
sLion.

Voici un extrait de son discours:

"C 'est parce que le peuple est loyal envers
la constitution britannique, qu'il ne veut pas
qu'on la traine dans la boue, ni qu'elle devien-
ne un objet de risée, et de moquerie. Ce
n'est que dans les cas extrêmes que le peuple
doit recourir aux mesures extrêmes, mais je
prétends que dans les circonstances actuelles,
le peuple est entièrement justifiable de de-
mander le rappel du gouverneur-général. Nous
allons laire cette démarche, et quand nous l'au-
rons faite, l'on sera obligé d'admettre que nous
nous sommes ainsi montrés plus loyaux envers
Sa Majesté, que si nous nous étions soumis en
silence aux injustices dont nous sommes vic-
times."

Il serait maintenant intéressant de sa-
voir ce qu'il a dit un peu plus tard.

M. MACDOUGALL : Quelle analogie
établissez-vous entre les deux cas ? Nous
n'avons pas adressé une pétition au par-
lement impérial mais à l'exécutif, tandis
qu'ici l'on s'adresse au parlemenL

M. WHITE : Je dirai tout à l'heure
où se trouve l'analogie. Dans tous les
cas, l'honorable député, connaissant les
événements pour y avoir pris part lui-
méme et parlant immédiatement après le
député de Lambton, ne nous a pas dit
hier soir que celui-ci avait eu tort de sou-
tenir que son parti n'avait jamais de-
mandé l'intervention du gouvernement
impérial.

Voyons maintenant ce qu'a dit le chef
du parti libéral et je crois que je puis,
sans aller trop loin, prêter à cet honorable
député les opinions du journal dont j'ai
parlé tout à l'heure. Voici ce que celui-
ci disait dans son édition du 31 août der-
nier, au sujet de la position prise par
Lord Dufferin à la clôture de la session
de 1873 :

'-Son Excellence peut être assurée d'une
chose, c'est que le peuple de la province d'On-
tario est décidé à se débarrasser de sa présence
officielle ; et'l-un est maintenant convaincu
qu'il n'est rien moins qu'un partisan, qui aide
un gouvernement corrompu à faire de la parti-
sannerie-qu'il n'est plus propre à administrer
avec impartialité les affaires du gouvernement;
et qu'un changement dans le conseil exécutif
est devenu inévitable."

M. W3iTE.

L% même accusation de partisannerie
ne peut-elle pas, je le demande, être por-
tée contre monsieur Letellier ? Le jour-
nal ajoute, en parlant du gouverneur-gé-
néral :

Sir Edmund Head n'a qu'une chose à faire.
Il fautqu'il cède sa place àun meilleur gouver-
neur-général. Le changement est inévitable.
Il faut qu'il se démette ou qu'il se résigne à
être rappelé."

Et cependant, malgré ces faits, que
tous ceux qui se sont occupés alors de la
politique du pays se rLppellent parfaite-
ment, nous avons entendu le chef de la
gauche nous dire que jamais son parti
n'avait demandé au gouvernement impé-
rial d'intervenir dans ses querelles avec
les gouverneurs du pays.

Nous avons ensuite entendu le député
de Halton (monsieur Macdougall). Du
haut du piédestal élevé sur lequel l'ont
conduit ses tergiversations politiques-
lui qui, en ce moment, est devenu l'arbi-
tre indépendant et impartial des deux
partis qui divisent cette honorable Cham-
bre-il nous débita un discours dont l'ex-
orde fut un conseil et la péroraison une
leçon et un avertissement. Quant aux
conseils, l'honorable député doit connaître
le sort de ceux qui en donnent sans qu'on
les leur demande; et je crains beaucoup
que si l'honorable député s'avise de con-
seiller le peuple du Bas-Canada, surtout
sur ses affaires locales, il ne s'aperçoive
que ses conseils ne sont pas acceptés.

M. MACDOUGALL : L'honorable
député n'a pu se faire élire dans cette
province.

M. WHITE : J'ai été heureux d'en-
tendre l'honorable député nous dire qu'il
condamnait l'acte de M. Letellier; mais
il prétend aussi que la question a déjà été
jugée par trois tribunaux; que l'ex-gou-
vernement et le parlement à la dernière
session ont refusé de censurer la conduite
du lieutenant-gouverneur, que le peuple
de Québec a soutEnu l'administration qui
a assumé la responsabilité du passé;
qu'en conséquence le parlement ne devrait
pas être saisi de cette question.

D'abord, je ne crois pas me tromper en
disant que, si l'honorable député avait été
membre de cette Chambre l'an dernier, il
aurait voté en faveur de la motion de
l'honorable Sir John A. Macdonald, qui
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était semblable à celle-ci. J'ai même cru
comprendre de l'honorable député-etj'ec-
père que cette interprétation ne le blessera
pas-qu'il aurait voté en faveur de la
motion. Comment la motion actuelle
peut-elle alors mettre en danger l'autono-
mie de la province et l'indépendance de
sa législature 1 Iintervention étant alors
la m8me qu'elle est aujourd'hui, son
argumentation s'applique également à la
motion de rannée dernière. Et puis, nous
formons un nouveau parlement, et le
peuple qui connaissait parfaitement cette
question, nous a élus. Je ne vois donc
pas pourquoi la manière de procéder que
nous adoptons serait plus dangereuse
aujourd'hui qu'elle l'était l'an dernier.

Il est bien vrai que les honorables
messieurs de la gauche n'ontpris aucunes
mesures, l'an dernier, et n'ont pas con-
damné monsieur Letellier ; mais j'ai lieu
de croire qu'ils avaient d'excellentes rai-
sons pour en agir ainsi. Car, il eût été
ingrat, pour ne pas dire plus, de reprou-
ver un acte accompli dans l'intérêt de
leur parti, et dans le but, dit-on, d'obte-
nir le contrôle du gouvernement provin-
cial, dont le patronage devait servir aux
élections fédérales de l'automne dernier.

Et je trouve fort étrange, en vérité,
que l'on puisse invoquer comme un
argument sérieux, le fait que l'ex-minis-
tère fédéral, dont l'existence dépendait du
résultat des élections dans la province de
Québec, n'ait pas condamné les hommes
qui avaient fait ce qui paraissait devoir
leur assurer le succès.

L'honorable député de Halton (mon-
sieur Macdougall), a su provoquer, hier
soir, les applaudissernents de la gauche-
ce dons je le félicite. En effet, les hono-
rables membres de l'opposition ont épui-
sé depuis longtemps le voaabulaire des
injures à son adresse dans le but de dé-
truire sa réputation politique : et il doit
être fier d'avoir pu mériter leur approba-
tion par un seul discours-quel que doute
que nous puissions avoir sur la sincérité
ou la valeur de pareils applaudissements.
Ainsi, nous pouvons croire que nous
n'entendrons plus parler de cet " homme
abandonné" dont il a été si souvent
question parmi les orateurs libéraux de
la province d'Ontario.

L'honorable membre de Halton aura
fait beaucoup, s'il peut nous démontrer
qu'un seul de ses discours peut transfor-
mer aujourd'hui en admirateurs, ceux

qui l'avaient vilipendé la veille. Ce sera
là, une nouvelle preuve-ajoutée à celles
que nous avons déjà malheureusement-
que les honorables membres de la gauche
ne savent apprécier un homme que par
ses opinions politiques; et que suivant
leur doctrine, tout adversaire est un pé-
cheur, et tout partisan, un saint. Certes
voilà une morale qui ne profiterait guère
ni au peuple ni aux hommes publics.

Le principal, et peut-être le plus fort
argument à l'encontre de la motion qui
nous a été soumise, c'est que la popula-
tion de Québec avait appuyé ceux qui as-
sumèrent la responsabilité constitution-
nelle des actes de monsieur Letellier. Je
ne nie pas que le gouvernement de mon-
sieur Joly ait reçu un fort appui, ce qu'il
faut attribuer au fait que le corps électoral
fut pris -par surprise, et à d'autres circons-
tances. Mais quand même monsieur Joly
aurait obtenu une majorité, cela ne cons-
tituerait pas, à mes yeux, une raison
suffisante pour disculper le lieutenant-
gouverneur. Le succès n'implique pas
nécessairement la justice d'une cause. Et
s'il fallait poser en principe dans cette
Chambre qu'il ne s'agit que de réussir
pour éviter le châtiment, en matière de
ce genro, nous permettrions ainsi aux lieu-
tenants-gouverneurs de jouer le rôle de
partisans, sauf à en subir les consé-
quences.

Voyons, maintenant, quelle était alors
la situation à Québec. De grandes diffi-
cultés embarrassaient le gouvernement.
Au lendemain de la confédération, la
province manifesta l'intention de déve-
lopper ses ressources en construisant des
chemins de fer en différente endroits:
Tout d'abord, l'on favorisa la confection
de chemins à lisses de bois par un octroi
de $1,000 par mille, alors que M. Dunkin
était trésorier provincial, puis, l'on aida
aux chemins de fer, en augmentant les
octrois jusqu'à concurrence de $2,000,
$3,000 et $4,000 par mille.

Enfin, l'on projeta de construire une
voie ferrée sur la rive nord du fleuve
Saint-Laurent. Depuis longtemps, la po-
pulation de Québec s'intéressait à cette
entreprise, et des octrois considérables
avaient été faits à différentes sekions du
chemin 'de fer, c'est-à-dire, de Québec à
Montréal, de là à Ottawa, et de ce der-
nier endroit au Portage du Fort, où la
ligne devait se relier à celle du Pacifique
canadien. Mais à cause de la position
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où se trouvait la province, de l'opposition
ardente de compagnies rivales, et aussi, à
cause des influences politiques mises en
ouvre contre Québec, les entrepreneurs
du chemin de fer ne purent négocier
leurs débentures sur le marché anglais.
Il s'agissait donc pour le gouvernement
de décider s'il lui fallait sacrifier l'ar-
gent déjà dépensé, y compris celui
des municipalités, ou bien compléter
lui-mêmes les travaux, comme il l'a fait
depuis. La politique relative aux de-
mins de fer ii'était pas celle d'un parti,
mais de tous les partis. Eù effet, les
plus forts arguments étaient invoqués par
l'opposition en faveur d'une augmen-
tation des octrois destinés aux
chemins de fer, et le gouvernement De.
Boucherville était surtout embarrassé
lorsqu'il avait a refuser de donner de
l'aide à d'importantes entreprises de ce
genre. Comme la politique du ministère
était sur le point de prendre une forme
pratique, il devenait nécessaire de perce-
voir ce que les municipalités avaient con-
senti à donner. Près de deux millions
d'argent souscrit n'étaient pas encore
payés, de sorte qu'il fallait toucher ce
montant, ou le trouver ailleurs, et négo-
cier, en sus, les débentures des commis-
saires du chemin de fer, afin de réaliser
les fonds nécessaires à l'achèvement de la
ligne. Or, tout cela provoqua, en pre-
mier lieu, un différent avec les munici-
palités qui refusaient de payer, et en
second lieu, un autre différent avec les
contribuables qui, voyant qu'ils auraient
le chemin de fer en question, et que le
gouvernement se chargeait de la dette,
voulaient échapper à la taxe.

Les choses en étaient là, lorsque mon-
sieur Letellier fit son coup d'état. Durant
les élections, la question constitutionnelle
fut la pièce de résistance des conserva-
teurs, leur principal. argument opposé au
cri populaire des libéraux contre l'accrois-
sement des taxes et l'intervention de
l'exécutif dans les matières relevant de la
magistrature. Mais ce n'est pas là tout
ce que nos amis ont eu à combattre.
Ainsimin peu avant les élections, l'on fit
profé&- contre un membre de l'ex-minis-
tère de Québec-occupant aujourd'hui un
siége dans cette Chambre, des accusa-
sions terribles par un homme qui quitta
aussitôt le pays, pouréchapper au chati-
ment du crime. Ce fugitif de la justice

M. WrITE.

avait été induit par les amis de monsieur
Letellier et de son gouvernement à accu-
ser l'honorable député de Missisquoi
(monsieur Baker) d'avoir vendu son in-
fluence de ministre, et la lettre contenant
l'accusation fut imprimée et distribuée
dans chaque comté de Québec, à partir de
Bonaventure jusqu'à Pontiac. On de-
manda au peuple s'il entendait confier de
nouveau les renes du pouvoir à un parti
aussi corrompu, et l'honorable député
perdit ainsi son siége, par une légère ma-
jorité de 16 votes. Mais les électeurs en
apprenant que ces accusations n'étaient
pas fondées, s'empressèrent de réparer
leur faute en élisant la victime de ces
calomnies à une grande majorité pour la
Chambre des Communes.

En outre, l'on trouva moyen de défran-
chiser les îles de la Madeleine, qui don-
naient une majorité conservatrice de 200
à 300 votes dans le comté de Gaspé.. Il
était inutile de faire la lutte dans ces con-
ditions et les libéraux gagnèrent par ce
moyen un autre siège. Depuis, le comté
a élu celui qui avait alors été défait.

Il y a aussi la division de St-Hyacinthe,
où le défunt trésorier-provincial avait été
élu par une majorité de 60, et où le juge
du district, libéral lui-même, dût retran-
cher de la liste des électeurs, deux ou
trois semaines après, 85 noms de libéraux,
ce qui laissait le député proclamé. élu
avec une minorité de 25 votes légaux.
Cette même division a confié depuis cette
époque le mandat de la Chambre des
Communes à un conservateur qui
appuiera, sans, doute la motion proposée
par l'honorable député de Bagot.

A propos, je demanderai ce que font
aujourd'hui au sujet de cette division, les
ministres actuels de Québec, approuvés
évidemment par le lieutenant-gouverneur,
si chatouilleux à l'endroit des priviléges
et des libertés du peuple. Il y a déjà
cinq mois que le trésorier-provincial est
mort, et la population n'a pas cessé
depuis de demander, mais en vain, l'émis-
sion des brefs devant ordonner une nou-
velle élection. Dans l'intervalle, un con-
seil municipal hostile aux conservateurs
a fait ajouter quelques 300 noms sur la
liste électorale, afin de pouvoir, en temps
convenable, renverser le verdict du 17
septembre et élire un partisan du gouver-
nement local. Ainsi donc, il y avait là
l'influence des deux gouvernements, et
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.on sait ce que veut dire cette influence
à l'époque des élections générales, même
l&qu'elle est exercée légitimement.

• Les honorables membres de la gauche
qui occupaient alors les bancs du trésor
ont employé toute leur influence le plus
ouvertement possible,.afin que nonsieur
Letellier-fût appuyé et le succès de l'élec-
tion de monsieur-Joly et de ses amis as-
suré; et cependant malgré toutes ces in-
fluences,. la provinc3 élit, trente-quatre
conservateurs sur soixante-cinq députés,
donnant ainsi aux premiers. une ,majorité
de trois voix.dans la Chamibre.
. Tel était, après les éleMions, l'état des

affaires, et néanmoins, on nons refuse le
droit de discuter la, question qui nous est
soumise, parceque, dit-on, le peuple de la
province de Québec l'a fait lui-même et a
donné son appui à monsieur Joly, qui
avait assumé la responsabilité de l'acte de
monsieur Letellier.

Monsieur Joly a fait en sorteil est bien
vrai, de lutter pendant la première ses-
sion de la législature, mais comment s'y
prit-il ? Deux députés avaient été élus.
'L'un, monsieur Price, ]'avait été à Chi-
coutimi après une lutte des plus chaudes,
que ses amis firent plut8t que' lui-même,
car.il était alors absent.

En dépit de l'infhience du gouverne-
ment, nécessairement. très puissante dans
ce -vaste comté où ge fait un immense
commerce de bois, monsieur Price rem-
porta la- victoire. Ami très intime de
monsieur Joly, monsieur Price, sans con-'
sentir à approuver la conduite du lieute-
nant-gouverneur, et, même volontairement
absent de la Chambre quand le vote ënt
lieu -sur la question constitutionnelle, ap-
paya le premier ministre, pour des motifs
tout personnels et contribua à le mainte-
nir pendant la session.

L'autre' député fut monsieur Turcotte,
représentant de Trois-Rivière,- dont l'ho-
norable membre de Simcoe Nord, (mon-
sieur McCarthy) a lu 'hier soir la lettre
qu'il avait adressée à ses commettants.
Ce monsieur avait fait 'partie du parle-
ment precédent et avait,' sur cette même
question de la conduite du ,lieutenant-
gouvetneur, voté avec le parti conserva-
teurs ; les documents qui nous sont sou-
mis l'établissent.

Monsieur Tlircotte se présenta comme
conservateur, sans cependant l'être bien
décidément, s'il faut en croire la rumeur.
Aussi, quand il s'aperçut que nos amis,
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dans le but de posséder une double certi-
tude et d'avoir un homme en qui ils au-
raient une entière confiance, 'proje-
talent de lui trouver un adversaire, il
écrivit une lettre dont los termes ne sau-
raient pas être plus formels. Il était, y
disait-il, conservateur, et n'avait au,cu-
nement jamais songé à appuyer M.- Joly
qu'il combattrait même, lui et son gou-
vernernent, si on l'élisait. Grâce à -cette
garantie, il le fut en effet. On croyait
encore,. le jour de l'ouverture du parle-
ment, qu'il supporterait le parti conser-
vateur; lorsque vers onze heures du ma-
tin de ce jour-là,' il fut ruandé chez -le
lieutenant-gouverneur. Ce fut.là que se
complétêrent les arrangements et que
monsieur Turcotte, prostituant sa posi-
.tion, se vendit, comme un moutQn pour
appuyer le ministère Joly.

Et l'on nous demande en face de sem-
blables faits, de dire .qu'il n'est pas im-
portant de savoir. comment M. Joly
a obtenu sa majorité, l'on veut *q'ue
nous.fermiens les.yeux sur ce lionteux
trafic de l'honneur. et de l'intégrité, e
nos hommes publics, origine de cette-
.meme.majorité. Voilà .comment M, Joly
a obtenu ce qu'il se complait à appeler une
majorité, c'est-à-dire la moitié des mem-
bres de .la Chambre et la voix, prépondé-
rante de l'Orateur.

Il y a plus ; le. lieutenant-gouverneur
a-mis toute .son influence .au service de
ses amis .;.il;les a même : aidés, de sa.pré-
sence. ,Et ~.bien,.je. le -demande à.ceux
qui-m'écoutent, si la Chambre 'était éga-
lement divisée ici comme .à Québeé, et
si .le gouverneur-général venait s'ins-
taller chez l'Orateur, -y faisait venir; les
membres et essayait,, soit par l'influence
qui dérive de sa position ou par des pro-
messes, de s'assurer leur appui en- faveur
du gouvernement, toléreraient-ils un mo-
ment une pareille conduite. Je -leur. de-
mande encore si un lieutenant-gouverneur
qui a agi ainsi a droit au respect de ceux
qui apprécient la constitution sons- la-
quelle ils vivent, et les principes du goù-
vernement constitutionnel, qu'ils .. opt
supposés être heureux de po3séder.

Maintenant comment prétend-on, ex-
cuser l'acte de M. Letellier? Je n'entends
pas discuter ici la question de savoir si
les lieutenants-gouverneurs 'possèdent. ou
non dans notre système .constitutionnel
les prérogatives de, la -Couronne, s'ils.ne
sont que les simples officiers fédéraux ou
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s'ils sont en réalité les représentants de
la Couronne dans leurs province ; je ne
veux pas non plus traiter la question de
savoir s'ils ont le pouvoir de démettre
leurs ministres comme l'a fait M. Letel-
lier, car je sais qu'il y a là-dessus diver-
gence d'opinions. Mais je connais à
Montréal un homme dont la position au
barreau de cette province donne un grand
poids à son opinion, qui soutient que le
gouverneur ne possède pas ce pouvoir.

On prétend d'autre part et avec auto-
rité aussi que la position du lieutenant-
gouverneur n'est pas la même que célle
de Sa Majesté la Reine, ou de Son
Excellence le gouverneur-général. Cette
opinion a été ni plus ni moins •émise par
M. le juge Fournier, dont les vues
comme ministre de la justice ont été par-
tagées par le cabinet tout entier des
honorables messieurs de la gauche. M.
Fournier a fait en cette qualité un rap-
port, qui a été approuvé par le conseil
privé dans lequel il a recommandé que
l'acte passé à Ontario au rujet des biens
en déshérence et des confiscations fut
désavoué. Dans ce rapport il .dit en
parlant des pouvoirs des lieutenants-gou-
verneurs et des législations provinciales:

" C'est pourquoi le soussigné croyant que la
question des biens en déshérence est un sujet
de prérogative et noi de propriété et de droits
civils, ne voit pas de raison de se dépirtir de
l'opinion exprimée dans l'ordre du conseil privé,
à savoir qu'un lieutenant-gouverneur d'une
province ne possède pas les prérogatives
de la Couronne, et il croit que, à moins
que l'acte de la confédération ne donne formel-
lement aux lieutenants-gouverneurs ou aux
législatures provinciales le droit formel de
s'occuper de questions de prérogatives, ce pou-
voir n'appartient ni à l'un ni à l'autre du ces
autorités."

Puis monsieur Fournier cite un extrait
d'ne dépêche de Lord Carnarvon, en-
Voyée je crois à l'occasion du procès Lé-
pine, à Manitoba, et qui se lit comme suit:

« Les lieutenants-gouverneurs des provinces
duCarnada, quelles qu'importantes que peuvent
être leurs fonctions dans leurs propres pro.
vinces font partie du bureau colonial adminis-
tratif, et relèvent immédiatement du gouver-
neur-général en conseil. Ils ne tiennent pas
leurs commissions de la Couronne, et leurs
pouvoirs et leurs priviléges ne ressemblent au-
cunemnent à ceux des gouverneurs coloniaux
auxquels la Reine délègue, en considération de
leurs aptitudes personnelles, et sous son seing
et sceau, des parties de ses prôrogatives et
donne elle-même ses instructions.

M. WHITs.

M. Fournier exprime ensuite sa propre
manière de voir sur la limite des pouvoirs
des lieutenants-gouverneurs : I

" Le seul exemple, dit-il, que l'on a, à ma
connaissance, d'une délégation expresse à un
lieutenant-gouverneur de priviléges de la Cou.
ronne se trouve à la sixième clause de la com-
mission du gouverneur-général, qui se lit
comme suit : Et jugeons nécessaire de donner
tous les pouvoirs qui nous appartiennent léga-
lement d'assembler ou de proroger le Sénat ou
la Chambre des Communes du Canada, et de
dissoudre la dite Chambre des Communes, et
nous donnons par'les présentes la même auto-
rité aux différents lieutenants-gouverneurs
alors en charg&, relativement aux conseils
législatifs et auX. assemblées législatives ou
générales de ces provinces respectivement."

Ainsi donc un lieutenant-gouverneur a
le pouvoir d'assembler et de proroger le
parlement; mais ce pouvoir ne comprend
pas, d'après moi, la prérogative de 'dé-
mettre des ministres. Toutefois, je ne
tiens .pas pour le moment à insister sur ce
côté de la question ; et bien que je croie
qu'on puisse' dire beaucoup en faveur de
l'opinion contraire, je suis prêt à admet.
tre, pour les besoins de la discussion,
qu'un lieutenant-gouverneur a le droit de
démettre ses ministres, sauf, naturelle-
ment, sa*responsabilité envers le gouver-
nement qui l'a nommé.

J'ai parlé il y a quelque temps de Sir
Edimund Head, et des efforts faits par les
honorables députés de la gauche pour
obtenir le rappel de'ce gouverneur. Met-
tons maintenant en -contraste les circons-
tances de ces deux cas.

Quelle a donc été la conduite de Sir
Edmund Head, qui a produit le mouve-
ment dont il s'agit 1 Une élection géné-
rale eut lieu et le ministère fut appuyé par
une majorité considérable. Lors de la
session, et à la suite d'un vote sur un
crédit demandé relativement au siège du
gouvernement, il fut batsu, parce que le
sentiment local était contraire à sa poli-
tique sur ctette question et il résigna.
Monsieur Brown fut demandé, et nous
voyons dans les documents qui furent
soumis à la Chambre à cette époque, qu'on
lui intima de ne pas s'attendre à une dis-
solution si tôt après qu'une autre venait
d'avoir lieu. Cependant, il refusa
d'entendre cette proposition, et déclara
à son tour formellement que c'était là
une question sur laquelle ses ministres
devaient l'aviser, quand ils auraient prêté
le serment voulu. Son gouvernement
formé, il se prononça pour la dissolution,
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laquelle fut refusée, et après sa démis-
sion, le chef du parti opposé fut de nou-
veau mandé et un autre gouvernement se
forma. Ce dernier cuntinua d'avoir une
grande majorité, se maintint pendant
trois ans au pouvoir et emporta les élec-
tions qui suivirent; de sorte qu'il avait
abondance de preuves pour établir qu'il
possédait la confiance du peuple, et que
bir Edmund Head avait effectivement
raison dans sa manière de juger du senti-
ment public. Mlais parce qu'il avait re-
fusé de dissoudre le parlement, parce qu'il
n'avait pas voulu accepter l'avis de ses
conseillers, qui étaient sur cette question
de dissolution dans une impuissante mi-
norité, on a demandé son rappel.

Comment comparer cette conduite avec
celle de monsieur Letellier I Dans les
documents qui nous ont été soumis, nous
trouvons les motifs qui ont induit le. lieu-
tenant-gouverneur à démettre son minis-
tère: d'abord ceux qui ont été communi-
qués à la législature, ensuite ceux qu'il a
transmis lui-même au gouverneur-général
dans son mémoire.
. Le premier et le principal motif de ce
renvoi-bien qu'après tout, comme je le
démontrerai dans un instant, ce ne soit
pas là la véritable raison-le principal
prétexte plutôt, c'est que le gouverne-
ment DeBoucherville a présenté à la lé-
gislature des projets de loi, sans avoir la
sanction préalable du lieu tenant-gouver-
neur. Il n'y a point le moindre doute-de
fait le mémoire de monsieur Letellier le
dit-que toute la difficulté qui s'est élevée
à ce sujet n'a été qu'un malentendu.
L'accusation qu'il porte contre ses avi-
senys d'avoir intentionnellement manqué
de -respect envers la Couronne tombe
ainsi d'elle-même.

On devra donc trouver que, punir par
une destitution ceux qui ont commis une
erreur involontaire, car monsieur Le-
tellier reconnait qu'il n'y a pas eu de la
part de ses ex-ministres un man-
que de respect intentionnel envers la,
Couronne, est un châtiment bien sé' ère,
et on admettra qu'il devrait au moins
y avoir eu quelque raison plus sérieuse
pour donner lieu à une aussi grave puni-
tion.

Mais M. DeBoucherville était-il justi-
fiable de prétendre qu'il avait la sanction
du lieutenant-gouverneur I Voyons lés
faits:

20k

Le 28 janvier, d'aprè3 les dccuments
qui nous sont soumis, M. DeBoucherville
envoya au lieutenant-gouverneur alors à
la Rivière-Ouelle, un message ainsi con-
çu :

ciPouvez-vous m'envoyer autorisation pour
résolution concernant finances ?"

C'était là sans doute, une demande
très vague ; et peut être imprudemment
rédigée, qui a pu faire mal inte:préter la
réponse suivante reçue le lendemain :

c Blanc-seing expédié par la malle aujour-
d'hui. Si présence nécessaire, télégraphies.
Reviendrai vendredi."
* Là-dessus, deux projets de loi, le bill
des chemins de fer et le bill des taxes-
furent soumis à la Chambre par le gou-
vernement. M. De Boucherville était
d'avis que son télégramme se rapportait
à ces deux importants projets de loi, et
qu'il avait, par la réponse de M. Letellior
plein pouvoir de les présenter. Le 29,
le jour de la réception du message, le
bill des chemins de fer fut présenté et
des procédures s'y rapportant se firent
tous les jours, depuis le -9 janvier jus-
qu'au 5 février.

D'un autre côté, conformément aux rè-
glements de la Chambre, des copies des
procès-verbaux des séances étaient en-
voyées chaque jour au lieutenant-gou-
verneur. M. Letellier, dans toutes les
pièces qu'il a transmises sons sa signa-
ture, expose qu'il a pris un très vif inté-
rét à tout ce qui s'est passé relativement
aux affaires politiques de la province de
Québec. Le lieutenant-gouverneur, la
chose est établie, était si minutieux dans
son examen de tous les documents pu-
blics, qu'il pouvait découvrir la plus lé-
gère faute grammaticale dans un statut, et
certainement, il n'était que raisonnable
de supposer qu'il ne pouvait ne pas être
instruit des délibérations de la législa-
ture. De plus, la déclaration du chef de
l'assemblée législative, M. Angers, que
les bills en question étaient présentés
avec la sanction du lieutenant-gouvver-
neur, était publiée dans les procès-ver-
baux de la Chambre.

Etait-il sage par conséquent, était-il
loyal de sa part, quand il avait ces docu-
ments en a posession, quand il voyait que
son télégramme avait été mal compris, et
qu'il avait été rédigé de Iaçon à impli-
quer un pouvoir beaucoup plus étendu
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que celui qu'il entendait conférer-était- D'après ce passage, il est éviden't:qtie.
il sage ou loyal de sa part de ne pas aver- le lentenant-gouverneur avait les docu
tir ses ministres, pour les mettre ainsi en nients en question ; il était donc parfai-
mesure d'agir comme ils auraient jugé tement en état de dire s'il désirait ou non
convenable I Mais non ; il les laissa pro- s'oppnser at projet de loi. Près d'un mois
céder sans montrer aucune espèce de mé- 'était écoulé depuis la présentation du
contentement jusqu'au 19 février, vingt bil, et c'était la première fois que le lieu-
jours après la présentation des résolutions. tenant-gouverneur parlait à ses aviseurs,
Pendant tout ce temps, le projet de loi de certaines mesures au sujet de ce
sur le chiemin da fer fut discuté dans la bil.
législature ainsi que dans des assemblées
publiquies par toute la province, et le lieu- Or poruitu esdli or

quoi a-t-il permis à-ses ministres de cou-

tlena·tutenant-gouvneneut paaim lessoop-

çonner â ses ministres qu'ils avaient as- luire les affaires du pays pendant e
surné ue autoritt qu'il n'avait pas voulu mois, s'il entendait ensuite les démettre o.
leur donner. L' 19 février, eut lieu op Je vais vous en dire la raison.
entre monsieur Letellier et monsieur De En laissant monsieur de Bouchervile
Boucherville une conversation, et il nest sous e'imrssion qu'il n'existait pas en-
pas allégué cependant qu'au *cours de tre eux e difficulté sérieuse relativement
cette entrevue, monsieur De Boucher- à ce bil du chemin de fer, monsieur Le-
ville ait été enjoint de suspendre les pro- tellier espérait que les subsides seraient
cédures sr ces bilas. A contraire, la votés, qu'après ce vote, il pourrait proro-

décnantiounune fir panseurme soip-,

rager la ambr, et qu'ayant les subsids
cherville, et elle na pas été niée par pour une année, il pourrait fixer sa
monsieur Letellier, est qu'aucun ordre de guise l'époque des élections. Que ses
ce genre ne lui a été donné. nouveaux ministres fussent soutenus ou

Une autre conversation eut lieu entre non, le patronage n'en serait pas moins
le lieutenant-gouverneur et monsieur entre leurs mains pour tre exercé au pro-
DeBocherville, dans laquelle il parait fit du gouverneo-nt fédéral aux électioùs,
que le premier aurait exprimé sont regret qui devaient avoir lieu dans l'été. Voilà
quune législation de cett nature ft né- quelle a été l'unique raison de la conduite
cessaire, et il pouvait parfaitement le dire du lieutenantgouverneur en laissant p-
si telle était son opinion, car du peut sèr un mois entier-pendant lequel ce Pro-
regretter la nécessité qui exige dn e légis- jet de loi avait été discuté dans la légis-
lation spélciale, 'et cependant admettre Jature-a vant d'adopter ?.nne; démarche
cette nécessité. - Rien de plus n'arriva sérieuse pour le combattre et démettre,
jusqu'an 26 février. Ce j*aur-l, le lieute- son cabinet.
le lieuenant-gouverneur premiermi-
nistre de lui envoyer nombre de docu- Mais il y avait un autre projet de loi,
nients relatifs à ce bi en particulier. Ces sur lequel il semble avoir régné quelqe
documents lui furent adressés en effet; divergence d'opinion-Je veux parler1la
biais môme alors monsieur de Bouclier- bill des taxes. Je laisse de côté la ques-
ville fut lassé sous lqimpression que mon- tion de savoir si ce bi était sage ou non.
sieur Letellier navait rien le plus en vue Mais s'il y a uite chose qui soit claire-
que de réserver le bill, ainsi que le cons- nient et indubitableient dans la limite
tate le émoir de monsieur de Boucher- des attributions du pirlement, ce sont lès
ville. *Quoique monsieur Letellier se soit voies et moyens, les subsides, et c'ést a
npposé à ce que ce foit f t communiqué à arlèment quil appartient de déidem'le
lalégislature, il n'en a nulle part nié mode par lequel les deniers seront prle-
l'exactitude, et nous asommes tenus, par vés. Le iinistère avait des obligati6ns
coniquent, de supposer qu'il est ex- à satisfaire, le crédit de la province à
act. maintenir; il avait à trouver, de quelue

Le 28 février, monsieur Letellier fit manière, les moyens nécessaires à la réa-
la déelarétion suivantee : rsation de ce' but, et s'il a hoisi ce
'a" En partant, monsieur de Bouchervill -lui moyen particulier, il en avait parfaite-

dit: Si je vous comprends bien, vous hitez mint le droit. Mais l'on se plaint 4u'le
pour eavoir si vous sanctionnerez la bil du
chéMin de fer, ou si vous le réservrcz." gouvepar
ckéýondit: "C'est cela." nant-gouverneur avant de proposer est ex

M. WHJITE.
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en question. Sur ce point, nous avons
dans le mémoire du lieutenant-gouver-
neur la déclaration suivante :

" Monsieur le premier ne fit point connaitre
alors, ni depuis, au lieutenant-gouverneur que
le gouvernement était clans un état de pénurie
qui nécessiterait une législation spéciale pour
augmenter les impôts publics."

Et pourtant on trouve l'assertion sui-'
vante, quatre paragraphes seulement
avant celle que je viens de citer :

" De temps à autre, depuis la dernière ses-
sion de la législature, le lieutenant-gouvernléur
a attiré l'attention du premier ministre sur plu-
sieurs sujets se rapportant aux intérêts de la
province de Québec, entr'autres: 2o. Sur la
nécessité de réduire les dépenses du gouverne-
ment civil et de la législation, au lieu de re-
courir à des impots nouveaux, en vue d'éviter
dos: embarras financiers."

Telle cst la déclaration faite par le
lieutenant - gouverneur pour démontrer
quel vif intérêt il prenait dans les affaires
dé sa province, et pour établir de plus
qu'il ayait de fréquentes entrevues avec
son,premier ministre dans le but de lui
intimer de ne pas prélever des taxes nou-
velles et de réduire les dépenses. Cepen-
dant, dans le quatrième paragraphe qui.
suit, il affirme que monsieur de Bouclier-
villa ne lui a jamais fait connaître que la,
province était dans un état de pénurie qii
riécessiterait de nouveaux impôts.

Il.y a dans ce document un trait qui,
j'en suis sûr, doit avoir frappé l'attention
de tpils les honorables députés comme
bien extraordinaire. Les rapports du
lieutenant-gouverneur avec soe cabinet
étaient nénessairement d'une nature con--
fidentielle, et le ministère . avait le
droit d'attendre que dans ses. entrevues
avec, le lieutenant-gouverneur, la plus
pqrfaite confiance régnerait entre eux,
comme monsieur Lgiellier devait de
-son. c8té se croire assuré que le minis-
tère conserverait le secret et l, discrét.ion
-sur les communications qu'il lui ferait.
Eh bien ! je demande qu'on lise cet ex-
trait du mémoire du lieutenant-gouver-
meur, et qu'on dise ensuite si' ce derier
devait agir comme il l'a fait vis-à-vis de.
son cabinet.

§.Le, lieutenant..gouverneur exprima aussi,
quoiqu'à regret, à monsieur le premie.r, que les
ordres passés en conseil pour l'augmentation
des'salaires des employés du service civil lui'
semblaient inopportuns, dans un temps. où le
gqvrne.ment contractait à labanque de Mont-
rj , un emprunt d'un -demi-million, avec la

condition de porter cet emprunt à $1,0(10,000,
avec intér3t dé sept pour cent, et de fait, au-,
jourd'hui mèmt(1cr mara) le licutenant-gou-
verneur est obligé de permettre qu'un ordre du
conseil soit passé pour procurer au gouverne-
mint le dernier demi-million, sans quoi le gou-
vernement serait dans l'impossibilité de rem-
plir ses obligations, ainsi que me l'a fait
observer aujourd'hui l'honorable trésorier pro-
vincial, par ordre du premier-ministre."

Est-il possible de trouver rien de plus
mesquin que cette déclaration. En effet,
qu'elles fussent opportunes ou non, les
mesures dont il s'agit ici avaient été adop-
tées, par na ordre du conseil, sanction-
liées par le lieutenant-gouverneur lui-
némte, et ne sauraient, par conséquent,,
.avoir été pour quelque chose dans les
causes qui ont amené la destitution des
ministres. Les augmentations de salaire'
des employés publics peuvent avoir été
faites à-propos ou non, mais elles le furent
en vertu d'u'n acte de la législature, passé
sans opposition et avec l'entière approba-
tion du chef de l'opposition à cette épçque,
monsieur Joly. Et cette conversation
confidentielle, dans le secret de la salle
dit conseil, a été ainsi dévulguée par le
lieutenant-gouverneur dans un docume.nt
public, pour qu'elle exerçat dans les. élc-
tions une influence nuisible à ses anciensr
aviseurs.

Puis,znous avons les explications adres-
sées à Son Excellence le gouverneur-gén6-
ral. Je n'ai pas l'intention de passer en
revue toutes les allégations qui y, sont
contenues. Monsieur Letellier' affirm,
entr'apmtrps choses, que la proclamation- a
l'effet de convoquer la législature avait
été publiée à son.insu. Qr, je nuis obigd,
de dire. que la conduite du lieutenare
gouverneur à ce propos n'est.pas de. ra-
ture à lui méi iter le respect de ui que co
soit. Dans la réponse qu'il a faite 'à la
requ8te de certains memtires de l'ex-c'on-
seil exécutif de la province de Quéec" il
's'est exprimé comme suit:

«Quant à ces proclamations, je puis remarp
quer qu'en introduisant des mots dontjé no
me suis jamais servi, savoir :"Pour lexpditida
des affaires," 1 honorable monsieur de Boucher-'
ville a voulu donner à.entendre que je.parlgis.
'de la proclamation convoquant le parlsemen
pour l'expédition des affairës, tandis. qe ce
xi'était que ce qu'il appelle la simple conso'aW
'tion pour la forme, sur laquelle je désirais céii.
férer avVc lui avant que la proclamiation. fi
publiée"

Or, quelle est la déclaration faikeea
;prem er lieu et qu'il affirme.i voir.éd
' ainsi.faussée La voici:
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" L'une était pour la convocation des
Chambres et je l'avais réseryée pour vous
en parler." De fait, la proclamation à
l'effet de proroger, temps à autre, le par-
lement, n'est pas une proclamation pour
la convocation du parlement. Même si
elle l'eût été, la chose n'aurait pas été
d'une importance suffisante pour motiver
une conférence entre le lieutenant-gou-
verneur et ses ministres. En déclarant
qu'il la réservait pour en conférer avec
le cabinet, il donnait à entendre que la
proclamation dont il s'agit se rapportait
à la convocation du parlement pour l'ex-
pédition des affaires. Aussi, il laissa
subsister cette impression pendant près
d'une année, et lan dernier, les élections
ont été faites là-dessus ; dans chaque
comté on justifia les changements en fai-
sant résonner l'énormité de l'offense que
perpétrait un ministère convoquant les
Chambres sans consulter le chef du pou-
voir exécutif. On invoqua la constitu-
tion pour montrer que la convocation du
parlement était une prérogative spéciale
de la Couronne, et que, conséquemment,
le lieutenant-gouverneur aurait dû être
consulté. En outre, personne de la part
du lieutenant-gouverneur, n'a donné l'ex-
plication que nous avons aujourd'hui,
avant le jour où le mensonge fut révélé
par les ex-membres du conseil exécutif.

Une autre accusation, relative à la
nomination d'un conseiller municipal
pour le quartier sud du village de Mont-
magny, a été faite comme le déclare
.monsieur Letellier, dans le but de dé-
montrer qu'il s'était efforcé de faire sentir
à son administration, longtemps avant
que surgirent ces conflits, qu'il était
opposé à outrance, à toute substitution
de l'autorité de l'exécutif à celle de la
magistrature dans toutes les affaires dont
celle-ci pouvait prendre connaissance. Il
dit en parlant de cette affaire : " J'ajoutai
que lu moment qu'une élection légale ou
même illégale a lieu, le- devoir d'en déci-
der appartient aux tribunaux, suivant
le cours ordinaire de la loi, dont ils sont
les interprètes." L'honorable député de
Bagot (M. Mousseau) dans son discours
d'hier soir, a mentioniné un autre cas
pour faire voir la profonde mauvaise foi
de monsieur Letellier. Ce cas s'est pré-
senté dans le comté de Chambly, il n'y a
que- quelque temps. Ainsi, monsieur le
Dr. Martel, représentant local de ce
comté, était maire de la municipalité

' M. Warr.

depuis les cinq dernières années. Or, la
loi exigeait la production de son certificat
de qualification ; autrement tout contri-
buable pouvait: lui intenter un procès
devant les tribunaux pour le faire desti-
tuer. Et le lieutenant-gouverneur qui
s'était montré si scrupuleux dans le cas,
de Montmagny, fit destituer monsieur le
Dr. Martel par un ordre du conseil,
substituant ainsi l'autorité de l'exécutif à.
l'autorité judiciaire, qui était absolument
compétente à trancher le différend Mon-
sieur le Dr. Martel est riche, député du
comté, et maire depuis cinq ans ; il n'exis-
tait pas le moindre doute sur sa qualifi-
cation. Cependant. on voit le lieutenant-
gouverneur faisant précisément ce qu'il
reprochait à son ministère d'avoir exécuté
dans l'affaire de Montmagny. Il est vrai
que le citoyen élu -à Montmagny était un
ami particulier du parti de monsieur
Letellier, et il se peut que celui nommé
par ses aviseurs fut un conservateur.
Mais il est également vrai que monsieur
le Dr. MHartel est membre de la législa-
ture et-qu'il est opposé à monsieur Le-
tellier.

Je regretterais d'être tenu de croire
qu'il y eût quelque rapport entre ces deux.
faits ; mais il est pareillement vrai que
monsieur le Dr. Martel est l'un de ceux
qui, dans le but de réaliser les projeta
d'économie de monsieur Letellier, ont
voté pour que Spencer Wood cessât d'être-
la résidence du lieutenant-gouverneur, et
pour que Son Honneur soit hébergé d'une
façon plus économique. On voit ici le
manque de bonne foi et de sincérité du
lieutenant-gouverneur ; car, à lire les do-.
cuments, l'on pourrait croire que mon-
sieur Letellier était surtout préoccupé
des dépenses encourues pour l'administra-
tion de la province de Québec; et qu'il
voulait, comme il l'affirme fui-même, en-,
gager lo gouvernement à les réduire. Son
but, tel qu'indiqué dans les pièces soumi-
ses au gouverneur-général, était de con-
vaincre le peuple que s'il était al-é, au.
moins jusqu'à la limite extrême de son'
autorité, sinon au-delà de ses attributions
il l'avait fait dans l'intérêt d'une admi-l
nistration. économique des affaires. Main-
tenant, quelle était la situation de ja pro-
vince de-Québec 1 Je sais qu'il n'appar
tient pas à cette Chambre de discutra
politique ou les finances provincialès;
mais puisque la question d'économie a été:
mise sur le tapis et que les honorables dé-
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putés de la gauche soutiennent monsieur
Letellier qui, selon eux, aurait empê-
ché la province de se lancer dans des dé-
penses extravagantes, nous pouvons très-
bien alors examiner, un instant, ce qu'é-
taient ces dépenses. La situation de la
province de Québec est toute particulière.
En premier lieu, sa population mixte né.
cessite l'emploi des deux langues dans
tous les procédés officiels, et d'un double
personnel d'employés publics en bien des
cas,-ce qui entraine des dépenses ex.
traordinaires qui n'ont pas lieu dans la
province d'Ontai io. Or, je pense à bon
droit que la province d'Ontario repre-
sentée par mnnsieur Joly et ses partisans
comme étant administrée avec économie,
est en réalité beaucoup plus taxée que ne
l'est la population de la province de Qué-
bec, même si le bill des taxes avait été
mis en force. D'abord, on nous affirme
qu'Ontario avait un surplus d'au-delà de
quatre millions tandis que, malheureuse-
ment, la province de Québec allait s'en-
dettant. Le fait est, néanmoins, qu'On-
tario a reçu du trésor fédéral, en* aix ans,
$2,380,000 de plus que la province de
Québec. Le gouvernement d'Ontario con-
tribue à l'administration de la justice
dans la proportion dle 40 pour cent, tandis
que les municipalités y contribuent dans
la pröportion de 60 pour cent.. Dans la
province de Québec, le trésor y contribue
dans la proportion de 95 pour cent, et les
municipalités de 5 pour cent seulement.
On voit par là que si la province de Qué-
bec s'est trouvée dans de graves embar-
ras financiers, ils proviennent plus du ca-
ractère de la population, de ses iistitu-
tions locales, du fonctionnement de son
système municipal et de ses traditions,
que de toute autre cause. Les contribu-
tions des seules municipalités d'Ontario
pour frais d'administration de la j ustice
se sont élevées en une période de dix ans, à
près de $2,500,000 de plus que celles
dans la province de Québec, de sorte que
celle-ci aurait aujeurd'hui à son crédit,
pour ces deux items seulement, un sur-
plus 'de $5,000,000, et serait dans une
position tout aussi avantageuse qu'On-
tario-

J'iivoquerai sur ce point, l'opinion
d'un homme qui sera'accepté comme une
autorité par la gauche, je veux parler de
l'hônorable député de Lambton qui s'est
exprimé comme suit, lorsqu'il était tréso-
rier de la province d'Ontario:

" On nous dit que tandis qu'avant la confé-
dération nous nous plaignions de continuels
déficits, depuis cette époque, cette province est
devenue riche par suite de son union avec les
autres provinces, et peut aujourd'hui compter
ses surplus par millions. La vérité est, néan-
moins, que si l'on consacrait les recettes du
gouvernement d'Ontario, provenant de nos
sources de revenu, aux mêmes fins auxquelles
les revenus généraux ont été consacrés dans les
autres provinces, non-seulement nous n'aurions
point de surplus, mais nous serions obligés de
recourir à la taxe directe dans une large me-
sure pour payer nos dépenses."

Telle est, en effet, la position relative
des deux provinces. 'Je vais prendre
quelques items dans les deux pro-
vinces, pour comparer l'accroisse-
ment énorme des dépenses dont on accuse
les conservateurs à Québec, avec l'augmen-
tation correspondante due aux amis de
l'opposition à Ontario. Lns dépenses du
gouvernement civil dans la province de
Québec ont augmenté de 241 pour cent
depuis 1871 à 1878, tandis qu'elles se
sont accrues de 381 pour cent dans la
province d'Ontario. Les frais de lalégis-
lation à Québec pendant ce laps de temps,
ont augmenté de 7î pour cent sous cette
administration conservatrice si terrible-
nient extravagante, tandis que dans On-
tario, sous l'administration si pure et si
économe des amis de l'opposition, ils se
sont accrus de 39½ pour cent. Le coût
de l'administration de la justice dans la
province de Québec s'est accru de 47j
pour cent, et de 62 pour cent à Ontario.
Pour l'instruction publique l'augmenta-
tion a été de 24 pour cent dans la pro-
vince de Québec, et de 55' pour cent à
Ontario.

J'ai cité ces chiffres dans le but d'établir
combien est fondée la déclaration-la-
quelle se retrouve dans tous les documents
-qu'il était nécesaired'avoir un change-
ment de gouvernement au point de vue
de l'économie, et aussi pour démontrer
combien monsieur Letellier était peu jus-
tifiable de déclarer comme il l'a fait, qu'en
entrant en fonctions,il était déterminé à
se servir de l'influence que lui donnerait»
sa charge pour amener ce changement de-
ministère et de politique dans l'intérêt de
l'économie. L'examnen des documents qui
nous ont été soumis, nous- -conduit à a.
conclusion que si, sous, notre système
constitutionnel; les lièntenants-gouver-
neurs peuvent agir coàime-monsieui• fàe
'tellier, alors nous n'avons aucune garan-
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tie-pour l'administration loyale des affaircs
de la piovince.

Tous ceux qui connaissent' quelque
chose de la vie publique savent qu'il ar-
rive parfois que les gouvernements sont
entourés degrandesdifficultés, et qu'il leur
faut adopter, pour la sécurité du pays ou
le bien public, des mesures que le peuple
peut condamner dans le mcment, mais
qu'il approuvera après réflexion. Et si
la Chambre refuse de censurer mon-
sieur Letellier, si l'on admet que les
lieutenant-grouverneurs peuvent saisir une
occasion pareille-et tel était exactement
l'état des choses de la province de Québec
à la dernière session-pour renvoyer ses
ministres, alors il n'y aurait iii indépen-
dance, ni autonomie provinciale.

11 y a déjà assez d'aigreur dans nos re-
lations politiques, assez d'amertume dans
nos discussions; et si l'on attiibue aux
lieutenants-gouverneurs un rôle intéres-
sé, s'ils sont nommés par le gouverne-
ment fédéral pour trahir leurs aviseurs
dans les législatures locales, du moment
que ceux-ci ne partagent pas les princi-
pes de l'administration centralé, nous
pouvons; bien alors dire adieu à notre
système constitutionnel pour essayer d'en
.découvrir un meilleur. Aucun minis-
tère ne serait en sûreté avec un homme
qui a agi comme l'a fait monsieur Letel-
lier , car il confesse dans ses propres do-
cuments, qu'il a épié son cabinet, qu'il a
pris note de conversations privées avec
ses ministres, pour s'en servir à leur
détriment. J'espère donc sincèrement
que la Chambre, par son vote de ce soir,
condamnera l'acte de monsieur Letellier
-quelles que puissent en être pour lui les
conséq uences,--et q i 'ainsi elle apprendra
auw peuple qu'il a désormais, dans le parle-
ment du Canada, une sauvegarde contre
les lieutenants-gouverneurs qui seraient
tentés.d'imiter monsieur Letellier.

M. HUNTINGTON : Je n'avais pas
l'intention-de prendre aucune part à ce
débat-du mcins aussi-tot,-parce que
s'il -fallait en juger par la longueur des
discours qu'ont déjà prononcés les hono-
rables membres de, la- droite, nous allons
avoir comme l'an dernier, iuit ou quinze
jours,.peut-ètre trois semaines de. discus-
sion. Quoiqu'il en soit, je suis heureux
de-voit, que ces messieurs aient été aussi
enchantés du début du, jeune député (M.
White), dont ils souhaitaient depuis si,

M. WHITE.

longtemps l'entrée dans cette Chambre.
Il nie fait plaisir de constater que l'hono-
rable député ait pu établir entre -l
Chambre et lui ce courant magnétique
qu'il lui a été impossible de produire
dans le Bas-Canada en dépit de ses efforts
dans diverses circonscriptions électorales.

PLUSIEURS MÈMBREs: Non, non !

M. HUNTINGTON : Qu'on me per-
mette de dire aux honorables députés de
la droite qu'ils sont dans l'état d'esprit
de ceux dont parle le poète: " Les dieux
frappent <le démence ceux qu'ils veulent
perdre." Sulpposent-ils que quelqu'un
parmi les membres de la gauche s'occupe
de leurs rires et de leurs interruptions I
Nous sommes ici un groupe--peu nom-
breux et incapable, comme nos adver-
saires, d'étouffer la discussion-mais ce-
pendant assez fort pour délier leurs inter-
ruptions.

A cette première session d'un nouveau
parlement, alors que tous les membres dé.
la droite' doivent leurs siéges à un appel
au peuple qui le-r permet dé -venir ici.
améliorer la condition fiscale du pays,.
j'aurais été heureux le leur tendre une
main amie,-quoique j'aie pu diffirer d'é-
pinion avec eux sur la seule question.qui
ait été l'objet de cet appel-et de leur
dire : Pour cette session, laissons là.l'ès-
prit de parti ; essayons de faire voir au
peuple que vous pouvez accomplir ce.qpe
vous avez promis, ou bien que le sy.st'me-
'que vous avez proposé d'établir n'est,
qu'un fiasco.

Mais nuit et jour, nous entendouls, re-
tentir à nos oreille les railleries dé cet.
esprit de parti qui anime les honorables'
membres, grisés par une victoire qp'ils
n'ont pas gagnée légitimement, étourdie!
des avantages qu'ils ont.obtenu en trom-
pant la population de ce pays. J'ppàr-ý
tiens à la phalange qui adéjà faitla lutte
contre les membres de la droite, et je-
repète qu'il leur (st inutilé dé recouri-.
la manouvre d'applaudir aussi briyam-
ment leurs amis pour tenter ensuite d'&
craser leurs ennemis. Il m'eût fait plaisrüi
d'aborder le sujet que l'on discut;eêý
l'heure actuellei sans esprit de parti;
parce que je sais que nombre. de g na
dans la province de Québe' croiënt liöù
nêtement que le lieutenantegoùverneur. a
'mal agi,,et qu'il doit y avoir quelig
remède. Mais quand nous entendôni
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leurs orateurs parler comme ils l'ont fait
aujourd'hui et hier; quand ces orateurs
oublient que la bataille qu'ils ont à livrer
doitl'être avec l'arme du gentilhomme,
et ýnon avec le hâton du voyou ou le.poi-
gnard de l'assassin, alors, il est temps
four- nous de nous levpr et de déclarer
encore une fois que, bien que nous ne
soyons pas nombreux, nous n'avons pas
peur et que nous défendrons nos amis
contre les injustes attaques de la multi-
tude-qui ne deviendra pas la populace,
je l'espère.

L'honorable monsieur qui vient d'ailres-
ser la parole est un nouveau député. Il s'est
présenté dans pl usieurs comtés du Bas-Ca-
nada durant les quatre ou cinq dernières
années, comme étant un jeune homme, et
des- gens qui ne le connaissent pas l'ont
appelé un enfant qui promet. Aussi, nous
pensions qu'à son entrée au parlement, il
parlerait avec quelque modestie ; niais je
suis fâché qu'il n'en ait pas agi ainsi.
Toutefois, il est entendu ici qu'on doit
traiter généreusement les jeunes gens, et
je livre celui-ci aux soins de l'honorable
député de Halton (monsieur Macdougall.)
Je crains, cependant, qu'il ne rencontre
son égal, si l'honorable député de Ilalton
est'resté ce qu'il était, lorsque je l'ai con-
nu autrelois. On peut imaginer facile-
ment la correction qu'attrappera tout à
l'heure ce jeune député pour les attaques
injustes et sans provocation qu'il a diri-
géés contre l'honorable membre de Hal-
ton, à l'instigation, sans doute, du pre-
mier ministre -lui-même qui, frappéde
vertigepar son succès, ne laisse échapper
aucune occasion de faire sentir qu'il tri-
emplie. L'honorable membre dé Card:
well n'èst pas homme à portîr des accu-
sations de ce genre autrement que dans
un intérêt de parti, et sous la direction
d'hn parti. Lorsque je me représente la
grande majorité intellectuelle de' l'un des
deux sur l'autre, et le châtiment qui doit
suivre ces - attaques, cela me remet en
minoire l'aventure d'un enfant qui avait
entrepris de graver son nom, avec un
coateàu, sur la queue d'un &ne., 'Ainsi,
l'histoire r.,pporte que lorsque' le méde-
cin lui eûti'pansé les lèvres, le garçon re-
prit connaissance. et dit à son "père':
"t'Ppai pensez-vous;que je vais mouriri"
. quoi celui-ci répondit : "Non; mais
j:iais tu ne seras aussi' joli qu'aupara-
va'nt'; toutefois, tu deviendras' plus rai-
sonnable."·

. De même, cet honorable député qui
vient ici chargé de fleurs de rhétorique,
oubliant que la Chambre est remnlie de
ses égaux, à tous égards, et qui, dans son
premier discours, a lancé des défis, des
dénonciations et de fausses représenta-
tions de la pire espèce, trouvera bientôt à
qui parler. Il évitera ensuite d'attaquer
déloyaleinent d'honorables membres de
peur d'avoir à en souffrir, malgré les en-
couragements de cette réunion d'hommes
de la droite, si fiers de leurs avantages et·
qui aiment tant à entendre diffamer leurs
adversaires.

Il est remarquable que dans notre,
monde politique, après des élections géné-
rales, 'on juge toujours nécessaire de dis-
cuter en parlement une foule de ques-
tions locales qui ont été agitées durant la.
campagne. D'honorables députés se 1è
vent. tour a tour pour nous raconter coma-
ment madame Jones a été influencée par
son adversaire, et d'autres événements,
d'égale importance survenus dans la lutte.
On nous a fai le récit de tous les scan-
dales de province, au milieu de nos gra,
'ves délibérations, àpropos d'incidents qui
lont eu lieu aux élections des honorables,
membres, et qui leur ont valu.la.victoire.
'Lhonorable monsieur ne s'est-pas con-.
tenté de faire à notre intention un choixm
de scandales ; il nous a rapporté - les, ba-
vardeges de tous les Jean-1Baptistes et de;
toutes les dames, Smith du Bas-Canadai.
qui n'ont en rien â: démêler avec les ,élec.'
tions locales. C'est là le. second inconvé-
-nient et, quit n'est paa. le moindre. Em
n utre, iLdéclare savoir 'que le lieutenat
gouverneur- allaâ. à-la Chambre de -Qués
cee pour yintervenir illégalement, auprée
des députés. Et comment. le sait-il-1 IL
ai v.son aide-de-camp.

Et de même, 'honorable membre' de
Cardwell qui parle sur commande, na
faisant qp'ixprimer'opiqiîon insinuée par
le premier ministre hier soir, se lève pour
nous dire que l'Orateur- de la province-
de Québec a été acheté, que le lieutenant
gouverneur est intervenu indûment par
sa présence à la Chambre, au cours des
débats.et au moment du vote." Nous re-
connaissons tous les caFacités de l'iono-
rable' monsieur, mais dans l'aveuglement
de son esprit de' parti et danssa servilit&
envers le premier ministre, il n'a.té',que
l'écho. du chef du cabinet l'an dernier et
hier, soir.
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J'ai souvenir d'une scène à peu près
semblable qui eut lieu lorsque le premier
ministre actuel dirigeait l'un des côtés de
la Chambre dans l'ancienne province du
Canada. L'honorable député nous reporte
aux temps passés, par sa manière d'agir.
Toutefois je ne veux pas relater longue-
ment des faits dont, la. Chambre n'a pas
complète connaissance.

Ainsi, monsieur Sanfield Macdonald
avait été accusé d'avoir pruféré certaines
paroles dans un diner de parti. EL je
me rappelle que les députés se levaient
les uns après les autres pour rapporter ce
qu'il avait dit à cette occasion. J'avoue
que les récits de l'honorable député de
Cardwell ne sont pas aussi repréhensibles
que le fait de divulguer ce qui se serait
passé au diner d'un homme d'Etat dis-
tingué. Mais il est évident que, sous le
règne des honorables messieurs de la
droite, nous retournons à cet ordre de
chose, et, tout en nous souvenant que
nous sommes gentilhonmes, nous en ou-
blions les manières. Qu'on me permette
de représenter à l'honorable membre de
Cardwell et aux honorables députés de
la droite que l'honorable monsieur Le-
tellier a été, dans le cours d'une longue
carrière publique, un homme sans re-
proche.

Il a en le malheur de différer d'avis
avec l'honorable maître général des postes
comme j'ai eu moi-même le malheur de
ne pas partager les opinions des députés
de la droite, qui armés de leurs stylets et
de leurs assommoirs, veulent frapper à
mort l'homme qui leur fait obstacle. C'est
pourquoi l'on porte ainsi contre l'hono-
rable monsieur Letellier des accusations
dénuées de tout fondement ; et les hono-
rables députés ministériels ne font que
suivre en cela la pratique qu'ils adoptent
invariablement contre ceux qui les genent.
Mais si, demain monsieur Letellier était
destitué, il amait encore une place dans
le cour de la population du Bas-Canada.

Le député de' Cardwell n'a pas le droit
de parler comme il l'a fait. Il a essayé
en différentes circonstances, d'obtenir le
droit de parler à la population du Bas-
Canada ; il s'est présenté dans diverses
circonscriptions électorales, et j'avoue
qu'il a combattu vaillamment. Alors un
grand nombre de ses amis pensaient que
le Bas-Canada ne pouvait se passer de
ses services, opinion qu'ils ont depuis
modifiée. Cependant, ce n'est qu'après

M. WHITE.

être allé à Cardwell et y avoir invoqué
les sympathies des amis de monsieur
Thoinas Ferguson, qu'il a pu venir dans
cette Chambre et se constituer le cham-
pion' des priviléges de la province de
Québec. Mais à mon avis son expérienc%
dans cette province n'est pas de nature
à lui faire croire qu'il en est l'interprète
par excellence. Les influences qu'il re-
présente dans la Chambre ne peuvent
être éminemment populaires auprès de
la population dont il se fait l'écho.

Je nie aussi que la province de Québec
demande ici du secours. Elle n'exige
rien du parlement. Il y a dans la pro-
vince de Québec, deux courants d'opinion
qui sont d'une égale force ; pour un qui
demande que l'on procède, on en trouve
un autre qui veut que les choses suivent
leurs cours naturel. L'honorable député
a dit une absurdité en prétendant que les
succès remportés contre l'ex-gouverne-
ment fédéral dans le Bas-Canada, étaient
dus à l'action de monsieur Letellier. Il
est vrai qu'un membre de cette Chambre,
l'honorable député de Missisquoi (mon-
sieur Baker), a été attaqué par un de ses
amis conservateurs, qui a fait circuler
contre lui une histoire à laquelle je n'ai
jamais ajouté foi. Mes amis me disent
néanmoins, que cela n'a été absolument
pour rien dans le résultat de cette élec-
tion.

Mais l'honorable député de Cardwell
est allé plus loin ; il a dit que le très-
honorable premier a 4té mis en posses-
sion du pouvoir à cause du scandale susci-
té par Goff, et du renvoi~d'office des mi-
nistres de monsieur Letellier. Or, la po-
pulation a eu l'occasion de se prononcer
sur ce renvoi. Le comté de Stanstead a
une grande majorité, a soutenu monsieur
Jolv et condamné monsieur DeBoucher-
ville. C'est un fait bien connu que,
monsieur :Joly a, dais le Bas-Canada;
une multitude de partisans qui n'ont pas
encore retiré leur confiance aux messieurs
de la droite, et qui appuient même encore
le très-honorable premier ministre. A
propos/de ces électeurs dans la province
de Québec, qui ont donné leur appui à
monsieur Joly au printemps, et à Sir
John A. Macdonald à l'automnA, j'attire-
rai l'attention de la Chambre su•.le fait
que le pouvoir qu'ils ont confié à leurs
représentants des Communes va être eme
ployé.à immoler leurs droits dans là pre-
vince de Québec.
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Je suis convaincu que l'on fera sentir
au très-honorable chef du cabinet à et ses
amis, comme ilsle méritent-que s'ils s'en
laissent imposer par les haines de parti
dans ce conflit local, pour essayer de
punir monsieur Letellier et ses ministres
de ce que la population de la province a
excusé ou justifié, il en résultera des
civergences d'opinion et des tiraillements
qui tendront à produire dans les rangs de
la droite un changement que le pays ne
tardera pal à désirer.
. On se rappelle que le très-honorable
ministre en présentant sa résolution l'an-]
née dernière, déclarait au débu-, qu'il n'y
avait aucun esprit de parti dans cette
affaire, et nous avons cru qu'en effet, il
était sincère. Il ajoutait que bien que
l'on fàb à la veille des électione dans la
province de Québec, il ne se laisserait
pas influencer par cette perspective. Mais
la ligne de conduite qu'il a suivie dans
ces élections a démontré son violent esprit
de parti.

J'ai averti les honorables membres que
la motion n'était qu'une pure manSuvre
électorale, et que le parti -conservateur
chercherait par tous les moyens possibles,
l'occasion de faire peser l'influence du
parlement fédéral sur .les élections en
question. Et je soutiens que le long dis-
cours de l'honorable maitre général des
postes (monsieur Langevin), à la dernière
session, était fait pour être répété aux
élections de . la province de Québec.
Quand elles eurent lieu, les honorables
membres, nous l'avons vu, envahirent les
comtés où ils avaient de l'influence pour
engager cette grande bataille constitution-
nelle que le peuple décida contre eux.

Lors de la.dernière stasion la motion a
été soumise à la Chambre et n'a pas été
adoptée. Maintenant que les conserva-
teurs sont en majorité et qu'ils ont ici
cette autorité qu'ils ne peuvent exercer
ailleurs, ils viennent dire avec le député
de Simcoe: " Nous avons aujourd'hui
un nouveau tribunal, nous pouvons ren-
verser cela et -bien d'autres choses."
L'honorable monsieur a-t-il voulu dire
par là que vous changez la loi 'parce que
vous' changez les juges 1 Est-ce qu'il ne
doit rien y avoir de fait par uiparti qui
ne p.isse être renverbé. p'ar un: itre.1

Les honorables membres ont admisque
monsieur. Letellier n'a -pas commis uW
acte ineonstituionnel. Or, allez-vous
déclarer que cette opinion du parlement

exprimée durant la session précédente doit
être renversée parce que vous formez la
majorité I

l'année dernière, quand vous avez
porté <les accusations contre moi, je vous
ai défié d'instituer un comité. L'honora-
ble ministre des travaux publics répli-
qua: " Nous ne voulons pas de comités
maintenant, vous êtes en majorité." La
doctrine de l'honorable député de Card-
well va-t-elle être adoptée 1 Les conser-
vateurs vont-ils trancher les questions
publiques tandis qu'ils sont sûrs d'avoir
des comités qu'ils peuvent contrôler I
Que l'on sache si la raison pour laquelle
l'honorabld membre de Bagot présente sa
motion est qu'il croit avoir derrière lui
une majorité de la Chambre, on si les
théories de l'honorable député de Card-
well sont celles qu'il espère voir favora-
blement accueillies par sea collègues i

Il a été remarqué par l'honorable mem-
bre (le Lambtcn, qu'après avoir commen-
cé à parler en homme exerçant des fonc-
tions judiciaires, l'honorable député de
Simcoe-Nord (monsieur McCarthy) était
descendu aux injures longtemps avant
d'avoir terminé; ce qui montrait qu'il
avait pour point de départ la détermina-
tion de châtier le lieutenant-gouvcrneur
au moyen d'un vote, quelles que fussent
les preuves apportées en sa faveur. Nous
qui constituons l'opposition, n'avons pas
beaucoup de poids, je l'avoue, dans cette.
Chambre, mais le pays est sur l'éveil, et
la population, particulièrement celle de
la province de Québec, qui commence.à
gentir qu'elle sera bientôt délivrée de la
servitude sous laquelle elle a gémi pen-
dant des années, demandera pourquoi le
député de Bagot soulève cette question i
Croit-il en vérité que ses amis étant au
pouvoir, il peut faire ce qu'il veut I Peut-
être aura-t-il à répondre à cette question
quelque jour, et je lui recommande d'y
bien réfléchir. Il y a des stijets qui de-
vraient être tr.ités sans, esprit de parti,
et celui-ci en est un.' ependant, nous
voyons nos adversaiges:soutenir leurs mo
tions en invoquant tous les arguments
1édidcèrières élections, en prétendant

'que le parlement est appelé à punir un
fonctionnaire parce que, dit-on, c'est un
aini de ceux .qui l'ont nommé. Quelle
preuve avez-vous contre. lui qui n'ait pas
été soumise 'au, co-p électoral de Qué-*
bec, ldrsqu'e ses ayiseurs -cois'titutionnels
se sont soumis eux-mêmes aib verdict de ce
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dernier et qu'ils ont obtenu son appui.
Je.reconiiais qu'il avait été dit par ceirtains
députés: " Vous n'a vcz pas enune majorité;
ou bienL elle n'était pas assez forte." Or,
nous avons obtenu une mnorité qui nous
a grandement surpris,-nous qui connais-
sions l'ét:it des esprits avant cette épo-
que,-et qui nous a donné, ainsi qu'à la
population de catto province, l'espoir
que la vieille oligarchie allait s'affaiblir
et qu'un changement favorable se produi-
rait à l'avenir. Ainsi donc le peuple a
approuvé monsieur Letellier.

Néanmoins l'honorable député de Card-
well a prétendii que le corps électoral avait
saisi la première occasion de punir M.
Letellit-r pour son alliance avec le gou-
vernement fédéral, en portant au pouvoir
Sir John A. Maicdonald. Deux ou trois
honorables députés qui ont pris la parole
-bien que j'ignore leurs vues sur d'au-
tres inatières-ont affirmé que le lieute-
nant-gou verneur n'était que l'instrument.
du gouvernement fédéral.

PLUSIEURS HONORABLEs DÉPUTÉS:
Ecoutez ! Ecoutez !

M. HUNTINGTON : J'entends avec
plaisir plusieurs membres s'écrier :
"Ecoutez ! Ecoutez !" et je les engage à
renouveler leurs applaudissements.

Le membre de Cardwell accuse encore
là ce violent esprit de parti qu'il montre
toujours quand il s'occupe des questions
qui touchent à la province de Québec.
Et il n'a pu rien prouver, si ce n'est le
désir de prter à un adversaire des vues
qu'il n'a pas, lui-mème, je l'espère. Il n'y
a pas de preuve, soit positive on impli-
cite, indiquant que le gouvernement fédé-
ral eût en quelque chose à démêler avec
l'action du lieutenant-gouverneur de la

r province de Québec. Et cependant, en
présence de la déclaration solennelle faite
par l'ex-premier ministre fédéral. dans
cette Chambre-où ne devraient s'assem-
bler que des gentilshommes,-lihonorable
député jette des doutes sur la déclaration
de l'honorable membre de Lambton, tan-
dis qu'il devrait au moins se taire, n'ayant
à produire aucune preuve contraire.

J'ai tiouvé plaisant de voir. le député
de Cardwell remonter dans le passé jus-
qu'à l'époque du double shtu1e. Nous
avons ici des conservateurs qui seraient,
qsns doute, heureux de ne pas évoquer
tareils souvenirs. Je ne dirai pas ce qui
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s'est passé alors, mais je recommande à
ceux qui ont une foi opiniâtre dans l'ho-
norable chef du gouvernement et , ses
amis, ou qui-députés nouveaux-vou-
draient sevoir ce dont ces messieurs sont
capables, de s'instruire par eux-mêmes.0e.
cet escamotage notoire. Il serait peut
bon aussi d'examiner le discours du, chef
du ministère actuel, peu de temps après,
la chute de son cabinet, en 1873. A un
diner que lui offraient alors ses admira-,
teurs à Otzawa, il prédisait d'.bord son
retour au pouvoir dans trois mois et .un
jour, et incitait ensuite la Colombie-Bri-
tannique à se séparer du Canada. Puis.
il dit, si j'ai bonne mémoire-et si je..me
trompe, le très honorable monsieur peut
me rectilier-qu'il avait bien connu Sir
Edmund lead, et qu'il savait que cet ex-
gouverneur n'avait pas voulu de George,
Brown pour ministre; qu'il avait la
même admiration pour Lord Dufferin, et;
qu'il reconnaissait en lui des traits. sem-
blables de caractère. It continua en in-
sinuant que Lord Dufferin pouvait deve-
nir, aussi populaire que Sir Edmund,
lead.

Je lui conseille de, mettre ce petit-cha-
pitre à la suite de l'histoire du double.
sAuflle. Le membre de Cardwell:a,étë¿ à%
mon avis, malheureux dans cette allusion,
mais elle montre ce qu'il est cspable-d'-'
valer quandil tolère et approuve ainsi-la,
supercherie (double- shafuIe) du très-hono-
rable monsieur (Sir John A. Macdonald»
Du reste, ce n'est pas le dernier acte- ea-
traordinaire des- membres. de- ce- part4
J'ignore s'ils sont capables d'avaler la:mo-
tion du député de Bagot. (. Mousseu>.-
Mais celui qui-gobe le double, ak e peut
aisément accepter tout ce qui vient du
membre de Bagot

Il est six heu-es,,etl'Orateur quitte;lft
fauteuil.

$]9AlNGe Iýl, SOIU.

BIL4S PI9s.

DEUX-IIME LECTURE·.

Le bill, suivant subit ss, deuxiènte le,
ture: .

Bill-(No. 36) faisant-revivre. et-amendantlés
actearelatifs à la.compagnie d'asuranc' Umnoan
du;Canada, et changeant sri npntenseelui4
la compagnie.d'assurapco de lyCopndp
Oanada-QM; Kiltis,).
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*ENVOI D'OFFICE DE L'EX-MINISTÈRE
DE LA PROVINCE DE QU9iBEC PAR
LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR.

REPRISE DU DÉBAT.

Le débat est repris sur la motion de
nonsieur Mousseau.

.M. HUNTINGTON : M. l'Orateur,
Avant que vous eussiez quitté le fauteuil
à six heures, j'attirais l'attention de la
Chambre' sur le désaccord qui existe entre
les vues de l'honorable député de Card-
well (M White) et de l'honorable'député
de'Simcoe-Nord (M. McCarthy). L'hono-
rable député de Cardwell, prévoyant ce
que pourraient être les critiques des ho-
norables membres de la gauche, ou sa
chant peut-être 'ce qu'elles ont été, a ex-
pliqué pourquoi le gouverneinent laissait
passer cette question sous silence, tandis
que rhonorable député de Simeoc-Nord
nous a dit, hier soir,' en termes presque
joyeux,' que l'on avait auj »urd'hui fort
heureusement, un tiibunal nouveau. qui
allait instruiré une seconde fois les ancien-
nes bauses.

Si -les: hóñoï•ables membres -songeent
un' peu à la manière' dont la; question qni
nous ocbupe'a'ë'té posée ; s'ils réfléchis-
sent que'les '-ràteuts 'qui ont 'ptis siccës-
sivenYent lWparole, 'ônt 'ign'alée cbime
'la: questiri-la plis "grave' qui" ait jamais
fait l'objet ýdes' débats -de 'la législature ;
s'ils se rappellent 'qùe l'ho'orable préopi-
naùt miême lui-a attribué un intérêt qui
ne' le cède .qu'à une autre'frandé question
-- celle du" tarif 'je 'suppose-s'ils' psent
'iruportance -de 'cette: grande affaire, je
suis -sûr qu'ils he trouveront un Peu em-
barrassés de vir le' très''honorable chef
du goùvurnement,'et" 'es honorables col-
lègues-rester silencieux.

J'aimerais à demander 'à -mes honora-
bles amis, les "députés de' Terrebonne, de
Trois-Rivières, de Compton et de Jolitte
(MM.'Masson; Langevin Pope et' Baby),
ce qu'ils penseé de cette gt'ande ques-
tion. ' Croient-ils qu'il importe au Bas-
Canada que te redÔutable. problème soit
discuté ici,' et qju'ils doivent-spéciale-
md t mon loquace ami le maître généal
d_· postes--se maintenir dans une ré-
serve 'absolue, lorsque leurs partisans de
l'arrière-garde regardent l'affaire tomme
siinportante.

Je, he piis sùppoger qu'un gouverne-
.ment, dirigé 'par 'un »illustre, homme

d'Etat qui serait une gloire politique en
Angleterre, en Europe, et dans le munde
entier ; qui, de plus, profite des lumières
du distingué maître général des postes,
dont l'habileté est si bien reconnue au
Canada dans les rangs ministériels, et
qui est aidé en outre des conseils de son
honorable ami, le représentant de Terre-
bonne dont les éminentes qualités sont
reconnues des deux côtés de la Chambre,
-je ne puis, dis-je, supposer qu'ln sem-
blable gouvernement laisse ainsi ses
naifs partisans se saisir d'une pareille
question sans leur prêter son concours.

Je puis seulement comprendre la raison
donnée par le membre d-3 Cardwell, c'est-
à-direqu'ils ont les lèvres clos3s par l'ac-
tion du dernier parlement.

Le inaitre-général des postes en a eu
assez à dire sur le sujet. l'année dernière;
-alors qu'il n'était chargé d'aucune res-
ponsabilité,--pour assister ses amis aux
élections locales de Québec. C'est alors
qu'il nous a parlé, avec une -science et
une prescience remarquables, du terrible
châtiment qui attendaitlé lieutenant-gou-

verneur.
Mais je serais curieux d'apprendre'si

'mon honorable ami, le député de Terre-
bonne, a reçu de son chef, instrucion 'tde
ne pas-ouvrir la' bouche; et s'il' y a quel-
que vérité dans -la rumeur que le premier
ministre, qui a tant -de -respect 'pour -les
usages -cônstitutionnels et les-- cônvenan-
ces-politiques, n'eicourage pas les, atta-
ques contre- le lieutenant-gouverneur.

- 'J'aimerais à savoir si, coMnme on l'a
rapporté, le très honorable chef du 'cabi-
net a lancé des ordres pour frapper d'ima-
puissance les glorieux efforts que dé-
ploient aujourd'hui ses partisans avides
'dejustice, et quel était le programme ar-
i-té avant l'ouverture de la session.

Lorsque le parti conservateur est 'reve-,
nu au .pouvoir-non pour glorifier son
double sl&ufje ou son scandale du~ Pacifi-
que-

"PLusIEURs MEMBRES: 'Ecoutez'
Ecoutez !Oh 1 Oh!

M. RUNTINGTON: Je suis' heu-
reux d'entpindre ces' applaudissements, et.
de voir qu'il y a encore un reste de vie
dans la vieille machine. Il paraît qu'on
a là bien des choses à avaler avant de
sôrtir de ce monde.
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Quand ils sont revenus ici-oubliant
qu'ils étaient envoyés par un mouvement
des ouvriers, leur demandant de remplir
la promesse de changer les pierres
en pains, -j'aimerais à savoir s'ils
se rappelaient le cri qui s'est élevé
au sujet de cette question. Les jour-
naux conservateurs du Bas-Canada
ont révélé les terribles événements
qui devaient arriver à leur avénement au
pouvoir : le lieutenant-gouverneur devait
être démis sur-le-champ ; il ne devait pas
y avoir une voix en sa faveur, niais une
justification complète de la doctrine con-
servatrice allait être le dernier mot de
l'affaire.

Cependant, pour quelque raison, ce
lieu tenant-gouverneur récalcitrant et per-
vers, dont les fautes ont été représentées
avec tant d'éloquence par le maître-géné-
'ral des postes, n'a pas encore été inquiété
bien que le chef du gouvernement soit au
pouvoir depuis des mois, et qu'il ait pré-
senté une motion à ce sujet l'année der-
nière ; de sorte que les organes conserva-
teurs ont sonné l'alarme en vain. Les
membres les plus marquants de la droite
n'ont pas même ouvert la bouche dans ce
débat qui est pour la province de Québec,
le plus important qui ait jamais eu
lieu.

Or, pourquoi ce silence I Est-il vrai que
le premier iniistre refuse la parole au
député de Terrebonne i Le premier minis-
tre, au lieu d'être fédéraliste comme-je
suis heureux de le voir-le député de
Cardwell, continue d'être unioniste. Dé
sire-t-il encore cette union législative qu'il
n'a pu réaliser lors de la confédération 1
Joue-t-il maintenant son ancien jeu ?
Il est homme à pouvoir attendre pour
l'accomplissement de ses anciens projets ;
et peut-être fait-il le premier pas veis la
destruction de l'autonomie de la province
de Québec, en permettant à ses partisans
qu'il pourrait réduire au silence, d'agir
comme ils le font aujourd'hui.

J'ignore s'il peut fermer la bouche aux
députés de Bagot et de Laval, ou s'il est
assez fort pour réprimer le mécontente-
ment ailleurs; peut être aussi, sa main
n'a-t-elle plus l'habileté d'àutrefois; mais
il peut rendre muet le député de Card-
well dont le discours, on doit le supposer,
a été fait à l'instigation de lhonorable
chef du gouvernement.

La motion comporte une intervention
dans les affaires de la province de Qué-

M. HUNTINGTON.

bec, de la part d'une législature qui, en
un sens au moins, est hostile à ses vues;
ou qui, si elle ne l'est pas dans le mo-
ment, peut le devenir; et cette légis-
ture était redoutée par le Bas-Canada
lors de son entrée dans la Confédération.
Or, tout acte de ce genre consacre l'o-
pinion que la province de Québec doit
être protégée dans ses vues, dans ses
intérêts et ses institutions contre l'écra-
sante majorité de ce parlement.

Pourquoi le gouvernement fédéral n'est-
il pas intervenu 1 Pourquoi a-t-il poussé
quelques députés à agir, lorsque lui-mème
ne l'ose pas ? J'imagine que si Sir George
Etienne Cartier,--que je n'ai jamais sou-
tenu, mais dont j'honore la mémoire,-
était dans cette enceinte, il trouverait
l'opinion conservatrice en lutte contre lui
comme contre nous. Cet homme qui
a été éconduit de la Chambre des Com-
munes par les conservateurs du Bas-Ca.
nada, que dirait-il,-lui qui veillait sur
les intérêts de cette province, lui dont
l'idée la plus chère était de préserver de
toute espèce de dangers les institutions
particulières du Bas-Canada,- s'il vo-
yait ce projet d'intervention du parlement
fédéral, dans la forme où elle est mainte-
nant proposée ? Que dirait-il au très-ho-
norable ministre qui a indirectement fa-
vorisé ce mouvement, et qu'il savait hos-
tile au système fédéral? Que dirait-il
aussi au maitre-général. des postes et au
député de Terrebonne ?

Il leur dirait: " Mes amis, no soyez
pas entraînés dans l'abîme par le désir
momentané du triomphe ; vous pouvez
bannir monsieur Letellier, mais si vous
réclamez l'intervention fédérale, vous éta-
blirez ainsi un précédent qui vous sera
préjudiciable dans l'avenir: ce que nous
avons voulu éviter, lors de la confédéra-
tion. Ne prêtez pas l'oreille à la voix
séductrice de certains hommes, qui se.
sont associés à moi ainsi qu'à d'autres, et
envoyés ici avec des desseins hostiles."

J'ai vu les aides-de-cá"mp du très-hono-
rable premier ministre se rendre à la
Chambre, après une réunion du parti au
complet, et à laquelle on ne peut se refu-
ser de croire que tout a été approuvé.. Et
cette motion de l'un d'eux, fut enmite
appuyée par un long et habile discours,
après lequel un autre jeune homme d'a-
venir, le membre de Laval (monsieur
Onimet), a été indubitablement. incité à
proposer la question préalable-ce qui,
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disait-il, ne devait pas empêcher la libre
discussion. Or, l'honorable député de
Laval savait sans doute que ce débat ne
pourrait nuire à son parti dans la pro-
vince de Québec où ne circulera qu'un
petit nombre de copies des débats. Mais
il s'est aperçu qu'il ne serait pas prudent
d'inscrire dans le procès-verbal de la
Chambre une motion constatant l'atten-
tât commis par le parti conservateur con-
tre l'autonomie du Bas-Canada, tandis
que l'opposition aurait soumis une propo-
sition établissant la véritable doctrine à
ce sujet. Le fait aurait pu être proclamé
aux portes de toutes les églises du Base
Canada; et l'habitant des campagnes au-
rait compris que ses amis avaient voté
en faveur d'une motion demandant au
Haut-Canada d'intervenir dans ses affai-
res locales ; et il aurait remarqué com-
bien ce précédent est dangereux. Or,
les ministres ont poussé de l'avant leurs
jeunes députés pour empêcher les honnê-
tes campagnards de connaître la nature
de la motion et le fait que l'opposition
enteni protégcr les intérêts bas-canadiens
que les conservateurs veulent compro-
mettre dans un but de parti. '

Je puis comprendre, monsieur l'Ora-
tour, pourquoi les honorables députés de
la droite disent qu'il n'y a guère de mal à
cela, iais la Chambre et le pays com-
prendront, sans doute, qu'ils appréhen-
dent du danger, puisqu'il poussent leurs
jeunes amis à présenter une motion, qui,
si elle signifie quelque chose, a pour but
de prévenir tout amendement. L'hono-
rable chef du cabinet en a faite une
l'année dernière dans le même sens. Il
la proposa sous forme d'amendement à
une motion pour constituer la Chambre
en comité des subsides, afin qu'il ne pût
être présenté d'autre amendment à l'effet
d'exprimer l'opinion bas-canadienne et
d'avertir le Bas-Canada qu'il allait être
protégé contre cet empiètement sur ses
priviléges.

L'honorable premier ministre qui fait
nrine de ne rien connaître de l'affaire, a
tranquillement écouté l'honorable membre
de Cardwell (monsieur White) et l'hono-
rable membre de Simcoe-Nord (monsieur
NMCarthy) pour voir quel parti ils pour-
raient tirer de la question. Puis 'hono-
rable membre de Laval (monsieur Oui-
met) a découvert, grâce à sa grande expé-
rience en ces matières, qu'en proposant
la question préalable, le résultat serait ce

qu'il a été. Après avoir essayé, l'année
dernière, d'étouffer toute expression
d'opinion sur ce sujet, les honorables
messieurs tentent cette-année d'exprimer
une opinicn dont ils ont peur, et qui est
en effet, très-déshonorante. 4)'aprés ce
que je vois, cette motion ne peut être
rien autre chose qu'une motion compor-
tant un manque de confiance en mes
honorables- amis du Bas-Canada. Est-ce
que le maitre-général des postes (mon-
sieur Langevin), le ministre de la milice
(monsieur Masson) le ministre du revenu
de l'intérieur (monsieur Baby) se soucient
si peu de leurs devoirs au milieu des
délices du pouvoir, qu'ils ne peuvent
trouver un mot à dire au sujet des droits
constitutionnels de la province de Qué-
bec 1

M. LANGEVIN : Ecoutez ! Econ-
tez !

M. HUNTINGTON : L'honorable
ministre crie : " Ecoutez 1 Ecoutez 1 "
mais il n'ose dire rien de plus. Je suis
prêt à lui céder lk parole s'il a le courage
de formuler så vues. Toutefois, je
désire lui adresser 'u ue simple question.
Ayant refusé de prendre une position
définie dans cette affaire et confié les
intérêts du Bas-Canada à des jeunes gens,
commelessauvages disent de leurs braves,
résignera-t-il si la motion est adoptée
pour permettre à l'honorable représen-
tant de Bagot de lui succéder I J'ignore
si l'honorabfé chef du cabinet laisserait
l'honorable représentant de Bagot (mon-
sieur Mousseau) prendre la place d't
député de Trois-Rivières dans le minis-
tère. Ce que je sais, néanmoins, c'est
que si les honorables députés qui nous
enseignent la doctrine constitutionnelle
ont raison, et que le gouvernement ne
soit pas en état de s'affirmer à cet égard,
s'il existe un manque de confiance parmi
ses partisans, le représentant de Sa Ma-
jesté jettera probablement les yeux sur
ceux qui sont doués de la seconde vue
en interprétant l'opinion publique, et
dans ce cas, l'honorable député de Bagot
occuperait un siège au premier rang, ap-
puyé, sans doute, par ceux qu'il soutient
lui-même aujourd'hui.

Rien, à mon avis, ne peut excuser l'at-
titude prise par le cabinet. Personne
n'igncre ce qu'a fait le lieutenant-gouver-
neur, et que le sujet a été discuté à la
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session dernière. Eh bien ! pourquoi les
ministres n'ont-ils pas agi à leur avène-
ment au pouvoir I L'honorable repré-
sentant de Cardwell nous dit qu'ils de-
vaient attendre le vote du parlement.
Mais quelqu'un doute-il que le chef du
gouvernement puisse indiquer à la Cham-
bre ce que devra être son vote ? Est-
qu'il y a le moindre doute que le minis-
tère dirige le parlement dans cette affaire 1
Et puisque la chose est connue, où est
l'homme qui ne regardera pas cette
motion comme un subterfuge indigne de
discussion, indigne d'une question de
cette gravité ?

Comme je l'ai 'déjà affirmé, une motion
a été présentée ici, sous le voile de la
lâcheté, par un gouvernment qui, nous le
savons tous, en a dicté les termes, mais
qui n'ose pas hasarder l'expression de son
opinion.

Plusieurs honorables membres ont tiré
grand parti de l'assertion que nul, dans
les rangs de la gauche, n'ose défendre le
lieutenant-gouverneur Letellier. Mais
je ne pense pas qu'if aille beaucoup de
courage pour prendre sà défense. D'ail-
leurs, à quoi bon le défendre, puisque
nous prétendons que vous n'avez pas
droit d'aborder la question ; et je ne vois
pourquoi nous entrerions dans les détails
de la cause, quand nous vous blâmons
d'intervenir.

Que l'acte'du lieutenant-gouverneur en
délivrant-la province de cette plaie du
ministère'de Boucherville git été favora-
blement accueilli par le peuple, le fait
est attesté par -les élections qui ont eu
lieu.

-Je me rappelle avoir entendu, à la der-
nière-session, l'honorable- premier minis-
tre s'écrier que les libéraux allaient être
balayés du pouvoir, et que, sous le régime
nouveau, les pauvres jouiraient de l'abon-
dance. Or la population de la province
de Québec a été habituée à avoir foi dans
le parti conservateur, et elle n'a pas en-
core perdu cette confiance en lui. Vo:là
pourquoi vous avez été soutenus dans le
Bas-Canada. Au milieu des cruelles ca-
lamités de la nation, vous avez entrepris
de la rendre riche, et si vous n'y parvenez
pas, vous cesserez d'être aussi gais que
vous l'êtes en ce moment. Vous vous
êtes imposé la tâche de réaliser ce que je
voudrais vous voir accomplir. Vous avez
fait une-promesse qui, si elle peut être
exécutée, rendra, malgré la crise, notre
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pays heureux et prospère. Si vous .nâ-
vez pas agi sous de faux prétextes, le.peu-
ple du Canada ne vous traduira pas-devant
son tribunal, mais il vous traitera dans
l'avenir comme il vous a traités dans le
passé. Si vo.us êtes des charlatans, -il
l'apprendra, et il vous punira en . consé-
quence.

A propos de l'admission qui vient d'être
faite, que le lieutenant-gouverneur a cois-
titutionnellement le droit de renvoyer
ses ministres, mais que dans la circons-
tance il a manqué rie sagesse, je de-

%mande à l'honorable député de Terre-
bonne, où devons-nous alors fixer -la

ligne de démarcation ? Si le lieu-
teDant-gouverneur ne deÝait pas destituer
ses ministres lorsqu'ils proposaient .des
projets de loi sans son assentiment, .lors-
qu'ils compromettaient les intérêts. pii-
blias, légiféraient contre ses avis d.gns le
but d'écarter l'intervention des tribunaux
et avouaient mêmes qu'ils subissaient l'in-
fluence de coalitions formées pour spécu-
ler -sur les chemins de fer, je demande
alors à l'honorable monsieur de me dire
s'il y a une ligne. de démarcation qu'on
puisse étab:ir, s'il peut exister un état de
choses capable de justifier un lieutenant-
gouverneur d'arriver à la môme conclu-
sion que celle où avait dû en venir mon-
sieur Letellier? Si tout cela ne constitue
point une justification suffisante, alors, au
nom du ciel, dites-nous ce qu'il faut pour
la former 1

On,a; abandonné aux honorables dépu-
tés de.la droite, le soin d'insulter le lieu-
tenant-gouverneur de la province de.Qúé-
bec, mais il n'y a personne, parmi, ceux
qui m'entendent, et qui connaissent .le
lieutenant-gouverneur,. qui -ne le siche
pas un -gentilhomme accompli. :Toute
erreur qu'il aurait commise' dans la vie
publique, devrait être traitée comme téllé.
D'odieuses insinuations ont é'é faites
contre lui; mais nous avons toujours'ýà
nous attendre h. ces.choses quand ce '-sont
nos-honorables amis qui sont au pouvoir.
Malgré ces insinuations, je le répète : il n'y
a pas un homme dans les rangs ,deIa
droite qui ne sache que personne icin'éàt
plus estimable dans la vie privée,
ni plus hautement considéré dans. la ivie
-publique, que ce même lieutenant-g u-
verneur. Déjà nous avons été témoins
des efforts .déployés par les honorables
membres pour démolir leurs adversàiEes,
et nous en conraissons le résultat. -.
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Si, demain, le lieutenant-gouverneur
est démis, il n'en souffrira pas, et j'affirme
que son nom est gravé dans le cour de
ceux qui aiment la liberté dans le Bas-
Canada et qui préfèrent le gouvernenient
constitutionnel à la mesquine servitude
de l'esprit de parti.

Aussi, si cette opiniâtre et aveugle
majorité allait obtenir sa démission, elle
verrait que les comtés s'offriraient par
douzaines pour le porter à la Chambre
des Communes, dont il serait l'ornement,
et le rendre à cette vie publique dont il a
été si longtemps une des gloires.

Maintenant, permettez-moi de dire un
mot. du premier ministre de la province
de Québec.

Celui, monsieur l'Orateur, qui lirait les
journaux conservateurs et qui n'écoute-
rait que des orateurs de ce parti, s'imaigi-
nerait que c'est un inconnu, un individu
sans expérience qui tient aujourd'hui les
rênes du gouvernement dans la province
de Québec ; et que M. de Boucherville,
M. Angers étaient des hommes d'état
tout-à-fait exemplaires. Mais l'honorable
maitre-général des postes sait que, .dans
la province de Québec, il n'est pas un
homme public qui n'admire le premier
ministre actuel de cette province pour sa
prudence, son habileté, ses connaissances
et sa fortune, pour son patriotisme recon-
nu. M. Joly aurait parfaitement raison
de se moquer des sifflets et des dédains
de ces messieurs qui sont les nouveaux
riches, les parvenus du moment, et qui
oublient le respect qu'ils doivent à ceux
qui sont leurs supérieurs.

Un journal disait, l'autre jour, que
monsieur Jolya été le condisciple de mon-
sieur Waddington, le premier ministre de
la France. J'ai entendu dire aussi que
le professeur de monsieur Waddington,
qui l'a été également de monsieur Joly,
était fier d'avoir eu deux semblables élè-
ves; et il avait assurément de justes mo-
tifs d'être fier, car ses pupilles soutmain-
tenant les premiers ministres des deux
seuls pays où domine la langue française,
l'un sans doute plus grand que l'autre,
mais ayant combattu tous deux pour les
mêmes principes.

Monsieur Joly, homme d'intelligence,
de fortune et de position, aurait pu, s'il
en avait eu la volonté ou l'ambition, ar-
river à tous les honneurs possibles dans
sa province natale. On sait aussi très
bien que s'il avait consenti à se soumettre
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au parti conservateur, il aurait pris et
occuperait maintenant, parmi les cana:-
diens-franç.is, le rang que possède l'ho-
norable député de Terrebonne (monsieur
Masson). Mais au lieu de cela, monsieur
l'Orateur, il afermemeut adhéréiux prin-
cipes libéraux, et la manière habile et
désintéressée avec laquelle il a maintenu
les principes qui lui sont si chers, lui a
mérité la profonde reconnaissance de son
parti.

Aussi, qu'il y ait une noble récompense
qui attende un pareil homme : on n'en
saurait douter. Monsieur Joly aurait pu
peut-être posséder un pouvoir plus grand
que celui qu'il tient aujourd'hui. "Il
aurait pu être roi, mais il comprit que
c'était déchoir que de s'élever par l'ini-
quité à la grandeur et qu'il valait mieux
être honorablement juste."

M. RYKERT : J'ai été quelque peu
surpris d'entendre les hnorables députés
de la gauche, affirmer que les membres
du gouvernement s'étaient en-parés du
pouvoir sous de faux prétextes. Il leur
sied bien, du reste, de porter cette accu-
sation lorsque l'on songe aux moyens par
lesquels ils sont autrefois eux-mêmes ar-
rivés au timon des affaires; il leur con-
vient bien de tenir ce langage aujourd'hui
que, après une lutte loyale, le peuple a
décidé, par son verdict du 17 septembre
dernier, qu'ils avaient été infidèles à leurs
promesses, en violant tous les principes
sur lesquels s'était formé leur gouverne-
ment.

.L'honorable préopinant a parlé des jeu-
nes membres de la droite qui ont la pré-
somption, dit-il, de critiquer ceux qui
sont plus Agés et qui ont plus d'expé-
rience. C'est leur droit, car ils sont ici
pour représenter leurs comtés, et ce n'est
pas parce qu'ils sont jeunes qu'ils doivent
ne pas affirmer leurs opinions. Si l'ho-
norable député de Cardwell (monsieur
White) est jeune, son discours n'en est
pas moins celui d'un homme d'Etat; et
certes il peut soutenir avantageusement
la comparaison avec celui du vétéran par-
lementaire qui vient de terminer. Quant
à I'hoinorable député (monsieur Hunting-
ton) il restera jeune toute sa vie si l'on
juge de son âge par les discours qu'il pro-
nonce.

L'honorable député de Shefford a défié
les membres de la droite d'oser exprimer
leurs opinions sur cette question, et il a
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eu de plus l'audace de leur dire qu'ils n'é-
taient pas des gentilshommes. Lui con-
vient-il, je le demande, de faire la mo-
rale à ¯la Chambre? Qu'il explique
plutôt pourquoi il n'a pas répondu
aux plaidoyers qui ont été produits
en cour dans les procès qu'il a lui-même
intentés contre l'honorable représentant
de Cardwell, plaidoyers qui, s'ils con-
tiennent la vérité, l'exclueraient pour tou-
jours <le la compagnie des honnetes gêns.
Je lui demande aussi de repousser les.
accusations dont il a été l'objet dans le
célèbre jugement d'un des chanceliers
d'Angleterre, reqdu dans la poursuite.
dirigée contre l'un des associés de la coin-
pagnie des mines de cuivre, afin de le
contraindre a rembourser une partie de
ses gains illicites. Mais jusqu'à ce que
ces choses soient expliquées d'une ma-
nière complète et satisfaisante,- il ne con-
vient nullement à l'honorable député de
Shefford de sermonner la droite soit sur
la morale ou la gentilhonmerie. L'hono-
rable monsieur aurait pu, par exemple,
parler à la Chambre des effets qu'a pro-
duits la trappe patentée du buffet de
Ste-Anne sur les mours publiques de.la
province de Québec. Son collègue a, en
effet, noblement soutenu dans cette cir-
constanue, la réputation de l'ex-minis-
tère, en élevant le niveau de la moralité
politique dans dette province.

Il est connu de tous les membres de la
Chambre qu'il y a encore un procès sus-
cité par l'honorable représentant de Shef-
ford contrel'honorable député de Cardwell
(monsieur White) ; or voilà la raison de
tout ce venin qu'il a prodigué à l'adresse
.de ce dernier. Mais il me semble que
l'honorable monsieur aurait pu jouer un
meilleur rôle que celui-là, surtout après
avoir occupé dans l'histoire du pays pen-
dant 'es cinq dernières années la position
que nuus connaissons.

Maintenant. j'exposerai brièvement les
raisons pour lesquelles je me crois obligé
d'appuyer la motion de l'hônorable député
de Bagot (M. Mousseau).

Ce n'est pas la première fois que j'ai
l'honneur dse me trouver avec mes amis
canadiens français de Québec et com'oat-
tant pour leurs droits. J'ai parfaitement
souvenir, d'avoir, dans l'ancien parlement
pris la défense des droits et privilèges de
la population du Bas-Canada ; et pour la
même raison, je sens qu'il est aujourd'hui

M. RYKERT.

de mon devoir d'exprimer mes vues avant
d'enregistrer mon vote en faveur de la
motion soumise à la Chambre.

Il a été dit par les honôrables membres
de la gauche que cette question ne devrait
pas être discutée dans ce parlement.
Mais à mon avis, nous avons parfaite-
ment le droit de débattre toutes les ques-
tions affectant l'existence de la province,
de môme que nous avons le droit indubi-
table de juger, par l'entremise du minis-
tre de la justice, la législation des pro-
vinces. Et quand s'élève une question
d'aussi grande importance que celle pro-
voquée par l'action de monsieur Letellier,
nous pouvons exprimer notre opinion,
parce que nous avons droit de discuter
toutes les questions dans lesquelles se
trouve impliqué le principe du gouver-
nement responsable.

Or, legouvernementresponsable, comme
je l'entends, veut dire responsabilité mi-
nistérielle et contrôle parlementaire,-il
comporte que le gouverneur doit avoir
un conseil exécutif dont il doit suivre
l'avis--que la volonté du peuple, telle
qu'exprimée par ses représentants dans le
parlement, doit êcre supreme, et qu'un
parlement qui contrôle les destinées de la
nation doit posséder son entière con-
fiance.

Personne ne sait, en effet, si la même
question ne s'élèvera pas bientôt dans la
province d'Ontario, car elle a un cabinet
sans scrupules qui, pour des fins de parti,
aviserait facilement le lieutenant-gouver-
neur de cette province de jouer le même
rôle que monsieur Letellier. Ce gouver-
nement possède le même caractère politi-
que que les membres de la gauche, et il
pourrait être guidé par leurs sages con-
seils. Depuis qn'il est en fonctions, il a
augmenté les dépenses d'Ontario d'un mil-
lion et demi de piastres qu'elles étaient
au temps de monsieur Sandfield Macdo-
nald, à l'énorme somme de deux millions
et demi. Cette province a également un
lieutenant-gouverneur aussi grand parti-
san que monsieur Letellier, et qui, pour
les besoins de parti, pourrait être avisé
d'adopter une ligne de conduite semblable
à celle qu'on a prise à Québec.

J'ai été étonné d'entendre l'honorable
député de Lambton prendre à parti les
tories, comme il les appelle, parce qu'ils
osent défendre les principes du gouverne-
ment responsable. Pour ma part,je
crois que c'est un devoir pour le parti
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conservateur de soutenir ces principes
lorsqu'ils sont ouvertement et honteuse-
ment abandonnés par le parti réformiste.
Je tiens dans la main le programme du
grand parti de la rétorme en 1860, dont
mon honorable ami, le représentant de
Halton (M. Mcl)ougall) était le secré-
taire. Les principes du gouvernement
responsable étaient pleinement reconnus
dans ce programme, et j'invite le député
de Halton à attester si le parti en ques-
tion, le soi-disant parti de la réforme n'a
pas abandonné chacun des articles que
contient ce mémorable document.

L'honorable membre de Lambton nous
reproche d'attaquer le système du gou-
vernement responsable. Mais Sir Allan
McNab a donné en 1836, les mêmes rai-
'sons qu'invoquent maintenant les hono-
rables messieurs de la gauche, tandis que
le parti de la réforme prenait alors la
même attitude où se sont placés les con-
servate:-is dans ce débat et qu'a aussi
adoptée, l'année dernière, à Québec, le
gouvernement de monsieur DeBonm-
cherville. Je vais faire connaître à la
Chambre les prétentions sur lesquelles
s'appuyait Sir Allan McNab dans la cir-
constance dont j'ai parlé, et la Chambre
décidera ensuite si, oui ou non, l'honor-
ble député de Lambton (monsieur Mac-
kenzie), ne s'est pas placé au même point'
de vue que lui en justifiant le renvoi
d'office du cabinet DeBoucherville.

Les messieurs de la gauche ont admis
le principe du gouvernement responsable
tel que posé par messieurs Baldwin et
Lareontaine; et je demande si leur ma-
nière d'agir actuelle est d'accord avec la
doctrine émise par ces grands citoyens.
Il est vrai qu'ils ont paru plus à leur aise
quand ils ont vu l'honorable membre de
Halton (mopsieur Macdougall) ne pas ap-
prouver complètement la prétention de
l'honorable député de Bagot (monsieur
Mousseau). Mais, néanmoins, bien que
tout représentant ait le droit d'exprimer
ses vues, l'honorable membre de H alton
ne sera aucunement flatté du compliment
qu'ils lui ont décerné. Ce dernier coni-
prend li tactique de ces messieurs et pas
un homme dans le pays n'a fait plus pour
signaler leur hypocrisie.

Voici maintenant ce que disait Sir
Allan McNab relativement à la discus-
sion qui eut lieu en 1836, sur la respon-
sabilité du conseil exécutif:

20

" Le gouverneur n'a-t-il pas juré de mainte-
nir la constitution britannique dans cette pro-
vince ? Et si-son conseil exécutif adopte une
manière de voir différente, et luidonne un avis
qui, S'il était suivi, conduirait à la destruction
de la suprématie anglaiqe dans ce pays, n'est.
il pas obligé de le démettre, que le conseil
soit approuve ou non par la majorité de l'as-
semblée ? Est-ce qu'un système qui a été suivi
depuis cinquante ans, doit âtre abandonné sur
la simple opinion de monsieur le procureur-
général Baldwin ou de John Rolph ?"

D'un autre côté que voyons-nous I L»
parti de la réforme a établi un principe
Pt un mode d'action tout contraire, et les
honorables messieurs de la gauche l'ont
eux-mêmes reconnu dans les dernières an-
nées jusqu'au jour où ils ont cru qu'il ne
serait pas prudentd'appliquer ces maximes
au gouvernementqu'ilss'étaientdonnédans
la province de Qqebee. Les chefs de
ces honorables députés posèrent alors
cette saine doctrine constitutionnelle:

" C'est indubitablement la prérogative
de la Couronne de fairo choix du conseil
exécutif ; mais pour obtenir les bienfaits
d'un bon gouvernement, il faut que ce
conseil possède la confiance du public. Il
doit être téméraire, en vérité, le gouver-
neur qui ose mépriser et repousser l'opi-
non du peuple, et toute administration
qui n'est pas soutenue par la volonté po-
pulaire, ne saurait subsister longtemps."

Or, je soutiens que tel est le véritable
principe à poser. et c'est certainement
celui qui aurait dû être appliqué par le
lieutenant-gouverneur de la province de
Québec.

Pour l'instruction des honorables mes-
sieurs de la gauche, je puis encore citer
avec avantage les paroles d'un autre ré-
forniste prononcées clans le même débat,
et dont peu de personnes contesteront la
justesse:

« Il serait, disait-il, aussi raisonnable pour
les juges de se dispenser des jurés dont l'affaire
est d'éclairer la conscience de la cour, que
pour un gouvernement de conduire les affaires
publiques sans aviseurs intelligents et respon-
sables. On peut aussi bien prétendre que le
parlement ne doit légiférer que sur certaines
affaires, que de dire que le conseil exécutif ne
doit aviser que dans certains cas. ý L'ex-
pression même du "conseil exécutif' implique
que sa mission est de donner conseil oun avis
sur tòutes les choses du gouvernement."

Maintenant, je défie les honorables
measieurs de la gauche d'indiquer un seul
principe qu'ils n'aient pas violé ouverte-
nient. Ils parlent beaucoup del'autono-
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mie de la province de Québec, et font d'd-
nergiques appels en faveur de leurs alliés
du Bas-Canada. Mais j'aimerais à sa-
voir depuis quand ils se sentent tant de
tendresse pour leurs nouveaux amis dans
cette province? Je me rappelle très-bien
le temps où l'honorable député de Lamb-
ton (M. Mackenzie) et ses amis para-
daient en différents con é3 d'Ontario en
criant contre la domination du Bas-Ca-
nada et en demandant que la roprésen-
tation tût répartie d'après le chiffre de la
population. C'est alors qu'ils pnissaient
ce cri, que le Haut-Canada était gouverné
par la pretraille du Bas-Canada. Au cas
où ils l'auraient oublié, je puis leur ra-
fraîchir la mémoire sur la tactique qu'ils
poursusivirent, par quelques citations
empruntées aux chefs du parti pendant
qu'ils étaient dans l'opposition.

Ces citations containcront ceux que
les honorables membres de la gauche sei-
blent à présent si anxieux de protéger,
combien ces derniers avaient d'égards et
de sollicicude à cette époque pour la reli-
gion et pour les intérêts du Bas-Canada.
J'ai sous la main un article de l'organe du
parti de l'opposition-ce qu'ils ne con-
testeront pas, sans doute,-et je vais le
citer pour mùontrer leur degré de sincérité
dans les sympathies qu'ils affectent envers
les bas-canadiens. Le voici:

" Dans quelques mois on pourra voir la pro-'
mulgation d'une bulle de Rome qui, avec
l'aide et la complicité de notre gouve nement,
pourra, en établissant des masses d'Irlandais
catholiques parmi nous, inonder la province
d'une population qui sera vraisemblablement
un fléau aussi grand que l'a été la plaie des
sauterelles couvrant toute la terre dEgypte;
en sorte que nous aurons un autre Connaught,
un autre district de Québec, et une autre Na-
pies, sans avoir, cependant, ni écoles, ni che-
mins, ni libertés."

M. MACDOUGALL : Je suis porté à
croire que la Chambre est sous l'impres-
sion que l'honorable député fait lecture
de résolutions adoptées par la conven-
tion réformiste du temps. Je pense qu'il
n'y a rien de ce genre.

M. RYKERT : Je vous l'accorde; ce
n'est pas dans les résolutions.

M. MACKENZIE: Ni ailleurs.

M. RYKERT : Je ne fais que citerle
journal le Globe, à la date du 17 février
1856, et c'est une autorité que même le
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représentant de Lambton n'ose pas mé-
priser. Bient8b j'en arriverai à la con-
vention.

Je voulais seulement faire voir com-
bien le zèle de ces messieurs en faveur de
la province de Québec est de fraîche
date. Dans le même article, l'on dit aus-
si que " l'alliance du radicalisme dans le
Haut-Canada avec le papisme dans le Bas-
Canada ne pouvait être maintenue que
par la duperie et la trahison ; qu'il n'en
pouvait résulter que du . mal." Voilà
donc ce qu'ils pensaient alors.

Maintenant, je vais donner lecture de
ce que le parti de la réforme pensait de la
population duBas-Canada ;j'en parle afin
d'attirer l'attention de la Chambre. sur
l'espèce -'anxiété avec laquelle l'honora-
ble député de Lambton semble s'intéresser
aux affaires du Bas-Canada. A la page
43 de cette célèbre déclaration de princi-
pes, je lis le paragraphe suivant, relatif au
Bas-Canada :

" Dans le discours dont il accompagna la
présentation du bill, Lord John Russell, après
avoir déclaré que l'assemblée du Bas-Canada
s'était servi des armes de Hampden pour soute-
nir les principes de Strafford, que la popula-
tion était " extrêmement égniste, extrêmement
hostile à tout progrès, et au développement de
l'industrie anglaise," etc., etc., expliqua le but
et l'objet du projet de loi en ces termes:

" A cen maux, à ce mauvais esprit, il semble
ne pas y avoir de meilleur remède, de moyen
plus direct et plus sûr pour abattre ce système
de monopole et d'exclusion que de peimettre
aux habitants des deux pays d'envoyer des dé-
putés à une seule législature, la race françaisa
devant être représentée par des personnes de
sa croyance, mais dépouillée de cette prépon-
dérance dont elle a fait un si mauvais
usage."

Telle est l'opinion que ces messieurs
avaient alors de leurs amis dans le Bas-
Canada. Ils voulaient les avoir près
d'eux; car, dans leur opinion, ces gens-là
avaient fait un si mauvais usage de leurs
droits et de leurs priviléges que le parti
de la réforme crut qu'il serait dans les in-
térêts de la population d'Ontario d'amoin-
drir les droits et priviléges de la popula-
tion de Québec.

L'honorable député de Shefford (mon-
sieur Huntington) a accusé le gouverne.
ment de lacheté au sujet de cette ques-
tion. Quant à moi, je ne vois pas que
jusqu'ici le ministère en soit coupable. Il
est vrai qu'il n'a pas encore exprimé son
opinion, mais il n'a pas été, non plus, prié
-de le faire. Nul doute que quand* le
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moment sera arrivé, et quand il le jugera
à propos, le cabinet expliquera son atti-
tude. Toutefois, il appartient au parle.
ment de dire ce qui doit être fait, et j'ai
la confiance que le gouvernement exécu-
tera les instructions de la Chambre. S'il
plait à cette dernine de décider que mon-
aieur Letellier soit démis, j'espère que le
gouvernement se soumettra a ses èésirs.

D'un autre côté, la population de la
province de Québec a incontestablement
le privilége de s'adreser à cette Chambre,
si elle le veut, et demander qu'il- lui soit
fait juistice dans une affaire où son lieute-
nant-gouverneur a violé et méconnM ses
droits. Si le gouvernement refuse de lui
rendre justice à cet égard, à qui peut-elle
en appeler, si ce n'est au parlement ? La
Chambre a le droit de déclarer si le lieute-
nant-gouverneur doit être destitué ou
non.

L'honorable député de Halton (mon-
sieur Macdougall) a dit que cette question
avait été jugée à trois reprises différentes.
Je nie, cependant, qu'elle l'ait été par la
Chambre des Communes à la dernière
session. Elle n'a pas été présentée alors
comme elle l'aurait dû l'être, car elle le
fut sous forme d'un amendement à une
motion à l'effet de constituer la Chambre
en comité des subsides.

Il n'est pas étonnant qne les honora
bles membres de la gauche se plaignent
de ce que l'on a proposé la question préa-
lable, car cette demande ne leur laisse
aucun moyen d'éluder un vote loyal et
direct sur la question.

On a prétendu, aussi, que les électeurs
dela province de Québecavaient donnéleur
jugement. Mais je ne quis pas disposé à
admettre que les dernières élections lo-
cales dans la province constituent le ver-
dict populaire sur l'objet du débat. Car
l'expression de l'opinion populaire ne se
rapportait pas seulement à cette question,
qui se compliquait alors de plusieurs
autres d'un grand intérêt local..

Je répète que nous avons droit de dis-
cuter.en parlement. cette question, non-
seulement au point de vue constitution-
nel, n.ais encore au point.de vue de l'op-
portunité des circonstances. Or, je suis
prêt à démontrer qu'au point de vue cons-
titutionnel, monsieur -Letellier a agi
injustement et en opposition complète
aux principes constitutionnels. .. Il n'y a
pas le. moindre doute qu'au temps où il
renvoya ses ministres, ces derniers jouis-

saient de la confiance de l'assemblée
législative, et constitutionnellement le
lieutenant-geuverneur était obligé, dans
ces circonstances, de se laisser guider par
ses ministres.

Je prouverai ce que je viens d'avancer
par des citations de savants écrivains, qui
feront voir d'urne façon' concluante que
monsieur Letellier a agi illégalement et
inconstitutionnellement en congédiant ses
ministres. S'il avait consulté la législa.
ture et s'il avait constaté qu'elle n'avait
pas confiance en eux, alors il aurait pu
les renvoyer et faire un appel au peuple.

M. Todd, dans son excellent ouvrage,
s'exprime ainsi

" Les ministres avantde consentir à assumer
la responsabilité du gouvernement, doivent
être libres de stipuler qu'ils auront la permis-
sion d'adopter la politique qu'ils croiront favo-
rable à l'intérêt public. La garantie contre
l'abus résulte, dans l'un et l'autre cas, de la
nécessité d'un accord mutuel sur une ligne de
conduite qui satisfera leur propre sentimi nt du
juste, et sera de nature à leur obtenir l'appro-
bation du parlement."

Un peu plus loin le même auteur défi-
nit la position des gouverneurs relative-
ment à leurs avispurs constitutionnels.
Ses paroles sont claires, er on ne peut se
tromper sur leur sens. Voici ce qu'il dit :

u Le souverain doit soigneusement éviter
d'exprimer des opinions en désaccord avec celles
de ses aviseurs responsables, à moins que
comme en 1873, il ne soit prêt à assumer les
conséquences de leur démission ou de leur
renvoi. Mais qui plus est, oute convera-
tien de ce genre doit être invariablement com-
muniquée, en substance, au premier ministre,
et aussitôt que possible, afin de prévenir pour
l'avenir tout inconvénient 'ou malentendu."

Le lieutenant-gouverneur Letellier au-
rait dû se laisser guider par ses aviseurs;
ce qui est clairement démontré par l'au-
torité de M. IIearn, auteur bien connu
en matière de gouvernement constituti-
tionnel. Voici comment il s'exprime à la
page 114 de son ouvrage:

" La base sur laquelle reposa notre système
constitutionnel moderne est très simple. Elle
consiste à appliquer au pi uvoir discrétione
naire de la Couronne, le principe d'une ex-
pression officielle. qui' contrôle l'exercice 'de
ses pouvoirs légaux , et elle suppose que dans
le premier cas, comme dans l'autre. le roi agi.
ra (ifficiellement par et de l'avis de quelque
ser'viteur ou conseiller reconnu de l'Etát."'

Voilà qui.prouve amplement que le
lienteriant-gouverneur a agi au mépris de
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l'autorité constitutionnelle. L'ouvrage
que je viens de citer soutient la môme
opinion à la page 115 :

i Dans tout acte de gouvernement, le roi est
guidé par l'avis de ses ministres ; et advenant
leur démission, il est guidé par l'avis du par-
lement."

On lit enc< re à la page 167 du même
ouvrage:

" Le fonctionnement régulier du gouverne-
ment responsable implique que le souverain
ne gardera pas des serviteurs que le parlement
l'avise de renvoyer, et que, durant le temps
qu'il les maintiendra en charge, il donnera à
ses serviteurs son entière confiance et sera ex-
clusivement guidé par leurs avis."

Mais nous n'avons pas besoin de sortir
du Canada pour avoir des opinions qui
nous guident sur la question des usages
parlementaires et du gouvernement res-
ponsable. On a déjà cité le discours de
Lord Dufferin, à .Halif'ax, mais je vais y
revenir parce que ce personnage est re-
connu comme une grande auto-ité en
droit constitutionnel, et ses opinions loi-
vent avoir un grand poids non-seulement
ici, niais encore en Angleterre. Or, les
opinions qu'il a exprimées sont fortement
en faveur de l'attitude prise sur cette
question, par le parti conservateur de la
p±ovince de Québea :

" Je crois au parlement, dans quelque sens
qu'il vote, et je ne puis accorder nia confiance
qu'aux seuls hommes que la volonté absolue
du parlement fédéral peut m'assigner comme
snes aviseurs responsables. Qu'ils soient les
chefs d'un parti ou de l'autre: la chose doit
être indifférente au gouverneur-général. Tant
que le parl-ment les maintient dans leurs
fonctions, il est ob:igé de leur donner sa con-
fiance sans réserve, de déférer à leur avis, et de
les assister loyalemént de ses conseils."

Peut-il y avoir une définition plus
claire que celle-là, de la ligne de con-
duite qu'aurait da suivre le lieutenant-
gouvernenr de la province de Québec I
Les fonctions qu'il a à remplir ne sont
certainement pas d'un ordre plus relevé
que celles d'un gouverneurgénéral.

Si cette autorité de Lord Dufferin ne
conviine pas les honorables messie-irs de
la gauche de la fausseté des arguments
qu'ils invoquent dans cette affaire, il est
difficile de dire ce qui pourrait produire
cet effet.

Mais afin d'éclaircir davantage la ques-
tion, je citerai encore les paroles de cet
homme d'Etat, qui a dernièrement pro-
noncé un discours au banquet de la ré-
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forme, en Angleterre. On serait porté à
croire que notre ex-gouverneur avait pré-
cisément en vue le cas actuel. Voici
comment il s'est exprimé :

« Milords et messieurs,je confesse librement
que je ne regarderais pas comme un compli-
nient à l'adresse d'un homme qui serait à la
tête d'une société se gouveinant par elle-même,
le témoignage qu'on lui porterait d'avoir adop-
te une politique à lui propre ou quelqu'initi..
tive personnelle indépendante. (Applaudisse.
ments.) Quoiqu'il doive être admis que les
fonctions du chef d'un pouvoir exécutif de co-
lonie ne concordent pas entierement avec les
attributions de la Couronne dans ce pays-a..
quoiqu'il soit vrai qu'on doive parfois désirer
qu'il fasse sentir son influence et que même.
il contrôle le cours des évènements-il lui faut
cependant, agir avec assez de délicatesse et de
discrétion pour n'être pas remarqué et pour
qu'on ne le soupçonne en aucune façon d'avoir
le désir d'intervenir dans les priviléges d'un
peuple se gouvernant par lui-même. (Vifs
applaudissements.)

Si le lieutenant-gouverneur Letellier
avait suivi cet avis, il ne serait pas tra-
duit maintenant à la barre de l'opinion
publique.

Mais en considérant la question au
point de vne de l'intérêt publie, était-il
sage de sa part d'adopter la ligne de con-
duite qu'il a suivie? A-t-on prouvé que
le ministère de Boucherville eût violé un
seul principe du gouirernemtent responsa-
ble? Le lieutenant-gouverneur savait qua
ses ministres avaient l'appui de la majo-
rité, et personne ne peut signaler un seul
cas où ils aient porté atteints aux princi.
pps du gouvernement responsable. Mon-
sieur Letellier n'a pas pudémontrer qu'ils
aient commis aucun acte empiétant sur
les droits et les libertés populaires. A-t-il,
dans son mémoire, établi que le peuple.
avait pétitionné contre le cabinet! Au
contraire, nous avons la preuve, par le
verdict de la population, qu'elle était -a-
tisfaite de la politique du gouverne-
ment.

Le lieutenant-gouverneur allègue six
raisons pour motiver le renvoi d'oifice de.
son ministère. Ainsi, la première se rapi
porte à un blanc qui aurait été rempli,
mais il me semble que s'il y a eu quélque
difficulté à cet égard, la faute en revient.
à monsieur Letellier qui laissa fairepar
confiance, sans doute, eui ses ministres.
Car il doit avoir eu quelque raison pour
se fier ainsi à eux, et il lui sied mal an;
jourd'hui de leur reprocher d'avoir rempli

de Québec.



Renvoi de l'ez-ministère

ce blanc, car il a dû savoir, peu de temps
après, comment la chose avait été
faite.

Le lieutenant-gouverneur se plaint en-
suite de ce que ses conseillers ont soumis
au parlement des projets de loi impor-
tants, sans son consentement préalable.
En vertu de quel droit le gouverneur
d'un pays peut-il imposer 'pareille exi-
gence à ses ministres quand ils sont sou-
tenus par une- majorité du peuple ? On ne
saurait démontret par aucun principe du
gouvernement responsable qu'un minis-
tère est tenu-de soumettre chacun de ses
actes à un gouverneur, tant quece minis-
tère est d'accord avec la majorité du peu-
ple.

Monsieur Letellier a également recours
à cette excuse ridicule que le bill relatif
au chemin de fer était contraire aux prin-
cipes de droit et de justice. Mais quel
droit a le lieitenant-gouverneurde parler
sinsi de droit et de justice tant que ses
ministres sont appuyés par la Cham-
bre?

Une autre raison donnée pour justifier
la démission de l'ex-cabinet, c'est qu'il
augmentait énormément les dépenses pu-
bliques. Or, qu'adviendrait de leur ami,
monsieur Mowat, dans Ontario, si le
lieutenant-gouverneur de cette province
mettait en force la même règle qu'à appli-
quée monsieur Letellier dans la province
de Québec i Il n'aurait qu'à déguerpir
sur le champ.

Toutes les excuses offertes par le lieu-
tenant-gouverneur sont pitoyables à l'ex-
trème. Il admet à la page 52 -des docu-
ments, que les raisons qu'il a invoquées
pour congédier ses ministres se réduisent
à rien ; que son ceinet n'a rien fait d'in-
convénient, et que s'il avait pu agir con-
trairement à ses vues, ce n'était pas
volontairement, mais par erreur.

Le premiei paragraphe de sa lettre du
ler mars, détruit la base de son argumen-
tationtoit entière, car il y dit :

a Le lieutenant-gouverneur prenant en con-
sidération la communication verbale que lui
fit (le 27 février) le premier ministre, ainsi que
la lettre que lui donna alors ce dernier, est
prêt à admettre qu'il n'y a pas eu, de la part
du premier ministre, intention de violer les
prérogatives 'de la Couronne, et qu'il n'y a en
qu'une erreur commise par lui de bonne foi."

Ces paroles, suivant'moi, condamnent
tellément le lieutenant-gouverneur lui-
même que la Chambre doit être persua-
dée qu'il n'a rien proùvé en sa faveur.-

On a affirmé que le lieutenant-gouver-
neur avait agi de complicité avec l'ex-
gouvernement fédéral, et les membres de
ce ministère n'ont pas répondu à l'accusa-
tion et n'osent pas y répondre Elle a été
formulée; cette accusation, et dans-la.
presse et par le député de York-Est (mon-
sieur Boultbee), et jusqu'ici pas un des
intéressés ne l'a niée. De fait, toutes les.
circonstances de l'affaire indiquent que ces
messieurs étaient les coinplices du lieute-
nant-gouverneur. Il leur reste à établir-
leur innocence par d'autres moyens que
ceux qu'ils ont employés jusqu'à ce
moment.

Au reste, si monsieur Letellier était
sincère quand il a congédié ses ex-minis-
tres, pourquoi n'a-t-il pas démis ses non-
seillers actuels ? S'il était nécessaire do
destituer le ministère DeBoucherville
pour une offense triviale, pourquoi n'a-t-il
pas renvoyé le cabinet actuel pour n'avoir
point convoqué la législature ? Mais son
but est évidemment de tenir la province
sous la dépendance du ministère Joly.
S'il agissait envers monsieur Joly comme
il a agi à l'égard de monsieur De Boucher-
ville, sa ligne de conduite seiait toute
tracée, c'est-à-dire que si les ministres
refusaient de convoquer les Chambres, il
devrait leur signifier leur c:ngé.

Je sens donc qu'il est de mon devoir,
comme représentant d'un comté d'Ontario,
de protester contre l'acte du lieutenant-
gouverneur, et d'enregistrer mon vote
en faveur de la résolution condamnant
s.t conduite, quelqu'énergique que puisse
être cette résolution.

Mais avant de terminer mes observa-
tions, on me pèrmettra de citer les pa-
roles du lieutenant-gouverneur lui-même
de la province de Québec, prononcées le
13 août 1873, devant un auditoire de
cette ville:

'<Le public doit venir appuyer la majorité
du parlement qui a été outragée par la con-
duite arrogante de l'exécutif. Si la Couronne
a le droit d'exercer ses pouvoirs comme. on l'a
fait aujourd'hui, il n'est plus nécessaire *d'avoir
un parlement. , Nous pourrions revenir au
système de la monarchie -absolue. Le drapeau
britannique a reçu là une insulte de la part de•
l'exécutif."

Ainsi l'honorable monsieur Letellier
se trouve condamné par ses propres pa-
roles, et en les appliquant à sa
conduite, cette Chambre est justifiable

de Quibec. 327(12 Mans 1879.]1



328 Jenvoi de l'ex-ninietère [COMMUNES.]

d'adopter contre lui un vote de censure
aussi énergique qu'il soit possible de le
formuler.

D'honorables députés ont prétendu que
la question n'a pas été débattue aux der-
nières élections générales. Mais je sou-
tiens qu'elle Ja été. Dans mon comté,
.'affaire a. été considérablemnpnt et libre-
ment discutée; et la population pense
que le gouvernement négligerait son de-
voir s'il n'appuyait pas une motion de ce
genre.

Les honorables membres de la gauche
ont prétendu que c'est la politique de la
protection narinnale qui a emporté les
élections. Dans ma division, j'ai discuté
non-seulement cette politique nationale,
-nais aussi la politique de l'ex-gouverne-
ment, et l'histoire de son passé. Aussi
le peuplea compris que le ministère précé-
dent avait violé ses engagements, que
son existence n'était qu'une suite de su-
percheries, que ses actes ne pouvaient
subir l'épreuve de la critique, et qu'il
avait ouvertement méconnu tous les prin-
cipes du gouvernement responsable.

M. LAURIER : Je ne me lève pas
dans le but de répondre à l'honorable
député de Lincoli, parce que je ne vois
rien dans ces paroles qui mérite une
réponse. Lorsque. l'honorable monsieur a
commencé son discours, j'ai pris une
feuille de papier et une plume pour
noter les points saillants qu'il pourrait
faire valoir contre l'opposition, mais je
n'ai pas én l'occasion de m'en servir. La
première partie de sont discours a roulé
sur des matières qui n'ont aucun rapport
à la motion, et quant à la seconde partie
qui avait trait à cette motion, l'on y a
déjà répondu mainte et mainte fois.

J'ai aussi attendu quelque temps pour
voir si quelqu'un des ministres se lève-
rait pour nous dire quelle sera sur ce
point la politique du gouvernement Le
fait que la motion actuellement- soumise
a été présentée, -l'année dernière, par le
chefde l'opposition-devenu depuisle chef
.du cabiinet--et n'est pas faite de nouveau
par lui, peut être regardé comme preuve
que la Chambre n'aurait pas été saisie de
l'affaire, une fois de plus, Pi l'on avait
suivi la politique de l'honorable premier
ministre quelle que puisse être l'attitude
du gouvernement.

M. RYKERT.

La Chambre se rappelle que la motion
faite à la dernière session, la môme que
celle de ce jour, a été repoussée Far une
grande majorité, et je déclare, lès le
début, que la majorité de la Chambre en
rejetant la proposition dont ià s'agit n'a
pas affirmé que le principe était faux pas
plus qu'elle n'a affirnéqu'il fut vrai ; elle
n'a pas affirmé, d'autre part, que la con-
duite de monsieur Letellier était sage,
pas plus qu'elle n'a affirmé que cetto con-
duite fut imprudente, qu'elle était consti-
tutionnelle on qu'elle ne l'était pas. Non,
le parlement s'est soigneusement et posi-
tivement abstenu de se prononcer sur
l'acte de monsieur Letellier. Mais elle
décida alors qu'il n'y avait pas raison
d'intervenir dans ce cas, et que, sous le
systènie qui nous régit, les provinces sont
libres et indépendantes non-seulement les
unes des autres, mais aussi du pouvoir
central;elle déclara que tous les différends
ou conflits provinciaux qui pouvaient
surgir devaient être réglés par l'applica-
tion des principes du gouvernement res-
ponsable dont est dotée chaque province ;
elle prétendit, enfin, que cette question
n'intéressait que la province de Québec,
et qu'à elle seule appartenait le droit de
juger si, oui ou non, l'acte de monsieur
Letellier était sage et constitutionnel. A
cette époque, la population de Québeo
n'avait pas donné sa décision, elle venait
seulement d'être saisie de la question.
Les élections n'avaient pas encore lieu,
mais elles approchaient. Elles se sont
faites depuis, et quoique puissent pré-
tendre les honorables membres de ):
droite, le résultat a été favorable à mon-
sieur Letellier.

PLUsIEuRs DÉPUTIS : Non, non 1

M. LAURIER: Pourquoi en agir
ainsi, si vous dites non 1 -Si votre cabinet
n'avait pas été défait pourquoi vous
adresseriez-vous à la Chambre1 Votre
motion est la meilleure preuve de ce que
j'avance. Si votre conduite avait regn
l'approbation.du peuple, vous ne deman-
deriez pas à ce parlement.de vous venger.
Je maintiens ce que j'ai déjà dit, c'esta-
dire que la populai ion de la province. d
Québec, seule intéressée dans cette qu&es
tion, a décidé que, dans son opinion,-
bien ou mal fondée.-l'acte de monsieur
Letelliee était juste et constitutionnt
Or, s'il en est ainsi, si cette queition.â
déjà été soumise une fois à la Chsimbre,
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ai eelle-ci a refnsé d'intervenir, et a réso-
lu de s'en rapporter aux électeurs de la
province de Québec, et si ces derniers
'ont décidée, n'est-il pas à propos pour

nous, dei ne plus s'en occuperl
Je n'hésite pas à dire, en effet, qu'elle

n'aurait plus été soulevée dans ,1a Chani-
bre si un autre événement ne s'était passé
depuis lors, c'est-à-dire les élections fédé-
rales. Nous en avons l'aveu des honora-
bles représentants de la droite. Le 17
de septembre dernier a transféré la majo-
rité des libéraux aux conservateurs; et
aujourd'hui qu'un nouvel élément est en-
tré dans la Chambre l'on tente encore un
effort pour obtenir de la majorité actuelle
qu'elle fasse ce que l'ancienne n'a pas
voulu faire : substituer la volonté du
pouvoir fédéral à celle de la province de
Québec. Même sans les paroles tombées
des lèvres de quelques messieurs de la
droite, j'aurais envisagé cette motion
comme un blâme jeté à la majorité du
précédent parlement. L'idée qu'elle fait
nattre,-non dans les termes, il est vrai,
mais aussi clairement que si elle était ex-
primée dans le texte,-est que la majorité
libérale qui siégeait, l'année dernière, de
l'autre côté de la Chambre, avait délibé-
rementrefusé de rendre justice, et qu'elle
avait ainsi laissé influencer son jugement
par ses prédilections politiqués, parce
qu'il s'est trouvé que le parti chassé du
pouvoir à Québec était conservateur, et
que le parti appelé à la direction des af-
faires était libéral. Comme l'un des
membres de la majorité qui gouvernait à
la session dernière, je ne m'objecte pas à
ce qu'on nous lance cette accusation,
pourvu que l'on applique la même mesure
à nos adversaires. Et si cette motion
doit être adoptée, si la majorité conserva-
triée doit faire aujourd'hui ce que la ma-
jorité libérale n'a pis voulu faire l'ander
nier, si elle doit s'opposer aux provinces,
si l'uie ou l'autre des deux majorités,-
soit celle qui insistait, l'année dernière,
pour faire respecter le droit qu'ont les,
provinces de se gouverner elles-mêmes,
ou celle qui, cette année, veut empiéter
sur ce privilége,-doit être dénoncée
comme étant animée de motifs suspects,
je n'y ai pas d'objection, et 'j'attendrai
sans crainte le jugement des hiommes
justes e't de l'histoire~imprtile.

Mais avant d'aller plus loin, qu'on me
permette de faire une observation. Iks
élections de ran dernier dans la province

de Québec ont eu lieu sur l'acte de nion-
sieur Letellier, et sur rien autre chose.
A l'ouverture même de la campagne,
monsieur Chapleau, le chef actuel de
l'opposition à Québec, déclara dansaun
discours prononcé à Lévis que cette ques-
tion du renvoi du ministère par le lieute-
nant-gouverneur, était la seule qui devait
être considérée par le peuple. Et il s'est
servi à cette occasion d'un langage très
énergique. Je n'ai pas ce discours sous
la main, mais j'en ai gardé les expres-
sions dans ma mémoire qui ne me fait
pas défaut. Ainsi monsieur Chapleau
disait que,-quelles que pissent être
leurs fautes comme ministres, et lors
même qu'ils auraient été des défalcataires
et des voleurs publics,-ils avaient été
renvoyés injustement et illégalement, que
le devoir du peuple était de les réinstaller
dans les fonctions dont ils avaient été dé-
mis. D'un autre côté, monsieur Jolylechef
actuel du gotivernement, accepta la lutte
sur ce terrain, et sur ce terrain seule-
ment. Il dit au peuple qu'il assumait et
acceptait entièrement la responsabilité
de l'acte de monsieur Letellier- que
c'était un acte extraordinaire, gais justifié
et exigé par les circonstances cù il avait
eu lieu. Or, je le répète. l'acte de mon-
sieur Letellier a reçu l'approbation géné-
rale. Il n'est pas besoin de rappeler à
la Chambre que chacun de nous a obtenu
son mandat pour des raisons absolument
étrangères à cette question. J'ai entendu
cependar.t l'honorable député de Card-
well affirmer le contraire, ce que je nie.
C'est-la première nouvelle que j'en aie.
Mais quoi qu'il ait pu se passer dans la
provincé de Québec, je suis très-sûr que
l'affaire n'a jamais été discutée dans les
autres provinces. Et je le demande aux
représentants des provinces sours, j'en
appelle à leur loyauté et à leurs senti-
ments de justice : même si la. Chambre
possédait l'autorité nécessaire pour inter-
venir, serait-il juste et loyal envers le
Bas-Canada, de s'interposer lorsque la
population de la province de Québec, est
la seule qu'intéresse cet acte, lorsilu'elle
ést seule à en soiuffrir, s'ilest imprudenl

'u ,en tiret profitp'eiest sag e loi
qu'elle en a affirmé l'à--propos -enfin,
serait-il juste, serait-il opportun, serait-il
constitutionnel pour les députés -des au-
tres provinces, de 'condamner .ce que les
électeürs de Québec ont approu vé .

Je le demande aussi à ceux qui îòii
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plus particulièrement ines compatriotes, à
ceux qui ont la même origine et qui par-
lent le môme langage que moi ; je leur
demande si leur conduite en cette circons-
tance, est patriotique ? Est-il patriotique
en vérité de demender l'assistance dés
autres provinces, parce que leurs idées
n'ont pas prévalu au scrutin, afin de fou-
1er aux pieds, avec ce concomi., la volonté
expresse de leur propre province 1 Ce
qu'ils ambitionnent est d'obtenir un pur
triomphe de parti, et pour cela, ils sont
-prêts à sacrifier les droits acquis de leur
province natale, ils invoquent l'aide et la
coopération d'un pouvoir étranger-je
soutiens en effet que le pouvoir fédéral
dans les matières purement provinciales
est un pouvoir étranger--oubliant que,
toutes les fois qu'un parti, en n'impnrte
quel pays, appelle l'aide et lai coopération
d'un pouvoir écranger afin de triompher
d'un parti rival, la conséquence invariable
a toujours été la servitude du pays tout
entier: Je n'appréhende pas un aussi
fatal résultat de l'action des honorables
représentants de la droite, mais il en ré-
sultera une atteinte au principe que nous
avons constamment regardé comme le
rempart dë-nos libertés locales, Et voyez
la justice avec laquelle l'on traite mon-
sieur Letellier. L'an dernier, lorsque la
motion fut présentée, et qu'on demanda
de la soumettre sous forme de motion
principale afin de la rendre susceptiblè
d'amendement, l'on refusa, en persistant
à l'offrir en armendement d'une motion à
l'effet de constituer la Chambre en comité
des subsides. De sorte que l'on empêcha
la véri'able résolution à laquelle aurait
pu se rallier le parlement, d'être inscrite
dans les journaux de la Chambre. Et
maintenant que la motion est à peine
soumise, mon honorable ami, lé député de
Laval (monsieur Ouimet) propose de suite
la question préalable. Il est vrai qu'en
proposant la question préalable, il a en la
bonté de dire qu'il n'entendait pas étouf-
fer le débat; il a eu en même temps le
soin de citer un précédent pour faire voir
que cela n'excluait pas la discussion.
Alors, que voulait-il, sinon faire en sorte,

.que l'opinion qui se serait dégagée d'une
libte discussion ne fût. pas enregistrée
dans le procés-verbal de la Chambre. Il
savait que la motion serait combattue par
un ameadement qui, peut-être, aurait été
adopté par une minjorité du parlement;
et pour obtenir, coûte que coûte, un ver-

M. ÂuaaRIa.

dict contre monsieur Letelier, il a écarté
tout amendement.

Nul doute que plusieurs députés des
autres provinces n'ont prêté que peu
d'attention à cette affaire, et ont puisé la;
plus grande partie de leurs connaissances
dans les réquisitoires dirigés contre
monsieur Letellier hier et aujourd'hui.
Peut-être pensent-ils que ce lieutenant-
gouverneur a consommé un grand crime,
et qu'il s'est montré traître à la cause de
la liberté. Si, cependant, ils examinent
les documents, ils trouveront qu'il y a un
revers à la médaille qu'on leur a exhibéê,

Ils s'apercevront que les honorables
orateurs qui se sont si longuement éten-
dus sur la conduite de monsieur Letel-
lier, auraient pu commenter assezlongue-
ment aussi la conduite de ses aviseurs ;
ils verront que si la conduite du lieute-
nant-gouverneur a été extraordinaire,
celle de ses ministres l'a encore plus; ils-
constoteront que si la conduite de mon-
sieur Letellier n'a que peu de précédents
dans les annales parlementaires anglaises,
celle de ses conseillers n'en a pas du
tout; ils se convaincront que les avi-
seurs de son honneur ont systématique-
ment foulé aux pieds la prérogative.
royale, la liberté du peuple et ses droits
civils ; que le gouvernement de la pro-
vince de Québec tombait rapidement aux
mains d'une oligarchie qui ne faisait au-
cun cas de l'autorité royale, et ne se sou-
venait du peuple que pour lui imposer de
nouveaux fardeaux; ils observeront que
cette oligarebie était aussi gouvernée par
des coalitions de spéculateurs dont
l'appétit vorace devait être satisfait
aux dépens du trésor public ; et que le
t:ésor devait être rempli par le peuple
au prix de ses libertés civiles; que de-
puis le temps du roi Jean, aucun attentat
pareil n'a été commis contre la liberté et
les droits civils du peuple dans aucune-
partie de Peinpire britannique.

A la longue série d'accusations por-
tées contre lui, iùonsieur Letellier pour-
rait répondre comme ce Romain de l'an'.
cienne Rome qui, amené au forum pour
se discuflpe-, dit simplement " Je jure
que j'ai sauvé le pays." Mais le paral-
lèle ne peut se poursuivre plus loin; là
personnage historique auquel je viens de

.faire allusion avait commis un crime, telå-
dis que monsieur Letellier n'est pas 'cou
pable. - Il a exercé un droit qu'il avait
théoriquement le pouvoir d'exercer.
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On dit que l'exercice qu'il en a fait était
imprudent; mais, dans l'opinion du peu-
ple de la province de Québec, -cette im-
prudence a sauvé le pays. Et ce n'est
pas seulement un parti politique qui
pense ainsi, mais la grande majorité du
peuple : ce que personne ne sais mieux
que le premier ministre lui-même, car il
ne peut ignorer que des milliers d'élec-
tours qui ont voté en Sa faveur aux der-
nières élections, ont partagé et partagent
encore les vues de monsieur Letellier et
de ses ministresartuels. Mais avant d'en fi-
nir surce point,j'attirerai l'attention sur le
livre bleu contenant la requête de mes-
sieurs Chaplean, Angers et Church de-
mandant la destitution du lieutenant-
gouverneur. Cela pourra servir à nous
édifier sur le caractère des aviseurs de
monsieur Letellier, et faire v'ir quelle
justice il devait recevoir d'eux. Ainsi,
ces messieurs disent:

a Dans sa communication à Son Excellence
le gouverneur-général au suj •t de cette démis-
sion, monsieur Letellier a fait des assertions
qui sont en contradiction avec les documents
officiels, et qui, de l'avis des sousignés, savoir
les requérants, ne pouvaient avoit ététaites par
erreur ou manque de mémoire."

Il n'y a pas d'accusation plus grave
qui puisse être formulée contre un homme
d'honneur dont la parole doit être'sacrée.
Or, quels sont les faits I Dans son mé-
moire à lord l)uff.erin, monsieur Letellier
allègue que son autorité a toujours été
méconnue par ses avisentls, et comme
preuve de cette accusation,il indique deux
proclamations publiées à son insu. Les
pétitionnaires prétendent par contre, que
cette assertion est fausse-comme le sait
monsieur Letellier, ajoutent-ils-et que,
de fait, les' proclamations portaient sa
uignatire.lorsqn'elles furent publiées. Eh
bien, quelle -est la réponse de monsieur
Letellier à cette accusation d'avoir volon-
tairement et à dessein proféré publique.
ment un mensonge ? Il dit que sô secré-
taire privé attira on .attention sur la
publication de ces proclamations ; que'
aur ce, 'il -écrivit à monsieur DeBoucher-
ville qui vint reconnaitre l'erreur, et
qu'en sa présence, afin de régulariser la
chose, il apposa sa signature aux origi-
naux de ces deux' pr olamations. Voici
une défense complète qui montre, etj'in-
aiste sur ce point, la mnauvaise foi des
détracteurs de monsieur Letellier. Si
lacousation portée contre. lui. avait été

vraie, ils étaient tenus en honneur de
sig'naler la fait à la Chambre et à Son
Excelleace et d'invoquer le témoignage
de monsieur DeBoucherville qui. suivant
le lieutenant-gouverneur, avait été témoin
de l'apposition de sa signature au bas-des
proclamations. D'un autre côté, s'ils ne
pouvaient soutenir leur accusation, ils
devaient avouer leur erreur. La manière
dont ils ont répondu au lieutenant.gou-
verneur est indigne de chefs d'un parti;
leur réplique n'est qu'une shbtilité d'avo-
cat à laquelle n'ont pas recours les hommes
d'honneur. En effet, ils disent en ré-
ponse aux explications de monsieur Le-
tellier :

i Abordant cette partie de la réponse du
lieutenant-gouverneur qui porte sur une des
accusations contenues dans la requête, et dans
laquelle il déclare, contrairement à des docu-
ments offlciels et authentiques, qu'il a signé.
après leur publication, les proclamations dont
il a été parlé, les soussignés repréaentent que
cette explication n'est d'aucune valeur, en pré.
sence des faits établis par les proclamations
portant sa signature, et les dates auxquelles
elles ont été signées. Il est difficile de com-
prendre comment le lieutenant-gouverneur
peut porter témoignage contre sa propre signa-
turc, et de penser que son assertion sur ce
point sera crue."

Dans leur réplique, ils ne -éafirment
point l'accusation que les proclama..
tions ont été signées avant leur publica-
tion, mais ils disent que monsieur Letel-
lier ne peut être admis à attirmer le fait
qu'il ne les a signées qu'après. S'ils
avaient été sérieux, ils auraient produit
le témoignage de monsieur Del:oucher-

.ville ; 'et maintenant qu'il appert que
monsieur Letellier a signé les proclama-
tions ex post facto, àes ennemis essaient
de lui en enlever le mérite et l'accusent
de mensônge. Si l'accusation portée
contre monsieur Letellier avait été fondée
elle aurait été pour lui une flétrissure, ei
n'étant pas vraie, elle doit rejaillir aveo
une égale farce sur ses calomniateurs.

Mais'que'l'acte de- monsieur Letellier
soit constitutionnel ou non,-une ques-,
tion d'une bien plus grave importance s»
présente maintenant à mon esprit : cette
Chambre a-t-elle en effet le pouvoir de'
s'enquérir de cet acte et de le condamner 1
Si la motiôn était proposée dans le but
d'obtenir une expression purement théo-
rique d'opinion qui resterait sans résultat
nous pourrions la discuter à plaisir, pré-
cisément comme nous pou-rions discatWs "a
toute autre question qu'il'plairait à quel-
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qu'honorable député de soumettre, et tout
comme nous pourrions discuter les der-
niers événements en France et les causes
qui ont amené le maréchal Maclabion à
se démettre de la présidence. Toutefois
si cette motion doit être, comme elle l'est
réellement, grosse de conséquences, si son
adoption doit être suivie de la censure et
de la démission de monsieur Ltellier,
alor je prétends que la Chambre n'a pas
l'autorité nécessaire pour en agir ainsi, et
je provoque la discussion. Naturellement
je ne voudrais pas insinuer que nous ne
pouvons jamais intervenir dans les affai-
res provinciales ; mais pas un représen-
tant <le la droite i'affirmera que nous
possédons ce dioit d'intervention dans
tous les cas.

Or, puisque nous convenons ensemble
que la Chambre a le pouvoir d'intervenir
ea certains ca-, noi dans tous,-je de-
mande où est la limite, où est la ligne de
démarcation, jusqu'à laquelle il soit loisi-
ble à cette Chambre d'intervenir et
au-delà de laquelle il serait cri-
minel de le faire I Je crois que la
réponse a été donnée par le patle-
ment dans plusieurs circonstances.
L'acte constitutionnel confére à l'exécutif
fédéral le pouvoir de désavouer les
lois provinciales. Or, ce pouvoir étant
conféré à l'exécutif, il s'ensuit que l'exer-
cice qu'il en fait se trouve sous la juridic-
tion du parlement, auquel l'exécutif est
responsable. La doctrine est maintenant
bien établie que ce pouvoir de désavouer
les lois locales doit être restreint aux cas
seulement où les législatures provinciales
auraient outrepassé leur juridiction; que
ce pouvoir ne doit s'exercer que pour la
protection des droits impériaux ou fédé-
raux sur lesquels pourraient avoir em-
piété les législatures locales, et non pour
prêter secours à une partie de la province,
qui se croirait lésée par cette législation.
il est également reconnu que, si les légis-
latures fédérales se tiennent dans les
bornes de la juridiction qui leur est attri-
buée par la constitution, quelque odieuses,
quelque despotiques et tyranniques que
puissent être leurs lois, quelque désir que
puissent avoir l'exécutif et le gouverne-
ment d'apporter remède à de semblables
lois, la Chambre néanmoins ne doit pas
intervenir, parce qu'une intervention en
pareils cas serait une violation du prin-
eipe fédératif et, parce que la partie
lésée de la population doit chercher et
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peut trouver un remède dans l'application
du principe du gouvernement responsable.
Le peuple peut s'agiter et voter: or, un
peuple qui possède le droit ,e suffrage a
(tans les mains l'instrument propre à re-
dresser tous ses griefs, l'arme propre à
venger toutes les injustices qu'on lui f.dt;
et ceux qui ont foi, comme moi, dans l'ef-
ficacité du gouvernement responsable,
savent que ces moyens sont amplement
suffisants, et qu'avec eux la vérité et la
justice finissent par prévaloir. Si telle
est la règle pour les actes législatifs, telle
doit être également la règle en matière
d'administration. Car les actes adminis-
tratifs sont, aussi bien que les actes légis-
latifs, sujets au jugement du peuple
qui ,eut se prononcer d'une manière ré.-
gulière.

En ce qui a trait au lieutenant-gouver-
neur, la constitution nous dit qu'il pourra
étro démis pour causes. Et que peuvent
être ces causes I Je crois qu'il s'agit ici
de fautes personnelles et qui ne se ratta-
chent pas à l'exécution de devoirs d'un
caractère officiel. Par exemple, si le
lieutenant-gouverneur abaisse et ravale I&
dignité de la Couror.ne par une conduite
déshonorante, cette offense et autres sem-
blables peuvent, je crois, être des causes
dedestitution. Mais s'il restedansle cercle
de ses attributions, quelque tyranniques
que puisent être ses actes, il ne saurait
être destitué parce que la responsaòilité
ministérielle le protège. Il est justiciable
au peuple qui peut corriger ses actes, s'il
s'est trompé, et défaire ce qu'il a fait. S'il
en étuis autrement, si la Chambre avait
le pouvoir d'intervenir pare que le lieu-
tenant-gouverneur aurait erré dans l'ao.
complissement de ses devoirs officiels, ce
serait un attentat aux principes du gou-
verneient responsable, et un abus des
droits fédéraux.

On a constamment. affirmé depuis l'ou-
verture du débat, que le lieutenant-gou-
verneur avait agi arbitrairement, sans
l'avis de ses conseillers constitutionnels.
Mais si telle est l'opinion de cette Cham-'
bre, ce n'est pas celle de la législature de
Québec qui, en plusieurs circonstances, a
déclaré que l'acte de monsieur Letellieir
était constitutionnel, et. protégé pala
responsabilité ministérielle. LÀ question
a été soumise plusieurs fois à 'asemblée
législative, et son opinion a toujours. ,é
exactement la même. Le 8 mars dernier;
il fut proposé une motion à l'effet d'a-
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dresser à Son Excellence le gouverneur-
général, au Sénat et à la Chambre dos
Communes, une requête contre le lieute-
nant-gouverneur Letellier. Une ques-
tion d'ordre comportant que cette requête
-était injurieuse à l'égard de Son Excel-
lence le lieutenant-gouverneur ayant été 1
soulevée, l'Orateur sE prononça de la ma-
nière suivante :

"C'est un principe essentiel du gouverne-
ment monarchique constitutionnel que la Cou-
ronne ne reut avoir tort. Le lieutt-nant-gou-
verneur représente la Couronne dans notre
législature. Il est, par conséquent, nécessaire
qt'il y ait, près du souverain, et du lieutenant.
gouverneur, des aviseurs, des ministres, qui
portent toujours la responsabilité qui jamais ne
peut être attribuée à la Couronne, et qui ne sau-
rait avoir de limites. Or, bien qu'il soit fait
usage du terme "lieutenant-guuverneur" dans
les adresses ainsi que dans les projets de loi
soumis à la Chambre, d'après la nature môme
de notre constitution, ces mots ne s'appliquent
qu'aux ministres qui sont responsables à l'as-
semblée. La personne même du souverain,
ou celle de son représentant, n'est jamais mise
en question. Dans le cas actuel, les griefs ex-
posés dans la motion, s'adresseraient aux avi-
seurs de Son Excellence le lieutenant-gouver-
neur,-et je dois, conséquemment, déclarer que
cette motion est dans l'ordre."

Et les deux côtés de la Chambre ap-
prouvèrent cette décision. Au mois de
juin dernier, le conseil législatif de la pro-
vince de Québec-et je puis dire qu'il
n'existe pas de corps plus conservateur
sous le soleil-a affirmé le même principe
en déclarant " que Son Excellence le
lieutenant-gouverneur avait été avisé de
renvoyer ses ministres en mars dernier,
lorsqu'ils jouissaient de la confiance des
deux branches de la législature." Eh
bien! nous avons ici l'opinion des deux
branches de la législature de Québec que
monsieur Letellier était complètement
protégé par la responsabilité ministérielle.
Je demande, en conséquence, si l'acte de
monsieur Letellier, ainsi protégé par la
responsabilité miniStérielle, est sujet à la
censure de cette ChambreI En effet, le
lieutenant-gouverneur de Québec peut-il
être responsable d'abord à ses ministres,
qui sont responsables à l'assemblée légis-
lative, et l'êtro en même temps à la
Chambre des Communes I

Peut-être dira-t-on que la responsabilité
des ministres de monsieur Letellier est
une pure fiction. Cette fiction, cepen-
dant, est l'essence même du gouverne-
ment responsable. Et si vous 'ne le re-
connaisséz pas cette fois, qui vous empe-

chera de le méconnaître plus tard '1 Mais
si vous le reconnaissez à présent, vous êtes
obligés d'en admettre la justesse dans sa
conséquence légitime, c'est-à-dire, dans le
jugement seul du peuple.

On a dit néanmoins que l'acte de mon-
sieur Letellier n'avain pas été approuvé
par le peuple. Je désire faire à ce pro-
pos quelques observations. En abor-
dant ce sujet, je me trouve un pieu dans
la position de ce professeur de collége
qui s'était mis en fiais de démontrer
par une longne dissertation, la lumière
du soleil en plein midi. Un des élèves
répliqua aussitôt qu'il lui suffisait de re-
garder l'astre. De même, il suffira peut-
être aux honorables députés de jeter les
yeux sur la situation actuelle de la pro-
vince de Québec pour être convaincus
que le gouvernement de monsieur Letel-
lier a eu la majorité. Quand une motion
de non-confiance fut proposée contre le
cabinet Joly, sur l'adresse, elle fut adop-
tée, il est vrai, par un vote de 32 contre
31. Mais tous les députés n'étaient pas
à leurs siéges lorsque ce vote s'est donné,
et une autre motion fut immédiatement
présentée affirmant la coifiance du peuple
dans le nouveau ministère; et celle-ci fut
emportée au moment où l'assemblée sié-
geait au complet. Au reste, voici la
meilleute preuve à l'appui de mes pré-
tentions: le 8 mars, monsieur Angers,
l'ex-procureur-général, proposa l'amende-
ment suivant au bill des subsides :

"Que ce bill ne soit pas maintenant lu -

mais que la lecture en soit suspendue jusqu'à
ce que justice ait été rendue à la majorité de
cette Chambre, attendu que, lors de l'adoption
des résolutions sur lesquelles le dit bill est
basé, le cabinet chargé des affaires publiques
jouissait de la confiance de la Chambre et du
pays; tandis que la présente administration
ne possède pas cette confiance."

Voilà, monsieur l'Orateur, quel était le
véritable remède constitutionnel. Si une
injustice avait été commise, le moyen d'y
remédier légalement était à la disposition
du peuple de la province. Car en refu-
sant les subsides, monsieur Letellier au-
rait été forcé de reprendre son ancien
gouvernement ou de résigner. Cepen-
dant, lorsque la nouvelle assemblée, fraî-
che éclose du suffrage électoral,'élue pré-
cisément sur cette quèstion, se réunit de
nouveau, les subsides furent votés. Est-
ce qu'il se trouve un député dans cette
Chambre, qui dira que justice n'a pas dté
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rendue à l'ex-cabinet de Québec, lorsque
ce cabinet lui-mmnie a été condamné par
le tribunal auquel il avait fait appel ?

Je soutiens que la motion qui nous est
actuelloment soumise, ne peut être adop-
tée, s'il existe dans cette Chambre quel-
que sentiment de justice. Les prémisses
de la motion n'en justifient pas la conclu-
sion. D'après les discours du représen-
tant qui l'a proposée et de celui qui l'a
secondée, cette proposition impliquerait
un vote de censure contre le lieutenant-
gouverneur Letellier, devant être promp-
tement suivi d'une destitution. Or, que
pourriez-vous faire de plus si monsieur
letellier avait commis un crime? Et
potirtant, il n'est pas accusé d'avoir agi
arbitrairement, mais seulement d'avoir
commis un acte imprudent. Or qui croira
qu'une imprudence mérite un chatiment
comme la desmitution ?

Si la motion est adoptée, ce sera la
première fois qu'un grand corps délibé-
rant aura tenté de punir un homme pour
un acte que l'on représente comme une
erreur, et non un crime prémédité. Le
point en litige touche simplement à l'ex-
ercice de la prérogative royale. Or, l'an
dernier, l'honorable premier ministre ac-
tuel n'a pas nié l'existence de cette pré-
rogative ; il prétendit seulement que l'ex-
ercice en avait été, dans tous les cas in-
constitutionnel. Au reste, la doctrine
exposée par les honorables représentants
de la droite n'a jamais été jusqu'ici for-
mellement développée dans les annales du
parlement anglais, et toutes les autorités
jusqu'à présent lui ont été contraires.
Nious avons, en effet, de nombreuses au-
torités pour établir que le souverain, quel
que soit le nom sous lequel il est désigné,
peut démettre ses ministres pour cause,
et je citerai sur ce sujet l'opinion de
lord Brougham. Voici ses paroles

" S'ils se déchiraient entre eux par des disputes
incessantes, s'ils diféraient d'opinion avec le
souverain, si leurs projets législatifs; étaient évi-
demrient ruineux, si le déshonneur au dehors
et les désastres au dedans marquaient tout le
cours de leur gouvernement, il pourrait y avoir
là autant de raisons constitutionnelles pour
motiver leur destitution ; et par-dessus tout,
s'il se manifestait un sentiment général de
méfiance et de désapprobation dans le pays, ce
serait une cause suffisante pour justifier le ren-
voi de semblables ministres."

Eh bien! je suppose que monsieur
Letellier s'est appuyé sur cette autorité
quand il a démis son cabinet; je présume
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qu'il croyait pouvoir renvoyer ses minis
tres, s'il se manifestait un sentiment gé.
néral de deflance et de désapprobation
dans le pays ; et le résultat de l'appel au
peuple a fai'. voir que ce sentiment exis-
tait. Le fait que les ministres congédiés
se sont trouvés réellement en minorité à
la suite des élections, est une preuve
suffisante que tel était en effet l'état des
esprits. Si monsieur Letellier a agi d'a-
près cette autòrité, pour se justifier d'a-
voir adopté la ligne de conduite qu'il a
tenue, qui osera le censurer 1

Mais on prétend avec insistance qu'il
n'était pas justifiable d'exercer ainsi les
prérogatives. Cependant, aucune décision
de ce genre n'apparait dans les journaux
de la Chambre des Communes d'Angle-
terre. C'est pourquoi je soutiens que
monsieur Letellier a agi de bonne foi et
quil n'a pas outrepassé ses pouvoirs. Or,
s'il a agi de bonne foi, en supposant
même qu'il aurait agi avec imprudence
et inconstitutionellement, la majorité
de cette Chambre sera-t-elle prête à dire
que cet homme doit être censuré et dé-
miis parce qu'il peut s'être conduit d'une
manière imprudente ?

J'en appelle de nouveau aux sentiments
de justice et de loyauté des honorables
députés des autres provinces. Il'est pos-
sible qu'en cette circonstance, je ne sois
pas justifiable de m'adresser ainsi à eux,
mais on leur a fait appel au nom de la
liberté, e* c'est également au nom de la
liberté que je parle. En effet, ce serait
pour la Chambre une chose très grave
que d'aller au-delà des bornes de sa juri-
diction.. J'ai cité lord Brougham pour
démontrer que l'acte de monsieur Letel-
lier était justifiable. Vous pouvez pré-
te.idre que, bien qu'il ait suivi l'opinion
de lord Brougham, il a néanmoins agi
avec imprudence. Bien. Il en a appelé
au peuple, et vous pouvez prétendre éga-
lement que le peuple a agi avec impru-
dence. Bien encore. Mais quel droit
avez-vous de substituer votre sagesse.à
celle de la population de la province de
Québec 1 il se peut que nos notions du
juste et de l'injuste ne soient pas au ni-
veau de celles des autres provinces, bien
que je ne sois pas prêt à l'admettre,
Cependant, quelle que puisse être notre
mesure à ce point de vue, je demande
au nom de. la province à laquelle j'appar-
tiens, que l'on nous laisse le privilège
d'être gouvernés selon nos idée.-que
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ron nous laisse le privilège d'être mal
gouvernés,--si nous gouverner nous-
mêmes signifie mauvais gouvernement ;
mais d'étre dans tous les cas, gouvernés
par nous-mêmes. Et cela, je le demandé
au nom de la liberté et du gouvernement
par le peuple.

On ne peut mettre en -doute que si
cette motion est adoptée, ce sera une
atteinte portée aux principes du gouver-
nement fédéral ; et il est regrettable que
cette première åttaque contre le gouver-
nement fédéral parte de la province de
Québec. L'honorable député de H{alton
nous a rappelé hier que si nous avons au-
jourd'hui un système fédératif, cela était
dû surtout à la position particulière de
la province de Québec, qui diffère tant
des autres provinces à cause de son
origine. Je me souviens que, lors de la
mise en opération de ce système, on
l'éleva aux nues précisément parce qu'il
devait doter la population du Bas-Canada
d'un gouvernement libre, indépendant
et dégagé de toute entrave. En ce trio-
ment même, j'ai sous la main une bro-
chure publiée en 1867 comne program-
me électoral du parti conservateur de la
province, lors des premières élections
générales qui suivirent la Confédération.
Et la première page de ce pamphlet con-
tient cette explosion d'enthousiasme :

" Depuis le premier juillet 1867, le Bas-
Canada est régi par un nouveau mode de gou-
vernement; ce n'est plus le Bas-Canada, c'est
la province de Québec; avec ce vieux nom
français q'on nous a rendu, on nous a donné
un gouverneur français, et toutes les ames vé-
ritablement patriotiques ont tressailli d'allé-
gresse et d'un noble orgueil quand les jour-
naux nous ont appris que le canon de
la vieille citadelle de Québec avait fait
résonner sa grande voix pour saluer
le premier gouverneur français depuis 1760.
Nous avons été détachés du Haut-Canada;
notre nom est la province de Québec; nous
avons un gouverneur canadien-français, le se-
cond depuis l'établissement du pays; nous
aurons notre propre gcuvernement et notre
parlement, où tout se fera par et pour les cana-
diens-français, et dans la langue française. Il
faut être un renégat, ou, ce qui est la même
chose, un annexioniste, pour n'être pas ému
jusqu'aux larmes, pour ne pas se sentir battre
le cœur d'une joie indescriptible et d'une fierté
très légitime, à la pensée de ces glorieux résul-
tats du patriotisme et del'énergie indomptable
de nos hommes d'Etat, de nos chefs politiques,
qui, cent ans après la conquête du pays par
l'Angleterre, ont décidé cette dernière, déjà im-
pressionnée par notre héroisme et notre loyauté,
à nous rendre à nous-mêmes, à nous nous res-
tituer notre complète autonomie, et à confier

le dépôt sacré de nos traditions nationales à un
gouvernement choisi parmi nous, et composé
des nôtres."

Quel était, pensez-vous, l'auteur de
tout ce lyrisme 1 C'était mon honorable
ami le député de Bagot (monsieur Mous-
seau). Quantam mutatus ab illo I Cet
homme qui se réjouissait ainqi en 1867
de ce que nous avions été rendus à nous-
mêmes, de ce que le dépôt sacré de notre
nationalité avait été confié à un gouver-
nement composé des nôtres; de ce que
nous avions été séparés du Haut-Canada,
pourquoi demande-t-il maintenant non-
seulement au Haut-Canada, mais à la
Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick
et aux iles de l'Atlantique, et aux îles du
Pacifique, de venir à notre aide pour pro-
téger le dépôt sacré qui nous a été confié 1

Je me rappelle le temps où notre al-
liance avec le Haut-Canada était regardée
comme la bête noire du Bas-Canada: on
la considérait comme une alliance satani-
que, comme la source de tous les maux.
Eh bien, si l'honorable représentant de
Bagot était sérieux à cette époque où il
se réjouissait tant d'être délivré de l'al-
liance du Haut-Canada, et s'il est sérieux
aujourd'hui qu'il demande à la population
d'Ontario, de 1- Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick, de Manitoba et des
autres provinces de prendre part à nos
affaires locales, il doit se trouver un peu
comme le possédé du Nouveau-Testament
qui ayant eu un démon chassé de son
corps, le vit occupé biertôt après par le
même démon et sept autres de plus.

Mais, si nous, le peuple de la province
de Québec-pour qui a été fondée cette
confédératicn-dev-ns être les premiers à
l'attaquer, si nous devons être les pre-
miers à porter une main sacrilège sur
l'arche sacrée de nos libertés, combien de
temps pouvons-nons .espérer que ce sys-
tème ise maintienne I Si nous devons
être les premiers à attaquer le système
fédéra!, le canon de la citadelle de Québec
aura encore à faire retentir sa grande
voix pour sonner le glas, de nos libertés
provinciales.

Je n'ai .pas besoin de répéter ici, que
l'union fédérative des provinces a été
effectuée sous cette forme, à raison de
notre position particulière dans la pro-
vince d4 Québec; cette concession, nous la
devons à nos concitovens et à notre mère-
patrie. Il n'y a, dans toute l'étendue de
l'empire britannique, aucune classe des
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sujets de Sa Majesté qui soit plus dé-
vouée à la couronne d'Angleterre que
ses sujets de race française. L'attache-
ment que nous portons au drapeau angis
provient d'une cause différente de celui
des autres sujets britanniques, mais si la
cause es;t différente, elle n'en a pas moins
de puissance. Le dévouement de nos
concitoyens d'origine anglaise résulte de
la nature, tandis que le nôtre vient du
ceur, de la reconnaissance. Nous aimons
le drapeau britannique parce que nous
avons trouvé à son ombre le bonheur et
la liberté. En même temps, nous sommes
des descendants de la France, de cette
grande nation qui s'est placée avec l'An-
gleterre, à la tête de la civilisation mo-
derne ; nous avons puisé dans notre ori-
gine des traits caractéristiques et des ins-
titutions qué nous regardons comme un
héritage national, et auxquels nous adhé-
ions de toutes les forces de notre &me.

Je suis tenu de reconnaître que nos
institutions nationales ont toujours été
respectées par nos concitoyens d'origine
britannique, et je n'ai aucun doute que si
les sauvegardes que nous avons dans le
système fédéral devaient disparaître, nous
continuerions d'être traités par eux avec
autant de bienveillance et de générosité
que par le passé. Cependant, les raisons
qui existaient en 1867 existent encore en
1878; et l'état de choses qui a engagé nos
hommes d'Etat en 1867 à nous donner un
gouvernement fédératif et non l'union
législative, est resté le même. Nos légis-
lateurs à cette époque jugèrent qu'il était
mieux de nous doter d'un système fédéral
de gouvernement, quoiqu'il soit plus in-
commode et plus dispendieux, à raison de
la plus grande liberté qu'il confère au
peuple ; et tant que ce système sera en
opération, il sera du devoir de tout pa-
triote de voir à ce que ces principes soient
maintenus dans leur intégrité, selon
que le veulent et la lettre et l'esprit de
la constitution. Or, considérant cette
motion comme je le fais, et comme, en
effet, elle doit être envisagée, c'est-à-dire,
comme un attentat au principe fonde-
mentalde la Confédération, je pense qu'il
est du devoir de tout patriote de repous-
ser une proposition qui, si elle était adop-
tée, porterait le coup le plus funeste nu
principe qui relie les unes aux autres les
provinces du Canada.

M. LANGEVIN : L'honorable dépu.
té qui vient de s'asseoir a eu parfaitement

M. LAURIER.

raison de terminer son discours comme il
l'a fait en parlant du drapeau britanni-
que. Il est certain qu'en parlant de ce
drapeau comme il l'a fait, il était
l'écho du sentiment qui anime tous les
membres de cette Chambre, du sentiment
qui anime tout le pays, du sentiment qui
anime toutes. les races qui composent la
population de la province de Québec.
L'honorable monsieur sait très-bien, cette
Chambre et le payg savent que tons, nous
respectons ce drapeau, que nous l'aimons.

Lorsque pour la première fois il
flottait au-dessus de la citadelle de
Québec, la population de notre province
ne l'aimait pas. Alors ce n'était pas
notre drapeau ; nous avions le drapeau
fleurdelysé de la France, sous lequel nos
ancêtres avaient combattu, et il n'était
que naturel que ce drapeau nous fùt
cher.

Mais, lorsque le sort de la guerre a
remplacé le drapeau de la France par
celui de l'Angleterre, les canadiens-
français, les catholiques de la province 'de
Québec, qui formaient la population en-
tière de cette province, ont compris que le
drapeau anglais était devenu leur drapeau,
et ils ont senti qu'ils devaient le chérir et
le respecter, autant qu'ils avaient chéri et
respecté le .drapea'u de la France. Après
que ce drapeau eût été placé au-dessus de
la citadelle de Québec, les canadiens-
français ont été appelés à combattre pour
ce drapeau contre le drapeau de la
France, et ils ont combattu comme de
bons sujets britanniques. C'est pourquoi
il n'y a rien de surprenant dans notre
attachement à la bannière anglaise, lors-
que nous savons que sous cette ban-
nière nos droits et nos libertés seront
respectés.

Mais l'honorable monsieur aurait d&
aller plus loin, en parlant de l'amour du
peuple de la proince de Québec pour ce
drapeau ; il aurait dû dire que pour nous
ce n'était pas seulement une affaire de
sentiment, mais que nous savions que
partout où flotte le drapeau anglais,
là se trouve la liberté. En 1867, lorsque
.j'avais l'honneur de me trouver en Angle-
terre avec d'autres honorables messieurs,
-celui qui se trouve à ma droite entre
autres-dans le but d'arrêter les condi-
tions de la confédération, deux membres
du parlement anglais m'ont demand4 :
" Eh bien, pourquoi ne demandez-vous
pas votre indépendance 1 " Je leur .i
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répondu que le drapeau anglais avait été
arboré sur la citadelle de Québec par dea
anglais, que nous avions appris à le chérir
et à le défendre, que ce n'était pas la pro-
vince de Québec qui le baisserait, que s'il
fallait le baisser ce serait l'Angleterre
elle-même qui le ferait, mais que l'histoire
nous avait enseigné que partout où l'An-
gleterre plantait son drapeau, elle l'y gar-
dait.

La Confédération a été approuvée par.
la Reine; et c'est au nom de la Reine
d'Angleterre, c'est en vertu des principes.
du gouvernement responsable, que la
province de Québec affirme que le lieute-
nant-gouverneur de la province de Québec
a violé ces principes et qu'il doit être
censuré pour cette offense. L'honorable
monsieur qui vient de s'asseoir a dit que
cette violation du gouvernement respon-
sable devait être punie par le peuple de la
province de Québec.

L'honorable député aurait dû faire une
distinction : Il y a des questions qui re-
gardent la province de Québec et la lé-
gislature de cette province, mais il y en
a d'autres qui regardent ce parlement.
L'honorable député a dit que l'ancienne
administration, en refusant de censurer
le cabinet Joly et de démettre le lieute-
nant-gouverneur, a reconnu qu'elle
n'avait rien à y voir.

Il a voulu nous faire comprendre que
le lieutenant-gouverneur est responsable
à la législature de la province de Québec,
qu'il n'est pas un officier du gouverne-
ment fédéral, et que par conséquent nous
n'avons aucun contrôle sur lui. Il ,a
demandé cé que l'on dirait si les membres
de cette Chambre proposaient une réso-
lution censurant le gouverneur-général
du Canada. L'honorable monsieur parait
avoir oublié que le gouverneur-général
n'est pas responsable à .ce parlement,
qu'il n'est responsable qu'à la Reine
d'Angleterre ; mais nous, les ministres
de la Couronne, nous sommes responsa-
bles à ce parlement, dont nous sommea
les serviteurs. Je suis surpris de voir le
jeune et brillant député de Québec-Est,
lui un libéral, lui un homme que l'on a
appelé le jeune Papineau, défendre la
conduite de M. Letellier, le lieutenant-
gouverneur de la province de Québec.
Que dirait le grand Papineau aujour-
d'hui, s'il pouvait entrer danscette Cham-
bre I Reconnaitrait-il cet honorable mon-
sieur comme l'un de ses partisans 1 Il
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dirait : " Vous défendez des actes tyran-
niques au lieu de défendre les principes
de votre province, les principes de votre
peuple." Il dirait : " Pendant trente ans
j'ai combattu pour le Bas-Cangda,
pendant trente ans j'ai combattu le
grand combat, et aujourd'hui vous
oubliez l'honneur de votre race." Mais
ces messieurs se laissent entrainer par
leurs penchants politiques lorsqu'il leur
faut défendre leur cause.

Ils croient que parce que le lieutenant-
gouverneur a combattu à leurs côtés
dans l'arène politique, ses actes, quelque
mauvais qu'ils soient, ne doivent pas être
censurés. Ce n'est pas là une conduite
digne d'hommes d'Etat ; ils devraient
prendre une position plus noble. Cet
homme a dégradé sa position, il a foulé
aux pieds les libertés de la province de
Québec, et il sera censuré et condamné.

Cette question n'intéresse pâs seule-
ment la province de Québec; c'est une
question qui regarde tout le Canada.
Aujourd'hui, c'est notre peuple qui souffre
et que l'on foule aux pieds, et ce sont les
libertés du peuple de Québec, que mor-
sieur Letellier a détruites autant qu'il
peut le faire; demain, ce sera peut être
les libertéi du peuple de la grande pro-
vince d'Ontario, du peuple de la Nou-
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick ou
des autres provinces qui seront violées.
Ce qui touche aux droits et aux privilé-
ges de la province de Québec touche aux
droits et aux priviléges de toutes les
provinces, et c'est pourquoi l'appel
à ce parlement est fait, non · pas
au nom du peuple de la province de
Québec seul, mais au nom du peuple de
tout le Canada. L'honorable monsieur
(M. Laurier), a dit : " Pourquoi vous
adressez vous à cette Chambre." Nous
le faisons parce qu'il n'y a que cette
Chambre qui puisse régler la question.

Depuis que mon très-honorable ami,
(Sir John A. Macdonald) a présenté sa
résolution à la dernière session du parle-
ment, 'le peuple a lui-méme réglé cette
question par son vote, autant qu'il a pu la
régler ; mais on s'est moqué de son verdict
et aujourd'hui nous venons de nouveau
devant cette Chambre. Depuis que la
résolution a été soumise l'année der-
nière, le Iieuten'ant-gouveineur de
la province de , Québec, a fait un
appel au, peuple ,et la réponse'. à
cet appel lui a été hostile. Ir y avait
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contre lui une majorité de trois voix,
mais monsieur Letellier et ses nouveaux
ministres, comme on l'a affirmé en cette
Chambre-et ce fait est maintenant du
domaine de l'histoire-ont acheté l'une
de ces trois voix de majorité. Quant à
l'autre député, je ne puis pas croire qu'on
ait pu l'acheter, car il a toujours été trop
franc et trop honnete pour se laisser cor-
rompre. Mais dans tous les cas, il a
tourné le dos à ses électeurs qui l'avaient
élu comme conservateur, et au lieu de re-
mettre son mandat, au lieu de dire à ses
électeurs qu'il ne pouvait pas remplir la
Mehe qu'ils lui avaient confiée en donnant
son appui au parti conservateur, il a
trahi la confiance qu'on avait reposée en
lui et il a soutenu legouvernement Joly.
Nous avons vu le résultat.

Grâce au vote acheté de l'Orateur, le
gouvernement Joly a été soutenu par une
voix de majorité; mais lorsque la ques-
tion constitutionnelle a été posée car-
rément devant la législature, monsieur
Price n'a pas voulu rester à son siége,
parce qu'il ne pouvait pas dire que
l'acte du lieutenant-gouverneur était cons-
titutionnel, et par conséquent monsieur
Letellier a été condamné par une voix de
majorité.

Mlais depuis que la résolution a été
soumise à cette Chambre par le très-ho-
norable chef du gouvernement qu'avons-
nous vu I Nous avons vu ces mAmes
actes arbitraires et tyranniques, pour
lesquels nous voulions condamner le lieu-
tenant-gouverneur, se continuer depuis,
et nous avons vu monsieur Letellier faire
tout en son pouvoir -pour fouler aux pieds
les libertés constitutionnelles du peuple.

Il y a quelques mois le trésorier de la
province est mort. Bien qu'il fût un ad-
versaire politique, j'avais pour lui le plus
grand respect. Son siège est devenu va-
cant et qu'a fait monsieur Letellier, lui qui
s'est dit si jaloux des droits et des privi-
léges du peuple; lui qui a montré tant
de scrupules en défendant le droit qu'a le
peuple d'être jugé par les cours de jus-
tice et non par l'exécutif? A-t-il de-
mandé au peuple de choisir un député
pour remplacer le trésorier ? Non, et de-
-puis plusieurs mois ce siège est resté va-
cant. Monsieur Letellier savait fort bien

:que les électeurs choisiraient-un député
qui voterait contre son gouvernement et
donnerait la majorité à l'opposition. Au-

-jourd'hui nous voyons les 'libéraux defen-
'-. L nEvix.

dre monsieur Letellier et le proclamer la
champion des institutions lilérales, bien
qu'il ait foulé aux pieds les droits politi-
ques du peuple en lui refusant un repi-
sentant en Chambre, afin de conserver
à son gouvernement -sa majorité d'une
voix. Je sais que cette défense de mon-
sieur Letellier est conforme aux princi-
pes de quelques honorables députés de.la
gauche ; mais je suis surpris de voir le
jeune et brillant député de Québec-Est
dans la position qu'il vient de prendre.

Toutefois cet honorable député ne dé-
fend pas M. Letellier, il ne le pourrait
pas, mais il fait tout en son pouvoir
pour empecher l'adoption de cette résolu-
tion. Et quels aiguments emploie-t-il
contre cette résolution 1 Il dit que si
nous l'adoptons, nous mettrons en péril
toutes les institutions de notre province
et que nous demandons aux autres pro..
vinces de s'immiscer dans les affaires de la
province de Québec. Mais quand donc
faut-il demander au parlement fédéral
d'intervenir? L'honorable député (mon-
sieur Laurier), a cité l'autorité de lord
Bruce pour démontrer que nous ne de
vrions intervenir que lorsquie le lieu-
tenant -gouverneur a commis quelque
offense personnelle, mais non lorsqu'il a
commis une offense politique ou constitu-
tionnelle. Mais ne pourrait-il pas surve-
nir des circonstances qui donneraient à
ce parlement le droit de censurer le lieu-
tenant-gouverneur ? Supposons qu'il re-
fuse de sanctionner tous les projets de loi
votés par la législature. Ce n'est pas là
une offense personnelle; il n'a tué per-
'sonne, il n'a volé personne, il ne fait que
refuser son assentiment aux actes de la
législature. I'honorable député affirme
qu'on ne peut rien lui faire, qu'il est un
lieutenanT, - gouverneur constitutionnel.
Sans doute que ce lieutenant-gouverneur
convient parfaitement aux honorables dé-
putés de la gauche, mais je ne crois pas
que la Chambre partage cette manière.de
voir. Je crois que cette Chambre dira
que le lieutenant-gouverneur, étant un
employé fédéral, est responsable à ce par-
lement, et par conséquent le remède
à ces abus se trouve dans cette
Chambre, puisqu'il n'y en-n'a, pas dans
la province de Québec.

L'honorable député (monsieur Laurier)
dit que la conduite du gouvernemeÉVt<de
Boucherville n'a pas de précédent. :'Non,
il n'y a pas de précédent, parceqie.- per-
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sonne n'aurait jamais pu supposer qu'un
lieutenant-gouverneur oserait violer ainsi
ses engagements et fouler aux pieds les
usages constitutionnels de sa propre pro-
vince, dans le but de maintenir son parti
au pouvoir à Ottawa. Car il est certain
que si le-lientenant-gouverneur de.la.pro-
vince de Québec avait su ce qu'il sait au-
jourd'hui, ce qu'il a su le 17 septembre,
s'il avait su que ses amis ne seraient plus
à la tête des affaires, mais qu'inférieurs en
nombre, ils siégeraient à gauche, il est
certain, dis-je, que M. Letellier n'aurait
pasagi comme il a fait. Mais il a joué
son role, il a atteint le but que l'on avait
en vue en le nommant au poste qu'il oc-
eupe, et il l'a fait de manière à forcer la
population de la province de Québec
non à prendre les armes, car cette popu-
lation est soumise à la loi, niais à se
lever dans son indignation et à demander
à cette Chambre de lui rendre justice, de
lui porter secours.

L'honorable député (monsieur Laurier)
a dit, en parlant de monsieur Letellier,
qu'il peut répéter avec le noble Romain
d'autrefQis ; " J'ai sauvé ma patrie." C'est
une singulière manière de sauver sa patrie
que. de détruire les libertés du peuple.
Au lieu de sauver sa patrie, il a écrit une
sombre et triste page de son histoire, et
je suis cerfain que s'il pouvait écrire cette
page de nouveau, il l'écrirait différem-
ment. L'honorable député a dit que cette
résolution est la première attaque contre
le principe fédératif. C'est tout le con-
traire. Le but de la résolution est de
défendre et de sauvegarder le principe fé-
dératif. Nous voulons conserver l'âuto-
nomie des provinces, nous voulons con-
server les droits et les priviléges des lé-
gislatures provinciales, mais en même
temps nous voulons apprendre aux lieu-
tenants-gouverneurs de toutes les pro-
vinces qu'ils ne doivent pas outrepasser
leurs pouvoirs et essayer de régner et
de gouverner en mme temps. Il faut
leur apprendre que bien qu'ils aient en
vertu de la constitution, certains pou-
voirs, leurs ministres en ont aussi.
Il faut leur .apprendre que les re-
présentants du peuple ont certains
droits et certains pouvoirs qu'il faut res-
pecter et qu'aucun lieutenant-gouverneur
n'a le droit de méconnaitre.

Lorsque M. de .Boucherville et ses
amis étaient les conseillers du lieutenant.
gouverneur, ils avaient l'appui d'une ma
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jorité de dix-huit à vingt voix dans une
Chambre composée de soixante-cinq mem-
bres. C'était une très-forte majorité, une
majorité égale, proportions gardées, à
celle qui, on a lieu de le croire, appViera
le gouvernement fédéral. Le peuple de la
province de Québec n'a pas présenté
une seule pétition contre le gouvernement
deBoucherville; il n'y a en dans le pays
aucun mouvement hostile à ce gouverne-
ment, qui avait l'appui public dans
toutes les parties de la province, et
celui des électeurs de toutes les or-
gines. Il n'y avait aucun mécontente-
ment contre le gouvernement, mais mon-
sieur Letellier désirait un changement, il
voulait s'entourer de ses amis politiques.
Nous avons entendu citer de nombreuses
autorités constitutionnelles qui s'accor-
dent à dire que sous notre constitution
un lieutenant-gouverneur ne doit· pas
avoir de parti politique, mais qu'il doit se
placer sur un terrain neutre entre les
deux partis, comme la reine d'Angleterre.
Ainsi monsieur Letellier n'avait aucun -
droit de renvoyer ses ministres.

Je n'ai pas l'intention d'examiner les
documents qui ont été soumis à cette
Chambre ; ils ont très habilement analy-
sés par les honorables députés qui ont
proposé et secondé la motion et par mon
honorable ami le député de Cardwell (M.
White), que je félicite de son premier
discours.' Je n'entrerai pas dans ces
détails, mais je dois dire qu'il est parfai-
tement prouvé par ces documents que le
lieutenant-gouverneur n'avait aucune
raison quelconque de démettre ses mi-
nistres. Nous voyons par ces documents
que lorsque monsieur Letellier croyait
avoir le droit de se plaindre, monsieur
DeBoucherville est venu lui expliquer
l'affaire et lui a dit que s'il y avait en
quelqu'apparence de. tort, ou de négli-
gence de la part des ministres, ceux-ci
n'avaient pas eu l'attention de méconnal-
tre les préiogatives de la Couronne ; et
le lieutenant-gouverneur avait entière-
ment accepté ces explications et ces ex-
cuses. Néanmcins, il avait son petit
carnet dans lequel il enregistrait oe qui
arrivait, se disant en lui-même : ".Ceci
pourra servir contre mes ministres,- bien-
tet, lorsque je les mettrai -à -la porte."
Un jour le lieutenant-gouverneur' dé-
couvrit un petit bill (No. 19)' dias le-
quel il y avait un blanc. Il l'avait sanc-
tionné ainsi qu'un antre bill (No. 20) qui
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avait été présenté pour légaliser le pre-
mier. Mais la mme chose est arrivée dans
ce parlement et dans l'assemblée législa-
tive sous l'Union, et plus d'une fois.

Ces erreurs sans conséquence arrivent
presque inévitablement; est-ce là une
excuse pour renvoyer un gouvernement I
Mais il y a une raison donnée pour justi-
fier le renvoi du cabinet,-une erreur
grammaticale. Eh bien, ceci prouve que
monsieur Letellier aurait dû être nommé
surintendant de l'instruction publique au
lieu de lieutenant-gouverneur. Mais dans
tousles cas je ne crois pas que ce soit-là en-
c6re une raison suffisante de démettre un
cabinet. Et ainsi de suite jusqu'à la fin:
nous nous ne trouvons que des raisons
puériles. Au dernier moment, sans
avertissement, il chasse ses ministres et
alors il produit son petit carnet dans le-
quel il avait inscrit des conversations
particulières et confidentielles qu'il avait
eues avec ses ministres et il dit:

" Je montrerai ce petit livre au monde
entier et il saura ce que mes ministres
ont fait dans le secret de leur position
officielle ; je n'ai rien à craindre, car ils
ne me contrediront pas, leurs lèvres sont
closes; ils ne peuvent pas divulguer ce
qui s'est passé entre eux et moi sans ma
permission et cette permission ils ne l'au-
ront point."

Le 30 mars, après le renvoi d'office, il
se plaint, dans son mémoire aux
deux branches de la législature, de
ce que ses ministres avaient donné des
explications à l'assemblée sans son autori-
sation. Supposons que tel soit le cas. Ce
ne peut pas être là une cause de leur dé-
mission, puisque les explications ont été
donnéesaprès le renvoi d'office. Donc
ce grief a été trouvé après coup par
le lieutenant-gouverneur qui voyait, pour
me servir d'une expression un peu vul-
gaire, qu'il n'avait plus de jambes pour se
tenir debout. Je ne veux pas abuser de
la bonté de cette, Chambre en explorant
le terrain déjà parcouru par mes honora-
bles amis, niais l'honorable député de
Shefford, (M. Huntington) l'ex-directeur-
général des postes, m'a pris en amitié et
naturellement je le remercie beau-
coup de cette flatteuse attention. Il
est probable qu'il s'intéresse à moi
parce que le hasard a voulu que je
fusse chargé du département qu'il a
lui-même administré. Je peux lui assu-
rer que je remplis mes fonctions au meil-
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leur de mes connaissances. L'honorable-
député de Shefford a blâmé l'honorable
député de Cardwell d'être venu dans la
province d'Ontario pour se faire élire. Il
a voulu dénigrer mon honorable ami, en
le traitant de jeune homme, de jeune
garçon et en disant qu'il n'avait pas l'âge
voulu pour parler d'une question de cette
nature. Le discours de mon honorable
ami de Cardwell ferait honneur à n'im-
ports quel membre de cette Chambre et
je dirai même, à n'importe quel membre
de la Chambre des Communes en Angle-
terre. Il possède son sujet à fond, il a été
fort dans son argumentation et 'il a créé.
une vive impression sur la Chambre.
Pourquoi lui reprocher d'être venu dans
la province d'Ont4rio pour se faire élire.
Cela fait voir qu'il y est bien connu et
apprécié, et que le peuple de la province-
d'Ontario a été assez libéral pour ne pas.
s'occuper du lieu où réside l'honorable-
député.

Les électeurs de Cardwell ont dit:
"c'est un homme de talent " et ils l'ont
élu à une forte majorité et nous sommes
tous fiers de le voir ici. Est-ce que l'ho-
norable député de Shefford (M. E unting-
ton) n'est pas venu dans la province
d'Ontario nin pour se faire élire, mais
pour magnétiser les électeurs d'Ontario.
Il n'a pas réussi, car son magnétisme n'est.
pas fort et ses discours n'ont produit au-
cun effet sur les électeurs. L'honorable
député est aussi allé dans le comté d'Ar-
genteuil. Tout le monde se rappelle son
fameux discours qu'il offrait comme un
nouveau programme aux électeurs de ce
comté. Il voulait faire ce qu'il a dit ce
soir : détruire la tyrannie et extirper
l'oligarchie dans la province de Québec,
il voulait détruire la religion de la majo-
rité des habitants de cette province. C'est
là ce qu'il voulait. Mais plus tard il a
dit se présenter d[evant cette Chambre et
s'entendre blâmer par la gauche et par la.
droite. Ses propres amis étaient telle-
ment indignés et dégoûttés de son discours,
qu'il a dû essayer de l'expliquer.

L'explication valait le discours même.
L'honorable député n'a pas le droit
d'amener ces questions religieuses devant
les électeurs et devant le parlement,
parce que ces questions ne sont pas-
.devant le pays. Dans la province de
Québec l'on s'accorde parfaitement bien.
La religion de la majorité, dans cette
province est la religion catholique, mais
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nous n'avons jamais troublé ceux qui ont
des croyances différentes de la nôtre ; ils
peuvent rendre à Dieu le culte qu'ils
veulent. Ils ont leurs églises et nous ne
nous mêlons pas de leurs affaires, de même
qu'ils ne se mêlent pas des nôtres. De là il
a résulté que le discours de l'honorable
député de Siefford est tombé à plat, et la
province de Québec a envoyé une majorité
de trente-un pour soutenir le gouverne-
ment actuel.

Lhonorable député a fait allusion au
discours que j'ai prononcé l'an dernier
sur la question maintenant devant la
Chambre. Il parait que ce discours n'a
pas satisfait l'honorable député, qui a pré-
tendu qu'il n'était pas débiLé pour la
Chambre, mais pour le pays. Mon dis-
cours a été fait pour la Chambre des
Communes. Pas un seul exemplaire de ce
discours n'a été distribué avant plusieurs
mois après les élections. J'ai fait cou-
naître mes opinions et j'ai protesté en
môme temps contre la doctrine prônée
par l'ex-gouvernement qui . voulait
protéger monsieur Letellier dans son
acte arbitraire et inconstitutionnel.
L'honorable député a dit: " Quelle preuve
avez-vous contre le lieutenant-gouverneur
qui n'a pas été soumise aux électeurs à la
dernière élection provinciale." J'ai dit
que le lieutenant-gouverneur a continué
d'agir inconstitutionnellement depuis cet
époque. Pourquoi n'a-t-il pas forcé ses
ministres à faire leur devoir I Il était si
vigilant lorsqu'il s'agissait de surveiller
Io gouvernement de Boucherville, que
lorsqu'un des ministres s'absentait de la
ville, il lui télégraphiait que s'il n'était de
retour à telle date il lui faudrait en subir
les conséquences. Mais le gouvernement
Joly peut faire ce qu'il vent, il peut laisser
sans représentants le nombre de comtés
qu'il veut, monsieur Lelellier n'y trouve
rien à répondre, car par ce moyen mon-
sieur Joly peut maintenir sa majorité dans
une assemblée qui n'est pas au complet.

L'honorable député de Québec-Est
(monsieur Laurier) a dit qu'il est vrai
qu'il y a eu une majorité d'une voix con-
tre monsieur Letellier, 32 contre 31,
mais que la Chambre n'était pas-au com-
plet. Monsieur Price s'est absenté afin
de ne pas voter. Mais peut-on dire que
parce qu'un membre n'a pas voté, le vote
donné n'est pas le vote du parlement ou
qu'il n'aurait pas été le vote du parle-
ment mme si ces députés avaient-été ab-

sents I Il est presque impossible d'avoir
une Cambre au complet; et ici il
n'y enX pas en durant la dernière
session. Dans la Chambre des Com-
munes anglaises il n'y a pas d'ezem-
ple, depuis deux cents ans, d'un vote au-
quel tous les membres ont pris part.
L'honorable député de Shefford a deman-
dé mon opinion sur cette question. C'est
la mêma opinion que j'avais l'année der-
nière. Je suis d'avis que si la Chambre
ne censure pas l'acte de monsieur Le-
tellier. elle établira un précédent très dan-
gereux, non-seulement pour la province
de Québec, mais pour tout le Canada, que
la confiance du peuple dans le gouverne.
ment responsable sera ébranlée ; je suis
d'opinion que si cet acte n'est pas censu-
ré l'ouvre de la confédération est ure
moquerie. Je ne redoute pas le verdict
que le parlement anglais rendra si la
question luiest soumise. Car le parlement
anglais respecte trop les institutions an-
glaises pour permettre que cet acte ne
soit pas censuré, etje sais qu'en Angle-
terre on respecte la confédération et que
nous y obtiendrions justice.

L'honorable député de Shefford, par-
lant de l'honorable député de Terrebonne
(monsieur Masson), a demandé pourquoi
il était devenu un liche. Je suis certain,
monsieur l'Orateur, que vous n'avez pas
entendu cette expression, expression dont
il ne se serait pas servi en dehors de cette
enceinte, car ni l'honorable dépaté de
Terrebonne, ni aucun de ses collègues, ni
aucun membre qui siège de ce côté-ci de la
Chambre, et je puis dire, je crois
aucun membre de cette Chambre, n'a
fait preuve de lâcheté. C'est là l'opinion
que des gentilhommes doivent avoir les
uns des autres.

L'honorable député de Shefford sait que
mon honorable ami a prononcé un dis.
cours sur cette question l'année dernière,
discours que l'on peut trouver dans -le
Hanard, et dans lequel il a condamné
l'acte du lieutenant-gouverneur, et cette
année il n'a pa, changé d'opinion. Nous,
les députés de la droite, nous pensons
cette année, sur ce sujet, comme nous
pensions l'année dernière. Je ne crois
pas que le mot lache doive être lancé,
même par l'honorable député de Shefford,
contre aucun honorable membre de cette
Chambre.

Uhonorable député a aussi demandéeo
que Sir George Cartierdirait aujourd'hui
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de ses -amis politiques, s'il était tous exposés aux mémes dangers, nos.
encore vivant ? L'honorable député sait libertés sunt menacées. Demain, vous
fort bien ce que mon regretté auW dirait. pouvez avoir des élections dans la pro-
et le voici : "Je trouve mes amis, . vince d'Ontario, et j'espere que cette éleo-
que j'ai quittés en 1873 dans le che- tion donnera la majorité au parti qui à la
min de l'honneur, défendant comme tou- majorité dans cette Chambre. Le lieute-
jours, les grands principes du gouverne- nant-gouverneur &Ontario est un libéra.
ment constitutionnel, principes pour les- Supposons qu'il prenne ses ministres par-
quels moi et mes amis nous avons con- mi les membres de la minorité et qu'il
battu avant l'octroi de la constitution de ordonne de nouvelles élections, et quil
1840. Vous défendez les principes pour emploie les nièmes moyens qu'on a em-
lesquels j'ai combattu, les libertés de la ployés dans la province de Québec. QU&
province de Québec, consacrées dans la ferait la grande province d'Ontario 1 Que
grande charte de la confédération quej'ai dirait le peuple f Je connais leur réponse.
signée de mon nom ;» et je puis ajouter: Je crois que, nous, les français, les anglais,
qu'il a signée de son sang. Car je suis les irlandais et les écossais de la province
convaincu que le grand travail d'esprit de Québec, sommes plus modérés, plus
que lui a coûté la confédération a altéré conciliants que ne le sont nos amis d'On-
sa santé et abiegé ses jours. Voilà la ré- tario. Je pense quils trouveraient
ponse qu'il donnerait àMhonorable député le moyen de remettre leur liente-
de Shefford. nant-gouverneur à sa place. Notre popu-

L'honorable député de Siefford, et l'ho- lation a donné l'exemple dune grande
norable député de Qtuébec-tat, ont de. modration et du respect pour les lois.
mandé aux autres provinces, à propos de Elle a fatit appel à cette Chambre, et j'es-
cette question, de ne point intervenir dans père, j'en. suis certain, q ne ette hambre
les affaires de Quéaem. ihonorable député rtpondra à cet appel qn adoptant la r :so-
de SheFord est allé jusqu'à nous faire lution ce soir ou demain.
des mienaces pour l'avenir et à nous par- .M. GEO FFRION -Je n'avais pas lin-
ler du tas Il dit que nous avons été tention de prendre la parole sur cette
élus pour changer le tarif et il veut jeter question, et je ne l'aurais pas fait si l'ue-
du ridicule surnotre positionf; il essaie norable préopinant M. langevn) ne '-
de fre voir que nous retardons cette tait servi de certaines expressions,
mure, que nous avons peur de la sou- qu'il ai uployées,.je veux le croire sans
mettre. Lhonorable député est devenu préméditation. Ainsi, il a prétendu que
un véritable agneau, mais seulement les membres de la législature de la pro
depuis quelques jours. Il nous a coin- vince de Québec avaient été'achetés ; ce
battustoute a vie et depuis les élections, qui expliquait leur changement de poli-
et dès l'ouverture de la session il s'est que Si cela devait tre la preue d'On
montré hostile à notre cause; qu'il ne achat, cette prenve ne sappliquerait-
vienne donc pas maintenant faire croire à elle pas à plusieus de ses collègues et de
la Ohambreque si cette motionn'avait; pas ses partisans qui ont appartenu autrefois
été présentée il nous aurait aidé dans nos au parti libéral 1 Auaraient-ils eux auissi

esures financières. Il a oublié son été achetés par les tories les ministre
passé; il nous aurait fait une guerre à des finances et de l'agriculture se glri-
outrance, et aurait sans doute critiqué fiaient jadis de s'appeler libéraux; il en
notre remaniement du tervi r que la est de n.ime de l'honorable membre de
Chambre adoptera, parce que le pays Richelieu <M. Massue) qui a été candi-.
en a besoin. dat contre feu ir George . artier.

L'appel f en ce moment à n Chambre leur revirement politique signifieil
n'est pas un appel à l'intervention de ce qu'ils ont F I achetés J
parlement dans les affaires de la province Je suis certain que l'honorable mattre
d Québec, mais 'est un appel en faveur général des postes, n'aurait pas risqué'c
des grands principes de la liberté et du observations, s'il avait songé qn'ellè
gouvernement corstitutionnel en ce pays. pourraient blesser se amis. En effet si
Si l'acte de M. Letellier avait été com aiis l'on comptait tous les membres de so
par le lieutenant-gouveneur de Masoba parti qui ont déjà été. libérro, ioppa
un de. l'Ile du Prince-dou ard, j'aurais tines aurait une majorité dans pott-
pris la mme position. 11Nous sommes Ceambre

-M. LyauGvr.
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,ea-députés de Québec qui ont changé comme attentatoire b la
departi et.accordé leur appui au gouver- constitution de la confédération; et ne
nement de mnonsienur Joly, expliquent ps tulérer ne maniéte d'agir aussi des-
fort bien leur attitude. Au reste que potique. Mais je considère la question à-
ces raisons soient bonnes ou. mauvaises, un point de vue tout diffléreut.
c'est à leurs cominmettants qu'il appar- férentes provinces ont le droit à mon avis
tient d'en juger. de faire elles-ixêres letrs lois locales, et

L'honorable mattre-général des postes la population de Québec a approuvé l'ate,
a dit que la question que nous discutons du lieutenant-gouverneur, altant du
en ce moment. n'intéressait pas seule- moins que nus pouvons en Juger par
ment la province de Québec; il a expression de ropinion qui sest mani-
dit, que ce n'était pas là une question festée daus la Chambre. Aussi, e4 ma
de privilége. J'affirre que c'est là une qualité de représentant de la province de
question d'importauce majeure, et je nie Québec, je condamne une pareille inter-
que l'acte du lieutenant-gouverneur de vOn.
Québec puisse servir de motif à sa mise
en accusation où à sa démission. D'un autre côté, je ne Puis comprendre

Ce n'est pas du reste la première fois la raison qui induit lhonorable chef dl
que. semblable question se présente, et je gouvernement à supporter cette motion,
me rappelle que certains députés qui sié- lui qui, à l'époque de 1 Confédération,
gent actuellement sur les bancs du trésor
ont eu à. accepter une responsabilité ana- ais je sais parfaitement pourquoi t
Ioue, et que monsieur Cartier défendit honorable monsieur a porté ce coup fatal
devant ses mandants le renvoi d'office du à la Confédération, comme organation
ministère Brown-Dorion. On sait queprierai
dans cette irconstance, l'ancienne Pro- députés qui ont des droit
vince du Canada Pii donna son appui de- des intérêts à ptéger, de réfléchir
puis le commencement jusqu'à la fin. Il avant de donn un vote comme celui
est, vrai cependant que mon honorable qu on. leur demande, car si cette motion
ami de Richelieu (monsieur Massue) sup- et adoptée, la destruction de lindépQn-
portait alors l'administration Brown-Do- dauce des législAtures locales et doi gou-
rion, qui était opposée à air George vernements looaux sera la couâéquelce

. Cactios. gudu vote qui aura fait réussir.

Lhonorable membre de Bagot (mon. Il faut porter un éoup morte ai des-
ieur pou au) a dit que onsieurines oter mon

1% lu, môme denfmne enll otm es-ditunes laeuros loalse

précédé Cest ce que je me suis proposé'
ndt ses raisons au gouverneur-ugré,éa de faire e. votant contre cette motion,

C'est là en vérité une étrange Manière de car il n'y a pas de plus grand acte de des,
d&0e qiu homme mest condamné, et pour potisme que lintervention de peuple de
moi je ne pense pas que personne puisse la Confédration dans les affaires de Qu -
reprocher au lutenanti-gonverneur d'a- bec et je demanderi aux représentants
voir ainsi exposé les motifs; qui l'ont fa l des provinces plus petites comment de
egir et d'avoir fourn! au gou verneu r-gêé-d pourraient excuer eeur conduite, s'il
rdt l'occasioL dapprouver a conduite. preaet avantage de ce prétexte Pour

De plus l'honorable. alèpité de Bagot détruire le principe du gouvernement res-
(monsieur Mousseaul aa prétendu que, ai ponsable dans chaque province.
le gouvernement degnsébev n'avaiv pst
publié la proclamation, à ron suest servi, Enfin l'appelle attention des éora-t
d& noma dlu lieutenant-gouverneur, tout bles messieurs sur les, coDs&iueffl quý
aurait été bien, car c'étit là une afire uivaientladoptio deStteniQtiopar le
dépeu d'importance. Eh bien, j'aimeris parlement. Co rait qu résuruit les
à savoir ce qui résiiterait, de l'action <l'un 'plus grands maux d'une semblable inter-
individu qui forgerait -nuillet pour la veution je me suis décidé de m'opposer
Petite somme de 00. N't-il pas 'VwS , à la résolution qui nous st soumist i
qtxl commettrait un fauxJ 1, ,'qui tend à isir de nos leirés jocrier

L'honorable monsieur a dit aussi que le parlement fédéra qui n dpas le droit
1ous devions condainer raate du dieuto- de s'en Mêler.
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M. LANDRY: Je propose l'ajourne- Il est résolu:I Que l'acte qu'a commis le lien-
ment du débat. tenant-gouverneur de la province de Québsle 2 mars 1878, en renvoyant son ministére,à

La motion est adoptée, et les débats manqué de sagesse dans les circonstances, et
sontajounés.tendait à renverser la position que les aviseurs

sontde Couronne occupent depuis que 
La Chambre s'ajourne à principe du gouvernement responsable a ôt6

minuit moins accordé aux colonies de l'Amérique Britanni-que du Nord. -et sur la motion proposée par
vingt minutes. M. Oimet ; que la question soit mainteunrt

mise aux voix."

CHIAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 13 mars 1879.

M. L'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIÈRE.

BILLS PRÉSENTÉS,

Les bills suivants sont successivement
présentés et lus une première fois :

Bill (No. 45) autorisant le gouvernement de
la province de Québec à construire un pont sur
la riviredes Outaouais pour l'usage du chemin
de fer de Québec, Montrêal, Ottawa et Occiden-
tal, et pour d'autres fins.-(M. Bolton.)

Bill (No. 46) constituant la compagnie des
digues de Yarmoutb. Nouvelle-Ecossc.---(M
Killam.)

Bill (No. 47) étendant au Canada les attribu-
tions de la compagnie du cable direct des
Etats-Unis.- M. AtcCarthy.)

Bill (No. 48) amendant l'acte constituant la
compagnie d'assuranceagricoled'Ottawa.-(M.
Roch ester.)

COMITË DES PRIVILÉGES ET ÉLEC-
TIONS.

NOM AJOUTÀ.

M. MACKENZIE : Je propose que
le nom de M. Caneron (Huron-Sud) soit
ajouté à la liste des membres du comité
des priviléges et élections.

La motion pst adoptée.

RENVOI DE L'EX-MINISTÈRE DE QU-
BEC PAR LE LIEUTENANT-GOUVER-
NEII.

nEPnIsE 3Du DkBAT.

La Chambre reprend le débat ajourné
sur la résolution suivante de M. Mous-
seau:

M. LANDay.

M. LANDRY : La question mainte-
nant soumise à la Chambre n'est pas nou-
velle. Pendant les onze derniers mois
elle a agité plus d'une foi-s l'opinion pu-
blique ; on l'a discutée, dans deux cir-
constances différentes, à quelques mois
d'intervalle, au sein de l'enceinte législa-
tive de la province de Québec ; on l'a
soumise à cette Chambre et le peuple lui-
même, le peuple de la province de Qué-
bec surtoit, a entendu la voix de ses
orateurs, aux élections générales du mois
de mai et du mois de septembre dernier,
plaider devant lui cette grandi, et impor-
tante question à la solution de laquelle
sont intimement liées les destinées politi-
ques de notre province et l'existence
nième de nos libertés.

En cette heure solennelle de notre hi-
toire, c'est toutlepeupledelaConfédération"
qûi par la voix de celui de la province de
Québec vient revendiquer l'exercice de
ses droits les plus sacrés. Et il n'a besoin
ni d'indulgence, ni de faveurs. C'est la
justice qu'il lui faut, c'est la justice qu'il
demande et il ne réclame pas autre cbose;
Qui pourra la lui refuser 1 Personne
4le ceux qui ont combattu pour nos liber-
tés constitutionnelles, personne de ceux
qui aiment les institutions qui nous ré-
gissent, personne de ceux qui tiennent
au maintien dans ce pays de ce qu'on est
convenu d'appeler le gouvernement res-
ponsable, personne 'enfin de ceux qui
savent mettre les intérêts d'un peuple au-
dessus des misérables menées d'une poi-
gnée d'intriguants.

Et qu'est-ce en elfet que ce grand pro-
cés que nous plaidons devant les repré-
sentants de la nation, sinon la lutte ou-
verte de l'intrigue contre les droits popu-.
laires dont nous voulons l'éclatant et dé.
oisif triomphe.

Avant de commencer la sérieuse étude
que nous voulons faire de, cette impor-
tante question, je me dois à moi-même, je
dois à cette honorable Chambre, au pay
qui nous écoute de déclarer que nous n'a-
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gissons ici ni par haine, ni par intérêt
personnel ou de parti. De quoi s'agit-il ?
De la condamjnatiou publique par le par-
lement d'un acte attentatoire aux libertés
populaires. Pour obtenir cette jutice:
nous n'avons pa.L besoin que l'esprit de'
parti nous vienne en aide et soulève au
milieu de cette enceinte la tempête qui
doit engloutir celui que l'esprit de parti
a rendu coupable. Nous rougirions de
devoir le succès à un tel prix. Nous
agissons .au noni d'un principe, et les ho-
norables membres qui nous combattent
aujourd'hui doivent en admettre toute la
force. 1Es ont eu, ceux du moins qui
forment la section bas-canadienne, pour
chef un homme dont la voix de tribun
criait à son pays: " Périsse la patrie
plutôt qu'un pincipe." Continuateurs
de son ouvre, admirateurs enthousiastes
de ses actes et de ses principes, ses en-
fants politiques d'aujourd'hui crient à
leur tour : " Périsse la patrie plutôt que
notre ami monsieur Luc Letellier de
St. Just" Mais nous, les descendants
de Lafontaine et de Baldwin, nous
les admirateurs de Cartier, nous les
amis dévoués de son illustre collègue
d'autrefois-notre chef aimé d'aujour-
d'hui-nous répondons d'une commune
voix : " Périsse plutôt un homme et que
la patrie soit sauvée."

Et que nous importe le nom de cet
homme I Il n'en a plus pour nous de-
puis qu'il s'est levé comme un ennemi de
nos institutions et comme un contempteur
des droits populaires. Qu'il disparaisse,
la province de Québec sera sauvée et
notre constitution vengée.

Empruntant les propres paroles de
monsieur Letellier de St. Just, je dirai à
cette Chambre :

0 Il est désirable dans les circonstances ac-
tuelles de parler avec tout le calme possible
malgré l'ébullition populaire qui est une ébul-
lition nationale. La question à examiner est de
savoir si le conseil exécutif peut interposer la
prérogative de la Couronne entre lui et le par-
lement, et empêcher ainsi le libre exercice de
la volonté populaire. Cette prérogative ne
devrait pas êtie employée à renverser les liber-
tés populaires, mais à suivre la inarche des
évènements en conformité des intérêts du peu-
ple.

Par ces . paroles 'qu'il prononçait en
1873, dens un comité libéral, immédiate-
ment après la prorogation du 13 août, le
lieutenant-gouverneur de la province de
Québec, "lors le sénateur Letellier, pié-

parait, six ans d'avance, le terrain sur le-
quel s'engage le débat d'aujourd'hui. Moi'
pour un, je le remercie d'avoir laissé
tomber entre nos mains cette arme redou-
table qu'il brandissait alors avec joie et
que dans son désespoir il voit mante-
nant se retourner contre lui. Ses pa-
roles d'autrefois sont sa condamnation
d'aujourd'hui, et si cette hon'rable
Chambre, comme je n'en ai aucun doute,
adopte la motion qui est maintenant de-
vant le fauteuil, elle aura établi ce que
monsieur Letellier désirait tant avoir en
1873 et le peuple apprendra avec joie
que :

" La prérogative de la Couronne ne devrait
pas être employée a renverser les libertés popu-
laires, mais a suivre les évènements en confor
mité des intérêts du peuple."

Je n'apprendrai rien de nouveau à la
Chambre ni au pays en disant que notre
charte à nous, notre constitution écrite,
nous fut donnée en 1867 par ]'Angleterre
elle-même, lors de l'étalblissement de la
Confédération.

Que dit ' " acte de l'mérique-Bri-
tannique du Nord, 1867," car c'est là le
premier document à consulter.

Au préambule, je trouve que la cons-
titution que l'on nous donne, doit reposer
sur les mêmes principes que celle du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande.

L'Angleterre nous donne une consti-
tution ; elle veut que désormais nous
soyions une puissance avec une existence
propre. Elle nous dit: " Voici votre
constitution." Et elle ajoute : " cette
constitution repose sur les mêmes prin-
cipesque celle de mon propre royaume. Je
vous donne le fruit de ma propre expé-
rience. Ma constitution à moi est
l'ouvre des siècles, le résultat des études
approlondies de mes grands hommes.
Celle que je vous donne en est la repré-
seniation fidèle, elfle repose . sur les
mêmes principes."

Nous devons nous réjouir, monsieur
l'Orateur. " Nous sommes, et je cite ici
les propres paroles de 'honorable député
de Québec Est, nous sommes un peuple
heureux et libre : 'et nous sommes heu-
reux et libres, gr&ce aux institutions','li-
bérales qui nous régissent, instititioi
que nous devons aux efforts de nos pères
et à la'sagesse de la-mère-patrie."

'par ls constitution le Canada,-divisé
d'abrd en quatre .provinces, en com4t.
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actuellement sept, savoir: Ontario, Qué-
bec, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-
Brunswick, l'Ile du Prince-Edouard, Ma-
nitoba et la Colombie-Britannique, sans
compter les vastes territoires du Nord-
Quest auxquels le parlement du Canada
a donné une organisation, il y a quelques
années.

Le Canada a sa constitution à lui et
chacune des provinces qui entre dans la
Confédération jouit aussi d'une constitu-
tion spéciale.

Etudions l'une et l'autre: comparons-
les entre elles. Cette étude est néces-
saire à la connaissance parfaite du sujet
qui nous occupe en ce moment, et cette
comparaison établira nettement aux yeux
e tous les similitudes et les différences

qui existent dans le fonctionnement des
constitutions fédérale et provinciales.

Comme on le voit par l'acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, c'est à la
Reine elle-même que sont attribués le
gouvernement et le pouvoir exécutif du
Canada, et la Reine fait de plus partie du
parlement du Canada. Elle a donc la
plénitude du pouvoir exécutif et' fait
partie intégrante du pouvoir législatif.

Mais notre gracieuse souveraine ne
peut venir ici gouverner en personne ses
loyaux sujets du Canada, ni exercer de
concert avec le Sénat et la Chambre des
Communes ses attributions législatives.

La clause 10 de l'acte impérial pour-
voit à ce cas et délègue le pouvoir au
gouverneur-général qui est ici le repré-
sentant de notre auguste souveraine, et
la personnification de la royale autorité.

Quel est le premier devoir diu gouver-
neur ? C'est d'appeler auprès de lui des
conseillers privés qui ont pour mission
et devoir d'être ses aviseurs. Le roi
règne, mais ne gouverne pas. Tel est le
role de nos gouverneurs.

Un homme qui a été gouverneur ,du
Canada, le noble comte Dufferin, a tracé
lui-même en termes non équivoques ce
premier et impérieux devoir que tout
gouverneur doit connaître.

i Ma seule étoile polaire, dit-il, mon seul
guide, dans l'accomplissement de mes devoirs
etdans mes rêlations officielles avec les hom-
ates publics, c'est le parlement du Canada.
Moi, je crois au parlement sans m'occuper de
quel côté il vote, et je ne donne ma confiance
qu'aux seuls hommes que la volonté libre du
parlement confédéré du Canada me donne
comme conseillers responsables." [Journaux

,d6la Chambre des Communes, 1873, page 26.]
M. LANDRY.

Je signale maintenant la clause 12*de-
l'"Acte de l'Amérique Britannique di
Nord" celle qui énumère les pouvoirs que
possè-le un gouverneur soit qu'il agasse,
avisé par ses conseillers responsables, ou
sous sa propre responsabilité à lui.

Rien de plus clair. Cette clâuse iridi-
que à ne pas s'y tromper les sources
même d'où découlent les différents pou-
voirs donnés aux gouverneurs du Cana-
da et qui ne se trouveraient pas énumé-
rés dans l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord.

La première source de pouvoir que l'on
découvre en remontant dans le passé c'est
l'acte même que celui de l'Amérique Bri-
tannique du Nord a remplacé en 1867.
Je veux parler de l'acte d'union, passé'en
1840, par le parlement anglais et qui dé-
crète dans la clause 45:

a "Que tous les pouvoirs, autorité et.fonctions
qui parle dit acte passé en la trente et unième
année du règne de feu Sa Majesté le roi Georges
Trois ou par aucun autre acte du parlement,
ou par aucun acte de la législature des provin-
ces du Haut et du Bas-Canada, respectivement
sont conférés et dont l'exercice est prescrit aux
gouverneurs ou lieutenant-gouverneurs respec-
tifs des dites provinces de l'avis, ou de l'avis et
consentemLnt du conseil exécutif de telles pro-
vinces respectives ou conjointement aveu tel
conseil ou aucun nombre de membres d'icelui,
ou aux gouverneurs ou lieutenants-gouverneurs
seuls, seront, en autant que tels pouvoirs ne
sont pas incompatibles ou inconsistants avec
les dispositions du présent acte, dévolus au
gouverneur de la province du Canada, qui
pourra les exercer selon la circonstance, avec
l'avis et consentement de tel conseil exécutif
qui pourra être nommé par Sa Majesté pour
les affaires de la province du Canada, ou d'au-
cun de ses membres, ou conjointement avec
tel conseil ou avec aucun des membres d'icelui,
ou seul, dans le cas où l'avis, consentement ou,
concours du conseil exécutif n'est pas néces-
saire.'

Cette cla'ise se complète par la sii-
vante 159) sur la teneur de laquelle j'at-
tire spécialement l'attention de la Chain-
bre, en ce qu'elle indique en termes for-
mels comment doit se conduire 10 gouriY-
neur lorsqu'il veut agir sous sa propre
responsabilité, dans le. cas où Favis- de
son conseil n'est pas requis :

" Et qu'il soit statué que tous les pouvoirs
et autorité établis dans le présent acté pour
être confiés au gouverneur de la provine. du
Canada seront exercés par luiconformémqtl.9t
sujets à tels ordres et instructions que Sa. 9a
jesté jugera convenable de donner de teme. 4
autre."
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L'acte d'union que je viens de citer
dans-sa 45e clause, nous renvoie àun acte
antéiieur passé sous Georges Trois, en la
trente et unième année de son. règne.

Cè nouvel acte, le chap. 31 des statuts
de l'année 1791 n'est rien autre chose
que l'"acte constitutionnel " qui nous fut
octroyé. par l'Angleterre, vingt-huit ans
après le traité de Versailles. Je l'ai lu
avec beaucoup d'attention et je ne trouve
rien qui donne aux gouverneurs du
Canada des pouvoirs autres que ceux qui
sont déjà spécifiés par l'acte d'union de
1810 et l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord de 1867. Au contraire, je trouve
qu'en ces temps-là l'autorité du gouver-
neur était beaucoup plus restreinte qu'elle
ne 'est aujourd'hui ; le gouverneur ne
pouvait rien faire sans avoir une autori-
sation spéciale de Sa Majesté régnante
qui la donnait par acte sous son seing
manuel.

La nomination des.conseillers législa-
tifs; la cornvocation, ]a· prorogation et la
dissolution des Chambres, ne pouvaient
avoir lieu que par acte de Sa Majesté
sous son seing manuel. Voilà ce que dit
l' acte constitutionnel de 1791" et ce
qui *prouve à tous ceux qui connaissent
comment fonctionne aujourd'hui notre
gouvernement responsable, combien
étaient restreints les pouvoirs et l'initia.
tive personnelle des gouverneurs de ce
temps-à.

Je parle au point de vue statutaire.
Mais il y a encore un autre acte à con-
oulter.

En remontant à la quatorzième année
du règne de George MI, on trouve que
pendant la septième session du treizième
parlement de la Grande-Bretagne, en
1774, il a été passé un acte, le 83e dés
statuts, ainsi intitulé-:

" Acte qui règle plus solidement le gouver-
nement de la province de Québeo dans 'ismé-
rile geptentrionnalé."

Mais dans cet acte, pas plus que dans
celui qui le remplace, on ne trouve rien
qui donne au gouverneur des pouvoirs
autreà ceux que nous lui connaissons déjà:.

l'acte- de 1867 qui nous donne riotre
oonstitution définit les pouvoirs du goal
verneur et se rappnrte à l'acte de 1840.
i'acte de 1840 se rapporte à son tour à
celui de 179.1, elt celui de 1791 à celi' de
1774. Ces tròis actes de 1774, 1791j et
1840 ne. donnent aux gouverneurs du

Canada aucuns pouvoirs autres que ceux
qu'ils possèdent aujourd'hui en vertu de
l'acte de 1867 : ce dernier acte au con-
traire en ce qui concerne la question va,
plus loin que les actes précédents.

Pour nous, la loi de 1867, l'Acte Bri-
tannique du. Nord, sera la véritable.
charte. de nos libertés; c'est la source-
féconde et pure d'où découlent nos droits'
et nos pouvoirs et ceux que la royale
autorité de Notre Gracieuse Souveraine
nous envoie pour présider aux destinées
de l'une de ses plus belles colonies de-
vront, l'obligation leur en incombe, puiser
i cette source le véritable esprit de leurs
devoirs. Et les lettres patentes sous
le grand sceau • du royaume, éta-
blissent de la manière la plus péremp-
toire où est la source des pouvoirs d'un
gouverneur. C'est l'acte de l'A mérique,
Britannique du Nord, 1867. Je parle
toujours au point de vue statutaire.

Mais il est temps de distinguer ce qui
ne doit pas être confondu et d'étudier
dans la distribution de ses fonctions et
dans l'exercice de ses devoirs ce que je
me hasarde de définir le double caractère
et la double action d'un gouverneur.

En effet, c'est du moins l'idée que je
m'en fais, il y a deux personnes dans le
gouverneur. .

Il y a le représentant de notre aimée
Souveraine, son délégué, ce que je puis
appeler la personnification de l'autorité
royale; il y a aussi le serviteur public,
nommé par la Couronne britannique pour
protéger et défendre sur des terres loin-
taines les interêts et le prestige glorieux
de cette Couroune dont il tient son auto-
rité.

Roi et serviteur ! roi dans la colonie,
serviteur de la mère-patrie. Irresponsa-
ble à nous de tous ses actes quels qu'ils
soient, qu'ils regat'denc ou non nos
propres intérêts,.mais responsable envers
le parlement anglais.

Les auteurs les plus renommés en
droit constitutionnel confirment cette
doctrine. Dans son ouvrage sur le go-
vernemént représentatif, iord Grey s'ex-
prine amsi:

c Il y a, dit-il; cëtte importante différenco
entre uà gouverneu colonial et un gs.utrain
de lui maison des Plàntagent.ou des Tud1oÊàN-
c'est que le gouverneur est resgonsable à ùde
autorité distante et généralcment impartiale à
laquelle une colonie a toujours le droit d'ea
appelet des abus de.pouvoir qùe 'pet commât
tre niaouverneur."

Renvoi de rlem-minigsøre [13 MAna 1879.1
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Et que dit Heara 1
" Quoiqu'il soit (le gouverneur) le premier

de la colouie qu'il préside, il n'est, après tout,
qu'un simple agent de la Reine, exerçant en
son nom et pour elle, sous certaines restric-
tions précises, quelques-unes de ses préroga-
tives royales. Son autorité est empruntée et
strictement limitée. Comme tout agent il a,
par la nature même de sa charge, un double
rôle ; l'un envers son principal, l'autre envers
ceux avec qui il transige au nom de son prin-
cipal." [Gouvernement of England; page
129.]

De Grey, pour moi, résume la ques-
tion :

" Le gouverneur, dit-il, est le serviteur du
roi. Sa commission vient de lui et il n'a qu'à
exécuter les pouvoirs qui lui sont donnés par
cette commission, savoir exécuter les lois de
Minorque sujet aux instructions du roi en
conseil." [Fabrigas vs. Mostyn-Cowp.161,S.
C., 20, St. Tr., 81.]

Avec ces quelques citations je crois
avoir parfaitement établi, de manière à
défier toute réfutation, que les pouvoirs
d'un gouverneur sont limités et, dans le
cas actuel, que le gouverneur n'a d'autre
autorité que celle que lui donne l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord ou
qu'il tient de la Souveraine elle-même, en
vertu de sa commission.

Ce principe admis, et qui pourrait le
nier, il me reste à établir qu'un lieute-
nant-gouverneur n'a d'autorité que celle
que lui donne le meme acte de l'Amérique
Britannique du Nord ou qu'il peut tenir
du gouverneur.général qui lui octroie sa
commission.

Pour lui, comme pour le gouverneur,
il y a deux sources d'où découle son prin-
cipe d'autorité, la loi et sa commission.

L'acte de l'Amérique Britanniquo du
Nord dit que:

" Tous les pouvoirs, attributions et fonctions
qui-- par aucun acte, impérial ou canadien,
avant ou lors de 1'union,-étaient conférés aux
gouverneurs ou lieutenants-gouverneurs des
provinces ou pouvaient être par eux exercés,
seront-en tant qu'ils pourront «être exercés
après l'union relativement au gouvernement
d'Ontario et de Québec respectivement-con-
férés au lieutenant-gouverneur d'Ontario et de
Québec respectivement, et pourront être par
lui exercés de l'avis ou de l'avis et du consen-
tement, ou avec la coopération des conseils
exécutifs respectifs ou d'aucun de leurs mem-
bres, ou par le lieutenant-gouverneur indivi-
duellement, selon le cas.Il

L'acte de l'Amérique Britannique du
Nord ne donne nullement au lieutenant-
gouverneur de la province de Québec le

M. LANDRY.

pouvoir de démettre ses ministres. Ce
-pouvoir ne lui est donné non plus ni par
l'acte de 1840, ni par celui de 1791, ni
par celui de 1774.

Le tient-il au moins de sa commission?
Le tient-il des royales instructions don-
nées au gouverneur, car dans ce deraier
document il est fait mention du lieutenant-
gou verneur I Eh ! bien non. Rien là dedans
ne donne pouvoir au lieutenant-gouver-
neur de la province de Québec de dé.
mettre ses ministres.

Il nous faut donc conclure et c'est la
seule conséquence que l'on puisse tirer de
l'étude que l'on vient de faire, que le lieu-
tenant-gouverneur n'avait pas le droit
légal <'en agir ainsi.

Mais s'il n'a pas le droit légal, a-t-il au
moins le droit constitutionnel : car la loi
et la constitution sont deux choses diffé.
rentes. Cette distinction a été parfaite-
ment établie par l'honorable chef du gou-
vernement lorsque l'année dernière, à
peu prés vers la même époque, il discutait
devant cette honorable Chambre la motion
qu'il avait rédigée et qui vient s'imposer
encore aux plus sérieuses méditations des
représentants que le peuple s'est tout der-
nièrement choisis.

La question est donc maintenant celle-
ci : Un lieutenant-gouverneur a-t-il le
droit constitutionnel de démettre ses mi-
nistres et si tel est son droit, le lieute.
nant-gouverneur Letellier l'a-t-il exercée
constitutionnellement, en renvoyant le
ministère DeBoucherville 1

Supposons--c'est une simple hypothése
et je n'ai nullement la prétention de dé-
cider la question et d'ailleurs il importe
peu pour les besoins de la discussion que
l'hypothèse soit fondée on non-supposons,
dis-je, qu'un lieutenant-gouverneur ait
incontestablement le droit constitutionnel
de démettre ses ministres.

J'émets alors ce principe. Un lieute-
nant-gouverneur est un officier fédéral
qui ne doit pas avoir des droits constitu-
tionnels plus étendus que ceux de son
supérieur.

Or c'est le gouverneur-général qui est
ici son supérieur.

Donc le lieutenant-gouverneur ne peut
pas faire ce que le gouverneur-général
n'aurait pas le droit constitutionnel de
faire.

Mais le gouverneurlui-meme est. aan
officier de la Couronne britanniqge 'et
nous avons prouvé au commencezient
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même de ce discours qu'il ne possédait
que des pouvoirs limités. Et quand
même on lui donnerait, à lui qui repré-
sente ici la royale' autorité de notre gra-
cieuse souveraine, quand même on don-
nerait au lieutenant-gou verneur de notre
province tous les droits que possède la
Couronne britannique, ni l'un ni l'autre
ne pourraient dans ce cas aller au-delà de
cette ligne tracée par le droit constitu-
tionnel, ligne que le souverain anglais
lui-même ne saurait franchir, s'il veut
rester un souverain constitutionnel.

Et quelle est donc cette ligne de dé-
marcation, cette barrière élevée pour
la protection de nos libertés popu-
laires I Les auteurs les plus autorisés en
droit constitutionnel, les hommes d'Etat
les plus éminents de l'empire britanni-
que nous la font connaître.

Consultons leurs ouvrages et leurs
opinions, et nous verrons qu'ils s'accor-
dent tous sur cette importante question
constitutiojinelle de la composition et de
la démission d'un ministère.

Todd dit dans son livre " Parliament-
ary Government in England " :

" Le souverain peut toujours renvoyer son
ministère et en> appeler un autre au pouvoir,
pourvu qu'il ne le fasse pas pour des considé-
rations personnelles, mais pour des raisons
d'état que l'administration suivante peut justi-
fier." (ler vol., page 203.)

(L'honorable député cite ici l'ouvrage
de May sur la constitution anglaise, vol.
I., pages 127 et 138, et Bagehot' "English
Constitution," page 283.)

Lorsque lord Grey était secrétaire des
colonies, du temps de lord Elgin, voici
les instructions qu'il donnait à Sir John
Harvey, lieutenant-gouverneur de la
Nouvelle-Ecosse. Nous les trouvons dans
son ouvrage ayant pour titre : " The Co-
lonial Policy and Lord Russell's Admi-
nistration," à la page 209 du 1er volume :

" Cette dépêche dont je donne ici un extrait
fut communiquée à lord Elgin avant son départ
pour le Canada afin de se conformer aux idées
qui y sont exprimées...............

" Je suis d'avis que, dans tous les cas, la
"meilleure chose que vous ayez à faire est
" d'inviter les membres de-votre conseil exécu-
"tif actuel de vous soumettre les noms des
"personnes qu'ils recommandent pour com-
« bler les vides qui existent actuellement dans
"le dit conseil." S'ils parviennent à vous
soumettre un arrangement qui ne comporte
pas d'objection sérieuse, vous continuerez à ad-
ministrer avec leur aide, '. aussi longtenps que
" vous pourrez le faire d'une manière satisfai-

t santé et qu'ils auront l'appui nécessaire dans
" la législature." Si le conseil ne réussissait
pas à vous proposer un arrangement que vous
puissiez accepter, vous devriez naturellement,
d'après la pratique dans les cas analogues en
ce pays, vous adresser au parti opposé i, et ai,
avec son aide, vous réussissiez à former un con-
seil satisfaisant, il n'y aurait aucune inconve-
nance à ce que vous prononciez la dissolution
des Chambres, sur sa recommandation. Cette
mesure, en pareil cas, ne serait qu'un moyen
d'éviter la difficulté que vous auriez autrement
d'administrer les affaires conformément aux
principes de la constitution. Je vous recom-
mande ce mode d action, afin qu'il soit bien
notoire que tout transfert du pouvoir politique
d'un parti à l'autre, n'est pas le résultat d'un
de vos actes, mais le résultat des veux expri-
mes par le peuple même, comme la difficulté
que le parti qui se retire éprouvait à adminis-
trer les affaires de la province conformément
aux termes de la constitution. J'attache à
ceci une grande importance, et, et je vous
donne en conséquence instruction de ne point
changer votre conseil exécutif tant qu'il ne
sera pas parfaitement clair, qu'il ne peut avec
toute l'assistance qu'il est en droit d'attendre
de vous, administrer le gouvernement de la
province d'une manière satisfaisante et com-
mander la confiance de la législature.

" Dans quelque parti que votre conseil soit
pris, ce sera votre devoir d'agir strictement
d'après le .principe que vous avez vous-même
établi dans le mémoire remis aux messieurs
avec lesquels vous aveq communiqué ; voici
ce principe : Vous ne vous identifiez à aucun
parti, mais, au lieu de cela, vous vous faites le
médiateur, le modérateur, entre les hommes
influents de tous les partis."

Veut-on maintenant cannaître les ins-
tructions que la mère-patrie nous a don-
nées de temps à autre. Voici d'abord ce
lord John Russel écrivait en 1839 au
très-bonorable C. Poulet Thompson :

- c' Downing Street, 14 octobre 1839.
" Il est nécessaire que les représentants de

Sa Majesté dans les provinces ne commettent
aucun acte de mauvaise conduite et qu'aucun
intérêt privé n'entre en compétition avec le
bien public........ Si le gouverneur com-
battait toutes les propositions légitimes de
l'assemblée, et si l'assemblée avait constam-
ment recours à son pouvoir de refuser les sub-
sides, tout en souffrirait. Le gouverneur ne
doit donc ebatrecarrer les vues de l'assemblée
que lorsque l'honneur de la Couronne et les
intérêts de l'empire sont profondément con-
cernés.

" J'ai l'honneur d'être,
" J. RusSar..

c Au très-honorable C. Poulet Thompson."
En 1886, le gouverneur de la Non-

velle-Zélande voulait savoir exactement,
à quoi s'en tenir sur ses iapports avee le
cabinet, soumit, au parlement anglais ce
qu'il entendait sur cette question. Voici
un extrait de ce précieux document:
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" Avril 15 1856.
" Voici les vues du gouverneur sur ses rela-

tions avec ses aviseurs responsables;
1. Dans toute matière sous le contrôle de

l'assemblée, le gouverneur devra être guidé
par l'avis des messieurs qui sont responsables
à ce corps, soit que cela soit conforme à sa
propre opinion ou non.

2. Sur les affaires regardant les prérogatives
de la Couronne et les intérêts impériaux il sera
heureux de recevoir leur avis ; mais s'il diffère
d'avis aver eux, il soumettra ses opinions au
secrétaire des colonies, etc..................

d Tuous GORE BRow3E.
"(House of Commons papers, 1860, vol. 46,

page209.)"
Et le bureau colonial lui répondit

comme suit :
Downing street, 1856.

d Après mûre considération, le gouvernement
de Sa Majesté approuve les principes sur les.
quels vous vous proposez d'agir, lesquels se
trouvent clairement exposés dans votre numéro
du 15 avril.

«H. Liaoucunfh.
" Gore T. Browne,

" Gouv. Nouv. Zélande.
Mais qu'ai-je besoin de éiter de si

nombreuses et de si puissantes auto-
rités ? Cette doctrine que nous soute-
nons est-elle inconnue ou non acceptée sur
continent d'Amérique, dans cette terre
du Canada.

Non, cette doctrine que nous soutenons
a été affirmée sans ambages, de la
manière la plus éclatante, et par qui I
Précisément par celui qui pouvait peut-
être voir sa liberté restreinte par l'exer-
cice de la nôtre, mais qui venait, de par
royale autorité, élever autour de ce grand
arbre constitutionnel qui protège nos
droits, cette infranchissable barrière, son-
tre laquelle, en 1873, se brisait la tapa-
geuse, mais impuissante rage de tout un
parti politique.

Que disait en effet lord Dufferin à ces
afiamés du pouvoir que l'or américain
faisait vivre 1 Que disait le noble comte
à cette députation qui le 13 août 1873
lui demandait de ne pas suivre les avis de
ses ministres responsables I

Voici les paroles que nous ont conser-
vées les documents officiels du temps :

" Vous me pressez, disait-il, pour des raisons
courtoisement et vigoureusement exposées, de
ne pas suivre l'avis qui m'a été unanimement
donné par mes ministres responsables et de
refuser de proroger le parlement; en d'autres
termes, vous me priez de les bannir de mon
conseil ; car, messieurs, vous devez savoir que
cela serait le résultat nécessaire.de mon assen-
timent àvotre requête.

M. LaNDRY.

l ... .Messieurs, la situation que nos dis-
cutons est à la fois critique et embarrassant ;
mais je ne pris qu'espérer qu'après une étude
rétrospective et calme des faits sous tous leurs
aspects, vous viendrez à la conclusion qùen
ayant résolu de me laisser guider par l'avis de
mes ministres, dans cette circonstance, j'ai
suivi la ligne de conduite la plus conforme aux
égards dus à ceux que le parlement du Canada
a recommandés à ma confiance." I[Journaux
de la Chambre des Communes, 1873, vol. VII,
pages 32 et 33.]

Voulez-vous, maintenant, le résumé
le plus clair, le plus succinct de cette
grande et belle question de la ligne
de conduite que doit tenir la Couronne
envers ceux que la confiance populaire
lui donne comme aviseurs et ses
ministres responsables. Je laisse en-
core la parole à lord Duflerin et je cite
avec plaisir ce magnifique énoncé d'un
principe constitutionnel qu'un auditoire
attentif et intelligent a accueilli par l'ex-
pansion spontannée d'une joie qui ne sa-
vait plus se contenir:

si Ma seule étoile polaire, mon seul guide
dans l'accomplissement de mes devoirs et dans
mes relations officielles avec les hommes
publics, c'est le parlement du Canada. (Applau.
dissements) Moi, messieurs, je crois au parle-
ment sans m'occupper de quel côté il vote,et.je
ne donne ma confiance qu'aux seuls hommes
que la volonté libre du parlement confédéré du
Canada me donne comme conseillers respon-
sables." (Applaudissements).

Cette doctrine a été sanctionnée en
haut lieu et la chancellerie anglaise don-
nait à Lord Dufferin par la plume du
comté de Kimberly une solennelle ap-
probation.

Et pour qu'il ne manque rien à cet
unanime concert, je me permettrai de
faire entendre à cette Chambre, cette
dernière vibration qu'un. lointain écI'o
nous apporte; c'est dans 1Evenement
du 12 septembre 1874 qu'elle est notée :

" Que doivent-ils faire (les lieutenants-gou-
verneurs), lorsqu'ils n'ont pa de cabinet, comme
se sont trouvés Lord Dufferin après la résigna-*
tion de Sir John et M. Caron après celle'de
M. Ouimet ? Ils doivent alors sans s'occuper
encore des opinions et des désirs du gouverne-
ment qu'ils représentent, s'adresser pour en
former un au chef du parti qui a certainement
la majorité du parlement"

Savez-vous quel est celui qui .écrivait
ces lignes et.qui.jetait ainsi au vent de
la publicité cette profession de là doc-
trine constitutionnelle ? Ce n'est ni * lus
ai moins que l'un des aviseurs actueUe-
ment responsables.du. lieutenant-gouyer-

de Quéec.



Renvoi de rex-ministère

neur de la province de Québec et qui,
avant la trahison du 2 mars 1878, en
était-l'avisem irresponsable. On l'appe-
lait alors M. François Langelier, avocat. Il
se nomme présentement l'honorable M.
Langelier. La trahison du 2 mars 1878.
et'la tourmente, politique qui -l'a suivie'
en ont fait un commissaire des terres de
la Couronne, et aujourd'hui que le gas-
pillage libéral a mis à sec le trésor de
notre province, aujourd'hui que la charge
de trésorier est une sinécure, la rumeur
publique nous apprend qu'on vient d'y.
installer l'auteur des lignes que j'ai ci-
tées.

Je crois avoir établi parfaitement à la
satisfaction de la Chambre la véritable
doctrine constitutionnelle. De cette
étude que nous venons de faire surgis-
sent les principes suivants :

1o. Le gouverneur-général est le délé-
gué de la Reine, mais il ne représente pas
ici tous les pouvoirs de notre souve-
raine ;

2o. Un lieutenant-gouverneur est un
efficier public auquel la Reine d'un côté,
le gouverneur-général de l'autre, accor-
dent quelques pouvoirs qui sont définis
par sa commission ;

So. -En dehors de leur commission, le
.gouvemeur-général etle lieutenant-gouver-
neur n'ont de pouvoirs que ceux qui leur
sont octroyés par le dioit statutaire et le
droit constitutionnel ;

4o. Au double point de vue du droit
statutaire et du droit constitutionnel, la
reine a plus de pouvoirs que le gouver-
neur-général et le lieutenant-gouverneur
en a moins que ce dernier ;

5o. Or, le souverain, celui qui a les
droits les plus étendus, doit dans ses
rapports avec ses ministres, respecter la
volonté du peuple clairement -manifestée
par l'attitude du parlement.

Le gouverneur, " ayant un double
rôle à remplir, l'un envers son principal,
l'autre envers ceux avec qui il transige au
nom de son principal " doit donc gouver-
ner la colonie de manière à respecter la
volonté- du peuple clairement exprimée
par le parlement, sans compromettre bien
entendu, les intérêts de la Couronne bri-
tannique.

Le nime:principe doit guider les lieu-
tenants-gouverneurs.

Voilà ce que je viens de prouver par
les commissons royales, par les statuts,
par les auteurs qui font autorité en ma-
tière de droit constitutionnel.

Que me reste-il à démontrer I
Il y a vingt mois à peine, le 26 rjuin

1877, dans la ggnde salle de musique de
notre bonne vi e de Québec, se pressait
un nombreux auditoire " pour entendre le
chef désormais accrédité des libéraux-ca-
nadiens," comme s'exprime l'auteur de
l'introduction au Discours sur le libéra-
liame politique.

Que disait le chef 1
1 Nous canadiens-français nous sommes une

race conquise, c'est une vérité triste a dire,
mais enin c'est la vérité. Mais si nous sommes
une race conquise, nous avons aussi fait une
conquite ; la conquete de la liberté. Nous
sommes un peuple libre; nous sommes une
minorité, mais tous nos droits, tous nos privi-
léges nous sont conservés. Or, quelle est la
cause qui nous vaut cette liberté? C'est la
constitution qui nous a été conquise par no
pères et dont nous jouissons aujourd'hui.
Nous avons une constitution qui place le gou-
vernement dans le suffrage des citoyens ; nous
avons une constitution qui nous a été octroyée
pour notre propre protection. Nous n'avons
pas plus de droits, nous n'avons pas plus de
priviléges, mais nous avons autant de droits,
autant de privilèges que les autres popula-
tions qui composent avec nous la famille cana-
dienne." [Le libéralisme politique, page 6.]

Je félicite l'honorable député de Qué-
bec-Est d'avoir parlé ainsi et d'avoir dans
cette occasion mémorable publiquement
affirmé qne " nous avions une constitu-
tion qui place le gouvernement dans le
suffrage des citoyens, une constitution
qui nous a été octroyée pour notre propre
protection."

Je regrette en même temps que cette
expression des opinions du chef accrédité
des libéraux canadiens n'ait pas franchi
le seuil de Spencer Wood et frappé
'attention du Jupiter qui y trône et qui
voudrait qu'à chaque mouvement de ses
orgueilleux sourcils, la province de Qué-
bec fut prise de crainte et de tremblement.
Je regrette que ces saines notions de
notre droit constitutionnel aient été
ignorées, ou mises en oubli, ou mépri-
sées par l'homme dont personne aujour-
d'hui ne peut défendre l'odieuse et fatale
conduite.

Et quelle a.été cette conduite, car.nous
devons maintenant aborder la;question
des faits.
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Depuis 1867, lors de l'établissement
de la confédération, la province de Qué-
bec, laissée à elle-môme, avait trouvédans
ses propres forces et dans ses propres res-
sources les éléments nécessaires à sa vie,
à sa prospérité et à son bien-être. Ses
enfants vivaient heureu conduits commre
ils l'étaient par des légi.lateurs prudents
et par des lieutenants-gouverneurs hon-
nêtes, protégés par de sages institutions,
apprenant à aimer la douce tranquillité
d'une nouvelle vie politique, eux qui en
avaient connu naguère toutes les tour-
mentes et les rigueurs, s'attachant par les
liens d'une noble affection à cette mère-
patrie qui leur donnait la liberté, saluant
avec respect le royal étendard qui les pro-
tégeait et prêts à défendre au prix de leur
sang les traditions d'un passé glorieux et
les inestimables avantages de la situation
présente.

Combien de temps dura ce bonheur ?
Trois fois, en 1867, en 1871 et en

1875, le peuple se porta au bureau de vo-
tation et trois fois, dans cette premiére
décade de la confédération ou plutôt du
gouvernement des provinces par elles-
mêmes, le peuple de la province de Qué-
bec eut à se choisir des législateurs. L'ex-
ercice de son droit de suffrage se fit sous
les yeux de la loi et suivant les principes
de la constitution et trois fois le peuple
eut à se féliciter de la sagesse de son
choix. D'un autre côté, le gouvernement
fédéral nous envoyait comme lieutenant-
gouverneur deshommes de haute capa-
cité, dont les noms n'étaient pas de ceux
qui soulèvent les colères d'un peuple,
dont les antécédants étaient une garantie
de la sagesse et de loyauté qu'on était en
droit d attendre et d'exiger d'eux. Mon-
sieur l'Orateur, vous avez connu ces
hommes dont nous tous canadiens
de la province de Québec, sans dis-
tinction d'origine, nous avons conservé
un impérissable souvenir. Ils étaient
deux; l'un est descendu dans la tombe,
le peuple a pleuré sa mort ; l'autre vit
encore au milieu de nous, le peuple le
vénère. Ils étaient deux et notre pro-
vince prononce avec orgueil les noms de
Sir Narcisse Fortunat Belleau et du re-
gretté Réné Edouard Caron.

Qui a succédé à celui que la mort a en-
levé trop tôt à notre affection i

Dans le mois de décribro 1876 il nous
arrivait à Québec, de cette ville mêmme,
l'envoyé de l'administration-Mackenzie

M. LAjNDY.

il ncus arrivait avec la mission indénia-
ble de gouverner la province de Québec
suivant les vues du gouvernement fédé-
ral, suivant les vues de l'exécutif fédéral;
il nous arrivait avec le solennel avertisse-
ment, que s'il ne se conformait pal aux
vues de l'exécutif fédéral, il serait exposé
à la destitution, la seule punition possi-
ble d'un manquement aussi grave.

QUELQUES HONORABLES DÉPUTÉS:
Non, Non !

M. LANDRY : Que signifient ces ré-
criminations 1 Que veulent dire ces déné-
gations ?

Aurai-je avancé quelque chose qu'il
m'est impossible de prouver ? N'ai-je point
exprimé l'opinion des amis de monsieur
Letellier ? Qu'on me permette alors une
simple citation. Je regrette pour mes
honorables contradicteurs d'êtreobligé de
leur arracher les mains le trait môme
que je vais lancer contre eux.

Voici ce que dit dans l'Evènemnmt du
7 septembre 1874, l'honorable monsieur
Langelier, maintenantaviseur responsable
du lieutenant-gouverneur actuel dela pro.
vince de Québec :

« .... Le lieutenant-gouverneur est l'officier,
le représentant de l'exécutif fédéral dans le
gouvernement local. Il est là pour gouver-
ner la province au nom du gouvernement
fédéral. Il doit donc la gouverner suivant les
vues de ce gouvernement,"

Et monsieur Langelier ajoute plus loin
dans cette même corresp:ndance, en
parlant toujours du lieutenant-gouver-
neur :

t.... il doit, dans s% conduite, tacher de se
conformer aux vues de l'exécutif fédéral dont
il est l'officier. S'il ne fait pas, il manque au
premier de tous les devoirs d'un officier publie,
la fidélité à ses supérieurs légitimes et il s'ex-
pose à la destitution qui est la seule punition
possible d'un manquement aussi grave."

Et plus loin encore, dans cette corres-
pondance intitulée : La position des lieu-
tenant8-gouverneurs, monsieur langelier
ajoute et ces paroles sont tellement si-
gnificatives, elles expliquent si bien la
conduite subséquemment tenue par · le
lieutenant-gouverneur de la province de
Québec que j'attire spécialement l'atten-
tion de cette honorable Chambre sur
cette audacieuse et étrange interprétation
de notre droit constitutionnel :
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" Nous croyons qu'il (le lieutenant-gouver-
neur Caron) se rappellera que dans ce moment
(en 1874) il est dans le gouvernement de la
la province de Québec, non pas le représentant
du parti conservateur, mais l'officier d'un gou-
vernement libéral. Il doit dans la formation
de son cabinet chercher « faire prévaloir les
idées du ministère- fédéral autant qu'il le peut,
tout en appelant des ministres qui auront la
fiance de la province.

t Il est évident lu'il manquerait gravement
à ce devoir s'il faisait ce que désirent les me-
neurs conservateurs ; il se rendrait coupable
d'une infidélité telle envers ses supérieurs
hiérarchiques qu'elle le rendrait indigne de la
position qu'il occupe et ferait de sa destitution
immédiate un devoir impérieux pour le gouver-
nement fédéral." [L'Evénement, 7 septembre
1874.]

Dansune correspondance, subséquente,
publiée dans l'Evénemnent du 12 septem-
bre 1874, cinq jours plus tard par consé-
quent, monsieur Langelier revient à la
charge et dit, en parlant de cette fameuse
doctrine qu'il venait d'énoncer :

" Eh bien 1 cette doctrine, bien loin de la
répudier, nous la trouvons si incontestable
que nous ne comprenons pas qu'on puisse
même la discuter sérieusement. Si elle mérite
un reproche, c'est de ne pas aller assez loin
dans l'exposé des devoirs du lieutenant-gou-
verneur envers l'exécutif fédéral." [L'vine-
muent 12 septembre 1874.]

Voilà quelles étaient dès 1874, les
opinions de ceux qui en 1876, devenaient
les aviseurs illégaux du lieutenant-gou-
verneur de la province de Québec et
qu'un attentat à la constitution a fait les
aviseurs actuels du Mme lieutenant-gou-
verneur.

J'avais donc raison de dire qu'en 1876
le lieutenant-gounerneur actuel de la
province de Québec, monsieur Letellier
nous arrivait avec le solennel avertisse-
ment de gouverner notre province sai-
vaut les vues de l'exécutif fédéral, comme
l'officier d'un gouvernement libéral.

C'est ce qu'il a fait, toute sa conduite
est là pour prouver ce que j'avance.

A compter du jour où il a été nommé
lieutenant-gouverneur de la province de
Québec, jusqu'à celui où foulant notre
constitution et les droits du peuple, il
renvoyait un ministère que le suffrage
des citoyens avait placé au timon des
affaires, il a maneuvré daus les intérêts
de son parti etsourdement, sans cesse, il
a fait à son ministère une guerre déloyale.

Les documents soumis à la Chambre,
nous racontent offiiellement cette hon-
teuse histoire.

22

Je ne les commenterai pas, je ne'ra-
conterai pas ici, dans tous leurs détails,-
les épisodes de cette lutte intestine, où
celui qui se prétendait revêtu des royales
prérogatives de la Couronne, lâchement
embusqué derrière une inviolabilité qu'il
croyait éternelle, tirait à couvert sur
ceux que le suffrage populaire lui avait
donnés comme aviseurs responsables. ,

Il est un fait cependant que je ne puis
taire; il revèle à lui seul l'homme qu'on
nous a imposé et met parfaitement àjour
toute l'indignité de sa conduite. Je veux
parler du fait bien connu dans le dossier
officiel sous le nom de l'affaire de Mont-
magny. Je dois aux électeurs de ce beau
comté l'insigne honneur de les représen-
ter ici, et la Chambre me croirafacilement,
je l'espère, lorsque j'affirme que je con-
nais parfaitement tous les détails de cette
histoire que le lieutenant-gouverneur Le-
tellier aurait du, ne fut-ce que par. res-
pect pour son propre nom, ne jamais re-
later à un public intelligent.

Voici les faits:

Le 8 janvier 1877, eut lieu à Montma.
gny une élection pour le quartier sud du
village de ce nom. Deux candidats étaient
sur les rangs : messieurs Jules Bélanger
et Eugène Fournier. La votation fut de-
mandée et accordée, puis le président de
l'assemblée commença l'enregistrement
des votes.

L'élection fut illégalement close par le
président et monsieur Eugène Fournier
proclamé conseiller élu.

Cette élection fut contestée.
Le conseiller Eugène Fournier compa,-

rut devant le tribunal pour déclarer qu'il
ne soutenait pas la validité de son élec-
tion.

La cour, séance tenante, rendit juge-
ment et ordonna une nouvelle élection,
mais après que les avis voulus par la loi
auraient été donnés.

Quels sont ces avis I
Il ne s'agit que de consulter le code

municipal de la province Québec ; c'est la
seule loi qui règle la matière.

Cette loi exige que ce soit un avis pu-
blic, lequel s'il n'est pas donné, empêche
la tenue de l'assemblée.

Mais comment doit se donner un avis
public I La loi elle-même nous 'indiqie.

214. Tout avis donné, en vertu des disposi..-
tiens de ce code ou des ordres d'un conseil mu-.
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cipal, ou pour des fins municipales, doit être
fait, et publié ou signifié, d'après les formalités
prescrites dans ce chapitre.

238. Tout avis public convoquant une as-
semblée publique ou donné pour un objet quel-
conque, doit être publié au moins sept jours
entiers avant le jour fixé pour telle assemblée
ou autre procédure, sauf les cas autrement
réglés.

Telle est la loi. Quels sont les faits
maintenant I

L'élection ordonné par la cour devait
avoir lieu le 19 février. L'avis public
exigé par la loi devait être donné et affi-
ché, au plus tard, le onze de ce mois.

Cet avis ne fut donné et affiché que le
17 au soir, c'est-à-dire qu'entre le jour de
la publication de l'avis, le 17, et celui de
la tenue de l'assemblée, le 19, il n'y avait
non seulement pas le délai exigé par l'ar-
ticle 238 pour un avis public, iais
encore il n'y avait pas même le délai voulu
pour la signification d'un avis spécial.

Dâne d'après la loi, il n'y avait pas
d'avis public, par conséquent la tenue de
i'assemblée du 19 ne pouvait avoir lieu.

Elle n'eut pas lieu non plus.
Le 19 février au matin, avant l'heure

fixée par la cour pour la tenue de l'assem-
blée en question, monsieur Eugène Ha-
mond, que la cour elle-même avait nom-
mé président de la dito élection, reçut le
do.ument suivant: (Voir documents de
la session 1879, No. 19. page 103.)

Le président de l'assemblée ne pouvait
pas, en présence d'un tel document, plai-
der ignorance. La loi était là avec ses
dispositions formelles et impératives, et
on venait dire au président : faites
votre devoir.

Le capitaine Hamond fit son devoir et
après avoir constaté à son entière satis-
faction- que l'avis public tel que voulu
par la clause 362 du code municipal n'a-
vait pas été donné, il refusa de tenir et
présider une assemblée que la même
clause de la loi déclarait ne pouvoir être
tenue.

Il était alors du devoir du président
de l'élection, ou du secrétaire-trésorier de
la corporation, d'informer le lieutenant-
gouverneur de chacun de es faits par
lettre adressée au secrétaire-provincial
dans les quinze jours qui suivent l'époque
fixée pour l'élection.

Et ici encore, j'ai le plaisir -de consta-
ter que le capitaine Hamond a fait son
devoir comme le prouve le document
suivant. (Vide ibid., p. 104.)

M. LANDRY.

Mais la loi ne s'arrete pas là, elle in-
dique ce qui reste à faire. Ainsi, le
lieutenant-gouverneur, aussit8t que la
connaissance de ces faits lui arrive,
doit nommer parmi les personnes éligi-
bles de la municipalité,des conseillers en
nombre égal au nombre de conseillers à
élire, ou en nombre suffisant pour complé-
ter le nombre requis de conseillers.

Revetu des pouvoirs que lui accordait
la loi, le lieutenant-gouverneur en con-
seil se préparait à nommer un conseiller
et à suppléer ainsi par un acte de l'exé-
cutif à ce que l'assemblée des électeurs
aura pu faire si elle eut été convoquée lé-
galement.

Mais les libéraux de Montmagny s'a-
gitaient; leurs petites personnalités se
donnaient un mouvemeut infini ; et la
Chambre ne sera pas peu surprise d'ap-
prendre tous les détails de l'intrigue qui
nous valut à nous électeurs du comté de
Montmagny la visite inattendue du
lieutenant-gouverneur de la province de
Québec.

Le 19 février, au jour même fixé par la
cour pour la tenue de l'assemblée aux
fins d'élire un conseiller municipal, après
la déclaration publiquement donnée par
le capitaine Hamond qu'il ne pouvait pas
légalement ni tanir, ni présider aucune
telle assemblée, quelques farceurs du vil-
lage se réunirent dans une chambre,
souffrirent avec plaisir qu'un monsieur
Bernatchez se- constituat leur président,
ex-officio parait-il, et là, sans cérémonie
aucune, à huis-clos, en famille, résolure't
d'une commune voix que monsieur
Eugène Fournier serait conseiller muni-
cipal.

En foi de quoi ils dressèrent le procès-
verbal que voici: (Vide ibid., page 106.)

Cette pièce singulière fut env'oyée au
lieutenant-gouverneur.

C'est icique commence la mise en opé-
ration de deux influences distinctes, oppo-
sées l'une à l'autre, parties de deux
points différents, l'une ayant sa source
dans la saine interprétation du gouverne-
ment responsable, 'autrevégétation pa-i-
site, surgissant des bas-fonds de la o-
ciété.

Laquelle de ces influences devra subir
le lieutenant-gouverneur ? La suite nous
le prouve.

Je demeure dans le comté que j'ai
l'honneur de représenter ici et je prends
assez d'intérêt aux affaires locales et
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municipales pour connattre aujour le jour
tous les évènements qui intéressent ma
division électorale.

Or, à cette epoque nous disions : Nous
aurons pour conseiller celui que le gou-
vernement nommera. Que nous répon-
daient nos amis les libéraux I Pardon,
messieurs, nous disaient-ils, si vous avez
le gouvernement pour vous, le lieutenaat-
gouverneur nous est acquis. . Monsieur
Letellier est notre homme et il refusera
toujours de signer l'ordre du conseil. •

Non seulement on parlait ainsi du
lieutenant-gouverneur, mais on lui écri-
vait confidentiellement, on montait à
Québec, on allait frapper à la porte de
Spencer Wood, on était admis dans les
salons dorés, dans les secrets intimes et
dans ces petites combinaisons, prélude de
cette plus grande et plus savante combi-
naison qui devait aboutir au coup d'état
du 2 mars 1878.

Voilà ce qui se disait dans mon comté,
voilà ce qui s'y faisait, et le lieutenant-
gouverneur de la province de Québec, j'ai
honte de le dire, était l'âme de toutes ces
petites intrigues.

Le 3 mars, nous dit le factum de mon-
sieur Letellier, le procureur-général mon-
sieur Angers recomnfanda la nomination
de Jules Bélnger qui fut nommé en cou-
séquence le 7 du môme mois.

Que se passa-t-il au sujet de cette nomi-.
nation entre le 3, jour de la recomman-
dation et le 7 celui de la nomination 1

Le lieutenant-gouverneur lui-méme
nous l'apprend et je cite son propre fac-
tum du 18 mars 1878. (Vide ibid., page
13.)

Les aviseurs responsables du lieute-
-nant-gouverneur l'emportaient * sur ses
aviseurs secrets. Ceux-ci revinrent à la
charge et conduits par le lieutenant-gou-
verneur lui-même, animés de son esprit,
ils teutèrent un nouvel assaut.

Monsieur Bernatchez, le magistrat ex-
offio que l'on connait, écrivit, non pas
au secrétaire-provincial, mais au lieute-
nant-gouverneur lui-même, la lettre sui-
vante qui porte la date du 10 mars 1877,
mais je crois qu'il passait minuit et que
ce devait être le 11 au matin lorsqùe la
signature de monsieur Bernatchez y fut
apposée. (Vide ibid., page 110.)

Et n'allez pas croire, monsieur 'Ora-
tour, que cette lettre fut mise au bureau
de poste et expédiée au siège du gouver-
nement. Non, non, mais monsieur Ber-

22J

natchez prit sa lettre, la relut bien atten-
tivement, et - la collationga avec un
brouillon que tenait à la main un avocat
grisonnant,-car ceci se passait à Montma-
gny, le 10 mars au milieu de la nuit, dans
la demeure d'un paisible avodat,-puis
après cette lecture, l'avocat prit la lettre
'et la donna à l'un de ses parents qui se
trouvait dans la salle commune. Vou-
lez vous savoir maintenant quel était ce
parent ! C'était le cousin de l'avocat
d'abord, et ensuite le cousin de tous les
cousins, le lieutenant-gouverneur en per-
sonne, monsieur Luc Letellier de St-Just,
descendu le 10 mars 1877, un samedi,
dans le comté de Montmagny pour y
travailler à la faveur des ténèbres de la
nuit contre ses propres ministres, aidé
dans cette teuvre de honteuse politique
par le maire de Montmagny et par quel-
ques individus dont, par respect pour
cette honorable Chambre, je dois taire les
noms. Le lieutenant-gouverneur passa
à Montmagny toute la journée du
dimanche ; il attendit pour en repartir
ce qu'il avait attendu pour y arriver, les
ombres du soir.

La lettre de smonsieur Bernatoliez n'ar-
riva à Québec que le 13, et pour l'avoir
au bureau du secrétaire provincial on dut
l'envoyer chercher à Spencer Wood.

Cette lettre, on a du le remarquer, ne
donne au lieutenant-gouverneur que la
simple information que Bugène Fournier
a été assermenté et a pris son siége
comme conseiller.

Cette réserve dans le document en
question n'empêche pas du tout le lieute-
nant-gouverneur de savoir bien des choses
et d'être parfaitement au courant de ce
qui se passait à Montmagny, s'il faut du
moins en croire son propre factum qui
continue en ces termes: (Vide ibid.,
pages 13 et 14.)

Nous aurons occasion de revenir dans
un instant sur cet amour effréné de notre
lieutenant-gouverneur pour son grand
principe de ne faire aucun acte admainis-
tratif tendant à substituer le pouvoir exé-
cutif au pouvoir judiciaire.

Tenons-nous en pour le moment à
l'affaire Montmagny.

Cette lettre du 10 mars que la lieute,
nant-gouverneur dictait ce jour là môme,
que Bernatchez écrivait, fut soumise-aux
officiers en loi de la Ceuredne et le rap-
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port suivant fut porté à la connaissance
du lieutenant-gouverneur Letellier. (Vide
ibid., pages 107 et 108.)

Monsieur Bernatchez reçut une réponse
basée sur cette opinion.

Les aviseurs secrets du lieutenant-gou-
verneur redoublèrent d'efforts et finirent
enfin par faire triompher leurs vues en
obtenant la révocation de la nomination
de Jules Bélanger.

Telle est toute l'histoire de cette affaire
de Montmagny.

Et imaintenant je soutiens que dans
cette occasion la conduite du lieutenant-
gouverneur a été inconstitutionnelle, une
coupable intervention dans l'exercice du
pouvoir judiciaire, et que de plus elle a
été subséquemment contredite par la con-
duite ultérieure du lieutenant-gouverneur
lui-même.

Cette conduite est inconstitutionnelle
en ce qu'elle a accordé à certains individus
une influence qui n'appartient qu'aux
%viseurs responsables de la Couronne.
C'est là une opinion que soutiennent
tous les écrivains de quelque renom
qui ont écrit sur le droit constitutionnel.
Je ne puis les citer tous, mais cette Cham-
bre me permettra de lire ici ce que Todd
dit sur ce sujet à la page 50 du ler vo-
lume de son ouvrage:

« Les amis du roi formaient un parti distinct,
mais leurs idées et leurs principes n'étaient
pas d'accord avec le gouvernement constitu-
tionnel. Ils ne se contentaient pas de servir
le roi par de simples conseils et de simples in-
trigues politiques, ils s'organisaient de manière
à agir sur les délibérations du parlement; et,
en s'organisant dans ce but, ils marquaient un
nouveau pas dans la politique inconstitution-
nelle de la cour."

Et May ajoute:
c Le roi gouverne par l'intermédiaire de mi-

nistres responsables, il faut donc qu'il admette
leur responsabilité. Ils ne sont pas seule-
ment ses ministres, ils sont aussi les serviteurs
publics d'un pays libre."-May, Histoire cons-
titutionnelle de l'Angleterre, vol. 1, p. 28.

Non seulement la conduite du lieute-
nant-gouverneur a été inconstitutionnelle
en ce qu'elle a donné à des aviseurs irres-
ponsables une influence que n'ont pas eu,
mais qu'auraient dûavoir les seuls aviseurs
que le peuple donne à la Couronne, mais
elle est encore une intervention coupable
en ce qu'elle a arrêté l'action du pouvoir
judiciaire. Et cependant, monsieur Le-
'tellier dit dans son mémoire et prône à
tout instant que son invariable principe
est que le pouvoir exécutif ne doit ja-
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mais se substituer au pouvoir judiciaire.
Qu'est-il arrivé dans l'affaire de Montma-
gny 1 L'intervention de l'exécutif a eu
précisément pour effet d'arrêter ou plutt.
d'empêcher l'exercice du pouvoir judi-
ciaire, ainsi que le prouvent les articles.
346 et 350 du code municipal.

Quels sont les faits I La prétendue-
élection de Fournier a été faite le 19 fé-
vrier 1877; pour la contester il aurait
fallu présenter la requête, ou du moins la.
copie de la requête, dans les trente jours
dont parle la loi, c'est-à-dire entre le 19
février et le 21 mars. Mais nous n'avions
pas besoin de la contester puisque le
gouvernement, ne la reconnaissant pas,
avait procédé à la nomination de

.Bélanger le 7 mars, pour remplir la
vacance qui existait alors dans le conseir
municipal du village de Montmagny.
Mais voilà que le 27 de mars, nous arrive
la révocation de la nomination de Bé-
langer; or, le délai pour contester l'élec-
tion de son opposant était expiré du 21.
Par conséquent, cette intervention du.
pouvoir exécutif nous a empêché de pou-
voir contester et faire annuler cette pré-
tendue élection de Fournier. La con-
duite du lieutenant-gouverneur a donec
été une intervention coupable en ce
qu'elle a empêché l'exercice du pouvoir'
judiciaire.

Mais il y a plus et le principe meme
sur lequel le lieutenant-gouverneur pré-
tendait s'appuyer en mars 1877, a été de-
puis foulé aux pieds par Son Honneur.
L'honorable membre de Bagot (monsieur
Mcusseau), l'a prouvé à cette Chambre
lorsqu'il lui a raconté tous les détails de
l'affaire de Chambly; je puis donner une
nouvelle preuve de cette assertion es
cette preuve, la voici :

En 1875, je briguai les suffrages des
électeurs du comté de Montmagny; une
majorité me porta à la Chambre locale
de la province de Québec. Mon dlection
fut contestée, annulée et le tribunal, non
pas à l'unanimité mais à la majorité de
de ceux que le composaient, me trouva,
personnellement coupable de menées frau-
duleuses. Je ne dirai rien pour le mo-
ment de la composition du tribunal, ni
du singulier jugement qu'il rendit. Je&
sais attendre et l'avenir, nul doute, déter-
minera la conduite que j'aurai à tenir.
Qu'il me suflise de dire pour le moment,
que je n'ai jamais accepté ce jugement,
j'ai d& le subir ; voilà tout.
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Par nos lois provinciales, celui qui est
trouvé coupable de manouvres fraudu-
leuses devant une cour d'élection ne peut
pas pendant les sept années qui suivent
-occuper aucune charge à la nomination
de la Couronne.

Lorsque j'ai été trouvé coupable de
manouvres frauduleuses, j'avais l'honneur
d'être juge de paix de Sa Majesté. Des
doutes sérieux s'élévaient sur la consti-
tutionnalité de la punition décretée par
la loi. Je résolus de les faire disparaître
en appelant les tribunaux à donner une
décision sur la matière. J'agis comme
juge de paix et fis contester de suite cet
acte ministériel. Un procès eut lieu et
la cour fut saisie de cette question, à sa-
voir: La loi qui rend un homme inha-
bile à occuper une charge sous la Cou-
ronne est-elle, lorsque c'est une législa-
ture provinciale qui l'a passée, dans les li-
mites des attributions législatives de
telle législature provinciale 1

Cette cause, monsieur l'Orateur, est
pendante devant les tribunaux ?

Qu'a fait monsieur Letellier, qui pro-
clame que son inflexible principe c'est la
non-intervention du pouvoir exécutif
dans toutes les matières du ressort du
pouvoir judiciaire.

Voici un document qui le condamne et
qui le flétrit.

"PovINCEs n Quinso,
q BUnAU nu Scu*TAIRE,

" Québec, 5 avril 1878.
" (No. 1346.)

f MoNhsua,-J'ai l'honneur de vous infor-
mer que par un ordre du conseil, approuvé
le 2 de ce mois, Il a plu à Son Excellence de
révoquer votre charge de membre du conseil
d'agriculture, attendu que vous dtes devenu
incapable de remplir cette charge par suite du
jugement rendu dans le mois de mai 1876, dans
la contestation d'élection du district électoral
de Montmagny.

8 J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Voire obéissant serviteur,

" Pà. J. Joucu3,
f Assistant-Secrétaire.

" A C. P. R. Landry, écr.,
"St. Pierre, Rivière du Sud,a comté de Montmagny."
Si ce n'est pas là monsieur, l'Orateur,

une intervention des plus manifestes du
pouvoir exécutif dans une matière non-
seulement du ressort du pouvoirj udiciaire,
mais qui dans le temps, avait été portée
devant les tribunaux où elle est encore en
délibéré, si ce n'est pas là démentir par

l'un de ces actes, cette persistante décla-
ration d'un principe sans cesse affiché, je
veux alors que monsieur Letellier soit le
plus logique des hommes.

Je laisse au jugement éclairé de cette
Chambre et à celui du pays le soin d'ap-
précier à sa juste valeur et de qualifier
comme il le -mérite cet étrange procédé de
notre lieutenant-gonverneur.

Sa conduite dans toute cette affaire de
Montnagny, marquée comme elle l'est au
coin de l'inconstitutionnalité, du mépris
de ses aviseurs, de la coupable interven-
tion du pouvoir exécutif, suffirait seule, à
mon avis, à obtenir de cette honorable
Chambre la condamnation de monsieur
Letellier de St-Just.

Ce n'est pas le seul grief. Plusieurs
membres de cette Chambre ont traité
avec beaucoup de force et de clarté les
autres questions soulevées dans les docu-
ments maintenant devant nous. Ce
serait abuser de la patience de cette hono-
rable Chambre que de vouloir les passer
en revue.

Il est un fait, cependant, sur lequel je
crois devoir insister. Lorsque monsieur
Letellier eut-répudié un ministère qu'une
majorité de vingt-deux membres soutenait
dans une Chambre qui en comptait
soixante-cinq, les élus du suffrage popu-
laire, avant la formation du nouveau
ministère Joly, se prévalant d'un droit
que leur donne la constitution, firent con-
naître à monsieur Letellier l'opinion de
la législature de Québec. On a prétendu,
monsieur Letellier lui-méme ra écrit en
toutes lettres, que le lieutenant-gouver-
neur pouvait choisir son premier ministre
là où il le voudrait, puisque monsieur
DeBoucherville avait décliné de lui don.
ner avis à ce sujet.

Mais ce que monsieur Letellier a.
oublié ou plut8t ce qu'il a volontasirement
ignbré dans une circonstance si solennelle,
c'est que, et je cite les paroles de Bowyer
dans son livre " Constitutionnel Law,"
page 137:

" Les deux Chambres ont le droit d'aviser la
Couronne sur toutes les matières qui concer-
nent l'état,' y compris l'inconvenance de la
nomination de certaines personnes comme
ministres. Elles ne peuvent pas désigner à la
Couronne quelles sont les personnes qu'ell.
devrait nommer, pas"plus qu'elles ne peuvent
elles-mêmes nommer les ministres et les
autres fonctionnaires publics. Ce serait alors
rabaisser la dignité et détruire l'indépendance.
du souverain et rompre en même temps l'é4i-
libre de laconstitttion. Mais elles'sont tenues
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de demander à la Couronne la destitution de
ministres coupables ou incompétents et de
l'exercice de ce droit, l'histoire nous offre plus
d'un exemple."

Conformément à ces principes, la légis-
lature de la province de Québec, passait
à la Chambre d'assemblée pt au conseil
législatif des résolutions et les grandes
majorités le ces deux Chambres avisaient
le lieutenant-gouverneur de ne pas choisir
ses ministres dans les rangs de la mino-
rité. Monsieur Letellier a-t-il écouté
cette voix constitutionnelle I Non, mon-
sieur l'Orateur, il a été sourd et il a perdu
le droit d'invoquer en sa faveur le silence
de monsieur DeBoucherville. Qui, dans
cette honorable Chambrequi oserait croire
que monsieur Letellier aurait écouté l'avis
de son ex-premier ministre lorsqu'il
refusait d'entendre la voix de tout un
peuple régulièrement exprimée par celle
de ses représentants ? Personne, j'en suis
sûr. Ici donc encore, monsieur Letellier
a battu en breche notre propre constitu-
tion et méconnu complètement les prin-
cipes qui doivent présider à la formation
d'un ministère, dans un pays surtout qui
jouit d'une constitution qui place, comme
l'a écrit l'honorable député de Québec-
Est (monsieur Laurier), le gouvernement
dans le suffrage libre des citoyens.

Je crois, monsieur ]'Orateur,-la Cham-
bre connait maintenant tous les faits,
l'exposé complet de la cause,-je crois que
la seule conclusion qu'elle puisse tirer
c'est que M. Letellier est coupable et que
l'on doit adopter la motion de censure
que mon ami, l'honorable député de Bagot
a mis entre vos mains. Personne dans
cette honorable Chambre n'a encore osé
justifier la conduite de M. Letellier, per-
sonne n'est venu dire qu'il avait bien fait.
Cette prudente réserve ne m'étonne pas
et je comprends parfaitement pourquoi
tous les défenseurs de M. Letellier ne le
défendent pas du tout. Au lieu d'atta-
quer la question de front, au lieu de venir
hardiment.nous soutenir que leur homme
a agi constitutionnellement, au lieu de
défendre, en un mot, ce grand acte poli-
tique de M. Letellier, ce fameux coup
d'état qui substitue le pouvoir d'un seul
au gouvernement responsable, que nous
disent les libéraux? J'ai écouté leurs ora-
t'eurs et les uns après les autres, ils sont
tenus noùs dire, quoi ? que M. Letellier
avait bien agi I non, non. Ils sont venus
nous dire que nous ne pouvions pas faire
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le procès de cet homme et au soutien de
leur prétention ils ont apporté les quatre
raisons suivantes :

lo. Parceque le peuple de la province de
Québec s'est déjà prononcé sur cette question;

2o. Parceque la législature de Québec s'est
également prononcée;

30. Parceque le parlement fédéral lui-môme
a donné l'année dernière une décision sur le
sujet;

40. Enfin, parceque les intérêts mêmes de la
province de Québec, son autonomie, défendent
l'intervention du pouvoir fédéral dans nos
questions provinciales.

Je vais répondre à ces objections.
Le peuple de la province de Québee

s'est déjà prononcé sur cette 'question.
C'est vrai: aux élections générales du
mois de mai et du mois de septembre
derniers, nous avons en le verdict popu-
laire. Mais ce verdict est en notre faveur,
dans les deux cas. Il ne :'git pour en
être parfaitement convaincu que d'étudier
le caraetère général et particulier et le ré-
sultat de ces deux élections.

L'honorable député de Québec-Est
(M. Laurier) affirmait hier soir à cette
honorable Chambre, et il donnait à son
affirmation toute l'emphase possible, que
les élections générales du mois de mai
dernier s'étaient faites uniquement sur le
terrain constitutionnel, que le peuple de
la province de Québec n'avait eu à se pro-
noncer que sur la conduite du lieutenant-
gouverneur, et que sur ce terrain consti-
tutionnel la conduite de M. Letellier
avait été approuvée par le peuple.

Je ne partage pas du tout l'opinion de
l'honorable député et je regrette qu'il ait
jugé à propos de vouloir tromper. cette
honorable Chambre par cette assertion
qui ne peut tenir un seul instant en face
des documents que je vais produire.

Le premier document est un manifeste
signé par M. Joly lui-même, publié dans
l'Evénement du 28 mars 1878 et lancé à
profusion dans tous les comtés de la p1'o-
vince de Québec.

Que dit ce manifeste électoral1
« Le nouveau cabinet déclare qu'il aban-

donne le bill qui a pour but l'imposition de
nouvelles taxes; il se propose de faire face aux
obligations de la province et d'exécuter les en-
treprises à l'accomplissement desquelles la foi
publique est engagée, par un système d'écono-
mie et de retranchement qui exemptera le peu-
ple de l'imposition de nouveaux fardeaux."

Et sous la responsabilité de sa propre
signature, M. Joly termine par ces parols.
significatives:
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"Nos adversaires ne voyaient qu'un moyen
de réparer les fautes qu'ils ont commises pen-
dant leur longue administration: la taxe di-
recte. Nous voyons un autre moyen que nous
sommes décidés à adopter: l'économie.

" C'est à la province à choisir entre les
deux.

"H. G. JoLy."

Le nouveau premier ministre de la
province do Québec établit donc lui-même
sur quel terrain s'est faite la lutte du
mois de mai dernier." Voici la taxe,dit-il,
et voici l'économie, c'est à la province à
choisir entre les deux."

Quo l'honorable député de Québec-Est
ose donc répéter devant cette honorable
Chambre que la lutte s'est faite exclusi-
vement sur le terrain constitutionnel.
Voudra-t-il démentir son chef ? Vou-
dra-t-il démentir toute " l'association de
réforme du district de Québec." Il existe
en effet, monsieur l'Orateur, à Québic,
une association de ce nom et je ne crois
pas me tromper en affimant que le prési-
dent de cette association (M. Larue) est
maintenant l'un des membres de cette
honorable Chambre. Or, le lendemain
même du jour où monsieur Joly publiait
son manifeste, l'associatidn de réforme
publiait aussi, lé 29 mars, un long mani-
feste électoral au peuple de%otre pro-
vince et cette pièce curieuse se terminait
par le paragraphe suivant qui montre
avec quel soin tout particulier on essayait
de hisser lepaternel monsieur Letellier sur
son piedestal de gloire et d'affection pour
le peuple.

Je cite de l'Evénemeit du 9 mars 1878.
" Son Excellence le lieutenant-gouverneur

croyait que l'on pouvait éviter une augmenta-
tion de taxes. La couronne croyait que la
majorite du peuple était hostile aux mesures
qui étaient présentées sans sa sanction ; le
lieutenant-gouverneur sentait qu'il était Im-
possible d'appuyerla conduite de ses ministres.
...... ; la législature a été ensuite prorogée
pour être bientôt dissoute et aujourd'bu I
SEULE ET UNIQUE question que les électeurs de
la province de Québec ont à résoudre est celle-
ci : désirent-ils avoir un système d'énormes
extravagances ou ùn système d'économies judi-
cieuses, avec l'abandon complet de la politique
de taxes do l'honorable monsieur de Boucher-
ville ?"

Et c'est en face de ces deux documents,
l'un signé .par le premier ministre de la
nouvelle administration, rautre par le
président et les membres de l'association
de réforme du district de Québec, que les
orateurs libéraux viennent, nous assurer

les uns après les autres, que la lutte s'est
faite sur le terrain constitutionnel. Il faut
avoir un peu plus que de l'audace pour
affirmer de la sorte, etje ne comprends
pas du tout comment un homme qui tient
à sa réputation de véracité, puisse,
comme l'a fait l'honorable député de
Québec-Est, soutenir une assertion dé-
mentie par les faits et par la propre
signature de ses chefs et de ses amis
politiques.

La lutte du mois de mai ne s'est donc
pas faite sur le terrju constitutionnel,
mais. sur celui des taxes, question des
plus impopulaires, tout le monde l'admet-
tra. Malgré tout cela, le gouvernement
Joly a été battu par le peuple qui lui a
refusé une majorité. Et cependant que
d'influences n'ont-ellespas été mises enjeu.

Depuis l'ouverture de cette session, j'ai
en l'honneur de faire quelques motions
demandant à cette honorable Chambre la
production de certains documents. Nous
avons eu à ce popros quelques explica-
tions et je crois n'avancer rien de trop en
déclarant que je vais être en état de
prouver devant un comité que la corrup-
tion la plus effrontée a été pratiquée dans
le comté de Rimouski et que l'adminis-
tration Joly n'a réussi à garder ce comté
qu'au prix des deniers publics aveugle-
ment dépensés.. Malgré une énorme cor-
ruption, malgré les nombreuses promesses
de la remise des porvées, du creusemens
impossible de certains havres, comme
celui de Matane par exemple, malgré la
perspective d'avoir des quais dans toutes
les.paroisses, malgré toutes les influences
de deux gouvernements peu scrupuleux
dans le choix de leurs moyens, il n'a fallu
rien moins que la voix prépondérante de
l'officier rapporteur pour décider de la
victoire. Cette voix prépondérante était
celle d'un conservateur, mais elle fut don-
née en faveur du candidat libéral, ce qui
prouve qu'il n'y a pas qu'un Orateur de
l'assemblée législative qui puisse voter
contre ses opinions et les dictées de .sa
conscience.

Si l'on passe maintenant du comté de
Rimouski à celui de Portneuf, que voit-
on Un autre ministre du gouvernement
Joly qui a été élu, mais dont l'élection a
été contestée pour des causes de la cor-
ruption la plus effrenée, corruption que
l'eiquête qui se poursuit actuellement
met au jour de la manière la plus humi-
liante pour monsieur Joly.
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Dans le comté de Gaspé, que ne fit-on
pas. On prit pour officier-rapporteur un
homme du comté de Mégantic, on l'en-
voya à deux cents lieues de sa résidence
avec instructions spéciales et quelles
étaient ses instructions ? Les sept ou huit
cents électeurs des îles de la Madeleine
furent par l'officier-rapporteur exemptés
de voter, et le comté de Gaspé, grâce à ce
petit retranchement qui enlevait 600
votes au candidat conservateur, le comté
de Gaspé put devenir libéral.

A Saint-Hyacintbe, feu monsieur Ba-
chand se faisait élire par soixante voix
de majorité et quelques jours après l'impi-
toyable justice ôtait de cette couronne
d'emprunt 83 perles libérales. Monsieur
Bachand est mort depuis cinq mois et le
gouvernement libéral de Québec n'a pas
osé encore demander à cette division élec-
torale un remplaçant à celui qui n'est
plus.

Et pourquoi ne parlerai-je pas de mon
propre comté de Montmagny 1 On a fait
miroiter aux yeux de ses électeurs toutes
les promesses possibles, et toutes plus fal-
lacieuses les unes que les autres, et de
mes oreilles j'ai entendu des chefs libé-
raux soutenir que si le candidat du gou-
vernement Joly réussissait à emporter le
comté, trois mois ne se passeraient pas
avant que de gigantesques travaux ne
fussent commencés, pour creuser tout le
bassin de Montmagny et y attirer tout le
commerce anglais sans compter celui da
la Chine. Les trois mois sont passés et
le commerce anglais n'a pas été détourné
de son cours.

Dans tous les comtés de notre pro-
vince, la loi a été indignement foulée aux
pieds par ce gouvernement qui prétendait
la sauvegarder, et malgré tout, malgré
l'influence hostile de deux gouvernements,
malgré la corruption la plus effrénée,
malgré l'intimidation et la violence éri-
gées en système, le parti de 31. de Bou-
cherville, le parti conservateur est sorti
de cette lutte désespérée avec un contin-
gent de 34 voix, c'est-à-dire, que la vic-
toire était à nous et que le peuple de la
province de Québec, puisque l'on veut ici
inrvoquer son verdict, condamnait énergi-
quement la conduite de son lieutenant-
gouverneur par cette majorité de trois
voix que nous laissait la journée du pre-
mier mai.

Le peuple a été une seconde fois con-
sulté en septembre dernier et dans cette
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nouvelle lutte entre le parti conservateur
e, le parti libéral, nous avons vu, dans
toute lia province de Québec du moins, la
question du coup d'état remise devant la
peuple. Nous l'avons discutée de nou-
veau en même temps que nous travaillions
de tout cœur à faire triomlher la politique
nationale. Nous avons réussi sur ces
deux points et le peuple nous a envoyés
ici avec la double mission de travailler à
sa prospérité et d'obtenir de ce parlement
la punition de celui qui a foulé à ses pieds
les droits et les libertés du peuple.

Peut-on dire maintenant que le peuple
de la province de Québec s'est prononcé
sur la question soumise à cette honorable
Chambre de manière à empêcher notre ac-
tion ? Certes non, et si le peuple de Qué-
bec s'est prononcé de quelque manière,
personne ne pourra mettre en doute que
c'est de manière à nous forcer, nous, à
lui donner la justice qu'il réclame et que
nous lui avons promise dans toutes leu
assemblées populaires.

La législature de Québec s'est aussi
prononcée et l'on veut que pour cela nous
ne puissions le faire aujourd'hui.

Lorsque la législature de Québec s'est
assemblée a rès les élections générales du
mois de ma dernier, la première question
que la Chambre d'assemblée eut à déci-
der, ce fut le choix de son Orateur.
Comme je l'ai dit, le peuple avait con-
damné l'acte du lieutenant-gouverneur,
en élisant 34 conservateurs contre 31 li-
béraux. Le gouvernement Joly était
donc battu d'avance. Pour éviter cet
échec le lieutenant-gouverneur lui-même
ouvrit les portes de Spencer Wood et
deux députés en franchirent le seuil:
messieurs Price et Turcotte.

Ces deux députés s'étaient présentés
comme conservateurs et avaient été élus
par des divisions conservatrices. Mon-
sieur Price, il est vrai, était en Europe
lorsque le comté de Chicoutimi le choisib
pour son représentant, maistout le monde
sait que son frère le proposa au peuple
comme le candidat du parti conserva-
teur. Nos amis descendirent dans-
le comté et firent contre les orateurs et
le candidat du parti libéral l'une des plus
chaudes luttes dont les comtés unis de
Chicoutimi et du Sagnenay aient été le
théâtre. Nous remportâmes la victoire
devant le peuple.

Quant à M. Turcotte, la province de
Québec savait parfaitement à quoi s'on
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tenir et si quelqu'un ici peut entretenir
le moindre doute sur la politique d'alors
du député des 'Trois-Rivières, cette lettre
que je vais lire, achèvera, j'en suis sûr,
d'échaircir la question.

i Trois-Rivières, 2 avril 1878.
M. le Redacteur,

< Je n'ai jamais autorisé qui que ce soit à
publier on annoncer dans les journaux que je
supporterais le gouvernement Joly-Bachand,je
n'y ai pas songé. Je veux et entends briguer
les suffrages des électeurs, comme conserva-
teur, conséquemment je serai opposé au gou-
vernement Joly.

" ARTIUR TuncorT."
Une déclaration aussi franche valut à

monsieur Tuîrcotte l'honneur d'une élec-
tion par acclamation dans cette bonne de
ville de Trois-Rivières, qui ne ménage
pas cet avantage à ceux qui savent
affirmer hardiment leurs principes.

Comme je l'ai dit, messieurs Price
et Turcotte furent mandés à Spencer
Wood et le lieutenant-gouverneur lui-
même, abdiquant toute dignité et tout
sentiment d'honneur, acheta avec. les de-
niers de la province au moins l'un de ces
députés et les gagna tous deux à voter
pour son nouveau gouvernement.

Monsieur Turcotte venait pourtant
d'écrire une autre lettre qui restera son
éternelle condamnation et qui burine sur
le front de ce traître sa honte et son dés-
honneur.

f Taom.-Rauus, 30 mai 1878.
4 Mon cher ami,

i Tu sais que je suis conservateur et que je
prétends rester conservateur. J'ai accepté la
candidature du gouvernement Joly, parce que
je sais qu'il a la majorité ;mais s'il ne manquait
que mon vote pour me aire élire, je voterais
contre moi.

à Tout à toi,
dA ÅRTEm TURCOTTE."

L'ouverture des Chambres eut lieu le
quatre juin. " Les députés conservateurs,
dit la chronique du temps, se réunirent
à dix heures dans la salle du comité de
Québec.

" Messieurs Price et Turcotte man-
quaient. Quelqu'un vint donner l'assu-
rance que M. Price ne voterait pas sur
le choix de 'orateur, et à onze heures
et demie M. Turcotte écrivait, en pré-
sence d'un député conservateur, à M.
Joly qu'il refusait la charge d'Orateur !
La position était donc sauvée, la défaite
du gouvernement ceraine.

" A la réception de la lettre de M.
Turcotte, M. Joly annonça à ses amis sa
détermination de résigner. Un corres-
pondant du Witness a donné publicité à
ce fait sar. être contredit.

" La séance s'ouvrit à trois heures.
Une foule immense encombrait les gale-
ries, les. corridors, les alentours de la
Chambre d'assemblée. M. Price était à
son siège et M. Turcotte occupait un
banc en arrière de M. Irvine.

" A deux heures, M. Chapleau et -luel-
ques-uns des principaux membres du parti
avaient étéinformés que M. Turcotte avait
cédé, qu'il avait retiré sa lettre de refus
et que M. Price appuierait sa candida-
ture comme Orateur I

" M. Joly proposa M. Turcotte et fit
quelques remarques qui dénotaient son
embarras et sa honte. M. Chapleau lui
répondit et dans un discours foudroyant
il cloua au pilori le judas qui trainera
jusqu'au dernier de ses jours son déshon-
neur et sa trahison.

" Le vote se prit, la Chambre se divisa
également: 32 contre 32. M. Turcotte
vota pour lui-même et prit possession du
fauteuil présidentiel, au nom du gouver-
nement Joly que, pour se faire élire, il
s'était engagé à combattre.

" Que s'était-il donc passé après la
lettre de M. Turcotte informant M. Joly
de son refus ? Nul ne pourrait le dire au
juste, mais ce qui est certain, c'est que
M. Turcotte fut conduit à midi chez le
lieutenant-gouverneur et que quand il
sortit de ce lieu de cabale, il était décidé
de.trahir ses promesses, ses amis, ses en-
gagements."

Puisque nous sommes, M. lOrateur, à
lire cettë triste page de nos annales, je
ne saurais taire les fortes expressions
dont l'honorable M. Fabre, l'un des mem-
bres aujourd'hui du parti libéral, se servait
en 1863, le 14 octobre, pour stigmatiser
la conduite d'un autre traître, moins cou-
pable que ne .le fut M. Turcotte le 4
juin dernier.

Substituez les noms les uns aux autres,
celui de Turcotte à celui de O'Halloran,
celui du gouvernement Joly à celui du
gouvernement d'alors et jamais paroles
ne furent dites plus à propos.
.%" Nous le demidons aux gens qui
placent le pays au-dessus des partis, nous
le demandons aux gens de coeur quelque
suit leur origine politique, y a-t-il dana
nutre hissoire une page qu'ils déchire-
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raient plus volontiers que celle qui ra-
contera ces deux mois de session et ces
quelques mois de pouvoir; y a-t-il une
session où l'intrigue et la corruption
aient aussi ouvertement triomphé des
principes et .de l'honneur, où le pays ait
été aussi publiquement vendu par
des Judas à des juifs politiques. Quel est
l'homme d'honneur, quel est le canadien,
en dehors des sphères viciées du pouvoir
actuel, qui n'a pas été douloureusement
atteint dans son amour propre national
par la chute de M. Sitotte et l'attentat
ourdi contre la réputation de nos hommes
pnblics par le ministère actuel et qui ne
voudrait, à tout prix, au prix même de
ses espérances politiques, avoir épargué
cette honte, cette tache indélébile à notre
race, à notre pays, à notre histoire !

" Après un tel attentat il semblait que
le ministère fût impuissant à se désho-
norer davantage ; mais il s'est surpassé
lui-même dans l'achat de M. O'Halloran.
C'est la première fois que dans un pays
constitutionnel un tel marché, à peine
désavoué pour la forme en public rar ses
auteurs, décide du sort d'un mini stère.

" Dieu merci I de telles hontes ne s'ac-
complissent pas impunément dans un
pays comme le nôtre. M. O'Halloron
porte la peine de sa trahison. Quelque
dégradé qu'il soit il n'a pu soutenir le
mépris de ses collègues et il a quitté
Québec le leidemain de son vote ; mais
partout sur son passage, il va trouver le
mépris public soulevé contre lui. Il
sera répudié par ses constituants ; il a
perdu touteposition parmi ses concitoyens,
et s'il n'est point encore défait hors de la
Chambre, c'est qu'il n'y a point de loi
contre de telle trahison, mais il est hors
la société. C'est ainsi qu'il faut que les
traitres soient traités dans un pays libre
dont la seule protection est l'opinion pu-
blique."

Ces paroles n'ont pas besoin de com-
mentaires. Après ce premier vote qui
divisa la Chambre d'assemblée en deux
partis d'égale force, 32 contre 32, vint la
discussion de la réponse à l'adresse. Le
parti conservateur proposa une condam-
nation du gouvernement Joiy. Cette
motion passa et le puvernement Joly
fut condamné parce qu'il avait été formé
dans les rangs de la minorité et qu'il
n'était encore appuyé que par la minorité
de la représentation.

M. LANDrT.

Mais il ne faut pas oublier qu'il y a
deux Chambre, dans la législature de
Québec, nous avons le conleil législatif et
l'assemblée législative. Eh bien, la for-
mation du cabinet Joly fut condamnée
dans les deux Chambres, dans l'une par
la majorité des députés, dans l'autre par
la quasi-unanimité des conseillers. Et
c'est en face de cette double condamna.
tion que l'on viendrait dire que nous ne
pouvons pas nous occuper de la motion
qui eEt maintenant devant cette honora-
ble Chambre. Ceux qui parlent ainsi ne
savent trop ce qu'ils veulent dire.

Prétendent-ils par hasard que nous ne
devons pas intervenir aujourd'hui parce
que la législature de Québec s'est pronon-
cée en faveur du gouvernemens Joly,
puisque ce dernier est encore au timon
des affaires, mais alors, nous répondrons
-que c'est malgré cette condamnation que
monsieur Joly se cramponne au pouvoir
et que le succès du moment ne justifie en
aucune sorte. le crime qu'il a commis.

Prétendent-ils, au contraire que nous
ne devons pas intervenir parce que la
législature de Québec a jugé qu'il était
suffisant de condamner la formation du
gouvernement sans briser son existence
et prétendent-ils que cette conduite de la
législature provinciale serait condamnée
elle-môme si nous allions aujourd'hui
blamer l'acte du lieutenant-gouverneur ;
mais dans co cas, monsieur- l'Orateur, il
nous serait facile de répondre que nous
avons un droit que la législature provin-
ciale ne possède nullement, que nous
pouvons, nous, condamner le lieutenant-
gouverneur parce qu'il est un officier
fédéral, tandis que la Chambre d'assem-
blée de la province de Québec n'a pas
même le droit de prononcer irrévéren-
cieusement le nom du lieutenant-gouver-
neur qui pour elle n'est rien moins que la
personnification de la Couronne.

La position prise par la législature de
Québec ne peut donc en rien arreter notre
action, et au contraire cette double eon-
damnation qu'elle a prononcée contre le
gouvernement Joly pour avoir formé son
administration dans les rangs de :la,
minorité ne peut que presser l'exécution
du devoir qui nous incombe aujourd'hui
de punir celui qui a été l'instigateur.et
l'auteur de cette coupable violation de
notre constitution.
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Nos adversaires ont une troisième ob-
jection, mais celle-là est bien faible. Vous
ne devez pas, nous disent:ils, adopter la
motion de l'honorable député de Bagot
(monsieur Moussean) parceque déjà, en
avril de l'année dernière, le parlement
s'est prononcé sur une motion absolument
semblable. En d'autres termes, la cause
.a été jugée et il n'y a pas à y reve-
nir.

Comme question de fait, je prétends
que le parlement ne s'est pas prononcé.

Le parlement est-il un parlement, si
vous lui retranchez le Sénat ? Or, si la
Chambre des Communes n'a pas voulu
blâmer l'année dernière l'acte inconstitu-
tionnel de monsieur Letellier, le Sénat
n'a pas hésité de le censurer. Pouvez-
vous dire que le parlement s'est pronon-
cé, loxtque vous ètes en face de décisions
diférentes, l'une du Sénat et l'autre de la
Chambre des Communes ? Et si vous
prétendez; vous appuyant sur la décision
des Communes, que le parlement s'est
prononcé dans la négative, qui pourra
m'empécher de soutenir que c'est dans
l'affirmative que le parlement s'est pro-
noncé, lorsque je vous apporterai comme
preuve la décision du Sénat.

Le parlement ne s'est donc pas pro-
noncé. Mais en prenant, pour un ins-
tant, la décision de la Chambre des Com-
munes, sans vouloir nous occuper de celle
du Sénat, je prétends encore que même
la Chambre des Communes par son vote
de l'année dernière ne s'est pas prononcée
sur le mérite de la question qui revient
cette année devant nous. Les discours
qui ont été prononcés l'année dernière,
nous les avons lus, nous les jeunes mem-
bres de cette Chambre, et ils ont été en-
tendus de tous ceux qui siégeaient alors,
dans cette enceinte. Que disent-ils du
premier jusqu'au dernier, et je parle ici
des seuls discours prononcés par ceux qui
avaient mission de défendre monsieur Le-
tellier. On pré&endait qu'il était inop-
portun de se prononcer sur le mérite de
la motion alors soumise à la Chambre.
Le peuple de. Québec était en pleine lutte
électorale et il ne convenait pas du tout
d'exprimer une opinion qui pouvait in-
fluencer celle du peupled'une manière ou
d'une autre. 1

Etait-ce là sporter jugement sur le mé-
rite de la question, déclarer la culpabilité
ou l'innocence 'du lieutenant-gouverneur
de la province de Québecl

J'ai donc raison de prétendre que le
parlement fédéral ne s'est jamais pronon-
cé sur la question nmaintenant soumise à
nos délibérations, mais l'aurait-il fait, au-
rait-il condamné ou absous le lieutenant-
gouverneur, je soutiens à mon tour que
nous avions et que nous avons toujours
le droit de demander à ce parlement qu'il
s'occupe du redressement de nos griefs.

Voici ce que dit Todd :
" Les deux Chambres du parlement repré.

sententle peuple tout entier et forment le
grand conseil de la nation, tandis que les mi-
nistres ne sont que les conseilleurs du prince.
Ces derniers ont en conséquence le droit d'a-
viser le souverain sur toutes les affaires d'état
et au sujet de tous les griefs dont pourront
avoir à se plaindre les sujets du royaume.

Plus loin à la page 258, il ajoute :

" (le parlement) peut s'enquérir de la
conduite des officiers publics."

Or, le lieutenant-gonverneur est un
officierfddéral, comme-l'indique clairement
la section 58 de l'acte de l'Amérique-Bri-
tannique du Nord. Nous avons donc et
toujours le droit indéniable d'examiner et
de jugor sa conduite, c'est ce que nous
faisons aujourd'hui.

Et ceux qui nous contredisent aujour-
d'hui et qui nous disputent l'exercice de
ce droit, qu'ont-ils fait ? Session après
session, ils demandaient à Québec l'aboli-
tion du double mandat; session après
session, ils demandaient ici l'établisse-
ment du scrutin. Se sont-ils rebutés
parcequ'une fois, deux fois, cinq fois, ce
parlement-ci, la Chambre de Québec, au-
raient repoussé leur demande ? Non,
mais fermes dans leur espoir, ils sont re-
venus à la charge et personne n'a contesté
leur droit.

Le dernier électeur du pays pourra
exiger de son député qu'il présente un bill
privé à cette honorable Chambre, et si ce
bill e privé ne passe pas cette année il
pourra revenir l'année prochaine, et cha-
que année subséquente tant qu'il ne sera
pas adopté, et personne ici ne contestera
l'exercice de ce droit, 31ais parceque le
peuple de toute une province souffre-dans
ses droits et dans ses priiléges, on refu-
serait d'entendre sa-voix, on ne voudrait
pas lui accorder-ce %que l'on n'oserait pas
refuser au plus humble de ses membres.
Je ne puis croire à un pil déni de jus-
ties et s'il est parmi les honorables mem-
bres de cette Chambre un seul, qui puisse
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soutenir cette prétention, qu'il se lève,
afin que le peuple puisse le connaître
et ne jamais le renvoyer dans cette en-
ceinte.

J'arrive ù la dernière objection que nos
honorables contradicteurs ont formulée
en ces termes, à peu près: les intérêts de
la province de Québec, son autonomie.
défendent l'intervention fédérale dans nos
affaires locales.

C'est là la plus spécieuse des ojections
et elle ne tiendra pas un instant devant
la réfutation que nous allons en faire.

Personne ne tient plus que moi à la
non-intervention du pouvoir fédéral dans
nos affaires locales, mais en raison peut.
on un seul instant qualifier ainsi la cen-
sure que nous allons voter dans quelques
minutes ?

Quelle est la position d'un lieutenant-
gouverneur? Je l'ai déjà définie quand
j'ai dit qu'un gouverneur avait un double
rôle à jouer "l'un vis-à-vis de son princi-
pal, l'autre vis-à-vis de ceux avec qui il
transige au nom de son principal." Telle
est la position d'un lieutenant-gouver-
neur.

Il est irresponsable à la province, soit;
puisqu'il a dès ministres responsables, ce
sont ceux-ci qui répondent au peuple de
tous les actes du pouvoir administratif.
Mais si le lieutenant-gouverneur est irres-
ponsable au peuple il n'est pas moins vrai
qu'il est un officier fédéral, responsable
par conséquent au pouvoir qui le nomme.
Ce pouvoir qui le nomme c'est le gouver-
nement fédéral. Mais c'est le devoir du
gouvernement de veiller attentivement
sur tous ceux auxquels il donne une posi-
tion, un office quelconque dans le gouver-
nement de 'état. Pourquoi un lieute-
nant-gouverneur seul échapperait-il à
cette surveillance et à cette responsabi-
lité ? Est-ce parce qu'il a des devoirs
plus importants à remplir et que la moin-
dre négligence à les remplir entrane avec
elle les conséquences les plus graves ?
Est-ce parce qu'il reçoit un salaire plus
élevé qu'il doit rester impuni, lorsqu'il
manque à son devoir.

Mais que dit la loi?
Monsieur François Langelier va nous

répondre lui-njâine, et je prends sa ré-
ponse dans lBénement du 7 de septem
bre 1874.

M. LaNDny.

" D'après la section 59 de l'Acte d'Union de
1867, dit l'honorable commissaire des terres de
la Couronne, s'il n'est pas encore le trésorier de
la province, d'après la section 59, les lieute.
nàatnts-gouverneurs nommés après la première
session du parlement du Canada (et tous sont
aujourd'hui dans ce cas) ne pt.uvent être: desti-
tués avant d'avoir été cinq ans en charge, que
pour des causes qui doivent leur être commu-
niquées par écrit dans le mois qui suit leur dé-
mission.

"Laloi n'indique pas ces causes, et stricte.
nment la destitution d'un lieutenant'gouverneur
serait légale, quelque fût la cause & ignée.
Seulement, les conseillers responsables du gou-
verneur-général devraient rendre compte de la
destitution au Sénat et à la Chambre des Com-
munes et leur en faire approuver la cause puis.
que la loi exige que le gouverneur-général la
leur communique aussitôt que possible."

Cette simple citation prouve à n'en
pouvôir douter, que les libéraux eux-
mêmes reconnaissent au pouvoi:fédéral
cette intervention que leur donne la loi.
Si le pouvoir fédéral a le pouvoir d'inter-
venir qui pourra l'en empêcher quand il
voudra exercer ce droit.

Il est parfaitement ridicule de parler
ici du danger que court notre autonomie
lorsqu'il ne s'agit tout simplement que
de punir un officier prévaricateur. . Le
lieutenant-gouverneur de la province de
Québec a violé notre constitution et on
voudrait qu'un tel attentat demeurat im.
puni. Mais c'est au nom de notre auto-
nomie, qu'on a voulu briser, que je de-
mande à la Chambre d'adopter la motion
maintenant devant elle. L'impunité se-
rait une menace continuelle et le main-
tien du lieutenant-gouverneur dans une
position dont il est indigne constituerait
un danger constant pour notre autono-
mie.

Le chef de la dernière administration
savait parfaitement quel homme il nous
donnait quand il nous envoyait monsieur
Luc Letellier gouverner la province de
Québec. La réputation de cet homme
public était parfaitement connue de tous,
et si l'honorable député de Lambton
(monsieur Mackenzie) l'avait oubliée il
aurait pu consulter ce que son ami, l'hono-
rable monsieur Fabre, -disait de monsieur
Letellier, quand il écrivit -le 14 octobre
1863, les lignes suivantes : -

" Monsieur Letellier·excite chaque jour l'ad-
miration de ses amis et les députés liaut-cana-
diens n'hésitent pas àle placerimmédiatement
au-dessous de monsieur Sandfield MacDonald
comme intrigant. Ce vertueux démocrate, ce
frondeur de tous les gouvernements passus
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s'est révélé, durant cette session, maitre 'dans
Lart qu'il a si longtemps flétri, parce qu'il ne
lui profitait pas. Ses amis ne se lassent pasde
louer la fécondité de ses ressources, son
détachement des scrupules et son mépris absolu
des lois et de la probité politique ; monsieur
Dufresne (d'Iberville), qui s'y entend én intri-
gues et qu'il n'est pas facile d'étonner, s'extasie
parfois de son assurance. Monsieur Letellier
croit qu'on peut tout acheter, il juge tous les
hommes publics comme lui."

C'est cet homme qu'on nous a donné
pour lieutenant-gouverneur avec le solen-
nel avertissement de gouverner la pro-
vince de Québec, suivant les vues de
l'exécutif fédéral et l'injonction positive
qu'il serait démis s'il ne le faisait pas.

Il a été fidèla à sa mission et a cons-
tamment subordonné les intérêts de notre
province à ceux de l'administration Mac-
kenzie et aujourd'hui pour.le sauver du
naufrage qui l'attend on vient invoquer
l'autonomie provinciale. Quelle déri-
sion!

Encore une citation, c'est la dernière;
elle prouvera que le coup d'état du 2 mars,
de l'aveu même du seul organe autorisé
du parti libéral dans le district de Qué-
bec, n'était perpétré que dans le seul but
de servir les intérêts du parti libéral à
Ottawa, sa paisible possession du pouvoir
pendant les cinq années à venir.. Iévè-
nement, Dieu merci, n'a pas justifié son
attente, et les libéraux n'ont pas obtenu
du coup 'état tout ce qu'ils avaient lieu
d'en espérer.

Voi'ci ce que dit l'honorable monsieur
Fabre dans son E-vnenent du 30 octobre
1878 :

" Pour rester maitres du terrain dans notre
province, il aurait fallu que les libéraux pus-
sent compter, en toute circonstance sur un con-
cours qu'ils n'ont jamais trouvé dans Ontario.
Les libéraux d'Ontario comprennent la politi-
que autrement qu'eux. Ils les ont une pre.
mière fois abandonnés en 1864, lors de la coa-
lition, d'oh est sortie la confédération; ils ne
sont jamais entrés complètement dans leurs
vues, ils n'ont jamais compris leur situation
particulière. Cette fois, sans les abandonner,
ils les ont laissés se débattre comme ils ont pu,.
sans les mettre en mesure d'utiliser les res-
sources du pouvoir pour fortifier une' position
toujours menacée par les influences conserva-
trices si fortes dans le Bas-Canada.. Cette a>
sence de cohésion est si grande que la tenta-
tive du 2 mars elle-meme, s. tréuvé monsieur
Mackenzie presqu'hostile et n'obtenu de lui
qu'un concours insuffisant." '

Ce ne sont pas ceux qui ont sans cesse
travailler contre l'autonomie de notie pro-

vince qui doivent aujourd'hui invoquer
cette raison pour laisser impuni un acte
si attentatoire à nos libertés et à nos in-
térêts.

Et d'ailleurs qui demande aujourd'hui
l'intervention du pouvoir fédéral, si ce
n'est la province de Québec elle-même f
Sur soixante-cinq membres qu'elle envoie
à cette Chambre, quarante-huit se sont
unis, quarante-huit s'entendent à recla-
mer cet acte de justice que nous deman-
dons aujourd'hui et que cette Chambre
nous aidera à obtenir. De. quel droit
l'honorable député de Québec-Est (M.
Laurier) peut-il parler au nom de notre
province, lorsque notre province a répu-
dié presque tous les candidats de son
parti et que hlmême a vu mourir sur le
champ de bataille tous les amis qu'il èst
allé secourir pendant les dernières élec-
tions générales. Nous avons plus que
lui le droit de parler au nom de la pro-
vince de Québec, puisque nous sommes
ici la grande majorité et c'est en son nom
que nous demandons justice.

L'honorable député de Shefford (M.
Huntington) a tenté mais vainement de
faire l'éloge de M. Letellier et personne
ne le croit lorsqu'il dit que le nom de M.
Letellier est chéri dans la mémoire du
peuple et que si on le destituait il trou-
verait bien des comtés qui lui tendraient
les bras pour le porter ensuite dans cette
Chambre, dont il serait l'ornement. L'ho-
norable député aurait pu compléter son
information et nous dire si c'est à titre
de meable ou d'immeuble, épithète dont
on s'est déj à servi à propos de lui, je crois,
et de quelques-uns de ses collègues. Nous
n'avons pas cette crainte, ou cet espoir de
l'hon'orable député de Shefford. Le passé.
est là avec son enseignement et son té-
moignage irrécusable.

Bien des fois, M. Letellier a demandé à
la confiance populaire une place paimi les
représentants de la nation. Il s'est pré-
senté dants Kamouraska, et Kamouraska
a invariablement étouffé cfacune de ses
candidatures. Il a tenté la fortune à
l'Islet et l'Islet a trahi ses espérances. Il
préfIre maintenant les nominations par
la Couronne aux élections populaires. S'il
veut, comme l'insinue l'honorable député
de Shefford tenter les dernières, qu'il des-
cende donc dans l'arène. Nous sommes
prêts à le rencontrer et à le vaincre. Le
pnuple saura ce qu'il a à faire et l'une de
ses plus grandes joies sera de contribuer
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diiectement à renvoyer dans la vie privée
cet homme qui n'est pas fait du tout pour
comprendre les obligations et l'honneur
de la vie publique.

En terminant son discours hier soir,
l'honorable député de Québec-Est (M.
Laurier) disait qu'il fallait respecter
l'arche sainte de nos libertés. Je partage
complètement cette opinion, mais ce que
ne doit pas ignorer l'honorable député,
c'est la punition que méritent ceux qui
portent une main sacrilège sur cette arche
sainte.

Au temps de David, c'est du moins ce
que nous apprennent les saintes écritures,
on alla un jour chercher l'arche sainte
dans la maison d'Abinadab. Pendant le
trajet, l'arche oscilla. L'ides fils d'A-
binadab, Oza, porta la main sur l'arche.
Et le Seigneur fut irrité d'indignation
contre Oza, dit l'Ecriture, et le frappa à
cause de sa témérité et il mourut là au-
près de l'arche de Dieu.

L'honorable député de Québec-Est
me permettra de compléter la comparai-
son qu'il a lui-même commencée et de lui
lui dire que dans notre province de Qué-
bec il s'est trouvé un homme qui a porté
la main sur l'arche sainte de nos libertés,
non pour en empêcher la chute mais pour
la précipiter lui-même et la fouler à ses
pieds. Comme Oza, M. Letellier mérite
la mort, politiquement parlant, et j'ai la
confiance, dans les intérêts de notre pro-
vince,.qu'il recevra cette punition qu'il
mérite pour avoir substituer le gouver-
nement personnel au gouvernement res-
ponsable. Voilà pourquoi nous %, inem-
bres bas-canadiens de cette Chambre nous
demandons l'adoption de la motion de
nion ami, l'honorable député pour Bagot
(M. Mousseau.)

* Que la Chambre nous accorde cette
justice et toute la province de Québec,
loin de se plaindre de l'intervention fédé-
rale, n'aura que bénédictions à donner au
parlement honnête, au parlement juste,
qui s'élevant eu-dessus des intérêts de
parti, sera venu à son secours et aura
sauvé sa constitution indignement foulée
aux pieds.

M. RINFRET : Je ne crois pas devoi
laisser passer la motion de l'honorabh
député de Bagot sans faire quelques re
marques.

On a déjà fait plusieurs diqcours sui
lo sujet-les jpurnaux ont discuté trèt

M. LANDRY.

longuement cette question du lieutenant-
gouverneur et je n'ai pas la prétention
d'arriver ici avec des idées nouvelles et
des arguments nouveaux.

Aussi, je ne prends la parole que
parce que le comté que je représente est
plus intéressé que beaucoup d'autres au-
débat actuel, ayant l'honneur d'être re-
présenté à la législature locale par le pre-
mier ministre de la province de Québec.

Je ne dissimulerai pas que je ne suis
pas mécontent de parler après les orateurs
distingués qui ont tant intéressé la Cham-
bre, parce que la partie réellement épi-
neuse du débat, celle qui a trait aux ques-
tions légales et constitutionnelles a été
discutée, de part et d'autre, avec une si
grande clarté qu'il est devenu facile de se
former une opinion.

En effet, il parait admis de tous, et la
chose, d'ailleurs, avait été admise par
l'honorable chef actuel du gouvernement
en 1878, que le lieutenant-gouverneur,
en renvoyant le ministère de Bou-
cherville, était resté dans les limites
de la légalité.

Je ne parlerai pas non plus de l'oppor-
tunité d'exercer la prérogative royale;
car, je crois, d'une manière générale, que
le parlement fédéral ne devrait pas inter-
venir. dans cette question du lieutenant-
gouverneur de la province de Québec.

Puisque ce dernier est resté dans
les limites -de la légalité, il ne doit
être jugé que par la province de Québec,
dont il est le chef, il ne doit relever que
de l'opinion populaire, dont il est la per-
sonnification. Il n'y a qu'une manière
de se faire juger par la province de Qué-
bec, c'est de faire un appel au peuple au
moyen des ministres responsables. Vous
savez, M. l'Orateur, que le ministère
Joly est sorti victorieux de cet appel au
peuple, et* que le peuÉle ,a app'rouvé par
son verdict l'acte du lieutenant-gouver-
neur de la province de Québec. Je crois
donc que nous n'avons pas le droit de
nous opposer à sa volonté souveraine.

Mais supposons pour le, moment que
l'appel au peuple out été défavorable au
ministère Joly. S'e.. suivrait-il que le
parlement fédéral -doit intervenir 1 Je ne
le crois pas.- -La seule conséquence decet
acte eut été la démission du. ùinistère et

- la soumission du lieutenant-gouverhur
au vou de la majorité. Dans le cas où
le lieutenantgouverneur eut refusé de se

s soumettre, il y avait encore un moyen
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pour notre législature locale de régler la
questioei c'eut été le refus par les Cham-
bres de voter les subsides. Ainsi, j'éta-
blis que l'acte du 2 mars du lieutenant-
gouverneur, ne devait en- aucune ma-
nière nécessiter l'intervention fédérale
dans les affaires politiques de la province
de Québec.

Si le lieutenant-gouverneur de cette
province n'avait pas respecté le verdict
populaire, ou si sa conduite avait amené
des situations aussi tendues que dans les
circonstances actuelles, sansun appel au
peuple, j'applaudirais de tout cour à sa
démission, parce qu'alors il aurait franchi
moralement les limites de la légalité, et
parceqù'il ne pourrait prouver à personne
que, en agissant comme il 'a fait, il agis-
sait au nom du peuple et d'après la vo-
lonté du peuple. Je m'explique : Le
lieutenant - gouverneur n'a réellement
qu'une grande raison d'exister-cette
raison,ce seul but réel de 'son existence-
c'est la sanction des actes des deux Cham-
breset lasanction des décisions populaires.
Dans ces deux sanctions le lieutenant-
gouverneur représente le peuple de sa
province; c'est-à-dire que dans le pre-
mier cas, il accepte au nom du peuple la
décision du parlement et dans le second
cas il accepte la soumission desministres.
Dans ces deux cas il est censé agir au-
nom de la majorité, et toute interven-
tion de sa part-soit sanction ou refus de
sanctionner-qui ne serait pas appuyée
sur cette majorité réelle serait arbitraire
et tyrannique.

Mais tout le monde le sait, dans le ren-
voi d'office du ministère de Boucherville,
le lieutenant-gouverneur s'appuyaitsurun
appel au peuple, et le peuple lui a donné
raison ; les événements ont prouvé qu'il
avait été réellementla personnification de
l'opinion populaire.

Ainsi donc, tant que les actes d'un
lieutenant-gouverneur sont la personnifi-
cationde l'opinion populaire,-tant qu'e sa
sanction ou ce qui est la même chose-
son refus de sanctionner est la représen-
tation fidèle de la sanction du peuple, il
me parait évident que toute intervention
contre lui se fait en même temps contre
la majorité de la province dont il est le
chef et contre les droits constitutionnels
de cette province.

C'est ce qui a été reconnu par la Cham-
bre des Communes à la dernière session,
et c'est d'après ce principe qu'elle a cru

ne pas devoir intervenir. Il est une autre
raison sur laquelle je me propose d'ap-
puyer un peu. Cette raison nous inté-
resse particulièrement conime nationalité
distincte dans le Canada.

Le seul but, la seule raisofn d'être
de la Confédération est la conserva-
tion de l'autonomie des provinces. La
Confédération est composée de plusieurs
provinces ayant chacune un contrôle
absolu sur ses institutions particulières.
Ces provinces sont unies ensemble pour
des intérêts commerciaux. Il est évident
que la conservation de cette autonomie
nous intéresse particulièrement, nous
canadiens-français dont lorigine, la lan-
gue et la religion sont différentes de celle
de la majorité du peuple- canadien. Je
ne veux rien insinuerau point de vue na-
tional contre nos compatriotes d'origine
étrangère; en effet, ils nous ont toujours
traités avec cette libéralité et cette gran-
deur de vues qui.fait le caractère de la
nation britannique.

De plus, je suis dispösé à reconnaître
que dans les efforts qu'il a faits pour le
maintien de notre autonomie, Sir George
Cartier s'est montré un vrai canadien
français et un patriote.

Je n'ai pas besoin de rappeler ce qu'on
a dit sur ce sujet pour honorer la mémoire
de ce chef du parti conservateur, je veux
seulement établir que le but de Sir George
Cartier était de tenir la province de
Québec dans une indépendance complète
du -parlement fé'déral. .. Autrement il
aurait été, plus -logique d'avoir l'union
législative, système de gouvernement
moins compliqué et moins dispendieux.
Cette indépendance n'est garantie à la
province de Québec qu'autant que tout
acte relevant. du pouvoir exécutif, du
chef de l'Etat ne peut être contrôlé par
le parlement fédéral. Il me parait évi-
dent qu'on ne peut pas destituer le bhef
d'une province, agissant au nom de ceïe
province et dont les actes ont été approu-
vés par un vote du peuple de cette-pro-
province, sans porter atteinte aux insti-
tutions particulièree de cette provice.
Dans la cause actuellement soumise la
Chambre, je crois que la démission du
lieutenant-gouverneur porterait un coup
fatal à notre autonomie, parcequ'elle-con-
sacrerait le principe de l'intervention
fédérale dans les affaires des législatures
provinciales.
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Sir George Cartier et ses admirateurs,
pour faire accepter la Confédération par
le peuple, lareprésentaient comme devant
assurer aux habitants de cette province
son autonomie et son contrôle absolu sur
nos institutions narticulières. On a tou-
jours dit et proclamé que c'était le but
et que ce serait le résultat de la Confédé-
ration. Eh bien ! je suis étonné aujour-
d'hui de voir ceux qui se disent les disci'
ples de Sir George Cartier, de voir ceux
qui, jusqu'ici, avaient professé ces princi-
pes sur ces questions de nutre autonomie
et de nos institutions particulières, tra-
vailler à démolir ce qu'il avait édifié, et
disposés à remettre entre les mains du
pouvoir fédéral ces droits et ces privilé-
ges que lèur chef nous assurait avoir sau-
vegardés au prix de tant d'efforts et au
prix de tant de luttes.

Ainsi, je crois que ceux des habitants
de cette province qui, comme moi, ont foi
dans nos institutions et sont disposés à
combattre tout ce qui peut mettre en dan-
ger ces institutions, devraient s'opposer à
une pareille démarche, qui autoriserait
la majorité de cette Chambre à intervenir
dans les affaires politiques des provinces.
Le résultat de cette intervention serait la
ruine de notre autonomie et nous con-
duirait directement à l'union législative.

M. MILLS: Je commencerai par faire
quelques remarques sur le discours de
l'honorable maître-général des postes
hier soir.

Ce monsieur a débuté par commenter
l'histoire d'Angleterre, et il en arécité des
chapitres qui sont tout nouveaux pour
moi; il a raconté des faits que les histo-
riens anglais ont oublié de rapporter. Je
me suis permis de l'interrompre pour lui
demander, avec autant de calme et de
courtoisie que possible,l'époque à laquelle
les événements qu'il relatait s'étaient pas-
sés I Le maître-général des postes, dans
un mouvement de bruyante colère, a de-
mandé avec beaucoup de véhémence à
l'honorable Orateur de me rappeller à
]'ordre. L'honorable monsieur nourrissait
sa colère depuis quelques jours, et cette
colère a éclaté avec une violence extraor-
dinaire.

Si je comprends bien cependant, les
règles de la Chambre, je ne crois pas les
avoir violées. Lorsqu'un député désire
faire une question au membre qui a la
parole, afin d'en obtenir quelque rensei-

M. RINFRET. .

gnement, qui abrègerait peut-être la dis-
cussion, il peut, avec le consentement de
celui qui parle, poser sa question. Cela
se pratique soit en demandant au député
qui a la parole, la permission de poser la
question, ou bien si la question est
courte, il peut la faire purement et sim-
plement. L'honorable maître-général des'
postes pouvait donc répondre ou de ne
pas répondre; mais je me suis comformé
à la règle en lui posant une question
avec courtoisie.

On ne peut, du reste, jeter un coup-
d'oil sur une seule page d'un volume des
débats de cette Chambre, ou de ceux de
la Chambre des Communes *en Angle-
terre, sans constater l'existence de cette
pratique, et si j'en parle, c'est parce que
je sais que le maître-général dei postes,
l'a fait aussi, à une époque antérieure.
L'honorable député m'a attaqué violem-
ment pour lui avoir poliment posé une
question, il regardait tout le temps ses
amis autour de lui, afin de provoquer
une démonstration en sa faveur ou un
protêt contre l'offense qu'il m'imputait.
Je n'ai pu m'empêcher d'admirer la di-
gnité et la grâce avec lesquelles l'honora-
ble député a manifesté son indignation.
Il peut arriver, cependant, qu'il n'ait pas
eu l'intention de donner ces faits comme
strictement historiques, et qu'ils n'étaient
que le prélude de quelques sublimes élans,.
mais les ailes de l'honorable maitre-géné-
ral des postes ne sont pas faites pour les
grandes hauteurs.

L'honorable membre a beaucoup parlé
dans son discours des drapeaux anglais
et français et d'une foule d'autres choses
également étrangères à la question. Enfin
de tous les sujets qu'il a discutés, seule,
son impolitesse à mon égard a frappé
mon intention.

Maintenant, je passe à la question qui
nous occupe, sans dire un mot pour le
moment sur la manière dont elle nous a
été posée ; sans dire non plus si elle est
bien celle que nous devons actuellement
discuter ; mais je demande à la Chambre
de remarquer comment on soutient la ré-
solution.

La conduite de monsieur Letellier est-elle
une matière qui puisse être ainsi soumise
à cette Chambre, et est-il à propos , que.
le parlement s'occupe à examiner: et . à
censurer directement cette conduite; c'est
là la question qui a été souleyée.
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Quant à moi, j'y trouve, je crois, une
bonne réponse dans la nature même des
arguments que l'on apporte à l'appui de
la motion. Comment la soutient-on en
effet ? En s'efforçant de diffamer les
membres de la législature et du gouver-
nement de Québec, en représentant cette
législature comme un corps vénal,-et en
accusant ses membres d'avoir été élus
pouu supporter un parti, et d'en avoir
ensuite, pour des considérations non
avouables, appuyé un autre.

D'abord, où est la preuve des ces accu-
sations, et ensuite, en les supposant vraies,
pourquoi en parler iei ? Pourquoi, traîner
dans la discussion sur la conduite de
monsieur Letellier dans l'accomplissement
de ses devoirs officiels, la conduite et le
caractère des membres de la législature
locale ? C'est parce que leshonorables dépu-
tés de la droite ont évidemment cru que le
sort du lieutenant-gouverneur était indis-
solublement lié à celui de son gouverne-
ment. Dans leur appel au pays, ils ont
senti qu'il était indispensable de démon-
trer que le nouveau ministère, qui avait
assumé la responsabilité des actes du
lieutenant-gouverneur, n'avait pas été
soutenu par le peuple. Pourquoi était-il
nécessaire pour eux d'en agir ainsi, ou
pourquoi fallait-il absolument discuter ici
la question de la conduite de la législature
locale 1 N'est-il pas inconvenant de nous
imposer cette discussion. Mais les hono-
rables membres qui l'ont soulevée ont
senti qu'il était impossible de la mener' à
bonne fin sans passer en revue les actes
de l'administration locale, et'sans s'ériger
en juges de la législature que cette admi-
nistration dirige. Je puis dire, néanmoins,
aux honorables députés qu'ils se sont en-
gagés dans un chemin dangereux. .

Maintenant qu'a-t-on fait pour adopter
cette ligne de conduite avec chance de
succès ? On a dit que l'Orateur de l'as-
semblée législative de Québec, après avoir
été élu comme conservateur, était devenu
libéral, et devait, par conséquent, avoir
été acheté. Je me rappelle le temps où
l'honorable président de cette Chambre,
(monsieur Blanchet)---c'était, avant la
Confédération-siégeait avec le parti libé-
ral, quil a-cru à propos depuis d'abain-
donner. Il occupe maintenant une. posi-
tion distinguéè et honorable à laquelle l'a
porté le suffrage unaninie de tous les
honorables députés, mais les membres au
parti libéral n'ont pas l'intention de pré-

23

tendre que c'est par vénalité que cet
honorable monsieur a cru devoir se join-
dre aux conservateurs. Je le demande,
les libéraux l'ont-ils, à ce sujet, accusé de
corruption ; ont-ils diffamé son caractère,
l'ont-ils dénoncé au peuple, et ont-ils
essayé de détruire sa réputation et son
honneur ? Non, ils ne se sont pas encore
abaissée jusque-là, et j'espère qu'il s'écou-
lera bien du temps avant que nous entre-
prenions de défendie une motion aussi
injustifiable, tendant à censurer un acte
qui, bien qu'il puisse avoir été en lui-
même -opportun ou non, n'en est pas
moins irrégulièrement soumis à la Cham-
bre; il se passera bien desjours avant que
nous ayions recours à cette espèce d'argu-
ment pour appuyer une motion de nature
à déshonorer le parlement.

Tous les honorables députés qui ont
pris. la parole du coté ministériel ont
cru qu'ils devaient diriger une sembla-
ble attaque contre monsieur Letellier et
ses amis. L'honorable premier lui-mcme
s'est écrié, durant le discours de l'honora-
ble chef de l'opposition, et dans un lan-
guage plein de véhémence et d'indigna-
tion, comme Macbeth à l'apparition, de
Banquo,: " Ne me regardez pas,
monsieur, je n'ai pas acheté l'Ora-
teur." - En vérité, je me suis demandé si
cela était réellement vrai, et il est bien
regrettable, en effet,' que l'honorable pre-
mier n'ait pas toujours la mémoire aussi
sûre que nous le désirerions. Car il est

'bien important que les honorables dépu-
tés de la droite de la Chambre puissent
se rappeler les événements politiques des
années précédentes. Pour moi, je ne
doute pas que le très-honorable monsieur
n'ait été trop emporté parla chaléuretl'ex-
citation du moment pour que ce qui s'est
passé il y a peu dé temps, se soit enfui de
sa mémoire comme un nuage disparait de
l'horizon, sans laisser de traces dérrière
lui. Mais il y en 'a d'autres aux-
quels des occupations moins nombreuses
ont permis de prêter un peu d'attention
aux événements du passé, et qui se rap-
pellent certaines pages de l'histoire parle-
mentaire du Canada.

Maintenant quelle preuve avons-nious
que *M. Turcotte ait été acheté ? Ls ho-
norables députés ont dit qu'il avaitété.
'élu comme conservateur et qu'il était
ensuite devenu libéral. .Mais est-ce que
chaque homme qui changé de parti, le
fait pour des considératiois pécuniares ?
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C'est dans tous les cas une manière toute
nouvelle de faire une preuve. Et aujour-
d'hui par exemple, nous voyons l'un des
prédécesseurs au fauteuil de l'Orateur
actuel, l'honorable membre de Northum-
berland (M. Cockburn), qui, je me rap-
pelle, était à une certaine époque un par-
tisan actif et zélé, quoique peut-étre pas
toujours prudent ou discret, du parti
libéral. Il se déclara libéral et fut élu
comme tel, mais le chef du gouverne-
ment actuel fixa sur lui ses regards fas-
cinateurs et il se trouva tellement influ-
encé, que ses opinions se changèrent com-
llètement, et qu'il vit après cela les choses
sous un jour tout .différent. Doutant
d'abord de la sagesse de ceux avec qui il
avait combattu, et de la politique qui
l'avait fait élire, il abandonna ensuite
leurs rangs et accepta une position que
lui offrirent ses ennemis d'autrefois. Et
cependant, est-il un seul homme de ce
côté de la Chambre qui se permette de
dire qu'il ait été acheté, et ait changé
d'opinion dans un but pécuniaire ? Devons
nous lui appliquer cette même règle de
preuve que l'on veut nous imposer ? Le
maître-général des postes lui-même a une
fois abandonné les rangs de ses amis, et
pendant un certain temps on l'a vu armé
de toutes pièces contre eux. Il y est re-
tourné ensuite pour accepter un porte-
feuille dans le ministère. Aurait-il été,
lui aussi, influencé par des considérations
illicites ? Le parti libéral ne l'en a pas
accusé.

Les honorables messieurs de-la droite
ont adopté une manière de voir toute
opposée-et si leur raisonnement est
juste-c'estrà-dire s'il suit nécessairement
de ce qu'un député change d'opinion, il le
fait pour des motifs intéressés-quelle est
la conclusion que nous devons tirer de la
conduite de l'honorable membre de
Northumberland, ou du maître-général
des postes 1 Je ne dirai rien du ministre
des finances actuel, il me servira admira-
blement d'exemple dans une autre cir-
constance.

Je désire maintenant appeler l'atten-
tion des honorables membres qui se rap-
pellent les événements antérieurs à la
Confédération, sur l'état de choses qui
existait alors.

Le gouvernement Sandfield McDonald,
en 1864, avait une majorité d'une voix,
outre celle de l'Orateur, et ce dernier fut
élu comme appartenant au parti réfor-

M. MILLs.

miste, qui ensuite le choisit comme
Orateur. Cependant ce ministère dût ré-
signer, et Sir John A. Macdonald et Sir
George Cartier furent chargés de former
un nouveau cabinet. Ils en acceptérent
la tâche, et l'Orateur Wallbridge, qui au-
paravant avait été un libéral enthousiaste
devint un partisan aussi ardent du parti
opposé, sàns toutefois consulter ses com-
mettants.

J'aimerais donc à savoir si, lotsque
l'honorable premier a dit, il y a quelques
jours : " Je n'aijamais acheté d'Orateur,"
il se rappelait M. Wallbridge, et si ce
dernier avait été détaché du parti réfor-
miste au moyen d'influences illicites ; je
ne dis pas qu'il l'a été, mais cette conclu-
sion découle inévitablement de l'argu-
mentation des honorables députés de la
droite, car M. Wallbridge avait été élu
comme réformiste.

M. BOWELL : Il ne l'a pas été ainsi,
je le sais personnellement.

M. MILLS : Il l'a été très certaine-
ment pour soutenir le gouvernement
Sandfield McDonald, et c'est comme ami
de ce ministère qu'il a été nommé Ora-
teur.

J'ai pris ces exemples dans les rangs
des honorables députés de l'autre côté de
la Chambre, pour montrer la valeur de
leur preuve dans la cause qui nous occupe
actuellement. C'est d'après cette nou-
velle méthode, que M. Turcotte et les
membres du gouvernement de Québec ont
été calomniés, vilipendés et traduits de-
vant la Chambre. Ces messieurs sont-ils
des officiers de ce gouvernement fédéral,
et sous le contrôle de cette législature à
Alors, pourquoi discuter ici leur conduite
et pourquoi y porter contre eux des accu-
sations aussi graves î .Aussi, rien n'éta-
blit mieux la nature injustifiable de cette
motionquele fait que,pourla défendreona
été forcé de vilipender des hommes occu-
pant une position distinguée, et qui n'ont
pas l'avantage de se faire entendre. Pour
quoi a-t-on adopté des procédés aussi peu
avouables pour appuyer cette motion, et
mettre monsieur Letellier en cause ? Il est
donc entièrementimpossible pourceux qui
ont parlé en faveur de la résolution de se
soustraire à la position où ils se sont eux-
mêmes placés, et il est évident, d'après la
discussion actuelle, que le sort de l'accu-
sation que l'on porte contre le lieutenant-
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gouverneur dépend de leui. habileté à as-
saillir avec quelque apparencé de raison
ses ministres et la.législature locale.

Quand on répondit aux honorables dé-
putés de l'autre côté de la Chambre que
le gouvernement Joly comptait trente-
trois partisans dans une Chambre de 65
membres, ils répliquèrent que ce minis-
tère n'en possédait que trente-et-un.
Mais, pourquoi discuter ici cettequestion,
comme si le sort du lieutenant-gouyerneur
dépendait des chiffres 31 ou 33 1 Serait-
ce pour cette raison que les honorables
députés ont lutté avec tant d'ardeur pour
prouver que le véritable chiffre était 31?
L'existence officielle du lieutenant-gou-
verneur est entre les mains de l'exécutif
fédéral ; et ces messieurs font tous les
efforts possibles pour démontrer que la
conduite de M. Letellier a été condamnée
par une majorité de deux voix. Est-ce là
leur prétention? Admettent-ils que si le
lieutenant-gouverneur a démis ses minis-
tres, s'il a formé un nouveau gouverne-
ment, et en a appelé au pays, la sagesse
ou l'imprudence de sa conduite dépendait
du succès ou de l'insuccès de ses minis-
tres ? J'aimerais à connattre leur opinion
à ce sujet? Prétendraient-ils que mon-
sieur Letellier avait mis en jeu sa vie po-
litique, et que s'il réussissait, il serait
justifié, mais que, s'il échouait il pourrait
encore être passible de condamnation et
de destitution ?

M. KIRKPATRICK: Non.

M. MILLS : Jen'entendsdire "non" ni
aux honorables messieurs qui siègent sur
les bancs du trésor, niaux honorables dépu-
tés de la province de Québec qui ont sou-
levé cette question. Si, cependant, ils le
pensent, pourquoi ont-ils -entrepris de
prouver que -le parti réformiste n'a pas
été. soutenu à Québec ? et pourquoi pré-
tendent-ils que le' gouvernement Joly a
dû acheter deux membres pour obtenir le
nombre actuel, 33 ; et pourquoi se.sont-
ls donné tant de peine pour démontrer
que ces deux députés ne devaient pas être
considérés comme libérauxi :.D'un autre
côté, pourquoi le résultat des élections a-I
t-il été discuté ici, s'ils, ne sentent pasi
que, du moment que l'administration du
lieutenant-gouvernetir s'est nainten', ,il
n'y a plus deraisons .d'attaquer M. Le-
tellier personnellement.
. Tous les argumentque l'or a fait va-
loir jusqu'à préseit à l'appui de.la mo-
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tion sont basés sur le résultat des élec-
tions. Mais, si l'on est prêt à poser en
principe que, le lieutenant-gouverneur
n'avait pas le droit de démettre ses mi-
nistres, qu'il ait réussi ou échoué dans les
élections, alors l'on doit abandonner les
autres moyens, et ne pas accuser de cor-
ruption les membres de la législature et
du gouvernement provincial. Mais du mo-
ment que les honorables députés adoptent
adoptél'autre point de vue, ils démontrent
aussi clairement que possible, qu'ils
admettent que monsieur Letellier avait
le droit de faire ce qu'il a fait, si une ma-
jorité des électeurs de Québec approuvait
son acte. Je le demande, quel besoin
avons nous ici de discuter sur le nombre
des partisans de monsieui Joly, s'ils sont
nombreux où s'ils ne le sont pas, du mo-
ment que la conduite du gouverneur n'a
pas de rapport avec le résultat de l'élec-
tion ? Le grand changement qui s'est
opéré dans l'opinion publique suffit pour
justifier la conduite du lieutenant-gouver-
neur.

J'aimerais maintenant à savoir si les
honorables députés se sentent prêts à po-
ser en principe absolu que dans aucune
circonstance le lieutenant-gouverneur n'a-
vait le droit de renvoyer ses aviseurs,
tant que-ces derniers étaient soutenus par
une majorité dans. la législature ? Si c'est
là leur opinion, elle n'est pas partagée par
les -hommes' d'Etat et les auteurs anglais
qui ont écrit sur la constitution. En
effet, ces honorablesmessieurs confondent
la pratique de la constitution avec les
pouvoirs que confère la constitution. Je
désire attirer l'attention de la Chambre
sur les opinions exprimées -par les princi-
paux organes de l'opinion publique, et par
des hommes qui ' occupent des positions
é1 vées'dans le gouvernement du 'pays. -
Nous lisons donc dans la Revue d'Edim-
bourgh,dejuillet 1878, un article qui traite
de l'exercice de la prérogative et des doc-
trines 'énoncées dans le Quaterly Rcvie w,
de Londres, et qui discute la question des
principes constitutionnels qui y. étaient
émis. La.Revue d'Edimbourglè dit-: .

"Le roi ne þeut'à là vérité, imposer unepo-
litique E son ministère ou, au parleinent l il
peut démettre son ministèré, 'et én appeler
au peuple de la décision-du parlement."

Lés honlorables députés peuvent-ils nier
cette doòtrine, pèuént-ils iier qu'elle in-
terprête exactement la cdnstitution. 'Se-
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raient-ils prêts à démettre un gouverneur
qui agirait d'après ces principes ? L'ar:
ticle continue

" George III était strictement dans son droit
lorsque (en 1804 et encore en 1807) il renvoya
le ministère de coalition, et dissout le parle-
ment qui soutenait cette coalition. Guillau-
me IV était également dans son droit, quand
il démit lord Melbourne, et qu'il en ap-
pela au pays. On souleva dans ces différentes
circonstances une grande question politique,
qui fut résolue par l'autorité compétente. Dans
ces cas (les deux premiers) l'acte du roi fut
confirme par la nation; dans le troisième il fut
dégapprouvé. Tout se fit suivant la constitu-
tion."

Lors du renvoi d'office de l'administra-
tion Granville en 1807, lord Howick dé-
clara qu'il était en position d'informer la
Chambre que, bien qu'il n'eût pas
reçu ordre de Sa Majesté de re-
mettre son portefeuille, Elle avait jugé à
propos de mander des personnes qui ne
formaient pas partie du cabinet, et qu'Elle
s'occupait avec eux du soin de former, un
nouveau gouvernement.

Ces derniers en appelèrent au peuple
et réussirent. Lord Howick et ses amis
nepurentprétendre raisonnablement qu'ils
devaient demeurer en office quand le ver-
dict populaire avait décidé qu'ils ne le de-
vaient pas.

Georges IV ne fut pas aussi heureux;
le due de Wellington et Sir Robert Peel,
que le pays n'appuya point, furent, par
conséquent, forcés de se retirer et l'ancien
gouvernement de -lord Melbourne fut ré-
installé en office.

Il n'y a:pas de doute, cependant, qu'il
existe à ce, sujet deux interprétations de
la constitution: l'une qui nie tout-à-fait
à la Couronne le pouvoir de démettre ses
ministres, et considère cette prérogative
comme entièrement tombée en désuétude,
tandis que l'autre admet la doctrine con-
traire.

L'écrivain de la Revue d'Edimbourgh
prétend que ce pouvoir appartient encore
à la Couronne ; c'est aussi mon opinon,
bien que je pense qu'il soit sans doute
bien affaibli. L'exercice de cette pré
rogative entraine une grande responsabi-
lité, qui ne saurait être justifiée de notre
temps que lorsqu'elle a pour but de pié
venir quelque calamité publique.

Si donc nous jetons les yeux sur. ce qui
se passe en Angleterre, nous voyons qu'en
pratique, il existe très-peu de. différence,
dans le résultatfinal, quella que soit 'ôppi.

M. MILLS.

nion que l'on entretienne. En effet, sila
Reine démet ses ministres et qu'il se
forme une nouvelle administration, lors-
que cette dernière n'est pas soutenue par
une majorité, la Reine mande l'ancien
iliinistère. Mais, si le peuple soutient le
nouveau ministère, il continuera à admi-
nistrer les affaires, mais il ne le fera qu'en
vertu du consentement de la nation. Dans
l'autre cas, il arrive précisément la même
chose, et, en fin de compte, les ministres.
ne restent en office qu'avec l'assentiment
du peuple. Je ne prétends pas, cependant,
adhérer à l'ancienne doctrine telle qu'on
la comprenait autrefois. Si l'exercice
de la prérogative étaitmaintenant en An-
gleterre ce qu'ilaétéautrefois,je n'ai pas de
doute qu'il entraînerait en peu de temps
des changements radicaux dans la consti-
tution. J'aime mieux croire que, dans
la condition ordinaire des partis et du
pays, l'exercice de cette prérogative ne
peut pas exister, car c'est un acte grave,
entrainant une grande responsabilité, pour
un gouverneur ou un premier magistrat
de renvoyer, dé nos jours, ses ministres.
Mais, si ce gouverneur forme un minis-
tère qui soit soutenu par la majorité du
parlement, cet acte se trouve sanctionné
en pratique, et alors il n'existe pas de
pouvir-en dehors du peuple seul-qui
puisse légalement ou constitutionnelle-
ment mettre cet acte en question.

Telle est, encore la doctrine actuelle-
ment reconnue en Angleterre, et pour le
prouver je lirai un extrait d'un article
de monsieur Gladstone, intitulé : " Notre
Reine au-delà des mers." Personne ne
peut douter que monsieur Gladstone ne
soit très-versé dans le droit parlemen-
taire,.et qu'il n'existe pas un seul homme,
en Angleterre ou ailleurs, qui soit plus
au fait detous les détails de la constitu-
tion. M. Gladstone est un homme capa-
ble, savant; un profond penseur, et qui a
fait une étude toute spéciale de la consti-
tution. Tout ce qu'il peut dire sur ce
sujet, ou sur tout autre, mérite l'atten-
tion, surtout quand il parle sur: une
question'dont il s'est occupé pendant une
si grande partie de sa vie. Monsieur
Gladstone dit donc:

"Il y a, à la vérité, un acte bien importantet
bien dangerèx dont la responsabilité retombe
momentanément ou provisoirement sur lb sou-
verain: c'est le renvoi d'office d'un ministèré
et la- nomination d'un, nouveau. . Cet-actè se
fait ordinairement à la suite de.manifesations
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non équivoques de l'opinion publique, surtout
de celles exprimées par les votes et la conduite
de la Chambre des Communes.

" Depuis le règne de George III, il ne s'est
présenté qu'un seul cas de changement de mi-
nistère. où le monarque ait agi sans se laisser
guider par de tels indices. Ce fut lorsque
Guillaume IV, en 1834, renvoya le gouverne-
ment de lord Melbourne, quand on le savait
soutenu par une grande majorité de la Cham-
bre des Communes. Mais la responsabilité
royale fut, suivant la doctrine de notre consti-
tution, entièrement assumée expostfacto par Sir
Robert Peel, qui consentit, à la demande du
roi, à remplacer lord Melbourne. Ainsi, bien
que l'acte du roi fût audacieux et difficile à
justifier, la doctrine de l'immunité personnelle
n'en souffrit nullement. Et ici nous pouvons
remarquer que, en théorie, une immunité per-
sonnelle absolue implique une limitation cor-
rélative de pouvoir plus grande que celle que
nous trouvons toujours dans la pratique. L'on
peut difficilement dire que l'initiative du roi
laissa à Sir Robert Peel une liberté parfaite.
Et très-certainement c'était là l'exercice réel
d'un pouvoir personnel. Cet exercice ne suffit
pas pour produire le résultat qu'on en atten-
dait, et qui était d'abattre la prépondérance
libérale ; mais il suffit presque.- Révêtu
sans condition du pouvoir de démettre ses mi-
nistres, le souverain peut, comme de raison,
choisir le moment qu'il croit propice, et
défier le parlement s'il peut compter sur le
peuple. Guillaume IV,* en 1834, n'avait ni le
parlement, ni le peuple avec -lui. Son acte
était dans les limites de la constitution, car le
ministère qui arrivait au pouvoir en assuma la
responsabilité, mais il réduisit la najorité lib-.
rale de trois cents qu'elle était auparavant à
environ trente; et il opéra un changement
exceptionnel, réellement considérable dans la
ppItique du pays, par la volonté directe du roi.
Je parle des effets immédiats. Les résultats
éventuels peuvent avoir été différents, car il
changea une majorité considérable, mais désu-
nie, en une majorité plus petite mais suffisante
et bien organisée, qui se maintint au
pouvoir pendant six années, de. 1835 à
1841. Si l'intervention royale prévint et
conjura une ruine provoqée par des causes na-
turelles, alors, malgré son succès immé-
diat, elle manqua réellement le but proposé.

JILIM .U JUUUIYU~ ~IU.L .U WLIL

ce qu'on lui soumet à un moment donné, est
supposé être la partie la plus utile et la plus
importante de ces affaires ; et quand il les dis-
cute, il a sur ses aviseurs plus d'un avantage :
le monarque est permanent-ils sont passa-
gers; il parle d'une position tellement supé-
rieure que personne n'en peut approcher; il
étudie avec calme et à loisir, tandis que ses mi-
nistres, accablés par le 'travail des procédés
préparatoires des questions, dépensent souvent
leur énergie dans des détails insignifiants. Le
roi peut donc être très utile dans les délibéra-
tions officielles. Ses études des affaires publi-
ques lui permettent de découvrir les erreurs
qui se commettent, et il acquiert ainsi une ex-
périence qui lui donne de la force, et rehausse
son autorité. Il est donc évident que, sous le
somptueux manteau de la royauté, il y a un im-
mense champ de travail pour l'activité intel-
lectuelle."

Telles sont les opinions de M. Glad-
stone, et personne ne pourrait prétendre
que M. Gladstone ne soit pas un libéral,
ou que ses opinions ne méritent pas une
très haute considération.

J'attirerai maintenant l'attention de la
Chambue sur les vues exprimées par le
comte de Grey, qui a été pendant plusieurs
années seerétaire d'état pour les' colonies
sous l'administration de Lord John Rus-
sell. • Dans son ouvrage sur le gouverne-
ment parlementaire, pages 4 et 5, après
avoir dit que la théorie qui attribue en-
tièrement le pouvoir exécutif à la Cou-
ronne, tandis que le pouvoir législatif est
dévolu conjointement au souverain et aux
deux Chambres du parlement, n'est plus
admise, à moins qu'on ne l'entende comme
s'appliquant seulement à la division légale
et techniclue du pouvoir ; -après avoir
ajouté que le ponvoir .qui appartient à la
Couronne s'exerce toujours par l'entre-
mise de ministres responsables, et qu'en
eux les pouvoirs exécutifs et législatifs
sont mutuellement unis par les mêmes
liens-s'exprime ains:

mais ce pouvoir de démettre un mnistrà volonté, tout étendu qu'il puisse être dans 's' L'exercice'de cette haute autorité est aussi
certaines circonstances, n'est ni le plus sûr ni, soumis à une responsabilité et'à un contrôle
le seul pouvoir, qui, dans le cours ordinaire des stricts, et est tel qu'il doit dépendre de la con-
choses, appartient constitutionnellement au fiance que placent les représentants du peuple
souverain en personne. Il .a le droit illimité, dans les ministres. Il y a une autre sauvçgarde
sauf dans les cas de nécessité urgente, de *con- contre les abus: elle sétrouve dans la nécessité
naître et de discuter librement toutes les ques- qu'il y a pour les ministres de la Couronne d'ob-
tions dont est .saisi le cabinet. Bien que les tenir sa sanction directe pour toutesleurs ne-
décisions qui sont • prises doivent finalement; sures les plus importantes."
être conformes aux idées de ceux qui en sont
responsables à sa place, cependaat il est du de- .Maintenant ce que l'on reproche. au
voir de ces derniers d'aviser'et de' convaincre. gouvernement' de 'inonsieur Utellier,le souverain de ne pas les renverser. Et si le c'est dé"ne l'voi" .pas conseillé, dé. l'a-
temps et l'activité dont un homme -peut dispo- m on ne devai. tenir
ser pouvaient lui permettre de se mêler active- - . 1
ment de toutes les' affaiies publiques, il en 'aucun co6lpte de Éa position de lieite.
aurait parfaitement le droit. Dans tous lei cas 'nant.gouverneur. 'Je ne' prétends pas
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dire jusqu'à quel point ces prétentions question. Ce monsieur fat autrefois
peuvent être fondées, et n'ai aucune membred'une administration sous Sir-
raison de douter de l'exactitude des affir- Manners-Sutton, et qui dut résigner,'
mations du gouverneur Letellier. Mais parceque le gouverneur avait dissous le
la Chambre ne doit pas s'ériger en cour parlement sans la consulter. Le gouver-
d'enquête pour s'assurer lesquels du gou- neur en appela au pays, et le cabinet ré-
verneur Letellier ou de ses ex-aviseurs signataire fut battu. Pas longtemps après,
sont les plus dignes de foi. Le seul fait un second parlement fat élu et ces mêmes
qu'une semblable enquête serait jugée né- ministres qu'il avait forcés de résigner
cessaire pour voter sur le mérite de la obtinrent encore une fois la majorité;
question prouverait combien il est incon- mais lorsqu'ils revinrent au pouvoir,
venant d'amener ainsi cette affaire de- l'on n'a pas, que je sache, présenté au
vaut la Chambre. Si nous consultons parlement impérial une requte pour pro-
les documents de cette cause, nous voyons tester contre cet acte du gouverneur et
que le gouverneur Letellier s'est départi demander son rappel ; aucun membre de
de ce que nous pourrions appeler le point la Chambre des Communes à Westmins-
de vue moderne de l'autorité exécutive ; ter n'a, à ma connaissance, proposé une
qu'il a tiré du fourreau une épée qui y résolution semblable à celle qui est au-
rouillait depuis vingt ans en ce pays et de- jourd'hui devant la Chambre, et l'on n'a
puisquarante ansen Angleterre. Leshono pas trouvé de difficulté foatiqs e dans le
rables députés ne peuvent pas, cependant, fonctionnement du gouvernement respon-
nier pour cela l'existence de cette préroga- sable simplement parce que M. Manners-
tive, et si l'epée n'a pas été tirée en Angle- Sutton avait adopté cette mesure extr-
terre durant lerègne de Sa Majesté, c'est me. Les principes du gouvernement res-
peut-être parce que Sa Majesté n'a pas eu penrte étaient trop puissants ; et l'acte
de raison de le faire. de ce gouverneur a eur pas de conséquen-

Mais il y a d'autres prérogatives que ces désastreuses.
les souverains nont pas exercées en An- Pus tard, sous le e e du gouver-
gleterre pendant 170 ans. Ainsi, par ex- neur Gordon, M. Tilley et ses amis en
enmple, on n'a pas usé du droit de vête de appelèrent au peup e sur la question de
puis 707, sous le règne dela Reine Anne, la Confédération, et ils furent battu e par
et cependant il a été exercé dans les co- une majorité de trente deu contre neuf.
lonies tout récemment et notamment à dans une Chambre de quarante et un
propos de lois qui avaient été adoptées membres. Une nouvelle administration
par e parlement canadien. Les honora- se forma, à la tête de laquelle se trouvait
bles messieurs de la gauche entrepren- l'honorable député de Westmoreland
dront-ils de dire que, parce qu'une préro- (Sir Albert J. Smith). Le conseil lé
gative n 'a pas été en usage pendant qua- gislatif, qui ne dépendait pas du vote po-
rante-quatre années en Angleterre et pel'ire, soutint lapolitique de la a sonfé-
vingt années au Canada, quelle n'existe dération après l'arrivée au pouvoir du
plus;& 'que, si le gouverneur Letellier, a nouveau ministère, vota sans délai unle
refusé de sanctionner une loi, il a usé adresse qui recommandait l'adoption d
d'une prérogative qui n'existe- plus, proJet. La question se discutait encore
parce qu'on l'a laissé edormir i long- dans.la Chambre d'assemblée, et cétait
temps Non;, les honorables députés ne le devoir du ministère, de présenter au
le diront pas de ce droit de désavouer les gouverneur l'adresse des deux Chambres.
mesures d gouvernement, puisqu'ils dé- Le conseil législatif refsa de voter
clarent que c'est là ce qu'aurait dû faire l'adresse avant de connatre ce que frait
le lieutenant-geuverneur. définitivement lassemblée législative,et.

Si le droit de démettre doit êtresre- se rendit auprès du gouverneur, qua t ac--
gardé comme tombé en .désuétude, parce cepta son adresse. Il se décara lui-mme
qu'il D'en a pas été fait usage depuis qua- fortement en faveur de la Confédértion,
nte-quatre ans, à plus forte raison le félicita le conseil Llégislatif, prit une: l*'ne

droit de désavouer doit-il l'être puisq'il de conduiteeroti-rernnt opposée à là po-
n'a pas été exercé depuis 172 ans. ' litique de. ses aviseurs, et ceux-ci résigné-
p Je désirerais attirer l'attention der la ret. Qui le gouvereur', manda-t-il
Chambre sur la position que prend l'ho- pour former une nou vellsé miîtiatâbn 4'
iorble miinistre des finances sur cet e' L'honorable M. Wilne maiu

M. MILLbc
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sident du Sénat, M. Peter Mitchell, et
M. Tilley ; ce dernier n'était pas alors
membre de la législature, ayant été défait
dans les élections précédentes. Les nou-
veaux ministres assumèrent la responsa-
bilité de l'acte du gonverneur, tout comme
M. Joly accepta celle dela conduite de M.
Letellier. Comment le ministre des
finances, qui entreprenait de défendre
l'acte du gouverneur Gordon, pourrait-il
prétendre aujourd'hui que la conduite
de M. Letellier est inconstitutionnelle et
grandement imprudentel Le gouverneur
Gordon en avait appelé au peuple sur une
question au sujet de laquelle le peuple
s'était déjà prononcé; sur une question
sur laquelle, comme on le sut plus tard,
il était évident que le gouvernement
craignait d'êtie défait, car ce dernier
avait, parait-il, organisé un mouvement
sur la frontière, pour alarmer le peuple,
et se donner une chance de succès.

M. McDONALD (Pictou) : L'honora-
ble monsieur veut-il dire que le gouver-
neur Gordon a renvoyé ses ministres 1

M. MILLS : J'aimerais à savoir quelle
différence il y a entre envoyer un minis-
tère, et recevoir, malgré l'avis de ses mi-
nistres, une adresse du conseil législatif
qui s'y prononçait contre leur politique.

M. McDONALD (Pictou): Je pense
qu'il y a une immense différence entre les
deux cas.

M. MILLS: Y a t-il un seul des ho-
norables députés qui, en sa qualité d'avo-
cat constitutionnel, ou comme homme pu-
blic connaissant les principes constitution-
nels,risquerait.sa réputation surlajustesse
dela théorie suivante, àsavoir que man-
der d'autres hofmeës, suivre leurs conseils
ou lesleurdemander, et agirensuite d'après
ces conseils; n'implique pas une démis-
sion, et ne diffère en aucune manière d'un
renvoi d'office. En effet, dire à un mi-
nistère : "Vous devez vous en aller," ou
lui dire: " Je ne sanctionnerai pas le
projet que vous me soumettez, perceque
je préfère suivre. les avis d'autres person-
nes," signifie 1a mimöen chose.'

De plus,"c'est un principe constitution-
nel bien reconn ujourd'hui, qun ni-
nistère ne peut demeurer au pouvoir si le'
souverain n'accepte pas aes conseils, et
cette question du pouvoir dé démettre en

est une sur laquelle, comme je l'ai déjà
dit, l'on entretient-deux manières de voir:
l'opinion moderne extrême et l'ancienne
opinion, que les auteurs donnent comme
la règle constitutionnelle. M. Freeman,
dans son bel ouvrage .sur les progrès de
la constitution anglaise, discute cette
question, et démontre. qu'il y a toujours
eu dans le gouvernement constitutionnel
anglais un certain norhbre de questions
qui ne sont pas réglées, parce que la mise
en pratique de cette constitution n'a ja-
mais été très-longtemps la même ; que
des nécessités nouvelles ont introduit des
coutumes nouvelles, par suite des change-
ments légers, quoique perceptibles, qui se
sont opérés dans la société, d'une plus.
grande diffusion de connaissances, du dé-
veloppement plus parfait de l'intelligence,
de la naissance de nouvelles forces et du
pouvoir déjà plus considérable, mais tou-
jours croissant de l'opinion publique.

L'honorable député de Cardwell a dé-
claré qu'il est absolument nécessaire que
la Chambre intervienne et condamne la
conduite de monsieur Letellier, qu'il dit
être dangereuse pour le gouvernement
constitutionnel. Je soutiens de mon côté
q .e dans tous, les cas où un gouverneur
dînet ses ministres, il assume une grave
resionsabilité ; mais je crois qu'on ne peut
sang danger définir les limites de l'exer-
sice âe cette prérogative quand elle s'ap-
plique à un acte en particulier. Si
j'étais membre de la législature de Qué-
bec,'j'exprinerais mon opinion soit pour
justifier ou pour réprouver l'acte de mon-
sieur -Letellier, mais n'occupant pas cette
position, je n'ai pas d'opinion à exprimer
sur la question de l'opportunité.

J'espère de plus que le principe du
gouvernement responsable aura'toujours
plus de force que la volonté arbitraire
d'un gouverneur, et qu'il ne saurait être
renversé parle renvoi d'un cabinet. Aussi,
quand un gouverneur adoptera une ligne
de conduite si peu suivie de nos jours, et
qu'on verra de nouveaux ministres assu-
mer la responsabilité de sa conduite, le
public, que ce ministère sera'appelé à gou-
verner, se servira alors, espérons-lé, du
ponvpir qu'il possède de s'en prendre à
ceux que la'loi etla onstitution mettent
sous son contrôle. Tanfque le iystenie
dont'. nous jouissons *subsistera, cette
vérité n'en continuera' pas moins de
subsister, à savoir que nul cabinet, ne,
peut' ee " maintenir,' nuls . aviseurs ne
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peuvent être conservés, nul avis ne peut
être suivi, contrairement au jugement
populaire exprimé par les voies constitu-
tionnelles. Ainsi conservé, le principe
du gouvernement responsable, finit par
réaffirmer sa suprématie.

Mais il y a d'autres influences plus
dangereuses encore pour les principes du
gouvernement responsable que la con-
duite arbitraire et partiale d'un lieute-
nant-gouverneur, et l'une d'elles, c'est
l'intervention illégale d'une autorité supé-
rieure puisant sa force et ses pouvoirs
dans l'appui et la sanction populaires.
Quelqu'imprudent qu'ait pu être l'acte
du lieutenant-gouverneur de la province
de Québec en renvoyant ses ministres, il
serait encore plus imprudent, et plus dan-
gereux pour les principes du gouverne-
ment responsable, de voir une législature
plus puissante, comme l'est celle-ci, en-
treprendre de contrôler l'action des avi-
seurs du lieutenant-gouverneur. C'était
le droit des Chambres de Québec de se
plaindre, mais ce n'est pas celui de la
Chambre des Communes. Elles ne l'ont
pas fait. Il est parfaitement évident que
cet abus de pouvoir du parlement fédéral
n'atteindrait pas seulement monsieur Le-
tellier, mais en outre, ceux qui se s t

eridus responsables de sa conduite etXa
'législature qui leur a prêté son appui.

Les honorables députés de la droiftle
sentent si instinctivement, qu'ils ac-
cusent l'assemblée législative de vénalité
et ses membres d'etre prêts à se vendre.
De fait, ils déclarent que l'Orateur Oc-
cupe la présidence de ce corps pour s'être
vendu à l'administration.

L'honorable représentant de Cardwell
dit encore que l'acte de monsieur Letellier
a été imprudent. Cela peut être. Bien
des actes d'imprudence ont été faits ici, et
bon nombre d'honorables députés croient
que les honorables messieurs qui occupent
les banquettes du trésor en ont commis,
de ces actes qu'on peut regarder comme in-
constitutionnels; mais ils ne pensent pas
devoir les faire sensurer pour cela à Qué-
bec ou à Westminster. Le parlement fé-
déral considérerait évidemment comme
une impertinence de la part de la législa-
ture de Québec de se constituer en tribu-
nal pour prononcer sur sa conduite et
dire que ce gouvernement n'a pas droit à
l'appui du peuple, qu'il l'a injustement ob-
tenu. Le fait que cette Chambre a plus
de pouvoir et d'importance, ne peut faire
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disparaître l'inconvenance du même pro-
cédé. Ce n'est pas une question de puis-
sance ou de dignité, mais de juridiction,
de responsabilité.

J'ai trouvé plaisante la manière dont
l'honorable député de Cardwell a entre-
pris d'établir sa proposition, que la Cham-
bre a droit de s'occuper de cette question;
et il en a référé à la section 59 de l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord. La
section 58 décrète que le gouverneur-gé-
néral nommera le lieutenant-gouverneur,
et la section 59, que le gouverneur-géné-
ral pourra démettre le lieutenant-gouver-
neur pour cause spécifiée, mais elle ne dit
pas qu'il puisse être démis autrement.
Elle comporte aussi que les lieutenants-
gouverneurs pourront choisir comme
leurs aviseurs ceux qu'ils jugeront à pro-
pos, reconnaissant sous ce rapport l'an-
cien droit en vertu duquel la Couronne
nomme ses conseillers, et laissant ainsi la
pratique moderne se maintenir elle-même
d'après les usages modernes.

Mais l'acte de M. Letellier était-il un
de ceux qui justifierait sa destitution ?
Si tel est le cas, pourquoi l'administra-
tion n'a-t-elle pas agi 1 Il ne peut encore
être destitué que par la Couronne, sur
l'avis des honorables membres du cabinet
actuel. Alors, pourquoi l'honorable dé-
puté de Cardwell n'a-t-il pas pris la mé-
thode constitutionnelle, et exprimé son
regret que le gouvernement n'ait pas.
avisé le gouverneur-général d'adopter
cette mesure 1 Pourquoi l'honorable au-
teur de la résolution ne censure-t-il pas
le ministère pour n'avoir pas démis M.
Letellier 1

L'honorable député de Cardwell & en-
suite affirmé que le lieutenant-gouverneur
ne possédait pas les mêmes pouvoirs que
Sa Majesté ou les représentants de Sa
Majesté au Canada. Mais notre consti-
tution pourvoit à la nomination d'un lieu-
tenant-gouverneur pour chacune des pro-
vinces, et l'autorise à choisirses ministres;
naturellement ce dernier doit en cela agir
de la même manière que Sa Majesté, car
autrement, il aurait un pouvoir sans res-
triction, sans limites. Si donc la préten-
tion de l'honorable député était juste,
le lieutenant-gouverneur aurait sur ses
cor.seillers une plus grande autorité que
celle que possède Sa Majesté. L'acte dit
de plus qu'il les nommera suivant qu'il
jugera à propos. Si l'on ne limite ce pou-
voir en le rendant semblable en principe
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à celui dela Couronne, il est donc absolu.
Je comprendrais donc que si M. Letel-

lier avait renvoyé ses ministres après la
clôture de la session et le vote des subsi-
des, dans le but d'en appeler d'autres
ne possédant ni l'appui de la majorité
du parlement, ni celui de la pro.vince
et qu'il leur aurait permis de rester en
fonctions sans appel au peuple, l'honora-
ble député de Cardwell pourrait avoir
raison de se plaindre. Mais aussitôt
après que la nouvelle administration fut
formée elle en appela au pays, et jusqu'à
ce jour l'appui du peuple l'a maintenue
au pouvoir. D'un autre côté, pour bien
connaître la force du ministère local, l'on
se contente de demander à la Chambre
de ne pas jeter les yeux sur les votes en-
registrés dans les journaux de l'assemblée
législative de Québec, et d'accepter les
allégations, sans autre preuve que leur
ipse dixit, des honorables députés qui sou-
tiennent cette motion. C'est effectivement
la tactique qu'ont suivie nos adversaires
de la droite. Je n'hésite pas certes à
déclarer que le lieutenant-gouverneur
Letellier a assumé une grande responsa-
bilité en congédiant son premier cabinet
pour en former un nouveau, mais aujour-
d'hui qu'ont eu lieu les élections et que
ce nouveau cabinet a reçu l'appui popu-
laire, je ne suis pas prêt à le censurer à
cause de la responsabilité qu'il a prise. Il
appartient à un autre corps public de
décider si l'acte qu'il a fait est opportun
ou imprudent, s'il est juste ou injuste ;
mais ce n'est pas ici que la question de-
vrait être débattue.

D'après l'honorable représentant de
Caldwell, M. Joly s'est rendu coupable
d'une offense grave en acceptant la tache
de former un gouvernement; peut-être.
Mais cette question a aussi été soumise
au verdict des électeurs au mois de mai
dernier, et il a été soutenu par une majo-
rité ? La conduite du lieutenant-gouver-
neur, de ceux plutôt qui s'en sont cons-
titués responsables, n'a-t-elle pas été, dans
i'opinion générale, intimement liée avec le
résultat des élections 1 Ces messieurs
de la droite veulent cette intervention
dans l'intérêt du gouvernement responsa-
ble, dans l'intérêt de l'indépendance des
législatures locales. Mais que pourrait
faire un gouverMeur,. quelqu'arbitraire
que serait son action, pour porter atteinte
à l'indépendance des législatures locales I
Il n'est par sa position une source ni de

force ni d'influence, et à moins qu'il n'ob-
tienne une majorité de la Chambre pour
l'appuyer, les subsides né seraient pas
votés, et il serait contraint de revenir sur
ses pas, et rappeler ceux qu'il aurait in-
justement démis. Il ne saurait y avoir
de doute là-dessus.

L'honorable représentant de Cardwell
ne prétendra pas que la Reine serait for-
cée d'abdiquer si, après avoir renvoyé son
cabinet, le nouveau ministère était inca-
pable d'obtenir l'appui du parlement, et
encore bien moins si ses nouveaux avi-
seurs étaient soutenus par la majorité.

Je le répète donc, l'exercice d'un sem-
blable droit n'est nullement à désirer.
Mais la Chainbre, dans les circonstances,
ne peut convenablement prendre connais-
sance de l'acte en question, car nous ne
pouvons frapper le lieutenant-gouverneur
sans atteindre ses ministres, et sa con-
duite a été approuvée par une majorité de
la législature. Et maintenant si cette
motion était adoptée, quel en serait
l'effet 1 Je ne dis pas qu'on devrait avoir
absolument des lieutenants-gouverneurs,
et du reste, il serait hors de propos de
discuter pour le moment, si l'on devrait
s'en passer ou non. - Mais je ne sais s'il
ne serait pas plus sage d'en abolir la
charge pour permettre aux législatures
locales d'élire leur premier ministre. Ce
qu'il y a do certain, c'est que beaucoup de
raisons militeraient en faveur de cette
politique, dans le cas où l'opinion extrême
professée par l'honorable représentant de
Cardwell serait juste. Il nt) saurait y
'avoir que peu de doute sur ce point. Si
le lieutenant-gouverneur venait à décou-
vrir que ses aviseurs sont indignes ou
coupablesd'uniconduitéinfamante,onpeut
difficilement nier qu'il seraitjustifiable de
les démettre, et alors un lieutenant-gou-
verneur pourrait avoir son utilité. Mais
si, d'un autre côté, il est tenu invariable-
ment de garder ses ministres tant qu'ils
ont une majorité pour les soutenir dans
le parlement, à quoi bon un lieptenant-
gouverneur I

La législature pourrait donc directe-
ment faire, choix de son premier ministre
et aussi lui assigner les' mêmes devoirs'
qu'est actuellement obligé de remplir un
lieutenant-gouverneur. Mais j'ai; en de-
hors degoute théorie, à discuter ses fonc-
tions d'après le'point de vue où se plàce
l'honorable représentant de Cardwel Et
suivant cette manière de voir " il ne
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resterait plus rien à faire au lieute-
nant-gouverneur,que de tenir simplement
table ouverte-si je puis me servir de cette
expression-à laquelle pourraient être
conviés certains citoyens. Telle est, sans
doute, la tendance de l'époque. Le
lieutenant-gouverneur n'aurait pas de
fonctions particulières à remplir en dehors
du devoir d'exercer l'hospitalité envers
les hommes publics de sa capitale. Ceci
peut être la veritable manière d'envisager
la question. Je suis convaincu que le
courant de l'esprit public se porte dans
cette direction, mais il n'est pas encore
tout-à-fait arrivé à ce résultat.

Cependant, d'après l'opinion exprimée
par M. Gladstone, et à laquelle j'ai fait
allusion, il est parfaitement clair, que
telle n'est pas l'idée qu'on entretient géné-
ralement, et j'attire l'attention de la
Chambre sur la position où l'on mettrait*
ainsi tout lieutenant-gouverneur dans le
pays. A présent, ils sont une force pré-
ventive contre l'ambition désordonnée, ils
constituent une puissance régulatrice qui,
exercée avec prudence, ne peut produire
ni choc ni violence. Mais allez jusqu'au
bout, et supposez que la tendance actuelle
devienne une réalité; que deviennent nos
lieutenants-gouverneurs q ils restent sans
autorité, sans pouvoir pour commander le
respect; ils ne sont plus que. des hommes
qui peuvent être conseillés par leurs minis-
tres, ou dont ceux-ci peuvent ne tenir au-
cun compte, sans qu'ils aient le pouvoir
de discuter leurs actes, on d'exercer sur
eux le moindre contrôle. Ils seraient de
simples nullités.

Mais l'autorité dont on suppose revêtu
un lieutenant-gouverneur, que lui recon-
naît lA loi, et que l'opération de la consti-
tution lui enlève pièce à pièce, est une
autorité qui, quoique vague et incertaine,
a quelqu'objet. Or, par cette motion,
on lui nie tout pouvoir.

Les lieutenants-gouverneurs sont des
hommes publics, choisis dans les rangs du
parti qui les nomme. Propose-t-on qu'ils
deviennent, advenant un changement de
pouvoir, un objet de mépris et de dérision
quand ses adversaires en politique se-
raient en même temps ses aviseurs et ses
maîtres.

Sous notre système constitutionnel, il
arrive sans doute, que les lieuienants-ý
gouverneurs commettent des fautes. Mais
j'espère qu'elles seront toujours si rares
que la constitution dans chaque province
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offrira des garanties suffisantes par elles-
mêmes pourrémédier à ces écarts. Je crois
de plus qu'il y aura moins de danger de
les laisser rectifier par l'opinion publique
dans la province intéressée que de faire
du parlement fédéral un pouvoir régula-
teur, que de l'établir en tribunal de cen-
sure destiné à surveiller les actes des
lieutenants-gouverneurs, et de décider de
la bonne ou de la mauvaise administration
des affaires publiques des provinces.

Enfin, je suis persuadé de la justesse
de l'observation faite par l'honorable dé-
puté de Lamabton (M. Mackenzie) et ré-
pétée par l'honorable représentant de
Halton (M. Macdougall), que si cette
motion est adoptée, elle tendra dans une
large mesure à détruire l'indépendance
des législatures locales. La ligne de con-
duite qu'on doit ici observer consiste à ne
pas agiter de semblables questions, à nous
en tenir à l'écart, à administrer nos pÈo-
pres affaires ; et s'il arrive, par extraordi-
naire,qu'unlieutenant-gouverneurserende
coupable d'abus de pouvoir, la législature
ayant le droit d'en appeler à ce gouverne-
ment pour obtenir justice, nous pourrons
alors nous prononcer sur le cas particu-
lier qui nous serait soumis. Mais il n'est
pas de' notre ressort de prendre l'initiative
et de dire au lieutenant-gouverneur de la
province de Québec, ou de toute autre
province, comment il doit agir dans l'ac-
complissement de ses devoirs.

M. CAMERON (Victoria Nord):
L'année dernière, j'ai voté dans l'affir-
mative sur une résolution proposée par
le très honorable chef du gouvernement
et semblable à celle qui est maintenant
soumise à la Chambre. Et je ne me
croirais pas justifiable, comme représen-
tant de la province d'Ontario, de donner
sans le motiver, un vote en cette occasion,,
d'autant plus que le sujet est d'une im-
mense importance, non seulement pour la
province de Québec, mais pour chacune de
nos provinces et pour le Canadatoutentier,
et spécialement pour la province d'Onta-
rio où les principes du gouvernement res-,
ponsable ont pris naissance, où ils ont été,
développés et où ils sont encore en si
grande faveur. Aussi, ai-je été surpris
de voir l'honorable membre de Bothwell,
approuver les abus de pouvoir, et mettre
flamberge au vent pour détruire la., base
même du gouvernement responsable. Le
sujet tire son importance du fait que
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notre système .constitutionnel est fondé
sur les précédents tout autant que sur la
loi écrite; de sorte que, si l'acte de mon-
sieur Letellier ne devait être ni blamé ni
censuré par la Chambre, il en résulte-
rait que dorénavant tout lieutenant-gou-
verneur pourrait citer ce cas comme une
autorité et un précédent et dire : " J'ai
le droit de renvoyer mes ministres bien
qu'ils aient la confiance de la grande ma-
jorité des deux Chambres, de ma propre
autorité et sans égard pour l'opinion des
représentants du peuple." Ce qui sub-
stituerait au gouvernement responsable
par les représentants de la nation, le
gouvernement d'un seul homme. De fait,
nous autoriserions par là le despotisme
arbitraire au Canada, et nous placerions
sur le trône Lue ler.

L'idée que j'ai du gouvernement res-
ponsable, c'est le gouvernement du pays
par les représentants du peuple et non
par un seul homme. Je suis surpris
d'entendre mon honorable apii de Québec-
Est (M. Laurier) déclarer que la province
de Québec est seule intéressée dans cette
question. Car, je pense, au contraire,
que c'est là une de ces questions qui tou-
chent aux principes fondamentaux sur
lesquels repose la Confédération. Per-
sonne ne peut nier que la voix du peu-
ple soit la seule qui doive légitimement
faire loi; et nous ne saurions donner au
lieutenant-gouverneur le supreme con-
trôle sur les affaires de sa province. les
auteurs de notre constitution n'y ont ja-
mais songé.

Pour montrer ce que pense le parti de
la réforme sur cette question, je vais vous
citer un passage quej'ai trouvé ce matin
dans le principal organe de la gauche, et
publié alors que tous les faits de lacause
étaient encore frais à la mémoire. Voici
cet extrait :

" Mais un acte peut être constitutionnel et
cependant mauvais en lui-môme. Le lieute-
nant-gouverneur Letellier peut avoir eu le
droit évident de renvoyer ses ministres et cepen-
dant, en le faisant, être complètement inexcu-
sable. Ilne peut y avoir de doute là-dessus;
et il nous semble que c'est là le point, la partie
essentielle de la question controversée. Le ren.
voi par le lieutenant-gouverneur d'un 'minis-
tére jouissant d'une grande majorité dans les
deux Chambres est un acte d'une gravité ex-
traordinaire qui ne peut être justifié que -par
des intérêts publics de l'ordre le plus pressant
et le plus élevé. Le premier représentant de
l'autorité ne devrait pasrisquer un semblable
appel au peuple à moins d'être convaincu que

non-seulement il a raison, mais qu'il en a le
droit d'une manière si manifeste que le cas
n'a besoin que d'être exposé pour recevoir
l'approbation et l'appui du peuple, sans équi-
voque aucune. Le gouverneu'r Letellier peut-
il justifier ainsi ce qu'il a fit?"

Jedemanderai aux honorables membres
de la gauche si les vues qu'ils ont expri-
mées, au cours de la discussion qui eut
lieu durant la dernière session, ne sont
pas opposées, dans une grande mesure à
celles qu'ils expriment aujourd'hui 1 Pour
montrer ce que le ci-devant premier mi-
nistre, maintenant chef de l'opposition,
disait à ce propos, l'an dernier, je citerai
le Ban8ard

M. MACKENZIE : Lisez mon dis-
cours en entier.

M. CAMERON: L'honorable
sieur pglait alors en ces termes :

mon-

c Je ne conteste pas le principe posé par
l'honorable député (Sir John A. Macdonald),
qui a invoqué le droit de la Chambre de cri-
tiquer les actes des lieutenants-gouverneurs
nommés par ce gouvernement • J'ai déclaré
en autant de mots que je reconnaissais le plein
droit du parlement de les discuter."

Mon honorable ami a donc dit en au-
tant de mots : " Je reconnais le plein droit
du parlement sur ce point."

M. MACKENZIE : Et je le répète
aujourd'hui.

M. CAMERON : Mon honorable ami
affirme qu'il dit la mème chose aujour-
d'hui. Eh bien! j'ai yris note de ses pa-
roles et il vient de nous dire que la Cham-
bre n'avait pas le droit de se prononcer
sur la conduite du lieutenant-gouverneur,
ni l'année dernière ni maintenans.

M. MACKENZIE : Cela est· tout-à-
fait logique.

M. CAMERON : Je demande à mon
honorable ami s'il peut concilier ces dé-
clarations. La citation que je viens de
faire montre, je pense, l'attitude qu'il a
prise à la dernière session.,

M. MACKENZIE: Je n'ai pas chan-
gé d'attitude.

MI* CAMERON: Je ne sais à quoi at-
tribuer le fait; mais chaque fois "que je
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me lève pour faire quelques observations
à propos de l'honorable chef de l'opposi-
tion, il semble s'en irriter, surtout si je
cite le Hansard. Il est bien possible que
je le pique au vif en comparant son atti-
tude actuelle avec celle qu'il a prise à la
dernière session. En effet, il nous disait
alors, que les élections devant avoir lieu
bientôt dans la province de Québec, le mo-
ment de discuter la question était inop-
portin ; et aujourd'hui que ces élections
sont terminées, il affirme que nbus n'a-
vons pas droit de la discuter parceque ces
élections ont eu lieu. Le temps estpour-
tant arrivé pour nous d'examinerl'affaire,
et à moins que, suivant les paroles du
principal organe du parti libéral, les cir-
constances les plus urgentes ne puissent
être alléguées pour justifier la conduite
du lieutenant-gouverneur, notre devoir
est de la condamner. I'honorable préo-
pinant (monsieur Mills) a prétendu qu'en
adoptant cette résolution, nous condam-
nerions le gouvernement de Québec. Je
me serais attendu à plus de logique.de la
part du représentant de Bothwell; car
cela n'est évidemment pas un bon raison-
nement parlementaire. Nous pouvons con-
damner monsieur Letellier sans censurer
son conseil exécutif. Les élections de Qué-
bec se sont faites sur trois questions : La
question constitutionelle, le bill des che-
mins de fer et celui de la taxe des timbres.
Dans beaucoup d'endroits de la province,
ces deux dernières questions ont en une
influence beaucoup plus sensible que celle
du droit de monsieur Letellier de
renvoyer son ministère. L'argument
bàsé sur le verdict rendu par le
peuple le 1er mai, est illogique, et
s'appuie sur de fausses prétentions, car
les influences qui ont affecté les élections,
étaient d'une toute autre nature et avaient
une portée beaucoup plus générale que la
simple question de savoir si la conduite
de monsieur Letellier était excusable ou
non. Je ne viens pas ici justifier le gou-
vernement de monsieur DeBoucherville,
ni condamner le cabinet de monsieur
Joly, et quand ce dernier ministère s'est
présenté devant les électeurs, il a été ap-
puyé parce que le peuple pensait qu'il ad-
ministrerait mieux les affaires du pays, et
non parce qu'il approuvait la conduite
du lieutenant-gouverneur. D'autre part,
je ne veux pas dire que si le lieutenant-
gouverneur a mérité notre censure, le
gouvernement de monsieur Joly la mérite
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aussi. Cette administratiôn n'est pas
sous notre contrôle, elle a des droits, des
fonctions et des pouvoirs indépendants,
mais le lieutenant-gouverneur est le servi-
teur du parlement.

On a dit encore que le gouvernement
de monsieur Joly était supporté par la
majorité de la législature de Québec, et
l'honorable député de Bothwell (monsieur
Mills) a demandé pourquoi la Chambre
discutait cette question qui avait déjà été
réglée par les électeurs de Québec. En
voici la raison : les libéraux ont dit que
le lieutenant-gouverneur avait été discul-
pé par le résultat de ces élections, et les
conservateurs ont prétendu le contraire.
Et quand même cette preuve eût dû être
décisive, le résultat des élections de Qué-
bec prouvait que monsieur Letellier avait
été condamné.

L'honorable membre de Bothwell a dit
qu'il n'acceptait pas comme preuve les ac-
cusations faites d'après les ipse dixit d'au-
cun membre, qu'il s'en rapportait auxjour-
naux de la législature locale pour voir si
le lieutenant-gouverneur, ses ministres et
l'Orateur étaient passibles d'une condam-
nation. Qu'il consulte encore ces jour-
naux, et il verra si le lieutenant-gouver-
neur a été appuyé par un verdict favora-
ble au cabinet de monsieur Joly ou non.
En effet, à la 95ème page de la brochure
contenant les documents déposés sur le
bureau de la Chambre, il pourra cnstater
que le verdict des représentants du
peuple,-qu'il supportât ou condamnât le
lieutenant-gouverneur,-a été comme
suit :

" Que la Chambre, tout en exprimant sa
ferme détermination d'insister sur la plus
stricte économie dans chaque branche du ser-
vice public et sur la surveillance la plus sévère
au sujet des dépenses administratives, regrette
que les aviseurs actuels de Son Excellence le
lieutenant-gouverneur aient persisté ' à se
maintenir en charge sans avoir été appuyés par
la majorité de la Chambre d'assemblée, lors de
leur entrée en fonctions et sans être encore
appuyés par cette majorité."

Quel a été le résultat de cette motion
exprimant directement un manque de
confiance dans l'administration, et pro-
posée en réponse au discours du Trône 1
C'est que le gouvernement Joly a été dé-
fait à la majorité d'une voix. Comment
donc peut-on dire que le résultat des élec-
tions a absous le lieutenant-gouverneur
oujustifié ce cabinet, quand sur la grande
question, carrément posée, de confiance ou,

de Québec.



Renvoi de l'e-miniatère [13 MARs 1879.]

de non confiance, la motion de non-con-
fiance a été 'emportée ? Cela ne prouve-
t-il pas que le lieutenant-gouverneur et
le cabinet Joly n'ont pas été approuvés?
L'honorable membrede Lambton ditque le
ministère-Joly ayant fait passer le bill des
subsides, il fallait en conclure que les
Chambres l'appuyaient. Je crois, moi,
que le moins l'on parlera de la manière
dont monsieur Joly a eu les subsides, et
conduit les affaires du gouvernement, le
mieux se sera. Mon honorable ami de
Bothwell, a dit que l'Orateur Turcotte
n'aurait pas dû être attaqué comme il l'a
été, que ce n'était ni généreux ni conve-
nable de l'accuser de s'être vendu. Mais
s'est-il trouvé un seul des députés de la
gauche qui ait osé affirmer que les accusa-
tions contre monsieur Turcotte n'étaient
pas vraies ? L'honorable membre peut très
bien nous dire qu'il ne veut pas de
l'ipse dixit d'aucun homme et en appeler
aux journaux de la législature, mais les
accusations dont il s'agit ont été pro-
férées dans la presse depuis que
la législature s'est réunie à Québec et, si
je ne me trompe, au sein même de l'as-
semblée législative, et l'on en parle en-
core aujourd'hui. Ont-elles été jamais
niées ? A-t-on détruit la bise fondamen-
taie de ces accusations? Monsieur Tur-
cotte lui-même a-t-il eu le .courage de se
lever et de dire qu'il n'avait pas été
acheté ? Les faits étaient si accablants
qu'il aurait en vain-essayé de le faire.
S'il en est ainsi, comment monsieur Jo-
ly a-t-il obtenu les subsides et gardé le
pouvoir ? Par la tolérance des représen-
tants du peuple; car les finances de la
province étaient dans un tel état, qu'il
était absolument nécessaire, à moins de
vouloir embarrasser sérieusement les
affaires publiques, d'accorder les subsides.
Il n'y a aucun doute que le gouvernement.
Joly aurait pu être défait par ses adver-
saires; mais ceux-ci avaient trop à cour
les intérêts de leurprovince, pour les sa;-
crifier. Et je le répète, comment mon-
sieur Joly- s'est-il maintenu au. pouvoir i
Par le vote prépondérant de cet Orateur
acheté. Or, ce ministère dont le seul appui
est le vote prépondérant d'un pareil Ora-
teur, peut-il s'écrier : ".Oh! nous som-
mes immaculés, nous sommes lavés de
toute accusation, quoique l'on dise, contre
nous-la grande masse des électeurs nous
a justifLés." * N'est-il pas prouvé--outre
ce que l'honorable. membre de Cardwell a

établi sur le compte de monsieur Tur-
cotte-qu'une majorité absolue des élec-
teurs de ce dernier ont signé un docu-
ment dans lequel ils lui enjoignaient de
ne pas supporter le gouvernement Joly ;
et que cet Orateur élu peur combattre le
ministère, mit la requête dans sa poche,
et appuya quand même monsieur Joly î
Les honorables messieurs de l'opposition
feraient certainement mieux de ne pas-
trop parler de la majorité de monsieur
Joly. Mais nous avons déjà l'exemple
d'un Orateur acheté par le parti de la ré-
forme. Nous connaissons un homme
dans Ontario qui trahit sa foi politique
pour passer dans le camp des messieurs
de la gauche, et qui quitta là fauteuilpré.
sidentiel pour entrer dans le cabinet. Le
parti de la réforme a l'habitude d'acheter
les Orateurs.

Mes honorables amis de Lambton et
Shiefford (messieurs Mackenzie et Hun-
tington) n'approuvent pas le ton du débat,
et lorsqu'eux-mêmes se servent d'un lan-
guage ardent et insultant, ils accu-
sent les membres de la droite de ce dont
ils sont coupables. J'avoue que je n'ai
rien entendu de la bouche de nos amis
qui fût déplacé ; on a fait simplement
une narration franche et ouverte des faits
qui se rattachent à la conduite de mon-
sieur Turcotte, sans y mêlér d'injurieuses
épithètes; et-ce récit n'a 'pas été contre-
dit.

Il est vrai que l'honorable député de
Lambton a prétendu qu'il n'avait jamais
entendu un langage plus violent 'mais je
rai entendu dix fois, se servir lui-même
d'êxpressions plus vives; et cependant, le
parlement n'a jamais eu à discuter un
sujet qui exige une plus, grande vigueur
de paroles que celui qui nous occupe
en ce moment. Il doit avoir oublié
l'espèce 'de langage dont s'est servi
le parti de la réforme, au dedans
comme au dehors du parlement, ainsi
que ses organes attitrés, en parlant
de personnages bien plus élevés en dignité
que monsieur l'Orateur Turcotte ou mon-
sieur-Letellier. Ainsien 1858, le principal
organe du parti de la réforme n'employait
pas un langage très doux dans ses accusa-
sations contre le gouverneur-général, les-
quelles -seraient dirigées avec, beaucoup
de justesse contre le lieutenant-gouver-
neur de Québec. Il 'disait:
'"Avec un gouverneur-général de cette' es.

péce, à quoi sert le parlement?' A quoi sont
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utiles les ministres? A rien-si celui qui ha.
bite la maison du gouvernement a le droit ou
le pouvoir de commander la passation de telle
ou telle loi. S'il peut ordonner la passation, il
peut avec autant de convenance exiger l'abro-
gation des lois; et que devient alors la loi ou
la liberté ? S'il faut se soumettre à une inter-
vention comme celle-ci, nous ferions aussi bien
de laisser sir Edmund Head être dictateur de
droit comme il se prétend déjà l'être de fait.
Débarrassons-nous des membres du parlement
et du conseil exécutif, devenus ainsi inutiles;
et le gouverneur-général émettra ses ordres,
portant sa précieuse signature et le peuple du
Canada se courbera humblement.

" De sorte que Son Excellence, non contente
de dicter des lois et de jouer des tours à ses
ministres, non contente d'accaparer le contrôle
du livre des statuts, devra aller plus loin qu'au-
cun roi anglais n'a osé le faire depuis le temps
des Stuarts." /

Voici un extrait du même organe, en
1873 :

"Nous le disons avec regret, le gouverneur-
général s'est placé dans une position fausse, et
le plus tôt il se préparera à quitter le Canada
(place qu'il trouvera trop chaude pour lui,
après cette attaque sans exemple contre les
priviléges de la Chambre) le mieux ce sera.

"En acceptant l'avis de ses ministres, con-
trairement aux droits les mieux établis de la
Chambre des Communes, Son Excellence s'est
rendue le complice de tous les crimes dont ses
ministres sont accusés.

" Les mots nous manquent pour exprimer
l'odieux de l'attentat commis par le comte
Duferin. Que Dieu ait pitié de ce pauvre pays
si le nom de la liberté peut dtre ainsi prostitué
et insulté. Qui pourrait blémer le pauvre
peuple outragé s'il se rendait, en masse, à la
capitale et forçait les criminels à fuir pour
échapper à la mort. Il faut adresser des péti-
tions à Sa Majesté pour demander le rappel de
lord Dufferin dont le nom désormais sera tenu
en exécration par tout honnête homme au
Canada.

" C'est là la dernière, goutte qui fait débor-
der la coupe ; et maintenant il est opportun de
nous demander si notre loyauté n'a pas à la fin
cédé sous ce dernier effort.

" Le gouverneur-général en a forcé beaucoup
à se demander si l'indépendance du Canada
n'était pas désirable."

Je pense que. les honorables membres
de la gauche ont mauvaise grâce à
faire la leçon aux députés ministériels
pour la violence de leurs paroles ; sur-
tout lorsque l'on voit un langage comme
colui que je viens de citer, adressé à des
personnages bien plus élevés que. mes-
sieurs Letellier et Tircotte qui, eux, au-
raient mérité par leur conduite d'être
rudoyés de la sorte. Il y a aussi mon
honorable ami de Shefford (M. Hunting-
ton) qui s'est servi .d'un choix fort heu-

M. CAMERON.

reux d'expressions pour gourmander la
droite sur la manière dont elle avait dis.
cuté ce sujet: L'honorable monsieur a
émaillé son discours de certains mots qui
peuvent être regardés comme les joyaux
étincelants de la brillante éloquence
dont il a fait parade.

Parmi ces expressions nous rrouvons
les suivantes : " Assommoirs, bâtons,
stylets, poignards, lâchetés, viles calom-
nies, jeter à la face le défi et la dénoncia-
tion, fausses représentations." Voilà quel-
ques-uns des termes choisisque cet hono-
rable monsieur emploie pour nousfaire la
morale sur les convenances du langage. En
vérité, ses violences nous feraient croire
qu'il a tout récem'nent habité parmi les
sauvages au teint de cuivre.

Mon honorable ami de Lambton nous
a dit que le peuple s'était prononcé sur le
sujet et que la Chambre ne devait pas in-
tervenir ; que les institufions provincia-
les offraient elles-mêmes le remède cons-
titutionnel. J'ai déjà soutenu que le
peuple à qui l'on en avait appelé con-
damna monsieur Letellier. Mais même
s'il en était autrement, le devoir de la
Chambre des Communes serait toujours
de déclarer s'il avait bien ou mal fait. On
nous dit encore que nous ne devrions pas
àiscuter de nouveau un sujet dont la
Chambre avait été saisie à la dernière
session. J'ai cependant démontré qu'il ne
ravait pas été sur son mérite ; et que le
débat fut ajourné, à la suite du plai-
doyer dilatoire des membres de l'ex-
gouvernement. Ce plaidoyer ne peut
plus tenir et je maintiens que nous avons
aujourd'hui le droit de nous prononcer
sur la question.

«Un autre argument que j'ai entendu,
c'est que nous n'avons pas qualité comme
membres de la Chambre des Communes
pour exprimer une opinion sur ce sujet,
jusqu'à ce que le gouvernement ait des-
titué le lieutenant-gouverneur--s'il a mal
fait. En consultant l'article 59 de l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord, l'on
voit que cet argument n'a pas sa raison
d'être. Supposons le cas où le lieutenant-
gouverneur aurait manifestement tort, et
où le gouverneur-général en conseil refu-
serait de le démettre, quel serait le re-
mède 1 La Ohambre. n'aurait-elle pas le
droit d'exprimer son opinion 1 Je sou-
tiens qu'en vertu du sens commun- nous
avons le droit de nous prononcer sur
cette importante question. L'honorable
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membre de Halton (M. Macdougall),
ainsi que mon honorable ami de Bothwell
(M. Mills) ont tous deux prétendu que
c'était le devoir du gouvernement fédéral
de destituer ou de censurer le lieutenant-
gouverneur, et que ce n'est que dans ce
cas que la Chambre peut intervenir.

E, me semble que la conduite du lieu-
tenant-gouverneur impose à la Chambre
des Communes l'obligation de se pronon-
cer. On a dit que l'adoption de cette
motion serait un vote de censure contre
mes honorables amis les ministres fédé-
raux, parce qu'elle équivaudrait à 'affir-
mation que ces derniers auraient manqué
à leur devoir en ne destituant pas le
lieutenant-gouverneur. Je suis d'une
opinion différente, car mon honorable
ami de Lambton (M. Mackenzie)
étant au pouvoir lorsque l'offense fut
commise, il est responsable de l'avis qui
aurait dû alors être donné au gouverneur-
général, et si la conduite de monsieur
Letellier méritait condamnation, il devait
lui-même le châtier. Par conséquent, si
cette motion est un vote de censure, c'en
est un contre l'ex-gouvernement et non
contre ceux qui occupent aujourd'hui les
bancs du trésor. Je comprends que ces
derniers pourraient dire avec beaucoup
de raison et de convenance : " Durant la
session précédente, un vote de censure a
été proposé contre le lieutenant-gouver-
neur Letellier, or, cette censure n'a pas
été prononcée par la Chambre des Com-
munes-bien que, je pense, le Sénat l'ait
fait-et le gouvernement Mackenzie qui
resta au pouvoir pendant huit ou neuf
mois après cela, n'ayant pas jugé à propos
de se prononcer ni d'agir sur le sujet,
nous avons crm plus convenable de ne pas
agir avant que la Chambre des Communes
eût passé jugement sur la question."

Nous n'avons pas à considérer ce que se-
raient les conséquences de la résolution-
cela est du domaine d'une plus haute au-
torité¶ue la notre; à nous de rendre le
verdict, mais la sentence et la. punition
doivent venir d'ailleurs. Je ne me pro-
pose pas, à une heure aussi avancée, de
discuter cette question au long. Je dirai
seulement qu'à la dernière session, j'avais
cru devoir voter, après un examen: sérieux,
en faveur de la motion du très-honorable
chef actuel du ministère,-alors memb•e
de Kingston,-et qu'après avoir lu la cor-
respondance et les documentoqui nous ont
été soumis, j'en conclu. que les intérêts

de mes commettants,' de mes con-
citoyens d'Ontario et du peuple du
Canada en général exigent -encore
que je vote en faveur de la réso-
lution. L'autonomie ou la liberté des
provinces ne sont aucunement ména-
cées, comme semble le craindre l'ho-
norable député de Québec-Est. Je
pense-au contraire que ce vote assurera la
liberté du peuple et son droit de gouver-
ner par ses représentants légalement élus,
au lieu de maintenir et de favoriser l'ex-
ercice arbitraire du pouvoir d'un seul.

M. CAMERON (Huron-Sud) : J'ai
prêté une attentionsoutenue aux discours
prononcés à cette occasion; et surtout à
ceux des honorables membres de Card-
well et Victoria Nord, que l'on considère
en dehors de cette enceinte, comme les
lumières brillantes du parti conservateur.
Et je pensais que ces derniers nous déve-
lopperaient d'une manière précise la doc-
trine constitutionnelle sur le pouvoir des
lieutenants-gouverneurs de renvoyer leurs
ministres ; mais j'ai attendu vainement
un exposé clair, concis et raisonné de
cette doctrine.

J'ai été un peu surpris d'entendre l'ho-
norable préopinant déclarer que l'adop-
tion de cette résolution serait un vote de
censure contre l'ex-ministère; car l'hono-
rable monsieur sait bien, que si cette ré-
solution passe, la censure ne peut s'ap-
pliquer qu'au gouvernement actuel. Le
ministère est au pouvoir depuis six mois,
et il n'a encore eu ni la force, ni le cou-
rage d'aborder franchement la difficulté.
Ce n'est qu'aujourd'hui que l'on s'en oc-
-cupe au moyen d'une motion qui aurait
pour résultat inévitable-si elle était
adoptée-le renvoi du lieutenant-gouver-
neur.

Si monsieur Letellier était démis, je me
tromperais beaucoup sur le caractère.de
notre époque, et sur le grand bon sens,-
auquel j'ai toujours cru-du 'peuple du
Canada, si cette destitution n'avait pas un
grand retentissement aux prochaines
élections générales du Canada, sinon dans
la province de Québeo.

L'honorable monsieur a aussi dénoncé
le langage * vigoureux et énergique
employé par l'honorable membre: .de
Shefford (M. Huntington).. Si, ma mé-
moire m'est fidèle, je me :rappelle avoir
entendu du côté de la droite, des mots
comme ceux-ci, par exemple : ,'achat de
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conscience, corruption, trahison, conduite
outrageante, conduite infâme, etc." Et
ces épithètes s'adressaient à des personnes
absentes, tandis que l'honorable membre
de Shefford (M. Huntington) avait lancé
ses accusations à la face de ses adversaires.
Ces honorables messieurs, fidèles aux tra.
ditions du parti tory, ont accusé d'achat
de conscience et de corruption des
hommes qui n'étaient pas présents pourse
défendre. Vraiment, cela décèle une bra-
voure et un courage qui leur. fait hon-
neur. .

L'ex-ministère a maintenu que nous
avions le droit de discuter la conduite du
lieutenant-gouverneur, mais il a prétendu
que nous n'avions pas qualité pour rendre
un jugement qui nécessiterait la destitu-
tion de monsieur Letellier. On a dit
que personne n'avait encore essayé dejus-
tifié la conduite du lieutenant-gouverneur.
Si nous nel'avons pas fait, ce n'estpas que
nous pensions qu'il n'y a aucun moyen
légitime et raisonnable de le justifier.
Non. La position que nous avons prise,
c'est que nous ne sommes pas ici pour
porter un jugement, et que par conséquent
il n'est pas nécessaire de discuter le mé-
rite de la cause; nous prétendons aussi
que la conduite du lieutenant-gouverneur
a été justifiée par l'action du peuple aux
dernières élections de la province de Qué-
bec et par celle du parlement, durant la
session précédente ;et que partant, il ne
serait, ni sage, ni convenable pour nous
de prononcer un verdict.

Quant à la responsabilité du lieutenant-
gouverneur, je crois que les pouvoirs et
les prérogatives dont il est revêtu sont
précisément les mêmes dans la sphère qui
lui est propre que ceux de la Reine d'An-
gleterre et du gouverneur-général, dans
le cercle de leurs attributions. La doc-
trine de l'exercice des prérogatives, énon-
cée par les orateurs de la droite, est com-
battue par les écrivains anglais les plus
capables. Mon honorable ami de Both-
well a cité plusieurs autorités pQur mon-
trer que le souverain avait le droit de'
renvoyer ses ministres, s'ils ne condui-
saient pas les affaires du pays d'une ma-
nière conforme à sa volonté, ou aux inté-
rêts du peuple. A mon tour, j'en invo-
querai une qui n'a pas été encore men-
tionnée pour prouver que le souverain a,
ce pouvoir, même si le ministère possèdeé
la confiance du parlement. Hearn, dans:
le gouvernement de l'Angleterre, dit:

M. CAMERoN.

" Tout les projets de lois sont présentés au
parlement par les serviteurs då la Couronne
agissant avec la connaissance et le concours
du roi. Si un ministère persiste à présenter
une loi que le roi repousse, il ne peut rester en
charge. Et, si en dépit de tous les efforts du
ministère, un bill dont le roi ne voudrait pas,
devait, selon les apparences, être adopté par le
parlement, le cours de la législation serait alors
interrompu par une dissolution et la décision
du nouveau parlement acceptée comme finale.
En effet, cette règle est quelquefois suivie,
mais sous une forme différente; le procédé est
déguisé sous le caractère d'un changement de
cabinet. C'est une raison suffisante pour le
roi de congédier ses ministres, s'ils ne peuvent
ou ne veulent conduire, comme il lui plait, ses
relations avec le parlement."

La loi sur le sujet est parfaitement-
claire; elle est établie par Todd et par
Lewis dans son ouvrage intitulé, "l'ad-
ministration de la Grande-Bretagne";.
par Freeman dans la dernière édition
de -son ouvrage; par l'honorable
chef du gouvernement, dans le discours
qu'il a prononcé à la dernière session,--
le plus remarquable, le plus logique, le
plus clair, et le plus sensé des discours
qui ont été faits à cette occasion. En
effet la question constitutionnelle y était
pleinement discutée, et résolue, d'une
manière habile-autant que j'en pouvais
juger-mais non conforme cependant à
mes propres idées.

Nous lisons dans l'ouvrage de Charles
Knight

" Le souverain a le droit par la constitution
de renvoyer ses ministres, mais cela doit être
pour des raisons capables d'être justifiées dans
le parlement et non pas pour exercer simple-
ment sa volonté personnelle."

Les honorables messieurs de la droite
n'ont cité de Bagehot, que des passages
isolés. S'ils avaient pris la peine de le
lire du commencement à la fin, ils n'y
auraient pas trouvé cette doctrineexposée
en termes absolus.

On nous a défiés d'essayer ungustifi-
cation de l'acte de monsieur Letellier sur
les mérites de la cause. La Chambre n'a
pas à s'occuper de cela. Il suffit que le
peuple dè Québec se soit prononcé aux
électioris et que son ácte ait été approuyé
par la législature locale. La justification
'de monsieur Letèllier.. cpendant est fa-
cile. Et les honorables membres -, qui .
appuieùt la motion. sont ceux qui ont été,
toute leur vie, opposés aux- principesdu,
gouvernement' responsable, bien, qu'ils
prétendent aujourd'hui, ètrà si fort atta-.

de Québec.



Renvoi de rea-Miniâsre - [13 MAUn 1879.]

éhés à la liberté du peuple. L'un d'eux
a évoqué les ombres de Baldwin et de
Lafontaine, en demandant ce que diraient
ces grands hommes s'ils sortaient da la
tombe et voyaient le parti libéral plaider
ici en faveur de cette prérogative de la
Couronne. Je réponds qu'il est aussi
essentiel à la liberté du peuple que nous
maintenions l'un des pouvoirs de l'Etat
que l'autre. Suivant la théorie des ora-
teurs de la droite nous n'aurions que la
Chambre des lords et celle des Commu-
nes, et les représentants du souverain au
Canada, ou dans les provinces ne seraient
que des mannequins. Notre devoir est de
maintenir les trois puissances du royau-
me ; mais les honorables messieurs de la
droite, pourvu qu'ils soufflètent monsieur
tetelliér et le parti libérel de Québec,
seraient prêts à sacrifier la constitution*
et à nous laisser dans une position pire
qu'avant la Confédération. Le genre
d'arguments qu'ils emploient me rappelle
la déclaration de Sir Boyle Roche -dans
rancien parlement irlandais, au cours
d'un débat sur une question constitution,
nelle. Il disait : " Je suis prêt à aban-
donner la moitié de la constitution eti
même toute la constitution pour sauver
le reste." De même ils sont prêts à sa-
crifier les droits constitutionnels de la
province de Québec, si seulement ils'
peuvent souffleter monsieur Letellier.
On nous a- dit que la tyrannie
de ce* lieutenant-gouverneur devait
être réprimée ;' mais nous savons que
dans la mère-patrie, 'il y eut des
temps où la tyrannie du parlement et des
représentants 'du peuple était devenue
aussi dangereuse et aussi nuisible que la
tyrannie du souverain. Le parlement ir-
landais, dans ses 'dernières années, ne
représentait pas les sentiments du peu-
ple; et, sous la pressiòn d'influences.du
dehors, il a fait ce qu'il ne devait pas
faire. O., aurait-il été arbitraire de le
traiter à la manière du cabinet De Bou-
chervillel Aucun inal, sansdoute, n'en
serait résulté. Le peuple doit être pro-
tégé contre la tyrannie du parlemenit, de
même que contre la tyrannie du lieute-
nant gouverneiir,-s'il' en est coupable.

'On nous a dit que rien ne pouvait jus-
tifier l'acte' de monsieur Letellier. Or,
j'ai écouté et j'ai l les arguments des
honorables miembres 'de Cardwell et de
'Simcoe (M:M. White et McCairthy) et'je
n'y -ai rien trouvé de "'neuf ;' ce n'est
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qu'une répétition du discours prononcé à
la dernière session par le très honorable
chef de leur parti (sir John A. Macdo-
n'ld). Il était du devoir de monsieur
Letellier de congédier ses aviseurs dans
les circonstances. Nous trouvons dans
les docunients souniis au parlement, à la
piage *12, l'une des premières raisons qu'al-
lègue monsieur Letellier pour le renvoi
de son migistère. Ansi, il déclare que
pendant la session al 1876, un bill a été
lu trois fois dans une Chambre' et seule-
ment deux fois dans l'autre. Ce fait isolé
ne justifierait pas le renvoi de ses mi-
nistres, niais il montre leur négligence et
leur incompétence conmilète. Que pense-
rait-on de l'honorable chef du 'gouverne-
nient s'il laissait présenter un bill dans
ce parlement, et demandhit au gouver-
neur-généFal de le sanctionner, quand ce
bill n'aurait été lu que deux fois i Certes,.
il ne conserverait pas longtemps sa répu-
tation d'habile homme d'état..

Le second reproche, c'est qu'un bill a
été adopté dans les deux ,chambres avec
un blane important dans le texte. Cette
loi était pratiquement nulle et cepen-
dant les conseillers de la Couronne 'l'ont
laissé passer. On peut dire que c'était
une erreur cléricale, mais cela , montre
l'entière incompétence. des conseillers du
lieutenant-gouverneur.

La troisième raison donnée par' mon-
sieur Letellier,c'est que ses ministres subs-
tituaient le pouvoir exécutif au pouvoir
judiciaire, en se servant du nom du lieu-
tenant-gouverneur pour nommer un con-
seiller municipal dans le village de Mont-
magny, au lieu d'en laisser l'élection au
peuple, portant ainsi atteinte à sa liber-

:téå
La quatrième raison est celle de la pas-

sation d'actes sans sa sanction, le bill des
taxes et le bill concernant le chemin de
ter de Québec, Montréal, Ottawa et Occi-
dental. Si jamais un projet de loi a pu
justifier le peuple de se mettre en ;révolte
ouverte contre, le gouvernement qui P'a.
présenté c'est bien celui-ci. Si jamais
les ci'rconstances ont pu justifier le lieute-
nant-gouverneir de destituer 'son minis-
tère, il me semble que celles-là étaient
bien suffisantes.

La cinquième accusation est que deux
proclamations ont. été lancées saneq .ete
revêtues de la signature du lieutenant-
gouverneur. ' Ce fait est mentionné à.la
page 15 du livre bleu, et à la page 32' ise
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trouve la réponse de l'ex-administration.
Quelle est l'accusation, quelle a été la
réponse et Quelle a été la réplique? L'ac-
cusation est que les ministres ont lancé
deux proclamations sous la signature du
lieutenant-gouverneur, et la question est
de savoir s'ils étaient autorisés à le faire.
Le lieutenant-gouveneur prétend que
non ; ses ex-conseil!ers le démentent; or'
ce n'est que quatre jours après que les
proclamations eussent été publiées sans sa
sanction, que le lieutenant-gouverneur y
apposa son nom. Les membres du cabi-
net de Boucherville ont défendu leur con-
duite en disant qu'ils croyaient avoir une
autorisation générale pour en agir ainsi,
suivant la coutume suivie jusqu'alors.
Pareille défense est digne d'un avocat
pratiquant dans une cour de division du
Haut-Canada.

Le lieutenant-gouverneur a aussi justi-
fié le renvoi de ses ministres, en disant
qu'il était admis que la législature subis-
sait l'influence de. certaines coalitions
(rings). Je n'entrerai pas dans les détails.
Les sept. raisons que donne monsieur Le-
tellier pour se disculper ont donc été prou-
vées ; et elles démontrent la persistance
des ministres à agir sans le concours du
lieutenant-gouverneur; elles rous donnent
la preuve d'une tyrannie à laquelle nous
ne devions guère nous attendre en ce
siècle, de la part de gentilhommes qui,
étant les conseillers assermentés de la
Couronne, ont affecté le plus grand
mépris pour les fonctions, les pouvoirs et
les prérogatives du lieutenant-gouver-
neur.

Je ne suis pas surpris, en vérité, que
monsieur Letellier ait cru qu'il était de
son devoir de renvoyer de pareils hommes.
lous savons que dans la première période
de l'histoire du Baur,-Canada, le lieute-
nantrgouverneur jugea parfois à propos
de s'opposer à une politique en tout sem-
blable àcelleque combattitnmonsieurLetel-
lier, et qu'il refusa sa sanction à des bills
considérés comme oppressifs et inconsti-
tutionnels, ce qui provoquait la démission
du ministère. Les tories approuvèrent
à cette époque les procédés du lieutenant-
gouverner ; mais aujourd'hui que mon-
sieur Letellier se sert absolument des
mômes raisons pour refuser de sanction-
ner les actes législatifs de ses-coiseillers,
les honorables membres de la droite pré-
tendent qu'on empiète sur la liberté du
peuple et que res droits ne sont pas res-

M. CAREBON.'

pectés. Je crois réellement que .la con-
duite du lieutenant-gouverneur se trcuve
justifiée d'une mai.ière claire, distincte et
indiscutable.

Il y a encore une autre raison dont on
a déjà parlé. Le parlement fut dissous
par le lieutenant-gouverneur, à la de-
mande et de l'avis de ses conseillers asser-
mentés : puis le lieutenant-gouverneur en
a appelé au peuple qui 'a approuvé.
. Celui qui secondé la motion a dit

que la législature n'avait pas approuvé le
lieutenant-gouverneur qui n'aurait con-
servé sa position que par le vote acheté
de l'Orateur et celui d'un autre membre
qui se serait également vendu à monsieur
Joly ; il nous a dit aussi que c'était là la
seule raison pour laquelle monsieur Joly
est resté en charge et pourquoi monsieur
Letellier ne se trouvait pas encore· à la
merci du peuple de la province de Qué.
bec. Je rappellerai aux honorables mes-
sieurs de la droite que la chef du ca-
binet fédéral actuel ne s'est maintenu au
pouvoir durant vingt ans qu'au moyen
des dépouilles enlevées à ses ennemis po-
litiques.

SIR JOHN A. MACDONALD : Mon
honorable ami appellera cela sans doute
un vol.

M. CAMERON Oui. J'accuse l'ho-
norable monsieur de vol. Et je conseille-
rais à l'honorable ministre de la justice
de présenter un bill à l'effet de déclarer
ainsi l'honorable monsieur coupable de
vol; en outre, que l'on adoptat égale-
ment une loi décrétant que le fait d'obte-
nir un siège en Chambre sous de fAux
prétextes, à l'exemple des honorables
membres de la droite, constituera une
offense criminelle. On a dit que l'Ora-
teur ainsi qu'un autre membre de la
Chambre de Québec avaient été influen-
cés par le gouvernement. Eh! l'honors-
ble premier ministre n'a-t-il pas lui-même
corrompu deux, maîtres-généraux des
postes, un receveur-général, un ministre
de l'agriculture et beaucoup d'autres em-
ployés Le maître-général des postes que
j'écoute toujours avec attention et res-
pect, a demandé à la Chambre ce que fe-
mit la prÔvince d'Ontario, dans de sem-
blables circonstances. . Je' le. lui dirai :
le peuple de la provihce d'Ontario
ne se mêlerait que de ses propres
affaires, et ne songerait pas à, en. appeler
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au parlement pour faire redresser un
grief local. Le peuple de la province de
Québec s'est prononcé sur la question, de
mme que la Chambre de ses représen-
tants l'a fait, et ces deux tribunaux ont
acquitté le lieutenant-gouverneur. La
chose devrait en rester là. Les hnora-
bles membres se rappelleront que l'une
des accusations portées contre le gouver-
nement DeBoucherville était qu'il se
laissait contrôler, par des coalitions
d'hommes intéressés dans les chemins de
fer (railNay rings). Qu'a répondu l'1o-
norable premier dela province de Québec
' cette accusation 1 Il a répondu que le
peuple s'était prononcé sur ce point lors
des élections et que, par conséquent, l'ac-
cusation n'avait pas lieu d'ètre discutée.
On trouvera cette réponse à la page 22
des documents.soumis au parlement. Si
cet argument est bon dans un cas, il
doit l'être également dars l'autre. Car le
peuple de h province de Québec a absous
le lieutenant-gouverneur ; le parlement
a voté déjà dns le môme sens, et voilà
qu'on ramènelaquestionune troisième fois
sur le tapis. Iln'y apas de principe mieux
établi dans la loi anglaise que celui qui
veut qu'un homme ne subisse pas deux
procès pour la même offense. Et il me
semble que le gouverneur d'une province
anglaise devrait avoir le bénéfice d'une
règle qu'on appliqae en Angleterre au
crim nel accusé de la moindre offense.

J'ai le -plus grand respect pour les
canadiens français : ils sont en renom
pour leur bravoure chevaleresque. Qu'ils
ne periistent donc pas à vouloir faire
subir à un homme son troisième procès
pour la meme offense. Surtout, qu'ils ne
le condamnent ps sans preuve, ni ne
l'attaquent dans l'ombre. Ce que pour-
rait faire la majorité de cette Chambre à
l'égard du lieutenant-gouverneur n'im-
porte guère, puisque le gouvernement
n'a pas le courage de le destituer, nième
en se sentant appuyé par èes partisans.
Mais si le gouvernement agissant à la
suite de ce vote, destituait monsieur
Letellier, les honorables membres de la
'droite peuvent être convaincus qu'à la
première occasion qui se présentera; le
vote populaire condamnera l'action 'du
gouvernement corme étant imprudente
et subversive des droits constitutionnels
des pro'vinces. •

M. ']iLENNAN :' Quand l'honora-
ble préopinant a comnmencé son discours,

25j

J'espérais que nous allions entendre trai-
ter la question à un point de -vue encore·
plus élevé qu'elle ne l'a été avant • lui.
Mais je dois confesser que je n'ai pas été
émerveillé de l'éloquence de sa parole, ni
de la force de son raisonnement. Si , je
comprends quelque chose dans ce qui fait
l'objet du débat, c'est que nous n'avons
pas à nous occuper du cabinet de la pro.
vince de Québec, mais seulement du
lieutenant-gouverneur.

La question n'est pas de décider si son
administration s'egt bien conduite dans
quelques-uns de ses actes, mais si le lieu-
tenant-gouverneur a bien on mal agi en
renvoyant un ministère qui représentait
la majorité du peuple de la province de
Québec. Et c'est parce que cette ques-
tion peut intéresser quelque jour la
grande province d'Ontario que je me ha-
sarde à en dire quelques mots. Hier soir,
j'ai eu le plaisir d'entendre un très élo-
quent discours de l'honorable député de
Qnébec-Est (M. Laurier), et certes j'ad-
mire la manière dont il s'est servi dei la
langue anglaise pour exalter les beautés
d'un libre gouvernement. Malheureuse-
ment, je ne puis autant admirer le fond
de son discours, que la forme dont il l'a
revêtu. L'honorable membre a admis
que la Chamb're a un certain contrôle
sur le-lieutenant-gouverneur de la pro-;
vince de Québec, mais qu'il serait beau-
cou-? mieux que- le gouvernement fédé-
ral n'intervint pas dans les actès de ce
fonctionnaire protégépar la responsabi-
lité ministérielle, quand même ces procé-
dés seraient despotiques ou tyranniques.
Si l'honorable représentant -de Québec.
Est, qui s'exprime avec tant d'aisance
en anglais, avait étendu davantage ses
observations, il aurait aussi remarqué
que, partout où domine l'esprit du peuple
qui parle cette langue, la tyrannie et le
despotisme sont impossibles.- Il aurait
compris qu'aucuni gouvernement, ada-
mis plus ou moins au contrôle de cette
Chambre, ne saurait exercer le despo-
tisme et la tyrannie.

L'honorable député de Lambton a
affirmé, dans le cours de la défense très
ingénieuse qu'il a faite de la situation,:à
son point de vue, que le gouvernement
fédéral ne serait qu'une dérision si ce.par-
-lèment 'devait exercer une survillanes
active' sur 'les- gouvernements locaux.
Mais il y a quelque chose de plus dange-
re-ux'encore - pour les gouvernements ;
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c'est de les saper et de les miner dans
leurs fondements mêmes. La question
aetuelle affecte intimement notre système
de gouvernement qui est à l'épreuve, et il
nous importe d'être en garde contre tout
ce qui pourrait en retarder le développe-
mént.

L'honorable représentant de Huron-
Sud (M. Cameron) a demandé si l'on ai-
merait à voir monsieur Mowat laisser la
décision de questions politiques à une
Chambre étoilée (Star Chamber). Je ne
pense pas que les députés d'Ontario per-
mettraient à ce dernier de faire trancher
ainsi des questions politiques qui les con-
cernent ; et c'est parce qu'il se peut qu'une
question de ce genre s'élève quelque jour,
qu'elle est d'un si grand intérêt pour la
province d'Ontario. J'ai l'honneur de
représenter ici un comté qui a donné un
lieutenant-gouverneur à Ontario. L'an
dernier, l'honorable député de Lambton,
accompagné du premier ministre de cette
province, est venu nous voir. Qu'il y
eut quelque rapport entre le fait de cette
visite et celui de ma eandidature, je ne
saurais l'affirmer, mais c'est là ce qui
souleva toute la .question de l'influence
des lieutenants-gouverneurs. On nous a
dit entre autres choses, que le premier
ministre d'Ontario accompagnait celui
du Canada, dans mon comté en qualité
de simple citoyen. Or, personne n'ignore
.que cet homme public (M. Mowat),
-est descendu du banc judiciaire pour en-'
trer dans l'arène de la politique Jocale.:
Il est possible que l'on puisse sans déro-
-ger, devenir simple citoyen, après avoir
étéjuge.; mais je soupçonne fort mon-
,sieur Mowat d'avoir accompagné le chef
-du cabinet fèdéral à peu près comme des
ministres d'une espèce toute particulière
.accompagnaient les rois dans l'antiquité,
''est-à-dire. pour. leur rappeler qu'ils'
étaient- mortels et sujets à erreur.

L'honorable représentant de .Bothwell
-(M. Mills) nous a demandé à quoi ser-
vent les ' lieutenants-gouverneurs. Je
-crois -que, dans l'opinion du pays, ces
îfonctionnaires n'ont pas 'pour mission de
servir d'instruments de parti. Pour eux

til est un rôle plus élevé, clairement dé-
fini dans la constitution et dont il a été

-donné, ,de temps à autre, d'illustres ex-
-emples par les nobles personnages qui ont
occupé la- charge de gouverneur-général
de.cette colonie. Il doivent être, en .effet,
les arbitres impartiaux de tous les mi-
• M. McLENiiA.

nistères et de tous les partie, en évitit.
de se lancer dans l'arène politique pour
chercher des excuses à leurs actes. . ,

Cette question des fonctions d'un lieu-
tenant-gouverneur devrait être réglée.
maintenant pour toujours. Il leur est
assigné un plus digne rôle que celui de
servir de courtiers aux partis politiques,.
comme l'a si bien dit, hier .soir, mon
honorable ami le représentant de Curd-
well (M. White.) Une pareille conduite
est tout-àfait dérogatoire à leur dignité.
Je pourrais citer iciun lieutenant-gou-
verneur nommé par l'ex-cabinet pour ja
lointaine province de la Colombie-Britan-
nique, et qui déclara l'an dernier--à pro-
pos de l'attitude qu'il devait prendre. vis-
à-vis des partis politiques,-que ces par-
tis n'étaient rien pour lui, que le devoir
de son état était de tenir la balance égale
entre .eux, sans justificr l'un ni décrier
l'autre. Or, voilà la seule position con--
venable pour les lieutenants-gouverneurs,.
suivant la constitution qui nous régit..

On a parlé avec une extreme énergie
dans cette Chambre des, conséquences qi
pourraient suivre l'adoption de la motin
soumise: au parlement. L'honorable dé-
puté de Huron-Sud.(M. Cameron, a défi&
môme les ministres de destituer le lieute-
.nant-gouverneur de la province de Qi-
bec. .Quant .à moi, je ne crains pas de
voter pour cette résolution,; et je n'ap-
préhende. pas non plus que le .gouverne-
-ment fasse trop ou trop peu. Je lui lasse
en touLe sûreté, la décision de l'affaire.
Si, j'ai confiance en lui, au sujet .de,.Ia
grande politique, nationale de la proteu-.
tion, je pense n'avoir. pas à redouter les.
suites du vote sur l'acte que l'on reproqþe
.au lieutenant-gouverneur Letellier. , D
,est tout-à-fait juste et très à propos que
la Chambre affirme son opinion sur. na
point qui est, pour la présent et l'avenir,
.d'un intérêt aussi important que l'est-Ia
conduite des lieutenants-gouverneurs. .

-. M. KIIRKPATRICK : àvant la, lél-
ture du débat, je désire adresser.quelqes
.remarques, pour signaler d'alord,]'obqr--
vation de l'honorable député.de Hmu,-n.
Sud (M. Cameron) qui prétend- queisla
Chambre ne peut discuter cette questian,
se prononçant ainsi dans un sens opposé
à l'honorable représentant de Labt n
qui, l'an dernier, a déclaré que la.Chamb e
avait droit de discuter les actes Ole lieute-
nants - gouverneurs nommés par. som
cabinet.
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L'honorable député de Huron-Sud af-
trme qu'on n'a pas le droit de passer un
1ot' de censure à ce sujet. Mais con-
dent peut-on discuter, à moins qu'il n'y
sit devant l'Orateur une résolution con-

ërnant l'affaire, résolution qui, nécessai-
rénent, condàmne ou approuve monsieur
Eètellier. D'un autre côté, l'honorable
député de Lanbton, je le répète, a admis,
l'année dernière, qu'on avait le droit de
souméttre et d'adopter une résolution
.c&me celle-ci, si on le jugeait conve-
nàble. Peut-on soutenir qu'on n'a pas
'-aÛtant droit de discuter la conduite d'un
lieutenant'- gouverneur que celle d'un
ratre de poste ou de tout autre -employé -
fédéral I Ce droit doit être reconnu.

Il ne s'agit que de' savoir si l'on
doit passer, oui ou non, cette motion de
censure. Or, tous se rappellent que
f'année dernière, lorsque s'engagea la dis-
cussion dans la Chambre, personne n'en-
treprit de défendre monsieur Letellier.
-O rie produiéit qu'une -exception dila-
,toire, une requête à l'effet d'attendre que
le peuplé de -la province de Québec pro-
ionçât son jugement sur morisieur Joly.

è Lé représentant de Hur6ri-Sud, piqué
par le défi jeté aii chef de l'opposition, a
-orï nécessaire de venir à la rescousse et de
;iènté la défense de monsieur Letellier.
Mion 'hónörable ami, le député de Bbth-
wéll (M. Mills) a fait la même chose, ·re-
rñâéntant à 40 années en arrièi.e et mrme
jusqu'à l'époque de Cliarles 'I, pout re-
sièttre en lumière quelques-unes des an-
ciénnes prérogatives oubliées de la Cou-
ronne. Le député -de Huron-Sud en
essayant de défendre la conduite de mon--
sieur Letellier, n'a que trop bien fait sen-
tir la vérité du vieux proverbe que "les
insensés'se précipitent là oà lës anges
crsignent de marcher." • En discutant,
paragraphe par paragraphe, les explica-
ltions 'dë monsieur Letellièr au sujet du
renvoi "dé ses ministres; il a admis que

«chaque accusation n'était, rien- en elle.-
üême; il a glissé sur des 'accusations
qui n'inIpliquaient qué de'légères fautes,
îlles que'dé: erreurs cléricales résultant
ahbá du-fait des ministres mêmes, mais-de
'quélques-uns de leurs employés.

Maintenant, j'aimei-ais à attirer l'at-
ten'tion dés honorables députés 'de la pro-
vincé *dé • Québec sur l'attitude étrange
qu'a prise "l'honorable ' représentant" de
She.fford. Il léur a fait appel pour pro-

U -letir autonomie provinciale, leurs

institutions particulières, leur langue et
leurs lois, coritre rinterveition de -k miý.
jorité du parlement fédéral.

Sied-t-il bien de parler ainsi à celui
qui-voit à sa droite le représentant A
Chateauguay, lequel n'a pas oublié, sadis
doute, le discours d'Argenteuil oàile- dé-
puté de Shefford avait voulu souleter
des conflits, et ameuter race contre race et
croyance contre croyance. Certes, -il hi.
convient peu, après cette fameuse haran-
gue, de parler de la préservation des droits
et de l'autonomie de la province de Qtié-
hec. - Et je suis convaincu que, si rhono-
rable député de Chateauguay voulait
franchement exprimer ce qu'il 'en pensé,
il dirait que l'honorable représentant de
Shefford est le dernier qui devrait se
poser ainsi en défenseur des droits du
Bas-Canada. ' '
-Avant lui, l'honorable député de Hal-

ton (M. Macdougall)- nous a déclaré qil
ne voilait pas défendre la conduite -de
monsieur Letellier--qui ne saurait 'êtib
défende,-nais qu'il ne croyait pas 4qie
nous eussions le droit de prononcer sur une
offense pour liquelle il ýavait-déjà subi son
procès trois fois--c'est-à-dire dor %nt la pô-
pulation dela province de Québec,lore dès
éléctions • du -premier mai,-la légiWla-
ture locale au mois de juin,-et 'lpár-
-lement' du Canada à sa dernière· session.
Il· en 'concluait que ce parlement n'avait
pas le droit -d'instruire la cause de noti-
veau. C'est là. toute la question. "Ea
'effet, la Chambre en- se piononçant l'an-
née -dernière sur la' conduite de'ràónsieùr
Letellier, agissait légalement : ce'qui tui-
plique qu'elle avait droit 'de portet jige-
niert ;'et si tel est le cas, elle a eèrUtñie-
'nient le même droit de juger aujouiïd'hbi
le lieutenant-ouverneir. · ."

D'ailleurs, l'honorablé député de Halton
avait-il iaison de prétendre que mdìuielir
Letellier avait été jugé pat la provinte:dce
Québec 1 Là, se trouve le point ën litige.
A mon avis, il y a ici deux questidhis'o
nous 'devons séparer exftièrement:- il y'ÿ
racte des ministres, et-éelui:du lieutenant.
gouverneur lui-même. -Les 4inistrs p-
ceux sont responsables de l'avis edilïùtt
-donné, -et leur responsabilité a-été à
'par l'es élections loéaleset par ,l-lgii-
ture de Québec, mais il tien a t6
ainsi de la respônsabilité de moiièdi¶-
tÈlier. ' Quelle se'rait lacoiséqüêcehi
là conduite de ce dernier déviit 4%ra"
préc áréê'prie-résultat des électioâ I'en
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aurait alors le spectacle peu édifiant d'un
lieutenant-gouverneur, le représentant de
la souveraine, soumis au jugement dhi
peuple par le scrutin. Et si un parti
triomphait, ce fonctionnaire aurait raison,
tandis qu'il aurait tort, si l'autre parti
l'emportait. 11 ne resterait plus au
représentant de la souveraine, qu'à
abandonner sa haute position pour
se jeter dans la mêlée électorale et
fire peser tout le poids de son autorité
dans la balance politique pour la faire
pencher d'un côté on le l'autre-son pro-
cês, son verdict de condamnation ou d'ac-
quittement étant impliqués dans la lutte.
Rien nu serait plus préjudiciable à la
dignit1 et à l'influence <le la Couronne
qu'une telle immixtion, et l'on n'imagine-
rait jamais pareille chose en Angleterre.

La lieutenant-ouverneur est respon-
sable à cette Chambre et au gouverne-
ment, et c'est par le résultat des élections
pour les Communes qui ont eu lieu dans
la province de Quélee qu'il doit être jugé.
On a prétendu qu'il ne convenait paa
aux députés des autres parties dn pays,
de censurer les lieutenants-gouverneurs
de provinces auxquelles ils sont étrangers;
on nous a dit que grâce à ce procédé, quel-
qu'une des petites provinces serait, un
beau jour, la proie du despotisme fédéral.
Mais nous ne procédons pas contraire-
ment aux désirs de la population du Bas-
Canada. C'est le 17 septembre que mon-
sieur Letellier fut effectivement jugé par
le peupfle, la question de savoir s'il avait
*rt ou raison ayant été clairement sou-
mise aux électeurs de chaque comté. Or,
le peuple a exprimé son opinion d'une
manière non équivoque, en élisant 48 dé-
putés hostiles au lieutenant-gouverneur,
et 17 seulement qui lui étaient favorables.
On sait aussi,-ear ce n'est pas un secret -
qu'une haute autorité-maintenant étran-
gère aux affaires du pays-avait déclaré
que le point constitutionnel ser oit perdu
de vue aui scrutin du mois de mai dernier
parceque plusieurs autres questions agi
talent le peuple, comme par exemple,
l'imposition projetéa de nouvelles taxes
par le cabinet de Boucherville qui vou-
lait em'pêcher ainsi )a province de s'en-
detter davantage,-ee dont ne se soucie
guère, parait-il, le ministère Joly. Les
électeurs, en supposant même qu'ils au-
raient appuyé monsieur Joly, n'ont
pas approuvé la démission des ex-mi-
Etistres-et si le lieutenant-gouverneur

M. KIRaPÂTaOr.

occupe une charge qui relève de cette
Chambre, il lui est responsable au même
degré que l'est un gouverneur à la Cham-
bre des Communes. d'Angleterre pour
l'administration d'une colonie. Et dans
les registres le la Chambre des Commu-
nes en Angleterre, l'on t-ouve de nom-
breux comptes-rendus de débats relatifs à
ces dignitaires. Ainsi, la conduite du
gouverneur Eyre a été discutée et très.
fortement blâmée dan.s le parlement an-
..lais. Sir Charles Darling et monsieur
Pope Hennessey ont vu pareillement dis-
cuter leurs actes aux Communes d'An-
gleterre. Alors, pourquoi cette Chambre
ne discuterait-elle pas la conduite d'un
lieutenant-gouverneur soumis à son con-
trôle '

M. HUNTINGTON: Ce n'est pas
exactement la même chose.

M. KIRKPATRICK : Au contraire,
c'est précisément la même chose. Les
lie.utenants-gou verneurs occupent la
même position. comme représentants du
gouvernement fédéral, que les gouver-
neurs coloniaux relativement à la Cou-
ronne. En effet, ces fonctionnaires sont
responsables à la Chambre, et c'est seu-
lement ici que peut-être discutée leur
conduite. At.trement ils ne seraient
justiciables d'aucun tribunal. Il est vrai
que le gouverneur-général-en conseil a le
pouvoir de.les démettre; mais nous avons
le droit de faire connaître notrf; opinion
si le gouvernement fédéral ne juge pas à
propos d'agir.

Le pouvoir qu'a le gouverneur-général
en conseil de destituer les-lieutenants-
gouverneurs ne nous enlève pas8 celui de
discuter d'une manière indépendante
l'action des lieutenants-gouverneurs.

Une chose a été oubliée dans ce dé-
ba sur laquelle je désire attirer l'atten-
tion dela Chambre ; c'est qu! Io lieutenant-
gouverneur s'est mis,l ui-inême dans unepo-
sitionquile renddésormaisinutile. Il lui est
devenu impossible de gouverner d'une
manière convenable et efficace la popula-
tien qu'd'devait diriger ; il s'est posé lui-
mêmue directemer.t en antagonisme aveu-
une grande parre de la province de Qué-
bec, et avec ceux même qu'il lui faudrait
appeler au ministère, dans le sa s d'ua.
changement d'ad ministraition.

Maintenant je citerai un extrait qui
montre clairement quelle position occupe-
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un gouvernedr vis-à-vis d'un gouverne-
ment colonial. Cet extrait est emprunté
à une dépêche du très-honorable Edward
Cardwell au gouverneur Sir Chs. Dar-
ling, en 1866, dans laquelle il définit les
devoirs d'un gouverneur sous ce rappo'rt.
Voici ce que dit le secrétaire des colo-
nies :

" C'est un des premiers devoirs du représen-
tants de Sa Majesté de se tenir, autant que pos-
sible, à l'écart et au-dessus de tout conflit per-
sonnel. Il doit se conduire toujours de façon
à pouvoir agir de concert avec ceux que le
cours des opérations parlementaires peut lui
donner comme aviseurs confidentiels.

d Tandis que, d'un côté, son devoir consiste
à accorder à ses conseillers tout appui juite et
loyal, dans les limites du respect de la loi;
d'un autre côté, il doit être parfaitement libre
de donner le même appui à tous autres minis-
tres qu'il peut devenir nécessaire pour lui d'ap-
peler dans ses conseils. La colonie a le droit
de savoir que le gouverneur prête son appui à
ses ministres pour le temps actuel, et qu'il est
capable et prêt à donner à d'autres la même
aide, si l'occasion s'en présente. Je regrette de
dire que, dans le cas actuel, vous vous êtes
rendu impossible l'exécution de ce rôle. Il
doit vous paraître évident quo vous vous trou-
vez personnellement en antagonisme, vis.à-vis
de presque tous ceux que leurs antécédents dé-
signent comme devant très vraisemblablement
vous être nécessaires dans le cas de quelque
changement de ministère. Cette situation est
le fait, je pense, de vos propres actes, et de ce
que vous avez adopté une ligne de conduite qui
ne saurait être justifiée en droit, et de vos dé-
nonciations énergiques à l'adresse de ceux qui
se sont opposés à vos procédés, dénonciations
auxquelles je ne saurais souscrire. Il est im-
possible, et je regrette beaucoup de le dire,
qu'après cela vous puissiez continuer de con-
duire avec avantage le gouvernement de la
colonie.

" Considérant vos longs. services et désirant
sincèrement faire la part des difficultés de
votre position, il me répugnait beaucoup d'en
arriver à une décision devenue cependant né-
cessaire. Je suis donc forcé de conseiller à Sa
Majesté de vous relever de vos fonctions, et de
confier à un autre le gouvernement de la
oolonie."

Telle est la dépêche du très-honorable
Edward Cardwcll au gouverneur Dar-
ling en 1866.

M. HUNTINGTON : Ce cas est
étranger ad débat actuel.

M. -KIRKPATRICK : Et comment!
Est-ce, que dans les documents soumis à l%
Chambre l'on ne trouve pas des preuves
conclnantes que le lieuteqant-gouverneur
Letéllier s'est mis personnellement en

antagonisme avec les chefs d'un grand
parti dans la province de Québec I Ne
serait-il pas pour lui nécessaire d'appeler
dans ses conseils les chefs de ce parti,
advenant un changement -de cabinet ? On
sait que dans toutes les parties de cette
province, il existe contre lui un sentiment
d'animosité qi ne connait pas de frein,
qui le rend impossible à la tête de l'Etat,
et qui, d'après les termes de la dépêche,
aurait déjà obligé le ministre des colonies
à conseiller à Sa Majesté d'ordonner son
rappel, s'il représentait le gouvernement
impérial. Et dans ce cas, le nême devoir
incombe ici au gouvernement fédéral, et
la Chambre est également tenue d'expri-
mer son opinion. Il me semble que, si
un député est convaincu que la conduite de
monsieur Letellier ne peut se justifier, ce
qu'il doit faire alors, c'est de voter en
faveur de la résolution.

Tous avons, selon moi, parfaitement le
droit de discuter cette question. On en
discute de semblables dans la Chambre
impériale des Communes ; or, si nôus
pouvons discuter la conduite du lieute-
nant-gouverneur, nous pouvons pa-
reilleient discuter cette résolution qui
doit l'approuver ou la condamner.

M. MACKENZIE : Non, non!

M. KIRKPATRICK : Tous ceux
qui condamnent la conduite de M. Letel-
lier devraient voter en faveur de la réso.
lution, et exprimer leur opinion sur la
ruatière.

M. CASGRAIN: Je n'aurais pas pris
la parole à cette heure avancée et après
que la question semble avoir été épuisée
de part et d'autre, si je ne devais pro-
tester contre l'assertion de l'honorable
député de Frontenac, et contre l'esprit de
parti qui s'est manifesté etle moyen dont
on s'est servi pour empêcher tout amen-
dement à la motion principale. C'est pri-
ver les membres de la faculté qu'ils ont
d'enregistrer dans les journaux de la
Chambre l'expression de leurs idées, et
les forcer à un vote qui ne rend pas leur
pensée toute entière.
. Au même moment où le chef de l'oppo-
sition se levait, l'honorable député de
Laval s'empressait de se lever lui aussi,
avec une petite motion à la main, prépa-
rée d'avance, et par un de ces accidents
heureux et imprévus, il a ou la chance,
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inonsieur l'Orateur, de fixer tout aussitôt
vos regards. Et pourquoi faire ? Pour
étouffer la discussion sur la question,
empêcher tout amendement, et nous for-
cer à donner un vote qui n'exprimera
pas le sentimenti réel de toute la Cham-
bre sur le point à décider. Ce n'est pas
là la vraie manière constitutionnelle de
procéder, et bien que les subtilités parle-
mentaires l'aient inventée, elle n'est ni
franche, ni loyale; ce n'est pas enfin vou-
loir discuter honnêtement la question au
point de vue judiciaire, ainsi qu'elle nous
est soumise. Je ne crois pas que le pays
en soit satisfait, ni que le juge réel et en
dernierressort-lepeuple-le soit non plus,
parce que c'est enfin lui qui, dans la pro-
vince de Québec surtout, réglera l'aflaire
d'une façon impartiale et sans esprit de
partisannerie.

Nous avions un amendement à propo-
ser qui aurait pu mériter l'approbation
d'un bon nombre de députés ; et nous ne
pouvons le soumettre. Je n'ai pu voir
par la discussion que les convictions aient
changé de part ou d'autre ; et je crois
que les députés de la droite sont arrivés
ici avec l'idée fixe de deman-ler la tête du
lieutenant-gouverneur, et qu'ils la veu-
lent à tout prix, absolument comme nous
l'avons vue figurer dans un journal illuE-
tré qui représente l'honorable député de
Bagot (M. Mousseau) portant la tète de
monsieur Letellier sur un plateau pour la
servir à messieurs Chapleau, Angers et
Churcli. Avec cette diiposition des esptits,
est-il convenable, pour exprimer l'opinion
des membres de cette Chambre, de recou-
rir à un subterfuge.

C'est bien là cette petite politique mes-
quine qui caractérise le parti conservateur
et qui a retardé le vote des subsides jis-
qu'à cette heure. Quant à moi, je désap-
prouve le mode de discussion. Je -n'entre
rai pas dans le mérite de la question; elle a
été décidée, il y a longtemps, par monsieur
Joly et ses ministres, qui se sont rendus
responsables de l'acte du lieutenant-goi-
verneur. Et, s'il y a dans le pays un
homme capable, et par son honorabilité et
par ses talents de défendre la conduite de
monsieur Letellier, c'est assurément mon-
sieur Joly. N'allez pas croire que le vote
qui sera donné ce soir représentera l'opi-
nion du pays, ni de la -province de Québec.
Il y en a déjà eu un de donné l'an passé.
Tout l'empire britannique est intéressé en
principe à la question qui est soulevée par

M. CASGRAIN.

le particonservateur en ce moment, et c'est
de l'autre côté de l'Atlantique que nous
verrons finalement qui aura raison ou qui
aura tort au point de vue constitu-
tionnel.

Nous créons un précédent qui établira
que lorsqu'il s'agit du bien public, de
l'avatage et de la fortune du pays, la
prérogative de la Couronne peut et doit,
au besoin, en être la sauvegarde. Il y 4
deux opinions extrêmes à ce sujet .ujour-
d'hui : l'une qui réduit la Couronne à
néant et en fait l'urnement d'une vraie
république, tandis que les Commures de
l'Angleterre seraient le sénat romain
dans sa vigueur antique.-l'autre revien,
drait aux anciennes prérogatives encore
écrites dans la constitution. -Pour moi
je vois un égide, un bouclier de salut dans
la Couronne. Dans les circonstances
graves et difileiles, où la responsabilité
personnelle d'un lieutenant-gouverneur
est en jeu ; quand il a des soupçons fon-
lés sur l'intégrité de la représentation,

quand ses ministres ont perdu sa confian.c
par incapacité ou autremeait, c'est alors
que le lieutenant-gouverneur doit se ser-
vir de la prérogative royale. Je dis que,
la vraie quesLi.nconstitutionnelle est ainsi
posée; et que ce pouvoir du lieute4ant.
gouverneur qui existe pour ainsi dire, à 1%.
tat latent et caché, doit être exercé pour le
bien de l'Etat dans les circonstances graves
et solennelles. En Angleterre, c'est l'opi-
nion publique qui et% dernier ressort fai>
la loi sur les questions constitutionnel.les.
Les précédents sont appréciés à leur juste
valeur. Il en est et il en doit être ainsi
dans notre pays. La conduite du lieute-
nant-gouverneur a été soumise au peuple
qui l'a jugée et qui devra, en e pronon-
çant détinitivement, nons donner ,un p4-
cédent. Monsieur Joly et ses ministres
sont là; ils ont assumé la respousabilit6
de l'acte du lieute -nant-gouverneur et il>
auront à en subir les conséquences.

le maître-général des postes (M. Lan-
gevin) qui a toujours dans la bouche uM
mot religieux à prononcer, a bien voirlu
profiter de cette occasion 'pour nous rap-
peler que la religion catholique était telle
de la grande majorite le la province de
Québec. Il aurait pu se dispenser de
faire cette remarque, et de signaler up
fait que tout le monde connait; car, sous
un voile perfide, il a voulu, à cause .de la
religion que professe monsieur Joly,-j.e
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-ne crains pas de le dire-exciter ici les
pré.jugés religieux et nationaux contre
le chef du ministère libéral de Québec.

M. MOUSSEAU : Oa avez-vous vu
cela '

M. CASGRATN: On en a déjà vu
assez dans les élections, et j'espère qu'on
n'en verra plus à l'avenir. Il est vrai
que l'honorable maître-général des postes
pourrait bien être converti par son associa-
tion et son alliance avec le inaître-général
des douanes (M. Bowell); ils sont si bien
tous les deux coulés dans un moule sem-
blable, et emiib.irquéàs sur le môme vais-
seau,ils arriveront ensemble soit à Rome
ou à Babylone. Dans tous les cas, je
.regrette de relever ces paroles,
-mais je le fais hautement et sans
crainte. Maintenant je suis disposé à
voter contre la motion telle qu'el!e est
formulée. J'auirais préféré soumettre un
amendement; mais comme l; droite a
jugé bon de nous cr empocher, il ut en
prendre son parti tout en proestant
comme je l'ai fait.

I. CIMON : Le discours que vient
de prononcer l'honorable membre de
lIslet (M. Casgrain) reporte mes idées à
la naissance de Rome-ce qui ne doit pas
étonner cette Chambre-car l'honorable,
membre pour l'Islit aime toujours à
plonger dans les siècles passés. Son origi
ne date de si loin ! Les romains- des
temps héroïques avaient l'habitude, à la
veille de quelque grand événement, de
consulter 'les oracles. Aussi, le soir,
lorsque le'soleil descendait à l'horizon et
que l'ombre de la nuit commençait à
s'étendre sur la terre, ils portaient leurs
regards vers le firmament pour voir s'ils
n'apercevraient pas quelque vautour ou
quelque condor planant dans les airs, afin
de prédire, par leur manière de voler, ce
qui était pour arriver. Ce soir, il est donc
heureux pour les honorables membres de
cette Chambre qu'ils aient eux aussi, un'
oracle qu'ils peuvent consulter ; en effet,
Phonorable membre vient* de nous pré-'
dire quel résultat aura notre motion :il.
vient nous déclarer que le vote de 'cette,
Chambre sera impuissant ; il nous a dit:
que cette question que nous discutons,
sera quand même, soumise à l'auto-ité
impériale, et que celle-ci maintiendra Son,
Honneur Luc Letellier comme lieutenant.
gouverneur! '

Je regrette de ne pouvoir ajouter foi à
la prophétie de l'honorable membre, car
je ne puis m'empêcher de croire que Son
Honneur le lieutenant-gouverneur, est un
officier du gouvernement fédéral, sous le
contrÔle de cette Chambre, et chargi de
faire fonctionner la constitution dans la
province de Québec suivant les vrais prin
cipes et avec honnêteté et honorabilité';
et que, lorsqu'il forfait à son devoir, il
en est responsable à l'autorité de qui il
tient ce même pouvoir.

Eh bien ! je le demande, dans quel
siècle vivons-nnus, - si, aujourd'hui,
nous les membres de cette Chambre
fé.lérale, les représentants de ce pays,
qui doit devenir un des gr-ands payé
du monde, si nous ne pouvons pas
nous mûmes veiller à nos destinées, et si
nous ne pouvons pas dire que monsieur*
Letellier de St. Just est indigne de gou-
verner la province de Québec ; si nous ne
sommes prasles maîtres aujourd'hui de dé-
clarer que cet officier que nousavons nom-
mé, et de la bonne conduite duquel nous
sommes responsable3,aforfait àsondevoir,
et que nous voulons qu'il sorte de Speii-
cer Wood et retourne dans ses pénates.
J'espère que nous ne sommes pas assu-
jettis à la volonté du parlement impérial
lorsqu'il s'agit purenent.et simplement
du rappel d'un officier nommé par Pexé.
cutif du Canada, et je veux croire que
l'honorable ntmbre de l'Islet n'a pas le
droit de venir nous dire que ce que nous
allons décider ce soir ne sera etiivi d'au-
cun résultat. Il y a une chose qu'il ne
faut pas oublier, malgré ce que nous
disent les iiembres de Popposition dans
cette Chambre : c'est qu'il existe dans 'la
province de Québec un grand malaise.
Aujourd'hui cette province se trouve
dans une position bien critique ; toutes
ses affaires sont suspendues,' et les élec-
teurs n'ont aucune confiance dans le
lieutenant-gouverneur actuel. En effet,
cet homme a violé la constitution, et, ce
qui pis est, il apprend à la population à
mépriser l'autorité. Il est pour la jeune
génération un exemple déruoralisateur i
l'égard de l'autorité souveraine dans ce
pays.

Voilà pourquoi nous voulons sanction-
ner aujourd'hui le principe que person'ne
n'aura le droit en ce pays de prendre le
nom de Sa Majesté,en vain. Que voyoas-
nous maintenantà Spencer Wod,Fhàbiti.
tion de nos gouverneurs, qui nous âvaieit
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jusqu'à présent gouvernés d'après les
principes de la constitution anglaise, qui
nous avaient appris à aimer l'empire bri-
tannique et à chérir le souverain anglais 1
Nous y voyons un lieu de réunion où les
adeptes du parti libéral se préparent à la
lutte: ce n'est plus, de fait, qu'un club
libéral. Et c'est là encore que fat formée
une organisation dans les intérêts libéraux
au sujet d'une élection fédérale, qui eut
lieu récemment. Pouvons-nous plus
longtemps maintenir un tel état de
choses dans la province de Quebec 1 Quel-
ques honorables membres de la gauche
nous apprennent, ce soir, que l'on veut es-
sayer de soulever des prij ugés parmi la
population canadien ne-française et ca-
tholique de la province de Québec; ils
nous disent que nous étublisions un mau-
vais précédent, en sollicitant l'interven-
tion du parlement fédéral dans les affaires
provinciales. Eh bien ! depuis quand le
fait d'implorer la justice constitue-t-il un
mauvais précédent ? Et depuis quand le
fait de rendre justice constitue-t-il une
menace ou un danger ? Que l'on ne crai-
gne pas. La population de la province
de Québec sait à quoi s'n tenir sur ce
sujet. Elle sera toujours heureuse de sa-
voir que le gouvernement fédéral a ac-
compli vis-à-vis d'elle un acte de justice,
quand bien même il s'agirait d'affaires
provinciales. Lorsque les ennemis de la
province de Québec-et les principaux
ennemis de cette province sont les libé-
raux de ce pays-ont voulu s'immiscer in-
justement dans lcs affaires Iccales de
cette province, par l'entremise de l'auto-
rité fédérale qui y a envoyé unlieute-nant-
gouverneur avec mission de chasser du
pouvoir le ministère de Boucherville, par
là, ces libéraux ennemis de nos droits ont
établi là un mauvais précédent. Et c'est
contre ce mauvais précédent que nous
protestons aujourd'hui. Nous voulons
détruire ce précédent dangereux par un
autre conforme à lajustico et à la consti-
tution. Nous demandons maintenant
l'intervention de l'autorité fédérale, mais
suivant la constitution et pour la protec-
tien de nos droits. N'ayons pas peur de
ce dernier précédent que nous voulons
établir comme contre-poison. à celui créé
précédem ment- par. les libéraux. Ce que
nous voulons déclarer ce soir, c'est que le
gouvernement fédéral ne doit jamais in-
tervenir d'une umaùière inconstitution-
nelle dans nos affaires locales, pas même

M. C'moY.

par l'entremise du lieutenant-gouverneur.
Un tel précédent n'a rien de dangereux
pour les provinces, car il saiictionnera un
principe de justice et de constitutionna-
lité, un principe qu'on pourra invoquer
à l'avenir et qui sera une bonne leçon
pour tous les lieuteiarts-gouverneurs qui
seraient tentés de méconnaître leurs de-
voirs.

31. CASEY : L'honorable député de
Frontenac (M. Kirkpatrick) s'est attaché
à discuter si nous avions le droit de nous
saisir de la question qui nous occupe. Je
pense, et en cela je diffèro d'avis avec
plusieurs honorables députés de ce coté-ci
<le la Chambre, qu'il est excessivement
douteux que nous ayons ce droit Car
nous savons tous que, d'après la constitu-
tion, l'initiative appartient au gouverne-
nient, lorsqu'il s'agit de la démission d'un
lieutenant-gouverneur, et que dans le cas
actuel c'est le cabinet qui devrait agir.
Conséeemment, il est douteux que toute
discussion dans cette enceinte qui n'au-
rait pas pour but d'engager le ministère à
destituer un lieutenant-gouverneur, ou
de censurer ce cabinet pour ne pas l'avoir
destitué, soit constitutionnelle. Je crois
que l'on ne devrait pas présenter une
motion de censure sous la forme qu'on a
donnée à celle-ci. En effet, les motions
de censure sont très préjudiciables aux
intérêts publics, ce que les auteurs de
la Confédération tenaient à éviter. L'un
des principaux auteurs de cette constitu-
tion (N. Macdougall) nous a dit tout-à-
l'heure que l'intention de ceux qui ont
.rédigé l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord était d'empêcher toute discus-
sien politique à propos des actes des lieu-
tenants-gouverneurs, excepté de la ma-
nière indiquée par cet acte, c'est-à dire, en
en laisant l'initiative aux chefs respon-
sables de la Chambre. En réponse à cet
argument, l'on dit : les lieutenants-gou-
verneurs sont exactement dans la même
position vis-à-vis de cette Chambre que
les gouverneurs coloniaux vis-à-vis de la
Chambre.des Communes en Angleterre.
Le parallèle n'est pas exact. La Cham-
bredes Communes d'Angleterre est un
corps souverain -qu'aucune constitution
écrite ne régit; et il n'y a rien dans sa
constitution de nature à empêcher le-ca-
binet ou le corps législatit de prgndre
l'initiative dans un cas comme. celui-CL
Mais, en admettant que nous ayons là.
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droit de discuter cette motion, la Cham-
bre no l'a plus aniourd'hui, puisque l'af-
faire a été réglée d'une manière définitive
l'an dernier. Monsieur Letellier a été
jugé, non pas trois fois, comme on l'a dit
déjà, mais quatre fois. Le gouver-
-nnment actuel, à l'instar de celui qui
l'a précédé, refusa d'agir après avoir exa-
miné la question, en dépit de la pression
exercéle sur lui par ses partisans de Qué-
bec. L'ancien parlement a également
refusé d'agir' après considération, et le
peuple do la province de Québec a ai-
prouvé son verdict en supportant le cabi-
net qui avait assumé toute la responsa-
bilité.

La motion qui nous est soumise impli-
que un vote de censure contre le gou-
vernement, proposé par ses propres amis.
Pourquoi le ministère permet-il cela ?
Pour obtenir des renseignements I Non,
car il en a déjà suffisamment. Est-ce
pour avoir une décision judiciaire? Non,
car c'était à lui à donner cette dé,ision et
il l'a évidemment donnée puisqu'il refuse
d'agir. Ce ne peut ôtre que pour s'assu-
rer si la masse de ses partisans des autres
provinces serait disposée à approuver la
demande de leurs amis de Québec, afin
que si plus tard, le gouvernement cè,le, il

:puisse s'abriter sous la sanction qu'il au-
ra ainsi obtenue de tout le parti.

Tout le monde sait que.dans Ontario
et les provinces maritimese cette question
n'a contribué en rien au résultat desélec-
tions. Le succès des conservateurs est
dû seulement à la politique nationale, et
le ministère ne-devrait pas se servir de sa
majorité pour satisfaire les vengeances de
ses amis de Québec. Le précédent serait
nuisible et dangereux.

L'honorable député de Chicoutimi (M.
Cimon), a accusé les membres de l'oppo-
sition de vouloir soulever les préjugés
religieux contre la population catholique
française de Québec. Cette accusation
est entièrement fausse. L'opposition a
critiqué la position prise par les conser-
vateurs de Québec, ce qui est bien diffé-
rent. D'ailleurs, ces derniers se char-
gent eux-mmes de ce soin en agissant
comme ils le font. Je préviens les conser-
vateurs d'Ontario qu'ils se font tort en
votant pour cette motion. Si ces mes-
sieurs qui ont été élus en prtie par le
vote réformiste pour, supporter une poli-
tique de protection, prostituent leur pou-
voir dans le but de favoriser une mez-

quine persécution, ils devront en reidre
un compte sévère à leurs électeurs aux
prochaines élections générales.

L'honorable député de Frontense pré-
tend que si nous avions le droit de juger
cette question l'an, dernier, nous l'avons
encore aujourd'hui. C'ust là un faux rai-
sonnement. Si nous avions ce droit là
alors, notre décision a été finale, puisque
nous agissions comme tribunal et non
comme législature. Si nous n'avions pas
ce droit dans le temps, nous ne l'avons
pas aujourd'hui. Les honorables dépu-
tés de, la droite se trouvent placés dans
un dilemne qui les met dans l'impossibi-
lité de censurer monsieur Letellier. Jo
proteste aussi contre la tentative d'ex-
clure tout amendement, en proposant la
question préalable. La même chose a été
faite l'an dernier en soumettant la pro-
position comme amendement à la motion
demandant que la Chamnbre se foi mit en
comité des subsides. Ce n'est qu'en per-
mettant les amendements que l'on ob-
tien' la véritable opinion de la Chambre ;
or, ces messieurs craignent l'expression
de cette opinion comme l'an dernier, mais
non pour les mêmes raisons puisqu'ils
possèdent aujourd'hui une majorité écra-

|sante.

M. BRECKEN: Je crois que le sujet
qui nous occupe en ce moment a été épui-
sé. L'honorable député de Elgin-Ouest
(M. Casey) qui vient de s'asseoir à insi-
nué que les députés de la droite avaient
été disciplinés. Il me faut avouer que je
~n'ai pas rencontré de sergent instructeur
depuis mon entréeauparlement: mais s'il
suflit de soutenir une causesans yapporter
auuun argument, pour prouver que l'on a
été discipliné, l'honorable préopinant a
dû avoir des relations tout dernièrement,
avec un sergent instructeur. J'ai enten-
du avec beaucoup de plaisir le discours
qu'à prononcé l'honorable député de Qué-,
bec-Est (M. Laurier); ce discours m'a
charmé, sans me convaincre, cependant,
et je me suis surpris à oublier, en l'écou-
tant, que ce monsieur était mon adver-
saire politique. L'honorable député nous
a avertis d'agir avec prudence. Toutefois
je n'ai pas bien compris si les honorables
députés de la gauche nous cortestaient le
le droit de discuter cette question. II.pa-
rait que, d'après la 59ème clause de l'acte
de l'Amérique.Britannique du Nord, le
gouverneur-général en conseil a 18 pou-
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voir de destituer un lieutenant-gou-
verneur pour certaines causes. Or, je
puis à peine croire que l'honorable député
de Québee-Est (M. Laurier) ait été sé-
rieux lorsqu'il a prétendu que l'acte en
question ne pouvait s'appliquer qu'aux
offenses personnelles et non aux offenses
politiques; et que cette Chambre n'avait
pas qualité pour juger le lieutenant-gou-
verneur de Québec.

J'ai vécu dans un pays où régnèrent
autrefois des gouverneurs tyraniques, et
les représentants lu peuple durent s'a-
dresier plusieurs fois au bureau colonial.
Il nous a même fallu envoyer à grands

frais des délégués en Angleterre pour faire
redresser nos griefs ; et malgré le respect
et la déférence que nous avions pour la
mère-patrie et la politique britannique,
nous avons toujours désiré ardemment le
jou'r où nous pourrions soumettre ces
griefs à un tribunal comme celui-ci, coim.
posé des représentants de toute l'Aué-
rique-Britannique du Nord.

Lu lieutenant-goiverneur de Québec a
kté nommé par le cabinet fédéral qui n'est
.qu'un comité de cette Chambre. Et si ce
parlement n'a pas le pouvoir de discuter
des questions comme celle dont nous
sommes saisis, et lorsque les faits sont
suffisants pour justifier une motion de
<ensure contre le lieutenant-,gouverneur,
alors, je déclare que nous n'avons ni le
droit, ni les qualités, ni les connaissances
requises pour jouir du gouvernement
responsable, ce que-j en suis sûr-les
honorables députés de la gauche ne sont'
pas prêts à admettre.

Les membres du gouvernement sont
les serviteurs du peuple qui les a appelés
à cette charge par l'entremise des députés
du Canada. Et le gouvernement de Qué-
bec est aussi directemnént responsable en-
vers le peuple, mais le lieutenau t-gouver-
neur de cette province est un fonction-
naire de ce parlement, et les honorables
députés de la gauche, qui se disent libé-
raux vont cependant, jusqu'à dire que
cette Chambre n'a pas le droit de décider
si la conduite de monsieur Letellier, son
officier, est constitutionnelle ou non.
]on honorable ami de Québec-Est, n'a
pasassez pesé les accusations portées contre
là lieutenant-gouverneur de Québec, pour
affirmer que le mot " causes " ne s'appli-
ýuair, qu'aux accusations personnelles et
non aux offenses politiques. Je ne

M. BRECKEN.

suis pas de cette opinion, et c'est l. le
seul argument des honorables députég-de
la gauche.

Un point qui, je crois, n'a pas été sou-
levé par les orateuré qui m'ont précédé,
c'est que monsieur Letellier s'est placé
dans une position d'hostilité personnelle
vis-à-vis d'une grande partie du peuple de
Québec à la tête duqiuel se trouvent dés
hommes d'Etat distingués. A en juger par
les apparences, si une élection avait lieu
dans la province de Québec d'iéi à six
mois, il est plus que probable que ceux
que le lieutenant-gouverneur a renvoyés,
suivant moi, d'une manière inconstitu-
tionnelle, seraient élus pour être de nou-
veau ses conseillers constitutionnels, et il
serait obligé de les accepter. En agissant
comme il l'i fait, monsieur Letellier a
presquL'entièrement détruit l'influence sa-
lutaire qu'il possédait comme' chef de
l'exécutif de la province de Québec. S'il
y a un conseil que le bureau colonial a
tenu à donner aux gouverneurs, c'est ce-
lui de n'avoir ni ami ni ennemi parmi les
hommes publics avec lesquels ils se trou-
veraient en relation.

Quelle serait la position de monsieur
Letellier si les hommes avec lesquels il se
trouve aujourd'hui en hostilité ouverfe
devaient être de nouveau ses conseillers,
ce qui est très probable I Je citerai' un
extrait du discours de monsieur Cardwell,
tel qu'il est rapporté au vol. 182, page
261 du "Hansard" anglais,au sujet de air
Charles Darling, gouverneur de Victoria,
et en réponse à un honorable député de la
Chambre des Communes d'Angleterre,
demandant la production de certains do-
cuments, relatifs à une difficulté survenue
entre les deux Chambre de la législature,
à propos du bill des subsides, 1865. Mon-
sieur Cardwell dit:

" Il me semble que la demande qu'a faite Mir
Charles Darling, de dépouiller les membres'de
l'ex-conseil exécutif des distinctiôns dont ls
jouisent, sotis le prétexte qu'ils avaient:pr6-
senté une pétitiùn à Sa Majesté, demandant un
redressement de leurs griefs, ce que, suivant
moi, ils ont bien le droit de faire, il me semble
dis-je, que cette demande est rédigée dans des
termes tc'e qu'il est impossible qu'un gouver-
neur qui se sert d'un pareil language et'agit
ainsi, puisse conduire une colonie avec séret4
et juger impartiallement des différends qqi y
peuvent surgir.

En appliquant ce principe au leut.-
nant-gouverneur Letellier, j« -demanede
s'il pourrait agir comne un' arbitrW ià-
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partial dans les difficultés qui pourraient
survenir entre les deux partis politiques
de Québec 1 Non. Au reste, l'ex-pre-
mier ministre de Québec, monsieur de
Boucherville a répondu d'une manière
satisfaisante à toutes les accusations por-
tées par le lieutenant-gouverneur L-ttel-
lier. Je suis, il est vrai, étranger à l'af-
faire, mais il me semble que toutes les
raisons ex postfacto se sont évanouies.
En tous cas, j'ai sur plusieurs honorables
députés, l'avantage d'être complètement
désintéressé et de pouvoir parler sans
préjugés, et je crois que monsieur Letel-
lier a agi en partisan et contrairement
aux conseils donnés par le bureau colo-
nial, qui déclarait qu'un gouverneur pro-
vincial ne devait avoir ni ami ni enne-
mi et qu'il lui fallait s'attacher à acqué-
rir l'amitié de tous les hommes d'Ecar,
placés auprès de lui par le peuple de la
province qu'il était appelé à gouvern9r.
Et-ce ainsi que le lieutenant-gouverneur.
de Québec a agi t Je n'ai pas tout-à-fait-
compris l'honorable député qui m'a précé-
dé, quand il a dit que d'après la 5ime
clause le droit de destitution appartenait à
l'exécitif et non pas au 'parlement, et
qu'en conséquence, nous n'avions pas le
'droit de discutôr cette question. Car, je
-prétends que les lieutenants-gòuvernetrs
sont les employés de la Chambre, et que
lé cabinet occupe la même position vis-à-
vis de la Chambre que celle que la Cham-
bre occupe vis-à-visdu peuple. . Pour ma
part je ne vois pas quelle différence il y
,a entre le f.it de discute-r )a question.
aujourd'hui et le fait d'attendre pour s'on
occuper lue le gouverneinent ait pris une
décision.

J'ai entendu quelques-in des honora-
bles députés s'écrier: " Mais voulez.vous
dépouiller lesgouverneurs de leurs at tribii-
tions et de leursfonctions, pour en faire de
véritables plastrons ? " L'honorable dépu-
*é de Frontenàc s'est chargé de répondre
,à cela en nous disant quels sont les
devoirs et les fonctions légitimes des
lieutenants-gouverneurs. Il vaudrait bien·
.mieux faire de ces fonctionnaires de
simples plastrons,.plutôt que dle leur per-
mettre de détruire les principes du gou-
vernement responsable, ces principes qui
,.nous sont si chers, pour lesquels Je peuple
de la province de Québec à combattu,. et
pour le maintien, desquels, nous sommes
e'ncore prêts à combattre s'il le faut.

L'honorable député de Huron-Sud a
voulu faire la leçon à la droite de la
Chambre, mais il n'a pas réussi. Il a fait
quelques vagues observations sans soule-
ver aucun point important. En appuyant
la résolution, j'aide aux électeurs dé
Québec. à obtenir un tribunal dont la
voix est celle du pouvoir, et qui aura
l'autorité nécessaire pour mettre à sa
place un lieutenant-gouverneur couplable;
qui, sans s'identifier avec un parti ou
l'autre, aurait dû tenir la balance de la
justice d'une manière impartiale. En
effet,il était du devoir de monsieur Letel-
lier de se dégager de toun, esprit de parti
de manière à réfiétor fidèlement l'opinion
de la majorité du peuple.

M. ANGLIN : Depuis trois séances,
nous discutons cette importante question
et,cependant,il est bien difficile pour ceux
qui n'ont pas la confiance du gouverne-
ment, desa voirce qu'ils sontappelés à faire.
La résolution est si vague et si indéfinie
que nous sommes forcés, pour bien en
comprendre la nature, de nous en rap-
porter aux observations faites les jours
précédents. Une plainte a été formulée
contre monsieur Letellier, non par la po-
pulation de Québec, ou par une partie
considérable de la population, mais par
trois messieurs qu'il a démis de leurs
fonctions, et,qui désirent naîturellement
leur réintégration. Et ces derniers ter-
minent une longue exposition de ce qu'ils
appellent des faits par la déclaration sui-
vante

. Et attendu que la violation des principès
du gouvernement responsable, commise par
le lieutenant-gouverneur, et ses actes tels qùe
ci-dessus représentés, sont du nature à mettre
en péril la paix et la prospérité du Canada et à
compromettre la dignité de la Couronne,.il. de.
vrait ë tre traité. en vertu de l'autorité accordée
à"l'honomble conseil privé du Canada parla
cinquante-neuvième section de Pacte dé l'Aini.
;riiue-Britannique du Nord, 1867.

'Et vos requérants ne cesseront de prier.
- - aJ. A. CH&'LÈAU,

UIL-. RuooLEs Cnucu,
"A. È. ANanas."

Ce document est.suivi, dans les pièces
soumises.Aà la Coanbre, de la réponse de
monsieur Letellier, à laquelle les requé-
rants ont répliqué au mois de décembre
dernier. - Trois mois *se font depuis écou-
lés. La Chazibre n'a pas été informée de
source officielle, si le gouvernement a agi
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ou non dans cette affaire. Il est à pré-
sumer qu'il n'en est venu à aucune déci-
sion jusqu'au jour où les pièces ont été
soumises. Il aurait pu depuis en arriver
à quelque conclusion. Je ne crois
pas que le gouvernement traite la
Chambre avec le respect voulu, car
durant tout ce débat de trois jours, il a
observé un silence profond, ne daignait
pas môme informer la Chambre quelles
étaient ses vues ou ses intentions, ou
quelle action il prendrait si la résolution
était adoptée. Aussi le ministère doit à
cette Chambre de lui faire connaître
avant le vote l'attitude qu'il va prendre.
Le ministre des postes a seul rompu ce
silence profond, et quoiqu'il ait beaucoup
parlé du drapeau anglais et d'autres cho-
ses étrargères à la question, il n'a pas dit
un seul mot qui puisse révéler la poli-
tique du gouvernement sur cette impor-
tante question.

Les ministres n'ont pas seulement été
silencieux, mais ils ont étouffé la dissus-
sion en l'entravant au moyen d'un amen-
dement proposé par l'un de leurs parti-
sans, connu sous le nom de question préa-
lable. Ils se sont ainsi départis des
usages de la Chambre des Communes
d'Angleterre, où la question préalable
est proposée, non pas dans le but d'en-
traver l'action des membres ou de la
Chambre, mais dans le but d'empêcher
un vote que l'on est pas prêt à don-
ner.

Les honorables ministres qui ont fait
proposer cet amendement, doivent en
comprendre la nature, et l'on peut sup-
poser en conséquence qu'ils ont voulu se
débarrasser de cette question. Depuis
plusieurs jours la rumeur dit qu'ils sont
désireux d'obtenir ce résultat.

L'honorable député qui a proposé l'a-
mendement nous a dit qu'il ne voulait
pas étouffer la discussion ; mais il doit
savoir qu'il empêchera tout député de pro-
poser un amendement exprimant l'opinion
de la Chambre sur la question soumise à
notre examen, et que lors du vote il sera
forcé de voter contre sa propre motion.
L'objet qu'ont en en vue ceux qui ont
fait proposer cet amendement, a été d'em-
pêcher que d'autres amendements fussent
proposés d'un côté ou l'autre de la Cham-
bre.

Chose étrange, la motion principale
est précisément celle qui a été proposée
l'an dernier par l'honorable premier mi-

M. ANGLIN.

nistre. Pourquoi le proposant a-t-il eu
recours à ce mode extraordinaire de sou-
mettre une semblable motion ? Je soup-
çonnai d'abord que c'était dans le but
d'obliger le chef du gouvernement de
l'appuyer, et j'espérais voter avec le gou-
vernement contré cette motion.

Quant aux personnalités qui se sont
glissées dans ce débat, l'honorable député
de Cardwell a été le premier à s'en ren-
dre coupable en faisant une attaque in-
justifiable contre l'honorable députéd'Hal-
ton (M. Macdougall). L'honorable dé-
puté de Shefford l'a alors prévenu qu'il se
risquait sur un terrain fort dangereux
en s'attaqtuant à un homme aussi habile
et lui a nié le droit de parler pour la pro-
vince de Québec quand jamais il n'avait
pu s'y faire élire. On peut difficilement
appeler cette réplique une aggression per-
sonnelle, et elle ne saurait justifier les
attaques extraordinaires dont l'honorable
député de Shefford a été l'objet.

L'honorable député de Lincoln (M.
Rykert) et d'autres honorables membres
de la droite ont eu recours à ces attaques,
dans le but, ce semble, de faite perdre
de vue la véritable question, et d'influer
sur le vote par des appels personnels et
d'une nature locale. Ces messieurs ont
aussi accusé la gauche d'avoir insulté
aux croyances religieuses de la majorité
de la population de Québec. Pourtant
je n'ai pas entendu un seul mot de la
part de l'honorable député de Shefford,
qui puisse blesser les sentimnents reli-
gieux d'aucun honorable député; mais
on a essayé du côté de la droite de raviver
de vieilles animosités religieuses. L'ho-
norable député de Lincoln, dans son atta-
que contre le député d'Halton, a fait le
premier une tentative de ce genre, en
rappelant ce que ce deinier aurait dit il
y a vingt-cinq ans, a!ors qu'il avait sans
doute moins d'expérience, et qu'il n'était
peut-être pas aussi libéral et aussi' juste.

Il y a dans des observations de ce
genre quelque chose de provocant, car
n'avons-nous pas le spectacle extraordi-
naire offert par l'honorable député de
Bagot (M. Mousseau), de la province de
Québec, proposant cette résolution, et
l'honorable député de Simcoe-Nord (M.
McCarthy) qui l'a secondée, et que l'on
dit être un orangiste, représentant un
comté orangiste. S'il a été fait quelque
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tentative de raviver des animosités reli-
gieuses, la droite en a seule la responsabi-
lité.

A ruaintes reprises, l'opposition a été
accusée par les membres de la droite, spé-
cialenient l'honorable député de Card-
well (M. White), de n'avoir pas osé dé-
fendre la conduite de monsieur Letellier.
Il a aussi invité la Chambre à s'enquérir
de touteî les élections de Québec, afin de
pouvoir juger la démission faite par mon-
sieur Letellier de son ministère, de se
rendre*compte de la façon dont chaque
-collége électoral avait été organisé, pour
connaître les moyens par lesquels le mi-
nistère Joly avait réussi à obtenir une
majorité; de constater les opinions de
chaque député élu à cette époque, de voir
s'il a été élu comme conservateur ou
comme libéral; et il a voulu persuader
également la Chambre que monsieur Joly
et ses amis avaient eu recours aux
moyens les plus odieux. Faire un exa-
men de ce genre serait s'éloigner tout-à-
fait de ce sujet, serait un acte tout à fait
inconvenant, et qui nécessiterait un tra-
vail sans fin. Il nous incombe seulement
d'accepter le résultat de toutes les élec-
tions comme l'opinion exprimée par les
électeurs.

Les honorabres membres de la droite
ont affirmé que l'opposition avait relusé
de dire un seul mot pour justifier la con-
duite de monsieur Letellier. Or, nous
sommes d'avis que, dans les circonstances,
le parlement n'a pis le droit d'intervenir
entre le lieutenant-gouverneur, agissant
par rentremise du cabinet Joly, et la
population de Québec. On a dit que la
conduite du lieutenant-gouverneur avait
été tyrannique ; mais un appel au peuple
ne saurait être un acte de tyrannie.

L'honorable député de Queen (I. P.
E.) nous a dit que les documents soumis
à la Chambre établissaient les accusa-
tions portées contre le lieutenant-gou-
verneur; je ne crois pas cependant; que
ces accusations aient été prouvéés. Mon-
sieur Letellier nie avoir, signéles procla-
mations lancées par les auteurs de cea
accusations, et si ce fait seal ne suffit pas
pourjustifier la démission de son cabinet,
il constitue assurément une très grave
offense. Et bien -que l'on ait accusé
monsieur Letellier de mensonge, il' n'est
rien dans les documents qui le prouve.

L'honorable député de Queen nous a
demandé ce qui arriverait si une nou-

velle élection avait lieu dans la province
de Québec, et si les électeurs décidaient
que les ci-devant aviseurs du lieutenant-
gouverneur devaient être encore les avi-
seurs de monsieur Letellier, ajoutant que
ce serait là un fort désagréable évène-
ment. Si ces messieurs revenaient au
pouvoir, ils pourraient difficilement trai-
ter le lieutenant-gorverneur d'une ma-
nière plus irrespectueuse qu'ils ne l'ont
fait alors qu'ils étaient membres de son
erbinet. En effet, s'ils ont pu gouverner
ensemble, cela est dû à la bienveillance
et à l'esprit de tolérance du lieutenant-
gouverneur. C'est un fait notoire que le
lieutenant-gouverneur invita à diner l'un
de ces messieurs qui refusa pour des rai-
sons politiques ; et lorsque la ville de
Québec donna un banquet à lord Duffe-
rin, ils refusèrent également d'y assister,
parce que l'on dAvait boire à la santé du
gouvernement fédéral ; et ils publièrent
leurs raisons afin que le inonde connât
jusqu'à quel point ils étaient parti-
sans.

L'honorable ministre des postes nous
a dit que le lieutenant-gouverneur avait
pris note de temps à autre de tout ce quise
passait entre lui et son gouvernement. Il
est évident qu'il comprenait qu'il avait af-
faire à des personnes avec lesquelles il
fallait prendre les plus grandes précau-
tions, afin d'empêcher qu'on ne dénaturat
ce qui s'était dit et ce qui s'était fait dans
ces entrevues. Le ministre des postes
s'est aussi plaint de ce que le lieutenant-
gouierneur avait cherché à accu muler des
preuves contre ses aviseurs, en préten-

-dant qu'il aurait dû s'opposer de suite à
tout ce qu'il n'approuvait pas. Mais l'on
conçoit aisément que le lieutenant-gou-
verneur n'aimait pas à rompre avec son
ministère, qu'il se refusa à une rupture
tant qu'il put l'éviter; et si l'on examine
la lettre que Sa Majesté écrivit à l'époque
de la démission de lord Palmerston, on
voit qu'Elle a agi d'une manière tout à
fait semblable.

Ainsi Elle récapitule dans cette lettre
les divers actes dont elle a eut si souvent
et si longtemps à se plaindre. Eh bien,
les insultes offertes au lieutenant-gouver-
neur semblent avoir été très nombreuses
-semblent -avoir été répétées de jour en
jour, tout comme si ses ministres prenaient
plaisir à démontrer au lieutenant-gouver-
neur qu'ils n'avaient pas de respect pour
lui.
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SL'honorable député de Cardwell a es-
eayé de prouver-ce que plusieurs autres
ont affirmé-a sujet de l'acte concernant
le chemin de fer-que le lieutenant-gou-
verneur avait permis l'introduction de
cet acte, pour la raison que lorsque les
ministres demandèrent l'autorisation de
présenter des résolutions relatives aux
finances, il la leur envoya. Il serait ab-
surde de supposer par le télégramme en-
voyé, qu'il avait autorisé l'introduction
de cet acte très extraordinaire qui leur
aurait permis de se mettre au-dessus des
cours dej ustice de la province, et de frus-
trer la population de la protection qui lui
est garantie par les tribunaux depuis l'éta-
blissement de la Magna charta, et qiii au -
rait en outre, permis à l'exécutif de la pro-
vince de " prendre ces municipalités à la
-gorge," comme l'a <lit l'un des ministres,
et de les contraindre à payer ce qu'elles
croyaient n'être pas tenues en loi ou en
équité de payer. Le lieutenant-gouver-
neur, voyant que ce bill allait devenir loi,
en vint à la conclusion qu'il était de son.
devoir, pour protéger les droits de la po-
pulation. de Québec, d'exercer la préroga-
tive dont il se croyait investi, de démettre

ces ministres, de former un autre minis-
.tere, et d'en appeler aux électeurs de la
province, qui auraient à se prononcer sur
la question de savoir s'ils consentaient à
la passation de semblables lois. Voilà ce
que l'on a appelé de la tyrannie : or, c'est
là un moyen étrange d'exercer la tyran-
nie. Toute la que.stion a été franchement
soumise aux électeurs.

Il est bien vrai que la population n'a
pas directement jugé la conduite du lieu-
tenant-gouverneur ; mais ella s'est pro-
moncée sur les actes du gouvernement
Joly, qui a constitutionnellement pris,
toute la responsabilité des actes du lieute-
nant-gouverneur, et a demandé an peuple
de décider s'il devait oui ou non lui don-
ner son appui. Ce ministère a soumis la
question d'une façon libre et franche: il
était d'avis que le gouverneur avait
parfaitement agi en s'opposant à la passa-,
tion de ces lois, en ne permettant pas au
cabinet de Boucherville de prendre les
municipalités " par la gorge." Il en appela
au peuple et lui demanda .à lui-le seul
juge constitutionnel-le véritable tribu-
nal d'appel-de décider s'il avait eu rai-.
son ou tort de prendre la re;ponsabilité
de l'acte du lieutenant-gouverneur.

31. AuGLi.

Nous savons tous que la province de
Québec a été pendant plusieurs années,
vû certaines causes malheureuses, pres-
qu'entièrement ccnservatrice. Dans -le
premier parlement du Canada, le parti
libéral comptait seulement quinze mem-
bres de la province de Québec. Cinq
ans plus tard, il put porter ce nombre à
dix-huit. En 1874, sous l'influence du
scandale du Pacifique, auquel il n'est pas
nécessaire maintenant de faire allusion,
ce nombre s'éleva jusqu'à trente-deux,
nais il diminua subséquemment. Cette
influence se faisant moins sentir dans
cette piovince, tout comme dans les au-
tres provinces, et d'autres causes etaût
survenues, le nombre des libéraux fut ré-
duit à dix-sept. Un semblable état de
choses existait dans la législature locale.
En. 18G7, toute l'opposition ne dépassait
pas douze membres ; cinq ans plus tard,
le nombre était seulement de dix-sept.
En 1875, il n'était que de vingt. Mais
en 1878, quand monsieur Joly accepta la
responsabilité de l'acte du lieutenant-
gouverneur, trente-trois, ou comme l'a
dit le ministre des postes, trente-un sur
soixante-cinq membres furent élus pour
l'appuyer ; et, si l'on examine le résultat
avec soin, on voit que, dans un grand
nombre de comtés, les majorités du parti
conservateur furent tkès minimes, de
sorte que beaucoup plus de la moitié des
éleuteurs de toute la province de Québec
se prononcèrent en faveur du cabinet
Joly, et le libérèrent de cette responsa-
bilite qu'il avait assumée en arrivant au
pouvoir. Ja population de Québec est
le dernier tribunal d'appel dans toutes
les matières qui concernent la province
seulement.

Les honorables membres de la droite
nous disent : " Oh I non, l'on a perdu de
vue la conduite de monsieur Letellier
dans cette élection du mois de mai der-
nier ; mais le 17 septembre, le peuple est
revenu à son bon sens et a élu.quarante-
huit membres de la Chambre pour con-
damner le lieutenant-gouverneur." Ces
messieurs veulent-ils réellemen, faire
croi.e au pays que cet acte de monsie.ur
Letellier est le pouvoir moteur, la grande
influence qui a déterminé l'opinion de la
population de Québec, le 17 septembre
dernier I Ne savons-nous pas que la poli-
tique de la protection a pris de profondes
racines dans cette province, et qu'à elle
seule est due la victoire du parti conser-
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vateur I Aussi, ces honorables messieurs,
quand bien nimme ils seraient la majorité,
n'ont pas le droit de parler pour la pro-
vince de Québec dans cette matière. Cette
province a décidé la chose elle-nime et
n'a pas envoyé ici ses représentants pourt
recommencer la lutte, mais pour faciliter
l'élaboration d'une politique protection-
niste.

Je ne suis pas de ceux qui prétendent
que ce parlement n'a pas le droit, dans
aucun cas, d'intervenir dans les affaires
des provinces. Il y a, quelques années,
j'ai réclamé la protection du p, 'rlement
pour la ninorite catholique dans ma pro-
vince, et dodmain je me joindrais à la mi-
norité protestante de Québec pour de-
mander l'intervention de cette Chambre
si cette intervention devenait jamais
nécessaire pour protéger ses droits. Je ne
suis pas de ceux qui prétendent que
l'on ne doive jamais se préoccuper de la
conduite des lieutenants-gouverneurs des
provinces. Un doit cependant, tenir
compte du fait que, comme la préroga-
tive de démettre un ministère et de dis-
soudre un parlement, ne saurait être
exercée que dans les cas urgents, notre
intervention dans les actes des législatures
provinciales ou des lieutenants-gouver-
neurs ne doit avoir lieu que dans ces cir-
constances. Avons-nous bien à juger un
cas de ce' genre I Il n'y a qu'un an
seulement que ces élections ont eu lieu;
Le cabinet Joly a depuis fait des sélec-
tions générales, convoqué la législature,
obtenu des subsides et passé des lois
qu'il jugeait nécessaire. Il a conti-
nué d'administrer les affaires de la pro-
vince à la grande satisfaction de la grande
majorité de la population. Qu'est-il ar-
rivé durant l'année pour justifier cette
action extraordinaire ? La plainte portée
contre monsieur Letellier a été soumise
au gouverneur-général en conseil ; et
dans des cas semblables, l'exécutif est
toujours un, et qu'il soit tory ou libéral
son action dans des matières de ce genre
devrait être finale. La question a été
soumise au parlement, et le parlement a
décidé qu'il ne devait pas intervenir,
quand la population de Québec pouvaii
elle-même régler cette question.

Les honorables messieurs de la droite
prétendentque la Chambre ayant rejeté la
résolution proposée à la dernière session,
l'on ne pouvait .alléguer qu'elle s'était
prononcée. Je ne crois pas que le très-
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honorable premier ministre veuille soute-
nir une doctrine aussi extraordinaire. Il
n'a pas communiqué à la Chambre -ses
vues sur cette question, et il ne nous a
pas <lit si cette résolution*avait été intro-
Juite avec son, approbation. Je regrette
beaucoup qu'il n'ait pas f£it connaitre .
la Chambre l'attitude qu'il doit prendre.
Le gouvernement ne sauirais se soustraire
à la responsabilité de cette mission. S'il.
est vrai que cette Chambre a le droit de
discuter la conduite a'un lieutenant-gou-
verneur. il faut observer certains modes
de procédure. Or, le mode de pronrder
que l'on a suivi est toue-à-fait irrégulier.
En effet, l'acte de l'A mérique Britanni-
que du Nord impose clairement à J'exécu-
tif le devoir de juger la conduite des
lieutenants-gouverneurs qui ont commis
des offenses; or, c'est A]ni en premier lieu
de juger de la nature et de la gravità de
ces offenses et de démettre ces ofliciers. s'il
le croit opportun, puis ensuite de faire
connaître à la Chambre les causes de leur
démission. Quand ce rapport est soumis
à la Chambre, tout membre peut ensuite
agir comme il l'entend. La résolution
devrait énoncer quelque principe plus
clairement qu'elle ne le fait,. afin que la
Chambre puisse savoir exactement quel
en sera l'effet.

Je me suis efforcé de deviner les inten-
tions du gouvernement d'après le discours
de l'honorable ministre des postes. L'ho-
norable ministre a parlé -à différentes
reprises, de la nécessité d'adopter un vote
de censure contre le lieutenant-gouver-
neur, mais ils n'est pas allé au-delà. Est-
ce que cette cens-are implique la démis-
sion ? L'honorable ministre ne voudra,
sans doute pas répondre à cette ques-
tion ?

L'honorable député de Victoria a dé-
fendu la conduite du gouvernement ; il a
dit qu'il agissait d'une manière stricze-
ment constitutionnelle en observant un
profond silence, et en laissant entière-
ment à la Chambre le soin de régler cette
question, puis il a déclaré que, si cette ré-
solution était adoptée; il appartiendrait
au gouvernement d'infliger la punition.
La seule punition qui puisse être infligée
estla démission diu lieutenant-gouverneur.
N'aurait-il pas été plus digne et plus cou-
rageux de la part du gouvernement de
nous révéler ses intentions? Pour être
complète, la résolution devrait déclarer
que le lieutenant-gouverneur est coupa-
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ble d'une conduite qui, dans l'opinion de
cette Chambre, mérite la démission im-
médiate.

Les honorables messieurs de la droite
n'ont-ils pas sûhgé qu'il y avait un paral-
lèle entre la conduite de ces 48 honora-
bles messieurs de la province de Qnébec
qui, nous ont-ils dit, ont été envoyés ici
pour insister sur la démission du lieute-
nant-gouverneur, et la conduite d'un au-
tre parti en France. Le maréchal Mac-.
Mahon crut que son gouvernement ne
représentait pas les sentiments du pays,
et après avoir désapprouvé sa conduite
parcequ'il l'avait trompé, de propos déli-
béré, selon qu'il le prétend, il démit ses
ministres et les remplaça par d'autres.
Puis, procédant d'une manière constitu-
tionnelle comme l'a fait monsieur Letel-
lier, le maréchal Mac2Mahon, après avoir
obtpu l'assentiment du Sénat, comme
l'exigeait la constitution, crut devoir dis-
soudre la Chambre des représentants et
en appeler au pays. Le ministère De
Broglie recourut à tous les moyens qu'on
emploie en France dans les élections pour
obtenir une majorité. Leurs adversaires
affirmèrent que cet acte du maréchal Mac-
Mahon était un acte révolutionnaire, et
qu'il désirait faire gouverner le pays par
des ennemis de la répul-lique. Ce minis-
tère. fut défait, il résigna, et les républi-
cains obtinrent le pouvoir. Noussavons
que la gauche devint tellement puissante
dans les deux Chambres qu'elle força le
maréchal MacMahon de choisir un minis-
tère qui lui étiit très désagréable ; puis,
vint un temps où il ne voulut pas sanc-
tionner les mesures proposées, et il rési-
gna. Le parti républicain extrême, non
content de l'avoir obligé de se démettre,
m'eflorce maintenant de mettre en accusa-
tion le ministère De Broglie, avec toutes
les chances de succès.

Les députés de Québec-et spéciale-
ment les jeunes-ont-ils jamais songé
qu'il y avait une similitude étonnanteen-
tre la conduite de la gauche en France et
leur propre conduite, en voulant obtenir
la démission de monsieur Letellier? Je
suis persuadé qu'ils désapprouvent forte-
ment la conduite de la gauche en France.
Ce sont peut-être des monarchistes ar-
dents qui applaudiraient à toute tenta-
tive de renverser la république, mais
ils poursuivent ici d'une haîne non
moins violente un homme dont la
seule faute semble être d'avoir différé

M. ANGLIN.

d'opinion avec leur parti quant au meil-
leur mode d'administrer la province de
Québec, et qui a cru à propos de changer
son ministère et d'en uppeler au peuple,
comme a fait MacMahon, en France. On
dit, de plus, que Gambetta, le chef de la
gauche française, est très opposé à cette
tentative de mise en accusation, et qu'il
fait tout en son pouvoir pour la faire
échouer. N'y a-t-il pas quelque ressem-
blance entre sa conduite, dans ce cas, et
la conduite du très honorable ministre, le
chef du gouvernegaent I On a prétendu,
de fait, que le très honorable ministre
était opposé à cette croisade contre le lieu-
tenant-gouverneur Letellier, et qu'il eût
préféré qu'elle n'eût pas été faite. Mais
il a cédé comme Gambetta a cédé. L!ette
comparaison peut être offensante aux ho-
norables messieurs de la droite-bien que
je n'aie aucunement l'intention de les
blesser-et il leur sera probablement pé-
nible d'être comparés aux partisans de
Gambetta.

Ces honorables messieurs sont quelque-
fois appelés des ultramontains ; or, comme
ce nom est devenu syn- mime de catho-
lique-j'espère qu'il l'est-ils sont d'avis
sans doute que c'est une grave insulte de
les assimiler aux partisans de Gambetta,
et de c imparer leur conduite à celle des
hommes extrêmes de la Chambre des dé-
putés-les communistes, les so3ialistes, les
ennemis de la religion. Je fais cette com-
paraison tout simplement pour faire res-
sortir avec autant (le force que possible le
veritable caractère et les véritables ten-
dances de leur action. Ils sont mainte-
nant étourdis par leur victoire, et ils sont
convaincus que c'est un devoir envers
leur province, ou, dans tous les cas, qu'ils
doivent à leur parti de se débarasser de
monsieur Ltellier à tout prix. Ils cour-
ront tous les risques pour le punir, pour
lui donner une leçon, pour donner une
leçon à tous les lieutenants-gouverneurs à
l'avenir;--cette leçon pourra être salu-
taire, mais je crois que leur attitude est
pleine de dangors pour eux-mêmes.

Dans un discours très habile et très
énergique, l'honorable député d'Halton
(W. Macdnugall) a mis les députés de
Québec en garde contre le danger auqel
ils s'exposent, contre le péril qu'ils créent
pour des institutions, qui leur sont si
chères, en adoptant cette ligne de con-
duite. L'honorable député de Cardwell
s'est moqué de cet avertissement, en nous
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,disant que l'exorde de son discours était autour duquel elle doit se rallier, et c'est
un avis; et la péroraison un avertissement. d'elle qu'elle atted du secours dans le ca
L'avis et l'avertissement sont toits deux où il lui f4udrait lutte- pour le maintien
salutaires, et si l'on me permettait à mon de ses droits et de ses libertés, aijamais ils
tour de donner un conseil aux represen- étaient menacés. J'adiiire lOur in4titu-
tants de la province de Québec, je leur tions tout àutant qu'eux, etje nie peroieta
dirais que j'approuve pieinement l'exorde en conséquence de parler franchement
et la péroraison de ce diszours. Je crois sur ce sujet. Si cette motion est adop-
que leur attitude comporte les plus grands tée, elle portera un coup fatal à l'ind-
dangers pour l'autonomie de leur pro- pendance de la province de Québec, et je
vince, et pour l'autonomie de toutes les les implore de donner à cette affire une
petites provinces. considération plus calme et plus refléchie.

Si cette résolution est adoptée, leslieu- Je crains qu'ils ne sacrifient leurs inté-
tenant-gouverneurs, au lieu d'être des rêts le.,i plus chers pour satisfaire leur
-chefs indépendants des gouvernements vengeance comme hommes de parti
provinciaux, agissant de leur propre juîge-- Qu'on ne puisse pas citer à l'avenir
ment et discrétion, seront à l'avenir de comme précédent une attaque de ce
simples satrapes, de simples officiers genre, qui, si elle réussit, fera du lieute-
-subalternes du parti qui auira le pou- nant gouvet-neur d'une province un es-
voir. Le parti conservateur est au poil- clave, un instrument du gouvernement

avoir aujourd'hui, le parti librral saa fédéral.
dau pouvoir demain. Je croie que les li-

bertés de la population de Québec, que Je sais que je suis l'un de ceux qui
leur autonomie et leurs institutions par- ont invoqué l'intervention de cette Oham-
ticulières seront parfaitement sauvegar- l-e dans une autre question. Je l'ai fait,
dées par le'parti libéral. Mais ceux qui pleinement convaincu d'un sentiment du

cnasetle pays doivent savoir qu'il devoir, car je croyais que la minorité de
st à appréhender qu'il ne surgisse un mua province était opprimée. iterven-

parti, qui né soit ni libéral ni conserva- tion queje demandais était cependant
teur, et qui aura bien lieu d'égamrds pour tout àù fait différente de celle-ci, car le
les désirs de la province de QQué- gouvernement fédéral avait alo-s le deoit

bec. en vertu de l'acte de l'Amérique-Britan-
Laissez moi dire aux amip de. ette mnie du Nord, de sauvegarder ces

province que l'idée d'une union légisca- mêmes droits et priviléges. Mais, dans
tive est très répandue et prend beaucoup le cas actuel, il s'est agi tout simple-
de force dans les provinces maritimes. ment du meilleur mode de déterminer les

Q'après ce qu'a dit l'honorable député obligations de certaines municipalités an
d'llaiton (X. Macdou,call), il y a lieu sujet pesquelles le lieutenantgoaveeur
de craindre qu'un semblable sentiment a différé d'opinion avec ses aviseur . Je
n'existe dans Ontario. Toutes les pro- suis persuadé que, i l'on invoque l'inter-
vinr& anglaises eagmentent .rapidement vention du pa-lement fédéral dans les
en population, et ain ence, de lae pro- lu-tes ordinaires de parti, dans les pro-
vince de Qaébec samoindrit en prpor- vices, et que le pailement rAponde à et
lion, il leur doit être facile'de coinpreu- appel et qu'un iteutenon-gouverneur

ire combien il est dangereux de faire soit disgracié parcequ'i .aura différé l'a-
quoique ce soit qui puisse poter atteinte vis avec le parti prédominait, un pareil
- l'indépendance de' leur gouvernement acte sera un coup fatal porté a m'indépen-
local, soit dans la personne de on lieu- dance provinciale.
tenant-gouvet-neur, de son conseil, ou de
eu législature. Quoique Je n'appartienne M. COSTIGAN: Je 'ai pas l'inen-
pas à la même race que la population de tion de discuter la question constitution-
Québec, je ne suis pas, comme d'autres nelle. Les discours de l'honorable député
l'ont dit, d'une religion différente, et je de drdwell M. White) en anglais et de
aympathise entièrement avec eux dans les l'honorable député de Bagot (M, Mons-
efforts qu'ils font pour le maintien de seau) en français ont suffisamment établi
leurs institutions particulières. Tout ela la cause. Je désire m'éloigner du
population catholique de ce pays considère cbté sérieux de la question pour n 'invi-
laprovince de Québec comminelegr nd centre sager soust un point de vue amusant
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D'abord, je félicite la Chambre de ce pour assurer son élection, il se rendit .
que l'honorable préopinant (M. Anglin) ue loge orangiste à Piserinco, et là,de--
ait pu enfin rompre le silence et donur le bout sur la îlateforme, sous la protection
jour au très singulier discours qu'il vient de la barnièrZ orangiste et du roi Gtlil-
de prononcer. Il est bon que dans une lannie, il demanda aux orangistes de lui
assemblée comme celle-ci, nous ayons au donner letir votes.
moins quelqu'un qui mette cette Cham- Quel était alor4 son ami etsoniassocié?
bre en garde contre les dangers qui peu- Pour donner 'As de chances à sa candi-
vent surgir au milieu le populations oL<ire, M. Coran, connu alors sous le
UIxtes. On a pul juger combien il savait nom de I Kiag Corail chef (es onîn-
nous prémunir contre ces diingels, quoi gistes, lui fut adjoint comme candidat,
qu'on ait pli croire cependant qu'il y en sa qualité de reprôsentantde l'élément
avait quelque chose d'offensaînt dans la pranîgiste. tandis que lhonorable député
maniére dont il a parlé de l'honoraler ésentait l'élément irlanais ctoli-
député de Simacoe : quand il crut qu'il que. Les irlandais catholiques appuyé.
avait trouvé un orangiste dans la per- rent fortent l'honorale député et vo-
sonne de ce monsieur, il laissa éclater tèrent pour son ana oriste, (e sorte
son indignation causée, cependant, par une que tous deux furent élus, ce qui éLablit
erreur,.car je ne sache pas que l'honora- l'harmonie 6ntre les orangistes et les ca-
ble député de Simcoe appliartienne à cette tholiques deS.int-Jean. Aprèscela, cetho-
association; si, toutefois la chose est noiable député ne devrait pas se plaindre.
vraie, l'honorable député veut-il fire si un niembre de cette Chambre used
croire que cela suffit pour exciter son son droit. de sujet anglais de parler ou
horur ? voter pour le candidat de son choix.

«Si les membres de la Chamb'e d exami- Pour revenir à la question en liige, je
rient *le jurnal de cet honorable molnsieur ne conseillerais pas à un étranger de
(M. Anglin), ils constateront qu'il a ex- baser ses opinions constitutionnelles
primé des opinions Qqui ne sont guère sur les vues exprimées par les hono-
plus prudentes' quePses discours. Dans rables nnebres de la gatiche, car ils
ce journal, ,il m'a fait un crimé d'avdoir ont toujours l'habitude d'interprter le
appé lat candidature de M. Johna White. droit constitution "el à leur seul avan-
Peut-on penser que crerisnême qui me tagle.
reproche *d'avoir donné cet appui, a La loi concernant les écolos du Non-
4té élu d'abord ati 1arlernenp grâcP aux veau-Briunswick a mis à l'épreuve la
vies dês orangistes de nmon comté.? La stabilité de leurs opinions constitution-
Clamre vouda-t-elle croire' que.jai été quelles. Q and cette question fat sole-
touriéen r.idicule dans nia province a- vée en Cambre, ces honorables messieu d é s
tale par le Freeian, parce que j'ai souy mirent Québec, mirent toutes les provin-
tenu N. White dans Basting-Est, quand cesen gardcontre le dangir de denande
l'honorable député «de Gloucestnr lui- au parlement fédéral d'iterenir dans
môème n'aurait *:îîi ie faire élire da ns l e, les affaires provinciales ' locales.0 quie
comté de Sint-;JTean sanîs les votes qu'il firent-ils en 1872? J'ai toujours voté de
a ibten s des l' ragies i Lhonoralile lai inéme manière; ces, ce que n'ont pa
député (M. Aglin qui doit sa position fait les honorables messieurs de la gai-
à l'ajmpuUi desioraingistes, 'u'il ridiculise che. Cette année-là, leuirs chefs avisèretnt
maintenant quand il ne peut plus les Son Excellence de désavouer la loi des
exsloite:,peutfort bien me Lisser jouir écoles du Noulaeau-unswick--et cepehe-
du drnit de voter pour ou contre un hon- at, ces meursieurs a mainte-
me, qu'il soit protestant, ou orangiste, nant pour démontrerque ce parlemet n'a
ou cdtlolique. pas ledroitd'interenirdans cettequesin

Ilest vrai que je me suis rendu dans <e Québec. Lamendement proposé par
un cté pour soutenir la candidaturee M. Doion exprimait, le reret quW hon
d'un hnorqble monsieuir ( . ite) Excellence n'eût pas été avisée dmedéàa-
dars l ihérealité duquel j'avais confince. vouer cette oi. Je votai pour cette mo-
Vlonodrle dépité de Glouceser en a-t- tionetje suis conséquent aujour'hui e

il 1trai, fitàlu*ttnt1 ie e i-os. il ai'>'>iyant 1i présente proposition.- (cell'à
ctt nécessaire de r-ec rcher le vote leoscu Eu 183. une motion
orangHtu dans le comté de Saint-Jea impliquant le v ume principe de d
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veu fut proposée, et je ne sache pas qu'il
y ait un libéral dans cette Chambre quit
ne l'ait pas appuyée de son vote. J'ai
résolu d'appuyer celle-ci, et de faire
ce que le député de Québec-Est (M. Lau-
rier), en la combattant, dit vouloir faire-
maintenir les droits de Québec et les pro-
téger contre toute intervention de ce par-
lement.

Le lieutenant-gouverneur de Québec
est coupable et mérite la censure. En le
censurant, condamne-t-on un seul acte
q,'il ait fait comme gouverneur provin-
cial ? Nous discutons sa conduite comme
officier fédéral non responsable à la légis-
lature -de Québec-qui n'a rien à faire
avec ce qui a lieu. Comment cette mo-
tion pent-elle atteindre le gouvernement
de Québec, en faveur duquel, pour exci-
ter des sympathies. le ci-devant ministre
des postes a fait l'un de ses appels carac-
téristiques-on comment peut elle faire
tort à un parti? Elle n'atteint seulement
que le lieutenant-gouverneur. Si la mo-
tion est1adoptée, fera-t-elle tort au cabinet
.Joly, ou l'atteindra-t-elle 1

M. HUNTINGTON: Pas du tout.

M. COSTIGAN : C'est aussi mon opi-
nion. Aimable et popuitire personnelle-
ment comme l'est M. Joly, s'il ne peut
pas gouverner la province de Québee
.ans l'appui d'un gouverneur partisan,
mieux vaut qu'il ne gouverne pas. .Le
cri que l'on a fait entendre que cette mo-
tion met en danger les institutions de
Québec est de vieille date, et je. l'ai ton-
jours combattu. On l'a proféré quand la
question des écoles fut disen.tée dans cette
Uhambre. Les.droits et les priviléges de
la population de Qt'ébec sont protégés
par quelque chose <le plus fort que la
constitution elle-même, car cette popula-
lion sait si )ien gagner et conserver
l'estime des autres groupes de ce. pays,
mse ses droits seront toujours sauvegardés
par la majorité.

Lès représentants' de' Québec, nous
a-t-on dit, n'ont pas le droit -dè discuter
cette question ; mais ell." a été disenitée et
votée l'au dernier. En exâminant les
journaux (le l'alnniée derière, on 'obser-
vera ce fait très remai'quable, que pres-
que'tous 'ceux qui ont voté en faiveur de
Monsieur Letellier, à très you d'exce>-
tions près, ont dû rentrer dans la vie pri-
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vée, et que ceux qui ont soutenu' le gou-
vernement constitutionnel et les droits
de Québec ont été élus de nouveau.

On nous a dit qu'on ne saurait préten-
dre que les honorables députés de Qué-
bec ont été élis pour condamner le coup
d'Etat. Les honorables messieurs de la
gauche ont approuvé la conduite de
monsieur Lotellier. En bien, je le 'de-
mande au nom de la justice ét du sefns
commun, si quai-ante-humit messiéurs, re-
présentants des comtés indépendants
dans la province de Québèc scit élui à ce
parlement, 'o:at-ils pas autant le droit de
se faire les inîter p-tèes des sontiimeintà de
leurs électeurs que les dix-sept on dix-
huit oppositionnistes qui soueti nnerit
l'autre côté (le la question. Ils 'ont rai-
son d'être excusés s'ils doinent gnelqute*
attention aux vues exprimées par 1& ma-
jorité de cette province.

Je constate qu'ui ' grand 'nombr'
d'hommes publics ont changé d'op.
nion ; ces changements sont très singu-
liers, et ils doivent être dus à quelque
chose; Dans la 'province du Nouvéau-
Brunswick, alo-rs quie*j'étis très jun'è'
député, ayant appartenu quelques anriéé
à la législature, l'on .à' discuté-la iiemàe
question que l'on s'efforc' aijourd'hui lde
résoudre. L.e~gouvçrneur' de cétte .pro-
vinée n'avait pas, il est vrai, commià le
crime, constitutionnéllément parlantl,'ue
l'on iapute au gouverneir de Qiiébec. Il
y a treize ans; j'élevai lavoisetjè dorai
mon' vote'avec l'honorable déptité de
Westmoreland (sir A. J. Smithi) et l'ho-
nerable député'de' Gloucester (M. An-
glin) et l'honorable député qui représén'e'
si 1 abilement le comté de' Charlottè (M.
Gâlîmor). Il y a treize ans, nous avori
voté ensemble en faveur de ce principe.

Sia A. J. SMITLH : Et nous avons
perdu.

M. COSTIGAN : Cela ne clangej a
le priticipe.

Le principe mérite qu'on lutté pour
son tiiomhlie. L'honorable. monsieur:
était premier miniistre 'de ce gouverne-
ment, et si l'on eût entendu* l'dppel qlu'il
fit alor- à la. hambe et aupays, on ati-
rak raisén de s'attèridre de sa'irt c'e soir
à' unfisu vigòureux effort. L'hàoïo: 11
monsieuir n'occupe plduis' oette' '1onoï·b1e
position. Je ne veux piris âire alliúiion 1
la cause de sa démission, à je n, fe,îi'
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pas à l'honorable monsieur l'injustice de
dire qu'il fut particulièrement affligé de
la perdre. Non, je crois que l'honorable
monsieur ne tenait pas plus à la position
que la plupart des hommes publics de la
province à cette épnque. Son amour-
propre en a peut-ôtre souffert. Quelle
qu'en fut la cause, cette démission lui fut
très sensibln, et il fit un vigoureux appel
à la Chambre, proclamant que le gouver-
meur n'avait pas le droit de forcer le mi-
nistère de résigner tant qu'il avait une
majorité pour le soutenir.

En faisant cette comparaison, je neveux
pas justifier le gouverneur Gordon, ni
non plus blamer l'honorable monsieur
avec lequel j'étais d'accord sur cette ques-
,tion. Alors Son Excellence le gouver-
meur Gordon gouvernait le Nouveau-
Brunswick. L'honcrable monsieur (Sir
A. J. Smith) était premier ministre de ce
gouvernement, auquel je donnai mon ap-
pui. Le goiverneur reçut une adresse
du conseil législatif, et ce fait démnc litre
que le conseil législatif appuyait le goui-
verneur, ce qui est tout-à-fait différent
dans le cas du cabinet du gouverneur Le-
tellier à Québec. Urne branche de la légis-
lature lui présenta une adresse surla ques-
tion de la Confédération. Il reçut cette
adresse sans consulter ses aviseurs. Ceux-
ci s'en plaignirent, et il répondit qu'un
accident l'en avait empêché. Les hono-
rables messieurs de l'oppos'tion préten-
dent que le gouverneur Letellier ne peut
être coupable que d'avoir commis une
erreur. ' Dans le cas du gouverneur Gor-
don, l'honorable député de Westmoreland
déclara qu'il ne fallait pas parler d'erreur
quand les droits du peuple étaient foulés
aux pieds.

Sra A. J. SMITH : Le gouverneur
Gordon ne fut pas démis.

M. COSTIGAN : Il faut considérer
d'abord jusqu'à quel point il méritait la
démission. L'honorable député sait par-
faitement ce que le peuple a eu à faire
alors avec cette qu:stion. Dans ce cas,
le -lieutenant-gouverneur du Nouveau-
Brunswick agissait de concert avec le
conseil législatif. Le gouverneur agis-
sait apparemment d'une façon coisé-
quente, car les documents relatifs à 'a
Confédération' avaient été promis à la
Chambre. L'honoralie député doit se. rai-
peler que quelques-uns de ses parti-
sans le blâmèrent à ce sujet. Ils pré-
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tendaient que le gouverneur devait ,êtro:
démis parcequ'il avait agi contre l'avise
le ses conseillers responsables, alors.
qu'ils étaient appuyés par une majoritê:
lu conseil législatif. En outre, le gou-
verneur Gordon pouvait faire ce que ne-
pouvait faire le gouverneur Letellier. Le
gouverneur Gorlon disait qu'il s'élevait
situ-dessus de la politique provinciale, qu'il
donnait suite à une politique impériale,.
et que, comme oifficier impérial, il lui fal-
lait étudier les intérêts de la nation.
Petit-on dire la même chose pour justi-
fier le gouverneur de Québec 1 Il n'a été
animé que par un but politique, celui.
d'enlever le pouvoir à la majorité pour le
donner à une minori:é. Quand on a voula
lui faire rendre compte des conséquences'
de cet acte, ses amis nous ont dit: "Tout
est biten, il a été choisi pour faire une cer-
taine besogne, et il l'a bien faite."

On nous a mis en garde, en second.
lieu, contre le grand danger d'établir un
précédent. Les messieurs de la gauche
nous disent qu'on ne devrait pas en créer.
Je maintiens pourtant qu'on le doit. La
seule question qui reste à décider est de
savoir lequel des deux précédents nous
allons établir. Allons.nous adopter le
précédent que les honorables messieurs.
désirent voir exister, à savoir que sachant
que la politique dn parti règnant dana
cette province était hostile ou désagréable
au pouvoir fédéral, tout ce que l'on avait-
à faire était de choisir un gouverneur-par-
tisan pour lui donîer le contrôle de cette.
province et arracher au peuple le pouvoir
qu'il tenait entre ses mains I C'est là le:
précédent que les honorables messieurs
de la gauche désirent établir, et c'est an
précédent qui pourra être jugé très com-
mode dans d'aatres provinces que celle-
de Québec.

Il pourra y avoir un changement dans
la province d'Ontario lors des prochaine.
élections, et en supposant que ce préc-
cédent- serait sanctionné, pourrait-on
même à Ontario, avoir quelque confiance
dans le gouverneur de cotte provincet,
Si les conservateurs réussissent à envoyer
au parlement une majorité conservatrip,.
ont-ils quelque garantie, avec un pareil
précédent qu'un gouverneur qui symp*.
thisera avec les libéraux comme le gon-
verneur de Québec a sympathisé avec le.
parti rouge, ont-ils quelque garantie, di
je, que ce gouverneur n'aura pas recoura
à un coup d'état 1
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A part les arguments constitution-
nels, :ous en avons entendu d'un
autre genre. Je ne vois pas à son siége,
l'honorable député d'Huron-Sud (mon-
sieur Cameron), qui a soutenu une propo-
sition fort étrange dans ca lébat. Il a
essayé d'établir un parallê!e entre la pré-
sente question constitutionnelle et l'aboli-
tion du parlement en Irlande. Jo sup.
pose que l'honorable monsieur a beaucoup
de syrnpathie pour le peuple qui perdit
alors son p trieient. 'limonrable mon-
sieur n'est pas, q ue je sache, un irlandais
ou d'origine irlandaise, je lu croyais plu-
têt un écossais d'Irlande. Mais je suis
sous l'ismpresion que si l'Irlande a perdu
son p.irlemtenît, c'est qu'il·existait quelque
part un Letellier.

Comme nous avons l'avantage d'en-
tendre les habiles arguments énoncés par
des personnes qui sont réputées capables
de discuter le droit constitutionnel, il est
bon aussi que nous ayons le hénéfice de
leurs opinions constitutionnelles. Et si
les messieurs de la gauche ont de leur
côté le liénéfice des opinions constitution.
nelles du savant et habile député de
Gloucester (monsieur Anglin), qui vient
d'adresser la parole, je vais citer les opi-
nions du représentant du comté de Saint-
Jean, opinions exprimées - il' y a
quelque temps, alors qu'il rédi-
geait le Morningq Freeman. 00n vien-
dra peut-être à la conclusion que
le monsieur qui ré,ligeait alors le
Freenan le Saint-Jean et qui représen-
tait 8aint-Jean daris l'asser'îblée législa-
tive du Nouveau-Brunswick, est le îiuie
nonsiitir qui représente aujourd'hui si
tabilement le comté de Gloucester dans
ce parlement, et qui a fait une défense si
énergique du gouverneur Letellier.

Puur donner une idée de la manière
dont cette question a été l>osée ait Non-
veau-Brunswick, je vais lire un article
intitulé : " Par télégramme spécial au
Morsiwj Freeman. Conduite extraordi-
maire du lieutenant-gouverneur. Le leu-
tenant-gouverneur tenu de résigner. Les
libertés du peuple en péril. Gouverne-
ment responsable renversé."

Je. vais maintenant citer un' peu de
droit constittitionnel. Je le fa;is avec
tout le respect d& à l'honorable monsieur,
car, je crois que ses opinions sont justes,
et tout ce que je regrette c'est qu'il (M.
Anglin) ne semble pas aujourd'hui énon-
cor les mêmes principes.

Dans un article dit Preeman en date
dut 10 avril 1860, l'honorable monsieur
écrivait en parlant du gouverneur Gor-
don:

"Cela est très-inqolent, mais pas aussi bla.
malhlo que la conduite du gouverneur-qui
a dû 8:re,parait-il, de collusion avec les princi-
paux conspirateurs; quoique le peuple ait désap-
prouvé le projet ; quoique le gouvernament,
qui ait cru devoir combattre le projet eût eÛ-
core une majorité de sept dans l'assemblée;
qumque vinigt-sept au moins des députés se
fussent déclarés hostiles à ce projet, le gouver-
neur; sans consulter ses aviseurs constitution-
nuls, agissant sous la direction d'intrigants,
contrairement, <lit-on, aux vues du procureur-
général qu'il fit seul mander pour connaitre sa
réponse, quelques minutes avant de la lire au
conseil législatif qui attendait, au moment
même où il. Smitla protestait contre une aussi
grosse violation des principes du gouverne-
ment responsable-grave insulte à la popula-
tion de cette province-ce gouverneur, dis-je,
fit cette réponse. qui. si le peuple n'a rien perdu
encore de son esprit male et independant, s'il
ne veut pas devenir l'nc lave du Canada doit
exciter la. plus profonde indignation depuis
Bestigouche jusqu'à Sainte-Croix?"

Dans un article publié dans le même
journal en date du 12 avril il disait, :

" Dans tous les cas, c'est un acte despotique,
l'exercice d'un pouvoir arbitrairo, auquel un
peuple quiaime et qui mérite la liberté ne sau-
rait se soumettie. D'un coup, le gouverne-
ment responsable est renversé, les libertés du
peûple sont anéanties, l'indépendance du parle-
ment est violée, à moins qu'il n'y ait, comme
nous le croyons, dans la population assez de
force et de vitalité pour repousser cette atta-
que. pour punir les auteurs de ce terrible ou-
trage, et pour les écraser, de même qu'ils ont
voulu écraser les libertés du peuple."

L'honorabla député de Westmoreland
(Sir A. J. Smith) fit entendre aussi son
opinion. Voici les paroles que lui prête le
miiême journal en date du 17 avril 1566

« Il s'agit maintenant de savoir si cette pro-
vine va être gouvernée arbitrairement par un
agent de Do-ning Struet, ou païle reuple lui-
même. dans ses propres intérêts. 'Je vais m'ef-
forcer de parler du gouverneur avec le respect
dû à sa position, mais ce n'est pas la haute
position, ce n'est pas le casque orné de plumes,
ce n'est pas le galon d'or qui fait l'homme, et
il nie faut parler clairement dans ce cas, non-
seulement dans l'intérêt de ma propre réputa-
tion, mais pour revendiquer les droits et l'in-
dépendance.du parlcment qui ont.été violéa.?

Sra A. J. SMITE : Ecoutez 1 Ecou-*
tez 1

M. COSTIGAN: L'honorable mon-
sieur dit: " Ecoutez ! Ecoutez 1 "
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Quand cette question fut soulevée l'a-
dernier, l'honorable député de Westmcre-
land déclara navoir pas changé d'opi-
nion a l'égard du gouverneur Gordon. Je
vais citer maintenant le FieetiI(tm dle
Saint-Jean, afin que la Chambre ait le
bénéfice de l'opinion de son habile ré.dac-
teur au sujet des pou% oirs des lieutenants-
gouverneurs et de l'exercice légitiine de
letîrs pouvoirs. Le 8 mai 186t, l'hono-
rable monsieur disait:

« Le gouverneur soutient, parce qu'il a
le droit censtitutionnel de démettre un minis-
tére et de dissoudre la législature, qu'il n'est
pas coupable de la violation de la constituition,
et qu'il n'a pas neornu les principos du gou-
vernement responsable par sa condulc.ote extra.
ordinaire. Un hommne pourrait tout aussi
bien alléguer le droit le porter des armes et
do se défendre pour se justifier d'avoir fait feu
sur quelqu'un qu'il suppose être son ennemi.
Le droit. ou pour parler plus corr-etement,
le pouvoir de démettre un ministère lui est
donné par la constitution ; mais ua abus de ce
pouvoir aussi grave et aussi injustifiab'e que
l'est lbus dans le présent c-as, est hûrenent
l'une des offentes les plus séieuses contre la
constitution dont il ait pu. se rendre coupable.
Ce pouvcir 01 cette prérogative ne lui est pas
con féré dans It- but de satisfaire ses vengeances
ou ses caprices, ou pour agir dans l'intói êt d'un
parti, ou même dans le but de fatire plier le
sentiment populaire aux sentiments du minis-
tre des colonies, mais dans l'intérêt du peu-
ple lui-même. C'est plus qn'une erreur de s'en
servir inconsidérement, même avec les mcil-
leures intentions ou pour les meilleures fins ;
il y a ei recours pour donner le pouvoir A une
faction qui clierche à détruire les libertésï du
peuple, et agir ainsi sans l'ombre d'une justiti-
cation, c'est commettre un crime'flagrant contre
lacpnstitution du pays."

Je piofesse les nièmes pirineipbes e-xpri-
més et cette occasion par les honorables
représentants de Westmoreland, de
Gloucester et dei Charlotte. Une majo-
rité (les représentats lu peuple, dont je
faisais partie, insista pour obtenir l' rap-
pel du gouverneur Gordon; mais je re-
grette dle dire que, sur les quatre mes-
aieu-s aujourd'hui présents, qui condan-
nérent alors si fortenent le gouverneur
Gor'don, je sui le seul qui sait prêt à
censurer le gouverneur Letellier d'une
violation, beaucoup plus flagrante des
droits du peuple. Il est peu d'olnumines
dans ce pays qui, ayant étudié cette ques-
tion, ont pu venir à lue autre conclusion
que le coup d'état de Québec a eu lieu
parce qu'il y avait un minîistère libéral à
Ott'iwa. ,

On nous a dit avec un sérieux appa-
rent que la conîduite du gouvernement
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local de Québec fut trouvée tellement in-
justifiable que lors du renvoi des minis-
tres par le lieutenant-gouverneur, il se ma-.
nifesta dans cette province un sentiment
de soulageient général et que la popu-
lation fut prise d'une émotion toute pia-
ariotiquie. Mais qu'est donc devenu cet
enthousiasme, puisque le gouvernement
de M. Joly n'a pas encore pn remplir la
vacance qui s'est produite dans la rep'é-
sentation. Cet entliousiasme n'adoncexisté
qae dansl'inagination des honorables mes-
sieurs, et pendant ce temps-là l'une des
positiomns les plus importantes dans le
gouvernement locl est nans titulaire.

Nous, les députés de la droite, nous
avons été aecusées de tontes st.rtes de cri-
mes ; on nous a taxés d'inconséquence, et
le neil leur de la plaisanterie, .c'st que
nous avons été menacés par dles honora-
bles inessieurs, qui parlient trés fortl'an-
née dernière, et apparvmm'îaent avec quel-.
que semblant de raisonu, mais qui, après
s'étre présentés devant lf- peuple, et ont
reçut de rudes coups. Et ce sont cesi
hommes qui aujourd'hui menacent le gou-
vernenmenu des conséquences de l'adoption
de la motion qui no.us est soisiLie. Il
est heureux, j'en suis sûr, que tout le
monde soit satisfait. Les voeux des
membres de la droite ont, en effet, été
comblés ; et les espérances de ceux de la
gauche se sont réalisées ; il y a done tout
lieu de croire que ce parleient sera le
plus agréable du monde.

L'une des acenisttions que monsieur
Letellier a portées contre son ministère,
c'est que la législature avait adopté un
bill relatif à la destruction des chardons
ou quelque mauvaise herbei semblable, et
qui imposait une pénalité, et que le lieu-
tenant-gouverneur avait été obligé de
sanctionner ce projet de loi, bien que le
montant de cette pénalité n'eût pas été
déterminé. Le lieutenant-gouverneur
ajoute de plus que le premier ministre lui
a demandé de ne pas êtr*e. trop partiu--
lier sur ce point, de laisser passer le bill
malgré cette erreur, et il dit que pour
obliger le premier et prouver sa bonne
volonté, il avait consenti. '

Ceci est un détail, mais il montre, de
quel c8té soufflait le vent, et, du res'e, la.
vérité est aussi essentielle dans les petites
que toutes les autres choses. L3 premier-.
luti-îmnie, s'apercevant que le blanc 'ar
vait pas été rempli, fit présentei' un amen-
dement qui fixa le muntanit de la pénalitié,
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de sorte que dans les statuts de Québec,
l'acte en question s'est trouvé sur la
même page que celui qui l'amende, et
ces deux actes furent sanctionnés pas Son
Honneur au même moment et le même
jour. Ne serait-il pas diflicile de
donner une raison qui aurait fait aller le
prenier ministre demander au gouver-
neur de laisser passer ce projet de lui
dans sa forme imparfaite quand cette
irrégularité n'existait pas dans le statut ?
Eh I bien, c'est là un des crimes pour
lequel le gouvernement a été renvoyé, et
cette accusation est à peu près aussi sé-
rieuse que toutes les autres qui nt été
portées depuis le comm.ncenent jusqu'à
la fin.

Je n'ai pas besoin de m'étendre lon-
guement sur cet argument dont on s'est
servi, à savoir que le bill des chemins de
fer étiait la cause de la condamnation du
ministère de Qaébmec. On a fait de ce projet
deloi, que le lieutenant-gouverneur a refusé
de sanctionner,unetdes plus gravesaecusa-
tions qui aient été proférées contre l'ex-
cabinet DeBouclierville. Cependant M.
Letellier, dès que ses amis arrivèrent au
pouvoir, donna sa sanction à ce meéme
bill.

Nous pouvons tons avoir des sympa-
thies politiques-et peu d'hommes n'tn
n'our, pas-muis on doit savoir les limiter,
et il existe en nous un sentiment de jus-
tice e% d'honneteté, eti principe comnie en
pratique, qui doit, dans certaines circons-
tances, conm mander à *notre. bon sens et à
jugement. A moins donc d'en venir à la
canelusion que nous ne soin nies que de
simples esclaves, nous devons sentir que
les sympathies politiques doivent avoir
des limites, et que dans un cas comme
celui-ci, il est de notre devoir deproclaner
par nos votes que, comme: représentants
du peuple <le ce pays, p.2ssédant le droit
de traicer des questions se rapportant à
n'impoite quelle lirovince du Canada,
nous avons aussi le droit de nous occuper
de Québec ; nous devons- dire que nous
voulons agir avec justice et *de telle ma-
nière que cette ime erreur fatale qui
peut, mettre en danger la paix et la pros-
périté du pays, ne .se renouvelle dans
aucune autre province. Disons enfin que.
tous nos gouv.erneurswloivent savoir qu'il
est de leur devoir'd6 présider à nos légis-
latures plutôt*que de les g9verner,-et que
ce parlement, ýquelles que puissent être
les sympathies et les divisions politiques

du pays, étant la vraie expression du sen-
timent du peuple, ne peut appuyer ni
justifier dans aucune des provinces da.
Canada, l'homme qui prétend posséder
tout 1e pouvoir à lui seul.

M. ALLISON : A l'ouverture de ce
débat, je n'av ais pas l'intention de pren-
dre la parole ; mais je dois déclacer. qué
sij'avais eti besoin de ine envaincre da-
vantage de la faibîles-e de la cause que
soutient anjourd'hui l'opposition, la ré-
p'nse de l'honorable député de Shefford
(M. Huntington) au liscours de l'hono-
raile député de Cardwell (M. Wlhite)
aurait achevé de m'en pertuader. L'hono-
rable représentant de Shefford a reproché
à son adversaire d'avoir subi des défaites
aLix élections. Mais celui-ci a, néanmoins,
la satisfaction d'avoir vu son parti gagnfer
constamment, du terrain et sortir en défi-
nitive vainqueur de la lutte, tandis que
l'autre était ignomtineusemenit battu, mal-
gré tout le patronmage ministériel, exercé
s ns scrupules. Or, bien que je ne le.
connaisse pas personnellement et sans
que je veuille faire aucu le compara-
son blessante, je dois dire que l'honoralble
député de Cardwell a contribué par la pa-
role et par . plume, par son int..lligence
et son énergie, autant que qui que ce soit.
en dehors du parlement, au triomphe des·
conservatetirs.

Les messipi-s de la gauche prétendent
que l'appel au peuple de la province de
Québec a justitié l'acte du lieuténant-
goiverneur Letellier.. Mais d'après ce
principe, Lord Differin iirait été justi-
fia'.de de démettre ses ministres il y'àa
trois ans, attendu que. l'on ne pouvait
douter qu'ils eussent déjà perdit la Ccol
fiance du pays, comme l'indiquait le ré.
sultat des électioni Particulières ii
avaient eu lieu dé temps à autre.

Les députés de la gauche i-étendent
aussi que l'affaire Letellier s'a eu aiicuné.
influence :ur les' élections fédérales dans
la province <le Québec, qui,, auraient été
emportées, grkce aux promesses d'un.tarif.
protecteur illusoire. Quant à iùdi,'-jee
n'hésite pîas à aflirniei que ce ie. sont pa
les. promesses du gouvernement aàtuel;
mais bien le défaut d'accomplissemerit des a
promesses faites par les ex-minitreq, quis
a entrAné leur défaite à la Nouvell&s
E.osse ; -et que cet échec n'est.pas autañitr
dû aux promesses de la politique .natid
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nale, qu'à la profonde négligence des
intérêts provinciaux dont ces derniers
4taient coupables.
. C'est aussi parce qu'ils exploitaient le

chemin de fer intercolonial d'après
"les principes mercantiles" et poursui-
vaient une politique qui paralysait toute
industrie ; c'est parce que la manière
d'agir du cabinet était diamétralement
opposée aux doctrifes prêchées par ses or-
ganes et aux discours de ses chefs ; c'est
parce que le gouvernement fédéral et les
gouvernements locaux se liguaient pour
rivaliser entre eux de corruption ; c'est
parce que la môme main qui écrivait des
lettres pour favoriser les manoeuvres cor-
ruptrices, écrivait également des homé-
lies sur la pureté électorale : voilà quel-
ques unes des causes qui ont renversé le
parti alors au pouvoir.

D'autre part, je nie que l'adminis-
tration Joly ait été soutenue par le peu-
ple. Elle a été appuyée parles représen-
tants de l'assemblée de Québec : que cela
soit dit à la honte de l'un ou de deux
d'entre eux. Les honorables députés de
Bothwell et de Verchères ont demandé si
l'on devait croire que tout homme public
"'fe vende" en changeant de parti comme
l'a fait monsieur Turcotte. Pas du tout.
Celui qui change de drapeau politique par
conviction, par principe, mérite rèloge
plutt que le blâme. Mais si nos amis
de la province de Québec veulent avoir
un peu de patience, ils verront bientôt le
nom de cet Orateur ajouté à la liste des
hommes devenus traitres au parti qui les
a élus, soit par ambition ou par cupidité,
et qui méritent la réprobation non-seule-
ment deceux qu'ilsont trompés et affaiblis
par leurs désertions, mais du parti même
qui profite de pareilles trahisons. L'ho-
norable président de cette Chambre a été
accusé sans malveillance, d'avoir changé
de parti il y a quelques années. Pour
moi, je félicite le pays de cette conversion.
Toutefois, si son revireinent avait été de
même espèce que coli de l'Orateur de
l'assembléede Québec, s'il avait été élu par
le parti opposé aux dernières élections, s'il
avait fait volte-face depuis cette époque,
si le ministère actuel était maintenu au
pouvoir. par sa voix prépondérante et
grice à son appui bien payé : les mes-
sieurs de la gauche ne déclareraient-ils pas
et avec justice, que la situation éminente
qu'occupe monsieur l'Orateur, au lieu
d'être un poste d'honneur, ne serait plus

M. ALLI8oN.

qu'un poste d'infamie I Je demande pa-
don à Votre Honneur de supposer même
un tel cas comme exemple.

Un député ministériel a dit que le
lieutenant-gou verneur Letellier avait cer-
taine besogne à faire, et qu'il l'a exécutée.
J'en doute fort. La mission qu'il avait,
je crois, reçue de ses maîtres était -de
prendre des mesure. pour gagner les der-
nilères élections fédérales dans la pro-
vince de Québec, et sois ce rapport il a
échoué.

En admettant que l'acte de monsieur
Letellier soit juste, je prétends alorm
qu'en persistant à garder ses aviseurs ac-
tuels, le lieutenant-gouverneur favorise
réellement le parti libéral-conservateur
qui a obtenu une légère majorité. ".11
les sert mieux qu'il ne pense et avec plus
de bonté qu'il ne s'en doute."

Pour développer un peu ma pensée, je
dirai que toutes les fois qu'un parti se
cramponne au pouvoir contrairement aul
sentiment public, qu'il se •,soutient par
des moyens suspects, tels que le change-
ment du cens électoral, le remaniemept
des circonscriptions électorales, ou l'achat
de ses adversaires, son sort est jugé d'ar
vance. Il se trnuve sur la pente de l'a-
bime, car les sympathies populaires sont
invariablement du côté des victimes soit
en politique ou ailleurs, et tout arrêt
temporaire ne fera qu'accélérer ensuite la
rapidité de sa chute. Si l'on pouvait de
quelque manière arrêter aujourd'hui le
cours du Saint-Laurent, demain, les flots
comprimés ne s'élanceraient qu'avec. plus
d'impétuosité et de force.

C'est pourquoi je prie mes 'amis de
persister dans leur mo 'ération, puisqu'ils.
ont pour eux la constitution et le bon
droit. Je leur demande de continuer,
comme ils l'ont fait jusqu'ici, à offrir au
pays et au monde l'exemple de citoyens
libres agissant sans impatience, et atten-
dant avec espoir le redressement constiý
tutionnel de leurs griefs.

L'honorable député de Gloucester (M.
Anglin) a 'prédit qu'il résulterait de Fa-
doption de la résolution qui'nous est sou-
mise, des conséq'ences sérieuses pour la
province de Québec. Et il a fait des-
efforts d'imagination pour nous peindre~
de mystérieuses cogbinaisons politique*
qui pourraient surgir bientôt à la Nou-
velle-Ecosse et jeter 'le, désarroi dans:
les affaires locales de la province en-ques-
tion. Il peut survenir des crises. politi-'
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tiques à l'avenir comme par le passé et
pour moi je ne connais pas d'autre politi-
que que celle qui consiste à faire ce que
l'on croit conforme à ses principes, et à
en assumer la responsabilité.

Dans la crise actuelle, j'estime qu'il
est du devoir de la Chambre de parler au
nom de ceuxdont on a fait taire la voix
dans les.conseils de leur province par
l'entremise tyrannique d'un fonctionnaire
lié à un parti. . Je.suis prêt à remplir ce
devoir, dans l'espérance et la conviction
que si jamais les droits des Néo-Ecossais
étaient pareillement foulés aux pieds.
les représentants des autres provinces se
bâteraient de venir à leur secours. Si,
comme le prétendent les membres de la
gauche, le lieutenant-gouverneur avait
droit de démettre son ministère soutenu
par une grande majorité en parlement,
je suis bien aise que cette Chambre ait
par contre, le droit do se prononcer sur
sa conduite, dont l'indignité sera je
pense, appréciée avec tout le mépris qu'elle
mérite. Je ne veux pas m'imposer plus
longtemps à l'attention de la Chambre à
cette heure avancée de la nuit.

En concluant, je tier.s seulement à ex-
primer - l'opinion et l'espoir en même
temps, que par des moyens dont je ne
connais pas la nature, la population de
la province-sour aura bientôt et pour
toujours, comme. titulaires des hautes
fonctions de lieutenant-gouverneur et de
président de la législature, "des hommes
dignes d'être maintenus par les droits po-
pulaires, qui n'obéiront pas à des influ-
ences illégitimes et- ne. se laisseront. pas
corromprepar la cupidité, mais qui sui-
vront les grands préceptes du vrai patrio-
tisme, fidèles à la cause du droit et de la
liberté."

M.,LONGLEY: On a dit que la ques-
tion soumise à la Chambre, concernait
particulièrement la province de Québec,
et que les petites provinces, surtout, ne
pouvaient. y. porter que,:peu d'intérêt.
Mais je pense, au contraire que là où des
principes vitaux sont enjeu, nous sommes
tous intéressés au même degré. ' Ainsi,
nous voilà en présence d'une question
constitutionnelle., On ne doit spas ou-
blier que le cabinet DeBoucherville, au
moment où -il. était démis,,par le lieute-
nant-gouverneur Letellier, commandait
une majorité de vingt dans une Chambre
composée; de . -soixante-cinq membres,-

égaIe à une majorité de soixante-trois
dans ce parlement. Cette majorité n'était
pas aurai forte que celle que possède le
gouvernement.fédéral actuel, mai6 beau-
coup plus considérable que telle dont
pouvait se glorifier le gouvernement pré-
cédent dui Canada pendant la dernière ou
les deux dernières années qu'il a été au
pouvoir. Or, il me semble que lord Duîf-
ferin aurait été plus excusable que-mon-
sieur Letellier de congédier l'ex-ministère
fédéral qui ne possédait pas la confiance
du peuple tout entier, dans une mesure
égale à celle dont les électeurs de la pro-
vince de Québec honoraient le cabinet de
Boucherville.

Mais je puis aller plus loin, et appeler
l'attention eur le fait que le cabinet Joly
a été renversé aussitôt que formé, sur la
motie à l'effet de constituer la Chambre
en comité des subsides, par la même m!-
jorité qui aurait mainfenu le ministère-
DeBoucherville au pouvoir. Trois fois
en un jour, le gouvernement Joly, créa-
tion arbitraire de monsieur Letellier, a
été ainsi repoussé par le vote de la législa-
ture.

Puis, aprés l'appel au peuple, il est re-
v.enu encore.en minorité, comme il ap-
pert clairement. par la correspondance
que nous avons sous les yeux. L'assm-
blée se divisa, pour la première fois,
après l'élection de son président. sur l'a.
mendement suivant à une motion faite
par un.ami du cabinet Joly:

« Que la Chambre, tout en exprimant sa
ferme détermination d'insister sur la plus
stricte économie dans toutes les. branches du
service public, et sur la plus grande surveil-
lance au sujet des dépenses administratives,
regrette que les ariseurs actuels de Son Ex-
cellence le lieutenant-gouverneur aient perais-
té à rester au pouvoir sans avoir obtenu l'ap.
pui de la majorité de l'assemblée législative,
quand ils sont entrés en, foncti nu, et sans être
encore soutenus par cette majorité."

.Personne ne peut nier que ce fât là un
vote direct de non confiance.dans le nou-
veau ministèreetil futadopté par 32 voix
-contre 31. Laquestion constitutionnelle.
aurait dâ dès lors être, considérée comme.
réglée., Mais le. lieutenant-gouverneur,
qui avait bien su se défaire d'une, admi-ç:
nistration populaire appuyée par une ma-i
jorité de vingt, pouvait tout aussi, bien-
maintenir au pouvoir une administration;
.mn minorité d'une voix. Je ne -m'éten:
drai pas sur.les méprisables -moyens em-

. de Québec. 411



412 Renvoi de l'ex-ministère [COMMUNES.]

ployés depuis pour soutenir un gouver-
nement défait de la sorte, attendu que
les' faits ne sont déjà que trop bien con-
nus. Il est malheureux, toutefois, que
le crédit du pays en ait souffert., et que
l'on ait porté un coup funeste aux fonde-
ments mômes de nos institutions politi-
ques. Je ser ais curieux de savoir d'a-
près quel principe de droit constitution-
nel le nouveau cabinet a su se soustraire
aux conséquences d'un vote hostile de
l'assemblée législative 1 Assurément, ce
serait en vain que l'on consulterait nos an-
nales depuis la mise en vigueur du gou-
vernenient responsable, pour y trouver
un précédent de ce genre. De fait, il
semble à peine nécessaire de développer
sur ce p.>int d'autres arguments, puisque
l'un des .ip,Ôtres de la rétorme a admis
que l'on ne pouvait découvrir aucun cas
analogue à celui du lieutenant-gouver-
neur Letellier, dans l'histoire d'Angle-
terre sans remonter à quarante années
en arrière. Peut être aurait-il pu dire
cent quarante années.

Quoique l'air fut rempli de rumeurs de
corruption et de mauvaie administration
de la part du cabinet De Boucherville
à l'ép que de son renvoi -d'office, il n'a
jamais été fourni de preuves à l'appui de
ces allégations, et il ne peut proba-
blement en être donné aucune. Le cabi-
net-Joly était inpérieusement tenu d'en
offrir et il n'y aurait sans doute pas man-
qué s'il eut pu le faire.

Le lieutenant-gouverneur affecte de
croire que le gouvernement de Boucher-
ville avait lierdu la confiance de la pro-
vince, mais j'ignore sur quoi il base cette
opinion. Quoiqu'il en soit, il aurait pu
éprouver la sûreté de son jugement ou la
sincérité de sa croyance sans changer
d'abord- de ministres. Et puisqu'il en a
agi autrement, l'on doit soupçonner qu'il
a été doiiré par des influences et des
motifs étrangers à la politique locale.

Si le ministère de Boucherville a com-
mis une faute, c'est d'avoir voulu, dans
un but lionnete,contraindre les municpa-
lités à remplir certaines obligations pécu-
niai-es dont elles s'étaient volontairement
rendues responsables, iais dont elles
voulaient-naturellement et malhonnête-
ment,-je crains d'être obligé de le dire,
-se dégager lorsque vînt l'heure de payer,
et qu'elles virent une chance <le re-
jeter l fardeau sur le gouvernemîent.
Le fantome de la taxe se dressa devant

M. LoNGLEY.

la population, qui se montra prête- à favo-
riser n'importe quel parti qui lui )ronet-
trait, même indirectement, de la protégee-
ce qui explique, jusqu'à un certain poirit,
les pertes du parti de Boucherville, et là
vicoire relative diu parti Joly,-.la ques-
tion constitutionnelle ayant été provisoi-
renient perdue de vue presque tout-Ofai.
Mais jamais on n'a rencontré d'hommes
qui aient agi avec plus de modération que
les rnembres du ministère de Bouchierville
après une semblable provocation. Toutes
les accusations du lieutenant-gouverneui-
contre le gouvernement démis ne signi-
fient rien, d'après l'aveu même, de mon-
sieur Letellier qui <éclare " que le pro-
nier n'avait pas eu l'intention de mécor-
naître les prérogatives de la Couronne, eg
qu'il n'avait comnis qu'une erreur de
bonne foi," etc. Voilà qui est poser la
question sous le jour le plus favorable
pour le lieutenant-gouvernetir. En exa-
minant toute la correspondance, et en
groupant les faits qui y sont exposés, paé
unsenblant de raison ne parat avoir été
donué pour- motiver cette accusation dé
manque de respect envers lui ou d'oubli
des prérogative-. royales.

Les défenseurs de monsieur Letélliei
ne l'ont pas défendu ici parce que delà
leur était impossible. Ils prétenderit
seulement qu'il n'est pas opportun et en-
coie moins nécessaire pour le parlement
de résoudre cette question, qne le gouver.
nement doit !ii-mêèisme la. trancher. Wii
bien ! je suppose que c'est la mneillënre
objection qu'ils pussent apporter éonti-é
la résolution qui est l'objet du déb:it;
mais d'après l'avis du cabinet et -de
ses partisans, et dans l'opinion - dé'
tous les gens désintéressé,- la ligré'
le conduite adoptée est tout-à-fait consti-
tutionnelle, et en définitive on la trouve-
ra, je pense, efficace dans- l'accomplisse-
ment du but qu'on poursuit, c'est-à-dire;
la revendication, du principe du goùver-
nement constitutionnel comme forimat
la base <les droits et liberté., du pe pl.
Je voterai-done av. c plaisir eu faveir de
la résolution.

M. GUTHRIE: Je propose l'ajotirnd-'
ment du débat.

M. ANG LIN Comme c'est la sènl&>
occasion qui mie permnettra de répondrd*
certaines assertions qui ont été taite, je,

ldé.iire occuper pour quelques iitùiâ-
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l'attention de la Chambre. J'ai abrégé de condamner, est strictement constitu-
mon discours à cause de l'heure avancée, quilqu) opinioa qu'oa ait da sa
ce qui m'a fort*embarrassé, car, il m'avait valeur politique. Je mi proposais de
fallu passer sous silence bien des choses citer nombre de cas provinciaux où une
que j'aurais dû dire peut-être. semblable conduite a été adoptéo pat 1es

Je dois d'abord potester contre l'allé- lientenants-gouverneurs le diverses pro-
gation que j'ai attaqué les orangistes, je vinces, et approuvée par le gouvernement
n'ai rien dit, en effet, qui put les impérial sur appel à son jtîgeineiit. J'ai
offenser.. Au reste, je n'ai pas eu toujours soutenu que hs lietenants-gon-
l'intention de le f:ire, et suis convai!cti verneurs ont de it érogative de
ne l'avoir pas fait. Dans les remar- rnvoyer leurs ministres et de dissoudre
ques que j'ai adr.ssées, je n'ai pas eu la le parlement.
moindre idée d'insulter le plus légèrement Le cas de monsieur Gordon nest pas
possible le député de Sinicoe Nord. Et la seul <ui se soit présemté an NouveaU-
rien ne peut justifier l'attaque dirigée Brunswick. Il y a égmîlenent celui du
contre moi par l'honorable représentantieu InerS-Stton.
de Victoria, N. B. (M. Costigan). Ce Quand notre législature pass.i. ue loi
monsieur a uffirmé que j'avais dû mon prohibant le trafic des liqueurs, le peuple
élection à des orangistes dans la ville de la désapprouva et ce lieuLenaut-gouver-
Saint-Jean. Mais je n'ai jamais nié eur constatant que la mise en opération
avoir sollicité les votes orangistes, et je de cette loi jetait toute la province dans
serai toujours heureux « de les recevoir un état de confusion, représenta à son
pour des motifs justes et honnetes, n'imi- conseil qu'il devait adopter quelque no-
pliquant aucun sacrifice de nies senti- dification. Il exigea que la Joi fût mise
ments et de mes principes. Qiand ,a, en fore et la paix maintenu( ou bien que
constitution de la. province à laquelle l ro
j'appartiens se trouva p péril, j'ai senti demând er
que mon devoir était de faire appel aux
orangistes du Nouveau- Brinswickcomme. Les ministres refusèrent et monsieur

à tu ur coen , e~ ïe leû - ' rs Mannerp-Suitton' les démit fort à poèà tous autres citoyens, et ile leur persula-
der, si possible, de s'unir poui- la défen- de leurs foiicioù prop
dre. Il est bien. connu que, dans une J'appuyai aloils cedignitaire dans toute
certaine circonstance, j'ai pénétré, dans. la mesure de meéforcos etjesuis heureux
une loge ortanigiste, que j'y ai parlé ayant du dire que 39 sur les 41 membrés le la
au-dessus de rùa téte la bannièje du roi Chambre d'assemblée furent élus après
Guillatinie et en face de moi une assem- s'être engagés de voter Èour la révoca-
blée. d'orangistes, tous ceux présents à'la; tion de la loi en question, sobligeant par
réunion étant des orangistes. En leur conséquent à approuver la conduite sui-
adressant la parole, je leur confessai que vie parmonsieur Manners-Sutton.,
je me trouv,ais, dans une position.que je Lonorable chef du cabinet qui avait
ne pouvais prévoir ; puis, je les entre- été ainsi démis, neut jamais l'idée'de s'a-
tins loyalement et sérieusement de la dresser soit à Sa Majesté ou au i-arlemènt
grande question qui occupait alorsl'at- impérial dans ll.bt d'obtenir justice au
tention populaiie. Et je n'ai rien avancé sujet d'un actequ'il croyait injuste. Ua
qui fût de nature à compromettre mon appel fut fait auý peuple, et la question
caractère de.. catholique ou leur position" disoutée au mérite. La volonté'popt-
comme orangistes. •Je n'y ai pas prpféré laire se rnaifàît'clairement, e. les mi-
.une mt que j'aurais honnte de répétér en nistres s'y Souuýirent.
quelque lieu que ce- soit sous. le ciel, et
je reconnavs volontiers qu'on me reçut

re~e~~îînce t ac~-epuc jequ il rÙt j'uaGifible d'exercer le nième pok-avec bienveillance et avec respect ; je
dois ajouter aass.i que je réussis. a, con-voir dans les circonstances. Ces deux
ancr un- grand nombre dentre eux.ns le de-ýû,.n«re'un 'gran(ln"oiré",'ete eu hiéi, la'queéstion iýde la Confédéeatiô*n fut

4u'ils devaiient voter dans le même sens
que moi. -. a

,Meiitenant, j'avis l'intention de dé-
montrer qiil'aüe duletnn-ovr. A présent, PI demande à la Chambrem er qel'aie du lieuten an td-goue r-

,n'*ui'ètelir, q''àla, m (rié popsede dcnamer qà, ststiteme const'it>u-
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Letellier était imprudente, sans connaitre
la conséquence que peut avoir l'adoption
d'une telle décision.

NOUVEAU DÉPUTÉ.

M. GEoRGE TURNER OnTox, député de
la circonseription électorale centre du
comté (le Wellington, ayant prêté ser-
ment et signé le rôle, est introduit p -r
monsienr Tupper et monsieur McCallum,
et prenl son siège.

La motion d'ajournement du débat est
mise aux voix et rejetée sur division.

La question préalable (M. Ouinet) est
mise aux voix, et adoptée sur la division
suivante :

Poun:

Messieurs

Allison
Arkill
Baby
Baker
Bannerman
Benoit
Bergeron
Bergin
Bill
Bolduc
Baultee
Bnurbeau
Bowell
lBrecken
Brooks
Bunster
Bunting
Buirriham
Camuron (Victoria N.)
Caron
Cimon
Colby,
Connell
Costigan
Cougblin
Coursol
Currier
Cuthbert
Daly
Daoust
Dawson
DeCosmos
Desaulniers
Desjardins
Dewdney
Domville
Douli
Drew
Dubuc
Dumgas
Elliott
Farrow
Ferguson
Fitzsimmons
Fortin
Fulton

M. A NGLIN.

Lane
Langevin
Lantier
Little
Lonuley [I.P.E.)
Macdonald (Ring,
lacdonald (Vict., C.B.)
McDonald(Cap-Brettn)
lcDonald (Pictou)

Mu Donald (Vict. N.E.)
Marnillan
McClallum
>lcearthy
McCuaig
Meinnes
McKay
McLennan
McLeod
McQuade
McRory
Masson
Massue
Merner
31éthot
Mongenais
Montplaisir
Muusseau
Muttart
O'Connor
Ogden
Orton
Oulmnet
Patterson (Essex)
Perrault
Pinsonnault
Pope (Compton)
Pope (Queen, IP.-E.)
Pouporu
IRichey
Robertson (Hamilton)
Robinson
Bobitaille
Rochester
Ross (Dundas)
Bouleau
Routhier

Gault Ryan jMarquette)
Gigault Ryan(Montréal Centre)
Gill Bykert
Girouard (J. Cartier) Schults
Girouard (Kent, N.B.) Shaw
Grandbois Sproule
Hackett Stephenson
HNaggart Strange
Hay Tassé
Hesson Tellier
Hilliard Thompson (Cariboo)
Hooper Tupper
Houde Valin
Hurteau Vallée
Ives Wade
Jackson Wallace (Norfolk-Sud)
Jones Wallace (York-Ouest.)
Keeler White (Cardwell)
Kilvert White (Hastings E.)
Kirkpatrick White (Renfrew N.)
Kranz Williams
Landry Wright-136

CONTRE:

Messieurs:

Anglin
Bain
Béchard
Bourassa
Brown
Burk
Burpee (St. Jean)
Burpee ($unlbury)
Cameron (Huron B.)
Casey
Casgrain
Uhandler
Charlton
Christie
Cockburn (Muskoka)
Dumont
Fiset
Fleming
Flynn
Galbraith
Geoffrion
Gillies
Gillmor
Gunn
Guthrie
Holton

Huntington
Killamn
King
LaRue
Laurier
MacDonnell
Mackenzie
Mclssac
Malouin
Mills
Oliver
Olivier
Paterson (Brant 8.)
Rinfret
Bobertson (Shelburne)
Rogers
Rose (Middlesex 0.)
Rymal
Scriver
Skinner
Smith (Westmorelan
Thompsun(Haldiman
Trow
Weldon
Yeo.--51.

X ANGLIN: Je vois que l'honori-
ble député de Laval' (M. Ouimet) a voté
dans l'affirmative. D'après la coutume
anglaie, celui qui propose la -question
piéalable doit iroter dans la négative.

M. l'ORATEUR: Cette coutume ex-
iste dans le parlement anglais, mais 'dalis
le, parlement du Canads;, avant 'comme
depuis la Confédération, la questio'n'prs-
lable a été considérée d'une maniie'diffé-
rente. Quelquefois, naturellement, lorsqu-
on la soulèvedans le mime buti qu'au
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parlement anglais, le député qui !a pro-
pose et celui qui la seconde votent géné-
ralement dans la négative-c'est-à-dire
contre leur propre motion. Mais dans
ce pays, les représentants votent comme
ils l'entendent, et il y a de nombreux
exemples qui prouvent que cette pratique
a été suivie. Le même cas s'est présenté en
1870 et aussi en 1865 lorsqu'ont été pré-
sentées les résolutions relatives à la Con-
fédération. L'auteur de la motion et
celui qui la secondait ont voté en faveur
de leur propre motion. De mme, en
1870, la question préalable fut proposée
par M1. Holton, secondé par M. Macken-
mie, relativement au rapport du comité des
voies et moyens, et tous deux ont voté de
la mémé manière, c'est-à-dire, dans l'affir-
mative.. Je remarque que parmi les mes-
sieurs qui ont voté avec M. Holton se
trouvait M. Anglin.

M. HOLTON : Je ne conteste pas
-votre cpinion ; je ne la mets pas en doute
non plus, mais, je désire faire une obser-
vation.

Ainsi, d'après moi, à moins quenos
propres règles ne pourvoient expressé-
ment à ces cas particuliers,-nous sommes
tenus de suivre la coutume anglaise, mais
di nous nous sommes écartés de ces règles
dans quelque circonstance antérieure, ce
n'est pas une raison d'agir contrairement
à leurs exigences quand elles sont encore
en force et que l'attention y est appelée.

M. MILLS : Je ne crois pas que vous
ayez encore donné de décision jusqu'à
présent ; et je désire attirer spéciale-
ment votre attention sur le fait que dans
la Chambre des Communes en Angleterre,
cette motion est.mise -aux voix dans l'af-
firmative comme ici, et qu'elle l'est dans
la négative dans les assemblées législati-
ves des Etats-Unis et au Congrès, ainsi
-que vous le verrez par l'ouvrage de May
d sorte que le député qui la propose et
celui qui la seconde peuvent voter pour.
la motion. Mais dans. la procédure an-
glaise, c'est la même chose qu'ici ; la mo-
tion e3t -mise aux. voix dans l'affirmative,
et7ceux qui la proposent et la secondent
doivent voter 'dans la négative'; de plus,
ils sont généralement nommés pour faire
le décompte des votes -dans la négative.
Bi.vous consultez May, vois verrez 'que
j'ai raison.,.

Sia JOHN A. MACDONALD : I
est parfaitement vrai que la question
préalable, en règle générale, est proposée
et secondée par des députés qui désirent
que la motion principale ne suit pas mise
aux voix, et conséquemment, ils votent
contre leur propre motion. Mais pas
plus en Anglerirre qu'ici, il n'existe de
loi ou de décision qui rende cette prati-
que obligatoire. Je le nie formellement.
Au reste, ce point a été étudié avec
le plus grand soin en 1865, lorsque j'ai
soulevé la question préalable afin de faire
voter les résolutions de Qnébec. Tous les
membres de la Chambre qui étaient en fa-
veur de la Confédéi ation, y compris le pro-
posant et celui qui le secondait, votèrent
pour que la motion principale fût mise
aux voix. Là-dessus ce point là fur. sou-
levé, et en cette circonstance l'on décida'
solennellement qu'il n'y a pas de règle-
ment au monde qui empêche le proposant
de la question préalable, comme celui qui
le seconde, de voter pour que là niotion
principale soit mise aux voix.

Mon honorable ami, la représentant de
Chateauguay (M. Holton) s'est déclaré
complètement satisfait de cette autorité.
Il a proposé lui-même la question préa-
lable dans, ine autre circonstance, et a
voté pour sa propre motion.

M. OUIXET: Je tiens 'à constater
que blay dit seulement que le député qui
propose et celui qui- seconde la question
préalable, quand ils veulent vqter,
votent généralement contre la motion.
Le mot "généralement " ne constituepar'
la règle, e t May ne dit nulle part, que
celui qui propose et celui qui seconde la
mise aux -voix de la question principale
sont tenus de voter contre la motion.

Si cependant, cela pouvait consoler les
honorables députés de la gauche, je -vote-
rais coutre la motion.

M. 'ORATEUR :, D'après la coutume
du parlement anglais, comme 'je - 'ai dit
il y a quelques instants, celui qui propose
la question préalable et celui qui la- se-
conde votent contre. leur propre motion.
Mais d'après la coutume du parlement
canadien,. ils votent généralement dn fa-
veur de leur motion. Cela s'est fait 'en
différentes circonstances, notaMnënt en
1865 et en 1870, et je crois 'iqi'dn doit
suivre la coutume du parlement cana-
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dien. Suivant mon opinion, le proposant et
celui qui le s;*conde sont libres de voter
comme ils l'entendent.

La question est mise aux voix, et la
motion (M. Mousseau) est adoptée sur
la même division.

SUBSIDES.

Les résolutions rapportées du comité
des subsides (11 mai s) sont lues une
deuxièe fois et adoptées.

La Chambre s'ajourne -
cinq heures moins

cinq minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, 14 mars 1879.

M. L'Orateur prend le fauteuil à trois
heurcs.

PRIIRE.

BILLS PRÉSENTÉS.

Les bills suivants sont successivement
présentés et lus une première fois

Bill (No. 49) àbrogeant toute cette partie
de l'acte 33 Vic., chap. 46, qui a rapport à l'im-
position et la perception de droits sur les bil-
lots, le bois de construction, le pin, le cèdre et
les traverses de chemin de fer descendant la
rivière Moira, par le port de Belleville.-
(M. McCuaig.)

Bill (No. 50) concernant la banque Jacques-
Cartier.-(M. Girouard, Jacques-Cartier.)

ipill (No. 51) à l'effet d'amender l'acte des
pénitencièrs, de 1875.-(M. McDonald, Pictou.)

VOIES ET MOYENS-BUDGET.

La Chambre se forme en comité des
voies et moyens.

M. TILLEY: Monsieur le Président,
ce n'est que depuis pen que je me suis
tout--fait rendu compte des grands chan-
gements qui sont survenus au Canada
depuis l'époque où j'avais l'honneur
d'occuper un siége- au parlement. A.u-
jourd'hui, j'en ai une idée juste, de même
aussi que des difficultés en face desquelles
je me trouve comme ministre des finances,
difficultéi autrement sérieuses que celles
conne lesquelles j'avais à lutter lors de
mon.expi»é financier de 1673.

M. TILLEY.

Alors, monsieur le président, la tache
était facile, en vérité. Les honorables
membres de la gauche furent assez bons
de me complimenter sur la manière dont
je m'en acquittai ; niais je no me recun-
naissais de droit à aucun éloge. Si la
Chambre d'alors reçut avec faveur mion
discours budgétaire, c'est parce que j'a-
vais été à mêmende montrer que les affaires
du pays et les finances du gouvernement
étaient dans un état florissant et proé-
père.

A cette époque, monsieur le président,
j'étais en mnesure (le constater un accrois-
sement soutenu dans le revenu et. les ex-
cédents, et cela, en face d'une réduction
également soutene dans les impôts.

A cette époq"e, je pouvais prévoir
avec un certain degre de confiance les
dépenses probables atuxquelles le pays
allait avoir à faire face pendant les -dix
années à suivre. Aujourd'hui, je ne me
sens plus la même assurance.

A cette époque, la construction du
chemin de fer du Pacifique était réglée de
façon à limiter à $30,00,000 la somme
que le pays allait engager dans cette
entreprise. Aujourd'hui, je ne suis pas
en état de donner le chiffre des frais
qu'elle va nous forcer d'encourir, ni des
engagemente qu'elle va nous imposer.

La politique du pays a changé sur ce
point. Le gouvernement et les Chambres
vont maintenant avoir à considérer si,
quoique nos engagements ne soient pla
limités à ce qu'ils étaient autrefois,-
$30,O00,000 en argent, et 50,000,000
d'acres de terre-il n'y aurait pas encore
quelques moyens d'utiliser largement,
pour la construction de cet immense
chemin de fer, les 200,000,000 d'acres de
terres propres à la culture du blé situées
dans la région qu'il doit traverser.

A cette époque, monsieur le président,
je pouvais avec orgueil et' satisfactiori
parler de l'accroissement du capital de
nos banques et des dividendes .élevées
qu'elles payaient, tandis qu'aujourd'hu,
je regrette d'avoir à. le const1ter, les
actions de ces banques. oat diminué de
valeur et les dividendes sorit bien ni-
rimes.

A cette époque, je pouvais, parler de
la prospérité générale du pays. Aujour,
d'hui, tout le monde, l'admettra, - Ies
choses ont bien changé. A cette époque;
je pouvdis avec satisfaction porter, mes
regards sur les différentes industries nia.
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nufacturières en opération par tout le va de soi-pour être dans l'Opposition,
pays, industries rémunératives pour ceux lon ne manque pas pour cela de patrio-
qui y avaient engagé leurs capitaux, et tisme, et assurément il ne saurait tarder
fournissant du travail à des milliers d'ou- à une Opposition qui est patriote de
vriers. Aujourd'hui, bien des fourneaux voir le pays soumis à un régime qu'elle
sont éteints, bien des ateliers sont dé- crût être de nature à lui nuire. Je
serts; les établissements qui fonction- compte donc, en outre do l'appui des mes-
nent encore ne sont que la moitié du sieurs de la droite. que nous 'turons celui
temps en activité, et rapportent à peine (es honorables députés de la gauche dans
l'intérêt sur les capitaux qui y sont la réalisation de la politique que je vais
placés. exposer.

A cette époque, je pouvais montrer iais peut-être ne serait-il pas mauvais
l'industrie agricole dans la prospérité, queje dise quelques mots an sujet du
avec un bon marché chez nous et com- retard qui semble avoir été apporté à a
mandant des prix satisfaisants à l'étran- mise au jour. On se rappelle que le
ger. Aujourd'hui, son marché est ap- gouvernemnnt n'a été formé que le 19
pauvri, les prix sont bas, et l'étranger est octobre. Lon avait dû attendre l'arrivée
loin d'offrir les mêmes avantages. au Caiada d'un honorable député qui,

Je pouvais à cette époque, monsieur le j'en suis sûr, dans l'opinion de chacun en
président, parler de notre commerce im- cette Chambre, à quelque parti qu'il ap-
portant avec les Antills. Aujourd'hui, partienne, devait nécpssairement être con-
il a cessé. Nous faisions encore un cen- sulté avant la formation du cabinet:
mercedirect très-profitable dans les thés; je veux parler de l'honorable ministre de
il a été détruit, la milice. Le gouvernement ne fuit donc

A cette époque, tout souriait; !.a vrospé- au complet qlue le I19 octobre. Les
rité régnait partout. Aujourd'hui le ciel membres du gouvernement avaient à
est sombre; mais derrière le nunge est subir le nouvelles élections, et, mulgré
encore le soleil, et j'espère en voir, avant toute la célérité possible, car nous se -
longtemps, les rayons bienfaisants tomler tiens que nous n'avios pas de temps -
sur notre paysi; j'espère qu'avant long- perdre, ce n'est qu'eu commencement de
tem ps l'ère actuelle fera place à des jours novembre -que les membres du nouveau.
de prospérité et de bonheir. guuverneraent se trouvèrent réunis à

Monsieur le président, les partisans de Ottawa.
la politique nationale, comme on l'appelle, Et en face de quoi -nous vncs-nous
ont naturellement manifesté un désir plors à
très-vif d'en voir hâter a consécration. Comme ministre des finances, je ne
Je comprends cela. -arfaitemeut, égant puis dire que j'aie trouvé le Trésor dans
d'opinion, comme l'est la majorité de l'état le plus satisfaisant po sible. A
cette Chambre, que cette politique est de Londres, nous avions une éclat e de
nature à ramener au pays la prospérité ; $15,500,000, sans autre ressource que le
il est natuirel que les amtis de cette cause paiement attendu le la somme accordée
aient été impatients de voir cette loliti- par le tribunal d'arbitrage en compensa-
que prendre son essor. Et, en face des tin por l'aliation de nos pêcheries, et
dilicultés de la tche qui d'est dévolue il fallait y faire face avant le er Jan-
et de la responsabilité quielle comporte, vier.
c'est pour moi une source de beaucoup de e ce cté-ci de l'Atlantýque, nous
satifaction de pouvoir espérer que la avions dans les diférentes banques du
politque que je suis sur le peint dne déve- pays quelque chose comme $5,00,00, et
ltpper ici aura les suffrages, non-seule- avant le er janvier, il nous - fallait dé-
ment de la majorité de ceto Chambre, bourser pur subventions provinciales et
mais encore ceux de l'écrasante majorité. paiede entsaux entrepreneurs de travaux
du paýys. -. Il.est donc naturei,'jt) le répète, publics, environ $:3,000,000; en outre,
que les partisans de cette politique aient vu la position das laquelle se trouvaient
e hâte (le la voir introddirej; c'est avec les bauques par tout le. pays, il était tute
beaucoup de plais ir et de sàtisfaction que à-fait possible que l'o e t à rédui,'e. Les
j'ti constaté -aussi chtez les membres de réserves, et cela comportait l'éventualità
l'O)pposition la m6né inpratience. Je de nouvelles charges pour. le Trésor pu-
iu'pn suis senti for encouragén; cqruacela mbm.

2ned
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Chaque demande qu'il nous fallait
faire aux banques ajoutait à l'embarras,
et ce n'était qu'à contre-cour que nous
tirions sur nos établissements moné-
taires.

Il fallait que le ministre des finances
se rendît à Londres sous le plus court dé-
lai, afin de prendre les arrangements né-
cessaires pour maintenir le crédit etl'hon-
neur de la confédération. Mais, mon-
sieur le président, pour éviter ce voyage,
et pénétrés de l'importance de la présence
de chaque ministre à son poste pour
que la législation de cette session
pût être préparée, nous adressâmes une
dépêche télégraphique à nos agents, de-
mandant si l'on pourrait se dispenser à
Londres de la présence du ministre des
finances. Ils nous répondirent: " Non ;
sa présence est absolument nécessaire." Je
dus donc partir pour Londres, et je lan-
çai sur le marché un emprunt de
£3,000,000.

Il ne serait peut-être pas mauvais de
faire, en passant, quelques observations
au sujet de cet emprunt, qui a été criti-
qué.

Comme on peut le voir par le pros-
pectus, cet emprunt a été offert aux plus
hauts enchérisseurs, et le délai fixé
pour les soumissions expirais à> 3
heures le 6 décembre. Au moment venu,
en raison d'un concours particulier de
circonstances,-je pourrais, entre autres,
nentionnerlasuspension, ce jour-là, de la

.banque West of England, attendue de-
puis plusieurs jours, ce qui avait occa-
sionné de la part des banques rurales des
demaitles d'or pour renforcer leur posi-
tion, demandes qui avaient placé plu-
sieurs des banques de Londres dans l'im-
possibilité de soumissionner comme elles
avaient d'abord eu l'intention de le faire
-environ £i,700,000 seulement étaient
offerts, sur les £3,000,000 demandés. On
déclara alors que dé nournîles soumis-
sions pourraient être reçues jusqu'à 3
heures le lundi suivant. *Ce jour-là, il
fut annon:é que le reste de l'emprunt
avait été accepté, et je pus me préparer à
parcir le 12 après avoir pris les mesures
nécessaires pour l'extinction des dettes
arrivant à échéance. Le 13 du même
-Mois, le premier versement de l'emprunt
,était.enti-e les mains de nos agents.

Après cela, monsieur le président, fi,
ep cette Chambre ,ou au dehors, l'on me
jette encore la pierre au sujet de mon ab-

M. TILLEr.

sence; si quelqu'un prétend que le tem
choisi pour cet emprunt n'étáit pas pro-
pice; si l'on dit même qu'eu égard à l'ét4
des marchés anglais, c'était.le temps le
moins favorable auquel aucun eniprunt
ait jamais été négocié ; si l'on dit que cet
emprunt eût dû être lancé en mai oi. ,e.
juin, alors que l'argent ne rapportait qq
deux pour cent, au lieu de six ou sep
taux qu'il commandait lors de la
gociation; si l'on parle encore de nion
voyage en Angleterre, je deman4eri
alors à mon honorable prédécesseur de
prendre ma défense.

A mon retour au Canada, monsieur I
président, il devint urgent de nous occu-
per de la question du tarif tout entière.
Ce n'est pas une de ces questions qui se
règlent en un jour, une de ces question*
auxquelles on peut faire droit dans ee-
pace de quelques semaines même. Ree
lement, vu ses proportions et son impr,-
tance, nous aurions préféré avoir plus de
temps à y consacrer.

Je puis en appeler à d'autres ministres
des finances ; je puis demander en parti-
culier à mon prédécesseur inmédiat qui,
en 1874, fit plusieurs changements dans
le tarif d'alors, de nous dire quelque chose
des difficultés que comportent les moin-
dres modifications d'un tarif. Mais si
l'on songe que le gouvernement actuel *
entrepris de remanier complètement le
tarif, je devrais plutôt dire de créer un
nouveau tarif, de façon non-seulement à
donner un revenudépassant de $2,000,000
celui de cette année et comblant l def-
cit en face duquel nous nous trourvns,
mais à consacrer et réaliser la politiqqe
reconnue comme celle de la majoritd de
cette Chambre,-jeveux dire la protection
de nos industries,--alors on comprendra
la grandeur de la tâche qu'il s'est impo-
sée.

Monsieur le président, 'nous avons i-
vité des représentants de 'togtes les pe-
ties du pays et de toutes les branche e
notre industrie, à nous ailer de lqgra
conseils, parce que, tout reqseignéq.q9e
nous soyons sur les questions ording1iM
de l'économie politique nous corMprenon
que nos connaissances ne, sort Paqag
limites. Nqus ne nous sommes pgeg
de taille à pouvoire sans avis de personge,
remanier lé tarif, et en créer un ouyeag
sans commettre d'erreurs. -Nou; av
donc recouru aux lumières et aux coris=ils
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de personnes intéressées à la prospérité
générale du pays ou engagées dans diffé-
rentes industries.

Pes personnes d'opinions adverses
sont venues devant nous diszuter leurs
p4nières de voir, et je puis dire que jus-

q'à hier même, nous avons pu nous aider
de la coopération, nous éclairer des lq-
miêres de personnes à idées gnépirales ou
partiulières sur les matières importantes
que.nous avons eu à considérer.

. Nous avons mis dans notre travail ela
zêIe. et de l'ardeur, et j'espère que le suc-
cès.couronnera nos efforts.

Je passe sans plus tarder à l'exposé
des propositions que le gouvernement
désire soumettre à la Chambre. Je crois
que nous pouvons avec confiance espérer
que les honorables unessieurs de l'Opposi-
tiu seront satisfaits de la célérité que le
gouvernement a apportée dans la prépa-
ration et la présentation deson tarif ;
surtout lorsque je rappellerai à ces mes-
sieurs que leur gouvernement avait été
formé le 7 novembre 1873, tandis que
l0 n6tre le fut le 19 octobre; et que mon
honorable prédécesseur ne présenta son

grif, ne prononça son discours budgé-
t4ire, que le 14 avril, tandis que nous ne
sommes aujourd'hui qu'au 14 mars.

Quand j'aurai exposé 4 la Chambre les
décisions auxquelles nous nous sommes
arrêtés, elle comprendra l'étendue et la
difficulté du travail que nous avons eu à
faire.

Je suis, convaincu qu'en face de ces
faits, la Chambre et le pays compren-
drçnt que nous avons expo8é notre poli-
tique aussi tôt qu'il était possible de le
faire.

En premier lieu, monsieur le prési-
dent, je désire attirer l'attention de la
Chambre sur les prévisions budgétaires.
Je ne vous parlerai pas des dépenses de
l'exercice 1877-78, elles sont consignées
dans les comptes publics ; mais je' vais
dire un mot de celles de l'exercicé actuel.

On se rappellera, monsieur le président,
que dans le budget présenté l'année der-
nierç par nos prédécesseurs, les prévisions
du revenu de l'exercice actuel dépassaient
de quelque peu. celles des dépenses. En
ohiffres roi4ds, celles-ci étaient portées à
$23,600,000. On ver-a que les dépenses
ont atteint $24,000,00. Le budget sup-
plémentaire, que je sbumettrai das quel-
ques jours à la Chambre, demiandera,

27j

pour -l'administration des terres fédérales,
$7,000 ; pour celle du ministère des pos5-
tes, $20,000,; pouir les t-avau; puig
imputableg sur le revenu, chemins
de ýfer,-$186,000 en sus des es.tia.
tions du budget malgré les, efforts qui
ont été, sont actuellement et seront encorg
faits par l'honorable ministre des travaux
publics pour diminuer les dépenses. Pour
les douanes, en sus des crédits votés,,i4
faudra un crédit supplémentaire de $1',-
740 affecté aux frais de perception ; pong
la police à cheval, il ,faudra $40,000 _19
plus ; pour les. sauvages, $44,674, n4oes-
sitées par les traités.; pour le service par
voie de. mer et des eaux intériepres,
$19,770 ; pour les travaux et édi'çes
publics, $116,386 ; pour la milice (crédit
spécial pour faire face aux dépenses ç'u-
sées par les troubles survenus à Moatréal),
$20,261 ; pour l'exposition de PWris,
$25,000 ; pour frais de gestion non con-
pris dans le budget de l'an dernier,
$75,000, relativement au achat de la
dette de $7,500,000 ; pour les fr-s
d'élections, en sus du. crédit voté,
$60,000; pour les pénitenciers, $,-
5,00 ; pour diverses menues dépenses,
$10,000 : en tout $654,424, Moins
$238,000 à revoter cette année, cest-
dire $163,000 pour travaux publics
reportées pour être employéescette anxgée,
et $75,000 pour autres services ; so4
$416,424, que le budget supplémentaire
aura à ajouter au budget de l'anne
dernière.

Cette somme ajoutée au budget. p2r-
tera le chiffre total des dépenses de
l'exerdiee à $24,085,424. Or, en
estioeant.le revenu de l'exercine d'après
le revenu du premier semestre, -ýt-
cette base de calcul me semble bonne,-
nous aurions dans des circonstances ord4-
naires un revenu, pour les douze mois, 1p
$21,620,000. l est vrai, monsieur lp
président, que les rapports mis devan4
Chambre constatent que, pendant les troa
ou quatre dernièreg semaines, la perceg-
tion des droits de douane et d'aceise a
atteint un chiffre très élevé, en consé-
quence Ades çh4ngements anticipés i
tarif. Mais si, çomripe je viens de le.di
l'on prend lemenresre coulécomrne a .
d'estinwhin, le, rsvenu le l'exercie sg
de $21,QiQ,00j etuoys nqus, tro y
rons pn fWçe d'au défict de $!A00,00O.

La per peçtiypn't 4onPas très e
rogeante pour l'exercice actuel. 0
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dernière, comme on le peut voir par les
comptes publics, le déficit était de $1,100,-
000 ou $1,200,000. Ainsi, malgré tous
les efforts que l'on a faits dans le sens de
l'économie, malgré la réduction de dé-
penses que va aflectuer le ministre de
l'agriculture, malgré celle que le ministre
des travaux publics s'attend d'opérer dans
l'administration des chemins de fer, mal-
gré ce qu'on a épargné par le renvoi d'em-
ployés surnuméraires dans les différents
miinistéres,-malgré tout cela, nous au-
rons encore un déficit de $2,400,000.

Maintenant, je réclame l'attention de
la Chambre pour quelques moments, au
sujet des prévisions du prochain exercice.
Les données en étant devant la Chambre,
je peux en parler plus intelligiblement et
signaler plus facilemient les morlifications
en plus ou en moins qu'elles comportene.

L'intért de la dette publique accuse
une augmentation très conidéral.le.
Cette augmentation est payable en An-
gleterre, en conséqzence du dernier em-
prunt. La somme portée au budget de
l'année dernière pour le nouvel emprunt
était de $504,000. Frais de gestion:
somme payée en Angleterre, $60,000;
moins une diminution de $0,500; aug-
mentation totale des frais de gestion,
$53,500.

Il y a dans ce chapitre des frais
de gestion, relativement au rachat de
la dette de $6,000,000, une somme à
payer le 1er janvier prochain, qui corres-
pondra à l'article omis l'année darnière
relativement au rachat des $,500,000
en janvier dernier.

M. CARTWRIGHT: Je demanderai
à l'honorable ministre la permission de
l'interrompre un instant. Si nia mémoire
ne me fait pas défaut, il peut être utile
pour la Chambre de savoir au juste con-
ment ces deux items de la dette qu'il a
soldée ou qu'il est sur le point de solder
ont grossi. Je suggérerais qu'il fit part
de ce fait à la Chambre.

M. TILLEY fait ici une exposition
élaborée de l'estimation des dépenses
de 1879-80, qui accuse une diminurion
de $241,191. Il entre aussi dans le
détail des obligations que nous avons à
satisfaire, et prouve que nous aurons à
faire face à un déficit de $1 ,600,000, lors
mme,que les $$5Ù,50U qu'on estime ap-
partenir de fait au revenu de l'arne pro-

M. TILLEY.

chaine seraient mises au crédit de l'exer--
cice courant. Après quoi il continue son
discours en ces termes:-

J'ai parlé, en commençant, des difficul-
tés contre lesquelles nous avons à lutter.
Si nous voulons faire face aux dépenses
du prochain exercice, à l'intérêt, aux frais
de perception de notre revenu et aux
déboursés nécessaircs que le pays est en
droit d'attzndre, il nous faut demander à
la Chambre l'autorisation d'obtenir des
douanes un revenu de $2,000,000 de plus
que l'année dernière. Il nous faut aussi,
d ina la répartition de ce droit, examiner
comment il peut être imposé de manière
à encourager davantage les industries
nationales.

Avant d'entrer dans l'examen de cette
partie de la question, il serait bon de
nous demander à nous-mêmes quelles
sont les circonstances qui ont amené la
diminrtion'du revenu et la dépression
commerciale.

En ce qui concerne la diminution du
r-evenu, j'ai entendu plusieurs personnes
s'étonner qu'elle ait été aussi considérable
dans ces dernières années. Il y a peut-
être ici autant de prospérité que dansi
plusieurs autres parties du monde; alors'
pourquoi, compare aux revenus des Etats-
Unis et de la Grande-Bretagne, le nôtre
a-t-il autant diminué 1

En examinant la chose de près, on
constate que presque tout le revenu de
l'Angleterre et une grande partie de
celui des Etats-Unis proviennent des
droits spécifiques ; dès lors, la diminution
dans la valeur des importations 'n'influe
pas beaucoup sur le revenu, tandis qu'an
Canada, les droits étant principalement ad
valoren, ils sont considérablement in-
fluencés par la diminution dans la valet r
des effets importés. Des relevés compa-
ratifs établissent que nos importatiots.
out diminué en valeur dans une propor-
tion de 33& à 40 pour cént, et les droits
sur ces importations étant prélevés, dans
une large mesure, d'après le principe ad
valorem, il s'en. est suivi, 'dans notre
revenu public, une diminution correspon--
dante.

Dans les propositions que je suis sur le
point , de faire, on verra-et je dis'ceci
afin que la Chambre puis-:e compirendre'.
parfiitement la nature et la portde de ces-
pr-oposions,--onvem-ra que pour plu>isieùihs
articlerdont nous proposons d'augmenter.
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l'impôt, 25 pour cent prélevés sur la
valeur ne rapporteront pas plus par verge
-que ce que nous recevions en 1873 par le
tarif de 15 pour cent. Prenons, par
exemple, 100 verges de drap évalué en
1873 à $1 la verge; l'impôb dont cet
article était frappé aurait alors rapporté
115. Aujourd'hui, le même drap

ne vaut que 60 centins la verge, et
,il faudrait un tarif de 25 pour cent
:pou obtenir la somme de revenu
que nous recevions en 1873 de
-cette même quantité. Il est important
de ne pas perdre ce fait de vue ; car bien
qu'on puisse penser, en Angleterre et chez
nos voisins, que nous augmentons consi-
-dérablement notre taxation et que nous
imposons de nouveaux droits sur les pro-
duits des autres pays, il est bon de faire
-comprendre que si nos impôts avaient été
spécifiques, nous aurions encore la même
-somme de revenu qu'en 1873.

Il existe d'autres difficultés: le volume
des importations n'a pas beaucoup dimi-
nué. A mon sens, c'est un fait regret-
table. Je considère les grandes importa-
tions qui ont été faites, depuis que la
-Confédération est constituée, comme une
des causes des embarras où nous nous
trouvons. Elles ont diminué jusqu'à un
certain point, mais elles sont encore très
considérables, et, à mon avis, il est évi-
dent qu'elles devraient être dimmuées
davantage.

Je n'ignore pas qu'il y a, ici et ailleurs,
d'honorables messieurs qui professent
l'opinion que l'équilibre entre les impor-
tations et les exportations ne constitue
pas un mode sûr pour juger de la condi-
tion d'un pays ; je sais que c'est l'avis
-des honorables membres de l'Opposition.
Mais portons pour un moment notre
attention sur la condition dans laquelle
se trouve aujourd'hui l'Angleterre, com-
parée à celle des Etats-Unis.

De.1867 à 1873, la balance de com-
merce contre l'Angleterre s'est élevée, en
moyenne, à £50,000,000 sterling. Il est
bien vrai que cette différence fut assez
.comblée, par l'intérêt, les contributions de
ses navireset de différentes manières, pour
la cuntrebalancer largement ou laisser
une balance en faveur- de rAngleterre.
D'après le dernier relevé, qui couvre
rannée 1877, la balance. de commerce
.contre elle est portée à £140,000,000
sterling, ou $700,000,000 par année.

La balance du commerce contre les
Etats-Unis était de $116,000,000 en
1872 ; en 1878 elle fut réduite à $66,-
000,000, mais pendantla dernière année
de calendrier elle a été de $300,000,000 en
leur faveur.

C'est pourquoi, sans entrer ici dans la
question du libre échange et de la protec-
tion en ce qu'elle touche à l'Angleterre
et aux Etats-Unis, je pense que nous
pouvons conclure avec raison que la
prospérité actuelle de l'un de ces pays
est produite dans une grande mesure par
le surplus considérable qu'il a en sa fa-
veur, et que la dépression dans l'autre est
causée par le fort ddicit qu'il a contre
lui. Aussi, il me semble que noùs de-
vrions nous appliquer à trouver les meil-
leurs moyens de diminuer le volume de
nos importations de toutes les parties du
monde.

Qu'on me permette de rappeler quel-
ques-unes des circonstances qui ont ame-
né la diminution de notre revenu.

On sait que, pendant et après la guerre
.dont iis ont été le théitre, les Etats-Unis
perdirent une grande quantité de leur
commerce d'exportation et que leurs in-
dustries manufacturières furent jusqu'à
un certain point paralysées ; ce né fut
qu'en 1872 ou 1873 qu'ils commencèrent
à relever ces industries et qu'ils s'appli-
quêrent'à trouver ailleurs un vaste ma&-
ché pour leurs fabriques.

Côte à côte avec ce grand pays, 'nous
lui offrious le marché qu'il pouvait dé-
sirer pour le surplus de ses produits ;
aussi, toujours habiles à juger de leurs
intérêts et à agir en conséquence, nos
voisins n'épargnèrent aucun eflort pour
en obtenir l'accès. Nous savons parfai-
tement par l'expression " marché à sa-
crifice ", ce qu'ils ont fait en Canada
dans les quatre ou cinq dernièrés années.
Afin de trouver un débouché pour le sur-
plus de leurs fabriques, ils ont bien voulu
nous les expédier à n'impurte quel prix,
pourvu que ce prix fMt un peu plus fai-
ble que celui-du fabricant canadian. Noua
savons aussi qu'ils avaient dans toutes
les parties du Canada des agents, qui
cherchaient ,des acheteur%. et. que ;ces
agents ont pu,.grace à nos loi, fiire eo-
trer leurs articles à un prix beaucoup
plus bas que celui qu'ils auraient idf
payer et qui représentait leur .valeur,sur
la place. où ils. étaient achetés. Nous.
savons encore que le gouvernement, am.

BudgeL. [14 MARS 187-9.)



'422 Budget.

ricain, dans le but d'encourager des in-
dustries spéciales aux Etats-Unis, accor-
dait une prime à certains fabricants et
leur donnait ainsi le marché du Canada ;
de la sorte nous avons perdu un commer-
ce très-important que nous possédions
avant 1873.

A part de la perte que nous avons
faite du commerce des Antilles en
abolissant le droit de 10 pour cent
-- lu'il sera de notre devoir de réta-
blit,-nous avons aussi perda le com-
merce direct du thé, ainsi que tous les
avântages qui en découlent, en le trans-
férant du Canada à New York et Boston.

Vu toutes ces circonstances et l'impôt
élevé dont les Etats-Unis frappent les
produits agricoles du Canada et à l'aide
duquel ils nous excluent de leur marché,
tandis que leurs fabriques forcent l'accès
du nôtre, nous ne pouvons nous attendre
à voir la prospérité ou le succès au Cana-
da tant que continuera cet état de choses.
Ce sont là quelques-unes des difficultés
qui ont amené la conditi6n actuelle des
affaires.

Après ces quelques observations, je dé-
sire faire connaître à la Chambre le
remède que nous croyons approprié à la
circonstance.

Je sais que c'est une question difi-
cile et que, dans l'opinion de iluelques
honorables députés, quelle que soit la
proposition ou législation que vous suggé-
riez, elle ne peut rétablir ou accroître la
prospérité du pays. Le gôuvernement
est d'un avis contraire.

Je dois dire tout d'abord qu'il nous au-
rait été beaucoup plus agréable de convô-
quer le parlement sans la nécessité d'avoir
à augmenter les taxes. Mais il est bon
de dire qu'à l'aide de l'imposition des
droits que nous allons deninder à la
Chambre d'établir, les importations de l'é-
traùer nous rapporteront uneplus grande
partié des $2,000,000 dont nous avons be-
'àoin que celles que nous ferons de la mère-
patrie. Je pensequetel seràl'éffet; mais ap-
pattenant à ce grand pays dont nous
i*isnies partie intégrahte,--à un pays
qui reçoit sans les taxer nos produits na-
turels, et tout ce que nous avons à lui en-
ïbyer,-sans parler du sentiment natio-
iàal, je pense que la Chaibire n'aura pas
'l'bjection à ce que nos propositions tôu-

U'élnt plus les iiùportatiôus des pays
bangers que celles de la mère-patrie.

M. TILLEY.

J'ai à dire ceci à nos amis les Améri-
cains: En 1865, ils ont abrogé le traité-
de réciprocité, et à partir de ce moment
jusqu'à aujourd'hui une grande partie
des importations des Etats-Unis wu
Canada ont été admises en franchise.
Nous avons espéré, mais vaineument,
qu'en adoptant cette politique nous iiài-
terions nos voisins à nous traiter avec
plus de libéralité en ce qui concerné 1db
mêmes articles. Eh! bien, après aoîr
attendu pendant douze ans, le gouverne-
ment, ayant besoin de plus de revenué, a.
décidé de demander à la Chambre d'im-
poser sur les produits américains qui ont
été admis jusqu'ici sans être soumis- à
l'impôt un droit qui soit conséquent a*rec
la situation qui nous a été faite.

Mais, pour montrer qu'il n'aborde pas,
cette question dans un esprit de malveil-
lance, le gouvernement joint à ses propo-
sitions une 1ésolution qui va être dépo-
sée sur le bureau et qui est à iyèffet
que, quant à certains articles déniô-
més qui Pont les produits naturels 'du
pays, y compris le bois de charpente, -i
les Etats-Unis veulent en enlevei- 'lès
droits en tout ou en partie, nous somnges
disposés à faire les imêmes concessions.'

Le gouvernement a foi dans un tarif
de réciprocité ; cependant, il peut discu-
ter le libre-échange ou la protection,
mais la question du moment est celle-ci ::
devons-nous avoir un tarif réciproque,.
ou un tarif qui soit tout à l'avantage de-
l'une des parties intéressées ?

Le gouvernement propose de fuire plus..
A peine étions-nious chargés de l'Adminis-
tration que nous décidâmes qu'il était de'
la plus hàaûte importance d'étendré nós
relations commerciales avec les Antillés
Anglaises et étrangères, et, si possible,
avec l'Amérique du Sud>, et que noua
devrions tâcher d'obtenir l'admission de
nos navires en France aux mêmes condl-
tions d'impôt qui sont faites aux navires
anglais.

Après mûr examen, nous avisâmeSoù
Excellence de déléguer Sir Aléxnder
Galt,-l'un des hommes d'Etat les plus
habiles du Canada, un homme dont l'eï-
périence 'dans les finances et le còmmce
du pays ne peuvent êtr& surpasséeaV
pour conférer avec le gouverneint
d'Espagne et avec lés autôités "ds
Antilles Anglaises, et nous lui 'dMj&.
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gnimes le colonel Bernard comme sous-
commissaire. Je pense que la Chambre
approuvera ce que nous avons fait.

Ces messieurs se rendirent à Madrid,
avec l'approbation des autorités impé-
riales, pour faire des arrangements avec
le gouvernement d'Espagne afin d'établir
des relationq commerciales avec, les An-
tillés Espagnoles. Volontiers nous dé-
pèserions sur le bureau de la Chambre
lès documents concernant cette matière;
mäais, dans le moment, la chose serait
inopportune.

Mes collègues m'avaient autorisé à me
mettre en communication avec le gouver-
ilement impérial pour m'assurer s'il ne
serait pas possible d'entamer, par l'inter-
médiaire de son ministre à Paris, des né-
gociations avec le gouvernement français
pour faire admettre en France nos navires
à raison de 2 francs par tonneau, c'est-à-
dire au même droit que paie le construc-
teur anglais. Comme mon temps était
très limité et qu'il me fallait revenir im-
médiaterhent au pays, je fis -cnyiaitre au
ministre des colonies la mission qui m'a-
vait été confiée par le gouvernemènt. Je
lui demrandai la permission d'en charger
Sir Alexander Galt. Il y consentit, et ce
dernier est passablement avancé dins les
négociations. J'espère pouvoir, avant
longtemps, saisir la Chambre da la corres-
pondance échangée à ce sujet.

Mais, M. le Président, hotie désir ne se
boinait pas à étendre nos relations comi-
nierciales : nous sehtions qu'il était néces-
maire de nous protéger ailleurs.

Ainsi que j'ai l'ai déjà dit, il nous pa-
rut importânt d'encou'age l'exportation
à PetrangeÉ de nos articlies de fabrique, et
hoù' soâriiea mainténant e meüsre de
dire que la politique dugouvernement
ést de faire à cha'qué fabricait établi
dans le pays une remise sur les droits
qu'il aura à payér sar les matières qui
entrent dans la fabrication des articles
exportes du Canada.

Nous avons aussi constaté, M. le pré-
dent, que le système des primes d'encou-
ragement en usige dans quelques pays
étrangers était très-préjudiciable à notre
industrie de raffinage du sucre, ainsi qu'à
d'&utres industries. 'Eh! bien, le gouver-
nement a décide de demander à la Cham-
bre d'imposer, dans ce cas, des droits de
compensation. J'espère que pette propo-
aition recevra l'appui des deux cÔté'

de la Chambre, parce que, quagid, il
y a six mois, des raffineurs de sucre de
Londres se rendirent en députation au-
près de M. Gladstono et de Sir Stafford
Northcote, ces deux messieurs, qui repré-
sentent l'opinion libre-échangiste, décla-
rèrent dans les termes les plus énergiques
que, puiLqu'un gouvernement voulait con-
trecarrer le conimerce légitime du pays,
ils étaient prêts à imposer des droits
compensateurs.

Afin d'élucider cette question, le gou-
vernement se propose de demander à la
Chambre l'autorisation de percevoir sur
tous ces articles un droit ad valorem,
d'après leur valeur et indépendamment
des remises.

Mes collegues m'invitent à donner de
plus amples explications. Ainsi, par
exemple, une remise de 1¾ cent par livre
est accordée sur les clous coupés expôrtéa
au Canada ; l'impôt sera calculé sur la,
valeur des· clous, indépendamnment de
cette rEmise. Maintenant, une prite
d'encouragement est donnée sur le sucé,
en plus du droit pîyé par les raffineurs;
le gouvernement imposera un droit ad
valorem, d'après la valeur du sucre indé-
pendamment de la remise.

Jedois aussi,monsieur le président,faire
connaitre une autre raison qui me poiýt
à croire que nos vôisiùs les Ainéricainsae
devraient pas s'opposer à l'imposition des
'droits que nous proposons : il est -de fait,
quoique la chose ne soit pas généralemieht
connue, que la pàrt moyenne du revoin •

imposée sur toutes les importations qui
se font actuellement est de 131 pouir
cent, en prenant pour notre criterium lós
statistiques de l'année dernière.

La somme de droits perçue sur les imn
portations de la Grande-Bretagne est
d'une fraction ah-dessous de 17J pour
cent, tandis que celle provenant des im-
portations des Etats-Unis est d'une frac-
tion au-dessous de 10 pour cent. Puis-
que les Américains ne veulent pas nÔus
redonner le traité de réciprocité, ilsane
sauraient s'opposer à ce que nous impê
sions ces taxes, quand même 'ellespèse-
raient un peu pl's qti'ils ae le désitene
sur les articles importés de leur pays.

Les impòrtations de la trande-Bî,e-
tagne entrées pour la consommation. se
sont élevées à $37,431,00 en 1878 et
à .53,000,000, ou près du doublé, «en
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1873 p les importations des Etats-Unis un grand coupable aux yeuX de mes 6leo-
ont été de $48,031,730 en 1877-78 et de teurs, et aussi deles convaincre que c'était
$54,283,072 en 1873-74. On voit donc là nia faute capitale.
qu'il y a eu une légère diminution, tandis Devant cette nombreuse réunion il au-
que pour les importations de la Grande- rait pu m'imputer d'avoir dit que le
Bretagne, cette diminution a été de budget était alors, ainsi que les années
près de la moitié sous l'opération du précédentes, beaucoup au-dessus duchif-
tarif actuel. fre de la dépense probable. Il aurait pu

dire à cette assern blée qu'il était probable
Mais, M. le présidnt, la Chambre est que le revenu couvrirait amplement la

plus intéressée à connaître la nature des dépense, et que j'avais répondu que si le
propositions que nous avons à soumettre contraire arrivait, les $800,000-le sur-
que l'exposé que )e viens de faire. plus anticie de l'année alors courante-

Avant d'en. arriver là, cependant, et suffiraient à combler largement le déficit.
comme c'est la première occasion que j'ai Il aurait pii dire cela. Tou.jours aco
de dire quelques mots * mon honorable l'intention de démontrer les bévues de M.

prédécesseur, je vais en profiter. Je sais Tilley, il aurait pu dire, M. le président:
que ce sujet n'est pas d'une importance "Lorsque j'ètais ministre des finanees,pen-
telle qu'il puisse me justifier d'abuser du dant quatre années de suite nous avons
temps de la Chambre ; nmais il est de mon eu à avouer de grands dèficits, et je n'ai

de vir de saisir cette occasion pour re- ien fait pour les prévenir V -

mercier mon honorable ami le député de Il aurait de même pu dire que lors-
Cumberland (M. Tupper) qui, en mon ab- que son parti monta au pouvoir il trouva
sence, a si éloquemment défendu ma poli- dans le Trésor unsurplns de $10.000,000,
tique de 1873, et si habilement relevé les et que pendant les quatre dermières an-
assertions de mon honorable prédécesseur. nées de son règne il a réduit ce surplus à

$3,000,000, soit un déficit de $7,000,000
Je me rappelle que ce dernier a, dans pendant cette période, on de $5,000,00

une circonstance semblable, peut-être si on le répartit sur les six dernières an-
dans son premier discours sur le budget, nées 1
manifesté le regret que l'Opposition n'eût .Eh ! bien, malgré ce détail découra-
pas dans ses rangs un ancien ministre des geant, et aussi parce que je tiens à faire
fSnañ::es. J'ai compris, après avoir lu le voir que le Canada peut, par ses ressour-,
discours de mon honorable ami le député ces, justifier du crédit dont il jouit, je dé-
de Cumberland, que s'il avait été au pou- clare que nous sommes en mesure d'affi-
voir de l'honorable député de Huron- mer-bien entendu si nous embrassons la
Centre (M. Oartwright) de le transférer à période de notre existence comme confé-
Frédéricton et de me ramener ici, il aurait dération ; si nous tenons compte du sur-
opéré très-volontiers cette mutation : je plus de revenu pendant ces douze années,
le crois. des$500,O00 portéesau compte des revenus

Mais, qu'a fait mon honorable . quand elles devaient l'être à celui des che-
(M. Cartwright) lorsqu'il est venu rendre mins de fer ; sil'on ajoute les $4,500,000
visite à mes électeurs l'été dernier Il de l'indemnité pour nos pcheries et que
vouit àmes dleteures étéirermer I de ces sommes l'on déduise le déficit--
voulait sans doute les éclairer ; mais on qu'en 'Sus de toutes nos dépenses nous
me permettra de dire que j'ai bien VU avons un surplus de bien près de
qu'il voulait, entr'autres choses, travailer un ep e mangrée e
à la défaite de quelques-uns des candi ad 00000, et que isalgré ce qui est
dats, àlmnne e particulier. Jeadvenu pendant les trois ou quatre der-
me rapaell ene ené p artu e Je nières années, notre pays peut revenir à
e rappelle qu'il signale le fait-et il la vie si ses affaires sont bien gérées 1

on parlait commne de mon pla~s grand Si mon.honorable amin veutbinepe
crime-qu'en ma qualité de ministre des me je v'aie, en bien le per-
finances j'avais, en 1873, proposé un bud- mettr das son imgination, ue t ne
get supplémentaire dépassant de $800,000 porter dans s so collége électoral, o j
àl *900,000 l'estimation, des recettes. vais le rencontrer-disons que c'étaitý'le

17 septembre-à son retour de Xing'ton,
Je me rappelle avec quelle insistance il c'est-à-dire d'une campagne pendant'bi-

appuya sur co point, avec quelle éner- quelle il avait sans doute travaillé de
gie il essaya de me faire paraître comme tout coar......

M. TILLEr.
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QUELQUES VOIX: 'Et avec sue-
cès..

M. TILLEY: ... alors que pour la pre-
mière fois, à quelque parti politique qu'il
ait appartenu, il s'est vu abandonné de
ses électeurs. Il me semble le voir d'ici
lisant les dépêches lui annongant que le
plus grand nombre des siens avaient sue-
combé et que le même sort était réservé
au gouvernement; il me semble le voir,
M. le président, arpenter la cbambre avec
agitation, et l'entendre s'écrier: "Oh !
quelle insupportable, quelle horrible ai-
tuation 1' Je le vois aussi après que ses
sens se sont calmés. Il a pris une atti-
tude.plus résignée; il pense en ce mo-
ment aux déficits des quatre dernières
aunées, à la situation financière du pays,
et je l'entends dire: «Quelque terrible
que soit le verdict, il n'est quejuste, exa-
miné au point de vue sous lequel je ju-
geais mes adversaires politiques !"

Mais, M. le président, je crois devoir
aborder maintenant la question princi-
pale. Nous aurons, sans do)ite, d'autres
occasions de revenir sur le passé, tandis
que dans le moment c'est de l'avenir que
le pays s'occupe. Indifférent aux récrimi-
nations des deux partis en cette Obanibre,
il demande quel remède nous allons ap-
porter à tous les maux existants. Et
d'ailleurs, l'Opposition a si grande hâte
que l'on applique ce remède, que ses
principaux organes ne font entendre
qu'un seul cri : " donnez-nous le sans
plus tarder i" cri que répètent tous les
échos d'alentour. Oui,- nos adversaires
en demandent l'application immédiate ;
un jour de retard lasserait leur patience.
Or, en présence d'un aussi ardent désir,
il ne me reste plus qu'à espérer qu'il leur
sera aussi agréable qu'au pays tout entier.

Je dirai d'abord, qu'en examinant cette
question du tarif et de la protection, le
gouvernement s'est surtout appliqué à se
rendre utile au pays et à eboisir entre les
moyens les plus propres à la réalisation
de son désir.

Par l'imposition de droits sur -certains
art cles, mais qui n'eût été qu'une protee-
tion factice, on aurait pu obtenir deux
millions de'piastres. Nous aurions pu
créer un revenu par l'augmentation gé-
nérale des impqts, mais ce moyen ne'nous
eût pas permis de favoriser les industriés
que nous désirons protéger. Ainsi, M. le
président, en soumettant aujourd'hui-nos

conclusions à là Chambre, c'est avec la
conviction que notre projet aura un ré-
sultat efficace etr qu'il donnera une ample
protection à tous ceux qui la demandent
et qui y ont légitimement droit.

Je vais, je le crains, lasser la patience
de la Chambre; mais l'importance réelle
du sujet, et mon désir d'être aussi lucide
que possible la porteront sans doute à
me pardoaner de n'avoir pu captiver son
attention.

Le tarif embrassant un grand nombre
d'articles, je ne puis qu'en citer les parties
qui feront connaître les modifications gé-
nérales qu'il a subies. Toutefois, et afin
d'expliquer du mieuxpossible à la Cham-
bre ces modiflcations, j'ai classé ces ar-
ticles sous différents chefs, et je compte
que demain les honorables députés rece-
vront des exemplaires du document.

M. MACKENZIE: En attendant,
nous allons être bien sages.

M. TILLEY : C'est ce que j'attends
de vous.

Je vais d'abord :mentionner les articles
de coton ; mais avant d'en lire la liste
que je tiens, laissez-moi vous dire qu'à
l'égard d'un grand nombre de ces articles,
le gouvernement veut 'imposer davan-
tage ceux qui sont, ou qui peuvent être
fabriqués dans le pays, ou qui probable-
ment le seront, et diminuer le droit
sur ceux qu'on ne fabrique pas ou que
viaisemblablement on ne fabriquera pas,
comme, par exemple, les indiennes.

A l'égard de quelques espèces de mar-
chandises, il est dificile'de faire une dis-
tinction ; niais il n'en est pas ainsi quanb
aux cotonnades, dont nous ne fabriquons
que certaines espèces, et de là la facilité
de faire une distinction. Or, quant à ces
artiels, la proposition du gouvernement
est ce le-ci: pour les déchets de coton et
laine de coton, l'admnission en fran-
chise.

On voudra bien ne pas supposer que
ces articles sont seuls franc de droit.
Quand je parlerai d'une classe de ·mwar-
ebandises, je mentionnerai en meine
temps celles exemptes de droits, bieà
qu'elles figurent , dans une liste dis;
tine.

Ls cotons blanchis ou non blan'his;
pour draps delit, les drills, coutils; eötos
peluchés,non teints ou imprimés, paièiont
un centin par" verge carrée, et 15"our
cent ad valorem.
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Ce droit ad valorem me fournit l'occa-
sion de dire quelques mots au sujet des
articles déclarés en douane au-dessous de
leur valeur réelle. C'est une des grandes
difEcultés que n'ont pas manqué de si-
gnalei les délégations auprès du gouver-
neLaent, qui va vous demander le moyen
de la surmonter, c'est-à-dire l'autorité de
faire établir par ses officiers, ainsi que
cela se pratique actuellement aux Etats-
UTnis, la valeur des marchandises d'après
le prix sur le marché du pays d'où elles
sont importées.

Cette grande difficulté se présente
constamment, et quelque soit le chiffre de
i'impôt que l'on peut établir, le résultat
sera presque nul si l'on n'empêche ces
fausses évaluations; or, pour y parvenir,
nous demandons la nomination d'officiers
spéciaux, dont le devoir sera de constater
la valeur réelle des marchandises dans le
pays d'où elles sont importées, d'imposer
un droit selon cette valeur et de percevoir
ce droit.

Cependant, malgré cette protection, un
obstacle se présentera, et pour le surmon-
ter-c'est-à dire pour arriver à faire
payer des droits à certaines classes de
marchandises,-on a jugé à propot de
soumettre ces marchandises particulières
i un droit spécifique et ad valorem , soit
un centin par verge et 15 pour cent ad
valorea.

Sur tous les cotons à draps de lit, les
drills, coutils, plaids, coton peluché, toiles
et drills de coton, teints ou colorés, étoffes
à pantalons et articles de même nature,
deux centins par verge carrée et 15 pour
cent ad. valorem.

Ce sont des articles dont la valeur est
bien connue dans le commerce, et nous
les frappons de droits spécifique et ad
calorem.

M. MACKE.NZIE: L'honorable mi-
ristre pourrait-il nous dire la valeur de
ces deux classes 1

M. TILLEY: J'ai ici la cote des
prix, et je pourrai répondre à la question
quand nous arriverons à ces deux
classes.

Sur la ouate, en livres, en feuilles,
chaîne de coton, chaîne à tapis, fil de
coton à tricot ou autres fils de coton au-
dessous du No. 40, non blanchis, teints
ou colorés, deux centins par -livre et
1É pour cent ad valorem.

M. TILLET.

Sur les mêmes articles, s'ils sont blan-
chis, teints ou colorés, trois centins par
livre et 15 pour cent ad valorem.

Sur la chaîne de coton, en fuseaux, un
centin par verge et 15 pour cent ad valo-
rem.

Sur les sacs de coton, deux centina
par livre et 15 pour cent ad valoremi.

Sur les gilets et caleçons de coton, tiÀsés
ou faits sur forme, 30 pour cent ad vao
rem; fils de coton à coudre, 12 pour
cent ; sur bobines, 20 pour cent.

Sur tout vêtement de coton, ou dont le
coton est la principale partie, 30 pôù
cent.

Sur tous les articles de coton non dé-
nommés ailleurs, dont la grande paitie
vient d'Angleterre et que nous ne fábri-
quons pas ici, 20 pour cent.

Je dirai, en passant, que notre inten-
tion est d'élever à vingt, en moyenne, lé
droit de 17k pour cent qüe paient ce-
tains articles, et qu'indépendamment deS
objets retranchés de cette liste, cët%
augmentation va peut être rappôiter
$750,000 du revenu de $2,000,000 qu'il
est nécessaire de créer.

Passons maintenant aux soieries: Soin
grége, si elle est dévidée et non tissée 15
pour cent ad valorem.

Soie à coudre et soie torse, 25 pour
cent.

Velours de soie et tous articles de soie
dan.q lesquels cette dernière domine, inûô
ailleurs dénommés, 30 pour cent ad váo-
rem.

Viennent ensuite les articles de cùir:
Sur le cuir à semelle et les peaux à ïn-
roquin, en croutes, 10 pour cent adu4â-
ren.

Sur le cuir tanné à semelle, à courroie
et sur tout cuir à empeigne non auti-e-
ment dénommé, 15 pour cent ad vaorn.

Sur le cuir comme ci-dessus prépaë4ét
ciré, 20 pour cent ad valorem.

Sur tous les cuirs et peaux tannés non
ailleurs dénommés ; les chaussures it
autres articles de cuir non aillere dé-
nommés, et actuellement soumis au d!oit
de 17J pour cent, 25 pour cent.

Sur le carton cuir, 3 centins par lb.
Sur les marbres, bruts, en blocs, vena.t

de la carrière ou sciés sur deux *fIi
seulement et n'ayant aucuné forme pI iÉ-
culière, de 15 pieds cubes ou plus> 0
pour cent.

Sur les dalles de marbre, sciées é
deux côtés seulement, 15 pour cent.
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Sur les blocs et dalles de marbre, sciés En s'occupant de eet im
sur plus de deux côtés, 20 pour cent. ncment.n'a eu en vue qu

Sur les marbres polis, manteaux de ua taux qui puisse faciliter
cheminée et imitations de marbre non ail- ché anadien aux mines de
leurs dénommés, 25 pour cent ad valorem. Noivelle-Ecosse, et cela

Su- la pierre, brute, de taille, à sablon dans cette province que st
ot autre, le marbre excepté, -$1 par tonne principaux gisements de c
de 13 pieds cubes. Nous savons qu'il y a

Sur les pierres marginales, à l'état nions à l'égard de cet impô
brut, $1.50 par tonne. dans les quelques derniè

Sur la pierre à chaux hydraudique, $1 moyenne de l'importation
par tonne. au Canada a été de 800,

Sur la pierre taillée ou à bâtir et sur tonnes, et que l'on va cont
t6us articles de pierre ou de granit, 20 ter en'grandes quantités 1
pour cent ad valoren. gouvernement pense que

Sur les ardoisés à toiture, les dalles sla houille de la Nouvelle-
d'ardoise carrées non spécialement dési- cera en partie la première.
gnées, 20 pour cent ad valoren.

Sur les ardoises d'écoliers et à écrire, Sit ses p ons,
25 pour cent.

·Sur les manteaux de cheminée en ar- 160,000 tone 
doise, 30 pour cent.

Sur la brique réfractaire ou les tuiles EcôÉé, et davtaô'e, car*s
pour poéleé et fournaises, 20 pour cent.

Sur la chaux hydra:ulique, broyée, y n us l don, orep
compris ·les barils, 40 pour cent par dra nôtre industrie manufa

Sur le ciment romain, 20 pour cent ad ala
midorm. atce

Shr les tuyaux de drainage, 20 pour Les objets qui se prés
cént ad valorem. sont les livres, les papiers

Me voilà rendu à des articles qui, sous papler. Nous avons eu

quelques rapports, se trouvent dans la Ndt avo
môme catégorie que les cotonnades. Ce
gont les faïence et poterie brunes et co- peronnes tout à fait ve
-lôréès, et celles dites de Rockingham. On c
les fabrique ici sur une grande échelle. diver, et après en Avoi'
Ce sont des faïendes et poteries coin- elles, le gouvernement a
munes, nais leurs' fabricants peuvent
satisfaire à la demande qui en est fait·e Livres imprimés, public
en Canada, et c'est pour protéger cettý ques, brochés, relies ou en
industrie que nous proposons d'assujétir à ue sont pas des impressic
un droit'dê 25 pour cent, et aussi à un anglais enregistrés,, ni des
impôt ad veloreni de 30 pour cent, les tes, ni des cahiers é
pote'ies et faïences de pierre et celles ni des bibles, livres de Pr
dites 0. C., et dé maintenir le droit de t li d'hy e
20 pour cent sur tous les objets de porce- Le gouvernement a cru
laines tompbant dans le catégôrie des ar- %,principe qui, je le crois
ticles non dénommés. tout, aux Etats-Unis excel

Le gypse non broyé sera franc de droit; ne soit pa sur la valeur in
le gypse exi plâtre de Paris, broyé, paiera ouvrages que Porte l'imp
20 poùr cent M talorem. meut surcèlle de la main

MainVenant, il va s'agir des bouilles et papier.
du coke. Sur les ouvrages angl

Nous ptoposona que les houilles. an- sixcentins par et 12k
thtaeité etiitumineuÉe, et le coke, soient wdoren.
-oumis à?un' m' t de 50 ets. par tonne- 'Sur les bibles, livres de

oédEn s' pocr unt comme à prée

pôt, le gouver-
a de le fixer à
l'accès du mar-
houilles de la

parce que -'est
trouvent nos

harbon.
liversité d'opi-
t; mais, comme
res années, la
de cet article

)00 à 900,000
nuer à impor-
'anthracite, le
par cet impôt
Ecosse rempla-

il s'importera
'anthiacite 'et
e houille biti-
00;000 tonnes

la Nouvelle-
1, comme nôis
olitique proteó-
ient què pien-
cturière rendi'
mande dé cèt

entent einsuité
à articleë dô

quelgüe diffi
ir cés ai-ticle.
notr'e aidé déà
rsées dan éè
dé ses intérfa
r conËré avec
décidé de oùi-
vantes :
cations périodi-
feuilles, et qui

ns d'ouvragea
livres de comp-
re ou de dessin,
ières, psanýtiera
tins par livre,
devoir adopter
s, est suivi par-
té, afin que ce
tellectuelle-des
t,mais seule-

-d'Suvre et du

Lis enregistréd
pour cent

prières, tc.,
t.
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Sur les livres et brochures importés
par l'intermédiaire de la poste, pour cha-
que deux onces ou fraction de ce poids,
1 centin.

Des Etats-Unis et d'ailleurs un grand
nombre de livres sont expédiés au Canada
par la poste, et ce mode d'expédition est
une cause d'embarras pour les autorités
douanières ; mais avec le droit proposé, il
n'est pas nécessaire d'établir la valeur, car
il est imposé seulement d'après le poids.

Les journaux apportés par la poste
sont exempts de droits ; les livres blancs
sont taxés à 20 pour cent ad valorem ;
les entêtes de comptes, chèques, reçus,
traites, -placards, pancartes, étiquettes,
annonces, etc., à 30 pour cent ad valore&;
les livres d'annonees, à $1 par cent ; les
cartes àjoucr, à 30 pour cent ; les gra-
vures, etc., à 20 pour cent ; les cartes
géographiques et marines, à 20 pour cent;
les articles non dénommés, à 20 pouréent;
les pulpes pour la fabrication du papier,
à 10 pour cent ; les cartons, de paille et
autres, à 10 pour cent ; les enveloppes,
etc., à 25 pour cent; les papiers points et
à tenture, 25 pour cent ; matériel et
presses d'imprimerie, 15 pour cent ; ca-
ractères d'imprimerie,20 pour cent ; métal
de càractères d'imprimerie, 10 pour cent;
les vieux caractères d'imprimerie, bons
seulement pour la refonte, ne paient pas
-de droit; les planches de gravures paie-
ront 30 pour cent; les électrotypes, etc.,
10 pour cent.

Viennent ensuite les voitures, les
meubles et bois ouvrés.

Les voitures, wagons, chars et voitures
de chemins de fer, traîneaux, brouettes et
:autres articles analogues, seront taxés à
25'pour cent ad valorem.

Les meubles de tout genre, non autre-
ment dénommés, à 35 pour cent.

On pourra nous demander pourquoi
ces articles de fabrique paient 5 pour
cent de plus que d'autres. Les dalles de
marbre et les ferrures d'ébénisterie
sont soumises à un droit élevé, et lgn
peut en dire autant d'autres articles, le
vernis par exnmple, que les fabricants de
metibles emploient,

Le gouvernement propose l'imposition
d'un droit analogue sur les horloges et
pendules.

Un examen a démontré que ces articles
étaient 'fabriqués en assez grand nombre
dans le pays, et comme le droit sur les
matériaux qui entrent dans leur fabrica-

M. TILLEY.

tion a été augmenté, le gouvernement s'est
cru autorisé à demander à la Chambre
d'accéder à cette proposition.

J'avais d'abord pensé qu'il ne serait
pas judicieux d'imposer les horloges et
pendules, croyant que quand même nous
aurions protégé cette industrie, elle aurait
été incapable de soutenir la concurrence
avec nos voisins; mais j'ai pu me con-
vaincre qie dans l'industrieuse -ville
d'Hamilton, qui figure pour presque tous
les articles de la liste que j'ai devant moi,
il existe une fabrique de pen-Jules- et
d'horloges qui paraît solidement établié,
et qui, pour la modique somme de 70
centins, produit une jolie pendule au
cadre en bois d'érable piqué. Cette fa-
brique a reçu d'Angleterre une com-
mande de six à sept mille de ses pen-
dules.

Les cadres d'images, moulures, etc.,
seront taxés à 25 pour cent.

Les billards à blouses, 'de 4J x 9 pieds,
à 82.50 ; et quant à ces articles et aux
orgues et pianos de petites dimensions, je
dois dire qu'après mûr examen, le gouver-
nement a décidé l'imposition d'un- droit
spécifique et ad valorem.

Sur les billards à blouses, de 5 x 10
pieds, un droit de $25 ; sur ceux de 51
x 11 pieds, $35; sur ceux de 0 x 12 pieds,
$40, plus un impôt ad valorem de 10
pour cent.

Sur les instruments de musique: or-
gues n'ayant' pas plus de deux jeux de
tuyaux, un droit spécifique de $10 ;
ayant plus de deux et pas plus de quatre
jeux, $15 ; ayant plus de quatre et pas
plus de six jeux de tuyaux, $20 ; ayant
plus de six jeux, $30,-plus un droit ad
valorem de 10 pour cent sur leur juste
valeur marchande; sur les pianos carr$a
n'ayant pas plus de 7 octaves, $25; pianos
droits, $30; grands pianos de concert,
$50,-plus un droit ad valorem de 10
pour cent sur leur juste valeur ma-
chande.

Sur les instruments aratoires non au-
trement désignés, 25 pour cent; les seaux
de bois, caves, barattes, balais, brosses,
etc., 'non autrement dénommés, 25 pour
cent; bouchons et articles de-liége, 20
pour cent; liége et écorce de liége,-non
ouvrés, exempts de droit. . .- 9

Nous en venons maintenant aux'verre-.
ries, et ici nous voulons appliquerle medio
principe que j'ai-indiqué pour les cotons
et la poterie. Nous avons choisi pour.a
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frapper d'un droit plus élevé l'espèce de pas donné de bien grands .éveloppement&
verrerie qui peut être fabriquée au Aujourd'hui, il y a un établissement. en,
Canada. opération dans la Nouvelle-Ecosse, , mais

Sur les bouteilles, flacons et fioles de il ne peut produire qu'un quart de la
toute espèce, en verre pressé, 30 pour consomnation actuelle; et, cependant,
cent; sur les dames-jeannes, couvertes en rien ne devndit nous empêcher de faire
osier ou non, 30 pour cent ;. sur les isu- face à li demande du commerce. Seule-
loirs de télégraphe et de paratonnerre, 30 men il exiate une grande diversité d'opi-
pour cent; sur les lampes, globes, etc., nions sur le mode d'établir cette protec-
30 pour cent ; sur le verre de couleur, Lion.
décoré et peint, et pour vitraux, 30 pour Nous proposns -de placer un droit. de,
cent; sur le verre à vitre commun et $2 par tonne sur le fer en gueuse; la
incolore, et verre peint, émaillé ou gravé, fee'aille, le fer en lames, loupes ou ias-
20 pour cent; et sur tous autres verres sets, 12 pour cent ad vcdoreni;.en
et verreries, non autrement. spécifiés, le barres, laminé ou martelé,- y compris
droit non énuméré de 20 pour cent. les barres plates, rondes et . carrées,

La classe suivante d'articles est celle bandages et cercles, en feuilles doucies
des métaux. ou polies, enduit ou galvanisé, et com-

Le premier item est le fer en gueusé. mun ou noir, tôle à chaudière et au-
Dans cette matière le gouvernement avait tres, t"e du Canada, lames pour clous
à tenir compte de l'importante industrié et carvelles, et tout antre fer non-
du fer au Canada. Il est bien vrai qu'on trement dénommé, 17J pour cent ad.
trouve dans la Nouvelle-Ecosse de très valorem; en baguettes laminées, rondes,
vastes dépôts de fer, à côté d'immenses pour être transformées en fil, et roulées,
bassins de houille qui sont inépuisables, et de moins clun'demipouce de diamètre, 10,
nul doute que cette indumtrie. est très pour cent ad valorem.
importante pour la province;' mais elle Sur les rails de fer ou barres de. che-
n'est pas restreinte à la Nouvelle-Ecosse. min de fer, pour chemins de fer ou train-
Nous voyons, en consultant les rapnorts ways, 1 i pour cent ad vcdorem.
des opérations géologiques et ceux des Sur les éclisses, aiguilles de croisement,-
officiers qui ont été chargés de faire des coussinets et tiges d'aiguille, pour che-
recherches sur l'étendue de nos dépôts de ina de fer, 171 pour cent ad
fer, qu'il en existe de considérables dans
chaque province de la confédération. u e fil d5 fer et daci rnu

1'ouestnousa fournides échantillons du
fer le plus riche fabriqué par l'application Sur le ferblauc, 10 pour cent ad valà.
de la chaleur du pétrole,--proeédé qui ram.
promnct d'enlever quelques-unes des diffi- Sur les fontes brutes, 20 pour cent àc'
cuiltés qu'on éprouvait auparavant à pro- vadorern.
duiro du bon fer, car il enlève le phos- Sur les poëles et autres fontes ouvrées,
phore et le souffre qui ôtaient à ce métal 25 pour cen tivalo
presque toute sa valeur. Dans ce cils, si Sur les roues de wagons, 25 pour cent
nous donnons un certain encouragement ad vaiuin.
à sa fabrication ou à sa production, nous, Sur les ferrements et manivelles de.
pouvons nous attendre à voir cette indus-
trie se développer, de la Nouvelle-Ecosse, lin et ur-lesfers forgés ou lou-
de la vallée de l'Outaouais, des provinces lins et de mouin, ou p 5 lire o -
de Québec et du Nouveau-Brunswick, tiue et d oulin, an 2a lirsmo
dans toutes les parties du Canada,-et pro.
duire les. résultats les plus avanta- Sur leslocomotives et-sur- les pompes-
geux. à incendie et mchines à vapeur et ch-

En Angleterre, en France, dans tous dièrés, ationadret,'. et antres'macaines:
les pays enfin qui sont parvenus à une composea de fer, ou, dans lesquelles le
certaine grandeur commerciale, l'expuloi- ter constitue la îartiè la'plus importante.
ta.ion du fer-constitue l'une des industries 2. pour cent ad uv.
l'-s plus importantes. Aux Etats-Uis Sîîî les bardages de roues de locimo-t
cette industrie commande l toutes les Lives, en açierouencier Beýsémer,*à'.,
autres. il est vn que nous ne luiavo!s it brut l iousr cen mp«ched e fai
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Sur les tuyaux bouilleurs, sans sou-
dure, passés à la'Èlière, 10 pour cent ad
valorem.

Sur les couchettes et autres meubles et
ouvrages d'ornement en fer, 25 pour cent
ad valorern.

Sur la chaudronuprie en fonte ou en
fer battni, étamé, vernis ou émaillé, 25
pour cent ad valorem.

Sur la ferronnerie, savoir: les ferrures
à l'usages des constructeurs, ébénistes,
tapissiers, carrossiers, selliers et entre-
preneurs de pompes funèbres, 30 pour
cent ad valorem.

Sur les boùlons, écrous, rondelles, ri-
veta, 30 pour cent ad valorern.

Sur les broquettes, pointes et petits
clous sans tête, 30 pour cent ad valo-
rem.

Sur les fers à cheval et clous à fers à
cheval, clous de fil de fer connus sous le
nom de pointes de Paris, 30 pour cent ad
valorem.

Sur les vis de fer et d'acier, communé-
ment appelées vis à bois, 35 pour cent ad
volorem.

Sur les balances et romaines, 30 pour
cent ad valoremn.

Sur les câbles-chaînes de plus d'un
demi-pouce de diamètre, soit à manille, à
éteérillon ou non, 5 pour cent ad valo-
rem.

Ancres, mâts en fer et agrès en fil le
fer, pour bâtiments ou autres navires,
exempts do droits.

Sur les clous et carvelles, coupés, e.'
par livre et 10 pour cent cud valorem;
clous et carvelles, forgés ou pressés, gal-
vanisés ou non, ¾ de c. par livre, et 10
pour cent ad valorem ; clous, carvelles et
clous à bordage, ·en métal composé, 20
pour cent ad valorem.

Sur les machines à coudre complètes,
ou le mécanisme supérieur ou partie de ce
mécanisme, $2 chaque, et de plus 20 pour
cent ad valorem.

Machines pour filatures de coton et de
laine torse, non fabriqués dans le pays,
exempts de droits.

Sur l'acier en lingots, en barres, en
rouleaux et en fetilîles, et fil d'acier, 10
pour cent ad valorem.

Sur la taillanderie 'd toute sorte, ;y
compris.haches, faulx et scies, ogtils de
carpentiers, de tonneliers, d'ébénistes et
tous autres outils d'artisans, pelleo, .b-:
ches, houes, fourches à foin, à fumier st

M. TILLEY.

I pommes de terre, rateaux et denti de
r.iteaux, et patins en acier, 30 pour cent
ad valorem.

Sur la coutellerie et tous articles en
Fer et en acier non spécifiés ai'leurs, 20
pour cent ad valorem; lames de canif, I
l'état brut, on lames sans manche, pour
être soumises au procédé de 'électro-pla-
qué, 10 pour cent ad valorem.

Sur le cuivre rouge, vieux, en mor
ceaux, en lingots, en gueuses, barres, trin-
gles, boulons, en fil et en feuilles non
polies ou vernissées, et pour doublure de
fond de navire, 10 pour cent ad valorem;
en tuyaux passés à la filière et sans sou-
dure, 10 pour cent ad valorem; riveta et
contre-rivures et tous autres articles de
cuivre rouge non ailleurs dénommés, 30
pour cent ad valorem.

Sur le fil de cuivre jaune ou rouge, 10
pour cent ad valorem; tissu de fil de
cuivre jaune ou rouge, 20 pour cent ad
valorem.

Sur le cuivre jaune, vieux, en barres,
en boulons et en feuilles, fil rond ou plat,
en tuyaux passés à la filière et sans sou-
dure, unis et enjolivés, 10 pour cent ad
valorem ; articles en cuivre jaune non
dénommés ailleurs, 30 pour cent ad 00-
lorem; cloches d'église, exemptes. de
droits ; métal jaune en boulons, en barres
et pour doublage, exempt de droits,

Sur le bronze phosphoré, en lingot
barres, feuilles et fil, 10 pour cent
ialorem.

Sur le plomb de rebut, en saumons; én
masses, en barres et en feuilles, 10 pour
cent ad valorem ; tuyaux de .plomb, 20
pour cent ad valorem; plomb de chasse,
20 pour cent ad alorem ; et tous autres
articles de plomb non dénommés ailleurs,
25 pour cent ad valorem.

Sur l'étain, en lingots, gueuses, barres,
plaques et feuilles, 10 pour cent ad

Sur les moules de ferblanc et la fei'
blanterie vernissée, 25 pour cent a -d-
lorem.

Sùr le zinc, en gueuses, lingots et
feuilles, et sur les tuvaux de zinc paus
à la filière et sans soudure, 10 pour eña
ad valorem ; et tous article, de. iinc non
dénómnns ailleurs, 25 'Ury cent ad -
ior#rn.

Sur les Articles électro-plaqués uen -
gent et en or, 3,0 pour oent ad- tló
argént d'Allemagne, on feuilles; 10jea
cent ad Valorem

Bkdget.[COMMUNES.j]



[14 MARs 1879&]

Bur la bijouterie, les montres et les
articles dor et d'argent, 20 pour cent
a valorem.

Ainsi que les soieries, la bijouterie est
regrdée comme un objet de luxe, et si ce
4'¢tait la condition précairede cette indus-
ie, elle aurait été frappée d'un impôt

p>us élevé. Il parait que, même à 17J
pour cent, nous n'avons importé de la bi-
jouterie, l'année dernière, que pour une
vler d'environ $240,000, et les facilités
qu'elle donne à la contrebande sont si
gr4ndes que le gouvernement propose de
laJaisser sur la liste des articles non-dé-
rnmés et taxés à 20 paur cent.
Nous en venons maintenantaux laines

et lainages. Ici, M. le président, nous
Ayons conçu notreproposition de manière
quele droit qui sera imposé encourage
la fabrication au Canada des lainages et
eçavertures de laine les plus communs.
.Actuellement le marché américain est de
fait fermé à une grande partie de nos
laines, ou bien elles y sont vendues à un
très,bas prix, en raison de l'impôt élevé
dont elles sont frappées. Le gouverne-
ment a senti que s'il pouvait trouver à
pet important produit un marché avanta-
geux dans le pays, il était tenu de le
créer, et il demande à la Chambre d'ap-
puyer sa proposition.
. La laine crue, le poil de chèvre alpaca

eu d'autres animaux de même espèce, et
les déchets de laine sont admis en fran-

• Sur les produits composés entièrement
.u en partie de laine cardée, peignée et

filée, de poil d'alpaca, de chèvre ou d'au-
ire animaux de même espèce, savoir:
hiles, couvertures de laine et flanelles

de toute description ; draps, doeskins,
casimires, tweeds, étoffes à habits, par-
dessus et manteaux, drap fentré de tout
genre, étoffe pour colliers de chevaux,
laine filée, à tricoter, fil de laine à bider
fil de laine peignée, au-dessous dg ]o.

Mi ; sur les effets tricotés, savoir : gilets
de laine, caleçons et bonnetterie de toute
sorte, un droit de 7e. par livre est im-
posé, et en sus de ce droit 20 pour cent

,urjescofeçtions et vêtements Àe toute
fÑts an tout og en partie .vec de

laine, peigné9, du poil .d'alçc de
(vg~Q 'u atreg anijnaux senm lables,

eppsfecot iésou fabriqués en tout pu en
partie par le tailleur, l. couturière ou la

fabrique, excepté les tricots, 10 centini
par livre, et en sus de ce droit 20 pour
cent ad valorem.

Sur tous articles faits en tout ou en
partie avec de la laine peignée, du poil
d'alpaca, de chèvre, ou d'autres animaux
semblables, non autrement dénommés, 20
pour cent ad valorem.

Sur les tapis façon d'Ecosse à trois brins
et à deux brins, de.pure laine, 10 centins
par verge carrée, et en sus de ce droit
20 pour cent ad valorem.

Sur fes tapis façon d'Ecosse,à deux bnrin
et à trois brins, dont la chaîne est toute
de coton, -i centins par verge carrée, et
en sus de ce droit 20 pour cent ad sa-
loreaz.

Sur les prélarts étampés, peints ou iip-
primés, 2e pour cent ad valorem.

Le jute non ouvré est admis en fran-
chise, et le jute ouvré soumis à un droi4
de 20 pour cent ad valorem.

Sur la fibre de lin, brayée, le. par livre;
le lin en filasse, 2e. par livre; l'étoupe
de lin, brayée ou en tiges, c. par livry.

Sur les céréales, savoir : orge, 15 ce
tins par boisseau; sarrasin, 10 centinq
par boisseau; blé-d'inde, 7J centins par
boisseau; avoine, 10 centins par bois-
seau; seigle, 10 centius par boisseau;
blé, 15 centins par boisseau; pois, 10
centins par boisseau; fèves, 15 centins
par boisseau; farine de sarrasin, * de
centin par livre; farine de blé-d'inde, 40
centins par baril ; farine d'avoine, ý. cen-
tin par livre; farine de seigle, 50 céntins
par baril; farine de blé, 50 centins par
baril;-riz, le. par livre ; farine de riz et
de sagou, 2 centins par livre; malt d'ôrge,
2c. par livre; graine de lin, 10 centins
parboisseau.

Sur les produits de lalaiterie : beurre,
4 centins par livre; fromage, 3 centins
par. livre.

Nous, proposons d'imposer 40 centing
par baril sur les.pommes, lesquelles. ps;i
aujoiurd'hui 1Q pour cent; pwr leagogas,
prunes et coings, 30 centins spar beispeii
pèches, 4Q qontins par boisgean; erise
et gadlelles, le. par pin4e; groseiUes, sve-
lines, framaboises et fraises, 2 centi';pas
pinte; raisin, le. par livre ; houblon§ 6
centins ,par livre au lieu de 5 centins
miel, 3'contins par livre.

Sur ls vindes, frches ou saé" -
poids de *eption au ,anada le.
livre. Actqellement le droitest per4i
aux Etat-Unis, sur 185 livres qi, -
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qu'elles arrivent ici ont, par l'effet de la
salaison, un poids de 200 livres. Par
conséquent, au poids de l'ancien tarif,
l'impôt sera maintenant de le. par livre.

Sur le lard et le jambon, 2 centins par
livre; autres viandes non dénommées ail-
leurs, 2 centins par livie.

Sur le saindoux, qui est aujourd'hui
taxé à le., nous proposons d'établir un
droit de l ic. par livre; lard fondu, 2
centins au lieu de le.

Sur les arbres et les arbustes, gp pour
cent; sur les graines des champs et des
jardins, 15 pour cent. Sur les graines en
petits paquets de papier-et il en vient
des Etats-Unis une grande quantité qui
est mise en petits paquets dont nous
taxons le papier à 20 pour cent et l'in-
primé dans la même proportion-nous
proposons d'établir un droit de 25 pour
cent.

Sur les pommes de terre, 10 centins par
boisseau; les tomates, 30 centins par
boisseau; tous les autres légumes qui
sont aujourd'hui à 10 pour cent, 20 pour
cent ad valorain. Les engrais de toutes
espèces sont admis en franchise.

Arrivons maintenant à notre proposi-
tion à l'égard des vins et spiritueux. Sur
les spiritu-tUx et alcools qui n'ont pas été
sucrés on mélangés à d'autres articles de
manière que leur degré de force ne puisse
être constati au moyen de l'hydromètre
de Sykes, et ainsi dans la même propor-
tion pour toute force plus grande ou
moindre que la force de preuve. et pour
toute quantité plus grande ou moindre
qu'un gallon, savoir : alcool, rhum, whis-
ky, genièvre et articles du mme gen rs
non-énumérés. $L.32.} par gallon impérial,
au lieu de $1.20.

La proposition faite par mon hono-
rable prédcsseur,-d'étabir sur l'eau-
de-vie par gallon la même augmentation,
de droit que sur le genièvre et le whisky,
-nayant pas été reçue avec faveur, nous
proposons gve le druit qui frappe l'eaut
de-vie soit augmenté de 2 centins, ou
$1.45 par gallon, et que 1 môt sur le
genièvre old tom Eoit de $l.32y par
gallon.

Jo dois dire ici que la prop>osition que
le gouvernement va faire quant à l'acciso-
est une augmentation de 10 centins par
gallon sur les spiritueux uoumis à l'ac-
cisc, laissant le tabac tel qu'il est, excepté

M. TILLEY.

le tabac canadien en torquettes fait avec
des feuilles du crû, dont l'impôt va être
diminué de 10 à 4 centins par livre.

On nous a suggéré une autre
combinaison : d'établir, en outre du
drnit d'accise, un léger impôt sur le
tabac importé en feuilles; mais les Etats-
Unis ont réduit à 16 centins le droit
d'accise sur le tabac. Si nous proposions
do porter notre impôt à plus de 20 cen.
tins, nous encouragerions la contrebande,
et nous perdrions une industrie et 'un
revenu légitimes. Nous avons donc déci-
dé de ne pas imposer un droit addition-
iel sur le tabac importé en feuilles, mais
de réduire à 4 centius par livre le droit
sur le tabac récolté en Canada.

Nous allons présenter une résolution à
l'effet de réduire de deux à 1 centin
par livre l'impôt sur le malt. On estime
que le droit de 10centins par gallcn sur les
spiritueux va nous donner, en plus de ce
que nous perdons sur le malt, $100,000
de droits d'accise additionnels. Le gou-
vernement a jugé qu'il serait sage, s'il
faut absolument des stimulants, d'encont-
rager l'usage des liqueurs de malt de
préférence aux spiritueux.

Sur les spiritueux et alcools sucrés on
mélangés de manière à ce que Io degré de
force ne puisse être constaté, savoir : sor-
bets au rhum, cordiaux, etc., $1.90 par
gallon.

Les spiritueux et alcools. importés en
Canada, mélangés à d'autres ingrédients
et bien que tombant sous la dénomina-
tion de médecines brevetées, teintures,
essences, extraits, ou sous toute autre
dénomination, seront néanmoins considé-
rés comme " spiritueux ou alcools," et
frappés comme tels d'un droit de $1.90
par gallon.

Sur les eaux de Cologne et les spiri-
tueux parfumés, contenus dans des bou-
teilles ou flacons ne pesant pas plus de 4
onces chacain, 40 pour cent.

Relativement aux vins et liqueurs fer-
montées, c'est le temps pour moi de faire
connattre les raisons qui ont engagé le
gouvernement à iroposer une échelle de
droits. Une des propositions que nous
avons faite' au gouvernement de France
par l'intermédiaire de sir A. T. Galt coin-
portait l'imposition. sur les vins français
d'un droit préaisément égal à celui dont
ils sont frappés en Angleterre, n'est4-dii-e
-5 cdntius par gall in, ou ls. ster:ing.
Ces nigociationc, quoiqu'elles ne soient
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pas encore terminées, seront bient8t con-
duites à bonne fin, nous pouvons l'espérer.

Une contestation est survenue entre
l'Espagne et la Grande-Bretagne au sujet
des droits que cette dernière impose sur
les vins. La proposition que je vais sou-
mettre évitera la difficulté, si nous parve-
nons à faire des arrangements avec l'Es-
pagne et la France : c'est de retirer le
droit de 30 pour cent ad valorem, de-
maintenir l'imp8t de 25c. par gallon, à
26 degrés do preuve, et de l'augmenter en
proportion de la force, comme en An-
gleterre.

Le gouvernement demande à la Cham-
bre d'imposer un droit additionnel sur le
champagne. Actnellement, l'impôt est
plus léger que celui dont sont frappés
plusieurs des articles de nécessité pre-
mière, et plus faible que le droit qui ex-
iste sur les vins de plus bas prix; et
pour, égaliser le taux du droit perçu sur
les vins, il n'y a pas de raison pour que
le champagne et les vins mousseux soient
exeu.ptés d'une juste contribution au re-
venu du Canada.

Nous établissons donc sur le champa-
gne et tous les vins mousseux, en bou-
teilles contenant chacune pas plus d'une
pinte, un droit de $3 par douzaine de
bouteilles; contenant pas plus d'une cho-
pine, $1 50 par douzainè de bouteilles.;
contenant une demi-chopine ou moins,
75c. par.douzaine; et en sus de ce droit,
un autre de 30 pour cent ad valorean. Les
boutzilles contenant plus d'une pinte chi-
cane paieront, en outre, un droit de $3
par douzaine.

Les liqueurs importées sous la déno-
mination de vins et contenant plus de 40.
pour cent de spiritueux dela force de
preuve d'après l'hydromètre de Sykes,
seront classées, pour le droit, comme
spiritueux non-dénommés.

Sur les vins de toute espèce, excepté
les vins mousseux, y compris lea.vins de
gingerbi-e, orange, citron, fraise, fram-
boise, sureau et gadelle,, contenant, 26.
pour cent ou moins. de spiritueux de, l
force de preuve d'après l'hydromètre fle
Sykes, importés en cercles, ou, on. boîu-
teilles (six bout0illes d'une pinte et douze
bouteilles d'une àhopine étant censées. con-
tenir un gallon. impérial) nous Umnposons
un droit de '25 centins par. gallon iupé
et 30 pour cent 4dýalgra m ; contennt plus,
de vingt-six ut Ipas plus de trente.et.u ,a
pour cent, 40 centins par.gallo.n impérial;

28

contenant plus de trente et un et pas&
plus de trente-six pour cent, 55 centin»s
par gallon impérial ; et contenant plus
de trente-six et pas plus de quarante pour
cent, 70 centins par gallon impérial,. et,
en outre de ce droit spécifique, 30 pour.
cent ad vualorem.

Sur les liqueurs de malt importées en
bouteilles (ix bouteilles d'une pinte et
douzsbouteillesd'unechopine étant censées
contenir un gallon impérial), 18 centins
par gallon impérial ; importées en fûts
on autrement qu'en bouteilles, 10 centins
par gallon impérial.

Sur l'huile de saindoux, 20 pour cent
ad valorem ; l'huile de lin ou de chanvre,
25 pour cent; l'huile de pied de bouf,
20 pour cent; sur le suif, 1 centin par.
livre.

%ÉNCE DE NUIT.

M. TILL EY : Quand six heures ont.
sonné, j'en étais à expliquer les modifica-
tions que ·le gouvernement propose de
faire subir au tarif. J'en reprends l'énu-
mération où jé l'ai laissée, et je passe à.
l'article poudre et autres matières ex-
plosives. Nous proposons done, pour la,
pondre à canou, à carabine et de chasse,
en barillets, demi-barillets, quarts de ba-.
rillets -et autres emballages, un imp8tle
5 contins par livre ; sur la pondre à canon.
et à cairabine, en barillets et en barils, 4.
centins; sur la poudre en .boites d'une
livreet d'une demi-livre, 15 centins; sur la
poudre à pétarder et à. miner, 3 centins;
sur la poudro à gros grain (giantpowder),.
la dynaùnite et autres matières explosives.
dans lesquelles entredela nitro-glycerine, 5
contins par livre et. 20 pour cent ad valo-,
rem; sur la nitro-glycerine, 10 centins par,
livre et 20 pour cent ad valorem.

Sur le 'sel; à .l'exception, de celui im-
porté du Royaune-Uni ou de quelque
possession britannique, .ou importé pour,
l'usage des pecheries maritimes on. du
golfe, qui sera exempt de-droits, en gre-
nier 8 centins- par cent livres, en;sacs,
barils et autres emballages, 12 centins'par
cent livres. . . . -

Sur.les.produits chimiques., les.,ié,dica-
ments; les peintures.et leshuiles, 2Opour
cent ;, sur l'acide sulfuiriqie, ¾ ceannpar
livre. com e aujourd'Aui,; sur J'acie.
acétique pa;r, gallor4mesure imprialei. 12
centins,; sur lesapides mm;iatique.,ni-
trique, .20 ppur.cent,ad.valorei,,;,l'acie
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oxalique' sera exempte de droits; le
salpètre paiera 20 pour cent ad valorein ;
les'huiles essentielles pour les besoins de
la fabrication, 20 pour cent; les essences
de pommes, de poires, d'ananas, de fram-
boises, de vanille et d'autres fruits,
$1.80 par gallon, et 20 pour cent ad valo-
rem.

Ce droit est pour les spiritueux qui en-
trent dans la fabrication de ces essences.

Le goudron et la poix de houille paie-
ront 10pour cent ad valorein; vernis, clair
ou noir, à l'usage des constructeurs de na-
vires, exempt de droit ; tout vernis non dé-
nommé, 20 centins par gallon impérial et
20 pour cent ad valorem.

Les couleurs, savoir: biebromate de
potasse, bleu foncé, bleu de Chine, laques
de Castille, écarlate et marron en pulpe,
vert de Paris, bleu de Prusse, blanc satiné
et passé au tamis, outremer, terre d'ombre
naturelle, exempts de droits; ajouté à
cette classe d'articles autrefois frappés de
droits, le bleu de Prusse et une ou deux
autres couleurs.

Les peintures non dénommées seront
sujettes à 20 pour cent ad veaoremn; le
ma'tic, à 25 pour cent ; les ochres, sèches
om en poudre, lavées ou non, non calcinées,
10 pour cent ad valorem; l'esprit de téré-
b-enthine, 20 pour cent ad valorem.

L'huile de charbon et ses produits se-
roit soumis aux mèmes droits qu'âupara-
vaut'; -l'huile de foie de morue, médica-
mentëuse, 20 pour cent ad valorem';
Ylhuile de spermaceti, 20 pour cent ad
toelorem; l'huile de pied de bSuf, l'huile
d'olive ou' de- table, l'huile de graine de
sésamé; 20 pour cent ad valorem.

Le, ànîphate de quinine, 20 pour cent
ad 'iklorern; l'opium au naturel, 20 pour
cent ad' valorem; l'opium à fumer et
toutes préparations d'opium, $5 par livre,
le prix en étant d'environ $11.

C'est là un imp8t qui intéresse les
représentants de la. Colombie-Britan-
nique.

Les parfums; yc'ompris les préparations
pour;la toilette, les huiles à cheveux, les
poudi-es; pommadés, 'et autres- prépara-
tions partumées pour la cheveluie, la.
bouche, ou li' peau, 30 pour" cent; les
Èom kùides françaises oti-pai-funisprépairéà
à-lagraiss iué 6w l'huilé, lorsque 1sifletira
dont-ils sont ti-és me'peuvenït'siippoi-tér
là distill-ation, ilûporté§' dis ' dèse boits,
de' pas moius- dë 10 -livres chacune;' 15'
OûrI cent ad 70alorein-; les médicamdnts

M. TILLaT.

ou préparations médicamenteuses dontli'
recette ou les' ingrédients' sont tenue
secrets, recommandés par des annoncçs,
affiches ou étiquettes, pour le soulagemen-
ou la guérison de tout dérangement ou
maladie, sous forme liquide, 50 pour cent;
et tous autres,vingt-rinq pour cent comme'
aujourd'hui.

Ces préparations ne sont souvent au-.
jourd'hui que de nouvelles formes sot
lesquelles les spiritueux sont introduitu
dans le commerce ; 'ils ont été jusquie
présent soumis à un droit de 25 pour
cent.

Les fleurs artificielles paieront 30 pour
cent ad valorem; les plumes d'autruche
et de vautour, non préparées, 15 pour
cent; préparées, 25 pour cent.

Poil d'animaux à fourrure, pour chape.
liers, détaché de la peau, exempt de
droits ; les pelleteries de toutes sorte.
non préparées, exemptes de droits; pré-
parées, 15 pour cent ad valorem ; bonnets,
chapeaux, manchons, palatines, collérettes;
pardessus, manteaux, etc., de fourrures,
25 pour cent.
. Chandelles de suif, 2 centius la livre;

bougies de cire, paralfine, 4' centins-;
toutes les autres bougies, ad valorem'2(f
pour cent.

Le caoutchouc et le gutta-percha, niox
ouvrés, exempts de droits; les chaussures'
et autres ouvrages en caoutchouc et en"
gutta-percha, 25 pour cent ad valoremi

Le savon commun, brun non parfumé,.
le. la livre; le savon jaune, le savon de
castille, le savon blanc, le savon parfumâ'
ou de toilette, 25 pour cent a-l valorem.,

Les empois, y compris la fécule, lami.
don ou la farine de mais, et toutes prépaF
tions de cette nature, 2 centins par livre
comme aujourd'hui.

Les cordages pour navires; 10 pour'
cent; les autres espèces de cordages, 2U,
pour cent.

Je puis revenir ici sur ce que je disais,
an commencement de mon discours. Voici"
comment le gouvernement'se 'propos'de
traiter lés articles manufacturés au Ckà
nada' et exÉortés. Sur preuve 'de lëé
exportation, il sera' payé uii' di-awbacle
égal aux droits payés sur les matièies e'n
trées dans lèr fabrication;

L'intièntiôn dn' gouverriement éàtdê
traiter 'tbus:lès naviies rieufs" dommè%'ôik
:jets d'exportation;' 'mais' l'impo' 'aldilššei?
cordages-féra eiception et' nes
sujt -au di•arelfI;"car, autrein ^;i
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forcerions les établissements supportés
aujourd'hui par la construction des navi-
res à abandonner leur industrie.

L'on portera donc l'impôt sur les cor-
dages à 10 pour cent, et cet impôt sera
payé par les navires ; mais pour le fer en
gueuses, en barres ou en loupes, qui aura
payé un droit et sera employé dans la
construction des navires, il y aura draw
back.

Ainsi, les navires seront virtuellement
regardés comme tous les objets d'exporta-
tion, et les droits qu'ils auront payés
seront remis au constructeur.

UN DÉPUTÉ : De quelles classes de
navires parlez-vous ?

M. TILLEY : Des navires- de toutes
classes et de toutes dimensions, bâtis
dans n'importe quelle partie du pays.

Nous proposons l'imposition d'un droit
de 10 pour cent sur tous les navires
étrangers se faisant enregistrer dans le
pay9

A propos du droit proposé sur lessucres
et mélasses, si j'occupe l'attention de la
Chambre pendant quelques instants je
sus sûr que l'on me pardonnera, car le
règlement de cet impôt*est une des ques-
tions les plus difficiles qui puisse occuper
un gouvernement.

L'on sait qu'il y a eu aux Etats-Unis
beaucoup de mécontentement au sujet de
l'impft sur les sucres et mélasses. Chez
nos voisins, ce droit est purement spécifi-
que, et prélevé d'après le type de Hol-
lande, au taux de deux dollars et cinq
cents pour tous les sucres au-dessous du
numéro sept, jusqu'à ce que ce droit at-
teigne le taux spécifique de cinq centins
par livre.

Le mécontentement causé par ce sys-
temela été évident aux Etats-Unis. Mal-
gré cela, et bien que plusieurs commis-
sions aient été chargées de s'occuper du
sujet; bien que M. Wells, l'un des hom-
mes les plus habiles de son pays, ait été
invité par les raffineurset les importateurs
de sucre à faire un rapport sur cette ques-
tion; bien que la chose eût été récem -
ment portée devant le congrès,' aucun
chan gement n'a éti fait au mode de'
prélever ce droit. Il ne paraît pes pro-
babléqüun arrive à un' autre système,
que celui dei l'iipft 'spécifilque.

Ponr, lè re neignínierit des'lionorabl1s
députés decetet Chanbre'qui peuvei ne

28J

pas s'être occupés de cette question,je'
dirai que le taux de l'impôt aux Etatsw
Unis est fixé d'après le type de Hollande.
Les numéros sept et iu-dessous de sept.,
paient l'impôt le plus faible.

Il a été constaté que du sucre de la
meilleure qualité, le plus pur, du sucre
de 96 pour cent ou mme plus, avait été
admis à un taux de droit très-peti élevé.
Dans ces cas, le raffineur recevait un
drawback de trois dellars pour 100 lbs
de sucre sur lesquelles il n'avait payé que
$2.15.

Ce système de droits spécifiques a été
trouvé sujet à des inconvénients sous
plus d'un rapport, mais le congrès nel'
pas abandonné ni changé.

On a iait valoir aux Etats-Unis, et au
Canada également, des arguments. très-
sérieux en faveur du droit ad valorem.
Je n'hésite pas à dire que plusieurs des
arguments en ce sens sont d'une grande
force. M. Wells se déclare pour un sys-
tème de droits ad valorem. Pour ma part,
après avoir mûri le sujet, je puis dire
que si la Chambre adopte le système de
droits ad qalorem, la mei2leure manière
de l'appliquer est celle que le gouverne.
ment propose aujourd'hui.

Il y a un moyen de constater la qù.
lité de certains sucres avec l'instrument
appelé polariscope. L'épreuve est pro-
bante quand. il s'agit de tous les sucres
au-dessous du numéro 9 ou mme du nu-
méro 13, surtout pour les sucres infé
rieurs ; mais cet instrument ne saurait
servir pour les sucres jaunes rainés 'mé-
lés de glucose en grande quantité.

Les intéressés dans l'importation, de
cette classe de sucres préfèrent le système'
de droits ad valorem. Mais je doisedire',
que si 1'imp8t ad* valorem était appliqué
exclusiement, on verrait que le sucre
des Antilles. brillant et de bonne;
qualité, aurait à lutter contre le sucre
jaune raffiné frelaté, en apparance meil-
leur que les sucres des Antilles.

Des considérations militent 1'l'encon-
tre des deux systèmes ; les droits spécifi
ques ont leurs inconvénients,- et 'l'imÈat"
ad valorem ' a' les siens aini je crois.
pof ma lart ce -dernier tMime préfée-
rable à l'autre. Cep'endatt, eli raisoàdè'
la'ööcucrréaice qüu'èl'ai-ticle inféiëeirdòùt,
jen iè.ése rle'lfe faire'i"l'iîpoiûtjfr
tionfdu born'i-red'épieëi-ie leegovee.n
méât cen es rfeerîm aus'ystêe deS868%

Budget. [14 Màns 1879.]



A36 Budget.

c'est-à-dire, à un système mixte de droits
spécifiques et de droits ad valorem.

Naturellement, nous avons const ité
qu'il y avait différence d'opinions entre les
importateurs et les raffineurs de sucre au
sujet dela division de l'échelle des droits.
Aujourd'hui, le degré supérieur des droits
a pour limite le numéro 13. Les raffineurs
demandaient que cette limite ne fût pas
changée, tandis que les importateurs la
voulaient voir fixée à un numéro un peu
plus élevé.

Nous avons opté pour un moyen terme
et adopté le numéro 14 comme point de
démar.ation. Tout sucre au-dessus du
numéro 14, type de Hollande en cou-
leur, paiera un droit de 1e. par livre et
de 35 pour cent ad valorem. Ceci coum.
prend tous les sucres raffinés.

Le sucre égal au numéro 9 et non'au-
dessus du numéro 14, paiera ¾c. par livre
et 30 pour cent ad valorem.

• Je ferai remarquer qu'il y a ici en fa-
veur du raffineur une différence le 5 pour
cent ; que tous les sucres au-dessous du
numéro 14 ne paient que 30 pour cent,
tandis que sur ceux d'au-dessus, l'imp8t
est de 35 pour cent, ce qui donne aux
raffineurs un avantage de 5 pour cent.-

Le sucre au-dessous du iuméro 9 paie-
ra - centin par livre et 30 pour cent ad
valorem, pourvu que le droit ad valorem
soit prélevé et perçu sur le sucre et le
mélado quand ils seront impcrtés directe-
ment du pays de leur provenance, sur
leur juste valeur marchande au lieu
d'achat, sans aucune addition pour le prix
des boucauts ou autres emballages, ou
autres frais et débourséd (les droits d'ex-
portation non compris) antérieus au
chargement, nonobstant tout ce que con-
tenu dans la section 3.- de l'icte 40 Vie-
toria, chapitre 10, à ce contraire. C'est
dire que pour le sucre importé directe-
ment des Antilles, l'emballage et les fi-ais
incidents ordinaires de l'exportation ne
seront pas comptés dans le' calcul des
droits.

Nous- avons ajouté cinq pour cent au
droit actuel, qui est de 25 pour cent. Le
sucre qui n'est pas importé directement
paiera l'impôt sur l'emballage, ce qui est
une protection pour noire commerce
direct avec les Antilles.

Les sirops, sue de canne, sirop épuré,
sirop de sucrerie, sirop de sucre, sirop de
mélasses ou de sorgho paieront ¾ centin
par livre et 30 pour cent ad valcrer:

M. TILLEY.

le mélado, le mélado concentré, le sue
de canne concentré, les mélasses concen-
tréPs, le sue de betterave concentré et con-
créfié, ¾ centin par livre et 30 pour cent
ad valorern.

On évalue, d'après les importations de
l'année dernière, que les modifications du
tarif à l'article des sucres vont entraîner
une diminution de $:'00,000 dans le reve-
nu, en conséquence de la remise des
droits sur les emballages.

Les mélasses, si elles sont destinées
aux fins du raffinage, de la clarification
ou de la rectification, ou pour la fabrica-
tion du sucre, quand elles sont importées
directement du pays de leur provenance,
25 pour cent ad valorem ; les mélasses
destinées aux mêmes fins, si elle ne sont
pas importées directement du pays de
leur provenance, 30 pour cent ad valoren.

Le but du gouvernement est d'encou-
rager l'importation directe de la mélasse.
Je ne comprends pas pourquoi les impor-
tations ont accusé une diminution si con-
dérable dans la valeur de; mélasses impor-
tées en 1878 par les différents provinces.
Ceci est sans doute dû en grande partie &
ce que les raffineurs de New-York et de
Boston nous ont exporté leura rebuts,
leur mélasse la plus noire et la plus in-
férieure en qualité. C'est pour empécher
autant que possible l'importation d'une
telle mélasse que cette différence est faite
dlans le tarif.

Les mélasses non destinées aux fins ci-
dessus mentionnées, quand elles sont im-,
portées directement du pays de leur pro-
venance, 15 pour cent ad valorem. ; mé-
lasses non destinées aux fins ci-dessus
mentionnées, quand elles ne sont pas im-
portées directement du pays de leur pro-
venance, 20 pour cent ad va/orem. .

Ceci entrainera une perte pour le reve-
nu de $90,000 ou $ 100,000 ; mais cette
perte sera compensée et plus par l'aug-.
inentation des droits sur d'autres articles.

Le sucre candi, brui ou blanc, et les
sucreries, le. par livre et 35 pour cent,
ad valoren.

Le glucose ou sucre de raisin sera class6
et tarifé comie sucre, selon sa qualité,,
d'apiès le type de Hollande en couléu.r.
Le sirop de glucose portera 35 pour cent'
ud vallorem.

Nous arri.vons, monsieur le président, e;
l'article des thés. A près ce que j'ai dit
dans la première partie de mon discours,
la Chambre ne sera pas surprise d'ènten-
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dre déclarer qiue le gouvernement se pro-
pose de demander au parlement de réta-
blir l'impôt de 10 pour cent sur -le thé
importé des Etats-Unis.

On me pardonnera si je dis que, sui-
vant moi, nos prédécesseurs ont commis
une grande erreur en s'opposant si ferme-
ment au rétablissement de cet impôt ad-
ditionnel sur le thé; et je crois que cette
Chambre est disposée à ne pas tomber
dans la même faute.

Le gouvernement a l'intention de de-
mander au parlement de réimposer sur le
thé un droit spécifique et un droit ad va-
lorem, au lieu des 5e. par livré qui sont
perçus aujourd'hui sur cet article. Le
nouveau tarif porte donc un droit Epéci-
fique de le. sur les thés noirs, et de 3e.
sur les thés verts et les thés du Japon, et
un dtoit de 10 pour cent ad valoren&.

Il va s'en suivre une diminution quel-
conque dans le revenu, soit $l100,000, vu
que le coût du Ghé importé directement
est moindre que celui du thé acheté à
New-York.

Le café vert portera 2e par livre; le
café torréfié ou moulu, et toutes imita-
tions et substituts de café, 3e. par livre.
La pâte de cacao et le chocolat, non su-
crés, 20 pour cent ad valorem; 'la pâte
de cacao, le chocolat, et autres prépara-
tions de cacao, renfermant du sucre, le.
par livre et 25 pour cent ad valorem.

Monsieur le président, je n'ai pas men-
tionné tous les articles sur lesquels nous
nous proposons de modifier l'impôt ; et
pour que la Chambre et le pays ne soient
pas induits en erTeur, je vais maintenant
lire la listé des articles qui seront francs
de droits, de peur que l'o.a croie que les
articles'queje n'ai pas nommés soient por-
tés sur cette liste.

Animaux pour l'amélioration des races;
ancres; antimoines ; alcalis, potasse, per-
lgsse et soude; yétements et autres ar-
ticles d'usage personnel ou domestique,
n'étant pas' des marchandises ; arsenic ;
articles importés pour l'uiage du gouver-
neur-général, pour l'usage des consuls
étrangers, pour l'usage de l'armée
et de la marine ; uniforiées ;
matériel militaire et muilitions de guerre;
instruments pour les corps de musique
militaire; roseaux de bambou, coupés
de longueur' seulement, pour cannes, ou
pour manches de parapluie, d'ombrelles
et de parasols ; bambou, non ouvré; ba-
rils de fabrique canadienaeexportës pleins

de pétrole du crû domestique, revenant
vides; cloches d'église; bismuth; pous-
sière d'os et cendre d'os pour la fabrica-
tion d'engrais; brome; lingots d'or et
d'argent ; bichromate de potasse ; voitures
chargées de marchandises; collections de
monnaies et de médailles; tissus pour la
fabrication de prélarts; gutta-percha;
cordes de boyaux pour instruments de
musique; citronsou écorcesdecitrons des-
tinés à être candis; vetements donnés à
des institutions de charité; monnaies d'or
et d'argent, excepté les monnaies d'argent
des Etats-Ujnis; vases sacrés; déchets de
coton et ouate de coton; diamanta non
montés, y compris les diamants noirs;
articles pour teindre, à l'état naturel;
terre et sable; herbes et pulpes, pour la
fabrication du papier; fibre végétale pour
la fabrication; boitte; hameçons, ligues,
engins de pêche ; racine de ginseng;
chauderets pour batteurs d'or; graisse et
graillons pour la fabrication du savon
seulement; graviers; guano et autres en-
grais ; animaux et végétaux; gommes,
gomme arabique ;écorce de pruche; chan-
vre non préparé; ppaux crues; crin de*
cheval ; caoutchouc ; indigo ; colle de
poisson ; ivoire; mâts de fer pour navi-
res; câbles de fer, chaines de fer de plus
d'un demi pouce, soit à manille ou non;
jute; racine de réglisse; limons et écor-
ces de limons, destinés à être candis;
bois en grume et bois non écarri, non ma-
nuifacturé, non dénommé ailleurs; bois
de seivice, scié en madriers et planches;
buis, pin résineux, cèdre d'Espagne,chene,'
noyertendre et bois blanc, non ouvré,
raboté ou autrement manufacturé*; loco-
motives; bagage appartenant à dei voya-
geurs ou passagers passant d'un pays à un
autre; herbe de manille; mica ; échan-
tillons de minéralogie; modèles d'inven-
tions et autres améliorations dans les arts;
mousse d'islande; chevaux, bestiaux,
voitures, harnais, suivant les règlements
à adopter par le ministre des donares;
machines pour filaturesde cotonet de laine.
torse, de genres non manufacturés au
Canada.

1 y a ici une exception píour ces ms-
chines, car il'ne se.fabrique pas au Can'a-
da de machines à fabriquer le coton,.et il
n'est' pas probable qu'il s'i' construisèjs-'
mais ou' avant 'longtemps;- conséquémi-
nient; 'ces machines sont exemptéés dé
droits dans l'intéit de 'industre-mani.
-facturière du coton.
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Nitrate de soude; nbix de galles;
journaux ; huiles de cacao et de
palmier ; feuilles de palmier; hui-
le carbolique ou huile lourde, em-
ployée dans la fabrication de pavés
en bois, et servant à traiter le bois de
construction et les traverses de chemins
de fer; acide oxalique; nacre de perle,
non ouvré ; instruments et appareils de
physique et sphères, lorsque spécialement
importés pour l'usage des collèges, des
écoles et des sociétés littéraires et scienti-
fiques ; phosphore ; résine (de pin) ; plâtre
de Paris ; pierre ponce ; précipité de cui-
vre; chiffons de coton, déchets de papier
et déchets de toute sorte bons pour la fa-
brication du papier ; résine; racines de
rhubarbe; safran et safranuim ; silicate
de soude; soufre en canons et enpoudre ;
fibre de Tampico ; écorce à tanner, tabac
non manufacturé, pour fins d'accises, aux
conditions de l'acte 31 Vic., ch. 51 ;
écailles de tortues et autres; térében-
thine ; bagage de voyageurs, suivant
règlements à adopter ; vitriol bleu ; vert-
de-gris ; fibres végétales; blanc de cé-
ruse; fanons de baleine, non ouvrés ;
huile de haleine, telle que mise en barils
à bord du navire et dans - l'état où
elle a été en premier lieu débarquée;
laine.

Je n'ai pas signalé tous les remanie-
ments que nous suggérons, ayant cru de-
voir borner mes observations aux plus
considérables et aux plus importants ;
mais la lecture qu'en fera le président
vous mettra au fait de tout.

Je crois, M. le présidenlt,-et je pense
que la Chambre est du même avis-que
le' ministère a fait de son mieux, mais
sans prétendre y avoir encore réussi, pour
mettre en action la politique que nous
avons promis d'inaug-irer.

Nous nous sommes efforcés de favoriser
les intérêts miniers, manufacturiers, agri-
coles, de la navigation et de la construe-
tion des navires, et surtout ces deux der-
nières industries dont la condition est
des plus précaires.

Voulant aussi ménager les intérêts du
commerce de bois, nous avone laissé à péu
près au même taux le lard, article dont il
se fait une grande consommation par les
travailleurs des exploitations forestières,
et diminué le droit lmr le thé et les mé-
lises, articles qui se consomment là aussi
en grande quantité.

M. TILLEY.

Ainsi que tous les autres exportategrm
du pays, les fabricants de bois trouveront,
dans le nouveau tarif que nous soumet-
tons, bien des avantages qui leur faisaont
auparavant défaut.

Pour cette industrie et pour le com-
merco en général, le gouvernement actuel
et ses prédécesseurs ont affecté de fortea
sommes à l'amélioration de la navigation
de nos rivièies et côtes, en faisant ériger
des-phares et en pourvoyant à leur entre-
tien.

Tl va sans dire que ce sont là des avan-
tages dont profite également la marine
marchanide.

Vous verrez aussi, par le budget que
l'on soumet à la Chambre, le projet de
l'établissement d'une ligne de télégraphe
dans le bas du fleuve Saint-Laurent.

L'auteur de ce projet est un homme
habile autant que d'expérience, et qui, .de.
plus, est membre de cette Chambre.

Je n'ai que faire de le désigner par son
nom propre ; à l'ouvre on a reconnu l'ar-
tisan.

Ce projet a été conçu dans l'intéret lu
commerce, de la marine, et aussi de l'hu-
manité.

Tous les industriels qui font le com-
merce d'exportation avec le Vieux Monde
le trouveront certainement avantageux,
car il aura pour effet de faire diminuerles
frais d'assurance et autres des marchan-
dises qu'ils expédient, et plus que le pro-
priétaire du navire l'exportateur bénéfi-
ciera de cette réduction.

Pendant que nous examinions à quels
nouveaux modes d'impôt il nous fallait
recourir p;ur créer le revenu néceessair,
-et vous remarquerez, monsieur le ùéei:-
dent, que nous avons, en effet, adopté- de
nouveaux moyens,-il a été suggéré»: là
l'on pourrait justement-faire contribur
la marine à l'entretien de nos phares, qr
c'est ce qu'elle faisait autrefois.

Avant l'Union, et dans quelques une&
des provinces, l'on obtenait d'elle panëe
contribution suffisante à 'l'entretien
des phares et des hôpitaux établis pou
les marins malades et invalides; :mai
nous avons reconnu qu'il, était désira is
que les propriétaires de navires, les. exprà
tateurs, les importateurs et tout le. cen.--
merce fussent exemptés de la contri
tion à l'entretien des phares.
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.1 ear le, tarif que, nous venons de faire
connaître, mous avons favorisé les inté-
râts agricoles, miniers, de la marine mar-
chande, et, indirectement, le commerce de
bois, sans lourdement imposer aucune des
autres industries. Eh ! bien, monsieur le
président, cela fait, il me semble que
pour le pays et pour ce parlement, il est
temps de décider si nous devons rester
dans la position où nous sommes, c'est-A-
dire avec la certitude que, sous le tarif
actuel, dans deux ans toutes nos indus-
tries auront succombé.

Je crois le moment venu et que le
devoir nous incombe de décider si nous
allons laisser partir du pays les milliers
de travailleurs aujourd'hui sans emploi,
ou.si nous devons faire en sorte de leur
procurer le travail qui leu- permettra de
pourvoir à leur subsistance ! Oui, l'heure
est .venue de décider si nous allons passer
à l'état de scieurs de bois et de porteurs
d'eau ; si nous serons des cultivateurs
ne produisant que le blé qui nous est
nécessaire.et des fabricants de bois pro-
duisant plus que le pays n'a besoin ou
que' * ngleterre et les Etats-Unis n'a-
chèteront de nous à des prix rémunéra-
teurs; si nous allons restreindre notre
attention aux pêcheries et à quelques
autres petites industries, et ,cesser d'être
ce que nous avons été et .de travailler à
nous élever au rang auquel je crois que
nous ferait atteindre une sage et judi-
cieuse législation, on. si mous allons
inaugurer une politique protégeaut les
industries de manière à assurer un mar-
ché à leurs produits.

_Oui, recourons . à cette ,protection.
Puisque-le pays voisin se renferme dans
une muraille <le la Chine, imposons un
droit raisonnable, sur ceux de ses produits
qu'il exporte chez nous., Par elle nous
conserverons au moins notre propre mar-
ché pour nos produits agricoles -et autres.

Incontestablement, l'heure est ,venue
d'examiner si nous devons resterdans la
situation actuelle squi, en finde compte,
fera de notrs pays .unedes possessions les
moins importantes de Sa ,Majesté, ou:si
nous nous ,éléverons,. ,comme nation, au
rang auquel la Providencenousa destinéo
en rscourant. à la: politique ,quees .col-
lêgnesetmoi- croient propreà, ainer a
.pfospéri ;et-le,onheui-, -çtplont$e pre;

mier résultat efficace ,sera de procurer du
trayail aux milliers. de bras ýdepuis si
longtemps inactifs.

M. MACKENZE : L'honorable mi-
nistre voudra-t-il nous faire connaîtreses
prévisions quant au revenu de l'année
prochaine ? On ne nous a encore rien dit
à ce sujet.

M. TILLEY :Je remercie beauçppp
l'honorable préopinant de m'avoirsignalé
cette omission, qui a été involontaire,
assurément, et que je vais rétablir .een
donnant lecture de - l'état comparatifiqui
est devant moi :-
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•M. MACKENZIE :'Ce que je vou-
drais de préférence, ce serait une évalua-
tion du revenu que devront rapporter les
modifications fiscales que l'on propose.

M. TILLEY : Je crois qu'il sera plus
facile de faire connaître cela à mesave
que nous arriverons aux items dont l'im-
pôt est modifié. Je dois dire, cependant,
que nous comptons que le nouveau tarif
augmentera le revenu de deux millions.

Le gouvernement s'est surtout appli-
qué à faire en sorte qu'il n'y ait plus de
déficits à l'avenir. Quelques-uns des im-
pôts peuvent rai:aître lourds ; niais les
échéances auxquelles le pays est tenu de
faire face sont considérables, et nous pen-
sons qu'il nous approuvera d'avoir élevé
les taxes de manière à lui assurer le
revenu nécessaire dans les circonstances.

M. CARTWRIGHT : Avant que ces
résolutions soient nises aux voix, mon-
sieur l'Orateur, je désire faire quelques
observations sur le discours qie nous
venons d'entendre, ainsi que sur la politi-
que générale qui est pour la première fois
exposée à une législature canadienne. Je
ne vous surprendrai pas, M. l'Orateur,
et je ne surprendrai pas ceux de mes ho-
norables collègues qui étaient membres d-4
la Chambres des Communes en 1873, si
j'ose insinuer, que si nous devons juger
le présent par le passé, nous pouvons fort

-bien douter, même après avoir entendu
e discours sur le budget, si c'est bien là

le véritable discours sur le budget.
Je me rappelle fort bien les circons-

tances qui ont présidé au discours sur
le budget de 1873, et si jamais il y a eu
une occasion où un ministre des finances
canadien aurait dû faire une exposition
franche et complète de la situation à la
Chambre des Communes, c'est bien au
moment où nous allions entreprendre
d'énormes travaux publics qui devront
absorber toutes les ressources dont nous
pouvons disposer. Qomment l'honorable
ministre a-t-il agi en cette circonstance i
Il nous a dit, et avec assez de vérité,
qu'il fut complimenté par les messieurs
de la gauche sur la manière dont il avait
rempli sa tAche ; mais il n'a pas ajouté
qu'il avait obtenu ces compliments sous
de faux prétextes, que si l'on eut connu
les véritables faits tels qu'ils ont été ex-
posés dans les derniers jours de la sessi-m,
jamais un budgat n'aurait été aussi

M. MACKENZIE.

vigoureusement attaqué que celui qui fut
soumis par l'honorable ministre. Reu-
reusement pour cet honorable monsieur
des circonstances d'une nature partien-
lière détournèrent l'attention de son bud-
get, et sa retraite subséquente de la vie
publique fait que c'est réellement la pre-
mière occasion où l'on peut lui reprocher
la manière dont il a alors rempli cette
tache.

L'honorable monsieur prononça en
1873 un discours sur le budget, dans le-
quel il nous informa que la dépense totale
pour cette année s'élèverait à $20,941,-
183, contre des recettes estimées à $21,-
740,000, laissant un surplus apparent de
$800,000; et c'est sur cet excédant qu'il
basa son refus de faire quelques change-
ments dans le tarif ou de pourvoir à l'exé-
cution des travaux énormes que le pays
s'engageait alors à entreprendre. Cet
honorable ministre nous <lit maintonant,
et avec assez de raison, qu'il est tout-à-
fait inopportun-et je suis -d'accord avec
lui--de demander, si on peut l'empecher,
un nombre considérable de crédits supplé-
mentaires. Mais malheureusement dans
ce cas, et je le crains, dans un grand
nombre de cas, l'honorable ministie est
bien loin de mettre en pratique la morale
qu'il prêche.

Dans cette même session, ce monsieur
qui s'oppose aujourd'hui à la demande de
crédits supplémentaires, demanda tout
d'abord un crédit supplémentaire de
$368,340, puis un second crédit supplé-
mentaire de a 57,000, suivi-d'un troisième
crédit supplémentaire de $100,000.; en-
suite, en vertu de la 36e Victoria, chapia
tres 30 et 41, il ajouta, en assumant le
paiement des dettes provinciales et en so-
cordant un subside à la province du Nou-
veau-Brunswick, .$819,349.. En vertu
d'une disposition des chapitres 31 et 36
Victori:, il ajouta*$300,550' à la dépense
permanente annuelle du Canada pour
salaires et indemnités des membres, et par
un autre acte une somme de $118,000,
résultnt de l'entrée de l'ile du Prince-
Edouard dans 1a Confédération; et par
un autre acte il ajouta $200,0L 0 -pour
l'organisation de la police à cheval. De
sorte que si l'on joint à ces montants
les balances. • résultant d'ordres -du
conseil, nous venons à la conclusion qu'il
faut porter à $23,689,000 son estimation
de 820,941,000.. Er le surplus de,$80%ý
000 sur lequel l'honorable minitrie'..
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basa pour ne pas -augmenter les impôts
n'existerait pas, même s'il eût reçu chaque
denier surlequel ilcomptait, sanspourvoir
aucunement à un déficit de $1,684,000,
ou à différentes autres dépenses qu'il
légua à ses successeurs.

Aucun discours ne saurait être plus
instructif que le discours prononcé par
'honorable ministre en 1873, etj'espère
que chaque membre de la Chambre, sans
distinction de parti, tiendra à le lire de-
puis la première page jusqu'à la dernière.
Et celui que nous avons entendu
aujourd'hui est le digne supplément de
ce discours. Ses paroles étaient alors
inspirées par un sentiment de confiance
exagérée, contraire à tous les avertisse-
ments qu'il reçut. Quoique ron eût dé-
montré à l'honorable ministre aussi clai-
rement que peuvent le démontrer des
chifres ; quoiqu'on lui ait dit que les
faits mômes sur lesquels il se basait prou-
vaient que les importations énormes, qui,
disait-on, devaient nous fournir un moyen
facile de faire face à nos obligations futu-
res, étaient plutôt une preuve d'extrava-
gance que de progrès réel, nos avertisse-
monts furent inutiles. Tout son discours
démontrait qu'il ne savait nullement se
rendre compte de l'état véritable des cho-
ses. Il supprima certains faits impor-
tants qu'il aurait dû connaftre ou qu'il
connaissait, et qu'il aurait dû assurément
faire connaître au pays.
• Nous voyons aujourd'hui le zýevers de
la médaille. L'honorable ministre se
trouve à l'heure actuelle- en.face des ré-
sultats de sa propre folie. Il veut main-
tenant se soustraire à la responsabilité
qu'il a assumée, et tout son discours res-
semble à la complainte, sur un ton mi-
neur, de ce roi danois qui s'écriait:

The world is oùt of joint: oh, cursed spite
That ever I was born to set it riglit,

Il nous dit que la situation est pleine
de difficultés. Je ne conteste pas la
chose. Il y a probablement peu d'hommes
qui connaissent mieux que moi les difli-
cultés de cette situation. Mais les'diffi-
cultés de cette situatioi ne sont pas inhé-
rentes à ce gouvernement. Elles ne'sont
pas particulières à ce pays, ni 'àl'honora-
ble député. Jo doute si, dans tout le
conltiuèit, on peut'trouver in! seni gérânt
de-banque- un- seul gérant de'h'eiin- de
fer," un. seul :négociant 'impéttart,' ou

un .seul industriel, qui n'aurait pas la
même histoire à raconter au sujet de dif-
ficultés résultant de leur propre action où
de malheurs inévitables.

L'honorable ministre ne mérite pas
être notre pitié pour deux considérations,
et en premier lieu pour la ligae de con-
'duite qu'il a adoptée ce soir. S'il nous
eût déclaré franchemeni, ce qu'il aurait-
très bien pu faire, que s'il s'est trom-
pé, que s'il a mal calculé les res-
sources du pays, que s'il a fait des
assertions qui ont (té démenties par
les résultats, il s'est fait l'interprete des
errements d'un nombre considérable
de ses concitoyens-de même que je doive
admettre aujourd'hui qu'il reflète les opi-
nions d'un grand nombre de ses conci-
toyens,-mais regrettait ses errements et
désirait laisser le passé dans l'oubli--'
s'il eut pris, dis-je, une semblable attitude,
il eût pu avoir des droits à notre sympa-
thie. La seconde raison pour laquelle je
ne saurais avouer que l'honorable ministre
a de justes titres à notre considération est
celle-ci. S'il est un honorable monsieur
qui souffre des conséquences directes de
son imprudence, de sa folie, de sa cou-
pable négligence des. plus simples pré-
cautions, c'est bien l'honorable monsieur
lui-mme.

Il y a deux différents sujets que la
Chambre doir considérer en cette circon-
stance. Nous sommes appelés à étudier
quelles sont les 'causes des difficultés com-
mercialeb dont souffre aujourd'hui unè
grande partie de noire population, et il
nous faut aussi étudier lescauses des em-
barraifinanciers dans lesquels se trouve
le pays. Quant aux difficoltés commer.
ciales, j'ai toujours admis qu'on pouvait
les attribuer en partie à la faute de notre
population* et en partie à des malheurs
inévitables. Je n'hésite nullement à"dé-
clarer -en second lieu que nos emhbarras
financiers sont dus à des causes dont nous
sommes les auteurs, particulièrement à
la politique des honorables ministres,
surtout à la politique du miiistr'
actuel des finances. ' Je ne 'veux pas'
ressusciter inutilement d'anciennes discusW
sions, mais j'affirme que nos difficultés fi'
.nandières sont-principalement-le fruit des
mauvais actes accomplis de propos déli-
béré par des' hommes qui ont voulu,, par:
-des dépenses èxtravagant's, obteniil'im-
punité pour leur trahison des intérêté pu-
blics.
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Examinons un instant comment ont
été produites les difficultés financières
dont a parlé l'honorable ministre. Je
vais laisser de côté, pour le moment,
toute la question du projet de constru-
tion du chemin de fer du Pacifique, car,
quoique l'honorable ministre soit conjoin-
tement responsable avec ses collègues, il
n'est pas, cependant, entièrement respon-
sable. A l'époque où ce projet fut énon-
cé, l'honorable ministre n'était qu'un
membre subalterne du cabinet, et je ne
voudrais pas le rendre entièrement res-
ponsable du projet du chemin de fer du
Pacifique, sachant qu'il n'a pu contrôler
le choix de la route de cette partie du
chemin de fer intercolonial qui traversait
sa propre province.

Quelle était notre condition en 1873 i
Il est indubitable que des dangers con-

sidérables nous attendaient si on eût mis
à exécution le projet auquel on avait lié
le pays, avant que l'honorable ministre
nous eût soumis son budget. Mais jus-
qu'alors ces dangers étaient loin d'être in-
surmontables. Il a en le tort de compli-
quer tellement les choses en 1$73, qu'il
était presque impossible, sans imposer
de grands sacrifices à la population, au
successeur du ministre des finances d'em-
pécher l'état de choses dont nous souffrons
aujourd'huL

Je blame principalement l'honorable
ministre d'avoir consenti, dans ces cir-,
constances, d'assumer le paienent des
dettes provinciales, d'avoir admis l'île du
Prince-Edouard dans la Confédération à
de pareilles conditions, et d'avoir aug-
menté considérablement les salaires.

La Chambre sait fort bien, d'après la
déclaration de l'honorable ministre, qu'il
nous faut réellement prélever à l'heure
actuelle près de $2,000,000 par an. Si
l'on réunit les trois montants que j'ai
mentionnés : $819,000 pour les dettes
provinciales, $400,000 que nous payons
annuellement à l'île du Prince-Edouard,
et $300,000, montant de l'augmentation
des salaires, on voit que l'on a fait une
dépense inutile de $1,520,000 durant les
six dernières années. On constatera
aussi que j'ai raison d'affirmer que la
somme de $2,000,000 par an est juste-
ment due, si l'on ajoute l'intérêt sur les
neuf millions ainsi inutilement dépensés
à la soimme primitive de $1,520,000, à
ces actes de l'honorable ministre qu'il ne

M. CARTWRIGHT.

nous avait fait nullement connaître quand
il soumit d'abord son budget au commen-
cenent de l'année 1873.

Et laissez-moi dire à mon honorable
ami que $2,000,000 par an couvriraient
chaque déficit survenu depuis, et beau-
coup plus. Cette somme suffirait, dans
le moment, à tout ce qui est réellement
nécessaire pour nous permettre d'admi-.
nistrer les affaires du pays; et j'ajoute-
rai que ces dépenses, si elles ne sont -pas
encore plus nuisibles qu'inutiles, onteu,
pour dire le moins, de très fâcheux.résul-
tats. De plus, si l'honorable ministre
avait computé exactement ce que coûb-
ront les travaux publics additionnelspro-
posés, il aurait constaté que l'intérêt-èeul
ajoutera environ $5,000,000 à la ,dé-
pense. La plus juste plainte portée;con-
tre cet honorable monsieur est d'avoir de-
mandé les crédits supplémentaires daps
les derniers jours de la session de 18',
alors qu'à. ma connaissance personnelle,
un tiers au moins des députés avaAin1
quitté Ottawa, et quand il savait fort bien
(et c'est peut-être laraison pour laquelly.il
différa si longtemps sa proposition) qu'il
était tout-à-fait impossible de discuter
d'une manière convenable une .questin
de ce genre.

Encore un mot avant d'aborder ile na-
rite de la question. Comment ,a--n
pourvu à toute cette dépense ? Comment
l'honorable ministre proposait-il alors .e
faire face à la dépense énorme qu'il avou-
ait devoir être imposée sur la population
canadienne? Parlait-il alors de diminuer
nos importations et d'encourager nos lin-
dustries nationales ? L'honorable m1nis-
tre était-il alors effrayé par la balance dA
commerce qui était contre nous? Dansje
dernier passage de son discours, il déclare
que l'on ne saurait douter que nos impor-
tations augmenteront et que les profits
de ces plus fortes importations et le re-
venu qui engrésultera nous permettront
de suffire à notre dépense; et il a crud
voir ne mentionner qu'en passant la ba-
lance de commerce qui pourrait nousAtre
adverse.

Quelle est la balance da commere
dans le moment? L'honorable niinstry
attir, l'atteition sur le fait que, depgis
plusieurs années, il y aune forte balaggg
de commerce contre le .Canada.
était cette balance en 1873? Cette ÀnU0-,
la,. nous avons. importé pour 1
-000 de marchandises, et nos expor oa
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se sont élevées à $89,000,000, de sorte bre et je demande au pays si nous avons
qu'il y a eu, sous l'administration de ce lieu de croire que ses prévisions seront
même honorable monsieur, une balance plus exactes qu'en 1873. Quelles raisons
de commerce contre nous (si c'est bien là avons-nous d'entreprpndre une pareille
une chose sérieuse) de $38,221,259. Si tâche dans les ténèbres où nous sommes
cette question de labalarce-du commerce plongés, et sous la direction aveugle d'un
doit nous servir à juger du mérite des pareil guide ?
deux gouvernements, s'il importe beau- 'hunorable ministre a plutôt insinué
-coup, comme il l'a affirmé, d'empêcher que porté des accusations contre moi et
que cette balance de commerce ne soit le ministère dont j'ai fait partie. J'at-
contre nous, je dois dire que, dans la der- tendrai que l'on puisse examiner les dif-
nière année, durant laquelle j'eus l'hon- férents items du budget pour discuter
neur d'être ministre des fin4nces, nos im- quelques points qu'il a soulevés. Toute-
portations totales ont été de $93,000,000, fois, je vais signaler certains faits consi-
et les exportations de $79,326,000, de gués dans nos documents publics, et dans
sorte que la balance de commerce contre le volume même des comptes publics qu'il
nous était de $13;658,000, comparée à nous a soumis l'autre jour. Je demande
$3 8,2 2 1;00 en 1873. à tous les membres impartiaux et intelli-

Je ne prétends pas dire que cette ba- gents de cette Chambre, sil abien raison
lance adverse représente une perte réelle d'accuser le dernier cabinet d'extraia-
pour le pays. Je n'ai jamais soutenu ganceou demauvaise administration, pour
qu'une balance de commerce contre nous ce qui concerne, dans tous les us, le côté
représentait la perte ou les profits du financier de la question. Si nous en
pays dans ses opérations commerciales. croyons l'honorable ministrelet ses amis.
Elle peut prouver que nous faisons un nous devons supposer que, cétait un acte
commerce profitable, ou que nous épui- <e grande sagesse de leur part d'ajouter
sons nos ressources, et que notre popula- $9,700,000 par an à la dépense annuelle
tionselivre à des habitudes d'extrava- du Canada, en sept ans (laissant de côté
gance, qui menacent notre pays de mal- la différence pour le fonds d'amortisse-
heurs sérieux. ment), et que c'était un acte de plus

Mais j'attire l'attention sur le fait que, grande sagesse encore, à leur sortie du
dans ce moment même, alors que la ba- pouvoir, de nous léguer des obligations
lance de commerce est plus considérable auxquelles il n'était aucunement pourvu,
contre le Canada qu'elle ne l'a j-mais été, qui devront ajouter à notre dett, natio-
l'honorable ministre nous dit que nous ne nale une somme de $96,000,000, et de
de .ons pas nous découriger à ce sujet, et avoir pas pourvu à six ou sept millions
que nous pouvons, fan-e face à nos de piastres pour payer l'intérêt sur là
obligations au moyen de l'augmentation es après
du commerce qui selon lui devra résulter avoir pr des arrangements qui rendaient
de sapolitique.ondesajolitque.nécessaire la négociation d'emipruntî con-

Je ne parlerai pas pour le moment des sidérables pour pouvoir accomplir ces
obligations auxquelles n'a nullement grands travau me
pourvu l'honorable ministre. Qu'il me où il fallait payer des emprunts échus sur
suffise ¶le dire que mon premier acte, en le marché anglais. Ces messieurs noua
devenant ministre des finances, fut de me disent'coupables d'extravagance parceque,
rendre compte des obligatipns que le à l'expiration des quatreannées durant
Canada aurait à payer, pour accomplir lesquellesdes obligations très onéreuses
tout ce ,que l'honorable ministre -avait no étéd
promis, et sans dépenser plus que $30,- qeles la population a augmenté consi-
0000000-le montant qu'il spposait de- dérblement, nous n'avons pu réduire la
yoir représeuter, le coût total du chemin dépense du Canada, en versant une som-
de fer du Pacifique; et je constatai qu'au me additionnelle d'environ $250,000,
lieu de $60,000,O00, il fauîdrait avoir au fondn d'amortissement, que dà peû
$96,000,000 pour faire face àtous no s
nggnent.constater en comparant la dépense d

En. présence de ces faits, sachant,,com- 1873-qui est de,423,316,000 à,la-dé.
big étpiertnexact4s les çaleLs4e l'hgoi1- pese de l'aunée denière, 'd'après Au

a ntre, jeý ý,deçX4ude. àn- omptes epbics . at pyen s déduisantvsimPle
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ment, comme j'ai le droit de m'y attendre,
la différence des sommes versées au fonds
d'amortissement pendant ces quatre an.
nées. Car, si l'on examine la défense or-
dinaire, on voit que nous avons pu opérer
une réduction de $1,600,000, et que le pas-
sif de $96,000,000, que nos prédécesseurs
nous ont légué, a été, pour toutes fins
pratiques, réduit à 816,000,000, et qu'en
guise d'une masse d'obligations, s'élevant
de $6,000,000 à $7,000,010 par an, le
montant total qu'il sera nécessaire d'ajou-
ter durant les cinq prochaines années à
notre dépense ne dépassora pas un million
de piastres, sans compter les sommes à
ajouter au fonds d'amortissement.

L'honorable ministre n'a pas accusé
cirectement le cabinet précédent d'être la
cause de la dépression qui sévit malheu-
reusement, mais il a fait plus qu'insinuer
que nous méritions le blame pour n'avoir
pas réussi à mettre terme à cette dépres-
sion. Quand il aura examiné la condi-
tion malheureuse d'autres pays ; quand
il aura examiné la malheureuse condition
de l'Angleterre, le pays entre tous les
pays qui possède la plus grande richesse, et
les avantages d'une position commerciale
qui n'a pas d'égale, qui reçoit, comme il
l'a dit, le tribut de presque tous les peu-
pies de l'univers ; quand il aura jeté um
coup d'oil sur les Etat-Unis qui
sont loin d'être, comme il l'a donné à en-
tendre, dans une condition Irospère--[.d
voudrais bien qu'ils le fussent, car je
crois que le retor.r à la prospérité des
Etats-Unis est la meilleure garantie du
retour à la prospérité du Canada ; mais
je regrette de dire que, bien que les
Etats-Unis aient renoncé aux erreurs
particulières et aux fautes qu'ils ont com-
mises sous la pression de leur guerre ci-
vile, et qu'ils se soient débarrassés de cette
désastreuse institution-la circulation
forcée du papier-monnaie-et bien qu 'il y
ait des indices de retour à la prospérité,
quiconque connait la situation ne saurait
prétendro, sans exagérer, que les Etats-
Unis sont dans une condition prospre-
il pourra, dis-je, alors, mieux s'expliqutler
les véritables causes de la dépression dans
ce pays.

M. l'Orateur, je demande à l'honorable
ministre de m'indiquer un seul pays,
commerdalement parlant, dans une condi-
tion prospère ; et le seul point sur lequel
je puisse être d'accord avec lui est son

M. CARTWIGHT.

aveu qu'il croit que la population du
Canada a réellementmoins -souffert que
celle de toute autre contrée.

Maintenant que l'on veut rejeter str
nous la responsabilité de la dépression
dans ce pays, j'appellerai l'attention de
la Chambre sur la portée réelle de cette
accusation. Si nous sommes responsa-
bles de la dépression qui existe ai
Canada, il s'ensuit nécessaireinent que
nous sommes responsables de la dépres-
sion dans les Etats-Unis, qui a tant con-
tribué à annihiler une très-grande partie
de notife commerce et qui a paralysé le
reste. «l s'ensuit que nous sotnmes res-
ponsables de la diminution des prix du
fret clans tout le 'monde, qui a causé de
grandes pertes, non-seulement à la marine
marchande, non-seulement aux nieîtres
des navires, mais encoie au grand nom-
bre de marins employés par eux. Il s'en-
suit que nous sommes responsables de la
diminution des valeurs sur lesquelles
l'hnorable ministre a eu raison d'attirer
l'attention de la Chambre ; que nous
sommes responsables de la baisse univerL
selles des salaires, non-seulement sûr ce
continent, mais par tout le monde, et
conséquemment de l'augmentation de la
valeur de l'or.

Et c'est là un point sur lequel j'attire
l'attention de la Chambre, car, comme je
vais le démontrer, il appuie dans une
grande mesure son argumentation quand
il propose de substituer un droit at va-
rem à un droit spécifique. L'or 'qîui, il y a
quelques anné3sse dépréciait, a commiené
récemment à augmenter considérablement
en valeur. A ceux dont les obligations
sont peu élevées, tout changement dans
la valeur de l'or importe psu ;mais quand
il s'agit d'un pays comme le Canada;
dont les deux tiers du revenu total sont
virtuellement destinés aù payemonti dé
l'intérêt sur la dette, des subsides et auZ
tres obligations, t9lles que nos conven-
tions par traités avec les Sauvages, une
baisse ou une hausse dans 'la valeur de
l'or import, beaucoup-elle s'impose sé-
rieusement - l'examen de 'l'honorgble
ministre et de tous ceux qui ve.ulent com
prendre avec précision'quels- sont'les tei
mes du probleme à résoudre.

Je désire rectifier une ou deux erreuri
dans lesquelles est tombé l'honorable bii
nistre au sujet de -l'état dans leqièl-se
trouve ce pays. J'admets qu'il' faut
beaucoup d'énergie et de prudence; Mii
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je nie que la situation aoit telle qu'elle
justifie qui.que ce soit de prendre un ton-
de découragement au sujet des ressources
que possède le Canada pour payer toutes
ses obligations légitimes, et je puis dire à
l'honorable ministre que le ministère pré-.
cédent était tout à fait prit à résoudre
cette question. En prélevant le revenu
nécessaire nous aurions adopté indubita-
blement une politique, qui nous eût per-
mis d'obtenir ce revenu sans accroître
inutilement les charges du peuple, sans
lui faire payer un sou de plus qu'il n'eût
t6 nécessaire pour remplir le trésor fé-

déral. Mais je puis ajouter que nous
n'étions pas disposés à nuira aux intérôts
d.'aucune partie de la population en im-
posant des taxes injustes, et, de plus,
nous avons affirmé, comme un principe
cardinal de notre politique, que c'était
notre devoir, dans les circonstances exis-
tanteode n'imposer commenouvellestaxes
que celles que l'on aurait pu supprimete
sans déranger. le moins possible,-sans
porter la moindre atteinte possible à
tous ces nombreïuu intérêts qui souffrent
nécessairement du changement que pro-
duit un tarif sur la condition matérielle
du pays. Ce que nous nous sommes re-
fusés de faire : ça été Île nous arroger
fausseient le pouvoir que l'omnipotence
peut posséder, mais que l'omnipotence n'a
jamais osé encore exercer-le pouvoir, par
une législation artificielle, de soustraire
les hommes aux conséquences de leurs
fautes et de leur propre folie..

L'honorable ministre a attiré notre.
attention sur les estimations qu'il a sou-
mises. Jo désire dire quelques mots à
cet égard avant de prendre en considéra-
tion d'autres questions, et je préviens
l'honorable ministre, parlant d'après ma
propre expérience, qu'il s'apercevra qu'il
est bien plus facile de diminuer ces esti-
mations que de réduire la dépense elle-
même. . Il pouira être possible apparem-
ment de réduire vos estimations, pour un
certain temps, en laissant certaines cons-
tructions publiques se délabÉer, et en
cessant de pnurvoir d'une. manière effica-
cace à l'ent1-etien de certains seryices;
mais' quand'cela .sera fait il yous faudra
néessairement, .à une datg qui p'est pas
éloignée, dépenser trois ou, quatre fois
le montant que nous avons. supp1imé
das le,.but de fai;e des économies ima-
gnaires.

En examinant l'état que nous a soumis
l'honorable ministre, je vois qu'il estime
la dépense totale à $23,427,000. Je
pourrais dire que l'honorable ministre a
fait de3 estimations marquées au coin
d'une économie assez raisonnable si je
connais-ce que je crains bien que la
Chambre ne sache que lorsquelle sera sur
le point d'être prorogée--le budlget sup-
plémentaire que l'honorable ministre ju-
géra nécessaire de nous soum6ttre pour
1879-80. Je remarque que l'estimation,
de la dépense est de $23,427,000 eqntre
$23,440,000-montant de restimation
primitive soumise par moi à la session
de l'année précédente. Il se peut qu'il
soit plus heureux que je ne l'ai été-qu'il
puisse résister da':antage à la pression de
ses honorables amis désireux do faire
ajouter quelques items aux crédits de-,
mandés dans le budget-je lui promets
d'avance que je lui donnerai mon meilleur
appui pour lui permettre de résister à ecs
tentatives d'ajouter à la dépense-plus
particulièrement si elles sont ftites par
les messieurs d'Hal:fax, qui m'ont donné
tant de peine ran dernier, et qui réussi-:
rent, bien malgré moi, à me forcer d'in-
sérer un ou deux erédits tels que le ser-.
vice d'Halifax à Cork, qui a augmenté
considérablement la dépense, et je féli'-
cite le ministre des finances d'avoir
e. le courage de l'éliminer du budget#c-,
tuel.

Je désire maintenant .m'occuper plus
paticulièrement du budget supplémen-.
taire, que l'honorable ministre nous.
a , dit devoir .présenter pour 'l'an-
née - coûrante, et qui, dit-il, devra.
porter la dépense totale à $24,000,000 .
Quant aux crédits. comnparativenent.
peu élevés pour les terres fédérales
et le bureau de poste, je n'ai rien à en dire
pour .e moment; quand le temps yien-,
dra de les discuter, d'amples renseigne-
'nents nous seront sans doute fournis.,
Mais la moitié au moins du montant to-,
tal est-reclamé pair le ministre des tra-
vaux publics, lequel demande que l'on
ajoute $t87,000. à la sommequi. sera né-.
cessaire pour les perceptions Eur les tra-
vaux publics. durant l'année ccurante. -Je
ne suis pas en mesure dedire jusqu'à quel4
point cette demande .est , juste., Il. est
possible que le trafic se soit développb
sur, le.. qhenin de ,.eër intercolonia.1,
comme.cela est aTivé.l'un dernier,, e.-qpui
justifierait.le, mntant, éc'l-Qé. Msil
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ce que l'on affirme est vrai, au sujet du
défaut d'administration sur ce chemin,
depuis la récente démission de son très
habile gérant, je crains bien que nous
ne soyons obligés de voter une grande
partie de cette somme de $187,000
comme la perte que cause au pays la dé-
mission de M. Brydges en qualité de gé.
rant de ce chemin ; et ce que je sais de la
grande habileté de ce monsieur me fait
croire que cette somme n'est qu'une par-
tie du prix que nous coûtera la vengeance
de ses ennemis politiques.

Le crédit de $1 16,000 pour les travaux
publics,comme l'admet l'honorable minis-
tre,est plus que neutralisé par l'écoinomie
de $163,000, pour laquelle il entend de-
mander le renouvellement du crédit. Si
je ne me trmpe, la somme totale de
$75,000, imputable au rachat de la dette,
résulte d'un certain arrangement conclu
par le Nouveau-Brunswick ou la
Nouvelle-Ecosse avec les messieurs
Baring, quand ils ont contracté primi-
tivement la dette. Quoique je n'aie pas
d'objection particulière à ce que l'honora.
ble ministre imp cette somme aux
frais ordinaires de regie, je lui suggère de
considérer s'il ne vaudrait pas mieux,
pour toutes fins, vu qu'il s'agit d'une
partie de la comniission primitive payée
pour la négociation de cette dette, en
ce qui concerne la présente et la dernière
année, mettre cette somme au coipte du
capital. C'est là sans doute un engage-
ment avec lequel je n'ai rien à faire, et
qui,' l'honorable ministre doit s'en être
convaincu lui-nième, doit être mis à exé-
cution conformément aux conditions de
l'engagement conclu originairecient avec
les agents. C'est, dans tous les cas, l'un
de ces items douteux qui, dans mon opi-
niori, pourraient être à juste titre inscrits
au compte du capital.

Quant à l'économie que l'honorable
ministre a faite, il me séumble qu'il ne
faut pas une grande habilité administra-
tive de la part du ministre des travaux
publies pour économiser 8200,000 sur la
dépense annuelle, pour la simple raison
que 'nous avons terminé le remplacernent,
des li-ses de fer 'liar des lisses d'acier sur
le chlemin de fer intercolonial, et' cetSe
écotiomie ne semble être effectuiée sur les'
tfavauix publics que parce que ce renon-
vellemens est terminé. 'Ce 'n'est pas
non plus la preuve d'une grande'hábilité
administrative que l'absence d'une élec.

M. CARTwRaraT.

tion générale cette année, ce qui estpeite
être préférable pour la droite après le tirif
qui nous a été lu. Assurément l'lionorablW
ministre ne saurait prétendre que, pa"c
que le chemin de fbr est achevé, parce que.
nous n'avons pas à pourvoir aux dépénses
occasionnées par l'exposition de Paris,
l'économie ainsi effectuée doit lui être ate
tribuée en quoi que ce soit. Je ne sau-
rais découvrir aucune preuve d'habilitê'
administrative au sujet de ces items, et
bien que dans certains cas, dans les' dé-'
penses imprévues des ministères, il a fait
une tentative qui, je l'espère, réussira à
savoir restreindre la dépense dans cer-
taines limites; cependant si les renseigne-
ments que nous possédons sur ce qui se'
fait dans cette Chambre sont exacts, je
crains bien que les bonnes actionsl de
l'honorable ministre ne restent à l'état
de bonnes intentions.

Il est aussi différents items doat ua
Pas parlé l'honorable ministre des finaW-
ces, et qui peuvent changer considérable.'
ment la position de ce pays quant à riotre
dépense pour 1879 et 1880. L'iutrê
jour, l'honorable premier ministre a fait
adopter un bill qui lui permet d'ajöuter'
200 hommes à la police à cheval, ce qui
pourrait entrainer une dépense possible
par année de $150,000 à $200,000. Nóus·
savons aussi que des négociations sont
entamées par les honorables ministies
pour acquérir l'embranchement do lM
Rivière-du-Loup du Grand Tronc, dorit"
il n'est pas queIIstion lans le discours de
l'honorable ministre, mais qui, si elles
sont menées à bonne fin, pourront beau-
coup augmenter notre dépense.

Nous ne pouvons sans doute nousatt-
quer à ce budget supplémentaire avant
qu'il soit soumis; mais il est un item re
matrquable auquel lhonorable ministre
n'a pas fait allusion-c'est l'item de '10,-
000,000 pour de nouveaux travaux pu-
blics imputables' au capital. Il n'est pas
question au budget de la négociation d'unf
nouvel emprunt, et cépendant, il'est plus'
que probable, à moins' qu'on ne veuille
suspendre tious nus grands travaux "Éià-
blies, qu'il faille accroître censidérable
ment les taxs nécessaires' pour nous e
mettre' de*iayer l'intérét sur le'nduier
emprunt qu'il pourrà étre obligé"'dè'6W'
tracter à'Londres ou ailleurs dans1 edür's
de quelqus mois

Cela m'amèné à 'påilér dé l'emirxfí
'que le ministre des finances a négociéd
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niërement en Angleterre. Je dois dire
qu'il n'a pas prétendu, comme l'ont fait se.
patisans, que c'est un emprunt avanta-
geíix. Il n'a pas osé dire à la Chambre
qu'il, avait réussi dans cette opération.
Ilmn'a -laissé expressément le s>in de dé-
fendre son ezbprunt-responsabilité que
je -ne suis pas disposé à accepter sans ré-
serve- ou sans donner drs explications
très-étendues. Il n'y a pas de doute mal-
heureusement que l'emprunt a coâté à la
population canadienne beaucoup plus
qu'aucun des trois emprunts précédents
négociés par moi ? Je veux bien admettre
que 'honorable ministre s'est rendu à
Lëndres à une époque où il n'était pas
três facile de négocier un emprunt ordi-
naire à des conditions avantageuses ; mais
je, ne saurais admettre que l'honorable
ministre a; pris les meilleurs moyens de
négocier son emprunt; au contraire, je
dbis'dire que lorsque l'honorable ministre
s'est rendu à Londres, il s'est trouvé en-
fïavé très sérieusement dans son action
par'la politique très inconsidérée qu'il a
adoptée, en imitant l'exemple de ses
collègues au sujet des agents financiers du
Cànada, et des meilleurs moyens à prendre
pour négocier des empru ate sur le marché
de' Londres.

Avant d'aller plus loin, M. l'Orateur,
je' désire attirer l'attention du ministre
des finances sur un rapport déposé ré-
cemment sur le bureau de la Chambre.
Il-est dit dans ce rapport que le départe-
ment des financea ignore si les agents de
la banque Duminion ou de la banque de
Montréal ont souscrit pour quelque partie
de·l'emprunt .négocié à Londres, le 9 dé-
cembre dernier; ét je demande au minis-
tre des finances s'il peut déclarer si les
agents ont acheté ou' souscrit pour une
partie de cet emprunt

M. TILLEY: En réponse à là ques-
tion de 'honorable député, je puis décla-
rer que j'ai- ntendu dire à un directeur
de la banque de Montréal ju'il' avait
souscrit pour une ptrtie de l'emprunt.
J'ignore si les agents ont souscrit

K. CARTWRIGHT: Alors je' dois
diro que- l'honorable ministre- devrait: le
savoir ; et.je- puis rappeler à:là h'anïbre
que je n'ai-jamais refusé de 'luidire 'i une
partie des emprunts négociés à Londres
avait été'-souscrite ·par los' agentsfinán-
ciérs, qubique-je ne fusse iaa 4n- position

de faire connitre les noms des-souscrip.
teurs ordinaires. Quant an -taux obtenu
pour cet emprunt, je dois en dire quelque
chos:>. L'honorable ministre a émis
un emprunt de trois millions à Lâon-
dre, la moitié appuyée sur la garantie im-
périale, et l'autre sur notre seul crédit,
qu'il a réussi à négocier à £96 l1 . De
cette somme il faut déduire les remises
pour un montant très considérable, ce qui
laisse le prodnit net de cet emprunt à en-
viron 951. Donc, cet honorable minis-
tre a reçu, en chiffres ronds, 82,860,000.
De ce montant il faut déduire la somme
de £1,567,500-étant à 1.04j, le mon-
tant obtenu pour l'emprunt de quatre
pour cent ayant la garantie impériale. Je
résultat de cette opération est que- sur
£1,500,000 de nos effets canadiens de
quatre pour cent, nous avons retiré la
somme magnifique le £1,290,000 ou en-
viron £86-soit trois et quatre pour.
cent de moins que le prix obtenu dans
les emprunts précédents. Je ne veux pas
comparer cet emprunt avec l'emprunt
effectué par son prédécesseur, air John
Rose. Le dernier a obtenu pour le qua-
tre pour cent impérial 110, et pour nom
5 pour cent 96, soit le plus haut prix de
la côte au détail. Mais le fait sur lequel
le veux attirer l'attention est celui-ci:
Quand, dans des.circonstances quelqùe:
peu difficiles, j'effectuai un- emprunt au'
prix nominal de 9 1-ce qui était réelle-
ment 90-je me souviens d'avoir été ver-
.tement critiqué par les honorables- mes-
sieurs de la droite parceque je n'ai pu ob-
tenir le plus haut prix de la' côte en'dé-
tail sur le marché de Londres; On com
para mon emprunt à celui des agentsdes
colonies australiennes, et one s'indigda'
beaucoup de ce que nous n'avions-pas ob:
.tenu un prix aussi élevé pour' nos effet'
que celui de 'plusieurs colonies auntralien
nes. Eh bien, vers le ler décembre 'dei
nier, les colonies australiennes -vend"int'
,leur quatre pour cent à environ 99¾

M. TILL EY : A combien?étaient-elles
icôtées au mois-de janvier?'

X 0ARTWRIGHT: Je cite l'2cs
noqaist d'"30 novèmbre'et dû» 7, décèenlnW-

jlui'psserai'póur lui' prmettre d'%xauî-'
ner la dte JTer consto que'let 30½iéZ
tveibre, -lé '4iàtre 'poù cent ?dWsNdäÀ
'velles-Galles du sud se vendait'â99¾,-et'
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que le môme jour notre quatre pour cent
canadien se vendait à 92.

Je ne suis pas disposé à critiquer bien
sévèrement l'honorable ministre à ce su-
jet. Il a parfaitement raison de dire
qu'il s'est rendu à Londres à une époque
très défavorable pour l'emprunt; mais je
désire faire observer-et ce n'est pas
tant pour le censurer que pour l'engtger
à ne pas se laisser lier par les entraves
créées par l'action de ses collèges-le
danger de se restreindre à un mode pai.-
ticulier de négocier un emprunt. Je dois
dire que l'honorable ministre ou ses ari-
seurs ont commis une grave erreur de ju-
gement en essayant de négocier un en,-
pruit à une époque où le marché n'était
pas-favorable pour une opération de ce
genre. Il aurait dû prendre toutes les
précautions possibles pour réussir, et s'il
l'eût fait, le Canada n'aurait pas été dans
la position humiliante de voir une moitié
de son emprunt-un emprunt revêtu de
la garantie impériale-échouer à la bourse
de Londres.

Je pourrai saisir une autre occasion
pour discuter plus au long cette question,
mais l'honorable ministre a plus qu'in-
sinué que j'étais responsable du fait
que cet emprunt n'eût pas été négocié
plus tôt. Comme cette accusation a
été portée contre moi en différentes
circonstances, je crois devoir lui deman-
der quand eut-il désiré que cet emprunt
fût négocié 1 Prétend-il que j'étais tenu,
en mai ou juin, six mois -avant que l'ar-
gent fut népessaire, de me rendre à Lon-
dies pour effectuer un emprunt I Sij'eusse
agi ainsi, et si une partie de cet argent
eut été apportée au Canada et distribuée
parmi les institutions financières cana-
diennes, à la veille des élections générales
tous les liustings du pays eussent retenti.
des accusations. de la plus odieuse corrup-
tion contre le ministre des finances. On
aurait affirmé, d'un bout à l'autre dit
pays, que nous voulions corrompre les
électeurs, ett j'aurais été censuré. alors,
comme je l'ai été auparavant, pour avoir
emprunté de l'argent bien avant la date
où il était réellement nécessaire ; et on
n'aurait pas, manqué non plus de dire que
j'avais à ina disposition non-seulement
l'indemnité des pêcheries, mais l'emprunt
garanti de $, 1,000.OOO,. dont jepouvais
nie servir survenant. n'importe quelle
éventualité.

M. UARTwiniGlT.

Si l'honorable ministre n'eut pas désird.
me voir négocier un emprunt au mois do.
juin, l'eût-il désiré après le 17 septembre î
N'aurait-il pas déclaré, et avec raison
aussi, que je n'avais pas le droit, spécia-.
lement après les opinions exprimées en
cette Chambre par ses honorables collè-
gues, d'intervenir dans cette affaire 1 Je
sais, M. l'Orateur, que c'est une malheu-
reuse nécessité de notre système politi-
que-que c'est une de ces choses qui arri-
vent nécessairement quand survient un
changement violent dans notre monde
liolitique--que beaucoup de négociations
délicates, en voie de succès, pour un.
nouvel emprunt, doivent être interron-
pues ; et je puis ajouter que je regrettai
dans le temps qu'il no fut pas en mon.
pouvoir, ce que j'aurais fait avec plaisir,,
si les circonstances l'eussent permis, de
mener à bonne fin ces négociations ; mais
ceux qui se rappellent le genre de critique,
adopté par les honorables messieurs de
la droite, au sujet des mesures prises par
moi pour négocier des emprunts anté-
rieurs, comprendront de suite qu'il m'était.
tout à fait impossible d'offrir mes servi-
ces, ou pour eux d'accepter une proposi-
tion de ce genre.

Il est un point sur lequel je désire,
attirer particulièrement l'attention -de
l'honorable ministre. J'ignore s'il le;
sait, quoique si ma mémoire ne me trom-
pe, j'aie dit à ses agents et à sir John
Rose, que j'étais déterminé a faire les
plus grands efforts pour me soustraire à
la nécessité d'accroître le fonds d'amor-
tissement. Je ne veux pas blamer l'ho-
nomble ministre, dans les circonstances,,
de n'avoir pas tenté la mhose, mais je lui,
ferai remarquer qu'à l'heure présente la
fonds d'amortissement du Canada est de.
beaucoup plus élevé que celui de toute
autre nation. Notre fonds d'amortisse-
ment est, ou sera bientÔt de $1,200,000
par an, o- d'environ cinq pour cent, sur
le revenu moyen que l'honorable ministre,
.compte recevoir. Cela est tout à.fait bora
de propoi tion. Il est évident pour tout
le monde qu'un fonds d'amortissement de'
$1,200,000, augmentant au taux de
1-80,000 ou, de $60,000 par an, est bien
plus élevé que celui que le Canada,son.
tout autre pays en sa position, peut réel-
lement requérir.

A son .prochain voyage i .Londros
j'espère que l'honorable ninistre air
cette occasion pour empêcher qu'il ne.
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soit nécessaire de payer aucun fonds d'a-
mortissement additionnel sur les nou-
veaux emprunts. La chose est néces-
saire ou, dans tous les cas, extrêmement
désirable. Une somme de $1,200,000,
pendant trente-cinq ans, nous permet-
trait de payer $118,000,000 de nos det-
tes existantes. Dans ces circonstances,
si les explications nécessaires sont don-
nées aux capitalistes, je crois qu'il lui
sera facile de faire en sorte qu'il ne soit
plus nécessaire de payer aucun fonds
d'amortissement.

Avant de terminer sur ce point, je dois
dire que, si je ne désire pas amoindrir les
obstacles à la négociation d'un emprunt à
l'époque où il a été contracté, il faut ce-
pendant faire observer que les emprunts
portant la garantie impériale sont géné-
ralement recherchés sur le marché de
Londres au moment où les effets ordinai-
res sont le plus en discrédit, et quen
sachant tirer un parti avantageux de cette
circonstance, l'honorable ministre eût pu
réussir bien mieux qu'il ne l'a fait. Au
moment' même où l'honorable miniutre
négociait son emprunt, l'emprunt impé-
rial de trois pour cent se vendait à 96,
et j'ose dire que quand il atteint ce
chiffre, il ne devrait pas être difficile d'ob-
tenir 105 ou à peu près, pour les em-
prunts de 4 pour cent portant la garantie
impériale.

Abordons maintenant une question
d'une bien plus grande importance-
question liée à l'avenir du Canada, ques-
tion beaucoup plus grave que celle de
quelques pour cent de plus ou de moins
dans la négociation d'un emprunt cana-
dien. On nous a exposé ce soir la poli-
tique nationale après laquelle soupirent
depuis longtemps les honorables mes-
sieurs de la droite, et quand j'en ai en-
tendu faire l'exposition, j'ai compris qu'à
un certain point de vue du moins, l'ho-
norable ministre 'avait parfaitement ex-
pliqué la cause de son délai. Je com-
prends parfaitement qu'à mesure que
cette politique se déroula à ses yeux-
que lorsqu'il commença à réaliser toute
l'énormité et l'iniquité de son projet-je
comprends, dis-je, que l'honorable minis-
tre, comme Frankenstein, reculad'horreur
a la vue du sceptre qu'il avait évoqué.
Je doute si jamais dans un' pays civi-
lisé--sauf peut-être aux Etits-Unis où
l'on sait se dispenser d'avoir un auteur
responsable d'une politique de ce genre-

29

je doute si jamais il a été soumis un pro-
jet aussi compliqué, aussi embrouillé,
un projet que l'honorable ministre pourra
difficilement mettre en pratique, et dont
il ne saurait prédire les conséquences vé-
ritables, de son propre aveu.

Je suis entièrement opposé à ce projet
que je combats non-seulement à cause des
sur-taxes qu'il nécessite et de ses détails
compliqués, mais pour des raisons encore
plus graves. Etje nie entièrement lajus-
tesse de la ligne de conduite que la ma-
jorité de la Chambre, je le crains bien, ne
soit déterminée à adopter. J'admets
qu'elle a le pouvoir, maisje nie sa sagesse.
Je déclare que le principe que j'ai entendu
énoncer par l'honorable ministre des
finances--le principe que c'est le devoir
du gouvernement de permettre à certaines
classes de la société de taxer le reste de
la population pour leur bénéfice person-
nel-est de tous les principes celui qu'un
peuple libre ne devrait pas sanctionner.
Ce principe est l'essence même de l'injus-
tice ; et ne saurait recevoir une juste
application quoique l'on fasse. Et
je déclare à l'honorable ministre que lors-
qu'il affirme que par un remaniement du
tarif il lui est possible, il est possible à ce
gouvernement ou à tout gouvernement
qui puisse exister, de protéger par des
taxes additionnelles des citoyens qui écou-
lent leurs produits dans d'autres pays, il
commet une absurdité palpable.

Si l'honorable ministre désire protéger
les grands intérêts du pays, s'il désire
protéger les commerçants de bois dans
l'extrême stagnation de leurs affaires, s'il
désire rendre justice aux pêcheurs, aux
intérêts maritimes, au commerce de trans-
part, ou même aux cultivateurs, auxquels
il donne une protection factice dans ce
tarif, s'il désire sincèrement obtenir ce ré-
sultat, il lui reste un seul expédient-et
c'est l'expédient aussi ancien que bien
connu-non d'accorder une prime d'ex-
portation aux articles manufacturés, mais
de donner une prime directe aux articles
produits par ces classes. - Si vous voulez
être honnêtes, et rendre justice à touteales
classes que j'ai désignées, c'est là le seul
moyen à-pîendre ; et·si vous alléguez que
c'est là une impossibilité, que tout c-que
vous pourriez faire ne remboursera' pas
réellement cès elasses de ce que vous pre-
nez'mintenant dans leurs'boursesor-'ce
tarif-je répliqierai que -cela est'assez
vrai, mais" que' si vous aviez tentéla

[1 M AUa 1879.]Budget.



450 Budget.

chose, si grande qu'eût été votre folie,
vous étiez, dans tous les cas, honnetes dans
votre folie, et que vous n'étiez pas cou-
pables d'avoir trompé de propos délibéré
ceux qui vous ont élevés au poste que
vous occupez. Voilà les classes de la
société qu'un homme d'Etat doit désirer
pouvoir protéger entre toutes, et je le re-
pète, c'est là le seul moyen de remplir ce
but. Calculez si vous le pouvez-j'ad-
mets que c'est une tâche bien difficile-
l'augmentation du coût de production des
articles de subsistance de ces classes par
ce tarif, puis ensuite payez leur une
prime proportionnelle sur les articles
qu'elles produisent.

Une législation spéciale comme celle
qui nous est proposée est profondément
vicieuse. C'est là la législation contre
laquelle chaque pays libre a dû combattre.
Je prétends que vous adoptez une poli-
tique rétrograde, que vous retournez au
moyen-âge, quoique je doive admettre que
les honorables ministres-quelques uns
d'entre eux-soient à la hauteur de
leur oeuvre, et capables de trans-
former leurs dupes en serfs. Mais
quand la population viendra à comprendre
ce qu'on lui propose réellement, les chan-
ces que mon honorable ami pourra avoir
de reprendre son siège dans cette Cham-
bre, si je connais quelque chose du tem-
péramment de ses électeurs, seront fort
problématiques.

UNE VOIX : Parlez-nous donc de
votre propre comté ?

M. CARTWRIGHT : J'ai porté trop
d'attention aux comtés d'autres candidats.
Il est bien probable que si je n'eusse pas
quitté mon comté durant les trois ou
quatre semaines qui ont précédé immé-
diatement l'élection, je n'aurais pas l'hon-
neur de représenter le noble comté qui
m'a élu, auquelj'étais parfaitement étran-
ger, n'y connaissant pas un seul électeur
le 14 octobre, et qui, après un séjour de
dix-huit jours m'a donné une majorité de
quatre cents voix.

Je dois dire à l'honorable ministre que
sa politique, dangereuse dans tous les
cas, l'est particulièrement dans le notre.
Si nous étions une colonie isolée comme
l'Australie, si nous étions séparés par
cinq ou six mille milles par mer de nos
voisins, je pourrais comprendre alors
qu'on puisse faire l'essai d'une politique

M. CARTWRIGHT.

de ce genre sans trop de risques. Mais
quelle est notre position I Tout le monde
sait que le Canada est un pays
forc difficile à consolider; que d'un
bout à l'autre du pays, il existe beau-
coupd'élémentshétérogênesetdiscordants;
et que nous avons aussi dans ses limites
des groupes nombreux qui différent
de race, de religion, de langage, et de
toutes autres manières; on sait également
que nous avons des intérêts nom-
breux en conflit, que nous avons de
grandes difficultés gécgraphiques à sur-
monter, que nos provinces de rest
sont séparées de nos provinces cen-
trales par une large étendue de terre
inhabitable, et que lorsqu'on s'avance
encore jusqu'à l'ouest, on trouve une très
longue étendue d'une contrée semblable,
qui d'ici à plusieurs années ne sau-
rait être reliée par un chemin de fer,
et que pour avoir des communications
avec le Nord-Ouest, nous devrons dépen-
dre d'ici à un an ou deux, du privilége
qu'on nous accorde de traverser un pays
étranger. Dans ces circonstances, quand
notre position politique est de la nature
la plus précaire, nous allons inaugurer
une politique qui semble faite exprès
pour aggraver toutes ces difficultés et
pour mettre en pièces l'édifice de la Con-
fédération. N'allons pas nous imaginer
que de simples résultats pécuniaires sont
en jeu dans ce tarif. Ceux-ci peuvent
être gravement atteints, mais je déclare
aux honorables ministres que des intérêt.
encore plus importants sont en jeu.

Si ce pays est arrivé à un état tel qu'il
lui faille être gouverné par un système
paternel, alors je dis-et si je pouvais
connaître les sentiments réels des hono-
rables membres de la droite, ils tombe-
raient d'accord avec moi sur ce fait-que
ce pays ne convient pas au système, fédé-
ral. Je dis que vous allez mettre à
lépreuve tout notre système si vous met-
tez ce tarif en vigueur. Je sais que par
le passé bien des clameurs que l'on a sou-
levées contre le gouvernement étaient
dues à l'ignorance-ou provenaient de ce
que le peuple n'était pas renseigné-ou
provenaientde l'ignorancequirégnaitdans
la Chambre et dans le public. Je dis que
beaucoup de ces clameurs résultaient du
fait que notre population n'était pas disci-
plinée,n'étaitpashabituéeausystème fédé-
ral, parce que l'on ne savaitpasfaire la dis-
tinction des responsabilités distinctes dé-
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volues aux gouvernements locaux et aux
municipalités-de cellesquiappartiennent
au gouveinement fédéral. Et j'affirme
que, c'est en grande partie parce que l'on
a méconnu ees faits, que beaucoup d'in-
justes clameurs se sont fait entendre
contre nous parce que nous ne pouvions
pas créer la prospérité, que pour nous-
mômes, sinon pour d'autres considérations
plus sérieuses, nous aurions vivement dé-
siré pouvoir obtenir.

Je dois rappeler à rhonorable ministre
la manière dont lui et ses collègues ont
obtenu le pouvoir. Je veux bien admet-
tre que, bien qu'ils n'aient pas rempli
toutes leurs promesses, que bien qu'il soit
impossible qu'ils aient pu les remplir
toutes, je veux bien admettre qu'ils ont
été très-loin dans ce sens sur certins
points. Mais tous ceux qui ont suivi les
débats politiques dans ces derniers mois
doivent se rappeler les magnifiques pro-
messes qui furent faites par les honora-
bles ministres et leurs partisans. On
nous a dit que, s'ils revenaient au pou-
voir, la confiance renaîtrait immédiate-
ment, que le prix des effets publics mon-
terait, que le prix du grain hausserait,
que des manufactures seraient établies
dans chaque village, que les Etats-Unis
atterrés seraient forcés de se soumettre, et
que, dans l'autre alternative, nous aurions
la réciprocité du commerce ou la récipro-
cité de tarifs. Parfois quelque mortel
présomptueux osait demander comment
seraient payées toutes ces bonnes choses,
et faisait remarquer que si, comme le pro-
pose l'honorable ministre, on imposait des
tarifs prohibitifs sur tous les articles qui
ne peuvent être manufacturés au Canada,
sans augmenter les impôts surles articles
qui ne peuvent être fabriqués ici, il en
résulterait une diminution considérable
dans le revenu. Avec la prospérité que
l'honorable ministre des finances devait
créeraumoyen de son tarifchaque ouvrier
aurait autant d'eau-de-vie qu'il le vou-
drait, et chaque femme.d'ouvrier autant
derobes de soie qu'elle en désirerait; c'est
là, je suppose, le mode d'interprétation
par l'honorable ministre des finances de
la bonne.vieille maxime romaine pour le
gouvernement de la multitude :. Panem
et circenses. Tels seraient, nous -a-t-on
dit, les fruits visibles, les premiers résul-
tats du changement de gouvernement et
de l'introduction de la politique natio-
nale.

29j

TI est inutile d'informer la Chambre,
que, bien loin d'être à la hausse, les effets
publics ont baissé jusqu'à ce qu'ils soient
tombés à 30 ou 40 au-dessous de ce qu'ils
étaient le 17 septembre. Le prix du
grain a diminué, nos bestiaux sont mena-
cés de pleuro-pneumonie, et les Etats-
Unis refusent obstinément de se laisser
effrayer à aucun prix. Il est vrai que
nous avons fait un gain, nous avons eu
une récolte abondante de syndics officiels,
et c'est là peut-être le seul acte de l'hono-
rable ministre qui indique les résultats
probables de sa politique.

Quelles sont les demandes'du pays 1 Si
je comprends bien, elles sont d'une dou-
ble nature. D'abord le peuple demande,
comme c'est son droit de le faire, que les
honorables ministres pourvoient aux
moyens nécessaires pour remplir les en-
gagements auxquels ils ont autrefois lié
le pays, contrairement à nos protestations,
contrairement à nos avertissements, con-
trairement à toute expérience, et con-
trairementatous les signesdes tempsqu'ils
ont pu interroger. La seconde est que le
ministère doit nous donner la prospérité
promise, et qu'il s'est engagé à faire reve-
nir aussitôt après son avènement au pou-
voir. Comment ces honorables messieurs
se proposent-ils d'obtenir ce résultat? Si
je comprends bien la chose, avant de pou-
voir guérir un mal quelconque il est né-
cessaire, jusqu'à un certain point, de
comprendre les causes qui ont produit la
maladie dont on se plaint.

.Autant que je puis en juger, les prin-
cipalesifautes économiques dont le Canada
souffre peuvent être brièvement résu-
méescomme suit : Au Canada malheu-
reusement, comme dans presque toutes
les contrées parlant l'anglais, le peuple
est coupable (il est inutile de le nier) Ide.
beaucoup de spéculations extravagantes
et engage un capital énorme, dont il peut
diffcilement se passer, dans des entrepri-
ses improductives de toute nature, tant
publiques que privées.

Ceux qui ont examiné les tableaux du
commerce et de la navigation pendant les
années dernières, et particulièremhent de-
puis 1870-1874, durant lesquelles la ba-
lance du commerce contre nous s'est éle.-
vée à 4108,000,000, doivent admettre
qu'il y a e.assurément des spéculations
extravagantes, que la population a fait
beaucoup d'impôrtations inutiles. C'est
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là une cause et une cause très grave de la
détresse dont se plaint l'honorable mi-
nistre.

Il est une autre cause résultant sans
doute de motifs honorables, mais qui a
contribué beaucoup à porter atteinte à la
prospérité du Canada, c'est l'antipathie
regrettable de notre population pour le
travail honorable de l'agriculture ou, de
fait, pour tout travail manuel. Nous sa-
vons que dans toute l'Amérique du Nord,
au Canada comme dans les Etats-Unis, il
se trouve un grand nombre d'hommes qui
pourraient être de bons cultivateurs et
qui se sont agglomérés dans les villes, à
notre grand détriment, et au préjudico de
leurs compétiteurs dans leurs occupations
respectives; et il est surgi ainsi un
grand nombre de villes, ce qui a produit
des résultats désastreux pour le pays.

Quant au premier point, je ne crois pas
qu'il y ait un seul gérant d'une grande
banque, ou d'une maison en gros du Ca-
nada, qui n'admettra pas candidement, si
on lui pose la question, que depuis quel-
ques années il y a en une sur-importation
excessive, et que l'on a trop facilité toute
espèce de dépenses inutiles dans le pays.
C'est un fait notoire que depuislongtemps
on a pu difficilement trouver un seul
homme d'affaires au Canada qui ait voulu
se restreindre à ses seules occupations, et
qui n'ait pas été plus ou moins engagé
dans des spéculations qui lui étaient
étrangères. Il est peu de localités, dans
ma province, où il n'y a pas eu beaucoup
de dépenses improductives, et où il n'y
ait une forte tendance à se lancer dans
des entreprises dont on ne pouvait rai-
sonnablement attendre du bénéfice pen-
dant une longue période de temps. -

Quant à l'antipathie notoire de notre
population pour tout travail manuel, il
suffit de consulter les tableaux du recen-
sement pour voir-fait remarquable-
que sur 700,000hommes robustes,il y avait
alors environ 75,000, ou plus de 10 pour
cent qui se livraient apparemment à des
fonctions tout à fait improductives--telles
que celles d'avocats et de médecins-si
l'honorable ministre (M. Tupper) veut
bien mepermettre de le ranger dans cette
catégorie-ou qui se livraient à des occu-
pations commerciales de toute -nature,
absolument comme aux Etats-Unis.

Je sais que plusieurs honorables mes-
sieurs ont de propos délibéré dénaturé
mes paroles au sujet de la croissance ex-
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cessive des villes, et je désire déclarer ex--
pressément que personne ne désire plus
que moi encourager 'augmentation légi-
time de nos villes; mais quand on voit
que le recensement de 1871 démontre
que sur unepopulationd'environ 3,400,000
environ 800,000 sont agglomérés dans
les villes du Canada, il est certain que
nous avons notre pleine proportion de po-
pulation urbaine. Nous savons que cette
population s'est considérablement accrue
dans les années qui se sont écoulées de-
puis, et l'honorable ministre ne saurait
rendre un plus mauvais service à son
pays que d'adopter une politique qui em-
pèche notre population de se livrer à l'a-
griculture, et qui l'encourage à s'agglo-
mérer à l'avenir comme par le passé dans.
les villes et villages.

Si les honorables ministres sont tenus
de légiférer. s'il sont déterminés à inter-
venir dans chaque état, profession ou
métier, s'ils veulent retourner au moyen-
âge pour y trouver une politique, je leur
conseille d'être au moins conséquents. Si
nos ancêtres, dans leur sagesse ou dans
leur manque de sagesse, résolurent d'em-
pécher la concurrence étrangère; si les
ministres sont résolus de régulariser la.
concurrence indigène, je recommande au
ministre des finances, vu que le gouver-
nement a décidé de rendre le peuple pros-
père en dépit de lui même, de prendre un
enseignement de cette législation primi-
tive. Je lui conseille de régulariser la
concurrence indigène, dont une partie de
notre population souffre tant. Je ne
crois pas que ce serait faire un grave mal
s'il allait régulariser le nombre de ces
heirs de la loi qui sont brevetés pour
s'occuper des intérêts de Sa Majesté, ou
qui sont brevetés pour les tuer secundum
artem, ou de ces trafiquants qui fali-
fient des articles à bon marché. Ce ne
serait ni plus odieux ni plus tyrannique
que la présente politique du gouverne-
ment. Comme question de fait, je crois
que le ministre des travaux publics a.
présidé une association de messieurs qui
étaient fortement d'avis de restreindrele
droit de tuer les sujets de Sa Majesté à
des praticiens duement brevetés.

M. l'Orateur, quand je considère-
l'étendue des intérêts-en jeu, et la portée
générale de la politique que le ministre
des finances propose maintenant, et qui
implique virtuellement une révolution, je-
dois dire que l'honorable ministre n'a pas
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selon moi bien compris toute la gravité
<le la situation. A-t-il songé aux effets
qui résulteraient de cette intervention
dans chaque classe d'affaires au Canada ?
A-t-il bien considéré l'effet qu'elle aurait
sur le revenu I A-t-il bien considéré le
stimulant qu'elle offrirait undubitable-
ment à la contre-bande dont nos doua-
niers pourraient donner bien des preuves
s'ils revêlaient tout ce qu'ils savent de
leurs opérations passées avec les Etats-
Unis ? A-t-il considéré jusqu'à quel point
elle porteraatteinteaux gravesintérêts que
j'ai signalés? L'effet qu'elle aura sur nos
relations politiques ; question qui mérite
sa plus sérieuse considération comme celle
de ses collègues? L'effet qu'elle aura sur
la distribution de la richesse dans ce pays .
S'il a bien songé à tout cela, je dois affir-
mer de nouveau qu'il n'a guère donné la
preuve dans son discours qu'il a bien
étudié l'effet que produiraitl'énorme chan-
gement, la grande révolution qu'il a pro-.
posé soudainement de faire dans toutes
les relations d'afaires de ce pays I

Quant au tarif lui-même, quoique je
lui aie donné toute l'attention possible, je
ne puis en parler qu'en termes généiaux.
Je regrette que l'honorable ministre n'ait
pas cru devoir l'imprimer et nous le distri-
buer ; mais si des changements y ont été
introduits jusqu'à la dernière heure, je
suppose qu'il a cru inopportun de le
mettre entre les mains des typographes
trop longtemps à ravance.

Au commencement du siècle, le gouver-
nement des Etats-Unis crut devoir intro-
duire un tarif quelque peu semblable à
celui-ci. Ce tarif est bien connu de ceux
qui ont étudié l'histoire américaine comme
étant le " tarif des abominations," et des
juges compétents ont admis qu'il avait été
l'une des causes principales qui ont aliéné
le nord du sud, et qu'il a beaucoup con-
tribué à causer, la grande guerre civile
dont ce pays a tant souffert. J'ignore si
celui-ci vaut bien le tarif américain que
je viens de mentionner, mais nous pou-
vons fort bien l'appeler le " tarif des
combinaisons." Ceux qui sont habitués
à traiter ces questions doivent voir qu'il
y a des concessions à quelque clique en
particulier, à quelque intérêt particulier,
à quelque partisan politique proéminent,
ou à quelque classe particulière qu'il était
désirable, pour des raisons politiques, de
se concilier. Comment et de quelle ma-
.nière ce tarif a pu sortir du génie qui l'a

enfanté, ce serait de l'impertinence de ma
part de le dire. Il y a ici des admissions,
là des concessions, mais de 'injustice
partout.

En élaborant son tarif, l'honorable mi-
nistre semble, d'après son propre aveu,
avoir adopté un plan quelque peu sem-
blable à celui que Carlyle déclare être le
problème impossible : savoir, faire pro-
duire une politique honnête à l'action
conjointe d'hommes malhonnêtes. Je dois
dire que le principe prédominant dans
l'esprit du gouvernement a été celui-ci:
" obtenir de l'influence politique-du re-
venu si possible--mais de l'influence poli-
tique à tout prix."

L'honorable ministre parle de ses bon-
nes intentions. Il nous dit, et je n'en
doute pas, qu'il désire sincèrement favo-
riser le bien-être de son pays par les pro-
positions.qu'il nous a soumises. Eh bien,
M. l'Orateur, je suis ici pour juger ses
aotes, nor. pas ses intentions. Les inten-
tions de l'honorable ministre peuvent être
bonnes; elles peuvent être excellentes,
de fait, comme s'il avait pris l'engge-
ment de préparer la voie à notre perte
politique et fnancière ; mais cela ne nous
soustraira pas aux conséquences de as
politique.

Cetarif-d'après ce que nous en savons,
car noas n'on connaissons encore qu'une
partie-est l'agrégation la plus extraor-
dinaire que l'on ait jamais vue. Je crois
qu'il sera très difficile à l'honorable mi-
nistre de trouver des experts qui seuls
pourront mettre ce tarif en opération, et
je crains que la somme additionnelle de-
mandée pour les douanes ne soit trop
faible pour lui permettre de remplir ses
intentions. Cette agrégation rappelle
parfaitement le contenu du chaudron des
sorcières dans ifacbeiA :

"Eye of newt, and tee of frog,
Wool cf ba and te of dog,
Adder's fork, and blind worm's sting.
Lizard's leg, and owlet's wing ;-
Eor a charm of powerful trouble,
Like ahell-broth, boil and bvbble,"

avec l'honorable ministre comme premier
sorcier pour tenir le chaudron en é bulli-
tion, et comme le père de tous les injustes
tarifs qui paraissent satisfaitsà -l'arrière-
plan.
. S'il est une -classe de la société qui
compte bénéficier dutarif, c'est sans doute
la classe manufacturière du Canada. .Ek
bien, de quoi se plaint-on I Quelle.-estila
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cause de cette dépression i Pourquoi dit-
elle qu'elle n'est pas prospère à l'heure
actuelle, et qu'il lui est difficile de joindre
les deux boifts ' Comme le sait fort bien
l'honorable ministre, elle attribue la cause
de ses difficultés à l'injuste concurrence
à laquelle, affirme-t-elle, elle est exposée.
et contre laquelle on prétend qu'un tarif
de dix-sept et demi pour cent n'est pas
une protection suffisante. Je puis pré-
dire aux manufacturiers que ce tarif va
les soumettre à une concurrence autre-
ment redoutable que celle qu'ils éprou-
vent maintenant ; que ce tarif, comme
cela est arrivé aux Etats-Unis, produira
infailliblement une concurrence indigène
terrible, et une concurrence d'autant plus
dangereuse dans ses résultats qu'une
guerre civile est toujours pire qu'une
guerre étrangère-s'ils connaissaient leurs
meilleurs intérts-et je parle ici de ceux
qui ont l'intention d'établir des manufac-
tures-car il y a deux classes de manu-
facturiers dont les intérêts sont en jeu.

Il y a d'abord les hommes sagaces, qui
étqpt sur les lieux et étant bien établis,
peuvent avec un semblable tarif se reti-
rer des affaires en très peu de temps après
avoir fait fortune, et je ne m'occupe guère
de ceux-là. Il est aussi une classe d'hom-
mes qui désirent se faire une carrière en
établissant des manufactures, et auxquels
on ne porte peut-être pas assez d'attention.
Ces hommes, qu'ils le sachent ou non
signent leur arrêt de mort quand ils ap-
prouvent un tarif qui doit certainement
créer ici, comme aux Etats-Unis, une
concurrence indigène considérable, au
lieu d'une concurrence étrangère modérée.
Eh bien, ce que vous allez faire virtuelle-
ment par ce tarif, c'est de décourager
l'indépendance, l'habileté, l'esprit d'in-
vention parmi les manufacturiers. Vous
les portez à croire que la seule chose qui
soit nécessaire pour avoir du succès dans
l'industrie, c'est d'obtenir à tort ou à
raison de l'influence politique.

Disons-le à leur honneur, il est beau-
coup de manufacturiers dans tout le Ca-
nada, qui ont agi honnêtement et hono-
rablement dans la dernière élection, et
qui, tout en croyant qu'ils auraient favo
risé leurs intérêts individuels, en déser-
tant leurs principes politiques, sont ce-
pendant restés fidèles à ces principes dans
la bonne comme dans la mauvaise for-
tune. Mais je sais aussi que beaucoup
d'autres manufacturiers se sont otrerts en
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vente d'une façon aussi honteuse qu'il
était possible de le faire. Ils se sont
montrés aussi cyniques que ce chef nor-
mand, qui répondit à l'archevêque fran-
çais qui lui proposait de le convertir à la
vraie foi : "Quant à ta croyance, les
dieux d'un roi de la mer sont ceux qui
lui donnent le plus." La politique de
ces messieurs, suivant leurs déclarations
publiques, s'est réduite à ceci: "Nous
appuierons le parti qui nous don-
nera le plus." Il n'y a pas de doute
qu'ils ont puissamment contribué à
la défaite de mon honorable ami (M.
Mackenzie), et à donner le pouvoir
aux honorables messieurs de la droite.
Cela peut paraître un paradoxe, mais on
peut dire en toute vérité que, depuis l'é-
tablissement de la Confédération, il n'y a
peut-être pas eu une élection au Canada
où l'on ait dépensé moins d'argent pour
corrompre directement les électeurs, et où
cependant l'on ait employé des influences
plus corruptrices et plus dégradantes que
celles auxquelles on a eu recours contre
nous.

J'aimerais à connaître maintenant ce
que tout cela va nous coûter. Je doute
beaucoup si l'honorable ministre a jamais.
pris en considération la question de sa-
voir quel est le montant que le Canada
doit payer, même avec le tarif modéré de
17k pour cent. L'honorable ministre a
bien voulu nous dire, il y a quelques
heures, que, si ce tarif n'est pas adopté,
chaque manufacture canadienne sera
obligée de fermer ses portes d'ici à deux
ans.

Il n'y a pas très longtemps, j'eus la
curiosité de m'enquérir d'un capitaliste,
l'un des actionnaires les plus considéra-
bles d'une très importante filature de co-
ton, quelle était la condition réelle de
cette filature avec le tarif de 17¾ pour
cent. Comme un exemple pratique ins-
truira la Chambre des effets de
l'ancien tarif beaucoup mieux qu'une
dissertation théorique, j'attire l'attention
des honorables membres sur les faits que
ce monsieur a en la complaisance de me
faire connaître. Il m'adit que le capital en-
gagé dans cettefilature s'élevait à $300,-
000. Les opérations de l'année 1878 se
sont montées à $430,000,, et les profita
nets (non pas les recettes brutes) ont -at-
teint, avec le tarif de 17J pour cent, la
misérable somme de 876,000, soit. 25
pour cent pour une industrie qui eui-

[COMMU NE8.] Budlget.



Budget. 4b5

ployait alors 270 mains. Voilà les in-
dustries qui devaient disparaître avec le
tarif de 17k pour cent, et ce tarif leur
donnait une prime additionnelle de 12k
pour cent, si j'ai bien saisi les chiffres de
cet honorable monsieur.

Il est certain que de toutes les classes
au Canada, celle qui a souffert le moins
des temps difficiles, si l'on excepte
les populations rurales, c'est celle des
manufacturiers qui administraient leurs
affaires prudemment et convenablement.
Ils obtenaient la matière première à meil-
leur marché et le travail à meilleur mar-
ché. Le taux de l'intérêt n'a pas été
élevé pour eux, et ils avaient de très-
bonnes chances de succès, quelle que
fat la concurrence étrangère. Les intérits
du commerce de bois, les intérêts de la
marine marchande, et les intérêts com-
merciaux ont spécialement souffert dans
le passé, et je désire savoir par quel
moyen praticable l'honorable ministre se
propose d'aider et de protéger ces trois
classes. Si ce tarif à quelqu'effet, ce sera
de favoriser ceux qui ont le moins besoin
d'aide. C'est une nouvelle preuve à
l'appui de cette parole de rEcriture-
Saint: "A celui à qui il sera donné, et
à celui qui n'a pa, il sera ôté même ce
qu'il a."

A mes amis les manufacturiers, je dirai
qu'assurément, il y . assez d'incertitudes
dans le cours ordinaire du commerce, et
que s'ils veulent volontairement et de
propos délibéré accroître les incertitudes,
dont ils se plaignent déjà par d'autres in-
certitudes, en mêlant leur cause aux fluc-
tuations de la politique, ils n'auront à
s'en prendre qu'à eux seuls des désastres
.que devra produire une pareille ligne de
conduite.

Ce tarif ne saurait assurément durer.
Les manufacturiers n'en obtiendront
aucun aide permanent. Pendant deux
ou trois ans ils pourront réussir à faire
des bénéfices considérables, grice à ce
tarif, mais en fin de compte ils constate-
ront que c'est un grand malheur d'avoir
encouragé une concurrence indigène trop
forte, qui remplacera inévitablement la
concurrence étrangère dont ilsse plaignent.
[l ne sauront non plus avec un semblant
de justice alléguer les droits acquis, dont
on s'est servi si souvent pour empêcher
des changements dans le tarif. Quand
des capitalistes se sont lancés dans des
affaire3, sous l'effet d'un tarif préparé

1 dans un but d'intérêt général, j'admets
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qu'on peut s'opposer fortement à tout
changement radical dans la politique fis-
cale établie. Mais quand des hommes se
vendent de propos délibéré à un parti
politique, dans le but avoué de taxer le
reste de la population, pour leur bénéfice
personnel, il ne saurait y avoir de droits
acquis dans ce cas, quoique l'on ait pu
commettre des injustices assez flagrantes
pour qu'il devienne nécessaire de les
redresser quand l'opinion publique revien-
dra à son bon sens.

M. rOrateur, examinons quelques-unes
des propositions que l'honorable ministre
nous a soumises. Tout d'abord, laissez-
moi dire quelques mots sur la question
très difficile et très controversée des
droits sur le sucre. Eh bien, j'ai toujours.
été d'avis que la question du sucre devait
être résolue au point de vue du revenu.
Quoique le sucre ne soit pas absolument
une nécessité de la vie, c'est précisément
run de ces articles qui entrent pour une
large part dans la consommation gé-
nérale de chaque famille. Notre seple
justification pour imposer le sucre comme
nous le faisons est que nous en retirons
$3,000,000-soit presque le quart de tout
le revenu des douanes ; et il ne nous est
pas possible à l'heure actuelle de nous
priver d'une partie considérable de cette
somme.

Il est très difficile je l'admets, de
constater avec précision le montant du
revenu que produira le tarif à cet
égard; et je parle, sauf correction si je
fais erreur, car quand les propositions de
l'honrable ministre seront imprimées, il
pourra arriver que j'aie omis certains
points de nature peut-être à modifier les
conclusions auxquelles je suis arrivé. Je
demanderai d'abord à l'honorable minis-
tre des finances s'il veut simplement en-
courager le commerce des Indes Occiden-
tales, ou s'il compte qu'une grande quan-
tité de sucre sera ratdinée dans ce
pays.

M. TILLEY: Oui.

M. CARTWRIGHT: Oui. Eh bien,
l'honorable ministre a-t-il du moins songé
à ce-que-cela coûtera probablement au
peuple dé ce pays I Je vais m'en tenir-à'sa
propre déclaration. Il veut taxer le
sucre, au-dessous du No. 14, d'un droit
spicifique de ¾e. et d'un droit ad valorem
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de 30 pour cent. En supposant que le
No. 10 serait estimé à environ $3.30 par
cent livres, quoique le prix en varie na-
turellement de temps à autre, il est évi-
dent que 100,000,000 lbs., plus environ
10 pour cent, qui représentent assez bien
la perte survenant dans la fabrication-et
je puis dire à l'honorable ministre que 10
pour cent, d'après ce que m'ont dit quel-
ques-uns des raffineurs les plus impor-
tants du Canada, constituent une propor-
tion très libérale,-on constate que la
somme totale versée au trésor pour
100,090,000 lbs. serait d'à peu près
$1,980,000, pour $2,920,000, que nous
recevrons d'après le tarif proposé, si nous
contiauons d'importer les sucres de même
qualité que ceux que nous consommons
jourd'hui. Ea d'autres termes, si son
système réussit, si nous raffinons notre
sucre au Canada, nous aurons la satisfac-
tion de savoir que pour le plaisir de la-
ver notre propre sucre, il nous faudra
payer environ $1,000,000 par an-qu'on
les prenne dans la bourse du .euple ou
dans le trésor public-pour satisfaire une
demi-douzaine de raffineurs influents à
Halifax, à Montréal ou ailleurs.

L'honorable ministre a aussi fait allu-
sion à l'article du thé. Dès le début,
j'ai dit qu'audessus de toutes les considé-
rations on devait placer la question du
revenu, et j'affirme que c'est une grande
injustice d'obliger la population cana-
dienne dans l'intérêt de quelques importa-
teatrs de payer 10 pour cent de plus que la
valeur véritable du thé qu'elle consomme.
La fiction d'un commerce direct avec la
Chine est depuis longtemps dévoilée. Il
n'est pas une des nombreuses députations
que j'ai reçues, qui ait jamais
prétendu qu'on pourrrait vraisem-
blablement établir maintenant un
commerce avec la Chine par voie du
Saint-Laurent. Depuis des années c'est
à peine si un seul navire nous est venu
au Canada vid le Saint-Laurent, et je ne
crois pas qu'un seul négociant prétende
aujourd'hui que ce commerce pourra
jamais se faire d'une manière permanente.
Si ce commerce a lieu, ce sera par les ba-
timents américains via San Francisco ou
New York. L'effet pratique de la pro-
position de l'honorable ministre sous ce
rapport sera qu'un très petit nombre de
grandes maisons de commerce impor-
teront de fortes quantités de blé par cette
voie, et que des centaines de petits impor-
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tateurs eeront privés de leur marché na-
turel ainsi que du privilége d'acheter le
thé là où ils peuvent se le procurer à
meilleur marché et de la meilleure qualité,
et tout cela dans le but de satisfaire quel-
ques amis politiques des honorables mi-
nistres.

Il se peut cependant que les abus sur-
venus, il y a quelques années, ne se pré-
sentent plus à présent, car, si je suis bien
informé, des changements considérables
ont eu lieu dans le commerce du thé, de
sorte que l'honorable ministre ne pourra
peut-être pas faire tout le mal espéré en
réimposant un droit différentiel, qui ne
versera jamais plus dans le trésor qu'une
fraction du montant qu'il faudra ajouter
au prix du thé qui sera consommé par une
grande partie de la population du
Canada.

Quant à la taxe sur le fer, je dois dire
ceci: On a supposé jusqu'ici que le fer
devait être admis en franchise, attendu
qu'il est la matière première d'un nombre
immense d'industries que l'honorable mi-
nistre dit vouloir encourager ; mais je
puis lui déclarer que lorsque l'effet réel
de sa proposition sera connu, il ne pourra
se soustraire aux nombreuses députations
qui viendront probablement lui faire des
représentations au sujet de l'injustice
de cette taxe et de bien d'autres taxes
qu'il propose aujourd'hui. Je dois aussi
attirer son attention sur le fait que le
rapport des douanes démontre que cette
taxe sur le fer est principalement dirigée
contre la Grande-Bretagne. Une grande
partie de notre fer manufacturé nous
vient de la Grande-Bretagne. Dans ce
cas, on ne saurait alléguer la piètre excuse
de réciprocité de tarifs, car nous imposons
l'article principal de presque le seul paya
au monde qui admet nos articles en fran-
chise.

Quant à la taxe sur 13 sel, l'honorable
ministre ne sait-il pas que la très grande
partie du sel consommé dans ce pays nous
est apporté par les batiments anglais 1
Môme dans les autres cas, comment le
douanier pourra-t-il nous dire combien
sur cette quantité est destinée à la péche,
et combien pour d'autres fins ? Quoique
je représente un comté intéressé dans
cette question-que je pourrais considé-
rer comme une concession gracieuse qui

'lui est faite ainsi qu'à moi,-je crains
bien que, lorsque cette taxe sera mise. en
vigueur, l'honorable ministre recevra

456 Budget. Budget.



Budget. 457

peu de remerciements des personnes
intéressées. A l'heure actuelle, nous
pouvons lutter contre les américains sur
leur propre marché ; à l'heure actuelle,
ceux qui exploitent nos sels commandent
le marchéjusqu'à Kingston, et l'honorable
ministre n'ignore pas que, par suite de la
politique qu'il propose, tout le sel que l'on
importe au Canada continuera d'être im-
porté en même quantité.

Quant à la houille, l'honorable ministre
veut imposer une taxe de 50 centins sur
chaque tonne de quelque espèce que ce
soit. Ce qui a pu engager l'honorable
ministre à infliger au pays une pareille
taxe, je l'ignore, à moins que ce ne soit
l'influence contrôlante du redoutable mi-
nistre des travaux publics. Je suis per-
suadé que, comme citoyen de Saint-Jean,
il a dû se dire qu'en imposant ce droit il
portait atteinte aux meilleurs intérêts de
ses commettants. Eh bien, s'il est un
principe d l'économie politique plus cer-
tain qu'un autre, c'est le principe que la
taxe la plus odieuse que l'on puisse im-
poser, c'est une taxe sur un article néces-
saire à la vie comme la houille. De plus,
c'est une taxe excessivement partiale et
injuste. Elle se fera sentir sur les classes
les plus pauvres de la société, au milieu
des rigueurs d'un hiver canadien. C'est
une taxe absolument locale, qui pèsers
lourdement sur la population d'Ontario,
et nullement sur la grande masse du peu-
ple dans les autres provinces. Ce sera
un grief permanent ; ce sera la cause
d'une agitation dans ua grand nombre
d'endroits.

Quand on se iend compte de l'effet que
cette taxe aura sur nos chemins de fer,
on vient à la conclusion que, si 'on eût
voulu porter atteinte à notre crédit en
Angleterre, on ne pouvait faire mieux
que d'imposer cette taxe spéciale sur la
houille; qui fera dépenser à un seul che-
min de fer une somme de $100,000, et
$60,000 à $70,000 à un ou deux autres
chemins de fer, qui se trouvent déjà dans
une condition critique. Elle aura pour
résultat d'enlever au petit nombre d'ac-
tionnaires anglais, qui retirent des inté-
rêts de leurs placements au Canada, toute
chance de. recevoir d'autres dividendes.
Elle procurera des avantages problèma-
tiques à la Nouvelle-Ecosse, car.je doute
que cette province ait une chance raison-
nable de vendre cent mille tonnes de plus
au moyen de cette taxe. J'ai eu l'occa-

sien d'examiner la question plus en
détail, et je doute qu'il soit même pos-
sible d'écouler cette faible quantité sur le
marché dans les circonstances actuelles.

Quant à l'impôt sur la farine et autres
articles, je dois différer mes commentaires
sur ce point jusqu'à ce que j'aie obtenu
de plus amples renseignements. Si elle
doit avoir d'autre effet que celui d'une
pure perte, ce devra être d'augmenter le
.prix des choses nécessaires à la vie
parmi les classes les plus pauvres de la
société.

Pour ce qui concerne les lainages, je
constate que 'honorable ministre se pro-
pose de les frapper e'un droit de 10 cen-
tins par verge carrée.

M. TILLEY : Sept centins et demi.

M. CARTWRIGHT: Dans ce cas, la
taxe s'élèverait sur certaines espèces de
lainages portés parles classes lIs plus pau-
vres de la population à environ 30 pour
cent, et à environ 6 pour cent sur. les
lainages. de qualité supérieure. Par ce
système judicieux de taxation, les gens
les plus mal vêtus payeront 25 à 30 pour
cent, tandis que ceux qui portent des ha-
billements plus coûteux payeront $8 à
$12 pour cent. Assurément, c'est là l'un
des plus curieux moyens dont j'ai enten-
du parler de donner la plus grande
somme de bonheur au plus grand nom-
bre.

Je n'ai pas l'intention à l'heure ac-
tuelle de m'engager dans l'examen des
détails si compliqués du tarif que l'hono-
rable-ministre a en la complaisance de
nous lire ce soir. Cette discussion devra
durer plusieurs semaines encore, mais il
est un point qui mérite une mention spé-
ciale. Par cette augmentation générale
des impôts, il nous fournit unepreuve ad-
mirable de l'effet que ce bienfaisant sys-
tème doit produire sur la distribution
générale de la richesse dans tout le pays.
C'est une chose très-difficile que de cons-
tater quelle est la quantité réelle de mar-
chandises en magasins, y:compris celles
qui. ont été importées dans les quatre
longues semaines durant lesquelles ce tarif
a été en suspens. Mais je suis porté. à
croire que des marchandises pour une
valeur de bien près de quarante millions
de piastres sont enmagasinées dans ce
pays, lesquelles subiront considérable-
ment l'effet de l'augmentation de droits
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proposées. Qui en bénéficiera i Voici
nne moyenne de dix à quinze pour cent
ajoutés d'un seul coup par l'honorable
ministre à la valeur des marchandises
que possèdent les commerçants du pays.
Ces messieurs n'ont ni fabriqué ni filé ces
marchandises. Ils ont seulement fait des
importations excessives, et autant que
possible ils ont favorisé ces habitudes
d'extravagance qui ont été la grande
cause de la dépression, et, comme récom-
pense pratique, i législateur bienfaisant
propose de leur payer quatre ou cinq
millions de piastres sous forme d'un
bonus sur le fonds de marchandises qu'ils
possèdent aujourd'hui.

J'ai eu l'occasion de m'enquérir de l'ef-
fet que la taxe aurait sur certains com-
merçants, et j'ai obtenu d'une personne
de haute réputation l'estimation suivante
de la quantité de marchandises qu'ont
importées certaines maisons de commerce
autant que la chose peut se constater, en
prévision du tarif. Il1y a déjà longtemps
d'après ce monsieur, huit maisons impor-
tantes de commerce possèdaient environ
$,635,000 de marchandises sèches, pro-
venant presque toutes des Etats-Unis, et
il est probable que ces huit maisons en
ont maintenant collectivement pour envi-
ron $3,000,000, de sorte que à peu près
$360,000 se trouvent réparties entre ces
huit maisons par suite de ce tarif, et cela
au détriment du peuple. Dans un seul
cas, le bonus atteindra la bagatelle de
$65,000, dans un autre $30,000, dans un
autre $25,000, et ainsi de suite jusqu'à
ce que le dernier malheureux commer-
çant doive se contenter de la pitance de
$15,000. Voilà un exemple du résultat
de ces violents changements de tarif ; il
démontre jusqu'à quel point il est difficile
et dangereux de faire une distinction du
genre de celle que l'honorable ministre
ose faire.

Je sais fort bien que vous ne pouvez
pas changer un tarif avec le système ac-
tuel sans permettre à certains hommes
de faire des profits qui ne seraient pas
raisonnables aux dépens du peuple en gé-
néral. Dans un cas ordinaire, je pour-
rais passer ce fait sous silence comme
étant un mal nécessaire, mais il est un
renseignement que je désire demander à
l'honorable député. On m'a dit, sur
bonne autorité, quoique j'ose à peine
croire la chose, qu'à part l'effet naturel
ausé par le long délai qu'il a apporté

M. CARTWRIGHT.

pour soumettre ce tarif-délai qui a trou-
blé le commerce à un haut degré-le mi-
nistre des finances a réellement encouragé
cette fraude-l'appellerai-je ainsi ?-
qu'il a fait des arrangements avec les dif-
férentes banques du pays pour les aider
et les encourager à offrir des facilités à
leurs clients, dans la prévision du tarif,
aux dépens du public, augmentant ainsi
les valeurs qu'ils avaient en mains. Je
désire maintenant savoir si j'ai été bien
informé.

M. TILLEY : Les personnes qui dé-
sirent obtenir de l'escompte pour payer
des droits ont eu des difficultés à sur-
monter -parceque, d'après les arrange-
ments, l'argent déposé doit être payé à la
banque de Montréal, et des instructions
doivent être données que les chèques re-
çus par le département des douanes soient
payés aux banques dépositaires de ces
chèques.

M. CARTWRIGHT: On m'a dit que
l'argent devait être laissé là pendant une
certaine période de temps.

M. TILLEY : Non; l'argent peut être
retiré à la demande du gouvernement.

M. CARTWRIGHT : Nous savons ce
que cela veut dire. Je puis ajouter que
l'honorable ministre se trouve dans la
position d'un commerçant qui faciliterait
le vol du fruit de son travail. De son
propre aveu, il a participé à un arrange-
ment ayant pour objet d'aider un grand
nombre de commerçants, en prévision du
tarif, en leur permettant de faire un pro-
fit qui, après l'imposition des droits éle-
Vés qui nous ont été soumis ce soir, n'au-
rait pas dû bénéficier à des individus
mais aurait dû ôtre versé dans le trésor
fédéral. Pareil aveu n'aurait jamais då
être fait par un ministre des finances dans
un pays civilisé. Je ne désire pas infor-
mer l'honorable ministre ce que, dans
d'autres circonstances, je serais justifia-
ble de lui dire,-que c'est une affaire très
immorale,-car je crois qu'il agi à l'aveu-
gle. Mais il devrait savoir que tout mi-
nistre des finances, qui a décidé un chan-
gement de tarif, a toujours compris qu'il
était extrêmement inopportun de permet-
tre à des individus de faire ainsi un pro-
fit aux dépens du public. Il est de son
devoir d'être extrêmement prudent en
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donnant le plus léger aperçu des détails
des propositions qu'il est sur le point de
soumettre.

M. TILLEY : Je n'ai donné aucun
renseignement.

M. CARTWRIGHT : Je dis qu'il
était de son devoir d'eêtre extrêmement
circonspect en faisant la moindre insi-
nuation au sujet des propositions à sou-
mettre.

M. TILLEY: Je n'ai pas donné de
renseignements.

.M. CARTWRIGHT : Je regrette de
dire que j'ai entendu déjà beaucoup de
propositions qui nous ont été communi-
quées ce soir. S'il a été discret, beaucoup
de personnes auxquelles il a fait des con-
fidences ne l'ont guère été autant. Quoi-
que certains auteurs soient d'avis que, si
cela est possible, une clause retrospective
devrait être introduite dans le tarif, afin
d'empêcher des individus de bénéficier de
l'imposition de nouveaux droits, l'incon-
vénient pratique qui en résulterait est si
grand qu'aucun gouvernement n'a encore
osé adopter ce plan. Mais je blame l'ho-
norable ministre d'avoir, de son propre
aveu, connivé avec certaines personnes,
et de leur avoir permis de réaliser des
bénéfices, au détriment du pays qui s'élè-
vent de $50,000 à $60,OO0.

L'honorable ministrenousadonné delon-
gues explications pour justifier sa lenteur
à soumettre le tarif. -Il n'est pas bia-
mable de n'avoir pas soumis le tarif avant
le 14 mars, mais d'avoir permis que le
parlement fût convoqué avant d'être prêt
à soumettre son tarif-son extrême len-'
teur ayant causé des pertes sérieuses.
Quelle peut bien être l'étendue de ces
pertes' On peut facilement s'en rendre
compte. En 1874, je fus vivement cen-
suré par le ministre actuel des travaux
publics, parcequ'en prévision du tarif,
des droits au montant de $645,000
avaient été payés. On m'a dit que j'avais
fait acte de mauvaise politique en déran-
geant l'assiette du commerce. Qu'est-il
arrivé au mois de février 1879 'I Les re-
cettes se sont élevées à $2,036,253, contre
'$908,937 dans le mois correspondant de
l'année précédente, ce qui démontre qu'il
a été payé des droits en prévision du ta-
rif, non pas au montant je $645,000;

mais de $1,127,416, une forte partie de
cette somme représentant des marchandi-
ses sur lesquelles on aurait pu prélever
un droit additionnel, si l'honorable mi-
nistre n'eut pas fait convoquer le parle-
ment avant d'être prêt à soumettre son
tarif. Il s'est excusé en disant que, quoi-
qu'il soit entré en fonctions, le 19 octobre,
et moi le 7 novembre, il a pu cependant
soumettre son tarif le 14 mars, tandis que
le nôtre ne l'a été que le 14 avril. Mais
il a oublié d'informer la Chambre que la
première chose qui m'attendait après mon
entrée en fonction, c'était une lutte très
chaude dans mon propre comté, puisque
survinrent aussitôt après les élections
générales, qui se prolongèrent jusqu'au
mois de février, de sorte qu'on ne saurait
établir une juste comparaison entre les
deux cas.

Maintenant, monsieur l'Orateur, que je
vous ai donné une idée du principe mo-
ral élevé qui a inspiré le tarif, ainsi que
de la grande sagesse qui a présidé aux
détails, laissez-moi attirer l'attention de
la Chambre sur ses résultats probables à
l'avenir. Un mot à ce sujet. Je dois
prier mes honorables amis de la gauche
de ne pas oublier que, si manifeste que
soit la tendance d'une politique en parti-
culier, il faut nécessairement prendre
beaucoup de temps pour l'élaborer. Nous
pouvons nous former une idée assez
claire de ce que sera le résultat final
de la politique proposée, mais nous ne
pouvons guère préciser la date à laquelle
ces résultats se feront sentir. Cela est
presque toujours vrai dans chaque affaire
importante, mais surtput quand il s'agit
de l'application d'une nouvelle politique
au Canada. Le Canada est un petit Etat
considérablement endetté, et si abondan-
tes que soient nos ressources, nous
n'avons pas encore accumulé cette
richesse qui puisse nous permettre de
donner un effet prompt et efficace à un
semblable tarif. Il est beaucoup de cau-
ses neutralisantes, qui peuvent influer
sur les effets de cette politique, tout com-
me cela est arrivé aux Etats-Unis. Les
américains ont joui d'une grande prospé-
rité apparente de 1866 à 1873, quoique
des esprits sagaces eussent prévu qu'il
en résulterait en définitive un grand dé-
sastre ; et il est possible, quoique cela
soit improbable, que nous réussissions de
la même manière pendant un court laps
de temps.
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Il n'y a pas de doute que notre politi-
que doit dépendre nécessairement en
grande partie de la politique que les
Etats-Unis pourront adopter. Nos voi-
sins peuvent se moquer des efforts que
nous faisons pour les effrayer ; ou bien
ils pourront obéir à de plus rages conseils
en modifiant leur politique fiscale; oubien
encore ils pourront se décider à user de
représailles énergiques contre le Canada,
ce qui pourrait rendre notre position in-
tolérable; ou bien ils pourront attendre
que notre politique soit en pleine opéra-
tion pour nous porter de rudes coups au
moment où tout le système sera le plus
exposé à tomber en pièces. Tout dépendra
beaucoup de la baisse des valeurs si elle
continue-beaucoup des complications
européennes, beaucoup du développement
de notre territoire du Nord-Ouest, ce
qui pourra être pour nous une plus grande
source de prospérité que tous les tarifs
que nous pourrions adopter. Il est possi-
ble que notre commerce de bois et notre
marine marchande s'améliorent, toutes
choses qui ne sauraient être le résultat
de la politique des honorables ministres.
Ces messieurs ne peuvent guère exercer
d'influence à ce sujet, quoiqu'un seul
d'entre eux puisse porter atteinte à tout
l'avenir commercial de ce pays.

Q'iant à la politique elle-même, je le
répète, elle est foncièrement vicieuse.
Elle est vicieuse socialement, financière-
ment et politiquement, mauvaise à quel-
que point de vue que l'on se place. Plus
elle durera, plus il sera difficile de guérir
le mal qui en résultera. Au point de vue
financier elle signifie ceci : Pour chaque
piastre que vous verserez au trésor fédé-
ral, il faudra' en prendre quatre dans la
bourse du peuple, peut être davantage.
Vous allez détourner le travail et le ca-
pital des voies où il pourrait être em-
ployée profitablement pour lui faire sui-
vre une direction qui pourra seulement
être nuisible à d'autres industries, dont
un petit nombre malheureusement sont
prospères à l'heure actuelle.

Socialement, je ne saurais concevoir
une politique qui soit plus de nature à
corrompre le peuple du Canada que celle
qui nous est soumise ce soir. Nous avons
deux classes dangereuses à guider; il y a
toujours dans les bas-fonds de la société
une classe d'hommes pauvres et pares-
seux, qui ne savent pas se suffire à eux-
mi ms, et qui seraient heureux de trou-
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ver une excuse pour rejeter la responsa-
bilité de leur subsistance sur d'autres
personnes ; et vous allez leur dire que
c'est le devoir du gouvernement de rendre
le pays prospère et de procurer du travail
à sa population. Quiconque connait l'dtat
des affaires européennes sait que l'une des
plus grandes difficultés contre lesquelles
ont à lutter les hommes d'Etat du vieux
monde, c'est l'esprit de socialisme qui pé-
nètre une classe nombreuse de la popula-
tion. Eh bien, l'honorable ministre in-
troduit ici un système qui sanctionne les
idées principales du socialisme, qui de fait
justifie virtuellement le dogme principal
du socialisme, que la proprieté est un vol,
car assurément la propriété acquise de
cette façon n'est guère autre chose qu'un
vol complet légalisé. Il est des hommes
habiles et peu scrupuleux qui savent
qu'avec ce système le meilleur moyen de
s'enrichir est d'obtenir assez d'influence
politique pour faire adapter le tarif à
leurs intérêts personnels. Vous offrez
une prime à ces hommes pour corrompre
la législature de toute manière possible,
et, si l'on doit juger des résultats par l'ex-
emple des Etats-Unis, vous pouvez être
sûrs que vos labeurs ne seront pas
stériles.

Au point de vue politique, je crains
que le tarif n'ait encore des résultats plus
désastreux. J'affirme que si cet expédient
échoue, que si ce mode de faire renaître
la prospérité n'est, comme je le crois,
qu'une imposture, qu'une illusion, qu'un
leurre ; que si après avoir fait engager
des millions dans des entreprises impro-
ductives, et agglomérer des milliers
d'hommes dans les villes et villages ; si
ce système n'a pas plus de succès au
Canada qu'il n'en a eu aux Etats-Unis,
on vous demandera à grands cris de nou-
veaux débouchés pour vos produits. Jus-
qu'à présent deux barrières nous ont aidés
à maintenir notre indépendance politique
et à nous tenir séparés des Etats-Unis.
L'une d'elles est la persuation dans la-
quelle nous étions, à tort ou à raison, que
notre système politique était meilleur, et
que nos hommes politiques étaient plus
intègres que ceux des Etats-Unis. Cela
n'a pu être qu'une question d'amour pro-
pre national, mais si jamais on a cru cela,
on ne le croira plus.

Pas un canadien intelligent, si patrio-
tique qu'il soit, ne saurait prétendre, avec
le spectacle que nous avons devant nous,
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que les hommes politique du Canada sont
meilleurs ou plus purs que les hommes
politiques des Etats-Unis. LVautre est
que nous possédions un système fiscal su-
périeur à celui des Etats-Unis. Si vous
supprimez cette barrière, que reste-t-il
pour nous distinguer de la grande nation
qui nous avoisine ? Nous connaissons la
direction où nos intérêts matériels sont
de nature à nous entraîner, et j'avertis
ces messieurs que s'ils désirent maintenir
notre indépendance, ils prennent le plus
sûr moyen de rendre notre autonomie po-
litique impossible. S'il nous fallait une
preuve, nous pourrions la trouver dans
l'exaltation des ennemis de l'Angleterre,
lors de l'avènement au pouvoir de ces
messieurs, car ils savaient bien quelle es-
pèce de politique ils allaient inaugurer.
Nous avons vu des anglais renégats sup-
porter la politique du très honorable chef
du gouvernement, non pas, avouent-ils,
parcequ'ils la trouvent sage ou bonne,
mais parcequ'ils sont persuadés qu'elle
rendra la position du peuple canadien in-
tolérable au point qu'il sera forcé de
chercher son salut dans l'annexion aux
Etats-Unis.

Il y a quelques semaines les deux par-
tis de cette Chambre se sont unis pour
exprimer à Sa Majesté leur gratitude de
ce qu'elle avait confié son enfant à leurs
soins. Si cette illustre femme retour-
nait en Angleterre, je crois bien qu'elle
serait obligée de dire à la Reine que le
résultat pratique de toute cette loyauté si
hautement prônée est une politique pro-
fondément hostile aux intérêts de la
Grande-Bretagne, politique, qui, quelles
que soient les intentions de l'honorable
ministre des finances et de ses collègues,
semble être virtuellement destinée à
nuire aux intérêts anglais, au commerce
anglais.

11 est d'autres conséquences qui résul-
teront probablement avant longtemps de
cette politique. Si elle a les résultats
que l'on en appréhende, je crains bien
qu'il ne nous faille bientôt résoidre le
problème d'un papier-monnaie non-rache-
table tout comme celui des Etats-Unis.
L'histoire nous enseigne qu'un papier-
monnaie non-rachetable est le frère Ju-
meau du système protecteur, et nous
avons déjà la preuve qu'il est vraisembla-
ble que ce système de monnaie fiduciaire
résulte de la politique de l'honorable mi-
nistre. Quand on voit des hommes suffi-

samment illusionnés pour croire qu'une
surtaxe va rendre le peuple prospère, il
est naturel qu'ils soient assez fous de
croire qu'ils puissent l'enrichir en impri-
mant des promesses de paiement sur
papier.

Les honorables membres doivent son-
ger que lorsque nous ne pourrons plus
préléver les sommes d'argent énormes qui
nous seront nécessaires pour administrer
les affaires de ce gouvernement, il sera
fait assurément une tentative pour abolir
notre système de gouvernement locaux.
Il est certain que des raisons plausibles
peuvent être alléguées à cet effet. Ces
gouvernements locaux ont fLit des fautes,
et ont fait de grandes dépenses de bien
des manières différentes, et quand le cri
de fausse économie se fera entendre, il
pourra se trouver des hommes assez in-
considérés pour abolir notre système fédé-
ral et lui substituer le système législatif
-système auquel je suis extrêmement
opposé, et dont l'établissement devrait
être déploré par tous ceux qui s'intéres-
sent au bien-être de ce pays. C'est là
l'une des conséquences probables de la
politique des honorables ministres.

Je ne veux attribuer à l'honorable mi-
nistre des finauces aucune intention de
faire tout ce mal intentionnellement. Je
ne crois pas que lui ou que la majorité de
ses collègues aient sérieusement considéré
l'effet des propositions qu'il soumet main-
tenant à la Chambre. Mais il en est
parmi eux qui, en agissant ainsi, pêchent
en soute connaissance de cause ; qui
savent que leur politique doit amener
tous Ou beaucoup des maux que je viens
de signaler, et à ces hommes je puis dire
que, si énorme qu'ait été leur faute, dans
la transaction qui leur a valu leur perti
du pouvoir, leur culpabilité n'était rien
comparativement à celle qui leur revient
en empoisonnant comme ils le font les
sources de notre existence nationale pour
obtenir quelques années d'un pouvoir dés-
honorant.

En terminant, laissez-moi dire quel-
ques mots au sujet de la portée générale
de cette politique. L'honorable ministre
nous a dit que ce pays était dans des
embarras financiers ; eh bien, comment
se propose-t-il de le tirer de ces embar-
ras 1 En triplant ou en quadruplant sans
aucune nécessité, comme il l'admet lui-
même, les taxes qui pèsent sur le pays.
Nous devrons nous enrichir en nous im-

Budget. [14 MAnts 1879.]



46C Budget.

posant des taxes trois ou quatre fois plus
considérables que celles dont nous pour-
rions avoir besoin autrement ! Occupant
le pouvoir à une époque où plus qu'à
toute autre il faut exercer la plus grande
discrétion-et quand c'est ledevoir spécial
de tout ministre qui a quelque prétention
au titre d'homme d'Etat, non pas de céder
à toute erreur populaire plausible, mais
de faire tout en son pouvoir pour désa-
buser l'esprit populaire, nous le voyons
prêt apparemment à tomber dans ces
mômes errements. Si l'on a commis
quel-lue folie, on le trouve prêt à perpé-
tuer cette folie. Si quelque danger est
manifeste, il semble déterminé à pren-
dre les mesures les plus propres à nous
précipiter dans ce danger, nonobstant
tous les avertissements qui lui sontofferts.
Sachant-comme ne sauraitmanquer de le
savoir l'honorable ministre, car c'est un
homme d'expérience, qui connait bien les
affaires de ce pays ;-sachant que l'une
de nos plus grandes fautes nationales est
la passion de spéculations extravagantes
-passion qui nous porte à engager nos
capitaux dans des entreprises improduc-
tives,-il légifère cependant de façon à
favoriser cette malheureuse passion. Sa-
chant comme il ne saurait manquer de le
savoir-que l'incertitude du commerce et
l'abus du crédit sont les maux les plus
criants qui prévalent dans notre monde
commercial, il est prêt cependant à in-
troduire un système de législation qui
forcera évidemment nos commerçants les
plus intelligents à devenir des spécula-
teurs et des agioteurs, et qui empêchera
tout homme de pouvoir calculer d'année
en année, ou presque de mois en mois
quels changements, quelles modifications
il lui faut faire dans le mode d'adminis-
trer ses affaires. Sachant-comme il ne
saurait manquer de le savoir,-que s'il est
une tendance que des hommes d'Etat
doivent résolument décourager, c'est la
tendance d'une partie de la population à
tout attendre du gouvernement, on le voit
cependant proclamer de propos délibéré
que c'estledevoirdu gouvernement deren-
dre toutes les classes prospères. Sachant-
comme il ne saurait manquer de le sa-
voir-qu'à l'heure actuelle il n'est pas de
problême plus difficile à résoudre que
celui de la distribution de la richesse
dans un pays ; que s'il est une chose qui
menace avant tout notre civilisation, c'est
l'existence de fortunes colossales à une
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extrémité de l'échelle sociale et d'une
extrême indigence au bas de l'échelle;
sachant-comme il ne saurait manquer de
le savoir-que, s'il est une chose que le
tarif américain a contribué à produire, ce
sont les grands profits de quelques ma-
nufacturiers heureux, et la grande misère
des multitules de personnes agglomérées
dans leurs villes, l'honorable ministre
légifère cependant de façon à déranger
d'une manière radicale la distribution de
la richesse dans notre pays.

Sachant, monsieur l'Orateur, qu'il ré-
sulte toujours de grands maux de la ten-
dance moderne à habiter les grands cen-
tres; sachant que c'est là un mal spécial
dans l'Amérique du Nord, mal da à des
causes que je ne saurais maintenant bien
discuter et analyser, nous voyons cepen-
dant l'honorable ministre favoriser et en-
courager cet abus. Connaissant combien
est imminent, dans un pays comme le
nôtre, le danger d'encourager des tendan-
ces d'intérêt local, et de montrer à une
partie du pays que notre législation est
faite de façon à favoriser une autre partie
du pays à ses dépens, nous le voyons ce-
pendant proposer un tarif qui fournira à
tout habitant des provinces un moyen
d'agitation, un grief permanent, lequel, à
cause des sur-taxes énormes qu'il impose
comparativement aux imp8ts existant
dans la province de l'honorable ministre
avant la Confédération, ne saurait man-
quer de créer un mécontentement pro-
fond contre la Confédération elle-même.
Connaissant, comme je l'ai dit, les graves
obstacles physiques qui s'opposent à notre
indépendance, nous le voyons légiférer de
façon à mettre toute notre politique fis-
cale à la merci des Etats-Unis. Sachant
que l'on éprouve toujours beaucoup de
difficultés à percevoir un revenu suffisant,
à une époque de gêne comme celle-ci,
pour suffire aux besoins ordinaires du
pays, et que, le long d'une frontière aussi
étendue que la notre, il est extrêmement
difficile d'empêcher une contrebande énor-
me, nous le voyons introduire un tarif
qui donne tout l'encóuragement possible,
sur un parcours de plusieurs centaines de
milles à ceux qui veulent s'occuper acti-
vement de faire la contrebande.

Sachant, tout comme nous, après une
expérience chèrement acquise, combien
cette législature, combien la législature
provinciale a souffert par le pasé des in-
fluences illégitiines exercées sur elles par
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des corporations riches et puissantes, ou
même par des individus riches et puis-
sants, nous le voyons décréter de propos
délibéré qu'il est de l'intérêt des classes
les plus riches et les plus actives de laè
population d'obtenir à n'importe quel
prix de l'influence sur la législature du
pays. Je ne veux pas demander com-
bien de ce mal peut être attribué à la
folie et à l'incapacité, combien à un désir
effréné d'obtenir le pouvoir à tout prix,
combien à l'ignorance de principes très
élémentaires d'économie politique, et
combien à un mauvais dessein prémédité.
C'est ce que je ne saurais dire. Mais je
sais que, quoiqu'il puisse être vrai que le
peuple canadien ait récolté ce qu'il a
semé, quoiqu'il nous reste encore à ap-
prendre que la nation qui abdique son
respect personnel, a abdiqué en grande
partie son droit à sa propre existence po-
litique, et quoique le temps seul puisse
nous démontrer l'étendue du mal ainsi
fait, le temps arrive et arrive prompte-
ment où il lui faudra sortir de l'illusion
passagère à laquelle il obéit en ce moment
lorsqu'il se verra plus pauvre de plus-
sieurs centaines de millions qu'il ne l'est
ce soir. Et j'avertis l'honorable ministre
qu'il verra alors que, pour obtenir un
triomphe de parti momentané, lui et ceux
qui rappuient auront en définitive détruit
non-seulement leur propre fortune et la
fortune de leur parti, mais, ce que j'ap-
préhende vivement, les fortunes du pays
qui ont été malheureusement confiées à
leurs soins.

M. TUPPER : J'avoue que j'ai écouté
avec surprise le discours vigoureux mais
fallacieux que nous venons d'entendre
pendant les deux ou trois dernières heures.
Je supposais qu'en face d'un état de choý
ses comme celui qu'a produit 'adminis-
tration de l'honorable préopinant-état de
choses qui mérite d'attirer l'attention de
tout homme patriotique au Canada,-je
supposais que l'honorable monsieur com-
prendrait qu'il devait à cette Chambre et
au pays de ne pas se livrer à des récrimi-
nations comme celles qu'il vient de com-
mettre au sujet du tarif proposé, mais
qu'il donnerait au ministre des finances
toute l'aide possible afin de sortir le pays
de l'embarras où l'honorable monsieur
a grandement contribué à le précipi-
ter.

L'honorable député a parlé d'inca-
pacité, d'extravagance, d'ignorance. Eh

bien, je le demande aux membres de la
Chambre qui l'ont écouté pendant les
cinq dernières années, est-il dans ce paysun
plus remarquable monument de toutes ces
qualités transcendantes que 'honoroble
monsieur lui-même 1 Ily a cinq ans, quand
j'osai risquer une modeste critique de sa
politique,il exprima le regret qu'aucunmi-
nistre de finance de la ci-devant adminis-
tration conservatrice n'occupât un siége
danslaChambre. Iln'étaitpas seul àregret-
ter la chose ; personne nela ressentait plus
que moi. Personne ne la ressentait plus
que ceux avec lesquels j'étais associé, et
je suis heureux de savoir que ce senti-
ment devint universel dans tout le pays;
que chaque année d'expérience de la poli-
tique fiscale de l'honorable monsieur dé-
montra davantage l'absolue nécessité de
ramener au pouvoir l'honorable monsieur
sous l'administration financière duquel le
pays avait prospéré.

Uhonorable préopinant a entendu les
applaudissements qui viennent d'être don-
nés au discours sur le budget prononcé
par mon honorable ami-et ces applau-
dissements venaient de toute la Chambre,
car le nombre de ceux qui n'ona pas
acclamé le discours remarquable de mon
honorable ami était si faible, que les
applaudissements n'ont pas semblé venir
d'une partie de la Chambre, mais de la
Chambre toute entière. Je félicite la
Chambre, je félicite le pays, de ce que
mon honorable ami (M. Tilley) occupe la
même position qu'en 187 3--qu'il ait re-
pris le poste qui lui était dévolu quand
l'avant-dernier cabinet remit à ses suc-
cesseürs la direction des affaires publi-
ques, alors dans une condition plus pros-
père que celle d'aucun autre pays ;-qu'il
ait repris le poste occupé par l'honorable
préopinant, qui, au lieu d'hériter d'une
succession de déficits accumulés, hérita
de surplus accumulés depuis des années
-et d'une situation qui peut être com-
parée favorablement avec l'administration
des affaires publiques dans aucune autre
partie du monde.

Uhonorable préopinant nous a dit qu'il
était heureux d'avoir enfin loccasion de
rencontrer mon honorable ami pour cri-
tiquer sa politique. D'année en année,
il a fait tout ce qu'il a pu, en l'absence
de ce dernier, pour dénoncer sa poli-
tique, pour la critiquer de la manière
la plus injuste et la moins justifiable;
mais enfin, il a, nous dit-il, roccasion de
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lerencontrerici et decritiquer sa politique.
Quelle est la politique qu'il dénonce ?
Il a porté contre lui trois principaux chefs
d'accusation: le remaniement de la dette,
l'entrée de l'île du Prince-Edouard dans
la Confédération, les conditions de son
admission, l'augmentation des salaires
des ministres et les indemnités aux mem-
bres de cette Chambre. Eh bien, discutons
les raisons qu'il a alléguées pour s'atta-
quer à la réputation financière de mon
honorable ami. La Chambre peut-elle
croire-elle ne le croira difficilement-
que l'honorable monsieur puisse oublier
si vite ? Elle croira difficilement qu'au
moment même où il concentrait ses forces
pour faire cette attaque-qu'au moment
même où il déclamait contre mon hono-
rable ami-il blâmait par là même neuf
ministres qui ont siégé à ses côtés dans le
cabinet. Croira-t-on qu'au moment où il
dénonçait mon honorable ami comme
ignorant entièrement la condition finan-
cière de ce pays, en ayant gaspillé les de-
niers publics par cette politique fausse et
ruineuse du remaniement de la dette de
ce pays;-croira-t-on que neuf des mes-
sieurs qui ont été choisis par le ci-devant
premier ministre pour gouverner le Cana-
da étaient des hommes qui avaient appuyé
la même politique dans cette Chambrel
Non-seulement la chose est vraie; mais
loin que cela soit arrivé à la fin de la ses-
sion, en examinant la page 420 des jour-
naux de 1873, on voit que la motion fut
adoptée par 110 membres, y compris 35
partisans de la ci-devant administration,
y compris neuf messieurs qui, comme je
l'ai déjà affirmé, formaient partie du cabi-
net de l'honorable ci-devant premier mi-
nistre. Voilà les véritables faits, et je
crois devoir les faire connaître aux hono-
rables membres de la Chambre, qui ne
sont pas comme moi habitués à entendre
les faussetés dans lesquelles se complait
l'honorable monsieur quand il parle sur
ces questions.

Parlons maintenant de l'île du Prince-
Edouard et des conditions ruineuses de
son entrée dans la Confédération. A-t-il
fait quelque opposition à ces conditions en
cette circonstance? S'il l'a fait, qu'il in-
dique le discours, qu'il indique les jour-
naux, qu'il indique le vote qu'il a
donné en opposition aux conditions de
l'union. Qu'il examine les journaux
du pays, et il constatera qu'il y a
cinq ans seulement, quand on insinua que
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ces messieurs n'étaient pas aussi favo-
rables à ces conditions, qu'ils n'appuyaient
pas ces conditions aussi cordialement que
nous, on fit entendre un démenti éner-

"gique, alléguant en outre, que les jour-
naux libéraux n'avaient aucunement com-
battu les conditions de l'union.

Qu'avons-nous à dire au sujet des sa-
laires ? Nous avons augmenté les salaires
et les indemnités des membres du parle-
ment au chiffre actuel. Mais quelle
était alors la situation? Nous accumu-
lions des surplus au montant de deux
millions de piastres par an. Nous rédui-
sions en même temps les taxes au mon-
tant de deux millions de piastres par an.
Et, dans ces circonstances, si nous avons
augmenté les traitements des ministres et
les indemnités des membres, je désire sa-
voir pourquoi l'honorable monsieur, qui
vient de s'attaquer à cette politique en
présence de cette Chambre et du pays,-
pourquoi lui et ses amis, qui étaient sou-
tenus par une majorité écrasante, ont-ils
continué de recevoir ces salaires, non pas
à une époque où nous avions des surplus
de plusieurs millions à la fin de l'année,
mais quand le crédit du pays était grave-
ment atteint? Quoique l'on n'eût pas
les moyen de payer ces traitements, ce-
pendant l'honorable monsieur et ses col-
lègues continuèrent jusqu'au dernier ins-
tant de jouir du privilége de recevoir des
traitements élevés jusqu'à ce qu'ils fussent
relégués dans les froides régions de l'oppo-
tion.

Voilà les trois points principaux, les
trois grandes questions au sujet des-
quelles l'honorable monsieur a cru devoir
dénoncer la politique du ministre des fi-
nances. Nous· aurions pu supposer que
le souvenir des cinq dernières années,
que le contraste, le contraste frappant
entre la condition du pays il y a cinq
ans et sa présente condition, lui auraient
commandé le silence, et qu'il aurait dû
être le dernier homme à soulôver un
débat ici ou ailleurs au sujet de la ma-
nière dont les affaires publiques sont ad-
ministrées. Il a parlé du crédit du pays.
Comment l'a-t-il trouvé ? Le crédit était
alors on ne peut meilleur, à cause de l'ac-
cumulation annuelle de surplus, qui se
sont élevés à environ treize millions de
piastres dans la période durant laquelle
ce gouvernement a occupé le pouvoir.
L'honorable monsieur recueillit une suc-
cession de prospérité et d'excellent crédit
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financier au sujet de laquelle il devrait
être doublement reconnaissant, car il a
passé les cinq dernières années à dénon-
cer d'une manière vaine et impuissante la
politique d'hommes qui avaient réussi à
donner au pays un degré de prospérité
qu'il n'a jamais pu atteindre depuis.

L'honorable monsieur nous a dit que
le ministre des finances manquait de
sagacité qu'il ne pouvait prévoir les
besoins véritables du pays, l'étendue de
son commerce, et qu'il supposait témé-
rairement que l'état prospère du pays,
dont le pays joussait à cette époque, de-
vait vraisemblablement revenir.

L'honorable monsieur n'a-t-il pas man-
qué lui-même de sagacité ? L'honorable
monsieur n'a-t-il pas lui aussi fait preuve
de manque d'habilité en escomptant l'ave-
nir du pays 1 Je pourrais citer scn dis-
cours sur le budget, dans lequel il a dé-
claré que le revenu et la somme d'affaires
du pays resteraient selon lui au chiffre
alors existant. L'honorable monsieur
n'avait pas encore ouvert les yeux quand,
après avoir demandé d'imposer trois mil-
lions de piastres de taxes additionnelles
sur la population de ce pays à la fin de la
seconde année, il fut obligé de faire au
parlement l'aveu humiliant qu'il avait un
déficit de deux millions, nonobstant
toutes les taxes additionnelles, quand il
avait promis comme homme public, que,
si on lui accordait ce montant, non-seule-
ment il n'en demanderait pas davantage,
mais qu'il construirait le chemin de fer
canadien du Pacifique. L'honorable mon-
sieur sait fort bien que, dans le discours
même où il demanda au parlement de
lui voter ces trois millions de piastres, il
déclara que, si on lui accordait cette
somme, il n'en solliciterait pas datantage.
Mais lorsque ces trois millions eurent été
dépensés, à l'expiration de deux années,
il dût demander. des impôts additionnels
pour combler un déficit de deux millions.
Oui, ce merveilleux financier, cet homme
né financier, qui voudrait faire
croire à la population du Canada-
qui voudrait faire croire aux nouveaux
députés-car il ne saurait tromper
les anciens--que son étonnante sagacité,
que sa prescience prodigieuse peuvent
seules sauver le Canada-n'a pu produire
d'année en année que déficits sur déficits
jusqu'à ce qu'enfin, à 'expiration de ses
cinq années d'office, il eut accumulé, no-
nobstant trois millions de taxes addition-
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nelles, des déficits au montant de sept
millions de piastres. Cette année même,
sans la perturbation que nous avons
amenée suivant l'honorable monsieur dans
le commerce du pays, sans l'accumulation
d'argent dans le trésor, causée par l'ex-
pectative du changement fiscal, nous au-
rions en, le premier juillet, un autre dé-
ficit de $2,400,000.

Cependant l'honorable monsieur prend
un ton qui pourrait faire croire qu'il
possède la sagesse combinée de tous les
financiers de l'univers. Aussi, sied-il
mal à l'honorable monsieur, quand on
fait contraster son administration finan-
cière avec celle de ses prédécesseurs, d'a-
dopter le ton qu'il a pris ce soir. Il nous
a décerné un compliment à sa façon en
affirmant qu'il régnait beaucoup d'igno-
rance dans la Chambre, et en ajoutant
qu'il existait beaucoup d'ignorance en
dehors de la Chambre. Il me rappelle
l'histoired'unluuatique, quicroyait être le
seul homme au monde dont l'esprit fut
sain. Quand on lui demandait comment
il se faisait qu'il avait pu être enfermé
dans une cellule, il répondait que tout le
monde était fou, et que lui seul était
sain d'esprit ; mais les autres différaient
malheureusement d'opinion avec eux, et
comme ils étaient les plus forts ils le
tenaient sous clef. L'honorable monsieur
croit aussi qu'il possède à lui seul tous
les renseignements, que toutes les con-
naissancew financières du pays sont con-
centrées dans sa personne, c'est pourquoi
il a décerné à la Chambre le comoliment
que je viens de signaler, vû la manière
chaleureuse avec laquelle une majorité
écrasante de ses membres a accueilli le
discours financier de mon honorable ami.
Comme il est certain que l'honorable
monsieur est en minorité, et comme au
lunatique que l'on avait enfermé, on lui
a coupé les ailes, on lui a enlevé le pou-
voir de mai administrer les affaires pu-
bliques-mauvaise administration à la-
quelle mon honorable ami le ministre
des finances va esd'ayer aujourd'hui de re-
médier en adoptant une politique autre
qu'une politique inerte en face d'un grand
désastre national.

Eh bien, M. l'Orateur, qu'a fait l'ho-
norable monsieur quand il a dfi voir que
d'année en année le crédit du pays était
ébranlé par une accumulation de déficits?
Qu'a-t-il proposé? Il a consacré deux ou
trois heures à critiquer la tentative que
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fait mon honorable ami de dégager le
pays de l'ornière où l'avait jeté son pré-
décesseur ; et, dans ces circonstances, je
crois que l'honorable monsieur aurait dû
adopter un ton tout à fait difiérent, ou
du moins avouer qu'il contestait avec
une certaine iésitation la sagesse d'une
politique destinée à changer un état de
choses auquel lui-même n'a pu remédier.

M. l'Orateur, l'honorable monsieur con-
naissait le remède et il a refusé de l'ap-
pliquer; il savait ce qu'il fallait au Ca-
nada et il a refusé de se servir des moyens
à sa disposition, ou bien il ignorait ce
qu'il lui fallait faire pour changer l'état
de choses existant. L'honorable député
ne connaissait-il pas le désastre qu'il allait
produire? Qu'a-t-il dit dans son premier
discours sur le budget quand il proposa
d'ajouter trois millions de piastres d'im-
pôts ? Déclara-t-il qu'il y avait un déficit ?
Non, monsieur. l'Orateur, avec sa mer-
veilleuse prescience, il déclara qu'il ap-
préhendait un déficit, et quoiqu'il soit
pleinement prouvé par le Hansard que
l'année se serait terminée avec un surplus
si l'honorable monsieur n'eût jamais pré-
sidé aux finances du pays, il déclara que
le danger était imminent, quoiqu'il n'y ait
pas eu de déficit, mais que ce déficit était
possible cependant, et que la possibilité
d'un pareil événement serait tellement
préjudiciable au Canada qu'il se proposait
de prendre des mesures pour empêcher la
chose. Il affirma qu'un déficit ruinerait
le crédit du Canada; que les effets pu-
blics baisseraient d'une façon ruineuse
sur le marché anglais, comme cela est ar-
rivé il y a bien des années, et il implora
la Chambre de lui donner les moyens
d'empêcher la catastrophe nationale que
produirait un seul déficit. Je rappellela
chose à la Chambre pour prouver qu'il
n'ignorait pas les sérieuses conséquences
qui résulteraient pour le Canada s'il était
obligé d'aller emprunter de l'argent pour
fins publiques.

Sachant cela, comment a-t-il démontré
qu'il était à la hauteur de la position émi-
nente qu'il occupait ? En avouant de-
vant la Chambre et le pays qu'il était
complètement paralysé; que ses moyens
d'action étaient épuisés, et que ni lui ni
ses collègues ne pouvaient suggérer de
mesures à prendre pour venir au secours
du Canada, dont le crédit s'affaiblissait et
dont la prospérité diminuait.

M. TuppR.

L'honorable monsieur a critiqué le dis
cours sur le budget de mon honorable
ami; mais il ne nous a pas dit ce qu'il
ferait s'il était ministre des finances. Il
ne nous a laissé autre chose qu'un exem-
ple de profonde incapacitéen présence d'un
désastre national, en agissant comme il l'a
fait, et en déslarant qu'il ne connaissait
aucun moyen d'empêcher que la fortune
du Canada ne périclitât de jour en jour,
jusqu'à ce qu'à la fin de quatre années,
au lieu d'un surplus de $13,000,000, on
eut un déficit d'à peu près $7,000,000.

Je dis que l'honorable monsieur l'a
admis - non-seulement par son atti-
tude, - non-seulement en déclarant
pour lui et ses collègues qu'il était
impossible de rien faire pour empêcherle
désastre dont lepays était menacé, maisen-
core en propres termes. Qu'on lise son der-
nier discours sur le budget, et l'on y trou-
vera le seul remède que nous ait exposé
l'honorable monsieur en termes bien dis-
tincts.Il déclara qu'il avait épuisé les moy-
ens de taxation dans le vain effort qu'il a
fait pour sauver le pays, et que la seule
solution qu'il pût offrir au pays est
cellt,-ci: s'il avait les moyens de la perce-
voir, il proposerait une taxe sur le reve-
nu. Plus tard, quand une proposition
fut faite au sujet du tabac canadien, il dit
qu'elle lui enlèverait un revenu d'un
demi-milion de piastres, et que, si ce de-
mi million lui était enlevé, il ne connais-
sait aucun moyen de le remplacer, sauf
par la taxe, directe.

Je demandeà cetteChambreje demande
au peuple canadien, s'ils préfèrent cette so-
lution à une politique qui a parfaitement
réussi dans d'autres pays ;-pas n'est be-
soin de dire dans d'autres pays, car il se
trouve en ce moment tout près de moi
l'un des hommes les plus distingués qui
aient jamais siégé dans le parlement ca-
nadien, je veux parler de Sir A. T. Galt,
et j'affirme qu'en adoptant en 1858 une
semblable politique, il a su remédier aux
difficultés d'une situation absolument
identique, puisque cette politique aura
les mêmes résultatsqu'elle a eus alors, car
par le développement de notre vaste ter-
ritoire, par l'énorme augmentation du
pouvoir producteur du Canada, par les
moyens que nous avons de ranimer nos
industries-moyens qui n'étaient guère
applicables sous le régime du Canada-
Uni, mais qui existent avec la Confédé-
ration de l'Amérique-Britannique du
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Nord,-nous avons plus de ressources
pour mettre cette politique en vi-
gueur que nous en avions lorsqu'autrefois
elle a obtenu un plein succès.

L'honorable monsieur sait, je suppose,
que la taxe directe n'est pas une chose
très populaire, qu'elle ne s'impose pas à
l'appui cordial de la masse de notre po-
pulation ; aussi je présume que c'est la
raison pour laquelle, tout en admettant
quels sont les besoins réels du pays, il
n'est pas en mesure de nous dire ce qu'il
ferait s'il était à la place de mon hono-
rable ami. C'est un vieil adage qu'il est
plus facile de démolir que de bâtir. Il
faut moins d'intelligence pour démolir un
splendide édifice que pour l'achever com-
plètement. Tout en étant prêt à détruir;e,
l'honorable monsieur n'a rien dit, rien
insinué, rien proposé, pour remédier aux
maux de la situation.

L'honorable préopinant nous a dit que
le pays souffrait de l'imprudence de mon
honorable ami. Eh bien, qu'est-ce que
son imprudence a à faire avec cette ques-
tion ? Est-ce que c'est son imprudence
qui a fait dépenser tous les deniers du
peuple dans la gêne actuelle, alors que
nous souffrons des déficits énormes qui se
sont accumulés d'année en année ? Quelle
est la politique qui a grossi la dépense de
ce pays ? Est-ce la politique de mon ho-
norable ami qui a ajouté $7,000,000 ou
$8,000,000 à la dépense de ce pays ?

J'ose dire que personne n'ajamais pu
contester l'exactitude de mon assertion,
que, dans l'état comparatif des recettes et
desdépenses, tel qu'il appert par les comp-
tespublics, il faut prendre $1,021,000 de
la dépense de 18 73-4,que l'on a imputés
à notre administration.

J'ai démontré comment il se faisait que
l'honorable monsieur en maniant les
comptes publics-et il ne l'a pas fait par
erreur, car il a été averti de la chose par
l'un des plus anciens officiers du départe-
ment des finances-a pu, dans le but de
tromper le pays, prendre un demi-million
de piastres de l'argent voté par le parle-
ment pour le compte du capital, puis le
dépenser et l'imputer au fonds du revenu
consolidé. Je déclare que je suis prêt à
paraître devant le comité des comptes pu-
blics, à y interroger son propre officier, et
à prouver que l'honorable monsieur a agi
aisi de propos délibéré. Cela dit, j'af-
firme qu'on a imputé à notre dépense plus
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d'un million de piastres qu'on ne pouvait
raisonnablement inscrire dans l'état com-
paratif qui a été fait.

M. CARTWRIGHT : Non.

M. TUPPER : Oui, je prouverai la
chose en tout temps, comme je l'ai déjà
prouvé de façon à ce que l'honorable mon-
sieur ne puisse me réfuter. Que l'on ex-
amine l'état de sa propre dépense, et l'on
verra qu'il a terminé ses cinq années par
une dépense additionnelle de sept millions.
Ce gouvernement nécessiteux, ce gouver-
nement qui n'avait pas de surplus, ce
gouvernement qui détruisait le crédit da
pays par une série de dé6cits énormes, a
dépensé des deniers publics qu'il ne pos-
sédait pas, et cette dépense, sans le traité
de Washington, reputési absurde, aurait
ajouté à la dette de ce pays environ
$7,000,000, outre notre dépense annuelle.
Et cependant ces honorables messieurs
blâment mon honorable ami de faire souf-
frir le pays par suite de son imprudence.
Est-ce son imprudence qui, en l'absence
de l'argent nécessaire pour subvenir aux
besoins du pays, a ajouté d'année en an-
née une somme aussi énorme à la dépense
de ses prédécesseurs, alors que ceux-ci
avaient un surplus annuel de deux mil-
lions de piastres et pouvaient en même
temps réduire les charges publiques de
deux millions de piastres par an.

L'honorable monsieur a parlé de l'igno-
rance de cette Chambre et de l'ignorance
de ce pays, comme il lui a plu de l'appeler.
Je crois qu'il est sincère quand il parle
avec mépris de l'intelligence de cette
Chambre et du pays. Je crois qu'il est
tout-à-fait sincère, car autrement il n'eut
jamais osé se permettre la critique qu'il
a faite de la politique de mon honorable
ami.

Quel est donc ce désastre terrible qui
doit frapper le pays ? La prétention de
l'honorable monsieur implique deux prin-
cipes admis commeevrais qui sont irrécon-
ciliablés. D'un côté il soutient que nous
allons favoriser les grandes fortunes aux
dépens du rude travail du peuple. D'un
autre côté, il prétend que nous allons sus-
citer une concurrence ruineuse qui va
ruiner nos manufacturiers. Eh bien, com-
ment l'honorable monsieur peut-il conci-
lier ces deux allégations?

M. CARTWRIGHT: Oui.
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M. TUPPER: Je ne doute pas qu'il on les diminue par centaines de millions,
n'ait une opinion telle de l'intelligence de $300,000,000 de taxes ayant été suppri-
la Chambre et du pays qu'il croie pouvoir més dans le cours de huit ans. Cela aété
émettre des propositions aussi profondé- fait aussi au moyen de cet autre système
ment irréconciliables et en contradiction que l'honorable monsieur a égalemont
directe l'une de l'autre. combattu, la circulation d'un papier-mon-

L'honorable monsieur nous dit: si vous nae non-rachetable. Les Etats-Unis
favorisez cms industries, vous créez des peuvent être comparés pour l'état de
monopoles, et ces monopoles augmente- leurs affaire publiques à tout autre pays.
ront le prix des articles, ce qui fera souf- Et cependant, ce pays, le seul que l'hono -
frir le peuple. Il a réfuté le seul argu- rable monsieur puisse apercevoir à l'hori-
ment au sujet duquel le doutesoit possible, zon comme redevenant prospère, est le
en rapport avec la politique de mon hono- pays malheureusement pour lui qui a mis
rable ami, à savoir que l'effet de la pro- le plus en vigueur la politique dont celle
tection des industries contre une concur- ci 'est qu'une faible imitation.
rence injuste et ruineuse est d'attirer le L'honorable monsieur s'est chargé lui-
capital dans le pays, de fournir du travail môme de réfuter son propre argument,
à la masse du peuple, de créer des indus- me laissant très-peu de chose à faire. Si
tries, et de protéger le peuple en même mes observatins sont quelque peu décou-
temps contre les droits élevés et oppres- sues, l'honorable monsieur doit m'excuser,
sifs au moyen de la compétition entre les car je suis obligé de traiter certains
manufacturiers. L'honorable monsieur a points dansle mme ordre qu'il l'a fait.
lui-même réfuté ses objections, il a lui- Lhonorable monsieur m'a une fois at.
même répondu au seul semblant d'atrr- tribué le mérite d'avoir préparé un dis-
ment qu'il a pu formuler contre cette cours élaboré pour dénoncer une augmen-
politique. tation du tarif, puis davoir su me mon-

Mais qu'est-il obligé d'avouer quand il trer à la hauteur de la circonstance quand
dit que cette politique sera désastreuse au il arriva quun tarif de ce genre ne fut
plus haut point et qu'elle amènera la pas présenté. Eh bien, il M'a décerné
destruction du pays. Il affirme qu'il un trop grand compliment en cette occa-
fonde beaucoup d'espérances pour le sion. Je suis surpris que l'honorable dé-
Canada sur le retour der, Etats-UJnis a% la puté puisse croire que je n'étais pas dis-
prospérité. L'honorable monsieur n'est posé à approuver un budget qui fût de.
pas seul à découvrir que la prospérité re- nature à protéger les intérts du pays. Je
naît aux Etats-Unis. Tous ceux qui ont ne suis nullement étonné que l'honorable
examiné la condition de ce pays doivent monsieur soit venu à la conclusion, v
se réjouir de voir que la dépression dont la manière dont les secrets de cabinet
il a souffert disparait. Il y a des indices sont révelés, que le pays savait que le
de prospérité d'une extrémité à l'autre du cabinet d'alors, dans le but de combler
pays, -et cela dans un pays quijouit ou un déficit plus considérable dont il était
qui" souffre," comme l'a dit l'honorable forcé d'admettre l'existence, était prêt à
monsieur, de la protection la plus exces- proposer une augmentation considérable
sive qui existe au monde. Dans ce pays dans le tarif. Le Gloe de Toronto an-

ei fortement protégé où l'on a essayé sans nonça le matin même du jour Où fut pré-
cesse d'année en année de proposer une senté le budget, 'mne augmentation de 2-1
diminution de protection ;-dans ce pays pour cent dans le tarif ce qui aurait
qui, à lafin d'une guerre gigantesque et porté le tarif à 20 pour cent. Un
d'une lutte fratricide,. était accablé par membre du cabinet était propriétaire d'un
une dette qui menaçait de ruiner la pros- journaldansl'îleduPrince-Edouard; et un
périté et le crédit du pays ;-dans ce pays télégramme fut envoyé à ce journal-car
qui a eu recours, au milieu d'une pareille les journalistes désirent pouvoir publier
crise, à une politique de protection, avec les nouvelles les plus fraîches-pour pré-,
une balance de commerce contre lui de parer ses lecteurs à une augmentation de
$150,000,000; dns ce pays dis-je, nous droits pour le même jour.
remarquons la renaissance de la prospérité Mais cela n'eut pas lieu. Pourquoi,
à la suite d'une gêne générale. Veut-on M. l'Orateur, 'c'est parceque l'honorable
une meilleure preuve de la prosptsrité que député était tout autant dépourvu de
le fait qu'au lieu d'augmonter les impôts principes politiques qu'il l'est m caintnant.

M. TUPPER.
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L'honorable député peut dénoncer au-
jourd'hui la politique de mon honorable
ami, mais il n'a rien à proposer pour la
remplacer. En cette circonstance, l'hono-
rable monsieur reçut la visite d'un dépu-
té des provinces maritimes représentant
une phalange assez considérable de dé-
putés de ces provinces, qui mena-
çaient de voter contre le gouvernement
s'il proposait une augmentation de tarif.
Que fit le gouvernement i Leur répondit-
il : " Messieurs, c'est notre devoir d'aug-
menter les taxes, car le pays est en
danger ; il nous faut combler un déficit
de $2,000,000, et ce déficit sera plus con-
sidérable l'an prochain si nous ne prenons
pas les mesures nécessaires pour le com-
bler." Non : il s'agissait de rester au
pouvoir ou d'abandonner des principes, il
préféra le pouvoir. Le déficit né manqua
pas de survenir à la fin de l'année. Le
ministère subit ainsi l'humiliation d'avoir
cédé aux menaces de ses partisans.

Si l'honorable monsieur eût connu ce*
qui se passait dans le cabinet où je me
trouvais alors avec le très-honorable chef
du gouvernement, il n'aurait jamais
abandonné sa politique. Tandis que ses
collègues et lui délibéraient sur la ques-
tion de savoir s'ils resteraient au pouvoir
et qu'ils prenaient l'ignoble décision de
s'occuper exclusivement d'eux et de lais-
ser le pays en souffrance, mon très hono-
rable ami et moi discutions quel devoir
nous avions à remplir envers le pays dans
l'état de choses existant. Nous avions
appris que le ministère'kes finances allait
soumettre, le lendemain, une proposition
à l'effet d'augmenter le tarif à 20 pour
cent. Nous crûmes que cette proposition
nous serait désastreuse, comme parti,
qu'elle répondrait aux besoins du pays,
et qu'elle amoindrirait les chances
de l'opposition d'atteindre le pouvoir.
Mon très-bonorable ami n'hésita pas
à me déclarer que, si nuisible à nos
intérêts que put être cette politique, il ne
nous restait qu'une chose à faire, agir
dans les intérêts du pays. Cette politique
pouvait diminuer nos chances de succès,
car elle ne pouvait manquer d'être accep-
tée par le peuple comme un pas dans la
bonne direction. Il étain nécessaire de
relever le crédit public, et mon très hono-
rable ami et moi vînmes à la conclusion
que, si cette proposition était soumise'
par le ministre des finances, nous lui
donnerions un cordial appui. En écou-

tant l'honorable député, ce soir, je suis
venu à la conclusion que personne n'a
été plus désappointé que lui en voyant
que le très honorable chef du gouverne-
ment remplissait ses engagements envers
le pays, et j'ai pu remarquer le décourage-
ment que trahissaient les figures des
honorables membres de la gauche, à me-
sure que l'honorable ministre des finances
traitait point par point les intérêts divers
et importants du Canada, et prouvait
que ce gouvernement venait au secours
du pays avec une politique qui est de
nature à protéger les intérêts canadiens,
à développer notre commerce, et à accroî-
tre le revenu en même temps.

L'honorable députésemblecroiroqu'une
industrie ne saurait être protégée sans
préjudicier au commerce étranger d'un
pays. Si l'on examine la question du
raffinage du sucre, que voit-on 1 L'hono-
rable député a changé d'opinion sur ce
point depuis qu'il a introduit son tarif
de 1874, car il disait alors que le raffinage
du sucre était une très importante indus-
trie, et il proposa d'augmenter les droits
sur le sucre dans le but de protéger ces
intérêts. Un ami influent de Kingston
-un homme qui semble avoir dirigé
parfois la barque de l'Etat-se rendit à
Ottawa, et cédant à sa pression, l'hono-
rable monsieur changea sa politique dans
une nuit pour la réduire à un effort mes-
quin, qui diminua le revenu sans donner
la protection nécessaire au raffinage du
sucre dans ce pays.

Nonobstant les calculs absurdes de
l'honorable monsieur au sujet de la perte
du revenu, le ministre des finances compte
que la population de ce pays devra payer
environ $200,000 par an de moins pour
le sucre qu'elle ne paie maintenant. Nous
croyons que c'estfaire acte de bonne politi-
que que de développer un grand commerce
avec les Indes Occidentales, qui favori-
sera les intérêts de notre marine mar-
chande, intérêts que tout canadien regrette
de voir en souffrance, par suite de la po-
litique désastreuse des honorables mes-
sieurs de la gauche dans les cinq derniè-
res années. Le commerce des Indes
Occidentales implique une nouvelle
vie et une nouvelle activité non
seulement pour notre marine mar-
chande mais pour aussi nos grands
intérêts de pêche. Il n'est aucune me-
sure que pourrait prendre ce pays, qui
ravivera autant les affaires et.le commerce
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qu'une politique qui, sans favoriser in-
duement les raffineurs du sucre, sera
sufisante cependant pour leur permettre
d'exploiter cette industrie au Canada.

Il nous a dit, non pas comme il l'avait
fait dans son discours sur le budget, qu'il
était désirable de protéger cette grande
industrie, mais que la politique actuelle
était une grande faute, et que, si les
Etats-Unis veulent prendre l'argent de
notre trésor et nous laisser avoir du sucre
à meilleur marché, nous devions le
trouver bon. Nous avons essayé
cette politique sans d'autre résultat que
celui-ci: dès que l'industrie du raffinage
du sucre fut détruite et que ceux qu'elle
employait dûrent chercher ailleurs la
prospérité que leur refusait le gouverne-
ment, le prix du sucre augmenta.
Grâce à cette politique, le peuple dût
payer un centin de plus par livre pour le
plaisir de faire rafliner son sucre à Boston
et à New-York, quand cela eût pu se faire
dans ses propres raffineries. L'une des
raisons pour lesquelles l'honorable député
est dans l'opposition aujourd'hui, c'est
que la population intelligente du Canada
est venue à la conclusion qu'elle ne don-
nerait pas son appui à un gouvernement
qui eût fait de Boston et de New-York
les pourvoyeurs de ce pays.

L'honorable député nous a dit que le
commerce du thé n'était plus qu'une fic-
tion. Il en a été de même quand il s'est
agi de transférer le raffinage du sucre aux
commerçants de Boston et de New-York.
Uhonorable monsieur a-t-il bien le droit
de dire que ce gouvernement va nous li-
-rer sans merci aux américains 1 Toute la
politique du ministère précédent semble
avoir'eu pour objet de faire des canadiens
les humbles serviteurs <le nos voisins les
américains. Personne n'a combattu cette
politique plus énergiquement que le très
honorable premier ministre, qui a déclaré
que le temps était venu où le Canada
devait adopter une politique canadienne
de même que les Etats-Unis ont adopté
une politique américaine.

L'honorable député a fortement blamé
le gouvernement d'avoir fait un effort
pour diminuer la dépense. * Ce n'est
qu'une partie de notre politique de favo-
riser les industries du pays par des im-
pôts additionnels, quoique cette protec-
tion de tous les grands intérêts du pays,
les intérêts agriceles, miniers, industriels
et maritimes du pays soit une partie im--
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portante de cette même politique. Tout
en obtenant deux objets, tout en nous
donnant les moyens de préserver le crédit
du pays par une augmentation d'impÔts,
rendue inévitable par l'action de nos pré-
décesseurs, et tout en adoptant une poli-
tique qui sera de nature à favoriser et à
développer les inatérêts canadiens, nous
accomplissons ce qui a toujours été pour
nous une maxime cardinale-une politique
de retranchement et d'économie. Si vous
voulez une preuve de cela, vous la trou-
verez dans le fait que tout en ayant un
surplus énorme, nous avons dépensé dans
l'administration de ce pays $7,000,000 de
moins que l'honorable monsieur dans les
cinq années qu'il a présidé aux finances.

Mon honorable ami a fait certaines ré-
ductions, avec regret. Je n'hésite pas à
dire que je regrette vivement d'être obli-
gé de négliger des services que j'aurais
beaucoup aimé à favoriser. Nous avons
déjà été appelés à traiter cette question.
Nous sommes persuadés que nous ne
pourrions rendre un meilleur service au
Canada que celui d'améliorer et d'ac-
croître ses facilités commerciales. Mais
quand nous considérons le fait que son
crédit s'affaiblissait, et que les honorables
messieurs de la gauche avaient produit
un état de choses tel que le ci-devant mi-
mistre des finances n'osait plus se mon-
trer sur le marché monétaire européen;
qu'il lui était impossible de signaler plus
longtemps un revenu croissant énorme, et
la prospérité dont le pays jouissait sous
notre administration,-quand l'ex-hono-
rable ministre des finances dût avouer
qu'après avoir imposé trois millions de
taxes il se trouvait en face d'un déficit
de sept millions de piastres en quatre ans,
il n'est pas étonnant qu'il ait refusé de se
montrer sur le marché monétaire du
monde pour emprunter l'argent dont il
avait besoin. Sa confession le convainc
d'incapacité ou de manque de patrio-
tisme.

Quoiqu'il en soit, il fit différentes ten-
tatives pour satisfaire aux besoins publics
en empruntant privément. Pourquoi
empruntait-il ainsi 1 S'il avait assez
d'argent à sa disposition, il portait grave-
ment atteinte aux intérêts financiers du
Canada en adoptant ce mode d'action.
Avec son passé, il ne pouvait plus em-
prunter aux conditions qu'il aurait pu
obtenir quand le pays se ressentait encor-
des effets de notre administration.
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Il a blamé l'honorable ministre de
finances d'avoir laissé passer le moment
où l'argent était à deux pour cent et d'a-
voir emprunté quand il valait cinq ou six.
L'honorable monsieur pense qu'il peut en
imposer à la Chambre quand il soutient
une pareille fausseté. Mais sur quelle
autorité s'appuie-t-il pour dire que mon
honorable ami le ministre des finances a
éprouvé des obstacles de la part de nos
agents. Ils se sont montrés disposés à
lui donner tout appui possible, quoiqu'il
ne se soit pas cru tenu de suivre leur
avis en tout. Les agents financiers n'ont
pas d'abord fixé le prix, puis fait conai-
tre ensuite le montant de l'emprunt pour
lequel ils souscriraient. Mon honorable
ami a agi de la manière ordinaire.

M. CARTWRTGHT: Avec quel suc-
cès 1

M. TUPPER : Si l'on tient compte de
l'état du marché monétaire, avec beau-
eeup de succès. Cet honorable monsieur
(M. Cartwright) est responsable de quel-
ques-unes des dificultés à surmonter, en
ayant mis les intérêts de son parti au-
dessus de ceux de son pay s, et laissant
passer l'époque favorable pour obtenir de
l'argent à bon marché. Ce même hono-
rable monsieur qui a amoindri le crédit
du Canada, qui a passé son temps à tra-
vailler ici dans les intérêts de son parti,
quand il aurait dû l'employer au bénéfice
de son pays, ose cependant blamer le mi-
nistre des finances parce qu'il n'a pas
obtenu, dans les jours difficiles de no-
-vembre, tout ce qu'il aurait pu avoir en
avril ou en mai.

L'ex-ministre des finances ne semble
pas non plus aimer les tentatives d'écono-
mie que l'on a faites. Comme son admi-
nistration des affaires publiques con-
traste fort mal avec celle de son prédéces-
seur, il craint qu'elle ne contraste aussi
défavorablement avec l'administration de
son successeur. Il prétend que, bien que
la réduction des dépenses soit désirable,
elle est cependant, impossible. J'ai dit
que nous avons dépensé libéralement les
deniers publics, quand cette dépense pou-
vait être avantageuse au pays. Mais au
moment même où l'honorable monsieur
savait qu'il y aurait un déficit de deux
millions, il en prit une partie pour favo-
riser certaines élections dans différents
comtés. Ce monsieur appréhende évi-

demment qu'on ne fasse contraster l'ad-
ministration précédente avec celle du mi-
nistère actuel. J'espère que notre ligne
de conduite sera approuvée, et que les
partisans patriotiques du cabinet, au lieu
d'exeroer une pression indue, au lieu
d'insister sur leurs demandes, nous
donneront un appui cordial afin de
pourvoir ramener le pays à l'état de pros-
périté dont il jouissait sous notre admi-
nistration, alors que nous serons heureux
de pourvoir comme par le passé à tous ces
serviceq.

L'honorable député de Huron-Centre
s'oppose à la réduction de la dépense sur
le chemin de fer Intercoloniail, ainsi
qu'au crédit de $186,O00, qui sera ins-
crit au budget supplémentaire pour cou-
vrir la dépense de l'année courante, qu'il
attribue au désastreux état de choses ré-
sultant de la démission du surintendant-
général de ce chemin. Je suis heureux de
pouvoir calmer les appréhensions de l'ho-
norable monsieur à ce sujet, et je ne crois
pas non plus que M. Brydges, appuierait
son assertion que le gouvernement
a agi à cet égard sous l'empire de la ven-
geance. L'honorable monsieur sait que
son parti après avoir consacré douze an-
nées à dénoncer M. Brydges comme étant
incapable d'administrer un chemin de fer,
n'hésita pas dés que ses services purent
lui être utiles, à retirer toutes ses accusa-
tions, et à lui confier l'administration de
l'Intercolonial. Je déclarai alors que le
parti libéral pouvait difficilement faire un
pareil choix : que le sentiment public
viendrait à la conclusion ou que les dé-
nonciations de ce monsieur par le Globe et
autresjournaux réformistes étaient fausses
ou que ce monsieur était incompétent
pour le poste auquel ce parti venait de
l'appeler-poste de la plus haute impor-
tance et respectabilité.

Je n'ai jamais attaqué M. Brydges
personnellement, quoique je difère d'o-
pinion avec lui sur plusieurs pointa en
rapport avec l'Intercolonial.. Il ne faut
pas un grand effort d'imagination pour
comprendre que lui et moi vînmes à la
conclusion, dans ces circonstances,-qu'é-
tant d'avis, comme je l'ai déclaré en
Chambre, que l'administration du chemin
était extravagante-je ne pouvais logi-
quement lui demander de rester en fone-
tions'du moment que je devenais minis-
tre des travaux publics. %
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L'honorable monsieur (M. Cartwright)
a cité les acoidents survenus sur le che-
mia de fer Intercolonial, pour démontrer
qu'on avait eu tort de démettre le surin-
tendant. Mais il est également vrai qu'il
y a en des pertes de vie et des domma-
ges causés à la propriété sous son admi-
nistration. L'officier préposé au départ
des traius, l'agent de station, le conduc-
teur et le mécanicien de service, lors de
ces accidents, occupaient les mêmes fonc-
tions sous la surintendance de M.
Brydges. De sorte, qu'il est impossible
d'attribuer ce désastre au changement
d'administration.

L'honorable monsieur désire aussi savoir
pourquoi on a besoin des $186,000. Il
ne contestera pas cependant l'assertion de
M. Brydges qu'il avait demandé à mon
prédécesseur une somme de $1,70J,000
comme étant la plus faible somme qui
pût suffire pour l'exploitation du chemin.
Le crédit voté par cette Chambre fut de
S100,000 moindre que celui qu'il décla-
rait nécessaire, et l'expérience a prouvé
qu'il avait raison de demander un crédit
plus élevé. Je puis aussi démontrer à
l'honorable monsieur que l'estimation de
M. Bry dges pour l'année commençant le
premier juillet prochain, comportait que
la somme de $1,700,000 est le minimum
de la dépense nécessaire pour l'exploita-
tion du chemin du 1er juillet 1879 au
1er juillet 1880 ; et quand je lui aurai
appris que je ne demande que $1,500,000
pour ce service, il ne pourra contester
que j'ai fait réellement une réduction.

L'honorable député nous a exprimé la
surprise que le ministre des finances ne
soit pas épouvanté à la vue du spectre
que nous avons conjuré. Eh bien, en
jetant un coup d'oil sur ce parlement-
qui, je suis fier de le dire, surpasse, dans
mon opinion, en indépendance, en carac-
tère, en intelligence et en talent, tous les
parlements qui ont jamais siégé dans
cette enceinte,-mon honorable ami doit
voir que le grand nombre des représen-
tants du peuple ne sont pas épouvantés,
et que si un spectre existe quelque part
c'est dans l'imagination de l'honorable dé-
puté.

Qu'il examine l'état du Canada à
l'heure actuelle, et qu'il le compare avec
notre situation lorsqu'il prit la direction
des finances de ce pays, et que trouvera-t-
il ? Là où la richesse, la prospérité, le
bonheur et le progrès existaient au
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Canada, il trouvera une grande pauvreté,
une alarmante détresse d'un bout à l'autre
du pays. Voilà ce qu'il trouvera. Je
n'envie pas les sentiments que doit éprou-
ver l'honorable député, lorsque jetant un
regard sur l'horizon de ce pays, il voit
se dresser devant lui le spectre de la
famine et de la détresse, lorsqu'il voit la
pauvreté là où régnait l'abondance, lors-
qu'il voit la faim là où jamais elle ne s'é-
tait fait sentir. Et je sympathiserais avec
l'honorable député, s'il comprenait que,
s'il s'était conduit en homme d'Etat
comme l'a fait mon honorable ami dans
les circonstances difficiles de l'heure pré-
sente, nous jouirions encore de la prospé-
rité d'autrefois. S'it existe des spectres,
ce ne sont pas des spectres dont mon
honorable ami le ministre des finances
doive s'effrayer; et si sa politique est
aussi avantageuse au Canada que je le
crois, nous n'aurons pas à en regretter l.es
effets.

On nous a dit que c'était une politique
anti-anglaise. Comment a-t-elle pu deve-
nir anti-anglaise ? Comment la Grande-
Bretagne a-t-elle pu atteindre la position
éminente qu'elle occupe aujourd'hui
comme nation manufacturière ? Est-ce par
une politique libre-échangiste 1 Est-ce par
une dépense inutile et des déficits qu'elle
a pu améliorer la conduite du pays ?
Non. C'est en protégeant les industries
du pays, c'est en dévelopant les grandes
ressources que lui a données la Provi-
dence, que l'Angleterre a pu devenir si
grande et si prospère. Quand elle eût
adopté cette politique assez longtemps
pour pouvoir faire la lutte avec le monde
entier, elle changea sa politique, croyant
que son exemple serait suivi par d'autres
pays. Malheureusement pour l'Angle-
terre, cette politique ne fut pas suivie par
d'autres pays, et les hommes les plus sa-
gaces, les hommes d'Etat les plus habiles,
les hommes les plus distingués dans les
cercles commerciaux, sont forcés aujour-
d'hui de s'occuper de la question de savoir
si l'Angleterre n'a pas fait une faute en
adoptant cette politique du libre-échange,
et s'il ne vaudrait pas mieux pour elle
de revenir avant longtemps sur ses pas.

On dit que cette politique n'est pas
anglaise. Mais je prétends qu'elle est
éminemment anglaise. Comment se fait-
il que les industries du Canadasåont para-
lysées ? Est-ce par la concurrence 'de
l'Angleterre ? Non, c'est là une concur-
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rence juste 'et légitime, contre laquelle
nous avons la protection d'une distance
de 3,000 milles par mer. Ce qui ruine
les industries du Oanada, c'est la concur-
rence injuste et illégitime de nos voisins
les5 américains qui, non-seulement con-
trôlent leur propre marché, mais qui
peuvent déverser ici le surplus de leurs
produits à des prix minimes, sachant que
lorsqu'ils auront détruit les industries
canadiennes ils pourront eux-mêmes fixer
les prix et se rembourser.

Parlons maintenant de l'industrie du
fer. Quiconque connait notre pays sait
que la Providence nous a donné, non-
seulement de magnifiques mines de fer,
mais des mines de charbon inépuisables
et de la meilleure qualité, situées tout près
de nos gisements de fer. Du moment
que l'on s'occupa d'établir cette industrie,
grâce au capital anglais et canadien, du
moment que les américains s'aperçurent
que le fer américain allait être exclu de
notre marché, ils envoyèrent leurs agents
ici pour connaitre le prix auquel le fer
pouvait être acheté. Ils tinrent le lan-
guage suivant: " Nous pouvons vous
fournir du fer de qualité égale et à meil-
leur marché que vous ne pouvez acheter
ailleurs." C'est un fait bien connu que
des agents américains se rendirent ici et
déclarèrent que, quelque serait le prix du
fer au Canada, ils le fourniraient à dix
pour cent à meilleur marché. Cette offre
n'était pas inspirée par une disposition
charitable ou par le désir de favoriser la
prospérité du Canada, mais le désir
d'anéantir nos industries et de s'enrichir
de leurs ruines. Dans ces circonstances,
il n'est pas étonnant que les membres du
gouvernement se soient dit: Il est néces-
saire, non pas que nous adoptions une
politique hostile contre nos voisins, mais
que nous leur décernions un compliment
en déclarant que leur politique est si
juste et si sage que nous sommes disposés
à la suivre."

Je crois que l'effet de l'imposition d'un
droit sur la houille sera de produire le
libre-échange de cet article entre les
deux pays. La houille de la Nouvelle-
Ecosse qui était autrefois expédiée en
grande quantité sur les marchés de New-
York et de Boston, 'en a été exclue par
un droit de 75 *centins par tonne. Ne
doit-on pas s'attendre que le libre-échange
sera le résultat naturel de cette politique,
quand les américains s'apercevront que le

Canada déclare que si la houille de la
Nouvelle-Ecosse n'est pas admise sur le
marché de la Nouvelle-Angleterre, il lui
faudra adopter une politique de protec-
tion de façon que les propriétaires de
mines de houille de la Nouvelle-Ecosse
puissent écouler leur produits sur le mar-
ché d'Ontario ? Je crois que dans les
deux années qui suivront l'adoption de la
politique nationale, non pas d'une politi-
que hostile aux Etats-Unis, mais du sys-
tème même qu'ils ont adopté pour favo-
riser leurs industries, ils admettront
notre houille en franchise.

Tout en prenant des mesures pour
soutenir la concurrence contre les Etats-
Unis par une politique quelque peu ana-
logue à la leur, de nature à protéger nos
intérêts miniers, manufacturiers et agri-
coles, mon honorable ami se propose aussi
de faire décréter par son bill que, lorsque
les américains réduiront leurs droits sur
ces produits naturels, nous diminuerons
les nôtres dans la même proportion, et
que lorsqu'il aboliront ces droits, nous
admettrons leurs produits en franchise.
A une date qui n'est pas éloignée, nous
jouirons de tous les avantages que nous
possédions lors du traité de réciprocité.

Je crois que les intérêts de la province
d'Ontario sont intimement liés au déve-
loppement des industries houillères dela
Nouvelle-Ecosse. Cette provin2e, est
une partie importante de la Confédéra-
tion canadienne et les douze millions
qu'elle a engagés dans l'exploitation de ses
mines, ne peuvent pas rester inactifs et
improductifs, sans cause ni malaise par le
pays tout entier. La Nouvelle-Ecosse
possède des intérêts en commun avec les
autres provinces ; elle contribue au reve-
nu général, et elle a, par conséquent, droit
à ce que le parlement prenne toutes les
mesures légitimes pour développer et en-
courager ses industries.

Et quel serait l'effet d'une politique
opposée l Au taux actuel de la main-
d'ouvre, aux Etats-Unis, la heuille peut
être produite à des prix extrêmement
bas ; or, si l'on n'encourage pas les mines
de la Nouvelle-Ecosse, elles succombe-
ront ou seront écrasées et les millions
d'hommes auxquels elles donnent le pain
iront grossir les rangs de ceux qui tra-
vaillent à l'aggrandissement du pays qui
nous avoisine. Vous amenerez donc irotre
propre population accroître celle des
Etats-Unis. Et qu'ariéira-il, de plus I
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Les mines houillères de la Nouvelle-
Ecosse étant fermées, les américains élè-
veront leurs prix pour la province d'On-
tario, et cette province devra se soumettre
à cette augmentation.

En fait, pourquoi la taxe sur la houille
erait-elle sujette à tant d'objections?

N'imposez-vous pas les draps, les coiffures,
les chaussures, et à peu près tout ce que
le pauvie consomme ! Vous consentez à
frupper le sucre d'un impôt le 50 pour
cent, à mettre des droits très élevés sur
le thé et le café. Et où trouverez-vous la
ligne de démarcation entre le combustible
et les autres objets de première néces-
sité ?

Mon honorable ami le ministre des
finances a réduit de $400,000 par an les
droits sur les articles nécessaires à la vie;
il a diminué de $800,000 les dépenses
annuelles, si l'on tient compte du fonds
d'amortissement et de l'intérêt sur la
dette additionnelle qu'il aurait fallu con-
tracter. L'honorable député de Huron-
Centre, élevait des objections contre la
manière dont nous proposions d'encoura-
ger l'industrie du fer ; il s'oppose égale-
ment à ce que nous encouragions de la
même manière l'exploitation de nos mines.
Ne sait-il pas que l'histoire universelle
démontre ce fait, que toutes les nations
qui possèdent du fer et de la houille, ont
atteint un degré de grandeur propor-
tionnel au développement de ces deux in-
dustries? Ce que je sais, au moins, c'est
qu'en Angleterre et en Belgique où la
houille et le fer abondent, le progrès gé-
néral est indiqué de cette façon comme
par un baromètre ; et ce progrès a suivi
exactement la production de la houille et
le développement des mines de fer.

Non-seulement la protection aidera au
développement de nos industries houil-
lères; mais le seul fait de ce développe-
ment causant une demande plus considé-
rable de houille,-réduira nésessairement
le prix de cet article pour les besoins par-
ticuliers. Si une houillère a une capacité
de production de 100,000 tonnes et qu'il
n'y a de commandes que pour 30,000, il
en coûtera au mineur pour sortir ce char-
bon de terre de la mine $1.50 par tonne,
tandis que si la vente était plus considé-
rable, il pourrait l'extraire, avec plus de
profit, pour $1.25. Donc, considérant les
riches dépôts de houille et de fer dont il
a plu à la nature d'enrichir notre pays,
je crois qu'il était'impossible de s'arrêter
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à une politique plus sage et plus avanta-
geuse, que celle par laquelle ces grandes
industries auront leurs coudées franches,
et jouiront de tous les avantages que
possèdent les autres branches de notre
commerce manufacturier.

Mon intention n'est pas d'en dire plus
long, et cela pour deux raisons. D'abord,
la chose me paraitrait inutile ; l'hono-
rable monsieur, dans son discours un peu
décousu a fait en sorte, comme je l'ai
déjà dit, de combattre lui-même, presque
tous les fantômes qu'il croyait avoir évo-
qués, et m'a laissé une tâche facile.

Mais il y a un point, cependant, que
je ne saurais passer sous silence, c'est le
reproche que nous a fait l'honorable mon-
sieur, d'avoir permis de payer des
droits en prévision du tarif. Ne se rap-
pelle-il pas qu'il a lui-même manifesté ce
désir d'opérer des rentrées, en 1874, au
point de le signaler dans le discours du
trône I

M. MACKENZIE: Et vous, qu'avez-
vous fait ?

M. TUPPER: Les circonstances, n'é-
taient pas du tout les mêmes.

M. MACKENZIE: Ecoutez, écou-
tez !

M. TUPPER: Ecoutez, écoutez 1
L'honorable monsieur ne sait-il pas que
depuis trois longues années, nous avons
constamment déclaré, quand nous étions
dans l'opposition, que le tarif devait
être changé de cette manière, du moment
que nous arriverions au pouvoir?

Il n'ignore pas, non plus, que d'un
bout à l'autre du pays, nous avons
mis ouvertement cette question devant les
électeurs, comme un article essentiel de
nofre programme, et que nous avons dé-
claré que le pays devait voir ccnsommer
sa ruine, s'il n'y avait pas un change-
ment radical dans le tarif, ou plutôt un
nouveau tarif. Mais lorsque le pays n'a-
vait aucune raison de s'attendre à un.
changement; quand personne ne son-
geait à un déficit excepté l'honorable
monsieur, -et lui-même, en somme n'y de-
vait pas songer,puisqu'il avaitsouslesyeur
la preuve du contraire,-l'honorable mon-
sieur, en parfaite connaissance de cause.
mit dans le discours diu trône, cette dé-
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claration qui prit le public par surprise
et fit précipiter tout le monde vers les
douanes. Et après cela, il vient dénon-
oer men ami comme complice d'une
grande turpitude morale, parce qu'il a
déclaré au pays qu'il avait l'intention
d'apporter des changements au tarif !

Je n'ai plus qu'un mot à ajouter et je
reprei.ds mon siége. Je ne crois pas que
l'honorable monsieur ait été mû par au-
cune nécessité de parti, ou par un senti-
ment de jalousie envers celui qui l'a pré-
cédé et suivi dans la conduite du gouver-
nement, lorsqu'il a provoqué des repré-
ailles de la part des Etats-Unis. Mais,

je dis que le language dont l'honorable
monsieur s'est servi, injustement, sans
patriotisme, et malhonnêtement, puisqu'il
ne contenait pas la vérité, je dis que ce
language n'est pas digne d'un homme
d'Etat canadien. Emettre, en pleine
Chambre des Communes, des déclarations
qui, demain, seront répétées à Washing-
ton et à New-York, comportant que nous
sommes aux pieds des américains, que
nous sommes comme l'argile sous la main
du potier, que nous ne vivons que par la
faveur des Etats-Unis, et qu'ils peuvent
adopter une politique qui nous écrasera,
voilà ce que je considère comme un lan-
guage qui manque de patriotisme, et je
répète qu'il ne contient pas la vérité.

Nous possédons la moitié de ce conti-
nent, et ce n'est pas la pire moitié. Nous
avons un pays qui offre les ressources les
plus grandes et les plus variées. Nous
possédons le grand grenier de l'univers ;
car il n'y a pas de contrée plus riche au
monde que notre grand Nord-Ouest. Et,
avec ce beau et grand pays et ses mer-
veilleuses ressources, si nous partagions
les sentiments de l'honorable monsieur,
nous serions indignes du nom de peuple
libre ; nous serions indignes de cette ori-
gine britannique dont nous sommes si
tiers, indignes de compter dans notre sein
cette grande race qui descend de la
vieille France, et qui possède cette force
de caractère qui a fait de la France, sous
le système protecteur, une des plus
grandes nations de l'univers.

L'honorable monsieur déplore le fait
que nous ayons des nationalités et des
religions différentes. Mais, c'est précise-
ment ce qui faif, la grandeur des nations.
Je dis que la gi'andeur de ce pays s'est
augmentée du fait que nous avons des
races, des religions et des langages diffé-

rents. Il est établi par l'expérience de
tous les peuples que rien ne tend à aiguil-
lonner le progrès et la prospérité d'un
pays et à développer toutes ses institu-
tions, soit civiles, soit religieuses, comme
l'émulation naturelle qui existe dans les
éléments d'un pays comme le nôtre.
Dans ces circonstances, j'espère n'avoir
jamais plus à %tendre de la bouche d'un
homme d'Etat canadien, dans cette Cham-
bre ou ailleurs, la déclaration impatrioti-
que, que ce grand pays que nous appelons
le nôtre, occupe un rang aussi humiliant,
aussi dégradant que les paroles de l'ho-
norable monsieur l'ont donné à en-
tendre.

M. MACKENZIE : Le discours de
l'honorable monsieur de la droite (M.
Tupper) ne me surprend pas du tout, et
l'honorable monsieur se distingue autant
par la vigueur de ses paroles que par
l'audace de ses assertions.

Quant 4 moi, je me sens profondément
humilié à la pensée qu'une majorité con-
sidérable des représentants du peuple se
réjouit à la perspective d'une forte aug-
mentation dans les impôts qui pèsent sur
le pays. C'est un spectacle humiliant
que de voir une aussi grande réunion
d'hommes intelligents, représentant le
Canada, ramasser, pour s'en parer les
haillons que les nations plus vieilles ont
rejetés au loin, et adopter une politique
qui a ruiné d'autres pays, pendant qu'elle
en repousse une autre qui a fait de la
mère-patrie une contrée grande et pros-
père -entre toutes. Et ce qu'il y a de
plus étonnant, c'est qu'on puisse faire
parade de semblables vieilleries devant
un pays intelligent, qui a l'occasion,
comme nous l'avons, de constater les
effets de la protection chez ses voisins.

L'honorable monsieur, en commençant
son discours, ce soir, a fait allusion a plu-
sieurs points qui touchent aux remarques
de mon honorable ami (M. Cartwright).
C'est là-dessus que je me contenterai de
parler pour le moment. Il a rappelé
d'abord ce qui s'est passé en 1874 ; etje
n'ai pas besoin de dire que, sur ce point,
il n'a fait que répéter ce que nous avons
entendu à chaque session. Il a maintenu
qu'alors, il n'y avait pas lieu de croire
qu'il y aurait de déficit; que le remanie-
ment du tarif, en 1874, était complète-
ment inutile, bien qu'il lui ait été démon-
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tré tant et plus que cette révision était
absolument nécessaire pour prévenir un
déficit de plus d'un million de piastres.

L'honorable monsieur prétend que ce
déficit a été créé par le fait que nous
avons imputé à tort sur le revenu cer-
taines dépenses de chemins de fer qui
auraient dÙ être inscrites contre le capi-
tal. Nous soutenons que, après l'achève-
ment du chemin de fer, toute comptabi-
lité en rapport avec l'exploitation de ce
chemin devait s'imputer sur le revenu et
non sur le capital ; et qu'ainsi, le demi-
million que l'on nous accuse d'avoir im-
proprement imputé sur le revenu, a été
porté, pour cette année, a chapitre qui
lui appartenait.-

L'honorable monsieur semble s'imagi-
ner que parcequ'il lui est arrivé d'être au.
pouvoir pendant quelques années, à l'épo-
que oiù il y a eu dans le pays une dépense
extraordinaire d'argent, où nous avions
d'excellentes moissons et où le Canada
avait l'avantage d'effectuer les ventes
énormes aux Etats-Unis qu'une longue
guerre avait presque complètement dé-
pouillés de leur approvisionnement en
épuisont les ressources de l'agriculture ;
l'honorable monsieur semble croire que
parcequ'il s'est produit des circonstances
fortuites pendant ces quelques années, lui
et ses amis peuvent s'arroger le mérite de
cette prospérité, qui n'a pas plus résulté
de leur administration que celle de l'op-
position d'alors. L'honorable monsieur
déclare d'autre part, que partout où les
déficits se produisent, ils sont une preuve
de l'incapacité des gouvernants, et il va
jusqu'à désigner comme partageant les
idées qu'il expose ce soir à la Chambre,
Sir Alexander Galt, cet homme d'Etat
distingué, cet ami personnel qui est aussi
notre ami commun, je n'en doute pas.
Cette assertion prête vraiment à rire et
je doute fort que son auteur soit autorisé
à la maintenir.

Mais en admettent môme que Sir A.
T. Galt ait partagé ces idées et que la
politique qu'il a suivie comme ministre
des finances ait été celle que mon hono-
rable ami dit avoir aujourd'hui ; quels
ont été les effets de cette politique 2 Il
est bien connu que durant l'époque où
Sir Alexander T. Galt fut ministre des
finances, c'est-à-dire de 1858 jusqu'à la
confédération, il y a eu, la première
année, un déficit de $1,500,000 ; la
deuxième de $1,973,000 ; la troisième de

M. MACKENZIE.

$1,99,000, et la quatrième, de $2,000,-
000. L'honorable chef du gouvernement
d'aujourd.hui était aussi pendant toute
cette période de temps le chef, ou
l'un des chefs du gouvernement.
Et si c'est un axiome politique de
dire que toute administration qui
accuse un déficit, montre en même temps
son incapacité, l'honorable monsieur
pourra peut-etre appliquer avec vérité
cette axiômxe à son collègue qui, en cinq
ou six années nous a endettés de dix
millions, et cela à l'époque même où-il
nous l'a avoué lui-méme ce soir,-il met-
tait en pratique la politique financière
qu'il nous offre actuellement comme
l'unique remède aux maux actuels.

Je puis, cependant, signaler un fait
qui touchera d'un peu plus près 1'hono-
rable monsieur, si toutefois quelque chose
peut le toucher, ce dont je doute fort.
L'honorable monsieur a bien voulu railler
ce soir mon honorable ami de Huron-
Centre (M. Cartwright) de ce que des
changements ont été faits au tarif de 1874
après qu'il eut été présenté aux Oham-
bres. Lhonorable monsieur a-t-il donc
oublié, aucun des députés de la Nouvelle-
Ecosse a-t-il oublié que, en 1870, quand
le ministre des finances d'alors présenta
son tarif, à quatre heures de l'après-midi,
le même honorable monsieur qui vient
de terminer son discours, l'honorable
ministre des travaux publics, se mit à
l'ouvre, suscita une cabale, entre six et
sept heures et demie ; et cette cabale com-
posée de certains membres de la province
de 'Est, força le ministre des finances,
quelquesheures plus tard, àrevenir comple-
tement sur ses pas. Et cependant il a l'au-
dace de rappeler en la désapprouvant la
bonne volonté qu'a mise mon honorable
ami (M. Cartwright) à faire certains chan-
gements dans le tarif de 1874; croit-il
donc que nous ayons oublié les détails de
cette remarquable soirée f

Uhonorable monsieur déclare que la
politique proposée, est véritablement
celle qui doit promouvoir la prospérité du
pays; il prétend qu'un système protecteur
peut seul rendre une nation grande et
glorieuse, et il nous a fait voir le tableau
d'un grand et magnifique pays, fleurissant
et prospérant sous l'égide dela protection.
Il dit que nous avons la meilleure moitié
du continent ; je voudrais bien que ce fut
vrai; mais je crois que c'est une assertion
un peu risquée, de sa part. Tout le
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imonde sait bien, ou du moins je croyais
que tout le monde savait, que nous avons
la pire moitié. Nous possédons un ex-
cellent pays, que nous pouvons conduire
à bien ; mais ce ne sera pas au moyen de
semblables exagérations qui ne servent
qu'à nous exposer à la risée des autras.

A la naissance de la politique na-
tionale,-naissance prématurée-en 1870,
lorsque cette politique fut présentée aux
Chambres, l'honorable monsieur a-t-il
oublié quels étaient ses amis et quels
étaient ses ennemis 1 Quant à nous, nous
nous rappelons que lorsqu'un impôt fut
mis sur la houille et la farine en 1870,
ces mômes hommes qui avaient inauguré
le système de taxer le pain et le combus-
tible, durent, après l'essai d'une année,
par leur propre vote, rayer cet impôt de
leur programme. Comme je l'ai répété
souvent les honorables messieurs ont
étouffé leur propre rejeton; et cependant
aujourd'hui, pour satisfaire aux exigences
de la politique actuelle, l'honorable mon-
sieur revient encore faire, en1879,l'éloge
de ce qu'il a dénoncé en 1871,-ses votes
sont encore sur les journaux de la Cham-
bre,-de ce qu'il a déclaré comme politi-
que inapplicable au pays, et qui devait
être aboli. Voilà les hommes qui sont
malheureusement chargés aujourd'hui
4'administrer ce pays, et qui veulent lui
faire le tableau de l'ère de prospérité glo-
rieuse qui l'attend, sous un système im,
mense de taxation. Je ne puis pas con-
cevoir commentraisonnablement, on peut
parvenir à s'imaginer qu'un peuple de-
viendra grand si on le frappe d'imp8ts.

L'honorable monsieur prétend que mon
honorableami, le député de Huron-Centre
ne peut pas logiquement dire d'un côté,
que le système inauguré ce soir va enri-
chir un nombre comparativement petit
de fabricants aux dépens de la classe ou-
vrière, et, d'autre part, que ce système va
ruiner les fabricants. Je crois pourtant
que les deux assertions sont également
vraies et peuvent s'établir au-dela de tout
doute.

Le système de protection aux Etats-
Unis a été inauguré avant la guerre, ou
juste au moment où la guerre commen-
gait. Tous les hommes disponibles furent
enrégimentés, les ouvriers devinrent
rares, et les gages s'élevèrent. Tout le
monde avait de rargent en abondance,
Il s'est dépensé pendant cette terrible
lutte, entre quatre et cinq milliards de

piastres. Le pays était dép9urva d'hom-
mes et de tous les matériaux ; et c'est à
ce moment que la politique de protection
fut mise en jeu 1 mais combien de temps
a-t-elle durée i De 1862 à 1870, il n'est
pas douteux qu'elle a enrichi un grand
nombre de manufacturiers, mais la.pros-
périté, qui était en partie accidentelle et
en partie dûe à la protection,-elle a
toujours un semblable résultt,-attei-
gnit son point culminant en 1870. De
ce moment, elle se mit à décliner, et,
avant 1877, plus des deux tiers de toute
la classe ouvrière des Etats-Unis étaient
ruinés ; plus de la moitié des hauts four-
neaux était éteinte. et cette branche
seule du commerce fit une perte de plus
de cent millions de piastres, pendant ces
quelques années.

Il n'y a pas de doute que, durant ce
court espace de temps le pays était dans
un état extrêmement prospère; et néan-
moins, personne ne peut nier maintenant
que la plus extrême misère n'ait sévi par-
mi les classes manufacturières, dans les
villes des Etats-Unis, dapuis 1873. Dans
New-York et ses faubourgs on m'a dit,-
et je tiens le fait d'un employé public,-
qu'il y avait 80,000 hommes sans travail.
Qu'est-ce qui a provoqué le grand soulè-
vement communard de Pittsburg et des
grands contres manufacturiers de la Penn-
sylvanie i N'est-ce pas la politique de
protection, qui avait réduit le peuple à la
mendicité; en ruinant ceux qui lui four-
nissaient du travail ? N'est-ce pas parce
qu'il était impossible de trouver de l'ou-
vrage et que la foule s'imagina,-elle
commet quelquefois de ces erreurs,-que
le seul remède était dans la distribution
égale de la propriété, et qu'en s'emparant
des droits et des biens des riches, elle pre-
nait le meilleur moyen de gagner sa part
des jouissances réservées aux autres
classes ?

Dans ce jeune pays, j'ai ardemment
espéré le moment où je pourrais voir exis-
ter un désir sincère de suivre les traces
de la mère-patrie, et le Campcda devenir
par ce moyen, une nation prospère, une
nation grande et puissante sous l'égide de
la mère-patrie. J'avais espéré voir notre
pays profiter du réveil qui se produit-
chez nos voisins, lesquels offrent au monde
l'exemple des avantages immenses qui ré-
sultent du libre échange. Mais ici, il
parait que nous avons des hommes poli-
tiques qui cherchent à obtenir le pouvoir,
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non pas pour procurer le bien général,
mais pour servir leurs intérêts et leurs
ambitions personnelles. Tout homme
sincère, et l'honorable ministre des tra-
vaux publics, en dehors le ses emporte-
ments admettra lui-même, j'en suis sûr,
qu'aucun gouvernement ne peut être tenu
responsable de la dépression commerciale
qui se fait sentir de temps à autre, et que
nul système commercial ne peut prévenir
ces calamités. Il y a des époques où cer-
taines influences mystérieuses semblent
se glisser dans tout le monde commercial;
etje suis certain que ceux qui ontencore
présents à la mémoire les événements de
1856, 1857, 1858 et 1859, serappelleront
combien la dépression était plus grande
alors, que durant les quatre ou cinq an-
nées précédentes.

Quelle était à cette époque la politique
du parti libéral? Peut-on montrer un
seul de mes discours, de ceux de mes col-
lègues ou des chefs du parti que nous
soutenons, qui pqisse, avec la plus grande
latitude possible, être regardé comme ex-
primant l'opinion que le gouvernement
du jour était responsable de la dépression
commerciale qui pesait sur tout le pays I
L'honorable monsieur sait fort bien et
tout le monde, je n'en doute pas, est prêt
à admettre, que le devoir d'un gouverne-
ment, dans de semblables circonstances,
n'est pas de chercher à obtenir un revenu
qui paraisse suffisant, ou d'encourager,
comme il le dit, certaines industries, mais
bien de considérer quel est le meilleur
moyen à prendre pour soulager la masse
de la population. Dans un temps où le
travail est rare et l'argent peu abondant,
n'est-il pas à souhaiter que l'on fasse en
sorte que les classes pauvres obtiennent
tous les objets au plus bas prix possible ?
Nous avons compris que- notre devoir
nous défendait d'imposer de nouvelles
taxes; que la chose fat ou non dans l'in-
térêt de notre parti, c'est une autre
question. L'honorable monsieur nous a
raillés de ce que nous ne nous sommes
pas aperçus que la chose était dans
notre intérêt. Je n'ai jamais ignoré
le fait qu'il était possible de
nous assurer le concours de eer-
tains manufacturiers en imposant des
droits protecteurs, il y a deux ou trois
ans. Mais j'aimerais mieux perdre mon
siège en parlement, aussi bien que le
pouvoir, plutôt que d'adopter un principe

M. MACKE3Z=r.

qui nuit dans une si grande mesure aux
intérêts directs et indirects de mon pays.

Mon honorable ami était protectioniste
en 1870, dénonçait la protection en 1871,
et en 1874, nous reprochait d'introduire
la protection par la pointe du coin. En
1876, il l'a admis ce soir, il était prêt à
nous dénoncer si nous introduisions le
système protecteur. Mais, au besoin, il
était également prêt à nous dénoncer pour
la cause toute contraire. L'honorable
monsieur a dit ce soir qu'un membre du
cabinet avait télégraphié à son journal,
dans l'île du Prince-Edouard, qu'il était
question de faire certains changements
au tarif.

M. TUPPER : J'ai dit qu'un télé-
gramme avait été envoyé à un journal
possédé par un membre du cabinet.

M. MACKENZIE: Alors, je sugge-
rerais à l'honorable monsieur de ne pas
hasarder à l'avenir des assertions aussi
dénuées de fondement. J'ai fait exami-
ner le journal en question, et lon me dit
qu'il ne contient aucun télégramme de
cette nature, dans tout le mois. Il pa-
raît que cette nouvelle a aussi paru dans
le Globe, et parce que le correspon-
dant d'un journal de Toronto, expédie
une dépêche contenant des nouvelles ra-
massées, sans doute, au coin des rues, il
faut en rendre responsable le gouverne-
ment et tout le parti du- gouvernement !
Est-ce là le genre d'assertions que l'on
devrait trouver dans la bouche d'un dé-
puté qui a toujours voulu passer pour un
homme d'Etat 1 Tout le monde savait
qu'il y avait un déficit, et probablement,
comptait sur une mesure législative quel-
conque pour le combler. Et sur de sem-
blables rapports, phonorable monsieur
vient aujourd'hui nous reprocher d'avoir
annoncé à l'avance ce que devait être
notre politique, et en même temps, de dé-
fendre cette action. Puis, lorsqu'il est
démontré que le ministre des fmances a
fait connaître, il y a plusieurs semaines,
déjà, son projet de taxation, pour se dé-
fendre du reproche d'inconséquence qui
s'attache à lui, il dit que les circonstances
étaient différentes, et que tout le monde
savait qu'il devait y avoir un chan-
gement et comment tout le monde
.savait-il cela? Comment était-il possible
que tout le monde le sût.

Je demande au% députés qui connais-
sent le passé politique de lhonorable
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monsieur, celui de son chef et de ses col-
lègues, si l'on pouvait compter sur cette
promesse avant qu'elle fût accomplie. Et
je dois dire aux honorables messieurs que,
pour ma part, j'avais des doutes soient
sur leur intention de présenter un tarif de
l'espèce de celui qui est devant la Cham-
bre, et je suis persuadé que, s'il ne l'eus-
sent pas produit, je n'aurais pas été plus
désappointé que je ne le suis aujourd'hui,
et je crois que c'est là le sentiment géné-
ral dans tout le pays. En effet, il était
impossible de rencontrer un passant sans
qu'il vous demandât: " Eh ! bien, croyez-
vous qu'il vont faire quelque chose '1"
" Mon impression, disait l'un, est qu'il
vont élever les droits à 20 pour cent et
frapper d'un impôt spécial certains arti-
cles; mais il n'iront pas plus loin." Il
me semble à moi qu'ils nous ont offert
leur éléphant.

M. MILLS: L'éléphant tout entier.

M. MACKENZIE : Oui, et j'en de-
mande pardon à 'éléphant. J'ai été mis
un peu en gaité, ce soir, lorsqu'un des
honorables messieurs de la droite a fait
une allusion flatteuse à l'endroit de
l'homme d'Etat distingué dont nous avons
parlé tous deux. Je le crois un homme
distingué, j'ai pour sa personne, la plus
haute estime; mais je ne saurais ne pas
me rappeler que ce même homme d'Etat
si distingué aujourd'hui dans l'opinion
du ministre des travaux publics, a soute-
nu, il y a quelques années, le principe
qu'il était grandement temps que les ca-
nadiens conduisissent eux-mêmes leurs,
affaires diplomatiques. J'ai eu 'honneur
de le seconder dans cette occasion
et je me souviens fort bien
qu'un honorable membre de l'autre
côté le dénonça comme émettant une doc-
trine qui, au point de vue colonial, était
impossible à admettre même pour un
moment. Cette doctrine ne pouvait que
provoquer un sentiment incompatible
avec nos relations de colonie, et que con-
duire à l'indépendance absolue. Mais le
temps a marché, les circonstances ont
changé, et nos honorables amis de la
droite ont trouvé bon de changer -aussi,
au point de charger d'une mission diplo-
matique, le même personnage dont il vient
d'être question. Voilà un exemple des ter-
giversations politiques des honorables
messieurs. Et nous ncus rappelons aussi

que l'honorable monsieur en question a re-
fusé d'accepter une mission conjointement
avec quelques députés de la droite; pour
quelle raison, il ne me l'a pas dit, bien
qu'il ait pu s'en ouvrir à ses amis.

M. MILLS : Ecoutez, écoutez!

M. MAUKENZIE: L'honorable dé-
puté de Cumberland, faisant allusion au
tarif et au système d'impôts du gouver-
nement de l'époque, dit que dès notre
arrivée au pouvoir, nous avons abattu un
noble édifice ; et ce noble édifice était
leur propre tarif. L'honorable député
parlait des sucres ; et il est sous l'impres-
sion,-il l'a déclaré dans son discours,-
qu'ayant entrepris de remanier les droits
sur le sucre en 1874, nous n'avons fait
qu'un pauvre et déplorable changement.
L'honorable monsieur oublie, etil devrait
savoir ou constater par les statuts, que
nous n'avons fait aucun changement. Il
n'y a donc eu aucun changement de fait,
et cependant, il parait que nous avons
abattu le noble édifice des impfts sur les
sucres, qu'ils nous avaient légué, et que
nous avons conaommé la ruine des ral-
neurs.

M. TUPPER : Si rlhonorable mon-
1 sieur vent bien interroger son collègue, il
lui répondra qu'il a, de fait, opéré un
changement.

M. CARTWRIGHT : Aucun en
1874.

M. MACKENZIE : Nous n'avons
fait aucun changement en 1874 ; mais
plus tard, agissant d'après les pouvoirs
donnés par l'acte des douanes, nous avons
réduit les droits sur une certaine qualité
de sucre, de 25 centins par 100 livres.
A cette époque, il n'y a e. aucun change-
ment de fait dans le tarif. J'étais sur le
point d'expliquer ce que l'honorable mon-
sieur vient de relever, et je n'en parle
que pour montrer que ses assertions sont
quelquefois inexactes. Mais 'honorable
monsieur ajoute qu'aussitôt que ce chan-
gement fut fait en 1874,-et il n'y a pas
en de changements du tout-le prix du
sucre s'éleva d'un centin la livre, parce
que les raffineries furent arrêtées ; et que,
du moment que les raffineries cessèrent
de fonctionner au Canada, le prix du
sucre s'éleva. Or, les raffineries ne se
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fermèrent q ne deux ans après ce fait et
elles n'avaient produit aucune des espèces
de sucre en question, depuis deux ans
avant le changement ; comment et en
quoi ce changement a-t-il pu les affecter?
Et, du reste, le prix du sucre ne s'est pas
élevé, il a baissé, au contraire. Donc,
l'honorable monsieur est inexact sur tous
les points, et il n'a pas l'ombre d'une
raison pour faire de semblables asser-
tions.

Je me propose, maintenant, de revenir
-un moment sur les détails qu'a donnés
l'honorable monsieur à propos du droit
sur la houille. Ainsi, il a (lit qu'il ne
voyait pas pourquoi la houille ne serait
pas taxée, et il a dit qu'on devait l'impo-
ser, puisqu'on avait bien, déjà, imposé les
couvertes et les vêtements du pauvre ; et
que, du fait que nous avons déjà imposé
quelques effets, il s'ensuit que nous
devons imposer tout ce qui sert à l'habil-
lement ou à la nourriture du pauvre.
Eh ! quoi, je croyais, moi, que dans un
climat froid, il y avait surtout deux
choses essentielles à la vie : la nourriture
et la chaleur. Dans les grandes cités
d'Ontario,---car plusieurs d'entr'elles de-
viennent grandes, en effet.-dans la cité
de Toronto, par exemple, la houille sert
de combustible à presque toute la popu-
lation. L'hiver, sans doute, n'y est pas
aussi long qu'à Québec et à Montréal;
mais dans toutes ces villes, le prix du
charbon est une chose à considérer pour
chaque famille. Je puis donc dire que
cet impôt, en dehors de toute autre consi-
dération, est un des acues les plus cruels
dont un gouvernement puisse se rendre
coupable. Toute taxe sur les choses né
cessaires à la vie, en principe, est mau-
vaise. Il peut, quelquefois, devenir iné-
vitable de taxer quelques articles, comme
les fruits, par exemple ; ou des choses
comme le riz, le sagou ou autres
espèces de vivres qui ont toujours
été plus ou moins taxées ; et qui,
du reste, ne sont pas des choses indispen-
sables. Mais imposer la farine et les
céréales de toutes sortes, imposer le char-
bon de terre, dans la supposition, comme
le déclarent les honorables messieurs de
la droite, que cet impôt va élever le prix
de ces articles; voilà, si tel est le cas,
une mauvaise législation, une mesure
cruelle, et qui pèsera lourdement sur le
pauvre, pendant nos hivers rigoureux. Je
crois que, dans une grande partie du
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pays, l'impôt sur la farine n'aura pas
d'effet, mais dans certains districts, il va
créer un malaise profond. De même,
l'impôt sur les grains, de presque toutes
les espèces, aura pour effet de détruire
notre commerce de transport, et de fer-
mer nos moulins à farine. Les honora-
bles messieurs diront peut-être que cet
impôt n'affectera pas notre commerce de
transport, puisque le grain et la farine
peuvent être transportés en entrepôt.

M. TILLEY : Ecoutez, Ecoutez

M. MACKENZIE : Mon honorable
ami le ministre <les finances applaudit
ironiquement. Mais je suis certain qu'il
n'a jamais étudié ce sujet, autrement il
n'aurait cas fait cette interruption de
désaveu. L'honorable monsieur doit sa-
- oir que depuis deux ou trois ans, il s'est
opéré un changement prodigieux dans le
transport du grain, à l'intérieur de ce
continent. Nous avons, aujourd'hui, des
chemins de fer qui font une somme de
trafic qui nous eût été impossible de faire
il y a quelques années ; et, cependant, il
nous est impossible de transporter meme
notre part du grand commerce de l'Ouest.
Nous voyons que tandis que la somme du
commerce de transport s'est accrue énor-
mement pour Boston, New-York, Phila-
delphie et Baltimore, nous n'avons eu
aucune augmentation dans le commerce
de transpoi t qui s'est fait à travers nos
provinces. Je ne suis pas positif pour ce
qui est de l'année dernière ; mais on me
dit, que ce commerce a décru beaucoup,
bien que l'année ait été abondante. J'ai
la ferme conviction que la plus petite en-
trave que vous apporterez au commerce
de transport détruira tous les espérances
que vous avez dans les revenus des
canaux; vous renversez l'espoir que vous
avez de placer une flotte marchands
canadienne sur les lacs ; vous en-
levez la perspective de travail à des
milliers de marins; et vous suppri-
mez complètement tout le commerce qui
résulterait des opérations d'une flotte im-
portante sur nos lacs et nos rivières. Les
honorables messieurs ont parlé de l'im-
portance de soutenir notre commerce de
navires et d'envoyer nos bâtiments sur
toutes les mers. Je comprends moi-même
toute l'importance du commerce étran-
ger ; mais je dis que, si vous voulez faire
du commerce, ne commencez pas par vous
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charger de poids qui écrasent tout com-
merce. Le premier lord actuel de l'ami-
rauté,-un conservateur éprouvé,-com-
parait un protectioniste à un homme qui,
au moment d'entreprendre une course,
emplirait ses poches depierres, afin d'être
bien équilibré sur la route. Voilà pré-
cisément ce que les honorables messieurs
se proposent de faire avec le tarif. Ils
mettent un impôt sur les grains qui pas-
sent à travers notre pays, ils taxent tout
ce qui peut se taxer et ils espèrent que
tout le monde va acheter de nous tandis
que nous devrens n'acheter rien d'eux;
et faire ainsi, du commerce à un seul
homme. Ils sont satisfaits d'avoir le
Canada pour les canadiens ; quant à moi,
je voudrais une sphère plus étendue. Je
suis persuadé qu'avec un systeme de
libre-échange, nous pouvons non-seule-
ment nous tirer des difficultés du mo-
ment, mais conserver le commerce de
transport que nous avons, et, par de
sages et sérieuses mesures, l'augmenter
même. Je crois que nous pouvons, non-
seulement nous emparer du commerce de
transport sur les lacs, mais acquérir une
part plus grande que celle que nous avons
dans le commerce de transport maritime.
Tout ceux qui ont étudié la question sa-
vent que les Etats-Unis, aussitôt après
avoir adopté le programme protectioniste
ont vu leur marine rétrograder; et que
depuis cette époque il y a eu une dé-
croissance constante, non pas seulement
relative à l'augmentation de la popula-
tion, mais une décroissance absolue.
Jusqu'alors, les américains transportaient
78 pour cent des marchandises qui en-
traient dans le grand port de New-York,
ou en sortaient; aujourd'hui, cette pro-
portion n'est plus que de 27 pour cent;
tandis que l'Angleterre, dont les ports
sont ouverts à toutes les nations, ou ses
navires, libres de toute entrave, rempla-
cent les bâtiments américains, jusque dans
les ports des Etats-Unis. Et qui ne sait
pas que le commerce des Etats-Unis avec
Cuba, Vénézuela et de fait avec les Etats-
de l'Amérique du Sud, est actuellement
fait par des steamers anglais, et que, en
ce moment, les -Etats-Unis, n'ont qu'un
seul de leurs steamers voyageant entre
New-York et l'Amérique du Sud, tandis
que les steamers anglais peuvent faire
tout ce commerce: Est-ce parce que le
peuple américain est moins entreprenant,
moins doué de l'esprit des affaires, que le
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peuple anglais? Non; c'est parce qu'ils
ont un tarif protecteur, qui leur interdit
d'acheter des navires construits dans les
autres pays, et parce que le système de
la protection a trop élevé les prix des na-
vires indigènes, ce qui les met dans l'im-
possibilité de faire leur propre commerce.
Il n'y a pas lieu de discuter en détail
maintenant les résolutions que le gouver-
nement a mises devant cette Chambre,
mais il me sera permis d'attirer l'atten-
tion du comité sur certaines anomalies
qu'elles renferment. Tout ceux qui ont
quelque expérience dans la manufacture
des farines, savent qu'il faut 4J minots
de bon blé pour produire un quart de fa-
rine ; or 4 minots et demi de blé à 15
centins, font 67J centins, tandis que l'im-
pôt sur la farine est de 50 centins par
quart. A-t-on eu le dessein d'établir une
différence contre le fabricant ? Comment
se fait-il que l'impôt est plus fort sur le

-blé que sur la farine ?

UN HONORABLE MEMBRE: C'est la
protection en faveur des americains.

M. MACKENZIE : Ce doit être là le
but, effectivement, si nous Prenons les
chiffres qui nous sont offerts, comme un
avertissement donné au fabricant, qu'il
ne doit s'attendre à aucune protection;
car la différence de 17 centins et demi
par quart est suffisante,-si la protection,
comme le dit l'honorable monsieur doit
avoir des résultats-pour permettre aux
fabricants étrangers d'obtenir jusqu'à un
certain point le monopole de ce commerce.
J'ai été heureux de voir que l'honorable
membre de Cumberland (M. Tupper) a,
pour une fois, parlé avec une franchise
parfaite. Il a avoué, en toute sincérité,
que l'emprunt de monsieur Tilley est peu
avantageux comparé à l'emprunt précé-
dent effectué par monsieur Cartwright,
mais il a invoqué le bénéfice des circons-
stances. Je lui accorderai volontiers ce
bénéfice ; mais quelle a été la conduite

.de l'honorable député lui-même, en pareil
cas ? A-t-il tenu compte des circons-
tances ? N'a-t-il pas, durant des heures
entières, dénoncé, dans les termes les
plus violents, des emprunts qu'un homme
de la valeur de Sir Francis Hincks a dé-
clarés être les plus avaritageux qui se
soient jamais effectués? N'était-il pas
prêt, alors, à décrier le crédit du pays ?
Et cependant, il dit que la critique de
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l'emprunt, faite par mon honorable ami,
était de nature à compromettre le crédit
du Canada. Tout le monde sait les
points extrêmes que l'honorable monsieur
a soutenus dans ses violents discours ; il a
été jusqu'à attribuer à mon honorable
ami qui a effectué l'emprunt, des motifs
ou des actes inconvenants. L'honorable
monsieur a prétendu que le dernier em-
prunt aurait dû être fait avant l'avène-
ment de la présente administration, ajou-
tant que nous étions sans argent pour
faire face à nos obligations. Loin de là,
nous avions tous les fonds que nous pou-
vions désirer ; nous avions la garantie
impériale ; nous avions en perspective
l'octroi de la commission des pêcheries,
et nous savions, qu'il n'y avait aucun
obstacle pour emp4cher le ministre des
finances, quelqu'il fût, d'aller, en novem-
bre, effectuer un emprunt en Angleterre.
Je n'ai aucun doute que le ministre des
finances a fait cet emprunt du mieux
qu'il a pu. Il me répugnerait de suivre
l'honorable député de Cumberland (M.
Tupper) dans la conduite qu'il a tenue à
l'égard de précédents emprunts, en disant
que les ministres qui les ont effectués ont
mal rempli cette tache et ont été animés
de motifs non-avouables.

Le dernier ministre des finances est
parvenu, durant son administration, à
réduire les dépenses générales d'année en
année, comme il est facile de s'en con-
vaincre en jetant un regard sur les
comptes publics. Et, non-seulement il a
réussi à faire marcher les affaires du pays
avec une grande augmentation de respon-
sabilité, et un accroissement insignifiant
dans les impôts ; mais il a, de plus, porté
le crédit du pays au plus haut point qu'il
ait jamais atteint. Personne avant lui,
n'avait obtenu un prix aussi élevé pour
un emprunt en Angleterre. Nous savons
qu'en 1877-78, la dépense totale a été de
$23,500,000, ou pas beaucoup plus élevée
que celle de 1873-4 dont la responsabilité
retombe sur les honorables messieurs de
la droite-je dis pas beaucoup plus élevée,
puisque la différence n'est que de $200,-
000 ou à peu près, et cependant, en 1877-
78, nous avons eu à payer près d'un mil-
lion et un quart d'intérêts augmentés et à
faire face à des dépenses d'un autre ordre,
comme celles du Nord-Ouest, de la cour
suprême et de l'administration de la. jus-
tice dans certaines provinces, en tout,
près de $2,500,000, sins toutefois porter
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à plus de $21,000,000 au lieu de $23,-
360,000 la somme des dépenses ordi-
naires telles qu'elles existaient en 1873-4.
Ceci montre l'immense économie prati-
quée par mon honorable ami. Les atta-
ques dont il a été l'objet ce soir, sont
tout-à-fait dénuées de fondement. Au
sujet de l'impôt des draps qui retombe si
directement sur le pauvre, je dois dire
que j'en avais entendu parier déjà il y a
huit jours. J'ai appris d'un mannfactu-
rier de passage à Ottawa, qu'il y aurait
un impôt de 7 centins et demi à 10 cen-
tins par livre. Les faits ontjustifié cette
prévision. Les marchands en gros de
Toronto eurent vent de cette rumeur, et
tous ceux, apparemment, qui surent qu'il
devait se faire un changement aussi im-
portant, furent mis en position d'obtenir
un crédit immédiat pour payer leurs
droits, en vertu d'un ordre de l'honorable
ministre des inances adressé aux banques.
Je n'ai pas l'intention de parler longue-
ment ce soir et je traiterai ces points en
détail lorsque le comité en sera saisi. On
dirait que la politique du gouvernement
est de taxer les classes pauvres, dans tous
les objets qui leur sont nécessaires, beau-
coup plus que les autres classes. J'ex-
cepterai, néanmoins, les eaux-de-vie, le
champagne et les vins mousseux. Les
draps fins de qualité supérieure, coûtant
de 12 à 15 chelins sterling la verge ont
un impôt additionnel de 6 centins par
verge, tandis que les qualités inférieures
pesant 14 onces et se vendant 50 centins
la verge auront un impôt du double du
montant. J'ai à dire, simplement, que la
protection, dans mon opinion, aura pour
effet d'opprimer les classes ouvrières, de
faire la fortune de quelques fabricants,
'et, dans quelques années, de ruiner ces
fabricants même, après avoir causé la
ruine des ouvriers. Le tarif est ordonné
de façon que tout le poids de l'impôt
tombe sur ceux qui sont moins capables
de le soutenir.

L'honorable monsieur dit qu'il a consi-
déré tout les intérêts, qu'il ne peut pas y
avoir de système équitable de protection
si toutes les classes ne sont pas protégées
également. Alors, si tout le monde est
protégé également, nous en sommes pour
nos frais, après avoir donné la protection.
Non, il n'est pas possible de dohner la
protection à tout le monde, et l'honorable
monsieur lui-même le sait bien. Je ne
connais pas les vues de l'honorable dé-
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puté de Victoria (Sir John A. Macdo-
nald) au sujet de la question chinoise ;
mais je sais que mon collègue (I. De-
Cosmos) est déterminé à bannir tout on-
vrier chinois de la province du Pacifique,
et si tous denx s'unissaient pour exclure
également tous les ouvriers étrangers
venant d'Europe ou des Etats-Unis, afin
que nos ouvriers aient le champ libre ici,
je trouverais alors leur conduite logique.
Mais au contraire quand le gouvernement
adopte une politique qui- hausse le prix
de tous les articles et qui invite le travail
étranger, je trouve que l'ouvrier canadien
est injustement traité et que les préten-
tions de ce gouvernement sont tout hypo-
crites.

Il est proposé que les résolutions soient
adoptées.

M. MAÂKENZIE : Nous ne pouvons
pas permettre qu'elles soient adoptées
de cette manière.

M. TILLEY : L'honorable monsieur
aura toutes les chances possibles de dis-
cuter.

M. HOLTON: Ces résolutions sont-
elles imprimées ?

M. TILLBY: Elles ont été mises
entre les mains de l'imprimeur à trois
heures cette après-midi.

M. HOLTON : Assurément l'honora-
ble monsieur ne peut pas demander que
la Chambre accepte ces résolutions sans
les avoir vues, et en bloc. Il est probable
toutefois, que le tarif a été escompté si
bien que nous ne perdrions pas un fort
revenu en nous rendant aux désirs de
l'honorable.monsieur, mais le respect que
nous avons pour les règles du païlement
ne nous permet pas de consentir à ce
qu'un bill de fnance subisse deux phases
en un seul jour.

M. TILLEY: La chose s'est faite à
chaque session.

M. HOLTON: Pas depui Oa Confé-
dération ; on ne nous a jamaispriés de le
faire, et je ne conçois pas qu'on puisse
nous demander d'amiender un tarif en
une seule résolution, comprenant-tout un
monde de ohîngémonts. On voudrait
nous faire voter une résolution- qui n'est
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pas encore imprimée, et qui refait le
tarif à neuf ! Je suggère, si les deux
côtés veulent y consentir, que ces résolu-
tions passent en comité ce soir et qu'il
soit fait rapport à la Chambre. Le mi-
nistre des finances pourrait alors les
utiliser pour des fins de revenu ; mais
avec l'entente que, lorsqu'elles revien-
dront pour la disoussion sur la question
de concours, nous aurons la même lati-
tude de débats qu'en comité, et que le
vote sera pris sur des propositions seria-
tim.

M. MACKENZIE : Il y a ceci à
ajouter,-c'est que les honorables mes-
sieurs ont soumis cette * mesure non pas
comme un tarif de revenu, mais comme
un tarif de protection et ils n'ont pas
droit, par conséquent, aux mêmes égards
que s'ils ne preposaient qu'un tarif de
revenu. Assurément, le ministre des
finances ne peut pas exiger que nous
acceptions la politique de protection sans
crier gare.

M. TILLEY : Les résolutions ont
trait au revenu autant qu'à la protection.

M. MACKENZIE: Je ne le crois pas.

M. TILLEY : Je crois que nous pour-
rons montrer à l'honorable monsieur
qu'elles ont trait au revenu.

M. MACKENZIE : L'impôt sur la
houille a trait au revenu. L'honorable
monsieur (M. Tilley) n'a pas droit.à la
faveur que lui offre l'honorable député
de Chateauguay (M. Holton), mais afin
de montrer jusqu'à quel point noussavons
être généreux, nous adopterons cette
suggestion.

M. ANGLIN : Suivant la pratique
parlementaire, une seule résolution par-
ticulière devrait être maintenant adoptée.
Je ne sais pas si on a l'intention d'en
proposer une seule ou la série.

M. HOLTON : Les résolutions sont
très étendues, et embrassent tous les
changements à faire dans les lois de
douane; et d'accise. Il vaudrait mieux
en venir à un compromis qui permit de
percevoir les droits dès demain matin.

M. MACKENZIE : Je- désire qu'il
soit bien entendu qu'il y aura la plus en-
ti're liberté de discuter tôutes les résolu-
tions ser&iaim.
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Sia JOHN A. MACDONALD: Je
ne crois pas que l'honorable monsieur
puisse demander cela à titre de droit. La
ligne de conduite adoptée par le ministre
des finances est régulière. Il a le droit
de proposer toutes ses résolutions en une
seule, et d'en faire faire rapport, si le
comité y consent, puis de prélever les
nouveaux droits demain. L'honorable
chef de l'opposition n'avait aucun droit
de soumettre des conditions, à moins que
les deux côtés y consentent.

M. HOLTON : Le très honorable
monsieur a raison dans un sens; mais il
n'a pas le droit de nous demander de sié-
ger jusqu'à ce qu'un vote puisse être
équitablement et ]égitimement obtenu,
sur une telle masse de résolutions. Per-
sonne ne s'oppose à ce que l'honorable
monsieur mette son tarif en force, sur un
rapport de comité ; pourvu que les mem-
bre aient le droit de continuer la discus-
sion, pendant les phases subséquentes,
comme si un président de comité était au
fauteuil au lieu de l'Orateur.

Sua JOHN A. MACDONALD: Je
ne crois pas que le ministre des finances
puisse s'opposer à cette manière de procé-
der, en vue de faciliter les choses ; mais
je m'oppose à ce que l'honorable député
de Lambton, (l'honorable M. Mackenzie,)
réclame cela comme un droit, car ce droit
n'existe pas.

M. MACKENZIE: Ce doit en être
un.

SIE JOHN A. MACDONALD: L'ho-
norable monsieur pourra sans aucun
doute discuter chaque item, à mesure
qu'on en demandera l'adoption. Chaque a
résolution petit être l'objet d'une motion
négative.

M. HOLTON : La chose s'est faite de
cette manière plusieurs fois. Nous avons
passé des motions au sujet des subaides à
une heure avancée de la nuit, avec l'en-
tento que la même liberté de discussion,
-comme, par exemple la permission de
parler deux fois sur le même sujet, de
discuter sous forme de conversation,-
serait accordée lors du concours, en pré-
sence de l'Orateur au fauteuil, comme si
la Cha.mbre était en comité. L'avan-
tage qu'il y a à discuter chaque item en
comité, est considérable; et l'on perd
beaucoup moins de temps.

Sra JoHN A. MACDONALD.

Sxa JOHN A. MACDONALD: Je
ne puis pas admettre qu'il y ait aucune
irrégularité dans la manière de procéder
de mon honorable ami. Je prétends que
les droits peuvent être prélevés et la dis-
cussion continuer ensuite. Je n'ai aucune
objection à ce que chacun des items soit
nommé et discuté. Je n'y consens pas
comme matière de droit, mais je ne m'y
oppose nullement à titre de compromis.

M. ANGLIN: Il y a dans cette
Chambre, un grand nombre qui aime-
raient à pouvoir traiter le sujet com-
me un tout, et ils n'auront pas l'occa-
sion de le faire, à moins qu'il n'y ait une
entente à ce sujet, lorsque l'Orateur
reprendra son siège. Je pense donc que
nous devrions régler le point afin, qu'il
soit entendu que la discussion lors du
concours ne sera pas bornée à un item
particulier.

SiR JOHN A. MACDONALD : Sans
aucun doute.

Le résolutions sont adoptées, et il est-
ordonné de les rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil.

Les résolutions sont rapportées comme
suit :

1. "Resolu,--Qu'il est à propos d'abroger tous
Les actes, et parties ou cédules d'actes et touw
ordres du conseil imposant des droits de
douane sur des effets, denrées et marchandises,
ou exemptant de droits de douane des effets,
denrées et marchandises importés au Canada,
et de les remplacer par les dispositions sui-
vantes:

2. " Reolu,-Qu'il est à propos d'imposer les
Iroits suivants sur chacun des articles ci-des-
sous désignés:

Acide sulfurique, J centin par
livre....................... ct. p lb.

Acide acétique, 12 centins par
gallon impérial.............. 12 cts.

Acide muriatique et nitrique, 20
pour cent ad valorem...... 20 p. c.

fais les dames-jeannes contenant
des acides seront assujéties au
même droit que si elles étaient
vides.

nstruments aratoires non autre-
ment éiiumérés, 25 pour cent
ad valorem................. 25 p. c.
le, bière et porter importés en
bouteilles (6 bouteilles d'une
pinte et 12 bouteilles d'une
chopine sont censées contenir.
un gallon impérial).......... 18 ets.p.g. i.
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Ale, bière et porter importés en
fûts, ou autrement qu'en bou-
teilles, 10 centins par gallon
impérial.................... 10 ets. p. g. i.

Animaux vivants de toute espèce
non spécifiés ailleurs, 20 pour
cent ad valorem.............. 20 p. c.

Fleurs artificielles, trente pour
cent ad valorem..........*.. 30 p. c.

Livres imprimés, publications
périodiques et brochures, reliés
ou en feuilles, et qui ne sont pas
des réimpressions d'ouvrages
anglais enregistrés, ni des
livres de compte, ni des cahiers
d'écriture ou de dessin, ni des
réimpresaions de livres impri-
més au Canada, ni des bibles,
ni des livres de prières, ni
des psautiers et livres d'hym-
nes, six centins par livre.... 6 cts. p. lb.

Ouvrages anglais enregistrés, ré-
impressions d', six centins par 6c. p. lb.
livre,,plus douze et demi pour
cent ad valorem........ ...... 12J p. lb.

Bibles, livres de prières, psautiers
et livres d'hymnes, cinq pour
cent ad valorem.............. .5 p. c.

Livres,publications périodiques et
brochures,importés par l'inter-,.
médiaire de la poste, pour
chaque deux onces ou fraction
de ce poids,un centin......I c. p. 2. os.

Livres blancs,reliés ou en feuilles,
vingt-cinq pour cent ad valo-
rem.... .... ........ ..... 25 p. c.

En-têtes de comptes, de chèques,
reçus, traites, placards, pan-
cartes, blancs de cotes commer-
ciales, étiquettes de toute es-
pèce, annonces illustrées ou
pancartes ou affiches enlumi-
nées, imprimés, lithographiés,
ou gravés sur cuivre ou acier,
trente pour cent ad valorem. .. 30 p. c.

Livres d'annonces, une piastre
parcent..... .............. $1 p. c.

Cartes géographiques et cartes
marines, vingt pour cent ad
valorem .....................

Musique imprimée, reliée ou en
feuille, six centins par livre...

Cartes à jouer, trente pour cent
ad valorem..................

Outils de relieurs, y compris ma-
chines à régler, quinze pour
cent ad valorem .............

Billiards, sans blouses, de quatre
pieds six pouces sur neuf pieds,
un droit spécifique de vingt-
deux piastres et cinquante cen-
tins .......
Sur ceux de cinq pieds sur dix,
un droit spécifique de vingt-
cinq piastres................
Sur les billiards à blouses, de
cinq pieds six pouces sur onze
pieds, un droit spécifique de
trente-cinq piastres..........

20 p. c.

6 c. p. lb.

30 p. c.

15 p. c.

$22 50

$25 00

$35 00

Et sur ceux de six pieds sur
douze, un droit spécifique de
quarante piastres............
Plus un droit de dix piastres
pour cent ad valorem ; chaque
billard comprenant douze
queues, un jeu de quatre billes,
des marqueurs, les tapis et
rateliers, mais pas de billes de
poule ...... ..........

Cuivre jaune, vieux, en barres, en
boulon et en feuilles, en fil
rond ou plat ; tuyaux passés à
la filière et sans soudure, unis
et enjolivés, dix pour cent ad
valorem ....................

Articles en cuivre jaune non
dénommés ailleurs, trente pour
cent ad valorem..............

$40 00

,10 p. c.

10 p. c.

30 p. c.

Céréales:

Orge, quinze centins par boisseau.15 cts. p. bois.
Sarrasin, dix centins par boisseau 10 cts. p. id.
Blé-d'Inde, sept centins et demi

par boisseau................ 7J cts. p.id.
Avoine, dix centins par boisseau 10 cts. p. id.
Seigle, dix centins par boisseau. 10 cts. p. bois.
Blé, quinze centins par boisseau. 15 cts. id.
Pois, dix centins par boisseau... 10 cts. id
Fèves, quinze centins par bois-

seau ....................... 15 cts. id.
Farine de sarrasin, un quart de

centin par livre............. J c. p. lb.
Farine de blé-d'Inde, quarante

centins par baril.......... 40 ets. p.brl.
Farine d'avoine, un demi centin

par livre........ ...... . c. p. lb.
Farine de seigle, cinquante cen-

tins par baril............ 50 ets. p. brl.
Farine de blé, cinquante centins

par baril............... 50 ets- p.brl.
Farines de riz ou de sagou, deux

centins par livre,. ... 2 cts. p. lb.
Brique à bûtir, vingt pour cent

ad valorem.................. 20 p. c.
Balais et brosses, vingt-cinq pour

cent ad valorem...... 25 p. c.
Beurre, quatre centins par livre. 4 ets. p.lb.
Chandelle de suif, deux contins

par livre....... ......... 2 cts. p.lb.
Bougies de cire, paraffine, quatre

centins par livre ........... 4 ets. p. lb.
Toutes les autres bougies, vingt

pour cent ad t0alorem........ 20 p. c.
Voitures, wagons, chars et voi-

tures de chemin de fer, trai-
neaux, brouettes, et autres arti-
cles analogues, vingt-cinq pour
cent ad valorem.............. 25 p. c.

Ciment, brut, ou en pierre tiré de
la carrière, par tonne de treize
pieds cubes, une piastre...... $1 p. ton.

Ciment, calciné et non broyé,
sept centins et demi par cent
livres.................74c.p.100 Ilbs.

Ciment hydraulique ou chaux
hydraulique, broyé, y compris
les barils, quarante centins par
baril....................... 40 ets. p. brl.
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Ciment, en grenier ou en sacs,
neuf centins par boisseau..... 9 ets p. bois.

Ciment, de Portland ou romain,
vingt pour cent ad valorem.... 20 p. c.

Fromage, trois centins par livre. 3 cts. p. ILb.
Chicorée, naturelle ou verte, trois

centins par livre....... ..... 3 cts. p. lb.
Chicorée,ouautre racine ou plante

employée comme substitut du
café, séchée au four, grillée ou
broyée, quatre centins par livre. 4 ets. p. lb.

Porcelaine de Chine et autre,
vingt pour cent ad valorem.. . . 20 p. c.

Horloges et pendules, et pièces
d', trente-cinq pour cent ad va-
lorem..... . .......... ... 35 p. c.

Houille, anthracite et bitumi.-
neuse, 50 centins par tonne de
deux mille livres.......... 50 p. c.

Goudron et poix de houille, dix
pour cent ad valorem......... 10 p. c.

Noix de coco, une piastre par cent. $1 p. 100.
Pâte de cacao et chocolat, non

sucrés, vingt pour cent ad valo-
rem. .. .... ... .... 20 p. c.

PAte de cacao et autres prépara-
tions de cacao renfermant du
sucre, un centin par livre et
vingt-cinq pour cent advalo- 1c. par lb.
rem..... .................. 25 p. c.

Café, vert, deux centins par livre. 2c. p. lb.
Café, grillé ou moulu, et toutes

imitations etsubstituts de café,
trois centins par livre....... 3 ete. p. lb.

Coke, cinquante centing par tonne
de 2,000 livres...........50 cts. p. ton.

Cuivre rouge, vieux, en mor-
ceaux, en gueuses, barres, trin-
gles, boulons, lingots, feuilles
et pour doublure de fond de
navire, non polis ou vernissés,
en fil, rond ou plat, en tuyaux
passés à la filiérw et-sans sou-
dure, dix pour cent, ad valorem.

Cordages pour navires, dix pour
cent ad valorem..............

Cordages, toute autre espèce de,
vingt pour cent ad valorem....

Rivets et contre-rivures de cuivre
rouge, et tous autres articles de
cuivre non ailleurs dénommés,
trente pour cent ad valorem....

Liéges et tous autres articles de
bois ou d'écorce de liége, vingt
pour cent ad valorem....... .

Coton ouvré:

Cotons, jaunes, blanchis ou non
blanchis, pour draps de lit,
drills, toiles de coton, coton
peluché, non teints, peints ou
imprimés, un centin par verge
carrée et quinze pour cent ad
'Valorem.... ...... ........

Jeannettes, denims, drills, coutiIs,
gaingamps, plaids, coton pelu-
ché, toiles et drills de coton,
teints ou colorés; cotonnades,

10 p.

10 p.

20 p.

30 p. c.

20 p. c.

l.P. v. c.
et 15 p. c.

étoffes à pantalons et articles
de même nature, deux centins
par verge carrée et quinze pour 2c. p. v. c.
cent ad valorem.............. et 15 p. c.

Ouate, en livres, en feuilles ;
chaine de coton, chaine à tapis,
fil de coton à tricot ou autres
fils de coton au-dessous du nu-
méro quarante, non blanchis,
teints ou colorés, deux centins
par livre et quinze pour cent 2 cts. p. lb..
ad valorem...... .... . ....... et 1 p. c.

Et s'ils sont blanchis, teints ou
colorés, trois centins par livre 3 cts p. lb.
et quinze pour cent ad valorem 15 p. c.

Chaine de coton, sur fuseaux, un
centin par verge et quinze pour 1 ct. p. v.
cent ad valorem.............. 15 p. C.

Sacs de coton sans coutures, deux
centins par livre et quinze 2 ets. p. lb.
pour cent ad valorem......... 15 p. c.

Gilets et caleçons de coton, tissés
ou faits sur forme, et toute bon-
neterie de coton, trente pour
cent ad valorem...... ......... 30 p. c.

Fil de coton à coudre, sur bobi-
nes, vingt pour cent ad valorem 20 p. c.

Fil de coton à coudre, en éche-
vaux, douze et demi pour cent
ad valorem.................. 121 p.c.

Tout vêtement de coton, ou dont
le coton est la principale par-
tie, y compris les corsets,trente
pour cent advalorém ......... 30 p. C.

Tous les articles de coton non
dénommés ailleurs, vingt pour
cent ad valorem.......... 20 p. c.

Tuile et tuyaux de drainage,
tuyaux d'égoûts, vernis ou non,
vingt pour cent ad valoren.... 20 p. c.

Poterie et faiencerie, brune ou
colorée, et poterie de Rocking-
ham, vingt-cinq pour cent ad
valorem ........ . ... ...... 25 p. c.

Poterie, faiencerie blanche ou de
pierre, et ýoterie couleur crème
IC.C.", trente pour cent ad
valorem...................... 30 p. c.

Essences: de pommes, poires,
ananas, framboises, fraises, va-
nille, et d'autres fruits, une $1.90
piastre et quatre-vingt-dix par gal.
centins par gallon impérial et imp.
vingt pour cent ad valorm.... et 20 p.C.

Huiles essentielles pour les be-
soins de la 'fabrication, vingt
pour cent ad valorem. ....... .. 20 P. C.

Excelsior, pour l'usage des tapis-
siers, vingt pour cent ad valo-
rem .................. ...... 20 p.c.

Plumes d'autruche et de vautour,
non préparées, quinze pour
cent .... .... ............... 15 p. c.

Et préparées, -vingt-cinq -pour -
cent advalorew.... ....... .... 25 p. o.

Briques ou tuiles réfractaires,
pour poéles . -et fournaises,
vingt pour cent ad valorem..,. 20 P. o.

Poisson frais, salé vu fumé,
excepté le poisson exempt de
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droit en vertu du traité de
Washington, un centin par
livre .................. ...

Lin, fibre de, brayé, un centin
par livre ......... .....

Lin, en filasse, deux centins par
livre .................

Lin, étoupe de, brayé ou en tiges,
un demi centin par livre.....

Lin, graine de, dix centins par
boisseau .................. 10

Fruits secs: pommes, raisin de
Corinthe, dattes, figues, prunes,
raisins, et tous autres non ail-
leurs désignés, un centin par
livre..., ...........

[14 MARs 1879.]

1 c. p. lb.

1 e. p. lb.

2 c. p. lb.

J ot. p. lb.

cts. p.bois.

1 et. p. lb.

Fruits verts:

Pommes, quarante centins par
baril...... ............ 40 ets. p. brl.

Mûres, Igroseilles, framboises et
fraises, deux contins par pinte. 2 cts. p. pte.

Cerises et gadelles, un centin
par pinte............... 1 ct. p. pte.

Atocas, prunes et coings, trente
centins par boisseau.... .... . 30 cts. p. bois.

Oranges et citrons, vingt pour - 20 p. c.
cent ad valorem.............

Raisin, un centin par livre...... 1c. p. lb.
Pêches, quarante contins par

boisseaux...... ........ 40 ets. p. bax.
Fruits en boites hermétiquement

fermées, y compris les boites,
trois contins par livre s'ils sont
sucrés..................... 3 ct. p.lb.
Et deux contins par livre s'ils
ne sont pas sucrés ........ 2 ets. p. lb.

Fruits conservées dans l'eau-de-
vie ou autres spiritueux, une
piastre et quatre-vingt-dix con- $1.90 par
tins par gallon impérial...... gall. imp.

Fourrures :

Pelleteries, préparées,quinze pour
cent ad valorem.......... .

Bonnets, chapeaux, manchons,
palatines, colleretttes, par-des-
sus, manteaux et autres four-
rures ouvrées, vingt-cinq pour
cent ad valorem..............

Meubles de salons, de ménage ou
de bureau, trente-cinq pour
cent advalorem..........

Appareils ou parties d'appareils
d'éclairage au gaz, à l'huile de
charbon ou àla kêrosine, trente
pour cent ad valorem.........

Verres et Verreries:

Dames-jeannes, couvertes en
osier ou non, bouteilles, fia-
cons et fioles de toute espèce,
en verre pressé; isoloirs de té-
légraphe et de paratonnerre,
jarres à fruits et boules de
verre, trente pour cent ad valo-
rem..................... .

15 p. c.

25 p. c.

35 P. c.

30 p. c.

30 p. c.

Budget.

Abat.jour de lampes et de becs à
gaz, lampes et cheminée de
lampes, globes pour lanternes,
lampes et bec à gaz,trente pour
cent ad vaiorer.... .... .. ..

Verre de couleur, décoré, figuré e
émaillé, coloré, nuancé, peint
et vitrifié, et vitraux en verre
coloré ; verre blanc décoré,
émaillé et dépoli, trente pour
cent advalorem...........

Verres à vitre commun et inco-
lore, et verre de couleur non
décoré, peint, émaillé ou gravé,
vingt pour cent advalorem....

Tout autre verre et verreries, non
autrement énumérés ci-dessus,

4§

30 p. c..

30 p..c..

20 p. c..

vingt pour cent ad valorem.... 20 p. o-

Poudre et autres matieres explosives, savoir:

Sur la poudre à canon, à cara-
bine et de chasse, en barillets,
demi-barillets et quarts de ba-
rillets, et autres emballages,
cinq centins par livre.... ... 5 cts. p. Lb.

Sur la poudre à canon et à mous-
quet, en barillets et barils, quatre

centins par livre....... ..... 4 ets.p. lb.
Sur la poudre en bottes, en boîtes

d'une livre et demi-livrequinze
contins par livre..... ..... 15 ts. p. l.

Sur la poudre à pétarder et à mi-
ner, trois centins par livre.... 3 cts. p. lb.

Sur la poudre à gros grain (giant
powder), la dualine, la dyna-
mite et autres matières explo-
sives dans lesquelles entre la
nitro-glycerine, cinq centins
par livre et vingt pour cent ad 5 cts.. p. lb.
valorem ..... . ...... ...... et 20 p. c.

Sur la nitro-glycerine, dix cgp-
tins par livre et vingt p6ur 10 ets. p. lb.
cent ad valorem ............ et 20 p. c.

Gutta-percha ouvré, vingt-cinq
pour cent ad valorem......... 25 p. c.

Crin-frisé, vingt pour cent ad va-
loretu ............. 20 p. c.

Miel d'abeilles, en gâteaux ou
autrement, trois contins par
livre.................. 3 cts. p. 1.

Houblon, six contins par livre.. 6 cts. p. b.
Caoutchouc, chaussures en, et au-

trement, ouvré, vingt-cinq
pour cent ad valorem......... 25 p. c.

Fer ouvré:

En gueuse, deux piastres par
tonne .......

Ferraille, deux piastres par tonne.
En lames, loupes ouaffiné, douse

et demi pour cent ad valorem..
En barres, laminé ou martelé, y

compris les barres plates,
rondes et carrées, bandages et
cercles ; en feuilles doucies ou
polies, enduit ou. galvanisé et
commun ou noir ; tale à chau-
dière et autres ; tôle du Canada,

82 p. ton.
$2 p. ton.

12jp. c.
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lames pour clous et carvelles,
et tout autre fer non autrement
dénommé, dix-sept et demi
pour cent ad valorem.........

En baguettes, laminées, rondes,
pour être transformées en fil,
et roulées, de moins d'un demi
pouce de diamètre, dix pour
cent ad valorem...........

Rails de fer ou barres de chemin
de fer, pour chemin de fer ou
tramways, quinze pour cent
ad valorem...............

Eclisses, aiguilles de croisements,
coussinets et tiges d'aiguille,
pour chemin de fer, dix-sept et
demi pour cent ad valorem....

Ferblanc, dix pour cent ad valo-
rem............ ........

Fil de fer et d'acier non au-des-
sus du numéro dix-huit, vingt-
cinq pour cent ad valorem.. ...

Fontes brutes, vingt pour cent
ad valorem................

Poëles et autres fontes ouvrées,
vingt-cinq pour cent ad valo-
rem........................

Sur les roues de wagons, vingt-
cinq pour cent ad valorem....

Sur les ferrements et manivelles
de moulins, et sur les fers for-
gés pour moulins et locomo-
tives, ou pièces de locomotive
et de moulin, pesant 25 lbs. ou
plus, vingt pour cent ad valo-
rem ......... ....... ......

Sur les locomotives et sur les
pompes à incendie et machines
à vapeur et chaudières, station-
naires, et autres machines
composées de fer, ou dans les-
quelles le fer constitue la par-
tie la plus iAportante, vingt-
cinqfpour cent ad valovem......

Sur les bandages de roues de lo-
comotive en acier ou en acier
Bessemer, à l'état brut, dix
pour cent ad valorem........

Sur les tuyaux bouilleurs, sans
soudure, passés à la filière, dix
pour cent ad valorem.........

Sur les couchettes et autres meu-
bles et ouvrages d'ornement en
fer, vingt-cinq pour cent ad va-
lorem ..................

Sur la chaudronnerie en fonte ou
en fer battu, étamé, vernis ou
émaillé, vingt-cinq pour cent
ad valorem..................

Sur la ferronnerie, savoir: les
ferrures à l'usage des construc-
teurs, ébénistes, tapissiers, car-
rossiers, selliers et entrepre-
neurs de pompes funèbres, y
compris les garnitures de cer-
cueils en métal, trente pour
cent ad valorem..............

Boulons, écrous, rondelles, rivets,
trente pour cent ad valorem...

17J p. c.

10 p. c.

15 p. c.

17J p. c.

10 p. c.

25 p. c.

20 p. c.

25 p. c.

25 p. c.

20 p. c.

25 p. c.

10 p. c.

10 p. c.

25 p. c.

25 p. c.

30 p. c.

30 p. c.

Broquettes, pointes et petits clous
sans tites, trente pour cent ad
valorem .................... 30 p. c.

Fers à cheval et clous à fers à
cheval, trente pour cent ad va-
lorem ........ ............. 30 p. c.

Sur les clous de fil de fer, connus
sous le nom de poin!es de Paris,
trente pour cent ad valorem.... 30 p. c.

Sur les vis de fer et d'acier, com-
munément appelées vis à bois,
trente-cinq pour cent ad valo-
rem...................... 35 p. c.

Sur les balances et romaines,
trente pour cent ad vcoram.... 30 p. c.

Sur les câbles-chaines de plus
d'un demi-pouce de diamètre,
soit à manille, à émérillon ou
non, cinq pour cent ad valorem. 5 p. c.

Sur les clous et carvelles, forgts
ou pressés, galvanisés ou non,
trois-quarts de centin par livre, tc. p. lb.
et dix pour cent ad valorem.... et 10 p. c.

Sur les clous et carvelles, coupés,
un demi-centin par livre et dix jc. p. lb.
pour cent ad valorem.... .... . et 10 p. c.

Sur les clous, carvelles et clous à
bordage, en métal composé,
vingt pour cent ad valorem.... 20 p. c.

Sur les machines à coudre, com-
plètes, ou le mécanisme supé.
rieur ou parties d'icelui, deux
piastres chaque, et de plus $2 et
vingt pour cent ad valorem.... 20 pour c.

Sur la bijouterie, les ouvrages en
or et en argent, et les montres,
vingt pour cent ad valorem.... 20 p. c.

Sur le jute ouvré, vingt pour cent
ad valorem.... ............... 20 p. c.

Sur le saindoux fondu, deux cen-
tins par livre.... .......... 2. p. Ib.

Sur le saindoux en branche, un
centin et demi la livre ....... .lc. p. lb.

Sur le plomb de rebut, en sau-
mons, en barres, en masse et
en feuilles, dix pour cent ad
oalorem............ ......... 10 p. c.

Sur les tuyaux de plomb, vingt-
cinq pour cent ad valerem...... 25 p. c.

Sur le plomb de chasse, et sur
tous les articles de plomb non
dénommés, vingt - cinq pour
cent ad valorem.... .......... 25 p. c.

Sur le carton-cuir, trois centins
par livre. ................ Sc. p. lb.

Sur les quartiers de bottes ou de
souliers, en carton.cuir, un de-
mi-centin par paire.......... c. par paire.

Sur le cuir à semelle, en croute,
dix pour cent ad valorem......

Sur les peaux à maroquin, en
croute, dix pour cent ad valorem.

Sur le cuir à semelle et le cuir à
courroie, tanné mais non ciré,
et sur tout cuir à empeigne
quinze pour cent ad valorem...

Sur le cuir comme ci-dessus, pré-
paré et ciré, vingt pour cent
advalorem...................

10 p. c.

10 p. c.

15 p. c.

20 p. c.
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Sur les cuirs vernis, vingt pour
. cent ad valorem.... ...... .... 20 p. c.
Sur tous les cuirs et peaux tannés
. et non ailleurs dénommés,

vingt pour cent ad valorem.... 20 p. c.
Sur les chaussures et les autres

articles de cuir, et les cour-
roies de cuir, vingt pour cent
ad valorem.................. 20 p. c.

Pierres lithographiques, non gra-
vées, vingt pour cent ad valo-
reîn..... ............ ...... 20 p. c.

Garniture de cardes mécaniques,
vingt-cinq pour cent ad valo.
rem............. .... ...... 25 p. c.

Malt, deux centins par livre.... 2 cts. p. lb.
Marbres, bruts, en blocs, venant

de la carrière ou sciés sur deux
faces seulement, n'ayant aucu-
ne forme particulière, 15 pieds
cubes ou plus, dix.pour cent
ad valorern...... ...... ...... 10 p. c.

Dalles de marbre sciées sur deux
côtés seulement, quinze pour
cent ad valorem.............. 15 p. c.

Blocs et dalles de marbre sciés
sur plus de deux côtés, vingt
pour cent ad valorem......... 20 p. c.

Marbre poli et articles en marbre
non dénommés, vingt-cinq
pour cent ad valorem......... 25 p. c.

Viandes, fraîches ou salées, au
poids de réception au Canada
(le jambon et le lard sec ex-
cepté), un centin par livre.... 1 c. p. lb.

Lard et jambon, séché ou fumé,
deux centins par livre ....... 2 c. p. lb.

Autres viandes non dénommées,
deux centins par livre....... 2 c. p. lb.

Graine de moutarde non moulue
quinze pour cent ad valorem .. 15 p. c.

Moutarde moulue, vingt-cinq
pour cent ad valorem......... 25 p. c.

Noix de toutes sortes, excepté
celles de coco, vingt pour cent
ad valorem.................. 20 p. c.

Ocre, sèche, en poudre ou non,
lavée ou non, non calcinée, dix
pour cent ad valorem..........10 p. c.

Huile de charbon et kérosine,
distillée, purifiée ou raffinée,
naphte, benzole et pétrole, pro-
duits du pétrole, de la houille,
du schiste et du lignite, non
ailleurs dénommés, six centins
par gallon, mesure de vin .... 6 cts. p. gal.

Huile carbolique ou huile lourde,
employée dans la fabrication
de pavés en bois, et servant à
traiter les bois de construction
et les traverses de chemins de
fer, dix pour cent ad valorem.. 10 p. c.

Huile de foie de morue, médica-
menteuse, vingt pour cent ad
valorem.... ................. 20 p. c.

Huile de saindoux,. vingt pour
cent ad valorem............. 20 p. c.

Huile de lin ou de chanvre, crue
ou bouillie, vingt-cinq pour
cent ad valorem............. 25,p. c.

Huile de pied de bouf, vingt
pour cent ad valorem .........

Huile d'olive ou de table, vingt
pour cent ad valorem.........

Huile de graine de sésame, vingt
pour cent ad valorem.........

Huile de spermacéti, vingt pour
cent ad valorem...........

Prélarts étampés, peints ou im-
primés, vingt-cinq pour cent
ad valorem..................

Opium, à l'état naturel, 20 pour
cent ad valorem..............

Opium, préparé pour le fumer, et
toutes préparations d'opium,
cinq piastres par livre.........

Orgues de salon, savoir :- Or-
gues à tuyaux n'ayant pas plus
de deux jeux de tuyaux, un
droit spécifique de dix piastres
ayant plus de deux et pas plus

de quatre jeux de tuyaux,
quinze piastres............

ayant plus de quatre et pas
plus de six jeux de tuyaux,
vingt piastres..............

ayant plus de six jeux, trente
piastres..................

et en sus de ces droits, dix pour
cent ad valorem sur leur juste
valeur marchande.........

Peintures, dessins, gravures et
étampes, vingt pour cent ad
valorem...... ...............

Peintures et couleurs, non énu-
mérées ailleurs, vingt pour
cent ad valorem..............

Pulpe à papier pourles fabricants
de papier, dix pour cent ad-
valorem ....................

Papiers peints ou à tentures,
trente pour cent ad valorem....

Papier de toute sorte, non énu-
méré ailleurs, vingt pour cent
ad valorem..................

Enveloppes de papier, et tous ar-
ticlés de papier non autrement
énumérés, vingt-cinq pour cent
ad valorem.......... .....

Papier-toile -pour faux-cols, en
feuilles, non taillé, dix pour
cent advalorem......... ..

Carton de pâte et carton de paille,
dix pour cent ad valorem.... .

Faux-cols, poignets et devants
de chemise en papier, vingt-
cinq pour cent ad valorem.....

Parfums, y compris les prépara-
tions pour la toilette, savoir :
huiles à cheveux, poudres et
eaux dentifrices et autres, pom-
mades, pûtes, et toutes prépara-
tions parfumées pour la cheve-
lure, la bouche ou la peau,
trente pour cent advalorem..,..

Bronze phosphoré, en lingots,
barres, feuilles et fil, dix pour
cent advalorem...... ....

Pianos: Sur tous pianos carrés, à
angles arrondis ou non,n'ayant

20 p. c.

20 p. c.

20 p. c,

20 p. c.

25 p. c.

20 p. c.

$5 p. lb.

$10

$15

$20

$30

10 p. c.

20 p.

20 p. c.

10 p. c.

30 p. c.

20 p.c.

25 p. c.

10 p. c.

10 p. c.

25 p. c.

30 P. c.

10 p. c.
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pas plus de sept octaves,vingt-
cinq piastres; sur tous autres
pianos carrés,trente piastres; sur
sur les pianos droitstrente pias-
tres sur les grands pianos de con-
cert ou de salon,cinquante pias-
tres ; et outre ces droits,
dix pour cent ad valorem....

Brai et goudron de houille, dix
pour cent ad valorem.... ... .

Plantes, savoir : arbres, arbris-
seaux et plantes à fruits, à om-
brage,de pelouse et d'ornement,
vingt pour cent ad valorem....

Platre de Paris, moulu, calciné
ou ouvré, vingt pour cent ad
valorem.. ...............

Articles électro-plaqués et dorés
de toute espèce, trente pour
cent ad valorem .........

Plaques gravées sur bois et sur
acier on autre métal. vingt
pour cent ad valorer ......

Plombagine, dix pour cent ad
valorem, et sur tous les articles
de plombagine, vingt pour
cent ad valoren ..............
Pommades françaises, ou par-
fume de fleurs préservés dans
la graisse ou l'huile afin de con-
server le parfum des fleurs qui
ne peuvent subir la chaleur de
ladistillation, lorsqu'elles sont
importées en boites de pas
moins de dix livres chacune,
quinze pour cent ad valorem ..

Presses d'imprimerie de toute es-
pèce, quinze pour cent ad valo-
rem........ ............

Médicaments particuliers, ordi-
nairement appelés médica-
ments brevetés, ou tout médi-
cament ou préparation dont la
recette est tenue secrète, ou
dont les ingrédients sont tenus
secrets, recommandés par des
annonces, affiches ou étiquettes
pour le soulagement de tout
désordre ou maladie sous forme
liquide, cinquante pour cent,
et tous autres vingt-cinq pour
cent ad valorem.......,.....

Pierre ponce, moulue ou en pou-
dre, vingt pour cent ad valo-
rm.....................

Mastic, vingt-cinq pour cent ad
valorem.....................

Plumes d'oies, vingt pour cent
ad valorem..................

Quinine, sulfate de, vingt pour
cent ad valorem ............

Riz, un centin par livre...... ..
Farine de riz, deux centins par

livre.......................
Sel (excepté le sel importé du

Royaume-Uni ou des posses-
sions britanniques, ou importé
pour l'usage des pêcheries ma-
ritimes ou du golfe, qui sera

$25
$30
$30

$50
p. c.

p. c.

20 p. c.

20 p. c.

30 p. c.

20 p. c.

10 p. c.

20 p. c.

15 p. c.

15 p. c.

50 p. c.
25 p. c.

20 p. c.

25 p. c.

20 p. c.

20 p. c.
1c. p. lb. x

2c. p. lb.

libre de droits) en grenier, huit
centins parcent livres ; en sacs, 8 c. p.100 Ibo.
barils et autres emballages,
douze centins par cent livres.. 12c.p.1001bs.

Salpêtre, 20 pour cent ad valorem. 20 p. c.
Papier sablé, verré et d'émérie,

vingt pour cent advalorem.... 20 p. c.
Graines de fleurs de jardins, de

champ et autres pour les fins
agricoles, en grenier ougrosses
quantités, quinze pour cent.... 15 p. c.
en petits papiers ou paquets,
vingt-cinq pour cent ad valo-
rem........................ 25 p. o.

Graine de moutarde, non moulue,
quinze pour cent advalorem... 15 p. c.
moulue, vingt-cinq pour cent
advalorem.... .............. 25 p. c.

Bardeaux, vingt pour cent ad va-
lorem....................... 20 p. c.

Navires et autres bâtiments,
construits dans tout pays étran-
ger, soit à vapeur ou à voiles,
sur demande de leur enregis-
trement en Canada, sur la juste
valeur marchande de la coque,
des gréements, machines et
autres apparaux, un droit ad
valorem de dix pour cent..... 10 p. c.

Soie grége, moulinée seulement,
trame, et orgauine dévidée,
quinze pour cent ad valoren... 15 p. o.

Soie à coudre et soie torse, vingt-
cinq pour cent ad valorem.. ... 25 p. c.

Velours de soie, et tous articles
en soie et dont la soie est la
principale partie, non spécifiés
ailleurs, trente pour cent ad
valorem .................... 30 p. c.

Argent d'Allemagne, en feuilles,
dix pour cent ad valorem...... 10 p. c.

Ardoise à toiture, vingt pour
cent ad valorem.............. 20 p. c.

Dalles d'ardoise, carrées ou de
formes particulières, quinze
pour cent ad valorem......... 30 p. c.

Manteaux de cheminées en ar-
doise, vingt-cinq pour cent ad
valorem ...................... 25 p. c.

Ardoises d'écoliers et à écrire,
vingt-cinq pour cent ad valo-
rem...................... .. 25 p. c.

Savon commun, brun et jaune,
non parfumé, un centin par
livre........................ I c. P. lb.

Savon de Castille et blanc, deux
centins par livre............. 2 cts. p.lb.

Savon parfumé ou de toilette,
vingt-cinq pour cent ad valo-
rm.............. ........ 25 p. c.

Zinc, en blocs ou gueuses, dix
pour cent ad valorem-.......... 10 p. C.

Epices: Gingembre et épices de
toutes sortes, excepté muscade
et macis, non. moulus, vingt
pour cent ad vqlorer......... . 20 p. c.

Gingembre et épices de toutes
sortes, excepté muscade et ma-
cie, moulus, vingt-cinq pour
cent ad valorera...... ..... ., .25 p. c.
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Muscade et macis, vingt-cinq
. pour cent ad atorem......... 25 p, c.
Empois, y compris la fécule, ami-

don ou farine de blé-d'inde, et
toutes préparations ayant les
qualités d'empois, deux centins
par livre........ ......... 2c. p.lb.

Spiritueux et alcools qui n'ont
pas été sucrés ou melangés à
d'autres articles de manière que
leur degré de force ne puisse
étre constaté au moyen de Phy--
dromêtre de Sykes, pour chaque
gallon impérial de la force de
preuve d'après tel hydromètre,
et ainsi dans la mdme propor-
tion pour toute force plus
grande ou moindre que la force
de preuve, et pour toute quan-
tité plus grande ou moindre
qu'un gallon, savoir: Genièvre,
rhum, whisky, et articles du
mn*me genre non-énumérés,
une piastre et trente-deux con-
tins et demi par gallon impé-
rial.......................$1.32J p. g..

Kau-de-vie, une piastre et quA-
rante-cinq contins par gallon
impérial................$1.45 P. g. i.Genièvre, OU 2'ora, en fits, une
piastre et trente-deux cen.tins
et demi par gallon impérial.. .1.32j p.g. i.

Spiritueux sucrés et mélang6s de
manière à ce que le 'degré de
force n'en puisse 4tre constaté
comme susdit, savoir: Sorbets
au rhum, cordiaux, Scheídam
schnapps, tafla, amers, et arti-
cles de mdme espèce non éinu-
nérés, une piastre et quatre-
ving x contins par gallon
impéria...............81.o p. g. i.

Spiritueux et alcools non spécifiés
ailleurs, une piastre et quatre-
vingt-dix centina par gallon
inprial................ $1 .90 p. g. i.

Spiritueux et alcools importés
au Gad, mélangés à d'autres
ingrédients et bien que tom-
bant sous la dénomination de
médecines brevetées, teintures,
essences, extraits, ou sous toute
autre dénomination non spéci.
fiée ailleursseront néànmoins
considérés comme cespiritueux
ou alcools," et frappéade droits
comme tels, une piastre et
quatre-vingt-dix centins par
gallon impérial.... ....... 9 p.g. i.Eau de Cologne et spiritueux par-
fumés, contenus dans des bou-
teilles ou lacons ne pesant pas
plus de quatre oces~ei*aque,
quarante pour cent ad evlorem. 4t p. c.

rau de Cologne et spiritueux par-
fumés, contenus dù des hou-
teiles, flacons on autres em-
ballages pesant.plus da qPatr
onces chaque, une , re et
qaatre-vingl-dix centes ~par

gallon impérial et vingt pour $1.90 p. g. i.
cent ad valorem.............. et 20 p. c.

Vins de toute espèce, exceptè les
vins mousseux, y compris les
vins de gingembre, orange, ci-
tron, fraise, framboise, sureau
et gadelle, contenant vingt-
six pour cent ou moins
de spiritueux de la force
de preuve d'après 'hydro-
mètre de Sykes, importés en
cercles ou en bouteilles (six
bouteilles de pinte et douze
bouteilles de chopine étant
censées contenir un gallon ia-
périal), vingt-cinq centins par 25p. g. i.
gallon impérial; contenant
plus de vingt-six et pas plus
de trente et un pour cent, qua-
rante contins par gallon impé- 40 ets,P. g. i.
rial ; contenant plus de trente
et un et pas plus de trente-six
pour cent, cinquante-cinq cen- 55 ets. p. g. .
tins par gallon impérial; et .
contenant plus de trente-six et
pas plus de quarante pour
cent, soixante-dix contins par >10 Ots.pg. i.
gallon impérial, et en. sus de
ces droits trente pour cent ad
valoremi..................etB0p.o. adeVal.

Champagne, et tops autres vins
mousseux, en bouteilles conte-
nant chacune pas plus 'une
pinte et plus dune chopine,
trois piastres par douzaine de $3 p. dous.
bouteilles ; contenant pas plus
d'une chopine chacune et plus
d'une demi chopine, une pias- $1.bb P. douZ
et cinquante contins par dou-
zaine de bouteilles; contenant
une demi chopine ou moins,
soixante-quinze contins par 7I5c. p. dous
douzaine do bouteilles. les
bouteilles contenant plus d'une
pinte paieront, en sus de trois
piastres par douzaine de bou-
teilles, au taux dlune piastre et$U.5 p -l
cinquante contins par gallon pour pis de
impérial sur la quantité gui 1 i pat
excédera une pinte par bou- boutelle.
teille ...... ............ ....

En sus du dit droit spécifique
sur les vins mousseux, il y
aura un droit ad valorsi de
trentepour cent ,.......... .3 P, c.
Mais les liqueurs importées sous la clnomi-

nation de vins, et contenant plus de quaraute
pour cent de spiritueux de la force de preuve
d'après l'hydromètieode Sykes, seront claosbS
pour le droit comme spiritueux non êUnêrîs.
Papeterie de toute sorte, non
spéitée aineurs, vingt pour
ceintadalorem............ 2p. .

Aciet n .article d'acier, savoir:
acier s 4ingots, on barres, en
feui1es et tn ropleaux, .dix
pour cent adeaore*M......... lp P. C.

Pelles, bdches, houes, fourches à
foin, à fumier et à pommes de
terre, rateaux et dents de ra.
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teaux, outils de charpentiers,
de tonneliers, d'ébénistes et
tous autres outils d'artisans,
taillanderie de toute sorte, y
compris haches, faulx et
scies de toute espèce, et patins
ei acier, trente pour cent ad
valorem ................... 30 p. c.

Coutellerie ou armes à feu, savoir:
mousquets, carabines, pistolets
et fusils de chasse, et tous ar-
ticles en acier et en fer et acier
non spécifiés ailleurs, vingt
pour cent ad valorem......... 20 p. c.

Lames de canifs ou ébauches de
lames, à l'état brut, sans man-
che, pour être soumises au
procédé de l'électro-plaque, dix
pour cent ad valorem... ..... 10 p. c.

Stéréotypes et électrotypes de
livres classiques, dix pour
cent ad valorem.........•.... 10 p. c.

Stéréotypes et électrotypes pour
blancs commerciaux et d'an-
nonces, vingt pour cent ad va-
lorem...... ..... .... 20 p. c.

Pierre, savoir : pierre de taille
brute, pierre à sablon et toute
autre pierre à bâtir, excepté le
marbre, une piastre par tonne
de treize pieds cubes........ $1 par tonne

Pierre à chaux hydraulique ou
pierre à ciment, une piastre
par tonne.............. $1 par tonne.

Pierres meulières, à l'état brut,
une piastre et cinquante cen-
tins par tonne.... . .... $150 p. ton.

Pierre taillée et toutre autre
pierre à bâtir, excepté le mar-
bre, et tous articles en pierre
ou en granit, vingt pour cent
advalorem.................. 20 p. c.

Sucres, sirops et mélasses:

Tout sucre au-dessus du No. 14,
type de Hollande en couleur,
un centin par livre et trente- 1 ct. par lb.
cinq pour cent ad valorem.... 35 p. c.

Sucre égal au No. 9 et non au-
dessus du No. 14, type de Hol-
lande, trois quart de centin par î et. par lb.
livre et trente pour cent ad
valorem ................ ..... 30 p. c.

Sucre au dessous du No. 9, type
de Hollande,un demi-centin par
livre et trente pour cent ad va-
lorem....... ...... ......... 3 0 p. c.
Pourvu que le droit ad valorem soit préle-

vé et perçu sur le sucre et le mélado quand ils
seront importés directement du pays de leur
provenance, sur leur juste valeur marchande
au lien de l'achat, sans aucune addition pour
le prix des boucauts ou autres emballages, ou
autres frais et déboursés antérieurs au charge-
ment, nonobstant tout ce que contenu dans la
section 34 de l'acte 40 Victoria, chapitre 10, à
ce cortraire.
Sirops, suc de canne, sirop épuré,

sirop de sucrerie, sirop de su-

cre, sirop de mélasses ou de
sorgho, cinq-l4uitièmes de cen-
tins par livre, et trente pour
cent ad valorem..............

Mélado, mélado concentré, sucre
de canne concentré, mélasses
concentrées, sucre de betterave
concentré et concréfié, trois-.
huitièmes de centin par livre,et
trente pour cent advalorem....

Mélasses, si elles sont employées
aux fins du raffinage, de la cla..
rification ou de la rectification,
ou pour la fabrication du 'ucre
quand elles sont importées di.
rectement du pays de leur pro.
venance, vingt-cinq pour cent
advalorem..................

Et pour les mêmes fins quand
4les ne sont pas importées di.
rectement du pays de leur pro-
venance, trente pour cent ad
valorem..................

Mélasses, non employées à ces
fins, quand elles sont importées
directement du pays de leur pro-
venance, quinze pour cent ad
iialorem...... ...... ... ...

¾c. p. lb.

30 p. c.

tc. p.'c.
30 p. c.

25 p. c.

30 p. c.

15p. c.
Et quand elles ne sont pas impor-

tées directement du pays de la
provenance ringt pour cent ad
valorem..................... 20 p. c.

Sucre candi, brun ou blanc, et
confiseries, un centin par livre lc. par livre
et trente-cinq pour cent ad va-
lorem...................... 35 p. c.

Le glucose ou sucre de raisin
sera classé et tarifé comme su-
cre selon sa qualité d'après le
type de Hollande en couleur.

Sirop de glucose, trente-cinq pour
cent ad valorem.............. 35 p. c.

Suif, un centin par livre....... 1e. p. ib.
Thés; sur tous les thés noirs,

deux contins par livre et dix 2 ets. p. lb.
pour cent ad valorem.......... 10 p. c.

Sur tous les thés verts et du Ja-
pon, trois centins par livre, et 3 ets, p. lb.
dix pour cent al valorem.... 10 p. c.

Etain, en lingots, gueuses, barres,
plaques et feuilles, dix pour
cent ad valorem.... .... . ..... p. c.

Moules de ferblanc et ferblanterie
vernissée. et tous articles de
même métal non dénommés
ailleurs, vingt-cinq pour cent
ad valorem.................. 25 p. c.

Tabac, manufacturé et en poudre,
vingt-cinq centins par livre,
plus douze et demi pour cent 25c. p. lb.
ad valorem................. et. 12J p. c.

Cigares et cigarettes, cinquante
centins par livre et vingt pour 50cts. p. lb. et
cent ad valorem.............. 20 p. c.

Térébenthine, esprit de, vingt
pour cent ad valorem. ........ 20' c.

Valises, sacs de cuir, malles et P
sacs de nuit, vingt-cinq pour
cent ad valorem............. 25 p. c.
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Caractères d'imprimerie, vingt
pour cent ad valores.........

Métal de caractères d'imprimerie,
dix pour cent ad valorem......

Vernis, non autrement dénommé,
vingt centins par gallon impe-
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20 p. c.

10 p. c.

rial et vingt pour cent ad valo- 20cts. p. gal.
ram....................... imp. et 20 p. c.

Légumes:

Pommes de terre, dix centins par
boisseau................ 10c. p. bois.

Tomates, trente centins par bois-
seau.................. 30c. p. bois.

Et sur tous autres légumes, vingt
pour cent ad valorem......... - 20 p. c.

Vinaigre, douze centins par gal- 12c. p. gal.
lon impérial................ impérial.

Montres, mouvements et boitiers
de montres, vingt pour cent
ad valorem.................. 20 p. c.

Fil de laiton, jaune et rouge, dix
pour cent ad valorem.........• 10 p. c.

Tissu de cuivre, jaune et rouge,
vingt pour cent ad valorem.... 20 p. c.

Bois ouvrés: Ustensiles en bois;
seaux, cuves, barattes, balais,
brosses et autres articles en
bois non ailleurs énumérés,
vingt-cinq pour cent ad valo-
rem .................... 25 p. c.

Moyeux, raies, jantes et roues,
vingt pour cent ad valorem.... 20 p. c.

Bois de service et bois de con-
struction non ailleurs dénom-
més vingt pour cent ad valorem 20 p. c.

Laines et lainages :

Laine crue, poil de chèvre alpaca
ou d'autres animaux de même
espèce...................... En franchise.

Sur les produits composés entiè-
rement ou en partie de laines
cardée, peignée et filée, de poil
dalpaca, de chèvre ou d'autres
animaux de même espèce, sa-
voir : châles, couvertures de
laine et Ilanelles de toute des-
cription ; draps, doeskins, casi-
mires, tweeds, étoffes à habits,
par-dessus et manteaux, drap
feutré de tout genre, étoffe pour
colliers de chevaux, laine filée,
à tricoter, fil de laine à broder,
fil de laine peignée, au-dessous
du No 30; effets tricotés, savoir:
gilets de laine, caleçons et bon-
netterie de toute sorte, sept
centins et demi par livie, et
en sus de ce droit, vingt pour 7ie. p. lb.
cent ad valorem.............. 20 p. c.

Confection et vêtements de toute
sorte faits en tout ou en partie
avec de la laine peignée, du
poil d'alpaca, de chèvre ou
d'atres animauk semblables,
confectionnés ou fabriqués en
tout ou en partie par le tail-
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leur, la couturière ou la fabri-
que, excepté les tricots, dix
centins par livre, et en sus
vingt-cinq pour cent ad valo- 10 cts. p. ILb.
rem........................ 25 p. c.

Tous articles faits en tout ou en
partie avec de la laine peignée,
du poil d'alpaca, de chèvre, ou
d'autres animaux semblables,
non autrement dénommés,
vingt pour cent ad valorem.... 20 p. c.

Sur tapis façon d'Ecosse à trois
brins et à deux brins, de pure
laine, dix centins par verge 10 ets. par
carrée, et de plus vingt pour vg. car. et
cent ad valorem ............. 20 p.c.

Sur tapis façon d'Ecosse, à deux
brins et à trois brins, dont la
chaîne est toute de coton ou de
matière autre que de la laine
vardée ou peignée, ou du poil
.d'alpaca de chèvre, ou d'autre
animal de m6me espèce, cinq
centins par verge carrée, et de 5 ots. par
plus vingt pour cent ad valo- vg. car. et
rem....................... 20 p. c.

Zinc, en gueuses, lingots et
feuilles, dix pour cent ad valo-
rem.............. ......... 10 p. c.

Zinc, tubes de, passés à la filière
et sans soudure, dix pour cent
ad valorem.................. 10 p. c.

Zinc, articles de, non dénommis
ailleurs, vingt-cinq pour cent
ad valorem................ 0- 25 p. c.

Sur tous les articles non enumérés dans le.
présent ou dans tout autre acte, comme sou-
mis à des droits de douane et non admis
en franchise par le présent ou par quelque
acte ou disposition non abrogée, il sera impos6
un droit ad valorem de vingt pour cent lors-
qu'ils seront importés au Canada ou retirés de
l'entrepôt pour la consommation en ce pays.

3. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que
la valeur de toutes bouteilles, flacons, jarres,
dames-jeannes couvertes en osier ou non,
futailles, barriques, pipes, barils, ettous autres
fûts ou emballages en ferblanc, fer, plomb,
zinc, verre, ou toute autre matière, et capables
de contenir des liquides; la valeur de tous
colis à claire-voie, barils et autres emballages
contenant de la verrerie, de la porcelaine de
Chine, de la faïencerie ou de la poterie, et de
tous emballages.dans lesquels on met généra.
lement des marchandises destinées à la con.
sommation domestique, y compris les boites
dans lesquelles des spiritueux, vins ou liqueurs
de malt embouteillés, sont contenus,-et de
tout emballage étant le premier contenant ou
la première couverture de marchandises qui
doivent être vendues,-sera, dans tous les cas,
non autrement prévus, où ces emballages con-
tiendront des marchandises sujettes à un droit
ad valorem, censée former partie de la juste
valeur marchande de cea articles pour Pimpo-
sition des droits ; et lorsqu'ils contiendront
des marchandises sujettes à un droit spécifique
seulement, ces colis seront soumis à un droit
de douane de vingt pour cent ad valorem, qui
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sera calculé sur leur coût ou leur valeur origi-
naire ; et tous les colis ci-dessus décrits comme
pouvant contenir des liquides, lorsqu'ils con-
tiendront des articles exempts de droits en
vertu du présent acte, seront frappés d'un
droit de vingt pour cent ad valorem ; mais
tous emballages non spécifiés ci-dessus, et non
spécialement frappés de droits par quelque
disposition non abrogée, et qui sont les em-
ballages ordinaires ou usuels dans lesquels des
effets sont emballés pour l'exportation seule-
ment, d'après l'habitude générale et l'usage du
commerce, seront exempts de droits.

4. Résolu, Qu'il et à propos de décréter que
sur toutes les marchandises importées au
Canada, frappées d'un droit de douane ad valo-
rem en vertu du présent acte ou de tout autre
acte, sur lesquelles il a été accordé une remise
de droits par le gouvernement du pays où elles
ont été achetées, le montant de cette remise
sera dans tous les cas pris et considéré comme
formant partie de la juste valeur marchande
de ces marchandises, et le droit sera perçu sur
ce montant; et dans le cas où le montant de
cette remise aura été déduit de la valeur de
ces marchandises sur la facture en vertu de la-
quelle la déclaration à l'entrée doit être faite,
le percepteur des douanes ou l'officier compé-
tent ajoutera le montant de cette déduction et
percevra et fera payer le droit légal sur ce
montant ; et la juste valeur marchande de tous
effets, denrées et marchandises importés au
Canada sera le prix ordinaire du gros auquel
ils se vendent pour la consommation domesti-
que dans le pays où ils auront été achetés, sans
aucune déduction quelconque à raison d'une
remise de droit faite ou à faire sur ces effets,
denrées et marchandises, ou à raison de quel-
que convention spéciale entre le vendeur et
l'ac)iezeur, ayantrapport à leur exportation, ou
au droit exclusif de les vendre dans certaines li-
mites territoriales, ou à raison de tout droit
payable à un inventeur pour ces droits de bre-
vet, mais non payable lorsque les effets sont
achetés pour l'exportation, ou à raison de toute
autre considération pour laquelle une réduction
spéciale dans leur prix peut ou pourrait
être obtenu; pourvu que rien de contenu au
présent acte ne sera censé s'appliquer aux
fiuctations générales du cours des marchés.

5. Résolu, Qu'il est à propos de décréter
que chacun et tous les articles suivants,
savoir: les animaux de toute espèce, les fruits
verts, le foin, la paille, le son, les graines
de toutes sortes, les légumes (y compris les
pommes de terre et autres racines), les
plantes, arbres et arbrisseaux, la houille et le
coke, le sel, le houblon, le blé, les pois et fèves,
l'orge, le seigle, l'avoine, le mais, le sarrasin,
et tous autres grains, et les farines de blé, de
seigle, de mais et d'avoine, et la farine de tous
autres grains, le beurre, le fromage, le poisson
(salé ou fumé), le saindoux, le suifles viandes
(fraiches, salées ou fumées), pourront être im-
portés au Canada libres de droits,ou à un tauxde
droits moindre que celui prescrit par le présent
actesur proclamation du gouverneur en conseil,
qui pourra être émise lorsqu'il apparaîtra à sa
satisfaction que les articles identiques du Ca-

nada peuvent être importés en franchise aux
Etats-Unis, ou sur paiement d'un droit n'excé-
dant pas celui dont ils seront frappés en vertu
de cette proclamation lorsqu'ils seront impor-
tes au Canada.

6. Résolu : Qu'il est à propos de décréter que
si en aucun temps un droit de douane plus
élevé est imposé aux Etats-Unis d'Amérique
sur le thé et le café importés du Canada que sur
le thé et café importés de tout autre pays, alors
le gouverneur en conseil pourra frapper le thé
et le café importés des Etats-Unis au Canada
d'un surcroit de droit de douane égal au droit
payable aux Etats-Unis sur le thé et le café
importés du Canada; pourvu que le thé et le
café importés en Canada de tout pays autre que
les dits Etats-Unis, mais passant en entrepôt
par les Etats-Unis, seront réputés et tarifés
comme importation directe du pays où le thé
ou le café a été acheté.

7. Résolu: Qu'il est à propos de décréter
qu'il pourra être fait une déduction pour dété.
rioration par dépérissement naturel oula casse
sur tous les articles périssables et fragiles im-
portés au Canada, tels que fruits verts et lé-
gumes, faïence, porcelaine de Chine, verre et
verrerie, pourvu qu'il soit constaté que ce
dommage excède vingt-cinq pour cent de la
valeur des articles sur un examen qui sera fait
par un estimateur ou officier, compétent des
douanes, au premier débarquement ou dans les
trois jours qui suivront; mais cette déduction
ne sera que pour le montant de la perte en sus
de vingt-cinq pour cent de la quantité totale
des articles inscrits ou inclus dans une même
facture ; et pourvu que le droit ait été acquitté
sur la pleine valeur des articles, une remise de
ce droit pourra être accordée et faite dans la
dite proportion, et lorsque les conditions plus
haut spécifiées auront été remplies, mais non
autrement, sur demande adressée au ministre
des douanes.

8. Résolu, Qu'il est à propos de décréter
qu'en déterminant la valeur imposable de la
marchandise il sera ajouté au coût ou prix de
gros réel ou à la juste valeur marchande au
moment de l'exportation sur les principaux
marchés du pays d'où cette marchandise aura
été importée au Canada, le prix du transport à
l'intérieur, du chargement et du transborde-
ment, avec tous les frais compris, du lieu de
provenance, de production pu de fbrication,
soit par terre ou par eau, au navire sur lequel
le chargement est fait, soit en transit ou direc-
tement au Canada.

9. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que
le gouverneur en conseil établira de temps en
temps tels règlements, non incompatibles avec
la loi, qui pourroht être nécessaires pour assu-
Éer une juste, fidèle et impartialeé;valuation de
tous les effets, dénrées et ma-chandises impor-
tés au Canada, et de justes et exactes déclara-
tions de leur valeur réelle ou de leur valeur
marchande, et de leurs poids, mesures ou autres
quantités, selon le cas, et ces réglemerits,.u'ils
soient généraux ou spéciaux, ainsi faits par le
gouverneur en conseil, auront la force et l'au-
torité de la loi, et il sera'du devoir des estinia-
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tours du Canada et de chacun d'eux, et de toute
personne qui remplira les fonctions d'estima-
teur, ou de percepteur des douanes, selon le cas,
de toutes les manières raisonnables et par tous
les moyens en son ou en leur pouvoir de déter-
miner et estimer la valeur marchande réelle et
le prix de gros, nonobstant toute facture ou
tout affidavit à ce contraire, des marchandises
au moment de Pexportation et sur les princi-
paux marchés du pays d'où ces marchandises
auront été importées au Canada, et les justes
poids, mesures ou autres quantités, et la juste
valeur marchande ou le prix de gros de cha-
cune d'elles, selon le cas.

10. Rdsolu, Qu'il est à propos de décréter
qu'il ne serap as accordé de remise de droits
pour cause d'une prétendue infériorité ou d'un
prétendu déficit dans la quantité des effets im-
portés et déclarés et qui seraient passés sous la
garde de l'importateur, en vertud'un permis du
percepteur des douanes, ni pour cause de l'o-
mission dans la facture de tout escompte de
commerce, ou autre matière ou chose, qui pour-
rait avoir Peffet de diminuer la valeur de ces
articles pour l'imposition des droits, à moins
que rapport de cette omission n'ait été tait au
percepteur des douanes dans les dix jours de la
date de la déclaration; et les dits articles au-
ront dû être examinés par le dit percepteur ou
par un estimateur ou autre officier compétent
des douanes; et le taux ou montant de la ré-
duction devra être certifié par lui après cet ex-
amen; et si le percepteur ou l'officier compe
tent fait rapport que les effets en question ne
peuvent être reconnus comme étant ceux qui
sont spécifiés dans la facture et la déclaration
en question, alors et dans ce cas aucune remise
ou partie de remise du droit ne sera accordée,
et toutes demandes de remise de droits dans
ces cas seront soumises, avec la preuve et toutes
les particularités, à la décision du ministre des
douanes, qui pourra alors en ordonner le paie-
ment s'il trouve que la preuve est suffisante et
satisfaisante.

11. Resolu, Qu'il est expédient de décréter
que les articles suivants importés au Canada
seront exempts de droits:

Agaric,
Agates, non ouvrées,
Racines d'orcanettes,
Aloès,
Aluminium,
Alun,
Ambre gris,
Ammñóniaque, à létat naturel,
Teinture d'aniline,
Huile d'aniline,crue,
Sels anilins,
Aniihaux amenés au Canada tempo-airement

et pour une 6iéiode dé pas plus de trois iois,
pour fins d'expositions ou de concurrence
en vue d'obtenir des prix offerts par aucune
association agricole ôt autre. Mâis une
garantie sera prialablement donfîée confor-
mément aux règlemàents qui seront p'resicits
par le ministre des douanes, avec codiition
qie le droit plein 'etpentiei, auquel tels
animaux seraient autrement soumis, sera

payé dans le cas de leur vente au Canada, ou
s'ils ne sont pas réexportés dans le délai
spécifié dans telle garantie.

Animaux pour l'amélioration des races, en
vertu de règlements à être faits par le bu-
reau de la Trésorerie, et approuvés par le
gouverneur en conseil.

Annato, liquide ou solide,
Annato, graines,
Ancres,
Antimoine,
Alcalis, potasse, perlasse et soude,
Vêtements, et autres articles, pour usage per-

sonnel ou domestique, n'étant pas des mar-
chandises, appartenant à des sujets anglais
décédant à l'etranger mais domiciliés au
Canada,

Argol en poudre,
Argols, au naturel,
Arsénic,
Arséniate d'aniline,
Articles importés pour l'usage du gouverneur-

général,
Articles pour Pusage des consuls étrangers,
Articles importés pour l'usage de l'armée et de

la marine,
Armes,
Uniformes,
Instruments pour les corps de musique

militaires,-
Approvisionnements militaires et muni-

tions de guerre,
Roseaux de bambou, coupés de longueur seule-

lement pour cannes, ou pour manches d'om-
brelles ou de parassols,

Bambou, non manufacturé,
Barils de fabrique canadienne, exportés et

remplis de pétrole du crû domestique et
renvoyés vides, en vertu de tels règlements
qui seront prescrits par le ministres des
douanes,

Barille,
Cloches d'églises,
Baies servant à teindre, ou employées pour

confection de teintures,
Bismuth,
Toile à bluteaux,
Os, crus et non ouvrés, brulés, calcinés, moulus

ou passés à la vapeur,
Poussière -d'os, et cendre d'os pour la fa-

brication des phosphates et des engrais,
Borax,
Echantillons de botanique,
Soies de porcs,
Soufre, en pierre ou en poudre,
Chauderets pour les batteurs d'or,
Brome,
Millet à balai,
Feuilles de buchu,
Lingots d'or et d'argent,
Poix de Bou-gogne,
Pierres meulières en blocs, non taillées et non

.manufacturées en meules de moulins,
Bichromate de potasse,
Cairosses de voyagèurs et voitures chargées de

marchandises, les colpoiteuis et troupes de
cirque exceptés, en vertu de règlements qui
seront prescrits par le ministre dge

- douanes,
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Collections de monnaies, médailles et autres
collections d'antiquités,

Fontes, devant servir de modèles pour l'usage
des écoles de dessin,

Cornaline, non ouvrée,
Prélarts, de pas moins de quarante-cinq pouces

de largeur, et non pressés ou calendrés,
Caoutchouc, lion ouvré,
Corde de boyau, pour instruments de musique,
Corde de boyau, ou corde à boyaux pourfouets,

non manufacturée,
Craie et pierres crayeuses, non ouvrées,
Fleurs de camomille,
Citrons, et écorces de citrons, en saumure, pour

les candir,
Argiles,
Vêtements, donnés à des institutions de

charité,-
Cobalt, en minerai,
Cochenille,
Fdve, pulpe et fibres de cacao,
Monnaies d'or et d'argent, excepté les monnaies

d'argent des Etats-Unis,
Calices,
Fibre de coco, naturelle et filée,
Colcotar, ou oxyde de fer, sec,
Conium cicuta, ou ciguë, semences et feuilles,
Déchets de coton, et laine de coton,
Bois de liége ou écorce de liége, non ou-

vré,
Couleurs, savoir : Bichromate de potasse, bleu

foncé, bleu de Chine, laque de Castille, écar-
late,brun-marron, laques en pulpe, vert de Pa
ris, bleu de Prusse, blanc satiné et passé au
tamis, bleu d'outre-mer, terre d'ombre natu-
relle,

Diamants non montés, y compris les diamants
noirs pour perforateurs,

Poussière de diamant,
Sang de dragon,
Toile pour courroies sans fin, et tuyaux,
Articles pour teindre ou tanner, à l'état natu-

rel, non spécifiés ailleurs,
Terre et sable,
ŒEufs,
Emeri,
Esparto, ou herbe d'Espagne, et autres herbes

et pulpes d', pour fabrication du papier,
Extraits de bois de campêche,
Feutre adhésif, pour doublage de navires,
Argile réfractaire,
Fibre du Mexique,
Fibre végétale, pour la fabrication,
Fibrilles,
Boitte,
Huile de poisson, et poissons de toutes espèces,

de provenance des Etats-Jnis, (à l'exception
du poisson provenant des lacs de l'intérieur
et des rivières qui s'y déchargent, et du pois-
son conservé dans l'huile,)

Hameçons, filets et seines de pêche, lignes et
fil à rets, pour l'usage des pècheries mais ne
comprenant pas les instruments de pdche,
ou hameçons avec mouches et cuillères flot-
tantes servant aux amateurs,

Pelleteries de toutes espèces, non préparées
d'aucune manière,

iilex, pierres à fusil, et silex moulu,
Feuilles de digitale,
lIossiles,

Racine de gentiane,
Racine de ginseng,
Chauderets et baudruches pour batteurs

d'or,
Graisse et graillons pour la fabrication du sa-

von seulement,
Graviers,
Guano, et autres engrais animaux et végé-

taux,
Gommes, d'ambre, arabique, d'Australie, d'An-

gleterre, copale, d'amarmastic, sandarac,
laque adragante,

Toile à cabas, et cabas,
Corde de boyau, préparée ou non préparée,

pour fouets et autres usages,
Gutta-percha au naturel,
Gypse (sulphate de chaux,)
Cheveux humains, poils d'alpaca, d'angola, de

buffle et de bison, de chameau, de chèvre,
soies de porcs, crin de cheval, nettoyés ou
non, mais non frisés on autrement ouvrés,

Ecorce de pruche,
Chanvre, non prépar'é,
Peaux crues et vertes, soit salées à sec ou sau-

murées,
Sabots, cornes et bouts de cornes,
Feuilles de jusquiame,
Glace,
Gomme élastique, non ouvré,
Chanvre indien non préparé, drogue,
Indigo,
Racine d'iris,
Colle de poissen,
Fibre de Tampico,
Ivoire, et ivoire végétal, non ouvrése,
Placage «ivoire, scié mais non poli,
Mâts ou parties de mâts de fer, pour navires,
Cables de fer, chaines de fer au-dessus d'un

demi-pouce, soit à manille ou à émérillon ou
non,

Racines de jalap,
Vieux cordages,
Jute en tige,
Jute,
Caillotis,
Cryolithe,
Laque, pour teindre, crue, en grains, en palettes,

en gomme, et laque plate,
Lave, non ouvrée
Sangsues,
Racine de réglisse,
Litharge,
Litmus et tous lichens, préparés et non prépa-

rés,
Citrons et écorce de citrons, en saumure, pour

les candir,
Bois en grume et bois non équarri, non manu-

facturé, et auquel il n'a pas été pourvu ail-
leurs,

Bois de service, scié en madriers et planches,
savoir : buis, cerisier, châtaignier, noyer
tendre, acajou, chéne, pin résineux, bois de
rose, de sandal, noyer, cèdre d'Espagne, et
bois blanc, non travaillé, raboté ou autre-
ment manufacturé,

Locomotives et chars à voyageurs, à bagage et
à fret, étant la propriété de compagnies de
chemins de fer des Etats-Unis parcourant
toute ligne de chemin de fer qui traverse la
frontière, tant que les locomotives et chars
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canadiens seront admis en franchise sous des
circonstances analogues dans les Etats-Unis,
en vertu des règlements qui serQat prescrits

par le ministre des douanes,
Garance, et muject, ou garance de l'Inde, mou-

lues ou préparées, et tous leurs extraits,
Herbe de nanille,
Les ménageries, chevaux, bestiaux, voitures et

leurs harnais, en vertu des règlements qui
seront prescrits par le ministre des douanes,
Médailles d'or, d'argent ou de cuivre,
Ecume de mer (meershaum) à l'état naturel.
Mica et déchets de mica,
Echantillons de minéralogie,
Modèles d'inventions et autres améliorations

dans les arts ; mais aucun article ou aucuns
articles ne seront considérés comme modèles
si l'on peut s'en servir autrement,

Mousse d'Islande, et autres mousses non pré-
parées,

Rousses, algues et autres substances végétales
employées pour lits et matelas, au naturel
ou simplement nettoyées,

Maohines pour moulins à coton et à laine
torse, de. genres non alors manufacturés au
Canada,

Nitrate de soude ou nitre cubique,
Noi.x de Galles,
Papiersnouvelles, reçus par la malle,
Nickel,
Ecorce de chêne,
Etoupe,
Tourteaux oléagineux,
Rluiles de, cacao et de palmier, dans leur état

naturel,
Huile carbolique ou huile lourde, employée

dans la fabrication du pavage en bois, ou
pour le bois de construction et les traverses
de chemins de fer,

Oranges et écorces d'oranges,-saumurées-
importées dans le but de les candir,

Minerais de toutes sortes,
Osiers,
Acide oxalique,
Feuilles de palmier, non manufacturées,
Nacre de perle, non ouvré,
Persil ou extrait d'oseille et de violette,
Instruments et appareils de physique, et

sphères, lorsque spécialement importés pour
l'usage des colléges, écoles et des sociétés
littéraires et scientifiques,

Phosphore,
Peaux vertes,
Terre à pipe,
Résine (de pin),
Plâtre de Paris, ni moulu, ni calciné,
Pierre ponce,
Tresses en paille d'Italie et en herbe,
Précipité de cuivre, au naturel,
Chiffons, de coton, de toile, de jute et de chan.

vre, déchets de papier de tout genre bons
pour la fabrication du papier seulement,

Rotin et roseaux non manufacturés,
Présure-crue ou préparée,
Résine,
Racines de rhubarbe,
(gros sel, importé du Royaume-Uni, ou d'au-

cune des possessions britanniques, ou impor-
té pour l'usagç.-des, pêcheries de mer ou du
golfe,

Safran et safranum, et leurs extraits.
Safran, en gâteaux,
Sel ammoniac,
Sel de soude,
Sable,
Algue, non spécifiée ailleurs,
Foin de mer,
Séné en feuilles,
Silex, ou quartz cristallisé,
Soie, au naturel, telle que dévidée du cocon,

n'étant pas doublée, retordue ou travaillée
d'aucune manière, cocons et déchets de soie,

Peaux, non préparées, séchées, salées ou sau-
murées,

Cendre de soude,
Soude caustique,
Silicate de soude,
Effets appartenant aux colons, savoir: Vôte-

ments, meubles, livres professionnels, outils
et instruments servant pour un métier ou
pour quelque occupation ou emploi, dont le
colon s'est servi pour son propre usage -pen-
dant au moibe six mois avant son arrivée
au Canada, ne comprenant toutefois aucunes
machines ou bétail vivant, ou autres articles
importés pour fins de manufactures, ou-pour
être vendus. Pourvu qu'aucun article sujet
à l'imposition d'un droit, et entré comme
effet appartenant à un colon, ne soit vendu,
ou qu'il n'en soit autrement disposé, -sans
payer le dit droit, s'il n'a pas été. à lusage du
colon pendant deux ans, au Canada,

Soufre, en canon ou en poudre,
Culées de pelleteries,
Fibre de Tampico, blanche et noire,
Ecorce pour les tanneurs,
Résine (de pin),
Terre alumineuse,
Terre duJapon,
Chardons à foulons
Tabac, non manufacturé, pour fins d'accise, aux

conditions de l'acte 31 Vie., chap. 51,
Ecaille de tortue et autres, non ouvrées,
Bagage de voyageurs, en. vertu des règlements

qui seront prescrits par le ministre des
douanes,

Curcuma ou racine de safran indien,
Térébenthine, crue,
Tortues de mer,
Gournables,
Vitriol bleu,
Placages de bois et d'ivoire, sciés seulement,
Vert-de-gris, ou sous-acétate de cuivre, sec,
Fibres végétales, naturelles, non soumises à ut

procédé mécanique,
Blanc de céruse ou blanc d'Espane,
Fanons de baleine, non ouvres,
Huile de baleine, telle que mise en barils à

bprd du navire et dans l'état dans lequel elle
a été en premier lieu débarquée,

Osier pour lanniers,
Laine,
Métal jaune, en barres, boulons ou pour dou-

blage,
L'importation des articles suivants sera prohi-

bée sous peine d'une amende de deux cents
piastres et la confiscation des colis les conte-
nant, savoir:

Livres, papiers imprimés, dessins, peintures,
gravures, photographies ou reproduction de
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tout genre ayant un caractère perfide, ou sé-
diticux, immoral on indécent,

Monnaie affaiblie ou contrefaite.
12. Résoliu: Qu'au lieu (le tous les droits

d'accise,-à l'exception des droits de licence-
actuellement ou ci-devant imposés sur les spi-
ritueux, il sera imposé, prélevé et perçu un
droit d'accise d'une piastie sur chaque gallon
de la force de preuve de l'hydromètre de Sykes,
et ainsi dans la même proportion pour toute
force plus grande ou moindre des spiritueux
dont la fabrication n'a pas été terminée en en-
tier, ou sur lesquels il n'a pas été payé de droit
avant la passation de cette résolution.

13. Résolu: Qu'au lieu de tous les droits
d'accise,-à l'exception des droits de licence-
actuellement ou ci-devant imposés sur le malt,
il sera imposé, prélevé et perçu un droit d'ac-
cise d'un centin sur chaque livre de malt fa-
briqué et pest, tel q u'enlevé du fourneau, et sur
lequel il n'a pas été payé de droit avant la pas-
sation de cette résolution.

14. Résolu: Que sur toue approvisionne-
ments de liqueur de malt en possession de
brasseurs licenciés à l'époque de la passation
de cette résolntion, il pourra être fait, sur le
malt contenu dans tels approvisionnements,
une remise égale au droit payé pour le dit
malt au-dessus de un centin par livre, et la
quantité de malt contenue dans tels approvi-
sionnements de liqueur de malt sera fixée en
vertu des.ordres de département maintenant en
force àl'effet de déterminer la quantité de
malt que contient laliqueur de malt.

15. Résolu: Qu'au lieu de tous les droits
d'accise,-à l'exception des droits de licence
-actuellement imposés. sur le tabac canadien
connu sous le nom de "tabac blanc en tor-
quette," êtant la feuille non pressée, roulée on
tressée, et faite entièrement de tabac brut de la
provenance du Canada et sur la feuille brute de
la provenance du Canada, il sera imposé,prélevé
et perçu un droit d'accise de quatre centins sur
chaque livre, ou quantité moindre qu'une
livre.

16. Rémnlu : Qu'il est à propos de décréter
que les résolations précédentes, et les modifi-
cations apportées aux droits de douane et d'ac-
cise, etaux autres articles y mentionnées, au-
ront effet à dater du 15 mars et après,

La Chambre s'ajourne
à trois heures

moins vingt-cinq minutes.

CUABRE DES COMMUNE-.

Lundi, 17 mars 1875..

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures P. M.
PRIÈRBE.

BILLS PRÉSENTÈS.

Les bills suivants sont successivement
présentés et subissent leur première lec-
ture

M. H UNTINGT-oN.

Bill (No. 52) concernant la banque conso..
lidée du Canada.-(M. Gault.)

Bill (No. 53) à l'effet d'amender l'acte cons-
tituant l'association d'assurance sur la vie dite
de la Confédération.-(M. Cockburn, Northum-
berland-Ouest.)

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. HUNTINGTON : Avant que
nous passions à l'ordre du jour, je dé-
sire appeler l'attention de la Chambre
sur un compte-rendu, publié par le Cana-
dien, l'un des principaux organes conser-
vateurs--d'un discours que j'aifaitl'autre
jour. C'est la première fois que je si-
gnale ici ce qui paraît dans la presse,
mais le compte-rendu est si inexact et si
méchant que je me crois tenu de le rec-
tifier. Ainsi, l'on me prête les paroles
suivantes : " Parlant de monsieur Joly,
il (M. Huntington) dit que la province
de Québec était heureuse d'avoir un pro-
testant pour premier-ministre " ......
Or, il n'est pas besoin de dire que je ne
me suis pas servi de telles paroles, ni
d'expressions pouvant traduire cette pen-
sée ; il n'est pas non plus nécessaire
d'ajouter qu'un pareil langage, dans les
circonstances, serait mal interprété au
Bas-Canada, et ne pourrait que nuire à
ceux dont on parlerait ainsi. Si je
devais lire l'article de fond qui développe
le compte-rendu, la Chambre, j'en suis
sûr, serait aussi fort amusée. On y affir-
me que je ne me lève jamais sans insulter
les canadiens-français et les catholiques
romains de ce pays. Il me serait agréa-
ble de pouvoir dire sincèrement que le
compte-rendu n'a pas dû être défiguré à
dessein, mais je ne puis l'assurer, etje me
tairai. Si l'honorable monsieur sur le
compte duquel l'on me prête un langage
absurde n'avait pas dû souffrir des com-'
mentaires de la feuille en question,
j'aurais laissé passer la chose inappergu.

BILLS PRIVÉS.

DEUXIÈME LECTURE.

Les bills suivants ent successivement
présentés et lus une deuxième fois :

Bill (No. 29) à l'effet d'amender l'acte cons-
tituant la compagnie du chemin de fer de
jonction de Montréal et de la cité d'Ottawa, et
l'acte qui l'amende. -(M. McLnnan.)

Bill (No. 30) à l'effet d'amender l'acte cons-
tituant la compagnie du chemin de fer et diu
pont du Côteau et de la ligne provinciale, et
l'acte qui l'amende.-(f. McLennan.),
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Bill (No. 49) à l'effet d'amender la partie de
facte 33 Vie., chap. 46, qui a rapport à l'impo-
sition et à la perception de droits sur les bil-
lots, le bois de construction, le pin, le cèdre et
les traverses de chemins de fer descendant la
rivière Moira par le port de Belleville.-(M.
.McLennan.)

Bill (No. 50) concernant la banque Jacques-
Cartier.-(M. Girouard.)

NORD-OUEST-CARABINES SE CHAR-
GEANT PAR LA CULASSE.

INTERPELLATION.

M. SCHULTZ: Le gouvernement a-t-
il l'intention de prendre des mesures pour
etipêcher l'introduction dans les terri-
toires du Nord-Ouest, des carabines se
chargeant par la culasse, ainsi que leurs
cartouches.

SIn JOHN A. MACDONALD: Je
me suis informé auprès du commissaire
de la force de police à cheval, lequel m'a
dit que l'usage de ces armes n'était pas
encore très répandu au Nord-Ouest. Tou-
tefois, le gouvernement s'occupe de la
chose.

TRANSPORT DE LA MALLE ENTRE
6AINTE-GENEVIÈVE ET LA POINTE-
CLAIRE.

INTERPELLATION.

M. HUNTINGTON: Je demande pour-
quoi le contrat relatif au transport de la
malle entre Sainte-Geneviève et la Pointe-
Claire a été annulé; pour quelle période
de temps il avait été accordé; et le nom-
bre d'années durant lesquelles l'ex-entre-
preneur a transporté la malle.

SIn JOHN A. MACDONALD : En
l'absence de l'honorable maître-général
des postes-qu'un pénible événement re-
tien* dans sa famille,-je donnerai les ex-
plications suivantes transmises par le dé-
partement. Ainsi, le service avait été
fait depuis 24 ans par un .ommé J. Lan-
dry. Or, ce dernier ayant atteint l'âge
de 76 ans, devint incapable de remplir
ses obligations, et l'on crut à propos de
demander des soumissions pour le contrat,
lequel n'a pas encore été accordé.

SIFFLET D'ALARME À L'ENTRÉE DU
HAVRE DE SHELBURNE.

INTERPELLATION.

M. BOBERTSON (Shelburne) : Je
demande si -le gouvernement a l'intention

32. p

de placer un sifflet d'alarme sur l'île
McNutt, à l'entrée du havre de Shel-
burne, durant 10 cours de cette année; et
si non, pourquoi ?

M. TUPPER : Ce n'est pas l'intention
du gouvernement.

BUREAU DE POSTE DE BELRATII,
TOWNSHIP DE MELBOURNE.

INTERPELLATION.

M. HUNTINGTON: Je demande si
le bureau de poste de Belrath, dans le
township de Melbourne a été fermé, et le
maître de poste destitué ; et si oui, le gou-
vernement a-t-il l'intention d'indemniser
ce dernier pour les dépenses qu'a dû né-
cessiter l'ouverture du dit bureau.

SIR JOHN A. MACDONALD : Je
suis ihformé par le département que le
nouveau bureau de poste à Belrath fut ou-
vert au mois d'octobre, 1878 ; et que le
maitre-général des postes ayant appris, le
17 da mois d'octobre, que ce bureau
n'était qu'à une distance de trois-quarts
de mille de Melbourne, en ordonna la
fermeture. Le maître de poste n'a de-
mandé aucune indemnité.

CHAR POSTAL POUR LE CHEMIN DE
FER ALBERT.

INTBRPELLATION.

M. ROGERS : Je demande si le gou-
vernement a l'intention de placer un char
postal sur le chemin de fer Albert, au
Nouveau-Brunswick, et d'y nommer un
conducteur de malles; et si oui, quand?

SIR JOHN A. MACDONALD: L'af-
faire est sous considération.

TRANSPORT DE CHARBON SUR LES
CHEMINS DE FER DU GOUVER-

NEMENT.

INTERPELLATION.

M. ROBERTSON (Shelburne) : Je
demande si le ministre des travaux pu-
blics sait que certaines compagnies expé-
dient du charbon à leurs agtirAs sur lca
chemins de fer du gouvernement au
Nouveau-Brunswiek et à la Nouvelle-
Ecosse, partonnes de 2240.livres chacune,
(long ton), au lieu de 2000 livres (short
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ton) comme le constatent les envois, et
si on a l'intention de mettre fin à cette
pratique, si elle existe.

M. TUPPER ; Je n'en sais rien;
mais si ce que l'on dit est fondé, nous
prendrons des mesures pour empêcher ces
abus.

BRISE-LAMES À LA PETITE RIVIÈRE.

INTERPELLATION.

M. PERRAU LT : Je demande si
le gouvernement a l'intention de cons-
truire un brise-lames dans la paroisse de
Saint-François-Xavier, ou la Petite Ri-
vière, et si l'on a pris des mesures à ce
sujet ?

M. TUPPER ! Il ne nous est pas pos-
sible d'exécuter ces travaux maintenant.
Le gouvernement est obligé de suspendre
autant que possible, cette année, les opé-
rations de cette nature.

QUAI À SAINT-SIMON.

INTERPELLATION.

M. PERRAULT : Je demande si le
gouvernement à l'intention de demander
un crédit pour la constriqction d'un quai
ou d'un débarcadère dans la paroisse de
Saint-Simon; et si les travaux devront,
dans ce cas, être commencés l'été prochain,
et quelles mesures ont été prises à ce
sujet ?

M. TUPPER : Je suis forcé de répon-
dre comme je viens de le faire à la ques-
tion précédente.

TRAVAUX DU HAVRE DE PORT HOOD.

INTERPELLATIONS.

M. MACDONELL : Je demande si
le gouvernement a accepté ou a l'inten-
tion d'accepter quelque soumission pour
l'amélioration du havre de Port Hood, en
faveur duquel il avait été voté une cer-
taine somme durant la dernière session ?

M. TUPPER: Le gouvernement n'a
pas accepté et n'entend pas accepter
aucune des soumissions reçues pour les
travaux en question.

M. MACDONELL: Je demande ce
que le gouvernement entend faire au sujet

M. ROBERTSoN. .

de l'octroi de $10,000 voté à la dernière-
session du parlement, pour l'amélioration
et la protection du havre de Port Hood.

M. TUPPER: Il faudrait un mon-
tant si considérable pour entreprendre
ces travaux, que le gouvernement ne
croit pas à propos de les commercer main-
tenant.

MÉDAILLES DE L'EXPOSITION DE PARIS
DÉCERNÉES AUX EXPOSANTS DE L A
NOUVELLE-ÉCOSSt.

INTERPELLATION.

M. ROBERTSON (Shelburne) : Je
demande si le gouvernement sait quand
seront distribués les médailles et les di-
plômes de l'exposition de Paris, aux
exposants de la Nouvelle-Ecosse,et quelle
a été la cause du retard?

M. TUPPER : Le gouvernement
ignore la cause de ce retard.

QUAI A LA BAIE ST. PAUL.

INTERPELLATION.

M. PERRA ULT: Je demande si le
gouvernement a l'intention de demander
un crédit pour continuer ou achever les
travaux de construction-déjà commen-
cés-d'un pont ou d'un débarcadère à la
baie Saint-Paul : et si ces travaux seront
poursuivis l'été prochain ?

M. TUPPER: Le gouvernement s'oc-
cupe de la chose.

INDEMNITE DES PÊCHERIES-PART DE
LA NOUVELLE-ÉCOSSE.

INTERPELLATION.

M. ROBERTSON (Shelburne) : Je
demande si les délégués du gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse qui sont
venus dernièrement àOttawa ont réclamé.
une partie de l'indemnité des pêcheries,
au nom de la Nouvelle-Ecosse, et quelle
réponse leur fut faite par le ministère?

M. TILLEY : La question a été posée
au gouvernement par les délégués de la
Nouvelle-Ecosse : mais aucune, réponse
ne leur a été transmie jusqu'ici.
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PRÉPOSÉS A L'EXPERTISE DES AVARIES
DANS LES PORTS.

INTERPELLATION.

M. RYAN (Montréal-centre): Le
gouvernement a-t-il l'intention de présen-
ter un bill, durant la session, à l'effet de
nommer des préposés à l'expertise des
avaries à certains ports du Canada I

Sin JOHN A. MACDONALD : Ce
n'est pas l'intention du gouvernement.

VOITURIERS PAR EAU ET PAR TERRE.

INTER'ELLATION.

M. RYAN (Montréal-centre): Le
grouvernement a-t-il l'intention de présen-
ter durant la session, un bill à l'effet de
définir et de déterminer les devoirs et la
responsabilité des voituriers par eau et
par terre.

M. McDONALD (Pictou): Ce n'est
pas l'intention du gouvernement.

JXPROPRIATION DE TERRAINS À
SAINTE-FLAVIE.

INTERPELLATION.

M. FISET : Je demande, si le gouver-
nement a pris des mesures au sujet des
dernières réclamations faites, par mes-
sieurs Alexandre Marquis et Thomas
Beaulieu, de la paroisse de Sainte-Flavie,
relativement à l'expropriation de certains
terrains et propriétés depuis la mise en
opération du chemin de fer intercolonial 1

M. TUPPER : Le gouvernement s'en
occupe.

TARIF SPÉCIAL POUR LA COLOMBIE-
BRITANNIQUE.

INTERPELLATION.

M. DECOSMOS:« Je demande si le
ministère a reçu du gouvernement de la
Colombie-Britannique, la demande d'un
tarif spécial pour cette province, jusqu'à
l'achèvement du chemin de "fer du Paci-
fique canadien; et si oui, quelle est l'in-
tention' du gouvernement ?

Smi JOHN A. MACDONALD : Nous
e'avons reçu aucune comtmunication du
gouvernemient de' la'. Colombie-Britanni-
que.

DESTITUTIONS ET NOMINATIONS..
DEMANDE DE DOCUMENTS..

M. WILLIAMS: Je demande copie
de toute la correspondance échangée entre
son Excellence Lord Dufferin, et les
membres de rex-ministère, ainsi ql»ous
les documents se rattachant à la dstu-
tion des personnes nommées à des em-
plois durant les mois d'oclobre et no-
vembre 1873; aussi, copie de tous'- les
documents relatifs aux nominations faites
entre le 17 septembre et le 10 octobre
1878.

Je désire exposerbrièvement les motifs
qui m'ont induit à présenter cette motion.
Ainsi, dans la division électorale
que j'ai l'honneur de représentet., il ne se
trouve pas un grand nombre de charges
lucratives sous le contrôle du gouverne-
ment fédéral; mais il y eut, néanmoins,
un remaniement extraordinaire quelques
jours avant la retraite de 'ex-ministère
etje pourrais dire méme, quelques se-
maines après le 17 septembre.

Les titulaires do ces différentes charges
furent autorisés dans la plupart, des. cas,
par l'honorable- député de Lanbton, à
transmettre leurs successions à leurs.fils
ou petits-fils quelques mois aupara-
vant. !

Or, mes électeurs se rappellent encore
la vertueuse indignation avec laquelle
l'honorable membre de Lambton, révoqua
les nominations faites par le cabinet de
sir John A. Macdonald, en 1873, alors
que ce dernier était censé avoir la con-
fiance de la majorité du parlement et du
peuple: et ils établissent un contraste eitre
sa coàduite à cette époque, et la manière
dont il a exercé le.patronage oiciel après
le 17 de septembre dérnier. ..

Je croisquele parti de la droite a pour
principe de soustraire le service public
aux influences politiques qui détruisent
son efficacité dans une si grande mesure
aux Etats-Unis, mais je crains que la cón-
duite inconsistante de -la gauche n'ait
contribué beaucoup à faire naitre des
doutes-sérieux dans resprit publie sur
la stabilité de ces services.

Nous connaissons les vues de Peï-goldb
verneur-général Lord Dufferin, à ce sujet;
et si l'on pouvait produire desdocuments
mon confidentiels provenant- d'une Wausi
haute -atitorité sur le drois ou. les.usage;
constitutionnels,:je crois" què. cela 'ìek
aiderais à nous formerune opiniôn su'rles
actes de l'ex-ministère.
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pénitencier de Dorchester.

Sia JOHN A. MACDONALD: Je
dois informer l'honorable député que l'on
ne peut soumettre à la Chambre, la cor-
respondance officielle échangée entre le
gonverneur-général et ses aviseurs, à cette
époque. Toutefois, nous ne saurions nous
y opp:er s'il existait quelque correspon-
dance officielle de ce genre dont Son Ex-
cellence voulut bien permettre la produc-
tion, et pourvu que l'intérêt public ne dût
pas en souffrir.

Motion adoptée.

1RÉFE T DU PÉNITENCIER DE
SAINT-JEAN.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. CARON: Je demande, en l'ab-
sence de monsieur Domville, copie du
rapport de l'inspecteur Moylan, relatif à
l'enquête faite sur le compte de monsieur
Ketchum, préfet du pénitencier de Saint-
Jean, N. -B.

M. BURPEE (Saint-Jean): Le pro-
posant aurait-il objection à ajouter à sa
motion les mots suivants: " Aussi, la cor-
respondance du préfet ou de toute autre
personne agissant en son nom, an sujet
du rapport de l'inspecteur.". .

M. CARON : Je ne puis, en l'absence
de M. Donville, consentir à l'amende-
ment.

L'amendement est retiré avec l'assenti.
ment de la Chambre.

La motion est adoptée.

DESTITUTION DU SURVEILLANT DES
TRAVA UX AU PÉNITENCIER DE DOR-
CHESTER.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

SiR A. J. SMITH : Je demande copie
de tous les documents, lettres et corres-
pondance se rattachant à la destitution
ou au remplacement de William Robert-
son, surveillant et inspecteur des travaux
du pénitencier de Dorchester au Nouveau-
Brunswick.

M. TUPPER: Je ne vois pas quel est
le but de la motion de l'honorable député
(àir A. J. Smith) car il ne nous a donné
aucune explication. On conçoit qu'un
miembre soit prié de demander des ren-
seignements lorsqu'un officier public se

8m JoRN A. MACDONALD.

rouve lésé ; nous ne sachons pas, cepen-
dant, qu'il ait été fait aucune plainte dans
le cas actuel.

L'honorable député de Westmoreland
aurait dû motiver sa demande; autre-
ment, cela pourrait provoquer des abus.

Je sais que l'homme dont il s'agit tra-
vailla au service du gouvernement à.
raison de tant par mois ; il n'occupait
cependant qu'une position inférieure et
ne pouvait exiger d'être maintenu dans sa
charge, puisqu'il n'appartenait pas au sdr-
vice civil.

L'ex-gouvernement dont avait formé
partie le député de Westinoreland ne
s'était pas gêné, on le sait, de démettre
de hauts officiers d'une manière sommaire,
et sans en donner la raison. Ainsi, par-
exemple, l'un de ces fonctionnaires, desti-
titué pir l'honorable ministre des travaux
publics du cabinet précédent, demanda.
alors la cause de son renvoi, et jusqu'à
ce jour rien encore n'a été révélé.

Je ne suppose pas que l'honorable-
monsieur de la gauche se plaigne de
la destitution, par le ministre actuel
des travaux publics, d'un homme-
engagé au mois, pour des raisons
d'intérêt public. Et je suis sûr que ce
dernier ne lui sait pas gré de son ap-
parente sollicitude ; je pourrais môme-
ajouter qu'il a nié avoir rien à faire avec
les procédés de l'honorable membre de,
Westmoreland. Aussi, je regrette qu'on
ait voulut exagérer l'importance de
cette affaire, et insinuer qu'un officier
surnuméraire a droit à la même considé-
ration pour ses services qu'un employé
public. Toutefois, je ne m'oppose pas à
ce que la correspondance soit produite.

Le surveillant des travaux publics.
avait été congédié par suite d'un mal-
entendu, et je l'ai réinstallé, aussitos que
j'eus lieu de croire que l'on avait commis
une injustice à son égard. Personne ne
s'est plaint, sauf le député de Westmore-
land ; et j'ignore pourquoi cette motion
a été soumise. L'honorable député avait.
déjà recommandé un autre aspirant à lar
charge de surveillant des travaux du
pénitencier de Dorchester, lorsque,,pa-
rait-il, monsieur Skear alla informer-
monsieur Rubertson qu'il avait été nom-
mé à la demande de l'honorable membre
lui-même. Et dès le lendemain, le sur-
veillant des travaux avait un successeur
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sans en avoir été informé par l'honorable
député de Westmoreland ou monsieur
Skead.

De cette manière, l'honorable député
obtint l'appui d'un adversaire politique
(lui l'avait toujours combattu. Dès que
je constatai qu'une injustice avait été
*mmise, je n'hésitai pas à la réparer. Si
cela pouvait, au reste, consoler un peu
l'honorable député, j'en serais bien aise.
Mais il n'est pas juste de laisser la
Chambre et le pays sous l'impression que
les membres du service civil n'ont aucune
garantie de stabilité. Le ministère pré-
cédent n'avait pas, d'ailleurs, l'habitude
de mettre les employés surnuméraires sur
le même pied que les officiers perma-
nents.

M. MACKENZIE : L'honorable pré-
opinant pose un principe étrange en
disant qu'aucun membre n'a le droit de
demander des renseignements, â moins
rétre invité à le faire par des influences
du dehors.

M. TUPPER : Ou bien, à moins que
ce ne soit dans l'intérôt public.

M. MACKENZIE: C'est là simple
matière d'opinion. Tout député a le droit
de demander des renseignements, que le
gouvernement ne refuse jamais. En
outre, l'honorable ministre des travaux
publics n'a pas le droit d'attribuer des
motifs non avouables aux députés; autre-
ment, un ministre pourrait s'appuyer
sur la majorité qui appuie le cabinet
pour refuser toute information.

Tout ce que je sais de l'affaire, c'est
que monsieur Skead n'a jamais été auto-
risé à offrir à qui que ce soit la charge
dont il s'agit ; car il n'était qu'un archi-
tecte employé temporairement sous l'ar-
chitecte responsable, et accompagnait'
quelquefois dans ses visites l'iuspecteur
Robertson qui remplissait ses devoirs de
la maniéré la plus satisfaisante. Je ne
pense pas, enrffet, qu'il ait été construit
un meilleur édiice que le pénitencier qui
fait bonneur à 'inspecteur et aux entre-
preneurs.

Mon honorable ami avait parfaitement
le droit de demander ces renseignements
sans avoir à subir la Jqçon qu'on lui a
infligée.,

tance à l'affaire, l'on remarque cependant
qu'il s'en est beaucoup occupé. En tous
cas, je n'ai pas à le consulter sur ce que
je dois faire ; car ce n'est pas à lui que
je suis responsable, mais à mes mandants.
Je ne suis pas surpris ce l'hésitation de,
l'honorable ministre des travaux publics,
car les documents ne nous édifieront
guère sans doute, sur sa conduite officielle,
lui qui ne voit aucun mal à destituer un
homme employé au mois ou à l'année.

M. TUPPER : Je n'ai pas dit à l'an-
née, mais au mois ou à la journée.

SR A. J. SIITH : Cet homme a été
employé durant deux années, et le fait
qu'il n'appartenait pas au service civil
ne nous enlève pas le droit de demander
des éclaircissements, comme le dit l'ho-
norable ministre. J'ai agi en cette cir-
circonstance, sans être influencé par mon-
sieur Robertson, niais l'ayant recomman-
dé et sachant qu'il s'était fort bion ac-
quitté de ses devoirs, j'ai voulu me ren-
seigner sur sa destitution qui me semble
injustifiable. A ce propos je nie avoir
jamais promis la position à un autre.

M. TUPPER : Je vais le prouver.

SiRa A. J. SHITH : Vous ne le poivez
pas. Où est votre h'mme ?

M. TUPPER: C'est l'un des plus res-
pectables électeurs de l'honorable députe
qui prouvera mon assertion.

Sui A. J. SMITH: Produisez vos
preuves ; je nie l'accusation. L'honora-
ble minisre des travaux publics sait que
je n'ai recommandé que monsieur Robert-
son, et personne autre. J'ignore s'il a
toujours été mon adversaire politique.

M. TUPPER : Je le sais moi.

Sta A. J. SMITH : L'honorable dé-
puté prétend savoir beaucoup plus qu'il
ne sait réellement et fait quelquefois des
assertions qu'il ne peut prouver. Ainsi,
je répète que je ne savais pas que mon-
sieur Robertson fut mon adversaire cons-
tant ; si je l'eusse su,il n'est pas probablo
que je raurais recommandé.

Sra A. J. SMITE a: Bien que lhono- M. -TUPPER : Vous -avez eu son vot»
rahle ministre n'attache aucune impor- 1 dernièrement.
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SIn A. J. SMITH: Je l'ignore. Com-
ment l'honorable député le sait-il ?

M. TUPPER: Monsieur Robertson
lui-même me l'a dit.

Sia J. A. Smith : Est-ce pour cela que
vous l'avez renvoyé.

M. TUPPER : Je ne l'ai pas renvoyé
après cela, au contraire je l'ai réinstallé.

SIR A. J. SMITH : Je pense plutôt
que l'honorable député a renvoyé mon-
sieur Ilobertson parcequ'il avait voté pour
moi, et que l'on avait fait peser certaines
influences. Je n'ai jamais parlé des élec-
tions à monsieur Robertson, qui, je le
suppose du moins, a voté en ma faveur.
L'honorable député se trompe, je pense,
en disant que ce dernier m'a toujours
combattu.

J'ai demandé les documents en ques-
tion dans l'intérêt du public qui a le droit
de savoir pourquoi monsieur Robertson
avait été renvoyé. L'honorable député a
dit que l'affaire était insignifiante, mais
son malheureux discours lui donne de
l'importance. En tous cas, je crois avoir
le droit d'obtenir ces renseignements, et
qu'il est de mon devoir d'en demander la
production.

Sin JOHN A. MACDONALD:
'honorable ministre des travaux publics

;t dit qu'il n'avait aucune objection à sou-
mettre les documents dont il s'agit. En
néme temps, il a demandé quel était le
but de l'honorable député de Westmore-
land qui n'a donné d'autres raisons que la
curiosité de ses mandants qui dési-
raient savoir pourquoi l'on avait démis,
puis réinstallé un homme employé au
mois.

L'honorable membre de Westmoreland
a oublié l'étiquette parlementaire--que
monsieur l'Orateur aurait pu lui rappeler
-en disant que l'honorable ministre des
travaux publics était habitué à faire des
assertions dénuées de fondement. C'est
là.une insinuation que rien ne justifie ;
et l'honorable membre le sait mieux que
personne.

Je pense que l'on abuse du. privilége
de demander des renseignements ; et les
deux partis ont été jusqu'ici trop com-
plaisants, en acquiesçant à ces requêtes-
qu'elles fussent importantes ou non.

SIR ALBERT J. SMITH.

Les motions de ce genre sont soigneuse-
ment examinées, et tunt membre qui sol-
licite des renseignements devrait pou-
voir démontrer qu'il est justifiable d'oe-
cuper le temps de la Chambre, et de faire
encourir les dépenses qu'exige la prépa-
ration des rapports. Mais il n'est guère
possible d'être plus sévère à cet endroit, à
moins qu'il n'y ait entente entre les deux
partis, vû la pratique suivie au Canada
jusqu'à ce jour. Tout refus serait en
effet regardé comme un deni de justice.
Il faut admettre, cependant, que l'on mul-
tiplie, sans besoin, ces motions qui se rap-
portent très souvent à des renseigde-
mente déjà fournis ou conteaus dans les
livres bleus.

Dans le cas qui nous occupe, l'employé
n'appartenait pas au service civil; il était
engagé et payé au mois; et sa destitu-
tion est, néanmoins, considérée comme un
outrage. Il vaudrait tout autant dire
que ceux qui enlèvent la neige autour des
édifices publics ne doivent pas être desti-
tués, et qu'il faudrait protester s'il
devenait nécessaire de les congédier, et de
les empêcher ainsi de gagner un é.m par
jour.

L'honorable ministre des travaux pu
blies a annonué qu'il produirait même
d'autres documents, en sus de ëeux que
l'on a demandés ; et je pense que la mùo-
tion devrait être amendée de manière à
inclure ces renseignements supplémen-
taires.

Sir A. J. SMITH : J'accepte. l'amen-
dement.

M. TUPPER : Je crois que la motion
comprend aussi la correspondance ;. et
l'honorable député verra qu'il s'est aven-
turé un peu trop loin, et que les docu-
ments renferment la preuve de tout, ce
que j'ai avancé.

SIR A. J. SMITH: Je ne le crois pas.
M. TUPPER: L'honorable député

verra aussi qu'il n'a pas été commis une
grande injustice-comme il l'assure-zau
détriment de monsieur Rob*ton, et que
.si l'on s'est plaint de quelque chose, 0'ost
de son intervention dans cette affaire.

SR A. J. SMITH : Je ne m''cculp
guère de ce que peut dire l'honorablé,dé-
puté; et il n'y a aucun doute que mo«-
sieur Robertson craignait qu'il n'éxeig
le même pouvoir arbitraire qu'il a eieié
au cours de la discussion.

La motion est-adoptée.
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USAGE D'UNE LETTRE PR1VÉE AU D-
PARTEMENT DES POSTES .

INTERPELLATION.

M. KIEELER: Je demande copie de
la.correspondanue se rattachant à l'envoi
<'une lettre-marquée " privée et confi-
<lentielle " dans les archives du départe-
ment des postes à Ottawa-à un électeur
de la circonscription-est de Northum-
berland, durant les dernières élections
fédérales.

Il est regrettâble que je doive, en jus-
tice pour ceux que j'ai l'honneur de re-
présenter, soulever pareille question ;
mais les amis de l'opposition ont eu re-
cours à des moyens si peu dignes pour
me combattre qu'il me faut les dévoiler.
Je me bornerai pour ajourd'hui au cas
actuel. Il est malheureux que l'ex-maître
général des postes ne soit pas à son siège;
mais comme j'ai déjà retardé plusieurs
jours à donner des explications dans le
seul but de lui étre agréable, et à la de-
mande de l'honorable député de Hurô-
Centre, il est devenu nécessaire d'expli-
quer les faits.

Ainsi, après l'ouverture de la-dernière
campagne électorale, j'allai voir, dans mon
canton, l'un de mes amis. les plus influents,
qui m'informa qu'il ne pouvait prendre
uncune part à la lutte. Comme on le
pense bien, je fus fort étonné de cette dé-
claration d'un homme que j'avais compté
jusque-là au nombre de mes partisans, et
je demandai des explications. Enfin, je
le décidai à parler, 'et à ma grande. sur-
prise il me présenta une lettre, en ma
priant de la lire. Cette lettre écrite. par
moi, et marqués "privée et confiden-
tielle," avait, été adressée à l'honorable
Alexander Campbell, lorsqu'il était maî-
tre-général des postes; et elle contenait
certaines observations peu flatteuses à
l'adresse du père de- mon ami. On- com-
prend que lon voulait au moyen de ce
document engager ce dernier à se-tourner
contre moi. - Je réussis heureusement-à
expliquer les circonstances dans lesquelles,
cette lettre-avait été éciite, et--a déjouer,
les. plans de- l'opposition en conservant
l'amitié et l'appui de mon partisan. Dès
ce moment,:je décidai de; saisir la b Cham-
bre del'affaire, et je voulus- conserver
dans- ce. but la lettre -ei question:; mais
moi ami:m'apprit quelle venait-de mo..,-
sieur. Biggar, mon adversaire, qui-la lui

avait expédiée par l'entremise d'un tiers
et qu'il fallait la tiansmettre à monsieur
Huntington, maître-général des postes
à cette époque. Voilà ce qui s'est
passé entre moi et Il'électeur de Nori.hum-
berland-Est." Aussi, je pense qu'il est
honteux pour un homme occupant la
haute position de maître-général des
postes du Canada-d'oublier les règles-
s'il les a jamais connues--qui gouvernent
d'ordinaire les gentilhommes, au point
de se servir de lettres privées et confideui-
tielles pour des fins électorales.

M. MILLS : L'ex-maitre-général des
postes est malade et j'espère que lhono-
rable député attendra, avant d'aller plus
loin, qu'il soit à son siège pour répondre.

SIR JOHN A. MÀCDONALD: j'es-
père que mon honorablé ami consentira à
attendre. Car l'accusation est très-grave
et se résume ainsi : Munsieur Keeler
avait écrit une lettre privée et confiden-
tiélle à monsieur Campbell-alors que ce
dernier était maître-général des postes-
pour porter certaines plaintes. La lettre
en question fut tirée des archivres dû
départément des postes, et- envoyée à .ad-
versaire de monsieuri Keeler, inonsieur
Biggar, dans le but d'en tirer parti contre
l'honorable député durant les élections.
Il est impossible de croire que l'ex-maître
général des postes aurait pu se rendre
coupable d'un pareil acte, dont est
responsable. quelque fonctionnaire du
département. Il faut, en tous cas, qu'il.
soit fait une enquete. Mais mon hono-
rable ami devrait attendre, avant d'adop-
ter d'autres procédés, que l'ex-maître-
général des postes soit ici.

COUR SUPRÉME ET DE L'ÉCHIQUI2BR.

- DEMANDE DE DOCUMENTs.

M. BOLDUC : Je demande .ùn;état
indiquant : Io le nombre de jugements
rendus- par la cour supreme et la cour
de réchiquier du Canada;-2ole nombre:

l des employés des dites cours. leurs noms
et leurs traitements ;-- 3o le montant
détaillé des -dépenses encourues pour
l'établissement et. le maintien -des dites
cours.deps' qu'elles isont éables jus-
qu'au.premierjanvier.dermer

Larmotionr est adoptée.-
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MISE A LA RETRAITE DES EMPLOYÉS
DANS LE SERVICE CIVIL.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. ROSS (Middlesex-Ouest) : Je de-
mande copie d'un étai, indiquant les
noms et les iges de tous les employés du
service civil mis à la retraite entre le 5
novembre 1873 et le 10 novembre 1878,
le nombre de charges abolies par ces
mises à la retraite ; les salaires des em-
ployés qui remplissaient ces charges avant
leur abolition, et le montant payé après
soit à titre de pension de retraite, ou
comme gratification ; aussi un état don-
nant les noums des employés décédés
depuis leur mise à la retraite.

La motion est adoptée.

CONDITIONS D'ETABLISSEMENT A
MANITOBA.

DEMANDE D'ORDRE DU CoNsEiL.

M. ROBERTSON (Hamilton): En
'absence de M. McCarthy, je demande

copie de l'ordre du conseil permettant
de faire des arrangements avec M. R.
W. Prittie et autres, concernant l'entrée
et 1 établissement de colons dans la pro-
vince de Manitoba, de la correspondance
à ce sujet, et de toutes demandes de com-
pensation pour ces prétendus services.

La motion eso adoptée.

EMPLOYÉS DIT PÉNITENCIER DE SAINT
VINCENT DE PAUL.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. DESJARDINS: Je fais motion
pour obtenir un état indiquant les noms
des différents officiers et employés per-
manents es temporaires a, pénitencier de
Saint-Vincent de Paul, le montant de
leurs salaires, la date de leur nomination
ou de leur entrée en fonctions dans le pé-
nitencier, par qui ils ont été nommés et
de qui ils relèvent.

La motion est adoptée.

COMMISSARIAT DE LA POLICE À CIE-
VAL DU NORD-OUEST.

DEMANDE DE BAPPORT.

M. RYAN (Marquette): Je demande
un état indiquant les noms de tous les
entrepreneurs qui ont fourni du bétail et
de la viande de boucherie à la police à

M. Ross.

cheval, et au département des sauvages,
à Manitoba et dans les territoires du
Nord-Ouest, pendant les quatre dernières
années; les quantités achetées et les prix
et les montants payés à chacun d'eux ;la
date et la durée des contrats, dans les
cas où ces approvisionnements ont été
fournis par contrats, et aussi, spécifiant
si les dits contrats ont été donnés par
soumissions ou non.

Sin JOHN A. MACDONALD:
L'honorable député a-t-il quelque raison
spéciale de faire cette demande.

M. RYAN (Marquette) : Ces rensei-
gnements m'ont été demandés par l'un
de mes électeurs qui s'occupe ordinaire-
ment du commerce de bestiaux et qui a
fait, ces années dernières, on deux ou
trois occasions, dessoumissions pour avoir
le contrat de ces approvisionnements.

Je ne sais pas, pour ma part, si ce
monsieur a des raisons spéciales ; mais
étant incapable de lui donner les rensei-
gnements désirés, et croyant qu'il avait
droit de les obtenir, j'ai cru devoir
m'adresser à la Chambre.

La motion est adoptée.

HOPITAL DE MARINE A MiRAMIORI.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. SNOWBALL : Je demande copie
de la correspondance, des rapports et de
tous autres documents échangés entre
le 1er janvier 1877 et le 1er janvier
1879, concernant l'hopital de marine, à
Miramichi, N.-B.

Le motif qui me fait demander ces
documents, c'est qu'il s'est élevé depuis
quelque temps une discussion au sujet de
cet hôpital, discussion qui vient de se re-
nouveler.

En consultant les rapports, j'ai été sur-
pris de découvrir que cette station
venait en quatrième lieu dans la liste de
celles qui contribuent le plus aux frais
d'administration du département de la:
marine et des pecheries. L'année dernière,
elle a payé $3,682 de plus que ses
dpenses, qui se sont élevées à un, peu
moins de $2,000.

Comme 250 à 400 vaisseaux, montés
par à peul près 15,000 matelots .visitent
annuellement Niramichi, ce port a besoin
d'une institut-ion qui soit aussi bien admi-
nistrée que celles que les marins trouvent
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ordinairement dans les autres parties du
inonde. Mais tel qu'il est aujourd'hui,
l'hôpital en question ne répond pas aux
besoins. L'édifice lui-môme, bien que de
petites dimensions, est convenablement
situé, mais pourrait être amélioré, et l'on
dit que l'ameublement est de qualité très
inférieure. Les couchettes sont en bois,
très-vieilles et très-usées, et il n'y en a
pas une seule en fer.

Je crois, néanmoins, que l'administra-
tien est parfaite. Le médecin-surinten-
dant est un homme très-capable, qui est
attaché à l'institution depuis les quarante-
six dernières années, et qui,,selon moi,
fait ce qu'il peut pour y donner tout le
confort possible. De son eôté, le gardien,
qui met de son mieux à profit dont il
dispose, se plaint de ce que ce matériel
est défectueux.

Enfin l'institution toute entière a
besoin d'innovations. Les bâtiments et
les égoûts requièrent des réparations, et
rameublement de l'hôpital devrait être
renouvellé aussi vite que possible. Et
puis l'importance de ce hâvre exige, selon
moi, que l'on prenne des mesures immé-
diates pour enlever ces meubles qui sont
vieux et hors de service et les remplacer
par d'autres qui soient plus appropriés
aux besoins de la localité.

M. TUPPER : L'ex-ministre de la
marine et des pêcheries qui est responsa-
ble de ce triste état de choses et qui sest
montré si négligent dans l'exercice de ses
devoirs, ainsi que le prouvent les remar-
ques de l'auteur de la motion, donnera
sans délai, je lespère, des explications à
la Chambre.

Il ressort, en: effet, des paroles dd l'ho-
norable député de Northumberland,
Nouveau-Brunswick (M. Snowball) que
les marins qui fréquentent cette province
et qui sont taxés pour maintenir Yhôpital
en question, ont été indignement traités
par l'ex-gouvernement, et l'honorable
monsieur (Sir A. J. Smith) qui a été res-
ponsable.de cet état de choses pendant les
cinq dernières années, doit donner quel-
ques explications à la Chambre.

Est-il possibe, je le demande, que. cet
honorable monsieur ait laissé .de pauvres
marins. malades manquer, du comfort -né-
cessaire, et qu'à sa- connaissance,: . des
odeurs.pesitilentielles aient pu s'échapper
de ces égoûts, au détriment de la santé
des habitants de l'hôpital e

J'espère donc que l'ex-ministre de la
marine et des pêcheries expliquera pour-
quoi il a autant manqué à ses devoirs ;
pourquoi, sourd aux appels de l'humanité
souffrante, il a laissé cette institution
dans la déplorable condition décrite par
l'honorable député de Northumberland,
Nouveau-Brunswick.

SIa A. J. SMITH: L'honorable dépu-
té de Cumberland (M. Tupper) semble
être très excité à ce sujet, et je pro-
poserais en conséquence de renvoyer à
Miramichi faire une enquête sur l'état oà
se trouve l'hôpital. Semblable chose lui
convient plus qu'à toute autre, et il pa-
raft être une autorité sur la question.

Je ne savais pas, cependantque l'état de
cette institution fût tel que nous l'a re-
présenté mon honorable ami (M. Snow-
ball), et tant que j'en ai eule contrôle, j'ai
toujours compris que l'administration
était parfaite. Le médecin de l'hôpital a
dit, dans ses rapports, qué l'institution
était très en bon état et qu'on y prenait
bien soin des matelotsmalades. Ainsi mon
honorable ami (M. Snowball) doit faire
erTeur, selon moi, quand il prétend qu'il
n'y a pas de couchettes en fer dans cet
hôpital; parce que, il y a deux ansje me
rappelle, il en a été commandé, ainsi
que devront le démontrer les documenta
demandés.

Enfin je me permettrait de suggérer à
l'honorable premier ministre d'envoyer à
Miramichi, pour y faire une enquête sur
l'état de cette institution, l'honorable dé-
puté de Cumberland, qui a toutes les qua-
lités nécessaires pour s'acquitter de cette
mission.

SiR JOHN A. MACDONALD:
Nous comprenons tout cela.

Lorsque mon honorable ami (sir A.. J.
Smith) était membre du cabinet, il ne
faisait pas son ouvrage lui-môme, mais il
le faisait faire par d'autres. Au con-
traire, le ministre actuel de la marine et
des .pecheries s'acquittera personnelle-
ment de cette partie de ses fonctions, sana
requérir les services ni de l'honorable
ministre des travaux publics ni de per-
sonne autré.

Maintenant mon honorable ami:(air.A.
J. Szpith) prétend qu'il a été commandé
des couchettes.en fer pour cet hôpital;
mais il ne sait pas si elles y sont jamais
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arrivées, s'il y en a actuellement, ét ai les
matelots ne préfèrent pas les vieilles cou-
chettes en bois à celles en fer.

Dans tous les cas, le fait que des cou-
chettes en fer ont été commandées n'ex-
plique pas la mauvaise condition des
égouts, ni les odeurs malfaisantes qui s'en
echappent au grand préjudice de la
santé de ceux qui pendant cinq ans, se
sont trouvés sous le contrôle spécial de
l'honorable monsieur ou sous celui de ses
collègues qui remplissaient cette partie
de ses devoirs.

M. POPE (Queen, Ile du Prince-
Edouard): Le gouvernement n'a ps la
moindre objection à ce que les documents
soient produits.

On a fait des représentations au dépar-
tement de la marine et des pécheries au
sujet de l'hôpital à Miramichi, et, le mé-
deein de l'institution a été requis de faire
un autre rapport, qui, je l'espère, sera
soumis en même temps que les papiers
demandés.

Motion adoptée.

FRAUDE DANS LA FABRICATION DES
ENGRAIS AGRICOLES.

)EMAKNDE DE LA NO3INATION D'UN CoM.Té

M. MASSUE: Je demande qu'un
comité spécial composé de messieurs
McCallum, Wallace, Keeler, Benoit, Lan-
dry, Pope (Compton) et l'auteur de la
motion, soit nommé pour prendre en con-
idération la résolution suivante et faire

rapport, à savcir:
Qu'il est opportun de prendre des mesures

législatives pour prévenir la fraude dans la fa-
brication et la vente des engrais agricoles.

Le but de cette motion est simplement
de soumettre à l'examen d'un comité un
projet de loi destiné à protéger la classe
agricole en obligeant ceux qui manufac-
tirent des engrais à déclarer le caractère
rél de leurs produits, et d'imposer une
dnende à ceux qui feront de fausses
déclarations.

M. POPE (Compton): Mon hônorable
atni demande-t-il un comité d'enquête.

M. MASSUE: Oui.

M. MACKENZIE: Il seait extraor-
dinaire de nommer ce comité, car le dé-

Sm JON A. MacDoNALP.

partement d'agriculture a le droit de s'en-
quérir de semblables matières, et il y a
un crédit voté pour cet objet.

Sm JOHN A. MACDONALD: Je
conseille à l'honorable monsieur, (M.
Massue) de retirer sa demande, car son
but est atteint, puisqu'il a appelé l'atteÈ-
tion du département sur ce point. L'ho-
norable ministre d'agriculture. s'occupera
immédiatement de cette question, sur la-
quelle il s'entendra avec l'auteur de la
motion.

La motion est retirée avre le consentie-
ment de la Chambre.

DÉFPENSES POUR LES HAVRES
CANADIENS.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. MILLS: Je demande copie d'un
rapport indiquant toutes les sommes d'ar-
gent dépensées pour chacun des hgvrês
du Canada, avant et depuis la Confédéfa-
tion, les sources d'où elles proviennent et
les hAvres qui appartiennent au gouver-
nement-ceur, qui ont été cédésa: à des
municipalités ou à des particuliers.; les·
hAvres dont le gouvernement a repris
possession, le montant dépensé depuis letr
cession par le trésor, l'année où se sont
faites les dépenses en chaque cas; et de
plus, quels havres sont simplement des
hAvres de refuge; et quels sont les hgvres
de commerce.

Je ne pense pas qu'un tel rapport soit
volumineux, et il serait très utile de l'ob-
tenir du ministère des travaux publics.

M. TUPPER : Nul doute que la
Chambre a droit d'obtenir -tus' les ren-
seignements possibles sur toute question
d'intérêt publié. Mais il y a tin grand
inconvénient, de grandes objections, -à
mon avis, à présenter des motions qui en-
traînent beaucoup de frais et de travail,
des difficultés considérables, et qui sont
étrangères aux devoirs du parlemeint.

Par exemple cette motion deúinde
quelles sont les dépenses faites depuis le
commencement de ce siècle où dani.lë
cours des cent dernières années, your
chaque hAvre. du pays. -Je ie voispas
quel avantage réel. il- peut y- 'voiie à
savoir que le gouvernement de là- Nou-
velle-Ecusse a dépensé, il y aÇ erit ;
$10, $100 on $10i000 dans uneo pre-
ration particulière- que peut coiprendie
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cette motion, car l'on demande que le
ministère fournisse un état indiquant le
montant des dépenses provenant de quel-
que source que ce soit, non-seulement
celles faites par le gouvernement, mais
encore par les municipalités et par les dis-
tricts,et de toute autre manière, pour cha-
que bvre au Canada avant et depuis la
Confédération. Je suis certain qu'il fau-
drait au moins une année pour obtenir ces
renseignements. Ausurplus,je n'ai pasles
moyens de les procurer ; il n'est au, pou-
voir ni du gouvernement ni des fonc-
tionnaires fédéraux d'obtenir ces infor-
mations. L'honorable député de Bothwell
nous demande ensuite de désigner quels
sont les havres de refuge et quels sont les
havres de commerce. C'est une matière
d'opinion.

M. MACKENZIE : C'est plus que
cela.

M. TUPPER : L'honorable monsieur
dit que c'est plus que cela. En effet, cela
a été pendant les cinq dernières années
matière d'opinion politique. Quand l'ex-
cabinet voulais dépenser de l'argent dans
une localité, le havre prenait les qualifi-
cations de havre de refuge, quoiqu'aupar-
avant il. pût avoir été considéré comme
havre de commerce. La question a été
non-seulement une matière d'opinion,
mais d'opinion très arbitraire.

Je ne m'objecte pas à l'adoption de la
motion ni à produire tous les renseigne-
ments qui peuvent être obtenus, mais,
comme la, Chamþre le sait, ce travail
sera excessivementlong. Il faudra non-
seulement beaucoup de temps et de re-
cherches pour fournir un état quelque
peu exact, mais il en résultera aussi une
dépense considérable.

M. MACKENZIE : L'honorable mi-
nistre des travaux publics se trompe sur
le temps qu'il faudra pour préparer ce
rapport. Il trouvera dans son départe-
nient un état qui a été fait il y a environ
trois ans, par M. Kingsford, qui fournit
beaucoup de renseignéments à ce sujet.

M. TUPPER : Cet état ne s'applique
qu'à Ontario.

M. MACKENZIE : Non, à toutes les
provinees. l a eu quelque difficulté à le
préparer, mais on a réussi.

M. TUPPER : Mais alors, pourquoi
l'honorable député le veut-il maintenant ?

M. MACKENZIE: L'état dont je
parle est très incomplet. Il ne sera pas
difficile à l'honorable ministre de trouver
dans les index des journaux les crédits
votés pour cet objet par la ci-devant pro-
vince du Canada.

La difficulté pour . M. Kingsford a
été de constater quels avaient été les
octroismunicipaux auxhavreset d'obtenir
des renseignements de certaines localitéa
où une souscripticn avait été faite ; mais
ces difficultés ontété surmontéesavecassez
de succès. J'ai remarqué cependant des
exceptions. Ainsi à Port Elgin il a été
dépensé quatre ou cinq mille piastres par
le gouvernement, et la municipalité a
payé $8,000 ou $10,000. Beaucoup de
ces renseignements ne peuvent être aisé-
ment obtenus.

Je serais fâché que pour une affaire de
ce genre, ilfut imposé un travail excessif
au départemeit ; mais il serait du plus
haut intérêt d'avoir un état tel que celui
qui est demandé. Une somme impor-
tante de renseignements se trouve dans
le rapport annuel du ministre des travaux
publics de l'année 1867. D'un autre côté,
le travail ne serait pas aussi difficile
qu'on se l'imagine. C'est une branche de
notre statistique, qui n'a pas été très bien
traitée, et la motion a été présentée seule-
ment dans le but d'obtenir une plus
grande quantité de renseignements exacts.
Quand une semblable motion a été propo-
sée par feu rhonorable Malcoli Cameron,
jel'ai crue tiès opportune, et j'ai regretté
beaucoup ensuite de n'avoir pas en le
temps de donner des informations plus
complètes. 3'espère que l'honorable mi-
nistre ne s'opposera pas à la motion. •

M. TUPPER : Je n'en ai pas la moin-
dre idée, car je comprends 'importance
de tout ce qu'a dit l'honorable député de
Lambton (M. Mackenzie).

M. MXILLS: L'honorable ministre
verra par le rapport de 1875 que le tra-
vail n'est pas aussi difficile qu'ifa pré-
tendu, et j'ai fait cette motion simplement
dans l'intérêt du public. , Il connait de
plus en quel état se trouve la statistique
relativement aux dépenses encourues pour
nos havres, et l'on devrait tout fairepour
rassembler et classer les renseignements
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en question. Le rapport soumis en 1875
ne donne pas des informations aussi com-
plètes que celles que je désire avoir.

Quant aux observations de l'honorable
ministre au sujet des havres decommerce
et des havres derefuge, je ne les pense pas
bien fondées. Je me rappelle le débat
qui a ou lieu sur ce sujet à l'époque où
l'honorable député de Halton (M. Mac-
dougall) était ministre des travaux pu-
blics, quand une certaine règle fut posée
par le gouvernement à propos des dépen-
ses pour les havres, et qui distinguait les
havres de refuge de ceux employés pour
des fins commerciales. J'ignore jusqu'à
quel point cette distinction était correcte
on intelligible, mais je ne suppose pas
qu'elle doive être considérée simplement
comme ayant été une matière d'opinion
pour le ministre des travaux publics
de cette époque. Lorsque nous connai-
trons la désignation officielle de ces
havres, nous pourrons alors, sans doute,
la critiquer, et la corriger.

Je puis certifier qu'à une certaine épo-
que, l'on a posé en principe que les havres
de refuge étaient ceux construits entière-
ment aux frais du gouvernement, et que
les havres de commerce étaient ceux en-
tretenis en partie aux dépens d'autres
intéressés. Une distinction doit avoir
été adoptée car autrement on ne devait
pas permettre de faire des dépenses dans
un cas et les refuser dans un autre. Ma
motion a donc en vue, cette classification,
car je veux surtout vérifier jusqu'à quel
point on a essayé de classer les havres en
conformité du principe alors posé.

En prenant pour exemple le havre de
Rondeau, on voit que les dépenses ont
été faites par le gouvernement il y a bien
des années, et c'était un havre de refuge ;
mais ensuite, il fut cédé à une compagnie,
et aprèsuncertaintemps,ilse trouva avoir
besoin de réparations. Le gouvernement
en avait repris possession et on y fit
encore des dépenses. Voilà un cas où un
havre a été abandonné, puis repris par le
gouvernement.

J'ignore combien il s'en trouvent dans
ce cas, ou combien il a été dépensé d'ar-
gent pour ces havres. Ce sont là autant
de renseignements qu'il serait très-désira.-
ble de posséder, et je ne crois pas qu'il
serait difficile de les obtenir. En s'adres-
sant aux municipalités l'on pourrait con-
naître les dépenses qu'elles ont faites à ce

M. MILLS.

sujet. Pour ce qui concerne Ontario, je
crois que nous possédons ces informations
jusqu'à 1874.

Sra JOHN A. MACDONALD: On
a défini, il y a plusieurs années quels
sont les havres de refuge et quels sont les
havres de commerce. Les havres de re-
fuge sont entretenus - par le gouverne
ment, tandis que les havres de commerce
le sont par des particuliers qui sont
supposés y avoir des intérêts suffi-
sants. Les havres de commerce sont
généralement laissé3 aux soins des muni-
cipalités, et peut-être le gouvernement
leur accorde-t-il quelque subvention, mais
ils sont principalement à la charge des
municipalités. Les havres de refuge sont
des endroits où les vaisseaux peuvent-se
mettre à l'abri.

Mon honorable ami a dit avec raison
qu'il est très difficile de constater quels
sont les havres qui sont simplement des
havres de refuge. Je lui demander.i
de rédiger sa motion en 'des termes qui
puissent servir de point de départ. Il a
prétendu qu'on pouvait obtenir toutes
les informations nécessaires sur chaque
havre avant et depuis la Confédération.
Mais il y a le havre de Louisbourg, le
havre de Québec; et il faudrait s'enquérir
auprès du gouvernement français pour
avoir des renseignements au sujet de ces
havres.

M. MACKENZIE: Ce n'est pas là
un havre dans le sens ordinaire ne ce
mot.

Sin JOHN A. MACDONALD: Mais
c'est un havre excellent.

Il devrait être du moins fixé un point
de départ. Mon honorable ami ne peut
vouloir dire qu'on fasse" des recherches
depuis l'arrivée de Jacques-Cartier jus-
qu'à ce jour.

M. MILLS : On peut bien laisser ce
soin aux employés du département.

M. MACKENZIE: Il y a certains
havres dont la nature n'est pas spécifiée.
Le havre de Goderich a été commencé par
les honorables messieurs de la droite etter-
miné par l'ex-gouvernement comme havre
de refuge. Je ne pense pasnéanmoinsquece
soit tout-à-fait un havre de refuge. La ville
de Goderich en tirant certains avantages
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commerciaux, le gouvernement lui de-
manda de payer $20,000. Rondeau n'est
pas un havre de commerce, mais unique-
ment un havre de refuge.

-On ne trouverait pas, je pense, de
grandes difficultés à préparer le rapport
en question s'il était restreint aux jetées
et aux havres du Saint-Laurent, qui ont
ét4 construits pour donner abri aux vais-
seaux, et à d'autres travaux exécutés sim-
plement dans le but de protéger les«W
vres.

Celui de Saint-Jean, N.-B., est un ha-
vre commercial de première classe, peut-
être le troisième en importance que nous
ayons. Quoique les exportations n'y
soient pas d'une valeur aussi considéra-
ble qu'elles le sont en quelques autres en-
droits, le nombre de bâtiments qui y en-
trent est plus grand. Le gouvernement
a construit là une jetée simplement pour
protéger le havre, à un mille envi-
ron des quais qu'on a érigés pour les be-
soins du commerce, et elle a été très utile
à ce havre qui est tout à la fois un
havre de commerce et un havre de refuge.
4t ouvrage a été le seul dispendieux en
ce genre qu'ait entrepris sagement d'a-
près moi l'ex-ministère.

L'administration qui a précédé au pou-
voir l'ex-goavernement, a construit un
havre à quelque distance de Saint-Jean,
à Dipper H-arbour; ces ouvrages se sont
abimés dans la mer un on deux ans
après, et n'ont pas été refaits depuis.
Nul doute, que c'était là un havre de re-
fuge ; mais comme il était relativement
peu utile, nous avonsjugé qu'il n'était pas
nécessaire de dépenser plus d'argent, vû
l'état obéré des finances à cette époque, et
surtout parceque les vaisseaux pouvaient
généralement se rendre à Saint-Jean ou
tSuver un abri à Grand Manan.

Le rapport que l'on demande donnerait
une idée plus exacte des sommes dépen-
sées pour les havres. Prenons, par ex-
emple, le havre de Port Burwell. La
municipalité y a dépensé, si j'ai bonne
mémoire, quelques $79,009 pour le béné-
fice de son commerce local, et l'aide oc-
troyée par le gouvernement a été de $10,-
000. Un autre hâvre à Port Stanley, a
été subventionné par des compagnies de
chemin de fer, par des municipalités et
par l'administration fédérale. Quand
noue voyions, que des . secours péca-
niaires étaient demandés. pour certai-
nes localités, que celles-ci n'avaient rien

fait, et qie l'objet en vue était plutôt de
fournir à quelques marchands les moyens
d'expédier par eau des marchandises, nous
considérions que les gens intéressés de-
vaient payer alors une grande partie des
dépenses à encourir. Je me suis toujours
appliqué à faire une distinction entre les
hâvres devant servir à un petit nombre
de citoyens et ceux destinés à des fins gé-
nérales. Le hâvre de Meaford se range
dans cette dernière catégorie. Il y a là
une ville considérable, avec une nom-
breuse population répandue jusqu'à
Owen Sound. Meaford a contribué pour
$15,000 aux améliorations de son havre.
Owen Sound a fourni au gouvernement
en différents temps, des contributions s'é-
levant à $40,000 environ.

Lorsque des députations viendront s'a-
dresser à lui, le ministre des travaux pu-
blica trouvera fo-t à propos de leur de-
mander ce qu'elles ont fait pour avoir
des titres à l'octroi demandé, quel est
le montant de leur contribution tandis
que la population de tel endroit a fourni
tant, quelle est la valeur de leur com-
merce, combien de navires on y charge
chaque année, et quelle quantité de grain
on y expédie par bateaux. En comparant
de la sorte les localités entre elles, le mi-
nistre sera en état d'établir soigneusement
les distinctions convenables, et de main-
tenir l'équilibre entre les différentes allo-
cations, en les basant sur ce qui a été fait
dans ces localités. A cet égard le rapport
dont il s'agit serait très utile, et il im-
porte de l'avoir aussi complet que pos-
sible.

M. TUPPER : Je le ferai préparer
pour qu'il soit aussi complet que possible,
quoiqu'il me paraisse embrasser un trop
vaste champ.

M. McCALLUM: Je suis d'avis que
cette motion n'est pas assez précise.

En demandant un état des sommes dé-
pensées pour tous les hâvres du Canada,
soit par le gouvernement ou par des par-
ticuliers, qu'est-ce que l'honorable député
de Bothwell, (monsieur Mâls) veut dire
par un havze 

Dans bien des endroits, des jetées -ont
été construites, particulièrement le long
des rives des lacs, et qui peuvent être dé-
signées sous le nom de havres. Je consi-
dère qu'un havre est un port où
peuvent se refugier les vaisseaux as
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saillis par la tempête. L'ek-gouverne-
ment a vendu, je sais, quelques-uns de
nos hivres. Il a vendu le hdvre de
Windsor, après y avoir dépensé une forte
somme d'argent. Quand le gouvernement
actuel était autrefois au pouvoir, il adopta,
il me semble, la politique de ne rien dé-
penser pour des propriétés privées, mais
l'ex-cabinet a, paraît-il, changé cela.

Le chef de l'opposition a dit que ce se-
rait une règle excellente pour le ministre
des travaux publics de proportionner les
allocations au montant dépensé par les
particuliers, mais je diffère d'opinion avec
lui; ce n'est pas la méthode la plus par-
faite. La meilleure serait de s'assurer
des bénéfices que la population retirerait
par ces dépenses, parce qu'en bien dqs cas,
l'argent déboursé par l'ex-ministère pour
des jetées et des havres l'a été inutile-
ment, sans bénéfice équivalent.

Mon honorable ami, le chef de l'opposi-
tion a, l'année dernière, insisté pour
qu'un crédit fût voté pour un endroit ap-
pelé Morpeth, petite localité située au
bord du lac Erié, et cette dépense n'au-
rait bénéficié qu'à quelques individus.
Morpeth est éloigné seulement de 12
milles de Rondeau, où l'administration a
dépensé beaucoup pour construire un
havre de refuge, et ce Morpetli aurait
sans doute été qualifié de hvre par les
honorables ex.ministres.

Il s'est présenté un autre cas, l'année
dernière, celui du hivre de Pickering; la
compagnie à laquelle il appartenait n'a-
vait, dit-on, pas payé un sou de dividende
et elle appela le gouvernement à son aide.
On ne devrait jamais prendre pour base
ce qu'a dépensé ou vi dépenser une com-
pagnie privée, pour suppléer ensuite à ce
qui lui manque par une subvention pro-
venant des deniers publics. Mais on de-
vrait prendre en considération quels
avantages ces havres procureront au com-
merce et à la navigation, et l'espèce d'abri
qu'ils pourront donner aux navires dans
les tempêtes.

Mon honorable ami, le représentant de
Bothwell a déclaré, l'année dernière, qu'il
allait construire un hâvre de refuge, à
douze milles de Rondeau, avec $25,000,
tandis qu'il étiit reconnu que la cons-
truction d'un hAvre de refuge en cet en-
droit aurait coûté beaucoup plus, de sorte
qu'une semblable dépense n'aurait pas
été faite dans l'intérêt du public, mais
pour bénéficier à des intérêts privés. Je

M. MCCALLLm.

serais le dernier à m'opposer à ce qu'on
encourût des dépenses pour les hûvres
dans l'intérêt de la navigation, mais
quand le gouvernement proposait de pa-
reilles dépenses dans un but d'intérêt
privé, et sans bénéfice pour le peuple, je
considère qu'il étaitde mon devoir de pro-
tester.

Motion adoptée.

COUR, D'AMIItAUTÉ D'ONTARIO.

DEMANDE DE R&PPORT.

M. RYKERT : Je demande copie de
tous ordres du conseil et de toute corres-
pondance se rapportant aux règles et
règlements de la cour d'amirauté d'On-
tario.

Je fais cette motion dans le but d'atti-
rer l'attention de la Chambre et en parti-
culier celle du ministre de la justice, sur
le mode extraordinaire de procédure
actuellement adopté par la cour d'ami-
rauté d'Ontario. Il importe beaucoup
que ce sujet soit de suite pris en consi-
dération, parce que le gouvernement
vient d'établir des cours auxiliaires (Sur-
rogate) dans toute la province.

De plus, pour que la cour d'amirauté
soit de quelque utilité, il est essentiel
que les procédures qui s'y font soient
aussi peu dispendieuses que possible. Or,
il n'y a pas moins de 273 règles de pro-
cédure dans ce tribunal, en sus de toutes
les plaidoiries et procédures coûteuses de
la cour en chancellerie qui y sont en vi-
gueur ; et dans cette cour il n'existe
aucune différence dans les frais entre un
procès de $10 et un procès de $5,000.

J'ai sous la main iu mémoire de frais
que je recommande au ministre de la
justice de faire lithographier pour en
envoyer des copies à chaque cour auxili-
aire dans la province, afin que l'on sache
ce qu'il en coûte pou• plaider devant ce
tribunal. La réclamation dans la cause
dont je parle n'était que de. $110, et
cependant le mémoire taxé ne s'élève pas
à moins de $220, dont la plus grande
partie comprend les honoraires · des
avocats.

Par l'acte du parlement passé en 1877,
établissant la juridiction de, cette cour à
Ontario, il était ordonné que les régles
de procédure, de mime que le tarif des
frais, devaient être approuvés par la
législature fédérale. Ils ont été effecti-
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vement soumis, niais je ne puis constater Les docnuments demandés seront soumi
qu'ançun membre en ait pris connais- à la (Chanbre,. et je verrai à ce q u4 les
sance.' regles soient amendées et qu'il en Soit

le ne suis nullement surpris que mon fait d'autres comme on les désira.
honorable ami, le député dit comté de
Prince Edouard ait fait d'énergiqumesefforts M. RYK ERT : Le très honorable mi-
dans .ette Chambre pour obtenir l'aboli- nistre n'a pas lu la 38èmo règle ; autre-
tion, de ce tribunal, particulièrement à ment, il n'aurait pas dit que le mode de
cause dés procédés de la dernière session procédure est celui de la cour d'amirauté,
de la cour d'a-nirasuté à Toronto. C'est telle qu'elle est'en Angleterre ou dans les
pourquoi je soulève la question devant provinces maritimes.
la Chambre afin qu'il puisse être adopté
des meisures 'propres à rémédier aux. abus M. Mc»DONALD (Pictou): 1'objet
dont on se plàint. pratique de cette règle est d'exiger un ex-

M. MclONALD (Pictou) : Je n'ai posé des faits nécessai' es à la plaidoirie,
pas d'objection à produire les documents. quelles que soient les exceptions qui exis-
J'ignorais meuié.avant ces jours dernierà tent à cet égard cians la cóor 'd'amii-auté;
lorsque les honorables déisusde; Princo le droit 'd'aùender est pratiqiemenu le
Edouad 'ét,"de Lincoln ont attiré' moui même.
attentiori sur -la question, que' cette
cour 'n'offrait pas tous les avantages Mt.' lÈVKERT : Si l'honorable mon.
qu'on en attendait. Mon honorable ami, sieui' avait procédé devant le juge. Mac-
s'est.trompé je crois en disant que les kenzie, il autrait vu quelle est la pmatique
règles de 'pratique de ce tribunal sont dans cette cour, qui est, selon moi, plus
fondées sur -celles' de la cour de chancel- conipliquéé qua celle dé la cour en chan-
lerie ; mon -impression est .qu'elles sont celleiie. Le juge n'a pas pouvoir de ré-
fondées .ur celles, de lit cour d'amirauté duire lé tarif des frais, sans la sanction
telle qu'établie dans les provinces mnariti- de la Chambre' ou adu ministre de la jus-
mes 'd'e l'empire. Or, tout le monde sait tice.
que les frais dans ces coirs sont toujours Enfin; puisque l'attention a été attirée
élevés. 'sur ce tribunal, j'espère que le gouverne-

léantngins. c'est le désir dui gouverne- ment s'occupera de simuplitier la procédure
ment de i-endre les procédures aussi peu eèt de 'réduire considérablenient les fi-ais.
cpûteuses. et aussi expéditives que le petit Dans, l'intérêt du 'públic en 'général, il est
permettre l'objet de la loi. J'ai resu une tout-à-fitit . désirable qu'en instituant
lttre d'un »ienbre du Iarreau se Ilai- une cour nouvelle, l'on prenne desdisposi-
gnaTit anrement qu'en vertu d'un' ô'dre tions pour que le mode.de procédure soit
du juge Mackenzie, les avocats n'y étieit rapide ·etissez faéile pour êtré compris
pas^ suffisanimnt rétribués p>our-. leurs. aiséipent 'de tous ceux qui dem rndint
services, et.après avoir prisdeà iiforin- justice.
tions, j'aitrouvé que l'ordre était raison-
nable. D'après cet ordre, dans-les'"actions Sa, JOffN A. MAWDONALD: Ji
dont le montant est au-dessous de vingt .me suis opposé à 'étabissement de cette
o de cinquante;piastres/il-est accordé ce cour qi,j'èn suis, parfaitement convaineu,
qu'oni appelu habituellement des. frais cra une entrave'à lI. librä navigratioti des
sommaires, c'est-à-dire le: petit montant eaux dé rintérieùr.. Quand nos canaut
d'honoraires qui sont donnés. dans. les 'seoit*t-ermnésjannds si le sont,i de
cours civiles ordinaires pour réclamations »manière à for-nier de nos lacs et diu Saint-
de ce genre. Quant aux règles et ordres Laureit, une 'partijde l'Atlantiqtîe, alors
relatifs, atyçfrais, tels-q'établis pur leju- il pourra devenir nécessaire de créer des
ge Mackenzie, et quej'aieussouslesyeux, cours d'airauté, nais' tant qie notre
je ne pense pas réellement qu'on, puisse système ne 'éoniprendie quie la narigitiop.
s'en plaindre beaucoup. Les frais ne dé-. nterieure, il 'déit étre laissé sous 'emi
pei.ident pas du-moutint de'la réclama-, 'des lois ordinaires' dt pays ensie'je

réclamationlb duù pay ;es ejtion; uneiréclmation de quelques, cen- 'doute bauíoup qivu le bill ei questic.,
taines de pi-stres peut entruaîner des fTt.'dans'la limite des pouvoii-s'di ,parlþ-
frais aussi considérables q'i'ne a.utre d'un 'ment.. Je sais ilu'éi Atglèterre, en vertu
million. de l ' législation' inapériale, la juraiictiòn.

3
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de la cour d'armirauté s'étend sur la haute
ner, mais je doute beaucoup que notre
législature eût le pouvoir de passer cet
acte.

La raison qui me fait croire que la cour
créée par cet acte est préjudiciable aux
intérêts de la navigation intérieure, c'est
qu'un vaisseau peut être saisi si le capi-
taine n'a pas d'argent sous la main; d'où
il peut résulter une demande de délai, et
le bâtiment est exposé ainsi à perdre beau-
coup1 d'argent, pour une réclamation insi-
gnifiante.

C'est une jolie manière de faire du chan-
tage. Jene vois pas plus de raison de per-
mettre de saisir unvaisseau dans leseau x de
l'intérieur que j'en vois de saisir ùn che.
min de fer, et dans ces circonstances les
procédures devraient 'tre exercées contre
le débiteur. Il n'existe. pas non plus d'a-
nalogie entrela saisie pour le bénéfice des
créanciers, de vaisseaux transatlantiques
allant à des ports étrangers, et celle de
nos bâtiments, q-:i sont de simples ba-
teaux-traversiers, toujours sûrs d'accoin
plir leur voyage de retour.

M. MILLS: Les observations faitei,
psr l'honorable ministre relativement aux
bâtiments qui naviguent sur les lacs sont
en bien des cas également applicables à
ceux d'outre-mer. La juridiction. sous
laquelle sont les vaisseaux dit cté amé-
ricain des lads est une juridictioh civile
ordinaire. Jusqu'à présent, les procédures
e. cour d'amirauté n'ont pas produit les
inconvénients dont a parlé l'honorable
préopinant. Mais'je n'ai pas pris la pa-,
role dans le but de discuter le mérite de
la loi qui fait maintenant partie des sta-
tuta, car, un parlement antérieur l'a con-
sidérée comme 6ppurtune. Et je suis
porté à croire qu'il a envisagé la ques-
tion sous le véritable point de vue.

Le très honorable député a déclaré que
cette loi était idtra-ares, et que le p'ar-
lement avait outrepassé Sa juridiction.
Cette opinion est extraordinaire; car
l'honorable premier ministre admiettra
que ncus possédons cette juridiction. que
nous pouvons constituer des cours char-
gées d'administrer la justice d'après les
lois canadiennes. En effet, si les législa-
tures provinciales ont le pouvoir d'abolir
les cours d'équité, et de transmettre lajuri-
diction de ces dernières aux cours de droit

SIR JOHN A. MACDONALD.

commun, on de transférer, à la cour d'é-
quité les affaires qui sont du, repst [des
cours de " droit * commun, n'o'us* devons
pouvoir créer une troisième cogr, et, ap-
peler la cour d'amirauté, ou la, désigner
sous tout autre nom.

Ce pouvoir est donc. selon moi, trop
évident pour qu'on puisse le nier. Nous
avons le droit d'établir des cours d'ami-
rauté, nous pouvons déteriner comnient
elles devront procéder non seulement re-
lativement aux vaisseaux qui tombent
sous leur juridiction, mais encore au su-
jet de toutes les autres questions dont
elles pourraient être saisies. A mon avis
la faute que nous avons commise à l é-
poque de l'adnption de l'acte de la Confé-
dération, a été de n'avoir pas tenu à nos
droits et de ne pas avoir affirmé. notre
juridiction sur les cours de -vice-amirauté
des provinces maritimes.

Il n'y a donc pour moi aucun doute
que cette juridiction appartient au parle-
nient, et non à la cour d'amirauté à Lau-
dres. es droits de propriété. das- les
vaisseaux, la manière dont ces d'its doi-
vent être exercés .et enregistrés e" les
obligations des propriétaires de ces vais-
seaux doivent tomber sous le contrôle deu
lois du Canada, comme ils y tombent,
quand il s'agit de questions qui touchent
à nos droits civils. Cet acte a été, d'a-
près moi, un pas dans la bonne di-
rection, et je désire que ce ne soit pas le
seul. J'esp,ère que l'honorable mcznsieur re-
viendra sur son opinion, et qu'il applique-
ra le même principe aux vaisseaux d'outre-
mer d'une manière aussi - vaste que le
permettrait le droit de'propriété que nous
pourrions y posséder.

Sa JOHN A. MACDONALD Mon
honorable ami (M.-Rykert)'entend pas,
je l'espère,' insister.sur la production d'un
rapport, vû. que toutes les règles sont im-
primées.

M. RYKERT : Jevoudrais avbir toute
correspondance qui s 'est échangée à cè
propos.

SIR JOHN A. MÂCDONALD Il
n'y en a pas.

La motion e3t retirée avec la -permis-
sion de la Chambre.

[COM MU NES.] d' Ontario.
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BAISIE DE TABAC CANADIEN.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. TELLIER: Je demande un état
indiquant en détail la quantité de tabac
canadien saisie par les officiers du revenu
de l'intérieur à Montréal pendant les
années 1874, 1875,1876 et 1877 et 1878 ;
par et contre qui la saisie a été faite, le
nombre de livres saieies chaque fois, le
nombre de livres sur lesquelles le droit a
été subséquemment payé et ce qu'est
devenu le tabac ainsi saisi.

Motion adoptée.

COMPAGNIÉ No. 1.-21ima BATAILLON
DE LA MILICE.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. TELLIER: Je demande un état
indiquant les noms des officiers, sous-
officiers et soldats composant la compagnie
No. 21 di 21e bataillon dela milice active
dudistrictmilitaire No. 5 ; ceux desditsof-
ficiers, sous-officiers et soldats qui ont fait
les exercices annuels de 1873-74 ; les
dates et le nombre de jours de ces exer-
cices ; les sommes payées à raison de ces
exercices, et les personnes qui ont reçu
ces somnmes.'

La motion est adoptée.

ACHAT DE LA GOELETT9 c ELLA 0.
NCLEAN."

DEMANDE DE DOCUMENTS.

Srn ALBERT J. SM1TR : Je de-.
mande copie des lettres, télégrammes,
contrats, conventions, connaissements de
vente et correspondance se rapportant en
quelque manière àl'affrétement et à l'achat
de la goëlette Ella G. McLean.

La motion 'est adoptée.

NOMINATIONS DES JUGES TASCHE.
. REAU.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. LANDRY.: Jo demande copie de
toutes correspondances échangées entre
l'ex-gouvernement et l'honorable Jean
Thomas Taschereau, ex juge dle la cour
supreme, au sujet de sa mise à la retraite,
d'une demande de pension de sa part, de
lIs nomination de son fils Renri Thomas
Tasehereau, ex-député du comté de Mont-
nmagny, comme l'un des juges de la cour

33J

supérieure pour la province de Québec,
et de la promotion de son neveu, 'hono-
raibe Henri Elzéar Tasclereau comme
l'un des juges de la cour suprême ; ainsi
que tous ordres en conseil autorisant ces
nominations, avec tous rapports, recom-
mandations et documents quelconques
relatifs à cette question.

Les explications que l'on me demande,
ma motion nième les indique et la pro.
duction des papiers les donnera.

Comme matière de fait, voici ce qui est
arrivé. Tout ce petit remue ménage de
famille entre les différentes imeonnes
nommées par ma motion eut lie près le
17 de septembre, mais avant le 18 octobire,
dans un temps par conséquent où le
public avait retiré sa confiance à l'ad-
ministration Mackenzie. On a prétendu
alors que l'eflicacité du service public, de
l'administration de la justice exigeait ces
différentes iLominations. Mais pourquoi
le juge que l'on faisait monter à la cour
suprême n'a-t-il pu être assermenté que
quatre mois après sa nomination ? Per-
sonne ne se laissera prendre à cette
raison qui n'en fut jamais une et.ne croira
à cette justification impossible.

On sai, ce qui en est. Il y a toute
une histoire dans ces nominations. La
rumenr disait à -qui voulait l'entendre
que si le 17 septembre était favorable à
l'administration 3ackenzie, M. Letellier
reprendrait sawplace au Sénat, laisserait
la sienne au juge Taschereau et celle, de
juge de la cour supréme devait être of-
ferze ià l'honorable monsieur aflamme
par l'honorable monsieur, Laflamme lui-
même. Mais le 17' septembre est venu
briser ces calculs et la trappe de Sainte-
Anne s'es' ouverte entre monsieur La-
flamme et la cour supréme.

Monsieur Henri Taschereau, ex-repré-
sentant du comté de Montmagny y a fait
toute la dernière lutte: on a recomupensé
son zèle, et sous.prétexte que les exigences
du service public nécessitaient tous ces
changements on l'a envoyé remplacer son
cousin, lequél cousin a été obligé d'atten-
dre quatre mois avant de pouvoir rem-
placer son oncle à lui et le père. de, son
cousin.

Et qu'on le remarque bien, je n'ai rien
à dire contre cette famille privilegiée. Je
sais qu'il y a de ces familles heureuses
auxquelles arrive un continuel rayon de
bonheur, que la fortune s'achtyrns à pour-

.suivre du barceau à la tombe et qui méri-
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tent par leurs capacités une large place
au banquet de la vie. Et sous ce rapport
peu de familles ont été plus heureuses que
celles dont parle ma motion, et ceci ne
remet en mémoire une appréciation
faite, il y a quelques années par un
homme d'esprit. On était ù table et l'on
parlait des grandes flanilles du pays :
" J'en cannais trois, dit-il, li famille
d'A braham, la famille de Jacob et la fa-
mille des Taschereau."

Les événements ont prouvé la justesse
de cette appréciation, di moins en ce qui
concar la dernière de ces familles.

Revenant à la question, je soutiens que
toutes les nominations faites après le 17
septembre lorsque le vote lnpullireetit pus-
bliquement répudié ceux qui devaient les
faire quelques jours plus tard, sont con-
damnables parce qu'elles froissent le senti-
ment du public et que l'administration
qui les a faites doit étre condaimmée.
Rien ne justifie l'ex-gouvernement d'avoir
agi de la sorte et s'il prétexte les splen-
deurs'd'une famille nous pouvons lui 1p-
poser les intérôts du pays et les règles les
plus élémentaires des convenanues.

La. production des papiers élucidera
toute cette question.

M. MACKENZIE : Toutes ces insi-
nuations que l'on fait contre l'honorable
monsieur Taschereau, ci-devant juge de
la cour suprême sont, je dois le dire, en-
tièrement fausses.

J'ajute que ce monsieur qui a rempli
ses devoirs à l'entière satisfaction des
membres de la profession légale et du pu-
blic en général désirait se retirer depuis
plus d'un an.

Espérant, cependant, qu'il changerait
d'idée, je lui persuadai de tâcher de gar.
der sa position, et ce ne fut que lorsqu'il
m'avertit pérenptoireiient qu'il lui était
impossibhe de s'occuper de ses fonctionis
judiciaires que je me trouvai dans la
n'écèssité absolue d'agir sans délai. Ce qui
fut alors fMit, j'en ai la conviction, était
cë qu'il y avait de mieux à faire dans
I'intérèt public, et à chacune des cours en
q'uestion' furent nommés deux excellents
juges.

Je dois dire enfin que le juge Tasche-
rean n'a jamais en l'intention de suggérer,
qu'il n'a pas suggéré non plus le nom
de son fils'comme titulaire de la position
qs'il occupe. Mais il paraît mainte-
tènant que l'honorable montieur (M.

M. LAXDRY.

L:ndry) prétend que c'est le fils qui sug-
géra le nom du père, au sujet des change-
ments qui devaient avoir lieu. et non
pas le père qui mentionna celui du dis.

Sfu JOIN A. MACDONALD : C
tait une affaire de famille.

M. MACK eNZIE : C'est faux.
La motion est adoptée.

BILL AME NDANT L'ACTE DE rOLICE.»U
CANADA.

PREMIRs LECTURE.

M. McDONALD (Pictoîn) : Je pré&
sente un bill (No. 54) à l'effet d'amender
l'acte relatif à la police du Canada.

Le bill subit sa première lecture.
La Chambre s'ajoung.

à six heures. .

CHAMBRE. DES COMMUNES.

Mardi, 18 mars 187A,

M. l'Orateur prend le fauteuil àtris
heures.

PRIÙRE.

BILL À L'EFFET DE PRÉÊVENIR LES'MA-
LADIES CONTAGIEUSES.

PREEIRE LECTURE.

La Chambre se forme en. comité-p,jr
prendre en considération cerainesr .yr-
tions ayant pour but de prendre deqly-
sures rigoureuses pour empêcher lêîw
ladies contagieuses on pestilentielles qui
affectent les animaux de s'introdun-e .ou
de se répandre au Canada.

(En comité.)

M. MACKENZIE : Je ne m'oppose
pas à ce que l'on présente des projedfde
loi qui soient dans les limites de li suri-
diction de la législature, mais 'il'estIne
tile d'en introduire qui soient en,dehoi"à
de ses pouvnirs.

On veut, en effet, par ces résolutions.
non seuilenienit établir-un système de.pro-
tection sur nos frontières pour empilhe'r
les maladies de pénétrer,'ce qui est4.ns

Maladies contagieusres.
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les. limites. de nos pouvoirs, mais encore
faive et mettre en force des règlements
qui erdonnernaient de désinfecter les en-
droils du pays qui auraientbesoin del'être.
Mais allons nous, sans égard pour les ad-
ministrations locales, en treprendredecréer
un système général d'inspection. dans tous
les endroits du pays où la maladie pour-
rait é.-later 1 Nous n'en avons pas le
pouvoir, et les termes des résolutions de-
vrsiient indiquer clairement quel en est
l'objet.

M. POPE (Compton): Nous voulons
:sgir comme par le passé, et ces règle-
meuts seront les mêmes que ceux qui
ont déjà été nds en force. Les auto-
rités fédérales interviendront, comme au-
paravant, chaque fois que cette inter ven-
tion sera nécessaire pour la suppression
de la maladie sur les animaux.

. MACKENZIE: Dans la province
d'Ontario, 'il y a une loi qui autorise le
gouvernement lue d à établir un cordon
sanitaire autour dès endroits . ,ù sévit
l'épidémie, et je suggérerais d'adopter
lesmêmes moyens dans les Iccalités où
éclaterait la maladie ; mais nous ne pou-
vons pas, comme gouvernement fédéral,
emhJIher la mala4ie de se répandre dans
les provinees, ces mesures sont du
domaine des législa -es locales.

Sir JOHN A.MAC ONALD : Cette
idée est excellente. Cependant le projet
de la loi donne pleins pouvoirs au gou-
vernenent fédéral de faire les règle-
ments qui seraient nécessaires pour faire
disparattre la maladie en question; mais
comme les autorités locales ont.des lois
analogues, il n'est que convenable qu'il y
ait acéord parfait et que le travail et la
dépenise soi-nt partagé-. Le gouverne-
ment fédéral pourrait en effet s'occaper
-des frontières pour empêcher la naladie
-de pénétrer, et les gouvernements locaux.
pourraient être chargés de mettre tout
en ;euvre pour la faire, disparaître d'un
end'rgit en particulier . où elle aurait
éclaté.

M. MTLLS ; Tant-que les animaux ne
sont pas devenus des articles de com-
merce, ils ne tombent, pas sous le con-
trôle.du, gouvernement fédéral, et ils de-
inetu.ent sous celui des autorités provin-
.ihaistant qu'ils sont de siuïples ,objets

de propriété. A ussi aux autorités, pro-
vinciales seules appai tient le pouvoir, de
faire disparaître la maladie dans les prg:
vinces. Le gouvernnient fédéral devrait
se renfermer dans les limites de ses
attributions.

M. POPE: Je ne partage pas l'opir,
nion de l'honorahle dé¡puté de .Bothwell
(M. Mills) Si les gouvernenments locaux
doivent et s'ils peuvent être requis de
faire tout leuis eflorts pour arrêter les

rogrès de la maladie sur les animau;.
le gouvernerameut fédéral a aussi. drofi
d'action, il a d'importants devoirs à rem-
plir. OrL ne peut nier, et l'on a jamais
nié qu'il ait droit d'agir dar.s ces cas.

M. MILLS: Je ne pense pas, que.
l'honorable premier admette cette nia-
nière de voir.

Sir JOHIN A. MACDONALD :.Les
animaux qui ne sont pas fer nsature
sont articles de commerce. Puis les
questions de santé, de quarantaine,
comme celles de conmerce,, sont d, do-
muaine du gouvernement fdr lie
sujet actuel tombe donc enti4rement.soas
sa juridiction et non soué celle des pro-
vinces,@-t il est ainsi préférable,, selon
moi, dans les intérêts du commerce, de
l'agriculture et de la santé, de nous en
occuper. .

Les résolutions sont adoptées et il est
ordonné de les rapporter.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Les résolutions sont rapportées, lues

une ppenière e't une deuxièfné tois et
adoptées.

M. POPE (Comptoi) présenté' uii»bil
No. 55 à l'effet de prendre deà md're
contre les maladies contagieuses qui
affectent les aniinaux.

Le bill subit sà premièré leèâre.

VOIES ET MOYENS.-LE TARIF.

M. TILLEY : Je propose la.seconde
lecture des résolutions. relir
droits de douane etd'accise, .qi, ont4
rapportées le 14 mars. par le comité des.
voies et moyens.

Sut JOHN . CDOc
résolutions sont celles~ sur 1sue1e

[18 MARS 1879.1,'Voies et moyenr.
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basé le tarif, et pour donner suite à la
convention qui a été faite l'autre soir
avec les honorables :iessieurs de la
gauche, nous ferions mnieux de nons en-
tendre sur la marche à suivre dans le dé-
bat.

Le ministre des finances a proposé que
la discussion ait lieu d'abord sur le tarif
en bloc, et puis lorsqu'elle sera soulevée
par quelqu'honorable membre sur un
item en particulier, qu'elle soit limitée à
cet item. Nous déclarons au début que
que nous désirons avoir sur le tarif et
tout ce qui peut s'y rapporter la disons-
sion la plus complète et la plus impar-
tiale.

M. HOLTON : Le débat général qui
a commencé l'autre jour devrait étre
continué sur cette motion recommandant
la réception du rapport.

Sma JOHN A. MACDONALD : Oui.

M. HOLTON : Propospz-vous de
prendre les détails ensuite ? Il faut don-
ner, comme cela se passe en comité, la
plus grande latitude possible à la discus-
sion et sur les principes généraux, et sur
les détails. Considérons donc, comime en
comité, chaque item en particulier.

sm JOHN A; MACDONALD : EL!
bien, cette manière de procéder rendra la
besogne plus longue et donnera lieu à des
discussions sur des choses sans impor-
tance.

M. HOLTON : tPratiquement, il n'y
aura de discussion que sur les itens
contre lesquels nous protesterons et nous
agirons commeen comité. Les règles du
comité doivent s'appliquer dans ce cas-ci.

SBn JOHN A. MACDONA LD : Voici
ce que nous ferons. Dans la discussion
de chacun des items, nous tâcherons de
ne pas sortir des limites de la règle.

M. HOLTON : C'est cela.
Smt JOHN A. MACDONALD: Et

puis vous pourrez discuter de nouveau les
détails quand nous demanderons le con-
cours de la Chambre.

M. HOLTON : On propose donc de
prandre les items à la suite les uns des
autres.

S1 Jonu A. MACDONALD.

Sin JOHN A. MACDQNA.LD: Dès
qu'une objection sera soulevée, on pourra
faire une motion quant à l'item en ques-
tion.

M. HOLTON : Alors les items seront,
lus.

Sin JOHN A. MACDONALD: Oui.

M. TUPPER : Je ne désire pas en ce
moment répondre au discours de l'hono-
rable chef de l'opposition, mais simple-
ment appeler l'attention de l'honorable
monsieur sur une question de fait qui
s'est élevée entre nous dans la discussion,
car Je suis sûr de ne pas mériter l'accusa-
tion d'inexactitude que l'honoràble mou-
sieur a portée contre moi.

J'ai dit que ce qui me faisait croire que
l'ex.ouverner,ent, en 1876, songeait à
modifier ce tarif, c'est que, non-saulement
il y avait un déficit à combler, mais que
l'organe ministériel, le Globe de Toronto,
laissa entendre que l'on s'atteadait, dans
tous les cas à un changement de 17J à 20
pour cent dans les droits.

De plus, j'ai prétendu qu'un télé-
gramme avait été envoyé par un des
membres du cabinet à un journal qu'il
publiait à Charlottetoyn, par lquel on
montrait très-clairemii - -àe le gouverne-
ment songeait à enter le tarif, et,
que ses efforts da ce sens étaient entra-
vés par les principaux députés des pro-
vinces maritimes.

L'honorable chef de l'opposition --m'a
répondu que je faisais une erreur com-
plète, et il envoya chercher le journal
pour le consulter.

M. MACKENZIE : Non ! Non I

M. TUPPER : Quoiqu'il en soit, vous-
avez consulté tous les numéros du mois
de cejournal sans découvrir le télégramme-
en question.

M. MACKENZIE: J'ai dit que fa-
vais fait consulter le journal, mais je ne,
l'ai pas consulté moi-même.

M. TUPPER: J'étais .sous l'impres-
sien que l'honora ble monsieur avait .lui-
même lu le journal à la hiAte.

Dans tois les cas, il ne me reprochera
assurément pas, j'en suis certain, de saisir
cette occasion de donner à la Chambre

[COMMIUNES.] .Le tarif.
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lecture du'télégramme auquel je viens de
faire àllusion. En en référant a'u Patriot
de l'îlé du lrince-Edouard, à la date -du
25 février 1876, .l'honorable monsieur y
trouvera le télégramme suivant:

Ottawa, 24 février.
Le discours que M. Cartwright doit pronon-

cer demnin sur la budget tient tous les hommes
des diverses couleurs politiques dans une an-
xicuse attente. On sait que le ministre des
finances recommande une hausse du tarif afin
de faire face à un déficit d'au delà de $1,000,-
000. qui existe malgré une réduction de près de
$6,000,000 dans les dépenses. Ceux qui s'op.
posent à une hausse du tarif proposent qu'il
soit fait une émission de $1.000,000 ou plus de
billets -du Canada, 'rachetablos à une certaine
époque. La majorité des députés des provinces
maritimes sont fortement opposés à tout chan-
gement; ils en ont informé le premier aujour.-
d'huîi par l'entremise de hl. Church.

L'honorable membre de Lamibton devra
donc admettre que je ne disais rien de
faux quand j'ai parlé en Chambre de co
télégramme.

M1. MACKENZIE : Le rédacteur du
journalenquestion était en ville ce jour-
là, et il m'a écrit que semblable téléaran-
me n'avait pas paru dans son journal
pendant le moisedont vous parlez.' Mais
l'honorable monsieur s'est beaucoup plus
étendu sur le sujet que ne l'autorisait le
le télégramme. Il avait, je le sais,
quelque raisoi de parler comme il l'a fair;
pour moi je tenais mes renseignements
du rédacteur du journal, qui m'avait dio
que letélégramme n'avait pas été publié
durant ce mois.

M. TUPPER: Je n'ai pas la moindre
intention.de mettre en doute la bonne foi
de l'honorable chef de l'opposition.

M.. 'OARTWRIGRT: Si -l'hon-orable
ministre des finances vent ine permettré
de. lui donner un conseil, je crois que 'est
le moment le plus f'.vorable pour luit de
compléter l'exposé financier qu'il nous a
donné très brièvement dans son discours
sur le budget. Je ne veux pas néanmoins
obliger'4'honorable monsimir de continuer
à parler, car il est bien naturel qu'après
un disôuùrs de' quatre bdures il 'ép-ouve
une graùde fatigue.

Cependant, avanut d'éntrer dans la dis-
cussion dù tarif, je croii le momeùt très
propideO:ùr connaître plùsen dédail les
moyens que l'honorable ministre des

firïances se propose.de prendre pour obte-
nir le montant de $2,000,000 qu'il. re-,
garde comme nicessaire. De .non cté;
tout ce que j'ai pu apprendre de sa bou-
che, c'est qu'avec une augmentation de 2&
pour cent il comptait percevoir près do
$50,000; mais je suis incapable de
comprendre comment sera comblée la ba-
lance..

-le n'ai pas besoin de signaler à l'hnno-
rable monsieur qu'il est de la plus grando
importance, pour comprendre la question
à fond, de connaître les calculs par les-
quels il procède, et quels revenus il s'at-
tend à retirer des différents articles qu'il
a chargés de d.roits, et de ceax qui payaient
un droit de 20 pour cent et sur lesquels
il en impose un de 35 pour cent. 1'ho-
norable monsieur a sans doute ces chiffres
dans son pupitre ou, au moins, dans son
bureau. Je désire donc qn'il saisisse la
première occasion de nous donner les ren-
seignements que nious demandons.

M. TILLEY : Il serait, il me semble,
préférable, lorsque nous discuternns les
différentî items, d'indiquer les divers
cuntant que je compte réaliser sur char
can de ces mêmes items.

M. CARTWRIGHT : Ces renseigne-
ments devraient être donnés aussi vite
que passible lors (lu débat général. Je
demnnderai,cependant, à l'honorable mon-
sieur de nous dire quel revenu il compte
retirer des droits sur les cotons qu'il a
portés a à peu prèsï u quart de plus que
le droit autuel de 17J pour cent ; combien.
it. i-etirera de cqes mudifications et quel
inontant lui rapporteront les droits sur
les lainages. Je que l'honorable ministre
a dit de la question des sucres n'est pas
suffisant pour me', permettre soit de le
rejt;ter.en détail ou de l'accepter aussi en
dlétail, suivant le cas. Dans t<fus les cas,
s'il ne peut donner ces renseignements de
suite, j'espéro-'que nous les aurons sans
délai.

M. T.ILL EY: 'Je donnerai ces expli-
cations à mesure que les divers sujets se
présentei'ont. Ainsi quand nous en serons
à discuter les droits sur le coton, le fer,
etc., j'indiquerai les, résultats- financiers
que je 'ergis .devôir obtenir du nouveau

tari. Nturlleenton doit, urce
pointClaisser une 'certaine marge, pares
que le montant du revenu devrp être
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beaucoup affeeté par la quantité des im-
portations qui sont déjà faites. Je ne
puis pas en ce moment mettre la main
sur les ra pporta indiquant les importa-
tions qui ont été faites de ces articles
dans les deux ou trois dernier::s semaines.

M. M»ACRENZIE : Il serait très
avantageux d'-- voir ces explicatious lès
le commencement. ditu débat, car elles
pourntient agir énormément sui- l'opinion
-des mîembres, et leur permettre de dis-
cuter avec plus de facilité.

Je désire <le plus faire reinarquer à
l'honorable monsieur quite le nombre les
copies imprimées diu tarif nl'est pas n7sez
consilé:nble; je n'ai pta pu m'en procurer
plus de dix. Ce nombre est tout, à fait,
insuffisant, pai ce que les hommes d'afl*ai-
res dit pays ont besoin d'être parfaite-
nient rensignes sur un ehangeient
comme celu-ci, ,-t p:rce qui'il devra dée-
couler quelque temps avant que les me-

u-es détiumdves soient pises3. E.î outre,
il n'y a pas d'autre moyen que la dist-i-
butin de ces documerits pour faire con-
naître les faitsL d'unei mnaîère précise, car
la presse donne jusqu'a un certain point
de renseignements qui ne sont pas
toujours exacts.

M. ANGUN : 1l y a un autre point
que je désire signaler. ?o1us devrions, ce
nie semble, avoir un état comparatif des
droits imposés par l'ancien tarif et de
ceux du nouveau. Ainsi quant aux
cotons pour vêtements, jtainerai à don.
naitre quel est le droit total par verge
carrée, le droit spécifique et celui ad va-
forem. L'article pourn ait être divise en
trois classes ; la pius basse, la moyenne
et la plus haute, et on deriùt voir le
montant total du droit par livre. Je ne,
puis, io-niéme, me former une opinion1
sur l'augmentation n'ctuele du taux pour
cent, Ii savoir si le taux pour celt Sur
les laines et les lainages excédera de
beaucoup 40 poulr rent, et i, en certains,
cas, il ne s'élèvera pas a 50 pour cent.

La Chambr-e et le pays ont droit, ce
me sembnle, d'avoir tons les rerfseigne-
ments que pourra donner le ninistre des
fin-ances. •'

M. FLYNN: La question qui est
maintpnant devant la (lianbre est l'une
des plus sérieuses qui puissént attirer son
attetion.

M. TItavI.

L'augmentation des imp8ts a été une
question d'une importance najetir pôù1
la population, à toutes 'les épo4dèsnîaik
surtout aujourd'hui que nôtra dotnirèe.
est si déprécié. Cette dêpreaifit å 'été
telle, et un nombre si grand de per.oâneb'
se sont trouîvées sans emploi, que les
charités publiques et privées ont été
insuflisantes pour soulager -ceux qui,
manquaient de -pain dans chafque, ville
et dhaque village du phîys. -trie ·de
semblables circonstances la gustildh 'he
l'augmentation deu imnpts devierit u
sujet d'un instérêt extraodinaire et 'qui
mérite une étude sérieuise de ndWLîe *IaÈt-.

Cette question affectera surtent les
provinces maritimes pl-nà qui'ancune
autre partie dit Canada. Dans eeb ipö-
vinces nous sommes essentiellemtt'du-
sommateurs; nous n'avons aucunes in-
dustries manufacturières, et. en. -corisé-
quence, la plus grande partie de cette
augmentation dans l'impôt, va retomber
lourdement sur nous. Le peuple de-la Noi.
velle-Ecosse avait prévu, il y a quelqué's
années, l'imposition d'un semblable tirif.
Les adversaires de la Confédération, A
cette époque, parmi les autres obetins
quî'ilsavaientãàoffrir-contrece pîrqjet.jlirenu
valoir surtout le fait, que loriqïe'la Cour
fédération serait établie, les -imp's ad
cnloresà, seraient nécessairement élevés de
25 pour cent. L'honorable William
Annani, l'un des délégués envoyés prlo
peuple de la Nouvelle-Ecosse ea 1-866
pour faire valoir ces eljections à une
union avec le (ailada, écrivit une brio
chiure .dressée à lord Ca-narvon, secr,
taire pour les colonies, dans laquelle,
entre autres choses, il dit .

"M. Galt a, cette année, rédiit lés, drbiftwŠ'
val.-m du Canada à 15 pour cent. Il- fit
probablement dras le dessein de gagner les
province-s -maritimes à la confla atipn, et de
se concilier l'opinion publique dns ces pro.
vincès pour jusqnau jour ois la li se-i iipi@&sée. Mais qui ne sait pas que l'e iMPótwe
vront- nécessairemt remonter, dèdfl geW Id
Co»f&dération sera devenue un liait .ecaom

Comment cette assertion, deve ti&ÎŠ
joud'hui une prédiction, tut-ell'é ùboii
réfutée I L'honorable M. McGidl'u '
des co-<délégués de l'hononible ïiåiftre
des tnvaux publics, (chargés dIatè*a
le projet de "corifédé-ation, drÉesalit
lettre a lord Gañ-arvon, dans ctiiel
allègue ce qui suit:
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«Uassertion de M. Annand est aussi dénuée
dÉfotidemeht que pleinede mauvaise foi. Quail
mie 'léistaturu quelconque a une fuis aban-
domné la politique de protection, il n'y a ai-
cune probabilité qu'elle y revienne jamais. 'Bi
cette politique est ce que ses amis et ses pro-
moteurs la représentent, elle est non seulement
la plus rationnelle, mais encore la plus capable
d'amener la prospérité ; et alor, coinnient M.
Annand petit-il s'attendre à ce que, sous le
syàtnie fédératif, avec la foule de libres.-
écliangistes que les provinces maritimes vont
nous fournir, la légisbLtUre, le pays mé1ne
puisse revenir à la protection. lien ne peut
Etre plus invraisemblable, plus absurde."

Voilà la déclaration de l'un des délé-
gués de la Nouvelle-Ecosse, lecgel était,
à cette époque, en Angleterre dans le but
de régler le projet de confédération. Le
tarif proposé dans ces résolutions a donc
été une violation du pacte fédératif en
vertu duquel la Nouvelle-Ecosse est en-
tréA danis l'Union. On pourrait me ré-
pondre que la Nouvelle-Ecouse elle-
même a violé, ce pacte en envoyant en,
Chambre, une majorité qui appuiera l'a
piééenîte administration dans sa politique i
actuelle.

Mais quels sont -les faital La eNo1ce-
Ecosse, et les autres provinces maritimes,
ne fe sont pasprononcées en faveur du tarif
soumis par l'honorable ministre des finan-
ces. 'Lorsque ceux qui se sont opposés, à
la podliique nationale-telle que la lais-
saieit entrevoir les discours des honora-
bleà mîessieurs 1 la dernière session,-in-
diq',t.ient, dans la province <le la Noun-
velle-Leusse, la perspective qu'il y avait
de voir, s'iatroduire un tarif p! otecteur.
très 6leve en faveur des manufactures,
d'Ontalio, on leur répondit en, affirmant.
qu'il n'était aucunement questioi de .pr-,
téger daims une grande tueméture, les in-
dustries dti pays, mais qu'il d'agis-
sait uniquement de remanier le. tarif.
La dépéelhe suivante, de M. Boyd
de St. .Jean; et la réponse qui Iui
a été ite, sont sffisantes pour coyobo-
rer mon assertion. Monsieur: Boyd a
télégr-aphié au très-honorable preUimeé le
21 juillet " La press? qui supporte ra4-
ministration déclare que voie vous pro.
poss d'élever-le tarif génèralement à $5,
pour cent, pouvez-vousg ontredire ?" A
qupi le trèshonorable nmonsieurrpqndit,:
" C'es une alsurde fausseté. ESi àaLon-
doiMni ailleurs, ai-je èté plus loin que,4
ntiOn que j'ai; faite en 0bambi et, e*j
naijan!ais proposé une augmentationi
nia un simple remaninent." . .

Il est donc évident que cette majorit- -
été obtenue à l'aide de représentations qWi
ne contenaiw-.nt pas la vérité. Cette aug-
rmentation du tarif était une violatiot
du pacte fédéral, et j'ai senti glt'il
fallait enregistrAr ima protestation.
Le peuple a été trompé, on ne lui a
pas dit que le tarif allait être élevé,
mais qu'on fenit seulement un remanie-
nient à l'avantage de tous ; qui stitnule-
lerait et encouragerait nos industries na-
tionales sans augmenter le fardeaù de.
impôts.

Ue tarif pèse plus lourdement sur les
provinces maritimes que sur les autres.
Dans ces province,; les industries mana-
tfacturièrs ne sont rien en comparaison
de celles dii Haut-Uanada ; et, chez nous,
les principaux artickls de consomnation
sontlescéréales, qui comprennentla farine,
le blé-d'Inde, la farine de blé-d'inde, l
seigle, etc., et, en sus lecoton, les croisés,
la toile légère à voiles, les toiles, la pote-
rie, les indiennes, la quincaillerie, etc.
Quant a.ix céré.Jes, chaque législature,
depuis. la Confédération, a été opposée à
toute idée d'un i mp6s sur ces -articles.
C'est done un drois qui force une. olese
de la société à contribuer à la fortune
d'une autre classe ; et c'est, par 0ens6-
quent, le plus injuste des inptts.

Les provinces maritimes ne produisent
pas.de blé. ne font pas le farine, et sonrt,
par conséquent, obligées de payer, où ver-
tu de ce tarif, un droit de 50 centins par
quait aux producteurs d'Ontario. On.
i'ignore pas que durant la dernière. ses-
sion, un honorable membre a écrit an
sujet du libre-échange et de la protection,
·à plusieurs mantufae.tnriers influents yln
pays; (eurs réponses sont parmiAles dos.
siers dé cette Chambre, et elles prouvent
surabondamment que lorsqu'un fabricant
donne, à son commerce l'attcntion néces-
sai-e, ce commer-e prospère, sos in ta-
rit de l7, pour cent. Il a. été, prouvé.
par d'antres personnes--même d'Ontario,
ý.-que 'lorsqu'une fabrique 'a fermé. ses
portes, le manque d'habilité et d'énerge
en a toujours été la cause, et que ,1kit
ces deuix! qualités n'ont.pa fait dé1au't, le
capitalg9ngagéa payé de. forts beau i4t-
r&ts.«. Si, avec le tarif de 17½:pour.cent;
.ees.manufactures .ont rappgrté des ,pro-,
lits raisonnables, chaque dd'lee regn par,
surt.estlun tribut payA parJe ,peupl%,
aux fabricants. Si le droit;dü, l74,poup
cent, nut ,pour- les, fns de revemru et.
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pour construire nos travaux publics,
chaque dollar imposé en sus, est un tri-
but que le consommateur paie au pro-
ducteur.

Le tarif actuel est de 25 à 40 pour
cent et pèse lourdement sur les classes
pauvres. Les articles les moins coûteux,
ceux -gui sont fabriqués dans ce pays,
comme les lainaigesetles cotonnades à bon
marché, sont les plus protégés, tandis que
les objets plus coûteux sont taxés moins
lourdement.

Je remarque qu'une remise de 10 pour
cent est accordée aux constructeurs de
navires sur tous les ratériaux qui entrent
dans la construction des navires; et je ne
vois pas pourquoi le pauvre pêcheur n'auî-
rait pas également une remise sur le clou
et sur les autres articles dont il se sert
pour construire sa barque Il a, autant
que les constriucteurs de navireé, des
titres à la protection.

Tandis que tons les articles dont j'ai
parlé: quincaillerie, cotonnades, lainages,
mesibles, etc., sont augmentés de près de
100 pour cent ; nous n'avons en re-
vanche qu'une petite réduction sur les
mélasses et une diminution d'un demi
centin, peut-être, sur le thé; etjamaisper-
sonne n'avait songé à se plaindre de cette
taxe.

Je Wnopposerai de tontes mes forces
à l'imp8t que l'on met sur la farine- mais
il y a un autre impôt qui, je le crois du
moins, a da à're is par mégarde sur
lai liste, je veux parler de l'impôt sur la
farine de blé-d'Inde. Comme chacun le
sait, la farine de blé-d'inde ne vaut que
la moitié, à peu près, de ce que vaut la
farine de blé, et n'auraiD dg, en consé-
quence, poitcr que la moitiéde l'iupàt. Et
d'ailleurs, il n'y a aucune raison pour im-
poser un droit sur cette farine. Ontario
ne la produit pas au quantité silisante
pour sa Propre consommation. Si l'on
excepti une langue de terre le long du
lac Erié, il n'y aucun endroit, dans
Ontario, où l'on cultive le blé-d'inde dans
une mesure digne de mention. Dans
nos provinces maritimes, les classes pau-
vres sont obligées d'acheter dé la' farine
de blé-d'inde, au lieu de farine de blé.
Donc, cet iwpos va peser lourdement sur
elles, et sans p:ofit pour Ontari,- puis-
que nous serous obligés d'acheter cette fa;-
rine des américains à -un coût addition-
nel de 40 centins-par quart. Ce fait a
été établi dlevant moi par monsieur Mo:-

M. F.YN.

rison, un commerçant d'fHalifax, dont la
parole rie souffre nucun doute, pour ceux-
qui le connaissent. Voici , ce que dit,
monsieur Morrison, dans son témoi--
gtnage devant le comité nommé sur la
question de la houille, en 1871 ;

il Pour ce qui est de la farine de blb-d'inde,'
nous l'importons des Etats-Unis; nous l'avons
14 à meilleur ni4archê. Et, môme avec un
droit de 50 centins. il nous faudrait encore
l'importer des Etats-Udis; parce qu'elle re-
vient moins cher."

Voilà ce qui établit l'absurdité de
l'impôt.

On a dit que limpôt sur la farine -nen
augmenterait pas le prix. Il est bien
vrai que le prix dt marché anglais règle
les prix d'ici ; maiS notre commerce a
des particularités desquelles il résulte que
cet impôt sera payé par le consommateur.
Si l'Age d'or qui devait suivre, disait-on;
l'avènement des honorables messieurs,
aious arrive jamais, et si les provinces'
maritimes doivent prospérer, il faut que
leur commerce se fasse avec les Etats-
Unis, où se trouvent en plus grand'
nombre, les acheteurs des articles qu'elles.
exportent. Les exportations (le la Non-
velle-Ecosse nime, aux provinces du
Haat, n'ont pas augmenté d'un seul chiffre
depuis 1866. Cette a-née là, les expor-
tations ont été de $438,000, et les impor-
taiions de $500,000. En 1 876 les im-'
portations venant d'Ontario et de Québec,
étaient de trois millions et demi, tandis
que les-exportations ne dépassaient pas
le chiffre de 1865-66, ce qui montre que
les exportations vers les provinces ~supé-
rieures n'avaient pas augmuerté,- tandis
-lue nos importations de ces provinces
s'étaient- élevées à trois millions et demi
entre 1865 et 1876. Si nous avons
jamais la prospérité que l'on assurait
devoir résulter de la politique nationale,
nos chalands naturels sont les Etats-
Unis.

Tout le inonde sait que le fret suris
transport de la farine entre Toronto et
Halifazx est de 80 centins, sans presque
jamais varier, tandis que c'est tout aútre
chose par mer.

L'exportation du poisson de. Halifaik
aux Indes -Occideitales,, constitue 'ú
grand commere. Les navges qui vàit
porter des cargaison% souvent aux*xEàfàè't
Unis- aiment mieux, au lieu dachetlui
lset pour revenir, prendie de la faia
12 centins et jusqu'à 10 centi.s le qiart.
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Prenant la' farine au meme prix et de
même qualité à Toronto et à New-York,
nous avons encore une balince de 68 aà
70 centins en faveur de la farine de,.
Etats-Unais. Dans ces circonstances, les
provinces maritimes payeront l'impos,
tout en étant obligées d'importer leur
farine des Etats-Uns.

On ine dit que la farine peut être ap-
portée en entrepôt, mais je me permet-
trai de remarquer que pour un quart
transporté de cette maniere dix nous
arriveront autrement. Les navires mar-
chands chargés de produits de., provinces
maritimes peuvent aller aux Esats-Unis,
où, souvent, ils prennent une cargaison
pour le retour, et ils peuveut acheter leur
farine et autreS articles des personnes
mêmes avec lesquelles ils ont fait affaire
pour la cargalisun.

Il a été déclaré, il y a deux ou trois
ans, à une assemblée des fabricants de fa-'
rine, on du bureau de commerce, je ne
me rappelle'plus laquelle, qu'il leur était
impossible de faire compétition aux aié-
ricains, pour les mêmes qualités de-farines
expédiées aux provinces d'en bas, sans
l'imposition d'un droit. Ce qui revient
à dire qu'ils ne pouvaient réellement pas
expédier chez nou. aux mêmes prix, une
farine de qualité seniblable à celle que
noua recevons- des Mats-Unis. D'où il
résulte, jusqu'à l'évidence, que l'impôt sur
la farine est tout au profit du producteur
d'Ontario; e.t, alors, qui st ce qui tayera,
mi ce n'est le consommateur des provinces
maritimes1

L'honorable ministre des finances a dé-
claré qu'il avait cherché à protéger toutes
les industries du pays; mais je prétends,
moi, que ceux qui bénéficieront du tarif
sont surtout les producteurs d'Ontario.
Quelle protection donne-t-on au grand
commerce de bois carré? On taxe les,
articles dons les commerçants de bois-ont
besoin. Comment protége-t-on les - pé-
cheurs ? En augmentant le prix des ob-
jets qu'ils consomment. Et quelle pro-
tection les ouvriers obtiennent-ils? On
leur fait payer plus cher tous les articles
de leur consommation.

M. ARROW : Je demanderais à rhe-
norable monsieur s'il considère que le sel
estfrappé d'un impati

M.'FLYNN : Le sel est franc, comme
il 'a dté-depuis-la Conféd6ration. ,Et je

suppose que l'honorable monsieur regrette
que le sel ne soit pas taxé, afin que son
comté en protite. L'honorable muinistre
des travaux publics a parlé de la prospé,r
rité de la France, sous le régime protec-
teur. Je lui demanderai alors de quelle
manière la France a protégé ses pêcheries.,
Elle les a protégées de faqon à faire de
d<eux rochers stériles de l'Atlantique,
deux villes prospères. Et les pêcheries
de nos provinces ont-elles reçu, par la po0->
litique du gouvernement, la protection
qu'elles avaient droit d'attendre? L'autres
jour encore, lorsque le gouvernement a
été interpellé sur la manière dont il en-
tendait distribuer l'indemnité accordée
par la commission des pêcheries, il n'a au-
cunement dit qu'une partie de cette
somme de'vait échoir aux provinces mari-
times ; et si elles n'ont ts une partie de
cette somume, l'honorable monsieur ne peut
pas prétendre que nos pecheurs sont trai-
tés avec équité.

L'honorable morsieur a également dit
que ai les manufactures d'Ontario et de
Québec sont pirutég,ées, les intérêts mi-
niera de la Nouvelle-Ecosse se trouvent
protégés par contre-coup; .et il a dit aussi
que la Nouvelle-Ecosse devrait être bien
reconnissante du, privilége de posséder
une raffinerie à Halifax. Il m'est impos.
sible de voir quel bien il peut résulter
pour le peuple de la Nouvelle-Ecosse du
fait qu'on établit des ralineries à ialifax
et à Montréal. Je Ris bien que ces raf-
fineries donneront de l'emploi à 500 ou 600
personnes probablement; mais je sais éga-
lement que la population de tout le pays
devra , payer le sucre plus cher. De-
puis le discours du budget, les com-
merçants ont déjà élevé leurs prix de un
centin la livre., Ainsi, toute la p;opulation
du pays devra payer le sucre plus cher
pour soutene deux radineries à Balifix
et à Montréal.

On nous a dit, de plus, que l'industrie
houilléte de la Miouvelle-Ecosse -a; Mt
protégée, par l'imposition d'un droitde
5îo centins par totae sur le charbon. Je
suis opposé à cet Impôt, pour la raison

,que, même si on l'élevait à $.1.50 oM
$2.00 par tonne, au lieu de 5«) centins
on ie pourrait pas -le laisser subsister
sans imposer d'autres droits. Au point
de vue du comté que je représente, il me
serait impossible dê sanctionner un# poli-.
tique semblable. - Ces mines de· honilles
sont possédées, en -général, par des capi-
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talistes qui habitent l'Angleterre, les
Etats-Unis, iontréal. Halifaix et quel-.
ques-uns, Toronto. Il ne serait ni équi-
table ni juste de taxer les choses néces-
maires à la vie et d'augmenter ainsi le
ardeau qui pèse sur le peuple, dans le

seul but d'enrichir ces capitalistes déjà
fortunés et de gonfler leurs dividendes.

D'après le recemenient de 1871, la
popul*tionî réunie de la Nouvelle-lecosse,
du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du
PRince-Edouard est d'environ 800,000
imes. D'après le même recensement, le
nombre des ouvriers mineurs est de 2,120
à la Nouvelle-Ecosse, et de 121 au Nou-
veati-Brnn:,wick. Les cultivateurs, pé-
cheurs, journaliers et marins sans parler
de, divers autres états, sont au nombre le
140,000 individus. Ainsi, voilà 140,000)
personnes qui sont taxées afin de donnaer
de l'emploi à :,240 mineurs. Pour ces
risons, il m'est impossible, dans aucune
circonsLmene, de voter un inpùt sur la
bouille, surtout quand il se trouve molé
à des impôts sur la fleur, la farine, et
autres articles le première nécessité pour
toutes les classes de la population. Du
reste, est-il possible à quelqu'un qui a
'expérience des choses, de croire que ce

droit de 50 ceutius par tonne prélevé sur
la houille, va permettre aux mines des
provinces maritimes de faire concurrence
aux commerçants américains ? Quant à
moi, je ne crois pas qu'on atteigne le but
de cette manière.

Lorsque les commerçants intéressés
dans cette branche se sont présentés de-
yant le comité nomnié au sujet de la
houille, ils ont demandé un droit da 50
centins, ou une prime dce 75 cen tins ; ils
voulaient aussi qu'on enlevât le droit de
17J pour cent sur to-as hts articles qui
sont requi3 pour leur industrie. Actuel-
lement, les 17½ pour cent sont à peu près
doublés, et les 50 centins ne suffiront pas
pour exclure les américains d·u marché
des provinces supérieures, et le peuple
aura été taxé sans aucun motif.
S:Il y a en outre la différence du trajet.
lia été établi devant le comité que la
plupart des lignes américaines de trans-
poro passent près d'une grande partie les
frontières d'Ontario, tandis que la dis-
tance du Cap-Breton à ·Toronto est de
1,200 milles.

L'exploitation coûte aussi beaucoup
p0ls à la Nouivelle-Ecosse qu'aux Etats-
Unis. Il a été montré, devant le comité

M. FLYNN.

que le couf, de l'extraction du. charbon
n'est aux Etats-Unis que de 80 centins
à $ 1.00, tandis qu'à la Nouvelle-Ecosse,
il est de $ 1.25 à $2.00 par tonne. Nous
nous trouvons donc en présence des deux
faits suivants : d'abord, la distancè du
Cap-Breton est de quatre fois celle des
Etats-Unis; ensuite le prix de revient
est près du double de celui des Etats-
Unis. Le droit de 50 centins sur la
houille va simplement peser sur le cDn-
sommnateur des provinces supérieures srxs
le moindre profit pour l'industrie minièra
de lat Nouvelle-Ecosse.

Il a été établi devant le comité, en
prenant l'échelle des prix du Grand-
Tronc, que la houille américaine peut
être livrée à Toronto, à $1,45. de mqin
que la houille de la Nouvelle Ecosse. On
peut démontrer de plus, que le droit im-
posé sur la houille en 1870 n'a et% aûcu-
nement l'effet de protéger l'industrie
houillère.

M. Lithgow, l'un des plus fervents dé-
fenseurs de la protection sur la houille.à'
la No.uvelle-Ecosse. a déclaré, devant le
comité que, en 1869, lat quantité'. de
houille expédiée aux provinces supérieê
res a été <le 129,069 tonnes; eù 187Ô.dé
102,977 tonnes; en 1871,,dé 108,0Q0
tonnes ; en 1874, de 338,754 tonnes,et;
en 1875, de 381,711 t>nnes. Ainsi..l'on
voit que, sans la secours de. l'iinpat, la
quantité expédiée en 1871 ést. plus
considérable qu'en 1870, époque à. W
quelle cette industrie était protégée. Elle
a constamment augmenté depuis' lors,
Tous ces calculs sur le transport, mis de-
vant le comité ont été faitA en -prenant
pour base les bas prix <lu fret à cetteépo-
que. Jamais les taux du fretn'ont été
aussi peu élevés que depuis 1874 - ma
dès que les temps deviendront ineilleurÇ
comme il y a lieu de s'y attendre avant
longtemps, le fret sur les navires augm'en-
tera, pendant que le coût de transport de
la houille américaine par chemin de fe
et par la voie des lacs, ne subira proba
bleient pas d'augmentation. Ce. .sera
encore un avantage que possdeai 16'
houille anéricrine sur celle de la Nou;
velle-Ecosse.

.1 est· encore un autre point. de ,ue
auquel on peut envisager cette questiong
etje dési're en dire quelqies motts. avanb
de terminer. Un mérioire sur li posi-
tion financière de la NonvelleiBbassàtå.
.transmis par.le secrétairù de detté ..pl
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vince, au gouveinement fédéral. Ce mé.
mnoire montre que les recettes ne s'élèvent
q'' $455,000 tandis que les dépenses
atteignent le chiffre de $600.000, ce qui
donne un déficit de $t45,000. On a
dit au peuple de la Nouvelle-Ecosse, lors
de la Confédération, qu'il suffirait de
$400,000 pour leurs dépenses, et que
jamais dans aucun cas, il ne leur en fan-
drait davantage ; cette déclaration a été
faite par le ministre de la juico qui
était alors ministre provincial. Mais
maintenant, nous avons un état de-
vant nous, et il émane d'un ami
politique de l'honorable ministre,
nous avons un état qui dit que
$400,00 ne suffisent plus, mais
qu'ilfaut maintenant $600,000. Quelles
que soient les économies que l'on pra-
tique, je crois que 'on ne pourrait re-
duire que bien peu cette somme. On ne
peut pas faire de réduction importante
dans les dépenses sans affecter les octrois
pour l'éducation, et le service des. ponts
et chemins. La Nouvelle-Ecosse devra
donc se soumettre à une taxe annuelle
directe pour combler ce délicit de $145,-
000, ou bien diminuer notablement les
octrois auxquels je viens de faire allusion.
Et, en ais de cela, il faudra que la pro-
vinçe, contribue largement au revenu
fédéral et qu'elle accepte les nouvelles
charges que ce torif lui impose 1 Le
p~euple de notre province a donc rai-
son .de se plaindre de ce tarif.

A vant la Confédération, la Nouvelle.
Ecosse etait prospère avec un tarif de 10
pour cent ;- elle dépensgit largement pour
tous les objects de asrvice public, et,
cependant, durant les dix années précé-
dentes, elle a toujours en un excédant de
revenu.' - Maintenant. nous avons un dé-
ficit annuel de $145,000, qu'il nous
faut combler au moyen de la taxe directe.
et il mous faut, de plus, supporter le poiila
de ce tarif de 2à-à 40 pour cent, qui nous
est imposé, dans le but. de protéger les
fabricants d'Ontario.

Je n'ai pas -l'intention de retenir plus
longtemps la Chambre. Mais repré-
fientânt un comté composé de consomma-
teurs qui contribuent puissamment au
revenu ; appartenant à une province
esseritiellement conrmerciale, et dont les
neuf-dixiémes, sinon plus, sont en faveur
du libre-échange, j'ai cru qu'il était de
Mon devoir de protester contie 'adoption
d'un tarif qui opprine et écrase autant le

peuple. Je m'oppose aux résolutions
soumises par l'honorable uinistre dei
finances, parce que je crois que le pr4.
lèvement de ces droits élevés est .-une
violation du pacte par le.quel la Nouvelle;
Ecosse a été induite à former partie de IN
Confédération, et parcequeje crois que ce
tarif met en danger le syséme fédératif.'
Je m'oppose à cett, politique parceque je!
la crois rétrograde et loin des vues
éclairées et de la politique libreï
échaugiste de la Grande-Bretagne. Je
voterai contre ces résolutions paicequeji
crois que le tarif va peser lourdement sur
les classes pauvres et sur les classes
ouvrières des provinces maritimes,;
parceque je crois que les pêcheurs;
les bîûcherons et toutes les classes do la
société vont en sentir le poids. Je m'y
oppose enfin, parceque je ne crois pas
juste que quelques industries manufac!,
turiéres de ce pays soient soutenues aux
dépens du peuple entier, qu'une majorité
énorme du pays soit.surchargée de taxes
et appauvrie pour enrichir quelques in,
dustriels.

M. DOULT: Je crois devoir releveS.
quelques-unes des remarques faites pa
l'honorable monsieur qui vient de r.-
prendre son siége. Il voudrait faire
croire à la Chambre que, lors de la coi»
-fédération, la Nouvelle-Ecosse a fait un
-pacte avec les autres provinces contre la
protection, et que, par ce traité, la Nou-
Ecosso devait ètre exempte de la protee-
tion. Je croie que c'est là un faux
allégué, et que le résultat des élections
générales dans cette pigvince en a.fi
justice suffisammens.
. Il me semble en effet que la question
de la protection a été discutée dans toué
les districts électoraux de la Nouvell:.
Ecosse; et, dans le comté que je.repr&â
sente, la question y a été discutée sur. tou*
tes ses faces, et il s'est déclaré, notoire-
menten faveur du système. Tous .le
autres coités de .la Nouvelle-Ecosse
l'exception de cinq, se sont déclarés dans
le même sens. Dès lors, l'allégué de.l'he-
norable monsieur -n'a pas une grande va.
leur.

L'honorable monsieur a parlé de Fau&
mentation des taxes. Pour ma part,-je
n'ai pas. peur de. cette augmentatioi4
ponrvu que le tartif accorde seulement
aux industries de la prooince à laquelle
j'appartiens, la protection qui leur-esau
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cessaire pour leur ouvrir un marché.
Nous avons une grande industrie à la-
quelle l'honorable monsieur a fait alla-
sion. C'est l'industrie la phus considéra-
ble, non seulement du comté que je re-
présente, mais de toute la province de la
]Nouvelle-Ecosse ;etje crois que la protec-
tion nous donnera dos débouchés suffisants
pour développer une aussi grande source
de richesses: je veux dire nos houil-
lères. Je m'inquiète peu des droits que
l'on peut étiblir, quelque élèves qu'ils
soient, pour protéger les autres industries,
pourvu que les industries de nia province
soient protégées.

Mais, je crains bien que le présent
tarif ne nous donne pas une protection
suffisante pour donner à la Nouvelle-
Ecosse un marché dans Québec et Ontarin
où elle puisse écouler son charbon ; et
j'ai pris la veine de consulter à c-* sujet
des hommes engagés dans ce genre <le
commerce. J'ai vu aujourd'hui à Ottawa,
un homme qui fait ce commerce à To-
ronto, et qui, chaque année voit passer
dans ses entrepôts, 150,000 tonnes de
houille ; il m'a dit qu'il était pret à se
rendre à la Nouvelle-Ecosse, et à y faire
ses contrats pour l'année prochaine pour la
quantité de houille requise par les niar-
chés d'Ontario, si l'un mettait sur cet ar-
ticle un droit de 75 centins. Voilà une ré-
ponse à la prétention qu'un impôt de 75
centins ne nous ouvrirait pas les marchés
d'Ontario. Je crois en outre que si le gou-
vernement ou le ministre des inances, vou-
laient consentir à prélever un impôt de 75
cantins sur toute la houille bitumineuse
venant des EtatiUnis en ce pays ; de leur
côté, les Etats-Unis, pour conserver les
marchés d'Ontario,enlèveraient le droit <le
75 centins par tonn sur notre houille
exportée chez eux, ce qui rendrait à la
Nouvelle-Ecosse son marché natirel. Or
si notre province avait ce marché, elle
n'aurait pas besoin die ce;ui d'Ontario,
qui est le débouché -naturel des Etats-
Unis plutôt que celui de la Nouvelle-
Ecosse, à cause de la distance à laquelle
il nous faut expédier, pour atteindre On-'
tario. Je crois que si le ministre (les
finances frappait d'un droit de 75 contins
par tonne toutes les houilles bitumineu-
ses importées, il nous rendrait, dans
l'espace d'une année, notre marché natu-
rel des Etats-Unis, et il ne serait plus
nécessaire de continuer l'impôt sur la
houille entrant à Ontario.

M. DOUL'.

Avant de quitter le sujet, jeveux mon-
trer qu'un impôt de 50 centins par tonne,
n'est véritablement pas à l'avantage de la
Confédération. ('est seulement forcer
Qtébec et Ontario à payer une taxe sans
donner à la Nouvelle-Ecosse un marché
pour sa houille. Je suis d'avis qu'un
impôt de 75 centins, non-ssulement, don-
nerait à la Nouvelle-Ecosse le marché
dont elle a besoin, mais réduirait en peu
de temps le prix de la houille polir Qué-
bec et Ontario. Et comment I Chacun
sait qu'avec une augmentation de com-
mandes, nous pouvons parvenir à livrer
notre houille à des prix plus bas que les
prix actuels. Nous pouvons extraire
quatre fois la môme quantité de houille à
un coût additionnel presqu'insignifiant,
par tonne, et ce coat additionnel serit
seulement dans le forage de la mine. Je
le répète, si nous avions un marché capa-
ble d'écouler quatre fois plus de houille
qu'aujourd'hui, nous pourrions la vendre
à meilleur marché. Le fret serait aussi
moins élevé, car les propriétaires, de
mines et de navires, s'ils étaient certains
du marché d'Ontario, se pourvoiraient
bientôt de vaisseaux propres à ce coin-
merce, pour transporter la houille des
ports de la Nouvelle-Ecosse, sur les mar-
chés d'Ontario, à des prix beaucoup plus
bas que les taux actuels. Je crois qu'a-
vec l'impôt de 50 centins, nous aurons
peut-être le marché de Québec, mais je
crains fort que cet impôt ne puisse pas
nous. assurer celui d'Ontario. Qu'il en
ré.sul te quelque bénéfice, je le crois, mais
je dois avouer que lorsque j'ai -vu cet im-
pôt de .50 centins, j'ai regardé le tarif d'un
peu moins bon oil. Cependant, il me
faut bien être satisfait de 50 centine,
puisqu'il est impossible d'obtenir 75. . Je
crois, néanmoins, que le gouvernement
devrait reconsidèrer sa décision et accor-
der l'impôt de 75 centins, ce qui assure-
rait aux propriétaires de mines bouail-
hères de nos provinces, les marchés du
Canada tout entier. . Il n'y a pas de spé-
culation dans tout cela. Nous avons ici
M. R1ogers qui est prêt à se rendre à la
Nouvelle-Ecosse, et faire là ses achats de
houille, si un impôt de .75 centins le pro-
tège contre la houille amèricaine. .

L'honorable député de Riclmond •(M.

Flynn) a dit que le peuple de la Nouvelle-
lEcosse est libre-échangiste. Comme. je
l'ai déjà fait remarquer, il me semble que
les résultats des élections font justice -de
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cette assertion. Quant à moi, je trouve que 10 et 12 centins. Mais depuis qu'e
que la population de la- Nouvelle-Ecosse, ce marché nous est fermé, le transport de
avec tout le reste du Canada, se pronon- la farine est aussi :oùteux des Etats-Unis
ce fortement en faveur de la politique que d'Ontario.
nationale, et je dois dire que, sans 'im-
p6t sur la houille, je serais prêt à féliciter L'honorable député de Richmond (M.
le ministre des finances et le gouverne- Flynn) a dit que les pècheurs et les clas-
ment sur la politique qu'il a soumise aux ses ouvrières ne sont pas protégés. En
Chambres. En exceptant aussi l'impôt lisant le tarif, je trouve que les pêcheurs
sur deux on trois autres articles je ne ont été bien traités par le ministre dés
crois pas qu'on puisse trouver, dans cette finances, et que la classe ouvrière reçoit
politique, matière à reproche. Elle fait une protection suffisante. Je suis d'avis
honneur, certainement au ministre des que toute mesure qui fournit du travail
finances et au gouvernement qui l'ont à un pays, protège assez ses ouvriers ; et
préparée ; mais il est impossible, d'un le tarif offre du travail à notre pays en
autre côté de s'attendre à une mesure lui permettant de fabriquer ce que nous
parfaite du premier coup. devions aller acheter ailleurs. Je pré-

L'honorable député de Richmond (M. tends donc que le tarif protége la classe
Flynn) a-fait allusion à l'augmencation ouvrière et les pcheurs autant que toutes
des taxes dans la province de la Nouvelle- les autres industries, si j'en excepte le
Ecosse. Cependant, si nous avons un commerce de bois de service. J'adrmet
débouché pour notre houille, je crois que trai, cependant, que: cette industrie est
l'augmentation de prix que la population difficile à protéger. Toutes les autres in-
obtiendra pour son travail et pour tous dustries, à part le bois et la houille, sont
les' produits qu'elle aura à vendre, sera l'objet d'une protection sqlfisante.
plus que suffisante pour contrebalancer
l'augmentation des taxes qui pourra rê Quand je me suis présenté devant mues
sulter du présent.tarif. électeurs, je me suis engagé à obtenir, au-
. Pour ce qui est de raugmentatiQn dane tant qu'il serait en mon pouvoir, une

le prix des farines, si je ne me trompé protection snilisante pour assurer le mar-
pas, il me.-semble que l'honorable député ebé de notre propre pays à nos 'industriiès
de Lambton a.prouvé à la Chambre, que nationales. Et je crois qu'à. l'exception
l'impôt n'élèverait pas leur prix. Nous de Pimpôt sur la houille, qui n'est pas
produisons plus de farine çlue nous n'gin assez, élevé, le tarif, dans son ensemble,
pouvons, consommer et, en conséquence, est raisonnable. Et sous le rapport de
aucun droit. sur la farine ne peut en aug- cette exception, j'avoue que nous n'avons
menter le prix, puisque ce prix est réglé pas reçu, de la part 'du ministre des fi-
par le marché européen. Au sujet dela nances, la considération à laquelle nous
farine de blé-d'inde, je suis à peu prés avions droit. * L'exploitation des houil-
de l'opinion de l'honorable député qui lères~est une des grandes industries de
vient de reprendre son siège; elle n'est pays, et à ce titre elle avait droit à la
pas fabriquée dans ce pays en assez gra1de même protection que les autres de la
quantité pour fournir au marché ; je crois part du gouvernement. Le comité nom-
donc, avee mon honorable ami, que cet mé pour faire rapport sur cette question
impôt de 2 centins par minot n'a pas sa inportante, pendant le dernier parlement,
raison d'etre ; il est d'ailleurs plus élevë lorsqu'une .majorité (le la Chanbre -était
qu'il ne devrait étre sur un article qjùi opposée à rimapositiof de la houille, a dé-
alimente les classes pauvresplutôt que les claré dans son'rapport, que l'exploitation
.classes riches. des houillères ne devait pas être considé-

Pour ce qui est du prix de la farine et rée.seulement comme une branche isolée
de son transport d'Ontario à la Nouvelle- de conimerce, mais comme le grand et
Ecosse, je crois que l'honorable monsieur puissant levier du progrès et :de la pros-
a fait erreur. Au temps où nous avion.s périté du. pays; or, il me sembleeque
un commerce de houille avec les Etats de quand il s'agit d'une 'industrie aussi im-
la -Nouvelle-Angleterre, nos navires por- portante, le gouvernement devrait accor-
tant de la bouille de nos ports à ceux 'de der une protection qui nous conserve
des Etats,. prenaient, comme fret de re- niotre marché local ; ct cela d'autant plus
tour,. de la farine à des taux aussi bas que nous sommes privés de notre marché
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n'aturel, la Nouvelle-Angleterre, par le
droit de 75 centins que les Etats-Unis
nous ont imposé.

M. MACKENZIE: Je désire faire
une correction atu sujet des remarques
que. vient de faire l'honorable monsieur à
propos du commerce des farines. Il pré-
tend que j'ai prouvé d'une manière con-
clusive qu'aucun imupot n'aurait pour
effet d'augmenter le prix le la farine.
Ce que j'ai dit c'est qu'aucun impôt ne
pourrait faire bénéficier les producteurs
d'Ontario ; mais que le droit on l'impôt
dont on frapperait la farine importée dans
les provinces maritimes serait un lourd
fardeau pour le peuple de. ces provinces,
attenduque son commerce.n'est pas avec
Ontario, mais avec les Etats qui: sont
sur rAtilantique. Je saisis l'occasion.de
relever cette erreur que l'honorablo mon-
sieura répétée plusieurs fois.

M. MoLENNAN : Je crois que la si-
tuation dans laquelle se trouve, le pays
est extrêmement grave, et que le Iarlo-
ment est sous le coup d'une grande.res-
ponsabilité. Les changements qui ont
eu lieu dans cette Chambre, reflètent
ceux qui se sont opérés dans lesentinent
et: les opinions du :ays, et ils indiquent
aussi les progrès et améliorations que
fait le.genre hunin, dans ces questions
de finances, d'imupôts et d'industries. Ce
qui se fait est d'accord, au reste, avec ce
qui se.passe dans tout le monde civili-
sé et tend vers le même but. Je ne puis
donc m'empêcher de féliciter l'honorable
ministre des finances de l'avantage, qu'il
possède d'avoir à tr titer toute
cette matière, et à une époque. où
le pays, le .monde entier est si bien pré-
paré.à l'agiter, à une époque ou la foi et
l'espérance de la. population. reposent, eni
moi et en mes collègaes de la droite
quand nous pouvons agiter d'une main
ferme toutes les iispcrtante questionis
qui out rapport au. travail, au capital et
au commerce, et toutes celles. qui afi'ec-
tent la richesse et les ressourceis d'un
Etat. Et je me permettrai le citer, à ce
sujet., quelques arguments d'Lom mes con-
sidérés comme des autorités eu matière
d'économie politique, et su-tout des hom-
mes pr<tiques, pour montrer la direction
que I'opiniion a prise sur cette question.
Le professeur Bonamv Price, une excel-
lente au torité, s'exprime ainsi:

M. DouLL.

Le tarif -

1 Eltablir une science exacte d'économie.po.
litique est ce.à quoinucun écrivain n'a.oLPCre
pui arriver."

Le professeur (Jairns de l'université de
Londres, donne en quelques phrases son
opinion et celle d'une autre haute auto-
rité sur le sujet :

.Il y a maintenant un quart de sicle qué
le colonel Torrens écrivait ce qui suit-

" Dans le progrès de l'esprit humain, une
époque de controverse parui ceux qumi ,s'anop-
neit à une science quelconque, précéde néces.
saireaament l'époque qui fait régner l'uananimité.
Pour ce qui est de l'économie politique, la p(r
riode de contruverse s'achève et celle de l'una..
nimité s'approche à1 grand pas. Dans viiigt
ans, il n'existera guère plus ed doute au sujqt
du ces principes fundamentaux 1 Trente-c.inq
années se sont écoulées depuis le jour où cette
malheureuse prophétie a été formulée. et-m.an-
moins, toutes les questions qui se rapportpnt
aux.lois de la population, des rentes, du,cgm,
merce étranger, aux eftets de diverges dépefses
sûr la distribution, à. lai théorie des pric,--et
tout c.ela etst fondaamental,-sont encore disdcu
tées et doivent encore être considérées cohme
des e questions ouvertes", si l'on p.utappliquer
cette expretssion à des questions qui sim$ ¡igoè
lemnent débattues non-seulement par. I
'demi-savants et les gens superficiels,-créé'
ipour se chicaner-mais mêrme par deq adeptet
recoinus et des interprètes éclairésde lasoien&
La période de controverse, bien loia, d',Otre
pMsCée, n'a l'air que de commençer."

Je nme permettrai de lire à la Ohambre
un article qui ne dute que de deux ans
émanant d'une autorité d'un autre genre,
d'un homme qui a passé sa vie dans
service diplomatique et qui a été gouver-
neur de plusieurs colonies : je cite..un
ektrait de la ,outemporary I siew:

f. En commençant les quelques .explications
que j'ai à donner sur ce sujet, je dois iire oÏt
d'abord que, pour ce qui est de nues opinions
persoinel&es. je ne s;ii ni protectio.aiaii,.,i
libre-échangiste. Je considlère volontiragp
cette coitrouvesrse, sour plusieus rapp ig.',it
pas plus scientifiqge que ne le serait une dis-
cussion sur e.s avantages respsctifs'de -la'vi
tusse et dq. la lenteur. sans tenir. compi.des
lois de la corrélation des forces et de.1 pip
de l'énergie', sans tenir compte, non p %s d» &
que ce que l'on gagne en vitesse on. lg.
un force de quelque manière.

"• Dans toutes les discussions sur les.grin-
cip..s commerciaiux ou sur la politiqus depuis
trente ou quarante ans, il y a une teg1qnd
marquéet,-conme aussi dans ua auttçp
d'études,--à s'imaginer qu'il n'est pas p,.,."eg
d'avoir trop d'une bonne chose, pour mè se ir
d'un terme familier. De.ce que les rostrictio5
comamer'iales sont qauelueufois génante'.po&*
les imiéréts particuliers de cermiies cJigM
on conclu mt que ce doit toujouajrs être psIY.
plus grand bien de tous que l'o> jiuit'd néD
libe'rté de commerce illimitée. Je 'croioiie,
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par suite de cette tendance générale à pousser
l'application des principes abstraits jusqu'aux
extrdmes, les admirateurs du commerce libre
ont oublié qu'il y a des limites et des circons-
tances dans lesquelles seules un commerce
parfaitement libre et sans protection peut pro-
duire un progrès sain et des résultats avanta-
geux .... Toute la. confusion qui existe sur
ce point résulte d'un sophisme aussi vieux
qu'Adam Smith, mais vénérable d'age seule-
ment; c'est la doctrine: que les nations peu-
vent devenir riches et amasser du capital, en
échangeant entre elles des objets périssables,-
que l'Angleterre peut. s'enrichir en échangeant
sa quincaillerie contre du vin de France; com-
me si un coutellier qui fabriquerait un canif et
une paire de ciseaux chaque jour et le troque-
rait chez un cabaretier et un boucher, pour.une
bouteille de vin et un bifteak qu'il consomme-
rait, pourrait, par ce moyen, pourvoir à l'entre-
tien de sa famille. Suivant la théorie libre-
échangiste, poussée à ses limites logiques, cha-
que nation ne devrait exercer que l'état,fabriquer
que l'article de commerce, au sujet duquel elle
possède des avantages: ainsi les pays aurifères
devraient produire de l'or, seulement ; ceux
qui ont des mines de cuivre, du cuivre seule-
ment; les pays vinicoles, rien que du vin; la
Chine, rien que du thé, l'Australie, rien que
des laines; et l'Amérique du Sud, des peaux
seulement. Mais les habitants de ces pays
disent naturellement: "Il est bien vrai que
telle industrie est la plus avantagée du pays,
mais, en somme, elle ne peut pas nous em-
ployer tous; et il nous faut de l'emploi, du tra-
vail, si nous voulons vivre.

Nous ne pouvons pas émigrer dans un autre
pays, puisque, là aussi, l'industrie favorisée a
plus de bras qu'il ne lui en faut. Que les quel-
ques capitalistes qui sont engagés dans cette
industrie favorisée jouissent de rares avantages
dans la compétition qu'ils font avec le reste du
monde, nous le voulons bien, mais ce n'est pas
une raison pour nous laisser crever de faim. Au
contraire c'est une raison excellente qui devrait
les engager à nous payer un peu plus cher,
les objets dont ils ont besoin et que nous
pourrions leur fournir, si l'on nous protégeait.
En effet, cela nous permettrait d'obtenir les
fonds nécessaires pour poursuivre notré in-
dustrie, même dans des conditions désavanta-
geuses si nous savions que nous obtiendrons
des prix suffisamment élevés pour nogs per-
mettre de recouvrer le capital engagé. et de
retirer des profits suffisants. Et souvenez-
vous, en outre, que ce capital n'est pas détruit
ni envoyé à l'étranger, mais qu'il restera dans
nos frontières et circulera parmi nous. Si vous
faites, à notre égard, un peu plus de dépense
que vous n'en feriez autrement, rappelez-vous
que nous dépenserons plus, nous assai, en
faveur de ceux que nous employons•"

Nous aurions, dans l'application de ce
principe, cet autre désavantage que, pour
échanger nos canifs contre leurs vins, il
nous faudrait faire un trajet de 3,000
milles sur mer. Je ne crois pas qu'on
puisse donner une idée plus claire de

toute la théorie de la politique nationale
que nous avons sous considération. Je
me permettrai de faire encore une citation
du même auteur.

e Suivant M. Cairns, parceque les Etats-
Unis, avec d'immenses étendues de terre
fra'iche, possèdent des avantages sans égaux
pour la production de ce qui sert do nourriture
à l'homme et pour la culture du coton, ils ne
devraient faire aucun effort pour pourvoir
également à leurs autres besoins. Alors une
grande et populeuse nation, possédant toutge
qui peut produire le bonheur terrestre, ne
devrait donc pas essayer de développer ses
ressources, mais se contenter de faire le metier
de bûcheron et de porteur d'eau au profit des
autres. "

Je crois que les Etats-Unis ont résolu
cette question quanit à ce qui les con-
cerne. Et aujourd'hui le Canada,' à son
tour, cherche à cesser d'être le bûcheron
et le porteur d'eau des autres peuples. Le
professeur Cairns dit en outre, à propos
de la question d'argent :

"Les taxes, sous n'importe quelle forme,
que l'on retire des divers membres d'un coips
politique, et qui sont ensuite distribuées de
nouveau au même corps, bien que ce soit à
d'autres membres et dans des proportions dif.
férentes, ne sont pas une réduction pratiquée
sur le gain de ce corps politique, dans son en-
semble." à-

Un autre écrivain, disait, dans une des
dernières livraisons de la même revue :

L'économie politique ne peut pas revêtir l'u-
niformité de la nature comme le fait l'astrono-
mie ; c'est ce qui fait qu'elle n'a aucune posi-
tion fortifiée, dans le domaine scientifique,
pour jeter son mépris sur les doctrines de ceux
qui soutiennent qu'un régime nouveau et com-
plètement différent pourrait détrôner celui que
Ricardo et son école ont si clairement défini."

Nous trouvons, de fait, en étudiant ces
questions; que tout est neuf, qu'il n'y a
rien d'ancien, et que les gens, autour de
nous, méprisent des théories qu'ils ont
chéries pendant bien des années. Non
seulement nous prenons une leçon de l'ex-
périence des cinq dernières années qui ont
été si désastreuses, mais nous suivons la
même voie que le peuple anglais qui, de-
puis quelques années, a graduellement
abandonné les théories du libre-échange,
d'après les conseils de Bright et Cobden,
et d'autres adeptes de cette école 'Nouas
voyons que non seulerment nous avan-
çons avec succès vers la deztruction-de ces
théories, mais vers l'anéantissement d'au-
tres systèmes semblables -de l'autre côté
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de l'Océan. Celui-là aurait été bien hardi
qui, il y a dix ans, eût osé dire que le
libre-échange n'était pas un principe sain
et incontestable. Et, cependant, aujour-
d'hui, la plupart des penseurs en viennent
à la conclusion que ces théories n'ont pas
une nature stable mais n'étaient appuyées
que sur une suite de circonstances heu-
reuses résultant de relations entre les
événements, différentes de celles qui exis-
tgnt maintenant.

La protection a créé une foule de ma-
nufactures en Angleterre, jusqu'au mo-
ment où ce pays a atteint son apogée
comme peuple manufacturier. Tant qu'a
duré l'état de choses qu'on appelait le
libre-échange, mais qui n'était pas, après
tout, le libre-échange, l'Angleterre a eu
les devants. Le seul libre-échange que
je connaisse est celui auquel le Canada a
été assujéti, et sous l'empire duquel tout
flibustier du commerce dominait réelle-
ment dans sa branche, et pouvait mettre
la main sur chaque dollar que nous ga-
gnions. Et, sur ce sujet, je me permet-
trai de lire un entrefilet pris dans un
journal anglais, le Daily Yews de Lon-
dres, portant la date du 11 février. C'est
le compte-rendu d'une assemblée tenue à
Londres *avec une liste de noms bien con-
nus dans le commerce. La résolution
suivante fut adoptée à cette assemblée:

< Cette assemblée regrette que les prédic-
tions pleine d'assurance des promoteurs du
libre-échange:-lo. Que si l'Angleterre don-
nait l'exemple, les autres nations devaient cer-
tainement lui offrir des avantages réciproques,
-20. Que le bon marché résultant du libre-
échange permettrait à l'Angleterre de défier la
concurrence des nations étrangères sur ses pro-
pres marchés et sur les marchés neutres,-
n'ont pas été réalisées, mais que, au contraire,
après une expérience de trente années, les
nations étrangères sont moins que jamais por-
tées vers le libre-échange; et que non seule-
ment l'Angleterre se trouve exclue, par la pro-
hibition, de plusieurs marchés étrangers, mais
qu'elle est menacée par les pays protectionnis-
tes sur les marchés neutres, et que ses princi-
paux articles manufacturés, sont éliminés par
des articles étrangers à plus bas .prix, sur ses
propres marchés."

Dans le Macmillan'i Magazine, on
trouve un aperçu de la situation, dû à un
marchand haut placé de Liverpool, M.
Mclver, député de. Birkenhead. C'est un
homme qui a discuté la question sur tou-
tes ses faces, et je crois que les discus-
sions qui se font actuellement en Angle-
terre parmi les gens pratiques, sont beau-
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coup plus instructives que les leçons et
les doctrines des auteurs qui ont écrit ser
l'économie politique. Je demande pardon
à la Chambre si je me permets de lire en-
core cet extrait de l'une de nos revues :

" Le premier devoir du gouvernement est
d'offrir au travail le champ le plus libre pos-
sible. Le deuxième est de mettre le moins
d'entraves possibles à l'action par laquelle la
richesse se distribue naturellement. Le troi-
sième est de prélever les impôts nécessaires,
en ayant pour objet constant d'arriver en
autant qu'il s'agit du contribuable, à ce que le
sacrifice soit également reparti."

L'égalité de la contribution est amenée
par la politique nationale, faute d'un
meilleur nom. La politique nationale
traite la question de manière à arriver à
cette égalité. Un pain peut être cher à
douze sous polr un homme qui n'a rien
en poche, tandis qu'il n'est pas cher à un
chelin, si cet homme a beaucoup d'argent.
Telle est la simple théorie sur laquelle
est basée la politique nationale. Dire
qu'un pays est producteur sans être en
même temps consommateur, c'est indi-
quer précisément l'état de choses qui fait
la ruine d'un pays. On peut voir les
résultats de la vie à bon marché, sur les
bords du Nil et du Tibre. Le touriste et
le sifflet de la locomotive ont effrayé les
troupeaux de bestiaux qui paissaient
dans ces lieux. On voyait là, autrefois,
une grande population livrée à l'agricul-
ture ; elle renfermait un corps nom-
breux de travailleurs de la terre, appelés
ilotes ou serfs. On a gardé ces travail-
leurs jusqu'à ce qu'ils aient, comme les
sauterelles, dévoré, pour ainsi dire, leur
propre sol; depuis lors, ces pays sont dé-
chus. Un des caractères les plus frap-
pants de notre commerce, c'est que nous
exportons en Angleterre, tandis que nous
importons des Etats-Unis, une foule de
produits pour la consommation. Ce fait
en lui même est pour nous un désavan-
tage. Nous importons de chez des gens
qui sont à notre porte, et nous payons en
or, et nous avons le ddsavantage d'aller
chercher notre marché d'exportation à
plus de 3000 milles. En 1874, nos im-
portations de la Grande-Bretagne étaient
de $63,076,000 ; en 1878, elles étaient
tombées à $37,431,000 une diminu-
tion de $25,645,000. D'un autre c6-
té, nos importations des Etats-Unis
en 1874, étaient de $54,283,000, et,
à la fin de la dernière année fiscale, elles
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étaient de $48,631,000. Ce qui fait une
diminution de $25,645,000 d'un côté, et
de $5,652,000 seulement de l'autre.
Nos exportations en Angleterve ont
été, en 1874, de $45,300,000, et l'an-
née dernière de $45,401,000, ce qui ac-
cuse une augmentation de $191,00u.
Nos exportations aux Etats-Unis ont été,
en 1874, de $36,244,000, et l'année der-
niére, de $25,244,000. Ainsi, dans un
cas, il n'y a contre nous qu'une différence
de moins d'un million, tandis que d'autre
part, cette différence s'élève à onze mil-
lions. L'une des principales sources de
notre revenu et de notre prospérité, c'est
notre commerce de bois carré. Autre-
fois nos exportations de cet article, aux
Etats-Unis, étaient considérables ; mais
elles sont tombées comme le reste. Ce-
pendant, on ne doit pas regarder la pro-
duction du bois comme un revenu stable,
ainsi que le sont les produits du sol et
autres produits qui ont une source per-
manente. Notre exportation de bois
en Angleterre a été, en 1874, de
$14,944,000 et, en 1878, de $13,536,
000; diminution: $1,408,000. Notre
exportation du même article aux Etats-
Unis, de $9,871,000 en 1874, n'était plus
que de $4,739,000 l'année dernière.
Les exportations de produits de nos mi-
nes, sont tombées dans la même propor-
tion. En 1874, le Canada a expcrté aux,
Etat-Unis pour $3,611,000 de produits
des mines; ce chiffre est tombé à $2,5 10,-
000, en 1878. Il est donc évident que
nous avons perdu de toutes les manières
par ce commerce avec les Etats-Unis. Et,
pour discuter cette question, il importe
de la mettre, d'abord, scus son jour véri-
table. ' En premier lieu, comprenons
bien que rieus ne sommes pas à faire une
croisade contre les Etats-Unis ; et je re-
gretterais infiniment, que quelques-unes
de nos expressions pûssent, le moins du
monde, faire naître l'idée que nous' pre-
nons des mesures pour repousser les
Etats-Unis. Lorsque le traité de réciproci-
té a été abrogé en 1865, nos voisins nous
ona dit que par suite des lourds impôts
qui résultaient do leur grande guerre, il
leur était devenu nécessaire de garder
leur propre marché pour eux-mêmes.
Nous devions accepter cette déclaration
et nous l'avons acceptée, parce que nous
l'avons crue raisonnable. La situation
du Canada aujourd'hui, est la même que
celle des Etats-Unis, alors, et le 'même

raisonnement peut s'appliquer. Indépen-
damment de la dépression qui s'estfaitsen-
tir par le monde entier, nous avons en-
trepris une grande ouvre pour l'agran-
dissement du pays. Et à cause de ce
grand effort que nous avons fait pour je-
ter une voie ferrée à travers le continent,
nous nous trouvons dans une position qui
nous oblige de sauvegarder, par tous les
moyens, les intérêts du pays. J'approuve
donc la politique financière que l'honora-
ble ministre a soumise à la Chambre,
bien que le tarif contienne certaines ano-
malies. Il serait, du reste, extraordi-
naire, qu'une ouvre de cette importance,
embrassant tout notre système financier,
fût parfaite du piemier jet. On a dit,
des deux côtés de cette Chambre, et dans
tout le pays, qu'un tarif de réciprocité
eàt été plus avantageux pour nous que
cette politique nationale. Je crois que
c'est là une erreur ; car, je suis persuadé
que la réciprocité ne nous apporterait au-
cun revenu. Il est possible que, si
notre système fiscal réussit, nogqs de-
venions de grands , manufacturiers,
au point que nous puissions nous suffire
à nous-mêmes, ce qui nous porterait à
chercher un mode de prélever le revenu,
autre que celui des douanes. Il a été dit
bien des choses contre le système de la
taxe directe; pour moi, je crois qu'on
pourrait adopter un pire régime. Si nous
pouvions produire tout ce qui nous est
nécessaire et, pour me servir d'un terme
familier, rouler sur l'or, au lieu d'être
dans la position que nous subissons au-
jourd'hui, je ne vois pas' en quoi la taxe
directe pourrait nous nuire. En inaugu-
rant 'cette politique nationale, nous ne re-
courons pas simplement à un expédient
pour surmonter l'état de crise, mais nous
adoptons le meilleur système possible
pour tous les temps. Je félicite donc
mon honorable ami sur l'excellente poli-
tique qu'il a inaugurée.

Il est six heures: l'Orateur quitte le
fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.
M. McLENNAN poursuit: Un des

honorables députés a fait la remarque, il
y a deux outrois soirs, quesinoushabitions
une île au milieu de la mer; au lieu d'oc-
cuper un pays qui forme une longue li-
sière entrecoupée par des' terrains incultâs
et des terres stériles, nous pourrions
peut-etre adopter un système comme celui
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qui est proposé pour la protection et le
développement de nos industries. Je sou-
mets, au contraire que c'est précisément
parceque ce pays couvre une grande éten-
due de terre, comprenant diff'érentes espè-
ces, tant sous le rapport de la qualité que
sous le rapport de la position géographi-
que, du climat et des ressources, qu'il est
très apte à se développer sous notre sys-
tème actuel de gouvernement à l'aide de
la politique que nous inaugurons.

Chacun sait bien que les cinq -dernières
années n'ont pas été une ère de prospé-
rité. Notre pays, ce pupille de l'empire,
n'est pas bien venu, sous les'sages tuteurs
qu'il a eus à cette époque. Je crois que
le temps viendra où le grand Nord-Ouest
se développera ; où, grace à notre système
financier actuel, nous serons heureux de
pouvoir traverser le continent sur une
voie ferrée; et où il deviendra évident
pour tout le monde que notre pays est
éminemment propre au régime que nous
avons adopté, et à la politique de pro.
tection inaugurée par la présente admi-
nistration. Mais si nous n'avons pas la
réciprocité avec les Etats-Unis, ce que je
ne crois pas très désirable comme je l'ai
déjà dit, il nous faut au moins la récipro-
cité chez nous. Les canadiens de l'Est et
ceux de l'Ouest doivent apprendre qu'ils
ont un intérêt commun dans cette Confé-
dération, et qu'ils ont, comme nation,
quelque chose qui mérite d'être conservé.
Ils doivent savoir que dans l'échange de
leurs produits, dans la préparation de
leurs inesures financières et de tout,
leur système fiscal, ils sont tenus de
pratiquer la réciprocité entre, eux;
qu'ils doivent prendre et donner -d'une
extrémité à l'autre de ce pays et que la
bouille de la Nouvelle-Ecosse et le blé
d'Ontario ou du grand Nord-Ouest, doi-
-vent s'échanger sur ce principe de réci-
procité et de protection.

Il y a quelques articles dans nos indus-
tries manufacturières qui font ressortir
d'une fagon très claire et très concise la
méthode que nous adoptons. La fabrica-
tion du drap avec la laine provenant de
ce pays offre un des exemples de la mé-
thode par laquelle le gouvernement se
propose de faire bénéficier le pays en nous
permettant de conserver nos industries
entre nos propres mains. Il y a des nia-
nufactures de laines à quelques milles de
chez moi, et voici, d'après mes observa-
tions personnelles, comment les çhoses se
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passent. La laine recueillie est vendue
au manufacturier à 20 centins la livre.
Cette livre de laine suffit pour fabriquer
une verge de drap de la valeur de 50
centins. Et cette verge de drap est fa-
briquée avec de la laine provenant du
voisinage, et toute la dépense en rapport
avec cette fabrication, se fait sur les
lieux mômes. Par le système contraire
qui a été suivi sur une si grande échelle
depuis plusieurs années, cette livre de
laine était vendue, sujette à impot de 12
centins à l'acheteur américain qui en fa-
briquait chez lui une verge de drap. Or,
que la verge de drap valûc 50 ou 60 cen-
tins, le producteur canadien ne pouvait
tirer de sa livre de laine, que 20 centins,et
le pays, dans tous les cas, n'en obtenait
aucun bénéfice additionnel. Nous avons
aujourd'hui une 'industrie qui est de la
plus grande importance, c'est celle du
raffinage du sucre. Il nie semble extra-
ordinaire que cette branche d'affaires pa-
raisse entourée de tant de difficultés,
qu'elle soit hérissée, pour ainsi dire, de
problèmes difficiles à résoudre. Je ne
crois pas, cependant, pour nia part, que
cette solution soit si difficile, et je vais
essayer de montrer clairement à cette
Chambre que la difficulté, de fait, n'est
pas redoutable, si seulement on sait s'y
prendre. On s'est servi, à ce propos, d'un
grand nombre d'arguments remplis de
'termes techniques et scientifiques, et, ce-
pendant, je suis d'opinion que c'est une de
ces matières, qui, dans ses rapports avec
les intérêts du pays tout entier, est sus-
ceptible d'être comprise par les esprits
ordinaires.

Des hommes de science qui ont appli-
qué à la question le système analytique,
nous ont dit que la fabrication du sucre
est une chose occulte dans laquelle les
esprits ordinaires n'ont rien à voir. En
effet, d'après ce que j'ai vu des discussions
qui ont eu lieu dans cette Chambre, on a
tenté de nous faire croire qu'avec cent
livres de sucre brut, on pouvait produire
plus de cent livres de sucre raffiné ; mais
c'est là une assertion tellement hasardée
qu'il est difficile de s'y laisser prendre.
Le mieux est d'étudier cette question'des
sucres, sur son mérite réel et telle qu'elle
se présente aux intelligences ordinaires.
Pendant les quatre ou cinq dernières
années, nous avons consommé annuelle-
ment, de 109 à 114 millions de livres de
sucre. Jusqu'à 1876, le' sucre s'est
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raffiné dans ce pays, et par consé-
quent, jusqu'à cette époque, une grande
partie de ce sucre a été importée,
comme matière brute, des pays de prove-
nance. C'est en 1876, que nous avons
fait la plus forte importation, c'est-à-dire,
plus de 114 millions, à une valeur de
$5,073,000. Cette importation se répar-
tit comme suit : Grande-Bretagne,
$1,476,000 ; Etats-Unis, $2,229,000 ;
Indes Occidentales, Brésil et autres
pays, environ $1,300,000. En 1878,
ces quantités étaient singulièrement chan-
gées, avec, en somme une augmentation.
Cette année-là, nous avons importé, de
la Grande-Bretagne, pour $2,763,000;
des Etats-Unispour $3,026,000; tandis
que nos importations, des autres pays
producteurs, sont descendus à la somme
insignifiante de $396,000. Il y a en une
égale variation dans les droits. En
somme, la moyenne des droits, sur la
masse, a été plus petite sur les iniþorta-
tions venant des Etats-Unis, que sur
toutes les autres, bien que l'importation
des Indes Occidentales ait été en sucre
brut,

On voit que nous nous trouvions dans
une position désavantageuse vis-à-vis des
Etats-Unis, pour nos importations. Ce-
pendant, ce n'est pas nous qui avons -subi
le désavantage au point de vue financier.
Il s'est fait, dans la fabrication du sucre,
aux Etats-Unis et à Glasgow, beaucoup
de falsification. Je sais de bonne source,
que le sucre américain est mélangé de
glucose dans la proportion de 11 à 30
pour cent; la glucose vaut deux centins
la livre. Nous payons ce sucre six centins
la livre au rafineur qui, avant de l'expé-
dier des Etats-Unis, obtient une remise
de 3 centins par livre, aussi bien sur la
glucose que sur le sucre.

Nosimportations de Demerarade Cuba
et des Indes Occidentales offrent un dés-
avantage d'un autre genre. Les sucres
sont importés de ces pays, dans tout leur
essence native, -mais soumis à un procédé
par lequel la, couleur défie tous les types
établis pour percevoir les droits. Ce pro-
cédé appliqué au sucre brut donne, je
crois, une couleur qui ne dépasse pas les
numéros 7 -ou 9 du type hollandais, bien
qu'en réalité il possède toutes les, qualités
du sucre raffiné; et par un nouveau pro-
cédé, que, lui fait subir l'importateur, il
reprend la qualité qu'il aurait dû avoir.
A cause de cela et des méthodes em-
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ployées, il nous a fallu, durant ces der-
nières années, acheter le rebut de toutes
les manufactures étrangères, avec tous
les désavantages possibles, sous le rap-
port du prix et de la qualité. On nous
dis que la glucose n'est pas un poi-
son, mais une nourriture saine. Quand
même nous mélangerions notre sucre
avec du son, il serait plus économique de
le fabriquer chez nous. Les raffineurs
du Canada, nous dit-on, ont la ma-
tière entre les mains, et peuvent em-
ployer le même procédé que les amé-
ricains. Il vaut mieux, croyez-moi,
laisser à * nos raffineurs canadiens
leur honorabilité. J'gi le plaisir de con-
naître personnellement plusieurs de ces
messieurs, et ce sont des hommes du ca-
ractère le plus élevé. Je ne crois pas
qu'il s'en trouve un seul parmi eux, qui
voulât risquer d'empoisonner ses pra-
tiques ou leur voler leur argent, en leur
vendant du son au lieu de sucre. Si nous
pouvions raffiner le sucre nous-mmes,
d'une manière aussi économique que la
chose se fait à l'étranger, nous verserions
parmi les notres, environ deux millions
de piastres : c'est la somme qui revient
aux américains dans l'exercice de cette
industrie. En nfnant notre sucre nous-
mêmes, nous employerions notre houille.
Si nous raffinions les 67,000 tonnes de
sucre que nous consommons, -nous em-
ployerions autant de tonnes de charbon
de terre.
, Il nous faudrait, en outre, pour ame-

ner le sucre brut des Indes Occidentales
ou d'ailleurs, un nombre de navires re-
présentant 168 cargaisons d'environ 400
tonnes chaque: cette classe de navires,
est presque disparue des eaux du Saint-
Laurent, depuis que la raffinerie du sucre
a cessé dans ce pays. C'est cependant
une classe de navires dont le besoin se
fait beaucoup sentir. Il en faut pour ap-
porter le sucre des pays de sa provenance ;
il en faut pour faire le commerce de la
houille entre les provinces maritimes et
les provinces supérieures; et pour tran-
porter' les cargaisons de grain aux ports
et aux endroits où les grands steamers
des lignes régulières ne peuvent pas se
rendre. La fabricatiorfu sucre' donne-
rait'du travail direct à e?.iron 2,000 fa-
milles, et il est impossible de dire com-
bien- de personnes auraient inlirectement
de l'emploi par le moyèn de cette 'grande
industrie. Si nous pouvions gagner dieu
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nous ces deux millions en rafinant le réal devienne d'un accès plus facile et
sucre que nous consommons, je crois que moins coûteux aux navires de toutes les
nous pourrions gagner les cinq millions en nations. Peut--etre quelques-uns des ho-
entier, et que la consommation de cinq ou norables députés ne sont-ils pas suffisam-
six millions de sucre. en valeur, n'enlève- ment renseignés sur l'importance de ce
rait pas un seul dollar de ce pays. On point, et sur les obstacles qu'il y a à sur-
trouvera peut-être cette assertion un peu monter pour le commerce d'exportation
hardie, mais je crois que je puis la prou- par la voie du Saint-Laurent.
ver. J'ai ici une lettre écrite par un homme

C'est un fait bien connu que les Indes qui possède une grande expérience dam
Occidentales consomment un million (le ce commerce. Il vient de traverser l'At-
quarts de farine provenant d'une espèce lantique et il a cherché à trouver quel-
de blé qui est aussi cultivé à Ontario. ques moyens de rétablir ce commerce,-si
Elles achètent aujourd'hui cette farine florissant il y a quelques années,-je
aux Etats-Unis avec le poisson, le bois veux parler du commerce d'exportation.
carré et autres articles, en échange de Il y a quinze ans, nos expéditions de cé-
leurs produits. Nous pourrions de même réales venant de l'ouest, par la voie du
payer le sucre en donnant nos produits Saint-Laurentatteignirent leur plus haut
en échange, ce qui contribuerait en même point. Le Saint-Laurent nous offrait
temps à développer nos propres indus- alors, sur les autres routes, un avantage,
tries. Il est également nécessaire pour· de 8 ou 10 centins dans le transport du
développer notre pays, d'améliorer et de grain, du lac Michigan à Montréal. Mais
sustenter ce grand facteur de notre pros- la concurrence des chemins de fer améri-
périté nationale, le Saint-Laurent, et je cains, et l'influence des capitalistes aussi
regrette de dire que l'expérience des cinq bien que celle des sociétés américaines de-
dernières années nous a inspiré la crainte chemins de fer, intéressées dans 'exten-
qu'il ne devint tout-à-fait abandonné et sion des ports américains, ont imprimé à
désere. ce commerce une telle impulsion vers

J'espère que le gouvernement prendra New-York, Philadelphie et Baltimore,
des mesures pour que le Saint-Laurent
devienne notre principale voie commer-
ciale. Il a déjà été dépensé quelques
$28,000,000 sur les canaux du Saint-
Laurent et celai de Welland, et on
estime qu'il faudrait encore $5.000,000
pour compléter ces travaux. Nous avons
été trop loin dans cette direction pour
pouvoir reculer, et il s'agit maintenant
de savoir si nous alloris adopter les voies
des Etats-Unis de-préférence aux autres.
Je ne crois pas que le pays soit prêt à
abandonner le Saint-Laurent ; au con-
traire on devrait prendre tous les moyens
pour ramener le commerce à cette grande
voie fluviale. Le rétablissement du raffi-
nage du sucre, en même temps que le
renoûment du commerce avec les Indes
Occidentales ferait beaucoup pour amener'
ce résultat, L'encouragement donné aux
importations directes des contrées de l'Est
par Padoption de l'impôt différentiel que
le gouvernement a sagement résoln de
rétablir, ferait aussi beaucoup dans le
même sens. Après avoir fait cette dé- 
pense de $33,000,000 sur les canaux, je
crois que le gouvernement devrait pren-
4re sur lui l'amélioration du Saint-Lau-
rent, de façon à ce que le port de Mont-
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que le grain est maintenant exporté de
ces ports ou transporté à ces ports à aussi
bon marché qu'il pourrait l'être par la
voie de Montréal. A moins que l'accès
du port de Montréal ne soit rendu plus fa-
cile, il est évident que le courant du com-
merce continuera à se diriger, comme
à présent, vers les ports des Etats-Unis.
Voici ce que dit à ce propos,. le corres-
pendant dont j'ai parlé tout-à-l'heure :

"J'ai trouvé qu'il existe, tant en Angleterre-
qu'à Anvers, Amsterdain et Rotterdam, un son-
timent hostile a la voie du Saint-Laurent, non
seulement pour les navires a voiles,-je m'y
attendais un peu, rais aussi pour les steamerm.
On nous fait le reproche, en termes généraux,
que nostaux'sont trop élevés et que, dans cer-
tains cas, lei; règlements de nos porta ne ont
pas raisonnables. Je crois qu'il devrait y avoir
une enquête sérieuse et complète sur le sujet,
et que l'on devrait faire partout des états com-
paratifs relativement aux ports de lAtilasà-
que, dans le but de modifier nos taux dansies
cas où ils sont trop élevés, et de fournir un.:ex-
plication, là où ils sont- équitables. Je sena
que nous sommes sous le coup d'un grand. ds-
avantage. New-York offre des communications
faciles en toutes saisons, sans compter un plus
grand choix dans les navires au point de #ue
du tonnage. Nous avons perdu tous les avanta:
ges que nous pouvions avoir par nos ports d'iat-
rieur. Il faut faire maintenant tous nos effdita
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pour rendre le grainà Montréal àaussibon mar-
ché qu'a New-York. Nous n'avons donc aucune
marge qui nous permette de payer des fraisad-
ditionnels, en sus de ceux qui se payent au
port même ou à partir de ce port."

Une autre chose que j'attends du gou-
vernement, c'est qu'il donne toutes les
facilités possibles au transport en entre-
pôt, afin que ce procédé et celui du trans-
bordement n'offrent aucun obstacle au
progrès ordinaire du commerce. Il y a
encore un sujet que le gouvernement doit
considérer, s'il vent bénéficier de la poli-
tique nationale, c'est 'immigrtion. Il
est incontestable qu'il y a dans le pays
beaucoup de gens oisifs et inutiles, mais

ela ne veut pas dire que nous n'en ayons
pas besoin d'un grand nombre encore. Il
nous les faut, cependant, d'un autre ea-
raotère et capables de se soutenir eux-
m4mes dans leurs divers états. Il n'est pas
besoin d'une d'intelligence extraordinaire
pour comprendre que nous ne pouvons
pas développer ce pays, avec une popu-
lation de quatre millions. Comment
Touiez-vous que quatre millions peuplent
ce vaste pays et construisent une voie
ferrée à travers le continent I Cette voie
ferrée devra se construire de la même
manière que celle des Etats-Unis,-en
envoyant dés colons dans le pays, qui tra-
vailleraient en même temps à la grande
ouvre et au développement des ressources
du sol. Notre grand Nord-Ouest, dans
son état actuel ne nous rapporte aucun
bénéfice, et il ne prendra de valeur que
lorsque le colon l'aura exploité. Nous
ne ferons aucun progrès appréciable dans
cette partie du pays tant que nous ne
verrons pas s'y porter une grande foule
-non pas formée du rebut des grands
chemins, mais de ces rudes travailleurs
du Nord de l'Europe comme ceux qui
ont afflué aux Etats-Unis pendant la
construction du Pacifique américain.
L'acquisition d'hommes de cette trempe
ne saurait se payer trop cher. J e ne
conseillerais pas d'envoyer des agente
d'immigration par toute l'Europe; je
crois en effet, qu'on peut atteindre le
même but par un moyen beaucoup plus
simple, c'est-à-dire par les comptes-rendus
qu'enverront les immigrés eux-mêmes à
leurs amis, une fois établis dans le pays.

J'approuve aussi, entièrement le projet
auquel 'honorable ministre de ragrioul-
'ure me dit s'être arrêté, à 'égard des

Mennonites, d'en choisir parmi eux pour

agir comme agents d'immigration parmi
leurs compatriotes. D'un autre côté,
Lord Duferin a fait beaucoup pour atti-
rer l'attention de BlEurope sur notre
Nord-Ouest: les belles et éloquentes
pages qu'il a consacrées à sa, description,
n'ont pas dê manquer d'etre remarquées
partout. Nous sommes exactement dans
la position d'un cultivateur qui a agrandi
sa terre . nous ne pouvons pas nous con-
tenter de epntempler, les bras croisés,
notre nouveau territoire. Un des hono-
rables membres de la droite, il y a quel-
ques jours, sous reepire, apparemment,
d'un désir immodéré do rencontrer un -

ennemi digne de sa vaillante épée, noua
a montré son horreur extrême des villea
et des cités. J'ai la quelque chose dans
ce genre, il y a deux ans, lorsqu'un de
mes voisins arrivait du Glengarry ; cela,
ne m'a pas beaucoup surpris; et j'ai at-
tribué ce sentiment au fait que le digne
homme, bien qu'il fât mon compatriote,
n'en savait pas plus long.

Mais lorsque j'entends un homme qui
a occupé le poste de ministre des finances
dans ce pays, débiter une tirade contre la
coutume de concentrer les gens dans les
villes et les cités, et déclarer que cela
peut mettre en danger la paix du pays,
tout comme le socialisme et je ne sais
quoi encore, je ne puis pas me persuader
que cet homme ait lu lhistoire ; je ne
puis pas croire qu'il sache les méthodes
par lesquelles les nations civilisées sont
devenues grandes et florissantes; qu'il
connaisse ce qu'est le développement et
sache les causes qui empêchent les villes
de grandir. Car, s'il avait la l'histoire,
il aur~ait appris le moyen par lequel nous
nous sommes affranchis de létat derustrea
attachés au sol, vivant dans des buttes,
en état de servage ; il aurait la des des-
criptions de la croissance de Manohester,
Glasgow, Liverpool, et autres grandes
cités. Je crois que si rhonorable mon-
sieur eût consulté son collègue, le chef lu.
précédent cabinet, il aurait appris beau-
coup au sujet de la cité de Dundee, au
sein de laquelle cet honorable collègue a
exprimé des vues, il y a quelques années,
sur l'utilité des villes, tout à.fait opposées
à celles de l'honorable monsieur, à moins,
qu'il ne veuille pas être éclairé.

Je ne crois pas que notre pays soit pu-
rement agricole, car nous ne profitons
pas seulement de la culture du blé; pas
plus que les Etats du Sud ne font leurs
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bénéfices sur le coton seulement,
bien qu'ils aient cru, un jour, que le coton
était roi; mais c'est un roi qui a mordu
la poussière. Il me semble que, dans ce
pays, nous devions suivre l'exemple de
l'Europe moderne où le développement
des manufactures a fait surgir de grandes
cités, des villages, des hameaux, comme
j'espère en voir bientôt se grouper sur
toutes nos collines, et s'étendre jusqu'à ce
que notre population devienne cinq fois
plus grande. Alors, au lieu de consom-
mer pour cinq millions de sucre, nous en
consommerons pour dix ou vingt mil-
.lions; toutes nos industries s'accroîtront
et se fortifieront l'une par l'autre. C'est
presque une ère nouvelle que nous com-
mençons ; il est'bien vrai que la Confé-
dération dure depuis dix ans, mais nous
avons changé de maîtres, dans l'inter-
valle etnous n'avons pasmarché aussi vite
que nous le devions. Nous nous remet-
tons en route, cependant, sous l'égide
d'une politique nouvelle, et avec toutes
les forces et l'expérience qu'a pu produire
chez nous l'étude anticipée de l'idée qui
se développe maintenant par tout le
monde ; car cette idée de protection n'est
pas particulière aux Etats-Unis ; mais
elle s'étend à l'Angleterre, à la France, à
l'Allemagne, à l'Italie et à d'autres
pays.

Nous commençons ce nouveau régime
avec la présence au milieu de nous d'un
membre de la famille royale, et j'espère
que cela aura pour effet de provoquer de
la part de l'empire, un peu plus d'intérèt
à notre égard, pour l'avenir et d'augmen-
ter encore notre influence en nous faisant
connaître davantage en. Europe. Si ces
espérances sont fondées, la question que
contiennent les présentes résolutions,
n'est plus seulement une question de
voies et moyens; il s'agit de savoir dans
quel sens il va falloir guider le
développement du pays, à l'avenir, afin
de nous étendre à travers le continent
d'un océan à l'autre, et d'aller faire sen-
tir notre influence jusque dans cette
vaste contrée dont on connait si peu de
chose, mais qui est susceptible, en fait,
d'un développement presqu'infini. Or, ce
développement dépend en grande mesure
du gouvernement actuel.. Nous prenons
une direction nouvelle; nous avons adop-
té une nouvelle politique. Tout a été re-
mis à neuf, et nous nous mettons en mar-
che après avoir reçu de rudes leçons pen-
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dant les dernières cinq années. Il est da
devoir du cabinet de s'assurer s'il n'y a
pas de corruption au-dedans ; il doit éviter
les approches de ces spéculateurs, pour-
voyeurs et parasites qui sont la ruine de
tous les gouvernements. On narrive
pas aux finances par une route royale.
L'honorable ministre des finances a, sans
doute, trouvé la tâche difficile et labo-
rieuse, mais ce travail aura sa recom-
pense. On dit un peu partout que l'ho-
norable monsieur (M. Tilley) est sur le
point de se retirer pour faire place à un
autre, à un ministre inspiré plus directe-
ment par le ciel. J'espère qn'on ne m'ac,
cusera pas d'indiscrétion ii je dis cela,-
tout le monde en parle. Je crois, cepen,
dant, que ce bruit n'a aucun fondement et
la Chambre est de mon opinion. Aussi, je
suis d'avis que la politique inaugurée par
l'honorable ministre est la bonne, et qu'il
nous restera pour terminer la tâche qu'il
qu'il a si bien commencée. C'est, sans
aucun doute, un travail pénible et qui ne
porte pas toujours la récompense qu'il
mérite. Bien qu'il soit possible que le
ministre des finances et le gouvernement
qui ont sinoblement et si courageusement
fait leur devoir, ne voient pas le résultat
immédiat de leur travaux, ils auront tou-
jours comme récompense, l'approbation
du pays tout entier.

Tout est possible à des hommes déter-
minés et persistants. Je crois que ce
sujet est d'une importance majeure, etje
suis fier de voir mon opinion partagée par
un si grand nombre de nouveaux députés
de la province d'Ontario, représentant la
classe aisée et intelligente des campagnes;
c'est un élement extrêmement précieux
pour la Chambre. - Je suis heureux de
voir ici tant de jeunes gens faisant leur
début dans la politique, et je les prie de
suivre l'exemple de l'honorable ministre
des finances, de se rappeler que la récom-
pense appartient au travailleur patient,
et que c'est en suivant cette voie qu'il.
parviendront à la grandeur, au succès et
à la satisfaction du devoir accompli.

M. DOULL : Je me lève pour donner
un mot d'explication. L'honorable dépu-.
té de Lambton (M. Mackenzie) a.nié ce
que j'ai déclaré qu'il avait dit au sujet'de
la farine. Je ' demande la permission
à lire -les propres paroles qui BSe
trouvent dans un discours qu'il >a
prononcé, à l'occasion d'une mi.-
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sion politique dans les provinces infé-
rieures. Je lis cet extrait d'un journal
que l'honorable député de Lambton vou-
dra bien reconnattre, je l'espère. comme
l'organe de son parti dans la Nouvelle-
Ecosse. J'ai ditque l'impft sur la farine
n'en augmenterait pas le prix pour le
consommateur, s'il y avait un excès de
production dans le pays. Voici mainte-
nant la déclaration que l'honorable mon-
sieur a faite à Halifax, lors d'une visite
qu'il fit en cette ville, dans le but, je n'en
doute pas, d'influencer l'élection et de
faire élireun de ses amis. Il parait, cepen-
dant, que le comté de Halifax, non plus
que celui que je représente n'ont pas beau-
coup tenu -compte du désir de 'honora-
ble monsieur ou de celui de ses collègues.
Voici cet extrait.:

"Maintenant, lorsque vos chefs sont des-
cendus ici, ils ont déclaré, comme le Dr. Tupper
l'a fait l'autre jour, qu'un impôt sur la farine
n'en augmenterait pas le prix d'un centin, et
le Dr. Tupper' m'a cité pour corroborer son as-
sertion. Eh l bien, je le crois en effet. Je
crois qu'aucun impôt ne peut augmenter le
prix d'une denrée que nous pouvons produire
de façon à avoir un surplus."

Je demande maintenant, si l'honorable
ebf de la gaushe a eu raison de contre-
dire ma déclaration. Lorsque l'honora-
ble monsieur était dans ropposition il
avait la réputation d'un honnête homme,
parce que nous n'avions pas encore en
l'occasion de mettre son honorabilité à
l'épreuve ; - mais il ne 'fût pas plus tkt
parvenu au pouvoir, qu'il eût bien
vite oublié et faussé les promesses
qu'il a faites dans l'opposition; et c'est
ce manque d'honorabilité, reconnu au-
jourd'hui, qui l'a ramené sur les bancs de
l'opposition.

M. MACKEN ZIE : Je crois que j'ai
reconnu ces paroles, et je les reconnais
encore. Il est 'de principe indiscutable
que là où il y a un excès dans la produc-
tien, il est impossible de faire monter les
prix en frappant d'un impft des articles
srtant des mains du producteur. J'ai
répété tant et plus que les navires fai-
sant le commerce dans nos ports, rappor-
tent de la· farine -comme lest, souvent à
10 centins le. quait, plut8t que de ne rien
avoir ; et j'ai dit qu'enmettantunimp6t/de
50 centins, on détruirait- ec 'commerce.
Quant aux 'remarqùes que- 'l'honóiable
monsieur a bien voulu faire sur mon dé-

faut d'honorabilité, elles me touchent peu,
car je sais le peu de cas que la Chambre
fait des opinions qu'il peut juger à pro-
pos d'émettre.

M. McDONALD (Pictou) : L'ho'
norable monsieur voudrait-il nous dire
dans lequel des discours qu'il a pronon-
cés dans' les provinces inférieures, il a
déclaré que le prix de la farine serait
augmenté par le changement de tarif '1

M. MACKENZIE: Je n'ai pas
doute que je n'aie fait cette déclaration
dans presque tous mes discours.

M. McDONALD (Pictou) : Alors
les reporters de l'honorable monsieur lui
ont fait.plu3 d'une injustice, car je n'ai
trouvé dans aucun des discours qu'il a
prononcés dans les provinces maritimes,
et qui me sont tombés sous les yeux,
l'assertion que le changement de tarif au-
rait un effet semblable.

M. MACKENZIE: L'honorable non-
sieur peut se rassurer au sujet des traite-
ments que j'ai subis ; je suis de taille à me
défendre.

M. CHARLTON: nl est regrettable
que l'honorable député de Glengarry n'ait
pu sefaire'entendre que très imparfaite-
ment de ce côté-ci de la Chambre. Je
n'ai pu saisir qu'une phrase par-ci par-là ;
mais j'ai noté un fait relatif à rimporta;
tion du sucre de Cuba, et de l'expotta-
tien à cette'ile de la farine du Canada.
Ainsi, l'honorable monsieur nous a dit
qu'à Cuba nous trouverions un marché
pour un million de 'quarts de farine
par année, en échange du sucre que
nous apporterions au Canada. Je sup-
pose qu'il ignore que la farine canadieüme
ne conviént pas an ·marché, de Cuba,
v& qu'elle ne se conserve guère dans 'un
climat 'chaud, et que pour. cette raison
nous ne pouvons en exporter à-ctte
ile. De plus, la production n'est pas
assez considérable pour cela; car l'année
dernière le rendement du blé était d'un
million de-'minots de '-Smoins qu'il n'en
fallait pour faire un million de quarta
de farine , E:t outre,'cette quantité dé-
passerait le montant requis-pour'aieti
sont' le sucre ' dont "nous' avons besoin,
et 'ne laisserait aueune «marge poué -l
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commerce du poisson, du bois de cons-
traction, des boites à sucre, etc., que
nous voulons aussi exporter.

La valeur du sucre consommé annuel-
lement au Canada est estimée en moyen-
ne à $5,000,000 sur les marchés où il
est acheté, et un million de quarts de
farine dans les Antilles serait plus que
suffisant pour acheter la quantité de su-
cre que nous consommons, ce qui ne
laisserait rien pour la vente du produit
de nos pêcheries et de nos forêts.

L'honorable de'puté de Glengarry a
voulu plaisanter aux dépens de l'ex-
ministre des fnances qui nous a exposé
les dangers des grandes agglomérations
dans les villes et les cités, et qui nous a
dépeint la misère qui résultait du man-
que de travail, et conduisait au socialis-
me et à toutes sortes de vices. Tout
homme qui a suivi d'un oil attentif la
marche des événements aux Etats-Unis,
durant les quatre ou cinq dernières an-
nées, a dd se convaincre de cette vérité,
et il m'est inutile de défendre les opi-
nions de cet honorable monsieur; il saura
bien se protéger lui-môme.

Nous aurons i'occasion, au cours du
débat, de discuter la politique nationale
dans tous ses détails; je me bornerai
donc à examiner ici quelques-uns des
principes généraux de ce système - de
cette révolution fiscale inaugurée par le
gouvernement actuel. Tout d'abord, je
dois féliciter le ministère d'avoir rempli
ses promesses en grande partie, bien que
monsieur Boyd ne soit guère satisfait de
la conduite du premier-ministre à son
égard. Il faut avouer que le cabinet a
exécuté ses engagements mieux que nous
ne nous y attendions, et beaucoup mieux
je le crains, que le pays ne l'aimera dans
deux ou trois ans d'ici. L'honorable
ministre des finances a diâ être content
quand son travail a été fini; je me re-
présente, en effet, les difficultés qu'il a
au à surmonter dans la préparation de sa
politique. Il a dû recevoir des députa-
tions; un grand nombre de patriotiques
citoyens sont venus à Ottawa - patrioti-
ques dans le sens d'Artemus Ward qui
était prêt à sacrifier les parents de sa pre-
mière femme pour le plus grand bien du
pays,-ils sont venus, dis-je, afin de faire
insérer dans le tarif quelques dispositions
qui leur permettraient de voler leurs voi-
sins, et d'en retirer des avantages in-
justes; et, somme toute, ils ont admira-
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blement bien réussi. Le ministre des
finances a indubitablement subi des tra-
casseries de toutes sortes. Guetté la
nuit, obsédé le jour, il s'est enfin débar-
rassé de leurs importunités, a contenté
ces messieurs, et a réussi à nous sou-
mettre sa politique plusieurs semaines
plus tard qu'on ne s'y attendait, lorsque
le parlement a été convoqué. J'espère
que l'honorable ministre a pu concilier
les divers intérêts en conflit; que le
temps des députations à Ottawa est
passé; que tous leurs membres sont sa-
tisfaits, et que le ministre des finances
repose maintenant sur un lit de roses.
Pourtant, je ne crois pas que ses misères
soient finies; si elles 'étaient, il serait
plus heureux que tous les ministres des
finances d'autres pays qui ont eu à co-
ordonner les détails d'un tarif protecteur.
Cette politique est une révolution fiscal ;
et je suis quelque peu étonné de voir, de
l'autre côté de cette Chambre, des mes-
sieurs qui la dénonçaient, il y a quelques
années, comme la plus grande des ini-
quités. Ainsi le ministre des trav*ux
publics qui condamnait autrefois la 1-
gère augmentation à 17J pour cent
comme le premier pas vers la détestable
politique de la protection, .reste froid de-
vant ces changements qui élèvent les im-
pôts à un tel point que le système com-
mercial de ce pays en est tout bouleversé.
&près avoir prodigué les promesses, les
ministres-sont aujourd'hui dans la posi-
tion de l'homme de la médecine sauvage,
ou dujongleur africain, qui est obligé
d'amener ses dupes à ajouter foi dans ses
pouvoirs miraculeux. Le pays attend des
ministres la réalisation de leurs promes-
ses; mais je crains fort qu'ils ne puissent
les tenir toutes, et que leur sort ne soit
celui du jongleur qui, après avoir lassé la
patience de ses dupes, est déclaré un im-
posteur et mis à mort. Je crains, enfin,
que le tarif actuel ne soit la perte des mi-
nistres, d'ici à cinq ans.

UNE VOTX : Et vous n'en serez pas
fâché. l

M. CHARLTON : Mais quelle est
cette fameuse politique nationale 1 Oà
prend-elle sa source? C'est une imia-
tion servile du système américain, et pour
se faire aider dans le développemenb de
cette politique, le ministre des finances a
mandé de Washington un employé du
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bureau des statistiques-homme d'une
grande habilité, sans doute-,dont les
conseils ont été d'une valeur inestimable,
et qui a contribué à préparer un tarif
basé sur des principes américains. Au-
jourd'hui, pour la première fois dans
'histoire du Canada, la question des

tarifs, se mêle à la politique. Or, l'exem-
pie des Etats-Unis nous prouve que cela
a suscité dans la république de graves
difficultés, et je crains fort qu'il en soit
pour nous comme il en a été pour nos
voisins. En faisant du tarif une question
politique, nous y associons le public qui,
naturellement, n'est pas très bien ren-
seigné sur ces matières et est incapable
de traiter des questions compliquées
comme celles qui regardent la politique
commerciale, avec le degré nécessaire de
discernement. Et qu'en résulte-t-il ? Si
l'on doit désirer.quelque chose, c'est la
permanence du tarif ; et cependant, vous
voulez exposer toutes les industries à des
modifications générales à chaque nouvelle
élection, comme aux Etats-Unis. Tont
porte à croire que les mêmes résultats
auront lieu ici dans cinq ans, si le gou-
vernement actuel reste aussi longtemps
au pouvoir, ce dont je prie Dieu de nous
préserver.

L'honorable député nous a dit qu'ils
avaient été trompés; alors, il s'ensuivra
probablement un revirement complet
dans la politique commerciale; et bien
que cela serait tout à l'avantage du pu-
blic, néanmoins je maintiens que c'est
un malheur pour notre pays, aussi bien
que pour les autres pays, de mêler les
questions de tarifs à la politique., J'ai
souvent entendu des arguments en fa-
veur des bienfaits de cette politique aux
Etats-Unis. Le ministre des fnances a
même cité nos voisins comme exemple
des effets bienfaisants de la protection.
Eh bien, je veux démontrer combien
sont trompeurs ces arguments fondés sur
l'expérience des Etats-Unis.

'ar le tarif Morrill, adopté en 1861,
l'on préleva d'énormçs impôts, tout en
aggravant les maux de la guerre. civile
et en ajoutant à ses dévastations la spo-
liation des habitants par des imp8ts qui
leur arrachèrent des centaines .de mil-
lions. L'effet: de ce tarif fut de déve-
lopper les manufactures, de faire payer
au peuple des taxes énormes-; et tandis-
que le gouvernement soutirait une piastre
au contribuable, les accapareurs, eux, en

prenaient trois. Ce tarif eut aussi pour
conséquence de trop stimuler les indus-
tries ; les manufactures surgirent sur
tous les points; de telle sorte qu'aujour-
d'hui des centaines de millions sont en-
gagés dans des entreprises qui ne rappor-
tent aucuns profits et que partout dans
le pays l'on voit des fabriques désertes et
inactives.

Vint ensuite comme résultat naturel,
la crise commerciale de 1873, suivie de
cette immense et longue dépression qui
existe depuis plus de cinq années qui
pèse encore sur les industries et paralyse
l'énergie des habitants de ce pays. L'on
dit que les affaires reprennent vi-
gueur aux Etats-Unis. Je l'espère ; j'es-
père aussi que la crise commence à dis-
paraître.

Mais s'il en est ainsi, quelle est la cause
de cet heureux changement 1 Est-ce parce
que des centaines de millions ont été
engagés dans des entreprises contraires
aux intérêts du pays; parcequ'à l'époque
de la crise des milliers d'ouvriers se sont
trouvés sans travail dans les Etats de
l'Est et du Centre ? Non, sile commerce
renaît, comme je le crois et comme je
l'espère, il faut attribuer cet heureux
changement au fait que 2,400,000 per-
sonnes ont, dans le cours des cinq der
nières années, émigré de la Nouvelle-
Angleterre, des Etats du Centre et de
ceux de l'Ouest, et se sont dirigés vers
les prairies du Nord-Ouest, les nouveaux
Etats de l'Ouest et les prairies du Texas.
Cet immense mouvement d'émigration a
atteint l'année dernière, le chiffre de
600,000. Ces émigrés ont ,quitté les
Etats -do l'Est où un système protecteur
les avait attirés en grand nombre -pour
aller vers l'Ouest et y devenir produc-
tours ; par leur départ, une multitude de
fabriques sont restées désertes comme
autant de preuves des mauvais résultats
de la proteetion. Ils se sont rendus dans
des contrées où la nature et le Dieu de la
nature les appellaient, dans ces vastes
prairies de .l'Ouest où, cultivant un. sol
qui leur appartient, ils vivront indépen-
dants et heureux. Sans la protection, ils
se seraient livrés à la culture, si ce faux
et pernicieux système ne les avait pen-
dant cinq années, condamnés à l'oisiveté
et à la misère.

Le peuple américain a fait de ce sys-
tème protecteur une expérience assez
longue et nous, nous sommes sur le point
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d'adopter une politique qu'il est prêt à
répudier. Le ministre des finances a donc
l'honneur de ramasser ces vieux atours
abandonnés des protectionnistes améri-
cains, et de s'emparer du tarif de la
république voisine. Cependant en face
de la nation américaine qui s'estprononcée
ouvertement, sur l'avantage qu'il y a
pour elle d'abandonner la protection, nous
sommes tenus, vÛ l'importance du sujet,
d'y apporter quelque attention.

En effet, ce fut d'une part sur la
question d'un tarif propre à augmen-
ter le revenu et de l'autre sur celle
d'un tarif protecteur, que se fit la der-
nière élection présidentielle.,, Les dé-
mocrates voulaient un tarif qui aurait
eu pour résultat une augmentation du
revenu. Leur convention s'assembla à
Saint-Louis, état du Missouri, dans le
mois de juillet 1876. Ils adoptèrent la
résolution suivante à laquelle, j'espère,
mon honorable ami, le ministre des fi-
nances, va porter toute son attention :

" Il est nécessaire de modifier le montant
des taxes fédérales, et la manière de les prélever,
afin de rendre le capital plus confiant, et le
travail bien moins taxé.

' Nous dénonçons le tarif actuel, qui frappe
près de 3,000 articles, comme un chef-d'euvre
d'injustice, d'irrégularité et de mauvaise foi.
Il donne un revenu annuel qui diminue au lieu
d'augmenter; il appauvrit un grand nombre
d'industries pour en encourager quelques-unes.
Ce tarif empêche les pays étrangers d'acheter
les produits du marché américain. Il fait tom-
ber le haut commerce américain, du premier
qu'il occupait, à un rang inférieur: il diminue
la vente des articles de fabrique américaine
chez nous et à l'étranger, il déprecie les pro-
duits de l'agricultureaméricaine, industrie dans
laquelle la moitié de notre population est en-
gagée. Il coûte cinq fois plus au peuple
qu'il ne contribue au trésor; il gène la pro.
duction et fait perdre les fruits du travail. Il
encourage la fraude, développe la contrebande,
enrichit les fonctionnaires malhonnêtes, et
ruine les marchands honnêtes. Nous deman-
dons que tous les impôts douaniers soient exigés
dans le seul but d'accroître le revenu."

Telle est l'opinion énoncée en 1876,par
le parti démocrate ; c'est ce * programme
qu'il soumitan peuple. Onle discutadepuis
le mois de juillet jusqu'au premier lundi
de novembre, dans toutes les assemblées
et réunions publiques qui eurent lieu aux
Etats-Unis, et la population des Etats-
Unis lui donna son approbation. Le
peuple a-t-il dit qu'il trouvait la protec-
tion bonne; a-t-il déclaré qu'elle devait
être maintenue i

M. CO aRLToN.

M. TILLEY: Oui.

M. CHARLTON: Non monsieur.
La population des Etats-Unis, par une
majorité de 266,765 voix, ratifia cette
opinion du parti démocratique, elle donna
raison à ceux qui s'étaient prononcés en
juillet 1876 contre cette politique mal-
honnête.

J'irai plus loin et j'oserai soutenir que
si cette question était soumise aujour-
d'hui à la population des Etats-Unis, le
môme verdict serait confirmé de nouveau
par une majorité d'un million. Nasu-
rellernent, l'on nous dira que le tarif
Wood a été présenté au congrès, et que
le tarif Wood n'a pas réussi.

Mr TILLEY : Ecoutez, écoutez!

M. CHARLTON : On prétendra que
ce verdict de la population n'a pas eu de
suites. Je répondrai à mon honorable
ami, le ministre des finances qui se plait
à dire "écoutez, écoutez !" qu'il s'aper-
cevra, s'il vit encore plusieurs années, que
ces monopoles qu'il contribue aujourd'hui
à créer dans le pays, ne sont pas faciles à
faire disparaître, et qu'il faudra peut-être
que la population se prononce plus d'une
fois pour desserrer les liens qui l'atta-
chent d'une manière si fatalement étroite.
Lorsque le tarif Wood fut présenté ai
congrès des Etats-Unis, il fut rejeté grâce
à une dépense prodigieuse d'argent que
firent ceux qui lui étaient hostiles. La
population n'a pu obtenir pour le mo-
ment ce qu'elle désirait; mais bientôt un
changement aura lieu, et le délai ne ser-
vira qu'à rendre ce changement plus com-
plet et plus radical que ceux proposés
dans le bill du tarif que présenta mon-
sieur Wood durant la session du congrès
qui suivit les élections génerales de
1876.

Voilà, ce que j'avais à dire sur la ques-
tion de la protection aux Etats-Unis, et
sur la position qu'a prise une grande ma-
jorité de la population de ce pays, après
seize années d'une trist6 expérience.

Eh bien, nous avons une dépression au
Canada, et ceux qui occupent main-
tenant les banes de la trésorerie ont su
en tirer adroitement parti. La populW
tion de ce pays a été mise sous l'impres-
sion que la crise sévissait ave' plus
d'intensité au Canada que partout -ail-
leurs. On l'a persuadée que l'honorable
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député de Lambton (M. Mackenzie) était
responsable de cet état de choses. Ajou-
tant foi à ces promesses décevantes, le
peuple commit le plus grand acte de
folie qu'un peuple ait jamais commis en
chassant du pouvoir ceux qui avaient
administré honnêtement les affaires du
pays et en y rauenant des hommes
dont le passé, pour employer un euphé-
misme, n'est pas sans tache.

Il est inutile d'expliquer bien au long
les causes de la gêne actuelle. Cette
dépression commença aux Etats-Unis--
ce pays qui a l'avantage d'avoir un tarif
protecteur--ce paradis de la protection -
et elle se répandit au Canada et
dans tous les pays commerciauc du
monde civilisé. J'aimerais à savoir de
l'honorable ministre des finances ai, pen-
dant la durée de cette dépression, nos
manufactures ont été dans une condition
languissante, comparativement aux ma-
nufactures des Etats-Unis, ou d'autres
pays, et si la condition de nos manufac-
tures a été pire que celle des Etats-Unis
ou de l'Angletérre, ou de toute autre
autre pays commercial ou manufacturier i
Je réponds non. J'affirme que nos indus-
tries ont été plus prospères, durant ces
années de pénurie que les industries des
Etats-Unis ou de toute nation commer-
ciale de l'Europe.

Nos exportations d'articles manufac-
turés ont augmenté de $2,530,000 en
1874 à $4,715,000 en 1878. La produc-
tion indigène de nos manufactures n'est
pas moindre de $275,000,000 par an.
Nos importations d'articles susceptibles
d'être manufacturés dans ce pays n'ont
pas dépassé $42,000,000. Nos manu-
factures ont toujours eu le plein contrôle
du marché. Avec un tarif de revenu de
17k pour cent, elles ont supplanté gra-
duellement, leurs compétiteurs étrangers,
acquérant ainsi un contrôle plus complet
du marché indigène. Elles n'ont pas be-
soin d'une plus forte protection; elles
en ont suffisamment. La demande
de protection est tout simplement
une demande que l'on fasse payer au peu-
ple davantage pour pouvoir mieux enri-
chir les manufacturiers.

J'ai en mainsune liste de quelques-unes
de ces industries en défîresse, dont les re-
présentants se sont abouchéâ avec mon
honorable ami le ministre des finances.

D'après le registre commercial, MM.
J. et R. Molson possèdent $1,000,000 ;

crédit très bon. M. J. G. Worth possède
81,000,000 ; crédit très bon. La fortune
de MM. E. et C. Gurney, dont les affaires
sont très en souffrance, est estimée ce-
pendant à 0500,000 ; crédit très bon. Ils
ont commencé il y a quelques années
leurs opérations comme simples mouleurs,
et le tarif de 17½ pour cent leur a été dé-
sastreux, comme on vient de le voir. La
fortune de M. E. K. Greene est portée D
$500,000 ; crédit très bon. Celle de M. A.
F. Gault à $500,00D ; crédit très bon. M.
Andrew RobertsoI est riche de $500,-
000; crédit très bon, M, William Dar-
ling possède un capital de $500,000 ; cré-
dit très bon. M. Hay est riche de $500,-
000; crédit très bon. C'est un indus-
triel en souffrance, auquel il faut le dou-
ble de la protection qu'il avait aupara-
vant ; aussi nous pouvons raisonnable-
ment nous attendre à ce que monsieur
amasse une fortune de $-2,500,000 d'ici à
quelques années. Je pourrais en dire au-
tant de tous ceux qui sont inscrits sur la
liste.

J'affirme que, somme toute, aucun
homme d'affaires au Canada n'a été aussi
prospère que nos manufacturiers. Visi-
tez les principales villes de l'ouest et vous
constaterez que beaucoup de ces indus-
triels ont amassé des fortunes; qu'ils
sont prospères, règle générale, qu'il y a
eu moins de banqueroutes parmi eux
que parmi toute autre classe d'hommes
d'affaires, et que personne n'a moins be-
soin qu'eux de l'aide du gouvernement.
Ils sont capables de prendre soin d'eux-
mêmes, et cependant on présente un bill
pour leur permettre d'exploiter le peuple,
grace à un tarif injuste et inique. Il est
évident qu'un tarif de revenu suffit à pro-
téger nos industries. Comme tarif de re-
venu, le dernier tarif était réellement
trop élevé. Je crois qu'un tarif de quinze
pour cent aurait été plus favorable au
gouvernement qu'un tarif de revenu de
17 pour cent.

Eh bien, monsieur 'Orateur, nous
avons obtenu la protection. On est venu
ai secours de ces malheureux industriels
dont les intérete étaient en souffrance.
On a élevé les droits de 17J pour cent à
je ne sais combien-à 50 pour cent dans
quelques cas.

A ce sujet, je désire attirer l'attention
sur un certain point en rapport avec cette
imposition de droits, que le peuple qui
paie ne comprend pas généralement. Je
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désire faire observer que la perte que le
peuple éprouve n'est pas bâsée stricte.
ment sur le montant du droit, que de fait
elle excède ce montant. Si un droit de
20 pour cent est imposé sur un article, le
marchand en gros qui achète l'article fait
un profit, disons de 10 pour cent sur le
coût primitif ainsi que sur le droit. Le
marchand de détail, qui achète du com-
merçant en gros, fait son profit qui est
disons de 25 pour cent sur le coût pri-
mitif et sur le droit et le profit du mar-
chand en gros. J'ai compilé des chiffres
à la hate, qu'on trouvera exacts, je crois,
en substance. Un article qui paie un
droit de 20 pour cent coûte au consom-
mateur, en supposant que le profit en
gros soit de 10 pour cent et le profit du
détail de 25 pour cent-la base sur la-
quelle ces calculs sont faits-271 pour
cent de plus que le prix primitif. Si le
droit est de 25 pour cent, l'article coûte
au consommateur 34¾ pour cent de plus
que le coût primitif. Si le droit est de
30 pour cent, l'article coûte au consom-
mateur 411 pour cent de plus que le prix
primitif. Si le droit est de 40 pour cent,
il coûte au consommateur 55 pour cent
de plus que le prix primitif. Si le droit
est de 45 pour cent, il coûte au consom-
mateur 61; pour cent de plus que le prix
primitif. Si le droit est de 50 pour cent,
il coûte au consommateur 681 de plus
que le prix primitif. Voici donc un fait
qui prouve que l'imposition d'un droit
dans le but de prélever un revenu est le
mode de perception le plus coûteux. Et
si vous ajoutez à cela le fait que le but
de la protection est de forcer les consom-
mateurs du pays à payer ces prix plus
élevés, non pas au bénéfice du gouverne-
ment, mais au profit des monopoleurs,
qui font passer une loi à leur propre
bénéfice, vous comprendrez à l'instant
l'iniquité de ce tarif, dont mon honorable
ami est l'auteur, et qui sera condamné et
répudié par la population de la province
à laquelle il appartient.

Eh bien, qui paie cette augmentation
de prix 1 Il est un vieux proverbe qui
dit que le peuple est l'âne qui doit porter
la plus grande partie du fardeau, mais
qui mange le moins de foin. Le cultiva-
teur en paie la plus grande partie. Le
commerçant de bois paie sa proportion,
ainsi que le journalier. Quiconque
reçoit un salaire fixe contribue égale-
ment. Eh bien, quel avantage ou

M. CHARLTON.

quel profit la protection procure-t-elle
aux industries que je viens d'énumérer et
qui paient leur quote-part de ce vol ?

Quant au commerçant de bois, quel
avantage retire-t-il ? Qu'est-ce que l'ho-
norable miuistre des finances se propose
de donner au commerçant de bois comme
compensation de la taxe sur ses denrées
et sur ses outils 1 Cette industrie est
déjà en souffrance. Voudra-t-il mettre
le commerçant de bois sur le même pied
que le constructeur de navires, et lui ac-
corder une prime sur tout le bois qu'il
exporte, proportionnelle à la taxe qui
pèse sur luii? Je crois qu'il serait bon de
prendre les intérêts du commerçant de
bois en considération et de lui accorder
de l'aide.

Quant au journalier, qui va payer
l'augmentation du prix du charbon et de
toutes les choses nécessaires de la vie,
comment sera-t-il protégé ? Sera-t-il pro-
tégé contre la concurrence des autres
journaliers qui pourront survenir et lui
disputer le travail qu'il recherche ? Si
les journaliers accourent de toutes les
parties du monde pour lui faire concu-
rence, alors le travail n'a plus de protec-
tion. Il doit payer des droits sur tous
les articles qu'il consomme, sans avoir la
protection qu'il pourrait réclamer à juste
titre avec ce système. J'aimerais enten-
dre l'honorable ministre nous signaler
les avantages que le journalier retirera
de sa politique nationale. On veut aug-
menter le prix de tous les articles de sub-
sistance. Quelle compensation lui pro-
cure-t-on? Je crains que mon honorable
ami ne tombe sous le coup de cette ma-
lédiction de Salomon au sujet de Pop-
presseur qui volait le pauvre et donnait
au riche.

Et le propriétaire de navires ? Com-
ment profitera-t-il de cette politique
nationale, qui s'attaque à la base meme
d'un commerce prospère ? Oui, ce tarif
aura pour effet de diminer le commerce
de transport sur nos lacs et nos canaux.
Nos bâtiments se rendront en Europe
chargés de grains sans rien apporter en
retour. Oui, cette politique sera désas-
treuse pour nos intérêts maritimes.

Quant au cultivateur, il a obtenu dé la
protection, et que lui vaut-elle ? Nous
allons nous efforcer d'établir un étàt
entre le revenu et la dépense du cultiva-
teur, mais je crain1 bien que la balance
ne lui soit pas favorable, quoiqu'elle
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puisse servir, je le présume, les inté-
rats dont mon honorable ami le ministre
des finances semble s'être constitué le
protecteur. Eh bien, on nous a dit que
l'un des avantages que retirerait le culti-
vateur de l'adoption de cette politique
serait 'établissement d'un marché indi-
gène pour les produits du sol. J'ignore
si le ministre des finances est un adepte
de cette théorie de l'économie politique,
qui prétend pouvoir procurer aux jardi-
niers un marché pour toutes les pommes
de terre, choux et betteraves que pourra
produire le pays; mais la prétention que
la protection peut créer un marché indi-
gène, qui absorbera les produits agricoles
de ce pays ou de tout autre pays, est une
profonde erreur. .

Nous ne pouvons traiter cette question
qu'en nous tenant dans le domaine des
probabilités, mais nous avons pour nous
guider l'expérience des Etats-Unis. Les
mêmes arguments qu'ont fait entendre
dans la dernière campagne électorale les
champions de la politique nationale ont
été employdsi aux Etats-Unis, il y a dix-
huit ans, car alors aussi on a promis au
peuple,à ceux sur qui retomberaient les fa-
cheuxeffets de cette politiquequel'on crée-
rait un marché indigène pour les produits
agricoles. A-t-on rempli cette promesse
aux Etats-Unis ? A-t-on réalisé les es-
pérances que l'on avait fait naître ? Ja-
mais. • On a établi des manufactures, on
a développé l'industrie indigène, au point
non seulement de suffire aux besoins de
la population des Etats-Unis, mais aux
besoins de quatre vingts millions d'imes.
Les Etats-Unis ont poussé la protection
aussi loin qu'ils ont pu ; une sur-produc-
tion énorme a causé des désastres et des
ruines ; il ne s'est pas écoulé une seule
année où les Etats-Unis n'aient pas ex-
porté les produits du sol, et après la mise
en opération de ce système pendant dix-
huit ans, leur exportation des produits
agricoles est beaucoup plus considérable
qu'elle ne l'a jamais été. la protection
i'a pas créé un marché indigène pour

les produits agricoles de ce pays, et elle
ne peut pas le faire.

Quelle est la quantité de marchandises,
maintenant importées dans le pays, que
l'on pourrait fabriquer ici ? Le montant,
calculé sur les importations de l'année
dernière, n'excèderait pas quarante mil.
lions de piastres. Combien d'artisans
emploierait la fabrication de marchandi

ses pour ce montant ? J'ai fait un calcul
avec soin à cet égard, il y a un an, et j'ai
constaté que la fabrication de marchan-
dises pour ce montant donnerait de l'em-
ploi aux artisans, et à ceux qui dépendent
d'eux, à environ 75,000 Ames en tout, et
l'augmentation de la population du Ca-
nada requise pour produire les marchan-
dises que nous importons maintenant ne
consommerait pas un quart du surplus
actuel de nos produits agricoles. La po-
pulation canadienne, après avoir payé des
taxes énormes pour développer le marché
indigène, serait encore bien loin de la
réalisation de cette promesse, promesse
qui ne serait jamais remplie.

Il est un autre point sur lequel je dé-
sire attirer l'attention du ministre des
finances, c'est que non seulement la pro-
tection augmente le prix des denrées,
niais qu'elle diminue aussi le prix que
reçoit le cultivateur pour les produits du
sol. J'énonce cette proposition bien fran-
chement. Je le réitère, telle a été rexpé-
rience des Etats-Unis. Cela semble un
paradoxe.a

M. TILLEY : Ecoutez! Ecoutez 1

M. CHARLTON: Je vais expliquer
la chose au ministre des finances au meil-
leur de mon humble habileté. Comment
se fait le commerce d C'est un échange
de produits. La nation ayant des pro-
duits à exporter doit chercher quelque
pays qui désire acheter ces produits. Si
le commerce doit se faire avec succès et
d'une manière permanente, la nation qui
exporte doit prendre en échange quelque
chose que son consommateur peut vendre.
Si une nation adopte une politique exclu-
ant tous les produits que ses clients na-
turels ont à vendre, il lui faut forcer la
vente de ses marchandises à des condi-
tions désavantageuses. Que l'on étudie
l'histoire des Etats-UJnis dans les trois
périodes séparées et distinctes durant les-
quelles des tarifs protecteurs ont été en
vigueur dans ce pays, et ron verra que
dans chacune de ces périodes le prix des
produits que les cultivateurs ont eu à
vendre a été moins élevé, règle générale,
que dans les périodes durant lesquelles
des tarifs de revenu ont été établis.

Je désire attirer l'attention du ministre
des finances sur le fait qu'un tarif protec-
teur, avec ses charges accablantes et son
mécanisne compliqué, ne produit guère
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plus de revenu que le simple tarif de la
mère-patrie, en vertu duquel quatre-vingt-
seize pour cent proviennent des droits sur
sept articles. Le tarif des Etats-Unis,
dans les seize dernières années, a produit
en moyenne un revenu annuel dp cent
quarante-huit millions de piastres ou de
$3.70 par tête. Ce tarif a été imposé
sur plus de deux mille trois cents arti-
cles. Le tarif de l'Angleterre imposait
des droits durant la même période,
comme je l'ai déjà dit, sur un très petit
;ombre d'articles, et produisait un reve-
nu de 35 centins par tête de moins,
seulement, que le tarif énorme des Etats-
Unis. Et tandis que le tarif anglais
n'imposait au peuple que ce qui a été
versé dans le. trésor publie, le tarif des
Etats-Unis imposait cinq fois ce montant.
Sur chaque piastre que le gonvernement
a obtenu par ce tarif, quatre sont allées
dans la bourse de monopoleurs rapaces.

On fait souvent des dissertations sur le
travail à bon marché de l'étranger comme
motivant des droits protecteurs. Qui
mérite mieux le nom de pauvres que ces
mendiants opiniâtres, possédant pour un
bon nombre des fortunes valant $500,000,
et qui viennent ici demander au gouver-
nement d'imposer des taxes sur le peuple
à leur seul bénéfice ? Le monde est rem-
pli de leçons dont nous pouvons profiter
si nous voulons consulter l'histoire I En
1849, l'Angleterre abandonna le système
de la protection, et entra immédiatement
dans une ère de prospérité commerciale.
En 1877, l'Angleterre avait une marinede
6,115,000 tonneaux ; en 1877, son com-
merce d'exportation et d'importation s'est
élevé à £646,765,000. En 1877, toute
la marine des Etats-Unis y compris les
barges des canaux, les bacs, les bateaux
à vapeur des rivières, et toutes les bar-
ques de l'intérieur, s'élevait à 4,212,000
tonnes, et, en 1878, leur commerce d'ex-
portation et d'importation était de £210,-
800,000 sterling, on le tiers de celui de
la Grande-Bretagne, quoique leur popula-
tion soit un tiers plus considérable. En
1876, les américains ont transporté plus
de 70 pour cent de leur commerce dans
leurs propres bâtiments ; en 1878, moins
de 30 pour cent.

Nous entendons souvent des disserta-
tions au sujet des balances du commerce.
Le ministre des finances, dans un dis-
cours sur le budget a mentionné le fait
que les Etats-Unis avaient l'an dernier
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une très forte balance de commerce en
leur faveur, tandis que l'Angleterre avait
une très forte balance de commerce contre
elle, et il en a conclu que la condition des
Etats-Unis était très prospère, et que
c'était tout le contraire pour l'Angleterre,
S'il est une partie de l'économie politique
au sujet de laquelle on est porté à se
former des opinions fausses, c'est au sujet
de la balance du commerce, et je me pro-
pose de traiter brièvement cette question.
Dans les dix-sept dernières années, de
16 t à 1877 inclusivement, l'Angleterre
a eu des balances de commerce contre
elle, se montant en moyenne à £115,354,-
000 par an, ou en chiffres ronds à 8575,-
000,000 par an. Si ce montant doit étre
payé chaque année au moyen des ressour-
ces du pays, comment se fait-il que l'An-
gleterre n'est pas ruinée à l'heure actuelle?
Une somme de $575,000,000 prise
eiaque année pendant dix-sept ans sur
les ressources d'un pays suffit pour ruiner
n'importe quelle nation du monde. J'af-
firme que cette balance annuelle de com-
merce représente les profitset l'augment
tation de la richesse de l'Angleterre.

Quant à l'allégation du ministre des
finances que les Etats-Unis ont eu l'an
dernier une très forte balance de com-
merce en leur faveur, je puis dire que du-
rant dix-sept ans sur les vingt-trois der-
nières années, les Etats-Unis ont eu des
balances de commerce contre eux, et ces
dix-sept années ont été celles durant les-
quelles le pays a été prospère, tandis que
les six années de cette période de vingt-
trois années, alors qu'il avait des balances
de commerce en sa faveur, ont été, des
années de pénurie. Ces six années ont été:
1858, l'année qui suivit la panique de
1857, alors que la balance de commerce
en faveur des Etats-Unis était de
$8,672,000 ; 1862, la première année qui
suivit leur guerre civile, alors que les
industries étaient languisant es, cette ba-
lance était de $1,313,000 ; 1874, après
la crise de 1873, $18,876,000 ; 1876,
879,623,000; 1877, $152,152,000 ; et
1878, $27,796,000. Est-il un honorable
député qui veuille prétendre que les ba-
lances de commerce en faveur des Etats-
Unis, survenant invariablement à des
époques de dépression commerciale, soient
des indices de grande prospérité commer-
ciale ? Le fait que la balance de com-
merce existe en faveur des Etats-Unis
prouve simplement que la nation est
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dans une détresse commerciale ; qu'elle
exporte plus qu'elle n'importe dans le but
de payer ses dettes et de sortir des diffi-
cultés dans lesquelles l'ont plongée des
emprunts et un commerce extravagants.

Citons, par exemple, le cas des expor-
tations de l'Angleterre. Le montant
inicrit dans les livres de la douane est
fixé par la valeur au port d'exportation.
La valeur des importations est estimée
au port d'importation, ce qui comprend
les profits sur les exportations et le fret
sur la cargaison de retour. Supposons
qu'un commerçant anglais expédie une
cargaison au Chili, et qu'il reçoive comme
d'ordinaire, en échange, de la laine, des
peaux ou du minérai de cuivre. La
cargaison est inscrite dans les livres de la
douane, quand elle est à bord du bAti-
ment à destination de Valparaiso comme
valant £100,000 sterling. Le profit
de vente à Valparaiso et de, disons 25
pour cent, ou de £25,000 sterling, outre
£12,50, de fret qui sont gagnés par le ba-
timent. Celui-ci apporte en retour de la
laine et des peaux achetées avec le pro-
duit de la cargaison exportée. La valeur
de la cargaison de retour est augmentée
disons de £ 12,500 par le prix du fret, de
sorte qu'à Liverpool la cargaison de re-
tour vaut $150,000, et elle est inserite à
ce prix dans les livres de douane, ce qui
représente simplement le coût primitif,
les frts économisés par le bâtiment du
négociant, et le profit provenant de la
transaction. L'entrée indique une ba-
lance de commerce contre l'Angleterre de
£50,000, mais au lieu de s'être appau-
vrie de cette somme, l'entrée. indique la
proportion de bénéfice de l'Angle-
terre.

Le monde entier est endetté à l'An-
gleterre. Les Etats-Unis et les Indes
lui payent annuellement £30,000,000
sterling sous forme d'intérêt de ce qu'ils
doivent. Cette somme énorme est trans-
mise à l'Angleterre en lingots d'or ou
d'argent ou sous forme de marchandises.
Elle sert à couvrir l'énorme balance
annuelle de commerce contre l'Angle-
terre, mais c'est un montant de £30,000,-
000 ajouté à l'accumulation de son capi-
tal. La balance de commerce contre
l'Angleterre est due au fait qu'elle trans-
porte ses denrées dans ses propres bâti-
ments, qu'elle ajoute des vingtaines de
millions gagnés en fret à ses profits,
qu'elle est la créancière de l'univers, et
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que toute l'accumulation de capital ajou-
tée annuellement à son énorme richesse
est représentée dans les livres de douane
formant la balance de commerce contre
elle.

Qu'en est-il des Etats-Unis? IIls doi-
vent à l'Angleterre l'argent qu'ils lui ont
emprunté sur garantie de biens-fonds,
l'argent qu'ils lui ont emprunté pour étá-
blir des manufactures et exploiter des
mines. L'Angleterre possède leurs bons
de chemin de fer, leurs effets publics,
leurs bons de ville et leurs bons de l'E-
tat. Il leur faut payer à l'Angleterre
l'intérêt sur leur dette, et en agissant
ainsi ils accumulent la balance de com-
merce en leur faveur. Ils exportent plus
qu'ils n'importent afin de payer des dettes
pressantes, ce qui, d'après le ministre des
finances, serait l'indice d'une prospérité
extraordinaire. Quand les affaires du
pays sont prospères et que le commerce
est bon, on voit diminuer ce que les ho-
norables messieurs de la droite appellent
des balances favorables. A l'heure ac-
tuelle, les affaires s'auiéliorant et l'avenir
devenant plus rassurant, les importa-
tions augmentent, et la balance favorable
de commerce diminue, et quand le pays
redeviendra prospère, on reverra l'état
normal de choses qui a existé pendant
dix-sept ans sur les vingt-trois dernières
années, alors qu'il y avait une balance de
commerce contre le pays.

Je représente un comté agricole, et je
suis indigné de voir que le ministre des
finances ait pu sacrifier aussi bassement
ses intérêts tout en se disant l'ami de l'a-
griculture. Il prétend avoir protégé ra-
griculture. Il n'a pas imposé de droit sur
la laine. Il fait payer 7.c. par livre sur
les lainages et 20 pour cent ad valorem.
Je suggère respectueusement à l'honora-
ble ministre, dans l'intérét de mes élec-
teurs, d'imposer undroit de 3kc. par livre
au moins sur la laine, et un droit de 20
pour cent ad valorem. J'espère qu'il
prendra la chose en considération et qu'il
rendra justice aux cultivateurs.

Je remarque que l'honorable ministre
des finances impose un droit de 25 pour
cent sur les balais ; mais no serait-il pas
juste d'imposer un droit de 25 pour fent
sur le mais à balai pourprotéger nos pau-
vres cultivateurs canadiens dans cettà
partie du pays où l'on peut cultiver ce
produit.
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Je remarque aussi que si les tanneurs
sont protégés, les peaux sont admises en
franchise. Les cultivateurs de mon comté
sont quelque peu intére.ssés dans cette
affaire, et ils demandent au ministre des
finances la même protection ad vaore
sur les peaux que celle qu'il accorde
au tanneur sur le cuir. Oui, ils ont be-
soin de protection sur les peaux. Ce
sont là des intérêts auxquels l'honorable
ministre n'a pas dû songer. J'espère
qu'il s'efforcera de remplir les promesses
que lui et ses collègues ont faites aux cul-
tivateurs du Canada, en leur donnant la
protection dans tous les cas où elle est
possible. Mon honorable Pmi dit qu'il
i'est pas venu de députation pour lui de-
mander la protection à cet égard. Si
l'honorable ministre des finances veut
bien me considérer comme une députation
au nom de mes électeurs, je soumets
cette demande en leur nom.

On impose un droit sur la viande, et
ce droit nous sera probablement quelque
peu avantageux. Il est vraisemblable
que nous gagnerons un centin là où nous
serons volés d'une piastre dans la distri-
bution des dépouilles de cette politique
de pillage. C'est un vieil adage qu'il de-
vrait y avoir de l'honneur parmi les vo.
leurs, mais je crois que très peu de jus-
tice a présidé à la manière dont ce tarif a
été préparé.

Il y a un droit sur la viande, un droit
sur le blé, un droit sur les pois, un droit
sur l'avoine, un droit sur l'orge; tontes
choses qui ne sont que de la moquerie.
Le droit sur le blé-d'inde est le seul de
tous les droits dont sont frappées les cé-
réales, qui profiterait aux cultivateurs
<le la province d'Ontario; c'est le seul
droitdont bénéficieraientmesé lecteurs. Et
comment mon honorable ami le ministre
des finances a-t-il tout arrangé cela I 11
a imposé un droit de dix centins sur l'a-
voine, et sur le blé-d'inde qui vaut deux
fois l'avoine pour l'alimentation ; il a
imposé un droit de 17½c par minot, ce
que les cultivateurs que je représente ne
considéreront guère autrement que
comme un vol.

On me répondra, je suppose, que les
cultivateurs profiteront de ce droit sur
leurs produits. Eh bien, comment un
droit pourra-t-il hausser les prix sur les
produits dont nous avons un surplus pour
l'exportation I Je réponds que non. Ce
matin, de la bourse à céréales de Liver-
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pool, on a télégraphié à la bourse à cé-
réales d'Alexandrie en Egypte, à la
bout-se à céréales de Calcutta, à Odessa,
en Russie, la cote des céréales à Liver-
pool. Pourquoi cela l Quand la cots.
est affichée sur les bulletins de la bourse,
les commerçants cessent leurs opérations
et s'empressent d'aller examiner le bulle-
tin. Pourquoi? Parce que cette cote
guide leurs opérations, sauf dans les cas
exceptionnels. Il peut survenir des ea,.
comme cela arrive parfois à Chicago, où
il se fait des combinaisons et de l'age
tage; il arri-'e parfois que la cotu ordi-
naire n'est pas suivie sur le marché ; mais
dans l'état normal des choses ces prix
règlent le marché de jour en jour dans
toutes les parties ' du monde oh.
il y a un surplus de céréales à exporter.
Le droit sur ces produits, dontnous avons
un surplus à Ontario, ne saurait influer
sur lu. prix, tt si les ministres ne sont,
pas convaincus de ce fait, qu'ils exarqi-
nent la cote courante des six jours qui
ont précédé et des six jours qui, ont
suivi l'introduction de la politique natio-
nale. Sij'ai raison sur ce point, laissez-
mîi attirer votre attention sur les surplus
exportés par le Canada des difflérentes
céréales l'an dernier. Dans ce tableau,
j'ai réduit la farine en blé, au taux de 4-
ninots le baril. L'an dernier, nous avonq
exporté 10,905,468 et importé 7,208,0.11
minots de blé, ce qui fait un surplus d'ex-
portations sur les importations de
3,697,457 minots. L'an- dernier, nous
avons exporté 4,350,462 ininots d'avoine,
et nous avons importé 2,194,730, ce-qui
donne un surplus d'expo-tation de 2,l55,
732 minots d'avoine. Lan dernier, nous
avons exporté 2,491,308 minots de poi
et nous en avons importé 9,589 minqts.
L'an dernier, nous avons exporté 7,543,
342 minots d'orge, et nous avons import4
302,147 minots, soit un excèdant d'ex-
portations sur les importations de 7,241,
195 minots. l'an dernier, nous avons
exporté 452,420 minots de seigle, et nqus
enavonsimporté 146,803, soit une balance
d'exportations sur les importations dp
305,617 minots. Le seul article sura
liste dont l'importation dépasse notrepx-
portation est le blé-d'inde, car' nous .en
avons importé 3,299,000 minots de plp
que nous n'en avons exporté; coqs&
quemment c'est le seul grain, de la pro-
vince d'Ontario dont le prix pourra hauu-
ser par suite de ce droit, si toutefi.. a
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proposition des messieurs de la droite est
exacte quand ils affirment que le droit
américain sur l'orge est payé par le pro-
ducteur des Etats-Unis. Dans ce cas,on
aurait pu imposer davantage le mais, vct
que c'est le producteur américain qui paie
le droit.

Quel en sera l'effet I Je crois avoir dé-
montré d'une manière concluante, que
ces droits ne coûfèrent aucun avantage
au cultivateur. Quel en sera l'effet sur
le commerce de transport de ce iays 1
Les honorables messieurs de la droite
supposent-ils qu'au moyen du système
d'entrepôt ils pourront obvier aux diffi-
cultés et aux fâcheux résultats de cette
imposition de droits sur le grain i S'ils
supposent cela,ils font grandement erreur.
La concurrence entre les routes rivales
pour le transport du commerce de l'ouest
jusqu'à l'océan est si forte, la différence
des prix si faible, que toute restriction
sous forme de système d'entrepôt sera
vexatoire et détournera le commerce en
faveur des routes rivales. Nous dépen-
sons des millions de piastres pour nos
canaux. Le canal Welland doit être ap-
profondi à 14. pieds. Cet ouvrage ter-
miné, nous comptons pouvoir défier toute
concurrence pour le commerce de trans-
port de l'ouest. Mais si le gouverne-
ment persiste à vouloir imposer des droits
sur les céréales, nous pouvons renoncer à
notre espérance d'avoir le commerce de
transport de ces vastes et fertiles Etats.
Ces droits nuii ont beaucoup à notre com-
merce de transport et à notre marine mar-
chande; -ils ne procureront aucun avan-
tage au cultivateur, et ils porteront at-
teinte à quelques-uns de ios intérêts les
plus importants.

Je vais résumer en quelques mots mes
observations au sujet le cette politique
nationale, en en signalant les points sail-
lants. En p-emier lieu, eHe volera le
cultivateur.; en second lieu, elle volera le
commerçant de bois; en troisième lieu,
elle volera le pêcheur; en quatrième lieu,
elle volera le journalier; en cinquième
1.eu, elle volera les propriétaires de navi-
res; en sixième lieni, elle volera tous
ceux qui reçoivent un salaire, et en sept-
iène lieu, elle permettra au manufactu-
rier de voler toutes les classes de la so-
ciété qui, pour faire diversion, se pille-
ront les unes les autres. Voilà les traits
principaux de cette fameuse politique na-
tionale.

Un mot au sujet des représailles. J'en-
tends toujours parler de représailles avec
un certain mouvement nerveux. Je ne
puis alors m'empêcher de songer aux en-
fants qui jouent avec des instruments
tranchants. leprésailles ! Forcer les
Etats-Unis de se rendre à nos conditions!
C'est là de la vraie folie ! Croire que
nous pouvons contraindre cette grande
nation à se rendre aux conditions que
nous allons lui poser ! Tarif de repré-
sailles !

4on honorable ami le premier-minis-
tre a parlé à ce sujet d'une manière très
menaçante l'été dernier. J'espère qu'il
m'excusera si je lui dis que c'est là la
plus grande absurdité qu'il ait jamais
proférée. Il a voulu faire croire que les
Etats-Unis nous traitaient d'une façon
fort injuste dans leur système fiscal. Cela
n'est pas tout-à-fait exact. . Les articles
que nous achetons de ce pays pour notre
consommation ont été jusqu'à présent
taxés par nous à 17J pour cent en géné-
ral, et ils n'ont pas imposé beaucoup plus
les artieles que nous avons achetés d'eux,
Ils n'achètent pas de nous les cotons, les
lainages et le sucre ; les principaux arti-
cles qu'ils achètent de nous sont l'orge et
le bois. Les droits que nous imposions
étaient presque aussi élevés que les droits
qu'ils imposaient.

On veut maintenant augmenter beau-.
coup ces droits; on est dans la voie des
représailles. Je crains que la chose n'ait
de mauvais résultats. Supposons que
nos voisins, agissant sous l'empire d'un
grief imaginaire au sujet de la décision
des péeheries, et considérant que ce tarif
est d'une nature différentielle contre eux,
se persuadent que nous leur avons jeté
le gant, que nous avons commencé cette
politique de représailles dans le but de
les forcer de venir à nos conditions ; sup-
posons qu'ils prennent des mesures pour
nous démontrer que cela ne peut se faire,
quelle ligne de conduite pourront-ils
adopter ? Quel pourra être l'effet de l'im-
position d'un droit de 40 c. par minot
sur l'orge ? Quel pourra être l'effet d'un
droit de $5 par mille pieds sur le bois 1
Quekpourrait être l'effet si l'on renou-
velait l'ordre émis par le secrétaire
Seward, il y a environ quinze ans, de-
mandant des passe-ports à toute personne
entrant aux Etats-Unis, ou partant des
Etats-Unis pour le Canada, ce qui d'un
coup arrêta tout le trafic sur le Grand-
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Trone et le Grand Occidental et força ces pu se rendre compte de ses effets politi-
chemins de ne mettre en circulation que ques et qu'il aura pu rendre sa décision
leurs convois locaux 1 Nous jouons avec par le scrutin.
des instruments tranchants. Cette poli-
tique de représailles est un acte de folie, M. BOULTBEE : Il y a quelques an-
et des gens sensés ne devraient pas parler nées, j'ai formé mes opinions à ce sujet
comme ils le font ou proférer les menaces sur celles de l'honorable monsieur qui m'a
qu'ils font entendre si librement. . précédé. J'étais à mon début dans la

polit iqute, j'avais été séduit par l'attrait
En dernier lieu, nous avons un parti du mot libre-échange, tout comme d'autres

très-loyal dans ce pays, dirigé par mon personnes sont induites en erreur par le
honorable ami le premier-ministre. Ils mot réforme, et j'adoptai des doctrines
ont fait certaines choses qui pourraient qui, j'en suis persuadé aujourd'hui, sont
faire inspecter leurs droits à ce titre, pernicieuses. J'ai en l'occasion de dis-
mais ils prétendent être excessivement cuter beaucoup ce sujet dans la dernière
loyaux. Ils ont beaucoup d'égards pour élection, et je suis persuadé que l'attitude
les intérêâts de la mère-patrie, beaucoup quej'ai prise alors-attitude prise par
de respect pour ses institutions; ils tien- une si large partie de la population d'On-
nent avant tout au lien qui unit la tario, est la seule juste. Le député
Grande-Bretagne et ses colonies. Mais de Norfolk (M. Charlton> a aujourd'ui
si l'on examine toutes ces professions autant de talent qu'il en a jamais eu; et
de loyauté, comme elles sont vides? si le discours quil vient de prononcer est
Que sommes-nous à faire dans le mo- aussi inférieur quant aufond et à la forme
ment? L'Angpeterre reçoit en franchise à celui qu'il a prononcé en faveur de la
tout ce que nous avons à lui vendre, protection, ce doit être parceque sa cause
pas une seule piastre de droit nest prmle- est mauvaise. Ce monsieur des convaincu
vée sur les articles que ce pays désire ex- personne par son discours; il n'a pas con-
porter aux ples britanniques, mais nous vaincu les cultivateurs plongés dans les
établissons dos droits diffèrentiels contre ténèbres qui l'ont élu à cette Chambre;
ses industries. Nous allons faire souf- il ne s'est pas môme convaincu lui-m me ;
frir nos plus graves intérêts ei agissant il a dit que les habitants de ce pays
comme nous le faisons. Cette politique a étaient les dupes du gouvernement, et
déjà été commentée dans la Chambre des que la ligne de conduite suivie par le
Communes d'Angaleterre; les journaux gouvernement était propre à lui faire
nons ont appris que air George Campbell perdre la confiance que le peuple a mie
a donné avis qu'il demandera au gouver- en lui. Jacrois plntt que c'est tout le cona
nement 'il sait que le Canada est sur le traire. Les ministres agisent maiet.
point d'adopter une politique commer- nant en hommes qui savent remplir la
ciale hostile à l'Angleterre. devoir qui leur incombe sous notre s

ttme de gouvernement responsable.
Spa JO N A. MACDONALD: L'honorable monsieur nous adit que

Ecoutez! écoutez! le tarif était une imitation servile du sys-
tème américain. Jignore ce qu'il veut

M. CHARLTON : Je puis asurer dire. Il a recours dans tous les cas à un
mon honorable ami, quoiqu'il puisse se bien faible argument. Il ne saurait y-
moquer de la chose, que cela indique un avoir une imitation servile des Etats-
sentiment dont il nest pas bon de rire. Unis, i l'on adopte une politiqu diffé-
Je puis affirmer que l'attitude que le rente de la n8tre, mais qui a pleinement.
gouvernement a prise a sujet de la poli- réussi. La population de ce pays a té
tique fiscale de ce pays est révolution- saisie de cette question et l'a prie on
naire, que c'est une politique hostile à considération ; elle a décidé ce qui lui.
Co ngleterre, et q'on la considère esnsi convenait, puisqu'elle a chargé ses jouprr
n Angleterre. Je crois qu'elle produira sentants de donner suite aux opinon

des désastres. Elle menace le lie colo- qu'elle a exprimées.- Cest là ce que.
nii; elle menace notre prospérité natio- l'honorable député appelle une servile.

inle. C'est une politique que le peuple imitation d'opinion.
de ie pays devrait répudier et qu'il répu Lhonorable député nous dit que;>
diera incontestablement lorsqu'il aura question de ce tarif a ét

M. CARLTON:.
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posée devant le peuple. Comment pour-
rait-il en être autrement? Le pays était
alors représenté par un certain nombre
de ministres qui ont refusé de se rendre
à ses désirs, et qui ont tellement obéi à
leur égoisme et à leur ignorance de tous
les principes du gouvernement responsa-
ble, qu'ils ont méconnu l'opinion de ceux
-qui les avaient choisis pour les représen-
ter, laissant les affaires tomber de plus en
plus en souffrance, et admettant qu'ils ne
pourraient rien faire pour en améliorer
la condition. C'est pourquoi cette ques-
tion lui a été soumise d'une façon qui ne
souffrait pas l'équivoque, ce qui leur a
valu une défaite ignomineuse aux der-
nières élections.

L'honorable député nous a dit que les
Etats-Unis nous offraient un exemple des
résultats du système protecteur. Eh
bien, je nie que ce soit un mauvais ex-
emple, si l'on considère les difficultés que
les'Etats-Unis ont eu à surmonter, diffi-
cultés beaucoup plus graves que les nô-
tres. Nonobstant la dette énorme qui
pèse sur eux, ils sont loin d'avoir souffert
au môme degré que nous : ce qui est dû
au résultat d'un sage système le protec-
tion.

Je n'ai pas exactement compris ce que
l'honorable député a voulu dire en affir-
mant que la population émigrait de l'est
à l'ouest, laissant les manufactures vides,
car je crois que les manufactures des
Etats de l'est sont bien employées. Avec
leur système, ces établissements fabri-
quent des marchandises, et que la popu-
lation aille au nord, au sud, à lest ou à
l'ouest, ils sont nécessaires'

L'honorable député nous a lu ensuite
une résolution adoptée à une convention
américaine. L'on sait que nos voisins
excellent surtout à "résoudre," qu'ils
aiment à tenir de grandes assemblées et
à y adopter de très belles résolutions.
Et après avoir ainsi " résolu," ils savent
dans la pratique faire le contraire. Ils
passent des résolutions en faveur du
libre-échange, et ils pratiquent une ex-
treme protection avec beaucoup de succès.

L'honorable député (M. Charlton) a
fait ensuite une autre observation impor-
tante sous un certain rapport, car elle
tend à détourner le publie des différentes
questions «n'il a eu à décider aux derniè-
res élections. Il nous a dit des choses très
.éloquentes sur le peuple qui aurait été

leurré et dupé par les promesses fallacieu-
ses des ministres actuels, ce qui lui aurait
fait commettre l'énorme crime de chasser
du pouvoir les bonnêtes messieurs qui
occupaient les bancs de la trésorerie au
sujet de cette seule question de la protec-
tion. Comme ces paroles tombaient des
lèvres de l'honorable monsieur, j'ai cru
voir une larme se glisser sur sa joue, par-
ceque la protection aurait été la cause du
malheur survenu à ses amis. Le résultat
des élections est dû au fait que la poFu-
lition a su comprendre que les précédents
ministres étaient incapables et refusaient
de s'occuper des véritables intérêts du
pays. Je ne dirai pas que les ci-devant
ministres et leurs partisans étaient mal-
honnêtes, car cela serait non seulement
contre les règles parlementaires, mais in-
digned'ungentilhomme; pourtantj'affirme
que la population est venue à la conclu-
sion qu'ils étaient non seulement incapa-
bles, mais malhonnêtes, et elle a rendu
son verdict en conséquence.

Il est uneautre raison qui a contribué
également à décider le sort des élections.
La population avait vu à l'Suvre les
messieurs qui constituent maintenant
]'opposition et qui étaient alors à la tête
de l'administration, et elle a conclu qu'ils
n'étaient pas à la hauteur d'une pareille
tâche ; aussi a-t-elle donné sa confiance au
cabinet actuel sachant qu'il était composé
d'hommes qui sauraient élaborer un sys-
tème fiscal propre à encourager les in-
dustries du pays.

L'honorable député de Norfolk-Nord
(M. Charlton) nous a fait une courte dis-
sertation sur le fait que des marchandises
passant d'un commerçant à un autre, du
marchand en gros de l'Angleterre au
marchand en gros ici, puis à un autre
commerçant, augmentaient de prix à
chaque opération-or, un enfantcomprend
mieux, le plus pauvre journalier, qui
gagne péniblèment sa vie, comprend
mieux cette question que lui.-Je crois
que les cultivateurs retirent de grands
avantages du voisinage des villes et vil-
lages, et qu'il n'y a pas le moindre doute
que les cultivateurs ont là leurs meilleurs
marchés. Je ne saurais approuver la pré&
tention de l'honorable député de Norfolk-
Nord, que la protection de l'industrie
augmente les prix pour la consommation.
Au contraire, l'exemple des Etats-Unis
est là pour démontrer què, grâce à. un
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système protecteur extrémo, la prix des
articles diminue par suite de la concur-
rance qui m'établit naturellement.

J'ignore ce que l'honorable député de
Norfolk-Nord (M. Charlton) a voulu dire
par l'âne écrasé par un double fardeau, à
moins qu'il n'ait voulu parler de l'effort
pénible que l'honorable monsieur a dû
faire ei préparant un discours en faveur
des deux côtés de la question ; peut-être
a-t-il éprouvé los sensations de l'animal
en question. Je ne saurais venir à unue
autre conclusion.

Dans sa péroraison, l'honorable député
a déclaré que cette politique enfreignair
les principes qui ont présidé à l'établisse-
ment de la Confédération et qu'il portait
atteinte aux intérêts du peuple. Je ne
crois pas que ce soit là le sentiment qui
ait prévalu dans Ontario durant la der-
nière élection. Ce n'est pas là nia ma-
nière d'interpréter le verdict du pays.

L'honorable député de Norfolk-Nord a
commencé son discours en disant qu'il
avait l'intention de traiter seulement
quelques-uns des grands principes qui
touchent à cotte question dit libre-échange
et de la protection, et il a terminé, si je
ne me trompe, sans avoir énoncé un seul
principe. Il nous a raconté ce qui s'était
passé dans d'autres pays, il nous a cité
des statistiques à ce sujet, plus ou moins
fidèles, mais il n'a pas énoncé un seul
principe général ni tiré une seule déduc-
tion d'aucun principe.

La question a été longuement discutée,
et il y a de grands principes enjeu. Si
je comprends bien la question, de mme
que l'a coriprise la population de ce pays,
car elle a été pleinement débattue, la pro-
tection sera d'un avantage incalculable à
ce pays. Je crois fermement qu'un bon
système protecteur a pour effet de rendre
un pays riche et prospère. La richesse
qui résulte de la conversion de la matière
première en article d'une grande valeur
pour le pays augmentera et restera au
milieu de nous. Par exemple, si un
morceau de fer non travaillé, valant une
piastre, est expédié aux Etats-Unis, d'où
il nous revient à l'état manufacturé va-
lant $20, n'y a-t-il pas là augmentation de
richesse 1 Ne serait-il pas préférable que
ce morceau de fer fût travaillé dans ce
pays, et qu'il donnât ainsi aux travail-
leurs et aux fabriques du pays le bénéfice
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des $19 résultant de l'accroissement de
voleur, lequel appartiendra autrement à
l'industriel américain ?

Je n crois pas que nous devions rester
inactifs et chercher tout simplement des
marchés pour notre blé, taudis que nos
industries manufacturières languissent,
car connent nos industriels pourraient-
ils alors procurer de l'emploi autant que
possible à nos artisans et augcenter
leurs gages, résultat que l'on a obtenu
aux Etats-Unis, grâce à un bon système
protecteur. Nous avons un surplus de
blé dans ce pays. Si nous en exportons
pour un million de piastres aux Etats-
Unis et si nous achetons des marchan-
dises pour un million de piastres, qu'arri-
vera-t-il ? Dans douze mois, le blé aura
disparu, l'argent aura disparu, et les
marchandises achetées avec cet argent
auront disparu dans le cours ordinaire
des choses ; mais si l'on a employé ce
million de piastres à acheter des articles
fabriqués dans le pays, le million de
piastres restera ici, augmentera notre
circulation monétaire et sera une source
de richesse.

J'ai entendu l'argument captieux au
sujet des misères réservées au pauvre
homme, lequel aura à payer plus cher
pour chaque chose. Je représente un
faubourg de Toronto ou un district adja-
cent, où demeurent des centaines de tra-
vailleurs qui sont employés dans les diffé-
rents ateliers de la cité. Un grand
nombre étant inoccupés éprouvent beau-
coup de misère. Il m'a été facile de dis-
cuter cette question avec ces hommes, car
ils sont pour la plupart intelligents, et je
leur ai dit que, si la politique nationale
dévait être adoptée, elle pourrait avoir
d'abord pour effet d'augmenter le prix
de quelques articles, mais qu'il vau-
drait mieux pour Don Mount, par exem-
ple, où j'adressai la parole, avoir une
grande filature de coton qui occuperait
des centaines d'hommes. Je leur ai dit :
" Vous serez peut.être obligés de payer
9 centins par verge pour votre coton au
lieu de 8 ou 7 centins, mais.vous recevres
de bonnes gages ; si vous avez de 'ein-
ploi dans un pays prospère, que vous
fera une différence de 1 centin ou 2 cen-
tins par verge ? " Ces artisans semblèrent
être tous de mon avis.

Chaque fois que je parlais aux ou-
vriers d'un pays où l'on vit à bon marché,
ils crurent comme moi qu'il ne serait.
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pas désirable d'avoir un pareil pays à ce
prix. Ils préféreraient payer plus cher
là où ils auraient de l'argent en abon-
dance, où les hommes seraient constam-
ment occupés, et où les salaires seraient
élevés. Si les gens veulent vivre à bon
marché, ils peuvent aller habiter les bords
du Nil, où un homme se sustente
avec bc. par semaine et où une verge de
calicot pourra lui tenir lieu de par-dessus,
mais pareil pays ne saurait nous conve-
nir. Nous voulons avoir un pays où les
hommes sont constamment occupés, où
les gages sont élevées, et où il y a en abon-
dance les articles nécessaires à la vie et
même un peu d'articles de luxe. Un
pays ne saurait devenir riche, vigoureux
et prospère, à moins qu'il n'y ait une cir-
culation constante de la richesse par
l'entremise de ses robustes travailleurs.
Soigneusement entassée, la richesse ne
saurait faire que peu de bien, mais si elle
est répandue en petites sommes et mise
en circulation parmi les travailleurs, elle
rend un pays'prospère, riche, heureux, et
donne pleine satefaction à ses habitants.
Nous ne saurions obtenir un semblable
résultat tant que le pays .e produira que
du. blé. Avec le système actuel, le- sol
s'épuise d'année en année, et nous en-
voyons notre grain et notre richesse à
d'autres pays pour payer des articles que
l'on pourrait produire ici. Cela n'est ni
sage ni prudent.

L'honorable député de Norfolk-Nord,
(M. Charlton), a fait quelques observa-
tions au sujet de la loyauté du parti mi-
nistériel. J'ose dire qu'il est aussi loyal
que le parti libéral. Il ne reste encore
àAapprendre que ce soit une chose dé-
loyale de légiférer de façon à retenir notre'
population dans notre pays. Si par quel-
que action nous pouvons augmenter la
richemse et le comfort de la population
de façon qu'elle puisse acheter deux fois
ou trois fois plus, nous serons de meil-
leurs clients pour l'Angleterre que nous
ne le sommes maintenant. Nous pour-
rons traiquer avec elle sur une plus
grande échelle de même que l'ont fait les
Etats-Unis depuis qu'ils ont accru leur
richesse. Je ne crois pas que Ja mère-
patrie nous garde rancune si nous nous
efforçons d'améliorer notre position et
d'augmenter nos moyens d'achat.

rJe pense que si le système protecteur
est agement appliqué, nous pourrons

súpprimer naos coûteuses agences d'émi-
gration, car nos meilleurs agents et notre
meilleur attrait pour les artisans de
l'Angleterre et de l'Europe en général
seront le joyeux bourdonuement de nos
fabriques prospères; de fait quand on
apprendra que le pays devient de plus en
plus riche et florissant, et qu'il offre
abondamment du travail, on verra affiluer
ici les meilleurs artisans, et cela sans le
secours de nos agents d'émigration, qui
n'ont réussi jusqu'à présent qu'à nous
envoyer des hommes inférieurs, et nulle-
ment la classe d'hommes dont nous avions
besoin.

Il est un point à considérer, tout aussi
important que la taxation par verge des
substances textiles importées. A moins
qu'on ne puisse créer la richesse et lagar-
der ici, à moins qu'on ne puisse créer gra-
duellement des capitaux qui seront pla-
cés dans nos propres efwats publics, il
nous faudra d'année en année augmenter
notre dette en Angleterre jusqu'à ce que
tout le pays soit hiypothéqué. C'est main-
tenant le cas dans une grande mesure-.
Avec ses emprunts aux. sociétés de crédit
et de construction, les dettes qu'il a con-
tractées pour chemins de fer, notre pays
est déjà hypothéqué d'une façon alar-
mante. Mais si nous pouvons nanufac-
turer nos articles dans notre propre pays,
créer notre propre richesse, acheter nos
effets publics, en faire payer ici l'intérêt,
il n'importera guère que notre dette soit
considérable ou faible. Aprésent, il faut
cencentrer tous nos efforts pour payer
l'intérêt des dettes que nous devons à
l'.Angloterre.

On a accusé les honorables ministres
d'avoir déclaré, dans la campagne électo-
rate, qu'il n'y aurait pas une élévation
mais seulement un remaniement des im-
p8ts en vertu du nouveau tarif, Je crois
qu'ils ont rempli leurs promesses à la
lettre. On n'a fait réellemeat que rema-
nier le tarif, et on n'a imposé de nou-
velles taxes que celles qui étaient absolu-
ment nécessaires pour faire face aux dépen-
ses du pays. Quelqu'ait été le sentiment
publie au commencement de la campa-
gne, il se prononça finalement en faveur
d'une protection aussi complète qu'on
put l'obtenir, afin de faire du Canada un
pays pd les canadiens. Je suis persus-
dé que la seule véritable politique à adop:-
ter-et l'opinion publique lui est je crois
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favorable-c'est d'encourager la fabrica-
tion de tout ce que le pays est capable de
produire.

L'honorable député de Norfolk-Nord
nous a dit que, dans la préparation de son
tarif, le ministre des finances avait étéas-
siégé par des imposteurs et .des hommes
à projets sinistres, et que dans cinq ans
d'ici, lui et ses amis auraient à en subir
les conséquences. A cela je répondrai
que l'opposition ne constitue pas une pha-
lange bien nombreuse, et qu'a près ses
derniers malheurs il ne lui sied pas de
vouloir défier le pays qui vient de la con-
damner d'une façon si énergique. C'est
s'arroger bien insolemment une supé-
riorité l'intelligence tout-à-fait incon-
venante.

Les messieurs de la gauche nous ont
exprimé la pitié qu'ils éprouvaient pour
le ministre les finances au milieu de ses
prétendues diticultés; maisje crois qu'on
peut leur renvoyer le compliment en con-
sidérant plutôt la malheureuse position
du chef du ministère précédent. Quicon-
que a de la sympathie ne saurait manquer
dle prendre en pitié cet honorable mon-
sieur, que nous connaissons tous pour
être un homme de bon sens, capable d'en-
visager les choses sous leur véritable as-
pect. Il connaît le résultat de la con-
duite de ses collègues. Il ne saurait se
complaire dans un sentiment d'orgueil dé-
mésuré, dans un sentiment d'indifférence
pour chaque chose, il ne saurait non plus
passer son temps à développer des théo-
ries métaphysiques compliquées ; non, il
est homme à envisager froidement les
faits, et, si sa conduite lui a valu la
désapprobation du pays, c'est parcequ'il
a trop cédé à l'influence de ses collègues,
qui l'ont éloigné de la droite voie. Il
doit comprendre maintenant qu'il s'est
fait une fausse situation en cèdant ainsi à
la pression de ses collègues, et que s'il s'é-
tait plutôt laisser guider par son sens
commun, au lieu d'être induit eni erreur
par eux, il aurait eu un tout autre sort.

M. BUNSTER : Si l'on en juge par
lcs absurdités que l'on a entendues ce
soir au sujet du tarif, il n'est pas éton-
niant que bien des députés manifestent
leur impatience en quittant cette salle.
Quant à l'honorable député de Norfolk-
Nord (M. Charlton) qui a mqacé les
ministres de graves conséquences au sujet
du tarif, je crois qu'après le verdict du

M. BoULTBEE.

peuple qui leur est si favorable, de pa-
reilles observations sont tout-à-fait dépla-
cées. Le gouvernement nous a tout
simplement soumis le tarif que le public
a réclamé. On l'a appelé la politique
nationale, et elle aura pour conséquence
la construction d'un chemin de fer de
l'Atlantique ai Pacifique. On ne saurait
bâtir un chemin de fer sans les ressources
et les. taxes nécessaires. La Colombie-
Britannique s'est aussi prononcée ana-
nimement en faveur de la politique du
gouvernement, que l'on a tort de vouloir
tourner en ridicule. Le chemin de fer
du Pacifique, qui a été la cause de l'a-
vènement au pouvoir du parti libéral, se-
rait achevé aujourd'hui sans le manque
de patriotisme de ce parti qui a combattu
et la politique nationale et les hommes
qui voulaient accomplir leurs promesses
à cet égard. La population du Canada
et de la Colombie-Britannique est tout-à-
fait satisfaite de ce tarif. Un télégramme
d'un de mes électeurs m'apprend qu'il est
on ne peut mieux accueilli. les cultiva-
teurs veulent avoir le cptrôle du marché
indigène et ne pas être supplantés par les
étrangers. Ce tarif convient très bien à
la Colombie-Britannique, mais pas in
toto.

L'honorable député 'de Norfolk-Nord
(M. Charlton) nous a dit qu'il ne savait
pas jusqu'à quel chiffre on avait élévé ce
tarif, c'est là l'aveu le plus candide qu'il
a fait. Il nous a dit que le tarif était
probablement de &0 pour cent; mais
nous savons que le droit le plus élevé est
celui des meubles-35 pour cent-au su-
jet duquel on a fait tant de bruit.

Il est tout à fait inconvenant de par-
ler ici du crédit de certains hommes
d'affaires. Nous n'avons nullement à
nous occuper des moyens que possèdent
nos industriels. Un manufacturier sa-
chant qu'il est protégé peut engager
plus de capital dans son industrie. La
fabrication de nos meubles - et autres
articles contribuera à retenir nos jeunes
gens dans le pays. Il ne s'agit pas d'a-
voir des prix peu élevés, mais de pre-
curer un travail rémunérateur à la po-
pulation. Car si l'on ne peut pas pro-
curer de l'emploi à nos travailleurs ils
seront forcés d'émigrer. La politique
protectionniste du présent gouvernement
donnera de l'emploi à ces hommes. : Le
temps pourra arriver où, par suite d'un
malentendu avec les Etats-Unis, ceux-ci
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prohiberont l'exportation des draps et
vetements au Canada. Que fera alors
le Canada? Ne vaudrai-il pas mieux
pour nous avoir nos propres fabriques.

Un honorable député a parlé de la
balance de commnînerce contre l'Angle-
terre. Je le demande, peut-on fournir
un meilleur argument en faveur du* tarif
actuel que ces chiffres mêmes ?

Je suis agréablement surpris de voir
que la politique nationale aidera consi-
dérablement le gouvernement à cons-
truire notre grande route nationale da
chemin de fer du Pacifique. Notre pro-
vince a perdu 316 bons citoyens par
suite du non-accomplissement des con-
ditions de l'union par le cabinet précé-
dent. Cela est une affaire sérieuse pour
cette province. Si la Colomnbie-Britan-
nique n'eût pas consenti à entrer dans
la Confédération, elle aurait aujourd'hui
son chemin de fer, car le peuple améri-
cain se serait empressé de construire
une voie ferrée à travers le pays et à
l'entour du pays, si cela eût été néces-
aire pour pouvoir acquérir notre pro-

vince. Mais les colombiens se sont mon-
trés fidèles au vieux drapeau, et tout ce
qu'ils demandent, c'est que le Canada ac-
complisse les conditions de l'union. La
population de la Colombie-Britannique a
manifesté sa confiance dans le gouverne-
ment en élisant le premier-ministre
comme député de Victoria et en lui don-
nant un plus grand -nombre de votes
qu'à tout autre candidat. Elle espère
qu'il saura mériter la confiance qu'on a
mise en lui.

L'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charlton) nous a dit que ce tarif
allait voler le cultivateur. Eh bien,
qu'on me dise comment il se fait que le
cultivateur est volé? Je doute beaucoup
que le cultivateur doive payer ses den-
rées plus cher que par le passé. S'il lui
faut payer un peu plus cher pendant
quelque temps les articles du manufactu-
rier, à mesure que le pays s'enrichira il
obtiendra davantage pour ses produits.
La concurrence sera toujours cause que
les manufacturiers ne pourront obtenir
que des prix raisonnables. Dans les cinq
dernières années nos manufactures ont
été fermées parcequ'elles manquaient de
protection.

L'honorable député de Norfolk-nord a
aussi parlé du canal Welland. Je son-
tiens qu'avant d'achever ce canal, le gou-

vernement devrait remplir ses engage-
ments avec la Colombie-Britannique.
Je prétends qu'il n'est pas juste que
l'on hypothèque la Colombie-Britannique,
puis que l'on dépense l'argent que l'on
prélève de cette façon à faire de grandes
entreprises avant d'achever le chemin de
fer du Pacifique.

L'honorable député nous a dit aussi
que le gouvernement. volait les pauvres
commis. Je maintiens que la politique
nationale favorisera cette classe en aug-
mentant la prospérité du pays, en
haussant les salaires et en donnant du
travail à ceux qui n'en ont pas. Je suis
convaincu que l'effet de ce tarif sera de
débarrasser les députés des obsessions des
jeunes gens qui encombrent les édifices
publics.

Je suis certain que les partisans du
tarif qui siègent à gauche sont assez
nombreux pour l'adopter sans le concours
de leurs collègues de la droite. Les ho-
norables députés de la gauche n'oseront
pas voter contre le tarif, car il leur fau-
dra retourner devant leurs électeurs qui
leur diront : " Vous n'avez pas agi fidè-
lement; vous avez .trahi nos intérêts."
C'est pourquoi je pense que le tarif donne
tellement de satisfaction au pays que
méme les membres de l'opposition n'ose-
ront pas soulever l'indignation de leurs
électeurs en votant contre.

M. McCALLUM : Je félicite le mi-
nistre de nous avoir présenté le tarif qui
est en ce moment soumis à notre étude.
Je sais que c'est une question grosse de
difficltés. Beaucoup de personnes pen-
sent qu'il est impossible de concilier tous
les intérêts, mais l'honorable ministre y a
réussi dans une grande mesure.

Quand les ministres actuels étaient
dans l'opposition, ils étaient d'avis que le
revenu nécessaire pour payer l'intérêt de
la dette de l'Etat, pour pourvoir aux
frais de la législation et aux améliora-
tions publiques, devait être prélevé sur
les articles importés qui font concurrence
à notre propre industrie. Je crois que
ce tarif produira ce résultat. Je félicite
doublement le gouvernement et le minIs-
tre des finances au sujet de ce tarif, car
ils ont rempli les engagements qu'ils ont
pris envers le pay s, engagements. qui ont
en beaucoup d'influence sur les élections
du 17 septembre dernier.
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On' a blâié le ministère précédent
d'avoir trompé le peuple, et de n'avoir
pas rempli ses engagements. Quels
étaient cos eng;agerments ? Dans l'oppo-
sition, il avait promis: la pureté et l'é-
conomie, le contrôle dû parlement sur les
deniers publics, et I'indèpendance du
parlement. Mais une fois au pouvoir,
ces ministres libéraux oublièrent leurs
engagements, foulèrent aux pieds leurs
promesses, et c'est là la cause principale
de leur défaite le 17 septembre dernier.

le chef de l'opposition a fait quelques
observations au sujet des intérêts agri-
coles, mais qu'a-t-il jamais fait potur fa-
voriser ces intérêts ? Qu'a-t-il fait pour
le Nord-Ouest ? Qu'a-t-il fait pour nous
mettre en communication avec les terres
fertiles du Nord-Ouest ? Il n'a rien
fait. Mais nous .vons la satisfaction de
savoir que, sous le régime actuel, le
Nord-Ouest sera développé et que nos
jeunes gens auront une chance de s'y
établir.
. On a dit que ce tarif ne profiterait
pas au pays, et on a attribué à la protec-
tion la dépression aux Etats-Unis. Pour-
quoi serions-nous dans la position des
Etats-Uis I C'est ce que je ne saurais
comprendre. Nous n'avons pas en de,
guerre civile, nous n'avons pas dépensé
millions sur millions, à bouleverser notre
pays et à nous entre-détruire, comme
l'ont fait les Etats-Unis. De plus, avec
la protection, nos voisins sont prospères,
-et plus qu'aucun autre pays au mondc
à l'heure actuelle-si l'on considére les
pertes de vie et d'argent causées par la
répression de leur guerre civile.

J'ai été étonné de la manière dont plu-
sieurs députés libéraux ont parlé de la
balance de commerce contre PAngleterre.
L'Angleterre est le banquier du monde,
et la balance de commerce contre elle lui
revient sous forme d'intérêt de l'argent
qu'elle a prêté. Je puis facilement com-
parer la position de l'Angleterre et celle
du Canada, La position de l'Angleterre
peut-être comparée à celle d'un cultiva-
teur qui, tirant de sa terre un revonu
auquel 1 manqerait cont piastres pour
pourvoir aux dépenses de sa famille,
aurait cependant, un revenu sous formei
d'intérêt au montant de $1,000, de sorte
qu' la fin de l'année il ajouterait $900 -à
son capital. Le Canada est dans la posi-
tien d'un cultivateur auquel il manque
$100 par an pour subvenir aux dépenses
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de sa famille, et qui a $200 à payor.
C'est là la manière dont fonctionne la
balance de commerce quant à l'Angle-
terre et au Canada.

Les honorables députés nous on dit
que la balance du commerce ne compor-
tait aucune signification. C'est un fait
aussi certain que le soleil se lève le rnatin
que, si un homme dépense plus qu'il ne
gagne, il est sur le chemin de la ruine.
Le vieux proverbe a raison lorsqu'il dit
qu'avec un revenu de 19e. 9d. pur semaine
et une dépense de 20c. un homme mène
une vie nisémble, tandis qu'avec un re-
venu de 20c. et une dépense de 19e. Od.
il est parfaitement heureux. Les trois
deniers peuvent accuser la misère ou
l'abondance suivant qu'ils sont dépensés
ou qu'ils sont économisés. Le même
principe qui s'applique à un individu
s'applique à une natioh ; seulement
il faut plus de temps pour atteindre la
nation que l'individu.

Le chef de l'Opposition a dit que la
protection avait détruit la marine mair-
chande des Etats-Unis. Cependant, cha-
cun sait que c'est à la destruction de la
marine américaine durant la guerre civile
par des corsaires, tels que l'Alabama,
le 6eoria et le P"orida, qu'est dû
le déclin de la marine des Etats-Unis.
Les bâtiments que ces corsaires n'ont
pas détruits ont été transférés aux anglais
pour cause de sûreté. Nous savons que
l'A ngleterre permet l'enregistrement des
navires étrangers sous son drapeau, tan-
dis que les anéricains leur refusent • ce
droit; et beaucoup de navires qui sont
possédés par les américains, voyagent
même aujourd'hui sous le pavillon bri-
àannique. Si l'on examine le commerce
américain qui se fait à l'intérieur, on voit
que le nombre des bâtiments augmente
considérablement. Oui, que l'on examine
la navigation intérieure, et l'on eri viendra
à cette conclusion. Est-ce que la protec-
tion a détruit la marine marchande aux
Etats-Unis ? A u contraire, elle l'a aug-
mentée considérablemient. Oomnment- sei
fait-il que la protection n'ait pas détruit.
notre marine I De 1867 à 1872, tous ou
presque tous les articles qui entrent dans
la construction navale étaient admis·en
franchise; on protégeait ainsi notrema-
riue et on lui a donné beaucoup de-ddve-
loppement.

J'ai en mains le discours prononc6 an
une autre circonstance par l'honorable

Le tarif.



Le tarif. 555

député de Norfolk-Nord, et ce discours le
'met dans la position de l'âne dont il a
parlé comme écrasé sous le poid de deux
fardeaux. Tout nouveau déplité doit con-
naître les opinions exprimées précédem-
ment par l'honorable député sur l'écono-
mie politique que l'on doit pratiquer nu
Canada. Ce soir, il a loué le parti dé-
mocrate parce qu'il v eut obtenir le libre-
échange auw Etats-Unis, et cependant
quand il habitait ce pays, il était ce que
l'on appelle un républicain noir. Il de-
meurait de l'autre côté de la frontière, il
n'y a pas très longtemps, et il était alors
fer de ce nom. Voici ce qu'il déclara en
cette circonstance :

I Un système judicieux de protection serait
utile au pays en général. La classe agricole
ressentirait aussi bien que les autres, les bons
effets d'une augmentation judicieuse du tarif,
car, les manufactures ouvriront, aux portes
m4mes du cultivateur, un marché pour une
grande quantité d'articles qui ne pourraient se
rendre sur un marché éloigné de mille lieues.
Avec un tel marché, le cultivateur pourrait
établir un système de rotation dans sa culture,
et par là améliorer le sol de sa propriété : Ce
que l'on peut acheter avec de largent ne re-
présente pas toujours ce que la mème valeur
en travail pourrait procurer. Un cultivateur
récolte un minot de blé-d'inde qu'il vend 50c.
sur un marché étranger, et avec le produit de
cette vente il peut acheter trois verges de co-
tMn. Supposons les manufactures établies
dans son voisinage, il vend son blé-dinde 60
ou 70c. le minot, et bien que le prix du coton
de Manchester se soit élevé à cause de l'impôt
dont on l'a frappé, il peut encore, dans tous les
cas, avec le prix de son minot de blé-d'inde
acheter quatre verges de coton, au lieu de trois
qu'il pouvait acheter avantce qui prouve que le
prix de son travail aurait augmenté dans une
plus forte proportion que l'augmentation de
l'impôt.',

Je pourrais faire bien d'autres citations,
mais en voilà suffisamment pour 'démon-
trer les contradictions de l'honorable dé-
puté.

Lex-ministre des finances désirait faire
des cultivateurs de nous tous. Il ne
voulait voir ni cités, ni villages, dans ce
pays, parcequ'ils exercent trop d'in-
filuence ; dans une occasion précédente, il
déclara même que les villes étaient une
source de dangers por le pays, et qu'on
ne devrait pas leur donner leur adminis-
tration municipale.

:'Voici les paroles mémes prononcées par
l'ex-ministre des fnances :

"JPai signalé ce fait parceque je sais que.nous
sommes exposés au môme dauger. Tous ceux
qui ont étudié l'énorme augmentation qui s'est

produite et qui se produit encore dans notre
impôt municipal, spécialement dans les villes
et les villages, comprendront qu'il est à craindre
que les municipalités n'abusent sérieuse-
ment des pouvoirs illimités qui leur ont été ac-
cordés au bujet de la taxe directe. J'espère ne
pas froisser les représentants des diverses villes
du Canada en affirmant que les populations
urbaines ne sont pas faites pour exercer des
pouvoirs aussi étendus. D'après ce que je puis
voir, la population des campagnes, on général,
administre-ses affaires avec économie et discré.
tion; mais je regrette de dire que l'expérience
des Etats-Unis, celle que nous avons fai.te
nous-mmes, nous ont appris qu'on ne devrait
pas conférer de tels pouvoirs aux municipali-
tés civiques. S'il m'est permis d'exprimer
mon opinion personnelle sur une matière qui,
sans être de notre ressort immédiat, se ratta-
ehe très intimement à la question dont nous
nous occupons, je dirai qu'il est urgent que le
pouvoir accordé à ces corps municipaux soit
restreint; je crois qu'il serait plus sage et plus
dans leur intér6t véritable de leur permettre de
ne taxer que certains objets strictement déter-
minés, au lieu de toutes espèces de propriétés,
sauf certaines exceptions, comme cela se prati-
que aujourd'hui."

L'honorable monsieur aurait voulu
faire croire alors que les membres de
cette Chambre, que la population de ce
pays manquent d'intelligence, et qu'à'
l'exception de lui et de son parti, tout le
pa-s est dans -l'erreur, et qu'eux seuls
ont raison. Il a parlé dans le même sens
ce soir. Il nous a dit que de grandes ag-
glomérations dans nos villes offraient des
dangers, et le chef de l'opposition nous a
déclaré ce soir que cette politique dégra-
derait l'artisan. Je prétends que cette
politiqne aura tout l'effet contraire,
qu'elle rehaussera la condition de rartisain
en lui donnant abondamment du travail,
et en faisant de lui l'agent qui créera ici
cette richesse, qui va chaque année à l'é-
tranger pour nous permettre d'aocheter
des articles manufacturés.

L'honcrable député a eu la complai-
sance de nous dire que nous ne devions
pas oublier que nous allions offenser les
Etats-Unis. Sommes-nous dans ce pays
par tolérance ? Craignons-nous de légifé-
rer dans les intérêts dé notre population,
et d'établir un tarif qui lui serà avanta-
geux. Le plus grand compliment que
nous puissions décerner aux Etats-Unis
c'est de les imiter. Je ne désire rien dire
qui puisse offenser les Etats-Unis, mais je
proclame que tant que j'aurai- droit de
prendre part aux délibérations de' cette
Chambre, je ferai toujours entendre ma
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voix dans le sens des intérêts canadiens,
quoique puissent penser les Etats-
Unis.

A ceux qui prétendent que le ta-
rif ne sera pas bien accueilli en An-
gleterre, qu'il pourra avoir pour effet de
susciter des différends entre les deux
pays, je puis répondre que la loyauté du
peuple canadien est plus grande et que
notre union avec la mère patrie est plus
forte qu'une simple question d'argent, et
que ce tarif élévera notre crédit en A n-
gleterre en démontrant au monde que
nous somme déterminés a payer les
dettes que nous avons contractées, car il
contribuera à accroître notre population
et à rendre notre pays prospère, et
beaucoup plus utile à la mère-patrie que
sinous restions faibles et pauvres.

Il peut se trouver certains items dans
le tarif que je n'approuve pas. L'organe
des messieurs de la gauche a dit que je
désapprouvais le tarif et que j'étais un
meunier. Je ne désapprouve pas le tarif,
et je ne suis pas an meunier--somme
toute, c'est un tarif aussi avantageux
qu'on peut avoir, et la population de ce
pays doit en être satisfaite. Ce tarif n'est
pas sans doute sans imperfections. Le
mninistre des finances n'étant qu'un mortel
est susceptible d'errer, et il a déclaré qu'il
serait prêt à rémédier à toutes les imper-
fections qu'on pourrait lui signaler dans
ce tarif.

Dans une autre occasion j'ai exprimé
le désir qu'on admit en franchise le thé,
vu que nous n'en produisons pas un once
dans le pays. A ce sujet, l'honorable
ministre des finances nous a dit qu'il re-
grettait que cet impôt fut maintenant né-
cessaire, mais qu'il l'abolirait aussitôt qîue
la conditio: financière du pays le permet-
trait. Je considère ce droit comme une
taxe directe sur le pays, car il ne nous
est pas possible de produire cet article
ici, mais il peut être nécessaire pour les
fins du revenu. Quand ils étaient au
pouvoir, les honorables chefs de la gauche
ont imposé un droit spécifique sur le thé,
de sorte que le pauvre homme payait
tandis que le riche ne ressentair, guère cet
impôt. Le changement apporté par ce
tarif est un véritable progi ès, car il favo-
vise le pauvre et le consommateur de thé
à bon marché.

Le droit sur la houille pourra peser
sur le inanufacturier, mais celui-ci est
suffisamment protégé.

M. MCCALLUM.

Quelques personnes disent que l'on de-
vrait protéger le commerçant de bois. Je
ne m'occupe pas autant des commerçants
de bois que des autres individus, car les
commerçants de bois ne font que dépen-
ser la richesse du pays qui s'est accumu-
lée depuis des siècles. S'ils laissent cette
richesse intacte cette année, elle subsis-
tera encore l'an prochain.

UNE VOIX: Nos forêts peuvent
brûler.

iM. McCALLUM: Cela est vrai, et
je regrette que la politique de ce pays
n'ait pas suffisamment veillé à la conser-
vation de nos bois et nos forêts. Tant
que nous prélèverons le droit de coupe
comme nous le faisons aujourd'hui, à tant
par mille, les commerçants ne couperont
que les arbres qui pourront les payer, et
laisseront le reste pour être brûlé.

J'aurais été favorable à l'imposition
d'un droit peu élevé sur la laine. Je
crois que les belles laines qui nous vien-
nent du Cap seront plus employées
qu'auparavant, et qu'un faible droit sur
la laine étrangère aurait donné plus de
chance de vendre lanôtre. Quelques hono-
rables députés diffèrent d'opinion avec
moi sur ce sujet, et prétendent que la
forte protection donnée aux lainages
communs favorise sufflisamment les pro-
ducteurs de laines; du reste l'avenir
dira qui a raison, et il sera facile alors
d'agir en conséquence.

Le tarif donne une protection de 10
pour cent sur les bâtiments; je lap-
prouve parfaitement, mais je préférerais
que le droit fut de 20 au lieu de 10. Par
le passé, on pouvait aller aux Ebats-Unis
et y construire ou acheter un bâtiment,
puis le faire entrer dans ce pays en fran-
chise; mais si l'on construisait le bâti-
ment en partie ici, tel que la coque,
puis qu'on achetait sa machine aux
Etats-Unis, il fallait payer 171 pour cent
sur la partie achetée dans ce pays, ce
qui constituait une grave injustice pour
nos propres constructeurs de navires et
encourageait la .construction des vais-
seaux dans un pays étranger, au lieu
d'encourager nos propres constructeurs.
Le présent tarif impose un droit de 20
pour cent sur les parties du bâtiment
qui peuvent être importées et 10 pour
cens sur tout le bâtiment. Cela est Pré-
férable à l'ancien système, mais il y a
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encore là une prime de 10 pour cent au.
détriment de nos constructeurs de na-
vires, et j'espère que le ministre des
finances trouvera moyen de rendre le
système plus équitable. J'ose ajouter
que ce tarif profitera au pays en géné-
ral.

M. ROBERTSON (Hamilton): Je
propose l'ajournement du débat.

La motion est adoptée et le débat est
ajourné.

La Chambre 'ajourne à
onze heures quarante-cinq

minutes. a

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, 19 mars 1870.

M. L'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

ParkBE.

RÉSOLUTIONS CONCERNANT LE TARIF.

REMARQUEs.

M. HOLTON: J'appelle l'attention
sur le fait que les résolutions concernant
le tarif, telles que corrigées, n'ont été
distribuées qu'après que la Chambre eut
commencé la discussion sur la liste im-
priméeen premier lieu: et je suggère d'in-
sérer ces changements ou ces errata dans
les votes et délibérations, afin de permet-
tre aux membres de se renseigner sans
avoir à comparer chacun des items qui
composent cette masse de chiffres.

SiR JOHN A. MACDONALD : Le
gouvernement le veut bien.

COMITÉS SPÉcIAUX PERMANENTS

NOUVEAUX NOMS.

Sia JOHN A. MACDONALD : Je
propose que les noms de messieurs White
(Hastings Est),Orton et Cameron (Huron
Sud), soient ajoutés au comité spécial
permanent des chemins de fer, canaux et
télégraphes: les noms de messieurs Orton
et Carmeron (Huron Sud). au comité des
banques et du commerce : les noms de
messieurs Killam et Rykert, au comité

des comptes publics : le nom de monsieur
White (Hastings Est) au comité des bills
privés, et à celui de l'immigration et de
la colonisation : et le nom de monsieur
Boultbee, au comité spécial sur la faillite.

La motion est adoptée.

CONSTRUCTION D'UNE JETÉE À LA
BAIE ROCHER.

13TERP1ELLATION.

M. ROGERS: Le gouvernement a-t-il
l'intention de demander un crédit sup-
plénientaire pour aider à la construction
d'une jetée dans la baie Rocher à An-
derson's Hollow 1

M. TUPPER: On a déjà appelé sur
ce point l'attention du gouvernement qui
dépense actuellement la somme spécifiée
dans le contrat qui a été conclu pour cer-
tains travaux. Toutefois, nous ne son-
geons pas pour le présent du moins, à en-
courir d'autre frais. Plus tard, si la
chose est nécessaire, le gouvernement exé-
cutera avec plaisir les améliorations de-
mandées.

RECONSTRUCTION DE BATIMENTS A LA
GROSSE ILE.

IXTERPELLATION.
M. LANDRY : Le gouvernement a-

t-il l'intention de reconstruire les bâti-
mènts détruits par le feu à la Grosse Ile,
dans le comté de Montmagny, au mois
d'août dernierl

M. TUPPER . En l'absence du mi-
nistfe de l'agriculture, je répondrai que
ce n'est pas l'intention du gouvernement
de reconstruire ces bâtiments pour le pré-
sent du moins.

CONTRAT DE LA SECTION "B" DU
CREMIN DE FER DU PACIFIQUE.

INTERPELLATIoN.

M. TROW : Le gouvernement a-t-il
conclu avec les entrepreneurs le contrat
de la section "B" du chemin de fer du
Pacifique, et quand soumettra-t-il ce con-
trat avec les soumissions 1

M. TUPPER : Je pense que le con-
trat de la section No. 2 sera signé au-
jourd'hui, et les contrats des deux sections
seront produits aussitôt que possible.
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DROITS DE PORT SUR LES JOURNAUX.

INTERPELLATION.

M. TROW: Le gouvernement a-t-il
l'intention d'abolir, durant cette session,
les droits de port sur les journaux, dans
la cité ou le comté où ils se publient ?

Sin JOHN A. MACDONA LD : Le
gouvernement n'a pas l'intention de
faire aucun changement à ce sujet, durant
la session actuelle.

CIEMIN DE FEit INTER1COLONIAL-
PROLONGEMENT A L'EST-RgCLAMA-
TION DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

INTEIPELLATION.

M. 3URPEE (Sunbury) : Le minis-
tere fédéral a-t-il décidé de payer au
gouvernement du Nou veau- Brunswick,
la àomme de cent cinquante mille piastres
que réclame cette province pour la vente
de cette partie du chemin de fer intercolo-
nial connue sous le nom de " prolonge-
ment à l'est ?"

M. TIL LEY: Cette demande a déjà
été adressée à l'ex-gouvernement qui n'a
rien décidé, et le ministère actuel n'a pas
non plus, donné aucune réponse.

SERVICE DE LA MALLE ENTRE BRIGH-
TON ET LE COMTÉ DU PRINCE- -

EDOUARD.

INTERPELLATION.

M. KEELER : Je demande pourquoi
'on a fait passer par Trenton, avant les

dernières élections générales, la malle
dont le service était étab'i entre Brighton
et le comté du Prince-Edouard I

Sut JOHN MA.ol)ONALD : En
l'absence de l'honorable raître-général
des postes, j'ai appris du départentet
que le service avait été ainsi changé, en
18i7, à fa suite d'un rapport de l'inspec-
teur des postes.

USAGE D'UNE LETTRE PRIVÉE AU Ml-

élections fédérales-d'une lettre marquée-:
" privée et confidentielle " déposée dans
les archives du département des postes,
ici-à un électeur de la cirenscription
est de Northumberland.

M. UJNTINGTON : Je vois par les,
journaux que l'honorable député m'a ao--
cuîsé personnellement. Comme je n'étais
pas présent, j'ignore i les rapports de la
presse sont exacts; et je voudrais, en con.
séquence, savoir à quoi m'en tenir, afin
de donner une réponse aussi satisfaisante
que possible à l'honorable député.

1I. KEELER: Les compte-rendus des
journaux sont assez exacts, et 'aceusa-
tion se résume ainsi: durant ma dernière
campagne électorale, j'aillai voir Yun de,
mes amis résidant dans le même canton-
qu'e moi, et je fus fort étonné d'apprendre
dc lui, qui avait été jusque là un partisan
fidèle, qu'il devait rester indifférent- à
la lutte et ne pouvait me donrer ni son
appui ni son vote. Après ravoir pressé'
de questions, il m'informa qu'il avait reçu
une lettre écrite par moi à Pex-m-itre
général des postes, l'honorable Alexander
Camnpbell, et dans laquelle se trouvaient
des réflexions peu flatteuses à ladresse
de son père. Puis, il me montra la
lettre en question adressée à lhonorable*
Alexander Oampbell et marquée "privéeý
et confidentielle." A mon tour, j'exposait
les raisons qui m'avaient porté à écrire
cette lettre, et mon partisan consentit -à
appuyer ma candidature comme il Psk
vait auparavant, et, m'apprit, en outre
que le document dont il s'agissait, lki"
avait été expédié par mon adversaire,
l'ex-représentant de nia division, qui lui:
l'avait reçu d'un autre. Je voulus garder
la lettre, mais mon ami me déclara qu'il-
devait la remettre à monsieur Biggar, lui
l'avait eue d'un tiers, et que ce dernierlW
tenait de l'honorable député de Sheffordt
(4. Huntington.) Naturellement, je sén-
tis de suite que l'ex-maître général des
postes ou quelque fonctionnaire de son
département avait commis un acte fort
repréhensible, et j'espère que nous aurons
des explications.

NISTERE DES POb.TES.

DEMANDE DE CORESPONDANCE. Mf. HUNTIZGTON : Si j'eusse été
présent lorsque cette question fut soute-

lIl. KEELER: Je demande de non- vée pour la première fois, j'aurais tout
veau copie de la correspondance relative simplement répondu que je n'en connia
à la transmission-durant les dernières sais rien. Tont d'abord, cette affaire me

M. Taow.
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parut absolument étrangère, et si j'eusse
été ici, j'aurais avoué, je le répète, que je
n'en savais rien, et demandé les doeu-
ments. Mais voulant fournir tous les
renseignements possibles, j'allai voir le
secrétaire du département qui me dit
qu'un membre du parlement avait con-
sulté, durant la dernière session, les doci-
mente relatifs au bureau de poste de (o-
drington, et que l'on voulait sans doute
parler de l'un de ces documents qui n'é-
tait cependant pas marqué " privé et con-
fidentiel" ; et que ces papiers furent re-
mis durant cette même session au dépar-
tement qui en a en la garde depuis cette
époque.

Pour moi, je ne connais rien per-
sonnellement; et suis incapable de véri-
fier ce que raconte le secrétaire; au reste,
il n'y a rien d'étrange dans la permission
aScordée à un membre d'examiner des
documents. Le secrétaire a dit que mon-
sieur Biggar avait eu accès aux archives,
et que c'était là tout ce qu'il savait. En
tous cas, pas une de ces pièces n'était
marquée " privée et confidentielle."
J'espère qu'il sera institué une enquête
afn que lon ne pense pas que j'aie voulu
rien dissimuler.

Sin JOHN A. MACDONALD : J'ai
reçu du ministre des postes un mémoire
par.lequel il appert que monsieur Biggar,
ex-député de Northumberland-Est, de-
manda à voir les documents relatifs à la
nomination de monsieur Lay, maître de
poste à Codrington et qu'on le lui permit.
Aucun de ces papiers n'était marqué
"privé et confidentiel"; mais il s'y
trouvait une lettre d'un particulier se
plaignant de la nomination. Et lorsque
monsieur Biggar voulut avoir cette lettre,
l'honorable député de Shefford refusa
tout d'abord et la lui donna ensuite. Or,
il n'y a aucun doute que monsieur Big-
gar a fait un mauvais usage de cette
lettre, en essayant d'enlever à mon atpi
rappui de l'un de ses partisans poliEi-
que%. J'ai obtenu ces renseignements
du secrétaire du ministère des postes.

M. HUNTINGTON': Je désire qu'il
soit institué une enquête, car les rensei-
gnements de l'honorable premier minis-
tre diffèrent des miens. 1'honorable dé-
p,4té de 'Northumberland-Est nous dit
qu'un citoyen de son canton avait cette let-
treen sa possessionduraut la dernière cam-

pagne électorale. Or, cela est impossible,
si ce que m'a dit le secrétaire du dépar-
tement est. exact. Je dois dire, d'ailleurs,
que cette lettre n'a pas été obtenue de moi
dans aucun but de ce genre. Sans pou-
voir précis-r la date à laquelle la lettre
fut ré-expédiée au ministère des postes,
je puis dire néanmoins, que ce fut durant
la session ; et elle ne pouvait être, en
conséquence, aux mains de personne dans
le comté de l'honorable député. Il faut
donc croire que c'était une autre lettre,
puisque ce dernier nous affirme qu'il 'a-
vait vue et lue, et qu'il avait également
reconnu sa propre écriture.

Sir JOHIN A. MACDONALD : J'ai
obtenu mes renseignements à la meme
source que l'honorable député de Shefford,
c'etýà-dire, du secrétaire du ministère des
pestes. Et ce dernier m'a dit que la
lettre en question était absolument pri-
vée ; et que monsieur Huntington après
avoir refusé de la communiquer 'à mon-
sieur Biggar finit par céder: puis, que la
lettre fut plus tard ré-expédiée sous en-
veloppe au département.

M. HUNTINGTON : Durant la ses
sion--'est aussi ce quil m'a dit. »

KEELER : J'avais adressé lalettre à
monsieur Campbell en la marquant "privée
et confidentielle" : ce dont je suis Asr.
Celui dont je sollicitais le vote, la tira de
la poche de son vêtoment, et en la lisant
je reconnus mon écriture. Je voulais la
garder en ma possession, mais mon ai
n'appritqu'il lui fallait la transmettre à
monsieur Biggar.

. M. HUNTINGTON: Il est inutile
de discuter plas longuement. Les docu-
ments jetteront sans doute plus de lu-
uMiêre sur la question. Toutefois, je veux
ajouter que si monsieur Biggar m'avait
prié de lui communiquer ces documents,
j'ai d& lui dire d'en demander la produe-
tion de la manière ordinaire. Au reste,
ce ne serait pas ma faute, s'il se fut trouve
une lettre privée parmi ces papiers, mais
j'ai déjà dit qu'il n'y en avait pas. Il est
d'usage, on le sait, de permettre aux dé-
putés de voir les documents publig. Si
l'honorable député de Northumberland-
Est ne se trompe pas, alors il veut peut-
te parler d'un autre document dontle

ministère des postes ne sait rien. En tous
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das, je comprendsque l'honorable membre
ait été blessé de l'usage que l'on a ainsi
fait de l'une de ses lettres privées, et je
condamne cet abus que je n'aurais cer-
tainement pas permis. Le ministère des
postes nie l'existence de pareille lettre;
et si quelqu'un a pu se rendre coupable à
cet égard, je suis sûr au moins de n'avoir
rien à me reprocher. On n'a pas eu
connaissance, je le répète, au département
d'une lettre marquéj " privée et confi-
dentielle " ; et je n'ai jamais entendu
parler du document dont il s'agit.

M. McCALLUM . Monsieur Biggar
n'aurait pas voulu commettre aucune in-
convenance semblable. Et s'il a eu la
lettre en question, elle a dû lui être com-
muniquée par l'ex-maître général des
postes ou l'un des employés.

La motion est adoptée.

INSPECTEUR DES POIDS ET MESURES
À DRUMMOND ET ARTHABASKA.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. BOURBEAU : Je demande copie
de la correspondance, des rapports et do-
cuments échangès entre l'inspecteur des
poids et mesures dans les comtés-unis de
Drummond et Artbabaska, et le gouver-
nement.

La motion est adpptée.

PERTE DU " LADY HEAD. "

DEMANDE DE RAPPORT.

M. VALLÉE: Je demande copie du'
rapport de l'enquête qui a eu lieu au sujet
de la perte du Lady IJead, l'automne der-,
nier, ainsi qu'un état du nombre de vais-
seaux chargés de la protection de nos pê-
cheries par le gouvernement.

Je vois par les estimations que le mi-
nistère n'a pas 'intention de remplacer le
Lady Uead, et je le regrette dans l'inté-
rêt de nos pêcheries quil importe de pro-
téger. Il parait que le Napoléon lIsera
substitué au Lady Head: or, l'on sait
qu'il est tout-à-fait impropre à ces opéra-
tions qui exigent un vaisseau plus léger,
et capa ble, non seulement de protéger nos
pêcheries, mais de rendre nombre d'autres
services,-ce qui est très nécessaire dans
ces parages.

Motion adoptée.
M. HUNTINGTON.

RCLAMA&TION DE M. MYLAND.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. COURSOL: Je demande copie de
la correspondance et des documenta, se
rattachant à la réclamation de monsieur
Ryland au sujet de l'intérêt qui lui re-
vient sur l'indemnité accordée par le juge
en chef Carter-ainsi que le rapport fait
par le ministre de la justice (M. Blake),
au mois de juin ou de février, 1877, sug-
gérant que le montant fût payé par les
g:mîvernements locaux de Québec et d'Onz
tario.

M. MACKENZIE : Le gouvernement
devrait refuser de produire aucun rapport
adressé au conseil par le ministre de -la
justice, à moins qu'il n'apparaisse claire-
ment que le public doive savoir ce dont
il s'agit. Cette motion si elle est adoptée,
sera un ordre direct exigeant la produc-
tion des documents demandés.

M. TUPPER : Il est entendu que ces
motions ne se rapportent qu'aux docu
ments publics.

M. MACKENZIE : J'ai toujours en
soin, lorsque je dirigeais l'administration
des affaires publiques d'exiger à ce sujet,
des explications précises. Et je m'op-
pose à ce que l'on produise un rapport
confidentiel pour une affaire de ce
genre.

M. TUPPER: En l'absence du pre-
mier ministre, je prierai l'honorable dé-
puté de Montréal-Est de ne pas presser
l'adoption de sa motion.

M. COURSOL: Je le veux bien.
Tout ce que je sais de l'affaire, c'est que
monsieur Ryland qui se prétend lesé veut
en appeler en Angleterre et qu'il lui faut
pour cela, y transmettre les documents
demandés dans la motion.

La considération de la motion est re-
mise à une date ultérieure.

DESTITUTION DE RÉGIS CARDINAL.
DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. HUNTINGTON: Je demande
copie de toute la correspondance et ,de
tous les rapports et documents se ratts-
chant à la destitution de Régis Cardinal

(COM MUNKES.] Riégià Cardinal.
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ci-devant officier du ministère du revenu
de l'intérieur I Je dois dire que ce dernier
était un excellent officier porteur de cer-
tificats de capacité, et le public a droit de
savoir pourquoi il a été ainsi destitué.

M. GIROUARD (Jacques-Cartier):
Je suis étonné de voir que cette question
ait été soulevée surtout par l'honorable
député de Shefford, assoeié dans l'exercice
de la profession légale à l'ex-ministre d-
la justice, pendant quelque temps, et qui
devrait connaître tous les faits qui ont
provoqué la démission de monsieur Car-
dinal. Personne n'ignore les étranges
moyens, les ingénieuses manouvres qui
ont caractérisé la dernière érection dans
le comté de Jacques-Cartier. Et tous les
membres de la Chambre, ceux qui vien-
nent de la Colombie-Britannique, comme
ceux qui représentent les provinces ma-
ritimes, ont lu les détails d'une pour-
suite criminelle qui a prouvé que certains
libéraux d'un rang distingué manipulè-
rent à leur avantage les bulletins de vo-
tation. Rien de surprenant donc, si les
officiers publics, non seulement de Jac-
ques-Cartier, mais de la cité de Montréal
employés à la douane, au bureau de
poste, et au bureau du revenu de l'inté-
rieur, et à Ottawa même, cabalèrent de
porte en porte trois ou quatre semaines
avant l'élection, en faveur de l'ex-minis-
tre de la justice.

Cette destitution est la seule qu'aient
demandé les électeurs de Jacques-Cartier,
bien qu'une douzaine d'autres employés
pourraient fort bien être démis, sans
avoir le droit de se plaindre. On a cru
qu'il fallait faire un exemple en frappant
le chef dg parti de la corruption. Les
preuves qui ont motivé la destitution de-
monsieur Cardinal, ont été écrites et at-
testées sous serment; c'est le témoignage
de monsieur Richard B. Cook qui en
forme la base; et ces déclarations ont été
faites devant.la cour suprême en 1876,
lors de .la contestation de l'élection qui
eût lieu oette année-là.

En effet, monsieur Cook a déclaré que
Cardinal lui avait demandé son appui en
disant que monsieur Laflamme lui ren-
drait le môme service. au sujet de son
contrat. Il n'y a pas lieu d'instituer une
enquête, car la preuve démontre claire-
ment que monsieur Cardinal avais odieu-
sement abusé de sa position officielle. Et
c'est pour'quoi, les intéressés demandé-

3G

rent et obtinrent sa destitution. Si l'ho-
norable député de Shefford eût été minis-
tre des travaux publics, il aurait certai-
nement démis cet officier à la demande
des électeurs du comté. En tout cas, l'on
sait que l'ex-ministre des travaux publies
a démis en 1874, le prédécesseur de mon-
sieur Cardinal sans aucune raison quel-
conque et simplement pour faire place à
un ami de monsieur Laflarmnie.

M. HUNTINGTON : Je remercie de
ces explications l'honorable député à la
demande duquel la destitution de mon-
sieur Cardinal a été faite. Nous devons
tous, sans distinction de parti déplorer
les malheureux événements qui ont eu
lieu lors de la dernière élection du comté
de Jacquqes-Cartier. Mais je laisse à
l'honorable préopinant le soin de démon-
trer que je doive être mêlé à cette affaire,
puisque j'ai été l'associé de monsieur La-
flamme. S'il estvrai que l'officier public
dont il s'agit s'est occupé activement de
'élection, je n'entends pas le prétéger; il
est remarquable, cependant, que le minis-
tère ait destitué monsieur Cardinal sans
lui permettre de se défendre. Nous de-
vrons donc au cabinet actuel l'inaugura-
tion du système américain qui se traduit
ainsi :," Aux vainqueurs les dépouilles."
Durant cinq années, mon honorable ami,
l'ex-premier ministre, a eu à souffrir de
l'hostilité de plusieurs officiers du service
civil, et il n'a pas eu recours aux desti-
tutions. Et à peine ses successeurs arri-
vaient-ils au pouvoir que tous les em-
ployés publics sympathiques au cabinet
précédènt, étaient menacés de démission,
bien que l'honorable député de Jacques-
Cartier ait dit qu'il ne voulait faire
justice que d'un seul coupable parmi une
armée de complices.

On a parlé du fonctionnaire dont il
s'agit avec beaucoup d'aigreur, et si je
croyais fondées les accusations portées,
contre lui, je ne voudrais rien tenter
pour le sauver. Il est triste de voir,
néanmoins, qu'un ministre ne veuille pas
se donner la peine de s'enquérir des faits,
ni permettre à un homme de se défendre
avant de le renvoyer du service. On
semblerait penser qu'il suffit d'une plainte
formulée par quelque député pour démet-
tre un employé de ses fonctions.

M. TUPPER : L'honorable député de
Shefford devrait se mieux renseigner
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avant de censurer le gouvernement en
termes aussi sonores. En effet., il parait
ignorer que monsieur Régis Cardinal
était un employé du gouverne-ment lors
de l'élection qui eut lieu en 1876. dans le
comté deJacques-Cartier; il semble mône
ne pas savoir à quel département appar-
tenait ce dernier, bien qu'il fut lui-même
l'un des membres de l'ex-cabinet. L'hono-
rable député de Shefford a d1mandé que
le département du revenu de l'intérieur
nous transmit la correspondance relative
à la destitution de monsieur Cardinal,
dont la charge de paie-maître sur le canal
Lachine, relevait d'un autre ministère.
Toutes les observations de l'honorable
membre accusent une ignorance complète
des faits.

11 nous a dit, aussi, que le gouverne-
ment actuel tendait à introdui:·e ici le
système des américains des destitutions
en bloc; et cependant, il a admis que
tout officier public qui négligeait ses de-
voirs pour se mêler d'affaires politiques,
devait être destitué. Or, il est bien con-
nu que monsieur Cardinal- était l'un des
plus actifs cabaleurs de la gauche, lors des
dernières élections.

M. HUNTINGTON : Comment le
savez-vous.

M. TUPPER : La preuve nous en est
donnée par un homme dont le caractère
et la position sont si bien appréciés par
les électeurs du comté (e Jacques-Cartier
qu'ils l'ont élu pour les représenter aux
Communes. Toutefois, monsieur Cardinal
n'a pas été démis simplement pour avoir
travaillé dans les intérêts de nos adver-
saires, car des milliers d'officiers publics
qui se sont mêlés activement des dernières
élections par tout le pays, occupent encore
leurs charges. Il y a qutlques années,
j'ai défié l'opposition, qui nous accusait à
ce sujet, de prouver qu'un seul fonction-
naire eût été démis pour raisons politi-
ques ; et je suis heureux de voir que nous
puissions aujourd'hui réitérer ce défi.

$est en vain que l'opposition chercherait
nous convaincre d'avoir destitué un em-

ployé auquel l'on pourrait seulement re-
procher de ne pas partager nos opinions
politiques ou d'avoir exercé ses justes
droits de citoyen. Je le repète, monsieur
Cardinal n'a pas été congédié pour s'être
mêlé énergiquement d'élections, mais pour
avoir abusé de sa position en essayant de

M. TUPPER.

corrompre et d'intimider les électeurs, au
lieu de s'occuper de sa besogne. Il est
prouvé que monsieur Cardinal, paie-
maître du canal Lachine, se présenta à
monsiéür Cook, entrepreneur public, avec
une lettre d'introduction de monsieur
Laflamme, alors ministre de la justice,
durint la campagne électorale que pour-
suivait ce dernier contre le représentant
actuel, (X. Girouard). Nous avons aussi
de monsieur Cook la preuve que monsieur
Cardinal savait que cette lkttre avait été
écrite dans le but de corrompre un entre-
preneur en relations d'affaires avec le gou-
vernement dont monsieur Laflamme (au-
teur de la lettre) formait partie. Or, le
succès de cet entrepreneur dépendait de
l'ex-gouvernement qui ne devait sans
dou te avoir d'égards pour monsieur Cook
que s'il se conduisait de manière à lui être
agréable. La preuve que monsieur Car-
dinal connaissait la nature de la lettre en
question, c'est qu'il demanda à monsieur
Cook de la lui remettre, après que celui-ci
l'eut lue, alléguant que les temps étaient
critiques.

M. Cook lui en remit une partie et
garda l'autre. Alors, nbnsieur Cardinal
lui parla d'une entrevue avec monsieur
Lafiamme en faveur duquel il sollicita
l'appui de l'entrepreneur. Monsieur
Cook, qui a toujours été conservateur,
s'excusa en disant qu'il ne pouvait faire
que peu de chose, ignorant la langue fran-
çaise parlée par la plupart de ses em-
ployés. Mais, monsieur Cardinal ne se
tint pas pour battu et en fixant le ren-
dez-vous, il ojouta : "Si vous aidez à
monsieur Laflamme, il vous rendra le
môme service, au sujet de votre con-
trat."

Je demande à l'honorable député de
Siefford si un gouvernement serait justi-
fiable de maintenir en charge, un officier
public qui se conduit ainsi ' Le ministère
a dû ajouter foi au témoignage d'un
homme désintéressé, et il aurait manqué
à son devoir, et contribué à déprécier le
service civil, s'il n'avait promptement
destitué un tel fonctionnaire.

M. HUNTINGTON : J'ai déjà dit
que je ne connais les faits de cette affaire
que par oui-dire. L'honorable ministre
des travaux publics a prétendu que mon-
sieur Cook avait fait des déclarations fort
compromettantes pour monsieur Cardinal
devant les tribunaux en 1876, mais il
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-doit savoir qu'on n'y a attaché aucune
importance. Si l'on eut, en effet, attri-
bué quelque valeur au témoignage de
monsieur Cook, la cour aurait non seule-
ment déclaré l'élection, nulle maiselle au-
rait déqualifié monsieur Laflamme.

L'an dernier, l'honorable député a allé-
gué, je le sais, que le tribunal n'avait pas
été impartial; mais il ne voudra plus ré-
péter cette accusation aujourd'hui qu'il
est responsable en sa qualité de ministre.
Ce que j'ai à dire au sujet de monsieur
Cardinal, c'est que cet officier, l'un des
meilleurs, de l'avis des employés du mi-
nistère dont il relevait, a été démis sans
qu'un lui permit de se défendre, suivant
la coutume anglaise, et à la demande
d'un homme honorable sans doute-le re-
présentant actuel de Jacques-Cartier-
mais son ennemi juré. En outre, l'hono-
rable ministre de la justice s'est appuyé
pour agir, sur des témoignages datant de
deux années, répudiés par la cour, et que
l'on invoque aujourd'hui pour raviver de
vieilles querelles. Oui, l'on a démis un
habile fonctionnaire sans lui permettre de
se défendre parce que monsieur Cook-
dont la déposition fut mise de côté par la
'cour--avait déclaré que monsieur Cardi-
nal avait voulu le corrompre.

M. ROULEAU : L'honorable député
devrait se mieux renseigner avant d'accu-
ser le parti sonservateur d'introduire ici
le système-américain qni consiste à desti-
tuer les employés publics qui ne parta-
gent pas les opinions politiques du parti
régnant. Il est d'autant plus mal venu
à parler ainsi, que ses amis de Québec
ont destitué des classes enbières de fonc-
tionnaires publies qui leur étaient hostiles
au poinit de vue politique-je veux par-
ler des garde-chasse-officiers d'une
grande utilité, et dont la nomination
avait été même recommandée par plu-
sieurs membres du parti de la gauche.

M. CASGRAIN: Je ne pense pas
-que l'honorable député devrait parler
ici de ce que fait le gouvernement à
Québec.

M. L'ORATEUR: L'honorable dépu-
té de Dorchester 'devrait, je crois, se res-
treindre à la question soulevée par l'ho-
morahle'représentant de Shefford.

M. ROULEAU: Je ne me suis pas
4carté de la question, puisque rhonomble
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membre de Sliefford accusait le parti con-
servateur d'introduire ici le système
américain de destitution. Et je crois
avoir le droit de signaler ce que font à ce
sujet les libéraux de Québec. Ainsi, je
répète que ces derniers ont destitué des
classes complètes de fonctionnaires dans
la province dont je parle. Et j'ajoute
que ces offici-rs ont été démis sans que
l'ont ait pris la peine de s'enquérir de la
valeur de leurs services: bien qu'il soit
prouvé que ces officiers, dont l'utilité est
admise, ont perçu un montant suffisant
pour payer leurs salaires durant plusieurs
années.

M. CASGR A TN: L'honorable député
ne fait évidemment aucun cas de la déci-
sion de monsieur l'Orateur.

M. L'OR AT E UR : Je ne pense pas
que la Chambre ait à s'occuper de la po-
litique des gouvernements locaux.

M. ROULEA U: J- parle de la poli-
tique du parti libéral de la province-de
Québec qui forme partie du Canada. Ce
ne sont pas les conservateurs qui ont
commencé à démettre les officiers publics
qui ne partageaient par leurs opinions
politiques, mais les libéraux.

M. LANDRY: Il n'est pas vrai,
comme l'a prétendu l'honorable député
de Shefford, que le parti conservateur ait
irauguré le système de la destitution des
fonctionnaires professant des principes
politiques opposés à ceux du parti au
pouvoir Et l'ex-maître-général des
postes devrait savoir sans doute qu'il a
démis de leurs fonctions et sans enquete
préalable plusieurs maîtres de postes qui
n'ont jamais connu la cause de leur ren-
voi. Je citerai, par exemple, le cas de
monsieur Gastien [achance, dans le
comté de Montmagny.

M. BRECKEN : Je ne prétends pas
être bien renseigné sur les détails de la
question qui nous est soumise-sauf ce que
j'ai lu dans les journaux, il y a quelques
mois; mais il me semble, d'aptès les ex-
plications données par l'honorable minis-
tre des travaux publics, que la desti-
tution de Mt Cardinal était justifiable.
L'honorable député de Sheffore a -ao-
cusé le gouvernement de vouloir inau-
gurer ici le système américain " aux
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vainqueurs les dépouilles." Je voudrais
qu'il eût raison, au moins pour ce qui a
trait à notre province. Car je me suis
efforcé de faire destituer certains adver-
saires politiques, et n'ai pu réussir jus-
qu'ici. Toutefois, je ne désespère pas, et
reviendrai à la charge. J'admets que
dans notre province la maxime politique
" aux vainqueurs, les dépouilles" a été
généralement mise en pratique; et il me
faut même échanger force lettres avec
mes commettants sur ce point. Mais je
reconnais, d'autre part, que Fintérêt du
servier public exige que le personnel soit
permanent au lieu d'être renouvelé à la
suite de chaque changement de ministère,
Le principe posé par Lord Dufferin dans
le discours qu'il a prononcé à Toronto est
sans doute le plus sage ; car il importe
surtout, disait-il, de garantir l'indépen-
dance, la capacité, et la fidélité des mem-
bres du service public. D'un autre côté
Lord Dufferin déclarait que les fonc-
tionnaires publics devaient, pour avoir le
droit de rester en charge à l'avènement
d'un nouveau ministère, servir tous les
chefs de leur département avec loyauté
et impartialité sans distinction de partis.
Si l'on reconnait aux membres du service
civil le droit de voter, qu'on leur per-
mette de l'exercer librement; mais je ne
pense pas que nous devrions tolérer les
employés publics qui se transforment en
agents politiques les plus violents, les plus
infatigables et les moins scrupuleux
comme il est arrivé dans ma province.
Non, ces gens là ne devraient pas être
maintenus en charge. Et si je crois avec
Lord Dufferin que le service civil doit
offrir des garanties de permanence ; je
suis d'opinion aussi que les fonctionnaires
publics devraient s'obstenir de se mêler
aux luttes politiques, de manière à pou-
voir servir leurs chefs sans distinction de
partis, avec fidélité et sincérité. Dans
la petite province que je représente, les
adversaires les plus intolérants et les plus
insultants appartiennent au service civil ;
et je prétends qu'il faudrait appliquer
dans ce cas, le système américain. En
effet les fonctionnaires ont fait chorus
avec les ennemis du gouvernement actuel,
ajoutant quelquefois l'insulte et l'outrage
à leurs clameurs, et je regrette de dire
que pas un d'eux n'a encore été démis en
dépit de mes instances.

Il est donc malheureux que l'accusa-
tion portée contre le ministère par l'ho-'

M. BRECKEN.

norable député. de Shefford ne soit pas
fondée, en ce qui concerne, au moins, les
employés publics de ma province. J'es-
père, toutefois, que le gouvernement s'en-
querra les faits, et que ceux qui ont
abusé de leur position, seront remplacés
par d'autres mieux qualifiés et ayant
droit aux faveurs du parti. Le gouver-
neaient, selon moi, a été trop peu sévère
à cet endroit; et n'a pas rendu justice à
ses amis. Ainsi, l'on devrait destituer
tous ceux qui se sont mêlés des élections
en se faisant l'écho d'accusations violentes
contre des adversaires politiques ou en
devenant complices de l'ennemi. L'exis-
tence du parti l'exige; car enfin, "tel
qu'on fait son lit on se couche."

M. DOMVILLE : Je suis surpris
d'entendre l'honorable député de Shefford
reprocher au parti libéral-conservateur
d'agir suivant la maxime " aux vain-
queurs, les dépouilles." En effet, je se-
rais curieux de voir si l'honorable mem-
bre qui représente h cité et le comté de
Saint-Jean, laisseront passsr la chose sous
silence; car, j'ai assisté aux dernières
élections à une assemblée politique tenue
au Nouveau-Brunswick, où se trouvaient
aussi deux honorables membres de cette
Chambre, ainsi qu'un honorable sénateùr

ýet le président proclama alors le prin-
cipe " aux vainqueurs, les dépouilles " au
milieu des hourrahs et des applaudisse-
ments de la foule. Puis, lorsque les ho-
norables députés de Lambton (M. Mac-
kenzie) et de Huron-Centre (M. Cart-
wright) haranguèrent les électeurs de
Saint-Jean, en faveur du candidat mi-
nistériel, le même président qui avait
prôné la doctrine " que les dépouilles ap-
partenaient aux vainqueurs " reprocha à
quelques turbulents de se mal conduire à
l'égard d'un gouvernement qui leur don-
nait le pain quotidien. Toute la cam-
pagne électorale se fit avec ce cri " aux
vainqueurs, les dépouilles." Le ci-devant
ministre des douanes avait même expé-
dié, à une élection précédente, un officier
public qui pendant trois jours, cabala
contre moi dans mon propre comté.

Le mot d'ordre " aux vainqueurs, les
dépouilles " n'a pas été celfti du parti li-
béral-conservateur, mais bien du parti
libéral durant les dernières élections, sur-
tout au Nouveau-Brunswick. Personne
n'a été destitué dans cette dernière pro-
vince pour raisons politiques, et j'espère
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que le service civil deviendra une insti-
tution permanente et que toute destitu-
tion devra s'appuper sur des motifs suffi-
sants pour la motiver.

M. CASEY : Il est très heureux pour
les honorables messieurs qui siégent sur
les bancs du trésor d'avoir été avertis
aussi vite du résultat auquel allait les
conduire leur système de nominations et
le destitutions politiques. Je constate

pareillement avec plaisir qu'ils ont appris
<le la bouche m4me de leurs propres
amis que leur manière d'agir aurait
pour conséquence inévitable l'adoption
du système américain; mais je ne m'at-
tendais pas du tout à apprendre de l'ho-
norable député de King, Nouveau-Bruns-
wick (monsieur Domville) que la der-
nière élection avait été faite sur le prin-
cipe : " aux vainqueurs, les dépouilles."

M. DOMVILLE: Ce n'est pas ce que
j'ai prétendu ; j'ai dit que tel avait été le
mot d'ordre du parti de la réforme au
Nouveau-Bm-unswick.

M. CASEY : Voilà pourtant ce que
j'ai compris de mon honorable ami. Mais
enfin, si les réformistes ont été défaits,
c'est, je suppose, parce que les électeurs
espéraient plus du parti qui arrivait au
pouvoir qu'ils n'attendaient de l'autre.
Tel n'a pas été partout, je le sais, le cri
de guerre du parti de la réforme; mais
si, comme vient de l'affirmer mon hono-
rahle ami, il l'a été dans une province, il
est grandement temps de changer un
système qui permet de s'en servir dans
une élection.

Mon honorable ami de l'île du Prince-
Edouard (monsieur Breck-en) se plaint
d'être tourmenté par une foule de corres-
pondants qui sollicitent des emplois
publics. Il ne sera pas le seul. Le gou-
vernenient trouvera de tous côtés de ses
partisans qui, après avoir été privés pen-
dant plusieurs années des bienfaits du
pouvoir, viendront se plaindre de ce qu'il
maintient ces misérables grits dans des
positions qui, selon eux, doivent leur ap-
partenir ; et le gouvernement cédera sou-
vent, je le crois, à cette pression, et des-
tituera des réformistes pour les remplacer
par ses propres amis. Ainsi donc, après
chaque changement de ministère, le parti
qui aura perdu la bataille dans la lutte
précédente sera de plus en plus empressé

à pourvoir aux besoins de ses amis. D'où
il résulte que, dans un avenir rapproché,
n'importe quel gouvernement adoptera le
système américain en entier, et renverra
tous les titulaires des emplois publies.

Mon honorable ami de l'île du Prince-
Edouard (monsieur Brecken) désire, dit-il,
voir ce système s'établir. Plisieurs autres
membres l'exigeraient aussi, j'en suis sûr,
s'ils en avaient le courage. Quoiqu'il en
soit, j'ai bien peur qu'il ne s'écoule pas
longtemps avant que ce gouvernement-ci
ou quelqu'autre n'adopte ce principe, car
les nominations politiques conduisent logi-
quement à des destitutions politiques.
Aussi je pense, avec l'honorable monsieur,
qu'un employé civil doit laisser la politi-
que de côté et je ne reprocherai jamais ni
à ce gouvernement-ci ni à tout autre de
destituer un serviteur public qui aura pris
sans raison une part active dans les élec-
tions. On ne doit pas, sans doute, priver
les employés civils du droit de voter,
mais il ne convient pas à un homme qui
est payé par la nation entière de se met-
tre au service d'un parti en particulier ;
car son temps appartient au peuple et non
à ce parti.

J'ai entendu avec plaisir l'allusion
qu'un a faite à un discours de Lord Duf-
ferin qui a dit un jour : " Avant tout ne
changez pas votre service civil en une
machine politique." Voilà le principe
que j'ai depuis longtemps essayé de faire
valoir dans la mesure de mes humbles
efforts, d'abord, auprès de mes propres
amis et ensuite auprès du gouverne-
ment. C'est aussi le temps de le soute-
nir .encore, c'est le moment d'insister
pour que les ministres adoptent des me-
sures qui, en isolant le service public de
la politique, empecheront pour toujours
des discussions semblables.

M. DOULL : J'ai été surpris d'enten-
dre dire à l'honorable député de Shefford
que le gouvêrnement actuel adoptait le
système américain relativement au ser-
vice civil. Si ce monsieur avait visité la
province à laquelle j'appartiens, en com-
pagnie des ex-ministres des travaux pu-
blics et des finances, il se serait aperçu
que le système américain avait été déjà
assez généralement mis en opération par
l'ex-gouvernement.

-En effet, il y a plusieurs individus
dans mon comté qui ont été démis de
leurs positions officielles sans aucun avis
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préalable, et sans avoir en l'avantage que
donne la justice anglaise d'être entendus
avant que d'être condamnés. J'ai de
nombreux exemples que je pourrais
citer.

Ainsi, il y a le percepteur des douanes
à Gtasgow, officier capable autant qu'hon-
néte, qui remplissait les devoirs de sa
charge d'une manière aussi honorable
pour lui-même que satisfaisante pour le
public, et qu'on a destitué simplement, à
ma connaissance, pour des raisons politi-
ques, et sans lui donner aucun avis pM éa-
lable quelconque. Il occupait alors cette
position (le percepteur avec un traite-
ment de $240 ; et on l'a démis pour le
remplacer par un chaud partisan de l'op-
position, auquel on a donné $600
Voilà comment l'ex-ministère a mis
en opération le système anglais,... ou
le système américain.

Maintenant, l'ex-gouvernement ne con-
sidérait peut-être pas les officiers des
doumines comme appartenant au service
civil; mais il y a les commissaires du
hâvre dans mon comté qu'il a pu regar-
der comme tels. On n'avait porté contie
ces messieurs aucune accusation quelon-
que, et néanmoins ils ont été destitués et
remplacés par d'aatres, parcequ'ils n'a-
vaient pas en politique les mimes opi-
nions que les messieurs de la gauche.

En outre, il y a les commissaires des
pilotes qui n'ont été démis que pour des
raisons politiques. Puis, le percepteur des
douanes au port de Picton, l'un des meil-
leurs officiers du Canada, qui remplissait
ses devoirs le plus fidèlement possible, et
qu'on a forcé, malgré lui, à accepter sa
mise à la retraite. J'ai l'intention de
demander les documents relatifs à cette
affaire. On a nommé à sa place un par-
tisan dévoué, un homme qui avait écrit
des articles dans les joi.rnaux de l'oppo-
sition de mon comté, un homme nullement
qualifié, à cette époque, à remplir la posi-
tion, bien qu'il ait pu depuis aaquérir les
connaissances nécessaires. On le nomma
parcequ'il supportait le parti,

Enfin, l'on a congédié un autre in-
dividu, le gardien d'un phare, qui serait
aujourd'hui tout aussi capable de s'ac-
quitter de ses devoirs que lorsqu'on l'a
mis à sa retraite. E pourquoi, parce-
qu'il avait un fils qu'il voulait faire nom -
mer à sa place. C'était là, sans doute, la
récompense des services qu'il avait rendus
pendant les élections.

M. DoLL.

SR ALBERT J. SMITH: Comment.
s'appelle ce gardien de phare I

M. DOULL: Lowden. Et voilà com-
ment ces messieurs appliquaient le prin-
ciple anglais. Si les honorables députés
se rendaient à la Nouvelle-Ecosse, ils y
trouveraient la preuve évidente de l'exis-
tence du système américain tel qu'intro-
duit par l'ex-gouvernement.

Je désire donc avec mon honorable ami
le membre de Queen, île du Prince-
Edouard, que le ministère destitue tout
ceux qui ont pris une part active, dans la-
politique, et j'espère que cette discussion
aura ce résultat.

M. ROBERTSON (Hamilton): Je
suis heureux que ce débat se soit élevé,
car il me permet de communiquer à la
Chambre ce qui s'est passé dans mon
comté lors de la dernière élection. Mais
avant de le faire, je dois dire que je ne par-
tage pas l'opinion de ceux qui croient
qu'il est désirable que le système améri-
cain soit introduit dans notre pays; c'est
une idée que je réprouve entièrement. Je
pense cependant que s'il est prouvé qu'un
employé public a pris une part active
dans les élections, que cet employé doit
être destitué. Le serviteurs du publie ne
devraient pas même voter.

Je connais donc des individus à Ha-
milton qui ont été nommés à un emploi
public par les honorables membres de la
gauche, et qui se sont mêlés très active-
ment de la dernière élection, qui a eu
lieu dans cette ville. On les a avertis
qu'ils risquaient leurs positions, mais ils.
ont ri à la figure de ceux qui les. met-
taient sur leurs gardes en leur disant:
" Nous savons ce que nous faisons. Vous
pouvez réussir dans la ville d'Hamilton,
quoique nous ne le croyons pas; mais
que vous réussissiez ou non, le gouverne-
ment Mackenzie ne perdra pas le pou-
voir, nous en sommes convaincus, et l'on
approuvera notre conduite."

Si l'acte électoral enlève aux employés
du département du revenu de l'intérieur
le droit de voter, je ne vois pas pourquoi
il n'en prive pas aussi les autres officiers
publics. Tous les employés du gouverne-
ment devraient être traités delamême ma-
nière. Celui qui est nommé ànn emploi pu-
blie doit l'être, j'imagine, en récompense
des services qu'il a rendus ou que ses amis
ont rendus au parti qui lui donne cet em-
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ploi. Quand donc, il est récompensé, on
devrait l'engager, ce me semble, on de-
vrait le forcer même à rester en dehors
les luttes de la politique. Lorsque les

documents demandés seront soumis, je
serai en état de montrer que des person-
nes auxquelles la loi défend de voter ont
cependant donné leur vote, même en dépit
des protestations les plus formelles.

Je ne serais pas prêt à recommander la
destitution d'un partisan de l'ex-gouver-
riement, pour cette seule raison et parce-
que ce partisan ne sympathise pas avec,
le parti auquel je suis fier d'appartenir;
mais quand un homme qui reçoit, pour
ainsi dire, son pain de tout le peuple,
s'oublie au point d'agir comme un
chaud partisan, il devrait, ce me semble,
être destitué. Cette discussion aura donc,
je l'espère, pour résultat désirable d'em-
pécher, à l'avenir, les employés publics
de se mêler de politique.

Sm ALBERT J. SMITH: L'honorable
député de Picton (M. Doull) a parlé du
département dont j'ai en la direction et
aussi d'un M. Lowden.

Je dois dire en commençant que j'ai
toujours été dans le cours de ma vie pu-
blique entièrement opposé à l'établisse-
ment du système américain au Canada;
mais je ne suis pas prêt à dire qu'on ne
doive pas destituer un employé public qui
a employé son imfluence et s'est montré
chaud partisan dans les élections. Ce-
pendant l'honorable député de Pictou (M.
Doull) se trompe complètement, je crois-
ou est mal informé au sujet de la· desti-
tion de M. Lowden. Mon honorable anmi
devrait attendre le résultat de sa mo-
tion, et je verrais avec plaisir le gouverne-
ment soumettre les documents demandés.

M. Lowden fut nommé en 1839 par lé
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse,
gardien d'un phare à Pictou, charge qu'il
occupa jusqu'en 1864, où il fut destitué
pour s'être mêlé d'élection, car je crois
qu'à cette époque le système américain
était jusqu'à un certain point en vigueur
à la Nouvelle-Ecosse. , En 1868, mon-
sieur Lowden fut réinstallé par le gou-
vernement fédéral qui était au pouvoir à
cette époque, et il garda sa position de
1868 à 1876. ý En 1873, cependant, au
mois d'août, je crois, il fut grièvement
blessé dans une tempête, et l'on demanda
sa mise à la retraite ; cette requete fut
référée à monsieur Johnson, l'agent du

gouvernement à la Nouvelle-Ecosse, qui
recommanda fortement d'y faire droit.
Monsieur Johnson, parlant d'après ce
qu'il savait personnellement, disait
que monsieur Lowden ne pouvait pas
remplir sa position et qu'il était très dan-
gereux pour lui de l'y laisser. Enfin le.
surintendant des phares recommandant
aussi qu'il fut mis à la retraite, il le fut
effectivement. Monsieur Lowden avait
été trente-deux ans dans le service public
et on lui accorda une pension en consé-
quence. Telle est toute l'histoire de mon-
sieur Lowden.

L'honorable monsieur (M. Doull) a
aussi parlé de l'administration de pilo-
tage. Si je me le rappelle bien, l'acte de
1873 n'a pas établi d'institution sembla-
ble à la Nouvelle-Ecosse; elle y existait
avant la Confédération et a continué de
subsister en vertu de la loi de cette
province. C'est du moins mon impres-
sion que c'est l'acte de 1873 qui a consti-
tué cette commission, et naturellement
quand il s'agissait de nommer des com-
missaires, nous suivions les avis les dé-
putés pour le choix de'ces titulaires. Ces
derniers n'étaient pas rémunérés. Main.
tenant quant à la commission du hâvre.
je ne me rappelle pas les faits pour le
moment; mais l'on trouverait, j'ose le
dire, les raisons qui ont fait agir le dé-
partement.

M. DOULL : Je désire donner wie
explication.

L'honorable monsieur qui vient de s'as-
seoir a donné les umotifs de la mise à la
retrbite de monsieur Lowden, motifs qui,
je n'en doute pas, avaient aussi été com-
muniqués au département; mais d'après
ce que j'en sais personnellement, je puis

'dire que monsieur Lowden est aussi ca-
pable aujourd'hui de remplir ses devoirs
qu'il l'était il y a dix ans. Monsieur
Lowden cultive maintenant sur la terre
ferme, genre de travail qni, d'après moi,
demande une habilet ý aussi grande que la
besogne de gardien d'un phare. Ainsi
quelles que soient les raisons de sa desti-
tution, elles sont mal fondées.

Quant à l'administration de pilotage,
je me perinettrai de dire qu'on a démis
deux ou trois commissaires qui sont mes
amis politiques et qu'on a nommé à leur
place des partisans de l'honorable mon-
sieur (sir A. J. Smith.)
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SIR ALBERT J. SMITH: C'était,je
pense, sous l'ancienne loi.

M. DOULL : Non. Maintenant quant
aux commissaires du havre, deux ont été
destitués, deux (le mes amis politiques
naturellement. Ce fut mon collègue et
moi qui fîmes nommer la commission
quand nous étions ensemble en parle-
ment avant cette année. Deux de nos
amis et un adversaire furent nommés.

M. CURRIER : J'espère que le prin-
cipe : " au vainqueur, les dépouilles "
prévaudra en ce pays tant que les em-
ployés du gouvernement prendront une
part active dans les élections.

Pour ma part j'ai beaucoup souffert
de cette intervention, et je pourrais si-
gnaler au gouvernement des officiers
publics qui se sont montrés de chauds
partisans ; aussi suis-je fortement d'avis
qL'ils devraient être destitués. Ces offi-
ciers nous poursuivaieiit de leurs cris, de
leurs hués, et de leurs insultes, et néan-
moins ils sont encore dans l'emploi du
gouvernement. Je ne m'occupe pas du
parti auquel ils appartiennent, cela m'est
fort indifférent ; mais à coup sûr on de-
vrait démettre des gens qui ont tenu une
pareille conduite, et prenîdre des mesures
pour les empêcher de jouer dans les élec-
tions un rôle aussi déplacé.

M. RYAN (Montréal-Ouest) : Je n'ai
rien à dire de la compétence de monsieur
Régis Cardinal comme officier public, je
ne le désire pas nois plus. Il est, cepen-
dant très connu que non-seulement M.
Cardinal a voté et qu'il a employé toute
son influence politique dans l'élection du
comté de Jacques-Cartier, mais encore
qu'il s'est montré chaud partisan dans
toutes les luttes qui ont eu lieu à Mont-
réal et aux environs. Son ami particulier
l'ex-ministre de la justice l'employait in-
variablement pour certaine besogne.

Quant à l'atccusation spéciale que l'on
porte actuèllement contre lui, elle a été
prouvée devant les tribunaux à Montréal.
Il n'a jamais nié du reste avoir été le
porteur des documents en question. M.
Cardinal alla consulter M. Cook à ce
sujet, et le lendemain, sachaft -que ce
dernier se trouvait à Montréal, il alla lui
parler de l'influence qu'il pourrait faire
valoir si on le faisait travailler dans le
comté de Jacques-Cartier.

M. DoULL.

Malgré ce qu'a dit l'honorable député
d'Ottawa (M. Currier) je ne peux pas
admettre le principe : qu'aux vainqueurs
appartiennent les déponilles : je verrais
avec grand regret un semblable système
introduit dans ce pays. Cependant, je
constate avec plaisir que les membres du
gouvernement, du premier au dernier, en
dépit de l'immenso pression qu'on leur
fait subir, je le sais, partagent la même
opinion, sauf dans des ces extraordinaires,
comme celui du paie-maitre employé sur
le canal Lachine.

L'accusation qui a été portée contre ce
dernier est prouvée au delà de tout doute,
et si mon honorable ami le député de
Shefford (M. luntington) qui ne la
trouve pas suffisamment établie, s'était
adressé à moi, je lui aurais communiqué
des renseignements assez complets, je
crois, pour lui faire admettre instantané-
ment que dans les circonstances, la desti-
tution de monsieur Régis Cardinal était
parfaitement justifiable.

D'un autre côté dans cette intervention
des employés civils dans les élections, ce.-
n'est pas autant les employés eux-mêmes
que je blâme, conmme 3es messieurs qui
siégeaient dernierement sur les bancs du
trésor et qui sont maintenant du côté
gauche. Cette intervention fut le résul-
tat naturel de la pression exercée sur eux
par des membres du ministère et même
par des partisans de ce ministère. Pareille
conduite n'a rien qui fasse honneur à
ceux qui l'ont tenue. Et pour parler -de
moi-même, je connais à Montréal des per-
sonnes que je me suis intéressé à faire
placer et qui ont non-seulement voté
contre moi, mais activement travaillé pour
mon adversaire. Elles en ont ainsi agi,
non pas à cause de moi personnellement,
mais parcequ'elles avaient été placées
dans l'alternative de le faire ou d'être
destituées. C'est une honte pour un
gouvernement d'exercer une telle pres-
sion. Mais il y a plus. Ces employés
avaient été menacés des conséquences du
triste système américain que nous de-
vions, disait-on, inaugurer dans ce pays.

Je désire maintenant dire quelques
mots relativement à la destitution des
membres de la commission- du hâvre.
Nous avions réussi à persuader à Sir
John A. Macdonald et à Sir George' E.
Cartier, qui étaient alors les chefs du
gouvernement, à changer la constitution
du bureau de manière à enlever au gou
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vernement le pouvoir de nommer la ma-
jorité de ceux qui le composaient, et la
nomination de la majorité des membresde-
vint életive. A près trois années d'efforts,
nous réussimes à fidre consentir le gou-
vernement à ce que la majorité des com-
missaires fut élue comme suit : deux par
le bureau de commerce, un par les mem-
bres de la halle aux blés, un par les re-
présentants des intérêts maritimes, et un
autre par la corporation de la ville, ou
soit cinq membres élus par les divers in-
térêts de la .ville; les quatre autres de-
vant être nommés par le gouvernement.
Aussitôt après le changement de minis-
tère-il n'y avait pas encore deux mois
que l'ex-gouvernement était au pouvoir-
les commissaires qui avaient été nommés
par le ministère- précédent furent démis,
et le bureau de commerce fut privé du
droit d'élire deux cornmissaires, de sorte
que le nombre de ceux nommés par le
gouvernement fut porté à cinq et celui
des membres électifs à quatre. Et c'est
là ce que les députés de la gauche appel-
lent un esprit de libéralité. Eux, qui
prétendent appartenir à un parti libéral
ils devraient en mettant leurs principes
en pratique, donner autant de pouvoirs
possible au peuple au lien de le lui ente-
ver pour le concentrer dans leurs propres
mains.

L'ex-gouvernement ai agi de la même
manière au sujet de la nomination des
vyndics officiels, qu'il a enlevée au bu-
reau de commerce pour se l'accaparer,
afin de donner du patronage à ses amis
politiques. Je signale en passant ces
divers changements qui, on l'admettra,
n'avaient pas leur raison d'être.

Je désire maintenant parler d'une
question qui m'est personnelle. Lors de
mon élection à Montréal, je dis aux em-'
ployés publics que je savais ce qu'ils
avaient fait par le passé et que j'étais
prêt à l'oublier; de plus, qu'ils pouvaient
voter contre moi et employer contre ma
candidature d'une manière légitime toute
l'influence qu'ils possédaient; mais que
s'ils négligeaient leurs devoirs envers le
public, s'ils calomniaient le parti auquel
jappartenais et me calomniaient moi-
même, ils devaient,, advenant le succès de
mes amis, s'attendre à subir les consé-
quences de leur conduite. Et ces per-
sonnes qui ont pris une part aussi active
dans mon élection n'ont pas été desti-
tuées. Quelq'ues-unes -d'entre elles,' je le

sais, ont travaillé à organiser des motive-
ments dans le but de troubler des assem-
blées publiques et de causer des désordres,
qui ont quelque fois mis en danger la vie
de ceux qui y assistaient.

Je crois donc que quelque soit le parti
qui soit au pouvoir il y a des cas excep-
tionnels de ce genre qui exigent que l'on
fasse des exemples.

M. CURRIER : Je ne pense pas avoir
rien dit qui puisse faire croire à la Chami-
bre que j'approuve en tous points la doc-
trine : " au vainqueur, les dépouilles."
J'ai dit que j'espérais que l'on ferait pré-
valoir le principe qui s'oppose à ce que
les officiers du gouvernement intervien-
nent dans les élections.

Pour ma part, je n'ai pas la moindre
objection à ce que les employés publics
votent comme ils l'entendent et expri-
ment leurs opinions d'une manière con-
venable; mais ils doivent s'abstenir, d'a-
près moi, de prendre une part active dans
les luttes électorales. Voilà comment je
comprends et comment j'accepte la doc-
trine dont je viens de parler.

M. SHAW: Je suis enchanté de la
tournure qu'à prise le débat parcequ'elle
nous portera peut-être à nous opposer à
l'introduction du système américain au
Canada. Car s'il était connu dans tout
le pays que les ofdiciers du gouvernement
ne doivent pas se mêler de politique,
nous n'aurions pas besoin de ce système.
Mais si le public est sous l'impression
que ceux qui occupent des emplois offi-
ciels peuvent se transoorter d'une place à
l'autre, courir aux assemblées et travailler
en faveur des candidats ministériels, alors
nous aurions bientôt le système améri-
cain. Je désire, à présent, parler de ce
qui a eu lieu dans mon propre comté.

.Dans cette division électorale, le maî-
tre de poste d'un 'village légalement
constitué est président de l'association
deréforme, dont le syndic officiel du comté
est le secrétaire. Dans un autre village,
le maître de poste, ex-président de,
cette association, a ssisté aux assemblées
publiques. L'inspecteur . des poids et
mesures du comté l'a parcouru d'une ex-,
trémité à l'autre, faisant partout de la ea-
bale politique. De fait, tous les maîtres de
postes étaient organisés ensemble et con-
nus sous le nom de fa l'association des
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maîtres de poste." Voilà ce que j'appelle
une conduite inconvenante et intolé-
rable.

Cependant, de tous ces officiers publics,
je n'ai demandé que la destitution d'un
seul, un maître de poste, qui fut aussi
greffier du bureau de votation, et encore
parce qu'il ne s'était pas conformé à
la loi au sujet des boîtes de scrutin.
Croyant qu'il était nécessaire pour lui de
voir ce qui se passait à un bureau de vo-
tation voisin, ce monsieur remit la boîte
de scrutin entre les mains de sa femme.
1 parcourut cinq ou six milles pour dire

aux électeurs d'aller voter, de sorte que
son propre bureau resta fermé pendant
à peu près une heure jusqu'à son retour.
Et lorsque l'inspecteur des poids et me-
sures lui dit que l'on se plaindrait de sa
conduite, il répondit qu'il n'y avait pas
de danger pour lui, puisque ses amis
allaient être maintenus au pouvoir. On
fera bien aussi, je l'espère, d'examiner
les livres de ce monsieur, parceque, si
j'en juge par les comptes publics, ils ont
besoin de l'être.

Enfin, ce à quoi'je m'oppose, c'est à
l'intervention publique des employés du
gouvernement dans les élections. Il se-
rait bon, je crois, que l'on sache que les
officiers publics quijouent un rôle actif
dans les luttes électorales seront desti-
tuées.

UN HONORABLE MEMBRE Le
maître de poste dont vous parlez est-il
toujours le président de l'às'sociation de
réforme.

M. SH AW : Non.

On a présenté une pétition dans la-
quelle on m'accusé de manSuvres fraudu-
leuses et de corruption, et l'on demande
que je sois déqualifié. Les pétitionnaires
ont parcouru les différentes parties du
comté afin de recueillir l'argent nécessaire
pour conduire les procédures. Mais
quand ils ont vu qu'ils ne pouvaient dé-
couvrir de preuves contre moi, le maître
de poste qui était le président de cette
association, donna sa démission. Le syn-
dic officiel qui en était le secrétaire, ré-
signa aussi, et on publia dans les jour-
naux qu'il n'existait pas de preuves
contre moi. Ces messieurs se sont mon-
trés très disposés à proclamer le principe

M. SHAW.

de la non-intervention des officiers publics
dans les élections, quand ils ont vu que
leurs amis n'étaient plus au pouvoir.

M. FORTIN :Je partage l'opinion
des honorables messieurs qui soutiennent
que l'on doit suivre ici le système anglais
et que les membres du service civil
doivent, jusqu'à un certain point, rester
neutres et ne pas se mêler de politique.

Tout le monde sait que c'est à ce sys-
tème, qui prévaut en Angleterre et dans
d'autres pays de l'Europe, qu'est dû, dans
une certaine mesure, leur succès dans la
guerre comme dans la paix. Les chefs
politiques des différents départements
dirigent la politique intérieure et à
l'étranger, mais le service civil fait le tra-
vail réel, et dans ce service, je comprends
les ambassadeurs et les consuls.

J'ai été moi-même serviteur du public
pendant seize années. J'ai commandé
un vaisseau qui avait- pour mission de
protéger les pêcheries du golfe Saint-Lau-
rent et j 'aurais pu indubitablement exercer
une grande influence dans tousles ports oà
je m'arrêtais ; néanmoins, bien qu'ayant
mes opinions, je ne me suis jamais mêlé-
de politique, ni d'élection, et du reste,
mes chefs, c'est-à-dire le gouvernement
conservateur, ne m'ont jamais permis de
le faire. Ces faits démontrent que l'on
suivait alois les vrais principes qui
doivent régir le service civil.

Il y a cinq ans, cependant, un nouveau
régime fut inauguré. J'avais alors laissé
le service volontairement pour me livrer
à la vie publique. Un homme qui, avant
1867, avait été un libéral convaincu,
réussit à se faire passer pour conserva-
teur et fut nommé à la position que je
venais de laisser. Dès que les libéraux
arrivèrent au pouvoir, il fit volte-face de
nouveau, devint un très chaud partisan
du gouvernement, et choisit les côtes du
golfe Saint-Laurent comme le champ de
ses opérations. On peut concevoir facile-
ment qu'un homme qui commande un
vaisseau du gouvernement chargé de
croiser sans cesse le long des côtes, et
qui a le pouvoir de dépenser beaucoup
d'argent, et de vingt-cinq à trente marins
à son bord, peut exercer une immense
influence sur les populations qui habitent
les côtes.

Eh ! bien, cet officier a déployé contre
moi dans mon élection une activité toute
spéciale. Ainsi, les électeurs du comté
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de Gaspé n'étaient pas disposés à contes-
ter mon élection; mais le commandant
du vaisseau en question, contrairement à
son devoir, laissa la côte nord, et se ren
dit en toute hâte à la baie de Gaspé. Il
alla trouver ses amis les libéraux et leur
dit: " Je vais contester l'élection de M.
Fortin." Ils répondirent: " Mais non,
nous n'avons ni argent, ni chance de réus-
sir." Le commandant insista néanmoins
pour que l'élection fut contestée, se mit
en route et recueillit de l'argent. Il em-
barqua ensuite à bord de son vaisseau et
se rendit à Percé où il obtint encore de
l'argent. De là il envoya une dépêche à
monsieur Carlyle lui- demandant de pré-
parer la pétition ; il fut de retour à Percé
un lundi à dix heures du matin et à deux
heures, le jour même où le délai pour
filer ce document en cour expirait, la pé-
tition fut produite. Ainsi donc, sans ce
vaisseau du gouvernement, il aurait été
physiquement impossible de faire sous-
crire le montant nécessaire et d'avoir la
pétition rédigée en temps utile. Ces faits
prouvent donc que si cet officier du publie
n'était pas intervenu et s'il n'avait pas
brûlé le charbon du gouvernement pour
l'objet dont je viens de parler, mon élec-
tion n'aurait pas été contestée.

Maintenant, la Chambre sait combien
j'ai été malheureux dans ce procès. L'avo-
cat que j'avais en premier lieu chargé de
ma ct use tomba malade sur la côte de
Gaspé et mourut quelque temps après ;
mon second fut victime d'un accident, de
sorte que, ne pouvant pas en avoir un
troisième, je dus procéder sans l'aide d'un
conseil; enfin je fus obligé d'abandonner
la cause.

J'ai de plus les noms d'un grand nom-
bre d'autres officiers publics qui ont tra-
vaillé jour et nuit contre moi. Je n'en
ai mentionné qu'un seul parce que celui-
là est connu dans toute la province de
Québec, et afin de montrer les désas-
treuses conséquences qui en résulteront,
si nous n'adoptons pas un système qui
empêche les employés publics de laisser
leur devoir de côté pour aller faire de la
cabale électorale, en se servant des moyens
qu'ils ont à leur disposition pour arriver
à leur but.

Le steamer à bord duquel se trouvait
l'employé dont je viens de' parler est le
fameux alendon. Ce n'est pas un vais-
seau rapide, mais il a été assez vite cette
fois-là.

S.iR JOHN A. MACDONA LD : Lent,
mais sur.

M. FORTIN: Cependant, malgré tout
ce qu'a fait le commandant du Glendon
d'abord, du Lady Ileud ensuite, je ne
suis jamais plaint, car je suis en faveur
dui système anglais et opposé au système
américain. Je ne veux pas que la popu-
lace gouverne ; je désire que l'autorité
s'affirme. Enfin, je veux que les membres
du service civil restent dans les limites
des convenances et ne se mêlent pas
d'élection

M. SNOWBALL: J'ai l'honneur de
représenter l'un des comtés les plus
étendus du Canada et où les employés
sont en nombre très considérable. L'ex-
périence que j'ai acquise est la même que
celle dont quelques honorables membres
ont parlé ; seulement elle me vient de
personnes qui partagent les opinions des
députés de la droite.

Et d'abord, si je considère en général
les employés publics qui se trouvent dans
mon comté, je puis dire qu'il n'y a pas un
seul grit parmi eux. Comment cela se
fait-il I Je'n'ai pas besoin de l'appren-
dre à la Chambre. Mais il est arrivée
que même les employés nommés par l'ex-
gouvernement ont travaillé autant que
possible contre moi dans la dernière élec-
tion. Je me suis présenté deux fois
comme candidat indépendant et dans ces
deux circonstances j'ai tu à lutter contre
l'influence incessante de tout l'état-major
officiel, de ceux qui gagnaient dix
piastres par an comme de ceux quiavaient
un traitement de $2,000. Ils ont fait
plus. Beaucoup d'entre eux me suivaient
d'un endroit dans un autre, où je devais
adresse,- la parole à mes électeurs et je-
taient le désordre dans les assemblées..

Cependant, je ne blâme pas le gouver-
nement autant que l'ont fait beaucoup
d'autres, car je crois que les r. présen-
tants des divers comtés sont en grande
partie responsables de cet état de choses.
Dans mon comté tout le patronage a été
donné à ceux qui l'ont représenté avant
moi, et ils ont rempli les bureaux publics
tels qu'ils le sont aujourd'hui. L'ex-
gouvernement n'a fait qu'un seul chan-
gement; il a renvoyé un employé pour
une bonne raison, qui n'était pas - une
raison politique. Un grand nombre de
ces employés ont été nommés simplement
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pour voter et pour employer leur influence
dans les élections. Il y en a qui ont des
positions depuis les douze dernières an-
nées, et qui n'ont pas de devoirs à rem-
plir et qui ne veulent pas en remplir. On
leur a donné des places pour les raisons
que je viens de signaler.

M. IHADDOW : L'honorable monsieur
prétend-il que tous les efficiers publics,
ceux qui reçoivent $10 comme ceux
qui en touchent $2,000 ont activement
travaillé contre lui dans la dernière élec-
tion ?

M. SNOWBALL : Je ne veux pas
que l'on comprenne que tous les employés
publics dans mon comté m'ont fait une
vive opposition, bien que je croie qu'ils
aient voté contre moi. Les principaux
officiers sont, pour le grand. nombre, des
hommes très respectables et très estimés
de ceux au milieu desquels ils vivent; je
ne veux aucunement en dire du mal.
Mais ceux dont j'ai à me plaindre surtout
sont ceux qui ont des emplois subalter-
nes avec deas salaires annuels qui varient
depuis $10 jusqu'à $400, et qui ont été
nommés simplement pour des raisons po-
litiques.

Il est six heures, et l'Orateur quitte le
fauteuil.

SÉANCE DU SOLI.

BILLS PRIVES.

DEUXIÈME LECTURE.

Les bills suivants sont lus successive-
ment une deuxième fois:

Bill (No. 52) concernant la banque consoli-
dée du Canada. (M. Gault.)

Bill (No. 53) amendant l'acte constituant
l'association de la confédération sur la vie (M.
4Coclkburn, Ncrthumberland-ouest.)

BILLS PUBLICS.

DEUXIÈME LECTURE.

Les bills suivants sont lus successive-
ment une seconde fois.

Bill (No. 28) amendant un acte intitulé:,
t Acte concernant le chemin de fer intercolo-
nial " passé dans la 39ème année du règne de
Sa Majesté la *Reine Victoria. (M. Cockburn,
Northumberland-ouest.)

Bill (N0. 38) amendant l'acte concernant les
paris et la vente de poules. (M. Robertson, Ha-
milton.)

M. SNOWBALL.

Bill (No. 31) amendant etrefondant les actes
concernant les droits imposés sur les billets
promissoires et les lettres de change. (M.
Baby.)

Bill (No. 54) amendant l'acte concernant lat
police du Canada. (M. MlcDonald, Pictou.)

BILL RELATIF AUX MESURES À PREN-
DRE CONTRE LES MALADIES CONTA-
G , EUSES.-{BiLL No. 37.3

(JI. Poje. Compton.)

BILL RETIRÉ.

L'ordre du jour pour la deuxième lec-
ture de ce bill est rescindé et le bill est
retiré.

Et la Chambre s'ajourne
à huit heures

trente mainutes.

CIA MBRE DES COMMUN ES.

Jeudi, 20 mars 1879.

M. L'Orateur prend 10 fauteuil à trois
heures.

PmaE.

PÉTITIONS POUR BILLS PRIVÉS.

DàLAI PROLONGÉ.

M. ROBINSON: Je propose que le
délai pour recevoir les pétitions pour bills
privés et pour leur présentation soit pro-
longé de dix jours.

C'est la dernière demande semblable
que le comité se croit justifiable de faire.

M. MILLS: Pourquoi ce délai?

M. ROBINSON: Plusieurs députés
qui ont assisté au comité ont derhandé ce
délai, et le comité a unanimement consenti
à leur accorder.

M. HOLTON: On aura toujours re-
cours à ces demandes tant que nous n'en
viendrons pas.à la ferme détermination
de ne plus prolonger le délai; c'était l'in-
tention lorsque les règles ont été~revié'es
il v a deux ou trois ans.

La motion est adoptée.

[COMMTJNBB.] Cénrales.
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BILLS PIÉSENTÉs.

Les billa suivants sont présentés suc-
eessivement et lus une première fois :

Bill (no. 58) constituant la compagnie du
chemin de fer de l'Atlantique et du Nord-
Ouest. (M. Colby.)

Bil (no. 57) établissant de nouvelles dispo-
sitions au sujet des jours de fêtes statutaires.
(bM. Donville.)

MEILLEURE RÉPARTITION DES TRAl-
TEMENTS DES JUGES DE LA PRO-
VTNCE DE QUÉBEC.

INTERPELLATION.

.M. BAKER : Les rapports officiels
établissant que le travail des juges de
Montréal est proportionnellement beau-
coup plus considérable que celui des juges
résidant dans les autres districts, est-ce
l'intention du gouvernement de faire une
nouvelle repartition des traitements des
juges de la province de Québec; ou bien
les traitements des juges de la dite pro-
vince doivent-ils être augmentés pendant
la session actuelle du parlement !

M. TUPPER : En l'absence de l'ho-
norable ministre de la justice, je dois dire
que-telle n'est pas l'intention du gouver-
nement.

DESTITUTION DU CAPITAINE DU
MOUSKI."

" RI-

INTERPELLATION.

M. FISET : Est-ce l'intention du gou
vernement de continuer, à l'ouverture de
la navigation, à employer monsieur Pierre
Lavoie comme capitaine du vapeur Ri-
mousLi ; sinon, quelles sont les raisons de
sonrenvoi 1 1

M. TUPPER : Le canitaine Lavoie a
été notifié que le gouvernement n'avait
plus besoin de ses services, parcequ'il per-
sistait à ne pas obéir aux instructions que
lui transmettait le département.

CREUSAGE DE LA RIVIÈRE L'AS-
SOMPTION.

INTERPELLATION.

M. HURTEAU: Est-ce l'intention
du gouvernement de continuer le creusage
de la rivière l'Assomption, qui a été com-
mencé en 1861 1

. M. TUPPER: Cette question est
maintenant sous considération; mais le
gouvernement ne peut pas dire s'il est
capable peur le moment de coatinuer ces
travaux.

DESTITUTIONS À LA GROSSE ILE.

INTERPELLATION.

M. LANDRY . Quelles sont les rai-
sons qui ont fait destituer monsieur
Edouard Jolicoeur dit Lachaine, employé
depuis quinze ans à la Grosse Ie 1 Quels
sont aussi les motifs de la destitution de
monsieur Benjamin H urst qui occupait
depuis bien des années une position au
même endroit I

M. POPE (Queen, lie du Prince-
Edouard) : Monsieur Jolicour a été mis
à la retraite, non pas destitué, parce.que
le nombre des employés était plus consi-
dérable qu'il n'était nécessaire. Huit o"
dix autres ont été renvoyés, avec l'entente
qu'ils seraient réinstallés si l'on avait be-
soin de leurs services.

DESTITUTION DE RÉGIS CARDINAL.

REPRISE DU DÉBAT.

La Chambre reprend le débat sur la
motion de M. Huntington, demandant
copie des papiers relatifs à la destitution
de Régis Cardinal, ci-devant employé au
département du revenu de l'intérieur.

M. VALLÉE : J'ai été grandement
surpris de voir l'honorable membre de
Shefford (M. Huntington) oser soulever
en cette Chambre un débat sur la desti-
tution des employés publics. S'il y a un
député qui n'a pas le droit de formuler
des principes et de censurer la conduite
des autres, c'est certes, l'ex-maître géné-
ral des postes. Mais, puisque la discus-
sion a pris de telles proportions qu'il
s'agit maintenant, pour nous, d'émettre
nos idées sur la question du patronage,je
profiterai de cette occasion pour faire con-
naître mes vues sur ce sujet important.

L'honorable «député a dit que c'est le
parti conservateur qui veut introduire le
système américain dans notre service
civil. · Eh bien, je prétends que si ce sys-.
tème existe dans la province de Québec
c'est bien grâce au gouvernement lib'ral
qui a obligé les officiers publics à voter
contre leur conscience, et qui a même,
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exigé des gens qui voulaient être empld-
yés dans les travaux publics, qu'ils fissent
auparavant la déclaration qu'ils 'appar-
tenaient au parti libéral.

Dans la ville de Québec nous savons
que les autorités ont donné ordre aux
employés de la douane de voter pour
les candidats du gouvernement qui était
alors au pouvoir. Nous avons vu dans
le district de Québec des employés fédé-
raux laisser là leur besogne officielle pour
aller cabaler pendant plusieurs jours en
faveur de ces candidats, et puis on les a
vus aller présenter des billets à un offi-
cier public pour faire constater les ser-
vices qu'ils avaient rendus afin de s'en
faire payer.

Si douc, il a jaais existé un honteux
système le pression officielle-c'est bien
dans la ville de Québec lors des dernières
élections. Les ministres de l'ex.cabi-
net ne pourront pas dire que c'est leur
faire insulte que de constater ces faits,
car l'ex-ministre de l'intérieur lui-même
a passé quinze jours dans cette ville et
s'y est activement mélé de l'élcetion.
Tous les cabaleurs, tous les hommes qui
s'occupaient de la lutte se rencontraient
dans son bureau pour prendre leurs me-
sures.

Quant aux travaux publics, qu'avons
nous vu? Un certain nombre de ceux
qui y étaient employés ont pris une part
active dans l'élection. On leur a payé
leurs journées de travail, qu'ils passaient
non à faire leur ouvrage, maiï à servir
les intérêts du candidat libéral; et si
l'honorable député de Québec-Est (M.
Laurier) veut nier ces faits, je suis prêt à
les lui prouver. Voilà le système auquel
nous avons été soumis par le ministère
Mackenzie.

Il se fait en ce moment, je crois, dans
un des départements publics, une enquête
qui démontrera que l'un des principaux
employés du gouvernement libéral a dé-
claré aux employés de son bureau.
" Messieurs, si aujourd'hui vous ne votez
pas comme vous le devez, demain vous
serez tous destitués." Voilà ce qu'un
officier public disait le matin du 17 sep-
tembre. Et ce parti vient aujourd'hui se
plaindre du renvoi d'un employé qui n'a
pas rempli son devoir.

Le parti libéral veut poser des princi-
pes qu'il a sans cesse reniés et foulés aux
pieds. Mais ce parti qui a toujours été
tyrannique pour ses adversaires, a-t-il le

M. VALLÉE.

droit de venir aujourd'hui proclamer des
doctrines afin d'empêcher le gouverne-
ment de rendre à ses amis la justice qui
leur est due I On me trouvera peut-être
trop sévère, mais je ne fais que raconter
des faits qui sont connus de tout le
monde, et qui n'ont pas besoin de preu-
ves. On n'a donc pas besoin d'établir,
que tel ou tel employé n'a pas rempli son
devoir, que quelques-uns ont passé leur
temps à faire de la cabale qui était orga-
nisée même dans les bureaux publics ;
non, ces choses sont trop notoires. Nous
n'avons pas besoin d'enquête sur la con-
duite de ces employés. C'est un principe
juste de dire qu'en règle générale un
officier public ne doit pas être destitué
sans enquête, mais il y a des exceptions
à ce principe, et des cas tellement graves
qu'une enquête n'est pas nécessaire. Je
ne veux pas empêcher les officiers publics
de voter suivant leurs principes, ni d'ex-
primer leurs opinions; mais je veux
qu'ils les énoncent d'une manière conve-
nable, et je proteste contre le fait d'un
employés public qui se déclare un chaud
partisan dans la lutte, qui se constitue
le champion, le batailleur, le fier à
bras d'un parti. Voilà contre quoi
je proteste, et je crois que dans des cas
semblables, le gouvernement doit agir
sans crainte, pour rendre justice à ses
amis.

Il y a des gens qui depuis cinq ans
sont victimes du parti libéral, qui ont
été destitués sans cause aucune, par ven-
geance, pour des raisons politiques et sim-
plement parce qu'ils partageaient les
opinions de ceux qui faisaient la lutte
contre ce parti. On a vu des employés
publics qui, pendant plusieurs années
avaient fidèlement servi le public, on les
a vus destitués parce que leurs fils étéent
les vaillants champions du parti conser-
vateur. Dans ces cas-là, c'est le devoir
du gouvernement envers ceux qui ont
faite la lutte, qui ont supporté la haine,
les persécutions du parti libéral, c'est le
devoir du gouvernement, dis-je, de leur
rendre justice, et de les réinstaller dans
les positions d'où ils ont été injustement
expulsés.

Je dis done qu'en règle générale je ne
demande pas que l'on destitue des em-
ployés sans faire d'enquête sur leur con-
duite , mais il y a des exceptions. OCei
qui ont combattu au premier rang, qui
ont agi comme fiers-à-bras, ceux-là
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doivent êtres destitués sans qu'il soit
besoin d'enquête; parce que dans ces cas-là
leur conduite est publique et connue de
tous. C'est un devoir sacré, c'est un
devoir que le gouvernement doit remplir
envers ses amis auxquels justice est due.

Ceux qui sont au pouvoir aujourd'hui,
grâce aux efforts, aux sacrifices de toutes
sortes, au dévouement de leurs amis,
auraient tort, je crois, de prêter une
oreille craintive aux plaintes des libé-
raux. Au-dessus de ces plaintes, il y en
a d'autres. Ce sont celles de ceux qui
ont été persécutés par le gouvernement
Mackenzie.

Que le gouvernement rende justice à
ses amis : la voix de la reconnaissance
fera taire les récriminations de ses enne-
mis.

L'autre jour, la Chambre a déclaré à
une majorité de 85 voix qu'elle censurait
un officier fédéral ; le gouvernement ne
saurait trop longtemps méconnaitre cette
opinion, en donnant effet à cette censure
par la démission immédiate de cet officier
que la Chambre a censuré.

Nous espérons que le gouvernement
écoutera la voix de ses amis, car, cette
voix, c'est celle de l'opinion publique.

M. FISET : J'avais l'intention de
m'abstenir de prendre la parole sur la
question qui nous est maintenant sou-
mise, mais après avoir entendu les paro-
les pour le moins imprudentes de l'hono-
rable membre de Portneuf (M. Vallée),
et la déclaration de l'honorable ministre
des travaux publics au sujet de la démis.
sion du capitaine Pierre Lavoie, je crois
de mon devoir, non seulement de dire
quelques mots, mais de protester de la
manière la plus énergique, en mon nom
et au nom des électeurs indépendants du
comté de Rimouski, contre la tyrannie
sans exemple, exercée à l'égard des em-
plbyés publics dans notre district.

Je viens de qualifier comme impruden-
tes les paroles de l'honorable monsieur
qui vient de prendre son siége, au sujet
de l'intervention dans la politique des
employés publics. Comment en effet peut-
il se plaindre d'eux, quand c'est sous leurs
auspices qu'il est entré dans le comté de
Rimouski 1. Oublie-t-il qu'à l'élection
locale du printemps dernier, c'est mon-
sieur Reppel, un employé du gouverne-
ment fédéral,.un officier de douane nom-
méà cet emploi par l'administration précé-

dente, et sur ma recommandation, avec un
salaire annuel de $200, oublie-t-il, dis-je,
que c'est ce monsieur qui l'a introduit
dans le comté, qui a fait la lutte pour
lui, qui a agi comme l'un de ses agents et
cabaleurs, qui en un mot lui a valu une
égalité de votes avec l'honorable monsieur
Chauveau I Oublie-t-il que les gardes-
pêche MM. Martin et Grondin, tous
deux officiers du gouvernement fédéral,
ont aussi travaillé pour lui, au point de
le représenter au bureau de votation I Ne
sait-il pas encore que plusieurs des prin-
cipaux officiers du chemin de fer interco-
lonial, dans le comté de Rimouski lui ont
donné leur support I Et c'est après ces
faits que l'honorable député (M. Vallée)
vient se plaindre de l'intervention des
officiers publics dans la politique. Certes,
j'ai dit que ses paroles étaient impruden-
tes et je ne crois pas que je doive nie re-
tracter ; j'aurais pu même ajouter que ve-
nant de lui, elles étaient déplacées.

Il a dit encore qu'à la suite de cette
élection, des employés de l'intercolonial
avaient été destitués. Si tel est le cas,
ils n'ont pas été destitués pour avoir pris
part aux élections, et dans le comté de
Rimouski, je ne connais aucun officier
public sous le contrôle du gouvernement
fédéral qui ait reçu son congé pour avoir
donné son appui à l'honorable membre de
Portneuf.

M. VALLÉE: Monsieur Heppel a
été destitué quinze jours après l'élection.

M. FISET: L'honorable député fait
erreur. Monsieur Heppel n'a pas été
destitué; je n'ai jamais démandé sa des-
titution et il est encore officier de douane,
recevant comme tel son salaire du gou-
vernement en attendant qu'on le paie
davantage pour les services rendus à
l'honorable maître-général des postes,
dans.la dernière lutte, alors qu'il était
encore employé publie. En effet, ce
n'est pas seulement à l'élection locale que
monsieur Heppel s'est mêlé dé politique
de la manière la plus inconvenante, mais
à la dernière élection, il a fait pour l'hono-
rable maître-général des postes, ce qu'il
avait fait pour l'honorable député de
Portneuf au mois d'avril dernier. Il a
cabalé, il a fait des discours, en un mot
il a été un des agents électoraux de l'ho-
norable maître-général des postes.
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Ce n'est pas tout; la Chambere serait
sous une fause impression, si elle était
induite à croire qu'il n'y a qu'un employé
public dans Rimouski qui ait servi les
intérêts de l'honorable représentant des
Trois-Rivières durant la dernière lutte;
il a bien su utiliser tous ceux qui se sont
prononcés pour lui. Je puis encore men-
tionner ici, comme ses agents ou caba-
leurs les mêmes gardes-pêche qni déjà
avaient été ti zélés lors de l'élection de
l'honorable membre de Portneuf, aussi
plusieurs des principaux officiers de l'in-
tercolonial, qui résident dans le comté de
Rimouski ; et combien de maîtres, de
poste se sont faits les esclaves politiques
de l'honorable monsieur ? Mais je désire
être compris ; si je fais allusion ici à ces
employés publics qui ont travaillé contre
le gouvernement qui leur donnait du
pain, c'est seulement pour répondre aux
reproches de nos adversaires qui aujour-
d'hui qu'ils sont au pouvoir, veulent
faire croire à la Chambre et au pays,
que leurs pires ennemis, lors des
dernières élections, ont été les em-
ployés publics, afin sans doute de
mieux dissimuler la basse vengeance
avec laquelle on les poursuit au-
jourd'hui et se donner un prétexte pour
les destituer. Et c'est surtout dans le
comté de Rimouski que cette persécution
s'exerce. Car, voyez-vous, j'y ai défait
un ministre de la Couronne et comment
pardonner aux électeurs indépendants de
ce beau comté, d'avoir voté pour moi, et
d'avoir ainsi infligé à l'honorable maître-
général des postes une défaite si humi-
liante. Aussi les destitutions sont-elles
à l'ordre du jour.

Nous venons d'entendre l'honorable mi-
nistre des travaux publics déclarer que le
capitaine Pierre Lavoie du steamer Ri-
mouski fut destitué parcequ'il s'obstinait
à ne pas obéir aux ordres du gouverne-
ment. Or, tant que le capitaine Lavoie
a en la charge de ce steamer, il ne recevait
des ordres que de monsieur Brydges, et
j'ai par devers moi des certificats établis-
sant non-seulement la capacité hors ligne
de cet officier, mais démontrant qu'il avait
donné satisfaction parfaite jusqu'au 15
de février dernier, à ses supérieurs.

[Ici, M. Fiset donne lecture de lettres
de monsieur Brydges, des conducteurs
des malles anglaises, des officiers de

M. FISET.

douane, du maire de Rimouski, et d'au-
tres, qui attestent l'habilité du capitaine
Lavoie, puis il continue :J

Nous voyons par ces documents : lo.
que le capitaine Lavoie avait toujours
obéi aux ordres du gouvernement, puis-
qu'il ne les recevait que de monsieur
Brydges, lequel déclare à la date du 15
février dernier que cet officier avait tou-
jours rempli parfaitement son devoir ; 2o.
que son excellente conduite à bord du
steamer est établie par les conducteurs
<les malles anglaises et par monsieur
Gauvreau, trois messieurs dont la haute
respectabilité ne saurait être mise en
doute; 3o. q ae son habileté et sa compé-
tence sont encore prouvées par les pilotes
des steamers faisant le service de la malle,
et l'on sait que la compagnie Allan n'em-
ploie que des pilotes de bonne renom-
mée sous tous les rapports.

Cela n'empêche pas que le capitaine
Lavoie fut destitué sans enquête, sans
qu'on lui ait donné l'occasion de se dé-
fendre et de se justifier; et certes, ces
messieurs ont eu des raisons pour le dé-
mettre ainsi, car ils savent fort bien que
s'il y avait une enquête ils ne pourraient
rien prouver contre cet officier; et, alors
leur acte injuste serait mis au jour.

Nous avons vu, en outre, le gouverne-
ment pousser plus loin encore la ven-
geance politique. Comme la Chambre le
sait, j'ai eu le malheur de déplaire à l'un
des honorables ministres de la Couronne,
en -lui infligeant une défaite qui, je dois
l'avouer, n'est pas tout-à-fais un titre. de
gloire pour lui. Ayant réussi à trouver
un gîte quelque part, il en.profite main-
tenant, pour punir tous ceux de Rimons-
ki, que sa vengeance peut atteindre.
D'abord l'honorable monsieur a commencé
par retirer aux entrepreneurs qui m'a-
vaient supporté, les contrats de malle qui
sont sous le contrÔle du département des
postes et que le maître-général des postes
peut résilier à bon plaisir.

Je citerai ici le cas de monsieur l\4eph
Danjou, de Saint-Fabien, qui n'est pas le
moins intéressant. Au commencement de
la session,.j'ai demandé au gouvernement
qu'elles étaient les raisons qui l'avaient
engagé à enlever à monsieur Danjon le
contrat relatif au transport de la malle
entre la station du chemin de fer et le
bureau de poste de la paroisse de-Saint-
Fabien. L'honorable maître-général des
postes nie répondit alors avec une 'bien-
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veillance que je ne lui connaissais pas:
" Qu'il était entendu que le contrat devait
prendre fin lorsque nous le voudrions.
Ainsi le 17 décembre, monsieur Danjou
reçut avis que le contrat pour lequel
il recevait $135 lui serait enlevé pour
être donné à un autre à raison de $100,
ce qui ferait une économie de $35. C'est
là la seule raison du changement." HLan-
sard, page 110, traduction française.

La Chambre parut satisfaite de cette
explication, et elle avait raison de l'être,
puisque ce changement avait été fait
dans un but d'économie. Voyons main-
tenant si les faits corroborent cette asser-
tion et si réellement ce changement a été
opéré en vue de l'économie.

Monsieur Danjou transportait la malle
de la station du chemin de fer au bureau
de poste de la paroisse de Saint-Fabien

pour la somme de $135 par année de-
puis 1872. Tout d'abord, il n'était pour
ainsi dire que sous-entrepreneur ; va que
le contrat de la malle entre la Rivière-
du-Loup et Rimouski avait été accordé à
monsieur Worthington, lorsque cette par-
tie de l'intercolonial n'était pas encore
terminée.

En 1874, le gouvernement laissa le
contratUmonsieur Danjou aux mêmes
conditions que celles qu'il avait avec
monsieur Worthington. Et le 17 dé-
cembre dernier, monsieur Danjou reçut
avis que son contrat finissait le 31 du
même mois; et tout aussit8t, le gouver-
nement le transférait à monsieur Desjar-
dins, non pour la somme de $100 ; mais
au prix de $125 par année; la préten-
due économie se trouvait donc de suite
réduite à $10, au lieu de $35, comme
l'affirmait l'honorable maître général des
postes.

De plus, en même temps qu'on enlevait
le contrat à monsieur Danjou, le maître
de posté de Saint-Fabien, autre vic-
time du ministère actuel, avait l'ordre de
transporter son bureau près de l'église;
ce qui rapprochait le nouvel entrepreneur
d'environ 12 arpents aller et retour.
Ainsi la distance, est raccourcie d'à peu
près 12 arpents par chaque voyage et
tout de même c'est de l'économie de ne
retrancher que $10, au nouvel, entre-
preneur.

Continuons. Le gouvernement en
avertissant monsieur Danjou avait ou-
blié de lui donner! un mois d'avis comme
cela était stipulé dans son contrat et
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ce dernier s'autorisant de cette disposi-
tion, écrivit à l'honorable maître-général
des postes la lettre suivante:

" SAIrT-FAnIEN, 23 décembre 1878.

" Monsieur,

.' Par une lettre en date du 17 courant, W.
Sheppard écuier, inspecteur des postes m'in-
forme, que mon contrat pour le transport de la
malle, de la station de Sain-Fabien. au burean
de poste de cette paroisse, devra expirer le 31
décembre courant.

" Je ferai remarquer, que d'après mon der-
nier contrat, en date du 15 octobre 1874, je dois
avoir un mois d'avis avant l'expiration de mon
contrat, ce qui n'a pas été fait.

" En second lieu, comme je sippose que
c'est par économie que votre département en
agit ainsi, je ne veux pas rester en arrière en
présence d'un procédé aussi louable. Je prends
donc la liberté de vous informer que je ferai ce
transport de la malle comme par le passé, au
prix de ($75) soixante et quinze piastres par
année, vû que le bu.eau de poste doit être plus
central.

"On pourra peut-être alléguer que mon offre
arrive un peu tard. On me permettra alors
de faire remarquer, que les libéraux, pas plus
que les conservateurs, de qui j'ai eu le contrat
en premier lieu, ne m'ont jamais donné l'occa-
sion d'en diminuer le prix; puisque j'ai tou-
jours accepté ce que l'on m'a offert.

" J'ai l'bInneur d'être,
" monsieur,

" Votre très humble serviteur,
"Jos. D'ANJoU,

" Hon. H. LANGEuviN,
"M. G. P.

" Ottawa."

Ainsi, comnie on le voit monsieur
Danj&u acceptait le contrat non pour la
somme de $125, ni de $100, mais pour
$75 par année. Le gouvernement fut
obligé de céder à la première demande de
monsieur Dajou ; c'est-à-dire qu'on lui
continua son contrat jusqu'au ler février
1879 ; mais bien qu'il offrit de le remplir
à l'avenir pour $75 par année, on trans-
féra, cependant, le contrat à monsieur
Desjardins, cette fois non pour $125,
mais pour $100, laissant encore une dif-
férence de $25 entre l'offre de monsieur
Danjou et le prix donné à monsieur Des-
jardins. Un autre citoyen de Saint
Fabien, monsieur Théophile Lebel a aussi
fait soumission au sujet du même contrat
pour la somme de $75. Sa demande n'a
pas été plus écoutée que celle de monsieur
Danjou.
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Et c'est après de tels faits qu'un mi-
nistre de la Couronne, l'honorable maître
général des postes, vient déclarer ici que
c'est par pure économie qu'il a enlevé le
contrat à monsieur Danjou, pour le
donner d'abord au prix de $125, puis au
prix de $100, quand il vit que deux per-
sonnes de Saint-Fabien toutes deux par-
faitement recommandables offraient de
faire le même service pour $75. Comme
preuve que le premier contrat donné à
monsieur Desjardins était de $125 je
produis l'affirmation de monsieur Joseph
Da»jou (dont il donne lecture).

Et si l'honorable monsieur n'eut eu
réellement que l'économie en vue, comme
il le prétend, pourquoi ne demandait-il
pas des soumissions 1 Je puis lui dire
qu'au lieu de $100 que paie son départe-
ment pour le contrat des malles de la pa-
roisse de Saint-Fabien, il ne serait
pas obligé de payer plts de $50, car il
aurait facilement trouvé des soumission-
naires qui auraient fait le service pour ce
prix. La même chose est arrivée pour le
transport de la malle à Saint-Simon ; on
a enlevé le contrat à monsieur Mag. Dan-
jou pour le donner à monsieur Bernier
qui, lui, fait transporter la malle par une
autre à 35 ou 40 pouicent meilleur mar-
ché que lui paie le département.

Encore ici, si l'on a l'économie en vue,
pourquoi ne pas demander des soumis-
sions. Mais ce n'était pas une raison
d'économie qui faisait agir l'honorable
monsieur dans ces changements de con-
trat ; il y avait un autre sentiment qui
prédominait chez lui. Les messieurs
Danjon ont des convictions politiques
qu'ils savent répandre et faire valoir et
qui ne s'accordent pas beaucoup avec
celles de mon honorable adversaire; il
fallait donc les punir.

Aussi l'on cherche actuellement dans
ce beau comté de Rimouski qui a montré
tant d'indépendance à la dernière élec-
tion, l'on cherche, dis-je à punir tous
ceux qui n'ont pas partagé les vues de
l'honorable maître-général des postes.
Pourtant, après avoir entendu les paroles
de l'honorable monsieur sur les hustings,
les employés du gouvernement qui ont
pris la liberté de voter pour moi, devaient
s'attendre du moins à être, traités avec
justice; car presqu'invariablement il ter-
minait ies discours en disant: "Que mes
adversaires ne craignent rien, je saurai
respecter leurs droits. Je saurai leur ren-

M. FISET.

dre justice," et probablement c'est parce
qu'on a cru à cette magnanimité qu'il dé-
ployait à profusion, que quelques-uns sont
venus enregistrer leur voix en ma faveur.
Ils doivent savoir aujourd'hui à quoi se
réduisent les belles paroles qu'il leur
adressait; puisque dans le comté de Ri-
mouski tout employé public soupçonné
de n'être pas sympathique à l'honorable
membre, doit s'attendre à subir son en-
quête et même à être remercié de ses ser-
vices.

C'est ce qui vient d'avoir lieu sur le
chemin de fer intercolonial dans le comté
de Rimouski et de Témiscouata. De plus,
l'on a employé pour tenir ces enquêtes,
un homme qui ne comprend pas un mot
de français; et de quelle manière ces en-
quêtes ont-elles été tenues? On télégra-
phiait d'avance dans presque toutes les
paroisses, aux principaux partisans de
l'honorable maître-général des postes de
vouloir bien se trouver à telle station
qu'on leur indiquait, afin que là ils pus-
sent traduire devant leur juge, tous les
pauvres employés qui pourraient avoir un
petit penchant libéral. Le *premier sur
qui le sort est tombé, est l'agent de la
station de Saint-Simon, monsieur Bou-
chard ; son grand tort à lui est d'être le
neveu des messieurs Danjou.; aussi son
procès n'a pas été long, il a été bient8t
destitué.

M. Rioux, agent de la station voisine,.
c'est-à-dire de Saint-Fabien, a subi l'é-
preuve en second lieu. Le jugement n'est
pas encore rendu; enfin il en a été de
même partout-quelques-uns ont reçu
leur sentence; d'autres l'attendent.

Il va sans dire aussi que les maîtres de
poste n'ont pas été oubliés. En voilà cinq
ou six qui déjà ont subi l'épreuve du
creuset. Mais il y a un cas encore pen-
dant plus intéressant que les autres, c'est
celui de M. Alp. Couillard, maître de
poste de Rimouski. Je dis plus intéres-
sant en ce sens que le père de monsieur

.Couillard qui avait été maître de poste de
la même paroisse durant plusieurs an-
nées, fut un jour destitué par l'honorable
membre de Trois-Rivières (M. Langevin),
alors qu'il était ministre des travaux pu-
blics et remplaçait temporairement pen-
dant son absence l'honorable monsieur
Campbell qui, lui, était maître-général
des postes. M. Couillard, père, fut des-
titué Pans aucune raison; toujours ses
livres furent trouvés corrects et jamais le
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département n'eut à lui reprocher aucune
défalcation; mais il avait eu le tort de
déplaire à quelqu'un des membres de la
famille de l'honorable monsieur ; et il est
écrit qu'on ne touche pas à l'arche impu-
nément; il fut destitué. Qui lui succédai
Ce fut monsieur George St. Pierre d'a-
bord et monsieur Dion ensuite, et tous
deux après avoir été maîtres de poste de
Rimouski pendant environ trois ans et
demi, laissèrent au gouvernement le soin
de combler leur déficit qui s'élevait à plus
de $15,000.

Voilà quelles ont été les nominations
de l'honorable représentant des Trois-
Rivières-comme maîtres de poste de
Rimouski et successeurs de monsieur J.
T. Couillard; voilà de l'économie à la
manière de l'honorable maître-général des
postes.

Monsieur Alp. Couillard a succédé à
monsieur Dion et a été nommé maître
de poste de Rimouski par l'ex-administra-
tion. Depuis qu'il occupe cet emploi il a
su donner pleine satisfaction au gouver-
nement et aux citoyens de Rimouski ; et
pas plus tard que l'année dernière, l'ins-
pecteur des postes monsieur Sheppard,
me déclarait à moi-même, que ce bureau
était l'un des mieux tenus en bas de
Québec. Jamais il n'y a eu plainte de
formulée contre lui. Je me trompe : de-
puisque le gouvernement actuel est arrivé
aupouvoir, il y a eudes plaintes de portées
contre monsieur Couillard, par des en-
vieux qui désiraient avoir sa situation.
Il vient de subir une enquête, et il y a
actuellement à *Ottawa des gens de Ri-
mouski que l'on voit errer dans les corri-
dors, et qui comme des affamés, deman-
dent, sollicitent la destitution de monsieur
Couillard pour pouvoir eux-mêmes le
remplacer.

L'honorable membre de Trois-Rivières
cédera-t-il à leurs supplications, renou-
vellera-t-il à 'égard du fils, l'injustice
commise qutrefois à l'égard du père-c'est
ce que j'ignore. Dans tous les cas, la
Chambre et le pays connaîtront la basse
vengeance, la tyrannie que l'on veut ex-
ercer contre les hommes indépendants qui
m'ont supporté dans la dernière lutte.

M. CARON : Les recriminations que
ce débat a provoquées sont bien de nature
à étonner un peu ceux qui ont suivi la
politiqee depuis quelques années. La mô-
tion del'honorable député de Shefford (M.
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Huntington) est venue à temps pour per-
mettre' aux députés de faire connaître à
la Chambre et au pays les destitutions
qui ont eu lieu dans les différents comtés
où la générosité du parti libéral s'est fait
sentir quand il était au pouvoir.

Il est étrange d'entendre l'honorable
député de Rimouski (monsieur Fiset) par-
ler, comme il l'a fait, lui qui appartient
au parti dont l'un des organes proclamait
lors de l'avènement du parti libéral au
pouvoir, que les conservateurs occupant
des charges publiques devaient leur faire
place de haut en bas.

Il est facile, en parcourant la liste des
employés qui ont été démis dans les diffé-
rents départements de voir que l'indigna-
tion de l'honorable député n'est qu'une
indignation feinte.

Dans le comté de Québec, comme dans
les autres comtés voisins, nous avons vu
des fonctionnaires nommés par le gouver-
nement libéral et recevant un salaire an-
nuel, déserter leur bureau, et négliger
leurs devoirs, afin de parcourir les comtés
pour faire de la propagande électorale en
faveur de leurs amis au pouvoir. Plu-
sieurs députés ont exprimé l'opinion-
que je partage-que le service civil ne
devait pas subir de changement pour rai-
sons politiques. Je crois que, dans l'in-
térêt du pays, il est important que le ser-
vice civil ne soit pas en effet à la merci
d'un parti quelconque et que les employés
ne doivent, pas perdre leurs charges à la
suite de chaque changement d'administra-
tion. Mais si ce .principe est bon pour
un parti, il doit être reconnu par l'autre,
et il ne semble que celui qui a le plus
abusé du pouvoir, pour remporter une
victoire électorale ne devrait pas se
plaindre ici aujourd'hui des résultats de
sa conduite.

Ainsi, dans le comté de Québec, je puis
dire qu'un employé de la douane, mon-
sieur O'Brien, qui recevait unsalaire élevé,
s'est absenté jplusieurs jours durant pour
assister à toutes les assemblées quiavaient
lieu dans le comté, et qu'il s'était consti-
l'un des meneurs de la cabale-je pour-
rais dire le chef principal. Je ne puis
blamer cet officier d'avoir des sympathies
pour ses amis politiques ; mais lorsque le
pays paie un salaire à l'un de ses servi-
teurs, il a le droit d'attendre de lui qu'il
reste à son bureau au lieu de négliger ses
fonctions pour prendre une part active
dans la politique ; autrement il serait im-
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possible de comprendre comment il peuti
rendre les services pour lesquels il est sa-
larié.

Ce n'est pas tout. Dans le comté de
Bonaventure par exemple, des employés
du département même à la tête duquel se
trouvait l'honorable député de Shefford
(M. Huntington) qui a parlé avec tant
d'éloquence du mal qu'il y avait à chan-
ger les employés publics à cause de leurs
opinions politiques, ont été renvoyés par
lui. Et dans ce même département se
trouvait un officier qui sans enquête
préalable et sans qu'on lui en ait même
donné avis a été démis de sa position de
maître de poste-je veux parler de M. Phi-
lippe Loisel, maître de poste de Paspé-
biac. A Québec nous avons vu aussi que
monsieur Jacob Lepage, architecte du
gouvernement, sans aucune enquête préa-
lable et sans qu'on lui eut exposé les
motifs de sa destitution, fut également
congédié. Et de plus nous savons que
monsieur Michel Rieynard, quisurveillait
les travaux de la Grosse-Ile, fut destitué
de la'même façon ; il y a encore mon-
siear Cyr, maître de poste de Maria, qui
fut renvoyé du service sans enquête préa-
lable et remplacé par un aubergiste non
licencié.

En face de ces faits qui ne peuvent
être contestés, je trouve étrange que l'ho-
norable député se soit élevé avec tant de
force contre le système que l'on prétend
avoir été appliqué à monsieur Cardi-

'nal.
Mais outre ces destitutions, nous con-

naissons tous à Québec un cas d'abus de
pouvoir encore plus grave sous le régime
libéral: il se fait là, comme on le sait, des
travaux publics importants et l'on a exigé
des ouvriers qui cherchaient à gagner
leur pain à ces travaux, des certificats
constatant qu'ils étaient libéraux; sans
cela, il leur était impossible d'obte-
nir de l'ouvrage. Il me semble donc
que les honorables députés de la gatiche
ont mauvaise grace à prétendre que ce
qu'ils ont pratiqué sur une si grande
échelle, quand ils étaient au pouvoir est
un' système que le parti conserva-
teur depuis son triomphe veut inau-
gurer. Je crois, comme l'a dit l'ho-
norable député de Portneuf (M. Vallée),
qu'il peut se présenter des cas où les faits
sont tellement notoires ; où la conduite
des employés est tellement connue du
public, qu'il devient du devoir du gou-
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vernement de les remplacer-sans en-
quête préalable. Je mentionnerai encore
monsieur Vallée, maître de poste de
Saint-Thomas, qui a été injustement con-
gédié, ainsi que monsieur Jolicœur, maî-
tre de poste de l'île -aux Grues, destitué
sans enquête ; et ce qui paraît extraordi-
naire, c'est que toutes ces destitutions
ou presque toutes ont eu lieu sans er-
quête préalable, et la plupart dans le dé-
partement de l'honorahle député de Shef-
ford, ex-maître général des postes, qui
s'est élevé aujourd'hui avec tant de force
contre le système que lui-même a appli-
qué le premier.

Non seulement il devenait nécessaire
pour ceux qui étaient employés aux tra-
vaux publics dans la cité de Québec de
produire des certificats constatant leur
foi politique, mais ils étaient de plus
obligés de devenir les instruments dont
on s'est servi pendant les dernières élec-
tions fédérales afin de faire triompher la
cause du parti libéral dans Québec.. En
effet, c'étaient ces derniers qui se trou-
vaient à la tête de bandes organisées qui
parcouraient les différentscomtés. Iln'y a
aucun doute, qu'en obtenant ces certifi-
cats, on leur faisait promettre de se trou-
ver au poste le jour de l'élection dans le
but de pouvoir aider ceux qui allaient
faire la lutte en faveur du parti libéral.

L'honorable député de Rimouski a
parlé bien longtemps du capitaine Lavoie.
Eh bien ! Je crois qu'il est universelle-
ment reconnu que le parti libéral n'a
jamais eu un partisan plus zélé et plus
dévoué que le capitaine Lavoie. Je ne
lui fais pas un crime d'être un ami du
parti libéral ; il en a bien le droit. Tou-
fois, quand le capitaine Lavoie a
abandonné son poste, à bord de son
vapeur afin de pouvoir venir voter
dans le comté de Rimouski exposant
ainsi son vaisseau au danger d'être laissé
sans commandant-et cela pour donner
son appui à ses amis-il me semble, dis-
je, que c'est bien là un de ces cas propres
à être traités avec sévérités par n'importe
quel parti qui, arrivant au pouvoir, aurait
réellement à coeur les intérêts publics. Et
plus d'une fois le capitaine Lavoie s'est
trouvé dans la nécessité d'abandonner son
vapeur afin de pouvoir rendre service à
ses amis politiques. Il y a eu une'en-
quête sur sa conduite et ses amis memes
qui formaient partie de la cham re de
commerce, à cette époque, ont déclaré que
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sa conduite n'était pas celle que devait te-
nir un homme ayant une charge aussi
responsable.

Si nous pouvons éviter les écarts dans
lesquels est tombé le parti libéral en agis-
sant comme il l'a fait avec le service civil,
je crois que nousrendrionsun service im-
portant et au pays et à notre parti, et
nous empêcherions l'introduction du sys-
tème américain que nous voudrions intro-
duire, s'il faut en croire les honorables
députés de la gauche. Je pense que les
plaintes faites par ces honorables membres
ne peuvent pas s'appliquer au parti con-
servateur ; au contraire, ce sont là des
griefs que l'on peut bien leur reprocher,
puisque les cas que j'ai signalés de destitu-
tions sommaires d'officiers publics aux-
quels l'on n'a pas même permis de se
défendre, resteront toujours là pour mon-
trer que le parti libéral, quand il était au
pouvoir, a agi d'une manière bien diffé-
rente de celle qu'il prône aujourd'hui
dans les rangs de l'opposition.

M. LARUE: L'honorable député du
comté de Québec (monsieur Caron) se
plaint amèrement de la conduite des
libéraux, qui, selon lui, se sont conduits
d'une manière bien cruelle vis-à-vis du
parti conservateur et des employés publics
appartenant à ce parti, quand nous étions
au pouvoir; je regrette de constater que
l'honorable député n'a pas toujours été
exact dans ce qu'il a dit. Par exemple,
il affirme que loisque le parti libéral était
au pouvoir l'on avait exigé des ouvriers
de Québec, comme condition eine qud non
de leur engagement, qu'ils présentassent
des certificats établissant leur qualité de
libéraux.

J'ai mon domicile dans la ville de
Québec et j'ai pu constater, moi-même,
qu'un grand nombre des ouvriers qui tra-
vaillaient ainsi pour le département des
travaux publics étaientdes conservateurs.
Les ouvriers sympathiques à la cause
libérale, dans la ville de Québec se sont
plaints et ont demandé que justice leurfût
rendue par les chefs du parti en faveur
-duquel ils avaient toujours tra'vaillé et
voté. Et, cependant, qu'est-il arrivé I Pour
rendre justice à la députation bas-cana-
dienne et aussi au défunt ministère, je
dois dire que les ouvriers des deux partis
ont été employés sans distinction aucune.
Au besoin nous pourrions en fournir la

preuve, si l'on nous donnait le temps de
publier les ncms de ceux qui ont en de
l'emploi. sous le régime libéral.

Pourquoi tant de bruit 1 Pourquoi
soulever les préjugés quand la vérité est
que nos ministres représentant la pro-
vince de Québec dans l'ex-gouvernement,
bien loin d'avoir été injustes envers les ou-
vriers conservateurs, n'ont pas toujours
rendu justice, je ne crains pas de le dire,
aux ouvriers libérauxl Il n'était que
juste, cependant, que nos pauvres ou-
vriers libéraux, quand il y avait de 'ou-
vrage à donner, en eussent leur part légi-
time.

L'honorable député du comté de Port-
neuf (M. Vallée) conviendra avec moije
n'en ai aucun doute, que lorsqu'un parti
a l'occasion de favoriser ses amis,
sans ctre injuste vis-à-vis de ses adver-
saires, la reconnaissance et la bienséance
lui commandent de le faire. Nous ne re-
procherons jamais au parti conservateur
de rendre justice à ses amis, mais il n'est
que juste que le parti libéral puisse en
faire autant.

L'honorable membre du comté de Qué-
bec a mentionné la destitution de mon-
sieur Vallée, de Saint-Thomas. Il a eu
tort, je crois, dans l'intérêt de la cause
qu'il défend, de raviver cette discussion;
il sait fort bien qu'une enquéte sérieuse a
été instituée sur la conduite du maître de
poste de Saint-Thomas, et qu'elle a été
faite de la manière la plus juste et la
plus stricte. Cet officier n'a été démis
qu'après que des faits sérieux eussent été
prouvés contre lui. Je ne veux pas en-
tier dans les détails pour des raisons per-
sonnelles, et par délicatesse pour quel-
qu'un qui m'écoute en ce moment; mais
si jamais justice a été rendue à un em-
ployé public, je puis assurer la Chambre
que c'est bien dans le cas du maître de
poste de Saint-Thomas.

Quand j'ai en l'honneur d'être vaincu
par vous, monsieur l'Orateur, dans le
comté de Bellechasse, il y a de cela qua-
tre ans, j'ai constaté que les maîtres de
poste du comté étaient de bons conserva-
teurs, tous très empressés à travailler
contre moi jour et nuit. Et pourtant
m'avez-vous vu demander au gouverne-
ment libéral la.destitution de ces emplo-
yés I Non; il est à la connaissance de
tous que pas un seul maître de poste n'a
été destitué dans le comté de Bellechasse,
pour des raisons politiques. Et mainte-
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nant que le parti conservateur est au
pouvoir et qu'il destitue à droite et à
gauche les employés publics dont les sym-
pathies sont acquises au parti libéral-je
dis que c'est là une chose sou-
verainement injuste. Le niaître de poste
n'est pas assez rémunéré par le gouver-
nement pour qu'on l'empêche de mani-
fester ses opinions politiques; sa position
n'est pas, d'ailleurs, celle d'un autre ew-
ployé du service civil.

Quant à ce qui a rapport au capitaine
Lavoie, l'honorable député de Québec dit
qu'il a abandonné son navire l'exposant
par là au péril. L'honorable membre
sait bien que le capitaine Lavoie avait un
pilote à bord de son vaisseau, et que par
conséquent,il pouvait s'en absenter sans in-
convénient. Lorsqu'on soulève des ques-
tions aussi sérieuses, des questions popu-
laires comme celle-ci, seulement pour
avoir l'occasion de faire du bruit autour
de son nom, et de rendre odieux au pays
le parti adverse, l'on devrait y réfléchir sé-
rieusement. Car l'on s'expose au danger
de voir se tourner contre soi-même les
armss qui nous servaient à attaquer
et à renverser son ennemi.

M. VALIN: Je pourrais citer nombre
de faits pour établir que des officiers pu-
blics se sont activement mêlés d'élections.
Dans le comté de Montmorency, par ex-
emple, plusieurs employés de la douane
ont cabalé contre moi, et j'ai demandé
une enquête, non parcequ'ils étaient libé-
raux, mais parcequ'ils avaient méconnu
leur devoir, en se mêlant d'élections. Les
membres du cabinet précédent ont profité
sans scrupule des services des officiers
publics dans un but d'avancement per-
sonel ou politique. Ainsi, l'ex-ministre
du revenu de l'intérieur a envoyé plus
d'une fois la force de police riveraine à
l'île d'Orléans, dans ses propres intérêts,
laissant sans protection les vaisseaux an-
crés dans le port ou aux environs. Il
convoqua également sans assemblées pen-
dant la campagne électorale dans la mai-
son de douane.

L'ex-gouvernement fit, en outre, des
distinctions politiques, lorsqu'il s'agit
d'engager des travailleurs pour réparer les
murs de Québec ; et pas' un artisan ne
pouvait obtenir d'ouvrage à moins d'avoir
un certificat du représentant libéral de sa
division. J e veux croire que la poli-
tique, sous ce rapport, sera modifiée.

M. LARUE.

M. HUNTINGTON: En réponse à
ceux qui ont accusé l'ex-gouvernement
d'avoir destitué sans raison, les officiers
publics, je dirai que pas un seul de ces
employés n'a été démis au ministère des
postes pendant la durée de mon adminis-
tration, à cause de ses principes politiques.
Et je défie la droite de prouver le con-
traire. Les jeunes députés qui formulent
des accusations de ce genre devraient sa-
voir que depuis nombre d'années les deux
partis ont décidé de ne démettre aucun
maître de poste, sauf pour des raisons
étrangères à la politique, et que j'ai tou-
jours agi d'après ce principe.

M. ROBITAILLE : Je ne suis pas un
jeune député ni un jeune homme, non
plus; mais l'honorable membre de Shef-
ford nous ayant défiés de prouver qu'il
efit destitué un seul maître de poste sans
preuve aucune, je crois devoir lui citer
quelques exemples, dans mon propre com-
té. Ainsi, le maître de poste du canton de
Nouvelle fut congédié et remplacé par un
autre qui devait travailler dans les inté-
rêts du parti libéral aux élections alors
prochaines. De même, dans le comté de
Maria, le maitre de poste, monsieur Solo-
mon Cyr, homme respectable et habile,
fut remercié de ses services, et le bureau
qui se trouvait à proximité de l'église, fut
transporté à une distance de près d'un
mille, et, sa direction confiée à un débi-
tant de liqueurs non licencié. Enfin,
monsieur Philippe Loisel, de Paspébiac,
qui avait toujours rempli ses devoirs, à la
satisfaction du public, fut démis parce
qu'il avait travaillé en faveur du candi-
dat conservateur, aux élections locales,
et remplacé par un partisan politique.

Voilà des faits dont je garantis l'exac-
titude, et si l'honorable député en doute,
qu'il fasse produire les documents.

M. H7UNTINGTON : Je ne mets pas.
en doute la sincérité de l'honorable dépu-
té; seulement je prétends qu'il a été mal
informé et qu'il n'y a pas un mot-de vrai
dans ce qu'on lui a dit. Enfin, je le dé-
fie d'instituer un comité d'enquête.

M. ROBITAILLE : Je prends note
des paroles de l'honorable député, et s'il
faut en venir là, nous examinerons ces
différents cas.

M. RUNTINGTON: Allez! vous.
avez maintenant la majorité.
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M. McDONALD (Cap-Breton) : Je
ne partage pas la surprise qu'ont éprouvée
quelques honorables députés en entendant
l'honorable membre de Sheffordl (M. Hun-
tington) qui a parlé tout autrement qu'il
a agi depuis quatre années. En effet,
l'ex-maître général des postes n'a jamais
pratiqué ce que l'on appelle la justice
anglaise en dépit de ses professions de foi
politique. J'ai en ma possession des
lettres qui se rattachent à la destitution
d'un employé dans le comté que j'ai l'hon-
neur de représenter, et qui montrent jus-
qu'à quel point l'ex-maitre général des
postes s'était trompé. La première de
ces lettres est ainsi couçue .

t J'ai été destitué comme maître de poste
d'un bureau intermédiaire, tout-h-coup et sans
Ivertissement préalable. Voudriez-vous avoir
la bonté de me communiquer les motifs de
ma démission. S'il a été formulé. quel-
ques plaintes contre moi, je dois en être infor-
mé, afin de pouvoir me disculper si je suis in-
nocent?

La réponse suivant fut envoyée à cette
lettre :

t Le maitre général des postes me dit d'ac-
cuser réception de votre lettre du 1er courant,
et de vous informer qu'il a été jugé à propos,
dans l'intérêt public, de vous enlever la direc-
tion de votre bureau de poste intermédiaire
dans le comté du Cap-Breton."

Evidemment, cela ne prouve pas que
l'honorable membre de Shefford eût raison
de dire qu'il avait toujours pratiqué la
justice et n'avait jamais destitué un offi-
cier public sans lui permettre de se dé-
fendre.

Je pourrais citer un autre cas, la. rési-
liation du contrat relatif au transport de
la malle entre Sydney et Cow Bay,
lequel contrat fut ensuite accordé à
un autre individu à la suite d'un arran-
gement privé, et sans avoir au préalable
demandé de soumissions.

M. MIUNTINGTON : Indiquez les
dates.

M. McDONALD : On les trouvera
dans les documents soumis à la dernière
session.

H. HUNTINGTON : Pourquoi n'en
avez-vous pas parlé plus tot.

M. McDONALD : Je l'ai déjà fat, et
la chose fut également signalée au Sénat.
Puis, l'honorable député, incapable de se

justifier, dût annuler les arrangements
particuliers qu'il avait faits avec l'entre-
preneur en question..

L'ex-maître général des postes a insi-
nué que le gouvernement actuel introdui-
sait ici le système américain de destitu-
tion. Or, les membres de l'ex-gouverne-
ment devraient être les derniers à parler
ainsi, car leur premier acte, en arrivant
au pouvoir, a été, je le répète, de démet-
tre les officiers publics en bloc. Dans
mon comté, l'on a démis cinq commis-
saires de pilotage et cinq préposés à l'en-
gagement des matelots, et aussi un maître
de poste, un percepteur des douanes, un
gardien de phare, un douanier, etc., etc.

Et je suis surpris, en présence de faits
semblables, du langage de 'honorable dé-
puté de Westmoreland, qui nie avoir ja-
mais renvoyé du service un seul officier
pour raisons politiques.

Sia A. J. SMITH: Je désire que
l'honorable député nous signale les noms
de ces cinq préposés à l'engagement des,
matelots dans son comté.

M. McDONALD : Voici leurs
noms : Le capitaine Murdoch McGregor,
du port de Sydney-Nord; le capitaine
Brookman, du port de Sydney ; M.
R. McDonald, de Lingan ; le capi-
taine McNeil, de Glace Bay; mousieur
Jos. McPherson, de Cow-Bay, et l'ho-
norable député en nomma d'autres pour
les remplacer.

Sia A. J. SMITH : Est-ce que ces
nominations n'ont pas été faites durant
les dernières heures de vie du gouverne-
ment en 1873 1

M. McDONALD: Cela importe
peu; on avait rempli des vacances qui
existaient alors légalement. Et les offi-
ciers que je viens de nommer furent dé-
mis par l'honorable député peu, après
l'avènement des libéraux au pouvoir; et
l'un d'eux fut réinstallé parcequ'il avait
voté en faveur du candidat ministériel
aux élections qui eurent lieu à cette
époque; mais il fut plus tard destitué de
nouveau à cause, sans doute, de ses prin-
cipes politiques. On offrit également à
l'un de ces fonctionaires congédiés de le
réintégrer dans ses fonctions, s'il voulait
voter pour le candidat ministériel ; il re-
fusa. L'ex-ministre des douanes destitua
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un olficier de son département dans le
comté du Cap-Breton sans donner au-
cunes explications.

Je pense avec les honorables députés
de Shefford (M. Huntington) et de Elgin-
Ouest (M. Casey), que les officiers publics
ne doivent pas se mêler activement
d'élections et qu'il n'est que juste de dé-
mettre ceux qui se rendent coupables à
cet égard. Au reste, depuis quatre an-
nées, la Chambre n'a cessé d'exprimer le
même sentiment sur ce point.

L'honorable député de Bruce-Sud (M.
Shaw) a dit hier que cette discussion au-
rait pour résultat d'empêcher les em-
ployés publics de prendre part aux luttes
électorales. Si l'honorable membre eût
été ici l'an dernier alors que la question
fut discutée dans tous ses détails, il au-
rait entendu son prédécesseur (M. Blake)
proclamer la doctrine que la loi confère
aux membres du service civil le droit de
voter, mais que ceux de ces fonction-
naires qui ne s'arrêtent pas là, méritent
la censure ou la destitution. En pré-
sence de cette déclaration faite par
l'homme politique le plus important du
parti de la réforme, et répétée par plu-
sieurs autres, le gouvernement ne
rendrait pas justice â ses amis s'il ne pu-
nissait quelques employés qui se sont oc-
cupés fort activement des dernières élec-
tions.

Actuellemen, ces fonctionnaires coupa-
bles n'ont rien à craindre du parti ré-
gnant tandis qu'ils ont tout à attendre
du parti opposé, s'il vient à triompher.
On conçoit qu'il est impossible de tolérer
plus longtemps cet état de choses et qu'il
faut chatier les principaux coupables.

Dans mon comté, j'ai été combattu par
les officiers publics ; ainsi, par exemple,

le maître de poste de Sydney et le mé-
decin du havre appartenaient à une
société présidée par un autre fonction-
naire public, et dont le but était de me
faire perdre mon élection. Aussi, les
citoyens du comté du Cap-Breton récla-
mèrent unanimement la destitution de
ces employés, non parce qu'ils avaient
travaillé contre le candidat conservateur
mais parce qu'ils avaient entravé le libre
exercice des droits et des libertés du
peuple.

Le parti conservateur a prétendu
depuis quatre années quo les destitutions
faites en 1878 étaient injustes, et que les
officiers ainsi congédiés devaient être

M. McDOXALD.

réinstallés. Les amis de ce parti seraient
en conséquence bien désappointés, si l'on
ne rendait pas justice à ceux qui ont été
renvoyés du service civil sans motif
avouable en 1873 ; et je pense que pareil
oubli aurait pour effet d'ébranler forte-
ment la confiance manifestée le 17 sep-
tembre dernier dans nos gouvernants.

M. HUNTINGTON : Il m'est im-
possible de me rappeler tous les cas men-
tionnés, et de répondre à chaque député
qui formule une plainte.

M. RYKERT : Je soulève une ques-
tion d'ordre : l'honorable député de Shef-
ford a déjà parlé six fois sur le sujet.

M. TUPPER : J'espère que mon hono-
rable ami ne s'opposera pas à ce que l'ho-
norable membre de Shefford parle encore.

M. H.UNTINGTON : C'est en vain
que l'on chercherait à me réduire au
silence. On m'accuse d'avoir destitué des
officiers de mon département pour des
raisons politiques, ce qui a été fort
applaudi par la droite surtout par l'ho-
norable ministre de la justice. Eh bien,
je répondrai, à l'honorable ministre des
travaux publics,-lui qui l'an dernier ne
voulait pas d'un comité qui ne compte-
lait pas une majorité de ses amis--que
je n'ai jamais destitué personne, ni exercé
de patronage par motif d'intérêt politique.
Et je défie la droite de demander la no-
mination d'un comité qui serait chargé
de s'enquérir des faits.

Sans doute que je ne sais pas où se
trouve chaque maison d'école ou chaque
bureau de poste dans le pays, niais je sais
d'après quels principes j'ai agi, et le maî-
tre général des postes actuel n'ignore pas
non plus que je ne me suis rendu coupa-
ble d'aucun des actes répréhensibles dont
il m'accuse, lorsque j'étais à la tête du
ministère en question. S'il le sait, son
devoir est de le proclamer et de me flé-
trir. Que le grand parti conservateur
qui doit régénérer le service public exhibe
sa bravoure en demandant la nomination
d'un comité d'enquête, et en permettant
ainsi à ses amis de prouver leurs accusa-
tions. Je suis prêt à démontrer la faus-
seté de ce que l'on a dit contre moi.

M. FARROW : Je suis surpris d'en-
tendre l'honorable ex-maître général des
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postes demander la nomination d'un co-)
mité, quand on se rappelle que dans une
certaine circonstance où il fut nommé un
comité d'enquête, il refusa d'y compa-
raitre, et qu'on ne put jamais découvrir
ce qu'était devenu l'honorable mon-

Pour ma part, je serais heureux si ce
comité était nommé parce que j'ai trois
cas à lui soumettre. On a fait, ainsi,
des destitutions dans les bureaux de poste
de Nile, de Carlow et de Porter Hill. Ce
ne sont pas là de vaines histoires, comme
je pourrai le prouver devant le comité,
qui découvrira, peut-être, s'il est nommé,
l'ex-maître général des postes aux Etats-
Unis, où il s'est déjà réfugié quand on
a eu besoin de lui.

Je serais content aussi de voir une loi
qui défendrait l'intervention des maîtres
(le poste dans les élections fédérales. Au-
jourd'hui dans Ontario, il se trouve une
foule de ces officiers qui se mélent des
élections locales. Et si les maîtres de
poste ne consentaient pas à se soumettre,
il ne manquerait pas de gens pour les
remplacer.

Sir ALBERT J. SMITH : Il est très
facile pour les honorables membres d'at-
taquer la manière dont les départements
étaient administrés, surtout celui de la
marine et des pêcheries, où il s'y est fait
des centaines de transactions qu'un.ex-
ministre est incapable de se rappeler et
sur lesquelles il ne peut donier toutes
les explications nécessaires.

L'honorable monsieur de la droite qui
a attaqué cette administration parce qu'on
avait destitué cinq préposés à l'engage-
ment des matelots, ne pourrait pas justi-
fier la nomination de cinq de ces officiers
dans un seul comté, faite à la dernière
heure par le gouvernement de son parti
en 1873. Il. était contraire à l'intérêt
publie de nommer un si grand nombre de
ces officiers.

M. McDONALD (Cap-Breton): L'ho-
norable monsieur en a nommé cinq immé-
diatement après..

Sim ALBERT J. SMITH . L'honora-
ble monsieur se trompe complètement.

Ces nominations qui ont été faites
quand le gouvernement allait expirer,
tombaient sous l'effet de l'ordre du conseil

qui en annulait beaucoup d'autres. Mais
si ces officiers ont été nommés, il y en a-
t-il cinq maintenant dans le comité ?

M. McDONALD (Cap-Breton) : Il y
en a six.

Sir ALBERT J. SMITH : L'honora-
ble monsieur doit vouloir parler des pré-
posés al'engagenient des matelots dont pas
un n'a été nommé sans nécessité.

En effet par la loi, les officiers de doua-
ne ont les pouvoirs de ceux préposés à
l'engagement des matelots. Il est plus
utile, en règle générale, de faire remplir
ces doubles fonctions par un seul titulaire.
Mais ces officiers n'ont été nommés que
dans des cas exceptionnels.

M. McDONALD (Cap-Breton) : Je ne
me trompe pas; voici les noms de ceux
qui ont été démis et ceux de leurs succes-
seurs :

D'abord il y a le capitaine: McGregor,
de Sydney-nord, qui a été démis et rem-
placé par M. Corbett. Puis le capitaine
Brookman, de Sydney, qui a aussi été
destitué et dont la situation a été donnée
à M. Williar. Oliver. Ensuite -M. R.
Macdonald, de Lingan, qui a été démis et
remplacé par M. Rouch. Le capitaine
McNeil, de Little Glace a aussi été desti-
tué, puis réinstallé, puis démis de nou-
veau et quelqu'un a pris sa place. Il y a
de plus M. Joseph McPherson, à Cow Bay,
qui a été destitué et M. R. McKenzie a été
nommé pour le remplacer. En voilà cinq.
Enfin M. W. H. McAlpine a été nommé
à Louisbourg ; ce qui fait six.

M. COSTIGAN : Je trouve que l'ex-
gouvernement adopta le principe que non
seulement les dépouilles appartenaient
aux vainqueurs, mais encore qu'elles de-
vaient aussi appartenir auxvaincus,quand
les circonstances l'exigeaient.

J'ai appris en effettgue dans tout mon
comté, des maîtres de postes avaient été
menacés d'une destitution immédiate s'ils
votaient pour moi, et que leurs positions
devaient être vemplies par mes adversai-
res. J'ai su que l'un de ces cabaleurs
alla trouva un de mes amis et lui dit
qu'il ne serait pas destitué s'il l'autori-
sait à écrire à lex-gouvernement qu'il
appuyait mon adversaire le docteur Ber-
nier ; et on lui dit ' que c'était là le seul
moyen de conserver sa position.
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Je ne me plains pas de cela ; mais ce
dont je me plains, c'est que ce cabaleur
eût été autorisé à agir comme il le fit par,
une lettre d'un ministre de la Couronne
qui siége dans une autre Chambre. Ce
n'est pas non plus l'ex-maître-général des
postes que je blâme à ce propos; mais
les ministres sont, d'une manière générale,
responsables des actes des uns des
autres.

Cette lettre d'avertissement aux offi-
ciers publics fut écrite par le ministre
d'agriculture pour le cas où ils voteraient
en faveur du candidat conservateur. Elle
promettait aussi des positions aux parti-
sans du docteur Bernier, lequel, élu ou'
non, devait exercer le patronage dans le
comté.

Je crois donc que les honorables mes-
sieurs de la gauche manquent de juge-
ment en faisant autant de bruit à pro-
pos des destitutions légitimes de 'quel-
ques-uns de leurs amis.

M. BßRGIN : Cette discussion a
pris des proportions beaucoup plus
grandes que ne s'y attendait, j'imagine,
l'auteur de la motion, et ce monsieur a dû
oublier, qu'en déplorant le triste sort de
ce pauvre innocent martyr, Régis Cardi-
nal, il chantait le requiern de la dernière
profession de foi du parti libéral à la-
quelle il était attaché d'une manière aussi
rigide quand il possédait un portefeuille
de ministre.

Je n'ai pas l'intention de signaler à la
Chambre et au pays les cas de destitu-
tions pour des raisons politiques qui ont
été faites dans mon comté, soit par le
maître-général des postes actuel, celui
qui l'a précédé ou par tout autre membre
du ministère; tout ce que je désire,' c'est
d'appeler l'attention de, la Chmbre et du
pays sur l'inconvenance de l'intervention
de l'ex-gouvernement dans les élections
qui ont eu lieu dans mon comté depuis
1874. ,

Nous trouvons inscrite dans nos regis-
trescomme l'une des maximes "cardinales"
du parti libéral, la doctrine suivante : un
officier public ne doit pas intervenir dans
les élections ; et j'ai devant moi la réso-
lution proposée en 1873, par l'honorable
représentant de Lambton, et en faveur de
laquelle j'ai voté. Cette résolution émit
ce principe du parti libéral qui non seule-
ment condamne l'intervention de simples
maîtres de postes et d'officiers subalternes,
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dans les élections, mais qui dénonce
encore toute intervention quelconque de
la part des ministros de la Commune.
Voici donc ce que monsieur Mackenzie
proposa secondé par M. Holton:

"Il est criminel au plus laut degré pour un
ministre ou pour des ministres, ou pour d'autres
serviteurs de la Couronne, de se servir directe-
ment ou indirectement dans les élections des
députés au parlement des pouvoirs que peut
leur donner la nature de leurs fonctions, et
toute tentative d'employer cette influence de-
vra être toujours regardée par la Chambre
comme un attentat à sa propre dignité, à son
honneur et a son indépendance."

Il n'y a pas un homme au Canada qui,
selon moi, n'approuve pas le principe
énoncé dans cette résolution. Mais il n'y
a pas non plus un honnête homme qui
après avoir entendu le débat sur la de-
mande faite par l'honorable député de
Shefford (monsieur Huntington), ne
puisse pas condamner chacun des mem-
bres de l'ex-gouvernement comme traître
à ses principes et à ses professions de
pureté politique.

Lorsque l'honorable député de Lambton
(monsieur Mackenzie) entreprit de relever
le niveau de la pureté politique par la
dissolution du parlement et de nouvelles
élections, il écrivit à ses amis par tout le
pays qu'il regrettait de n'avoir pu les in-
former plus tôt de cette dissolution, mais
qu'il avait compris qu'en sa qualité d'hon-
nête homme il ne devait pas leur donner
des avantxges sur ses adversaires ; il
ajoutait qu'il ne voulait pas permettre
aux conservateurs de dire qu'il les avait
pris plus par surprise que ses propres
amis ; et en conséquence qu'il avait traité
ses amis comme il avait traité le parti
conservateur.

Je reçus moi-même de l'honorable mon-
sieur une lettre dans laquelle il. expri-
mait ces idées-là ; mais le même convoi
de chemin de fer qui m'apportait cette
missive amena aussi l'ex-maître général
des postes qui vint réunir les amis du parti
libéral dans le but de choisir un autre
candidat à ma place. Et puis l'honora-
ble député de Lambton (M. Mackenzie)
fit suivre sa première lettre d'une seconde
dans laquelle il regrettait beaucoup, di-
sait-il, l'opposition quo l'on me faisait.
J'ai omis de dire que dans sa première
lettre l'honorable député de Lambton me
disait qu'il était certain que je n'aurais
pas d'adversaire.

[(jommuixEs.] Régis Cardinal.
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Je ne voudrais pas qualifier cette con-
duite dans les termes qui seuls pourraient
s'appliquer à celle de l'ex-prumier minis-
tre à cette époque. Cependant je le de-
mande à tout homme bien pensat-peut-
elle être condamnée trop sévèrement I

Dans cette lettre, l'honorable monsieur
%ne promit tout 'appui que le gouverne-
ment put légitimement donner; mais
comment m'a-t-il appuyé? Tous les em-
ployés publics de mon comté ont travaillé
contre moi, tous ceux à qui il n'était pas
défendu de voter, votèrent contre moi;
tous les officiers publics qui avaient droit
de vote dans mon comté, à l'exception du
sergent d'armes se sont rendus à Cornwall
et ont voté contre moi, et l'on a fait
nombre de promesses de places et d'émo-
luments.

J'approuve donc de la manière la plus
entière le principe énoncé dans la résolu-
tion que je viens de lire, et j'espère que
le discours de l'honorable député de
Shefford (M. Huntington) le Bombastes
furioso du parti libéral, n'empêchera pas
le gouvernement de faire justice de ceux
qui sont intervenus dans les dernières
élections. Comme l'honorable membre
de Elgin-Ouest (M. Casey), je crois, que
lorsque l'on accepte un emploi public on
le fait avec pleine connaissance de cause
et que l'on doit alors considérer de son
devoir de ne plus exercer son droit de
voter.

M. CASEY : Je n'ai pas dit cela. Seu-
lement j'ai mis en doute le droit de
prendre une part active dans les élec-
tioDs.

M. BERGIN : Je demauderai si un
homme qui reçoit du pays de $1,200 à
$1,500, est justifiable de solliciter
enfaveur du candidat ministériel l'appui
des journaliers et des artisans, et de tous
ceux qui peuvent être inflencés, tout en
les prévenant que s'ils ne votaient pas
ainsi, le gouvernement cesserait de leur
accorder des faveurs.

L'indignation qu'a manifestée 'honora-
ble député de Westmnoreland (Sir A. J.
Smith) lorsqu'il a été défié par l'honora-
ble député du Cap-Breton(M. McDonald)
au sujet des destitutions dans son comté,
m'a fort amusé ; la manière dont l'hono-
rable monsieur a nié avoir remplacé ces
fonctionnaires, m'a paru aussi très plai-
sante. C'est que, vû la conduite passée
de l'ex-ministère, j'ai trouvé curieux de

voir l'honorable monsieur se lever de son
siège et l'entendre dire qu'il approuvait
la destitution de quiconque prenait une
part active dans les élections. Voilà qui
nme parait parait être un repentir tardif.
Pourquoi l'honorable député n'a-t-il pas
concilié sa conduite avec ses théories lors-,
qu'il était ministre de la marine et des
pêcheries 1 Pourquoi le cabinet précédent
lorsqu'il était au pouvoir, n'a-t-il pas agi
suivant ce principe, plutôt que de décla-
rer comme l'ont fait aujourd'hui l'hono-
rable député4e Westmoreland (Sir J. A.
Smith) et l'honorable député de Shefford,
(M. Hluntington) qu'ils approuvaient
maintenant la destitution des employés
qui prenaient une part active dans les
élections I Monsieur Régis Cardinal ne
s'est-il pas mélé activemEnt d'élections ?
N'a-t-il pas été prouvé par monsieur Cook,
l'un des hommes les plus respectables de
ce comté, qu'il l'avait non-seulement sol-
licité de favoriser monsieur Laflamme,
qui faisait alors partie du gouvernement,
mais avait insinué que monsieur Cook,
en sa qualité d'entrepreneur, se mettrait
dans les bonnes grâces de l'ex-ministre de
la justice, en lui prêtant son appui.

Je n'attache pas grande importance à
l'argument de l'honorable député de
Shefford, lorsqu'il dit qu'en ne déquali-
fiant monsieur Lafiam me, la cour suprême
avait ainsi refus e croire monsieur
Cook. Un jour, at assises de Cornwall,
un homme fut accusé devant le juge Ha-
garty d'avoir volé une pièce de drap. Il
fut acquitté, et le juge en le renvoyant
lui dit : " Vous avez été absous par un
jury- composé de vos compatriotes les plus
intelligents qui ont rendu un verdict de
non-coupable et je vous avertis de ne
plus y retourner." Or, le verdict de la
cour suprême est à peu près semblable.
Je suppose que monsieur Lafiamme n'a
pas été déqualifié, parce que les juges se
sont rappelés que la nature humaine est
sujette à faillir, et qu'il est doux de par-
donner.

Je n'occuperai pas plus longtemps l'at-
tention de la Chambre en parlant de la

i conduite des fonctionnaires publics durant
la dernière élection dans mon propre
comté et les comtés environnants, mais je
dois demander que le gouvernergient
mette à exécution les principes du parti
réformiste énoncés dans une résolution
de monsieur Mackenzie, que j'appuyai en
1873, -et que le pays approuvera. Je
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suis convaincu que partout l'opinion pu-
blique condamne comme très repréhensi-
ble toute action de la part d'un ministre
ou d'un employé public tendant à user
de son pouvoir pour influencer les élec-
tions.

M. WHITE (Cardwell): Il est certain
que ceux qui ont suivi les débats du par-
lement depuis cinq années, doivent trou-
ver étranges les discours des honorables
messieurs de l'opposition. Je me souviens
qu'au début du règne de 1|x-gouverne-
ment, l'honorable premier mmistre se fai-
sait gloire auprès du pays et de la Cham-
bre d'avoir, destitué un certain nombre
de fonctionnaires nommés par le minis-
tère précédent. Je me rappelle aussi
qu'aux dernières élections, ce même
honorable monsieur, dans un des comtés
de l'ouest, exprima son grand rogret d'a-
voir été si doux envers des employés pu-
blics qui lui étaient hostiles en politique,
et promit alors qu'il serait plus sévère à
l'avenir. Le cas qui nous occupe dé-
montre combien sont peu sincères les
honorables messieurs de l'opposition.
Quels sont les faits 1 Cet homme, Régis
Cardinal, devait sa nomination comme
officier public, à la destitution d'un autre
fonctionnaire pour des raisons politiques.
Il fut d'abord nommé gardien des han-
gars à farine de 1itréa, et pour lui
faire place l'on cédia un vieillard
dans le mois de décembre, au commence-
ment d'un long et rigoureux hiver. Et
cet emploi lui était donné en récompense
de services rendus, et afin qu'il eût le loi-
sir d'exercer son influence politique au
profit des libéraux. .

M. IIOLTON : Quel est le nom de
celui qui a été destitué.

M. WHITE: Le vieillard se nom-
mait Racine.

Ensuite, pour lui fournir l'occasion de
consacrer plus de temps à la politique,
on le transféra sur le canal Lachine, en
remplacement de monsieur Clark, remer-
cié de services, et dont le seul crime était
d'être conservateur.

Je suis certain qu'on ne pourrait trou-
ver à Montréal une seule personne qui,
connaissant les faits, admettra que le
principe énoncé par les messieurs de
l'opposition a été violé par la destitution
de monsieur Régis Cardinal. En effet,

M. BERGIN.

cet homme prit une part très-active dans
les dernières élections ; il était l'un des
premiers parmi les cabaleurs; parmi
ceux qui furent impliqués dans ce sys-
tème de substitution de personnes qui a
jeté tant de discrédit sur la cité. Si l'on
prend en considération toutes ces circons-
tances, je crois qu'il vaudrait mieux ny
plus s'occuper de ce personnage qui n'à
droit ni à notre attention, ni à notre
pitié.

M. HOUDE : Les honorables députés
de la gauche doivent commencer à sentir
les inconvénients d'avoir deux poids et
deux mesures, de poser des principes dans
l'opposition et de les violer en arrivant au
pouvoir. Les faits mis au jour par la
discussion qu'a provoquée la proposition
de l'honorable député de Shefford, mon-
trent qu'ils n'ont pas le droit dejeter la
pierre aux membres de ce côté-ci de la
Chambre au sujet de la cabale et autres
actes déplacés dont ont pu se rendre cou-
pables dans les élections, des employés
publics. Ce n'est pas mon intention de
prolonger le débat, mais j'espère qu'il me
sera permis de faire remarquer que la
raison alléguée par l'honorable député de
Westmorelandpourjustifier certaines des-
titutions que le cabinet dont il était
membre, a faites à la fin de 1873 et au
commencement de 1874, n'en est pas une;
et c'est la conduite de ce cabinet même
qui nous en fournit la preuve.

En effet, si comme l'a prétendu l'hono-
rable député, le gouvernement conserva-
teur n'avait pas le droit de faire de no-
minations aux emplois publics à la veille
de résigner en 1873, et que le gouverne-
ment qui lui a succédé, fut justifiable de
les annuler, pourquoi le ministère dont il
faisait partie a-t-il ensuite fait lui-mème
des nominations après les ·électiîns
du 17 septembre dernier, à la vele
de résigner sous le coup d'une
éclatante expression de non-con-
fiance de la part du pays ? Cependant,
le gouvernement actuel n'a pas annulé
ces nominations, du moins lorsqu'elles
étaient requises par les besoins du ser-
vice public, et il a bien fait de ne pas.
imiter l'exemple condamnable de son pré-
décesseur. Je ne me suis pas occupé,
pendant mon élection, des employés pu-
blics, ni de ceux qui aspiraient à le deve-
nir, et je ne m'en occuperai pas non plus
ici dans le but de me plaindre de leurs
faits et gestes.

[COMMUNES.] Régis Cardinal
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L'honorable député de Saint-Mau-
rice (M. Desaulniers) qui représente un
comté voisin du mien, aurait les plus
fortes raisons de se plaindre de certains
employés de la douane et du revenu de
l'intérieur, aux Trois-Rivières, car il a en
beaucoup à souffrir des moyens qu'ils ont
mis enjeu contre sa candidature. Pour
ma part, je veux simplement profiter des
grandes proportions qu'a prises ce débat,
pour essayer de tirer une leçon utile des
faits qui viennent d'être signalés à l'at-
tention de la Chambre et du pays. Cette
discussion a revêlé un état de choses dé-
plorable, et il me semble qu'il nous in-
combe de prendre les moyens de le cor-
riger, du moins dans la mesure du pos-
sible. Ces abus sont certainement favo-
risés par le système de nominations en
pratique dans ce pays. J'envisage cette
question à un point de vue indépendant de
tout esprit de parti. Dans mon humble
opinion, aussi longtemps que le gouver-
nement sera forcé de nommer au service
civil des partisans politiques, now au-
rons inévitablement à constater et à re-
gretter des abus comme ceux qui nous
ont été exposés au cours de ce débat.
Ce système me paraît vicieux pour plu-
sieurs raisons.

D'abord, il oblige les ministres à
perdre une partie considérable de leur
temps précieux, d'un temps qui pourrait
être employé beaucoup plus avantageu-
sement pour le pays, à règler de mes-
quines questions de patronage. Il serait
préférable de mettre les ministres mieux
en état de s'occuper des grands probl-
mes politiques en les débarrassant de
cette besogne et en en chargeant une
commission spéciale, ainsi que cela se pra-
tique en Angleterre. On a trouvé né-
cessaire en Angleterre de recourir à cette
mesure; néanmoins, dans ce pays-ci la
population est généralement moins riche,
le nombre de ceux qui cherchent à vivre
aux dépens du gouvernement, est com-
parativement plus considérable; par con-
séquent, le besoin d'une pareille réforme
s'y fait vivement sentir. Je dis que le
système actuel estopposé,à l'indépendance,
et des ministres et des députés. Dans plus
d'une circonscription électorale les forces
respectives des partis politiques sont
presqu'également divisées; dans ces cas,
ce sont les chercheurs d'eml lois publics,
souvent des espèces de .vampires, des
gens sans conviction, changeant de cou-

leur politique à chaque changement ou
perspective de changement de ministère,
qui tiennent pour ainsi dire la balance
du pouvoir entre leurs mains. Alôrs,
comment croire qu'un député placé dans
de telles circonstances, soit réellement in-
dépendant 1 C'est très difficile.

D'un autre côté, un ministre ne peut
non plus être complètement libre d'agir
pour le mieux lorsqu'il est solleité, pressé
par des douzaines de dépiuté d'accorder
tel ou tel emploi à leurs protégés. Ce
n'est pas tout. En faisant choisir les em-
ployés publics directement par le gouver-
nement et en laissant influencer ces choix
par les députés, on attire par là même un
plus grand nombre de chercheurs de pla-
ces. Il en résulte de graves inconvé-
nients : perte considérable d'un temps
précieux pour les ministres; affaiblisse-
ment de l'indépendance des députés ; trop
grand nombre d'employés et incompéten-
ce de beaucoup ; service plus mal fait, et
augmentation inutile de dépenses. Ce
serait différent si les aspirants aux em-
plois publics étaient obligés de s'adresser
à une commissioa impartiale du service
civil qui examinerait leurs titres, sans
considération de parti politique, s'assure-
rait de leurs capacités, et recommanderait
au gouvernement les mieux qualifiés et
les plus dignes.

Pour ma part, je trouve injuste qu'on
récompense des amis personnels ou poli-
tiques à même le trésor public. L'hono-
rable député de Bellechasse (M. Larue),
a émis, il y a quelques instants, une
opinion contraire, en disant qu'un parti
au pouvoir doit avant tout favoriser ses
propres amis dans la distribution du pa-
tronage officiel. Je ne lui en fais pas un
crime, car cette opinion, que je considère
fausse, est partagée par beaucoup d'au-
tres, dans les différents partis. Je m'en
prends aux inconvénients inhérents au
système qui a toujours été en usage en
ce pays plutôt qu'aux hommes qui en
subissent les influences. Le trésor
public est formé des contributions de
toutte la population, sans distinction de
parti; par conséquent, l'usage de l'argent
de tout le monde doit être pour l'avan-
tage de tout le monde, et non seulement
pour une classe privilégiée.

Je citerai un exemple pour mieux faire
saisir toute ma pensée, et' je ferai re-
marquer que l'argent de- la majorité des
contribuables du Nouveau-Brunswick-,
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qui se trouve à ne pas approuver la
politique du gouvernement actuel et qui
a envoyé à ce parlement une majorité
de députés opposés au gouvernement,
est employé dans cette province à payer
des officiers publics choisis exclusive-
nient dans la minorité. Quand bien
même ce choix exclusif se fait dans la
majorité, je ne l'approuve pas; il devrait
être fait 1&rmi toute la population sans
distinctio de parti et seulement d'après
les meilleures qualifications. On n'en
est pas moins citoyen jouissant de l'é-
galité civile commune, pour ne pas
être partisan du gouvernement du
jour. Il peut y avoir certains em-
plois auxquels il soit nécessaire de nom-
mer des amis particuliers des ministres;
mais ils doivent être en petit nombre.
D'ailleurs, je m'empresse d'ajouter qu'il
devrait être défendu aux employés pu-
blics de se mêler de politique. Ils doi-
vent être les serviteurs du pays et non
d'un parti politique quelconque. S'ils
tiennent à se mêler de politique, qu'ils
renoncent au service civil. Il faut des
employés publics neutres en politique.

On a parlé des. employés des gouverne-
ments provinciaux. Nous n'avons pas à
nous en occuper ici; car nous ne devons
pas mêler la politique provinciale à la po-
litique fédérale, pas plus que les simples
affaires municipales. En les mêlant ainsi,
il arrivera dans ce pays comme aux Etats-
Unis que la politique fédérale absorbera
la politique locale au détriment de l'indé-
pendance des gouvernements provinciaux
et contrairement aux intérêts bien .com-
pris du peuple. Je me suis placé sur un
terrain un peu nouveau, mais je l'ai fait
en vue de faire servir cette assez longue,
discussion, déjà remplie de plus d'une
autre digression, au redressement d'abus
qui me paraissent plus ou moins inévi-
tablessous n'importe quel ministère-bien
que le précédent semble les avoir particu-
lièrementencouragés-tant quel .système
actuel de nominations aux emplois publics
ne sera pas changé.

Nousjouissons d'un régime degoiiverne-
ment libre et avantageux ; j'en suis l'ami
aussi sincère et aussi dévoué que n'im-
porte qui; mais il peut prêter, et de. fait
il prête à quelques abus. Du moment
que nous découvrons ces abus et en cons-
tatons la gravité, il est de notre devoir
de travailler à les faire disparaître. C'est
le but qui m'a inspiré les recommenda

M. HoUnE.

tions que je viens de prendre la liberté de
faire. Adoptées et mises en pratique, je
pense qu'elles contribueraient beaucoup à
empêcher la répétition de faits regretta-
bles analogues à ceux qui ont été exposés
dans ce débat. Que les nominations au
service civil cessent d'avoir un caractère
politique, et les destitutions, lorsqu'il y
en anrm, cesseront également d'avoir la
politique pour cause. Tout gouverne-
ment en fin de compte s'en trouvera
mieux, et le pays aussi.

M. ROBERTSON (Shelburne): S'il
faut s'en rapporter aux honorables mes-
sieurs de la droite, il est vraiment éton-
nant qu'un seul conservateur ait réussi à,
obtenir in siège au parlement, va les
puissantes influences officielles qui au-
raient Até exercées contre eux. Et l'on
serait même tenté de croire, que pas un
seul c.:mservateur n'a été aidé par des
fonctionnaires publics dans aucune élec-
tion qui s'est faite dans le pays. Pour
moi, jp pense autrement.

Personne n'a sans doute oublié, qu'a-
près les élections de 1872 l'on porta alors
contre les conservateurs les mêmes
plaintes que l'on formule aujourd'hui
contre l'ex-gouvernement et ses amis. Je
sais que des fonctionnaires publics ont
travaillé énergiquement et ouvertement
contre messieurs Joues et Power aux
élections générales de 1872, à Halifax, et
que des employés bien. connus du chemin
de fer et du revenu de l'intérieur ont
combattu les candidats libéraux à cette
époque-là. Toutefois, je ne m'écrierai pas
avec certains honorables députés : < Aux
vamqueurs, les dépouilles," je ne dirai
pas, non plus, que certains membres du
service civil devraient être destitués ;
mais, si telle doit être la politique à
suivre, j'espère que les honorables mem-
bre de cette Chambre aucont l'occasion
de recommander la destitution de certamis
employés conservateurs, et je serais bien
aise d'en nommer plusieurs qui ont tra-
vaillé contre moi aux dernières élections,
et de les livrer aux tendres soins de leurs
amis.

Malgré l'influence exercée psr certains
fonctionnaires contre le parti libéral en
1872, dans la Nouvelle-Ecosse, l'ex-gou-
vernement refusa de sévir contre eux
bien que plusieurs cas fûssent portés à sa
connaissance.
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Ce débat nous démontre que les em-
ployés publics se prévaudront de leur
charge dans les élections aussi longtemps
que les messieurs qui occupent les ban-
quettes ministérielles leur permettront
<le le faire. Nous devrions suivre le con-
seil donné par lord Dufferin en nous
quittant, et nous efforcer, au moyen de
la législation ou autrement, d'établir le
service civil sur une base permanente et
de le rendre inaccessible aux influences
politiques.

M. GRANDBOIS : Il ne semble pas
exister deux opinions dans cette Chambre
au sujet de la question soulevée à propos
de la motion de l'honorable député de
Shefford; on s'accorde à déclarer que
notre système de service civil doit être
conservé et que nous ne voulons pas du
système en vigueur aux Etats-Unis.

Mais, pouvons-nous affirmes que nous
ne marchons pas à l'adoption du système
américainl Pouvons-nousdéclarer-ue nous
ne sommes pas loin d'y arriver si nous n'y
prenons garde 1 Si nos adversaires n'eûs-
sent pas été baitus le 1, septembre der-
nier, nous verrions peut-4tre, à l'heure
qu'il est, le système américain en vigueur
ici; nous verrions peut-être l'application
de la maxime libérale que les dépouille
appartiennent auxvainqueurs. En effet,
la position prise par l'honorable député
de Shefford durant le débat actuel, ne
nous promet-elle pas d'arriver à cette con-
clusion 1 Ce monsieur qui est l'un des
chefs éminents du parti libéral a saisi l'oc-
casion de déclarer devant la Chambre et
le pays que les conservateurs inaugu-
raient le système des destitutions pour
raisons politiques et qu'en conséquence,
sur eux retombait la responsabilité de
l'introduction du régime américain dans
ce pays.

Après ce qui vient d'être dit de l'inter-
vention dans la dernière lutte, des inem-
bres du service civil et d'autres employés,
soit par tempérament, ou par goût, ou
parceque le gouvernement permettait ou
même exigeait cette intervention, on con-
çoit qu'il est grandement temps d'appor-
ter un remède à cet état de choses. Si
l'on ne prend pas des mesures énergiques
pour faire cesser ces abus, il est certain
que nous arriverons tôt ou tard, et bien-
tôt peut-être, au système en vigueur chez
nos voisins, où chaque nouvelle adminis-
tration change le personnel du service ci-

vil pour récompenser les amis politiques.
Tout lemonde s'accorde à reconnaître que
c'est un mauvais système. On a dit avec
raison que l'Angleterre et d'autres
pays d'Europe devaient, en par-
tie, leur grandeur à la perfection de
leur service civil. Nous avons le même
système qu'en Angleterre; nous avons
raison de nous vanter de notre service
civil et nous devons désirer le garder.
Mais il faut pour cela porter remède aux
défectuosités signalées dans le cours de
cette discussion.

Je n'ai pas moi-èmme de moyen spé-
cial à proposer dans lincertitude où je
suis s'il est bon ou non de permettre aux
employés de continuer à se mêler aucune-
ment d'élections à avenir. Mais je prie
instamment le gouvernement de prendre
la chose en considération ; je le prie, dans
rintérêt du, pays, de s'efforcer de trouver
le moyen d'assurer la conservation de
notre système de service civil et de lap-
pliquer sans retard.

M. BURPEE (St. Jean): L'assertion
de l'honorable député de King que les
élections dans le Nouveau-Brunswick se
sont faites sur le principe " qu'aux vain-
queurs appartiennent les dépouilles," est
inexacte. Je ne connais pas un seul cas
où ce principe eût été mis en ouvre, du
moins en ce qui concerne le parti libéral,
dans la cité de Saint-Jean, ou dans la
province du Nouveau-Brunswick. A
l'assemblée, tenue à Saint-Jean, et où
lhonorable député de Huron-Centre (M.
Cartwright) ainsi que l'honurable député
de Lambton (M. Mackenzie) prirent la
parole, quelques emplo.yés au service du
gouvernement causèrent du bruit, et lex-
premier ministre, éprouva beaucoup de
difficulté à finir son discours. Voilà un
fait bien connu, et qui a donné lieu à
robservation du président dont a par16
l'honorable député de King. Je puis
affirmer que ni moi ni mes collègues
avons essayé d'obtenir 'influence des en-
ployés publics dans les élections au Non-
veau-Bruns'wick. Et je ne sache pas
qu'aucun fonctionnaire public à Saint-
Jean ait été destitué pour avoir voté eu
faveur du ministère actuel. Lorsque
j'étais au pouvoir, je puis dire sans
crainte que je n'ai jamais exercé de pres-
sion auprès des employés pour les enga-
ger à voter dans les intérêts de mon
parti.

[ 20 MARS 1879.].Destitution de
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M. TILLEY: Ecoutez, écoutez !

M. BURPEE: L'honorable monsieur
dit :" écoutez, écoutez!" J'affirme posi-
tivement que je n'ai jamais exercé mon
influence auprès des fonctionnaires pu-
blics à Saint-Jean pour les engager à
voter en faveur du gouvernement dont je
formais alors partie.

Quant à la destitution d'un officier à
New Glasgow dont a parlé l'honorable
député de Pictou, c'est une bien petite
affaire. En 1874, les perceptions à ce
port étaient très minimes, et le salaire
attaché à la charge était si insignifiant,
que personne n'aurait tenu à occuper cet
emploi et y consacrer tout son temps.
Toutefois, les perceptions ont augmenté
depuis ce temps-là.

M. McDONALD (Pictou) : Et c'est
pour cette raison que vous l'avez destitué.

M. BURPEE : J'expliquerai l'affaire
dans un instant. Ainsi, je disais que les
perceptions avaient augmenté depuis, et
aujourd'hui elles atteignent $23,000 à
$25,000. Mais le percepteur, à cette
époque, s'occupait aussi d'autres affaires
qui réclamaient une grande partie de
son temps. Et le fait fut rapporté à
l'inspecteur qui eut aussi connaissance de
certains actes de mauvaise administra-
tion.

M. McDONALD (Pictou) : Ce n'est
pas exact.

M. BURPEE : Je l'ai compris ainsi.
L'inspecteur m'en parla, et, si je me rap-
pelle bien, l'affairé lui fut soumise, avec
ordre de préparer un rapport plus com-
plet.

M. McDONALD (Pictou) : Non, elle
ne le fut pas.

M. BURPEE : Le rapport de l'ins-
pecteur sur cette affaire doit se trouver
au ministère, et l'honorable monsieur
peut s'en assurer.

Il est six heures et l'Oratsur quitte le
fauteuil.

SÉA NCE DU SOIR.

M. BURPEE: Je pense que parmi
les raisons alléguées pour motiver un

M. BURPE2.

changement de percepteur à New Glas-
gow, était celle que l'ex-titulaire trouvait
que les autres occupations auxquelles il
se livrait, étaient plus importantes que
sa charge. Le salaire de son successeur,
lorsque fut fait le changement, était de
$200 ou $250, pour la raison que j'ai
.déjà exposée; il fut élevé de temps en
temps à mesure que les perceptions du
port augmentèrent. Je crois que le trai-
tenent actuel du percepteur à cet endroit
n'est pas aussi élevé, proportionnelle-
ment, que celui des percepteurs d'autres
ports. Cependant, les perceptions à New
Glasgow sont aujourd'hui beaucoup plus
considérables qu'à bien des ports de même
nature.

L'honorable député de Pictou nous a
dit que le percepteur deT'endroit avait été
mis à sa retraite malgré lui; mais je
crois pouvoir dire qu'il l'a demandé lui-
même. C t employé avait environ vingt-
six ans de service, et était âgé de soixante-
neuf ans ; sa demande lui fut accordée.

Je crois sincèrement que les officiers
au service du gouvernement ne devraient
en aucune manière se mêler de politique.
Quant à la cité de Saint-Jean. je n'ai
jamais essayé d'influencer ces officiers; au
contraire, j'ai toujours observé stricte-
ment la règle de laisser les fonctionnaires
publics voter comme bon leur semblait ;
et chaque fois que des employés m'ont
consulté sur le sujet, j'ai répondu qu'il
était imprudent de se mêler de politique
en faveur d'un parti ou d'un autre.

M. RICHEY: Je n'aurais.pas occu-
pé l'attention de cette Chambre, n'étaient
les observations de l'honorable député de
Shelburne qui semble être moins le dépu-
té de ce dernier comté que le représen-
tant des candidats malheureuxde H1alifax.
En effet, il me semble opportun de dire
quelques mots au sujet de la question
dont ce monsieur a saisi la Chambre. Il
y a selon moi quelque chose de grotesque
dans l'attitude et les assertions de cet
honorable monsieur, qui trouve étrange
qu'un seul membre du parti conservateur
ait pu trouver moyen de se faire élire en
dépit de l'opposition des fonctionnaires
publics. Est-il possible que l'honorable
monsieur ait oublié si vite, le. triomphe
que j 'ai remporté contre un miistre .de
la Couronne, en dépit des influencesoffi-
cielles. Si sa mémoire est .si rebelle,
peut-on s'attendre à ce qu'il se rappelle

(COMMUNES.] Rêgie Cardinal.
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même les évènements de 1872 ; de fait,
ses assertions au sujet de ce qui s'est
passé dans le temps, me paraissent in-
exactes.

L'honorable monsieur ne'sait-il pas que
lors de la confédération, quand il s'est
agit de permettre à certains fonction-
naires de voter, non pas d'exercer leur
influence comme partisans, mais d'enregis-
trer leurs votes en faveur du candidat de
leur choix, le gouvernement libéral de la
province de la Nouvelle-Ecosse passa un
acte expliquant la loi alors en vigueur, et
leur enlevant, non-seulement le privilaége
le cabaler ou d'exercer leur influence en

faveur d'un parti ou d'un autre, mais
les dépouillant même du droit de voter.
Les membres des deux côtés de la Cham-
bre furent unanimes sur le principe qui
devait les guider et je suis parfaitement
d'accord avec les messieurs de l'opposi-
tion qui se sont exprimés dans ce sens.

Je ne conteste? en aucune manière, le
droit qu'à un fonctionnaire d'enregistrer
son vote ; je ne conteste pas, non plus,
son droit de discuter, avec ses amis, en
dehors du bureau, les mérites des candi-
date respectifs; mais, quand il franchit
cette limite, quand il ne se contente pas
de former partie des comité, mais les orga-
iise même ; quand, au lieu de s'occuper
de ses devoirs, il passe son temps à ha-
ranguer les niasses et à dénoncer un parti
ou un autre, alors, je crois qu'il abuse de
la patience du goùvernement qui doit y
mettre terme. Cependant, les honorables
députés de la gauche qui ont adressé la
parole à des assemblées présidées par des
maîtres de poste, et dont les comités
comptaient d'autres officiers publics, se
prononcent aujourd'hui contre ces menées.
Mais ne devaient-ils pas plut8t désap-
prouver alors lés employés qui s'occu-
paient activement d'élections.

L'on nous a dit-et de là vient toute
cette discussion-que le système améri-
cain s'introduisait dans la politique de ce
pays. Non, notre pratique, à cet égard,
est unique, elle ne ressemble ni au
système anglais ni au système 'américain,,
car elle confère à l'employé du gouverne-
ment en ce pays, tous les avantages du
système américain, sans le soumettre à
ses dangers, et tous les avantages du sys-
tème anglais, sans lui opposer aucune de
ses difficultés.

Aux Etats-Unis les fonctionnaires
savent à quoi s'en tenir en temps d'élec-
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tions ; ils savent ce qui peut leur arriver
de pire,-qu'ils conserveront leur emploi
.ii le parti qu'ils supportent est victorieux
et qu'ils devront céder la place à d'au-
tres si leurs amis succombent dans la
lutte. Celui qui occupe une position
sous le régime anglais,- sait qu'il risque
de la perdre en se mêlant de politique.
Et si ce système était rigidement mis en
pratique au Canada, il faudrait destituer
tous ceux qui ont été impliqués dans les
manouvres dont on a parlé ; ce qui serait
conforme aux déclarations des honorables
députés de Shefford, Elgin et Saint-Jean.

J'espère que le service civil sera mis
sur un tel pied que la Chambre n'aura
plus à s'occuper de semblables questions.
Il me faut dire aussi, quelle que soit
l'opinion des honorables messieurs de la
gauche, et quel que soit le désir du gou-
vernement du jour de mettre à effet les
principes énoncés, que la population de
ce pays ne permettra pas, selon moi, que'
les fonctionnaires prennent une part ac-
tive aux assemblées publiques.

On a dit que ces employés devraient.
être maintenis en charge s'ils ne faisaient.
qu'appuyer le gouvernement sous lequel
ils servent. Est-ce raisonnable onjuste I
Si le privilége doit exister, pourquqi un
officier du gouvernement n'aurait-il pas
le droit d'appuyer un membre de l'oppo-.
sition tout aussi bien qu'un partisan du
gouvernement. Le fonctionnaire n'ap-
partient pas au gouvernement seul, mais
à tout le pays.

Si la conduite des employés publics est
telle qu'un individu, tout humble qu'il
serait, n'oserait s'aventurer dans un bu-
reau public de peur d'y être entraîné dans
une discussion politique,. et, d'y entendre
vilipender ses amis politiques, je crois,
alors, que le service civil devrait être
organisé sur un meilleur pied qu'il n'est
à présent.

Lorsque l'honorable député de Shefford
accusa le gouvernetáent d'introduire ici
le système américain, il m'a semblé que-
c'était là une des accusations les plus
inexactes qui pouvaient être portées. Il
en est, néanmoins, qui. voudraient que
certains fonctionnaires. fussent destitués.
sans délai, c'est-à-dire, ceux qui se sont
portés d'un bureau de votation à un autre,
injuriant les chefs de l'ex-opposition, des
hommes qui, après avoir, été, avertis de
ne pas se compromettre, dénoncèrent les
membres du cabinet actuel, en jurant
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qu'ils ne serviraient pas sous eux, et qui
cependant, conservent encore leurscharges
lucratives. C'est un spectacle assez vex-
ant pour ceux qui ont combattu dans les
rangs du parti vainqueur, de voir pareils
gens maintenus datns des positions de con-
fiance et fort lucratives.

D'après quelques expressions dont je
me suis servi, l'on pourrait supposer peut-
être que je désire la destitution de ces
adversaires. Au contraire, je veux rendre
permanents les emplois des officiers pu-
blies. Pas une seule démission n'a
encore eu lieu sur la recommandation des
députés de mon comté.

Le gouvernement a été consulté sur le
principe à suivre ; il lui appartient de dé-
cider, dans l'intérêt même des employés
publics, jusqu'à quel point ces fonction-
naires peuvent s'immiscer dans les affaires
politiques.

Les faits qui nous ont été dévoilés au-
jourd'hui sont irrécusables et prouvent
que si les employés publics ont la liberté
de travailler en faveur des candidats mi-
nistériels et sont avertis qu'en exerçant
leur droit de vote contre l'administration
ils s'exposent à être destitués, il s'en sui-
vra que ceux dont la position donne quel-
que iqfluence ne manqueront pas de l'ex-
ercer; et ces hommes, par faiblesse de
caractère, seront souvent entraînés, et
malgré leurs convictions, à commettre des
actes dont ils n'auraient jamais é"é cou-
pables n'eût été l'existence d'une politique
erronée qui devait les mettre à l'abri des
conséquences.

M. MUTTART : D'après les débats
qui ont eu lieu ce soir, il semble que les
députés des deux. côtés de la Chambre
sont d'accord sur l'opportunité de rendre
le service civil permanent J'approuve
le système anglais, mais si nous devons
l'adopter ici, que ce soit dans son inté-
grité, et non pas tel qu'il existait sous
l'ancienne administration. Mon expé-
rience est la même que celle des honora-
bles députés qui ont parlé sur le sujet. A
la dernière élection dans le comté que j'ai
l'honneur de représenter, les officiers fé-
déraux étaient au nombre de mes adver-
saires les plus violents et les moins scru-
puleux. Ils assistaient et prenaient part
aux assemblées, et trop souvent ils se
distinguèrent beaucoup plus par leur es-
prit dérég'é de parti que par leur civilité
ou leur molération. Par considération

M. RICHET.

pour ceux des membres du service civil
qui savent se tenir à leur plece, sinon
pour d'autres motifs, le gouvernemennt
devrait destituer tous les coupables, à
quelque parti 'qu'ils appartiennent. Si
l'on applique la règle qu'un officier pu-
blic ne doit pas être démis sans cause
suffisante, je maintiens que le fait d'agir
en chaud partisan politique constituant
une raison majeure, il n'est que juste et
convenable que les employés civils qui
ont ainsi affiché leur partisannerie soient
destitués.

M. HACKETT . Bien que je sois un
ami de l'administration, je crois néan-
moins que le ministère suit trop àla lettre
le système anglais. Il n'est que juste
que les membres du service civil auxquels
l'on peut reprocher des actes qui accusent
l'incapacité l'insubordination ou la parti-
sannerie, soient renvoyés du service.

Les honorables messieirs de la gauche
voudraient nous faire croire qu'ils ont
toujours suivi le système anglais, lors-
qu'ils étaient au pouvoir. En prenant
les rênes du gouvernement ils ont desti-
tué en bloc les fonctionnaires dans 'île
du Prince-Edouard, et les ont remplacés
par leurs propres créatures, des gens qui,
aux dernières élections, se sont montrés
les adversaires les plus violents et les
moins scrupuleux des candidats conserva-
teurs. Ces fonctionnaires furent parti-
culièrement actifs dans l'intérêt des can-
didats libéraux. Ils se trouvaient en
nombre considérable aux assemblées
publiques, faisaient des discours, et s'ef-
forçaient par tous les moyens, bons ou
mauvais, d'obtenir des votes pour mes
adversaires; ils formaient aussi partie.
des comités réformistes, présidaient les
assemblées politiques et agissaient comme-
agents pour les candidats .ministérielles
aux bureaux de votation, le jour de ré-
lection.

J'ai été content d'entendre dire par les
honorables messieurs de l'opposition,
qu'en vue de l'efficacité du service civil,
il faudrait destituer tous les employés
qui ont pris une part active dansla poL
litique. Car, je voudrais -voir le service
civil aussi afficace que possible, et ce but
ne sera atteint qu'en renvoyant tout de
suite ces individus qui se sont rendus
odieux à la majorité du public, par leur
immixtion dins la politique.

[COMMUI,-Es.] Régis Cardinal
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J'ai l'espoir que le gouvernement va
prendre cette affaire en main et nommer
une commission chagée de recevoir des
témoignages, et que ces employés qui se
sont montrés zélés partisans seront con-
gédiés du service.

Voici un exemple de cette intervention
officielle tout-à-fait injustifiable. Dans
une station de chemin de fer sur l'Ile du
Prince-Edouard, 'le chef de gare avait
converti la salle d'attente en bibliothèque
publique pour la litterature élcetorale du
gouvernement, et contraignait tous ceux
qui s'arrêtaient là de s'armer de ces bro-
chures. Il est donc grandement temps
que les fonctionnaires publies apprennent
à faire honneur . leur position.

M. TROW: Les honorables députés
ont tous des griefs à-faire entendre, dont
plusieurs, sans doute, sont imaginaires;
moi seul, par exception, je n'en ai pas,
j'ignore comment les fonctionnaires dans
ma division ont voté, soit pour ou contre,
moi; en tous cas ils ont rempli leurs de-
voirs, sans se mêler de l'élection.

Je désapprouve la .politique de tout
gouvernement qui destituerait un bon
officier public parce qu'il aurait exercé
on droit de vote. Ce n'est pas que .je

voudrais voir les fonctionnaires négli-
ger leurs fonctions pour prendre part aux
luttes électorales ; mais il devrait leur
être permis de voter.

Dans la vie de famille l'on réserve gé-
néralement une journée par semaine pour
faire la lessive-d'aucu prétendent que
c'est la journée la plus misérable de la se-
naine. Nous en avons déjà en deux

cette semaine,.et je doute fort qu'il soit
à propos d'en avoir une troisième. Cinq
semaines se sont déjà écoulées, et bien
peu d'ouvrage a été fait. Il me semble
que les honorables députés feraient beau-
coup mieux de consacrer leur temps et
leur attention à quelque chose d'utile,
plûtot que s'occuper à discuter des
sujets insignifiants concernaat leur di-
verses luttes électorales.

Nous devrions nôs restreindre à la
question et ne pas s'en'écarter; 'il s'agis-
saitjslement de la destitution de mon-
sidur Régis Cardinal; et l'on ne devrait
pas aller au-delà.k .

M. PERRAULT : GPuisque la. ques-
tion maintenant soumise à la Chambré
nous permet de forimuler-nos griefs contre
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l'ex-miaître-gonéral des postes, (M. Hun-
tington) il me sera permis de consigner
au dossier de cet honorable monsieur cer-
tains faits 'qui établiront une fois de plus
qu'il aurait mieux fallu pour lui ne pas
entamer le chapitre des destitutions.

Mais auparavant, je répondrai en peu
de mots à l'accusation portée contre mon-
sieur Vallée, ci-devant maître de poste de
Montmagny, par l'honorable membre de
Bellechasse (M. Larue.) Il s'est conten-
té d'une accusation vague, nullement dé-
finie ; il nous a communiqué non les faits
de l'enquête, mais son impression, mais
la déduction qu'il a faite après la lecture
de l'enquête tenue contre monsieur Val-
lée. Pourtant, si cette enquete prouve
quelque chose, c'est qu'un système d'es-
pionnage a été organisé pour surprendre
M. Vallée et trouver contre lui le pré-
texte d'une destitution: si cette enquête
prouve quelque chose c'est que ce vieux
serviteur de 26 ans de service, a été vic-
time d'une odieuse persécution.

A la suite d'accusations et d'enquêtes
de toutes sortes contre monsieur Vallée,.
voici à quelle conclusion en était arrivé
mcnsieur Gritiu, le député-ministre des
postes " que les fautes que l'on reprochait
au maître de poste de Montmagny
avaient lieu dans tous les bureaux de
postes, et étaient occasionnées par- la
classe illettrée qui adressaitgénéralement
fort mal les lettres qu'elle expédie." Cette
affaire du bureau de poste de Montmagny
est l'un des actes les plus tyranniques
dont le gouvernement Mackenzie se soit
rendu coupable. On ne saurait s'imagi-
ner à quel système. d'espionnage mon-
sieur Vallée a été soumis pendant quatre
ans. Les témoins qu'on a pu amener
contre lui, étaient des gens sans valeur
dont deux des repris de justice. Toute
la population -de Saint-Thomas, a. été
tellement indignée d'un procédé aussi
odieux, qu'elle a envoyé une protesta-
tion signée par les. citoyens de tous les
partis.

L'honorable monsieur Fournier qui
connaissait · personnellement monsieur
Vallée, n'a jamais voulu prêter attention
à ces plaintes exagérées par quelques.
partisans fanatiques et haîneux. ;Et
l'honorable 'monsieur'Huntington lui.
même-a longtkuips hésité à 'déécter la
démission de ce vieux et fidèle serviteur'
public.
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Ce n'est qu'après la lutte sde Québec-
Est, que l'ex-maître général des postes a
cédé à la pression des persécuteurs.

Nous espérons que le gouvernement ne
tardera pas à rendre justi:e à monsieur
Vallée qui a été démis à cause des ser-
vices que son fils, l'honorable député de
Portneuf, a rendus à la cause conserva-
trice, et aussi, à cause des luttes électo-
rales faites par ce dernier. Maintenant,
ce n'est pas la seule destitution injuste
(ont l'honorable membre de Shefford
s'est rendu coupable. Il a eu des accents
indigi ès pour monsieur Cardinal, il a re-
proché amèrement au gouvernement
d'avoir déinis cet employé indigne de sa
charge. L'honorable membre oublie donc
qu'il a lui-mème inauguré ici ce qu'on ap-
pelle le système américain.

Dans le comté de Charlevoix que j'ai
l'honneur de représenter, l'honorable dé-
puté de Shefford i'est rendu coupable
de plusieurs destitutions injustes ; pour
n'en mentionner qu'une, je lui rappellerai
la démission du maître de poste aux
Eboulements. Le semblant d'enquête
qu'on a tenue contre ce monsieur démon-
tre qu'il a été démis sans motifs et sous
les plus futiles prétextes. Cette Cham-
bre pourra le constater sous peu. La
véritable raison de cette destitution, est
que l'honorable membre voulut punir un
homme qui ne partage pas ses opinions
politiques et placer l'un de ses amis.

Non-seulement, l'honorable député de
Shefford, lors de son passage au ministère
des postes, s'est montré injuste et parti-
san en destituant des officiers qui ne le
méritaient pas, mais il s'est aussi montré
partial et peu soucieux de l'intérêt publie,
et en ne destituant pas des officiers qui
l'avaient mérité. J'en ai la preuve dans
mon 4 comté : deux graves accusations
pesaient sur un maître de poste ; il y avait
contre lui des déclarations et des preuves
indubitables. Qu'a-t-on fait ? On aem-
ployé pour faire un semblant d'enquête
contre ce maître de poste, un sous-officier
qui s'est einpressé de conclure qu'il n'y
avait rien contre lui. J'ai été témoin
oculaire de cette enquête : c'était une
espèce de farce jouée pour faire croire que
le département surveillait de près les offi-
cLers.

Ce maître de poste fut maintenu dans
sa position, bien qu'il méritait de la per-
dre. Mais on voulut favoriser et discul-
per un homme qui s'était montré libéral.

M. PEEAiiULT.

L'honorable député de Shefford eut alors
comme toujours deux poids et deux me-
sures; il a sur la« justice des idées confu-
ses. Je n'avais pas l'intention de faire
de longues remarques sur cette question.
J'ai voulu démontrer que l'honorable dé-
puté de Shefford n'a pas raison de se
plaindre d'une destitution lorsque lui-
même en a fait sans motifs et a négligé d'en
faire lorsque l'intérêt du service public
l'exigeait. Je désire le maintien des offi-
ciers publics, mais je suis en faveur de la
démission des employés qui ne-font pas
leur devoir.

M. Y EO : A la veille de l'entrée de
l'île du Prince-Edouard dans la Confédé-
ration, les ministres actuels des travaux
publics et des finances se rendirent dans
l'île. Les chefs des deux partis de l'en-
droit leur firent visite et il fut convenu
que le patronage du gouvernement fédé-
ral serait également distribué dans la pro-
vince entre les conservateurs et les libé-
raux.

Quand les représentants die l'île-vinrent
à Ottawa dans l'automne de 1873, alors
que le gouvernement coiservateur était
sur le point d'abandonner le pouvoir, ils
s'aperçurent que la convention n'avait
pas été respectée, mais que ceux qui ap-
partenaient au parti conservateur avaient
seuls éténommés à des emplois publics.

Les réformistes se récrièrent, et dirent
qu'on n'avait pas agi de bonne foi avec
eux, et sommèrent le gouvernement de
se conforiner à l'arrangement primitif.
Des changements eurent lieu il est vrai,
mais le parti réformiste n'obtint ni tout ce
qui lui avait été promis, ni tout ce qu'il
avait droit d'obtenir.

Lors des dernières élections, plusieurs
fonctionnaires me firent part de leur in-
tention de s'en mêler d'une manière ac-
tive. Je les dissuadai invariablement,
et même je. leur conseillai de ne pas
voter, carj'étais certain du succèset.de
ne voulais pas leur faire courir de risques.
Un jour je rencontrai le monsieur dont
la conduite fut si sévèrement condamnée
dans une assemblée publique par lesjeune,
député du comté de Prince (M. JIackétt}
et lui recommandai de ne -pas-parler. : Il
me répliqua qu'il avait l'intention de
prendre la parole-et que ce yn'était pasla
considération d'un ,misérable traitement
qui le ferait se -taire; et qu'en outre, il,
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devait y avoir probablement bientôt une
îlection locale, et qu'alors il se démettrait
de son emploi pour se porter candidat.

Cette intervention ne fit du reste aucun
tort à l'honorable monsieur, elle lui a été
plutôt favorable, en ce sens que des per-
sonnes présentes persistèrent à interrom-
pre cet employé et ne voulurent pas le
le laisser parler. L'honorable député
fait preuve d'ingratitude envers lui
en en parlant si sévèrement, car, dans
une élection locale, il a parcouru tout le
district dans ses intérêts, et a dépensé
son temps et son argent pour le faire
élire.

A une autre assemblée un employé dit
quelques mots sur la question du com-
merce, mais ce fut la seule part qu'il prit
à la lutte. Depuis il s'est démis de son
emploi, et un conservateur l'a remplacé, de
sorte que l'honorable monsieur n'a pas
encore grande raison de se plaindre.

Pour moi, l'aide que j'ai reçue des
employés publics aux élections m'a été
plus nuisible qu'utile, car l'on disait que
j'étais obligé de me. faire appuyer par
eux faute d'autre moyen.

Je n'ai jamais entendu des fonction-
naires parler aux assemblées publiques
en faveur de l'ancien gouvernement. S'il
y en a eu, comme l'a dit l'honorable
monsieur, j'aimerais bien à connaître
leurs noms. Ceux qui portent plainte
contre des employés du service civil de-
vraient demander qu'il soit fait une en-
quête sur ces accusations ; car rien n'est
plus injuste que d'accuser dans la Cham-
bre des, Communes des hommies qui ne
sont pas présents pour se -défendre.
Quant à moi, je ne me suis jamais plaint
de ce qu'un employé ait voté contre moi;
pourtant, ils m'ont fait beaucoup d'oppo-
sition,.mais je n'ai jamais jugé l'affaire
assez importante pour en saisir la Cham-
bre. L'élection finie, je faisais mon pos-
sible dans l'intérêt des officiers méritants,
sans égard à leurs vues politiques, ni au
parti auquel ils appartenaient ; car je
crois que tout homme, employé public ou
non, a le droit incontestable d'exercer
son droit de voter comme bon lui semble.

M. RYKERT: Les membres de cette
Chambre doivent .beaucoup ..de remercie
ments à l'honorable député de Perth-Sud
pour.l'avis amical qu'il leur a donné sur
la manière de conduire les débats. -Toute-
fois, ils apprécieraient bien --mieux ses

bonnes intentions s'il avait adressé cet
excellent conseil à l'honorable député de
Shefford qui a agi d'une manière ineon-
venante.

L'honorable député de Perth, en se
plaignant de la longueur de ce débat, a
eu la bonté d'informer la Chambre qu'il
n'y avait qu'un jour par semaine destinée
à faire la lessive ; mais je ferai observer
à l'honorable monsieur que cela dépend
enièrement de l'aptitude de la blanchis-
seuse, chargée de ce travail, qui pourrait
bien faire durer l'ouvrage deux jours. Il
en est ainsi du sujet qui nous occupe ; la
bonne vieille à laquelle a été confiée la
tache de présenter cette résolution ne
s'est pas montrée très habile en ce genre
de besogne, et voilà la raison de la lon-
gueur du débat dont s'est plaint l'hono-
rable député de Perth.

Mais je crois qu'il est temps que la
Chambre considère s'il n'est pas opportun
de mettre une camisole de force au dé-
puté de Shefford qui s'est conduit d'une
manière si extraordinaire non seulement
dans le cours de ce débat, mais encore
dans les discussions précédentes qui ont
eu lieu. Grâce . la patience inaltérable
de monsieur l'Orateur, et à la courtoisie
des honorables députés, il a parlé pas
moins de six fois sur cette question. Il
faut cependant espérer que l'honorable
monsieur après- avoir provoqué la discus-
sion ne s'esquivera pas de la Chambre,
comme il en a l'habitude, et comme il est
sur le point de faire. Probablement qu'il
agit d'après ce principe que

-Celui qui s'enfuit pendant le combat
Vivra pour combattre une autre fois.

Je n'ai jamais entendu en parlement
un langage semblable à celui dont s'est
servi cet honorable député. Il a encore
rappelé aux honorables messieurs leur
jeunesse et leur inexpérience. Eh ! bien,
moi qui suis en Chambre depuis bien plus
lougaemps -que cet honorable député, je
n'ai jamais vu .de jeunes membres 'dé-
ployer autant d'habileté qu" ceux qui y
siègent aujourd'hui. La plupart des dé-
pués ont certains traits caractéristiques
-ont, fait voir qu'ils possèdent certaines
qualités spéciales dont est ' dépourvu l'ho-
norable représentant de Shefford, .o'st-e-
dire, 'ces4raits et ces qualités qui distin-
guent le parfait gentilhomme.

Uhonorable député de Shefford déploie
un sang-froid:dans ses assertions, uneté-
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mérité dans le débat qui ne se voient ias reusement de leur jugement et décision
souvent, et débite avec la plus grande fa- l, coupable méritait parfaitement sa pu-
cilité une enfilade de mots et d'épithètes nition.
qu'on n'entend qu'au cirque, et si ce sont Mais l'acte exécutif qui suivit ne mé-
là les traits caractéristiques d'un homme rite pas autant l'approbation de la Cham-
d'Etat, il les possède à un haut degré; bre. Ces messieurs envoyèrent en effet
c'est certainement l'homme d'Etat de la à monsieur John Sjmith une dépêche télé-
Chambre par excellence. Il nie lui con- graphiqune dans laquelle ils lui signifiaient
vient guère en effet de critiquer le ton et sa destitution, et jusquà ce jour ils n'ont
le genre des honorables messieurs qui lui pas osé formuler une accusation contre
sont opposés. Sa colère semble déborMer lui. Les honorables messieurs de laga-
parce que son parti a été battu le 17 sep- ohe n'ont pas mis en pratique le principe
tembie dernier. Pourquoi n'imite-t-il de non-intervention des employés publics
pas plut t la résignation des députés de dans les élections, quand il s'est agit de
Chataugua et de Lanibton, qui savent leurs amis.
se taire et acceptent avec calme la situa- Cette question devient cependant é-
tion qui leur est faite, rieuse, et c'est le devoir du gouvernement

de voir à ce quaune loi soit passée qui 7m-
Il emet bien connu que le parti réfor- péchera l'intervention des employés pu-

iste a toujours eu pour règle que les blics dans les élections. Les deux partis
employés ne devaient pas se mêler d'é- en cette Chambre semblent partager cette
lections. Dans un programme, publié il opinion.
y a quelques années passées, ce parti di- Autre exemple: Les messieurs de l'op-
sait des fonctionnaires position, lorsqu'ils étaient au pouvoir,

permirent h monsieur MeMahon, un ami
Ih Leur intervention ne sera ni tolérée ni ou- politique, de prendre part à la dernière

biée. Si une classe de personne doit, plus électioii dans le comté de Lincon,, dans
qu'aucune autre, s'abstenir complètement de l'intérêt de mon adversaire, que je battis.prendre une part active aux élections c'estu n t a
bien clle des employés du gouvernemente u r
Leur influence provient d'une cdarge que leur d'appliquer la règle qu'ils avaient posée.
ai confiée tout le pays, et ils sont payés à môme Mes ennemis politiqu es qui se trouvaient
un fond auquel contribuent les membres de dans l'emploi du gouvernement eurent
tous les partis. Leur intervention estun gu
grave abus de confiance, et mérite d'être sév cs n e es ls de pr
rement réprimandée et punie." me vaincre. Ils montrèrent une lettre

venant du ministère, soi-disant écrite par
'Les réformistes reconnurent autrefois moi-mme, et l'envoyèrent à Sainte-Cathe-

ce principe lorsqu'ils étaient dans l'oppo- rine; mais ce faux aussi audacieux que
sition, et ils le proclamèrent hautement possible fut découvert, et tourna à mon
par tout le pays. Après les élections de avantage Malgré les efforts désespérés
1872, ils proposèrent la résolution dont a de deux gouvernements et de leurs em-
parlé l'honoable député du Cornwall, ré- ployés, je battis mon rival alors comme
solution qui affirmait le même principe, je le ferai toujours dans ce comté. Tou-
Je dois les féliciter d'avoir sacrifié après tefois, ces fonctionnaires ne furent pas
leur avènemes t au pouvoir les premiers inquiétés ; les honorables membres de
violateurs de cette régie. Un certain per- la gauche jugèrent prudent de mettre
sonnage les avait combattus dansplusieurs leurs principes de côté chaque fois que
comtés de la province; il n'était donc leurs amis étaient en cause. Cette ruse
que juste et convenable qu'il ft stupide et grossière me valut un. nombre
le premier à servir d'exemple. ('é- considérable de votes, que j n'aurais, pas
tait le député de Lincorn. En effet, eus autrement.
quarante-huit heures après avoir accepté Je ne désire pas qu le système améri-
leurs portefeuilles, et longtemps avant de cain soit introduit dans ce pays, et je ne
s'être confortablement. assis sur les ban- crois pas qu'on doive destituer unem-
quettes ministérielles, ils me révoquaient ployé pour un acte ordinaire, tel que ce-
de ma charge de représentant du ministre lui 'enregistrereson vote; nais dumo-
de la justice dans le comté de Linconn, ment qu'il néglige son devoir,- et cabale
sans doute pour la part que j'avais prise ou travaille énergiquement pour son-ée.
dans les élections. Je les félicite chalea- didat, je crois qu'il devrait être démi&
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sommairement. Les employés du gou-
vernement dont le temps appartient au
nullement le droit de transformer leurs bu-
pays, qui sont payés p •r le pays, n'ont
reaux en salles politiques à l'usage
d'aucun candidat. Leurs devoirs exigent
qu'ils viennent en contact avec toutes les
classes de la société, et il ne leur convient
guère d'offenser un corps d'hommes quel-
conque, en imposant ouvertement et har-
diment leurs opinions.

Je verrai donc avec plaisir la passation
d'une loi sévère qui empêchera à l'avenir
une répétition des faits mentionnés par
les honorables messieurs de cette Cham-
bre. Tant que les employés du gouver-
nement se serviront de leurs positions
pour -favoriser un parti ou un autre, les
mêmes plaintes se renouvelleront.

M. SPROULE : J'approuve les ob-
servations de l'honorable député de
Lincoln qui vient de parler. Les abus
qu'il a décrits se sont répétés dans pres-
que chaque comté ; mais le compte-rendu
de-nos débats sera publié, et fera voir le
sentiment qui existe dans cette Cham-
bre au sujet de l'intervention repréhen-
sible des officiers publics dans les élec-
tions.
· Dans ma division électorale se trouve
un maitre de poste qui est depuis nom-
bre d'années, un adversaire acharné du
parti conservateur; l'un de ceux qui ont
fait dans le comté une immense cabale
contre moi, et qui s'est servi du langage
le plus injurieux à .mon adresse, et il
reçoit comme officier public un salaire de
$100 à $200 par année. Des lettres
anonymes furent aussi envoyëes à quel-
ques maîtres de poste qui appartenaient
au parti conservateur, les avertissant de
ne pas prendre une part active dans l'é-
lection, sous peine de perdre leur posi-
tion. Tout cela est condamnable.

Je ne voudrais pas être trop sévère
envers les coupables, mais j'aimerais qu'il
fut établi des règles que les employés
publics seraient tenus strictement d'ob-
server dans les élections.

Le fameux Nixon, qui a tant travaillé
auprès des colons de Grey-Est pour le
gouvernement d'Ontario, a été destitué;
et il aurait été vi aiment honteux de lui
laisser son emploi. Si cet officier du
gouvernement -voulait entrer dans la vie
politique, et c'est un désir très louable,
il aumait dû envoyer d'abord sa démis-

sion. Ce cas me semblait trop méprisa-
ble pour.en parler, et je ne l'aurais.pas
mentionné ici, n'eût été les accusations
lancées contre le gouvernement.

Le gouvernement ferait bien de passer
une loi qui réglerait les actes des officiers
publics, définirait leurs devoirs, et la
peine qu'ils encouraient dans le cas où
ils violeraient la loi.

M. BOURBEAU: Je prends la pa-
role à mon tonr pour corroborer ce qu'ont
dit les honorables députés qui ont porté
de graves accusations contre l'ex-gouver-
nement en réponse à l'honorable repré-
sentant de Sheff@rd. Il est facile de
prouver en effet que très souvent des
employés du service civil, sous l'ex-mi-
nistère dit libéral, ont fait de la cabale
politique pour favoriser leurs amis durant
les élections. Et les honorables minis-
tres eux-mêmes ont permia que des bu-
reaux de poste fussent établis à un mille
et même à deux milles du centre des
affaires et de l'église de la paroisse, for-
.çant ainsi les citoyens de ces localités à
parcourir une distance très considérable
pour aller chercher leur malle. Et tout
cela dans le but évident de préparer les
voies au candidat libéral.

J'ai vu dans mon domté un maître de
poste permettre qu'il y eût durant la der-
nière élection une assemblée populaire en
face de sa demeure, ainsi qu'une espèce
de triomphe, en prévision de la défaite des
conservateurs. Il est vrai que ce triom-
phe était un peu prématuré, puisque je
remportai la victoire sur mon adversaire
dans les comtés de Drummond et Artha-
baska. Or a alors exhibé une espèce de
chiffon, un morceau de drap bleu, en di-
sant: " Voici l'emblème du drapeau con-
servateur," et ensuite on le déchira en
pièces et on le foula aux pieds en s'é-
criant " Voilà comment nous traiterons
bientôt le parti conservateur."

N'est-ce pas qu'on avait mal prophéti-
sé I Nest-ce pas que les élections du 17
septembre ont prouvé que ces prophètes
étaient de faux prophètes I Lannée der-
nière je me rappelle que l'honorable
maitre-général des -postes, le député des
Trois-Rivières, avait -demandé ·pendant
les -élections locales à -- l'ex-premier mi-
nistre où se trouvait dans le temps, Mon-
sieur Piteau qui était alors au service
de la Chambre. L'ex-mhinistre du re-
venu de l'intérieur répondit que mon-
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sieur Piteau avait obtenu un congé
pour aller voir l'un des membres de sa
famille qui était malade.

Eh bien ! j'ai pu constater plus tard
-que s'il en était - ainsi, monsieur Piteau
avait certainement plus d'attrait pour
les élections que pour le membre de sa
famille qui était malade, puisque dans
le temps il était allé faire un discours à
Arthabaska en faveur du candidat de son
parti. Cependant sa présence était requise
ici ; il était payé comme employé public
et on lui permettait, cependant, de s'absen-
ter pour aller cabaler dans le comté
d'Arthabaska. Je pourrais aller . plus
loin ; je pourrais peigêtre parler de la
contestation de l'élection de 1877 dans
laquelle j'étais défendeur, et je pourrais
dire que non-seulement les maîtres de
poste se permettent d'aller faire de la
cabale en temps d'élection, mais que l'on
voit même d'honorables juges en faire
également. Il arrive parfois que ces
hauts dignitaires ont des idées tout-à-fait
étranges, et qu'ils interprètent la loi
d'une manière fort singulière. Dans
cette contestation d'élection, j'ai pro-
<duit une contre pétition contre l'hor.o-
rable,monsieur Laurier, et cette contre-
pétition a été renvoyée liour la raison
qu'elle avait été signifiée le dernier jour
que nous accorde la loi en pareille ma-
tière.

L'honorable juge disait, que dans une
cause aussi importante, il ne fallait pas
attendre au dernier jour pour signifier la

contre-pétition. Eh bien ! je le demande-
lorsque la loi donne un délai de 10, 15
ou 30 jours, n'est-on pas justifiable de
s'en prévaloir ? Malgré cela, l'honorable
juge du comté d'Arthabaska en a dé-
cidé autrement. Il y a dans mon comté
des employés conservateurs et libéraux;
et en temps d'élection, ces derniers ont
en la permission de faire de la cabale
électorale; on les a vus parcourir en tous
sens le comté pour exercer leur influence.
Par contre,\les employés conservateurs
recevaient l'ordre strict de ne pas s'occu-
per d'élection. Et dans ce comté plu-
sieurs employés conservateurs on, été
avertis que s'ils sortaient de leur maison
durant la campagne électorale ils per-
draient leur situation. Je crois qu'en
présence de tous ces faits le gouverne-
ment ferait bien d'adopter une loi qui in-
terdirait aux fonctionnaires publics de se
mêler d'élections à l'avenir.

M. BOURBSAu.

M. POPE (Queen, iledu P.-Edouard):
Je suis heureux que cette discussion ait
en lieu, car il en résultera quelque en-
tente sur la conduite que doivent tenir
les officiers publics dans les élections.

On a accusé le gouvernement de vou-
loir introduire ici le système américain.
C'est loin d'être notre intention; et ceux
qui nous acensent ainsi, ont mauvaise
grâce de le faire, car lorsqu'ils étaient au
pouvoir ils ont destitué des vingtaines, je
pourrais dire des centaines d'employés
simplement à cause des principes politi-
ques (le ces derniers.

La manière dont les employés publics
ont été traités dans l'île du Prince
Edouard en est une preuve. L'acte de la
Confédération contient une disposition
qui décrète que lorsqu'une province en-
trerait dans l'union, et formerait partie
de la Confédération du Canada, tous les
officiers qui tomberaient sous le contrôle
du parlement fédéral seraient considérés
comme officiers fédéraux, et en consé-
quence, feraient comme tels partie du
service civil du (anada, tout comme s'ils
avaient été nommés par le gouvernement
fédéral.

L'île du Prince-Edouard fit partie de
la Confédération le 1er juillet 1873.
Quelques nominations furent faites de
bonne heure en novembre, quelques jours
avant la démission du gouvernement, et
les salaires furent fixés par un ordre du
conseil. Mais l'ancien gouvernement
ne fut pas plus tôt monté au pouvoir,
qu'il annula cet ordre du conseil et con-
gédia tous les officiers ainsi nommés, à
l'exception d'un petit nombre qui étaient
connus pour partager leurs opinions po-
litiques. Ceux qui furent si injustement
congédiés ne reçurent que les minces sa-
laires aucrefois payés par le gouverne-
ment local, mais les amis politiques, ceux
qui conservèrent leurs situations, reti-
rèrent à compter du 1er juillet le
traitement plus élevé qui avait été'
fixé par l'ordre du conseil. Comme au-
cune élection n'avait été contestée après
le changement de gouvernement, ce
n'était donc pas la conduite politique de
ces officiers qui avait été la raison de
leur destitution. Ils furent congédiés
simplement parce qu'ils appartenaient a.
parti conservateur.

J'ai été étonné d'entendre l'honorable
député de Westmorelaud dire qu'il :i'a-
vait jamais démis, pour des raisons.poli-

(COMMUN ES.] Régià Cardinal.



Rigis Cardinal. 601

tiques, aucun employé sous le contîrôle du
ministère de la marine et des pocheries.
Lhonorable député du Cap-Breton a
prouvé qu'il y avait eu un grand nombre
le destitutions, mais l'honorable député
le Westmoreland a voulu contester l'ex-

actitule de cette assertion en disant qu'il
no se trouvait pas dans aucun comté du
Canada autant de préposés à l'engage-
ment des matelots qu'on l'avait prétendu.
L'honorable député du Cap-Breton a
établi que le gouvernement avait nommé
ce nombre, et même un de plus.

Nos amis du parti conservateur ne
veulent pas du système américain. Ils
prétendent que personne ne devrait être
destitué sans de justes motifs, et ils veu-
lent que leurs amis qui ont été congédiés
sans cause soient réintégrés lans leurs
emplois, et que c'est ce principe qu'ils
croient bon qu'il faut maintenir.

Un autre fait qui prouve que l'hono-
rable monsieur se trompait en prétendant
qu'il n'avait pa fait de destitutions pour
des raisons politiques, c'est ce qui eut
lieu en 1874. Un gardien de phare à
Ontario fut accusé de s'être servi d'un
langage injurieux envers le gouverne-
nent. Une copie de l'accusation fut eu-
voyée à cet employé, qui la nia du tout
au tout, et fit la réponse suivante :

' Je désire déclarer que j'ai voté contre mon-
sieur Walter Ross, aux élections de 1874;
-nais quant à m'être servi d'un langage vio-
lent ou déplacé à l'adresse du gouvernement
actuel, je le nie complètement, et je vous
envoie une déclaration, signée des amis de
monsieur Ross et de mes voisins les plus rap-
pIrbchés, qui m'auraient entendu si je m'étais
rendu coupable de ce dont on m'accuse. L'es-
prit de parti est très violent dans ce comté, et
cette plainte est portée simplement dans le
but de nuire à un advefsaire politique. Dans
l'espoir que mes explications seront satisfai-
santes, etc."

. A part cette lettre nous avons le certi-
licat signé d'un grand nombre des amis de
monsieur Ross, eL qui se lit comme suit:
" Nous soussignés, partisans de Walter
Ross, membre du comté de Prince-
Edouard, certifions par les présentes, que
nous connaissons personnellement Lewis
Hodgins, écuyer, gardien du phare de la
Pointe-au-Saumon, et - nous certifions
aussi que nous. ne l'avons jamais entendu
proférer de parolesinjurieuses contre mon-
sieur Rosa ou le ý gouvernement actuel,
mais qu'au contraire nous,l'avons entendu
parler en leur . faveur. Nous croyons

que monsieur Iodgins est un employé
fidèle et capable, et qu'il a rempli les
devoirs de sa charge à la satisfaction du
public en général." Ce certificat portait
la signature d'environ vingt partisans de
monsieur Ross; mais, malgré tout, cet
employé fut destitué sur la recomman-
dation de l'honorable député de West-
moreland, qui nomma un autre homme
à sa place. Je mentionne ce fait pour
prouver que l'honorable monsieur a fait
erreur en déclarant qu'il n'avait pas dé-
mis d'employés.

Sia ALBERT J. SMITH : L'honora-
ble monsieur se trompe tout à fait. J'ai
dit que j'ai toujours été opposé au systè-
me américain.

M. POPE (Queen, ile du Prince-
Edouard): C'est ainsi que j'ai compris
l'honorable monsieur, et voilà pour-
quoi j'ai mentionné à cette Chambre le fait
dont je viens de parler. Je crois que je
pourrais signaler beaucoup d'autres desti-
tutions qui ont été faites sur sa recom-
mandation.

SiR J. A. SMITH : Je pense qu'il
n'aurait été que juste de la part de l'ho-
norable monsieur de donner avis de l'ac-
cusation qu'il avait l'intention de porter
contre moi. S'il l'avait fait, j'aurais pu me
prépareràluirépondre. Cependant, d'après
ce que je puis me rappeller de l'affaire,
je crois qu'il y a quelque autre correspon-
dance qui s'y rattache, et qu'il existe
des circonstances qui expliqueraient suffi-
samment la destitution de l'officier en
question.

M. McCUAIG : Cette affaire se passa
dans mon comté.

M. Hodgins est allié à l'une de nos fa-
milles les plus respectables, et remplis-
sait les devoirs de sa charge à la satisfac-
tion du département. On l'accusa d'avoir
mal parlé du gouvernement qui était au
pouvoir. Il le nia distinctement, mais son
frère, le capitaine N. Hodgins, qui' était
présent en cette occasion, admit que lui-
même, dans l'excitation du moment, s'é-
tait servi du langage que' l'on attribuait

M. Lewis Hodgins. La destitution, eut
ea deux ans et demi après l'affaire, et

celui.qui avait fait porter l'accusatiôn, M.
Peter Htuff, fut nommé. - M. Hodgins se
plaignit alors -au député du comté
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qui promit à Hodgins que s'il résignait
son emploi, le gouvernement lui donne-
rait d'autre chose pour le dédominager.
Toutefois, cette promesse est restée lettre
morte. Tout ce qu'on désirait, c'était
de prendre possession de la charge.

A ce propos je parlerai de certains
faits qui ont transpiré relativement à la
position de percepteur.

Le salaire de l'ancien percepteur, M.
Clute, fut porté de $600 à $750. Peu
de temps après, on lui demanda s'il vou-
drait être mis à sa retraite. Il répondit
qu'il avait droit, après trente ans de ser-
vice, à $510 par année. Son successeur
fut nommé, et deux ou trois mois après
M. Clute fut informé que son allocation
serait de $392. Je lui dis qu'il devait y
avoir quelque .erreur, et lui recommandai
de communiquer à ce sujet avec le minis-
tère. Il écrivit et reçut pour réponse
qu'il devait imputer $150, le surplus de
son salaire sur louage de voitures. M.
Clute n'a jamais loué de cheval; il n'en
a jamais eu besoin pendant la durée
de sa charge, et j'ai trouvé très extraordi-
naire cette manière de procéder de la part
du gouvernement. C'est en effet induire
les fonctionnaires publics à faire de
faussesinscriptions dans k urs livres ; etce
système est très repréhensible, car il
pourrait avoir pour résultat de provo-
quer des doutes sur l'exactitude des rap-
ports officiels.

M. BURPEE (St. Jeain): L'alloca-
tion accordée par la loi fut donnée dans
ce cas. Je ne me rappelle pas bien
les circonstances, mais je crois, si ma mé-
moire ne me fait pas défaut, que l'ancien
percepteur fit une demande pour frais de
voyage encourus pour aller à quelques
ports éloignés de sa demeure, mais je ne
puis dire si le montant fut porté au
compte des dépenses, ou non. Je ne
sais si la chose a été faite dans ce cas,
mais elle le fut dans d'autres. La de-
mande fut faite dans ce but ; et l'on a pré-
sumé que le percepteur devait être payé
à part pour ce service. Il n'a reçu toute-
fois que son allocation de. mise à la re-
traite d'après le salaire reçu--et pas plus.

M. McCUAIG : Je lirai la lettre qui
suit:

D.PAIRTEMNT DES DOUANES,

Ottawa, 10 mars 1876.
«Monsieur,-Je suis chargé par le ministre

des douanes de vous informer qu'il recomman-
M. MCOUAIG.

dera à Son Excellence le gouverneur-général
en conseil, qu'une somme additionnelle de
$150 soit ajoutée à votre salaire, à dater du 1er
janvier dernier, ce qui l'élèvera à $750 par
année à compter de cette date. - 1

b Aussitôt que Foçrdre du conseil aura été
passé, un nouveau bordereau proformé vous
sera expédié avec le montant des arrérages,
ainsi que la somme additionnelle pour l'ave-
nir.

c Je suis, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

: J. JOHNsoN.

« Le percepteur des douanes,
Port de Picton,
i Ontario."

Voici encore une autre lettre

DsPARTEMENT DES DOUANES1
Ottawa, 3 mai 1876.

bMonsieur,-Je vous inclus, dans la pré.
sente, un chèque de $50.25, comme allocation
pour louage de voitures à compter du 1er juillet
au 31 mars dernier.

" Vous êtes autorisé à charger le môme taux
($75 parannée) pour le même service, dans
les comptes des dépenses contingentes que
vous recevrez à l'avenir.

< Je suis, monsieur,

«Votre etc.,
"J. Joussou.

"J. S. CrUTE, eer.,
Percepteur, etc.,

& Picton. Ont.

J'ai tous les documents nécessaires- à
l'appui de cette assertion. Le percepteur
est connu comme un homme respectable
et honnête, et il fut étonné que le gou-
vernement de ce pays pût l'autoriser à
faire un tel compte.

Je suis opposé au système américain,
et j'approuve la règle anglaise qui assure
de l'emploi permanent à l'officier publie
durant bonne conduite, et j'espère que
monsieur Hodgins, qui a été injustement
destitué de son emploi, sera bientôt réin-
tégré dans son ancienne position.

M. 3OWELL : L'honorable député de
Prince-Edouard (M. McCuaig) s'est part
faitement défendu au moyen des docu-
ments dont il nous a donné lecture.' Et
il serait bon que l'ex-ministre desdouanes
put nous renseigner parfaitement, sur
cette affaire, ainsi que sur beaucoupd'au-
tres se rattachant à 'administratior.-de
son département. Le pays saurait ainsi
à quoi s'en tenir sur ce qui s'est passé-de-
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puis cinq années. Lorsque les estima-
tions supplémentaires seront soumises,
l'on verra qu'il a fallu demander une
somme de $17,500 pour couvrir l'excé-
dant des dépenses sur le crédit affecté au
département pour l'année expirant le 30
de juin 1878-dépenses encourues-
comme l'a expliqué l'honorable député
de Prince-Edouard-dans presque tous
les bureaux publics du Canada, et qui
nous montrent comment l'ex-ministère s'y
prenait avec les fonctionnaires de l'Etat,
pour obtenir leur influence aux dernières
élections.

L'honorable député de Prince-Edouard
(monsieur McCuaig) a établi que l'ex-
ministre des douanes avait promis une
augmentation de salaire au percepteur de
ce comté, et que ce dernier fut ensuite
prié de prendre sa pension dont le mon-
tant devait être basé sur le salaire- ainsi
accru. Puis, il a démontré, que le per-
cepteur en question, après avoir consenti
à se retirer du service, reclama ce qu'il
croyait lui être dû, et qu'en dépit des as-
surances qui lui avaient été données, son
annuité fut proportionnée non pas au
traitement qu'il devait recevoir, mais à
celui qu'il recevait effectivement avant
les promesses qui furent suivies, on le
sait, de sa mise à la retraite.

Ce dont le percepteur se plaint-c'est
d'avoir été trompé par de fausses pro-
messes et induit à céder sa place à un
parent da député qui représentait alors le
comté-lequel reçut le traitement qu'on
lui avait refusé à lui, vieil officier qui ne
pouvait même retirer le montant entier
de la pension qu'on lui avait également
promis. •

Toutefois, pour fermer la bouche à cet
homme, r'ex-ministre des douanes, ordon-
na à son officier-je n'ai rien à dire contre
les officiers du département qui sont tou-
jours prêts à exécuter.les ordres de leur
chef-de l'informer qu'il n'était pas pos-
sible de lui donner plus, en vertu de
l'acte relatif au fonds de retraite-
mais qu'il pouvait se rattraper en char-
geant la.balance au compte des dépenses
imprévues sous forme.de louage de vôi-
tures. Et voilà 1 dans presque tous les bu-
reaux publics, l'on- trouve un, deux ou
trois officiers ainsi payés à même le crédit
affecté aux dépenses -imprévues. . Je sup-
pose que.par .ce moyen, -Ton subvenait
aux dépenses encourues par l'augmenta-
tation des traitements des officiers publics,

augmentation sollicitée par ces derniers
ou par les députés eux-mêmes. En pré-
parant les*comptes p'iblics, l'on chargeait
ensuite ces déboursés au coui-te des dé-
penses impré.vues au lieu de les inscrire
sous le titre des salaires.

En présence de cet état de choses, il
me fallait, seit retrancher aux fonction-
naires ce qui leur était payé à même le
fonds des dépenses imprévues ou faire
augmenter leur traitement par un ordre
du conseil. Et si j'ai recours à ce dernier
expédient, la gauche me dira à la pro-
chaine session du parlement : "Vous
avez acci u les dépenses de votre dé parte-
ment." On sait avec quelle minutie l'on
scrute les estimations pour critiquer tout
accroissement de dépenses de ce genre, et
en accuser le ministre qui a agi honnête-
ment.

Je désire surtout appuyer sur le fait
que les accusations formulées par l'hono-
rable député de Prince-Edouard (monsieur
McCuaig) sont fondées ; que le percep-
teur des douanes de ce comté reçut la
promesse d'une augmentation de trai-
tement, puis fut prié de prendre sa pen-
sion dont le montant devait correspondre
à cet accroissement de salaire; et qu'après
avoir consenti à quitter le service, son
annuité fut bâsée sur le salaire qu'il avait
reçu jusque-là ; et enfin, que l'augmenta-
tion promise lui fut payée à même le
fonds des dépenses imprévues avec
instruction de l'ex-ministre des
douanes de l'inscrire sous forme de louage
de voitures. Or, dans le comté de Prince-
Edouard, presque tous les officiers sont
des douaniers, et rien n'oblige le percep-
teur à parcourir le comté. En tous cas,
il ne pourrait avoir besoin d'une voiture
que pour quelques jours, et assurément,
ces frais de route ne sauraient s'élever à
$150. La Chambre ne devrait pas per-
mettre que l'on cache ainsi de pareils pro-
cédés.

La lettre du comptable dont a parlé
l'honorable député (M. McCuaig) recon-
naissait la justesse de la reclamation de
monsieur Clate, car elle se lisait ainsi:

«Je Vy s ai écrit le- 17 courant, d'après un
mémoire crit.au crayon, qui donnait à enten-
dre que l'augmentation devait dater du. ler
janvier précédent; mais la lettre du commis-
saire en' date du 10 mars 1876 est expli-
cite et doit être mise à effet. Ce qui vous
laisse la balance que- vous reclamez."
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Cela formait 8150. Il l'informa alors
que cette somme lui serait payée à même
les dépenses imprévues, mais t¶u'il aurait
à la porter au chapître du louage des
voitures.

Je n'ai plus que quelques mots à dire
au sujet des destitutions en général. On
a, accusé le ministère que j'ai l'honneur
de diriger, d'avoir congédié des employés
pour causes politiques. Je le nie, Car les
fonctionnaires du département des
douanes n'ont été renvoyés que lorsque
leurs services n'étaient plus requis. Il y
eût, à Montréal, une charge qui resta
vacante durant quelques mois, et dont le
titulaire n'avait rien eu à faire; mais, dans
les derniers jours di règne de l'ex-cabinet,
un ami y fut installé avec un traitement
de $1,200 par année, à l'encontre de
l'avis du percepteur qui déclarait que
cet emploi n'était qu'une èinécure. De
cette manière l'on avait assuré, aux frais
de l'Etat, l'existence d'un ami politique
que je n'hésitai pas un seul instant à
remercier de ses services.

Je nie suis soigneusement renseigné, en
outre, sur un autre cas, celui de Clifton,
où un particulier avait été nommé à une
position alors vacante depuis quelque
temps, bien que le percepteur eut affirmé
n'avoir aucunement besoin do ces services,
le teneur de livres remplissant ces devoirs.
Il faut dire que celui qui occupait aupa-
ravant la charge n'avait pas encore en-
voyé sa démission; il était malade et on
lui avait permis de garder son emploi ;
toutefeis, il y avait longtemps qu'il ne
paraissait plus au bureau quand la nomi-
nation eut lieu. Ici, encore, l'on avait
donc obligé un ami, qui, pour ne rien
faire, retirait $1,200 par année ; aussi, je
n'hésitai pas à lui signifier son congé.

Les renseignements que j'ai obtenus
m'assurent que l'on pourrait se- dispenser
des services d'autres officiers qui n'ont
également rien à faire dans différents
ports; et je me crois obligé dans l'inté-
rêt public de déduire les dépenses chaque
fois que l'occasion s'en présente.

Il existe d'autres cas-.sous considéra-
tion-où l'honorable député de West-
moreland (M. Smith).a été forcé, bien
malgré lui sans doute, de nomer des
personnes à des emplois qu'elleY étaient
tout-à-fait incapables de remplir,- et cela
dans la division la plus importante du
département des douanes-~je veux parler
des estimateurs qui connaissaient à peine

M . BOwELL.

la différence entre une espèce de mar-
chandises et une autre. Et les honora-
bles membres de la gauche chercheraient
noise au gouvernement actuel à propos
des destitutions qu'il a faites.-eux qui
se sont targués, comme l'a si bien dit
l'honorable député de Cardwell, d'avoir
destitué de cinq à six cents officiers après
leur avènement au pouvoir on 1873,
parce que ces nominations avaient été
faites à la veille de la retraite du cabinet
conservateur. C'était là, en effet, une de
de leurs bonnes cartes durant les dernières
élections; mais ils se sont bien gardés
d'ajouter que ces mêmes emplois qu'ils
avaient ainsi rendus vacants furent rem-
plis de nouveau par des amis politiques ;
et, de fait, la chose a été poussée si loin
qu'on peut à peine trouver un port dans
toute la Confédération où les ex-ministres
n'aient pas fait quelques-unes de ces no-
minations.

J'étais absent de la Chambre lorsqu'il a
été question du renvoi de l'officier de
New Glasgow; mais j'ai découvert que
l'honorable député de Westmoreland
(M. Smith) chaque fois qu'il avait voulu
plaire à ses amis, induisait généralement
l'inspecteur du Nouveau-Brunswick A
faire des rapports dont refusait de se
charger celui de la Nouvelle-Ecosse.
C'est ainsi que dans tous les cas de des-
titution d'officiers conservateurs dans la
.Nouvelle-Ecosse l'on a trouvé le rapport
de l'inspecteur du Nouveau-Brunswick
au fond de l'affaire. Si l'honorable mon-
sieur n'avait pas confiance en monsieur
Kerr, inspecteur de la Nouvelle-Ecosse,
pourquoi ne le congédiait-il pas, au lieu
de lui payer un salaire pendant que l'ins-
pecteur du Nouveau-Brunswick faisait sa
besogne.

L'honorable monsieur nous a informés
qu'un employé avait été remercié de ses
services, parce qu'il était engagé dans. le
commerce. Or, je sais qu'un fonction-
naire a été destitué et remplacé à New
Glasgow par un homme associé en affaires
avec un importateur,-son parent. Cest
ce qui a été rapporté au ministère, et
cependant l'on a donné comme raison de
la destitution du sous-percepteur de ee
port-là, qu'il était engagé dans le .com-
merce. .

Je répète qu'il n'entre pas dans- la-po-
litique du gouvernement de démettrequi
que ce soit sans causes légitimes. -Dans
le collége électoral de l'honorable mon-
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sieur (St. Jean, N.-B.) le percepteur et un
autre fonctionnaire sont restés en charge
durant les cinq dernières années, après
avoir donné des garanties pour le ren-
boursemeut de la somme de $28,000 à
$30,000 dont ils étaient redevables au
pays, par suite de leur mauvaise admi-
nistration, et bien qu'ils n'aient pas donné
un selt sou de ce cautionnement. Voilà
comment le pays était alorn gouverné.

Quant à l'honorable ,éputé de Shefford
si justement appelé le "l Bombastes
Furioso " de l'opposition, je m'abstiendrai
de critiquer l'administration de son dé-
partement, vd qu'il n'est pas à son siége.
Toutefois j'ai été bien amusé de l'entendre
tonner contre ceux qui mettent en lu-
mière. des..événements qui auraient dû
rester dans l'oubli du passé. Vraiment,
l'on serait porté -à croire qu'il est un do
ces modèles devant lesquels il faut s'in-
eliner avec vénération.

M. DOMVILLE: L'ex-ministre des
douanes a contesté ma véracité cette
après-midi, et a prétendu qu'au Nouveau-
Brunswick l'ex-gouvernement n'avait pas
agi d'après le principe " aux vainqupieurs,
les dépouilles," et ne s'était pas, non
plus, rendu coupable des méfaits dont on
l'accusait. jLes paroles de l'honorable
député de Westmoreland (M. Smith)
m'ont beaucoup étonné. En efet, mon-
sieur Murray Nase, de Westfield, maître
de poste honnête et de plusieurs années
de service, fut destitué sans recevoir ni
avis, ni, explications, et son successeur
qui m'avait combattu activement pendant
les élections, est un employé du chemin
de fer ." Européen et Américain du
Nord ". dans lequel l'honorable député
a lui-même de grands intérêts, et dont
son frèreest le directeur-gérant.

M. BURPEE : Cest la première fois
quej'en entends þarler.

M. DOMVILLE: L'honorable mon-
sieur oubliera sans doute -bientùt qu'il a
construit ce chemin de fer bu reçu $10,r
000 par -mille de la législature du Non-
veau-Brunswick; qu'il a poussé les tra-
vaux jusqu'au Pont ·Suspendu -et obtenu
une subvention de la cité pour ériger un
pont sur la rivière et faite. pénétrer le
chemin de fer -dans la cité; puis qu'il
changea la.direction de. la voie et .plaa
le terminus à Carleton après avoir reçu
l'argent.

M. BUJPEE: Je n'ai jamais en
pour une seule piastre d'actions, ni aucun
intérêt dans ce chemin de fer pas plus
que n'en a l'honorable député lui-même.

M. DOMVILLE: J'ai vu l'honorable
monsieur dans les bpreaux du chemin de
fer où il est intéressé ; et l'un de ses
frères en est virtuellement le paie-maître
en sa qualité de directeur et l'autre, ingé-
nieur; c'est-à-dire que celui-ci l'exploite
et que l'autre paie les frais; et I-s ae-
tionnaiires en . Agleterre fournissent
les fonds. .

On avait préparé contre monsieur
Nase une pétition que j'ai longtemps
cherché à voir, sans pouvoir réussir ; niais
enfin j'y parvins, et j'appris que la plu-
part des signatures étaient supposées étre
contrefaites; et que plusieurs étaient les
noms de femmes et d'enfants ou de per-
sonnes étrangères à la paroisse.

J'ai vu l'un des maîtres de poste faire
une tournée chez ses débiteurs avec son
grand livre sous le bras, en disant à ces
derniers que s'ils votaient pour moi il les
poursuivrait en recouvrement de leurs
comptes. Et lorsque je demandai à l'ho-
norable député de Westmoreland (M.
Smith) devant le comité des comptes
publics, si le percepteur de Saint-Jean
avait payé la somme qu'il devait, il me
répondit alors qu'il n'en savait absolu-
ment rien ; mais l'ex-ministre des
douanes dépêcha tout aussitôt, de Qué-
bec, un particulier du nom de Dunscomb,
qui recommanda de ne pas insister sur le
remboursement, alléguant que c'était là
un pur accident. J'ajouterai que ce
même percepteur a. livré des marchan-
dises entreposées à des amis politiques et
reçu d'autres effets en échange sans faire
payer les droits réglementaires. Plus
tard il vint ici et reçut $100 avec une
lettre adressée par monsieur Johnson,
commissaire des douanes, à 'honorable
Edward Blake, le recomma'ant à
une situation publique, de
s'en débarrasser. 'Comme il refusait
d'aller à Manitoba,-on vould ravoir les
$100. Si l'ou doutait de cette assertion,
je pourrais produire la -lettre adressée à
monsieur Blake, et amener, un témoin du
Sénat, demain à trois heures; je pour-
rais également soumettre les .documents
du ministèreý des postes, qui -feront voir
les irrégularités dont est-entachée lades-
titution de monsieur Nase, et l'ordre du
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percepteur, monsieur Ruel, autorisant la
sortie et l'échange des marchandises ; je
puis prouver enfin que l'ex-ministre des
douanes a insinué qu'il ne connaissait
rien du déficit de $20,000 qu'accusaient
les comptes de ces officiers, et qu'il a en-
suite étouffé l'affaire par l'entiemise de
monsieur Dunscomb.

Il me reste d'autres documents que je
garde comme une poire pour la soif ; toute-
fois, je regrette que l'honorable ministre
des douanes ne connaisse pas mieux mon-
sieur Cudlip, un excellent homme, qui a
toujours donné satisfaction à ceux qui
l'employaient. Si son supérieur lui a or-
donné de faire quelque chose d'indigne,
comme on l'en accuse, il était obligé d'o-
béir, et ce qu'il entreprenait il le faisait
consciencieusement ; cependant,. malgré
ses remords, il devait exécuter sans les
discuter les ordres qu'il recevait; et puis,
il n'est pas dans la position qu'occupe
mon honorable ami; car il a une grande
famille à soutenir, et ne peut, lui, fournir
des effets à l'intercolonial ou à d'autres
chemins de fer, à l'exemple de l'ex-minis-
tre des douanes, lorsqu'il formait partie
du cabinet.

M. BULPEE (St. Jean): Je ne me
rappelle pas avoir dit à qui que ce soit
de porter au compte des dépenses impré-
vues l'item "louage de voitures"; et il
m'est impossible de me souvenir de tout
ce qui s'est passé dans le département des
douanes durant les derniers cinq ans ;
mais je suis sous l'impression que ces dé-
penses et d'anures semblables étaient ins-
crites au chapitre des dépenses imprévues
avant mon entrée en fonctions. Les per-
cepteurs demandent souvent le rembour-
sement des frais do route qu'ils ont en-
courus en visitant des ports extérieurs
situés parfois à cinq ou vingt milles de
leur domicile. Or, dans certains cas, ces
réclamations sont approuvées et imputées
au service qui les a nécessitées ; je n'ai
aucun doute que le cas qui nous occupe
tombe dans cette catégorie.

Quant au salaire de l'officier en ques-
tion, ce qu'it a pu avoir ne lui a été ac-
cordé que pour la dernière année seule-
ment. Et il n'aurait pu recevoir une
pension calculée d'après ce montant; car
l'annuité doit être basée sur la moyenne
du traitement durant les trois années qui
précèdent la mise à la retraite.

M, DOMVILLE.

donc qu'on lui a donné tout ce que per-
mettait l'acte concernant le fonds de re-
traite.

En ce qui concerne la nomination faite
à Montréal, je dois dire que le percep-
teur de l'endroit ne s'y est pas opposé à
ma connaissance, du moins, et qu'il -s'a-
gissait de remplir une vacance.

A Clifton, le percepteur avait besoin
d'un commis, et l'aspirant était ca'
pable de remplir la charge devenue-aussi
vacante.

Je n'ai pas affirmé que l'officier de
Picton avait été démis parcequ'il se li-
vrait au commerce; mais j'ai dit que' je
croyais, entre autres choses, qu'il était
engagé dans les affaires, et que son négoce'
lui valait plus que sa charge et exigeait
ainsi toute son attention. Le salaire a
été accru à mesure que les affaires du
port augmentaient elles-mêmes.'

Il est faux quej'aie chargé l'inspecteur
à la Nouvelle-Ecosse de servir les intri-
gues du gouvernement; je nie avoir en
pour motif ce que 'm'a attribué le minis-
tre des douanes. Au reste, l'inspectetr'
(monsieur Cudlip) est trop consciencieux
et trop honnête pour se prêter àde sem-
blables manSuvres. Souvent l'inspecteur
passe d'une province à l'autre, car il-''a
pas à s'ocuper d'une seule exclusivement.
Monsieur Cudlip est allé plusieurs 'à la
Nouvelle-Ecosse, de même qu'un officier
de Montréal ou de Québec pourrait être
envoyé à quelqu'une des provinces mari-
times.

Les perceptions du port de Saint-Jean
dont a parlé le ministre des 'douanes,
exigeraient trop de développements pour
que je puisse entreprendre d'éclaircir l'-
faire sans être prévenu un peu à l'avance.
C'est en 1872 qu'eut lieu le déficit dansles
comptes d'entrepôt de monsieur Brown.
Le percepteur n'avait été qu'une' année
en charge, et en remplissait les devoirs
comme faisait son prédécesseur-; ét c'est
à lapratique suivie jusque-là, plus qu'à la
faute du percepteur que sont dues Ieb
irrégularités dont on se plaint. Certains
marchands eurent le privilége- -de soi-tié
des marchandises de l'entrepôt, en payant'
les droits de temps en temps.

M. DOMVILLE: Tout .marchand à
Saint-Jean avait le privilége de'so'rtir de
l'entrepôt assez de marchandises pour se
rendre redevable au pays de -$2UO004

Je crois $30,000.
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M. BURPEE : Trois ou • quatre
marchands avaient accès à l'entrepÔt
pour en sortir des effets entreposés ;
il n'y avait pas de restriction. Le
système était tel que si monsieur
Brown avait eu des marchandises dans
d'autres entrepôts, le percepteur n'aurait
pu s'en . empare: pour couvrir ses
défalcations. Depuis, la loi a été chan-
gée., Je soutiens, nonobstant l'assertion
de l'honorable député de King, N.-B,
que le gouvernement ne pourrait, sous la
loi, actuelle prendre aujourd'hui les mar-
chandises d'un marchand dans l'entrepôt
d'aucune cité pour couvrir quelque défal-
cation. Si la loi avait été à cette époque
comme elle existe aujourd'hui, l'on aurait
probablement pu se protéger contre mon-
sieur Brown.

Il est d'autres faits qui se rattachent à
cette défalcaticn que le ministre des dou-
anes n'ignore pas. Ainsi le délinquant
réclame certaines créances dont je ne
connais pas les détails. En tous cas le
percepteur prétendait qu'il était injuste-
ment traité; qu'il eût raison on non, je
ne sais; mais toujours est-il qu'il voulait
se justifier.

M. BOWELL : L'honorable député et
les autres membres de l'ex-gouvernement
soutiennent-ils que le percepteur ne de-
vrait-pas payer ce montant.

M. BURPEE : Je ne veux pas dire
cela; je parle du percepteur, et non pas
de l'administration précédente qui lui
donna avis qu'elle le tenait responsable
du déficit. Depuis, ce monsieur n'a pas
été libéré de ses obligations. Le système
en vogue alors permettait ce genre d'opé-
rations en plusieurs endroits outre
Saint-Jean. En 1870 ou 1871, un
officier fut envoyé à Halifax pour y exa-
miner les entrepôts. . Et il fut impossible
de constater exactement ce qui manquait ;
mais le déficit y était plus copsidérable
qu'à Saint-Jean.

A Montréal, et à d'autres ports moins
importants, la même chose se répéta sous
l'ancien système ; il y eut plus ou moins
de déficits par suite de la sortie de mar-
chandises des entrepôts, et les percepteurs
ne furent pas mis en demeure d'en rem-
bourser le prix.

Je n'ai jamais parlé au percepteur de.
ses opinions politiques, et.ne l'ai pas prié.
de voter pour moi; mais quelque temps-

après l'élection je lui demandai si ce qu'on
disait au sujet de son bulletin de vote
était vrai. Il répondit : " Non, je ne
m'étais pas approché de la boite du scru-
tin pour marquer mon bulletin, et l'offi-
cier-rapporteur me dit de passer derrière
l'écran, ce que je fis; puis, je marquai
mon bulletin et le mis dans la boîte." Il
me semble que le gouvernement pourrait
bien ajouter foi aux déclarations du per-
cepteur, qui est reconnu pour être un
homme véridique, tout autant qu'à l'as-
sertion de l'officier-rapporteur.

M. DOMVILLE : Qu'enteÜdez-vous
par homme véridique ?

M. BURPE E: Celui qui dit la vérité.

Quant à l'affaire du burcau de poste,
je n'ai jamais entendu parler de monsieur
Nase avant ce soir. A Saint-Jean, je
n'y ai jamais employé de moyens violents.

M. TILLEY : Ecoutez, écoutez !

M. BURPEE : L'honorable monsieur
acclame cette déclaration.

M. TILLEY : Les trois-quarts des
officiers de douane furent nommés par
moi-meme.

M. BURPEE : Je n'ai jamais cherché
à les influencer. Selon moi, les employés
du gouvernement ne devraient pas s'oc-
cuper de politique, mais se restreindre à
donner leur vote. L'affaire dont a parlé
i'honoiable député de King m'est étran-
gère, et si les documents qu'il a deman-
dés sont produits, ils justifieront la
conduite des ex-ministres. Je n'ai pas
l'intention de répliquer aux insinuations
dirigées contre moi.

M. DOMVILLE : Je désire expliquer
l'affaire de la douane.

M. PATTERSON (Brant-Sud): Je
soulève une question d'ordre. 'Le débat
a dépassé les bornes de la motion, car il
ne concernait qu'une personne, et a duré
deux jours. Tout le service -civil a été
discuté.. . Devait-on aler si loin 1

M. L'ORATEUR : -Des deux côtés
l'on s'est écarté du sujet; plusieurs hono-
rables députés ont- parlé deux ou trois, et.
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d'autres, cinq ou six fois. J'espère que
les honorables messieurs sauront, à l'ave-
nir, rester dans les limites de la question,
afin qu'il y ait plus de régularité dans
nos délibérations. Toutefois, il était dif.
ficile d'empêcher la discussion, à cause
des accusations qui ont été lancées.

M. CASEY : Je demanderai à mon-
sieur l'Orateur de déclarer,-aussitôt que
l'affaire qui est maintenant sur le tapis
aura été décidée-qu'à l'avenir, la règle
sera rigoureusement mise en force.

M. TUPPER : ,Je soulève une ques-
tion d'ordre.

Nullement étonné de voir les honora-
bles messieurs de l'opposition désirer
autant mettre fin à ce débat, j'aimerais,
néanmoins, à savoir si cette discussion
n'a pas été plus loin que ne le permettaient
les circonstances. Le débat a été provo-
qué par la motion de l'honerable député
de Shefford, demandant les documents
relatifs à la destitution de monsieur Car-
dinal. L'honorable monsieur en a profité
pour accuser le gouvernement actuel dé
vouloir introduire en ce pays le système
américain de destitution générales.

Il nous était alors permis, selon moi, de
citer des exemples et de présenter une
contre-preuve, de nature à montrer la
conduite de nos accusateurs, lorsqu'ils
étaient au pouvoir ; car il était important
de prouver que les clameurs des hono-
rables messieurs n'avaient pas leur saison
d'etre, et qu'eux seuls avaient Péché
contre la constitution, en essayant d'é-
branler les bases sur lesquelles reposait
le système du service civil en ce pays.

M. CARTWRIGHT : Je désire seu-
lement attirer l'attention des honorables
messieurs qui occupent les premiers siéges
de la droite, sur l'inopportunité de
lancer des accusations, comme l'a fait le
maître fédéral des postes contre son pré-
décesseur. Cette manière d'agir est -con-
traire aux règles de la Chambre et sur-
tout ne convient guère à un ministre.

En effet, la question de savoir si mon-
sieur Régis Cardinal a été ou non juste-
ment destitué, ou si le système du
service civil en est affecté, n'a pas plus de
rapport avec les affaires de douane ou les
dépenses impiévues, que celle de savoir si
les défalcations qui ont eu lieu à Saint-
Jean ont été bien ou mal réglées par mon

M. L'ORATEUR.

honorable ami, l'ex-ministre des douanes
(M. Burpee). Si le ministre actuel de ce
département veut élucider cette affaire,
qu'il demande les documents, et alors
nous serons prêts à la discuter.

M. BOWELL: L'honorable monsieur
qui vient de reprendre son siège a com-
mis une erreur, par défaut de mémoire,
peut-être. Je n'ai pas accusé l'honorable
membre de Saint-Jean (M. Burpee) ; j'ai
simplement commenté une accusation faite
par l'honorable député de Prince-Edouard
(M. McCuaig) que le député de Saint-
Jean a niée en termes énergiques, mais
qui était néanmoins établie par des
lettres officielles.

M. CARTWRIGHT : Elles ne sont
pas devant la Chambre.

' M. BOWELL: Elles l'étaient quand
elles furent lues, et l'honorable monsieur
n'a pas osé nier qu'elles fussent des let-
tres envoyées au percepteur de Picton
par son département ; ce n'est qu'après
l'avoir vu nier et chercher à se déchar-
ger de la responsabilité d'avoir fait écrire
ces lettres que j'en ai parlé.

Nous devons étre très reconnaissants
envers l'honorable député . de Huron-
Centre (M. Cartwright) de son hornélie
sur les convenances et la pratique parle-
mentaires; mais * il doit comprendre,
comme la Chambre doit le constater
aussi,que l'accusation comporte, que mon-.
sieur Régis Cardinal a été renvojé à cause,
de ses opinions politiques, et pour nulle
autre raison. J'ai voulu démontrer que
l'ex-ministre des douanes avait profité du
pouvoir qu'il possédait pour aider ses
amis politiques aux dépens du pays, et
que des items avaient été- chargés au
compte des dépenses imprévues .dans le
but de remplir certaines promesses, (lui
avaient été faites.

Le député de Saint-Jean a déclaré que
les dépenses » imprévues du département
des douanes avaient été et seraient tou-
jours très élevées. Nous savons tous
cela: niais l'ex-ministre des douanes a .
caché les faits réels en portant au compte
des:dépenses imprévues du département-
ce qu'il aurait dû charger à celui des sa-.
laires; et a payé une augmentation de
traitement qu'il avait promise, en met-
tant sous le titre de " louage de;voitures,".
une dépense qui n'avait jamais été en-
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courue. J'attire l'attention sur le fait
que l'ex-ministre des douanes avait dans
son bureau quatre ou cinq commis sur-
numéraires dont les appointemeats, qui
étaient d'une piastre et demie à deux.
piastres par jour, étaient aussi portés au
compte des dépenses imprévues. Est-il
étonnant, dans ces circonstances, que les
dépenses imprévues du département aient
augmenté si considérablement.

M. BURPEE (Saint-Jean) : Le mon-
tant des dépenses imprévues est beaucoup
moindre qu'en 18i3.

M. BOWELL: J'en donnerai la rai-
son. Afin de payer ces dépenses impré-
vues qui n'apparaissaient pas dans les do-
cuments devant la Chambre, on demanda
une somme $17,000 à $18,000 pou com-
bler des déficits.

L'honorable monsieur nous a dit que
ces quatre ou cinq commis surnuméraires
n'augmentèren pas les dépenses du dépar-
tement. Je soutiens que les ex-ministres
ont donné des situations à leurs amis, et
qu'ils les ont payés à mme les dépenses
imprévues, afin de laisser le nombre des
commis permanents tel qu'il étaitlorsqu'ils
arrivèrent au pouvoir.

Quant à la nomination qui a été faite à
Montréal, l'honorable monsieur doit sa-
voir que celui qui occupait la charge au-
paravant, avait été deux ans sans y faire
aucun travail, et qu'à la veitle de résigner,
l'honorable monsieur a nommé un suc-
ceseur qui n'aurait eu qu'à se croiser les
bias.

Ce qui s'est passé à Saint-Jean est pré-
cisément tel que je l'ai signalé à la Cham-
bre.. L'honorable monsieur a dit que le
département avait maltraité l'officier pu-
blic dont il s'agit en'lui demandant de
donner un cautionnement; il faut croire
que l'ex-ministère était aussi du même.avis
puisqu'il n'a pas exigé le paiement de ce
cautionnement; or, s'il ne 'a pas' fait,
c'est qu'il croyait que cet homme ne de-
vait pas être forcé à payer, pu.bien qu'il
était.disposé à le traiter avec mansuétude
en copsidération du changement qui s'é-
tait opéré dans ses opinions politiques
après l'accessiQn.au pouvoir des messieurs,
'de la.gauche; telle 'fut sans doute la ré-
compense qu'ils donnèrent à ce 'fonction-
Raire.

M. PATTERSON (Brant-Sud): J'ai-
merais à avoir la décibion de l'Orateur
sur la question d'ordre qui a été soulevée,
à savoir si le débat qui a en lieu avait sa
raison d'être.

M. McCA LLU M: Je crois que la dis-
cussion était strictement dans l'ordre.
Les honorables messieurs n'ont fait que
citer certains cas particuliers à l'appui de
leurs opinions.

M. L'ORATEUR: Pour que la dis-
cussion fût strictement dans l'ordre, elle
aurait dû se borner au sujet mentionné
dans les documents et la correspondance
demandés.

Mais le .débat a pris de grandes pro-
portions, et la question générale de sa-
voir s'il était convenable de permettre
aux employés. publics de' prendre part à
la politique est venue 'sur le tapis. Beau-
coup de députés, pour appuyer leurs pré-.
tentions, ont cité certains cas particuliers,
ce qui explique l'irrégularité de la discus-
sion. Je crains qu'il ne soit trop tard
maintenant pour la restreindre. Toute-
fois, j'espère que les honorables députés
ne prolongeront pas le' débat plus qu'il
n'est. nécessaire.

M. DOMVILLE: L'ex-ministre des
douanes m'a mis dans une faussé position
en niant ce que j'avançais.

'Mon honorable ami a déclaré que c'é-
tait la coutume à Saint-Jean d'enlever
des marchandises de l'entrept en la ma-
nière qu'il a décrite. Deux ou trois
maisons de commerce avaient' l'habitude
ji le sais, d'en.agir ainsi. L'une d'elles
en particulier, a enlevé une grande quan-
tité de fer qui était nécessaire à l'acheve-
ment de l'intercolonial, .et l'a remplac e
plus tard par d'autre fer. Pour ne pas
sortir des limites qui nous sont assignées
je m'abstiendrai de donner le nomde cette
maison; mais je soutiens que le percep-
teur des douanes a reçu de l'ex-ministre
des ordres signés de lui-méme 'autori-
sant à laisser enlever des marchandises
de l'entrepUt sans que les droité.fuésent
payés.' .

M. BURPEE (Saint-Jean): -Cette
coutume a toujours existé, mais je ne
sache pas que le garde-clefs ait'jamais
dit au percepteur que ces marchandises
étaient enlevées de l'entrep4t de temp à
autre.
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M. DOMVILLE: L'enquête qui a eu
lieu devant le magistrat de police l'a
prouve.

M. BURPEE (Saint-Jean): Je n'ai
pas lu les témoignages, et je ne sais s'ils
établissent ce fait ou non.

Cependant ce système d'entreposage a
été pratiqué depuis la Confédération jus-
qu'en 1875, et je pense qu'un marchand
qui aurait accès à l'entrepÔt pourrait tout
aussi bien enlever pour $20,000 ou $30,-
000 de marchandises que pour $10,000.
Le même système se pratique à Halifax,
Montréal, Toronto et autres cités du Ca-
nada, mais il devient très difficile alors de
trouver quelles sont les marchandises qui
sont entreposées, et quelles sont celles qui
ne le sont pas. Ce sont là toutes les ex-
plications que je puis donner à la Cham-
bre, tant que les documents ne seront pas
déposés sur le bureau.

M. WELDON: Les observations de
mon honorable ami de King ne sont pas
exactes.

Lôrque cette affaire fut portée devant
la cour de police, j'occupai comme avocat
pour monsieur Brown dans la poursuite
du percepteur des douanes, et je main-
tiens qu'il ne fut aucunement prouvé que
le garde-clef avait attiré l'attention du
percepteur sur la coutume en question.
La cause fut ensuite soumise aux grands
jurés; qui rendirent un verdict d'ignora-
mua et refusèrent de mettre monsieur
Brown en accusation.

En apprenant que ces effets avaient'été
enlevés, le percepteur en fit saisir une
partie afin d'avoir une garantie pour le
paiement des droits, et le ministre qui
dirigeait à cette époque le département
des douanesordonna de remettre quelques-
unes de ces marchandises, et fit souscrire
comme sûreté, un billet pour le montant
des droits qui étaient dus, billet qui du
reste n'a jamais été payé.

M. BOWELL : L'honorable monsieur
ignore-t-il que le billet fut accepté sous
de taux prétextes.

M. WELDON : Le billet ne fut pas
accepté sous de faux prétextes, mais il ne
fut pris aucunes mesures pour en perce-
voir le montant; on n'en poursuivit mê-
me jamais le recouvrement devant une
cour de justice.

M. DOMVILLE.

Mon honorable ami le député de King
a prétendu que monsieur Ruel, le percep-
tcur, avait voté ouvertement. Ceci est
tout à fait inexact. Il vota de la manière
ordinaire, et je ne me suis jamais informé
dans quel sens ce monsieur voterait ; mais
je supposais, néanmoins, quelques jours
avant les élections, qu'il était opposé au
gouvernement.

Je n'approuve pas non plus la destitu-
tion des fonctionnaires publics à moins
qu'ils n'aient manqué à leurs devoirs.

En 1872, il n'existait pas de plus
chaud partisa de l'honorable ministre
des finances que le percepteur dê douanes
de la cité de Saint-Jean.

M. DOMVILLE : Espérez-vous nous
faire croire cela ?

QUELQUES HONORABLES DÉPUTÉS:
A l'ordre.

M. WELDON : Je crois pouvcir prou-
ver que monsieur Ruel disait la vérité
quand il m'affirma qu'il n'avait pas voté
ouvertement.

On a du reste conduit toute cette affaire
un peu irrégulièrement, je crois; elle fut
instruite devant la cour d'équité et la
cour de police, et il y fut démontré que
le percepteur n'était pas moralement res-
ponsable du système qui prévalait alors.

Mon honorable ami le député de King
(M. Domville),a parlé de faire destituer ce
fonctionnaire. De même, aux dernières
élections, cet honorable monsieur a par-
couru le pays déclarant partout qu'il fe-
rait démettre monsieur Brydges, et il a
réussi. Je désapprouve ce système. Tout
en croyant qu'un officier public ne de-
vrait pas prendre une part active dans
la politique, je ne pense pas qu'il doive
être destitué pour avoir simplement ex-
ercé son droit de vote en faveur du
parti de son choix.

La majorité des fonctionnaires qui
sont employés dans le bureau des doua-
nes et ailleurs, dans mon comté, ont été
nommés par le ministre des financek
actuel. J'ai appris qu'un individu, qui
avait présenté à des employés du che-
min de »fer intercolonial, un de mes par-
tisans qui voulait solliciter, leurs, votes, a
reçu avis de son renvoi du service civil.
Si ce système est mis 'en vigueur, les
plus chers intérêts » du pays en souffri-
ront grandement.
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M. TILLEY : Je n'aurais pris aucune
part à ce débat, si le député de la cité et
du comté de Saint-Jean, (M. Weldon)
n'avait pas prétendu que j'avais conseillé
au ministre de la justice actuel de cesser
certaines poursuitesjudiciaires qui avaient
été intentées dans cette ville, et qu'un de
mes armis avait été. libéré de son cau-
tionnement. Je nie ces faits positive-
ment.

Pendant que monsieur Ruel occupait sa
charge, l'on s'aperçut que «des effets de
valeur avaient été enlevés de l'entrepôt à
Saint-Jean, et que, par suite d'une négli-
genice quelconque, le gouvernement per-
dait probablement de $20,0 10 à $30,000.
Monsieur Johnson, qui était alors sous-
commissaire de douanes, 'fut envoyé
à Saint-Jean pour s'enquérir de l'affaire,
et sur réception du rapport de l'enquête,
le gouvernement comprit qu'il ne pouvait
faire accepter par le parlement, les rai-
sons du maintien de monsieur Ruel dans
ses fonctions de percepteur des douanes
de cétte ville, bien qu'il fût, comme je le
supposais, mon ami jusqu'à ce jour. Je
ne pouvais, du. reste, raisonnablement
douter de ses sentiments à mon égard, car
il avait été nommé, à ma demande et sur
la recommandation des principaux mar-
chands de la ville de Saint-Jean. Je
croyais 'dic avoir fait un excellent
choix.

Cette enquete démontra aussi que deux
ou trois autres officiers du département
avaient négligé d'obéir aux instructions
que leur avait données le chef du d'parte-
ment à Ottawa.

Dans ces* circonstances nous crûmes
que si nous maintenions ce monsieur dans
sa position de percepteur des douanes, il
nous sérait impossible de faire ap-
approuver notre conduite par le parle-
ment; car-rien ne pouvait nous empêcher
d'être condamnés par un vote de la légis-
lature, sinon, les fortes sympathies des
amis de ce inonsieur qui l'avaient fait
nommer. -En'conséquence, il fut suspen-
du de ses fonctions.

Cinq ou six mois plus tard,, sur la re-
commandation: du député de la ville et du
comté de Saint-Jean, l'on demanda au
gouvernement de le réinstaller. • Je dé
clarai, alors,'qu'à moins 'que le gouverne-
ment ne fût -indemnisé des pertes qti'il
avait subies, il ne saurait être jistifiable
d'accéder à cette demande. Aussi, ce ne
fut qu'après avoir exigé un cautionnement

39j .

de monsieur Ruel et d'un autre officier
que, sur mna propre recommandation, mes
collègues décidèrent de le réintégrer dans
sa charge. Il devait payer uné certaine
somme par mois, jusqu'à ce que le déficit
fût comblé. Nos successeursont augmen-
té son traitement, dans le but, disait-os,
de lui permettre de payer le montant de
son cautionnement, mais depuis cette
époque jusqu'à aujourd'hui, il n'a pas
payé une seule piastre.

Cependant, je n'ai jamais fait la moin-
dre plainte contre cet officier et je de-
mande au ministre des douanes de dire si
j'ai seulement en cinq minutes de conver-
sation avec lui à ce propos pendant le
cours de l'enquête; et je n'avais pas
même l'intention d'ouvrir la bouche
avant que le conseil ne fût saisi de l'af-
faire.

Je ne connais pas la correspondance
qui a été échangée à ce sujet; tout ce que
j'ai entendu dire, c'est qu'on a écrit à
monsieur Tuck à propos de ce 'billet, et
que monsieur 'Ruel a donné pour raison
de son refus de payer que monsieur Tuck
avait en sa possession un certain billet,
dont il était chargé de percevoir le mon-
tant. On a prétendu aussi que monsieur
Tuck avait dit à monsieur Ruel certaines
choses, qui avaient complètement con-
vaincu ce dernier que monsieur Tuck était
entièrement dans son tort.

Je soutiens sans la moindre hésitation
que l'accusation, qui avait été portée con-
tre Clark, allant à dire qu'il avait été illé-
gitimement favorisé, est tout-à-fait fausse.
C'est aussi sans crainte que je déclare
que monsieur Ruel,' qu'on avait nommé
d'après mon avis, a été depuis 1873, non
pas un ami, mais l'un de mes adver-
saires les plus acharnés, parceque j'avais
exigé de lui ce que je croyais être 'de
mon devoir envers mon pays: le rem-
boursement de ce qu'il devait au gouver-
nement. Mais nos successeurs r'insistè-
rent pas sur le paiement du 'cauionne-
ment et en conséquence les honorables
messieurs dela gauche n'eurent pas, lors
de la dernière élection, de plus fort parti-
san que monsieur Ruel, et personne -plus
que lui n'exerça publiquement et plus à
découvert son influence en leur fa-
veur.

Ce0ý n'est pas mon intention d'entrer
dans d'autres détails sur ce qui s'stpa sué
à SaintJean lors de la dernière lutterélie-
torale. J'ai été' ministre pendant bien
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des années, et tout le monde sait que
dans une élection très contestée, on est
heureux de recel oir de l'appui de tous
les côtés; mais je dois dire que depuis
185), quand je fus élu pour la première
fois député à la législature du I ouveau-
Brunswick, je n'ai j i.nais viu dans une
él ction l'influence du gouvernement si
ouvertement employée en fiveur d'une
administration que dans celle qui vient
d'avoir lieu dans la ville et le comté de
Saint-Jean.

J'-ivais faie nommer, en effet, les deux
tiers des employés publies de cette ville ;
tous étaient ponr moi des ani4 politiques
et personnels. Eh bien! un grand nom-
bre ont été menacés d'une destitution par
des partisans du ministère s'ils votaient
en mi, faveur. Quelques-uns d'entre eux,
qui auraient bien désiré me donner leur
vote, restèrent chez eux, tandis que
d'autres votèrent pour le gouvernement,
sans doute, prrce qu'ils avaient été amue-
nés à croire que le ministère en avait
encore pour cinq années de pouvoir.
Jamais il n'y a en un abus aussi hon-
teux de l'influence ministérielle au'à
cette élection de Saint-Jean. Je n'en
rends pas directement responsables les
membres du gouvernement, mais j'en
accuse surtout les personnes qui les con-
seillaient.

Lors d'une assemblée qui eut lieu à
Saint-Jean, quand le président proclama

fle principe " aux vainqueurs les dépouil-
les," les sympathies étaient évidemment
pour l'opposition; etje le demande, était-
il vraiment libéral dans une réunion
comma celle-là, quand un ou deux officiers
publics applaudissaient les hommes dont
la politique devait, dans leur opinion,
promouvoir les intérêts du pays, était-ce
libéral de leur dire qu'il y allait de leurs
positions, c'est-à-dire de leur gagne-pain,
s'ils manifestaient le moindre intérêt dans
la lutte qi avait lieu.

Je n'avais pas l'intention de parler sur
ce sujet et je ne l'aurais pas fait si mon
nom n'avait pas été mentionné en rap-
port avec cette discussion, que j'aurais
voulu ne pas voir soulevée.

M. BURÉEE: Comme le ministre
des finances, je déplore cette discussion,
parce qu'elle a pris des proportions inat-
tendups ; mais l'honorable ministre des
douanes l'a commencée.

M. TILLEY.

Je nie absolument avoir influencé les
employés publics à Saint-Jean, et je dé-
clare entièrement fausse l'accusation qu'a
portée contre moi le ministre des douanes,
d'avoir laissé en suspens l'affaire dont il
s'agit, pour des raisons politiques.

M. Ruel avait saisi des marchandises
estimées, je crois, a à peu près $8,OUO, et
aussi d'autres effets d'une valeur égale.
Il avait parfaitement le droit de garder
ces marchandises afin de pouvoir expli-
quer sa conduite, car les droits n'avaient
pas été payés. Le- même cas s'est présenté
à Montréal, en 1876 ; d'immenses quan-
tités de marchandises avaient été enlevées
des entrepôts et dispersées dans les divers
ports d'Ontario. Elles ont été saisies
partout où l'on a pu les trouver.

M. McDONALD (Pictou) : J'ai la
plus grande répugnance à prendre part à
ce débat, mais j'y suis forcé par l'ex-mi-
nistre des douanes (M. Burpee), qui a at-
taqué la politique du gouvernement dont
j'étais membre, au sujet de la destitution
de certains officiers publics dans le comté
de Saint-Jean. Il et' très regrettable
pour moi d'avoir à répéter, après mon ho-
norable ami qui se t-ouve à mes côtés,
que la mémoire de l'honorable monsieur
et du gouvernement dont il faisait partie
est excessivement défectueuse.

L'ex-ministère voudrait, je suppose, se
faire pardonner leur faute,-si cela peut
s'appeler une faute-en prétendant ayqir
perdu le souvenuir de ce qu'ils ont fait.
C'est là en effet, le seul motif qui puisse
nous faire comprendre la manière dont
se sont défendus les honorables députésile
la ville et du comté de Saint-Jean . et ce-
luide Westmoreland.

Voici donc enpeude mots quelle est l'af-
faire deGlasgow. Je désire raconterlesfaits
exactement, car ils peignent de la manière
la plus parfaite la conduite des honora-
bles messieurs envers les serviteu, du
public.

Lorsque le chemin de fer traversa
New-Glasgow, M. McDonald fut noïnmé
à un emploi, que le transport des mar-
chandises en entrepôt qui .venaient de
Halifax, avait rendu nécessaire. Ohrgé
de ces fonctions, avec un traitement a'n-
nuel de $150 par le ministre qui éteit
alors à la tête du départerent des, döua-
nes, monsieur McDonald gàrda sa' po'si-
tion jusqu'en 1873. Eii 1874, n do nies
adversaires alla le trouver, lui disanqie
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ses appointements n'étaient pas assez
élevés pour le travail qu'il avait à faire.
Or, à cette époque, il lui passait entre les
mains des marchandises pour une valeur
d'au-delà $12,000. Son traitement ne
fut néanmoins pas changé, et en 1874,
monsieur Carmichael alla lui dire que s'il
consentait à voter pour lui, il conserve-
rait sa situation, et que ses appointementà
seraient angmentés, sinon qu'il serait des-
titué.

Ces faits peuv.nt être établis, et je
n'avance rien ici sans avoir les preuves
nécessaires; plusieurs personnes du reste
sont prêtes à donner leur témoignage
devant un comité ou une cour de justice.

Cependant, monsieur McDonald refusa
de voter pour monsieur Carmichael et il
resta en office jusqu'en 1875. Snn bu-
reau fut inspecté régulièrement par mon-
sieur Kerr, inspecteur des bureaux pu-
blies de la Nouvelle-Ecosse, et l'un des
officiers du service civil les plus dignes
de confiance. Ce monsieur fit cette inspec-
tion aussi souvent qu'il le crut nécessaire
ou que les réglements l'exigeaient; et
depuis la. date de la nomination de mon-
sieur McDonald en 1871 ou 1872 jusqu'à
celle de sa destitution, monsieur Kerr n'a
jamais formulé un seul mot de plainte
contre lui, et il n'a pas fait non plus au-
cun rapport contre sa conduite.

Aussi l'honorable ex-ministre des
douanes ne doit pas " penser " quand il
parle de cette affaire, parceque monsieur
McDonald " savait," et quand l'honora-
ble monsieur avoue ne pas se rappeler
les transactions qui s'étaient faites dans
son département, il ne doit pas contredire
monsieur McDonald en disant qu'il
"pense." Monsieur Kerr ne fut pas moins
surpris que moi d'apprendre la nouvelle
de la destitution de cet officier, et l'on ne
lui donna jamais les raisons de cette dé-
mission, malgré la demande qu'il en fit
par écrit en deux différentes circons-
tances.

Monsieur Kerr ne pouvait pas a:cuser
monsieur McDonald d'incapacité,; il ne
pouvait pas dire non plus qu'il apparte-
nait à une société 'commerciale, ce qui
aurait été faux, car l'année qui précéda
sa destitution, il ne s'occupait pas de
commerce; par conséquent on ne saurait
prétendre que ses affaires ne lui, lais-
saient pas le. temps de remplir ses devoirs
de Éureau.

L'ex-ministre des douanes avait mandé
monsieur Cudlip, inspecteur du Non-
veau-Brunswick. Le département, à a-
lifax, n'était pas sous le contrôle de cet
officier; mais, comme l'a dit l'honorable
monsieur, il y allait dans certaines cir-
constances. Ainsi on l'y envoyait chaque
fois qu'il se présentait quelque besogne
qui répugnait à monsieur Kerr. Mon-
sieur Cudlip se rendit donc au bureau de
monsieur McDonald, sans communiquer
à ce dernier que l'objet de sa visite était
d'instituer une enquête dans le but-ce le
démettre. La première chose qu'apprit
donc monsieur McDoaald fut l'arrivée
d'un officier de la douane de Pictou, por-
teur d'une lettre du ministre des douanes
et qui lui demand les clés et les livres.

M. McDonald lulut connaître le mo-
tif de cette démarche; mais l'ofreier lui
répondit qu'il n'en savait rien. 11 fit un
inventaire des livres et des marchandises
qui se trouvaient dans l'entrepôt, et en
doina un reçu à M. McDonald, consta-
tant en même temps que tout était en
ordre.

Le rapport de Cudlip est entièrement
faux et celui qui l'a préparé devrait rou-
gir de honte. Cudlip y déclare qu'il croit
monsieur McDonald engagé dans le com-
merce avec soh fils comme associé, ce qui
est complètement contraire à la vérité ;
et il ajoute que l'âge avancé auquel est
arrivé monsieur McDonald rend son ren-
voi du service nécessaire dans l'intérêt
public.

Monsieur McDonold fut. en consé-
quence, destitué, perdit ses $150 par an-
née, et l'ami de monsieur Carmichael, le
représentant du comté, fuit nommé à. sa
place avec un salaire annuel de $500 ;- ce
monsieur est aujourd'hui percepteur à
New Glasgow, avec un traitement encore
plus élevé.

Je n'ai rien à dire contre ce dernier,
mais je déclare sans la moindre hésitation
que jamais les honorables messieurs de la
gauche n'ont violé d'une manière plus in-
digne les principes sur lesquel repose le
système du service civil, que dans le cas
dont je viens de parler.

Ces honorables députés ont blâmé' ce
genre de discussion ; mais 'monsieur
l'Orateur a décidé avec sagesse lu'àcua
débat ne pouvait avoir lieu plus 'à propris,
ni être pluw utile au' pays que- celleci;
car, il'fait connaitré l'immense corruptio

(20 MAnS 1879.]Destitution de



614 lestitution de

qui a été pratiquée dans la conduite des
affaires publiques pendant les cinq der-
nières années.

Je ne suis guère surpris que la popula-
tion soit indignée de ce que le gouverne-
ment n'use pas de représailles ; je ne suis
pas étonné d'entendre nos anis se plain-
dre de ne pas avoir justice, quand ceux
qui ont commis les méfaits les plus éhon-
tés conservent leurs positions.

Les honorables ex-ministres de la ma-
rine et des pêcheries, et des douanes ont
soutenu qu'ils n'avaient jamais destitué
un employé pour des raisons politiques ;
l'honorable ex-maître-général des postes a
afirmé la même chose, et cela, malgré les
preuves les plus irréfragableb du contraire.
L'honorable député du Cap-Breton a en
effet prouvé jusqu'à l'évidence que dans
son comté dix employés publics avaient
été renvoyés, et l'honorable ex-ministre
de la marine et des pêcheries a été forcé
d'avouer d'abord qu'il ne se souvenait pas
de ces destitutions, et il a prétendu en-
suite qu'il n'y avait jamais eu un aussi
grand nombre de fonctionnaires dans cette
division électorale. Mais l'honorable
monsieur a dépassé les bornes de l'audace,
quand il a soutenu que ses collègues n'a-
vaient congédié que des ofiloiers qui
avaient été nommés par le gouvernement
conservateur quelque temps avant d'aban-
donner le pouvoir. Peut-on émettre une
semblable prétention, quand il est connu
que monsieur John McDonald fut nommé
en 1873 et destitué en 1875.

Les honorables- messieurs de la gauche
disent encore n'avoir destitué que ceux
dont les nominations n'auraient pas dû
être faites. Je nie cela, car mon très ho-
norable ami possédait constitutionnelle-
ment la majorité ; aucun vote ne lui avait
été adverse, et rien n'annonçait que son
gouvernement avait perdu l'appui popu-
laire.

Mais quelle conduite ont donc tenue
les honorables messieurs de la gauche 1
11s avoueront, je suppose, avoir été mis
en pleine déroute, au mois de septembre
dernier. Alors, s'ils avaient en le moin-
dre sentiment de délicatesse, s'ils avaient
respecté la constitution, ils auraient.dû
résigner le 18 septembre au lieu d'atten-
dre jusqu'au mois d'octobre. Cependant,
pendant ces deux mois, alors qu'ils
étaient, non pas moribonds, mais bien
morts, ils nommèrent partout leurs amis
à des emplois publics, violant ainsi auda-

M. McDONALD.

cieusement les principes de la constitution
qu'ilsavaient eux-mêmes posés ; les desti-
tutions se multiplièrent, et les positions
officielles furent remplies de leurs amis
quelqu'incompétents qu'ils fussent.

Ils avaient obtenu le pouvoir sous de.
faux prétextes, en dénaturant les faits
et par des moyens qui sont la honte de
leur parti, et la cause de leur ruine poli-
tique ; les actes que ce débat a fait con-
naître ne feront qu'augmenter le ressenti-
ment de la population contre eux.

M. MILLS : L2s honorables députés
qui ont lancé des accusations contre l'ex-
gouvernement auraient dû, ce me semble,
s'ils sont sincères, demander la produ::tion
des documents qui s'y rattachent, car
rien ne prouve l'exactitude de. ces accusa-
tions. -

L'honorable préopinant a entrepris
d'expliquer les motifs des noniinations
qui ont été faites, à la veille de sa chute,
par le gouvernement qui a précédé l'ex-
ministère, en disant que rien alors n'indi-
quait que ce gouvernement avait perdu
la confiance de la législature ou du pays.
La meilleure preuve qu'il ne possédait
plus cette confiance, c'est que la Chambre
.llait par une motion indiquer qu'elle lui
enlevait son appui, quand ils se sont reti-
rés sans attendre leur sentence. Les
conservateurs ont agi sagement en cette
occasion, mais il ne leur appartient pas
de dire que nous aurions dû sanctionner
des nominations à des charges nouvelle-
ment créées, et pour lesquelles aucuns
crédits n'étaient affectés, alors qu'un vote
de censure menaçait leurs tètes.

Cependant, l'ex-gouvernement, avant
de se retirer, n'a pas, que je sache, créé de
nouvelles charges, ou fait des nomina-
tions pour lesquelles aucuns crédits
n'avaient été votés ; il a simplement rem-
pli les vacances qui existaient, dans le
service civil. Ainsi, tant que les mes-
sieurs de la droite n'auront pas fourni'des
preuves à l'appui de ce qu'ils avancent,
leurs accusations ne valent rien. - Et
n'est-il pas vrai que le ministre des finan-
ces lui-mme, a siégé plusieurs jours après
avoir été nommé à une position, très-
élevée.

M. TILLEY : Cela n'est, pas exact.

M. MILLS: Que l'honorable monsieur
produise l'ordre du conseil quil'a nommé,
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et il verra si cet ordre n'a pas été passé
avant qu'il siégeat ici et defendit l'admi-
nistrasion dont il avait été membre, mais
à laquelle il n'appartenait plus.

M. TILLEY: J'ai distinctement dé-
claré, après que ma nomination à cette
charge eût été recommandée au gouver-
neur-général, que je ne voulais pas l'ac-
cepter, mais plus tard, il fut décidé que
je devais accepter. J'ai même exposé

es faits en Chambre.

M. MILLS : Si l'honorable monsieur
n'avait pas accepté de charge en vertu de
cette commission dont je parle, il y. aurait
eu un autre ordre du conseil; mais il n'y
en n'eut pas ; il n'y eut pas non plus
d'autre commission. Par cette nomina-
tion son siége était devenu vacant, et ce-
pendant, l'honorable monsieur l'a occupé.
Il était alors nommé et avait droit aux
émoluments qui étaient attachés à cette
position.

M. McDONALD (Piétou) : Dois-je
comprendre que l'honorable préopinant
soutient qu'une nomination par un ordre
du conseil, investit le titulaire de la
charge à laquelle il a été nommé, sans
qu'il y ait acceptation de sa part ou sans
qu'il ait reçu sa commission.

M. MILLS: Je répète que l'honorable
député de St.-Jean fut nommé par ses
collègues, et qu'il accepta la charge de
lieutenant - gouverneur du Nouveau-
Brunswick. Je ne discuterai pas la
question qui vient de m'être posée. C'est
inutile. L'honorable ministre de la jus-
tice prétend-il que l'honorable premier
ministre avisa Son Excellence de nommer
un de ses collègues à une aussi haute
position, sans consulter ce collègue et
sans l'informer de ce qu'il avait fait ?

M. TILLEY : Il ne m'a pas consulté.

M. MILLS: L'honorable monsieur fut
nommé, et, bien qu'il connût l'ordre du
conseil, il siégea en cette Chambre, et
néanmoins, accepta subséquemment.

M. TILLEY : Ceci me regarde per-
sonnellement. -Mais comme l'on a ex-
primé sur ce sujet tant d'opinions diver-
ses, je demanderai à 'honorable chef du
-ministère si la recommandation fut faite

à Son Excellence pendant que j'étais dans
le pays, si j'en connaissais quelque chose,
et s'il était entendu de quelque manière
que j'accepterais la position de lieutenant-
gouverneur 1

Sir JOHN A. 'MACDONALD : La
recommandation à Son facellence fut
faite à l'insu du ministre des finances,
pendant son absence du pays.

M. MILLS : Eh bien ! alors, celui qui
a agi de la manière la plus répréhensible,
n'est pas 'le ministre des finances, mais
son chef.

En effet, quel était alors l'état des
choses 1 Pendant qne son ami et collègue
est absent à l'étranger, il le nomme secrè-
tement à une charge qui le rend inhabile
à siéger en parlement, il lui laisseignorer
le fait, et néanmoins, lui permet d'exercer
les devoirs d'un député et les fonctions
d'un ministre indépendant, bien convain-
cu que si l'emploi avait été accepté par
le titulaire, son siége de député serait
devenu vacantet qu'il aurait été mis dans
une fausse position vis-à-vis de la Chani-
bre et du pays.

L'honorable monsieur a mentionné un
certain nombre de personnes que l'on dit
avoir été injustement destituées par l'ex-
gouvernement ; mais l'année dernière, ses
collègues ne voulurent pas demander un
comité d'enquête, parce que la majorité
de la Chambre appuyait alors ce même
ministère. Puisqu'il leur faut être en
majorité pour faire faire une enquête,
rien ne les empêche aujourd'hui d'en de-
mander une, s'ils le désirent. Il est fa-
cile de porter ainsi des accusations à la
légère; mais il serait beaucoup plus con-
venable de donner des preuves, car nous
sommes persuadés, mesamis et moi, que
ces preuves pourront établir que nous -n'a-
vons rien fait pendant le cours de notre
administration qui ne soit strictement
conforme à la justice et à l'honnêteté. .

Quant à la conduite des employés pu-,
blics, j'ignore qu'aucun d'eux se soit mêlé
des affaires publiques dans' les intérêts
des candidats libéraux, pendant que l'ex-
gouvernement était au pouvoir. Autre-
fois, sous le règne des honorables mes-
sieurs de la droite, le ministre des tra-
vaux publics fit passer une mesure qui
conférait le droit de vote aux officiers des
douanes dans la Nouvelle-Ecosse ; c'était
dans le but de pouvoir les influencer et
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les forcer à appnyer le gouvernement. En
1872 l'on vit des officiers de douanes à
Ontario, voter, en contravention de la loi,
pour les amis de l'administration.

M. TUPPER : L'honorable monsieur
fait erreur en disant que ces officiers ne
pouvaient votebà l'époque qu'il mnen-
dionne. La loi permettait alors comme
aujourd'hui à ces mêmes fonctionnaires
qui sont déqualifiés dans la Nouvelle-
Ecosse, de voter dans le Nouveau-Bruns-
wick et les autres provinces.

M. MILLS : Je parle de la Nouvelle-
Ecosse. Je sais très bien que ces officiers
ne pouvaient voter dans Ontario et Qué-
bec. Si l'on examine la question au mé-
rite, l'on trouvera que la loi n'a jamais
voulu emp8cher les maîtres de poste des
villages et dans les campagnes de prendre
part aux éleepions. Ces employés ont
activement travaillé contre moi dans mon
comté, et ils avaient le droit incontesta-
ble de le faire. Il est bien difficile en
plusieurs endroits de trouver des hommes
dévoués qui consentent à accepter la
charge de maître de poste, et les honora-
bles messieurs de la droite ne pourraient
causer plus de préjudice au public que de
les empècher de participer aux élections.
Ceux qui reçoivent de forts salaires sont
déjà déqualifiés et ne devraient pas inter-
venir.

Il est cependant regrettable que tous
les employés du département des doua-
nes, et ceux qui appartiennent ici aux
différentes branches du service civil,
puissent voter; car l'exercice de ce droit
les expose quelquefois à être injustement
soupçonnés. Aussivaut-il beaucoup mieux
pour eux qu'ils demeurent complètement
étrangers à la politique.

On a vu, à Ottawa, un inspecteur des
poids et mesures et un syndic officiel,
monsieur Clemow, travailler énergique-
ment dans les intérêts des députés actuels
contre l'un des anciens représentants. Ce
dernier officier dénonçait le parti aúquel
j'appartiens et proclamait hautement les
vertus du parti tory ; cependant l'ex-gou-
vernement ne l'a pas démis. Messieurs
Barber et Audy ont aussi ouvertement
attaqué le gouvernement réformiste, et
lui ont fait une vive opposition; ils sont
néanmoins encore dans le service civil.
Il est déplorable qu'ils aient agi de la
sorte,,car ils ont négligé pour cela leurs

M. MnLS.

devoirs publics. Un partisan politique
ne peut, jusqu'à un certain point, servir
lionnêtenent un chef dont les principes
politiques ne s'accordent pas avec les
siens. La loi devrait déqualifier tous
ceux qui se trouvent dans cette position;
mais jusqu'à ce qu'il en soit ainsi, le gau-
vernement n'. pas le droit d'intervenir.
Le ministère devrait introduire une loi
qui enlèverait aux employés civils, et-sur-
tout à ceux qui ont droit à leur pension,
la faculté de prendre aucune part aux
élections fédéLales, sinon à cellesdes pro-
vinces.

L'hostilité qu'a montrée l'honorable
député de Cornwall envers son ancien
parti, vient sans doute de ce qu'il n'a pas
été appelé à former partie de l'ex-minis-
tère ; mais je ne crois pas qu'il ait raison
de reprocher à ce gouvernement de ne
pas l'avoir supporté lorsqu'il combattait
activement l'un de ses membres. Quand
l'honorable député de Lambton lui pro-
mit son appui, ce fut à titre d'ami poli-
tique, et il n'a pas droit de se plain Ire si
cette aide lui a fait défaut, lorsqu'il s'est
déclaré notre ennemi.

M. McCALLUM : Je ne crois pas au
principe que les vainqueurs doivent se
partager les dépouilles; je ne veux pas
que ce système soit introduit dans le
service public du pays. Tous les em-
ployés publics devraient pouvoir expri-
mer librement leurs opinions durant les
élections, à moins que la loi ne leur en-
lève le droit de le faire.

L'attitude des messieurs de la gau2he,
m'a beaucoup amusé. Ils paraissent mal
à l'aise et inquiets, et l'on dirait qu'ils
sont sur des épines, tant ils craignent que
leurs nombreux méfaits soient connais.
Je lésire, cependant, donner quelques
exemples de ce qui s'est passé, dans mon
comté, afin de montrer l'usage que fai-
sait l'ex-gouvernement <le son influence
pendant les élections. On nomma ·à un
emploi quelconque un homme de plus de
65 ans, et on lui donna $400 à $500 par
année ; il publiait en même temps un
journal dans les intérêts du parti grit.
Mon impression a toujours été que 'cet
argent avait été donné dns -le but d'es-
sayer à me vaincre dans le comtè -de
Monck. Cette charge, inutile 's'il en
fût, avait donc été créée simplement pour
v placer un vieillard dont on voulait·s'as-
surer les services ; et c'est dans Tintérêt
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du parti grit exclusivement que l'argent
fut dépensé. Si c'est nécessaire, je prou-
verai ce que j'avance.

Depuis au-delà de cinq aus, les travaux
pnblics ont été exploités dans l'intérêt de
l'ex-ministère ; laissant de côté le bien
du pays, l'on -a travaillé à concentrer
toute l'influence politique possible entre
les mains du gouvernement. Ce qu'on
exigeait des aspirants aux emplois, c'était
d'apporter une certaine somme d'in-
fluence pour appayer le gouvernement.

Dans mon comté les maîtres de poste
étaient des plus actifs dans les élections.
Ce n'est pas que j'y trouve à redire ; la
loi le leur permet, ou, du moins, ne les
empêche pas de voter, et tant qu'ils ex-
ercent ce droit tranquillement, on ne doit
pas s'en plaindre.

J'ai entendu les honorables 'messieurs
de la gaucbe s'écrier que l'administration
de Sir John A. Macdonald avait rempli
toutes les places vacantes avant de quit-
ter le pouvoir en 1873, mais je vois qu'en
1877 le nombre des employés civils dans
les départements était de 78 de plus qu'en
1873; ainsi donc, si le cabinet de Sir
Jolp fit plus de nominations qu'il n'au-
rait dû faire, celui de l'honorable député
d Lamubton en eût bientôt encore au-
menté le nombre.

Il y a un an, une députation*partit de
mon comté pour se rendre auprès du mi-
nistre des travaux publics au sujet de
cErtaines améliorations devenues néces-
saires, et il parait qu'elle fut bien mal
reçue. Quelques temps après, lorsqu'on
s'aperçut que cette conduite causait du
tort au candidat du gouvernement à
Monck, ordre fut donné un peu avant
l'élection, d'exécuter les travaux. On
voit donc q ne quand il s'agissait du parti,
tout était sacrifié et qu'on accordait alors
bien vite ce qui avait été d'abord refusé
dans l'intérêt du pays. L'honorable dé-
puté de Lambton était prt à tout faire
pour s'assurer l'appui des électeurs.

Je crois que l'on a bien mal conduit
les travaux publics de mon comté. Les
comptes publics démontrent que le per-
sonnel des employés sur le canal Welland
a coûté environ 623,000 de plus que sous
'Pavant-dernier gouvernement-celui de
Sir John A. Macdonald. Les honorables
députés trouvent cela étrange peut-être;
mais voici comment. L'ex-ministère
nommait des personnes à des emplois
pour' des raisons politiques, bion que

leurs services ne fussent aucunement re-
quis et souvent même en dépit du surin-
tendant. Je ne désire pas que des em-
ployés soient destitués sans j uste-cause, si
leurs services sont nécessaires aux be-
soins du pays; mais je voudrais être dé-
barrassé de cette foule de surnuméraires
inutiles. Je n'aime pas à voir employer
des gens simplement parce qu'ils ont ap-
puyé le gouvernement.

Je maintiens que l'ex-administration a
violé tous les engagements qu'elle avait
contractés envers le pays, et ce serait
manquer à mon devoir, si je n'élevais pas
la voix pour protester contre la manière
dont ces élections ont été faites.

Je n'ai aucun désir que le gnuverne-
ment mette en pratique cette maxime :
" aux vainqueurs, les dépouilles." Les
employés publics doivent tenir leurs
charges pour la vie, et durant bonne con-
duite, mais du moment qu'ils agissent
comme partisans, ils ne doivent s'en
prendre qu'à eux seuls, s'ils tombent
avec le parti qu'ils ont favorisé.

M. MACMILLAN : Après avoir en-
tendu l'honorable député de 'Cardwell,
je suis d'avis que monsieur Régis Car-
dinal ne pouvait se plaindre de sa des-
titution. Je ne désire pas que les em-
ployés publics soient remerciés de leurs
services chaque fois qu'un ministère sort
de charge; au contraire tout fonction-
naire qui remplit bien son devoir
devrait conserver son emploi tant qu'il
ne se mêle pas de politique.

Il est regrettable que le ci-devant
maître-général des postes ne soit pas à
son siége; car j'aurais voulu lui poser
une question. Néanmoins, je la ferai
en son absence, et peut-être que plus
tard, j'obtiendrai une réponse.

Il existait dans mon collége électoral,
un monsieur Lilley qui s'occupa active-
ment de politique en 1873, contre l'ad-
ministration dont l'honorable député de
Shefford formait partie. Peu après, dans
le but de se débarrasser de cet officier,
un autre bureau de poste fut établi,.à
quelques centaines de verges de celui
qui existait déjà, et il n'était ouvert
que depuis quelque temps, lorsqu'on
jugea à propos d'amalgamer les deux
bureaux en un seul. On m'a informé
que l'inspecteur de la localité avait été
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prié de préparer un rapport; et je crois
que ce monsieur le fit consciencieuse-
ment.

Durant la dernière session, je deman-
dai les documents, mais il me fut ré-
pondu qu'il n'y avait pas de correspon-
dance relative à la destitution de mon-
sieur Lilley. Or, je le crois bien, pour
la simple raison,-comme on me l'a dit,
-que le rapport avait été renvoyé à
l'inspecteur, avec ordre de le détruire,
de façon qu'aucun document de cette
nature ne parût avoir jamais exis-
té. S'il est vrai que les ex-ministres
traitaient ainsi la correspondance, ils
mériteraient sans doute qu'on ajoutât à
leur titre d'escamoteurs de lettres, celui
de destructeurs de documents. J'aurais
aimé que l'ex-maître-général des postes
fût présent, afin qu'il pût répondre - ce
que je souhaite - car je serais fAché de
blâmer injustement l'honorable monsieur.
D'un autre côté, s'il était coupable, il
perdrait le droit de former partie de la
Chambre, ou, du moins, d'aucune admi-
nistration.

Dans le collége électoral qui avoisine
celui que j'ai l'honneur de représenter, les
réformistes transformèrent l'un des bu-
reaux publics .en salle de conseil durant
les dernières élections. Ce n'est pas là,
à mon idée, l'usage qu'on doit faire d'un
édifice de ce genre. Si je n'en ai pas
parlé jusqu'à présent, c'est qué je ne dési-
rais pas voir le gouvernement actuel
poursuivre le système de destitutions mis
en vogue par ses prédécesseurs. Toutefois
il est bon que l'on sache que ces abus
lorsqu'ils se pratiquent, sont générale-
ment connus du public.

J'ai une autre plainte à formuler au
sujet de la mise à la retraite du percep-
teur du revenu de l'intérieur à London.
Monsieur McClary exerçait ses fonctions
d'une manière satisfaisante; néanmoins,
l'ex-ministère juga à propos de le mettre
à la retraite sans lui en donner préala-
blement avis, et nomma un remplaçant.
Or, je soutiens que monsieur McClary
était beaucoup plus en état de remplir sa
charge quand il fut mis à la retraite que
lorsqu'il fut -nommé. Il avait vieilli dans
le bureau et comprenait parfaitement ses
devoirs. On me dira, peut-être, qu'il a
été mis à la retraite parcequ'il devenait
Agé. Il est vrai qu'il avait soixante-deux
ans; mais, chose singulière, l'ex-cabinet
nomma percepteur des douanes un

M. MACMILN.

homme âgé de cinquante-huit ans, qui
avait travaillé sous le mme toit, et ab-
solument étranger au service civil. Ainsi,
je prétends que monsieur J eClary aurait
dû être maintenu dans ses fonctions.
Quant à l'nspecteur, monsieur Reed, je
n'en connais rien comme officier public.
Il fut nommé parcequ'on le comptait
comme l'un des plus ardents adversaires
du gouvernement actuel dans cette partie-
là du pays. Je suppose que c'était une
garantie suffisante de sa capacité.

Je pourrais signaler d'autres destitu-
tions dans mon comté, comme par exem-
ple, celle de monsieur Nicholls, facteur,
qui fut renvoyé pour avoir dit à mon-
sieur Glass qu'il ne voterait pas en sa
faveur. Les amis de ce dernier en ar-
rivant au pouvoir, s'empressèrent d'et.-
lever à monsieur Nicholls un emploi in-
signifiant, sans doute, mais important
pour lui.

Je serais heureux de voir l'ex-ministre
des travaux publics à son siége, car il
est trop honnête et consciencieux pour
permettre à un employé de travailler
dans ses intérêts. Pourtant, l'un des
principaux partisans de cet honorable
monsieur, aux dernières élections, étdit
le maître de poste de Sarnia, que l'on
trouvait plus souvent à la salle du comité
de l'ex-premier ministre, qu'à son propre
bureau-ce qui n'empêche pas ce maître
de poste de conserver son emploi. Je
pense donc que les honorables membres
de la gauche, auraient beaucoup mieux
fait de laisser l'affaire où elle en était ; car
cette discussion a mis en lumière des
événements qui ne leur font pas honneur.

M. MA CDONNELL: Ce débat a cer-
tainement été conduit d'une manière irré-
gulière, et la Chambre aurait dû, je crois,
ne pas s'écarter du sujet. Chaque destitu-
tion, réelle ou supposëe, qui a eu lieu, a
été diacutée, et l'on a soulevé des questions
auxquelles les membres de l'ex-ministère
n'étaient pas prêts à répondre. Je n'ai
pas à me plaindre de l'intervention des
employés. Le bien le plus précieux que
possède tout sujet britannique, est le dioit
de voter aux élections. Et je prétends
que le simple fait d'être maître de poste
d'un village de campagne n'est pas une
raison pour abdiquer le privilége d'envoyer.
des représentants au parlement. Aucune

·loi n'existe à cet égard. Si l'on allègue
que l'acte projeté aura l'effet de dépouiller
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du droit de voter tout fonctionnaire pu-
blic, je répondrai que nos statuts en con-
tienient déjà un qui interdit à certains
employés de voter ou d'user de leur iii-
fluence dans un but politique. Est-ce
qu'un oflicier qui vote ou exerce son in-
fluence dans une élection, doit perdre
pour cela sa situation I Non, il faudraitÀ'
instituer un tribunal chargé d'instruire
les causes de ce genre. Et si les plaintes
étaient fondées, alors le fonctionnaire
pourrait être congédié; autrement, il ne
serait pas inquiété. Je ne crois pas
qu'aucun gouvernement devrait avoir le
pouvoir absolu de destituer, sans quel
l'inculpé eût quelque moyen d'en appeler.

M. BERGIN : Je désire répondre aux
observations de l'honorable député de
Bothwell. Il parait que ce monsieur au-
rait dit que j'avais abandonné le parti ré-
formiste parce que j'étais mécontent de
ne pas avoir été appelé à former partie de
ex-cabinet, et le gouvernement m'avait
combattu, parce que je m'étais opposé à
l'élection de l'ex-maître-généi al des postes
que l'honorable député m'accuse avec
délicatesse d'avoir trahi.

QUELQUES VOIX: C'est ce que l'on
dit.

M. BERGIN: Parlons, en premier
lieu de mes ambitions. Or, quand je nie
rappelle qu'un philosophe aussi profond
que'l'honorable député de Bothwell, que
des hommes aussi habiles et aussi hono-
bles que messieurs Laflamme, Ross et
Coffin, ont formé partie d'un cabinet, je
pense qu'il n'eut pas été trop présomp-
tueux, pour moi ou pour qui ce soit, d'as-
pirer à devenir ministre.

En outre, il devait y avoir eu quelque
malentendu entre le premier ministre, à
cette époque, et l'honorable député de
Bothwell, car le même convoi qui m'ap-
portait une lettre de l'honorable M. Mac-
kenzie m'exprimant son sincère désir de
me voir élu sans opposition, amenait
aussi l'ex-maître général des postes.

Le lieutenant-gouverneur Macdonald
venait demander à mes amis dans la
ville de Cornwall, de choisir un autre
candidat pour représenter la division dans
l'intérêt du ministère. Et monsieur Mac-
donald déclara être alors envoyé par le
gouvernement qui n'avait pas confiance
en moi.

A la seconde raison invoquée par l'ho-
norable monsieur pour motiver l'opposi-
tion qui m'a été faite en .1874, raison
qui, si elle était correct?, ferait de mon-
sieur M ackenzie l'homme le plus faux
et le plus hypocrite qui puisse exister,
je répondrai que je n'ai pas combattu
l'ex-maître général des postes; je ne pou-
vais le faire non plus, parce qu'il ne
s'était pas encore présenté devant les élec-
teurs, les brefs n'ayant été émis que le
jour précédent. J'avais tout lieu de pen-
ser d'après la lettre que je venais de rece-
voir, que monsieur Macdonald était venu
à Cornwall pour m'aider 'dans l'élection
qui devait avoir lieu bientôt. Au con-
traire, ce dernier convoqua une assem-
blée de mes amis, au nombre d'à peu près
trente ou quarante dans un bureau d'avo-
cat de l'endroit, et leur expliqua qu'il les
avait réunis à la demande l'ex-premier
ministre, afin de choisir un candidat qui
aurait la confiance du cabinet, dont il
offrit l'influence à quiconque voudrait en-
trer en campagne. Mais, les électeurs
repoussèrent l'offre avec mépris, je le dis
à leyr honneur. Après l'assemblée, trois
de ceux qui y assistaient furent chargés
de se rendre ici, auprès du premier minis-
tre qui se montra indigné de cette affaire,
et qui déclara que monsieur Macdonald
les avait grossièrement trompés, et n'était
pas autorisé à agir de la sorte.

Je laisserai à la Chambre le soin
de juger de cet acte. Si l'honorable
député de Bothwell est dans le
vrai, alors, je dois croire que cette
fois-là, sinon dans d'autres occasions
le lieutenant-gouverneur a dit la vérité.
Et si ce dernier a calomnié son chef, celui-
ci ne pouvait s'en plaindre ; car, il n'au-
rait pas dû siéger avec lui un seul mo-
ment de plus ; et c'est ce. qui me fait
soupçonner que l'ex-maître général des
postes aurait dit la vérité, et que le pre-
mier ministre, lorsqu'il m'écrivit, le fit
avec malhonnêteté et hypocrisie, sans
songer a accomplir les souhaits qu'il m'ex-
primait.

.M. MILLS: Je regrette beaucoup que
l'honorable député (M. Bergin) ait été ab-
sent lorsque j'ai parlé, car son, langage
eût été bien différent. En effet, rien dans
mon discours ne pouvait l'offenser per-
sonnellement. Il a parlé d'une lettre
privée qu'il reçut de monsieur -Mac-
kenzie. .
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M. BERGIN : La lettre n'était pas
marquée privée.

M. MILLS : J'ai déclaré que je n'avais
aucune connaissance personnelle de cette
affidre, dont j'ai jamais entendu parler,
pour la première fois, par l'honorable dé-
puté hii-même. Il m'a paru que si l'hono-
rable monsieur avait été combattu, c'était
parce qu'il luttait contre l'ex-maître-g-
néral des postes, alors membre de l'admi-
nistration. Je n'en ai jamais parlé à mes
collègues pour m'assurer si le ministère
prenait quelque intérêt à l'élection ou
non. Seulement, j'ai compris q1 e l'oppo-
sition faite à l'honorable monsieur dans
son collége électoral lui venait de l'ex-
maitre général des postes. Et puis, l'ho-
norable membro ne pouvait s'attendre
assurément, bien qu'il eût pu recevoir
des lettres de monsieur Mtck-enzie, d'être
appuyé par l'ex-prermier ministre, de pré-
férence à son propre collègue.

-1. CARTWRIGHT: Au nom de
l'honorable député de Lambton qui n'est
pas à son siège, je désire exprimer mon
intime conviction-bien que les faits ne
me soient pas personnellement connus-
que l'ex-chef du cabinet saura bien expli-
quer l'aff'aire. En tous cas, si j'ai pu
connaitre mon honorable ani pendant
cinq années, il ne sera permis d'assurer
la hambre qu'il n'aurait pu écrire à
l'honorable député (M. Bergin) une lettre
absolument contraire à celle qu'il adres.
sait à son adversaire l'ex-maitre général
des postes.

M. HESSON: En ma qualité de fidèle
conservateur, je répudie l'accusation que
nous voulons introduire ici le systéme
américain. Je ne veux pas ne plaindre
des fonctionnaires publics dans ina propre
division, mais je dirai qu'un homme au
service du gouvernement, qui lui donne
un salaire, devrait s'abstenir de se mêler
aux luttes politiques. Nous sommes tous
d'nvis, je pense, que l'inauguration du
système américain serait très préjudicia-
ble aux intérêts du pays. Il eat probable
que l'honorable député de Shefford qui a
soulevé cette quession ne s'attendait pas
à un dénouement aussi désagréable pour
lui-même et pour son p'rti. Le petit
nuage, qui n'était au début qu'un point
noir à l'horizon, est bientét devenu une
violente tempête qui a accablé les hono.

M. BERGIN.

rables messieurs sous le poids de la
preuve qu'eux-mêmes avaient adopté le
système américain : "aux vainqueurs, les
dépouilles." Sans doute, qu'à l'avenir
ils seront moins curieux.

La motion est adoptée.
La Chambre s'ajourne

à minuit et
quarante minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, 21 m2rs 1879.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PIÈRE.

ÉLECTION CONTESTÈE DE NIAGARA.

M. L'ORATEUR: J'ai reçu de l'ho-
norable juge Galt, l'un des juges nommés
pour décider les contestations d'élection,
sous l'acte des élections contestées de
1K74, un certificat et un rapport dans la
cause de la contestation de l'élection du
collége électoral de Niagara, y compris
le canton du même nom.

J'ai, aussi en conformité de l'acte, émris
un mandat adressé au greffier de la Cou-
ronne en chancellerie, lui enjoignant de
modifier le rapport concernant le collége
électoral susdit, en rayant le nom de Pa-
trick H{ughes, et en lui substituant celui
de Josiah Burr Plumb, député élu pour
représenter la division électorale dont il
s'agit dans la Chambre des Communes du
Canada, durant ce parlement. Et le
greffier de la Chambre a également reçu
du greffier de la Couronne en chancelle-
rie, un certificat constatant que cette mo-
dification avait été faite:

BILL AMENDANT L'ACTE DE TRAN&-
PORT DU CHEMIN DE FER DE T..
RO ET PICTOU.

(M. Tuppei..)

PREMIkRE- LECTURE..

M. TUPPER: ' Je présente un bill
(No. 58) amendant l'acte de transport du
ebemin de fer de Truro et Pictd,
1877.

[COMM-dUNEs.] G'énéales.



]Générales. -621

L'objet de ce bill est de faire'dispa-
raître certaines difficultés survenues de-
puis la passation de l'acte en 1874. Sous
l'autorité de cette loi, rex-ministère avait
fait une convention avec le gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse pour trans-
férer la branche de Pictou du chemin de
fer intercolonial à certaines conditions.
Et le cabinet (le cette province passa un
contrat avec des entrepreneurs dans le but
de remplir ]'engagement. Mais l'on s'a-
perçut plus tard qu'il existait quelque
illégalité au sujet de la position des par-
ties 'ontrutantes qui avaient entrepris
de construire le chemin entre New Glas-
gow etledéroitde Canso ; ce qui provoqua
un différend entre la compagnie et le mi.
nistère de la 1qouvelle-Ecosse. Dans ces
circonstances, le gouvernement de cette
province's'entendit avec les entrepreneurs,
qui convinrent de construire le chemin
de fer de New-Glasgow à Pictou; et le
gouvernement fédéral devint partie à cet
arrangement.

Or, le bill actuel a pour but de donner
suite à. cet arrangement entre les trois
parties intéressées, et de mettre à effet
l'esprit de l'acte de 1874. Le cabinet
fédéral a eu la précaution de s'assurer que
cette branche de chemin, après son trans-
fert, continuera.à être exploitée.; dans le
cas contraire, elle reviendrait, d'abord au
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, et,
ai ce dernier ne 'exploitait pas, aux auto-
rités fédérales.

M. DOUL ':'Je. désirerais savoir du
gouvernement, s'il est prêt à garantir à
l'association des miies houillères du com-
té de Picton, que le chemin de fer qui se
prolonge à rEst (Eastern Estension Rail-
way) sera pourvu. d'un matériel roulant
pour le transport de la houille, suffisant,
non-seulement pour empêcher. la com-
pagnie de voir diminuer son commerce
actuel, mais aussi p.our faire face à. l'ac-
croissement des afaires, tel qu'il est éta-
bli par le mémoire de l'association des
mines bouillères, en date du 17 février,
adressé à 1'honorab1e ministre des travaux
publics I

M'. TPPER.: Ce n'est pas un bill
pourvoyant au.' tran'sfrt dÏt chemin en

ûestion. Une mesuré à ct effet àété pas-
see eri 1874, et le projet de la loi.actuel
'në fai qu'exiger des par.ieà qui reçoivent
le chemin, une a'utre garantie Oqu'ellesex-

ploiteront d'une manière réellement effec-
tive. Je ne crois pas qu'il y ait raison
d'appréhender aucune dificulté, attendu
que la compagnie a le même intérêt
qu'avait le gouvernement, à donner au
commerce toutes les facilités possibles.

Le bill est la une première fois.

BILL AMENDANT L'ACTE D-iE CHEMINS
DE PER (1868).

(M. Tiupper.)

PREMIÈRE LECTURE.

M. TUPPER : Je présente un bill
'(No. 59) amendant l'acte des chemins de
fer, 1868, en ce qui a rapport aux ponts
qui traversent au-dessus des voies ferrées,
et aux ponts de chemin de fer sur les ca-
naux et les rivières.

Le bill est lu une première fois.

BILL AMENDANT L'ACTE DU CHEMIN
DE FER CANADIEN DU PACIFIQÙE
(1874.)

(M. Tupper.)

PREMIERE LECTURE.

M. TUPPER: Je présente un bill
(No. 60) amendant racte du chemin de
fer canadien du Pacifique.

Ce projet de loi est à peit près sem-
blable à celui qui a été pi ésenté par mon
prédécesseur l'année dernière, dans le but
de p urvoir à la mise en opération de
l'emb anchement de Pembina du chemin
de fer canadien du Pacifique, et à sa
jonction avec la foie ferrée américaine
possédée pa:r la compagnie de Saint-Paul
et du Pacifique. En outre, il ratifie la
location faite depuis la dernière session
et dont une copie a été déposée sur la
table du greffier. Il est survenu des dif-
ficultés dans la mise à effet de ce contrat,
au sujetde l'une de ces conditions qui dit
que le chemin sera mis en opération jus-
qu'à Winnipeg par la' compagnie de
Saint-Paul et du Pacifique. Mais il y a
une clause dans la covention entre l'ex-
ministère et M. George Stèphen repré-
sentant la coipagnie de. Sint-Paul et
du Pacifique, par laquelle '-il est prévu
qu'aussitôt que le cabinet fédéra serait
prêt à pourvoii cèt embi6ancheient' de
son matériel roulant,. ce d4rniee, ou ses
syndics pourraient la mettré en opération
et i1ìre un arrangenén.t prbvisoire.. et.u n'
échange de.trafic .avec, la, compagnie d5
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Saint-Paul et du Pacifique. La difficulté
était très sérieuse, car les entrepreneurs
de la construction du chemin n'étaient
pas obligés de le terminer avant la fin de
cette année, et on a trouvé qu'il était, en
pratique, impossible d'exécuter un con-
trat avec des entrepreneurs devant ex-
ploiter cette ligne que d'autres retenaient
en leur possession pour la compléter. Le
bill actuel a pour objet de ratifier un ar-
rangement fait avec l'entrepreneur, M.
Upper, et ses associés, dans le but de
surmonter la difficulté et de commencer
l'exploitation du chemin une année plus
tot qu'il n'y avait lieu de l'esrérer.

M. ANGLIN: Par le même loca-
taire i

M. TUPPER: Non ; mais la nouvelle
convention assurera l'exploitation de la
ligne-une année plus tot.

Le bill est lu une première fuis.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACI-
FIQUE. - SOUMISSIONS ET CON-
TRATS SOUMIS A LA CHAMBRE.

M. TUPPER: Je produis les docu-
cuments suivants: Convention entre Fra-
zer, Manning et Cie. et Sa Maj-sté la
Reine Victoria représentée par le ministre
des travaux publics du Canada, pour les
excavations, le régalage, la construction
des ponts, le ballastage, la pose des rails.
etc., depuis la Rivière-à-l'Aigle jusqu'à
Keewatin, 67 milles de la ligne du che-
min de fer canadien du Pacifique (B);
aussi, convention entre Thomas Marks,
John Ginty, P. Purcell et H. Ryan, et
Sa Majesté la Reine Vir'toria représentée
par le ministre des travaux publics du
Canada, pour l'excavation, le régalage, la
construction des ponts, le ballastage, la
pose des rails, etc., depuis la Rivière-aux-
Anglais jusqu'à la Rivière-à-l'Aigle, 118
milles de la ligne du chemin de fer cana.
dien du Pacifique, (A); et aussi, cédules
de soumissions pour contrats-chemin de
fer canadien du Pacifique-savoir: Cédule
A, de la Rivière-aux-Anglais à la Rivière-
à.l'Aigle, 118 milles ; cédule B, de la
Rivière-à-l'Aigle à Keewatin, 67 milles,
et cédule C, de la Rivière-aux-Anglais à
Keewatin, 185 miles.

M. TUPPEL

BILL À L'EFFET DE SUPPRIMER LA SPE-
CULATION SUR LES VALEURS.

(M. Girouard, Jacques-Cartier).

PREMIÈRE LECTURE.

M. GIROUA RD (Jacques-Cartier):
Je présente un bill (No. 61) à l'effet d'é-
tablir des réglementa relatifs aux agents
de change, et de supprimer l'agiotage dans
la négociation des valeurs.

En présence de la dépréciation des va-
leurs depuis quelques années, je suis con-
vaincu qu'une législation quelconque est
devenue nécessaire pour protéger les pro-
priétaires d'actions et le public en général.
Depuis deux on trois ans, la cote des
valeurs, à Montréal et à Toronto est con-
sidérablenent baissée, comme on peut
s'en assurer en consultant les tableaux
faits par des agents de change. L'objet
de ce bill est de mettre en vigueur dans
ce pays, les précautions et les mesures
adoptées par d'autres pays et, en particu-
lier la loi qui a régi les agents de change
en Angleterre, jusqu'en 1734. Depuis
1734, les agents de change de Londres ont
été soumis jusqu'en 1870 aux réglements
du conseil civique. En 1734, il fut dé-
crété que toutes les ventes de valeurs li-
vrables ou transférables à l'avenir par
une personne qui n'aurait pas la posses-
s on actuelle de ces titres au moment de
la vente ou du transport, seraient nulles
et de nul effet. En 1870, on prit de nou-
velles mesures qui p'acent les agents de
change sous un régime différent, mais qui
conservent les clauses de l'ancienne loi.
Dans les pays du continent européen, il
y a des dispositions encore plus sévères à
l'égard des agents de change et de leurs
opérations.

En Prusse, en Russie et de fait dans
tous les pays de commerce, les agents
de change ou courtiers sont obligés
de tenir des registres de leurs ventes,
d'r inscrire les noms de leurs mandante,
de l'acheteur et du vendeur, et de
leur en délivrer copie sous les peines lei
plus sévères. Dans ces pays du contiieïit,
les courtiers rélèvent de l'autorité de
l'Etat.

En France les règlementa sont encore
plus sévères': non-seulement les courtiers
n'ont pas la permission de faite d'autres
achats que ceux qui leur sont conjiear
leurs mandants, mais il leur ist 'Me
interdit de faire des spéculations 'ur les
valeurs à la bourse ou ailleurs. Et la
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sagesse de ces dispositions semble évi-
•dente. Car si les courtiers avaient le
droit de spéculer lorsqu'on leur a confié
la vente de valeurs, ils deviendraient
eux-mêmes acheteurs, surtout dans le cas
cù ils ne seraient pas obligés de déclarer
le nom de leur mandant.

La première disposition de ce bill éta-
blit que le courtier devra obtenir une
licence de la chambre de commerce de as
localité, et que toutes les ventes faites
par des courtiers non porteurs de licence,
seront nulles. Par la deuxième clause,
le courtier est tenu de déclarer à son
mandant le nom de la partie avec laquelle
il a négocié ou fait un contrat. Un
courtier de marchandises devra, dans
chaque cas, donner les noms de ses pra-
tiques. Et cette exigence envers les
courtiers de valeurs est fondée sur plu-
sieurs motifs. Le courtier de marchan-
dises n'est pas en position de faire autant
de mal que l'autre. Les valeurs-actions
ne sont pas seulement la propriété de
ceux qui les négocient, mais elles sont
jusqu'à un certain point une propriété
publique. Dans les vingt-quatre heures,
le courtier de valeurs devra déclarer à
son mandant les noms des acquéreurs, le
prix et les autres conditions de vente.
La troisième clause pourvoit à ce qu'au-
cun courtier ne puisse être intéressé dans
un contrat, soit comme acheteur ou ven-
deur, directement ou indirectement et
ne puisse spéculer, en aucune façon, sur
les actions ou sur les valeurs données en
garantie ou nantissements, soit qu'il
agisse lui-même ou par fondé de pou-.
vois.

Les autres clauses ont pour but d'in-
troduire des dispositions de la loi de
1734 et de la loi anglaise plus récente de
1876, aux fins d'empecher qu'aucune per-
sonne ou aucun courtier ne puisse ven-
dre des valeurs-actions à moins qu'il n'en
soit actuellement en possession. Ceci
aura pour effet. de prévenir les ventes
fictives et les fausses représentations ai
dommageables aux valeurs dans ce pays.
Une autre clause décrète que le courtier
de valeurs, du moment qu'il devient in-
solvable, ne pourra plus exercer son, état
tant qu'il ne sera pas réhabilité, ou
qu'il, n'aura pas obtenu sa décharge de
ses, créanciers. Il s'est présenté un cas
à Montréal où un courtier de valeurs, a
fait une faillite de près de deux millions,
et, bien qu'il n'ait pas obtenu sa décharge,

il exerce encore son état sur la place de
l'échange, au détriment des pôrteurs de
bonne foi d'actions-valeurs. Du reste,
au courtier de valeurs convaincu de
fraude ou de félonie, il devrait être inter-
dit dorénavant d'exercer son état.

La dernière clause décrète que toute
infraction de cet acte privera le délin-
quant du droit de négocier les valeurs-
actions, et le rendra passible d'une
amende. Il est évident qu'il faut abso-
lument des règlements pour mettre fin à
l'agiotage que pratiquent aujourd'hui les
courtiers de valeurs au détriment des
propriétaires d'actions, et au détriment
du crédit public.

Le bill est lu pour la première fois.

EXPLICATIONS PERSONNELLES.

M. HUNTINGTON : J'ai attiré l'au-
tre jour l'attention de la Chambre sur un
rapport faux de mes remarques, publié
dans le Canadien de Québec. Aujour-
d'hui je désire donner connaissance d'un
rapport du Courrier du Canada, publié
également à Québec, qui commet à mon
égard une grande injustice. Ce rapport
peut se traduire comme suit :

-Mr. Huntington called the attention cf
the house to a report in Le CanOdien, in which
he was represented to have said that he was
glad that the province of Quebec had a pro-
testant for first minister. He said that be
withdrew these words, if they had escaped
him during the discussion."

Or ce que j'ai dit au sujet du Cana-
dien, c'est que son rapport est faux, ainsi
que le savent, d'ailleurs, tous les honora-
bles membres qui m'ont entendu. Pour
ce qui est di. Courrier qui était autrefois
un journal honorable, je regrette d'ap-
prendre que son éditeur ou rédacteur est
un membre de cette Chambre, attendu
que la déclaration que 'on m'attribue.est
une fausseté. Je ne veux pas'imputer à
l'auteur des motifs non avouablei, mais il
me faut dire que monlangage a été déna-
turé, que ce soit par un membre de cette
Chambre ou par quelque autre embusqué
dans la galerie derrière ce journal. Ce
n'est ni plus ni moins qu'une tentative
faite de propos délibéré, pour soutenir ce
qui, dans l'origine, était un mensonge.

M. VALLÉE: Je ne laisserai pas pas-
ser cette occasion d'exprimer à 'honora-
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ble député de Shefford (M. Huntington)
ma manière de voir sur la conduite qu'il
tient en cette Chambre.

Lui qui est un député d'expérience
permettra bien à un jeune membre de dire
quel eflet prodtuisenc ses attaques tantot
contre les jeunes députés, tantôt contre la
population de la province de Québec.

L'honorable député a une singulière
habitude. Toijours prompt à l'attaque,
il est encore plus vif à se sauver. La
bravoure de l'honorable représentant de
Shefford est connue de tous les hommes
publics; il possède à un très-haut degré
le génie de la retilade!

Encore cette fois, il cherche à s'échap-
per, car il a peur. Oui, il a peur de cette
vaillante population caradiènne-française;
il a peur surtout de cette généreuse jeu-
nesse à qui le peuple de Québec a confié
la mission de défendre et soutenir ses
droits au parlement. Il en a peur; c'est
pourquoi il l'attaque sans cesse depuis le
commencement de la session. Mais, si
l'honorable député est si puissant, pour-
quoi ne porte-t-il ailleurs ses coups re-
doutables !

Non, je n'admets pas que le député de
Shefford soit fort, puissant, brave. Il n'a
qu'une qualité, qui n'est i la force, ni la
puissance, ni la bravoure.

Mais est-ce une qualité de défoncer
à tout propos les pupitres, d'enlever des
correspondances privées, d'attaquer des
personnes inoffensives ? Je ne sais tout de
même si l'honorable député jouit à juste
titre de cette qualité-là !

Il a une quali té que je ne lui conteste
pas c'est celle d'être vieux. D'ailleurs,
avec son humilité ordinaire, il ne man-
que jamais de le faire remarquer, quand
il prend la parole pour répondre à un
jeune dé2 uté.

S'il a Texpérience des années, nous
avons, nous, les jeunes députés de cette
Chambre, l'expérience de l'étude.

Je puis lui déclarer que ceux-ci ne
craignent point de s'attaquer, quand il y
a lieu, au brave député de Shefford.
Aujourd'hui, je vais lui prouver qu'il nie
ce qu'il a dit en face de cette honorable
Chambre. J'en aï: pelle à tous les députés
qui l'ont écouté lurs du débat en ques-
tion. Le député de Shefford a réellement
prononcé les paroles que je Canadien rap-
porte et que le Courrier du Canada cor-
robore.

M. VALLE.

Ces paroles sont injurieuses à l'égard
du peuple de la province. Elles sont
aussi insultantes que celles d'Argenteuil.
C'est le même homme qui les a dites avec
le même esprit étroit et fanatique. Cha-
que fois que l'honorable député peut
insulter à notre foi et à notre nationalité
il en saisit l'occasion avec une satisfac-
tion marquée.

L'honorable député de Shefford nous a
insultés, l'autre jour, il a insulté la popu-
lation de la province de Québec, quand il
a dit : " qu'il (M. HIuntington) était heu-
reux de voir que sous le gouvernement
Joly, la province de Québec était sorr.ie
de l'état de servitude dans lequel une
certaine oligarchie l'avait tenue."

Je défie l'hororable député de nier ces
paroles.. Il ne le peut pas! Plusieurs
personnes en ont pris note, à l'instant
même qu'il les prononçait. 1'ailleurs
qu'un membre se lève en cette Chambre
pour soutenir le contraire.

Or, quelle est cette oligarchie qui
aurait tenu la province de Québec dans
la servitude I

Nous le savons, c'est ce grand pou-
voir d'ordre moral qui a maintenu la
province de Québec soumise à la Coà-
ronne anglaise et fidèle au drapeau bri-
tannique, en faisant respecter les droits
des conquérants, et les institutiors des
conquis.

La population de la province de Qusé-
bec, sous la direction de cette oligarchie,
s'est toujours inontréejuste et impartiale
à l'égard des autres groupes de la Confé-
dération. Nous avons, dans la provinçe
de Québec, toujours agi avec générosié
envers nos compatriotes d'origine étran-
gère et d'une autre religion que la notre.
Quand de graves et sérieuses questions
sont venues mettre en danger nos intérêts
communs, les canadiens-français ont
toujours été les premiers soit dans lis
luttes sur le champ de bataille, soit dans
les combats pour obtenir le libre exércice
du principe constitutionnel. L'honorable
député de Shefford a insulté non-seule-
ment la population de la province de
Québec, mais aussi toute la', population
du Canada.

Car, s'il fallait attribuer au reste de h
popultion les idées étroites, du député
de Sheffurd, il faudrait admettre que la
noblesse, la vaillance, la générosité du
cœur et de l'esprit de la population cana-
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dienne-française formeraient un ensemble
de sentiments trop élevés pour être 'com-
pris.

Nous avons été et nous sommes fidèles
à notre foi, et nous tenons en honneur le
drapeau qui protége notre liberté.

Est-ce une raison pour le député de
Shefford de nous insulter, et d'injurier
l'artorité qui nous maintient dans cette
noble voie?

Cette oligarchig qui est le parti catho-
lique, n'a jamais violenté la conscience
des autres, ni contesté leurs priviléges.
Cependant, le député de Shefford, lui, a
plusieurs fois essayé d'empiéter sur nos
droits et de nous contester notre liberté.
Il recommence son jeu, mais cette fois,
je puis l'assurer, la représentation de la
province de Québec va lui rendre la par-
tie difficile, môme impossible. Nous ne
serons pas seuls dans la défense de nos
institutiois. Le grand parti conserva-
teur en cette Chambre' nous donnera son
appui. Car nos luttes sont celles de la
liberté et dé la justice : deux choses que
la trés-grande majorité aime et vénère.

Quels sont les plus fidèles amis du par-
ti consèrvateur dans la province de Qué-
bec 1 Quels sont les -plus loyaux sujets de
Sa Majesté ?

Le député de Shefford ne, les trouvera
pas dans ce parti qui a voulu favoriser
l'annexion aux Etats-Unis? Il le sait.
Mais nous, le parti conservateur de, Qué-
bec, -nous avons toujours été fidêles .à
l'union avec la Grande-Bretagne.

Ceux qui. nous persécutent, qui nous
insultent, qui nous injurient, qui agissent
à notre égard comme le député de Shef-
ford,'ceux-là sont les ennemis véritables
de laconstitution. Ce sont ceux-là qui
formént cette oligarchie qui voudrait
maintenir notre province dans la servi-
tude. Cette oligarchie, le député 'de
Shefford en est le pontife, et espérons-le,
le seul partisan. A part de cétte'oligar-
chie-de celle du deputé de Shefford-je
n'en connais pas -dans la province de
Québec. •

Je demande au parti libéral du Canada
s'il.y a là une autre -oligarchie 1 Je. de-
mande qu'un seul député du parti libéral,
se lève et définisse le'mot de l'honorable
député de Shefford. Pas un d'entre eux
ne voudra supporter l'insulte qu'il (M.
Huntington) a lancée.contre nous, et sur-
tout contre ce grand pouvoir moral qui,

40

dans la'province de Québec, a toujours
soutenu et maintenu le drapeau britan-
nique.

J'aime à croire que tous les membres
du parti libéral ne partagent pas les opi-
nions de l'honorable député de Shefford.
Cependant, je dois signaler certains faits
pour faire connaître à la Chambre quelle
tactique suit une certaine presse libérale,
patronée par quelques chefs de ce parti.
Je tiens à la main l'un des écrits de cette
presse libérale qui cherche à diviser non-
seulement la population canadienne-fran-
çaise dej Québec, mais encore les diffé-
rentes nationalités dont se compose le
peuple de la Confédération. Lisez, dans
l'Eclaireur du 19 mars 1879, l'article in-
titulé "Les saints du dernier jour."

On signale à la vindict des catholi-
ques, monsieur Mousseau, l'honorable dé-
puté de Bagot, parce qu'il a reçu l'appui
pour sa motion de censure contre le lieu-
tenant-gouverneur de Quebec, de l'hono-
rable député de Simcoe qui serait, d'après
ce journal, un orafgiste! C'est. bien là
l'esprit de parti étroit et fanatique du dé-
puté de Shefford. Moi-méme, j'ai eu à
souffrir de cette tactique du parti libéral
qui a voulu me rendre gdieux aux yeux.
des protestants. Quand-la presse libérale
me signale à l'attention des protestants
elle me montre comme un fanatique, un
ogre prêt à tout dévorer. Cependant, en
face de la population catholique,' cette
même presse publie que je suis l'allié des
orangistes !

Je rappelerai ici un fait dont plusieurs
députés ont été témoins, le voici: Lors
-des-dernières élections fédérales, la ville
de Québec ayant reçu la visite de l'hono-
rable chef du gouvernement et de l'hono
rable ministre des douanès, il y eut une
démonstration publique.' Je me rappelle
qu'en cette circonstance je me tenais'sur
l'estrade à -côté de l'honorable ministre
des douanes, et que je causais avec lui.
Or, le lendemain la presse libérale-me i-
gnala aux vengeances de la population
catholique.de Québec. Pourquoi? Parce
que, disait-elle, l'honorable ministre des
douanes était un orangste,, et que j'avais
donné la main à un, ennemi de ma reli-
gion.

La. veille, j'étais ,trop catholique, ce
jour-là j'étais protestant 1.
. Voilà 'à quelle tactique misérable a-re-
cours' une certaine presse 'qui se guide
évidemment d'après la conduite de- l'ho-
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norable deputé de Shefford. 11 y a ce-
pendant une différence entre cette presse
et le député de Shefford. La presse
maintient le lendemain ce qu'elle a dit la
veille; taudis que mon brave et vieil ami
renie le lendemain sa déclaration de la
veille!

Je termine en déclarant que le député
de Shefford a tort de vouloir ainsi se con-
stituer le porte-étendard du fanatisme
quel qu'il soir. Car on doit comprendre
que dans un pays comme le nôtre, il y a
un terrain sur lequel nous pouvons tous
nous rencontrer, en respectant chacun la
foi, la nationalité des autres. Ce terrain,
c'est celui du bien général, de la prospé-
rité commune de notre patrie.

M. HUBTINGTON : Je ne sais pas
si j'ai bien entendu, mais j'ai compris que
l'honorable monsieur (M. Vallée) s'est
avoué l'auteur de la lettre en question.
Dans le cas contraire, je ne vois pas quelle
raison l'honorable député aurait eue d'in-
tervenir lorsque je me plains du rapport.
Mais s'il est l'auteur de cette lettre ou de
ce rapport, je crois que la Chambre com-
prendra qu'il y aà'excellents motifs pour
moi et pour ler hommes politiques du
Bas-Canada, de combattre un parti qui a
pour chefs des hommes de ce caractère.
Je suis prêt à me confronter avec tous
ceux des honorables membres qui me con-
naissent et qui oseraient soutenir que j'ai
l'habitude, dans mes discours, d'insulter
le Bas-Canada. Il. n'y a aucun membre
de cette Chambre, doué de quelque expé-
rience, qui ne sache pas que cette impu-
tation est fausse du tout au tout. Je n'ai
jamais prononcé une seule parole qui
manquat d'égards envers la province où
je suis né. Et ce n'est pas parce que je
suis.obligé de signaler de faux rapports
de la part de personnes abusant sciem-
ment de la position qu'elles occupent,
qu'en dira que j'insulte à ma province na-
tale.

De. ce que j'ai parlé de l'administration
DeBoucherville comme d'une oligarchie
et que j'ai remercié Dieu que le parti-
Joly ait pu la renveder, il ne s'ensuit
pas que j'ai insulté la province de Québec.
Les journaux français dont j'ai parlé cher-
chent à faire croire que j'ai eu l'intention
d'insulter les catholiques romains en me
servant du mot oligarchie. Je .n'ai ja-
mais prononcé, ni ici ni ailleurs aucun
mot qui pût froisser l'Eglise catholique

M. VALLÉE.

ou aucune autre Eglise. Et qu'il me soit
permis de dire aux conservateurs du Bas-
Canada que je ne suis pas ici par leurs
suffrages, et que je mie moque avec mépris
du parti pris évident et constant de faire
de moi une victime expiatoire pendant
cette session. Bien que l'honorable mon-
sieur n'ait pas beaucoup l'air de vouloir
me donner l'occasion de me défendre, je
crois que je suis en état de le faire. Pour
ce qui est de toutes les a.ccusations qu'on
peut porter contre moi, j'ai le passé d'un
honnête homme, et l'en n'a jamais pu
m'imputer un acte repréhensible dans ma
vie privée; et, aujourd'hui même, en
butte à une organisation systématique
destinée à m'écraser, je défie aucun des
honorables messieurs de demander une
commission d'enquête sur mes actes pu-
blics.

Je ne suis pas jeune, mais j'espère
vivre encore assez longtemps pour voir
tous ces infâmes détracteurs, ces guêpes
de la vie publique au Bas-Canadachas-
sés hors de vue; pour voir toutes ces
petites persécutions que l'on dirige contre
moi, apparaître dans tout leur ridicule
aux yeux du pays; pour voir môme le
ministre des douanes oublier mon dis-
cours d'Argenteuil, dans lequel je décla-
rait que les libéraux du Bas-Canada
avaient droit au suffrage de la popula-
tion. On a beauceup suivi ce conseil de-
puis lors, et, j'espère qu'on le suivra en-
core à l'avenir. Je n'ai jamais parlé
contre les institutions du Bas-Canada et
je ne nourris aucun préjugé contre la po-
pulation catholique romaine. La moitié
des électeurs du Bas-Canada qui ont sup-
porté le parti libéral, est aussi bonne ca-
tholique que ceux qui ont soutenu rautre
parti, celui de mes détracteurs. Si j'ai
combattu un parti, il ne s'en suit pas que
j'ai combattu sa religion.

Le comté qui, d'après l'honorable mon-
sieur de l'autre côtA, regrette le verdict
qu'il a rendu en 1874, aura peut-être
bientôt l'occasion de le réaffirmer. J'es-
père voir le jour où les conservateurs ne
seront pas si fiers de l'ouvre de cette
session, et où les maîtres actuels diu, Ca-
nada seront loin d'être' aussi populaires
qu'ils le sont aujourd'hui.

M. POPE (Compton): 'Si. l'honorable
monsieur a souffert sisoiuvent des atta-
ques de ses adversaires,.il se les est bien
attirées. Il ne se lève jamais pour pren-
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dre la parole, qu'il ne condamne ces mé- derniers débats de cette Chambre, et res-
prisables attaques, comme il les appelle. sort du ton de certains journaux auxquels
Et il prétend que le résultat du mouve- mon honorable ami a été forcé de faire
ment populaire et des élections est favo- allusion.
rable à ses amis politiques; mais jamais Quelles que puissent être les opinions
administration a-t-elle reçu une majorité de mon honorable ami, en ce qui regarde
bas-canadienne plus grande que celle du la politique de cette province, et quoi-
jour? qu'on puisse dire à tort ou à raison, en

temps opportun ou non, sur la ligne de
M. HUNTINGTON: Je parlais des conduite qu'a tenue mon honorable ami

élections de QLtéþec. durant ces dernières années, dans les
luttes politiques du Canada ou de la pro-

EM. POPE : Les dernières élections vince de Québec, rien ne saurait justifier
provinciales n'ont pas été une manifesta- le système de fausses représentations pra-
lion juste et honnête de l'opinion publi- tiqué dans cette Chambre. On a fait dire
que ; la population était surexcitée et &lhonorablemonsieur, dan un récent dé-
alarmée à la perspective de lourds impôts, bat, qu'il y avait raison de se réjouir de ce
et la question de la constitutionnalité de que la province de Québec a maintenunt
l'acte du lieutenant-gouverneur n'a que un premier ministre protestant. 'hono-
peu influencé les élections. La popula, rable monsieur n'a jamais teu un sem-
tion de Montréal a seni qu'elle avait été blable langage, et il n'a rien dit qui pût,
traitée injustement à cet égard, et le ré- en accordant la plus grande latitudJ
sultat des élections est dû en partie à la possible, comporter cette idée. Il ny a
manière dont on a agi à son endroit au absolument rien, dans les paroles dont il
sujet des décisions prises à propos du che- s'est servi, qu'un esprit sans préjugé
min -de fer. Je dois avouer que, soit à puisse regarder comme une insulte à l'a-
tort ou à raison, l'administration-de Bou- dressé des catholiques de Québec, ou qui
cherville était très impopulaire, pour les implique la moindre allusion aux croyan-
raisons que je viens de dire. Je trouve ces religieuses de l'honorable premier de
que mon honorable ami a mauvaise grâce cette province.
de se lever à chaque instant et déclarer Nous croyons, cependant, que les pa-
que, à part lui et une demi-douzaine roles de l'honorable monsieur ont été tor-
d'honorables députés qui lui font arrière- turées, et lorsqu'il se lève pour s'en plain-
garde, tous les autres sont une bande de dre, au lien d'admettre franchement qu'il
coquins et de misérables qui cherchent à y a eu fausse représentation, on cherche-&
le mettre en défaut. Personne n'a tenté confirmer la calomnie, en disant que 'lo-
de soudoyer une conspiration. Est-ce norable monsieur a retiré ses paroles.
que par exemple l'on peut s'arrêter un Nous mommes tous témoins quil n'a rien
instant à l'idée que je conspire. retiré. Il a uniquement nié s'être jamai

L'accusation porte sur moi aussi bien servi de semblables expressions. Il na
que sur les autres honorables messieurs, rien à retirer; il n'a ni insulté ni eu l'in-
et je voudrais savoir sur quoi s'appuie tention d'insulter qui que ce soit; et il y
l'honorable monsieur pour lancer ce re- a un sérieux atteutat aux privilèges dea
proche. Ce dont l'honorable monsieur membres de cette Chambre, lorsque les
peut être certain, c'est que ses clameurs paroles d'un député sont sciemment et
ne nous empêcheront pas de défendre les obstinément faussées, comme cela çk eu
principes que nous soutenons. lieu pour mon honorable ami Jécoute

attentivement et ave plaisir les discônrs
M. ANGLIN: Il doit paraitre main- de lonorable député de Shefford, et je

tenant évident à presque tous les hono- suis témoin, coe le sont certainement,
rables membres qu'il y a une intention cent autres qui dht écouté attentivement
arrêtée de représenter 'honorable député ses paroles dani cette occasion, que l'o-
de Shefford aux yeux du pays et surtout norable membre n'a, pas manifesté la
aux yeux de la province de Québec, moindre intention 'insulterla province
comme un homme qui' fait métier d'insul- de Québec, et qu'il na rien dit qui puisse
ter à'chaque instant la religion de la ma- équitablementou raisonnablement, sin-
jorité du peuple de cette province. Ce terpréter dans le sens duneinbulte quel-
fait est apparu clairement dans un des conque. Lidée d'ne insulte na pas
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même été insinuée ou suggérée. Ses pa-
roles ont été grossièrement faussées, et il
a le droit de s'en plaindre. L'attaque
dont il a été l'objet n'était aucunement
motivée.

Nous ne sommes pas ici pour discuter
ce que l'honorable monsieur peut avoir
dit en d'autres occasions ; ou pour décider
si le discours qu'il a fait à Argenteuil
était inconvenant ou non. La seule
question est son drôit de se plaindre
d'une falsification grossière des paroles
qu'il a prononcées dans cette Chambre.

M. DOMVILLE : L'honorable député
de Gloucester a mauvaise grâce de se
plaindre des rapports des journaux. J'ai
en mains le journal même de l'honorable
monsieur, qui me met dans la position la
plus fausse possible.

M. GEOFFRION: Deux torts ne
constituent pas un droit.

M. DOMVILLE: Et deux fous ne
font pas un sage. Ce journal a récem-
ment insinué et dit une fausseté. Il dé-
clare que j'ai dit dans cette Chambre que
monsieur Purdy n'avait pas reçu avis de
sa démission avant le 7, et que, comme j'ai
quitté Saint-Jean le 6, je n'ai pas pu, en
conséquence signer une requête pour lui
conserver son emploi. Il me semble que
quand desjournaux publiés par des hono-
rmbles députés, portent des accusations
de ce genre contre des membres de la
Chambre, ces députés n'ont pas droit de
se plaindre si leurs amis sont attaqués.

Le m6me journal dit que j'ai été partie
à des billets promissoires pour des fins
d'élection, lesquels billets ont été ensuite
protestés. Cette assertion est complète-
ment dénuée de fondement, et me place
dans une fausse position en face da pays.
L'honorable député de Gloucester, avant
d'entreprendre de signaler les fautes dans
les aiticles des autres journaux, devrait se
rappeler à la mémoire quelques-uns des
écrits sévères qu'il a lui-même publiés sur
des membres de cette Chambre. J'es-
père que ceci lui servir*de leçon et l'en-
gagera à rabaisser le ton du Preeman de
Saint-Jean, de façon à ce qu'il ne se per-
mette plus de faire des réflexions sur les
membres de ce côté-ci de la Chambre.

M. HA.GGART : Je comprends par-
faitement l'article qui a été écrit dans

M. ANGLIN.

Le tarif.

Le Canadien, au sujet de l'honorable dé--
puté de Shefford. Et je déclare que cet
honorable monsieur a certainement men-
tionné, au cours de ses remarques, mon-
sieur Joly comme protestant.

UN HONORABLE MEMBRE : Non,
non.

M. HAGGART: Je l'ai entendu dis-
tinctement, de même que plusieurs des
honorables membres qui occupent des
sièges près de moi. Et je crois qu'il est
de mon devoir de déclarer que j'ai com-
pris que l'honorable monsieur a fait la re-
marque dont on se plaint.

NOUVEAU MEMBRE.

Josiah Buir Plurnb, écuyer, membre
du collége électoral de la ville de Niagara,
avec le canton de Niagara y annexé,
ayant prêté serment, est introduit par
Sir John A. Macdonald et M. Tupper et
prend son siège.

VOIES ET MOYENS.-LE TARIF.

REPRISE DU DÉBAT

La Chambre reprend le débat ajour-
né sur la motion de monsieur Tilley. pro-
posant la deuxième lecture des résolu-
tions relatives aux droits de douane et
d'accise, rapportées par le comité des
voies et moyens (14 mars.)

M. CARTWRIGHT: Avant la re-
prise des débats réguliers, je suggérerais
suivant la convention qui a été faite,
je crois, l'autre jour, que l'honora-
ble ministre des finances complète son
exposé financier.

M. TILLEY : J'ai l'intention de faire
mon exposé supplémentaire sur.les diffé-
rents chefs à mesure qu'ils se présente-
ront; je me complèterai, cependant, à la
reprise des débats, mercredi après-midi.

M. ROBERTSON: En reprenant le
débat sur le tarif, j'éprouve une grande
défiance à aborder la discussion d'un
sujet si plein d'importance pour le pays.
En ma qualité de nouveau membre, dont
l'existence politique ne date que du 17
septembre, je ne me dissimule pas le fait
que les anciens députés vont peut-être
me trouver quelque peu présomptueux
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de me risquer à prendre une part active
.à la discussion. Mais la générosité de la
Chambre des Communes est proverbiale,
et je sens que je puis en toute confiance
m'en rapporter à son indulgence, avec la
certitude qu'elle aura pour moi ce bon
vouloir qu'elle ne refuse jamais aux nou-
veaux membres.

La question qui occupe la Chambre
est d'une grande gravité. I s'agit de
révolutionner tout le système fiscal du
Canada et de ramener un état de choses
abandonné depuis plusieurs années.
Cette question a été discutée librIment
depuis l'Atlantique, à l'est, jusqu'au
Pacifique, à l'ouest, durant les deux der-
nières années ; et on a fini par en
faire une véritable question de parti,
lors des dernières électeurs générales.
Bi'en des années avant aujourd'hui,
cependant, elle a attiré l'attention du
peuple; et, déjà en 1858, elle fut soumise
aux Chambres et il en résulta l'adoption
d'un tarif si judicieusement ordonné que,
tout en donnant un excellent revenu, il a
encouragé et poussé les' industries na-
tionales et placé le pays solidement sur
la voie de la grandeur nationale. Je sens
qu'il est de mon devoir de féliciter le Ca-
nada de ce qu'il possède, à la tête des af-
faires, des hommes d'état non-seulement
assez habiles pour concevoir et inaugurer
une politique qui satisfait le pays, mais
capables encore de si bien apprécier, de
si bien comprendre le vou universel du
peuple, et pleins de volonté pour le rem-
plir. Les honorables messieurs de l'autre
côté de la Chambre, et leurs organes ont.
reproché par tout le pays, au très hono-
-rable chef du gouvernement de n'avoir
pas été sincère en soutenant et défendant
la politillue de protection; je suis ex-
trêmement heureux de voir aujourd'hui.
que ces reproches n'avaient pas le moin-
dre fondement; au point que l'honorable
chef de l'opposition a été forcé de décla-
rer de son siège, dans cette Chambre, que
le gouvernement a pleinement tenu ses
promesses au peuple du pays. Cette ad-
mission fait justice une fois pour toutes
de ces reproches réitérés de manque de
sincérité.

Pour ce qui est de la question princi-
pale, si les honorables messieurs veulent
bien reporter leurs souvenirs à l'état de
choses qui existait dans l'ancien Canada,
-en 1858, ils se rappelleront que les inté-

rêts manufacturiers du pays formaient
alors une branche importante des res-
sources du Canada. C'est cette année
seulement, qu'on fit un effort sérieux
pour établir des industries dans le pays.
Par suite du système fiscal, on trouva
que les industries nationales avaient une
protection et des garanties, et il se forma
de suite une foule de centres manufactu-
riers ; parmi ces derniers se trouva la
cité d'Hanilton que j'ai l'honneur de
représenter ; et cet honneur est en-
core plus distingué par le fait
que l'honorable ministre des finances,
dans son savant et admirable exposé
financier, a bien voulu faire un compli-
ment flatteur à Hamilton en la citant
comme la première ville manufacturière
du Canada. Je sens que l'éloge est bien
mérité, mais cela ne m'empêche pas d'en
apprécier la valeur, et je suis certain que
mes électeurs se joindront à moi pour re-
mercier l'honorable monsienr de cet hom-
mage flatteur. Il est de fait que Hamil-
ton est le siège de presque toutes les in-
dustries manufacturières du Canada, et
elle est entourée par l'un des plus beaux
districts agricoles.

SiR JOHN A. MACDONALD: Ha-
milton en est le noyau.

M. ROBERTSON: Certainement, et
je sui fier de penser que Hamilton peut
être considérée comme le noyau des indus-
tries manufacturières du pays. En 1868,
elle n'occupait pas cette position honora-
ble, ni rien d'approchant ; de fait, on la
regardait plutôt comme un centre de com-
merce où il y avait espoir d'établir un
grand entrepôt de marchandisesi impor-
tées. Mais il y avait là une énergie cou-
vant sous les cendres, et cette* énergie,
jointe aux aptitudes des citoyens, ne fut
pas lente à profiter des avantages -de la
protection que le tarif établi vers ce temps
lui assurait pour sés industries. Le cas
a été le même dans- plusieurs autres en-
droits du pays, et l'on a pi voir en quel-
ques années se produire une foule d'in-
dustries qui ont répandu leurs bienfaits
sur la province tout entière. Ce fut alors
qu'arriva la prospérité. Nos cités, nos
villes, nos villages virent leur population
se doubler. De nouvelles -ývilles: et de
nouveaux villages surgirent' par t6ut le
pays, et les intérêts agricoles en reçurent
un grand-développement; les cultivateurs
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eurent enfin ce désidératum, un marché prix, en sacrifiant leurs effets sur notre
local, et les terres cultivées virent leur marché et mettant l'industrie canadienne
valeur presque quadruplée. au pied du mur.

Cet état de choses continua d'année en Cela arrivait en 1873-74, à l'époque où
année, et le tarif resta le même jusqu'au pour le malheur du pays, nous avions au
joure timon de l'Etat les ministres les plus in-jour réuon touteç (les roiations capables qui aient jamais écrasé le pays
pour réunir toutes les provinces anglo-)z de letur insignifiance. C'est alors que
américaines en une seule grande puissance. n
A cause des circonstances qui prévalaient d
alors, on crut, dans l'intérêt de l'union Pr '
qui a été si heureusement consommée de- quelque chose pour le pays; c'était alors
puis lors, qu'il était nécessaire de baisser le temps, s'il en fut jamais, pour nos gou-
le tarif, par déférence pour certaines pro- vernants de montrer qu'ils étaient
vinces. La chose pouvait se faire s autre nsose que de simples Imouches du
danger ; car nos voisins étaient en- coche"; de faire voir qu'ils étaiet de
gagés dans une terrible guerre d'exter- f
nntn-uerquameaéddé prepares à esquiver le coup dont le paysmination,-guerre qui a menacé dle dé- éatmnc.Mi l otp ote

membrer la grande république, et qui n'a était m enacé. sMaisils n' nt p 
pu être éteinte qu'au prix des plus grands quu e e, c'est qu ils n'énps
efforts de la part du peuple américain.,
Durant cette époque les Etats-Unis de- pas de leur siècle. Soudés, pour ainsi
vinrent de grands consommateurs; de dire, aux principes des doctrinaires du
jamais recouvrer, des millions chaque se- libre-échange, de même qu'atrefois, Né-
maine ; ils ne pouvaient pas produire, ron, ils dansaient pendant que Rome
toutes leurs forces étaient requises pour était livrée aux flammes. Heureusement
sauver la patrie de l'anéantissement.ces hommes sont descendus du pouvoir. Il
C'est une époque qui a été d'une immense est vrai que quelques-uns d'entre eux
importance pour le Canada; toutes se sont encore dans l'arène politique; mais
industries, soit agricoles soit manufactu-
rières, ont prospéré au delà de tout ce que pur sanc e si c p tee égaée que
le passé avait pu voir; mais l'indompta-
ble énergie du peuple américain a fi partâchent de découvrir
apaiser les luttes; la guerre a cessé; l'es- esfaiesse an le rts deq
clave était libre et la nation pouvait se essaient dain e de rair l'tt dé-
mettrepression à laquelle ils n'ont pas essayé de

Jusqu'à ce moment, le Canada avait remédier quand ils tenaient le pouvoir
fait un grand commerce d'exportation Au commencement de mon discours, j'ai
aux Etats-Unis ; mais le " tarif-Morrill" dit que la question de la protection, a,
était en vigueur, et bien que les améri- depuis quelque temps, captivé plus ou
cains n'eussent pas pu, pour les raisons moins l'esprit public. Si la Chambre veut
que je viens de dire, se prévaloir des bien me permettre, sur ce sujet) de faire
avantages qu'il leur offrait, tant qu'avait allusion à un fait qui m'est personnel, je
duré la guerre, la paix ne fut pas plutôt dirai qen 1867, quand jai eu
rétablie, qu'ils rallumèrent de suite les l'honneur de briguer les suffrages de
fournaux de leurs usines; leurs épées Wentworth-Sud contre l'honorable mon-
firent l'office de serpes, et ils employèrent sieur qui représente maintenant cette
toute leur inépuisable énergie au déve- division, j'ai pr8né la protection dans
loppement de leurs industries manufactu- un des principaux paragraphes de
rières. Il se firent de suite producteurs, mon adresse, et je l'ai défendue, durant
et, quoique embarrassés par une lourde la lutte électorale, avec un certain succès,
dette résultant de la guerre, ils finirent devant ce comté exclusivement agricole.
par faire concurrence au monde entier. Il est vrai que l'honorable monsieur a
Dès lors, loin de nous fournir un marché ridiculisé la chose, et quil a tâché de
pour nos productions, ce furent eux qui' persuader aux honnêtes cultivateurs de
envahirent le nôtre ; et c'est par ce moyen Wentworth-Sud qu'il était de leur intérêt
qu'ils nous ont tellement paralysés, empoi- que les principes libre-échangistes préva-.
gnés, pour ainsi dire, en baissant les lussent entièrement dans le pays; mais,-

M. ROBERTSON.
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avant la fin de la lutte, il lui a fallu mo-
difier ses opiriions et admettre que la iro-
tection est nécessaire au pays. " J'ai fait
allusion à ce sujet pour mentrer à la
Chambre que, quant à moi, j'ai toujours
été protectionniste. J'ai étudié quelque
peu la question et j'ai vu que, bien que le
libre-échange, de prime-abord, parût en-
gageant, pour en obtenir de bon résul-
tats, il fallait que ce fut du libre-échange
réel, et non pas un libre-échange à un seul,
comihe celui de l'Angleterre, dont les ports
sont ouverts à tout le monde, tandis que
les ports de tout le monde lui sont fermés.
Ce n'est pas là du libre-échange, 'c'est
même tout le contraire ; et si toutefois
l'Angleterre devait s'accommoder de ce
système, il est impossible, pour le Canada
situé comme il l'est, avec des murailles
de Chine sur toute sa frontière du sud,
d'ouvrir ses ports tout grands.

Telles étaient les opinions que j'ai ex-
primées en juillet 1867 ; je les ai gardées
depuis lors, et j'ai aujourd'hui la satis-
faction légitime de les soutenir dans cette
Chambre en ma qualité de représentant
de l'un des plus grands districts manu-
facturiers du Canada. Je demanderai
ici la permission de lire quelques lignes
d'un ouvrage savant, que j'ai à la
main ; je dis savant, car il contient les
opinioils de représentants instruits di-
peuple en parlement, d'hommes qui sont
généralement censés exprimer la quintes-
sence de la sagesse d'une population de
plus de quatre millions:

" On peut en toute sûreté prendre pour éta-
bli qu'aucune nation n'est arrivée à la grandeur
commerciale ou industrielle, sans avoir, dans
le cours de son histoire, imposé des exactions
et des restrictions. Tel a été le cas, notam-
ment pour la Grande-Bretagne elle-même ;et
le principe'que le développement des diverses
industries est nécessaire à l'entretien des forces
défensives d'une nation, est, je crois, indiscu-
table. Nous en avons eu un exemple chez la
nation qui nous avoisine. Les Etats du Sud
n'avaient pas d'industries manufacturières,
tandis que les Etats du Nord en étaient rem-
plis, et cet avantage a eu pour résultat la sup-
pression de la rébellion. Je crois que les in-
térêts de la nation, en général, sont servis
par une protection judicieuse; je crois que
les intérêts agricoles du Canada seront égale-
ment servis par la protection, et que le ma.
nufacturier se rendant jusqu'à la. porte du cul-
tivateur oflrira un écoulement pour plusieurs
produits qui ne pourraient pas se vendre avec
un. marché éloigné de mille lieues. ý Ayant un
marché local de cette sorte, créé par la.protec.
tion donnée aux manufactures, l'agriculteur
peut améliorer la terre, en pratiquant la rom-

tion des semences. Le pouvoir acquérant de
l'argent n'est pas un étalon de mesure pour
le pouvoir acquérant du travail. Un .cultiva-
teur récolte un minot de blé-d'inde qu'il vend
50 ceqtins sur un marché étranger, ce qui lui
permet d'acheter 3 verges de coton. Mais sup-
posons que des fabriques s'établissent près de
chez lui, elles augmentent le prix du marché
à60 ou 70 centins le minot, et bien qu'il y ait
un impôt sur le coton importé de Manchester,
ce qui en augmente le prix, cependant, il
pourra en acheter quatre verges avec son mi-
not de blé, contre trois seulement qu'il pouvait
avoir auparavant, parceque le pouvoir acqué-
rantdu travail est augmenté. Nous avons à
nos portes même tous les exemples et l'expé-
rience résultant de la protection, ainsi que le
bénéfice qu'elle produit; cela peut servir pour
nous diriger, pour nous guider. Les Etats-
Unis ont adopté un tarif de protection sous le-
quel leurs fabriques ont été encouragées et
augmentées au point que, en 1870, leurs pro-
duits avaient atteint le chiffre de $4,253,000,-
000; elles donnaient du travail à 2,000,000
d'ouvriers et payaient plus de $775,500,000 de
gages.

Voyez le progrès qu'a fait le commerce (le
coton dans ce pays. Avant l'imposition d'un
droit sur les cotons étrangers, en 1824, les fa-
briques anglaises étouffaient tout effort pour
établir des manufactures dans la république ;
mais l'imposition d'un droit de 25 pour cent
sur les cotons étrangers, a eu pour effet, en
quelques années, non-seulement d'élever des
manufactures, mais d'amener la production
d'un article de meilleure qualité et moins cou-
teux que celui qui était auparavant importé
d'Angleterre. En 1860 les Etats-Unis expor-
taient près de 10 pour cent du coton fabriqué
chez eux. Il en a été de même du commerce
de fer. Toute tentative d'établir des fabriques
de fer, était immédiatement découragée par la
concurrence étrangère, et les hauts prix ré-
gnaient parfois,- ils étaient plus élevés
même en moyenne, qu'il n'aurait été nécessaire
pour fabriquer aux Etats-Unis avec profit. Mais
lorsqu'on imposa un droit protecteur, des
manufactures de fer furent établies, et, en peu
de temps, le prix tomba de plusieurs piastres
par tonne ; et le fer se vend maintenant à meil-
leur marché que les anglais n'ont jamais pu
l'offrir sur nos places."

Voilà quelles sont mes vues. à'ai
toujours nourri ces mêmes-opinions, et je
les ai toujours énoncées quand j'ai en
l'occasion de parler en public sur le sujet ;
je les crois saines, et lorsque j'ai lu pour
la première fois ce discours admirable,-
qui se trouve maintenant au Hansard de
1876.-j'ai cru que quelqu'un m'avait
pris l'un de mes anciens discours. Or,
après avoir entendu parler, l'autre soir,
.l'honorable député de Norfolk-Nord (M.
Charlton,) j'ai été étonné,' outre mesure,
lorsque, en cherchant le nom de 'ce-
lui qui avait, autrefois, exprimé des
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opinions si saines sur la protection, j'ai
trouvé celui de l'honorable monsieur (M.
Charlton) ; en effet, c'est bien lui qui est
l'auteur du grand discours prononectfans
cette Chambre le 29 février 1876. Le
même honorable monsieur a donc parlé
de nouveau sur le sujet, comme je l'ai dit.
Il vit encore, il est encore au milieu de
nous, et lorsque je l'ai vu se lever pour
parler, l'autre jour, j'ai cru, me rappelant
son discours de 1876, que j'allais enten-
dre une éloquente défense de la politique
du gouvernement; j'ai pensé qu'il allait
dire que le tarif est précisémentce dont le
pays a besoin ; qu'il était heureux de voir
que les principes pour lesq'îels il a com-
battu pendant tant d'années, en Chambre
et ailleurs, trouvaient enfin leur applica-
cation et allaient devenir la loi du pays ;
que jusqu'alors il n'avait pas eu assez
d'éloquence ou de force de persuasion
pour induire ses honorables amis-la ci-
devant administration-à passer une loi
dans ce sens; mais que maintenant, les
principes de son choix étant reconnus par
le gouvernement du jour, il allait tâcher
de faire adopter le tarif à l'unanimité.
Mais à mesure qu'il parlait et que son
-éloquence s'échauffait, je me suis aperçu
qu'il avait pris l'autre côté de la question.
Je l'ai contemplé avec étonnement, et
lorsqu'il a repris son siége, je n'ai pas pu
m'empêcher de répéter en moi-même
cette pensée d'un grand poëte:

" Autel lu puissant, se peut-il qu'il ne
reste de toi que ces quelques ruines V"

Comment ! l'honorable monsieur était
en 1876, aussi fort partisan de la protec-
tion qu'il y est opposé maintenant, et
plus fort partisan même, puisqu'il lui
est impossible de trouver des arguments
pour réfuter ceux dont il s'est servi en
1876. L'honorable député dit aujour-
d'hui que le pays a été pris au piége ; que
les honorables membres qui siégent sur
les banquettes ministérielles ont profité
de la dépression actuelle. Plût au ciel
que les honorables messieurs qui siégent
dans les ombres froides de l'opposition
eussent eux-mêmes profité de l'état de
choses qui existait il y a quatre ans aussi
bien qu'on l'a fait aujourd'hui, et eussent
tenté quelques efforts dans l'intérêt du
pays, au lieu de rester sur leurs siéges,*
à sucer leur pouce, qu'on me pardonne
l'expression, et à déclarer que nous
n'étions que des mouches du coche. Si

M. ROBERTSON.

quelque chose prouve bien l'incapacité de
l'ex-administration, c'est qu'elle ne s'est
pas élevée à la hauteur des circonstances;
d'un autre côté si quelque chose peut indi-
quer que le très honorable premier minis-
tre et ses collègues sont vraiment les
hommes les plus capables de gouverner
le pays, c'est qu'ils se sont montrés mai-
tres de la situation et qu'ils ont eu assez
de discernement pour prévoir les signes
des temps et prévenir les besoins du. peu-
ple. L'honorable député de Norfolk-
Nord (M. Charlton), s'est plaint que les
honorables messieurs qui siègent à droite
ont pris avantage de la situation. Eh
bien, c'était à eux de profiter de l'état
des afflires, c'était leur devoir, voyant le
pays dans une telle dépression, de pren-
dre des mesures pour l'en tirer. Ils ne
devaient pas se contenter d'être les timo-
niers à la barre, il fallait encore trouver
la force motrice capable de pousser le
vaisseau de l'état au port de la pros-
périté.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de
discuter la question au point de vue gé-
néral, avec les honorables messieurs de
la gauche, attendu que le pays a prononcé
d'une manière décisive sur leur politique.
Sans doute la Chambre se verra encore
infliger les utopies des doctrinaires et des
savants sur le libre-échange ; on de-
mandera bien haut des changements, et
l'on ne négligera rien pour persuader au
peuple que ce qu'il tâche d'obtenir au-
j ourd'hui, est ce qu'il y a de pire pour le
pays. Je me propose, néanmoins de
passer en revue quelques-unes des remar-
ques faites par les honorables députés qui
ont attaqué le tarif.

Ces messieurs doivent pourtant s'être
aperçus du rayon de bonheur qui a lui sur
cette Chambre, quand l'honorable minis-
tre des finances, avec cette éloquence qui
émane de la légitime satisfaction du bien
accompli, a développé devant nous cette
politique qui doit apporter un remède
aux longues souffrances du pays. Les
députés ministériels de cette Chambre en
ont éprouvé une joie qu'ils n'ont pas
cherché à cacher. De ce côté-ci, nous
étions en plein -soleil d'Italie, tandis
qu'un nuage aussi sombre que l'Erèbe,
s'amassait sur les fronts des honorables
messieurs de l'opposition.. Il est admis
que le gouvernement a tenu ses promes-
ses; oui, il les a tenues, et· c'est précisé-
ment ce qui met la gauche dans l'émoi.
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Elle avait l'espoir que le très honorable
premier et ses collègues ne tiendraient
pas leur parole, et qu'elle pourrait aller
ensuite dire aux différents comtés qui
supportent l'administration qu'on les
avait trompés. Mais ce jeu de déception
a été pratiqué pour la dernière fois, il
faut l'espérer. Il a duré pendant cinq
ans et le peuple est las de se laisser du-
per. Le peuple a été sincère, il a reposé
sa confiance en l'honorable député de
Lambton, et en ses partisans, il lui a
donné son support ; le pays a malheureu-
sement eu foi en lui ; il a été induit sous
de faux prétextes, pour me servir du lan-
gage de l'honorable député de Norfolk-
nord, à leur confier le pouvoir. Mais ils
n'ont pas plus tôt pris possession des ban-
quettes du trésor, que l'ouvre de décep-
tion a commencé pour se poursuivre jus-
qu'aux plus amers résultats,-nous en
avons été témoins.

Je ne puis m'empêcher de sourire en
entendant l'honorable député de Norfolk-
nord se plaindre du tarif parce qu'il veut
bien trouver que c'est "une imitation
servile du tarif américain ;" je suis sur-
pris de voir l'honorable monsieur soulever
une objection de ce genre. D'abord, j'ai
feuilleté le Parliamentary Companion,
et j'ai trouvé, comme je m'en étais tou-
jours douté, que l'honorable monsieur est
natif des Etats-Unis. A part ce fait,-
et je suis sûr que l'honorable monsieur en
est fier,-j'ai toujours cru que les cana-
diens avaient de justes raisons de profiter
(le l'expérience des autres, et surtout de
l'expérience de leurs cousins des Etats-.
Unis, dont 4a position est semblable à la
leur. C'est pour nous un grand avan-
tage d'occuper un pays qui forme leur
frontière du'nord, en ce que nous pou-
vons prendre des leçons de leur expé-
rience. Nous savons ce qui les a portés
à un si haut degré de prospérité, et nous
essayons maintenant de suivre leur ex-
emple.

L'honorable monsieur dit " qu'il y a aux
Etats-Unis, une grande dépression ame-
née par cette fatale politique protection-
niste inaugurée il y a bien, des années."
Plusieurs des honorables messieurs ont
employé volontiers cet argument, surtout
lorsqu'ils changeaient leur point de vue,
et revenaient sur ce qu'ils avaient cou-
tume de prêcher, il y a trois ou quatre
ans, et ils ont fait la peinture d'un état
de choses qui, de fait, n'existe pas. La

dépression, aux Etats-Unis, n'est pas
aussi grande qu'elle l'est aujourd'hui au
Canada. Les Etats-Unis sont pleins
d'énergie, animés d'un esprit d'entre-
prise; ils suivent une saine politique de
protection, et sont sur la voie de la gran-
deur; en sorte qu'il n'y a plus lieu pour
les honorables messieurs, de nous mon-
trer, comme épouvantail, les Etats-Unis
souffrant aujourd'lui d'un excès de pro-
tection. Les américains sont rusés et
savent bien ce qu'ils font ; les libres
échangistes, chez eux, ont tenté maints
efforts, pour modifier le tarif; mais ils
n'ont pas réussi. Les honorables mes-
sieurs de la gauche ne sont que de
piètres prophètes. Ils n'ont cessé de pré-
dire un grand mouvement populaire con-
tre la protection et en faveur du libre-
échange; toutefois, ce mouvement ne s'est
jamais produit.

On dit qu'il y a danger de provoquer
l'hostilité des américains qui peuvent user
de représailles. Je trouve, pour moi,
qu'il est temps que le Canad jette .le
gant, et dise: Nous avons lin ntion de
législater pour nous-mêmes, et nous ne
demanderons aux américains, ni faveurs
ni avis. Cependant, je n'appréhende pas
la'difficulté que l'on signale, et je ne crois
pas que les américains soient-animés d'un
semblable esprit. Il peut arriver que
quelques individus, dans ce pays, aient
des idées de cette sorte, et poussent ce cri
dans l'espoir de créer des embarras qui
leur permettent d'atteindre leur but par-
ticulier. Mais l'opinion exprimée par les
journaux américains et par leurs corres-
pondants montre que nos voisins sont
d'un caractère'plus généreux, et qu'ils n'u-
seront pas de représailles même s'ils
croient que nous avons tort. Pourtant
l'honorable député de Norfolk-Nord n'a-
vait pas peur, en 1876, d'une politique de
représailles, puisqu'il conseillait alors for-
tement aux canadiens d'adopter cette po-
litique contre les américains. Jé trouve,
dans le discours dont j'ai déjà parlé plu-
sieurs fois, les paroles suivantes de l'hono-
rable monsieur:

« J'avoue que je voudrais voir adopter une
politique de représailles qui forçât les améri-
caine à en venir à une entente, ou qui pût, au
moins, nous protéger contre leurs expéditions
ruineuses de marchandises."

Telles étaient alors les paroles de l'ho-
norable monsieur, et il ne nous a donné
aucune raisoin quelconque du grand revi-
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rement qui s'est opéré depuis lors dans
ses opinions, si tant est que ce revirement
existe. J'ai en l'avantage de recevoir des
Etats-Uniis, plusieurs lettres de citoyens
marquants qui ont été protectionnistes
toute leur vie, et je me permettrai de lire
quelques exti aits de cette coirespondance.
Henry C. B aird, <le Philadelphie, écrivain
bien connu, et protectionniste, m'écri-
vait:

.' .espère que vous graverez dans l'esprit des
hommes publics du Canada, ce fait important
que, à l'encontre des li ires échangistes, surtout
des anglais, nous, citoyens américains, croyons
en cette doctrine lui (lit : i vivons et laissons
vivre." Pour moi, j'espère que le Canada
s'avancera dans la voie et qu'il fera un
tarif, sans tenir compte les américains ou des
intérêts que nous pouvons avoir dans ce
piays."

E. J. Mason, rédacteur de la partie
qui concerne le tarif, au journal Inter-
Ocean de Chicago, m'écrivit :

'9 L'expérience des Etats-Unis, ne peut pas
servir de guide pour le Canada. Ce qui
s'adapte à notre Etat, pourrait peut-être nuire
aux besoins du Canada. La première et der-
nière question à se faire est: dans quel sens
ceci va-t-il affecter les intérêts du Canada ? Le
tarif projeté est pour l'avantage, l'usage et
l'utilité du Canada seulement, et ne devrait pas
tendre plus loin, excepté, toutefois, en ce que
l'expérience des autres pays peut lui servir,
pour éviter une erreur ou faire son profit d'une
chose sage. Dans mon opinion, le grand dan-
ger qu'il y a à redouter, c'est que les droits
soient trop bas, et que la liste des articles ad-
mis en franchise soit trop considérable."

Voici les opinions de deux américains
reconnus comme des hommes d'une grande
habileté, et des protectionnistes. Les
américains savent parfaitement qu'ils n'y
perdront rien si nous devenons prospères.
D'autres écrivains des Etats-Unis ont
exprimé des opinions analogues. Le juge
Kelly, qui a été élu au Congrès pendant
dix termes consécutifs,-20 ans--et qui
est,dans cetteassemblée, un protectionniste
éminent, a exprimé sa plus entière appro-
bation de notre politique projetée. Un
grand nombre de fabricants dles Etats-
Unis, dont les produits trouvent un dé-
bouché au Canada, ont répondu de la ma-
nière la plus cordiale aux questions qui
leur ont été posées ; ils y ont consacré
beaucoup de temps et d'argent, avec
un désintéressement que l'on rencontre
rarement parmi les libres échangistes.

Toutes ces personnes croient en la pro-
tection par principe, et <lisent que bien
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que plusieurs manufactures des Etats-
Unis puissent se trouver exclues du
Canada par le tarif projeté, cependant,
l'accroissement de prospérité chez leurs
voisins du nord ne manquera pas de leur
donner une compensation sous une autre
forme ; et, même dans le cas contraire,
elles persistent à défendre la protection
comme une saine politique. De la part
d'hommes qui ont de semblables opinions,
nous n'avons aucunement à redouter des
représailles. La même politique qui a
rendu leur pays prospère, aura pour effet,
espèrent-ils, de contribuer 21 notre propre
prospérité. L'honorable député de Nor-
folk-Nord, peut être sans inquiétude sur
la législation hostile qu'il appréhende de
la part des Etats-Unis.

Je vois, par les journaux du matin, que
le New York Ierald conseille d'apprécier
cet esprit de réciprocité qui inspire notre
tarif, et juge les choses au bon point de
vue. Parlant de ce tarif, il dit:

i Le nouveau tarif canadien aura nécessaire-
ment pour effet de multiplier les manufactures
au Canada, et nous conseillons à M. Evarts de
hâter la réciprocité avant qu'elles ne soient si
bien fixées dans le pays qu'il n'y ait plus
moyen de les déloger. Si cette nouvelle poli-
tique du Canada a pour effet de créer de nou-
velles industries et d'en encourager l'établisse-
ment dans tout le Canada, ces industries vont
y prendre un pied si solide qu'avant peu, aucun
gouvernement n'osera les déranger. Donc, pre-
nons maintenant quelque moyen pour conser-
ver le marché du Canada pour les objets de
fabrique américaine; car bientôt, il sera trop
tard."

Ce sont les expressions d'un journal
bien renseigné, qui voit de loin, ce que
nous savons tous ici, c'est-à-dire, que la
politique inaugurée dans lA moment au
Canada est le coup-de-grâce de toute réci-
procité entre nous et les Etats-Unis. Sans
vouloir entrer dans la question de la réci-
procité, je prétends que le peuple cana-
dien devrait avoir l'occasion d'établir ici
des fabriques. Les manufactures et l'a-
griculture doivent aller de pair: l'une ne
pieut pas progresser sans les antres. J'ai
fait allusion, il y a quelques instants, à la
satisfaction qui s'est manifestée dans cette
Chambre et dans le pays, à l'audition de
l'exposéfinancier, et j'ai beaucoup deplaisir
à lire sur ce sujet, un télégramme et un
extrait d'une lettre, parmi un grand noi-
bre d'autres exprimant le même plaisir.
Le télégramme suivant vient d'une grande
manufacture d'outils de mécaniciens:
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"Nous sommes extrêmement satisfaits du
tarif. Le ministère a noblement tenu ses pro-
messes et il a sauvé le pays."

Un monsieur qui fait un commerce de
laines étendu, écrit comme suit:

"Je vous écris pour vous dire combien je
suis content du tarif. .J'ai toute confiance
qu'avant que deux années se soient écoulées, le
pays aura fait des progrès réels. Je suis heu-
reux de voir la manière dont K. Tilley a com-
pensé son tarif, et comment il a enlevé pres-
que tous les obstacles qui entourent nos indus-
tries manufacturières."

Ces missives ont été envoyées par des
hommes qui ont à cœur l'ntérêt du pays,
et qui forment, pour ainsi dire ses boule-
vards; car, nos industries agricoles, mal-
gré leur importance, n'auraient que bien
peu de valeur, si nos industries manufac-
turières étaient enrayées. On a dit aussi
que, tout en provoquant des représailles
de la part des américains, nous aurions
également à compter avec l'Angleterre.
L'honorable député de Norfo1i-nord a
attiré l'attention de la Chambre sur un
avisd'interpellation,donné parl'honorable
député de Kircaldy, dans la Chambre des
Communes en Angleterre, au sujet du
tarif projeté du Canada. Et je vois par
les journaux du matin, qu'un homme bien
plus distingué encore que l'honorable dé-
puté de Kircaldy, le très honorable John
Bright, a soumis le sujet à l'attention des
Chambres en disant qu'il demanderait au
gouvernement s'il. était disposé à repré-
senter au Canada l'action impolitique
d'un conflit de tarifs entre les différentes
parties de l'empire, et s'il était vrai que,
dans les instructions données au marquis
de Lorne, on avait omis, pour la première
fois, la clause déclarant que les bills im-
posant des droits différentiels devaient
être réservés à la sanction royale.

Et le Times, principal organe de l'opi-
nion publique en Angleterre, a traité la
matière d'une façon qui s'impose au bon
vouloir de ceux qui croient que la politi-
que de l'empire est de permettre au Ca-
nada de conduire ses propres affaires.
Voici ce ee dit cet article :

" Puisque les canadiens veulent la protection,
ils doivent agir à leur gré; mais le résultat
n'en est pas moins déplorable."

Le Times dit encore:

c Là dernière élection, au Canada, était une
manifestation de la volonté du peuple, et la
volonté du peuple doit être obéie. Elle doit

être maitresse au Canada; et nous avons de-
puis longtemps abandonné le pouvoir,-quand
môme nous en aurions le désir,-d'entraver là
sa- toute-puissance. C'est, en somme, la ré-
ponse que sir Michael Hicks-Beach devra faire
à M. Bright. Ce tarif a été demandé par le
peuple canadien. Nous ne pouvons pas l'ap-
prouver; nous pouvons et nous devons même
le regarder comme peu sage. Nous sommes
fermement convaincus qu'il va désappointer les
habitants du Canada, et qu'il leur causera du
tort au lieu de les protéger. Mais, après tout, que
pouvons-nous faire ? Nous pouvons dépêcher à
lord Lorne remontrance sur remontrance pour
qu'il les lise à ses aviseurs, mais nous ne pou-
vons pas aller plus loin. Peut-être est-il vrai
qu'on a omis dans les instructions, l'injonction
usuelle de résrerver à l'approbation de Sa Ma-
jesté tous les bills imposant des droits différen-
tiels. Quelle que soit la vérité à cet égard,
nous devons nous rappeler que les droits diffé-
rentiels actuellement proposés, différent de
ceux auxquels les instructions ont coutume
de faire allusion. Les droits différentiels contre
lesquels on a voulu se garantir sont les droits
différentiels contre les exportations partant du
Royaume-Uni. Ceux qui sont maintenant pro-
posés sont dirigés contre les Etats-Unis. Nous
ne pouvons pas revenir sur la liberté d'action
que nous avons concédée à nos co-sujets cana-
diens, mais, d'un autie côté nous avons par-
faitement le droit de critiquer leur politique."

Je prétends, comme dit le T imes, que
nous avons le droit de faire nous mêérmes
nos propres lois, le droit d'avoir une opi-
nion, et la mettre en pratique sur la
question de la protection à accorder à
nos industries nationales comme sur tout
autre sujet. La pensée de la mère-patrie
stimule notre patriotisme ; nous sommes
fiers dles relations qui nous unissent à
elle, et les sentiments de sincère loyauté
qui existent dans le cour des caradiens,
envers la vieille Angleterre et notre bien-
aimée souveraine, ne peuvent pas être et
n'ont jamais été plus profonds dans l'âme
d'aucuns des autres enfants d'Albion en
quelques lieux qu'ils se trouvent. Aussi,
j'espère ardemment qu'il est encore bien
éloigné de nous le jour qui verra se briser
le lien de sympathie qui unit ensemble
la mère et l'enfant. Mais un tel mal-
heur n'est pas à craindre. Depuis long-
temps nous jouissons du droit d'adminis-
trer nos propres affaires, sous l'égide. pro-
tectrice de la mère-patrie. Cet état de
choses ne devant pas changer-et d'après
l'article du Times que je viens de citer,
tout nous assure qu'il continuera d'exis-
ter,-nous n'avons aucune raison de
craindre pour l'avenir de ce pays, l'un des
plus beaux joyaux de la couronne de la,
reine Victoria.
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Avant de terminer, j'aimerais à dire
quelques mots sur le dégré de confiance
que le nouveau tarif a fait naitre. Je
tiens ici le journal le plus important de
la cité de Hamilton, le Spectator, et j'y
trouve un article quiparle de ce qui se passe
dans mon conté,et qui est intitulé comme
suit: " INDUSTRIES RENAISSANTES. CoNSÉ-
QUENCES DU NOUVEAU TARIF. RÉ-ou-
VERTURE DES MOULINS. MANUFACTURES
D'OUVRAGES D'HORLOGERIE. LES FABRI-
CANTS AMÉRICAINS SE PRÉPARENT A VENIR
AU CANADA. AUTRES CHANGEMENTS DANS
LES AFFAIRES." L'on nie dira peut-être
que ces mots n'ont pas une grande signi-
fication, je l'admets; mais ils indiquent
toujours d'heureuses améliorations et ce
que dit le Spectator est absolument vrai.
L'idée que ce journal donne de l'état des
affaires dans mon propre comté, repré-
sente assez fidèlement la condition géné-
rale du pays tout entier.

Nous pouvons enfin lever la tête, et
envisager l'avenir avec confiance. Le
cultivateur se félicite des jours prospères
qui s'annoncent; le fabricant voit s'ou-
vrir un grand marché national où il dis-
posera des produits de son labeur et de
son esprit d'entreprise; l'industrie mi-
nière a la perspective de pouvoir se déve-
lopper ; l'artisan cempte avec confiance
sur un travail constant et rémunérateur,
et l'ouvrier est assuré de l'objet de tous
ses désirs : un bon salaire pour une bonne
journée d'ouvrage. Toutes les classes de
la société se ressentiront de cet heureux
avènement, et avant deux ans le Canada
sera sur le chemin de la grandeur et de
la prospérité, car je n'ai aucun doute que
la Chambre adoptera les résolutions que
l'habile et éloquent ministre des finances
lui a soumises.

M. SPROULE : Je suis heureux de
prendre part au débat qui s'est élevé sur
une question de cette importance, ques-
tion qui, depuis des mois, est discutée par
tout le pays. La population comptait
sur l'opération du nouveau tarif pour faire
renaitre la prospérité; et les conserva-
teurs ont raison de se féliciter d'avoir
réussi à faire approuver cette politique
par une si grande majorité des élec-
teurs.

C'est leur devoir de l'appuyer jusqu'à
ce que le pays ait acquis la certitude pra-
tique qu'elle est avantageuse, comme
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aussi ils doivent soutenir les hommes
habiles dont la prévoyance a su pourvoir
à ses besoins.

Quels résultats attendons-nous de la
politique nationale 1 Je répondrai: la
prospérité; cette prospérité qui nous
manque aujourd'hui, et qui signifie
-" ouvrage"-pour tous ceux qui sont
capables de travailler.

Mais comment la politique nationale
amènera-t-elle ce résultat 1 Le premier
but de cette législation, c'est de créer la
paix et l'harmonie, en rapprochant da-
vantage les différentes parties du pays, si
c'est possible ; puis de donner de l'emploi
à la population entière, en faisant pro-
duire au travail le plus qu'il peut donner :
et enfin d'établir pour les produits de
nos industries les marchés les plus favo-
rables. Et comment accomplir toutes
ces choses 1

Aujourd'hui, il entre Aans ce pays,
annuellqnent, pour au moins $60,000,000
d'effets 'des manufactures d'Angleterre,
des Etats-Unis et d'ailleurs, que l'on
pourrait tout aussi bien fabriquer ici. En
fabriquant nous-mêmes ces $60,000,000
de marchandises, nous donnorions de
l'emploi à 460,000 personnes, que nous
supportons évidemment dans les autres
pays, puisqu'ils travaillent pour nous. Si
donc cette politique nationale est mise en
opération, comme elle doit l'être, elle en-
gagera ces ouvriers à venir s'établir parmi
nous. Elle attirera aussi les capitalistes
qui contribueront par leur consommation
à donner plus de valeur à nos produits,
et retiendra parmi nous un grand nombre
de ceux qui émigrent tous les ans. Le
marché deviendrait aussi meilleur par les
dépenses que feraient ces 460,000 tra-
vailleurs qui, chaque semaine, consom-
meraient des produits agricoles, pour une
valeur d'au moins une piastre par semai-
ne ou environ $23,000,000 par année.

L'une des plus grandes difficultés que
nous rencontrons aujourd'hui, c'est l'ab-
sence d'un bon marché pour l"oulement
des produits de la ferme. 8 le cultiva-
teur ne peut vendre son blé plus d'une
piastre par minot, ce qui ne le rémunère
pas, lorsque l'on considère le coût des
objets de nécessité qu'il achète, ou s'il ne
peut cultiver avec profit, l'avoine à moins
de la vendre de 30 à 40 centins le minot,
et qu'il n'en obtient que 20 à 30 centins,
les prix plus élevés que créera la consom-
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mation locale de ces produits seraient
d'un immense avantage pour cette classe
de personnes.

D'un autre côté, il nous serait beau-
beaucoup plus utile de faire vivre ici au
Canada ce surplus de population, qu'il
nous est facile d'en supporter le meme
nombre en Angleterre, en France et en
Allemagne que nous favorisons en ache-
tant leums articles de fabrique.

Nous'sommes obligés de leur envoyer
nos produits en retour de leurs marchan-
dises dont nous avons besoin et qu'il nous
faut transporter de 1,000 à 4,000 milles.
Si nous pouvions engager ces étrangers à
venir s'établir au Canada, nos marchés
deviendraient plus considérables et mieux
approvisionnés et tout le monde en pro-
fiterait.

Quelles sont les classes de la popula-
tion qui retireront des avantages de la
politique nationale? Toutes les classes.
D'abord, et la plus importante, celle des
ouvriers ; ensuite les fabricants, qui sont
loin d'être prospères, quoi qu'on en dise,
et qui ne seront plus dans l'obligation de
diminuer les heures de travail, congédier
les employés, ni fermer leurs ateliers,
état de choses qui a pour conséquence de
laisser les capitaux improductifs.

La politique nationale leur donnera
aussi un plus grand marché. Dans le cas
où les fabricants étrangers voudraient
expédier leurs marchandises sur les mar-
chés canadiens, il leur faudra au moins
payer des droits pour faire face aux dé-
penses du gouvernement.

Si ceux qui prétendent qu'il n'est pas
nécessaire de protéger les fabricants,
réfléchissaient un peu, et se demandaient
pourquoi le villages, les villes et les
cités offrent des primes à des particuliers
ou à des compagnies dans le but de les
engager à s'établir dans leurs centres, et
à construire et mettre en opération des
ateliers ou des fabriques donnant de
l'emploi annuellement à un certain nom-
bre d'ouvriers, n'en viendraient-ils pas à
la conclusion que la localité où se dépen-
serait l'argent que ces ateliers ou fabri-
ques mettraient en circulation devrait en
retirer de grands avantages. Toutes ces
villes et ces villages n'offriraient pas de
r-i fortes sommes pour favoriser l'établis-
sement de ces manufactures parmi eux
s'ils ne s'attendaient pas à en retirer
quelque bénéfice ; et ce bénéfice c'est le

marché que créent les employés de ces
fabriques pour les produits agricoles et
autres de la localité.

Si cette politique est bonne dans des
cas particuliers-et nous voyons que les
réformintes comme les conservateurs la
mettent ainsi en pratique-combien plus
ne la sera-t-elle pas si elle prend les pro-
portions d'un système national, qui en-
couragerait le placement au k'anada de
capitaux plus considérables sans compter
tous les autres avantages qui résulteraient
de son établissement dans ce pays.

La classe des cultivateurs et les autres
classes trouveraient aussi de meilleurs
prix pour leurs produits, et pourraient
envisager l'avenir avec plus de confiance.
On sait que les produits-agricoles se ven-
dent à un tel bon marché que certains in-
dividus qui font le commerce de bois et
qui récoltaient autrefois eux-mêmes les
choses qui leur étaient nécessaires, et
môme les grains, ont abandonné ce sys-
tème. Je connais un marchand de bois
important qui employait, il y a cinq ou
six ans, quinze à vingt personnes sur une
ferme, et qui les a renvoyées parcequ'il
pouvait acheter des américains, l'avoine à
meilleur marché, qu'il ne pouvait la cul-
tiver lui-même.

Si le marchand de bois ne peut culti
ver sa terre avec profit, et en récolter
l'avoine qui lui est nécessaire, comment
le cultivateur peut-il retirer des bénéfices,
quand il vend ces mêmes grains à des
prix aussi réduits que ceux du marché
actuel.

Les cultivateurs forment la grande ma-
jorité de la population, c'est pourquoi il
est de la plus haute importance que leur
travail soit bien rénumératif, parce que si
la majorité est prospère, tout le reste de
la population ressent les bienfaits de cette
prospérité.

La. politique nationale profitera aussi
aux marchands de bois. Elle créerait, en
effet, une plus grande demande de ces ar-
ticles, dont les prix seraient plus élevés ;
de là résulterait une protection réelle.
Un surplus de population de 460,000
personnes dans le pays, rendrait la quan-
tité de bois de construction qui serait né-
cessaire pour les besoins beaucoup plus
considérable.

De leur côté, les gens de profession
gagneraient aussi à ces changements
du tarif, car ils subissent l'influence de la
hausse et la baisse comme la clase on-
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vrière. Si le cultivateur fait plus de pro-
fits, si l'ouvrier reçoit de meilleures gages,
toutes les autres classes en profiteront.
Je suis donc convaincu que cette politique
est un bienfait national, dont profiteront
tois les habitants de ce pays. Elle crée-
rait une diversité de travaux et d'emplois
qui tous se prêteraient une aide mutuel.

Suivant moi, la population devrait être
divisée en' trois catégories : un tiers se-
rait engagé dans l'agriculture, dont les
produits suffiraient presque aux besoins
généraux; un tiers serait employé dans
les manufactures, et il pourrait fabriquer
tout ce qni serait nécessaire au pays, et
l'autre tiers comprendrait ceux qui se
livient aux professions libérales et ceux
qui n'ont pas d'occupations définies. La
population ainsi divisée s'aiderait mu-
tuellement. Ainsi, les cultivateurs se-
raient assurés d'un marché pour y écouler
leurs produits à des prix rémunérateurs,
pourvu que ce marché fût protégé, car la
production n'excéderait pas la demande;
le fabricant trouverait aussi dans le pays,
un marché pour ses articles de fabrique,
et le reste dé la population bénéficierait
des avantages résultant de cet équilibre
entre l'offre et la demande.

Aujourd'hui les deux tiers de la popu-
lation sont engagés dans l'agriculture, et
naturellement il existe un surplus de
production pour lequel l'absence d'un
marché convenable se fait vivement sen-
tir dans tout Ontario.

Dans moon comté, on cultivait l'avoine
considérablement, il y a deux on trois
ans; elle valait de 35 à 48 centins le mi-
not, et les cultivateurs considéraient 35
à 50 centins un bon prix. Mais tandis
que leur avoine se vendait 48 centins un
chargement considérable arriva de Chica-
go, et le prix baissa tout à coup à 25
centins le minot; chaque cultivateurper-
dit ainsi la différence entre 48 et 25 cen-
tins.

Il en est ainsi du blé, dont on ne cul-
tive pas beaucoup plus au Canada qu'il
en faut pour la demande. En 1876,
nous avons exporté un peu plus de
8,000,000 de minots de ces grains, et en
avons importé 5,000,000 ; ee qui laisse
3,500,000 minots de plus que ce que
nous consommons. Néanmoins, ces
5,000,000 de minots remplacèrent la
même quantité de blé canadien, pour la-
quelle il nous a fallu trouver un marché
à l'étranger. De plus, nous avons ex-
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porté 479,000 quarts de farine, et im-
porté 314,000, ce qui montre que nous ne
produisons qu'un peu plus que ce qu'il
faut pour les besoins du pays. Nous
avons expédié 7,000,000 de minots d'orge,
et n'en avons importé que 302,000.
Presque toutes nos exportations d'orge
ont été faites aux Etats-Unis, et tandis
que les américains nous envoyaient 302,-
000 minots sans rien payer au trésor ca-
nadien, pour les avantages qu'ils reti-
raient de notre marché, nous avions à
payer, nous, un impôt considérable pour
arriver à leur propre marché.

Maintenant, si l'on me demande quel
est celui qui paie l'impôt, je répondrai:
Dans certaines circonstances, c'est le con-
sommateur, dans d'autres, c'est le pro-
ducteur. En voici un exemple. Il y a
quelques années, Toronto était le seul
centre commercial de la provinbe d'On-
tario. Nous n'avions pas de chemins de
de fer, et les grandes routes étaient tra-
versées par des barrières à quelques
milles de distance les unes des autres.
Ainsi, chaque cultivateur qui portait ses
produits à la ville avait à payer un cer-
tain taux de péage. Oswégo est mainte-
nant le marché pour l'orge canadien, mais
avant d'y arriver, le cultivateur doit
payer un droit de 15 centins par minot,
ce qui équivaut au péage exigé autrefois
de ceux qui transportaient leurs produits
à Toronto. Ainsi donc, on impose dans
ce cas au producteur 15 contins par mi-
not, et ce dernier ne réalise pas plus do
profits que celui quicultive son orge dans
le voisinage immédiat du marché, et qui
ne paie point de péage. Un journal a
récemment cité l'exemple d'un cultivateur
possédant une terre traversée par la fron-
tière. Cet homme cultivait l'orge, et
tandis qu'il obtenait 85 centins par mi-
nots pour le grain récolté sur le côté
américain, il ne faisait que 70 centins sur
celui qu'il récoltait sur le côté canadien :
les autres 15 centins devaient servir à
payer le péage. C'est dans un cas sembla-
ble que le producteur paie l'impôt. Mais
quant aux articles frappés d'un droit qui
ne peuvent être fabriqués dans ce pays,
et que nous sommes obligés d'acheter à
l'étranger, c'est le consommateur qui paie
le droit.

Il n'est pas nécessaire d'aller bien loin
pour se convaincre amplement qu'une
politique protectionniste est utile à un
jeune pays ; il suffit de jeter les yeux sur
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les Etats-Unis. Je me rappelle, lorsque
j'y résidais en 1865 et 1866, à la fin de
la guerre américaine, je payai $85 pour
un vêtement, $30 pour une paire de pan-
talons, et $15 pour une paire de bottes.
Sous un tarif protecteur élevé, ces mar-
chandises qui, en 1866, pouvaient être
fabriquées au Canada pour le quart de
ce qu'elles coûtaient aux Etats-Unis,
sont aujourd'hui vendues à meilleur
marché qu'elles ne pourraient l'être dans
notre pays.

Je maintiens que le tarif fera bientôt
tomber le prix des articles au taux qui
existait lors de sa mise en vigueur, etque
par la suite, il en réduira le coût.

Nous avons entendu un honorable dé-
puté parler de la eondition mésirable des
Etats-Unis durant la période comprise
entre 1873 et 1876, comparée à celle du
Canada. Or, quiconque se donnerait la
peine d'examiner les statistiques du com-
merce des deux pays, se convaincrait, je
pense, du contraire. De fait, les Etats-
Unis, de 1873 à 1876, étaient beaucoup
plus prospères que le Canada. Depuis
1873 notre dette s'est augmentée do
8129,000,000 à $177,000,000. Assuré-
ment, ce n'est pas là un signe de prospé-
périté. Et tandis que la dette du Canada
allait ainsi en augmentant, les Etats-Unis
diminuaient la leur de $191,000,000,
somme plus forte que la dette entière de
la Confédération. D'immenses dépôts se
font annuellement dans les caisses d'éparg-
nes des Etats-Unis ; et nous avons
retiré de ces institutions au Canada pas
moins de $166,009. Est-ce là encore un
indice de progrès I

Nous voyons également que les améri-
cains ont placé près de $42,000,000 dans
leurs caisses d'épargnes, et, fait remar-
quable, cet argent venait de ceux qui
avaient le plus à souffrir de la crise com-
merciale.

La comparaison est donc toute en fa-
veur des Etats-Unis, qui ont favoÉisé
leurs industries par un fort tarif protec-
teur.

L'honorable député de Lambton a pré.
tendu que la majorité des membres de
cette Chambre avaient été élus sous de
faux prétextes. Je lui demanderai quelle
est la nature de ces faux prétextes ? Les
élections ne se sont-elles pas faites fran-

chement et ouvertement sur la question
de la protection I Et le verdict de la po-
pulation n'a-t-il pas été incontestablement
en faveur du parti qui occupe aujourd'hui
les banquettes ministérielles, et dont les
chefs se sont acquittés avec honneur des
obligations qu'ils avaient contractées avec
le pays 1

Tout récemment encore, l'on criait sur
les toits que le ministère n'aurait pas le
courage de remplir les enggements qu'il
avait pris, mais il les a réalisées ces
promesses, et sa politique est élaborée et
annoncée au monde. Ce qui n'empêche
pas la gauche de nous accuser d'avoir été
élus sous de faux prétextes ! S'il y a de
faux prétextes quelque part, je ne les vois
pas. »

L'honorable ex-ministre des finances
nons a dit que les partisans de la politi-
que nationale ne reflétaient que les vues
de ses adeptes en ce pays. Evidemment,
si tous avaient été revêtus du célèbre bou-'
clier de mon honorable ami, ils auraient
pu faire de meilleurs réflecteurs. Il di-
sait aussi pouvoir prélever le revenu né-
cessaire sans rien ajouter au fardeau qui
pèse sur la population. Depuis plusieurs
années, il était clair qu'il fallait adopter
.quelque mesure pour prélever le revenu
qui diminuait sans cesse; mais rien ne
fut tenté, et il était admis que le gouver-
nement ne valait rien. L'honorable dé-
puté de Lambton a prétendu que l'igno-
rance entrait pour beaucoup dans l'anti-
pathie qui se manifestait contre l'admi-
nistration précédente et dans la Chambre
et parmi le peuple. Mais que devons-
nous penser lorsque l'on nous assure que
les plus belles intelligences se trouvaient
dans les rangs du parti de la gauche et
que seuls, ils réunissaient les grands ta-
lents et le brillant génie de Cicéron, l'ar-
deur satirique de Juvénal, l'imagination
créatrice de Dante, la verve humorist-
que de Cervantes, le jugement de Bacon,
l'esprit de Butler, et la science suprême
et universelle de Shakespeare; que de-
vons-nous penser, dis-je, lorsque ces hom-
mes d'Etat dans lesquels se concentrent
tant de qualités, sont contraints, cepen-
dant, d'avouer leur incapacité,et de céder
la place à d'autres qui, je suis heureux de
le déclarer, font noblement leur devoir.

Il est six heures, et l'Orateur quitte le
fauteuil.
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SÉANCE DU SOIR. que je ne suis pas un protectionniste
outré. Je crois à la théorie du libre-

BILLS PRIVÉS. échange, ais non à la pratique de ce

TROISIÈME LECTURE. système telle q'appliquée jusqu'ici au
Canada. Il faut de toute nécessité, pour

Le bill suivant est examiné en comité qu'un pays se développe et devienne pros-
général, rapporté, lu une troisième fois, et père, quou y établisse des manufactures;
passé: c'est là l'essentiel. De plus, il est du de.

Bill (No. 11) concernant la compagnie du voir de tout gouvernement d-aider et
pont international. (11. Kirkpatrick.) encourager les industries naissantes,-

surtout dans un jeune pays comme le
EXAIINÉS EN COI1TÉ. ntre,-afin queces manufacturespuissent

soutenir la concurrence des pays plus an-
Les bills suivants sont examinés en ciens et pluspopuleux, etcela, tant qu'elles

comité général et rapportés :n'ont pas acquis cette soliditéquileur per-

Bill (No. à h l'effet d'autoriser la compaz mette de se suffire àelles-mêmes. Lorsque
gnie du chemin de fer Welland à convertir ses différents peuplesse font cohcurrencedans
bons-débentures six pour cent en actions-dében- la fabrication de produits et d'articles qui
turcs cinq pour cent, et pour d'autres fins. (M. leur sont communs, chaque gouverne-

ew.)ment est tenu iposer des conditions
Bill (No. 20) amendant l'acte 41 Victoria. égales, afin que les négociants et produa-

chapitre 29, intitulé: "Acte à l'effet de faire
revivre et amender l'acte qui constitue la com-
pagnie du chemin de fer de jonction de Mont- ges et subissent les mômes restr
réal et Champlain." (M. Scriver.) que les négociants et producteurs étran-

Le bill suivant est examiné en comité ger5 C'est ainsi que je conçois la théorie
général, amendé, puis rapporté, et les le un tire écpoqe
amendements sont adoptés vr.lbeéhneamenemens snt aopté -,En écoutant le discours de l'honorable

Bill (No. 24) à l'effet d'amender l'acte cons- ministre des finances, il m'a semblé que
tituant la compagnie du chemin de fer de
Kingston et Pembroke, et de prolonger le c pt n laupré-
délai pour l'achèvement des travaux.--(M. paration de son tarif
Kirkpatrick.) davantage, je me suis aperçu que lhono-

rable monsieur s'était efforcé de répartir
DEUXIÈME LECTURE, et distribueres droits de façon à en-

e bll suivant est l une deuxièmecourager les manufactures naissantes de
Leois: siatetluueduim ce pays; et.que mt-me il avait remanié lefoistarif de telle sorte que les industries déjà

Bill (No. 56) constituant la compagnie dit établies se trouvaient sur un pied d'éga-
chemin de fer de l'Atlantique et du Nord- lité, ou à peu près-en autant que possi-
Ouest.-(M. Colby.) ble-avec notre unique compétiteur, le

pays voisin. Voilà, selon moi, une saine
VOIES ET MOYENS.-LE TARIF. politique; et je suis convaincu que d'ci à

REPRISE DU DÉBAT. quelques années nous verrons la récipro-
cité des tarifs introdluite en Angleteriýe,

La Chambre reprend le débat sur les où le courant de l'opinion publique se
résolutions relatives aux droits de douane déjà sentir dans ce sens. Ily a quelqae
et d'accise. temps, monsieur Walter, propriétaire du

1'imea de Londres, et membre de la
M. STRANGE : Bien que ce soit la Chambre des Communes en Angleterre,

première fois que je parle dans cette en- prononçait un discours à Newbury, dans
ceinte, je n'hésiterai pas, néanmoins à me lequel il préconisait cette innovation en
prononcer sur les résolutions qui nous économie politique. Plusieurs chambres
sont soumises. Car je crois qu'il est du de commerce anglaises ont déjà abordé
devoir de chaque député de faire connai- le problème, et je suis fier, comme habi-
tre son opinion sur une matière qui doit tant de ce jeune pays, de penser que nous
être le point de départ d'une nouvelle avons eu le courage de discuter et de rér
ère dans l'histoire de l'économie politique soudre ce problème, même avant quq
de la Confédération. Je dirai, d'abord, l'Angleterre ait songé à le faire. Oui, je
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suis heureux de constattr que nous depuis l'introduction de ce nouveau tarif,
sommes les premiers à inaugurer ce sys-
tème moderne. tari - g ea ds centins et le

Le nouveau tarif est aussi parfait que qui est protéger les cultivateurs cana-
possible. Il pourrait être à propos d'y dieu; où je ne m'y connais point
apporter quelques modifications aujour- A part la question ie concurrence, les
d'hui ; et le temps et l'expérience pour- cultivateurs en sont venus à la conclu-
ront démontrer peut-être la néŽessité de sion qu'ils devraient avoir un marché
le modifier encore plus à l'avenir; mais pour eux seuls. De cette manière, ils
son ensemble est de nature à le recom- pourraient le contrôler, et choisir l'époque
mander à tous ceux qui s'efforcent de re- la plus favorable pour y amener leurs
lever les industries languissantes de ce produits, et taire de meilleures affares
pays, et de nous permettre, grâce à l'aug- qu'avant l'introduction de ce tarif
mentation de richesses qui en résultera, Mais, ajoute-t-on, c'est un tarif de ro-
de prendre parmi les nations le rang au- présailles. Je crois que C'est plutôt un
quel notre position géographique et notre tarif d'égalité, de justice et de droit. Si
vaste étendue de territoires nous donnent nos amis de l'autre côté de la frontière
droit. Jugent à propos de nous fermer leurs

Les objections que l'on soulève contre marchés, assurément nous avons bien le
ce tarif, sont, en premier lieu, qu'il i m- droit de leur rendre la pareille. Noua
posera de lourdes taxes au peuple. Or, n'avons pas en l'intention, en remapiant
ces fardeaux n'existent que dans l'imagi- lé tarif, d'offenser nos voisins; nous voi-
nation de ceux qui n'apprécient rien Ions tout simplement défendre nos pro-
autre chose que les théo-ies surannées du pres intérôts. Et nous ne saurions avoir
commerce. Lorsque nos manufactures de meilleure preuve du sentiment des
seront établies, elles se feront concur- américains à l'égard de notre tarif, que
rence, et approvisionneront le Canada da l'opinion exprimée par le lerald de New
tous les articles que l'on peut fabrique
ici à bien meilleur marché que nous ne demande au Congrès de se hâter de cou-
les payons à présent. dure un traité de réciprocité avec le

J'ai entendu dire,, plusieurs fois, que Canada, car, dit-il, une fois que les cana-
les fabricants formeraient des combinai- diens auront goûté aux qcouceurs de la
sons. Mais je n'en crois pas un mot. Si protection, les américains pourront lire
le Canada n'était qu'une province comme adieu à la réciprocité.
Ontario, cela serait possible ; mais, quand On dit aussi que ce tarif est déloyal.
l'on considère qu'il s'étend de l'Atlanti- Moi qui vous parle, je suis anglais-
que au Pacifique, quand l'on réfléchit à canadien par adoption mais anglais de
l'esprit d'entreprise de la population qui sentiment; eh bien, d'après tout ce que
saisit avec ardeur chaque occasion qui se je connais du peuple anglais, son plus vif
présente de s'employer, 'on se convainc désir est que cette grande colonie, dont
de suite que s'il se formait des combinai- il a si bien raison de senorgueillir, réus-
sons dans un endroit, de nouvelles fabri- sisse, même au prix de grands sacrifices,
ques surgiraient ailleurs qui déjoueraient même si nous devions cesser dans notre
bientôt de pareils plans. intérêt particulier, d'acheter nos mar-

Ce tarif, nous dit-on, tout en taxant chandises en Angleterre. Nul gouver-
les céréales, ne fera aucun bien aux cul- nement anglais oserait empêcher l'adop-
tivateurs. J'ai l'honneur de représenter tion de ce tarif, sous prétexte qu'il porte-
un comté agricole, et suis heureux de sa- rit préjudice à l'Angleterre. Le peu-
voir que les cultivateurs ne partagent pas pie anglais, sans ei sne
cette opinion., Ils sentent que la lutte vivement à nos succès, et, à part quelques
a été inégale avec nos voisins qui ont pu fabricants, nous souhaite bon* voyage sur
apporter ici leurs articles sans payer de le chemin de la richesse et de la pi-6spé-
droits, et inonder nos marchés du surplus mité.
de leurs produits : et ils ont toujours On a proclamé par tout le- pays que
ressenti un vif dépit d'avoir été vaincus; cette question n'était qu'un leurre mis
ils veulent aujourd'hui prendre leur re- en ouvre par le premier ministre pour
vanche. Je viens' de recevoir une feuille remporter les dernières, élections. J'ai
publiée dans ma localité, qui annonceque contesté cette assertion sur n tous les hua-
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tings, et le budget est une preuve con-
vaincante que le chef du cabinet était
sincère lorsqu'il promettait de protéger
les intérêts du pays.

Maintenant, examinons un peu quel-
ques-nns des bienfaits qui découleront de
ce tarif. Il imprimera un mouvement
considérable à notre commerce, en géné-
ral. Ainsi, l'on voit déà de nouvelles fa-
briques surgir à Toronto, qui, dans quel-
ques années, accroîtront la population
d'un quart de plus qu'elle n'était sous
l'ancien tarif. En outre, il donnera une
forte impulsion au travail, et nos ouvriers
trouveront de l'emploi ailleurs qu'à la
campagne, comme à présent; car, ces der-
nières années, il y a en peu d'ouvrage
au Canada pour l'artisan ou le journalier
à part les opérations de la ferme. Même
si ce n'était là que le seul avantage que
devait nous procurer l'adoption de ce
tarif, nous aurions lieu d'en être con-
tents.

Il développera également nos indus-
tries, et ouvrira ainsi, de nouveaux hori-
zona à nos jeunes gens, qui ne seront plus
forcés de s'expatrier pour obtenir de
l'étranger ce que la patrie leur refuse.

Puis, il conservera dans le pays les
capitaux qui autrefois s'en allaient à
l'étranger, et de la sorte, notre richesse
s'augmentera au-delà de nos plus chères
espérances. Nous pourrons alors rache-
ter nus bons que possèdent l'étranger, ce
qui rehaussera infiniment le crédit du
pays.

Le tarif favorisera l'immigration dans
une grande mesure en ouvrant des cen-
tres de civilisation, et c'est bien cette po-
litique qui aidera à coloniser nos vastes
territoires du Nord-Ouest.

Tout présage donc un avenir glorieux,
et en terminant, je citerai quelques lignes
d'un excellent poème sur le Canada, écrit
par un ancien citoyen de mon comté en
1852. Voici ce que dit le poëte en
s'adressant au Canada :

« Je te vois, non pas à ta naissance, mais
dans un Age avancé, dans toute la splendeur de
ton pouvoir souverain,-quand l'agile coursier
de fer roulera de Nootka Sound au Labrador;
quand ta zône fertile reliée par le commerce, r6-
pandra ses richesses d'un continent à l'autre,
et que des millions d'ames auront trouv6 des
foyers heureux dans les plaines où aujourd'hui
le bison régne en mattre ; -Je te vois avec tes
cités populeuses, tes villas charmantes, et tous
les arts que la paix engendre ;-tes colléges,
tes écoles, tes églises aux clochers superbes ;-
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quand tes montagnes, tes mines et tes plaines
onduleuses, enverront par toute la terre leurs
richesses sans nombre,-quand les nations ri-
vales, fusionnées en une seule, se glorifieront
dui nom de Canadien."

M. ROSS (Middlesex-Ouest): Au ton
qu'a eu jusqu' ci la discussion, je m'aper-
qois que nous arrivons tout doucement au
genre qui a régné dans cette Chambre à
la dernière session. Du reste cela est
inévitable, tant à cause du grand nombre
des membres nouveaux, que par la néces-
site où nous sommes, vû les grands chan-
gements apportés au tarif, de traiter le
sujet tout entier, et de discuter toutes les
questions importantes qu'il renferme. Je
suis enchanté de constater le bien être
que l'honorable député de Hamilton
(monsieur Robertson), semble goûter dans
ce climat soleillé d'Italie qui régne, sui-
vant lui, de l'autre côté de la Chambre.
L'honorable monsieur est un nouveau
membre, qui réclame beaucoup d'indul-
gence à cause de sa modestie et de son peu
de confiance en lui-même; mais je puis
lui assurer qu'à part des agréments du
Aeau climat d'italie, il trouvera, du
côté ministériel, des embarras et des res-
ponsabilités dont il ne pourra probable-
ment apprécier toute l'étendue qu'à la
veille des prochaines élections.

J'ai eu le plaisir et l'avantage d'occu-
per un siège des deux côtés de la Chambre,
ce qui me fait croire que lorsque l'hono.
rable monsieur changera de place,-la
chose arrivera sans doute, les gouverne-
ments n'étant pas immortels,-pour faire
partie de l'opposition loyale de Sa Majesté,
il trouvera peut-tre dans les rangs de la
giche, des jouissances auxquelles il n'a-
vait pas rêvé dans ses bosquets d'Italie.
L'honorable monsieur a voulu ressusciter
un argument invoqué souvent, en essayant
de prouver que le pays a besoin de la pro-
tection; c'est-à-dire que nos industries
manufacturières sont dans un état sérieux
de dépression, et que ce Canada dont nous
sommes tous si fiers, est bien loin d'avoir
la prospérité dont jouissent les Etats-
Unis.

Je doute fort que l'honorable monsieur
procède avec discrétion en décriant, cons-
tamment et avec persistance le rang et le
crédit de notre pays. Certes, je ne vou-
drais pas attaquer la loyauté d'aucun
honorable membre ; cependant, si ia
envisage la chose au point de vue soeid
la politique, je dois dire que non seule-
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ment elle est mal avisée, impolitique et
imprudente, mais que les plus chers inté-
rêts du pays devrontnécessairement souf-
frir du fait qu'un tel sentiment se répand,
chaque jour, dans la presse et jusqu'à
l'autre côté de l'Atlantique, et que l'on
puisse dire sur les places de change de
de New-York, Londres et Liverpool, que
le Canada n'est pas aussi prospère que les
Etats-Unis.

Et quel effet cela produira-t-il sur l'in-
migration ? Mon honorable ami de North-
York (M. Strange) a insisté dans son
discours, sur la nécessité de l'imiigra-
tion. Or, comment pouvons-nous espérer
que ce courant se dirige vers nous, fi nous
répétons constamment que le Canada est
dans un état de dépression et que les
Etats-Unis sont florissants? On ne sau-
rait commettre une plus grande faute,
j'allais dire un plus grand crime, contre
la prospérité commerciale de notre pays,
qu'en décriant sans cesse sa condition et
en établissant des parallèles odieux entre
lui et le pays qui nous avoisine du côté
sud.

Quel argument a-t-on fait valoir pour
montrer que le Canada n'est pas aussi
prospère que les Etats-Unis? Je citerai
un fait en rapport avec les industries
manufacturières des Etats-Unis. L'année
dernière, ce pays a importé d'Angleterre
pour $12,000,OuO d'objets fabriqués, de
plus qu'il n'a pu exporter par tout le
monde. D'où il ressort que malgré tout
ce que la protection a pu faire pour don-
ner aux Etats-Unis un -marché local, ce
pays importe encore d'Angleterre une
quantité d'articles fabriqués plus grande
qu'il n'est capable d'en exporter à tous les
pays du globe. Je trouve que, pour
l'année dernière, les exportations totales
des Etats Unis ne, représeatent que
815.80 par tkte de la populalion; tandis
que les exportations du Canada, malgré
la position dépréciée que ce pays occupe
dans l'opinion des honorables messieurs
de la droite, s'élèvent à $18.90 par tete,
ou au-delà de $3.00 par tête de plus
qu'aux Etats-Unis.

Je remarque de plus que, pour les
marchandises fabriquées, nous occupons
une position très favorable, comparée à
celle des Etats-Unis. En 1876, les ex-
portations d'articles fabriqués, des Etats-
Unis se montaient à $1.'79 par tête, tan-
dis qu'au Canada, elles étaient de $1.60.
Un autre argument employé par mon
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honorable ami de l'autre coté, c'est que
le Times de Londres a approuvé l'admi-
nistration actuelle, et qu'en conméquence,
Ra conduite est bonne. L'honorable moan-
sieur n'avait probablement pas vu alors
un article plus étendu du mmejournal.
publié dans une édition subséquente du
to:r.

M. ROBERTSON (Hamilton) : Je
n'ai pas dit que le Times avait approuvé
la conduite du gouvernement; le Times
a déclaré que puisque nous avions choisi
cette politique, il fallait nous laisser faire
à notre guise: voilà ce quej'ai dit.

M. ROSS: Très-bien; le Times de
Londres nous approuve donc, dans cette
mesure du moins, qu'il nous permet d'a-
gir à notre guise. Mais mon honorable
ami a été jusqu'à dire que le Time est
un journal judicieux, et reflète l'opinion
publique en Angleterre.

M. ROBERTSON (Hamilton) : J'ai
dit: exprime l'opinion publique.

M. ROSS : Je me permettrai de lire
quelques lignes de l'article auquel j'ai fait
allusion :

i L'action du gouvernement canadien est
souverainement regrettable. Le Vmesoe peut
pas approuver le tarif. Il le croit mal conçu,
et il eà't fermement convaincu qu'il va désap-
pointer les habitants du Canada, et qu'il leur
causera du tort plutôt qu'un bénéfice. La con-
duite du gouvernement canadien ressemble à
celle o'un homme qui, incapable d'accomplir
la tache qu'il a entreprise, avec les mains et
les pieds libres, croirait obtenir un meilleur
résultat en entravant un pied et en s'attachant
une main derrière le dos.... Le tarif est aussi
peu sage que possible. L'admission que le
gouvernement a rempli ses promesses est la
meilleure condamnation du tarif. Il n'y a au-
cune branche d'industrie qu'il ne paralysera
pas. Les cultivateurs feront moins de profits
sur leurs produits et rien ne viendra les con-
penser de la perte du commerce avec les Etats-
Unis. Les droits sur le thé et le sucre vont
exiger des frais énormes pour la perception et
à cause de la nécessité de veiller à la contre-
bande sur une frontière aussi étendue. Puis-
que les canadiens veulent ce tari4 ils doirent
l'avoir et se conduire à leur gré; mais le ré"l-
tat n'en est paï moins déplorable."

Evidemment, le Timea de Londres est
un journal intelligent. Mon honorable
ami parait extrêmement satisfait de l'ac-
croissement de prospérité que le -tarif
offre en perspective à la cité de Hamilton,
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et il s'attend à ce que la population de
cette ville accueille le tarif à bras ouverts.
Je me propose, quant à moi, de donner
quelques-unes des raisons pour lesquelles
je m'oppose aux résolutions présentées
par l'honorable ministre des finances. En
premier lieu, je 3iî'opposu au tarif parce
qu'il a un caractère révolutionnaire. Eu
1876, lorsque l'honorable ministre des fi-
nances émit, dans soi exposé financier,
l'idée d'élever le tarif de 15 à 171 pour
cent, les honorables messieurs de l'au re
côté, qui étaient alors dans l'opposition,
s'élevèrent fortement contre ce change-
gemeut. On disait que l'augmentation
du tarif détruirait les industies, boule-
verserait les affaires. Le ministre des
:travaux publics déclara que le tarif était
protecteur, que c'était la pointe du coin
appelé protection que l'on voulait intro-
duire, et que le pays devait répudier ce
tarif.

Or, qu'avons-nous maintenant 1 Nous
avons le coin tout entier de la protection
enfoncé dans chaque industrie de ce pays,
il n'y en a pas une qu'il n'attaque pas. S'il
était projeté par cette Chambre, de res-
treindre ou d'augmenter de 10 ou 15
pour cent, la circulation des banques au
Canada-le plus grand reproche que
l'on pourrait faire à ce changement, serait
l'effet qu'il devrait produire sur les affaires
dans ce pays. Mais ce ne serait, cependant
qu'un changement insignifiant, comparé à
la révolution que le tarif va opérer. La
circulation de nos banques est d'environ
$30,000,000, tandis qu'il y a $80,000,000
ou $90,000,000 de placés dans les indus-
tries manufacturières du Canada. Cette
somme énorme va subir l'influence soit
favorable ou défavorable du tarif. La
valeur de nos industries inanufacturières
va être dépréciée ou augmentée.

On estime que, l'année dernière nous
avons fabriqué des articles au montant
d'environ $270,000,000. Est-ce que le
tarif n'affectera pas, soit en bien, soit en
mal, cette énorme somme d'argent? Est-
ce que chaque industrie de ce pays, même
la plus éloignée des autres, ne sentira pas
que, d'une manière ou d'une autre, on a
inutilement gené sa liberté? Pour entrer
dans les détails, nous avons $2,480,000
engagées dans les usines à gaz; $3,266,-
000 dans la fabrication des chaussures;
$16,000,000 dans les scieries mécani-
ques ; $2,050,000 dans les fabriques de
meubles; $10,000,000 dans 1.s moulins
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à farine et à fleur; $1,859,000 dans la
carosserie, et $2,158,000 dans les impri-
meries. Or chacune de ces grandes indus-
tries va se trouver gênée; et non seule-
ment celles-là, mais tous les autres indus-
triels, depuis le forgeron du village le
plus reculé j usqu'à l'opulent constructeur
de navires et de bateaux à vapeur, vont
subir une oppression. vont avoir leur
part d'ingérence importune; toas vont
être forcés de réorganiser leurs industries,
suivant le gré ou le caprice da ministre
des finances.

.Jesuisl isposéàconsidérercette question
soas le même jour que l'a fait l'honorable
mnîjistre les finances en 1876, c'est-à-dire
qu'on doit, dans les affaires du pays, évi-
ter tout changement d'un caractère révo-
lutionnaire. Mais j'ai, contre ce tarif, une
autre objection; c'est qu'ilfait une distinc-
tion désavantageuse à l'importation des
marchandises anglaises. Je sais que les
honorables messieurs de l'autre côté sou-
tiennent que le Canada a le droit dc se
conduire tout seul. Cet argument est
d'une grande valeur, je l'admets volon-
tiers, et je suis prêt à dire, comme l'ho-
norable député de Hamilton (M. Robert-
son) par exemple, que c'est à nous qu'il
appartient de nous protéger ; que, lors-
qu'il s'agit de nos intérêts, il est du de-
voir de tout canadien de législater de la
manière qui assure le mieux l'avantage
du pays.

Je crois que dans notre position actuelle,
avec notre grande population, les preuves
évidentes que nous possédons d'une va-
leur nationale, nous pouvons en toute af-
roté commencer à législater pour nous
mêmes. Mais, légilater pour nous mêmes
ne veut pas dire que nous devrions légis-
later contre la Grande-Bretagne, ou faire
des distinctions défavorables à la mère-
patrie; cela ne veut pas dire que nous
soyons tenus d'offrir sous plusieurs rap-
ports, aux américains, des conditions
plus avantageuses qu'à l'Angleterre. Les
protectionnistes avaient coutume de crier
contre les importations des Etats-Unis;
mais si j'en juge par la manière dont le
tarif est ordonné, il serait à supposer
qu'il a été fait expressément dans le but
de nous protéger contre l'Angleterre.
J'indiquerai deux ou trois cas, entre au-
tres, oâ la chose a lieu. A. l'égard des
cotonnades dont nous importons pour
$4,500,000 d'Angleterre et pour $2,500,-
000 des Etats-Unis, le droit a été aug-
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menté, autant que j'ai pu m'en assurer
de 35 à 42J pour cent. Sur les
tweeds que nous importons en quantité
cent fois plus considérable d'Angleterre
que des Etats-Unis, c'est-à-dire $936,000
contre $9,507, le taux a été élevé de 22J
pour cent.

Nous importons d'Angleterre sept fois
autant de flanelles que .des Etats-Unis, et
le droit sur cet article a éte porté à 32ý
pour cent. Sur les étoffes de laine que
nous importons d'Angleterre en quantité
six fois plus considérable que des Etats-
Unis, les droits ont été élevés à 221 pour
cent. Les autr'siainages que nous rece-
vous d'Angleterre dans la proportion de
quarante à un, en comparant aux Etats-
Unis, sont augmentés de 40 pour cent.
En prenant la centre-partie, nous voyons
que nos importations de voitures se mon-
tent à $83,229 pour les Etats-Unis, et à
$2,130 seulement pour l'Angleterre ; et
le droit sur cet article n'a été élevé que
de 7. pour cent. Ferronneries diverses,
comprenant les menus articles en fer;
nous en importons pour $1,686,267 des
Etats-Unis, et pour $161,378 seulement
d'Angleterre ; et néanmoins l'impôt sur
ces objets n'a été augmenté que de 2k
pour cent. Nous importons des Etats-
Unis pour $188,540 d'articles en caout-
chouc, et d'Angleterre pour $55,924 seu-
lement ;or, le droit, dans ce cas, n'a subi
qu'une augmentation de 21 pour cent.
Nous recevons des Etats-Unis pour $259,-
000 de mécanismes, et d'Angleterre pour
$23,858 ; dans ce cas encore, l'impôt n'a
augmenté que de 2½î pour cent. Les arti-.
cles en cuir nous viennent des Etats-
UJnis pour une valeur de $207,969, et
d'Angleterre, pour une valeur de $29,360
et ces objets ne sont augmentés que de
2k pour cent.

Si l'on n'appelle pas cela faire une dis-
tinction contre l'Angleterre, je ne sais
pas comment on pourrait l'appeler. Si ce
n'est pas là coordonner un tarif avec l'in-
tention évidente d'exclure les marchan-
dises anglaises, qu'est-ce donc 1 Dans les
résolutions présentées par l'honorable
ministre des finances, je crois qu'il est
proposé que, lorsque les américains
auront réduit les droits sur certains arti-
ies qui s'exportent du Canada aux

Etats-Unis, le gouverneur en conseil
pourra réduire aussi l'impôt sur ces arti-
-cles venant des Etats-Unis chez nous.
Mais y a-t-il quelque réserve de ce genre

à l'égard des marchandises venant d'An-
gleterre 1 J'ai parcouru tout 16 tarif et je
n'ai rien trouvé de semblable. En lisant
le tarif au point de vue des intérêts de
l'Angleterre, de son commerce et de ses
manufactures, je serais presque porté à*
croire qu'il a été fait à dessein par quel-
ques américains, dans le but d'abattre et
de détruire le commerce qui s'est établi
avec tant d'avantage entre l'Angleterre
et ce pays.

Unautrereproche que j'aiàfaire autarif,
c'est qu'il a un autre but encore que celui
de donner un revenu seulement. Je crois
que le premier devoir d''n gouvernement
en prélevant des impôts, est de percevoir
des taxes de manière à affecter aussi peu
que possible la valeur même des marchan-
dises sur le marché. En faisant un tarif
de revenu, le gouvernement n'a aucune-
ment le devoir de protéger les manufac-
tures per se. La protection *des manu-
factures n'est qu'une chose incidente au
tarif. Le tarif actuel semble renverser
l'ordre établi ; c'est-à-dire qu'il protége
d'abord, quitte à se faire ensuite un re-
venu, s'il y a un moyen. C'est là une
fausse donnée. Le principe devrait être :
le revenu d'abord, puis toute la protec-
tion (lui peut résulter incidemment de la
perception de ce revenu. C'est là le sys-
tème anglais ; avec le principe du tarif
actuel, au contraire, nous allons mettre
nos industries en guerre les unes contre
les autres, soulever une classe contre
l'autre; et le seul résultat à prévoir,
c'est que les industries les plus bruyantes
et les plus importunes auront le gros lot
dans les dépouilles. Quel a été le but de
tontes ces députations, venant de partout,
et qui ont rempli la cité durant les quatres
ou cinq dernières semaines 1 Etait-ce
d'apporter leur aide au ministre des fi-
nances 1 Pas dni tout ; le but de chacune
était d'empêcher l'autre d'avoir le pas sur
elle dans la rédaction du tarif. Les fa-
bricants d'étoffes et de lainages se sont
aperçus que les fabricants de coton
avaient envoyé ici une députation: et il
leur a fallu venir également, afin que
les fabricants de coton ne fr.ssent pas fa-
vorisés plus qu'eux. A leur tour les fa-
brie ints de fer ont dû venir aussi pour
tâcher d'avoir une bonne part du g&-
teau.

Cette insurrection de classe contre
classe, aura l'effet le plus désastreux sur
les affaires du pays. Chacun va soup-
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conner son voisiii, et croire que le tarif
en favoriso an autre plus que liii. Et
quel effet cela aara-il sur le bien-être et
sur le commerce du pays1 La moitié de
la )opulation adonnée à l'agriculFure va
être persuadée que l'autre moitié, dans
les métiers, a plus d'avantage qu'elle-
même. Tout fabricant, aux yeux du
cultivateur, va devenir un ennemi, parce
qu'il est l'objet des faveurs du gouverne-
ment, tandis que lui-même est laissé à
l'écart.. Il se plaindra que les pêcheurs,
au nombre <le 50,000 environ, sont pro-
tégés plus que lui. Tout cela aura iné-
vitablement pour résultat d'insurger
une classe contre l'autre et nous nous
trouverons, comme autrefois l'Isnaélite,
la main levée sur tout le monde et tout
le monde la main levée sur nous.

Plusieurs parmi les industriels pense-
ront que letirs intérêts ont été mis en
péril, que d'autres ont été plus favorisés,
et qu'il leur sera impossible dle partager
le soleil d'Italie aux rayons duquel mon
honorable ami de Hamilton (M. Robert-
son) se chauffe dans le moment. Le
consommateur sentira ou s'imaginera
qu'il est moins bien partagé que le pro-
ducteur; le pauvre se croira plus mal-
tre ité que le riche, ce qui aura pour effet
de rendre celui-ci plus riche et le premier
plus pauvre encore.

Il devra surgir, en outre, de grands
monopoles, état de choses que tout bon
canadien devrait craindre de voir s'ii-
planter ici. Il ne peut pas nous arriver
de plus grand malheur que de voir s'éta-
blir parmi nous ces monopoles redouta:
bles au moyen desquels les intérêts de
caste contrôlent chacun le marché de sa
spécialité, et forcent ainsi le public, bon
gré mal gré, à subir leur joug. On ouvre
ainsi la porte aux "coteries" et aux " cou-
binaisons," et le capitaliste riche, s'il est
en même temps malhonnête, deviendra
maître du commerce du pays.

Voilà l'effet qu'aura le tarif, suivant
moi ; et je le regarde comme un appât
corrupteur offert aux individus, aux in-
térêts de caste, aux électeurs et aux pro-
vinces nême. Et c'est, je pense, parce
que le tarif renferme cet élément, que
les honorables membres de cette Chambre
ont échangé leurs siéges l'année dernière.
Il me semble avoir entendu dire que
quelques-uns des honorables membres en
ont fait un engin de cette sorte. Je
décrirai même le modus operandi des
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honorables messieurs de la droite, dans
l'usâae qu'ils ont fait du tarif. Un
membre de la loyale opposition allait
trouver un cultivateur et lui disait:
"Voyez-vous, aujourd'hui on permet
qu'une grande quantité de pi oduits soit
importée en franchise des Etats-Unis. Il
y a le blé-d'inde, l'avoine, les pois, etc.,
etc., qui entrent en franchise, tandis que
notre grain ne peut entrer aux Etats-
Unis qu'en payant de lourdes taxes. Si
nous arrivons au pouvoir, nous empêche-
rons le grain américain d'entrer dans le
pays."y

Un partisan de M. Mackenzie pouvait
prétendre que l'importation du grain
américain n'affecte paa sensiblement les
prix, qui sont réglés par le marché de
Liverpool. Mais le conservateur disait
de son côté: " Si je suis élu, je serai en
faveur d'un tarif prohibant l'importation
du grain américain." Le cultivateur s'i-
maginait naturellement que cela voulait
dire quelque chose, et à l'aide du procédé
qui consiste à prendre les gens par la
boutonnière, on l'amène à envisager la
question à un point de vue tout d'égoïsme.
En effet, le cultivateur calcule qu'il
pourra probablement obtenir un prix un
peu plus élevé pour ses produits, et il en
est arrivé tout doucement à se dire qu'a.
près tout, quelles que puissent être ses
sympathies politiques, que l'administra-
tion actuelle soit honnête ou non, que
Sir John A. Macdonald ait soigné les
intérêts du pays ou ait fait tout le con-
traire, il lui fallait soutenir une politique
comme celle-là, et il jette son indépen-
dance aux pieds du faux disu qu'on a
évoqué à ses regards.

QUELQUES HONORABLES MEMBRES:
Oh!

M. ROSS: Des lionorables membres
s'exclament ! Je vais leur en dire
un peu plus long et leur fournir l'oce-
casion de s'exclamer encore. Voici un
autre procédé qui peut s'employer.
Un honorable membre de la droite se
rend chez un grand fabricant, de To-
ronto, par exemple, et y voit une grande
quantité de meubles. Il pcut représen-
ter au fabricant que le marché canadien
est sérieusement affecté par l'importation
d'une quantité de meubles plus grande
qu'il n'en faut, et lui dire: " Quand nous
serons au pouvoir, nous taxerons tous les
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meubles importés, surtout les meubles
américains." Il peut encore lui montrer
les rapports sur le commerce et la navi-
gation, lui faire voir la valeur des meu-
bles importés dans le pays et lui dire :
" Voyez-vous si nous pouvons avoir le
contrôle des marchés canadiens les $69,-
892, payés pour les droits, iront directe-
ment à vous.

Puis il avance, pas à pas, tente l'égoïs-
me du fabricant et parvient à lui faire
croire que la politique qu'il soutient est
la meilleure. Ce procède s'est répété de
place en place d'un bout à l'autre du
pays. On a fait appel à l'égoïsme de la
foule, sans tenir compte aucunement des
mérites respectifs dtes deux grands partis
politiques. L'égoïsme primait tous les
autres sentiments, et c'est de cette façon
qu'on a obtenu les votes. On peut avoir
une idée de la nature de ces appels aux
sentiments égoïstes des castes, en parcuu-
rant l'extrait suivant d'un discours pro-
noncé à Hamilton, en 1877, par le chef
de l'administration (sir John A. Macdo-
nald):

" Nous aurons une protection suffisante à
tous les intérêts, à chaque industrie, et nous
nous laisserons guider par les données que
nous recueillerons avec beaucoup de soin sur
chaque spécialité. Nous ferons en sorte que
chaque manufacture, chaque industrie, nous
montre ce dont elle a besoin pour être proté-
gée et traverser avec succès la crise actuelle ;
et, messieurs, cette protection nécessaire, elle
l'obtiendra."

Le même appel a été fait aux indus-
tries agricoles, à Park Hill, en 1878. Le
voici :

c En 1870, les fabricants n'étaient pas en fa-
veur de la protection accordée aux cultivateurs,
parce que, disaient-ils, cela augmenterait le
prix des produits agricoles importés des Etats-
Unis, et nuirait aux industries manufacturières-
Mais on leur répliqua que s'is ne voulaient rien
faire pour les cultivateurs, ils ne devaient pas
supposer que ces derniers allaient se taxer
pour enrichir les manufactures. Et les culti-
vateurs sont maintenant avertis que s'ils veu-
lent la protection pour leurs produits, il leur
faut s'entendre avec le fabricant, les artisans
et les travailleurs pour adopter un système fa-
vorable à tous."

Dans la partie nord de mon comté, où
il était nécessaire de se concilier une
certaine classe, on lui a fait appel. On a
dit aux ouvriers que leurs gages seraient
augmentéeset qu'ils auraienteonstamment
du travail. Ces appels aux intérêts épé-
ciatix, ces tentatives de corrnption,-le

mot est peut-être sévère,-ces tentatives
pour influencer toute une classe de
citoyens en s'adressant directement à son
égoïsme ; voilà la base sur laquelle le
tarif a été organisé, voilà le marchepied
qui a porté les honorables messieurs sur
h.s banquettes du trésor. j

On fait également appel aux provinces.
A la Nouvelle-Ecosse, on a dit : " Nous
mettrons un droit sur votre houille et
sur votre fer, afin de promouvoir ces in-
dustries dans votre province." S'adres-
sant ensuite à Ontario : " Nous mettrons,
lui a-t-on dit un droit sur la farine."
Tous ces appels aux provinces étaient
appuyés non pas sur la moralité politi-
que, ou sur le passé respectif des deux
partis, mais sur la corruption et lus pro-
messes. On a cabalé les comtés, on a
influencé les intérêts de caste, on s'est
adressé aux individus et aux provinces,
et les honorables messieurs ont en la ré-
compense qu'ils ambitionnaient.

M. RAY: Histoire de raisins trop
verts.

M. ROSS L'honorable monsieur
goûte avec plaisir, dans tous les cas, 35
pour cent. Je m'oppose encore au tarif
pour un autre motif, c'est que le minis-
tère a essayé de faire, plus qu'aucune
autre administration, l'office de tuteur à
l'égard des diverses industries du pays.
Avant qu'un gouvernement puisse orga-
niser convenablement un tarif, il semble-
rait qu'il dût être parfaitement renseigné.
Or, le cabinet actuel veut aller dire à
chaque. industrie qu'il a l'intention de
régler lui-même les prix de chaque article
de sa fabrication ; il va dire à chaque
fabricant : " Je vais vous prendre sous
mes soins, ce sera tout à votre avantage."

Je me représente une réunion du ca-
binet dans une autre aile de l'édifice :
tous les ministres sont présents. Lts dé-
putations attendent. Ceux qui désirent
un impôt sur la houille et le fer se lèvent,
exposent leur affaire, et concluent en de-
mandant protection contre la houille et le
fer américain. L'honorable ministre des
travaux publics se lève à son tour et dit :
" Je connais le commerce du fer et de la
houille; j'ai moi-même des fonds dans
les bouillères ; je sais exactement ce qu'il
vous faut ; " et il s'étend sur les avanta-
ges qu'il y a à développer les industries
du fer. 11 dit aux membres de la dépu-
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tation qu'il est enchanté de les voir, et
poursuit: " Nous allons vous donner 50
centins sur la houille et $2.00 par tonne
sur le fer." La députation se retire dans
un état de complète satisfaction.

Après elle entrent les propriétaires
le navires: "Nous voulons également,

disent-ils, la protection contre les améri-
cains ; on construit aux Etats-Unis des
navires que l'on vient vendre au
Canada; nous voulons être protégés
contre les constructeurs américains."
Le ministre des finances leur répond :
" La construction des navires est
une grande industrie, dans mon pays; le
Nouveau-Brunswick possède un nombre
considérable de navires ; " et, de suite il
fait appel à sa féconde imagination. Il
voit des navires canadiens sur toutes les
mers du monde, des voiles canadiennes
dans tous les ports, et dit à la députation
combien il est à désirer que le commerce
di Canada soit assis sur des bases solides.
" Nous vous donnerons, conclut-il, 10
pour cent contre les navires américains."
Les propriétaires de navires sont satis-
faits.

D'autres représentants de toutes les in-
dustries sont ensuite introduits, et expo-
sent leurs plaintes, et on a bientôt fait
d'arranger leur affaire. Enfin arrive une
députation de cultivateurs qui expliquent
leur cas. Ils veulent aussi la protection.
De suite, on fait droit à leur demande.
C'est ainsi que le gouvernement se pro-
pose de se faire le champion de toutes les
industries. C'est un faux principe pour
servir de base à un tarif. Allons nous
croire que ces députations ont quelque
souci du revenu ? Pas le moins du monde.
Leur but est de tirer du gouvernement
touA les avantages possibles, et de faire
protéger leurs intérêts particuliers. De
cette façon, la grande masse de la popula-
tion est frustrée, afin que le fabricant, le
propriétaire de navires, le propriétaire de
mines, et les autres voient s'accroître leurs
profits. Je ne crois pas qu'un tarif fait
dans l'intérêt de quelques classes parti-
culières donne satisfaction au peuple.
Nous voyons déjà ce qu'on en dit dans dif-
férentes parties du Canada. Je pense que
quand l'on aura compris ce tarif, quand
le peuple aura vu combien il va peser
lourdement sur les intérêts du pays, la
satisfaction des honorables messieurs,
aura bientôt disparu.

M. ]Ross.

Une autre objection que je soulèverai
contre ce tarif, c'est qu'il va tendre à
troubler le commerce, en faisant dévier
les capitaux de leur cours actuel, au plu-
tôt, pourrais-je dire, du cours ordinaire.
La position prise par les protectionnistes
pour défendre le tarif en disant qu'il va
créer la richesse, estinsoutenable. Aucun
gouvernement au monde ne peut créer la
richesse. Il peut détruire la richesse,
mais il lui est impossible de la créer. La
base de toute richesse est le travail, et le
travail est également le fondement de
toute prospérité industrielle chez le peuple.
Ceci étant admis, comment pouvons-
nous réparLir la richesse de manière à
augmenter la prospérité industrielle du
pays ? Comment pouvons-nous prendre
ce capital, que j'appellerai volontiers la
matière première, et l'augmenter, si ce
n'est par les moyens ordinaires ? Com-
ment est-il possible de donner de plus
grands profits à une industrie qu'à une
autre 1 C'est uniquement par une répar-
tition de la richesse totale du pays. Et
l'un des résultats de cette manière d'agir
sera d'enricher les uns en appauvrissant
les autres, ce qui provoquera un mécon-
tentement général.

Quel a été l'effet de cette politique aux.
Etats-Unis, où elle a été adoptée I On
emploie, chez nos voisins, beaucoup de
fer, dont une partie considérable est im-
portée d'Angleterre. L'imposition d'un
droit sur le fer en gueuse a en pour effet
de développer considèrablement cette in-
dustrie dans la Pennsylvanie. Aussitôt,
un besoin a été créé, et suivent la loi
naturelle, des capitalistes sont accourus
pour le satisfaire. Or, quels en ont été
les résultats ? Cette industrie a été bien-
tôt surfaite : l'énorme monopole ainsi
cré a débordé, et, maintenant, nous en
voyons les effets désastreux, puisque dans
la Pennsylvanie seulement, cent millions
de piastres ont été englouties; nous en
voyons encore les résultats déplorables
par ces hauts-fourneaux maintenant
éteints dans les villages déserts de ces
endroits et par les travailleurs qui cher-
chent de l'ouvrage dans les Etats de
l'Ouest.

Sous le tarif Gals, un capital considé-
rable a été engagé dans la fabrication des
chaussures. On pensait alors que c'était
un excellent placement. Mais qu'est-il
arrivé ? Les capitalistes se sont lancés
avec tant d'ardeur dans ce commerce qu'il
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a bientôt été surfait aussi, et les résultats
que le pays en attendait ont été en grande
partie annulés par suite de la ruine com-
plète de ceux qui avaient engagé trop de
capitaux dans cette exploitation. Tels
sontleseffets d'unencouragement exagéré,
produits par des tarifs comme celui dont
nous nous occupons. Supposons que
l'ébénisterie, ou toute autre industrie,
soit encouragée à l'excès ; un trop grand
nombre s'y jetteront, et l'effet, à la longue,
sur toutes les industries du pays, sera dé-
sastreux.

Faites la comparaison avec l'accroisse-
ment graduel de la richesse eù Angle-
terre, résultant du progrès de ses indus-
tries. Il est vrai que l'Angleterre est
actuellement sous le coup d'une grande
dépression, mais, quiconque s'est rendu
compte de ces crises périodiques qui pas-
sent sur le monde, sait bien qu'elles ne
sont pas dues à l'action des gouvernements.
C'est ce qui arrive au Canada ; nous fran-
chissons une période de d ipression, et les
honorables messieurs de la droite,
au lieu, d'attendre en toute confiance
et sincérité que les choses se re-
mettent d'elles-mêmes par le cours des
lois naturelles du commerce, se sont pré-
ciptés en avant avec ce tarif et essayent
de dévancer cette prospérité qui devra
nous revenir, puisque nous n'avons pas
perdu les éléments qui produisent lari-
chesse. Si nous avons véritablement des
richesses naturelles, l'esprit d'entreprise,
et le génie des affaires,--que je crois que
nous possédons,--il n'est pas une admi-
nistration, quelle que soit sa politique,-
à moins toutefois que ce n'en soit une
comme celle que nous discutons,-qui
puisse empêcher cette prospérité à la-
quelle le Canada a droit, et qui serait
également le partage de tout pays possé-
dant les mêmes éléments de force et de
progrès. Je m'oppose aussi au tarif
parce qu'il pèse plus que de raison sur les
classes ouvrières; il taxe le travail sans
lui donner une compensation. Ce tarif
fait profession d'être compensateur, c'est-
à-dire qu'il donne à chacun autant qu'il
lui enlève, et, comme un de mes voisins
le dit, peut-être un peu plus; il faut que
le gouvernement ait quelque procédé
particulier qui échappe à ma conception,
s'il croit pouvoir enrichir un chacun en
lui, donnant plus qu'il n'en ôte à chaque
autre.

Où se trouveront ces grandes richesses,
cet inépuisable El Dorado I je l'ignore.
On dit que nous les trouverons dans un
avenir prochain; je veux bien l'espérer ;
mais pour ce qui est du présent, je cons-
tate que le tarif impose un lourd fardeau
aux classes ouvrières sans leur donner
d'équivalent. On prétend que les onu-
vriers auront une compensation en rece-
vant des gages plns élevées. Est-ce là le
résultat qu'on a obtenu aux Etats-Unis I
Le rapport de la commission du travail,
dans l'état de Maspachusetts établit que,
en 1873, il y avait 7,900 vagabonds, et,
en 1877, 59,910, -e qui démontre que,
dans ce grand centre de prospérité indus-
trielle, il y a aujourd'hui, moins de tra-
vail que quelques années auparavant.
Cela prouve également que le tarif pro-
tecteur n'a pas procuré aux ouvriers le
travail qu'ils s'attendaient d'en recevoir.
Est-ce que notre tarif va donner de plus
forts salaires ? Regardons encore aux
Etats-Unis. La protection a élevé les
gages de 60 pour cent, et le coût de la
vie, de 92 pour cent, ce qui établit une
différence de 32 pour cent contre l'ou-
vrier. Voilà donc l'espèce de tarif qui
va enrichir l'ouvrier, qui va augmenter
son salaire et lui fournir constamment du
travail -

Je demande à l'honorable ministre des
finances quelle compensation le travail-
leur va recevoir pour les 50 centins ad-
ditionnels par quart qu'il va payer sur la
farine, et les 50 centius de plus sur cha-
que tonne de charbon de terre I Pour le
centin additionnel par livre sur le jambon,
pour -l .75 de plus sur chaque couverture
qu'il achètera, $1.25 de plus sur chaque
achat de coton au montant de $5.00;
$1.00 sur chaque habillement en tweed
valant $15, ou $1.45 sur chaque achat
de flanelle de la valeur de $10 I L'ou-
vrier, cherchant à employer son salaire
de la manière la plus profitable possible,
verra que la valeur échangeable d'une
piastre a singulièrement diminué, et sen-
tira alors le besoin de dire au gouverne-
ment : " Vous nous avez promis la ri-
chesse et voici que nous sommes dans la
pauvreté; l'aisance, et voici Iladversité."
Sous plusieurs rapports, l'ouvrier pour-
rait être mieux protégé. Dans les ma-
tières qui tombent sous l'accise, il a peut-
être un équivalent ; et, si toutefois c'en
est un, je le trouve sujet à caution; ainsi
à cause de la cherté du pain et de toutes
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les exigences domestiques, le gouverne-
ment se propose de donner la bière à bon
marché. Si c'est là le tarif qu'il faut au
pays, un tarif qui met le pain cher et la
bière à bon marché, que la chose soit
mise au jour, et si, dans cinq ans, les
honorables messieurs de la droite peuvent
se maintenir devant le pays, alors j'a-
vouerai que j'ai une idée bien fausse de
l'intelligence du peuple.

Ce tarif est, au reste, rempli d'anoma-
lies et de contradictions: j'en signalerai
quelques-unes. D'abord au chapitre de
la construction des navires, il y a une re-
mise sur tous les articles qui entrent dans
la construction, excepté le cordage.
Ainsi, la construction des navires est
pratiquement sans entraves: et si quel-
que chose doit être exempt de droits, ce
sont bien les vaisseaux. Le commerce
doit avoir autant de liberté et de latitude
que possible, et cependant, les locomoti-
ves et les wagons de chemin de fer, cons-
truits pour le même but que les navires,
c'est-à-dire pour le commerce de trans-
port, sont taxés de 25 pour cent. Votre
dessein est-il de promouvoir les intérêts
du commerce d'un côté pour les enrayer
de l'autre'? Ici, dans Ontario, nous n'a-
vons pas l'avantage, comme quelques
honorables députés de la droite, de de-
meurer au bord de la mer; allons-nous
être forcés de payer un fret et des taux
additionnels, sur le voiturage des pro-
duits et des passagers, tandis que ceux
du bord de la mer, seront exempts de
droits? C'est une injustice envers la
masse de la population d'Ontario, au
profit des provinces maritimes; et, bien
que je ne voulusse rien demander pour
Ontario qui ne fût pas donné aux autres
provinces, je dois me plaindre sérieuse-
ment de cette injustice.

Prenons maintenant le chapitre du
sel. Celui dont se servent les pêcheurs
est franc, tandis que celui qui entre dans
les laitages est frappé d'un droit de 8 à
12 centins par cent livres. L'industrie
des laitages, représentait, l'année der-
nière, environ $6,370,000. Pourquoi ne
pas admettre le sel du marchand de lai-
tages en franchise tout comme celui d u
pêcheur ?

Les livres de la plus grande valeur in-
trinsèque sont taxés 6 centi.1s la livre,
comme les livres de moindre valeur.
Ainsi le travail des plus belles intelligen-
ces, les ouvres des auteurs les plus dis-

M. Ross.

tingués sont taxés exactement comme lea
productions de nulle valeur et les écrits
de dernier ordre. Les romans communs
des Etats-Unis, imprimés sur du papier
mince, à bon marché, ne payeront qu'un
léger impôt, tandis que les livres bien im-
primés et solidement reliés, des meilleurs
-uteurs anglais, -ouvrages d'une grande
utilité morale et intellectuelle,-devront
payer un droit élevé, ce qui aura pour
effet d'empêcher leur importation. Il faut
absolument, dans l'intérêt du progrès in-
tellectuel de ce pays, s'opposer à cette
politique.

L'orge, dont nous n'importons qu'une
très petite quantité, est taxée à 15 cen-
tins le minot, tandis que le blé-d'inde
que nous importons en grande quantité,
6,000,000 ou 7,000,000 de minots par
an, n'est frappé que d'un droit de 7 cen-
tins et demi. Pourquoi cette anomalie 1
Je ne suis pas en faveur d'un impôt sur
le grain, mais je veux qu'on y apporte,
au moins, du discernement, qu'on soit
conséquent. Pourquoi donner l'avantage
à l'orge sur le blé-d'inde ? Si les minis-
tres s'opposent à l'importation moindre,
pourquoi ne pas s'opposer également à
l'importation plus considérable ?

Les balais ont un droit de 25 pour
cent, mais les hommes qui ont eu l'éner-
gie et l'habileté de produire le blé-d'inde
à balais, ne reçoivent aucune protection.
Il y a donc une différence entre le pro-
ducteur de la matière première et le fa-
bricant de balais. L'impôt sur les voi-
tures, finies et complètes, est seulement
de 25 pour cent, tandis que les garni-
tures et autres articles qui entrent dans
la construction des voitures sont frappés
d'un droit de 30 à 35 pour cent. L'homme
qui fabrique l'objet et le met en montre
prêt pour le marché, ,n'est pas aussi bien
protégé que celui qui\ne fait que fournir
les matériaux qui entrent dans la fabri-
cation.

Le cordage pour les navires est imposé
de 10 pour cent, mais le cordage pour
d'autres objets paye 20 pour cent. Voici
donc une différence établie entre le cons-
tructeur de navires et l'exploiteur des
bois de construction et autres industriels
d'Ontario qui emploient une grande quan-
tité de cordage.

La poterie commune, achetée générale-
ment par les gens de moyens ordinaires
est tarifée à 30 pour cent tandis que les
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articles de fantaisie, les porcelaines de
Jhine et autres ne sont tarifés qu'à 20

pour cent.

Les meubles importés ont un impôt de
35 pour cent, tandis que les bois qui se
trouvent facilement dans Ontario tels que
le cerisier, le noyer dur, le chêne, le
noyer tendre, le bois blanc, le chataignier
et autres espèces, sont admis en franchi-
se. Voici encore dans le tarif une distinc-
tion établie contre certains individus. Le
riche manufacturier, qui a pu élever son
grand entrepôt, doit avoir une protection
libérale ; mais le fermier qui n'a pour
tout bien que les 100 arpents de terre sur
lesquels croissent ces arbres magnifiques
doit être laissé en proie à la compétition
de l'Indiana, du Michigan et des Etats de
l'Ouest. Si nous avons l'intention d'éta-
blir un tarif qui protège également tout
le monde, mettons-nous honnêtement à
l'Suvre.

Les bijouteries importées sont frappées
d'un droit de 20 pour cent, tandisque les
cotons ordinaires et les lainages dont le
peuple a besoin sont imposés de 40 à 60
pour cent. L'homme fortuné pourra éta-
ler une montre en or ou autres orne-
ments de luxe, en ne payant que 20 pour
cent, tandisque le pauvre homme qui est
obligé de vêtir sa famille avec les coton-
nades et les lainages, devra payer de 49
à 60 pour cent.

Le cuir manufacturé paie un impôt de
25 pour cent, tandis que les peaux crues
sont admises en franchise. Voici un ar-
ticle d'une valeur considérable. Le cul-
tivateur n'a aucune protection contre les
Etats de l'Ouest, mais le fabricant de cuir,
en quelque lieu qu'il soit, est parfaite-
ment protégé.

Il y a encore le producteur de malt qui
est protégé par un droit sur cet article de
72 centins par minot, tandisque l'orge,
q'e produit le cultivateur canadien n'a
qu'un droit de 15 centins par minot. C-
tarif a-t-il été fait expressément dans l'in-
térêt des Gooderham et Worts, des
Carlings et autres, ou bien, comme le
chef du gouvernement l'a promis à tout
le pays, dans l'intérêt des classes agrico-
les 1 Lorsqu'il a fait cette promesse aux
cultivateurs, dans la ville même que j'ha-
bite, lors des élections, pour obtenir leur
vote, ceux-ci avaient l'espoir d'être mieux
traités, de voir leurs intérêts aussi équi-

tablement, aussi pleinement protégés que
ceux des fabricants de malt et des bras-
seurs qui sont le petit nombre.

Prenons encore les pianos ; les moins
coûteux, de $200 à $350, ont à payer un
droit additionnel de $18, tandisque les
plus coûteux, ceux de $500 à 9600, ne
sont augmentés que de $1.00. Voici en-
core une difféience. Si un honnête bour-
geois veut ajouter à son salon, un piano
convenable du prix de $400, de suite, le
commis de douane lui demandera $18 de
plus que sous l'ancien tarif, tandisque si
le millionnaire, à son tour, achète un ins-
trument plus coûteux, il n'aura qu'une
piastre de plus à payer.

Le fabricant de bardeaux est protégé
par un impôt de 20 pour cent, tandis que
l'ouvrier en marqueterie, et mon comté
en possède un, n'a aucune espèce de pro-
tection. D'un côté, la matière première
est frappée d'un droit de 20 pour cent,
tandis que, de l'autre, la marqueterie qui
entre dans la fabrication du genre de
meubles que les honorables messieurs de
la droite affectionnent apparemmment, n'a
aucun impôt protecteur.

On a mis aussi un impôt sur les livres
d'écoles et les ardoises à écrire, sur celles-
ci de 25 pour cent et sur ceux-là de 6
centins par livre pesant. Les livres re-
ligieux, tels que les bibles les recueils
d'hymnes, etc., sont frappés d'un droit de
5 pour cent; et les- livres in-portés pour
l'usage des écoles du dimanche, sont sou-
mis à un impôt de 6 centins par livre,
bien que ce genre d'ouvrages soit ici
d'une grande utilité. Avec ce tarif, le
gouvernement dit à l'Eglise: " Vous pou-
vez importer vos livres religieux en fran-
chise ;" puis, descendant au sous-sol, il
ajoute: ".Nous ne nous occupons pas
beaucoup de vous ; vous n'êtes que des
enfants; il vous faudra donc payer 6 cen-
tins par livre de poids, sur les livres dont
vous faites usage."

C'est le tarif le plus étonnant qui ait
jamais été mis dans les statuts; non seu-
lement il fait une distinction entreles de-
grés d'intelligence et les genres d'instrue-
tion religieuse, mais il pose encore une
ligne de démarcation entre la laine que
produit la ferme et les espèces de grains
qui y sont récoltés. Je vois que la laine
est admise dans le pays en franchise, tan-
dis que les pelles, les pioches, les râteaux
et jusqu'au ciseaux avec lesquelles on tond
les moutons sont frappés d'un droit de
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30 pour cent. Le manufacturier qui fa-
brique ces objets est amplement protégé.
Pent-être l'un des honorables messieurs
pdarrait-il nie dire pourquoi ces fabricants
sont protégés par un droit de 30 pour
cent, tandis que la laine, une industrie
importante dans ce pays, n'a aucune pro-
tection. Mon honorable ami, le chef du
gouvernement a-t-il dit aux agriculteurs
d'Ontario quelle espèce de protection il
allait leur donner? Voici, cependant,
une augmentation notable qui va se faire
sentir sur tous les instruments dont le
cultivateur fait usage sur sa ferme ; et
l'industrie des laines n'a aucune protec-
tion.

La fabrication du savon est protégée
par un droit de 2 centins par livre, tan-
dis que le fabricant dle perlasse n'est pas
protégé du tout. Voici, cependant, un
commerce, celui (les potasses, qui se fait
sur une grande échelle dans la ville où je
demeure, et qui n'est pas de peu d'impor-
tance. Or, en face, nous avons une fa-
brique de savon qui reçoit une protec-
tion de 1 à 2 centins la livre. Est-ce
équitable ? Est-il juste de faire une dis-
tinction entre deux personnes, parce que
la première a mis son capital dans une
industrie et la seconde dans une autre in-
dustrie ? Ces distinctions, dans le tarif
sont extrêmement oppressives. Le tarif
a été conçu dans l'iniquité et mis au
monde en état de péché. Il distingue
entre le riche et le pauvre, et amenera la
perte de ceux qui lui ont donné le jour.
Je m'oppose à ce tarif parce que je crois
qu'il va être coûteux, non seulement, en
ce qu'il élève le prix des marchandises
pour le consommateur, mais parce que la
perception des impôts qu'il crée va cou-
ter très cher.

Le ministre des finances, en faisant son
exposé, a dit qu'il faudrait nommer des
experts pour examiner les articles impor-
tés dans ce pays, afin que leur valeur soit
bien établit, et que nous ne soyons pas
fraudés. Cela annonce une augmenta-
tion véritable dans le coût de la percep-
tion. Et cela veut dire aussi que mon
ionorable ami va démettre un' bon nom-
bre d'officiers de douane, pour en nommer
d'autres ayant fait un apprentissage en
rapport avec ces fonctions. Cela signi-
fie, de plus, une augmentation dans le
nombre des commis de douane de la
classe actuelle. Lorsqu'une balle de mar-
.chandises arrivera en douane, contenant
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des cotons, des soies, des velours de co-
ton, etc., pour calculer la quantité des
droits, il faudrait mesurer chaque étoffe,
puis, recourir à la facture, pour prélever
le droit ad valorem, co qui augmentera
beaucoup le travail des officiers de douane.
Il faudra donc aussi augmenter considé-
rablement le personnel, et voilà pourquoi
je dis que le tarif sera coûteux. Je nm'op-
pose encore au tarif parce que je crois
qu'il induira le peuple de ce pays à comp-
ter sur le gouvernement plutôs que sur
lui-même, ce qui serait un malheur sans
précédent. On ne pourra jamais faire du
Canada un pays prospère et puissant si
l'on enseigne pas au peuple l'indépen-
dance et la confiance en soi. C'est cette
qualité qui a fait de l'Angleterre une
grande nation ; qui a été la principale
cause de sa suprématie sur mer, et qui
en a fait l'arbitre des destinées du
monde.

Si vous mettez le peuple dans un état
de quasi dépendance à l'égard du gouver-
nement, vous lui enseignez à ne pas te-
nir à l'habileté dans son travail, à ne pas
recouriraux machines et aux découvertes
pour faire progresser ses industries, mais
plutôt à envoyer des députations aux mi-
nistres pour les prier de le protéger contre
la concurrence. Ce serait un état de
choses profondément déplorable. Ce se-
rait permettre au ministre de se servir
du tarif comme d'un vaste engin politique,
à l'aide duquel il augmenterait le revenu
de toutes les industries, moyennant leur
appui en politique. Le cabinet pourrait
alors, lorsque la dépression se ferait sen-
tir, aller trouver tous les hommes d'affai-
res, dans nos villes et nos cités, et leur
promettre une protection plus grande,
tout en leur recommandant de bien se
rappeler cela en temps d'élection. Voilà
qui serait un état de choses démoralisa-
teur non seulement au point de vue poli-
tique, mais encore sous le rapport de lx
morale.

Enfin,je regarde le tarif comme mena.
çant pour la durée, la permanence et
l'homogénéité de notre Confédération. Ne
voit-on pas que les habitants de l'Est se
plaignent déjà que ceux d'Ontario sont
mieux protégés et idée vers4 i N'entend-
on pas les reproches qui viennent de diffé-
rents points du pays à cesujet ? Si la Confé-
dération doit subsister elle ne le pourra
qu'en s'appuyant sur pamitié réciproque
des groupes qui la composent. Si le gou-
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vernement doit, comme il l'a fait, je crois
depuis la Confédération, maintenir les
frontières géographiques exactes qui exis-
taient auparavant, ce mécontentement
pourra s'aggraver et produire les consé-
quences les pius fâcheuses.

L'état de choses dans ce pays devrait
être de telle manière, que les hommes les
plus capables pussent faire partie du ca-
binet, sans tenir compte de la province à
laquelle ils appartiennent ; et que, une
province fût-elle ou non représentée dans
l'administration, le grand sentiment
d'union et de confiance qui régnerait par
tout le pays, fit que chacun trouvât ses
intérêts amplement protégés, et ses privi-
léges en parfaite sûreté. Le tarif va en-
core accentuer davantage les distinctions
qui existent déjà entre les provinces, en
permettant aux ministres de se servir des
faveurs accordées à une province pour
faire contre-poids aux priviléges concédés
à une autre. Personne ayant à cour de
voir toutes les classes de ce pays, unis
par ces liens solides qui seuls font les na-
tions prospères, ne pourrait faire autre-
ment que de déplorer ces démarcations
entre les provinces que le tarif est appelé
à perpétuer.

Et qui peut dire si ce pouvoir de ré-
gler les intérêts des provinces qui se
trouve entièrement entre les mains des
ministres du jour, ne sera pas mis en jeu
par eux pour obtenir des votes, et 1 ro-
longer leur existence longtemps après
qu'ils auront perdu tout droit de compter
davantage sur leurs partisans 1 Ce sont
là des pronostics de malheurs qui, je
l'espère, n'arriveront jamais ; mais ce
qu'il y a de certain c'est que tout les élé-
ments susceptibles de les produire sont
renfermés dans le tarif qui vient d'être
présenté, et qu'il n'y aura pour nous les
faire éviter, si toutefois la chose est pos-
sible, que -le patriotisme du peuple, et
non la sagesse et la prévoyance des hono-
rables messieurs qui occupent les ban-
quettes du pouvoir.

M. BA NNERMAN : Les honorables
membres.de la gauche nous .assurent que
la politique nationale ruinera le Canada;
or, je maintiens que cela est impossible,
puisque l'ex-ministère l'avait déjà ruiné
lui-mme. On nous dit, que dans les
Etats-Unis et les autres pays l'adoption
d'un tarif protecteur, a été suivie des
résultats les plus déplorables. Est-il bien

vrai que la protection a produit un effet
semblable de l'autre côté de la frontière I
Les statistiques des cinq ou six dernières
années accusent une balance de $200,-
000,000 en faveur du co.nmercc des
Etats-UnAis. Je crois qu'il est à propos
de législater pour nous-inmmes et non
pas pour les pays étrangers ; le temps est
venu de songer à nos propres intérêts.

Le conmmerce de bois, dit-on, n'est
point protégé. J'appartiens à la classe
des marchands de bois, et je suis heu-
reux de voir que ceux qui sont engagés
dans cette exploitatiui s'occupent des in-
térêts généraux du C nada et non des
leurs en particulier. Quant au libre-
échange, l'histoire do l'Angleterre nous
fournit de précieux renseignements. Est-
ce qu'il y a un pays au monde qui ait
autant protégé son industiie qu'elle ne
le faisait, il y a environ quarante ou cin-
quante ans ! Les Etats-Unis ont aujour-
d'hui un tarif protecteur, mais il y a soi-
xante et quinze ans, l'Angleterre en avait
un encore plus protecteur que ne l'est celui
desEtats-Unis aujourd'hui. L'Angleterre
doit à son tarif protecteur le rang élevé
qu'elle oocupe parmi les nations comme
pays manufacturier et agricole.

On nous assure aussi, qu'un pays ne
peut pas prospérer sans le libre-échange;
je prétends, néanmoins,que tous ceux qui.
ont fait des progrès ne les doivent qu'à
un système protecteur. Et je défie les
honorables membres de l'opposition de
m'indiquer un pays ou un Etat qui ait
jamais progressé avec le libre-échange ;
et je puis leur prouver que quand un
peuple a été prospère, ce n'a été qu'avec
un tarif protecteur. John Stuart Mill,
lui-mome, grande autorité des partisans
du libre-échange prétend qu'un pays
jeune ou pauvre qui veut réussir, a besoin
d'un peu de protection, mais en préparant
la nouvelle édition de son ouvrage, il
céda aux sollicitations de ses amis et con-
sentit à retrancher cet aveu.

Telle est lhistoire de la protection et
du libre-échange en Angleterre. Cette
puissance ne doit pas au libre-échange
l'importance dont elle jouit de nos jouis.
Sa grandeur politique et commerciale est
due à son ancien système protecteur. On.
ne devrait pas, nous dit-on, à cette heure
critique, introduire ce système de protec-
tion. L'homme d'étatdoitétudierl'histoire
des autres nations pour se guider dans
les temps de crise et de misère; et quel
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enseignement l'histoire no-1s fournit-elle ?
En lisant la vie de l'un des plus grands
hommes d'Etat qui soient paru depuis 200
ans peut-être-de cet homme qui, après
avoir combattu pendant sept ans, et qui, à
la fin constata, que la population de son
pays était diminuée d'un million surquatre
-que voyons-nous? Ouvrit-t-il ses ports à
toutes les nations du monde, aux indus-
tries anglaises, françaises et américaines?
Non, il ferma tous les ports de son pays ;
et après huit ans de lutte, et d'une pro-
tection pure et simple, qui avait inteidit
l'entrée d'articles étrangers, il regagna
son ancienne prospérité. Cet homme
était Frédéric le Grand, roi de Prusse.

Malheureusement, durant les quatre
dernières années, il s'est trouvé plusieurs
Frédéric les petits, dans l'administration,
et nons n'avons eu ni la protection ni
autre chose.

Le pays, je pense, approuve le tarif.
J'ai reçu des lettres et des télégrammes
d'un grand nombre de personnes à ce
sujet; et elles sont généralement satis-
faites et convaincues que si le ministre
des finances ne nous a pas été envoyé
spécialement par la Providence, il sait ac-
cepter un conseil et désire favoriser les
intérêts du pays, sans se tenir toujours
drapé dans sa propre individualité.

M. PATTERSON (Essex) : L'hono-
rable député de Middlesex-Ouest, (mon-
sieur Ross) a commencé par faire la leçon
aux membres de la droite. Il s'est reporté
au delà de l'année 1874, époque où son
parti n'avait encore aucun dossier admi-
nistratif ; mais aujourd'hui, que ce parti
a un passé, il lui faut une certaine dose
d'audace pour entreprendre de nous ser-
monner amsi. Les amis de l'ex-ministère
semblent oublier que le peuple les a mis
dans la balance et les a trouvés trop lé-
gers ; que la dernière épave à laquelle ils
restaient accrochés, a été balayée, dans la
journée du 17 septembre dernier, par le
flot de l'opinion populaire.

L'honorable membre de Middlesex-
Ouest, (monsieur Ross) a accusé le gou-
vernement et ceux qui l'appuient de vou-
loir ruiner la prospérité du pays, oubliant
le temps où son parti, par ses principaux
organes, fomentait la rebellion à Mani-
toba, polir compromettre les ministres ac-
tuels, et exerçait toute son influence dans
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la presse anglaise pour nuire au projet du
chemin de fer du Pacifique dans l'esprit
des capit4listes en Angleterre.

L'honorable député a aussi parlé des
députations qui ont ou accès auprès du
ministre des finances depuis quatre ou
cinq semaines. Il a oublié néanmoins de
signaler les députations qui s'étaient pré-
sentées chez un autre ministre des
finances-celui-là même que le ciel nous
avait envoyé-ct qui l'effrayèrent telle-
ment qu'au lieu de soumettre la politique
qu'il avait élaborée, il proposa un tarif
imposant un droit additionnel de 2.1 pour
cent indistinctement. Le ministre des
finances actuel a en plus de courage ; il a
accepté les conseils des hommes compé-
tents, se réservant le droit de juger jus-
qu'à quel point il pouvait les suivre, et
modifia son tarif de manière à satisfaire
aux besoins des classes agricoles, com-
merciales et manufacturières. Le dis-
cours de l'honorable représentant de
Middlesex-ouest (M. Ross) est lun de
ceux que nul homme qui aime son pays
ne voudrait avoir fait; son but est d'exci.
ter chaque classeet chaque province l'une
contre l'autre, et de soulever en même
temps le pauvre contre le riche. Quand
l'honorable membre a demandé ce que le
pauvre gagnerait par le tarif, j'aurais pu
lui répondre, que l'ouvrier en retirerait
six jours de travail par semaine, de l'ar-
gent pour payer son charbon et sa farine
et qu'il ne serait pas obligé, comme il 'a
été durant les cinq dernières années, de
s'expatrier aux Etats-Unis-où il se
trouve des milliers de gens désSuvrés,
ainsi que l'a dit la gauche-pour y cher-
cher du travail. Je demeure tout près
de la frontière et je suis certain de ce que
j'avance. En effet, j'ai vu beaucoup de
canadiens quitter le pays parce qu'ils ne
pouvaient pas trouver d'ouvrage.

Aujourd'hui, nos classes ouvrières au-
ront à payer à même leur salaire de la
semaine, cinquante centins de plus pour
leur charbon ; ils auront aussi à payer un
peu plus cher, pendant quelque temps, les
articles manufacturés, mais ils auront du
moins, la certitude de- six jours de tra-
vail par semaine, et pourront se loger
dans les faubourgs des cités et des villes
où ils seront employéd, et déposer même-à
la caisse d'épargne quelques écono-
mies pour pourvoir à l'avenir de leur fa-
milles. Ce sujet a été discuté à fonds
dans la province d'Ontorie. Trois mein-

[COMMIJNES-1 Le tarif.



e
Voies et moyens. [21 Mans 1879.] Le tarUf 655

bres de l'ex-cabinet sont même venus
dans mon comté pour expliquer leur po-
litique aux cultivateurs qui, chose
étrange, refusèrent de se laisser convain-
cre. Et ces derniers qui étaient alors te-
nus en haute estime par les honorables
messieurs de la gauche à raison de l'intel-
ligence et du jugement qu'on leur recon-
naissait-ne seraient plus, parait-il, que
des ignorants. Mais non, le cultivateur
n'est pas mû par l'égoïsme, comme on le
prétend; seulement, il connait mieux ce
qui doit servir ses intérêts. A aucune
époque de l'histoire d'Ontario ou du Ca-
nada, la politique n'a été aussi
tranchée, aussi bien définie que durant
les dernières élections. Les intérêts per-
sonnels et de localité se sont effacés, et
la grande question a été: aumonis-nous un
gouvernement qui admet qu'il ne peut
rien faire pour accroître la prospérité du
pays, ou un ministère qui s'engage à faire
quelque chose pour l'augmenter i Et le
verdict a été en faveur d'un gouverne-
ment qui, au moins, en ferait l'essai. Le
peuple était fatigué des "mouches du
coche " et voulait des hommes pour pous-
ser à la roue.

J'ai eu le plaisir de voir le ci-devant
ministre de l'intérieur, l'honorable mem-
bre de Bothwell parcourir mon comté,
pour prôner dans les villes et les villages
d'Essex les bienfaits du libre-échange et
les malheurs qui suivraient l'adoption
d'une politique de protection. Comme on
le pense bien, il ne développait qu'un
côté de la question économique.

Nous devons nous protéger contre le
peuple américain qui, lui, se protégeait
contre nous, et empêcher notre pays
d'être plus longtemps un marché à sacri-
fiee pour les Etats-Unis. L'opposition a
parlé de représailles, mais j'estime trop
nos voisins pour supposer qu'ils s'offen-
seraient de ce que nous voulons les imi-
ter, ce qui, en réalité, est un compliment
fait à leur intelligence. Après avoir es-
sayé un système le libre-échange sans
succès les américains ont adopté un tarif
protecteur ; et depuis cette époque, ils
ont augmenté rapidement en population
et en richesse. Ils ont aussi payé une
grande partie de la dette contractée du-
rant la guerre, et bien que souffrant,
comme ' Angleterre, de la crise commer-
ciale, la prospérité semble renaître parmi
eux, sans que l'on aperçoive aucun in-
dice de changement dans leur politique.

Parmi tous les journaux américains qui
critiquent le tarif aucun d'eux n'a laissé
entrevoir le moindre remaniement dans
ce sens. On peut donc respecter leurs
avis, mais il est temps que les canadiens
législatent pour eux-mêmes et non pas
pour les américains.

L'honorable préopinant a fait allusion
au systeme qui a enrichi l'Angleterre.
Or j'ai lu et étudié cette question et je
crois que l'Angleterre a été soumise à un
tarif très protecteur jusqu'à il y a environ
quarante ans, quand le libre-échange fut
d'abord établi au cri de "le pain à bon
marché," qui en appelait au sentiment
de l'humanité, et qui était, indirectement,
une protection pour les manufacturiers.
Les gages que recei aient alors les ou-
vriers ne suffisaient pas au soutien de
leurs familles, et les fabricants s'aper-
çurent qu'en abrogeant la loi des
céréales, et en réduisant les prix
des choses nécessaires à la vie, ils ne
seraient pas dans la nécessité absolue
de hausser de suite les salaires. Et
voilà pourquoi ils encouragèrent le
mouvement. Ce cri réveilla aussi la sym-
pathie d'une autre classe de personnes, les
riches qui, sans être intéressés dans les
manufactures, éprouvaient de la sympa-
thie pour les malheureux. Il y avait
d'autres motifs qui poussaient l'Angle-
terre dans la voie du libre-échange, mais
suivant moi, la véritable raison était que
les manufacturiers anglais comprenaient,
que s'ils pouvaient induire les autres pays
à entretenir des relations commerciales
avec eux, sur un pied apparent d'égalité,
les marchés du mondo entier devenaient
soumis à leur contrôle puisqu'ils avaient
des manufactures établies, des capitaux
accumulés, les machines les mieux per-
fectionnées, et la main-d'oeuvre à bas
prix.

Les américains furent les premiers à
saisir la situation telle qu'elle se présen-
tait, et aujourd'hui, non-seulement eux,
mais presque toutes les nations civilisées
du monde ont adopté un système protec-
teur. Il faut se rappeler que pendant
des siècles, l'Angleterre a établi ses ma-
nufactures sous un système protecteur,
qui lui a donné l'avantage sur les autres
nations quand elle est entrée en compéti-
tion avec elles. Lorsque le Canada sera
aussi avancé, lorsque nus voies de com-
munication seront perfectionnées et que-
nos manufactures auront un outillage
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plus complet, alors le Canada pourra son-
ger au libre-échange ou à un tarif de re-
revenu. Si nous voulons ofrir quelques
chances aux émigrants venant des villes
de l'Europe qui se trouvent surchargées
de population, il faut leur piocurer cer-
taii.s avantages, et nous ne pourrons le
faire qu'avec des nanulfactures.

On a allégué que le cultivateur n'en
retirerait aucun bénéfice. Je pense, ce-
pendant, qu'outre la protection directe
accordée aux cultivateurs, cette classe
profiterait aussi dans une large mesure
de la protection des manufacturiers ; car
par ce moyen l'on bâtirait des villes et
des cités florissantes, et l'on augmente-
rait le nombre des consonmateurs-ce
qui permettrait d'écouler les produits de
la ferme sur un marché permanent.

Toutefois, je désirerais que certains
items du tarif fussent modifiés. Ainsi,
je pense que le droit de 7 pour cent im-
posé sur le blé-d'inde devrait être élevé à
10 pour cent. Il est possible, je crois, d'en
récolter assez dans Ontario pour approvi-
sionner le Canada. On peut en semer
depuis la rivière de Détroit jusqu'à celle
de Niagara, en aussi grande quantité que
dans les prairies de l'ouest. Dans le
comté que j'ai l'honneur de représenter
(Essex) il y a 200,000 acres de terres in-
cultes, et si les cultivateurs recevaient un
encouragement suffisant, ils exploiteiaienl,
ces terres qui se vendent à aussi bas
prix que dans aucun autre district agri-
cole d'Ontario.

Et ces colons resteraient dans la pro-
vince au lieu d'émigrer au Nord-Ouest.

J'espère aussi que l'on imposera un
droit sur la laine et le tabac; on peut
cultiver une excellente qualité de tabac
dans les cantons qui avoisinent le lac
Erié, et l'honorable ministre des finances
pourra, peut-être, trouver le moyen de
faire disparaître entièrement l'impôt sur
le tabac canadien. Ce droit cause en
effet beaucoup d'embarras aux cultiva-
teurs qui sont obligés de vendre leur
tabac à ceux qui ont une licence pour
tenir un entrep6t. On devrait donc
abolir ce droit d'accise et le remplacer
par un autre peu élevé qui frapperait le
tabac importé en feuille.

Je pourrais mentionner d'autres arti-
cles, si je croyais que mon opinion eût
quelque poids auprès de l'honorable mi-
nistre des finances. La laine est un pro-
duit que l'on devrait protéger, et je ne
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puis comprendre pourquoi l'on a laissé
cet articla sur la liste des objets admis
en franchise. Le blé-d'inde qui sert à la
fabrication des balais en est un autre.
Cela semble peu important; mais je dois
dire qu'on peut en cultiver suffisamment
dans les comtés du sud-ouest de la pro-
vince d'Ontario pour en fournir à tout le
pays. Je prierai donc l'honorable mi-
nistre des finances de rayer cet item de
la liste des objets admis en franchise, et
<le le placer sur la liste des objets non
énumérés de 20 pour cent. De la sorte,
l'on encouragerait un bon nombre d'in-
dustries peu florissantes et qui luttent
avec peine contre la compétition qui leur
est faite par la même classe de manufac-
tures américaines, jouissant de la protec-
tion chez elles.

Je prieraiencorel'honorable ministredos
finances de prendre de nouveau enconsidé-
ration les articlesque je viens de mention-
ner, spécialement le blé-d'inde, le tabac, le
lard en quart, qui devrait être soumis à
un droit 5dditionnel d'une piastre par
quart. Il ne s'agit pas surtout ici de
libre-échange et de protection, comme on
le dit. Lorsque l'honorable membre
pour Lambton m'a fait l'honneur de venir
à Essex l'été dernier, il a affirmé. que
nous avions à discuter les mérites d'un
tarif de revenu et d'un tarif protecteur.
La lutte, alors, n'a pas été réellement
entre un tarif protecteur et le libre-
échange, comme quelques-uns des hono-
rables membres l'ont allégué. En principe
je ne suis ni protectionniste, ni libre-
échangiste, mais je pense que chaque
pays doit se conformer sous ce rapport,
aux circonstances dans lesquelles il se
trouve. A ce propos, je me permettrai
de citer l'opinion de M. Samuel Laing,
économiste anglais :

9 L'économie politique n'est pas une science
universelle, dont les principes s'appliquent à
tous les hommes dans toutes les circonstances,
et qui soient également bons et vrais pour
toutes les nations; mais chaque pays a une
économie politique qui lui est propre, qui con-
vient à sa position géographique, à son climat,
à son sol et à ses productions, ainsi qu'aux ha-
bitudes, au caractère et au tempérammeut de
ses habitants formés ou modifiés par de tellès
circonstances."

Voilà une définition correcte. Peu-
dant les cinq dernières années, les roua-
ges de l'industrie ont été paralysés au
Canada. Nous avions alors un ministre
des finances qui déclarait être incapable
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de rien faire pour alléger la misère du
peuple: et ce dernier, voyant qu'il lui
fallait au maintenir au pouvoir un gou-
vernement qui emboitait le pas à la suite
du ministre des finances, ou confier l'ad-
ministration des affaireï aux honorables
membres de l'ex-opposition, décida, par un
vote écrasant, de s'en rapporter aux pro-
messes des chefs du parti conservateur.
Et, s'il faut e. croire ce q'î'en disent les
journaux des différentes parties du Ca-
nada, et les lettres qui sont reçues tous
les jours, le pays est content de voir que
le gouvernement s'efforce de tenir parole.
Ce qui afflige les honorables membres
de la gauche, c'est de constater que le mi-
nistère actuel entend remplir ses engage-
ments. Ils ont répété longtemps que la
politique nationale était un mot vide de
sens, une imposture, un piège tendu au
peuple que l'on voulait tromper.

Après quelque temps ils ont changé de
tactique, en annonçant à l'avance que l'on
devait imposer tel droit sur tel article et
tel autre droit sur tel autre article ; et ils
ont ainsi tenu dans l'incertitude le com-
merce du pays. Aujourd'hui que le tarif
est proposé, ils ne savent comment s'y
prendre et répètent les criailleries des
journaux de l'opposition qui ont publié
des rapports d'entrevues avec certaiùs
marchands de faience et autres qui n'en
savent pas plus sur ces questions que
l'ex-ministre des finances.

L'honorable membre de Middlesex-
Ouest, a émis une proposition que j'ap-
prouve, savoir : que la base de la richesse
est le travaiL En effet, c'est sur ce prin-
cipe que l'ex-opposition s'est présentée
devant le pays-le même 'qui fut posé du-
rani la; session dernière dans la résolution
du très honorable premier ministre. Le
gouvernement veut garder le travail dans
ce pays en y érigeant des manufactures,
en favorisant nos industries agricoles et
minières, et en alimentant un vaste com-
merce interprovincial.

Quel était le but de la confédéretion I
Quel était le but de l'union des provinces,
si ce n'est de développer le commerce
entre les provinces ? Je me rappelle,
qu'autrefois, lorsque l'on commençait à
discuter la Confédération, le véritable
chef qui commandait alors les messieurs
de la gauche, disait qu'il aimerait mieux
construire dix chemins de fer intercolo-'
niaux que de voir manquer le projet de
confédération. Mais la somme nécessaire
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pour construire ces dix voies ferrées est
bien plus Onsidérable que celle qu'il fau-
drait pour mettre notre commerce et nos
industries manufacturières sur un pied
convenable.

Je demeure dans un comté qui se
trouve plus au sud que tout autre comté
du pays, et plus à l'ouest qu'aucun autre
comté d'Ontario; et, cependant, je suis
prêt à aller me présenter demain .devant
mes électeurs, après avoir voté pour l'im-
pôt sur la houille. J'aurais même voté
volontiers en faveur d'un impôt plus
élevé sur la houille bitumineuse, si cela
pouvait amener un commerce direct entre
l'ouest d'Ontario et la Nouvelle-Ecossô;
c'est-à-dire, si cette dernière province pou-
vait nous envoyer sa houille pendant que
nous lui expédierions notre fleur, nos fa-
rines et autres produits. La chose a .té
discutée à fond, et les cultivateurs d'On-
tario-Ouest sont p:- s à accepter un impôt
sur la houille. Ce droit affectera à peine
les cultivateurs d'Ontario; il se fera plu-
tôt sentir aux habitants des villes et des
cités, et c'est précisément cette classe qui
peut plus facilement le supporter, à cause
des profits qu'elle va retirer de.la protec-
tion accordée aux industries manufactu-
rières établies dans ces centres. 11 vaut
encore mieux pour les travailleurs payer
un peu plus cher, si toutefois le tarif a
pour effet de hausser le prix de la houille,
ce glue je ne crois pas, et pouvoir rester
au Canada et s'établir dans leur propre
pays, au lieu d'émigrer dans les Etats de
l'Ouest.

Les honorables messieurs de la gauche,
dans leurs discours sur ce sujet, émettqit
deux propositions contradictoires. L'un
de leurs orateurs nous fait le tableau le
plus navrant de l'avenir des classes ma-
nufacturières, qui vont être appauvrieset
ruinées en quelques années; l'autre. se
lève et nous dit que ce sont les classes
ouvrières qui vont surtout avoir à souf-
frir. Les deux classes ne peuvent pour-
tant pas souffrir à la fois du changement
projeté. Si, en raison de la concurrence
que vont se faire les manufactures, les
prix baissent, les classes ouvrières en pro-
fiteront certainement. Le résultat final.
de cette politique va être de mettre les
prix, encore plus bas qu'il ne le sont
maintenant avec la compétition des fa-
briques américaines.

Mais s'il était vrai que les classes non
productives vont souffrir il .faut - au
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moins admettre que le3 manufacturiers
seront protégés ; d'un autre *té, si ce
sont les manufacturiers qui sont appau-
vris et ruinés par un excès de concur-
rence, lrs classes ouvrières, en attendant,
profiteront de la réduction des prix.

Je ne puis pas m'empêcher de croire que
les défenseurs de ces deux théories parmi
les membres de l'opposition, savent par-
faitement qu'ils disent des faussetés.
L'honorable député de Middlesex-Ouest
reproche au peuple de ce pays de s'être
agenouillé devant de faux dieux, et de
s'être lais:>é acheter en gros, par comtés et
par provinces. Pour ma part, je crois
que ce reproche a mauvaise grâce dans la
bouche de ces messieurs. Je pense que
le peuple du Canada a assez de sens pour
faire la différence entre une mauvaise po-
litique et une politique saine; et cette
différence, il l'a faite. J'ai toute con-
fiance et wout espoir que l'avenir justifiera
son choix.

Nous allons entrer dans un ère de
prospérité, bien que, dans tous les jour-
naux des honorables messieurs de la gau-
che, ont tâché de persuader au peuple que
la politique du gouvernement va retarder
la prospérité du pays, nous nuire à l'é-
ti-anger et amener une grande dépression
dans notre commerce. J'espère néan-
moins, que le bon sens du peuple, s'aper-
cevra de la fausseté de ces assertions des
honorables messieurs, attndu que le peu-
ple les connaît depuis longtemps. Leur
cri de ralliement a été, classe contre
classe, intérêt contre intérêt, province
contre province. C'est par ce système et
par des clameurs qui ont trompé le peu-
ple qu'ils ont )u obtenir temporairement
le pouvoir, dans des circonstances excep-
tionnelles. Mais, grâce à Dieu, ces jours
sont passés, le peuple ne se laissera plus
jamais surprendre, et les honorables mes-
sieurs de la gauche auront besoin, pour
arriver. de s'élever à quelque chose de

plus haut et de plus noble que leur vieux
système d'exploiter les préjugés nationaux
et de chercher à soulever la province
d'Ontario contre les autres prorinces. Il
me semble qu'ils feraient preuve d'nn-es-
prit de patriotisme plus sincère, si, au
lieu d'essayer à semer d'obstacles la voie
des honorables ministres, an lieu de cher-
cher à paralyser les effo:ts qu'ils font
pour ramener la prospérité clans le pays,
ils s'uniss tient à eux et leur prêtaient

M. PATTERSON.

toute l'assistance possible, afin d'obtenir
les résultats qui sont siimpatiemment at-
tendus de cette politique.

M. COCKBURN (Muskoka): Mon
intention n'est pas d'infliger à la Cham-
bre des insignitiances, ni de lui réijuter
ici les propos à bâtons rompus qui se sont
tenus dins le cours le l'été dernier; je
veux unique-nent jeter un coup d'Sil sur
la situation telle qu'e-lle se présente au
peuple de ce pays et surtout aux membres
de cette Chaimbre.

Je dois dire, tout d'abord, que le parti
libéral, dans mon opinion, a fait la lutte,
dans la dernière élection, de la manière la
plus patriotique. Il a envisagé les ques-
tions au point de vue du pays en géné-
ral ; tandis que l'autre parti a soulevé
les provinces l'une contre l'autre, faisant
des promesses, ici dans un sens, et là-bas
dans l'autre.

On a tenté, sans y réussir, de remplir
les engagements qu'on a pris envers la
section ouest, mais les promesses qui ont
été faites aux provinces de l'est ont été
violées de propos délibéré. Le fameux
télégramme envoyé à NI. Boyd, déclarait
que le tarif ne serait pas augmenté, tan-
dis que, à mon avis, i y a eu augmenta-
tion de toutes parts. Au reste, je main-
tiens l'assertion et puis énumérer un
grand nombre d'articles qui, sous l'ancien
tarif, n'étaient imposés que de 171 pour
cent, tandis qu'ils portent aujourd'hui 20
pour cent. N'est-ce pas là une augmen-
tation de 21 pour cent? J'admettrai vo-
lontiers -lie le ministre des finances a
fait tout ses efforts pour ordonner le tarif
de façon à satisfaire toutes les parties du
pays, mais, malheureusement, il n'a pas
réussi, et, j'offrirais, sans,doute, mes sym-
pathies à l'honorable monsieur, s'il
n'avait pris. un moyen plein d'inconsé-
quences et conduisant infailliblement
à l'insuccè.

Autant donc que j'ai pu m'en assurer,
pas une seule industrie, si l'on excepte
celle des laines, n'a été satisfaite. J'ai
ici une lettre venant d'un homme qui
possède une usine pour la fonte da fer; il
me dit qne la politique nationale va lui
taire perdre une somme de $1,000 par
année, sans lui donner aucune conpena-
tion.

L'hoaorable député de Esssex (M. Pat-
terson) nous a dit q-le les c. :tivateurs ne
sont pas opposés > "impôt sur la houille;
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-mais il doit se rappeler que les cultiva-
teurs ont dit bois de corde à vendre; il
est donc dans leur intérêt que la houille
soit taxée lourdement. Plusieurs comtés.
nous le savons, ont été emportés grâce à
ce cri. Mais il faudra que les cultiva-
teurs payent un surcroît d'impôt sur les
lainages. S'ils veuleut, par exemple, une
paire de couvertures dont le prix d'impor-
tation est de $3.00, il leur faudra payer
maintenant, 67J centins de plus qu'aupa-
ravant, sans, néanmoins, avoir la protec-
tion pour la laine que leurs fermes pro-
duisent. Toutes les cotonnades, y com-
pris les sacs, porter.t un droit plus élevé
qu'avant. On dit, naturellement, au
cultivateur que le prix des produits de la
ferme va augmenter; c'est encore là une
supercherie.

Mais je me suis levé, surtout, dans le
but de prendre en mains la défense. du
-commerce si important *de nos bois de
service ; ils forment un tiers de nos ex-
portations, et celles-ci qui étaient, il y a
quelques années de $28,000,000, sont
tombées aujourd'hui à, $20,000,000.
-Cette diminution affecte sérieusement le
pays.

Je n'ai pas besoin de dire aux hono-
rables messieurs ce que le commerce de
bois a fait pour le Canada. On estime
qu'il y a $75,000,000 d'engagées dans ce
commerce, qu'il emploie 60,000 travail-
leurs et qu'il soutient l'existence de
300,000 âmes. Tout ce monde est inté-
ressé à acheter ses provisions aux prix
les plus avantageux possibles.

Je vais donner maintenant à la Cham-
bre un aperçu de la quantité de maté-
riaux qui font l'objet de ce commerce.
En 1873. il a produit, comme revenu, a
Ontario $900,000 ; à Québec, plus de
$400,000 et au Nouveau-Brunswick,
environ $100,000. La Nouvelle-
Ecosse et l'île du Prince-Edouard ne
contribuent pas beaucoup au tresor pu-
blic sous ce rapport. Dans la Colombie-
Britannique, le loyer du terrain et le
droit de coupe ne représentent qu'un cen.
tin par arpens, et, à Manitoba, les terres
à bois sont. sous le contrôle du gouverne-
ment féléral.

On a prétendu que le commerce des
bois de service n'otdre pas une source
fixe de revenu, et qu'il n'est ias comme
la culture du grain. Je suis d'opinion;,
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au contraire, que ce commerce constitue
une source de revenu aussi permanente
que l'exploitation des houilles.

En effet, la houille, une fois extraite,
ne se remplace pas, tandis que les jeunes
plants de pin continuent à croître. J
suis heureux de savoir, néanmoins, qu,
dans la Nouvelle-Ecosse, les mines p
charbon peuvent durer encore pendai$
plusieurs siècles.

Le commerce de bois n'est pas aussi
épuisé qu'on veut le faire croire ; car si.
nous prenons, par exemple l'épinette, il
est de fait que la graine semée produit,
en cinquante ans, un arbre capable de
fournir d'excellent bois de sciage, et que
nos forêts actuelles d'épinettes pourraient
être coupées avec profit tous les sept ans.
Donc. h'il est bon d'encourager l'industrie
houillère, il ne faut pas mettre db cÔté
l'industrie des bois de service.

Quant à l'impôt qui frape la houille,
j'espère, que le gouvernement de la répu-
blique voisine, trouvera moyen de l'enle-
ver, afin que la Nouvelle-Ecosse puisse
àlimenter les narchés des Etats de l'Est
qui sont à sa portée ; mais je ne crois
pas qu'un droit de 50 centins par tonne
puisse permettre à cette province de.
mettre sa houille en concurrence avec
celle des Etats-Unis, et l'honorable dépu-
té de Pictou, un des amis de l'adminiis-
tration a exprimé cette opinion.

• Au sujet du bois de service, la Cham-
bre me permerttra de donner quelques
chiffres. Je prétends que ce commerce
est une industrie nianuîfacturière,bien que
plusieurs personnes veuillent le mettre
dans la liste des matières premières. Ce
commerce exige un outillage de premier
ordre et l'habileté du travail. Pour l'ex-
ploitation du bais de la vallée seule de
l'Ottawa, il faut environ 35,926 quarts
de farine, 31,850 quarts de lard et 925,-
387 livres de thé. Je ne donne pas ce.
détail dans 1 but de constater
les droits qui sont payés sur
ces articles, attendu que sur plu-
sieurs d'entre eux, le droit n'a pas.
été élevé ; mais pour donner une idée
de l'étendue de ce commerce, en prenant.
un endroit seiulems-'nt du pays. Oi y
emploie 21,357 minots de feves. 7,000
barres d*é savon, 1,028,571 minota 'a-
voine, 17,500 tonnes de foin, pour $34,-
664 de haches, sans compter les chaînes.
imarres, limes, etc., p ur un montant de
$11,665 ; des scies pour une valeur de
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$30,600, des traîneaux, etc., formant un
chiffre élevé. Sur cette consommation,
la ferronnerie va payer 30 pour cent, au
lieu de 171 qu'elle payait auparavant.
L'énorme quantité de haches employées
($34,664 l'année dernière), vâ donc coû-
ter 30 pour cent de plus, de même que
les chaînes, et autres objets de cette es-
pèce ; les couvertures sont aussi frappées
d'un droit considérable. Je vois que le
cordage destiné aux navires est taxé à 10
pour cent, tandis que celui qui doit servir
aux marchands de bois est taxé à 20
pour cent. J'exploite m->i-même une pe-
tite ligne de steamers sur les lacs, et je
ne vois pas pourquoi je paierais 10 pour
cent, tandis que mon voisin le commer-
çant de bois paye 20. Où se trouve ici
l'équité ?

D'un autre côté, les mécanismes en
usage dans les fabriques de coton qui
sont faits en dehors du Canada, entrent
en franchise, tandis que ceux qui servent
aux scieries payent 20 pour cent. Ici
encore, où se trouve l'équité ? Plusieurs
pièces de mécanisme, entre autres les
grosses pièces forgées devront être impor-
tées du dehors. Le coton et les autres
matières brutes sont importées en fran-
chise, et le bois de service et les articles
qui en proviennent payent 20 pour c2nt.

Ce commerce de bois si important n'a
pas été traité équitablement, parcequ'il
ne s'est pas montré assez bruyant. Et,
cependant, aucune industrie n'a souffert
plus que lui. Je connais des fabricants
de fer qui ont déclaré n'avoir pas besoin
de plus de protection ; ce qu'ils redoutent
davantage, c'est la concurrence locale et
l'excès de production. Quant à ceux
qui se livrent à l'exploitation des bois,ils
sout rélégunés dans l'ombre, et l'on impose
lourdement quelques-uns des articles de
leur consommation, les lainages, par
exemple,qui sont portés à 22½ pour cent,
de 121 qu'ils étaient auparavant.

J'en appelle à cette Chambre ; est-ce
que l'industrie des bois de construction
a été traitée équitablement 1 Des gens
appartenant à d'autres branches de com-
merce, le porte-manteau sur le bras, sont
venus s'établir ici, auprès du ministre
des finances, ont pu à chaque instant
exercer sur lui une pression, gt sont
parvenus à obtenir ce qu'ils demandaient.
Il n'en a pas été ainsi pour les commer-
çants de bois, bien que leur industrie ait
droit à l'encouragement. Ils n'ont de.

M. PATTERSON.

mandé qu'à être mis sur un pied d'éga-
lité avec les autres industries. Un
grand nombre de colons dans les districts
reculés tirent des bénéfices du travail
que leur donne le commerce de bois et
(es ventes qu'il leur fait faire; ce béné-
fice est d'ailleurs réciproque, bien que,
dans quelques cas isolés il puisse y avoir
un conflit d'intérêts, .à cause des règle-
ments restrictifs sur le commerce de bois,
passés par la première administration
d'Ontario.

Une autre charge qui pèse sur l'exploita-
tion des bois de service, c'est l'impôt mis
sur le lard importé ; le nouvel impôt, 2
centins par livre, est le double de l'an-
cien. Ces nouveaux droits frapperont,
en outre, lourdement les colons, qui ver-
ront qu'il va leur falloir donner beaucoup
plus de leurs produits en échange des ob-
jets qui leurs sont nécessaires, et qui
s'apercevront que la valeur commerciale
de là piastre est considérablement dimi-
nuée.

Bien que nous ayons été battus dans la
dernière élection, nous continuerons à
faire la lutte d'une manière loyale; nous
n'avons pas insurgé une section contre
l'autre. Dans un district reculé de ma
province (Ontario), j'ai parlé de la pro-
vine de Québec avec autant d'égards
que lursqu'il s'est agi des provinces mari,
times, et j'ai traité de leurs droits et de
leurs intérêts dans les mêmes termes que
j'aurais employés devant cette Cnambre.
J'ai prédit que cette politique nationale
ne serait pas inaugurée, et je suis forcé
maintenant de confesser mon erreur.
Mais je me hasarderai à faire une autre
prédiction, et celle-là je sens qu'elle se
réalisera, bien que je doive espérer le
contraire, c'est que cette politique ne
pourra pas fonctionner, ne pourra pa.s
réussir. J'ai la confiance que l'honorable
ministre des finances viendra à bout de
faire disparaître les anomalies qui affec-
tent d'une manière aussi dommageable fe
commerçant de bois et le colon, et quel
rendra ainsi justice à cette industrie si
grande et si digne d'intérêt. Mais jeç-
grette infiniment qu'un homme comme
l'honorable ministre des finances, joui-
sant d'un si haut caractère dans le pays.
ait prêté la main à une politique aussi
iiijuste.

M. CASEY : Comme il y a encore
plusieurs honorables membres qui dés-
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rent parler sur le sujet, et que l'heure est
avancée, je propose l'ajournement des dé-
bats.

M. MACKENZIE: Je regrette infi-
niment que l'honorable député de Cha-
teauguay ne soit pas à son siege, attendu
qu'il avait l'intention de suggérer qu'il y
eût une séance samedi, le 22, au lieu de
celle du lundi, 24.

SIR JOHN A. MACDONALD: Il
ne peut y avoir de séance samedi. Nous
siégerons lundi, et à la fin de la séance,
la Chambre s'ajournera jusqu'à mercredi.
pour reprendre alors le débat actuel. Le
gouvernement demandera qu'il lui soit
permis de se réserver le jeudi, jus-
qu'à la fin de la session.

La motion est adoptée et le débat est
ajournée.

La Chambre s'ajourne
à onze heures et cinq minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, 24 mars 1879.

M. 'orateur prend le fauteuil à trois
heures P. M.

PRIÈRE.

BILL RELATIF AU HAVRE DE SYDNEY-

NORD.

(M. McDonald, Cap-Breton.)

PREMIÈRE LECTURE.

M. McDONALD (Cap-Breton) : Je
propose la première lecture du bill con-
cernant le hâvre de Sydney-Nord, à la
Nouvelle-Ecosse. Il s'agit de permettre
au maître du hâvre, à cet endroit, de per-
cevoir des droits dont le montant devrait
servir à améliorer le hâvre, et à faire dis-
paraitre la baire qui se forme graduelle-
ùiènt à son entrée.

M. MACKENZIE: Si le bill est privé
il aurait dû être précédé d'une pétition,
et s'il est public, il aurait dÛ être pré-
senté au moyen d'une résolution.

M. L'ORATEUR: Je pense qu'il
aurait fallu présenter ce bill au moyen
d'une résolution ; et je conseille ainsi à.
l'honorable député de le retirer.

La motion est retirée, avec l'assenti-
ment de la Chambre.

BILL AMENDANT L'ACTE RELATIF l.
L'ABOLITION DE LA DUALIT9 DE
LA REPRESENTATION.

(f. Ouimet.)

PREMIÈRE LECTURE.

M. OUIMET : Je présente un bill
(No. 62) à l'effet de révoquer un acte passé
dans la 36me année du règne de Sa Ma-
jesté, chapitre 2, intitulé: " Acte à l'effet
de rendre incapable de siéger ou de voter
dans la Chambre des Communes du
Canada, les membres des conseils légis-
latifs et des assemblées législatives des
provinces formant déjà partie ou qui
pourront à l'avenir, former partie de la
Confédération.

Le bill est lu une premiére.fois.

AJOURNEMENT.-JOUR DE L'ANNON-
CIATION.

SiR JOHN A. MACDONALD: Je
propose:

«i Que lorsque la Chambre s'ajourne aijoui-
d'hui, elle soit ainsi ajournée jusqu'à mercredi
prochain."

La motion est adoptée.

DEBAT CONCERNANT LE TARIF.

SiRa JOHN A. MAODONALD : Je
propose:

"Que le débat ajourné à la suite de la mo-
tion de l'honorable monsieur Tilley, proposant
la deuxième lecture des résolutions. relatives
aux droits de douane et d'accise-rapportée
par le comité des voies et moyens--soit e pre-
mier ordre du jour mercredi prochain, après les
affaires de routine et les interpellations."

M. MACKENZIE: Je m'opposéie
que cette motion soit maintenant Waîté;
car il en a été donné avis, et elle devait
venir dans l'ordre régulier des àvi-. 'de
motion du cabinet. Les ministres Êi*t'
pas droit de préséance sur les déýâéà,
en temps ordinaire, c'està-dire, lorsque
ce n'est pas un jour du gouvérneinènt.
Toutefois, je veux bien discuter la motion
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avant que la Chambre s'ajourne; mais
je ne saurais approuver ce genre de pro-
cédés.

Sza JOHN A. MACDONALD : Il
est, sans doute, toujours donné avis de la
présentation de bills privés, mais sous
forme de motion. Au reste, j'en ai par-
lé vendredi soir, et l'ex-ministre d3s fi-
nances y a consenti. La tactique du
chef de l'opposition est donc indigne.

M. MACKENZIE : Je ne connais
Tien des arrangements que l'honorable
premier ministre a pu conclure avec mon-
sieur Cartwright.

Srn JOHN A. MACDONALD: L'en-
-tente a eu lieu en présence de tous les
membres de la Chairbre.

M. MACKENZIE : J'ai compris que
l'honorable monsieur voulait i.e réserver
le mercredi, et j'ai répondu que l'opposi-
tion ne désirait pas mettre obstacle à
.'expédition de la besogne, et verrait ce
qu'iil y aurait à faire en temps et lieu.

Sua JOHN A. MACDONALD : J'ai
dit alors qu'il valait mieux en finir avec
le tarif et poursuivre la discussion les
2nercredi, jeudi et vendredi. L'honorable
député de Huron-Centre (M Cartwright)
répliqua qu'il était jhste de substituer le
.mercredi au jeudi, mais qu'il n'entendait
pas se prononcer de suite au sujet des
autres jours. Il est bien vrai, en effet,
qu'il ait consenti à réserver le mercredi
pour le tarif.

M. M &CKENZIE : Je n'en sais rien.

M. HESSON : L'honorable député de
Lambton était absent.

M. MA.OKENZIE : J'insiste sur mon
ýobjection.

M. L'ORATEUR : Ces avis sont gé-
.néralements incrits, parmi les avis de
motion, par ordre de date. Ceux qui
concernent la présentation des bills n'ap-
paraissaient pas dans les ordres du jour,
et les bills sont présentés en même temps
que les motions.

. M. MAOKENZIE : S'il y a eu en-
·tente avec monsieur Cartwright, fort

M. MACKENZIE.

bien. Car, je ne voudrais m'opposer à
aucun arrangement fait avec mes col-
lègues. Toutefois, l'honorable député
doit comprendre que j'avais raison de
faire valoir les droits des députés. Le
chef du gouvernement aurait fait comme
moi, s'il eût été à ma place.

M. BOWELL : L'honorable député
de Lambton a fait des motions absolu-
ment semblables lorsqu'il était premier
ministre.

M. MACKENZIE : Oui, lorsque
c'était un jour du gouvernement.

M. LANGEVIN : Si ces avis de mo-
tion devaient être insciits au bas de la
liste qui les contient, n'importe quel dé-
puté pourrait, alors, entraver la marche
ies affaires en exigeant que chacun des
itemns soit discuté suivant l'ordre dans le-.
quel ils sorit placés.

Sin JOHN A. MACDONALD : Il
ne s'agit, après tout, que de mettre sur
les ordres du jour un arrangement -conclu
par les deux côtés de la Chambre.

M. L'ORATEUR: Je ne connais rien
de cette entente ; mais je sais fort bien
que la pratique est telle que je l'ai indi-
quée. Il est vrai que de semblables mo-
tion ont été faites avec le consentement
général de la Chambre, ou lorsque c'était
un jour du gouvernement, mais il me
faudra, je le crains, décider que la motion
soit présentée, suivant l'orâre deson inis-
cription, si l'on si oppose.

BILLS PRIVÉS.

TROISIÈME LECTURE.

Les bills suivants sont successivement
présentés et lus une troisième fois :

Bill (No. 12) autorisant la compagnie du
chemin de fer de Welland à convertir ses bons
portant hypothèque six pour cent en débentu-
res-actions cinq pour cent, et pour d'autres fins..
-(M. Ryker.)

Bill (No. 20) amend-'nt l'acte 41 Victoria
chapitre 29, intitulé: Acte à l'effet de faire re--
vivre et d'amender l'acte constituant la com-
pagnie du chemin de fcr de Montréal et de la
jonction de Champlain.-(M. Scriver.)

Bil1 (Ro. 24) amendant l'acte constituant la
compagnie de chemin de fer de Kingston etde
Pembroke.-(M. Kirkpatrick.) •

[COMMUNES.] Générales.
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(Examiné en comité.)

Le bill suivant est examiné en comité
général et rapporté :

Bill (No. 23) constituant la compagnie d'im-
primerie de la Gazeue.-(M. Ryan, Montréal-
Ontre.)

FOURNITURES DESTINÉES A LA FORCE
DE POLICE A CHEVAL.

INTERPELLATION.

M. SCHULTZ: Est-ce que l'on doit
demander des soumissions par l'entremise
des principaux journaux du Canada, pour
les fournitures destinées à la force de po-
lice à cheval.

Sia JOHN A. MA CDONA LD: Nous
avons déjà sollicité par la voie des jour-
naux les plus importants des soumissions
pour les fournitures destinées à la force
de police à cheval. Toutefois, je fais ex-
ception -pour l'extreme nord-ouast lon-
geant la frontière-qui doit s'approvision-
ner à Montana, d'ici à quelque temps, du
moins.

ÉCORCE DE PRUCHE-DROITS,
D'EXPORTATION.

'"INTERPELLATION.

M. VALLÉE: Le gouvernement a-t-il
l'intention d'empêcher l'exportation de
l'4corce de pruche, en imposant un droit
sur ce produit lorsqu'il est exporté aux
Etats-Unis ?

CONVOCATION DU PARLEMENT.

INTERPELLATION.

M. FARROW: Le gouvernement
pense-t-il pouvoir, à l'avenir, convoquer
le parlement, au milieu du mois de jan-
vier, au lieu de février 1

SiR JOHN A. MACDONALD: Le
parlement sera convoqué l'hiver prochain
aussi tôt que possible; il est impossible,
cependant, de préciser la date qui doit
étre déterminée, surtout par les besoins
du pays.

TERRAINS DU GOUVERNEMENT A LA
GROSSE-ILE.

INTERPELLATION.

M. LANDRY : Le gouvernement
a-t-il l'intention d'affermer les 150 ou 200
acres de terre qu'il possède à la Grosse-
Ile, ou de les cultiver, afin d'enipcher
que le sol ne se recouvre d'aulnes ou d'au-
tres broussailles 1

M. POPE : Legouvernement doit faire
à ce sujet un remaniement général.

BUREAUX DE DOUANES.-LEURS
DÉPENSES.

INTERPELLATION.

M. KRANTZ : Le gouvernement
a-t-il l'intention d'ajuster les dépenses
des divers bureaux de douane, de manière
à les proportionner à l'importance de
leurs services, et à la somme des affaires
qui s'y font 1

IB JOHN A. MACDONALD : Ce M. BOWELL: C'est là la politique
n'est pas l'intention du gouvernement. .du gouvernement.

SBRVICE DE LA MALLE A BRUCE-NORD.

INTERPELLATION.

M. GILLIES: Le gouvernement a-t-il
l'intention de faire transporter la malle
trois fois, au lieu d'une fois par se-
meine cette année, à Lion's Head, pénin-
sule de Saugeen, dans la circonscription
nord de Bruce ?

M. LANGE VIN : Je ne sache pas que
l'ont ait appelé l'attention du gouverne-
ment sue ce point. En tous cas, je m'en
occuperai.

DROITS SUR LES MARCHANDISES IM-
PORTÉES PAR LE - CASPIAN."

INTERPELLATION.

M. CHARLTON: Je demande s'il a
été permis à certains importateurs de
taire entrer à la douane des marchandises
importées par le Caspian, le 17 de ce
mois, en ne payant que les droits exigés
le 14 courant, et avant que les effetsainsi
inscrits sur les factures ne fûssent débar-
qués au Canada I

M. BOWELL : Le département·des
douanes n'a permis à aucun importateur
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de faire entrer à la douane des marchan-
dises débarquées du Caspian le 17 de ce
mois, en ne payant que les droits exigés
le 14 courant : et je ne sache pas qu'au-
cun officiei l'ait permis.

MATÉRIEL ROULANT DU CHEMIN DE
FER DE L'EST, À LA NOUVELLE-

ECOSSE.

INTERPELLATION.

M. DOULL: Le gouvernement est-il
prêt à garantir à l'association des mines
houillères de Pictou, que le chemin de fer
qui se prolonge à l'est de la Nouvelle-
Ecosse-" Eastern Extension Railway"
-sera pourvu d'un matériel, pour le
transport de la houille, devait non
seulement empêcher la compagnie
de voir diminuer son commerce actuel,
mais aussi, suffire à l'accroissement
des affaires, tel qu'il est établi par le mé-
moire de l'association des mines houil-
lères, en date du 17 février 1879, adressé
à l'honorable- ministre des travaux pu-
blics ?

M. TUPPER : Le gouvernement n'est
pas autorisé par le parlement à donner
aucune garantie ; mais il ne négligera
rien pour encourager ce commerce de
transport.

BUREAUX DE POSTE A LA COLOMBIE-
BRITANNIQUE.

INTERPELLATION.

M. McINNES: Le gouvernementa-t-il
l'intention d'établir, cette année, un bu-
reau de poste, sur le bras septentrional
de la rivière Fraser, à la Colombie Bri-
tannique ?

M. LANGEVIN : La requête a été
soumise à l'inspecteur qui devra faire rap-
port au ministère.

M. McINNES : Legouvernement a-t-il
l'intention de construire, cette année, un
nouveau bureau de poste, dans la cité de
Westminster, ·à la Colombie-Britanni-
que ?

M. TUPPER : Le gouvernement n'a
pas l'intention d'ériger un nouveau bu-
reau de poste, dans cette cité. Cepen-
dant, le service postal y sera amélioré.

M. BoWELL.

REPRODUCTION DU SAUMON À LA CO-
LOMBIE-BRITANNIQUE.

INTERPELLATION. .

M. MeINNES: Le gouvernement a-t-
il l'intention de créer, cette année, un éta-
l lissement destiné à la reproduction du
aumon, sur la rivière Fraser, à la

Colombie-Britannique-et si non, pour-
quoi ?

M. POPE (île du Prince-Edouard):
Ce n'est pas l'intention du gouverne-
ment.

SERVICE DES MALLES AU NOUVEAU-
BRUNSWICK.

INTERPELLATIoN.

M. CONNELL: Est-ce que la compa-
gnie du chemin de fer du Nouveau-
Brunswick, ou les habitants des comtés
de York, Carleton et Victoria ont de-
mandé de nommer un conducteur de
malle et de placer un char postal qui fe-
rait le service quotidien entre Woodstock,
Fredericton et Grand Falls-ce qui est
urgent-et quelles sont les intentions du
gouvernement à cet égard ?

M.LANGEVIN: Jenesachepasqu'au-
cune requête de ce genre ait été présen-
tée. Comprenant, néanmoins, l'importan-
ce de ce service, j'ai pris des mesures potir
en faire constater le coût, afin de m'assu-
rer si le gouvernement pouvait en encou-
rir les frais.

RECLAMATION DE MONSIEUR RYLAND.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. CARON: En l'absence de mon-
sieur Coursol, je demande copie de tous
documents et de toute la correspondance
se rattachant à la reclamation de monsieur
Ryland pour l'intérêt qui lui revie.t sur
la somme adjugée par le juge en chef
Carter, ainsi que le rapport du ministre
de la justice (M. Blake), en date du mois
de janvier ou de février, 1877, qui en re-
commande le paiement par les gouverne-
ments de Québec et d'Ontario-si ce rap-
port porte un caractère public et non con-
fidentiel.

La motion est adoptée.

COMMUNES. Générales.
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PONT DE LA RIVIÈRE SAINT-JEAN, A
WOODSTOCK.

DEXANDE DE DOCUMENTS.

M. CONNELL: Je demande copie de
toute la correspondance, de tous les ducu.
ments et plans relatifs au pont construit
sur la rivière Saint-Jean, à Woodstock,
dans le comté de Carleton, au Nouveau-
Brunswick, lequel gênait la navigation;
aussi, copie des documents anal 'gues,
relatifs au pont érigé sur la dite rivière
à Andover, dans le comté de Victoria.

M. TUPPER : Je ne m'oppose pas à
la production de la correspondance-bien
qu'elle ne soit pas complète. Certains
propriétaires de bateaux à vapeur avaient
demandé qu'il fut fait des travaux pour
rendre la navigation plus facile. Et l'ex-
gouvernement exigea que les ponts fus-
sent construits de manière à s'ouvrir,
suivant les instructions de l'ingé-
nieur du gouvernement. Mais la com-
pagnie du chemin de fer ayant ache-
té les bateaux qui devaient- naviguer
sur la rivière, il n'était plus nécessaire
de mettre en vigueur, à cette époque du
-moins, les ordres du gouvernement, bien
'que l'ouvrage eût été fait en consé-
quence.

Aujourd'hui, l'on construit un vapeur
qui .doit naviguer dans ces parages; et le
gotivernement a ordonné à la compagnie
du chemin de fer qui possède le pont de
de faire en sorte qu'il puisse s'ouvrir. Il
reste à savoir toutefois, s'il serait possible
d'obliger ceux qui ont construit le ponte à
en changer le plan, après son érection, et
lorsque l'ingénieur du gouvernement
avait donné lui-même ses instructions.

M. MACKENZIE : Le courant est
tel, à cet endroit, qu'il serait difficile de
placer les piliers à une plus grande dis-
tancé les uns des autres. Je dois dire
que l'ex-gouvernement n'a rien négligé
pour se renseigner sur le niveau des,eaux à différentes époques de l'année. Au
reste, on le verra par le rapport de mon-
sieur Perley.

M. DOMVILLE : Je ne pe'nse pas
que le gouvernement eut le pouvoir de
permettre l'érection de ces ponts.

M. MA CKENZIE : Nous ne sommes
pas du même avis sur ce point.

M. DOMVILLE: Il fut passé, en
1876, un acte au sujet de l'érection des
ponts sur les rivières navigables, et je
déclarai alors qu'il n'était pas juste de
permettre à des compagnies de chemin de
fer ou autres d'entraver ainsi la naviga-
tion sur des rivières telles, par exemple;
que la rivière Saint-Jean. En consé-
quence, l'on amenia la loi, en décrétant
dans la sixième clause, qu'il était fait ex-
ception pour le fleuve du Saint-Laurent
et la rivière Saint-Jean. L'ex-gouverne-
ment a donc manqué à son devoir, s'il a
permis à quelque compagnie de chemin
de fer de construire un pont de iature
à gêner la navigation.

M. MACKENZIE: L'honorable dé-
puté est sous une fausse impression. En
effet, le fleuve Saint-Laurent et la rivière
Saint-Jean ne sont pas compris dans
l'acte dont il a parlé; mais cela ne nous
enlève pas le droit de considérer celle-ci
comme un cours d'eau navigable, commu-
niquant avec la mer; et l'acte de PAmé-
rique-Britannique du Nord, en 'absence
d'un acte spécial, nous attribue à ce sujet
tous les pouvoirs nécessaires. Aussi,
nous n'avons pas agi, en vertu de cette
loi particulière, mais d'après l'autorité
que nous confère la constitution.

M. DOMVILLE: J'avoue que l'acte
de l'Amérique-Britannique du Nord au-
torise la construction de ponts sur ces ri-
vières par un ordre du gouverneur en
conseil, mais il y a certaines restrictions
à l'endroit des ponts-tournants. Et si le
gouvernement a permis en 1876, que l'on
érigeât un pont sur la rivière Saint-
Jean,-autre qu'un pont-tournant-il
doit être blamé.

M. MACKENZIE: Nous avons vu à
ce que l'on se conformât à ces exigences.

M. DOMVILLE: Vous n'avez pu le
faire.

M. TUPPER: Si j'ai bien compris,
chaque pont devait s'ouvrir, mais il n'en
fut pas ainsi pour la rivière Saint-Jean,
parceque la navigation avait été inter-
rompue. Aujourd'hui qu'elle est réou-
verte, le gouvernement demande que l'on
ne conforme à la loi sur ce point.

La motion est adoptée.

Pont de la rivire
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TRANSPORT DE HOUILLE SUR LE CHE-
MIN DE FER DU GOUVERNEMENT
À LA NOUVELLE-gCOSSE ET AU
NOUVEAU-BRUNSWICK.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. ROBERTSON (Shelburne): Je
demande copie de l'état mensuel indi-
quant le nombre de chars qui transpor-
tait plus que la quan tité de houille régle-
mentaire sur le chemin de fer du gouver-
nenent à la Nouvelle-Ecosse et au Nou-
veau-Brunswick, entre le ler juillet 1878
et le ier mars 1879; aussi, un état indi-
quant la quantilé de houille vendue par
le gouvernement à ses employés et à ses
agents le long de la ligne ; les prix payés
par ces fonctionnaires, et le prix d'achat
de la houille.

Le chargement réglementaire est de
20,000 livres de houille pour chaque char
sur le chemin de fer du gouveinement à
la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Bruns-
wick. Néanmoins, certaines compagnies,
de connivence avec les employés de la
ligne, violent ces règlements. Durant la
dernière semaine du mois de février,
l'une de ces associations a expédié de
Pictou à Truro 22,550 livres, et une
autre 22,800 livres de houille dans cha-
cun des char du convoi-on soit, en
moyenne, 2,700 livres de plus que le poids
autorisé.

La première partie de ma motion se
rapporte, comme on le voit, à ce qui pré-
cède, l'autre se rattache à la vente de la
houille aux officiers du gouvernement, et
au détriment du chemin de fer. On a
fourni du charbon à ces employés, sans
poids ni mesures ; ce qui constituait une
perte non-seulement au point de vue de
la quantité, mais aussi du fret. Il n'est
pas juste qu'un gouvernement vende
ainsi de la houille, la transporte gratis
aux dépens du public et au détriment
de compagnies rivales qui contribuent aux
frais de l'Etat.

M. TUPPER : Je me suis renseigné
au ministère des travaux publics, et j'ai
appris que l'on n'avait signalé aucune
infraction au règlement qui détermine la
quantité de fret que doit transporter
chaque char d'un convoi. Le gérant de
l'intercolonial a reçu ordre de voir à ce
que l'on ne charge pas les voitures plus
qu'il ne faut, et que l'on paie tous les frais
de transport.

M. ROBERTsoN.

Il me faut ajouter que le département
permettait depuis quelques années aux
employés du chemin de fer de s'approvi-
sionner de houille, à même la quantité
achetée par le ministère, sans exiger au-
cun frais de transport. Mais j'ai fait
cesser cette pratique, dès que j'en fus in-
formé.

M. McKAY: L'honorable député de
Shelburne (monsieur Robertson) se trom-
pe, lorsqu'il insinue que les chars trans-
portent plus de houille et paient moins
qu'ils ne le devraient. Car, je sais que
les employés du chemin de fer à Truro
prennent, lorsqu'il y a lieu, tous les
moyens nécessaires pour se renseigner sur
la quantité du fret, et exigent les prix
réglementaires. J'ai été moi-même accusé
à ce propos. D'ordinaire, l'on n'excède
pas le poids voulu; et je ne sache pas
qu'un seul maître de station ait négligé
d'exiger le paiement pour toute quantité
de fret, excédant le volume autorisé par
les réglenents,

M. ROBERTSON (Shelburne): J'ai
été prié de soumettre la question au mi-
nistère par un capitaliste engagé dans .le
commerce de la houille. On ignore.si les
abus signalés on été pratiqués pendant
longtemps; mais il est prouvé que cer-
tains chargements n'ont pas été soumis au
contrôle ordinaire, et que certaines per-
sonnes ont reçu des faveurs de la compa-
gnie du chemin de fer.

Motion adoptée.

REVENU DU PORT STANLEY.
DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. CASEY : Je demande copie des
documents se rattachant à la perception
et à la dépense des revenus du hâvre, de
Port Stanley, devant indiquer en détail
les droits imposés sur tous les articles,
ainsi que les endroits et les travaux pour
lesquels la compagnie du chemin de- fer
" Grand Occidental " a fait des débours
dans le havre, d'après son bail à loyer;
aussi, les rapports des ingénieurs du gou-
vernement au sujet de 'état de ce hàvre,
et de la manière dont la compagnie a rem-
pli ses obligations depuis la date du der-
nier rapport.

La compagnie du chemin de. fer
"Grand Occidental " possédait le I ivre
de Port Stanley en vertu d'un acte 'passé

[COMMTJ-NES.] Générales.
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avec le gouvernement et à la condition
qu'elle ferait un rapport annuel de tous
les droits perçus sur les vaisseaux ainsi
que sur les marchandises entreposées; et
qu'elle donnerait également un état spé-
ciflant les services pour lesquels ce-revenu
a été dépensé. Or, depuis quelques an-
nées la Chambre n'a reçu aucun rapport
de ce genre et les intéressés sont anxieux
de savoir ai les conditions du contrat ont
été bien remplies. On s'est plaint que la
compagnie dépensait les revenus du hâvre
non pour l'améliorer mais pour hausser la
valeur de ses propres propriétés. Le
havre, bien que situé à l'entrée de la ri-
vière, s'étend de fait jusqu'à un certain
pont; et l'on prétend que la compagnie a
dépensé son argent au delà de ce pont et
non dans la partie du hâvre qu'elle a
louée du gouvernement.

M. TUPPER: Je ne m'oppose pas à
la motion. Il a été fait un relevé du
havre et le rapport sera présenté aussit8t
que possible.

M. CASEY : Il serait intéressant de
connaître les articles sur lesquels on a
perçu des droits, et l'on aimerait à savoir
si la compagnie en imposait sur la grande
quantité de houille qu'elle importait pour
son propre usage. Le but spécial de la
motion est de constater si les droits per-
çus.ont été dépensés dans l'intérêt de la
compagnie ou au profit du public, et de
quelle manière ils étaient imposés.

La motion est adoptée.

MACHINES EMPLOYÉES DANS LES
MINES DE QUARTZ, A LA COLOMBIE.

BRITANNIQUE.

DEMANDE DE DOCUMENTs.

M. TIOMPSON (Caribou): Je de-
mande copies de toutes les lettres et de
tousles télégrammes reçus par le minis-
tre des douanes durant l'année 1878, de
citoyens de la Colombie-Britannique au
sujet de l'admission dans la dite province
'des machines employées aux mines, de
quartz, à condition qu'il serait donné des
garanties pour le paiement des droits
dans un délai de douze mois; ainsi que
ecpies de toutes les instructions envoyées
à ce sujet par le ministre des douanes au
perepteur de Victoria, à la Colombie-
Britannique.

Le but de ma motion est de connattre
les causes qui ont motivé le violation de
!a promesse faite l'année dernière par
l'ex-ministre des douanes, qui a ainsi fait
subir de grandes pertes et de grards in-
convénients à p'usieurs compagnies mi-
nières de la Uolombie-Biitannique. La
Chambre sait sans doute que depuis
vingt années l'exploitation des mines d'or
a été l'une des principales industries de
cette vrovince.

Ce genre d'opérations se pratiquait
snrtout dans les alluvions des rivières,
et sur le lit dos anciens cours d'eau.
Depuis deux années les mineurs voyant
que ces alluvions s'épuisaient ont com-
mencé à exploiter les mines de quartz.
Plusieurs compagnies se sont formées
dans l'intervalle et ont fait des comman-
des de machines en Californie. Il leur
était impossible de se les procurer nulle
part du Canada à raison des frais de
transport ; en outre, la confection de ces
machines à San Fra ciseo était une spé-
cialité, et l'on pouvat y obtenir des mo-
dèles qui ne se tfouvaient en aucune
partie du Canada.

Durant la dernière session une déléga-
tion composée des membres et des séna-
teurs de la Colombie-Britannique, ainsi
que d'un citoyen de Victoria, intéressé
dans les mines de quartz, eut une entre-
vue avec l'ex-ministre des douanes pour
le prier d'exercer son influence dans le
but d'obtenir la remise des droits sur ces
machines importées à la Colombie-Bri-
tannique en 1878. L'honorable ministre
répondit alors qu'il ne pouvait accéder à
notre demande, mais qu'il soumettrait la
question au bureaude latrésorerie ; et que
dans l'intervalle, toutes les compagnies
qui importeraient ces machines durant le
cours de l'année, pourraient se di'4peuser
de payer les droits en donnant la garantie
d!e leur paiement à l'expiration de douze
mois, si le bureau de la trésorerie n'ao-
quiesçait pas à la requête.

Peu après, je reçus un télégramme qui
m'était adressé, ainsi qu'à l'honorable dé-
puté de Yale, par une compagnie mi:ière
de quartz, nous informant qu'elle était
sur le point de faire une commande de
machines à San Francisco pour un grand
moulin et nous priant d'en obtenir l'en-
trée en franchise. J'allai voir alors,
accompagné de monsieur Dewdney, le
ministre des douanes qui nous déclara
avoir déjà répondu à ce sujet, ajoutant
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qu'il était inutile de nous en occuper da-
vantage puisqu'il avait donné ordre au
percepteur des douanes à Victoria
d'admettre eu franchise toutes les ma-
chines employées dans les mines de
quartz et importées durant l'année 1878, à
condition que l'on garantirait le paiement
de ces dreits dans un délai de douze
mois. Sur la foi de cette assurance du
ministre des douanes, la compagnie dont
je formais partie, et dont je veux surtout
parler, acheta des machines à Sai Fran-
cisco, lEsquelles furent expédiées à Bur-
rard Inlet au commer.cement du mois
d'août. La compagnie avait déjà donné
instruction à ses agents de recevoir ces
machines, de payer le fret, de donner la
garantie du paiement des droits et de
transporter letout à bord de bateaux-à-va-
peur, au haut de la rivière Fraser, à la
tête de la navigation.

Cependant, le député percepteur des
douanes à cet endroit ne voalnb pas per-
mettre que les maç,hines fussent débar-
quées avant que l'on eût payé les droits.
Et le secrétaire de la compagnie vint me
voir pour nie dire que la promesse du mi-
nistre des douanes avait été violée. Je
télégraphiai de suite à monsieur Hamly,
percepteur à Victoria, pour lui faire con-
naître la promesse faite par le ministre
des douanes, et lui demander pourquoi
l'on refusait de laisser débarquer les ma-
chines. A cette dépêche je reçus la ré-
ponse suivante :

" Victoria, 13 août 1878.
" J. S. Thompson,

" Les machines sont maintenant à Burrard
Inlet et ne peuvent être expédiées à Caribou
avant que les droits soient payés. Je n'ai pas
été autorisé par le gouvernement à accepter
un cautionnement.

"W. HAMLY."
En conséquence, la compagnie dut télé-

graphier à Victoria pour y obtenir l'ar-
gent nécessaire au paiement des droits-
ce à quoi elle ne s'attendait pas-et aussi
pour dédommager les propriétaires du
vaisseau qui avait été détenu plusieurs
jours. Plus tard, j'appxis du secrétaire
de la compagnie que le montant des
droits ainsi que des dépenses occa-
sionnées par le retard et le change s'éle-
vait à $1,758.75 et à $35.67 pour les télé-
grammes. Tout aussitôt, je télégraphiai
au minstre des douanes, auquel j'adressai
également une lettre lui transmettant
tous les détails de l'affaire. On ne répon-

M. THoMPsoN.

dit ni à ma lettre ni à mon télégramme.
C'est pourquoi je désire constater par des
documents si j'ai été trompé par l'ex-mi-
nistre des douanes ou le percepteur à Vic-
toria.

M.BJRPEE(St-Jean,N.-B): L'an der-
nier une députation composée des mem-
bres du Sénat et de la Chambre des Com-
munes représentant la Colombie-Britan-
nique me demanda la faveur d'admettre
ces machines en franchise ;je répondis
que ceci était impossible, et l'on me de-
manda alors du délai pour payer les
droits. Le gouvernement auquel je sou-
mis la question consentit à accorder un
délai de douze mois pourvu qu'il f&t
donné des garanties suffisantes pour le
paiement des droits, et envoya de suite
des instructions conformes à cette déci-
sion au percepteur à Victoria. Pendant
quelque temps l'affaire en resta là, ét les
documAnts prouveront que les garaôties
exigées avaient été demandées, mais que
l'on refusa de les donner sous le prétexte
que les machines devaient étre admises
en franchise. On s'était ainsi adressé à
deux compagnies seulement; et je ne sache
pas que d'autres aient sollicité ée privi-
lége qui aurait été accordé ai le caution-
nement obligatoire eut été fourni.

En ce qui concerne la lettre et le télé-
gramme auxquels l'on a pas répondu, le
commissaire devait s'acquitter de ce de-
voir. Je suis convaincu que le départe-
ment a agi avec prudence, et que le privi-
lége de recevoir ces machines, sans ac-
quitter de suite les droits, aurait été con-
cédé, si les garanties requises eiss'elt été
offertes.

Sin JOHN A. MACDONALD: Je
comprends parfaitement la raison donnée
par mon honorable ami au sujet de la
lettre et du télégramme auxquels l'on
n'aurait pas répondu. 'Ainsi, il à' d
transmettre ces documents à son 'shbàl- e
terne qui a oublié de répondre. Il jiy
a pas évidemment là manque de courtôi-
Sie. Il est également facile de concevoir
que les machines n'ont pas été admixe,
parceque l'on avait refusé de donùei 'le
cautionnement nécessaire. La saule dif-
férence qui existe dans la déclaiation de
mon honorable ami de Cariboo (monsieur
Thompson) et l'ex-ministre des douanes,
se rattache au télégramme dont on vient
de donner lecture.
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M. BURPEE (St. Jean): Lorsque 1875 par les francs-tenanciers de la pa-
les documents seront soumis, rou pourra roisse du Bic, et autres personnes de
se mieux renseigner sur l'affaire ; au l'endroit, au sujet qes améliortions qu'il
reste, tout ce que l'on a promis aux coin- y aurait à faire au hàvre communément
pagnies en question leur a été accordé. appelé " Vieux Bic " ; ainsi que de toute

la correspondance échangée avec le gou-
M. DE WDNEY : Les renseignements

que nous a donnés l'honorable député sur
le compte de l'une des compagnies sont
exacts. En effet, la compagnie dont il
formait partie avait refusé, comme l'a
déclaté l'ex-ministre dés douanes, de
fournir le cautionnement exigé, et les
machines ne pouvaient en conséquence
être admises dans la Colombie-Britanni-
que. On ne voulait que payer un droit
de 10 pour cent, mais on exigea 'e paie-
ment entier du droit de 17J pour cent,
ce à quoi les interressés se soumirent en
protestant. Toutefois rien n'explique
comment il se fait que monsieur Hamly
ait télégraphié n'avoir reçu aucune ins-
truction au sujet de l'honorable député
du comté de Cariboo.

M. MACKENZIE: Il est évident
que ces instruqtions ont été envoyées au
percepteur ; en effet nous avons la preuve
qu'une compagnie a refusé de donner les
garanties exigées et que les machines
auraieint été reçues si l'on eût voulu four-
nir le cautionnement obligatoii:e. Il est
donc évident que le percepteur a dû re-
cevoir les instructions dont il s'agit.

M. THOMPSON (Cariboo): Les ex-
plications de l'ex-ministre des douanes
(monsieur Burpee), au sujet des compa-
gnies qui devaient impurter des machi-
nes, sont à peu-près exactes. J'ai dit moi-
même qu'il y en aurait deux et peut-
etre trois, c'est-à-dire " l'Entreprise," la
" Cariboo " et la " Colombie-Britanni-
que."' Il est évident, néanmoins, d'après.
les informations. communiquées à la
Chambre, et le.télégramme de monsieur
Hamly qu'il y a erreur quelque part. En
effet,'ce dernier doit avoir dit un men-
songe en expédiant le télégramme, ou
bien l'ex-ministre des douanes doit avoir
été sous une fausse impression.

La motion ejt adoptée.

TRAVAUX DU HAVRE DU " VIEUX BIC."
DEMAINDE DE PÉTITIONS.

M FISET : Je demande copies de
toutes les pétitions présentées depuis

verneneut et tout autre particulier sur
ce point.

La motion est adoptée.

RRtISE-LAMES A L'ILE AMET, NOUVEL-
LE-ÉCOSSE.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. MCKAY: Je demande copie de
toute la correspondance, des rapports des
ingénieurs,et de leur estimation des maté-
riaux nécessaires et de la dépense qu'exi-
gerait la construction du brise-lames au,
tour de l'île Amet dans la province de la
Nouvelle-Ecosse; aussi copie de tous les
plans et dévis relatifs aux travaux, et de
tous les documents qui s'y rattachent.

La motion est adoptée.

SOUMISSIONS POUR BOIS DE CHAUF-
FAGE SUR LE CHEMIN DE FER IN-
TERCOLONIAL.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. LANDRY : Je demande un état
indiquant :

1o. Les noms et le nombre des soumis-
sionnaires, dans le comté de Rimouski,
pour la livraison de 1,000 cordes et plus
de bois à l'Intercolonial, pendant les élec-
tions générales dernières; 2o. Le mon-
tant de chaque sonmission; 3o. La date
de chaque soumission; 4o. La date fixée
pour l'ouverture des soumissions; 5o.
Les noms des entrepreneurs ; 6o. A quels
prix les contrats ont été donnés; 7o. Si
les entrepreneurs, par eux-mêmes ou par
d'autres, ont fourni du bois avant l'ouver-
ture des soumissions, et quelle quantité,
où, à qui, et par qui,--avec production
de toutes correspondances et documents
reltifs à cette question.

ýa motion est adoptée.

HAVRE DE REUGEA RIMOUSK.

- DEXANDE DE CORRESPONDANCE.

M. LANDRY: Je demande copie des
correspondances, ordres du conseil et do-
cuments quelconques relatifs à l. non-
application, par l'ancienne administration,

Afaires
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de la somme de $250,000 votée en 1874
et aupatavant par le parlement du Cana-
da, pour un bâvre dle refuge à Rimoniski,
d ins le comté de Rimouski, et de la subs-
titution à cette somme d'un montant de
$3 ,OO0 pour des réparations au qnai de
Rimouski ordonnées par l'ex-administra-
tion.

La motion est adoptée.

EXPOSITION CANADIENNE A PARIS.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. ROBITAILLE: En l'absence de
monsieur Stephenson, je demande un
état donnant les noms de toutes les per-
sonnes employées par le gonvernement
fédéral, dans les années 1877, 1878 et
1879, en rapport avec l'exposition cana-
dienne à Paris; les montants payés à
chaque personne ainsi employée; ovec un
état de toutes les dépenses et paiements
faits, et des réclamations présentées et
non encore réglé s, pour les fins de l'ex-
position ci-dessus mentionnée ; aussi, un
état en détail des dépenses personnelles
du commissaire et des secrétaires pendant
le temps qu'ils ont été employés à ce ser-
vice.

La motion est adoptée.

AFFECTATION DE L'INDEMNITÉ DES
PECHERIES.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

-M. ROBERTSON (Shelburne) : Je
demande copie des mémoires, ou de la
correspondance, adressés par le gouverne-
ment de l'Ile du Prince-Edouard, ou celui
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick au gouvernement fédéral, re-
lativeient à la question de l'affectation
des sommes accordées par sentence arbi-
trale pour droits de pêcheries, et des ré
ponsei qui ont été faites.

Cette question a déjà été soumise à la
Chambre et discutée longuement à la
suite d'une motion faite par l'honorable
député de Queen, Ile du Prince-Edouard,
et l'honorable ministre de la marine et
des pêcheries nous a dit qu'il n'existait
pas le currespondance à ce sujet. Je
p -sai alors à l'honorable ministre une
question que je croyais pouvoir être faite,
niais, comme je suis l'un des plus jeunes
nienbres de la Chambre, on ne prit pas
la peine, pour cela peut-être, d'y répon-
dre.

M. LANDET.

La question fut cependant depuis sou-
levée au Sénat, et l'honorable monsieur
Campbell informa les membras de-cette
chambre que la correspondance existait
et qu'elle serait souise.

La législature de la Nouvelle-Ecosse
fut aussi saisie de cette affidre, et le se-
crétaire provincial déclara qu'elle ;vait
été signalée aux membres du gouverne-
ment fédéral, lors de leur visite à Håli-
fax en novembre dernier.

Cette affaire fit beaucoup de bruit dans
le parlement de cetta dernière province,
et monsieur Holmes déclara positivement
qu'une correspondance s'échangeait entre
les deux gouvernements.

Je fais donc cette motion dans le but
de connaîsre la ligne de conduite suivie
par la Nouvelle-Ecosse et l'île du Prince-
Edouard..

On m'informe, en outre, que l'honora-
ble ministre de la marine et des pecheries
a promis, quelque temps avant les élec-
tions, de faire donner une part raisonna-
ble de l'indemnité à. cette dernière pro-
vince. Et je suis très surpris de la ia-
nière d'agir actuelle de ce monsieur, qui
essaie de garder ces documents secrets.

J'ai du reste raison de croire que le
gouvernement de l'île du Prince-Edouard
a très énergiquement reclamé une partie
de cette indemnité, à laquelle la popula-
tion des provinces maritimes a, dans une
juste proportion, un droit incontestable.

M. POPE (Queen, île du Prince-
Edouard): L'honorable député de Shel-
burne, a prétendu que le ministre de la
marine et des pêcheries voulait tenir la
correspondance secrète ; je ne m'attendais
à rien moins de sa part.

J'ai pourtant déclaré il y a quelques
jours, lorsque la question fut posée la
première fois, que l gouvernement n'a-,
vait alors ni reçu, ni pardevers lui, de
correspondance à ce sujet. Et, plus tard.
j'ajoutai qu'elle nous était parvenue .vers
cette époque et qu'aussitôt qu'elle serait
copiée, elle serait soumise à la Chambre..

Il n'y a de la part du gouvernement ni
désir, ni intention de soustvxire à la con-
naissance du public ou de garder secrets
les renseignements demandés. Mais la
correspondane.e doit être soumise inconti-
nent, de sorte que l'anxiété de l'honorable
monsieur va disparaître.

La motion est adoptée.
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APPROVISIONNEMENTS FOURNIS AU
DtPARTEMELT DE LA MARINE ET
DES PÈCHERIES PAR MITCHELL ET
COMPAGNIE.

DEMANDE DE RAPPORT.

Sr ALBERT J. SMITH: Je de-
mande copie de tous comptes et états in-
diquant en détail les prix des arti:les,
comprenant les navires, le charbon, l'huile
et autres effets fournis au département
de la marine et des pêcheries par la ci-
devant maison commerciale Mitchell et
Cie., de Montréal, depuis le 1er janvier
1870 jusqu'au ler janvier 1874 ;-aussi,
un état indiquant le nombre de navires
frétés par.la dite maison Mitchell et Cie.,
ou par son intermédiaire, les dates des
chartes-parties, les montants payés, et à
qui, et le tonnage des navires;-aussi, un
étatindiquantleiontant total des sommes
payées par le dit département à la dite
maison Mitchell et Cie., durant la susdite
période.

M. PLUMB : Il est singulier qu'une
semblable motion soit présentée par l'ex-
ministre de la marine et des pêcheries,
lui qui a été quatre ou cinq ans à la tête
de ce département. Si, à sa connaissance,
il s'était passé quelque chose de suspect
pendant l'administration de monsieur
Mitchell, pourquoi n'a-t-il pas demandé
des explications pendant que ce dernier
était membre de la Chambre et capable
de répondre personnellement?

Je me rappelle parfaitement que pen-
dant que le ministère de la marine
ete des pêcheries a été sous la direction
du vaillant chevalier, celui-ci a toujours
regardé monsieur Mitchell comme son ami,
sollicitant ses conseils et se rendant à ses
avis. Enfin, je le répète, si l'ex-ministre
de la marine et des pêcheries savait qu'il
existait quelqu'irrégularité dans l'admi-
nistration de monsieur Mitchell, il a man-
qué à son devoir en ne demandant pas
plus tot des éclaircissements, et lorsque
ce dernier aurait été présent pour se dé-
fendre lui-même.

Sia ALBERT J. SMITH: Je ne
porte aucune accusation conzre mon pré-
décesseur, bien que je sache quelque peu
à qoi m'en tenir. Pour le moment, je
demande seulement que les documents
soient produits.

SmR JOHN A. MACDONAL) :
L'honorable monsieur devrait, dans ce cas,
donner les raisons qui l'engagent à faire
cette motion ; car pourquoi demander
des documents qu'il a eus par-devers lui
comme ministre de la marine et des pê-
cheries depuis' novembre 1873 jusqu'à
septembre 1878; pourquoi n'a-t-il pas
examiné les papiers à cette époque;
pourquoi n'a-t-il pas cherché alors les
renseignements qu'il désire aujourd'hui,
et s'il les a eus alors, pourquoi les deman-
der maiatenant 1 Mais la raison évidente
la voici: pendant que l'honorable mon-
sieur était ministre de la marine et des
pêcheries, monsieur Mitchell était député,
et il n'a pas osé faire cette motion en la
présence de celui-ci. .

SiR ALBERT J. SMITHI: Je veux
que le pays connaisse les faits, et si l'ho-
norable premier ministre veut dire que
ces renseignements ne seront pas fournis
à la Chambre, qu'il le dise ; car il a natu-
rellement le pouvoir d'agir de la manière
la plus arbitraire.

Mais il y a, d'après moi, de graves mo-
tifs publics de communiquer ces informa-
tions aux honorables membres, et le pays
et la Chambre en seront convaincus, lors-
que les documents auront été soumis.

SiR JOHN A. MACDONALD
Vous auriez dû soulever cette question
quand vous en aviez l'occasion I

Sr-t ALBERT J. SMITH .: Du
fait que j'étais ministre de la ma-
rine et îdes pêcheries, snit-il, je le de-
mande, que je devais attaquer. mon pré-
décesseur ? Je ne le crois pas.; je n'y étais
pas tenu, quand bien même il aurait
manqué à son devoir et que ces rensei-
gnements auraient dû être communiqués
au pays avant ce jour.

Contrairement aux honorables mes-
sieurs de la droite, je n'attaque pas les
gens en leur absence.

Eux, m'ont accusé moi-même ; ils ont
produit une correspondance relative à la
destitution d'un certain Hodgins qui
était gardien de phare, et à la nomina-
tion à sa place d'un homme appelé Huf ;
et ces honorables mesieurs ont porté
cette accusation sans m'en donner avis,
et ce qui est bien pis que l'accusation
elle-même, ils ont supprimé tout-à-fait
une partie essentielle de cette correspon-
dance.
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SIR JOHN A. MACDONALD :
L'affaire de M. Hodgins n'a pas le moin-
dre rapport avec celle-ci.

SIn ALBERT J. SMITH: Aussi je
n'en parle que pour montrer comment j'ai
été traité par les honorables messieurs de
la droite.

Au reste, chaque fois que je fais en
Chambre une demande de documents,
l'on m'attaque ; et, dans tous les cas, si
ina motion n'est pas dans l'ordre, je me
soumettrai à la décision de l'Orateur.

M. L'ORATEUR: Si la motion se
rapporte à un débat antérieur, elle esthors
d'ordre.

M. POPE (Queen,
Edouard) : Je consens
que les documents soient

Ile du Prince-
volontiers à ce
soumis.

SIR A LBERT J. SMITH: Je ne
pouvais pas suivre un mode d'agir plus
courtois que celui que j'ai adopté. Je
n'ai pas accusé M. Mitchell; je n'ai pas
dit non plus que les documents pouvaient
le compromettre ; et quand ils seront
soumis, je serai justifié parfaitement.
Lorsque la Chambre et le pays seront en
possession de tous les faits, ils seront en-
core mieux convaincus de l'à propos de ma
demande.

M. DOMVILLE : Je regrette que
l'honorable monsieur ait présenté cette
motion ; sa démarche semble être une
persécution aux yeux de la population du
Nouveau-Brunswick.

L'honorable monsieur n'a jamais osé
porter ces insinuations contre monsieur
Mitchell, lersque celui-ci était en Cham-
bre. Dans les dernières élections, les
honorables messieurs de la gauche ont
pris la peine de rechercher les comptes où
étaient inscrites les quantités de vin
qu'il y avait à bord des steamers du gou-
vernement lorsque monsieur Mitchell
était ministre de la marine et des pêche-
ries, et ils s'en 'sont servi tout le temps
dans le but de nuire à ce monsieur.

Ce dernier a siégé pendant cinq an-
nées près de l'honorable monsieur et l'a
généreusement aidé dans la direction de
son département ; chaque fois que l'hono-
rable monsieur était embarrassé, personne
plus que monsieur Mitchell n'était aussi
disposé à lui être utile.

SIR JoHN A. MACDoNALD.

L'intérêt peut exiger, il est vrai, que
ces documents soient soumis, mais, s'il y
a lieu aujourd'hui de les- demander, les
mêmes raisons existaient lorsque l'hono-
rable ex-ministre était au pouvoir. Pour-
quoi ne les a-t-il pas produits alors ?

,Enfin au Nouveau-Brunswick toute
cette affaire produira un mauvais effet, et
bien quel'honorable monsieur ait,j usq u'ici,
essayéde conserver les bonnes grâces de la
population de cette province, tout homme
animé d'un esprit de justice ne pourra
approuver sa conduite.

SIR A. J. SMITH : Ecoutez, écoutez.

AI. DOMVILLE: L'honorable mon-
sieur dit " Ecoutez, écoutez," mais l'ho-
norable monsieur Peter Mitchell était ici
l'autre jour; il a cherché, sans pouvoir y
réussir, à rencontrer l'honorable monsieur
qui, de son côté, n'a fait aucun effort
pour le voir.

Je regrette donc que toute cette ques-
tion ait été soulevée de la manière qu'elle
l'a été.

M. POPE (Queen, 1De du Prinee-
Edouard): Je me crois obligé de dire
encore quelques mots.

Il y a peu de jours l'honorable député
de Westmoreland a demandé des docu-
ments relatifs à une certaine transaction
qui a en lieu il y a plusieurs années sous
l'administration d'un ministre de la ma-
rine et des pêcheries antérieur. La mo-
tion fut adoptée, bien que l'honorable
membre qui demandait ces documents
s'en eût fait faire des copies ou eût donné
ordre de les lui expédier à Dorchester,
soit pendant qu'il était ministre ou après
l'avoir été, copies qu'il doit maintenant
avoir en sa possession.

M. ANGLIN : J'appelle l'honorable
monsieur à l'ordre. Puisqu'on a empê-
ché l'honorable membre de Westmoru-
land de mentionner des documents autres
que ceux dont il était question, j'insiste
pour que ni le ministre de la marine et
des pêcheries, ni aucun autre monsieur
de la droite n'aient la liberté de parler
de papiers qui ne sont pas devant la
Chambre.

M. POPE (Queen, Ile du P.-Edouard):
Ces Oocuments sont en la possession de
l'ex-ministre de la marine et des pêche-
ries.

[COM MUN ES.] fournis.
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QUELQUES HONORABLEs DÉPUTÉS:
A l'ordre.

M. L'ORATEUR : Je voudrais savoir
quels sont les papiers auxquels l'honora-
ble ministre de la marine et des pêche-
ries fait allusion 1I

Srn ALBERT J. SMITH : Ils n'ont
aucun rapport à la question.

M. KIRKPATRICK: Ce sont les do-
cnments qui sont actuellement devant la
Chambre.

M. POPE (Ile du P.-Edouard) : L'ex-
ministre de la marine et des pêcheries a'
eu ces papiers en sa possession pendant
les cinq années qu'il a été à la tête de ce
département, et s'il y a quelque chose
dans ces papiers, s'il -existe quelque tran-
saction à laquelle ces documents peuvent
se rapporter, et que le parlement a besoin
de connaître, il est évidemment de mon
devoir comme ministre de ce 'Inême dé-
partement de les soumettre à lh Chaiebre.
Il aurait été néanmoins beaucoup plus
courageux pour un brave et vaillant che-
valier-qui doit l'honneur de porter ce
titre aux services qu'il a, dit-on, rendus
dans l'affaire de l'indemnité des pèche-
ries en vertu du traité de Washington-
affaire dons le succès est principalement
dû aux efforts de son prédécesseur l'hono-
rable Peter Mitchell-il aurait été, dis-je,
beaucoup plus courageux de. soumettre
ces documents lorsque ce même monsieur
Mitchell était en Chambre, et en état de
donner tous les renseignements et les
explications n'cessaires.

Cependant je regrette d'être encore
obligé de parler du Glendon-ce vaisseau
dont l'honorable monsieur .a eu le mal-
heur de faire l'acquisition.

M. ANGLIN: J'appelle de nouveau
l'honorable monsieur à l'ordre.

M. POPE : J'ai à communiquer des
renseignements que la Chambre ne pos-
sède pas encore. Les honorables députés
de Gloucester (M. Anglin) et de West-*
moreland (Sir Albert J. Smith) n'aiment
peut-être pas qu'ils soient connus.

M. ANGLIN : J'appelle- de nouveau
l'honorable monsieur à l'ordre.

43

M. L'ORATEUR : A moins que la
Chambre ne décide, comme l'autre jour,
de discuter la question généra'e d'admi-
nistratiob, je dois demander à l'honorable
ministre de la marine et des pêcheries de
ne pas aller au delà des limites de l'affaire
dont il s'agit actuellement.

M. POPE (ile du Prince-EJouard):
Les honorables messieurs ne désirant pas
en connaître davantage sur le compte du
Glendon et d'autres vaisseaux, je sai-
sirai une autre occasion que celle-ci de
renseigner plus complètement la Cham-
bre à ce sujet. Je nie bornerai donc à
dire que je ne connais rien relativement
à la transaction dont il est parlé ; l'ho-
norable monsieur sera, néanmoins, mis au
courant de toute l'affaire.

Sia A. J. SMITH : Je ne désire pas
occuper le temps..le la Chambre.

QUELQUEs HONORABLEs DÉPUTÉS:
A l'ordre.

Sia A. J. SMIT I: L'honorable non-
sieur a cependant fait des insinuations.

M. L'ORAREUR: Les règles de la
Chambre permettent la réplique à un
membre qui a fait une motion qu'il a
motivée. Ce droit n'appartient pas na-
turellement à un député qui propose un
ordre du jour ou un amendement; mais
quand il s'agit, comme dans ce cas-ci,
d'une motion motivée, la réplique est per-
mise.

Sia A. J. SMITH : Je désire répon-
dre à l'honorable ministre de la marine
et des pêcheries, qui a prétendu que je
n'avais pas fait mo; devoir lorsque jo
dirigeais le département qu'il administre
aujourd'hui; il m'a en réalité accusé de
malversation. Tout ce que je demande
c'est la correspondance qui se rapporte à
cette affaire.

M. POPE : Nous n'en avons pas reçue.

Sia A. J. SMITH: Je le demande 'à
mon successeur, ne l'ai-je pas prié ici en
Chaure de me passer la correspondance
dont il a lu une partie de son siége, .et
n'est-il pas frai qu'il ne .n'en a transms
que des portions tronquées, sans m'en-
voyer les parties essentielles.

[24 MAns 1879.]



674 Afaires

M. POPE: Je vous ai transmis tout
ce que j'ai lu.

Sia A. J. SMITH: Je veu.z la cor-
respondance toute entière. Que l'on me
rende justice.

Je consens volontiers à ce que toutes
les transactions que j'ai faites comme
ministre de la marine et des pêcheries
soient l'objet d'une enquête minutieuse.
Bien plus, je suis prêt à laisser mon suc-
cesseur choisir et soumettre à l'examen
d'un comité n'importe quelle transaction
que j'ai faite pendant le cours de m«on
administration du département. Mais
il est faux que j'aie manqué à mon de-
voir. Je défie les honorables messieurs de
signaler un seul contrat, une seule affaire
que j'aie négligés; les registres du dépar-
tement montreront que mon administra-
tion a satisfait les membres des deux
côtés de la Chambre. -

M. BOWELL : Les paroles de l'hono-
rablo monsieur laissent la Chambre sous
l'impression qu'il a demandé certains do-
cuments et qu'il n'eu a obtenu que des
parties tronquées.

SIR A. J. SMITH : Ce n'est pas ce
que j'ai eu l'intention de prétendre. Mon
successeur a donné lecture de certains
papiers que je lui avais demandés.

M. BOW ELL : L'honorable monsieur
n'a pas le droit de rapporter une conver-
sation privée qui avait en lieu entre lui
et son successeur.

Quant à moi l'impression qui m'est res-
tée des paroles de l'honorable monsieur,
c'est que le gouverDement avait soumis à
la Chambre des doenents tronqués. Il
a essayé de faire croire aux honorables
membres que le gouvernement avait re-
fusé de donner communication des pa-
piers demandés.

Sia A LBERT J. SMITH: Je ne veux
pas laisser la Chambre sous cette impres-
sion. J'ai demandé à l'un des pages
d'aller me chercher la correspondance.

M. POPE: L'honorable monsieur a
dit : correspondance tronquée.

- Sia A. J. SMITIH: Je voulais avoir
toute la correspondance.

M. PoPE.

M. POPE: La correspondance toute
entière ne m'a pas écé demandée, et j'ai
envoyée par le page à l'honorable mon-
sieur tout ce que j'en avais lu.

SIR A. J. SMITH: N'ai-je pas dit à
l'honorable monsieur que j'étais sous l'im-
pression qu'il y avait une autre corres-
pondance. Je me rappelle en effet qu'il
y en a une autre; aussi il n'était pas juste
de ne m'en envoyer qu'une partie quand je
l'avais demandée toute entière.

M. POPE : L'honorable monsieur n'a
rien fait de semblable. J'ai encore sa
lettre dans laquelle il me demande les

bpapiers.

SIR A. J. SMITHI : Ce que je voulais
c'était toute la correspondance et je défie
l'honorable premier ministre de dire si
l'honorable monsieur a agi loyalement en
ne me renvoyant pas.

SIR JOHN A. MA CDONALD : L'ho-
norable nonsieur a, parait-il, envoyé
chercher certains documents, et mon ho-
norable collègue lui a fait remettre tous
ceux qu'il avait.

SIR A. J. SMITH: Non.

SIR JOHN A. MACDONALD: Tous
ceux qu'il avait ici.

Motion adoptée.

DOMMAGE CAUSÉS PAR LE CHEMIN
DE FER INTERCOLONIAL.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. DOMVILLE : Je demande un état
des réclamations qui ont été payées en
1878 pour dommages causés au bétail, et
aux marchandises sur le chemin de. fer
intercolonial, etc.; indiquant la date à
laquelle ces réclamations ont été d'abord
présentées; comment il en a été disposé à
cette époque, la date du paiement et pour-
quoi il a été fait, et la date à laquelle la
réclamation a été faite.

Motion adoptée.

DESTITUTION DU G&RDIEN DU PHARE
DANS LE HAVRE DE PRESQU'ILE.

DEMANDE DE PAPIERS.

M. KEELER : Je demande copie de
tous les papiers, rapports, correspondance
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et documents concernant la destitution de
George B. Simpson, et la nomination de
William H. Sherwood, comme gardien
du phare principal, au havre de Pres-
qu'île, dans le comté de Northumberland,
Ontario ; aussi un état du montant du
s',laire et autres allocations-telles que
l'usage du terrain, bois de corde, etc-
faites au dit Sherwood.

Je pourrais, à ce propos, jeter quelque
lumière sur la question si discutée der-
nièrenient, de savoir quel est le parti qui
a introduit le système de destituer les
employés publics pour des motifs insuffi-
sants ou des raisons politiques.

Dans la division électorale que j'ai
l'honneur de représenter, ce système a
commencé en 1874, ainsi que va le mon-
trer ce qui fait l'objet de cette motion.

M. George B. Simpson,gardiendephare,
fut destitué, simplement, comme j'ai une
très bonne raison de le croire, pour faire
place à l'un des partisans de celui qui
m'a précédé en parlement. Il n'a été
donné aucun motif pour expliquer cette
destitution ; jamais il n'a été porté la
moindre plainte contre cet officier; au
contraire, il avait une excellente réputa-
tion et remplissait·ses devoirs honnête-
ment et fidèlement. On le destitua au
commencement de l'année 1874, et Wil-
liam H. Sherwood, un très chaud parti-
san de mon prédécesseur, fut nommé à sa
place.

Je demande donc ces documents dans
le but d'obtenir des renseignements précis
sur cette affaire.

La motion est adoptée.

COUR MARITIME D'ONTARIO.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. PATTERSON (Essex): Je de-
mande un état indiquant le nombre de
causes dont il a été disposé par la cour
maritime d'Ontario -jusqu'au 1er 'mars
18-9, avec les montants adjugés dans
chaque cas ; indiquant aussi, dans ch tque
cas, le montant des' honoraires de L'huis-
sier, et du greffier ; aussi, les montants
auxquels les navires ont été évalués dans
chaque cas, et le produit de leur vente

L'intérêt punlic exige impérativement
que l'attention soit appelée sur le fonc-
tionnement très défectueux de cette cour.
Les dépenses excessives que les pro édu-
res entratnent causent un mécontente-

ment considérable à Ontario pa.rmi les
propriétaires de vaisseaux, dont la valeur
est absorbée par les frais et les déboursés.
Ainsi dans un cas en particulier qui est
venu à ma connaissance, les honoraires
de l'huissier se sont montés à S183.31 ;--
ceux de l'avocat à $269.27, et puis, quand
la somme de $670 eût été payée comme
droit de sauvetage, il est resté $15 à di-
viser entre le capitaine et l'équipage,
dont les gages de toute une saison ont été
perdues.

Un semblable résultat n'a pas dû en-
trer dans les int.ntions des auteurs de la
loi qui a créé la cour maritime. Je cons-
tate aussi avec plaisir que le gouverne-
ment a établi des cours auxiliaires (surro-
gate) en certains endroits; elles contri-
bueront, j'espère, à faire diminuer les
frais. Je regrette, cependant, qu'il n'ait
pas jugé à propos de donner une de ces
cours au comté de Essex, qui est un en-
droit très importânt sur le littoral des
lacs. Il serait donc très désirable d'y
nommer un juge auxiliaire (surrogate),
un greffier, et un député-huissier. Ce tri-
bunal serait très utile et exempterait bien
des dépenses à ceux qui ont des affaires
judiciaires à transiger. J'ai de plus lieu
de croire que cette décentrfalisation de la
cour maritime aurait pour effet de di-
ninuer les dépenses qu'encourent les plai-
deirs.

La motion est adoptée.

VAISSEAUX CANADIENS EN DESTINA-
TION DU LAC MICHIGAN.

D'EMANDE DE CORRESPONDANCL

M. KILVERT : Je demande copie
de la correspondance échangée entre. le
gouvernement des Etats-Unis et celui du
Canada concernant les navires canadiens
en destination du lac Michigan, qui sont
obligés de s'inscrire en douane à Port-
Huron au lieu de Sheboygan, comme cela
se pratique actuellement en vertu des
règlements des douanes américaines.

Je désire signaler à la Chambre et au
gouvernement les grands désavantages
que font naître, pour les vaisseaux cana-
.liens qui nviguent sur ces lacs, les
règlements des douanes des Etats-Unis.
Ces vaisseiux sont, tenus de 's'inrire à
Duncan City, en aval de la baie de la
Sheboygan, enqbit que les marins consi-
dèrent d'une approche difficile et diage-
reuse, et où les vaisseaux né peuvent pas
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entrer avec sûreté durant la tem-
pète. On peut trouver dans le bureau
de la douane à Chicago et en d'autres en-
droits un,grand nombre de déclarations
assermentées qui témoignent des difficul-
tés qu'il y a à se comformer à ces règle-
ments.

En effet, les vaisseaux à voile sont
obligés de jeter l'ancre près de cette baie,
et le capitaine et une partie de l'équipage
doivent se rendre à terre dans de petits
bateaux, à une distance de trois ou quatre
milles pour faire leur rapport aux autori-
tés douanières à la baie de Sheboygan.
Tout cela entraine des délais considéra-
bles et met des existences en péril.

Les vaisseaux à vapeur éprouvent
aussi de grands embarras. Pour pénétrer
dans ce havre où il n'y a pas de lumières,
ils doivent passer dans un chenal creusé
dans la batture, de cent pieds de large et
de trois-quarts de mille de long, qui est
dans un état très-imparfait, et dans le-
quel ils courent de grands dangers de
venir en collision avec des vaisseaux à
voile.

On pense généralement que si le gou-
vernement faisait des représentations
aux autorités américaines, ces désavan-
tages cesseraient. Puisque les vaisseaux
de la compagnie dite " The Northern
Transportation Company " peuvent être
acquittés à la douane de Port-Huron, il
devrait en être de même des vaisseaux
canadiens, d'autant plus que les premiers,
voyageant entre Ogdensburg et Chicago,
sont obligés de passer à travers le terri-
toire canadien.

Au commencement de la session, j'ai
eu l'honneur de présenter à la Chambre
une requête d'un grand nombre d'intéres-
sés, demandant au gouvernement de
prendre les mesures nécessaires. Pour
montrer jusqu'à quel point les vaisseaux
canadiens sont placés dans une position
inférieurequand ils essaient de lutter avec
les vaisseaux américains pour le commer-
ce de transport de l'Ouest, je ferai remar-
quer qu'il est imposé sur les premiers un
droits de 30 centins par tonneau, et que
par les nouvelles mesures adoptées en ce
pays, ils ont plus de droits à payer que
les vaisseaux des Etats-Unis. Il est vrai
que ces derniers quifont commerce dans les
ports canadiens ont les mêmes droits à
payer, mais ils font en sfte d'y échapper.
Ainsi les vaisseaux qui transportent du
grain de Chicago à Kingston se font ac-

M. KILVERT.

quitter de Chicago au Cap-Vincent, via
Kingston, et pendant qu'ils déchargent à
Kingston, le capitaine prend le bateau
traversier, serendau Cap-Vincent, inscrit
son vaisseau à la douane et obtient son
acquit pour retourner à Chicago.

Ainsi donc, comme la protection est à
l'ordre du jour, j'espère que les intérêts
maritimes canadiens en auront leur part,
et que le gouvernement soumettra cette
question aux autorités américaines, afin
d'éviter aux vaisseaux canadiens des em-
barras qui lui sont si préjudiciables.

La motion est adoptée.

TRANSFERT DE PROPRIÉTÉS
MILITAIRES.

DEMANDE DE PAPIERS.

M. STRANGE: Je demande tous pa-
piers et documents se rapportant à la
vente ou au transfert des casernes de
Frédericton, N.-B.; aussi tous les pa-
piers et documents concernant la location
de certaines propriétés militaires dans le
but de construire un bassin de radoub à
Québec ; aussi tous les papiers et docu-
ments concernant le transfert de certaines
propriétés militaires,'à Toronto, dans le
but d'y construire des bâtisses pour les
fins de l'exposition provinciale.

Motion adoptée.
Il est six heures et l'Oratzur quitte le

fauteui.

SÉANCE DU SOIR.

DRAGUAGE DE LA RIVIÈRE DU NORD.

DEMANDE DE RAPPORTS ET DE CORRES-
PONDANCE.

M. CHRISTIE: Je demande copie de
tous rapports ou correspondance qui peu-
vent avoir été échangés entre le gouver-
nement et son ingénieur,ou autres, relati-
vement au draguage de la rivière du Nord
jusqu'à Saint-André, et donnant les rai-
sons pour lesquelles ces travaux commen-
cés il, y a plusieurs années, n'ont pas été
complétés.

Je désire signaler à l'honorable minis-
tre des travaux publics l'importance qu'il
y a d'améliorer la navigation de la rivière
du Nord, et de compléter les travaux qui
ont été faits en cet endroit il y a plusieurs
années, avant la Confédération. De plus
je veux faire remarquer que les eaux

[COMMUNES.] générale8.



de sevices. 677

de cette rivière ont été en partie détour-
nées de leurs cours naturel par le gouver-
nement en vue d'alimenter le canal de
Carillon, ce qui a eu pour conséquence
de sacrifier les intérêts de quelques-uns
de mes comnettants au bénéfice du com-
merce d'Ottawa.

Je neme plains pas de cet état de choses,
mais on aurait dû, ce me semble, enlever
les amas de sable et de roches qui nuisent
à la navigation quand les eaux sont bas-
ses, d'autant plus que ce travail aurait
coûté un prix insignifiant. Telle parait
aussi avoir été l'intention du gouverne-
ment, car on voit que l'ouvrage a été
commencé, qu'un certain travail de dr.
guage a été fait, puis laissé inachevé pour
des raisons que je ne connais pas, mais
que nous fourniront, je l'espère, les docu-
cuments demandés. Ces travaux ne coû-
teraient, paraît-il, pas plus de $2,000.

Saint-André est un florissant village
qui fait un commerce considérable avec
le pays environnant. Ce serait donc pour
ses habitants un immense avantage que
de pouvoir en tout temps, grâce à une
navigation non interrompue, amener leurs
marchandises et expédier leurs produits
agricoles.

On se rappellera que, lorsqu'à la der-
nière session je soulevai cette question,
l'honorable ex-ministre des travaux pu-
blics promit de s'en occuper. J'espère
que le nouveau gouvernement donnera
suite à cette promesse et que l'ouvrage
sera fait.

Je suggérerais, en conséquence, que
l'ingénieur du gouvernement qui réside à
Carillon, reçût instruction de faire rapport
sur l'à-propos de creuser la rivière du
Nord et le coût de cet ouvrage; je vou-
drais aussi qu'il mentionnât en quoi le
travail serait rendu plus facile par l'a-
chèvement de la jetée de Carillon. Car
dans ce dernier cas, il ne serait plus né-
cessaire de détourner la rivière du Nord
pour les besoins du canal. Cela serait
mme très avantageux à mes commet-
tants, et une autre raison de travailler
vigoureusement à l'achèvement des tra-
vaux de Carillon.

. Monsieur Bell, l'ingénieur dont je viens
de parler, a vécu pendant de longues an-
nées dans cette partie du pays, et la con-
naissance approfondie qu'il a de la rivière

du Nord et des travaux de Carillon le
rend éminemment propre à donner les
renseignements demandés.

La motion est adoptée.

REIBOURSEMENTS PAR LE DEPARTE-
MENT DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR.

. DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. HESSON : Je demande un état
détaillé de toutes les sommes d'argent
remboursées par le département du reve-
nu de l'intérieur, et indiquant à qui elles
ont été payées, pendant les années 1873,
1874, 1875, 1876, 1877 et 1878; aussi
copie de tous documents et correspon-
dance à ce sujet:

Le but de ma motion est d'obtenir des
renseignements au sujet de paiements se
montant, me dit-on, à $3 ou $4,100 qui
ont été faits à certaines personnes de
mon comté. L'une d'elles a été, pendant
l'administration de l'honorable premier,
condamnée à une amende de $500 et l'on a
tenté à plusieurs reprises des efforts pour
lui faire rembourser ce montant. Mais
lorsque l'ex-gouvernement est venu au
pouvoir, une nouvelle demande a été faite
et, je sais de bonne source que $300 ou
plus ont été remboursées à cette per-
sonne, tandis qu'on a refusé la même fa-
veur à d'autres individus qui étaient des
conservqteurs. J'ai donc lieu de croire
que l'on a ainsi récompensé la personne
en question de l'appui qu'elle a donné à
l'ex-ministère.

La inotion est adoptée.

OFFRES DE SERVICES DANS DE CAS
D'UNE GUERRE AVEC LA RUSSIE.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. BUNSTER : Je demande un état
indiquant les noms, le grade et le régi-
ment de tous les officiers de la milice
active qui ont offert leurs services à
l'époque où l'un croyait à une guerre
entre la Grande-Bretagne et la Russie;
-aussi lEs noms d'autres personnes, en
dehors de la milice, qui se sont offertes
comme volontaires.

Un grand nombre de canadiens igno-
rent que des volontaires pleins de patrio-
tisme et d'autres citoyens ont offert leurs
services à l'Angleterre, à l'époque où ron
croyait qu'elle viendrait probablement en
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conflit avec la Russie, lors de la der-
nière guerre de cette puissance avec la
Turquie. Bien que de semblables offres
de services soient venues d'autres parties
de l'empire, je n'ai aucun doute que celles
que le Canada a faites, ont largement
contribué à hâter la fin de la gueire.

M. ROBINSON : Je n'appartiens pas
à la milice active, mais je trouve très
contestable l'à-propos de cette motion.

Quel est en effet le motif qui puisse
engager mon honorable ami de la Colom-
bie-Britannique à la présenter I Veut-il
que l'on mentionne dans un rapport
les noms des officiers de milice qui ont
offert leurs services, afin que l'on sache
quels sont ceux qui ;e l'ont pas fait!
Dans ce cas, tout en appréciantles motifs
de ceux qui ont demandé à aller servir
en cette circonstance, je respecte autant
les raisons qui en ont porté d'autres à ne
pas faire lps mêmes offres.

En effet, ces derniers peuvent donner
de leur conduite des motifs très satisfai-
sants pour le public et pour cette Cham-
bre, motifs qui les placeraient dans une
position toute aussi favorable aux yeux de
leurs concitoyens que celle dans laquelle
mon honorable ami veut mettre ceux
auxquels il fait allusion dans sa motion.

Je demande de plus ce que pensent de
cette motion quelques-uns de mes hono-
rables amis qui ont pris une part active
dans la milice de ce pays, comme les ho-
norables députés de Oxford-Sud (M.
Skinner), de Frontenac (M. Kirkpatrick),
de Hastings-Nord (M. Bowefl) et de
York-Nord (M. Strange).

Aucun sujet ne doit être traité avec
plus de délicatesse par des hommes pu-
blics que l'honneur de la milice de ce
pays. L'honorable ministre de la milice
partagera, je l'espère, mon opinion ; il
trouvera que cette motion ne contribuera
en rien à l'honneur militaire du Canada
et il s'y opposera. Je sais parfaitement
qu'il y a peu d'hommes dans cette Cham-
bre qui seraient moins sévères que mon
honorable ami envers ces officiers qui
n'ont pas offert leurs services ; mais cette
motion aura pour effet de créer, je le
crains, de l'animosité et de mauvais sen-
timents parmi les vaillants miliciens de
ce pays.

M. MASSON : Je ne vois pas com-
ment le gouvernement pourrait s'opposer

Z M. BUNSTEE.

à cette motion. Ceux qui ont offert
leurs services à l'Angleterre ont donné
une preuve de leur grand patriotisme, pt
cela ne porte en rien atteinte au patrio-
tisme et aux bons sentiments de ceux qui
ne pensaient pas que leurs services se-
raient requis. Le pays a le droit de
connaitre les noms de ceux qui étaient
prêts à aller se battre pour la métro-
pole.

M. MACKENZIE: J'aurais ceci à
faire remarquer à l'appui de l'opinion ex-
primée par l'honorable membre de To-
rontorouest (M. Robinson) c'est que plu-
sieurs de ceux qui ont ainsi offert leurs
services se sont mal adressés. Ainsi, un
certain nombre m'ont écrit à moi-même
me demandant de leur dire si ou accepte-
rait les services d'officiers ou de régiments
canadiens, car dans ce cas, ils se met-
traient à la disposition du gouvernement.
Les cheses ne sont pas allées assez loin
pour qu'il devînt nécessaire de répondre
à toutes les lettres qui sont parvenues au
département que je dirigeais. Mais il
faudrait maintenant recueillir ces lettres,
car autrement la liste que l'on propose
de faire serait incomplète, la moitié peut-
être des noms n'étant pas connus.

Je n'ai pas la moindre objection à ce
que cette motion soit adoptée ; mais je n'ai
pas voulu laisser passer cette occasion d'ex-
primer mes idées sur cette question.

M. MASSON: Je suis très étonné de
voir qu'un aussi grand nombre d'hommes
dévoués aient demandé d'aller se battre
pour l'Angleterre ; quelques-uns ont offert
de lever des bataillons, d'autre des com-
pagnies.

M. THOMPSON (Haldimand): J'ap-
partiens moi-même à un bataillon dont le
colonel a offert ses services, etje voudrais
savoir combien il y en a qui ont été
aussi loyaux que les militaires de Haldi-
mand.

M. BUNSTER: Je vois avec plaisir
que l'honorable ministre de la milice ne,
s'oppose pas à ma motion.

Les noms de ces hommes valeureux qui
étaient prêts à aller se battre méritent
d'être connus du public, et, il y en a plu-
sieurs à la Colombie-Britannique.

Je me rappelle qu'à Victoria un croi-
seur russe nous fit un jour des menaces ;

[COMMUNES.] de servrices,
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mais nous étions sans crainte, car pour
nous protéger en toute occasion, nous
avions sur un des vaissaux de Sa Majesté
le pavillon qui avait tout bravé depuis des
siécles.

Nous devons donc en ce moment n'ou-
blier ni ces hommes ni leur vaillante
conduite. *

La motion est adoptée.

DESTITUTION D'AGENTS DES
SAUVVAGES.

DEKANDE D'ORDRES DU CONSEIL.

M. JIACKENZIE: En l'absence de
M. Mills, je demande copie de tous mé-
moires ou ordres du conseil concer:nant
la destitution d'agents et de surinten-
dants des sauvages, la nomination d'a-
gents et de surintendants, et la nomina-
tion ou destitution de toutes autres per-
sonnes employées d'une manière perma-
nente on temporaire dans le service de la
la division des sauvages du département
de l'intérieur, pour Manitoba on les ter-
ritoires du Nord-Ouest.

La motion est adoptée.

PR'FET DU PÉNITENCIER DE SAINT-

M. MACKENZLE : En l'absence de
monsieur Burpee (Saint-Jean), je de-
mande toute la correspondance venant
du préfet du pénitencier de Saint-Jean,
Nouveau-Brunswick, ou de toute per-
sonne, en son nom, concernant le rapport
de l'inspecteur, monsieur Mfoylan, sur
l'enquête dans l'affaire de monsieur
Ketehum, préfet du dit pénitencier.

La motion est adoptée.

AUGMENTATION DU TRAITEMENT
D'UN OFFICIER DE DOUANE A

NANALIO,

DEMANDE DE CORREsrONDANCE.

M. BUNSTER : Je demande copie de
toute la correspondaace échangée relati-
vement à l'augmentation du traitement
qui doit être donné à Thomas G. Peck,
officier de douane, à Nanaimo.

Il est regrettable que l'honorable mi-
nistre des douanes ne soit pas à son siège
pour me donner les renseignemerits que
je demande. i

L'oficier dont il s'agit reçoit comme
appointements la somme insignifiante de
$800, et il travaille plus à lui seul que
les huit autres oficiers qui sont dans la
province. On l'a traité d'une manière
honteuse, car depuis quatre ans, on
lui promet une augmentation de traite-
ment.

L'année dernière, monsieur Peck a
perçu des droits au montant de $89,000,
somme qui augmente continuellement.

J'espère donc que la Chambre com-
prendra l'injustice qui est faite à cet ofi-
cier et qu'elle lui accordera un traite-
ment plus équitable; la correspondance
la déterminera j'en suis sûr à agir dans
ce sens.

La motion est adoptée.

EMPLOYÊS DE LA CF[AMBRE DES COM-
MUNES.

DEXANDE DE RAPPORT.

M. CHARLTON : Je demande un
état donnant les âges, les noms, les sa-
laires actuels et le temps de service de
chaque officier et commis permanent dans
son département ; aussi, les ages, noms
et traitements, ou salaires quotidiens, avee
la date de l'emploi et la date à laquelle a
commencé le paiement du salaire, de
ceux qui sont employés pendant la
session ou des surnuméraires actu-
ellement employés, ou qui ont pû
être employés, dans cette Chambre, pen-
dant la présente session; aussi un état,
fait par le sergent-d'armes, donnant les
fges, noms, traitements ou salaires quoti-
diens, et temps de service, des messagers
et pages de son département, actuelle-
ment employés, ou qui ont pû être em-
ployés durant la présente session.

La motion est adoptée.

DROITS AMÉRICAINS SUR LES BOITES
DB POISSONS.

DEXANDE DE COBREsPONfDANCE.

M. OGDEN: Je demande copie de
toute la correspondance échangée entre
entre le gouvernement du Canada et celui
des Etats-Unis d'Amérique relativement
au droit imposé par les américains sur
les bottes de fer-blane contenant du
homard, du saumon et autres poissons
frais qui, en vertu du traité de Washing-
bon, ne devraient être soumis à-auàun
droit.

Droits américains sur
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En demandant ces documents, je dé-
sire surtout attirer l'attention du minis-
tère sur la grave injustice qui a été faite
aux personnes intéressées dans l'industrie
qui consiste à mettre en boîtes le poisson
frais. Je crois que, en vertu du traité
de Washington, tout poisson frais de-
vrait être admis aux Etats-Unis franc de
droits. Or, le gouvernement américain ai
imposé un droit d'un centin et demi par
boîte d'une livre, en violation du traité
de Washington. Je crois qu'une motion
analogue a été faite en 1876, mais alors,
aucune messire n'a été prise pour soumet-
tre la question à la Chambre d'une façon
régulière. Au Canada, toutes les espèces
de poissons sont admises franches de
droits. L'an dernier, la Confédération
canadienne a importé 1,418,606 boîtes
d'une livre; et elle a exporté 5,420,-
000 boîtes de la même denrée; en
sorte que les importations des
Etats-Unis ne représentent que le quart
de nos exportations totales dans toutes
les parties du monde. C'est là une in-
dustrie importante et qui mérite bien la
protection, parcequ'elle donne de l'em-
ploi à des milliers de personnes dans les
provinces maritimes et fait circuler un
montant considérable d'argent. Les droits
américains font que le prix du homard,
aux Etats-Unis, est de 18 centins par
douzaine plus élevé qu'en Angleterre ou
au Canada. Par ce moyen les améri-
cains se protègent et peuvent lancer, sur
le marché canadien, le surplus de leur
stock.

Je désire également signaler le fait que
le fer-blanc et létain en rouleaux, que
l'on emploie considérablement dans la
manufacture de ces boîtes, sont admis
francs de droits aux Etats-Unis, tandis
que le gouvernement actuel veut frapper
ces articles d'un droit de 10 pour cent.
De cette manière, les américains sont
protégés contre nos manufactures par un
droit de 10 pour cent. Suivant moi, il
n'y a qu'une alternative. On m'accuse-
ra peut-être d'user d'un langage un peu
vif, mais il faut que notre gouvernement
induise celui des Etats-Unis à faire dis-
paraître ce droit ou qu'il en impose un
qui soit équivalent. Je suis en faveur de
la protection, mais je ne veux pas d'un
tarif partial. Si les Etats-Unis veulent
admettre franc de droits notre poisson en
boîtes, je consentirais à ce qu'on leur
donne le môme avantage. C'est une

M. OGDEN.

grande injustice de protégerlesindustries
des Etats-lJnis et d'épuiser les nôtres.
quand la question a été soulevée la pre-
mière fois, l'ex-premier a déclaré que si
les exportateurs de poisson en boites
avaient entré leur protêt en payant les
droits, alors le gouvernement aurait pu
prendre la chose en considération. Je
suis heureux de dire qu'à l'heure qu'il
est, plusieurs caisses de ces marchandises
ont été expédiées aux Etats-Unis et que
les droits n'ont été payés que sous
protêt ; je crois donc qu'il n'y a aucune
raison de ne pas poursuivre l'affaire.

Cette industrie est maintenant languis-
sante, et c'est le devoir du gouvernement
de prendre des mesures pour la remettre
dans un état florissant. Il est donc à
espérer que le ministère s'occupera de
suite de cette question. Je réclame l'im-
position d'un tarif de représailles et si la
population d'Ontario préfère acheter des
Etats-Unis son poisson en boîtes, qu'elle
consente à fournir au revenu la somme de
$21,000 par année.

M. KILLAM : Je désire faire une
question relativement à l'ordre du con-
seil récemment passé à l'eftet d'interdire
la pêche au homard entre le 15 août et le
1er avril. Pourquoi les personnes qui
vivent sur la côte n'ont-elles pas le droit,
pendant l'hiver et l'automne, de prendre
du homard qui est la nourriture la plus
saine à ces époques de l'année 1 Je crois
que cet ordre du conseil est le résultat
d'une erreur et que l'honorable mini3tre
de.a pêcheries jugera convenable de le mo-
difier. L'hiver n'est pas la saison du
frai et la chair du homard est alors par-
faitement ferme. Je ne doute pas que
cet ordre du conseil ait été adopté pour
empêcher la pêche du homard destiné à
être mis en boîtes. Si tel est le cas, il
est facile de le modifier.

M. POPE, (I. P.-E.) : ce n'est pas
l'intention d'interdire à quelques pêcheurs
de prendre du homard à la ligne, mais on
désire empêcher sa destruction en grand.
L'ordre du conseil a été passé pcur proté-
ger le homaî d à l'avenir, et non pour em-
pêcher la pêche du homard destiné à être
mis en boîtes. On pourra accorder des
licences spéciales autorisant la pêche d'un
nombre de homards suffisant pour la con-
sommation ordinaire.

les botae de poissons.
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M. KILLAN : Je ne crois pas que le
système de licences spéciales soit appelé
à bien fonctionner. On sait que la pèche
du homard se fait pendant l'hiver et qu'à
cette époque de l'année on en trouve tou-
jours sur le marché de Halifax.

M. POPE : Le ministère s'occupera
de cette question.

M. ROBERTSON (Shelburne) : A la
Nouvelle-Ecosse, les opinions sont très-
partagées à ce sujet. Quelques commer-
çants de mon comté ont adressé des repré-
sentations au gouvernement au sujet de
cet ordre du conseil. Et les pêcheurs de
toute la côte sud y sont fortement oppo-
sés, parce qu'ils prétendent que cet ordre
leur interdit la pêche pendant toute une
moitié de l'année. Ils le regardent
comme très-injuste. L'honorable repré-
sentant de Guysborough (M. Ogden) qui
a de grands intérêts dans ce commerce a,
sur ce point une opinion que ne partagent
pas un grand nombre d'autres commer-
çants. Nul doute que le gouvernement
maintiendra ce règlement pendant l'année
courante, mais j'espère qu'il considérera de
nouveau la question et agira conformé-
ment aux intérêts du plus grand nom-
bre, au lieu de se laisser guider par quel-
ques personnes. Quant à la clause du
traité de Washington sur ce point, elle,
a été contestée pendant quelque temps.
L'ex-cabinet a fait tous ses efforts pour
obtenir du gouvernement des Etats-Unis
qu'il admît nos fabricants de conserves
de poissons sur ses marchés, mais il n'a
pas réussi. Ces priviléges nous sont cer.
tainement accordés par le traité et j'es-
père que le gouvernement actuel s'occu-
pera de la question.

M. OGDEN : Il y a environ neuf ans
que j'ai commencé, à la Nouvelle-Ecosse,
la fabrique de conserves du homard. Il
fallait alors un homard et demi ou deux
homards pour une livre de conserves,
l'écaille étant enlevée, bien entendu.
Pendant l'été, il fallait de deux à trois et
pendant les mois d'août, septembre,
octobre et novembre de cinq à sept ho-
mards pour une livre de conserves, sans
écaille toujours. Cela prouve qu'il y a
neuf ans, les homards étaient plus gros
que maintenant et que l'on a détruit con-
sidérablement ce poisson. L'an dernier,
j'ai fabriqué à mon établissement, 13,000

caisses de quatre douzainbs de boites
d'une livre chacWie. Si jo n'avais fait
travailler que pendant l'été au lieu de
l'automne, j'aurais employé un million de
homards. do moins et rempli le môme
nombre de boites, ce qui aurait empêché
la destruction d'un nombre énorme de
ces poissons si précieux et dont la chair
est si riche. Cette destruction en grand
ne peut pas durer toujours ; dans quel-
ques années, nous aurions épuisé cette
ressource.

Sur la côte du Maine les pêche--rs ont
eu toute liberté de détruire le poisson à
leur guise depuis plusieurs années et ils
constatent aujourd'hui que leurs peche-
ries s'épuisent. Cette année, la législa-
re du Maine a passé une loi qui ferme
toutes les fabriques de conserves de pois-
son depuis le premier jour d'aofûtjusqu'au
premier avril de l'année suivante. La
législature a agi ainsi parcequ'elle pré-
voyait que si l'on ne prenait pas quelque
mesure, les pêcheries seraient bientôt
épuisées. Je crois que toutes les per-
sonnes qui s'intéressent au bien-être du
pays sauraient gré au gouvernement de
prendre des mesures à temps pour pro-
téger ces importantes pêcheries. Nul
doute qu'il sera pénible pour bien des
personnes de fermer les fabriques pendant
une si grande partie de l'année. Mais au-
jourd'hui le marché anglais est encombré.
A ma connaissance, un commerçant
a, chez lui, pour environ $30,000 de pois-
son en boites qu'il ne peut vendre même
au prix de revient. Pendant l'automne,
l'écaille du homard est faible, sa chair est
peu abondante et sans fermeté, parce qu'il
vient de frayer et a changé d'écaille. A
cette époque de lannée, la chair de ce pois-
son est malsaine et impropre à la nourri-
ture; on ne devrait pas l'employer.
C'est pourquoi le gouvernement a pris la
précaution d'interdire la fabrique des
conserves pendant l'automne. Cette me-
sure aura pour effet non seulement de
faire durer nos pêcheries, mais elle tour-
nera à l'avantage des pêcheurs. Elle
pourrait aussi élever le prix du homard.

Je crois qu'en rédigeant 'ordre du con-
seil on a fait une omission : on aurait dû
préciser que la pêche n'est interdite que
pour les fabricants de conserves ; car si
un pauvre homme désire manger un ho.
mard à déjeûner, on ne peut pas 'en em-
pêcher, je crois. Pendant les mois d'été,
on prend quelques beaux homards, mais
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ce n'est qu'en petit nombre et à de longs
intervalles. Dans une fabrique où l'on
met en boites de dix à vingt mille ho-
mards par jour, il faut en détruire un
grand nombre qui ne sont pas bons.

M. HADDOW : Si j'ai bien compris,
la pêche du homard est interdite depuis
le premier août jusqu'au premier avril.
Je demanderai à l'honorable ministre des
pêcheries si ce réglement s'applique au
Nouveau-Brunswick.

M. POPE (I P.-E.): Sur la côte nord
du Nouveau-Brunswick, la clôture de la
pêche a lieu le 20 août.

M. IADDOW: Puisqu'on s'occupe
des fabricants de conserves de homards
on pourrait aussi bien doubler de suite le
tarif protecteur. Ce sera un fardeau
énorme pour les pêcheurs. Il est même
probable que ce tarif aura pour effet de
faire fermer les fabriques de conserves.
Je sais un. établissement de pêche où l'on
a pris, l'an dernier, autant de homard
pendant le mois de septembre seul que
pendant tout le reste de l'année. Un
grand fabricant de Sheboygan, dans mon
comté, sera presque ruiné si l'on applique
cette mesure. J'espère que l'honorable
ministre des pêcheries examinera la ques-
tion de nouveau, car si l'on maintient ce
réglement, c'est la ruine .des fabricants
de conserves du nord du Nouveau-Bruns-
wick.

M. ROBITAILLE: Il est possible,
comme vient de le faire observer l'hono-
rable préopinant (monsieur Haddow), que
quelques propriétaires de ce genre de pê-
cheries soient ruinés hi on les empêche
d'épuiser et de ruiner eux-mêmes les pê-
cheries en question. Mais si on les Taisse
continuer, ils seront bientôt ruinés égale-
ment, parceque les pêcheries s'épuiseront.

Sur les côtes de mon comté, le poisson
est de dimensions moindres et en plus
faible quantité qu'il y a quelques années.
Je crois qu'il est dans l'intérêt des fabri-
cants de conserves eux-mômes que la sai-
son de pêche soit limitée. Je ne doute pas
queles mesuresque l'on prendra concernant
la pêche du homard, non-seulement auront
pour effet d'augmenter les dimensions et la
qwatité de ce poisson, mais qu'avec le
temps de sages règlements contribueront
à la fortune des personnes qui s'occupent
de cette pêche.

M. OGDEN.

M. FLYNN; Autrefois, ce me semble,
le département de la marine et des pêche-
ries a fréquemment demandé l'avis de
personnes que l'on croyait familières avec
ce genre de commerce. Après bien des
entrevues avec le commissaire des pêche-
ries, il fut reconnu que l'époque conve-
nable pour la clôture de la pôche, dans
une partie de le Nouvelle-Ecosse même,
ne conviendrait pas à une autre partie
de la même province. En vertu de l'an-
cien ordre qui a été en vigueur jusqu'à
l'adoption de l'ordre récent, la saison de
clôture était de sept mois. Bien des gens
considéraient que cette période était suffi-
samment longue et protégerait les pêche-
ries pendant un grand nombre d'années.
Je représente un comté où l'on fait un
grand commerce de homard. Il faut consi-
dérer l'industrie des pêcheurs proprement
dits. Nombre d'hommes se vouent en-
tièrement à cette industrie et en vivent
pendant toute l'anne,. En vertu de cette
ordre du conseil, ils devront, pendant
les trois mois de mai, juin et juillet, ga-
gner assez pour vivre toute l'année.

Personne plus que l'honorable ministre
des pêcheries ne désire, sans doute, proté-
ger cette industrie; mais il faut peser
les faits et ne pas porter préjudice aux
pêcheurs. Je ne sais pas d'après quels
renseignements le ministre a agi en pro-
mulguant cet ordre, mais il ne dois pas
se fier entièrement aux fabricants de con-
serves, qui sont lks premiers intéressés.
Le marché est encombré et peut-être dé-
sirent ils arrêter la production, du mpins
pendant quelque temps. L'honorable
député de Guysborough (M. Ogden) a dit
que les dimensions et la quantité du ho-
mard ont diminué. Pour moi, je n'aija-
niais entendu pareille plainte dans le
comté que je représente et où il y a plu-
sieurs fabricants de conserves de poissons.

Je suppose bien que tont ce que je
pourrai dire ne contribuera en rien à faire
modifier l'ordre du conseil relatif à la sai-
son de clôture ; mais je devais à mes
commettants de faire les représentations
que je viens d'exprimer.

M. SNOWBALL: Le comté que je
représente est grandement intéressé à
cette question. J'admets, avec les hono-
rables préopinants que, pour le homard
comme pour tout autre poisson
il faut absolument une saison' pendant
laquelle la pêche soit interdite; mais on
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se trompe beaucoup sur l'époque lW; plus
favorable à cet égard pour tous les pois-
sons qui visitent nos côtes. Il est clair
que l'époque qui conviendrait, pour les
homards, sur les côtes du 'Maine ou de
la Nouvelle-Ecosse, ne conviendrait pas
du tout sur la côte nord du Nouveau-
Brunswick. Les pêcheurs dont je prends
ici les intérêts font la pêche 250 milles
plus au nord que ceux des côtes de la
Nouvelle-Ecosse et il convient que pour
eux, la clôture de la pêche devrait coin-
mencer le premier septembre au lieu du
20 août. Je suis certain que cette der-
nière date n'est pas du tout convenable
pour la côte nord du comté de Northum
berland. L'époque à laquelle le homard
approche c4te côte est beaucoup plus
tardive à proportion, et les conditions
dans lesquelles on fait la pêche ne sont
pas les mêmes qu'à la Nouvelle-Ecosse où
l'on a toujours du poisson.

Pendant une grande partie de l'année,
la glace est un obstacle considérable pour.
les pécheurs du nord. Dans les comtés'
de Northumberland et de Gloucester et
dans tout le détroit où la glace borde les
côtés durant six mois de l'année, on ne
sait jamais l'époque précise à laquelle le
poisson approchera de la côte. Je crois
que le département de la marine et des
pêcheries devrait étudier plus minutieu-
sement cette question. Il ne faut pas
croire que l'on a encore atteint la perfec-
tion dans cette étude. Il nous faut des
employés d'une plus .grande ex:érience
que ceux que nous avons maintenant et
qui semblent ne s'occuper que de proté-
ger le poisson, sans songer aux peêheurs
qui vivent de la poche. Je crois qu'il
serait injuste pour la section nord de
cette province d'admettre sans conteste
qu'un règlement aussi stricte soit de na-
ture à satisfaire la population de cette
partie du pays.

M. OGDEN: L'honorable représen-
tant de Richmond (monsieur Flynn) a
dit qu'il connaissait ce commerce et
a prétendu que les pécheurs n'auraient
ainsi que trois mois de travail. Je crois
que les fabricants de conserves, à la
Nouvelle-Ecosse, plusieurs du Nouveau-
Brunswick et presque tous ceux de l'île
du Prince-Edouard sont unanimes à ap-
prouver cet ordre du gouvernement;
parceque je sais que si cet ordre n'eût
pas été passé, presque tous les fabricants
de la Nouvelle-Ecosse auraient fermé

leurs manufactures le premier août. On
n'a'pas besoin d'une longue saison de
pêche, parceque le marché vient à s'en-
combrer et les fabricants ne peuvent plus
vendre leurs produits.

Supposons que la pêche soit autorisée:
qu'est-ce que les pêcheurs feront de leur
poisson I Ils ne pourront le garder, ca
il faut l'employer immédiatement et il ne
peut se conserver qu'en boîtes. Je fais le
dommerce depuis vingt ans et j'en con-
nais les exigences. Si cet ordre du conseil
n'eût pas été passé cette année, les inté-
ressés l'auraient demandé l'année pro-
chaine. Nous pouvons imiter en cela
les Etats-Unis qui partout où les péche-
ries étaient épuisées, ont fait des efforts
pour les alimenter. On a dit que les
pêcheurs ne pourraient plus vivre; pour
moi, je m'efforcerai de procurer de l'ot-
vrage à la plupart de mes employés. Je
suis persuadé que si l'on tolère encore
le gaspillage qui se fait depuis dix ans, il
ne restera bigntôt plus de homards. Les
fabricants de conserves ont érigé des éta-
blissements dispendieux sur les côtes de
la Nouvelle-Ecosse et ailleurs; et, sans
cet ordre du conseil, leurs propriétés
n'auraient aujourd'hui aucune valeur. Si
l'on protège les pêcheries, leur industrie
pourra continuer; mais si l'on autorise
la destruction générale du poisson, ils au-
ront à se rendre au loin, même pour trois
mois de travail.

L'ordre du conseil passé l'année der-
nière interdisait la pêche pendant un
mois. J'ai fermé mes fahriques, confor-
mément à la loi; nmais, dans les comtés
de Lunenburg et de Halifax, les fabri-
cants ont continué leurs travaux, un dépit
de la loi. A l'île du Prince-Edouard,
également presque toutes les fabriques
étaient en pleine opération et l'ex-minis-
tère a fait semblant de ne pas s'aperce-
voir de cette infraction. J'espère que. le
gouvernement.veillera à ce que l'ordre du
conseil soit observé. L'un des plus grands
fabricants de conserves du Nouveau-
Brunswick m'écrit pour me dire qu'il est
parfaitement satisfait de cette loi. Dans
la partie nord du Nouveau-Brunswick,
on ne peut presque jamais mettre le pois-
son en boîtes après la mi-septembre. Je
crois cet ordre du conseil absolument né-
cessaire, autant dans l'intérêt des fabri-
cants que dans celui des pêcheurs qui
sont les premiers à en profiter.

La motion est adoptée.
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CREUSEMENT DE LA RIVIÈRE L'AS-
SOMPTION.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. ROBITAILLE: En l'absence de
M. Hurteau, je demande copies de toute
correspondance et de tous rapports et
autres documents relatifs au creusement
de la rivière l'Assomption.

La motion est adoptée.

AFFAIRES DES BANQUES.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. LANTHIER : En l'absence de
monsieur Gill, je demande un état com-
paratif des affaires de chaque banque du
Canada, au 31 décembre de chaque an-
rée, depuis 1867 ; indiquant aussi les
montants prêtés par les sociétés de cons-
truction et les banques d'épargnes; leur
capital payé et le montant des dépôts qui
s'y trouvaient, ainsi que dans les banques
d'épargnes à la même date ou à la date la
plus rapprochée de la précédente et pen-
dant la même période; le montant de
tous les emprunts contractés à l'étranger
depuis 1867; quelle portion de ces em-
prunts a été appliquée à payer des bons
échus; quelle portion appliquée à de nou-
velles entreprises; les dates auxquelles
des portions de ces emprunts ont été dé-
posées dans des banques canadiennes; le
montant total ainsi déposé; la période
moyenne durant laquelle il est resté en
dépôt et quel taux d'intérêt les ban-
ques ont payé sur le montant ainsi dé-
pose.

SIR JOHN A. MACDONALD : Je
ne crois pas que le gouvernement puisse
fournir a'autres états que ceux que la loi
exige des banques, des compagnies d'as-
surance et des compagnies de prêt. Les
états fournis par les banques, les compa-
gnies d'assurance et les compagnies de
prêt sont exigés par la loi, soumis à la
Chambre et insérés dans les documents
de la session. Si l'honorable monsieur
désirait simplement faire dresser un état
classifié par quelque employé du départe-
ment, il n'y aurait aucune objection à sa
demande; mais c'est un travail très long
et ce serait vraiment abuser que de l'exi-
ger du département, parceque chaque dé-
puté peut le faire lui-même en consultant
les documents de la session.

M. ROBITAILLE.

L'honorable représentant ferait mieux
de remettre sa demande jusqu'au moment
où le ministre des finances sera à son
siège.

M. MACKENZIE : L'honorable préo-
pinant ne semble pas avoir observé cette
partie de la motion qui demands les mon-
tants prêtés par les sociétés de construc-
tion. Or, la Chambre n'a pas le pouvoir
de donner pareil renseignement ; elle a
obtenu tout ce qu'elle est autorisée à de-
mander. On ne peut exiger pareils états
que des compagnies ayant des chartes du
gouvernement; et les sociétés de cons-
truction n'existent, pour le plus grand
nombre, qu'en vertu de l'autorité provin-
ciale. La partie de la nmion relative
aux emprunts à l'étranger ne spécifie pas
par qui ces emprunts ont été faits. On
comprend qu'il s'agit des emprunts négo-
ciés par le gouvernement ; or aucun gou-
vernement ne peut indiquer quelle por-
tion de ses emprunts a été employée à de
nouvelles entreprises et quelle portion à
payer des bons échus. Je crois que l'ho-
norable monsieur ferait mieux de retirer
sa motion.

SIR JOHN A. MACDONALD : L'ho-
norable monsieur a fait cette motion en
l'absence de monsieur Gill et ne se croi-
rait pas justifiable de la retirer. Je lui
recommanderais de la remettre jusqu'à ce
que le ministre des finances et monsieur
Gill soient à leurs siéges.

La motion est remise.

MARAIS DE WELLAND..
DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. McCALLTM : Je demande copie
de toute la correspondance échangée entre
le gouvernement et le conseil du comté de
Welland au sujet des réclamations du mi-
nistère contre le dit comté pour marais ;
aussi copies de tous rapports et lettres
adressés par le surintendant du canal
Welland à quelque membre du gouverne-
ment au -sujet des dites réclamations;
aussi, un état indiquant sur quelle base
on a réduit ces réclamations.

Je fais cette motion, dans l'intérêt des
personnes de mon comté qui demeurent
sur des terres achetées du gouvernement
par le comté de Welland qui envoya, ici,
il a deux ans, une députation chargée de
négocier la réduction du prix de ces
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terres. J'ai compris qu'il avait été enten-
du que le montant de toute réduction faite
par le gouvernement serait dépensé par
le comté pour assécher ces terrains, et je
fais cette motion pour m'assurer si l'ex-
ministère a mis cet arrangement à exécu-
tion.

On sait fort bien que le comté de Wel-
land est riche et a toujours fait face à ses
obligations. Les colons qui se sont éta-
bli sur ces terres ont beaucoup souffert
du manque de drainage. Voici un rap-
port du surintendant du canal Welland
nommé par le gouvernement pour faire
enquête à ce sujet :

" Bureau du surintendant, canal Welland,
" Ste-Catherine, le 5 juin 1877.

89Monsieur,
«0 Au sujet des reclamations du département

des travaux publics contre le comté de Welland
pour terrains marécageux, j'ai l'honneur de
vous adresser ci-incluse une lettre de M.
Page, greffier du comté de Welland, et
de vous informer que j'ai examiné cer-
tains registres et papiers dans le bureau
du greffier du comté de Welland et que
l'état des recettes et dépenses censé vous avoir
ét4présenté par le commissaire au nom du
comté à Ottawa, me semble exact. D'après
les renseignements les plus sûrs que j'ai pu
obtenir, (car je n'ai pas inspecté personnelle-
ment les terres en question), je crois que, si
l'on ne fait pas de nouveaux drainages, la par-
tie non encore vendue de ces terres ne vaut
pas plus que le prix originairement convenu
entre le gouvernement et le comté, savoir: $1
l'acre. Si ces terrains étaient convenablement
asséchés, ils acquierraient certainement de la
valeur; mais, pour atteindre ce but, il faudra
faire de nouvelles dépenses considérables.
Dans mon rapport au secrétaire des travaux
publics (No. 183) en date <lu 2 avril 1875, j'ex-
primais Popinion qu'une remise d'une partie
de lintérôt pourrait être équitable. Je suis
maintenant d'avis, d'àprés les renseignements
les plus sûrs que j'ai pu me procurer, que la re-
mise de tout l'intért, à la condition que le
montant de cette remise soit dépensé en tra-
vaux de drainage sur ces terres, serait utile au
public.

"J'ai, etc.,
"(Signé) E. V. BoDwr,,,

" Surint. L. W.
"A Phonorable A. MAcxrzm, - '

"Ministre des travaux publics,
«Ottawa."

J'espère que le gouvernement en ré-
glint avec le com é de Welland, n'a pas
pe: du de vue cette recommandation, et a
mis ces cond:tions à effet ; sinon, il a
ecmmis une grave injustice à l'égard d'un

grand nombre de colons établis sur ces
terres. Lorsque les documents seront
produits on y trouvera sins doute, toutes
les informations désirables, mais en at-
tendant, je suis dans une grande inquié-
tude à ce sujet. Je crains que le gouver-
nement n'ait agi en cette affaire qu'en
vue de se fortifier et dans les intérêts du
membre qui représentait alors le comté.

La motion est adoptée.

FOURNITURES POUR LE CANAL WEL-
LAND.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. TROMPSON (Haldimand): Je
demande un état indiquant les quantités
et les prix de toutes fournitures livrées
pour le canal Welland, depuis le 1er jan-.
vier 1871, jusqu'au 4 novembre 1878 ;
aussi, quelle portion de ces fournitures
ont été livrées par..contrat, après avis pu-
blic de demande de soumissions, et quelle
quantité a été livrée sans demande de
soumissions ; aussi, les noms des fournis-
sen rs et les conditions auxquelles les con-
trats ont été passés. •

La motion est adoptée.

CONTRAT ALLAN POUR LE TRANSPORT
DES MALLES.

DEMANDE DE COPIES DE CONTRATS.

M. DALY: Je demande copies du
contrat avec la compagnie des vapeurs
Allan pour le transport bi-mensuel des
malles entre Halifax et Queenstown ;
aussi, de toutes correspondances échangées
cette année et les années précédentes au
sujet de ce service.

Je fais cette motion à propos d'une
question de la plus haute importance,
non seulement pour Halifax, en particu-
lier, et la province de la Nouvelle-Ecosse,
en général, mais pour toutes les provin-
ces maritimes. En examinant le budget,
je trouve que le gouvernement a omis d'y
inscrire un item pour le service bi-men-
suel de la malle entre Halifax et Cork et
que la subvention ordinaire étant suppri-
mée; les communications directes, par
la malle, entre Halifax et l'ancien monde,
vont probablement cesser.

Jusqu'à présent, le service a été fait
moyennant une subvention de $20,000
pour la demi-année. Je me rappelle lea
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observations faites par l'honorable repré- veulent n
sentant de luron-Centre(M. Cartwright), longtemp
dans sa réponse à l'exposé financier, que le s
observations dans le cours desquelles il a toutes le
félicité le ministre des finances d'avoir eu imes ni
assez de courage pour supprimer cet réal et Ti
item dans le budget. L'honorable mon- quoditien
seur a dit aussi que c'était contre son Bretagne
gré et même malgré sa vive répugnance ritimes i
que l'ex-gouvernemnent avait maintenu profiter.
cet item dans le budget dle l'année der- Nouvelle
nière et qu'il ne doutait pas que si l'an- satisfait
cien gouvernement fut resté au pouvoir, senti da
l'item n'aurait pas été inscrit au budget nous dev
cette année. Quant à moi, je suis moins national
disposé à féliciter le gouvernement, qu'à ger ce se
mettre en doute la justice de sa décision ne doive
en supprimant cette subvention. Si l'on re

Les Néo-Ecossais sont justement fiers dans '
de la mémoire de leur compatriote, Sir
Sanuel Ounard. Il y a environ quarante notre Pofera dci t
ans, vers 1830, il devint le pionnier des vice des
communications transatlantiques, par
vapeurs, entre Halifax et la Grande- An
Bi etagne. C'est cette année-là que f ue n
passé entre le gouvernemen t de la Grande- c
Bretagne et le parlenent de la Nouvelle- taires
Ecosse, le premier contrat qui accordait
à la célèhrei compagniie Ou nard, -coueipa- ne
gnie qui a su mériter une réputation sans mont ce
rivale dans la marine miarchandle du de p'inteî
monde,-ane subvention de £56,O00 que les
sterling, pour faire le service du trans- prendre
port des malles entre la Grande-Bretagne leur com
et ce pays. tion du

Depuis loi s jusqu'à ce jour, la Nou- rétrogra
velle-Ecowsse a toujours eu l'avantage de nerag es
communtnications directes avec la mère- sagers el
patrie et l'on renmarque aujourd'hui, avec séquencE
un regret extrêûme, qu'aucune mesure sonnabh
n lest prise pour continuer ce service. On donne q
pourra me dire que le chemin de fer in1- gnip qui
tercolonial a été d'un grand avantage malles t
pour la Nouvelle-Ecosse. Certainement et lng
il a eu ses avantages ; mais quand on votera c
ajoute qu'à l'avenir, ce chemin de fer effet.
transportera les malles à partir de
Rimnouski, en d'autres termes que le M. 
service heIbdomadaire se continuera, à j fer i
partir de ce point, 'est-à-dire que les N ul do
provinces maritimes recevront chaque trotivexi
semain' via Rimouski, les "malles de la ir .'J
Grande-Bretagne, je réponds que le che- ne puis

ini de fer intercoloni#f a été construit mais l'h
pour améliorer et étendre nos conmmuni- bien di
cations avec l'ouest, et non pas pour four- vIiron $
nir des argumrents aux personnes qui Moti

M. DALY.

transport des malles.

ous retirer des priviléges de
s acquis. On me dira encore
ervice hebdomadaire répond à
s exigences des provinces mari-
is ce n'est pas la q uiestion. Mont-
oronto ont l'avantage du service
entre New-York et la Grande-

-service dont les provinces ma-
ne peuvent pas aussi facilement

Le service bi-mensuel entre la
-Ecosse et la Grande-Bretagne
à un besoin que l'on n'a pas res-
ns les provinces de l'ouest. Si
ons avoir un jour un grand port
sur l'Atlantique, il faut encoura-
rvice et les priviléges qui existent
nt pas être enlevés ou restreints.
tire ces steamers, ce sera un coup
notre réseau de chemins de fer
b; cela diminuera le prestige de
rt national sur l'Atlantique et
ort à notre commerce. Le ser-
malles avec les Bermudes et les
en souffrira et les intérêts même
leterre en souffriront aussi parce
aura plus de bommunication di-
ce les autorités navales et mili-

Faut pas supprimer aussi brusque-
service. On devraibdonner avis
ntion de le discontinuer, en sorte
marchands auraient le temps de
les arrangements nécessaires pour
merce. Je trouve que cette ac-
gouvernement est un mouvement
de, un mouvement qui occasion-
pertes dans le transport des pas-

t des marchandises qui ept la con-
e de ce service. Il est bien rai-

d'attendre que le gouvernement
uelque rémunération à la compa-
entreprendra de transporter les

ous les quinze jours entre Halifax
leterre. Aussi, j'espère que l'on
ette année encore un crédit à cet

ANGEVIN : Il n'y a aucune ob-
la production de ces documents.

ute que l'honorable monsieur y
tous les renseignements qu'il dé-

e suis facbé que le gouvernemerit
se pas, inscrire litem au budget,
onorable monsieur verra que c'est
icile en présence d'un déficit d'en-
2,400,000.
on adoptée.



R9SERVES DES SAUVAGES A MANITOBA. ment de la marine et demandant que le
DEMANDE DE DOCUMENTS. fonds des pilotes soit placé sous le con-

tro~ie dugornement commeA il l'était
M. MERNER : Je demande copies de-

tous ordres du conseil, correspondances,
contrats, conventions, stipulations ou
autres communications quelconques par
lesquelles le gouvernement a fait des
réserves de terres publiques à Ma-
nitoba pour l'avantage des métis
français ou anglais qui résidaient dans les
territcires du Nord-Ouest, appartenant
autrefois à la compagnie de la Baie
d'Hudson, avant que le gouvernement
fédéral en eût pris le contrôle; aussi, les
dates auxquellesles réserves ont été faites,
l'étendue de ces réserves et les raisons
pour lesquelles de vastes étendues de
terres non-colonisées sont néanmoins ré-
servées.

La motion est adoptée.

I/ILE VERTE SUR LE ST. LAURENT.
DEMANDE D'INSTRUCTIONS.

M.STEPHENSON: Enl'absence de
mosiieur McCarthy, je demande copies
des instructions données à monsieur John
Davidson, agent des sauvages à Dundee,
pendant l'année 1878, et la correspon-
dence échangé& entre le dit agent et le
département et entre le, dit agent et les
nommés Alpheus Adams et James Jame-
son, et toutes autres personnes concer-
naut l'île Verte ou île d'Adam, vis-à-vis
Edwardsburg ; et copies des baux accor-
dés pour les îles du St. Laurent, pendant
la dite année.

La motion est adoptée.

DESTITUTION DU GARDIEN DU PHARE
DE SAINTE-ANNE.

DEMANDE DE DOCUMEiTS.

M. GRANDBOIS: En l'absence de
monsieur Girouard (Jacques-Cartier), je
demande copies de tous les papiers et
documents relatifs à la destitution d'An-
toine Descham> s, gardien du phare de
Sainte-Anne, ins le comté de Jacques-
Cartier, et à la nomination, à sa place,
d'Antoine St. Denis, père, et de Joseph
Pilon.

La motion est adoptée.

FONDS DES PILOTES.
DEMANDE DUNE CoPIE DE PATITION.

M. VALIN: Je demande copie de la
pétition des pilotes présentée au départe-

autrefois.
La motion est adoptée.

MISE A LA RETRAITE DU PRÉPOSE AU
DÉBARQUEMENT A CHIPPEWA.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. STEPHENSON : En 'absence de
monsieur Bunting, je demande copies de
toutes correspondances et de tous papiers
et ordres du conseil relatifs à la mise à
la retraite de C. St. George Yarwood,
préposé au débarquement, à Chippewa,
dans le comté de Welland.

La motion est adoptée.

SOMMES PAYÉES A J. B. DUSSEAULT,
DE L'ISLET.

DEMANDE D'UN RAPPORT.

M. LANDRY : Je demande un état
indiquant toutes les sommes payées de-
puis l'année 1875 jusqu'à la présente
date, à monsieur Jean-Baptiste Dus-
seault, marchand de l'Islet, dans le
comté de l'Islet; lo. pour avoir agi
comme inspecteur ou surintendant des
travaux de construction du phare au
quai de la Rivière-Ouelle, ou Saint-Denis,
dans le comté de Kamouraska ; 2o. pour
avoir agi comme inspecteur ou surinten-
dant des travaux de construction du
phare sur le rocher appelé ".Roche
à Veuillon," sur le fleuve Saint-Lavrent;
3o. pouravoir agi comme gérant. ou ins-
pectdur des travaux de réparation du
quai de riblet-spécifiant dans chaque cas
le montant donné à monsieur Arthur
Dusseault, fils du dit-Jean-Baptiste Dus-
seault ; aussi, copies dew toutes lettres et
de tous rapports, comptes, bordereaux et
correspondances entre le dit J. B. Dus-
seault et le département des travaux pu-
blics ou les ingénieurs de ce département
ayant charge des travaux projetés sur le
fleuve Saint-Laurent, et de, tous docu-
ments quelconques ayant trait aux. ira-
vanx sus-mentionnés ; aussi, copie, d'une
certaine demandi- faite par le ditJean-
Baptiste Dusseault aà.délpartement. des
travaux publics'à l'effet d'obtenir laplace
de gardien du quai de PIslet.

La.motion est adoptée.
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688 Bill concernant les

HAVRE DE RONDEAU.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. STEPHENSON: Je demande co-
pies de tous contrats passés depuis 1874
pour améliorations ou réparations au
hAvre de refuge de Rondeau ; aussi, copie
de toute la cor espondance avec le dépar-
tement des travaux publics à ce sujet, et
le montant payé pour les dites améliora-
tions et à qui le montant a été payé.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES COURS DE JUS-
TICE DANS LES TERRITOIRES DU

NORD-OUEST.-(BILL No. 5.)

(Monsieur Mills.)

DEUXIÈME LECTURE.

L'ordre de la seconde lecture est lu.

M. MILLS*: Dans les territoires du
Nord-Ouest il est difficile de dire quelle
est la loi en vigueur. S'il s'agissait de
tous les territoires compris dans la con-
cession et la charte de la compagnie de la
baie d'Hudson, ce serait le droit commun
et les statuts d'Angleterre tels qu'ils ex-
istaient à l'époque de Charles II. Il est
donc important de faire disparaître tous
les doutes à ce sujet et de bien préciser
quelle est la loi qui doit être en vigueur
en ce pays.

Il me semble qu'il y a deux alternati-
ves : ou prescrire que le droit commun et
les stituts anglais tels qu'ils existtient à
l'époque du transfert, ou telles parties
qui sont convenables dans les circonstan-
ces, seront mis en vigueur dais 'ce pays;
ou prendre la loi de quelque province et
arrêter que telle qu'elle est actuellement,
ou lors de l'établissement de la Confédé-
ration, elle sera étendue à ces territoires.
Je crois que la seconde alternative est la
meilleure ; la loi provinciale sera plus ac-
cessible et plus facilement comprise. Si
l'on adopte le droit commun ou le droit
criminel anglais, ce sera sans savoir s'ils
s'accordent avec les lois criminelles adop-
tées à Ottawa et en vigueur dans les ter-
ritoires. En ce qui concerne le droit cri-
minel, les dispositions de ce bill complète-
ront un système uniforme, bien agencé et
logique dans toutes ses parties. Quant
au droit civil, la marche la plus naturelle
à suivre est de déclarer q ne la 'loi civile
telle que promulguée d'après le droit com-

M. STEPHENSON.

man et les statuts refondus d'Ontario, à
la période y mentionnée, 1er janvier
1878, sera la loi du pays.

On sait que la législature d'Ontario a
refondu diverses dispositions des statuts
relatifs à la propriété et aux droits civils.
Cet ouvrage, qui s'étend jusqu'à la pério-
de sus-mentionnée, forme deux volumes
et serait accessible aux habitants de ce
pays, offrant ainsi un moyen facile du dé-
terminer quelle est la loi des territoires.
C'est le plan le plus simple que l'on puisse
adopter pour donner à la population de
ces territoires ou à celle qui pourra s'y
fixer, un système complet de jurispru-
dence civile et criminelle.

Le bill prescrit, relativemet à la pro-
priété et aux droits civils, que l'on admet-
tra, comme dans Ontario, le droit d'équité
et le droit commun ; en sorte que les
règles établies par la cour d'équi-
té relativement aux questions de juris-
prudence d'équité, telles que fraudes,
réelles ou supposées, syndicats, adminis-
trations de biens sous syndicat et la dis-
tribution de la propriété, seraient exacte-
ment les mêmes dans les territoires que
dans Ontario.

Il faut adopter une loi, une règle, et il
n'est que juste, pour la population des
territoires, de la doter d'un système faci-
lement compréhensible pour les magis-
trats et les juges, ainsi que pour les per-
sonnes qui voudraient pratiquer le droit
dans cette partie du pays.

A mon avis, il n'y a pas de meilleur
moyen que de déclarer que la loi d'Onta-
rio sera la règle pour la propriété et les
droits civils, en tant qu'elle est applicable
à ce pays nouveau. Ls lois du Canada,
adoptées de temps à autre, seraient éten-
dues aux territoires. Et le gouverneur
pourrait aussi, de- temps à autre, modifier
la loi par un ordre du conseil. Ce bill
donnera, selon moi, à la population du
Nord-Ouest un système complet de j uris-
prudence emprunté à la législation d'Qn-
tario, celle des province»d'où il partira
probablement la plus forte émigration.
Je crois donc que nous devrions adopter le
bill en nous plaçant aux différents points
de vue de l'avantage de la population
qu'affecteront les lois, de la simplicité du
système et du fait que la plupart des co-
lons partiront d'Ontario. La. nécessité
d'une loi pareille est parfaitement évi-
dente et les principes sur lesqîiels elle est
basée sont facilement compris de tous.
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La population des territoires aurait ainsi
laloi-commune, la loi d'équité et les sta-
tuts d'Ontario, tels qu'interprétés par un
avocat, juriste aussi habile que les magis-
trats les plus renommés de ce continent.

M. McDONALD (Picton): C'est à la
Chambre de juger si cette mesure est né
cessaire. Aujourd'hui le territoire du
Nord-Ouest est constitué en vertu d'un
acte passé par l'ex-gouvernement, sous la
direction de l'honorable préopinant. On
croyait alors que le système de loi et de
jurisprudence de monsieur Mills conve-
nait à ce pays et à ses habitants.

M. MILLS : A quoi l'honorable mon-
sieur fait-il allusion I

M. McDONALD : Aux actes de 1875
et 1877.

M. MILLS : A quelle disposition I

M. McDONALD : Je veux parler de
la troisième clause de l'acte de 1877. En
effet, par la troisième clause du chapitre
7 des statuts de 1877, il est prescrit
que:

" Le lieutenant-gouverneur, par et de l'avis
et du consentement de l'assemblée législative,
suivant les cas, aura tels pouvoirs de faire des
ordonnances pour le gouvernement des terri-
toires du Nord-Ouest que le gouverneur en
conseil pourra, de temps à autre, lui conférer;
pourvu toujours que ces p uvoirs n'excéderont
pas, en aucun temps, ceux qui sont conférés
par la quatre-vingt-douzième section de« l'Acte
de'l'Amérique Britannique du Nord, 1867,"
aux législatures des diverses provinces de la
Confédération."

Cette clause confère certains pouvoirs
au gouvernement du Nord-Ouest, et il me
semble qu'en vertu de cet acte il est suffi-
samment pourvu à la législa+ion. Je ne
formule aucune objection à la proposition,
de' l'honorable 'propinant. Seulement,
je me demande s'il est bien nécessaire
d'imposer à un pays jeune et en voie de dé-
veloppement les lois'de provineés plus an-'
ciennes dans des conditions différentes de
celles qui existaient lorsquie les lois de
Québec, par exemple,, ont été adoptées.
Des lois sages et judicieuses dans les pro-
vinòes de Qt'ébec, d'Onirio et de la
Nouvelle-Ecose pourraient ne pas être
applicables à l'état sécial de là même po-
pu[atiin dans ce pays. C'est pour ce
imdtif sal, en ce qui me concerre, que

44

j'hésiterais à demander à la législature
d'adopter un code de lois pour le Nord-
Ouest sans consulter la population à la-
quelle on veut les imposer.

M. ' MILLS: L'honorable monsieur
semble préférer la législation faite par le
gouverneur en conseil à la législation du
pailement.

Si nous avons à légiférer, il me semble
que c'est en parlement que nous devons
le faire. Et, si l'honorable mi onsieur veut
bien examiner les dispositions du bill
qu'il vient de' lire, il verra que le conseil
ne peut exercer d'autres pouvoirs que
ceux qui ont trait à la juridiction ci-
vile.

M. McDONALD : .De quel bill vou-
lez-vous parler I

M. MILLS : Du bill que l'honorable
monsieur vient de lire. Les provinces
n'ont pas pas le pouvoir de faire des lois
criminelles. C'est ici qu'elles . doivent
être soumises. La disposition que je sug-
gère dans le bill est très simple et ferait
disparaître la difficulté qui existe. Ce
bill prescrirait, s'il était adopté, que les
statuts refondus d'Ontario seraient la loi
de ce pays, outre le droit commun et
la jurisprudence d'équité, tels qu'inter-
prétés par les . cours d'Ontario. Cela
donnerait à la population des territoires
une occasion de s'établir solidement en
adoptant un système de jurisprudence
qui a réussi dans.l'une des plus anciennes
provinces. J'ai .désigné. la législation
d'Ontario, parce qu'elle est plus pratique
et plus connue des personnes qui adminis-
trent la justice dans les territoires du
Nord-Ouest, et de celles qui voudraienty
pratiquer la loi. Il est d'autant plus
désirable d'adopter cette. législation que
l'émigration dans cette province viendra
probablement en .plus grande partie d'On-
tario. La Colombie-Britannique a adop-
té dans.sajurisprudenceIla recommanda-
tion que jefais ici. Mon bill. prescrit
que le droit commun d'Ontario sera la
loi de ce nouveau pays, sujet aux modifi-
cations que la législature : pourra ,faire.
Je crois qufil serait.injuste povr, lesco-
ions de ce pays et pour,,.ceux qui.vou-
draient aller, s'y établir, de rejeter ýcette
loi pour les raisons, formulées. par.lemi-
nistre de la justize. I.est clair que l'ho.
norable monsieur n'a pas donné les véri-
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tables raisons de son objection à ce bill.
Il y a d'autres motifs qui empêchent l'ho-
norable monsieur de donner son appui à
ce projet de loi.

SiR JOHN A. MACDONALD : Il
me semble que l'honorable préopinaïit
devrait mentionner les raisons pour les-
quelles suivant lui, le ministre de. la.jus-
tice ne veut pas appuyer ce bill.

M. MILLS,: Le premier ministre sait
parfaitement à quoi s'en tenir. Il est
trop perspicsce pour qu'il me soit néces-,
saire de lui demander des. explications et
je. pense qL'il ferait peut-être mieux de
nous expliquer pourquoi l'on fait de l'op-
position à ce bill ; ce qui me dispense-
rait de rien ajouter.

Sia JOHN A. MACDONALD
L'honorable préopinant dit que la: raison
de notre opposition est parfaitement
clire. Puisque mon honorable ami est
aussi perspicace que moi, puisque ce mo-
tif d'opposition est, si évident, pourquoi
ne l'explique-t-il pas à la Chambre I

M. MILLS: Mais je n'y vois pas
d'objection.

Sim JOHN A. MACDONALD J'ai
à cet égard des vues tout opposées à celles
de mon honorable ami de la gauche.
Aussi je ne crois point que dans le Nord
Ouest on ne puisse pas obtenir de décision
sur. un point de loi civile ou criminelle.
Il. est très clair que dans son discours il
a posé ce principe que, lorsqu'un nouveau
pays. devient la possession d'un autre
pays, par conquête ou autrement, la loi
duvainqueur dans ce combat pacifique
ou, guerrigr, doit prédominer. Je sais
parfaitement que quand la Grande-Bre-
tagne a acquis le grand Nord-Ouest, par
traité, par-l'oeuvre de: ses explôrateurs.
ou- par ces deux moyens réunis, la loi
anglaise, sauf en cm qui .regarde la loi
municipale, primait· dans le, pays nou-
veau. (,'est exactement la même chose.
pour les pays que l'on a décòuverts dans
les. mers dusud; prenons, par exeMple,
lesilesFiji.' Je, ne doute pas un ins-
tant-que 1.. jour où- des colousi.anglais
sonti.allé.i s'établir dans ces, îles, .ils' se.
sentaient protégés par la' loi anglaise; et
je ne-doute pas non plus que tant que.ces

M.'MILts.

îles n'auront pas un corps. délibérant et
législatif, le droit commun anglais y;pré-
vaudra.

M. MtLLS : Je ne discute pas le fait,
mais peut-on en appliquer les. consé-
quences au pays dont je parle.,

Si1 JO HIN A. MA CDONA LD: C'est
l'Angleterre qui a acquis le territoira du-
Nord-Ouest.

M. MILLS: Quandl

Sva JOHN A. MACDONALD: A
ce sujet les opinions peuvent être diver-
ses. L'Angleterre a acquis. ceterritoire
par le droit de premier occupant et de,
possession antérieure; plus tard, il a été
passé des traités civils par lesquels les
parties en litige de ce territoire ont été
cédées à l'Angleterre. Tout le monde
sait que la compagnie de la Baie d'Hud-
son n'avait aucun pouvoir spécial de lé-
gislation ni d'adjudication, etque,d'après
un statut passé sous le règne de George
III, les et imninels pouvaient être envoyés,
dans le Haut ou dans le Bas-Canada-
pour être jugés d'apr-ès la loi anglaise.
Conséquemment le parlement imnpérial
avait décidé . quelles. étaient- les lois
applicables à ce pays nouveau. L'ho
norable préopinant se . rappelle qe
ceritains, criminels, célèbres;. ont-' été
amenés.du NQrd-Ouest'et: jugéa.d'aprêso
la loi:anglase, mais non,- peint d'après"
aucune, loi établie par la compagrie de'
la Baie, d'Hudson en vertu de sacharte.
ili me seuible que ce projet de, loi est: parr
faitement inutile. Nous n'avons. pas-
besoin d'hésiter sur la question. Ja ne
vois pas du tout pourquoi l'on applique-
rait au Nord-Ouest les lois dOntaio
plutôt que celles de, Québec, du ToNu-
veau-Bru.iswick ou de la. Nouvelle-
Ecosse. A mesure. que ce vaste, territoire
se colonisera, il se divisera en provinces
et chaque province adoptra de, son g
les lois qui lui conviendront le nieux.,, Je
crois que mon.. honorable ami a très mul-
plaidé sa. cause, surtout .en ce quicon7te
carne la fusion ,des cours, de justice. qt..
d'équité. A cet égard. je .préfLtreraela
vitille-loi d'i la province de Qmébec qgi.1
traite les' deux principes de loi.qtd'équ.ité
de la même manière, et d'après. le ,même.
code., Cette mesure est selon moi paé-
maturée, bien que son élaloration, fa'se.
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honneur à mon honorable ami de Both-
will. En un mot, je crois que l'on ferait
mieux de différer la considération de ce
biil et de ne pas trop fatiguer les
idées d'un jeune pays à propos de législa-
tion civile ou criminelle.

M. MILLS: L'honorable préopinant
doir, savoir qu il y a une différence entre
]es:territoires du Nord-Ouest et les îles
Fiji. Il a admis comme moi que quand
nous avons acquis les territoires du Nord-
Ouest, nous ne savions pas exactement
quelles lois y prévalaient. Il est très
vrai-que le droit commun et les statuts
anglais sont en vigueur dans tous les
territoires de population anglaisejusqu'au
moment où ils ont une législature locale.
La compagnie de la Baie d'Hudson avait
organisé il y a plus de trente ans, une
législature pour les terricoires du Nord-
Ouest, qui s'appelait le conseil d'A asini-
boïa.

Sa JOHN A. MACDONALD : Mais
cette législature ne légiférait que pour la
région de l'Assiniboïa qui est parfaite-
nent délimitée sur la carte, tout aussi
bien que la province de Manitoba aujour-
d'hui.

M. MILLS : Une partie de cette
région se trouve maintenant dans les ter-
ritoires du Nord-Ouest. Le territoire
acquis par lord Selkirk était marqué sur
la carte comme partie du territoire de la
Baie d'Hudson. La juridiction législative
de cette compagnie n'était pas confitiée à
ces limites et quand méme'elle l'eût été,
il ne s'en suivrait pas que le territoire le
la compagnie de la Baie d'Hudson com-
prenait la région de PAssiniboïa. Il est
donc évident que le principe formulé par
l'honorable préôpinant n'aurait pas d'uni-
formité p ur tout le territoire. Je crois
que l'hooiabe ''monsieur doit être
con)vairieuque le' territoire non aéqüis
par la compagnie 'de là Baie d'Hidson,
et n'ayant pas dejuridiction législative
étabtlie, était' régi par le droit commun
et les'stat-ts anglain jiisqu'à la datü·où
une légiSlattire fut établie ; et-que le tei-
rito.it'acquis parla compagnie de la Baie
d'Hudson, ayantune législature locale, s'
tróniuait sous un systéme toiit-à-fait. dif-
férýent. La loi anglaise" telle que modi-
fiée par la législation du conseil de l'Assi-
niboïa, à l'époque où ce dernier fut re-
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vêtu de l'autorité, était la loi pour le ter-
ritoire sur lequel le conseil exerçait 's-
juridiction. tandis qu'une loi tout-i-fait
différente existat dans l-s autres parties
du territoire. L'honorable premier mi-
nistre verrait encore, en se renseignant
davantage que les lois qui s'appliquai nt
à certaines parties du territoire, ne s'p-
pliquaient pas du tout à certaines autres.
Il est donc important que l'on établisse
pour ce territoire des lois bien définies.
Il n'y a aucun danger que la population
souffre de pareille législation parce
qu'elle a le droit de la moditier à son gré.
Supposez, par exemple, qu'une personne
soit mise en accusation pour fraude dans"
ces régions. Qui la jugera I Quelle loi
prévaudra en pareil cas I

Sim JOHN A. MAODONALD:
Mais la loi anglaise concernant la fraude.

M. MILLS: C'est précisément l'un des
cas où la loi ne s'applique -pas à moins de
dispositions spéciales. Il y a des précé-
dents anglais dans ce sens.

Sût JOHN A. MACDONALDe
Ces précédents ont une tout autre appli-
'ation.

M. MILLS: Si l'honorable préopinait
a raison les principes anglais dejustice'et
d'équité ont force de loi dans ce territòire,
excepté dans les parties qui ont été ac-
quiss par la France. En Angleterre, il
y a toujours eu une distinction ensue la
la löi et l'équité, lors même qu'elles 'sont
du ressort de la même cour comme au
jourd'hui, ou du.ressort de coir diffé
rentes comme autrefois. Il existait unei
loi relative aux erreurs dans une'- prtie
du territoire et une autre concernant 'cei
tains'procé lés spéciaux. Et 'quelle" dé-
vait être la loi touchant l'administi-ation
des successions'l

L'honorable montieurr n'a pah d.'tOut
'justifré son oi>jetion contre ce ' projMt
de' loi en disant que le:' bill ne dëait'
pas passet- parcequ -était~ deL srérogè
tion, vù q-e, à certaiies"dpoués de l'hi'
t eire de a r qe de i
anglaises étaient #n vigueur datis ées tr-'
ritir-es quand des sujets de >lmiie'al
laierit s'y établir. Mais la questidrl est
celle-ci: est de la:'lôi.d'ily a ceint'ou'
vingtani, ou"i. esLce Iloi d'O atärojt
qui doit priévaloir 1, C'est c& qtie noi

(24* M Aas 1 879.] 691cowrs de jwlsice.



692 Saisie du remorqueur [COMMUNES.]

devons décider. Il n'y a pas de doute
qu'il n'y avait pas de loi uniforme pour
tout ce territoire, parcequ'il n'a pas été
acquis en totalité à la même époque, ni
dans des circonstances qui le soumettaient
aui mêmes principes légaux ; et, que
dans une certaine partie, il y avait une
juridiction législative depuis plus de
trente ans, et que dans une autre, il n'y
en avait point. Une section du
territoire voulait le système anglais
de loi et d'équité depuis trente ou qua-
rante ans, et une autre voulait le statut
anglais qui y a été en vigueur jusqu'au
moment actuel. Cet état de choses est
tout-à-fait anormal. Il y a dans ce terri-
toire une loi en vigueur concernant la
propriété et les droits, mais quelle est-
elle ? On n'en sait rien et l'nor.orable
monsieur veut simplement que la popu-
lation de ces territoires continue à vivre
dans cette ignorance.

M. McDONALD (Pictou) J'assure à
l'honorable préopinant que je n'ai point
d'autres raison>pour m'opposer à son bill
si sagement élaboré qu'il soit, que celle
que j'ai déjà donnée, savoir, qu'il n'a pas
d'utilité pour le territoire du Nord-Ouest.
Je ne discuterai pas, après l'honorable
chef du gouvernement et l'honorable pré-
opinant, la question de savoir si le droit
commun anglais y prévalait. A mon
avis il n'y a pas de doute à ce sujet, mais
je suis convaincu que le bill soumis à la
Chambre est inutile, par le fait même des
lois déjà passées par ce parlement et des

pui ainsi conférés au conseil des ter-
ritoires du Nord-Ouest, lesquels sont am-
plement suffisants pôur donner à la popu-
lation toute la protection légale dont elle
a besoin jusqu'au moment où elle pourra
faire adopter elle-même les lois jugées les
plus nécessaires et les plus convenables à
sa position.

L'honorable préopinant est complète-
ment dans l'erreur lorsqu'il affirme qu'il
n'existe pas de dispositions pour l'admi-
nistration de la justice criminelle dans ce
pays. Au contraire, le statut de 1875,
amendé en 1877, autorise directement le
gouverneur-général à remettreen vigueur,
par proclamation, tout statut on toute
partie de statut de la Confédération cana-
dienne, de sorte que le gouverneur peut,
par proclamation, appliquer, à ce terri-
toire toutes les lois canadiennes devenues
nécessaires. Cela compris, je crois que

M. MILLS.

mon honorable ami et la Chambre reste-
ront convaincus que les pouvoirs du
gouverneur en conseil peuvent assu-
rer le maintien de la paix, la puni-
tion du crime, et une bonne adminis-
tration dans ce territoire. IVautre
part, l'honorable préopinant a admis que,
par l'amendement de 1877, le gouverneur
en conseil des territoires du Nord Ouest,,
d'accord avec le gouverneur-général de la
Confédération, peut, par simple ordon-
nance, décréter toute loi relative au droit
civil dans les limites de la Co nfédération.
A mon avis, cette disposition. est suffi-
sante pour le bon gouvernement.du terri-.
toire, la sécurité de la vie des citoyens
jusqu'à ce que cette population puisse
faire ses propres lois. Je crois qu'il
serait imprudent d'imposer à, un paya
nouveau tout le système de droit com-
mun et d'équité qui existe dans des pro-
vines plus anciennes. Aujourd'hui la
loi civile et la loi criminellé sont peut-
être administrées trop sommairement et
à peu de frais dans cette région, mais
c'est tout ce qu'il faut pour le présent.

La motion est rejetée.

SAISIE DU REMORQUEUR SARAH
E. BRYANT.

REPRISE DU DÉBAT.

La Chambre reprend le débat sur la
motion de monsieur Robertson (Hamil-
ton) demandant copie de tous rapports,
dépositions, documnents et correspondances
relatifs à la saisie du remorqueur à vapeur
Sarah E. Bryant, de Buffalo, N.-Y., par
les autorités de la donane à Dunnville, au
mois ou vers le mois de novembre 1874,.
pour une prétpndue infraction aux lois
du cabotage et du revenu en allant au se-
coure de la goëlette américaine naufragée,
Augustus Ford, d'Oswego, E.-U., et un.
état de l'amende imposée et d'après quels
instructions et par quelle autorité la dite
saisie a été faite t la dite amende impo-
sée; et sur l'anqendement de monsieur
DeCosmos à cette motion, comportant que
la dite motion soit amendée en y ajoutant
les mots suivants: "Aussi toute corres-
pondance échangée entre les Etats-Unis
et le Canada concernant la législation ré-..
ciproque relative à. l'emploi des remor-
queurs de sauvetage dans les eaux des
deux pays."

" Sarah E. Bryant."»
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M. KIRKPATRICK: Nous avons
entendu l'autre soir de longs discours à
propos des remorqueurs américains non
licenciés qui viennént dans nos eaux au
secomus de navires échoués ou en détresse
dans les eaux éanadiennes. On a dit que
nos eaux devaient être réservées exclusi-
vement aux remorqueurs canadiens.
Presque tous les honorables messieurs qui
<nt traité cette question ont parlé des lacs
d'en haut, savoir, les lacs Erié, Huron et
Supérieur, tandis que bien peu ont men-
· ionné le lac Ontario.

Je crois que tous les propriétaires de
remorqueurs canadiens sont en faveur de
la réciprocité à cet égard. Ils ne croient
pas que, quand un vaisseau est en détresse
en en danger de faire naufrage, ce qui
implique des pertes matérielles et des
pertes de vie, les remorqueurs américains
doivent " passer de l'autre bord" ou en
d'autres termes, qu'on ne doit pas leur
refuser l'autorisation de venir à leur se-
cours, afin de livrer le commerce du re-
mnorquage à quelques propriétaires de re-
morqueurs canadiens. Tout en restant
animés du désir de protéger -nos eaux,
nous ne devons pas oublier que des vais-
seaux portant des cargaisons précieuses et
des équipages et passagers dont la vie est
plus précieuse encore, peuvent périr pen-
dant le temps qu'on emploiera pour aller
demanierle secours des remorqueurs cana-
diens. L'honorable représentant de Lainb-
ton a cité le cas d'un navire égaré sur les
côtes du lac Huron, oit il fit naufrage
parce que les remorqueurs américains
ne furent pas autorisés à le secou-
rir. Je crois qu'il faut rendre justige
à nos propriétaires de remorqueurs cana-
diens et que l'on ferait des sauvetages de
gi-ande valeur si la mesure mentionnée
par l'honorable ministre de la marine et
des pêcheries devenait loi. Il devrait y
-avoir réciprocité à cet égard; nos remor-
queurs devraient être autorisés à entrer-
-dans les eaux "américaines et les remor-
queurs améri-iins dans les eaux cana-
diennes, quand la chose est nécessaire. Je
parle de cette question à bon esciént,
ayant devant moi l'opinidn des plus
grands propriétaires de xem'iqueurs, pro-
priétaires du plus grand appareil de sau-
vetage sur le lac Ontario et peut-être lès
Plus grands propriétaires de navirs sur
ce lac. Ils sont d'opinion qu'il doit y
avoir 1éciprocité à cet égard et que l'or-
dre de l'ancien gouvernement est trop

stricte puisqu'il ne permet pas aux re-
morqueurs américains dans aucune cir-
constance, de venir dans les eaux cana-
diennes pour y sauver des navires, des
cargaisons ou des vies humaines. J'es-
père que l'on prendra quelque mesure
pour modifier les exigences de cet ordre.

M. McCALLUM • Si l'honorable préo-
pinant désire supprimer les règlements
actuels, il a changé d'opinion depuis quel-
que temps. En pce qui regarde la réci-
procité, je suis sûr que tous les canadiens
en seraient satisfaits. Si les américains
nous donnaient accès au cabotage des
Etats-Unis, nous leur rendrions le réci-
proque.

M. MACKENZIE: Le cabotage est
une chose toute différente.

M. McCALLUM : Les deux questions
sont intimement liées. Aucune loi ne
peut.interdire à personne d'aller sauver des
vies humaines ou une cargaison sur un
navire en détresse ; le droit des gens l'au-
torise. La lui actuelle dont mon hono-
rable ami se plaint, ne l'empêche pas non
plus, mais elle empêche les américains de
faire le cabotage dans nos eaux. Les
américains veulent aujourd'hui la réci-
procité de sauvetage parcequ'ils en reti-
reront 90 pour cent de plus que nous.
Ils ne nous traitent jamais avec justice.
Si l'honorable monsieur veut bien exa-
miner le rapport demandé, lorsqu'il sera
soumis, il verra que quand des canadiens
ont sauvé des cargaisons et des passagers
sur des navires américains, ce sont des
américains qui ont eu la récompense.
Dans le cas en question le remorqueur a
été soumis à une amende de $400 qui en-
suite a été réduite à 100. il a été con-
damné pour avoir fait le csbotage, quand
il ne faisait qu'exécuter la loi. Je
crois que l'ordre du gouvernemet est
très sage. Nous venons d'augménter beau-
coup notre tarif'; si cet ordre n'est pias mis
à exécution il y aura beaucoup de contre-
bande entre le Canada et les Etats-Unis
sous prétexte de sauvetage. Je puis
dire que le gouvernement a pris beaucoup
de peine pour recueillir des renseigne-
ments et pour soumettre à la Chambre
tous les faits qui s'y rattachènt. ,mon
honorable ami dit qu'il est égalemrent
bien renseigné, mais, lorsque les docu-
inents seront soumis, je doute beaucoup
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quo son opinion soit trouvée juste. L'his-
toire est là pour le contredire. Je crois
que les propriétaires de remorqueurs ca-
nadiens devraient être protégés ; les sau-
yeteurs américains se font payer un cer-
tain prix, un prix élevé, sur le lac Mi-
chigan ; mais quand ils arrivent au Ca-
nada ils offrent leurs services à très bon
marché. Lorsque ce rapport sera soumis,
je crois que la Chambre conviendra avec
moi que ce n'est pas du tout dans 'inté-
-,êt de la vie humaine ou de la propriété
que nous ayons la réciprocité avec les
Etats-Unis. Mais, comme l'a dit mon
honorable ami, il y a un autre but: ga-
gner le l'argent. Est-ce bien le cas I Je
sais que plusieurs de nos remorqueurs
sont à l'ancre le long de la côte cana-
dienne et, quand ils vont offrir leurs ser-
vices là où il sont requis, on répond:
" Oh, non ; nous avons nombre de re-
morqueurs; nous pouvons aller à Buffalo
et là, engager des remorqueurs qui
appartiennent à notre pays." Les princi-
paux renseignements donnés par l'hono-
rable représentant <le Hamilton et d'au-
tres députés viennent de monsieur Dore,
de Buffalo. Mais monsieur Dore veut
simplement amener l'eau à son moulin.
Il possède tous les divers appareils re-
quis pour les sauveteurs, les plongeurs et,
naturellement, il veut en tirer le nmeil-
leur parti possible. Je me rappelle qu'une
fois j'eus besoin d'une pompe de sauvetage
et. j'allai chez monsieur Dore pour me
la procurer ; mais il ne voulut pas m'en
donner une, il me fdllut en prendre deux
etje les payai fort cher. Pour monsieur
Dore, "réciprocité" voulait dire aug-
mentation d'affaires, et il augmentait se$
prix. On invoque des sentiments d'hu-
manité pour faire de l'argent, et l'hono-
rable monsieur a parlé de réciprocité et
dit que, depuis que cec ordre du conseil
est en vigueur, des vies humaines ont été
perdues et des vaisseaux naufragés faute
de l'assistance de remor4iuéùrs canadiens.
Je voudrais bien que l'honorable
monsieur me nommât un seul cas,
depuis que l'ordre est en vigueur où des
vies humaines et des cargaisons ont été
perdues faute de secours. Lorsque des
remorqueurs américains voulurent venir
au, secours du vapeur Québec, . ils se per-
dirent eux-mêmes, mais ils'étaient venus
en contravention de la loi. D'après les
discours de quelques honorables membres,
je suis porté à croire que quelques-uns

M. MCCALLUU.

de ces messieurs jouent la partie des
propriétaires de remorqueurs américains.
Quant à moi, je tiens à défendre les inté-
rêts canadiens. Je veux bien faire -la
moitié du chemin si les américains veulent
nous donner quid pro quo. Je crois être
assez bien renseigné sur cette question et
en savoir aussi long que l'honorable dé-
puté de Frontenac (M. Kirkpatrick) sur
l'opinion <les américains à ce sujet et,
selon moi, quand même nous aurions'la
réciprocité, il nous sera toujours impossi-
ble d'avoir accès à la navigation inté-
rieure des Etats-Unis. Le seul moyen
d'avoir raison des américains, c'est de les
prendre par la bourse. On nous dit que
nous n'avonjs pas de remorqueurs pour le
sauvetage à cet endroit. Cette assertion
est complètement erronée. Dans les.
eaux américaines il y a un bateau-sauve-
teur et, de notre coté, nous en avons un
qui est meilleur. Ce dernier est toujours.
prêt à répondre à une alarme.

UNE VOIX: Où se trouve-t-il 1

M. McCALLUM: A Windsor; et de
plus, nous avons 18 ou 20 remorqueurs
de sauvetage à port Colborne et ailleurs.
Il y a au Canada des gens qui veulent
a bsolument jouer la partie des américains.
.E pour quelle raison feraient ils ce jeu,
s'ils n'en étaient récompensés ? Les amé-
ricains n'ont pas mis à exécution cette
clause du traité de Washington en vertu
de laquelle l'Et4t de New-York doit don-
ner aux canadiens l'usage du canal Erié
Au coutraire, par des règlements dé
douane et par d'autres moyens, ils empe-
client entièrement les canadiens de cir-
culer sur le canal et ils viennent ensuite
nous demander la réciprocité. Nos vais-
seaux qui vont aux Etats-Unis y paient
des droits de tonnage;les vaisseaux amé-
ricains n'en paient pas au Canada. Les
américains ont mis sur leurs propres vais-
seaux ce qu'ils appellent une taxe de
guerre et ils imposent aux vaisseaux ca-
nadiens des péages qui servent à entre-
tenir leur gouvernement. Ils exigent 3'
centins par tonne sur chaque navire qui
entre aux Etats-Unis. Je demande si le
gouvernement actuel va enfin leur rendre.
la pareille. Je sais ques d'après un traité.
conclu entre la Grande-Bretagne et.les
Etats-Unis, le gouvernen'ent' canadien
ne peut pas taxer les navires américains
à un plus haut chiffre que ceux du Ca--
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nada; mais nous pourrions taxer les
'nôtres. 1Si le gouvernement d'Ontario
pouvait s'entendre avec le gouvernement
fédéral, la chose serait vite faite.

Dans la province d'Ontario, les navires
sont sujets à la taxe municipale; et si le
ministère fédéral voulait donner tant au
gouvernement d'Ontario pour exempter
les navires de la taxe municipale, nous
pourrions imposer sur nos navires 30 cen-
tins par tonne et la même taxe sur les
navires américains, sans augmenter nos
propres taxes. Voilà où je souhaiterais
qu'on en vint. Lorsque ce rapport sera
soumis, je demanderai au comité des im-
pressions de le publier, afin que tous les
honorables membres puissent le lire et se
bien mettre au courant (le la question.

M. McCUAIG: L'année dernière on
a introduit un nouveau système de jau-
geage d'après lequel un des navires dans
lequel j'ai des intérêts mesurait 801 ton-
neaux et un autre 347 ; ces deux mesu-
rages n'étaient pas justes, en sorte que
sur l'un de ces navires pour lequel
en 1877 on payait $104, on a payé $319.-
20 et sur l'autre $248.20 au lieu de $148.
Le département de la marine et des pêche-
ries a adopté le système anglais de mesu-
rer les vapeurs par le salon d'en haut et
les cabines. Je crois que ce système de
jaugeage est injuste ; je pense qu'il est
injuste aussi de faire payer les navires
américains d'après ce système. Quand
un navire fait naufrage, le gouvernement
doit agir d'après le rapport des inspec-
teurs d'assurances. Or je sais que la plu-
part des appareils de sauvetage sont en
la possession de ces inspecteurs et bien
souvent, lorsqu'on demande du. secours,
ils envoient beaucoup plus d'appareils
qu'on en aurait besoin. J'ai déjà soumis
l'affaire au département de la marine et
des pêcheries il y a quelque temps, et je
lui ai recommandé la nomination d'un
commissaire auquel le propriétaire du na-
vire pourrait s'adresser en cas de besoin-
et qui tiendrait un registre de ce qui se
passe et donnerait une déposition désin-
téressée en cas de litigation. Quant aux
remorqueurs,je crois que la loi devrait
pourvoir à ce que les vaisseaux en détresse
puissent héler le premier steamer qui se
trouve sur leur route. Plus la concur-
rence deviendrait grande en pernettant
aux vapeurs d'un des pays de secourir les
navires de l'autre, plus l'avantage serait

grand des deux côtés. J'espère ýque l'on
en arrivera à la réciprociti à cet égard.

M. MACKENZIE: L'honorable préo-
pinant a parlé d'une injustice qui existe
dans la nouvelle manière de jauger cer-
tains vapeurs. Il n'y a pas d'injustice
là-dedans. C'était une mesure absolu-
ment nécessaire .pour établir la justice
sur d'autras points. L'honorable mon-
sieur sait parfaitement que les vapeurs
construits depuis quelques années se me-
surent différemment de ceux qui ont été
construits et mesurés antérieurement. Il
en résultait que les vapeurs de construc-
tion récente payaient, sur les canaux, des
péages beaucoup plus considérables que
les vapeurs de construction plus ancienne
et c'est- pour que tous les vapeurs
soient taxés d'après le même principe que
l'on a ordonné un nouveau mesurage.
Maintenant, il y a unilormité. Je n'ai
pas la moindre sympathie p 'ur l'etrange
proposition de l'honorable représentant de
Monck (M. McCallum) qui déclare que,
les américains frappant d'un droit de 30
centins par tonne nos navires qui entrent
dans leurs ports, le seul moyan d'avoir
satisfaction était de nous taxer nous-
mêmes de 30 centins. C'est là une sin-
gulière façon" de nous venger des améri-
cais qui ont imposé une taxe spéciale
sur nos vaisseaux. Je comprendrais la
propowition de l'honorable monsieur si
elle comportait seulement que les navires
a méricains seront taxés de 30 centins par
tonne tant qu'il y aura une taxe spéciale
des Etats-Unis sur les navires du Canada.
Mais l'honorable monsieur va plus loin :
il veut bien que l'on taxe les navires amé-
ricains de 30 centins Par tonne; mais il
demande en même temps que nous met-
tions la même taxe sur les nôtres.

M. McCALLIM: C'est pour leur
donner un équivalent.

M. MACKENZIE: Je ne veux point
'ïéquivaleit en fait de taxes. Je veui

dsai peu de droits que possible. Mais
cette proposition cadre bien avec les sin-
gulières notions des honorables messieurs
de la droite.

M. McCUAIC: Si je suis bien réiisi-
gné, le janigeagé d'un navire sé borné. à
la coque. Je ne sache pas qu'oñ le Êss'
autrement. Ce n'est que l'année dér-
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nière qu'on a changé cette règle et que,
depuis lors, on mesure tous les salons du
vapeur, les cabines, et jusqu'à la dunette
du gouvernail, qui ne forme point partie
du tonnage du navire. Voilà pourquoi
un navire canadien qui payait $104 à son
entrée dans un port américain, paie au-
jourd'hui $319.20. Je crois que si l'at-
tention de l'honorable préopinant avait
été attirée plus tôt sur ce système de me-
surage, il ne l'aurait certainement pas
adopté,

M. MA CKENZIE : Si j'avais eu con-
naissance de la plainte que vient de for-
muler l'honorable monsieur, j'aurais pris
de plus amples renseignements. L'acte
pourvoyant au mesurage des navires
avait été passé par l'administration anté-
rieure à la mienne. La seule chose dont
l'honorable monsieur peut se plaindre
c'est que certains navires étaient mesurés
d'après un système et d'autres d'après un
système différent. Dès lors qu'ils sont
tous mesurés d'après le même principe,
personne n'a rien à dire. Il se peut que
nos navires paient des droits de tonnage
beaucoup plus élevés qu'autrefois. Mais
je ne vois pas comment aucun gouverne-
ment pouvait éviter cela en appliquant
une loi juste qui traite tout le monde
également.

La niotion est adoptée.

PECHERIES DE LA CCLOMBIE-BRI-
TANNIQUE.

REPRISE DU DÉBAT.

La Chambre reprend le débat sur la
motion de monsieur DeCosnos, deman-
dant que le document public (No. 42,
non imprimé) concernant les pêcheries de
la Colombie-Britannique, pour 1877, et
le rapport de l'inspecteur des pêcheries de
la Colombie-Britannique, pour 1878, etc.,
suient soumis à la Chambre.

Motion adoptée.

C0OSTRUCTION DU NORTIZERN LIGHr.

REPRISE DU DÉB&T.

La Chambre reprend le débat sur la
motion de monsieur Valin, demandant
copie des soumissions reçues pour la con-
struction du vapeur The orthern Light;
les noms des soumissionnaires et le prix
convenu dans le contrat ainsi que tous
les documents relatifs à sa construction;
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les noms des inspecteurs employés durant
la construction de ce navire etles salaires
payés à ces inspecteurs; le montant des
réparations faites à ce navire ; et aussi la
somme payée pour le service entre Picton
et Georgetown jusqu'au premier jan-
vier 1879.

Motion adoptée.

BILL ABROGEANT L'ACTE CONCER-
NANT LA COUR MARITIME D'ONTA-
RIO.-(BiLL 34)

(M. McCuaig.)

L'ordre de la seconde lecture est la.

M. McCUAIG: C'est la première fois
que j'essaie de faire abroger un acte de
cette importance. Mais il a tant d'incon-
vénients, il est si mal approprié au besoin
de la navigation intérieure, que son abro-
gation complète est absolument néces-
saire. Personne n'avait demandé ce bill
qui fut présenté lannée dernière par
monsieur Blake secondé par l'honorable
représentant de Frontenac (monsieur
Kirkpatrick.) La loi dont il s'agit est très
courte et en la rédigeant, on n'a pas eu
l'intention d'appliquer au Canada tout le
code maritime de l'Angleterre, Son ap-
plication est très couteuse et l'honorable
représentant d'Essex l'a démontré en ci-
tant un cas où les frais de cour ont ab-
sorbé tout le produit de la vente d'un va-
peur qui avait été saisi. Voici comment
cette loi a particulièrement attiré mon
attention. Le 20 février dernier, je par-
courais la liasse du alobe à Toronto. Je
vis une annonce à l'effet que le vapeur
Enpress of India dans la propriété du-
quel j'avais une part, allait être vend. ;
la nième annonce était publiée dans le
iMfail et dans le Icingston NAews. Je télé-
graphiai immédiatement à mon bureau et
l'on me répondit qu'on n'y avait reçu au-
cun protêt ni avis d'aucune espèce pas plus
que de demande aux propriétaires de faire
valoir leurs droits. Ainsi donc, ce va-
peur qui a coûté de $.40,000 à $50,000
aurait pu être vendu à mon insu. Une
loi sous l'opération de laquelle de pareilles
choses peuvent arriver doit être abrogée.

M. KIRKPATRICK : L'honorable
préopineut a mentionné mon mon ; je
désire donc dire quelques mots contre la
motion. L'honorable monsieur a ditque
personne n'avait demandé. l'établissement
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de oette cour. Il ignore peut-être que
depuis plusieurs années, des pétitions
avaient été présentées à la Chambre par
des armateurs, des marins, des fournis-
seurs et autres personnes ayant des inté-
rêts dans les navires, demandant la pas-
sation d'un acte donnant aux marins-
pour leurs gages-et à d'autres, dont les
réclamations n'auraient pas été réglées,
un droit sur les navires et, sollicitant
ainsi l'introduction du code maritime dans
la navigation intérieure du Canada. Tous
les pays qui ont une marine possèdent
des lois de ce genre. Les américains,
habiles et même rusés en affaires, en ont
une et les marins ainsi que toutes per-
sonnes approvisionnant des navires, ont
le droit d'entrer une action, in rem, contre
le navire lui-même. Cette loi semble bien
fonctionner. Il n'était pas naturel que
les vaisseaux canadiens qui entrent dans
des ports américains étant soumis à cette
loi, les vaisseaux américains qui entrent
dans des poets canadiens en fussent ex-
empts. Et il était injuste qu'à la fin de
la saison, une personne qui avait gagné
de l'argent avec le quasi-propriétaire d'un
vaisseau hypothéqué pût être privé de ses
droits, ou que dans les cas où des navires
américains venaient en collision avec
d'autres dans les eaux canadiennes, ils ne
fussent pas responsables pour les dom-
mages ; ou encome que des navires étran-
gers eussent la faculté d'entrer dans nos
ports et d'y contracter des obligations
sans qu'on eut aucun recours contre eux.
Cet état de choses était si bien compris
du public que l'ancien gouvernement
passa une loi pour y remédier, je le dis à
son honneur. C'est à M. Blake qu'en re-
vient le mérite. Ce n'est pas la loi elle-
même qui a donné lieu aux abus, mais,
par malheur, l'application qu'on en a fait.
Je sais des cas où tonte la valeur d'un
navire aété absorbée parles frais de cour;
dans l'un d'entre eux, pour une réclama-
tion de $10.73, les frais de cour se sont
montés à $101, et j'admets que la chose
est ridicule. Dans un cas, je pris, moi-
même, la liberté de représenter au savant
juge que, si la pratique de la cour per-
mettait de pareils vols légalisés, cela sou-
leverait une indignation qui amènerait
des demandes d'abolition de la cour.
Le savant juge répondit qu'il résignerait
plutôt que de permettre la continuation
de pareils abus, et il fit, lui-même, une
nouvelle règle'à ce propos.

Sim JOHN A. MACDONALD :
Quel juge ?

M. KIRKPATRICK: Le juge de la
cour maritime, monsieur McKenzie. Au
lieu d'abroger cette loi, je crois qu'on de-
vrait y faire les amendements nécessai-
res. Elle n'a fonctionné qu'un an et la
Chambre agirait avec plus de courtoisie
envers l'ancien gouvernement, et se con-
formerait mieux à la pratique du pays, en
essayant la loi quelque temps encore. Si
certains amendements y étaient intro-
duits pour prévenir les abus mentionnés,
l'honorable représentant de Prince-
Edouard (M. McCuaig) aurait atteint son
but. Je lui demanderai donc, au nom
des grands intérêts de notre marine à l'in-
térieur, du grand nombre de marins et
autrEs personnes intéressées, de retirer sa
motion, et de demander à l'honorable mi-
nistre de la justice d'y introduire des
amendements prévenant les abus actuels.
Non seulement il y a abus quant aux
frais, mais aussi quant aux procédureh qui
sont instituées sans qu'on ait signifié au-
cuns papiers, pour la raison que les règles
de cette cour ont été prises çà et là dans
les règles d'anciennes cours d'amirauté
anglaises qui presci ivent que la significa-
tion des documents sera effectuée en les
clouant sur les mâts du navire. Au
Canada les papiers devraient être signi-
fiés aux personnes qui résident dans les
limites de la province. Si l'on remé-
diait à ce défaut et à d'autres, cela ré-
pondrait aux objections de l'honorable
représentant de Prince-Edouard et d'au-
tres honorables membres.

M. CAMERON (Huron-sud): L'objet
de l'honorable représentant de Prince-
Edouard ne peut être atteint que d'une
seule manière, en abrogeant l'acte dont
je n'ai jamais vu l'utilité. Je ne saurais
comprendre pourquoi les personnes qui
ont des réclamations contre des navires
seraient mises dans une meilleuie posi-
tion que celles qui ont des réclamations
contre des cultivateurs ou d'autres per-
sonnes. Je ne saëhe pas qu'il y ait ja-
mais eu de pétitions en faveur de cette
loi.

M. KIRKPATRICK: Il y en. a en
tant et plus.

M. CAMERON': Je ne me rappelle
pas qu'il y a eu de pétitions signées par
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des hommes d'affaires ou des marins. La
première fois que cette question a été
soulevée en parlement, ce fut par l'ho-
norable député qui représentait alors,
Welland (n. Street), et dont les réso-
lutions esprimaient l'opportunité de pas- 1
ser une loi de ce genre. A près la mort
de monsieur Street, l'honorable repré-
sentant de Frontenac (M. Kirkpatrick)
fit de cette question son dada; mais il
neréussît qu'après l'avènement au pouvoir
de l'honorable représentant de Lambton.
Comment ce dernier a-t-il laissé passer le
bill de l'honorable monsieur, c'est ce que
je ne puis pas comprendre. Ce bill a
toujours été mal vu; tous les hommes
d'affaires, principalement tous ceux qui
sont intéressés dans le genre d'opéra-
tions qu'il affecte y étaient unanime-
ment opposés. Je suis fort étonné que
l'honorable monsieur ait pu convaincre
le gouvernement qu'il devait laisser pas-
ser ce bill. L'appui donné par le mi-
nistère précédent à cette mesure ne lui
fait pas honneur, à mon avis; c'était tout
simplement une erreur de sa part. Je
regrette que cette erreur ait été faite et
l'honorable monsieur comprendra par les
opinions qu'il a pu constater dans son
propre comté et dans les districts des lacs
en général, où l'on connaît très bien
le fonctionnement de la loi, qu'elle
a eu les pires effets. D'abord les
frais sont une premièr" et puissante ob-
jection, pour une réclamation de quel-
ques dollars; toutes les procédures doi-
vent avoir lieu à Toronto, et il en résulte
six mois de litige à la fin desquels les
frais ont absorbé la valeur du navire. En
outre, il peut ai-river que le navire se
trouve à 1,000 milles du port où le bref
de saisie a été émis pour une petite récla-
mation. Et alors l'équipage resterait à
rien faire, le navire serait à l'ancre, ce
qui entraîne des frais et dépenses considé-
rables. La loi analogue aux Etats-Unis
donne litu à des fraudes énormes. J'ai
connaissance que des navires y ont été
vendus à la suite d'actions de ce genre,
tout-à-fait à l'insu de leur propriétaire
qui se trouvait ainsi volé comme dans un
bois, car tout le monde sait que les pro-
cédures in rem peuvent être prises à l'in-
su du propriétaire, auquel on enlève
ainsi sa propriété sans qu'il ait l'avantage
de se défendre. Une autre raison pour la-
quelle cette loi devrait être abrogée, si
Fon a bien rapporté les paroles de l'hono-

M. CANEROx.

rable premier ministre, c'est que, d'a-
prés lui, cette loi est inconstitutionnelle.
Il a déclaré que cette loi outrepassait* la
juridiction di parlement. Si tel est le
cas, elle devrait être immédiatement biffée
de nos statuts. Je crois que cette opi-
nion légale est juste ; d'ailleurs la loi
n'est aucunement dans l'intérêt du public.
Elle est préjudiciable au commerçant et à
l'armateur, et je ne vois pas quel avan-
tage elle a pour les personnes qui ont
des réclamations contre les navires. J'es-
père donc que la motion de l'honorable
membre de Prince-Edouard demandant
la révocation de cette loi sera adoptée.

Sir JOHN A. MACDONALD : I'ho-
norable représentant de Huron-Sud (M.
Cameron) a fait observer que, s'il croyait
que la loi fût ultrà vires, il demande-
rait immédiatement son abrogation. J'ai
mon opinion à cet égard, niais je puis
avoir tort et si l'ex-gouvernement a passé
cette loi qu'un légiste aussi éminent que
monsieur Blake a approuvé-je me hasar-
derais difficilement à dire -qu'elle est ul-
trà vires. C'est maintenant la l'i du
pays et je ne me prononcerai jamais à
l'encontre tant que les tribunaux n'au-
ront pas déclaré qu'elle est ultrà vires.
Je crois qu'un acte pareil serait une pré-
somption injustifiable de ma part ; mais,
néanmoins, j'ai toujours été opposé à l'a-
doption de cette loi.

J'ai présenté moi-même plusieurs péti-
tions de capitaines et de marins des lacs
en faveur de l'établissement de cette cour
maritime, mais je ne les ai jamais ap-
puyées parceque je croyais que les péti-
tionnaires trouveraient finalement que
l'établissement de cette cour est une er-
reur. Les armateurs sont, j'en suis sûr,
de cet avis.

L'honorable représentant de Huron-
Sud et d'autres honorables membres trou-
vent que ce tribunal est oppressif; il l'est
indubitablement. Prenons un exemple;

'le bateau traversier qui va d'Ottawa à
HuIl, si l'on veut. Ce vapeur est soumis
aux dispositions de l'acte concernant la
cour maritime. lun matelot, ou tout au-
tre employé à bord s'enivre, je suppose,
et on le congédie. Il va immédiatement
trouver un avocat de Hull ou -d'Ottawa,
et prend des procédures in-.rem; le vapeur
est arrêté et le propriétaire, s'il ne peut
pas immédiatement donner des garanties
pour le dégager, verra toute la population
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embarrassé et contrariée par I'interrup
tion subite des communications entre les
deux villes. La même chose pourraiG se
produire sur tous nos lacs et rivières oï
le même principe est applicable.

Toute personne qui a des réclamations
bonnes ou mauvaises, justes ou injustes
contre un des navires q ui font le service
de nos lacs et rivières, peut, en prenant
des procédures in rem le saisir, arrêter
son service et peut-être ruiner son pro-
priétaire, si celui-ci ne trouve pas immé-
diatement l'arg-nt ou les garanties néces-
saires. Or, je ne vois pas du tout pour-
quoi les intérêts de notre navigation in-
térieure ne seraient pas aussi bien proté-
gés que tous autres intérêts ; je ne vois
pas pourquoi, sur une simple requête et
avant que la justice ait décidé si une ré-
clamation est valable ou non, un créan-
cier pourrait saisir un vaisseau ou les
chars d'un chemin de fer et arrêter ainsi
le service du navire ou .celui des
trains.

Je ne discuterai pas la question de ju-
ridiction ; la législature doit en laisser le
règlement final aux tribunaux. J'admets
que le parlement a bien le droit de passer
une loi de ce genre, et personnellement, je
voterais de plein gré pour son abrogaticn.
Mais c'est une chose sérieuse quand les
chambres, après discussion, ont passé une
loi, et quand un tribunal a été établi en
vertu de cette loi, de l'abroger ou de la
modifier radicalement sans en avoir fait
une application suffisante.

Je demanderai donc à mon honorable
ami, l'auteur de la motion, de ne pas in-
sister, de se tenir satisfait de cette dis-
cussion et de donner au pays le témps de
juger si cette loi est avantageuse ou pré-
judiciable. Mon opinion personnelle est
que plus elle sera maintenue, plus elle
deviendra impopulaire. Si inon: honora-.
ble ami désire mettre fin pour toujours à
ce genre de lois, qu'il laisse celle-ciencore
une année dans nos statuts.

Quand je représentais Kingston, un
mouvement commença en faveur delétia-
blissement d'une.cour maritime; je sou-
mis moi-même nombre de pétitions
dans ce sens. Toutefois ,je dis'à mecoma
mettants qu'ils faisaient une grande erreur
et que bientôt il ýy aurait une infinité de
pétitions deïnandant 'la suppression de ceà
tribunaux. -C'étit môn opinion k l'épo
que,-et là Chambre doit voirque'je ne me
trômpais pas beaucoup; puisqué mon ho4

norable ami, qui est armateur, vient, un
des premiers, demander cette abrogation.
J'espère qu'il n'insistera pas et que le bit
sera retiré. Cette discussion aura(e bon
efet d'appeler l'attention du pays sur les
intérêts maritimes et je ne doute pas que
l'année prochaine, mon honorable &ni
n'aura aucune peine à faire adopter son
projet de loi.

M. McCALLUM: Je manquerais 4
mon devoir si je n'expliquais pas com-
ment cette loi fonctionne dans la section
du pays que j'habite et particulièrement
le long du canal Welland. Autrefois,
les vaisseaux américains ne pou-
vaient pas être saisis. Les équipages
américains faisaient autant de dettes

1 qu'ils pouvaient et les commerçants qui
habitent le long du canal perdaient des
sommes considérables.

Mon honorable ami a dit qu'il pouvait
résulter de grands embarras du fait qu'un
matelot s'enivrait à terre et quittait le
navire. Mais il me semble que quand on
prend des hommes à bord, on leur fait
signer un engagement. J'ai moi-même
des navires et je n'ai jamais eu aucune
difficulté à cet égard. C'est un avanta«e
de savoir que le navire est saisissable.
Le capitaine peut obtenir des approvi-
sionnements pour son bord, et s'il se
trouve dans l'embarras, il n'a nas de
peine non plus à en sortir. Si je com-
prends bien la loi, la dernière obligation
a le premier privilége sur le vaisseau. Je
crois bien que l'application de la loi est
trop dispendieuse, mais je ne partage, pas
l'opinion de l'honorable monsieur qu'elle

1 va créer du mécontentement.
Ainsi, j'espère que l'honorable mon-

sieur retirera son bill, afin que cette loi
soit mise en opération encore pendant une
année. J'espère aussi qu'avant que le
parlement ne sois prorogé, la loi elle-
mème et les règlements qui l'appliquent
seront modifiés de manière à ce qu'un
nouvel essai soit possible et, que de nou-
velles règles seront faites dausle but de
maintenir les' frais de justice dans des
bô raisonnabe s.

M. MiUAIG : Le parlement est
tenu d'eneourager, par tous les moyens,
les industries dii pa.ys. Vant' mon opi-
nion le bill sape « les fondements,. du.
crédit commercial. , Tqus les intérêts ma-
ritimes du pays reposent sur le crédit.
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Par exemple, un consr.ructeur de navires
vend à crédit un batiment de $50,000
moyennant un versement de la plus forte
partie de la somme. Il me semble que
l'homme qui possède une hypothèque
comme garantie de la somme non payée,
doit avoir la première hypothèque. Ainsi
donc, le bill présenté attaque le base du
crédit commercial.

J'ai été trente-cinq ans dans les affaires,
et jamais je n'ai été poursuivi, avant
ces derniers temps. Et c'est alors
que j'ai découvert qu'une propriété de
$ò0,UO0 aurait été vendue pour une ré-
clamation imaginaire de $20 à la suite
d'une dispute entre le capitaine et le cui-
sinier. , J'ai consulté des hommes de la
plus grande expérience, d'une intelligence
hor's-ligne, et tous étaient prêts à mettre
en jeu leur réputation si la loi n'étasit pas
vraiment inconstitutionne'le. Les for-
nalités de la loi sont sans fin. Pourquoi

être forcé de paraître à la cour suprême
pour une dette de $20 I Dans la situation
actuelle, ceux qui ont des intérêts mari-
times ne reçoivent pas justice. Je ne
voudrais pas agir contrairement aux re-
comîmandatiois de l'honorable premier
ministre qui me demande de retirer mon
bill, nais c'est une affaire dans laquelle
je nie trouve troF intéressé, et qui porte
,atteinte à mon crédit. Je ne suis pas
très versé dans la pritique parlementaire,
mais je me laisse guider par le sens com-
mun et je pense qu'on doit porter remède
au mal existant.

SiR JOHN A. MACDONALD : J'ap-
prouve tout ce que vient de 'acie mon ho-
norable ami ; toutefois je crois devoir
persister à lui demander de retirer son
bill.

L'ordre du jour est rescindé' et le bill
est retiré.

DÉBAT SUR LE TARIF.

SIR JOIHN A. MACDONALD: Je
propose :

" Que le débat sur la motion de l'honorable
monsieur 'Tilley pour la seconde lecture ds
résolutions des droits de douane et d'accise,
rapportées du comité des voies et moyens, soit
le premier ordre du jour, mercredi prochain,
et, àprès les affaires de routinie ait la presé-
ance sur les interpellations."

La motion est adoptée.
La Chambre s'ajourne

à minuit.
MÇ. MCaIG.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, 26 mars 1879.

M. l'Orateur prend
heures.

le fauteuil à trois

PRIIRE.

RAPPORT DU COMITÉ DES BILLS
PRIVÉS.

DÉLAI PROLONGÉ.

M. LANGFVIN : Je propose que le
délai pour recevoir les rapports du co-
mité des bills privé soit prolongé jusqu'à
la fin -de la session, conformément à la
recommandation du comité spécial per-
manent des chemins de fer, canaux et
télégraphes.

La motion est'adoptée.

VOIES ET MOYENS.-LE TARIF.
REPRISE DU 1fÉBAT.

La Chambre reprend le débat sur la
motion de monsieur Tilly, proposant que
les résolutions relatives aux droits de
douane et d'accise, rapportées du comité
des voies et moyens (14 mars), soient
lues pour la deuxième fois.

M. OASEY : En faisant quelques
observations au sujet du tarif propsé, je
crois devoir parler d'abord des circons-
tances qui ont amené le changement de
ministère. Il est regrettableque le-ca-
binet précédent ait dû prendre les renes
de l'administration au milieur d'une crise
financière, qui avait été prévue et prédite,
entre autres, par. l'honortble monsieur
qui a eu la direction des finances durant
les cinq dernières années. Ce gouver-
nement arrivait à peine au pouvoir que
la tempête éclatait, et qu'il fallait de
suite se poser la question : comment al-
lons nous remédier -à la crise 1 "Les
moyens qui se présentaient étaient ime
diminution de la dépense ou bien un
accroissement du revenu par de nouveauk
impôts.

Le ministère se crût d'abord tenu d'a-
dopter. dans une cetaine înesure,l]é r-
nier de ces deux moyens; mais-«e.piés
avoir grossi-le revenu jusqu'à un cértaiu
point, qu'il considérait juste et raison-
nable, il résolut d'essayer à wdiisner
les affaires publiques -sans l'acoeöftre
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davantage. Il, espérait aussi que la crise
allait bientt cesser, et que le revenu
qui diminuait depuis longtemps, com-
mencerait peut-être à augmenter. Il
était également d'avis qu'il était de §on
devoir de faire face aux difficultés de la
situation, en pratiquant une plus grande
économie, sans imposer d'autres.,taxes.
Et je soutiens, en dépit des accusations
lançées contre le ministère précédent,
qu'il a fait un effort digne d'éloges pour
mettre ce plan à exécution. Ses prédé-
cesseurs avaient contracté des obligations
énormes; et cçpendant, il a réussi à ad-
ministrer les affaires sans en accroître
sensiblement les frais, si de. fait, il .ne
les a pas diminuén A.

En effet, la dépense av-ait été accrue
d'environ $10,000,000 das les cinq ou
six années antérieures à.l'avènement au
pouvoir de L'ex-cabinet, qui la maintint
en moyenne-presqu'au même chiffre
qu'en 1873-dernière année de l'adminis-
tration conservatrice. Dans certains cas,
il l'a même diminuée. En outre, il. n'a
commencé. aucun travail d'une. nature
coûteuse:, et il a peu. dépensé podr de
nouvelles entreprises, sauf celles qui
étaient déjà en opération et pour lesquel-
les des crédits avaient été demandés.par
ses pré écesseurs.

Malgré tout cela, le gouvernement
constata avec regret que la crise sévissait
davantage et durant une plus longue pé-
riode de temps qu'il, ne s'y attendait, et
que les besoins ;du pays augmentaient
d'année en apunée. Je .n'aurais pas blâmé
l'ex-cabinet, s'il eut été maintenui au
pouvoir, d'augmenter quelque peix les
impats. Je ,crois que le,, pays était
prêt à s'imposer de. nquvelles charges
pour faire face - aux, dépenses, si- cela.
eût été .absolument nécessaire . pour
administrer ,les affaires et sauvegarder,
le crédit del'Etat. Maislegouvernement
mérite de grands éloges pour. avoir dé-
ployé les plus courageux efforts afin de
ne pas recourir à cet expédient. Tout en
étant disposé à ,appuyer un tarif plus
élevé, s'il eût été absolumnent nécessaire,
j'approuve la doctrine énoncée parl'ex-

miisr de , IJIministre des fiances, que '.les imp8ts,
établis dans un but étranger .au Yevenu1,
constituent un volti.

. la dernière éleçtion, j'ai réussià
faire, approuver dans ýmon çomnté l'tti-,
tude du miniis précéent r cette
question. Le pays a nendus un verdict,

dans le sens contraire, mais. je.soutiens
que la confiscation de la propriété d'un
individu dans le but d'aider à son voisin
est tout à fait inýjustifiab>le. Malgré la
défaite que notre parti a subie, je suis fier
d'être resté fidèle à mes convictions. Et.
je suis heureux que le gonvernenentait
engagé la lutte sur un pareil terrain, car,
il ne s'agissait pas d'intérêts personnels
ou de parti, mais d'un principe claire-
ment défini. Je m'enorgueillis plus d'ap-
puyer les e-ministres dans Popposition,
que s'il m'était arrivé de les soutenir
après les avoir vus sacrifier ce principe
pour se maintenir au pouvoir.

En second lieu, je désire parler un
moment, de la grande crise survenue le
17 septembre. La population se.trou-ý
vait assurément au milieu de grandes
difficultés,, et il ne manquait pas de gens
pour lui persuader que les maux dont
elle soufrait pouvaient se guérir. Ainsi
les honorables messieurs de la droite lui
assurèrent qu'ils , avaieut en mains un
remède bien préparé, logique, simple et
infaillible.--Or, nous savons que les per-.
sonnes souffrantes sont crédules, et nous
ne saurions en avoir une meilleure preuve
que le succès des recettes d'Ayer, d'Hol-
loway, et du Dr. Pierce. Dans ce cas,
le reméde a été offert et accepté. Le
peuple était disposé à tenter n'importe
quel expédient, croyant que sa position
ne pouvait empirer dans tous les cas..

Mes honorables amis de la droite sein-
blent disposés àk rire lorsque j'avoue que le.
peuple avait cru que sa position ne pou-
vait empirer.,. Je ne pense pas, cepen-
dant, qu'ils s'amusent autant lorsqu'ils
auront pu mesurer l'étendue des consé-
quences de leur conduite. Oui, les ho-
norables ministres qui furent chassés du
pouvoir, il y a cinq ans, dans les circons-
tances les plus humiliantes dont fasse
mention 'histoire du -pays, offrirent de,
remédier aux maux de la situation. Et
l'état du peuple était si désespéré que les
électeure , n'hésitèrent pas: à accepter
cette promesse de -secours, mme de :la'
part de ces honorables messieurs, dans
l'espoir-de recevoir l'assistance- promise.
Si les honorables.-membres de .la.droite.
aiment à. être considérés ,comme ý la, der-,
nière.kressource qui restait à la. popula--
tion,ý ils ont bien We. droit d'en être satin-
faits. , ' v

L'appui que le, gouvernement a reçu .à
la dernière élection, n'est pas une
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preuve que les électeurs ont changé 'de
de conviction.. Les ministres n'étaient
pas' considérés personnelleinent comme
des serviteurs publics éprouvés, et leur
retour au pouvoir ne signifie pas qti'il
était jugé nécessaire dans l'intérêt
public. On a voulu les y ramener
comme uné dernière chance de salut.
L'opinion exprimée par un homme qui a
supporté en différentes occasions les deux
partis, est une opinion cot recte. Je veux
parler de monsieur Goldwn Smith, qui a
déclaré que, nonobstant le passé des
honorables ministres, la population voy-
ant que le parti au pouvoir ne faisait pas
ce que le pays attendait de lui, s'est nion-
trée prete à tirer parti des services meme
de ces individus à réputation douteuse
afin d'essayer la protection. Telle est la
manière dont monsieur Goldwin Smith
interprète l'expression du sentiment pu-
blic, et je suis aussi d'avis qu'on, les a
choisis en désespoir de cause. La con-
damnation portée par le pays, il y a
quelques années, contre ces tnessieurs,
n'est pas effacée, elle n'est que suspein-
due. On leur a seulement permis d'es-
sayer le remède qu'ils ont proposé. S'ils
reussissent, ils seront Joués et approuvés,
mais s'ils échouent, ils seront consignés
pour toujours aux limbes réservées aux
hommes politiques inutiles et usés. Telles
ont été les conditions de l'expérience à
tenter.

Parlons maintenant de la 'manière
dont cette expérience s'est faite jusqu'à
p ésent. Il a tellu bien du temps pour
la faire connaître au pays. La formation
du cabinet par elle-même n'est pas de aa-
ture à satis aire ceux qui professent des
idées pi4oteetionnistes. Au lieu d'être
composé de personnes qui ont toujours
préconisè le système protecteur, le minis-
tère se compose autant que possib, de
tous-les nie*ureui-s qui ' se sont rendus
coupables de la grande " indiscrétion,"
il y a cinq 'ss.- Le premier ministre
semble vouloir faire croire que le pays a
pas'é l'éponge sur des actes qu'il a con-
damné. autrefois. X. Phipps'qui a déprnsé
son argent à publier enviroti 80,o0 bro-
chures, à prôner la protection d'ure fiaçon i
logiqùe,-qui n'est pas un' nianufactu-
rier, imais un pati-iote désintéressé, par-
suadé que lU prot'ction sera avanta-.
geuse au pays-n'a pi, par exemple, entrer
dans l'administration. Mais on 1a
pour ministre un homme 'de l'extrêee

M. CAsEY.

est, 'qui, bien loin d'être u proteètii
niste, s'est toujcurs vanté qu'il était -e
champion du libre-échange dans cettë.
Chambre. IL'semble que le cabinet ri'a
pas été constittié en vue de la' protecti i
mais dais dans le but d'exonorer le cabi-
net, et tout particulièrement le preier
ministre, de la condamnation q'il 'a 'si-
bie précédeninent.

Le peuple était sous l,'impression gljä
le remède avait été préparé, que la'pli-,
tique du cabinet était prête, mais bien
loin de l'etre, il a fallu l'élaborer tonte eni
tière. Je ne blâme pas' l'honorable
ministre des finances d'avoir pris aptant
de temps, car je crois qu'il avait à renm-
plir une tâche excessivement difficile,'
mais je nie plains de ce qu'on a f ait croire,
au pays que le remède était pret qùand il
ne l'était pas. La tâche entreprisé pat
le ministre deî finances est tout-à-fait ex-
ceptionnelle, et il est impossible 'de la
mettre à exécution. ILhonorable ministr,
a voulu préparer une politigu qui, ep
imposant <les taxes sur toutes les classes
de' la société, les enrichirait 'égaleniéài
toutes, chasserait du pays' les industrie's
étrangères, et produirait en mneiteápii
un plus'grand revenu douanier, 'dé faon
à justifier une confiscatiori géniéale.
C'est là une ouvre impossible; l'hoio-
rable ministre'le sait bien,'et le pays
auraiL dù. le siavoir.'

Nois' pouvons inaginer la manièir
dont cette politique a été conçue. Dansi
une' visite"à Hmiilton, 'le' pi enie' mi
nistre pioiéit de ' se rendre cirnpte 4i,
degoé de"proteetion dont chaque indu-
trie avait besoin, 'et dé' l&'lui accord'p.
La pr'omessé semljle avoi été'acomplif'
jusqu'à in certain point.' En éffet;"chae
que indutt:ie, saF& at'téndre one invita
tion, s'emitssa de foi -muxler séi4 deian
des; et envýdyâe dèsdpifta'tions qui s'abou-
chèrent avec le ministre des finanèed.
L'honorale chèf du cabinéèt ait p-omi
à ceà déIéatiWuqu si o' lui läissaitdfrN
ge- le meanisme go'v4ernemental ~'il'se-
laisserait' guider fif leiirs vues; qideL
que fusÈènt' les cnséq iences. Tt fallut
donc obééi à leturs orrèsi 'es' soiòi
tears n'ont été gêilés~ ni ~par dd fa"
théories éénndiigüïs ni pard sa
idées de légi>iasion dain ,e d'
ches q"fils ont fait's podFi atteindr lt,.
but désiré.- Ils' firent leu srépïèiint
ion.et laissèrent aun miùiâintdes filan-

ces le soin ýde metré- leurs demandes*A'
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l'état- de loi. L'obéissance de ce der- sens. Il ne fan _ pas blâmer ces mes-
nier semble avoir. été, mécanique ; il-ré- sieurs sils ont fait des sPéculation8 après
pondit: "Oui, mon seigneur " à tous avoirappris qaé lé ministre des finances'
ceux qui eurent accès auprès de lui,. bans allait -prélever certains, droits.
s'occuper de savoir si leurs demandes ne
se trouvaient pas en conflit. Les manu-
facturiers. de fer en gueuse lui ont dit:
"Donnez-nous 10 pour cent," et il le'leurd
donna; les manufacturiers d'instrumentsrd
aratoires lui dirent• " Donnz-nous 25 é im'poéà pro form& eWfkvýur di cùtL'
pour cent,' et il, le leur donna ; et quand
il fallut comparer' les deux,-on constata tout d'abord pris en coàidérati il
que la part de dépouilles distribuée à l'un ques-uns de ces derniers se sont plaints
avait è4é plus queneutralisée par la part toutefoisqu'on n'a Pas
accordéeh- l'autre. leuté aste W auda e qu'oae pridit, 'éh'à'

Le-premier ministre s'apercevra qu irl
est bien difficile de servir autitant. de M.t-
tres, qu'il, est impossible d'harmoniserces .
intérêts divers ; mais comme il est l'au- Les 'fabricants dl cigi-re4 bnt aussi pré
teur des difficultés qui lui sont dévolues, tendU'qWon'neiir"
il lui- faudra s'en 'dôgager luini me. Ce jntde-protéction.' Le"pmmier nfunistre'
que le pays est intéressé à -savoir, c'est le a réponduqu'ils' ne lui avaient' pàs-enz'
fait-quer sar politique -lui' a lété -dibtée' par voyé hne députation;' Pourquoi'ne- l'ont>-
des: personnesoétrangèreaIT Lè goiduvert-i
ment est tont untant" son ' e et autres, leur avaient pomir;e sÉèèiale
ces combinaisons que N -ew York r' été mpnt,-" Torônto, 'qu'on 'sodcuperait de"
sotisladonination de Boss Tweed.. Celal avient ijoté'foi
peutiparaître exagéréi mais--comme >Bomw à'-es romesses. -"Ilssa'vaient 'aussi q'ds'
Tweed controlait ý'NëeýYàrk,-paregiil' leur assoiationétit"repréàentée par Un
contrôia légltur, insilepreuier aget qui d o
ministre contrôle cette législature, étant ni4br&v
contiélé à Wson tour parles comnbiixaisotis et'- .

tsens..éttde ch' Il est aussi, plusiers classer tcès non-'
qui est, selod i; intolrable *'e qui' breuses, qin'ont pas sue~et an't
ont abai:dôné leur*parti et'ont voté' pur dedroi si que d'autresmais 'qui sons ca-

eux 11)'ont jamais compté tue e'W 'gouver-- pables dao fire respecter leurs intéréts,:
neentqu'ils élisaientprostituerait, sonr -dont onneS'estpas occu pé. Je psi u'raid gi'
pouvoir à lvatg d indiitrie'làlèt' 'daler' les classes profdsionnellesq i 'ne
laisîètit à - des-ýcombinaisonS 1 le>s"d 'sauraient obtenir de protection, comme
dicter sa politiquse. on l'apelle pr des taxsaditionnela

Je'doisattirer, l'attention -sur- l'amer-, urctaqoie chose. Pi s lescoimerçats'
tion,ý 'l'ex-ministre- --des-' finiaueeà (M; qtirsiStribuent les impottations etes'ar

Cafwvipht) 'qie, sèéeeèstit a d''tc manufacturés 'indigènes parmeii, les' -
laisser dé;Vbi1'r 'uelqi*es-una"deà"""snréëta' tonsoraateirs dpmis la classé uilaquelle
du goýuvernement à ses amisi. qi, en on t ott le mécaiaiue denotre ý politique'est'

Lbasé-lab rcanse eagricole. bt aipr
dontle cultivateur 'ét o titmsuf fism-.
Pelle une -'vieille' icavanta eno
di trouveat repréenqe le'ie minis-

loin.d'avoir faiÏt.- co nnaî tre aux mnsufac tre, le médecin, s lavoatï p.etci; suiva le
tumnert-ls T troiotsa pu ons'daite de~i
sont les maeufacturiers qui l nqditle culivatéi"
que, les articles à imnposer., Longtemps Le pi seMs.-b a t - as q- dire:" ' tie go1

ntele tautsriais,,onsaa déclat vernerp pour evous topaarq u
ré, 'à Une assemblée des meuniers, ,qu'un prie porvous atogsqi-ainsi d e suitedhn a i
droit de àO centins serait imo s sur, lae,

feamnufaurie)rs.Vilà inr étreco letasi lser les tè-nm

farine, eo m' ,itre oerbe téressées ont pour ui, ont psellenent l. auéta'
anmoncé de ces nouvelles rdams le mei. o qn occupe auju hui oedenier.
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On a créé une nouvelle classe pour la-
quelle il nous faudra payer-une nou-
velle aristocratie de mauvais aloi sem-
blable à celle qui se trouve -de !autre
côté de la frontière, et qui a causé plus
de mal que toutes les aristocraties qui
aient jamais existé. Deux de ces classes
ne pouvaient être protégées, et l'autre, la
classe agricole, ne peut l'être que dans
certains·cts, si toutefois elle peut l'être
de quelque manière.

Quelles mesures a-t-on prises pour rem-
plir les promess3s que l'on a faites aux
classes agricoles, ouvrières et manufac-
turières? On leur a dit que si le prix
des denrées augmentait, elles recevraient
en argent plus qu'il ne faudrait pour les
dédommager. On leur a laissé entrevoir
une compensation immédiate. L'ont-ellis
obtenue 1 Le ministres des finances sait
bien qu'il ne peut la leur donner. Il a
imposé pour la forme un droit sur le blé,
dont ne sauraient bénéficier les cultiva-
teurs d'Ontario. Il a aussi imposé un droit
sur l'orge, sachant que nous n'en impor-
tons pas; il a diminué le droit sur le
malt, tandis que l'augmentation de ce
droit aurait pi être quelque peu profita-
ble aux cultivateurs en encourageant la
consonsmation de l'orge indigène; et il
a imposé un droit sur l'avoine, le blé-
d'inde et les pois. Je doute que le droit
sur les pois soit avantageux, bien que le
drois sur le blé-d'inde et l'avoine puisse
profiter aux pois dans une certaine me-
sure. On n'a pas imposé le lait, le beurre,
le fromage et les oufs.

Je me suis demandé pendant quelque
temps comment il se fait que les oufs
ont été laissés sur la liste des articles ad-
mis en franchise. Mais je n'ai pas tardé
à trouver l'explication:. Dans un discours
prononcé à Ottawa, l'honorable premier
ministre annonça que toutes les poules
tories de Toronto s'étaient réunies en
convention, et qu'elles avaient décidé de
pondre à l'avenir de plus gros oufs. Sur
la foi de cette promesse, les oufs ont été
inscrits sur la liste des articles exempts
de la douane. Le même argument pour-
rait s'appliquer au beurre et au fromage,
car mon honorable ami a aussi dé-laré à
son auditoire que les vaches tories allaient
donner plus de lait que par le passé, ce
qui équivaudrait à une augmentation de
prix. Je suis surpris que le ministre

M. CASET.

des finances ne nous ait pas dit pourquoi
il n'a pas augmenté les droits sur ces ar
ticles.

Quant au lard, l'augmentation est très
peu sensible sur cette denrée qui intéresse
le plus les cultivateurs, vû la erande
quantité que l'on consomme dans les dis-
tricts où se fait l'exploitation de nos hois,
et qui demandait une plus forte protec-
tion que les jambons et les épaules salées
et fumées. Le cultivateur n'est pas sa-
tisfait, et il est bon que le gouvernement
le sache. J'ai reçu dernièrement une
lettre d'un de mes électeurs, qui est le
président du Grange dans mon comté.
On me permettra d'en lire des extraits
qui définiront la position du cultiateur
mieux que je ne saurais le faire moi-
même:

" L'idée de protéger le cultivateur dont les pro-
duits recherchent un pays étranger, est illu-
soire-si les manufacturiers doivent obtenir
une prime d'exportation, je demanderai un bo-
nus sur le blé que j«aurai à exporter, ou bien
l'on me dira pourquoi. Dites à Tilley quej'a-
vais l'intention de c->nstruire une maison cet
été, mais je crains bien qu'il n'ait rendu la
chose impossible: il a augmenté le prix de mes
clous, de -mes serrures, de mes vitres, de ma
peinture, de mes bardeaux, de presque chaque
article dont j'aurai besoin; et jusqu'à présent
rien de ce que j'ai à vendre ne m'a dédommagé.
C'est là une protection désastreuse au cultiva-
teur. Dites-lui que jai un beau troupeau de
moutons; mais je ne sache pas qu'il veuille
protéger mes moulons ou ma laine. Est-ce bien
cela qu'ils nous ont promis? Certainement
non; l'industrie du pays devait âtre protégée ;
il faudrait donc imposer un droit sur les immi-
grauts qui viennent dans ce pays. Si vous
me donnes de la concurrence par le travail
étranger, je ne pourrai obtenir les gages que
vous m'avez promis. Si le Canada doit être
pour les canadiens, vous devez imposer line
forte taxe sur les travailleurs étrangers. Mais
arrêtes, je crois que vous seriez bien embarra-
sés, car s'il est connu que vous taxez chaque
article nécessaire au pauvre homme pour main -
tenir sa famille, que vous faites du Canada un
pays où la vie est chère, qu'une aristocratie de
mauvais aloi, sous forme 1de manufacturiers
protégés, va surgir, que vous portes atteinte aux
intérêts, des artisans . anglais-ceux-ci- vous
vendront volontiers, mais n'achèteront rien de
vous;-quand toutes ces choses-là seront con-
nues, je ne crois pas que vous ayez besoin d'un
droit bien élevé pour les tenir à distance."....

Je vasis parler des sentiments des cul-
tivateurs sur ce sujet. On a dit que la
taxe sur l'avoine et la farine d'avo*ne
était favorable aux classes agricoles. J'ai
reçu une lettre d'un manufacturier de
farine d'avoine dans mon comté, qui con-,
tient les données suivantes':

Letarif.[COMM-UNES.]
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Ce que coûte au fabricant, chaque baril de fa-
rine d'avoine à Saint-Thomas, pourvu que
l'avoine soit achetée à Chicago:

Coût de 10 16-32 min. am. à 22c le
minot ............ ...... ........ $2.31

Tarif de 10 16-32 min. am. 10c. le
mint ......... ... ..... 1.05

Fret de 10 16-32 min. am. à 20c. par
100 lbs.......................; 0.67

Baril, 25 centins chacun....0...... .25
Coût de l'avoine pour faire un baril de-

farine d'avoine...................... $4.28

Ce que coûte au fabricant, chaque baril
de farine d'avoine à Chicago, livré à
Saint-Thomas:

Coût de 10 16-32 min. am. à 22c. le
minot ...... ............ ... ....... $2.31

Tarif sur 200 lbs. de farine d'avoine à
¾c.*par lb .................. 00

Fret sur 200 ibs. de farine d'avoine à
20c. par 100 lbs-......... ........ '.40

Barils à 25c. chacun............ 0.25

$3.96
Montant par baril en faveur du manu-

facturier de Chicago............. '$0.32

Le fait est que la farine d'avoine fabri-
quée à. Chicago peut se vendre, à Saint-
Thomas à 30 centins, par baril de moins
qu'elle peut être produite à ce dernier en-
droit. 'Un meunier canadien ne .ferait
pas plus de profit s'il achetait de l'avoine
canadienne, et sera supplanté par le meu-
nier américain,, sans bénéfice pour le cul-
tirateur. On, répondra que le meunier
canadien peut exporter ses produits, mais
il aurait à attendre, alors, trois ou six
mois-pour le rendement de son capital.
Les.hommes ,d'affaires disent qu'il leur
faut un tiers, de capital de plus pour le
commerce: étranger,- ce qui entraîne .une
perte d'intért. -Le tarif, en obligeant les
meuniers à garder une grande quantité
de, grain, leur ferait ý perdre l'intérêt de
sommes, d'argent considérables.

Je dois, dire, également, . qu'ui manu-
facturier d'instruments aratoires, dans
mon cotaté m'a écrit.que ce tarif.lui.enle-
vait .3,000 par. an, en ajoutant $20 au
prix de revientý de.chacune de ses sma-
chines à batere. :Il'me dit que le culti-
vateur ne paiera pas pour ses instruments
aratoires le prix .que l'on devrait denan-
der,. et , qu'eu conséquecee, ses affaires
diminueront. Des fabricants de voitures
dans mon, comté, m'ont 'répétéla mee
chose': qu'ils auraient à. payer.$10u de
plus ipour les matériaux dont. ils se, servi-
raient à chaque forge, ce qui les forcerait
d'augm'enter leurs prix. "Les fabricants
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d'instruments aratoires,. qui emploient le
fer principalement, devront demander des
prix encore plus élevés que ceux qui se
servent surtout de boij, augmentation qui
pèsera sur leurs clients. De sorte que dans
mon comté, ni les cultivateurs ni les ma-
nufacturiers ne sont satisfaits du nouveau
tarif.

Une lettre d'un· fabricant de fil de
fer qui sert aux clôtures, comporte que
le droit ajoutera 30 centins par perche
au coût de construction et qu'il fermera
boutique s'il n'y a pas de réduction. 11
ressort de tout cela que, outre sa part de
l'augmentation du -prix des articles né-
cessaires à lavie, le -cultivateur devra
payer des taxes spéciales, qui ont ·
produit un -vif mécontentement parmi
ceux qui font affaire avec lui.-

Avant de terniiner, je -désire attirer
l'attention de la Chambre sur le fait que
le ministère n'a pas tenu parole, au sujet
des e consommateurs.- Lhonorable pre-
mierministre a déclaré, :à Toronto, en
.ouvrant la- campagne électorale -en- faveur
dela protection, qu'il. se proposait de
suppi-imer. les taxes sur les ,articles né-
cessaires à la vie :-le thé, le café, le sucre,·
la soie et le satin, qu'on est incapable, de
fabriquer 'ici, .pour les reporter .sur les
effets;que nous pourrions 'produire. -1
ajouta 'qu'il était -indifférent pour les
contribuables de payer des droits sur telou
tel objet; et que si ces articles étaient ceux
que le pays ne -pouvait produire, le peu-
ple ne s'en porterait pas plus mal. L'ho-
.norablé monsieur ,n'a pas dit, cependant,
que le peuple s'en trouverait 'mieux ;il.
promis de, protéger ainsi les "manufac-
tui-es -canadiennes, susceptibles de faire
des : bénéfices , considérables.. 'Ces pro-
messes ont-elles'été -accomplies?' A-t-il
aboli lè droit sur 'le thé,' le sucre et' le
café? En cette loccasion ' honorable
ministre'a été réduit 'au -silence par.'une
'question que lui posa -l'un de ses 'audi.
'teurs: , J'aimerais à savoir comment,
'en ,supprimant les impôts surles articles
nécessaires à:la vieet en imposant des
droits, prohibitifs sur les 'objets' mana-
facturés, vous pourrez prélet.-er 'un reve-
nu ??'$ Lobjectione, soulevée 'dans'cette
assemblée embàrrasîe encore aujoürd'ïîi
le, gouvernement4 et,-démontre quesa
politiqùffest absufde et impraticable.

Le:-peuple .est maintenantgreyéde
ýtaxès sur les substances, alimentaireu.'et
surles objets manufacturés,:au mépris
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des promesses formelles du premier-
ministre. J'ignore si c'est l'honorable
député de Saint-Jean (monsieur Tilley),
qui était naguère libre-échangistef ou si
c'est l'ex-champioh libre-échangiste de
l'île du Prince-Edouard (monsieur Pope),
qui a influencé l'honorable premier-
ministre; ou si c'est une logique sévère
qui l'a forcé à violer ses professions de
foi; mais, dans tous les cas, il a failli à
ses engagements, et le peuple ne l'ou-
bliera pas. Le ministre actuel des finan-
ces a donné les mêmes assurances, mais
ses actes contrastent avec ses promesses
d'une manière toute particulière. Ainsi,
il a déclaré que le cabinet conservateur
précédent avait stimulé la fabrication en
supprimant les droits sur la matière
première et sur les -machines, et en les
imposant sur les artiéles manufacturés,
mais que le ministère qui l'a remplacé a
changé cette politiquo. - Eh bien, l'hono-
rable ministre n'a-t-il pas ré-imposé des
droits sur les machines .et sur des ma-
tières premières d'une certaine catégorie?

Le ministre des finances nous a- annon-
cé que les droits sur le sucre; le thé, le
tabac, les spiritueux et autres produits
généralement consommés par le pauvre
homme, seraient diminués, et qu'une dif-
férence serait faite contre le riche; mais
je crois que ces articles y compris les spi-
ritueux, seront tout autant taxés que par
le tarif précédent, et qae le tabac du
pauvre homme ne sera pas spécialement
favorisé aux dépens des cigares du riche.

Le ministre des financesa ajouté que s'il
avait été en parlement lorsque le tarif de
monsieur Cartwright a été so-imis, il se
serait opposé à l'augmentation de 15 à
17k pour cent. Et cependant il a impo-
sé beaucoup plus -les, mêmes articles. Il
nous a dit que la véritable question à ré-
soudre était celle-ci: Comment devons-
nous prélever le revenu nécessaire et pro-
tégor en même temps les industries du
Canada ? Or, l'honorable ministre avait
affirmé qu'il ne devait pas augmenter,
mais seulement remanier le tarif, et que
pour obtenir le revenu nécessaire, les
droits seraient augmentés sur quelques
articles et réduits sur d'autres. Eh bien,
il a effectivement élevé les taux, mais je
n'ai pu trouver que bien peu d'articles
sur lesquels il a été fait des réductions.
Malgré ces promesses, les charges géné-
rales ont été :augmentées. Les cultiva-
teurs auxquels je porte un intérêt par-
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ticulier, car ils forment la masse de mes
électeurs, comprennent que l'on a haussé
les impôts sur presque tous les articles
qu'ils consomment, tandis ,qu'on ne leur
accorde aucune protection, laquelle- serait
peut-être nécessaire sur les articles qu'ils
produisent.

A la dernière élection,. j'ai pu persuai
der difficilement un cultivateur de voter
pour moi, car il me déclara que les con-
servateurs avaient promis un droit sur le
noyer, auquel il tenait beaucoup; mais
après avoir argumenté avec lui il consen-
tit, pour des raisons d'utilité piblique, à
risquer ses propres intérêts et à voter
pour moi. . Mais -il .paraît que le noyer
est admis en franchise tout comme par le
passé, bien que le manufacturier qui em-
ploie ce bois soit. protégé. Il y a une
compensation,, me dira-t-on,- dans le fait
qu'un plus grand nombre d'hommes seront
emiployi uns la fabrication des meubles,
à l'avantage du pays. On nous a infor-
més, pourtant que l'honorable député de
Toronto-Centre a depuis les élections con-
gédié 70-ouvriers, et que-l'on a diminué
les heures de travail d'autres fabriques,-
nouvelle preuve que niles producteurs de
noyer noir ni les artisans ne bénéficieront
du tarif.

ILhonorable premier ministre qui a
inauguré cette politique, provoque une
guerre internationale entre les classes de
la société, au-dessus desquelles l'on va
placer une aristocratie do mauvais aloi,
dont les intérêts viendront en conflit
avec la masse des consommateurs, qui
n'ont rien à faire protéger. Il va créer
des embarras constants à son gouverne-
ment et les manufactures dont les inté-
rets sont opposéi chercheront à exercer
une influence corruptrice sur le parlement
afin d'obtenir un tarif qui leur convienne.
Il s'attirera en fin de compte l'animadver-
sion des masses q'i n'appartiendront pas
à cette aristocratie arrogante. -

La foule des cultivateurs qui souffrira
surtout de ce tarif, est sans doute pa-
tiente, mais elle n'est pat, comme pli-
sieurs l'imaginent une classe qu'il est fa-
cile de duper : impunément.- J'admets
qu'on a réussi à la faire voter en:faveur
de cette politique nationale; mais quand
elle s'apercevra que ceux 'q1'elle'-s-aap-
puyés sont. loin d'avoir-tenu parole, elle
saura alors à quoi: s'en stenir. Si le rcul-
tivat.-ur est cilme, il' est 'aussi-fort pers-
picace lorsqu'il s'agit de lui,àet au pro-
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cbain scrutin, la voix du pays-résultant
dii sens commun-et des intérêts lésés-se
fera entendre avec plus de force que tou-
tes les combinaisons qui ont harcelé le
ministre des finances-.

Je crois que lorsqu'on engagera la lutte
sur la question d'un tarif de revenu ou
d'un tarif protecteur, le temps aura rendu
justice au parti libéral; pour ma part
j'attendrai avec-confiance le jour qui jus-
tifiera nos principes, et per mettra à la
classe particulière dont je viens de parler
de condamner ceux qui auront négligé ses
intérêts d'une manière honteuse.

M. IVES. C'est avec hésitation que
j'aborde ce grand problème qui a préoc-
cupé ailleurs les esprits les plus éclairés,
et qui a été habilement et longuement dis-
cuté d tus cette -enceinte. Et j'espère que
mon premier discours sera écouté avec
l'indulgence que l'on accorde d'ordinaire
aux nouveaux députés. On raconte qu'un
célèbre général, ayant perdu -une bataille
importante, -par manque :de - tactique,
avait l'habitude de visiter le théâtre de la
lutte, et qu'il se représentait le combat si
souvent dans son esprit qu'il finit par se
convaincre qu'il, n'avait pas ' succombé
- cause de ses fautes, mais à cause -des
fautes du 'ainqueur. Il me semble que
les honorables messieurs -de la gauche
en discutant les grands principe< sur
lesquels repose ce tarif, et en alléguant
qu'ils ont raison et que leurs adversaires
et le pays ont tort, adoptent la ligne de
conduite de ce général, en s'efforçant de
se persuader que leur. politique est véri-
tablemnent la meilleure et que la politique
ministérielle, est profondément, vicieuse.
Je conçois que les honorables membres
de l'opposition discutent les détails de ce
tarif, qu'ils,- disent que tel article est
trop imposé, et que tel autre ne l'est pas
assez que dans un cas l'on a commis une
grave injustice et dans un autre une-ia-
justice encore-plus -grave; -mais je ne
comprends' pas qu'après, le verdict du
pays, le 17 septembre, l'on discute aiasi
<de joar en jour l'opportunité ,d'adopter.
les principes fondamentaux sur lesquals
repose ce tarif. -' -

Comme- l'honorable préopinant, (M.
Casey) a discuté- les circonstances .qiuio4t
-amené ce changement de.; polisique, la,
Chambre me- pardonnera :peut..être -de
traiter la matière à; un mêmepoint de
vue. Pour bien comprendre la question,

il est nécessaire de tenir compte de plu-
sieurs considérations.; entre autres,.l'état
de nos industries manufacturières -en
1873 et --1874, quand, les américains ne
ressentaient plus l'effetde leur guerre ci-
vile ; la condition, de nos fabricants à
cette époque ; les causes de. la grande <t4-
pression, qui se répandit commeun
nuage menaçant sur notre pays, portaat
atteinte non seulement aug intérêts ma-
nufacturiers, -mais aux intérêts d'qa
chacun ; puis de rechercher si le ta4f
actuel peut apporter. un remède à cette
longue crise.

Eh bien, dans quelles circonstances se
trouva placé le pays en 1873 et 18741
Nos industries maufacturières commen-
cèrent à naître à la suite de l'état de
choses créé aux .Etats-Uais par l'abroga-
tion-du traité de réciprocité,'et par laug-
mentation généra.. L z ausce
pays, causée par la guerre civile.. -Avant
cette époque, nous importions d'ordinaire
presque toutes nos marchandises mann-
facturées, et comme le, traité .de -récipro-
cité nous donnait un, marché aux EDats-
Unis, pour nos produits. naturels, -nos
affaires allaient assez bien; car la vente
de ces effets nous -permettait d'acheter
nos articles manufacturés. Mais -quand
le traité-eut été abrogé, -quand la guerre
eût enlevé à l'industrie une armée d'arti-
sans pour en faire une armée .de soldats,
quand la prime de l'or .eût, atteint un
chiffre fabuleux, il devint.impossible aix
américains de fabriquer à -des prix . que
nous pouvions payer, et ,notre. populatiôln
sentit alors la nécessité de. manufacturer
ses propres marchandises. En. 1b73,
lorsque les américains ne se ressentaient
plus des conséquences de:la- guerre,.Jors-
que la prime sur l'or baissa, lorsque tas
soldats retournèrent à -leurs ateliers, et
que les -prix tomberent à un- ehiffre-phms
has qu'avant la guerre, nos manufectures
étaient dans l'enfance, elles n'av4ient.qpe
deux ou trois ans, d'existence, et .. nese
trouvaient. pa> dans une condition fr'is-
sante. Ceux, qui s'étaient lancés dansIs
-entreprises. n'avaient-pas un.capital. suifi-
sat, emt pasdes. artisans
assez,-i habiles,_ Le amsrché, auquel. ils
avaient accès était limité,-etilarrivWque
lorsqu'is commencèrent. a sontenir a~
cuncuuenceavec les,américains.ilsne
p uret y résister.,Outre ces causes, }s
commencèrent à.sentir vers cette,,époque
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la; dépression commerciale qui a malheu-
reusement continué jusqu'aujourd'hui.
. Les opinions diffèrent sur les causes
-de cette dépression, mais il en est qui
sont tout-à-fait apparentes, et deux .ou
trois que je vais mentionner expliqueront
l'effet que, devra avoir le présent tarif
-pour remédier aux imaux dont souffre
maintenant le pays. L'une des plus
grandes de .ces causes est la sur-impor-
tation d'articles de toute espèce durant
les années 1872, 1873, 1874 et 1875. En
examinant ces chiffres, on voit que l'im-
portation moyenne du Canada a été de
$123,000,000 chaque année, tandis que
durant: les quatre années qui ont précédé

-1872, la moyenne a été seulement de
,478000,000 La moyenne dans les trois
années~ ultérieure à 1875 s'est élevée à

-environ ;$95,000,000 par an, ce qui fait
.que la moyenne des importations pour
les quatre années avant 1872 et les trois

-,années après 1875-a été de $85,500,000
chaque année. L'excédant des importa-

-lions pendant les quatre années ulté-
-rieures - à 1872 sur la moyenne des
sept années en question, a atteint $140,-
000,000.

Je sais que beaucoup de députés, en
particulier ceux qui professent des opi-
nibns libérales, sont d'avis que la balance
-du commerce contre un pays ne comporte
aucune signification ; et ils signalent le
fait que la balance de commerce pendant
plusieurs années a été adverse à la
Grande-Bretagne, d'où ils concluent que
les balances - de commerce contre notre
payswne sont pas un indice d'un état de
choses déplorable au Canada. Mais ils
oublient de nous dire que les circons-
tances dans lesquelles se trouvent les
deux pays, sont tout-à-fait différentes.
L'Angleterre est un pays qui prête de
l'argent, tandis que le Canada est un
pays emprunteur. De plus, la mère-
patrie reçoit constamment de toutes les
parties du monde des millions et des
millions de piastres sous formes de rentes
d'effets publics qu'elle possède dans tout
l'univers. Ces sommes immenses qu'elle
retire chaque année, et qui dép.assent
beaucoup la balance de commerce contre
elle, lui permettent de payer cette ba-
lance et augmentent en même temps sa
richesse. . Notre condition est .malheu-
reusement très-différente. Nous payons
chaque année des millions à des pays
étrangers pour liquider l'intérêt dû

M. IvEs.

sur notre dette ; nous payons aussi l'in-
térêt des dettes provinciales, des dettes
de villes et municipales,. et même de
dettes particulières. On serait étonné
si l'on connaissait le chiffre énorme de
capital anglais engagé sous forme d'hy-
pothèques au Canada, et l'intérêt que le
paye doit payer chaque année sur ce
capital. C'est pourquoi, comme nous
sommes un pays emprunteur, la balance
de commerce contre nous est une chose
très sérieuse.

On pourra alléguer que dans ces quatre
années, les importations du pays ont
beaucoup dépassé celles des trois années
suivantes. Il est vrai qu'il y a eu un
faible excédant dans la moyenne des
quatre années précédentes sur celles des
trois années subséquentes. J'ai constaté
que la moyenne des importations pour
les quatre années expirant en 1871 s'est
élevée à $72,000,000 ; que la moyenne
pour les trois années expirant-en 1878 a
atteint. $79,000,000, et que dans les
quatre années qui ont, suivi 1872, elle
s'est élevée à $8b,OP,000 par an. Dans
ces quatre années durant lesquelles nous
avons tant importé, il y a eu un excédant
d'importations sur les exportations de
$152,000,000 ou de $38,000,000 par an.
Je prétends qu'il faut trouver ici une
très forte partie de cette somme annuelle
de $38,000,000 et l'expédier en dehors
du pays chaque année, et qu'une somme
également forte est aussi expédiée sous
forme d'intérêt sur les dettes provinciales,
municipales et particulières, et sur les re-
cettes de nos grandes compagnies de che-
mins de fer pour trafic, fret et passagers,
car tout le profit que réalisent nos che-
mins de fer, leurs frais d'exploitation
payés, sert à payer les porteurs de bons
à l'étranger. Le résultat, naturel de cet
excédant considérable d'importation est
de produire une rareté d'argent, et je lui
attribue principalement la baisse de va-
leur de presque toutes les propriétés, sur-
venue depuis cette époque. C'est un fait
bien connu du moins, dans l4 partie du
pays que je. représente, qu'une dette de
$500 est aujourd'hui aussi - onéreuse
qu'une dette de $1,000 en 1873. Pour-
quoi cela 1 Parceque l'argeut ,est rare,
et qu'une piastre représente aujourd'hui
une plus grande valeur que- celle qu'elle
représentait alors.

Les honorables -députés me permet-
tront peut-être de dire que l'acte de fail-
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lite, tel qu'il fonctionne dans ce pays, a
été une auti'ecause de la crise commer-
ciale qui a sévi dans les dernières années,
et a augmenté la grande dépression dont
nous aurions sans doute souffert sans
cela. Je crois que l'acte en diminuant la
moralité publique, le crédit et la con-
fiance dans les affaires, a beaucoup aggra-
vé le emal résultant d'importations ex-
cessives.

Une troisième cause de la dépression,
qui a particulièrement préjudicié aux
fabricants, c'est le marché limité qu'ils
ont, et la rude concurrence qu'ils doivent
soutenir contre les manufactures étran-
gères. On a souvent parlé des barrières
commerciales, qui excluaient nos fabri-
cants des Etats-Unis; or, ces barrières
ne leur interdisaient ,pas :seulement
l'entrée de la république voisine, mais
virtuellement de presque tous les autres
pays. Une industrie manufacturière ne
saurait se développer instantanément';
en d'autres termes, il lui faut prendre
racine dans le pays avant qu'elle puisse
exporter ses produits dans des contrées
étrangères. La concurrence injustë et
le marché liniité dont nos manufacturiers
ont souffert les ont empêchés de recher-
cher des débouchés à l'étranger et de
rivaliser avec les Etats-Unis sur les mar-
chés étrangers. Je crois que l'un des
principaux avantages que l'on peut espé-
rer du tarif c'est que, tout en assurant
le marché canadien à nos manufacturiers,
ces derniers pourront, en aécumulant
des capitaux' et en acquérant de l'expé-
rience, pouvoir soutenir la lutte avec les
.américains sur les marchés du Mexique,
des Indes Occidentales et de l'Amérique
du Sud. Je ne saurais croire que nos
industriels ne puissent, pas faire la con-
currence avec succès dans ces contrées.
Je ne saurais admettre non plus, que nos
manufacturiers possèdent moins d'apti-
tudes, soient moins habiles que les amé-
,ricains ; et assurément nous devrions
pouvoir soutenir la -compétition sur ces
marchés qui nous sont ouverts commeh
eux.

L'effet de toutes les causes que je viens
d'énumérer a été de fermer nos fabriques
l'une après l'autre. Je parle naturelle-
ment en termes .généraux, car la règle a
des exceptions. La fermeture. de ces
fabriques a, laissé sans travail :des cen-
taines d'artisans, qui ont dû prendre le
chemin de l'exil. 'Et 'cette, éinigrationa.

réagi sur le cultivateur, en réduisant le
nombre des consommateurs' de sei'pro-
duits.

Quand cet état de choses se fit sentir,
ou pour employer l'expression de l'hono-
rable député d'Elgin-Ouest (M. Casey),
quand l'orage éclata, diflérents projets
furent proposés des deux côtés de la
Chambre et dans le pays pour remédier
aux maux de la situation. Je suis prêt
à rendre à chacun l'honneur qui lui ap-
partient, et je reconnais qu'un bon nom-
bre de libéraux distingués ont été les pre-
miers t réclamer l'adoption de la politi-
que même que nous a soumise le gouver-
nement. Lorsque le parti national fut
organisé dans la province de Québec, ses
chefs inscrirent parmi les principaux arti-
cles de son programme: la protection
anx industries indigènes. L'honorable
M. Joly, dans un discours prononcé à
l'occasion de sa nomination comme chef
libéral à Québec, s'appesantit sur ce sujet
et, dans un langage bien plus éloquent
que je pourrais le faire, il préconisa la
protection, et il se servit de ces propres
mots: " politique nationale ",-comme
un remède au mal dont on commençait à
souffrir. Cette politique fut aussi prônée
par l'honorable- ýdéputé de Québec-Est
(M. Laurier),;avant d'être élu pour cette
Chambie, alors qu'il formait partie de la
législature de Québec. Dans un discours
très éloquent et très vigoureux, il récla-
ma l'adoption de la politique même du
gouvernement actuel.

Mais ce n'est pas dans la 'province de
Québec seulement que les ehefs libéraux
interrogeant l'avenir, cherchaient un re-
mède à ce mal; quelques-uns des chefs
libéraux d'Ontario furent aussi assez sa-
gaces pour le .trouver-je veux parler des
honorables députés de Norfolk-Nord (M.
Charlton) et:de Brant-Sud (M. Paterson).
-En effet, ces messieurs, dans des dis-
discours éloquents, tqùi furent bien ac-
cueillis, et que j'ai -lus dans le temps,:re-

rclamèrent l'adoption de cette politique
qui seule, pouvait nous protéger. -e -ne
sache pas qu'ils aient.jamais. fait une prp-
position à. la 'Chambre'à ce sjet : ét je
présume quë, s'ils ont depuis .changé d'o-
pinion, ils sauront donner de très-bonnes
raisons pour se justifier.

Tel était' l'état du pays durant la der-
nière session du dernier ',parlsement Je
,dois:dire que c'est vers. .cette époque que
ile;chef du ;parti conservateur et ses amis
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semblèrent disposés à adopter cette poli-
tique. Ils ne vinrent pas à cette conclu-
sion précipitamment, niais avec une répu-
gnance visible. Les principaux journaux
du parti conservateur s'étaient déjà pro-
noncés dans ce sens. Je me rappelle
qu'un journal publié dans mon comté
(Richmond) soutint cette politique deux
ou trois années auparavant. A la der-
nière session, les chefs conservateurs l'a-
doptèrent, et, fait étrange, les libéraux
qui l'avaient exaltée auparavant l'aban-
donnèrent comme si elle était &venue
soudainement dangereuse. Un vote fut
algrs pris sur la motion proposée par le
chef de l'ex-opposition, et c'est au sujet
de cette résolution que s'est engagée la
bataille électorale au mois de septembre
dernier.

L'honorable député qui m'a précédé
nous a dit que le peuple était crédule et
que l'humanité souffrante était toujours
disposée à adopter les remèdes que l'on
pouvait lui proposer. Je crois que la
population canadienne en acceptant le ré-
mède proposé par la résolution de l'hono-
rable chef de cette Chambre, n'a pas fait
preuve d'une forte dose de crédulité. Le
peuple aadopté une politique qui a pleine-
ment réussi dans tous les pays où on l'a miLe
'en vigueur. Etait-il crédule lorsqu'en
examinant ce qui se passait aux Etats-
Unis et se rendant compte de la grande
prospérité qui régnait chez nos voisins, il
voyait que nos principaux penseurs attri-
buaient cette prospérité dans une grande
mesure à l'adoption d'une politique pro-
tectrice des industries indigènes 1 Non,
après avoir ainsi constaté ce qui se pas-
sait de l'autre côté de l'océan: en France,
en Allemagne et en Russie, il s'assura
que toutes les industries étaient proté-
gées. Je ne saurais donc partagei l'opi-
nion exprimée par l'honorable député
d'Elgin-Ouest (M. Casey) que la popula-
tion de ce pays a fait preuve de beaucoup
de crédulité, le 17 septembre dernier, en
acceptant la politique proposée par le
parti conservateur.

Le peuple s'est prononcé dans ce sens
et bien que l'on ait insiné, il y a quelques
jours, que la grande politique "nationale
prenait du temps à se développer,' et
qu'elle se réduirait à peu de chose,' c-
pendant, quand elle nous a été soumise,
on n'a pas entendu une seule voix pro-
clamer qu'elle ne renfermait pas l'accom-
plissement parfait de toutes les promesses

M. IVES.

faites au pays. On nous a dit : " Vous
avez tort, le peuple a tort, cette politique
est erronée," mais personne n'a pu dire
qu'on n'avait pas donné au pays ce qu'il
avait reclamé ou ce qu'on lui avait
promis.

Voyons, maintenant, quelssonties bien-
faits que nous pouvons espérer de c tarif ý
J'ai déjà déclaré qu'une trop forte impor-
tation avait été la principale cause de la
dépression. Le grand avantage que j'at,
tends de ce tarif, c'est qu'il diminuera le
chiffre des importations et rétablira leur
équilibre avec nos exportations. Bien
plus, ce tarif accroîtra le revenu du pays,
car on a imposé sur des articles consid&-
rés jusqu'à présent comme matières pre-
mières, ou sur des produits naLurels, une
taxe qui selon moi contrebalancera la
perte qui résultera de l'imposition de
droits plus élevés sur des articles manu-
facturés. Je crois donc que si le tarif a
l'effet de réduire la quantité d'articles
manufacturés, il produira en même temps
le revenu nécessaire ; et, s'il diminue le
chiffre des importations, il devra aussi
augmenter la quantité de marchandises
manufacturées dans le pays, à un tel
point qu'il fournira du travail aux bras
inactifs et qu'il accroîtra le nombre des
consommateurs. Il profitera également
aux cultivateurs qui ont des produits à
vendre. La diminution des importations,.
le retour à l'équilibre entre les importa-
tions et les exportations, rendront aussi
l'argent plus abondant, et hausseront de
cette manière la valeur des propriétés mo-
bilières et immobilières. En outre, ce-
tarif permettra à nos fabricants de con-
trôler notre propre marché, et à une
époque qui n'est pas éloignée, de faire la
concurrence à l'autres pays pour la vente
des articles manufacturés.

Je vais maintenant discuter certaines
objections que l'on a soulevées contre ce
tarif. La première qu'a fait entendre
chaque membre de la gauche, c'est qu'il
élèvera le chiffre des taxes. Ce raisonne-
ment me semble fort peu juste. Je de-
manderai aux chefs de l'opposition, si,.
dans le cas où ils se seraient maintenus*au
pouvoir, ils n'auraient pas augmenté les.
charges publiques.' Ils n'oseraient- pas.
dire qu'ils auraiént continué leùr admi-
nistration en ajoutant aux' défcits surve-
nus dans les trois ou quatre. dernières
années. Non, ils n'auraient pas os&
ébranler le crédit public en accusant unx
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autre déficit, sans prendre les moyens de
le combler. Et, si l'honorable ministre
des finances croit que ce tarif est de na-
ture à produire seulement le revenu né-
cessaire, alors il n'y aura réellement pas
une augmentation de taxes, puisque l'on
ne les élève que dans la proportion qu'au-
rait dû le faire tout autre parti au pou-
voir. J'ai été heureux d'entendre l'hono-
rable député d'Elgin-Ouest (monsieur
Casey) déclarer que, si son parti était
resté au pouvoir, il aurait été obligé d'ac-
croître les impôts.

L'objeétion sur laquelle tous les mem-
bres de l'opposition ont paru s'entendre,
c'est qu'il est injuste d'établir des distine-
tion dans le tarif en faveur de certaines
industries. On pourrait ainsi croire, que
c'est la première fois dans notre histoire
que cela se pratique; n'est.il pas vrai,
cependant que le tarif précédent compre-
nait une échelle de droits variant de 5,
10, 17* pour cent à 25 pour cent ? Est-il
moins juste aujourd'hui, dans le remanie-
ment.ge ce tarif, de créer des distinctions
que lorsque le dernier tarif fut proposé ?
Assurément non. Il en est fait, au reste,
dans presque tous les pays. Ainsi, la
prétention que ce tarif paraît favoriser
certaines iudustries en particulier, -n'a
guère de force, selon moi. Si cela est
juste, je demande en vertu de quel prin-
cipe l'on taxe les articles de luxe beau-
coup plus que les substances alimen-
taires I Si mon voisin juge a propos
d'acheter des lainages, et que je désire
acheter de la soie, il n'y aurait pas de
raison pour que je sois plus taxé que lui.

Le même argument dont se sont servis
les honorables membres de la gauche con-
tre l'injustice de favoriser certaines in-
dustries par ce tarif peut être employé
contre la taxation plus élevée des articles
de luxe que des choses nécessaires à la
vie.

On nous a dit que ce tarif était un sys-
tème de vol légalisé. Je ne le crois pas,
car l'on a voulu en faire profiter le pays
en général. Ce tarif, en effet, est suppo-
sé être un tarif de compromis, qui doit
procurer certains avantages aux diverses
classes de la société, et si l'honorable mi-
nistre a atteint ce but, le tarif ne com-
portealors aucune injustice.

A ce sujet, j'aborderai un autre point.
Ne commet-on pas la même injustice en-
·vers différentes sections du pays si l'on
dépense les deniers. publics, ý en construi-

sant des» chemins de fer aux frais du gou-
vernement, en approfondissant des hâ-
vres, en érigeant des phares et en
améliorant nos canaux ? Par exemple,
j'habite les cantons de l'Est, et je me de-
mande quels avantages directs pouvons-
nous retirer de la construction du chemin
de fer intercolonial ou de la construction
de phares dans le bas du fleuve Saint-Lau-
rent I Les habitants de cette partie iu pays
ne sont pas des pêcheurs ou des marins et
n'ont pas besoin de phares. Il leur im'
porte guère que l'eau ait une profon-
deur de seulement vingt on vingt-deux
pieds sur les battures du lac Saint-Pierre ;
cependant ils voient d'un bon oeil toutes
ces améliorations, car elles sont dins l'in-
térêt général. D'après cette manière de
raisonner, il y aurait là la même injustice
que si l'on favorise par le tarif la pro-
duction de certains articles dans l'intérêt
général. On comprend que si tout cela,
est justifiable, c'est parceque les besoins
du pays le reclament. Si nous étions en
temps do guerre, et que le général or-
donnât aux cultivateurs de fournir des
moyens de transport, cela serait égale-
ment dans l'intérêt commun. Bien que
nous ne soyions pas en temps de guerre,
l'état du pays est assez grai e pour justi-
fier le gouvernement qui contrôle les des-
tinées du pays, d'adopter quelque mesure
de secours.

Une autre objection que l'on a forínu-
lée est que ce tarif crééra des monopoles.
L'honorable député d'Elgin-Ouest nous a
même dit qu'il augmenterait les prix des
articles manufacturés. Cette objection a
déjà été refutée par l'ex-ministre des fi-
nances, qui nous a dit dernièrement
que ce tarif contribuerait à développer
une concurrence ruineuse entre les fabri-
cants, que #on manufacturerait une trop
forte quantité de marchandises, et que
cette rivalité indigène produirait une
baisse dans les prix. Or, si cela est
vrai, l'on ne saurait croire que le tarif
puisse augmenter le prix des articles ma-
nufacturés pour les consommateurs de ce
pays. Il fit remarquer aussi que les
Etats-Unis fabriquent maintenant leurs
marchandises à un prix moins élevé que
jamais ils n'ont pu de faire; Comment
se fait-il que les "américains peuvent ex-
porter des marchandises dans ce pays es
les vendre à mheilleur marché-que celles
de nos propres manufacturesl Un tarif
protecteur n'augmente pas enécessaire-
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ment le prix des articles manufacturés,
mais il donne aux manufacturiers du
pays le contrôle du marché indigène, et
c'est là justement le but du tarif.

On nous a dit qu'il régnait une grande
dépression aux Etats-Unis parmi les
manufacturiers, bien que ce pays ait
payé des centaines de millions de sa
dette nationale, qu'il ait construit des
chemins de fer dans toutes les directions,
et soit généralement prospère. J'admets
qu'il y a eu une sur-production d'articles
manufacturés dans certaines industries
,de ce pays; mais il y a cette différence,
que leur dépression est le fait d'indivi-
dus qui ont trop mangé et qui se sont
gorgés d'aliments, tandis que notre état
est celui de gens qui meurent presque
de faim. Je crois que nos manufactu-
riers seraient contents d'avoir une chance
de produire même un peu trop.

La gauche a soulevé une autre objec-
tion : ainsi, elle a prétendu que ce tarif
causera des ennuis aux Etats-Unis, et
qu'il rendra impossible la réciprocité com-
merciale. Eh bien, quelles faveurs avons
nous reçues des Etats-Unis, qui puissent
nous engager à tenir compte plutôt des
intérêts américains que des nôtres dans la
préparation de ce tarif ? C'est un fait
bien connu que le traité de réciprocité a
produit la plus grande somme d'avanta-
ges pour les Etats-Unis. C'est aussi
vrai qu'ils l'ont abrogé quand cela leur
fut agréable. Il est également prouvé
que, bien que nos hommes publics aient
demandé de rétablir les relations com-
merciales entre les deux pays dans des
assemblées de chambres de commerce et
ailleurs, bien que notre gouvernement
ait délégué des ambassadeurs qui ont
presque mendié un renouvellement du
traité de réciprocité, nos voisins ont cons-
tamment fait la sourde oreille, à nos sol-
licitations. Nous ne pourrons, réussir à
ce sujet, tant que nous laisserons les
Etats-Unis faire comme ils l'entendent.

Depuis quelques années, je puis dire à
l'honorable député queje connais le carac-
tère-du peuple américain, et que s'il est
une chose qui nous gagnera leur respect,
c'est l'adoption d'un tarif adapté plutôt à
nos intérêts qu'à ceùx de l'étranger. On
ne saurait mieux faire pour assurer le
rétablissement de nos relations commer-
ciales avec les Etats-Unis que d'adopter
un tarif qui soit conforme aux besoins du
peuple canadien.

M. IVES.

L'opposition nous a prévenus que ce
tarif serait mal accueilli par la mère-pa-
trie, et provoquerait une rupture du lien
colonial. Je ne crois pas que le senti-
ment du peuple anglais à notre égard soit
tellement mercenaire qu'il puisse être af-
fecté par un tarif élaboré dans notre inté-
rêt sans lui porter spécialement préju-
dice. D'ailleurs, je pense que la loyauté
qui anime notre population envers la
Grande-Bretagne, repose sur une base
plus solide que le simple fait qu'elle nous
protège et prend soin de nous ; et je suis
convaincu que le gouvernement impérial
n'est pas opposé à ce que le Canada
change sa politique fiscale suivant ses
propres intérêts. Si le Canada ne prenait
aucune mesure dans ce sens, nous pour-
rions, alors, fort bien dire au peuple an-
glais que ce pays ne vaut pas la peine
qu'il en conserve plus. longtemps la pos-
session. Sans ce tarif, le commerce en-
tre l'acheteur canadien et -le négociant
anglais se réduira à rien et n'aura guère
d'importance. Voilà pour ce qqi con-
cerne les objections générales.

Je ne parlerai en détail que d'un seul
item, le droit sur la farine. Avant que
l'honorable député d'Elgin-Ouest (X.
Casey) eût parlé, j'avais des doutes, au sujet
de la taxe de 50 centins par baril sur la
farine, vu qu'une très grande partie de
mes électeurs devront en acheter d'ici à
plusieurs années. Mais quand l'honora-
ble député de Elgin-Ouest nous a dit que
ce droit ne serait pas avantageux au cul-
tivateur, puisqu'il n'aurait pas l'effet
d'augmenter le prix du blé et de la farine,
j'ai été beaucoup rassur.

Le tarif offre, selon moi, de grands
avantages à la population que j'ai l'hon-
neur de représenter et qui est beaucoup
.intéressée à ce que l'on protège et déve-
loppe les industries manufacturières., Je
crois qu'il quadruplera le nombre des fa-
briques dans les Cantons de l'Est durant
les quatre ou cinq années qui vont suivre,
Les habitants de cette partie du pays ont
tout à gagner, par l'abondance du travail
et la circulation plus facile de l'argent.
Je me contenterai d'ajouter que, s'il ar-
rive que les observations de l'honorable
député d'Elgin-Ouest -soient inexa&tes et
que le tarif augmente le prix de la:farine,
mes électeurs seront prêts keën subir les
conséquences. Car, ils admettent la- sa-
gesse de l'ensemble. de ce système de pro-
tection, et je suis d'avis que tous ceux
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qui ont été élus comme partiais de la
politique nationale devraient la soutenir
comme tout, bien que certaines parties
puissent n'être pas. aussi avantageuses
qu'on pourrait le désirer.

Il est une autre raison pour laquelle la
population de la province de Québec ne
devrait pas s'opposer à cette taxe sur
la farine. L'ex-ministre des finances
nous a informés dernièrement que les dé-
ficits étaient dûs au fait que le gouverne-
ment fédéral s'était chargé de la dette de
la province de Québec, et que sans cela il
n'aurait pas été nécessaire d'augmenter
les impôts-de taxer la farine. Si cela
est vrai, la province de Québec n'aurait
donc pu construire ses nouveaux chemins
de fer, dont deux traversent les comtés
que j'ai l'honneur de représenter. Je puis
ainsi dire sans crainte à mes électeurs que
le gouvernement fédéral a assumé la dette
de la province de Québec; que sans cela,
les subventions accordées aux chemins de
fer dont il s'agit n'auraient pas été don-
nées, que sans ces subventions l'on n'au-
rait pu entreprendre ces grands travaux,
et qu'en payant maintenant 50 centins
par baril, ils contribuent au paiement de
ces différentes lignes qui développent si
rapidement le pays.

M. OLiVER : Avant que cette impor-
tante question soit décidée, je crois de-
voir soumettre à la Chambre quelques ob-
servations. Je n'ai pas l'intention de
discuter le sujet à un point de vue géné-
ral, mais de traiter seulement quelques
points. Avant de venir à cette partie de
mon discours, j'aimerais cependant à re-
lever deux ou trois assertions de l'hono-
rable député qui vient de parler.

La dernière observation que nous a
faite l'honorable membre est que si le ta-
rif n'est pas adopté, le commerce du pays
n'aura guère de valeur pour l'Angleterre.
Quel est donc le but de ce tarif I On a
affirmé sur tous les hustings du pays que
le but du tarif était de nous mettre en
mesure de fabriquer toutes les marchan-
dises dont nous avons besoin et de n'en
importer aucune d'Angleterre. En con-
saquence, l'adoption de ce tarif aura pour
effqtde mettre termesà l'importation des
articles;manufacturés en Angleterre, qui
à l'heure, actuelle, encombrent notre mar-
ché. i ...

L'honorable déeputé a ensuite a,$irmé
que notre dépression équivalait à la dé-

tres, tanç que l4 dépression aux
Etats-Unis était factice. Il a débuté
en disant que la dépression dans
ce pays était due à une sur-importa-
tion, et il a cité des chiffres à ce propos,
depuis l'établissement de la Confédéra-
tion. Ainsi la dépression aux Etats-Unis
est due à la sur-fabrication de, marchan-
dises, tandisque notre dépression selon
lui. devrait être attribuée à une sur-impor-
tation.

Pour justifier la protection accordée à
certaines industries, au détriment d'au-
tres, il nous a dit qu'elle reposait sur le
principe même sur lequel nos travaux
publics ont été construits. Chacun com-
prend l'importance de la navigation pour
ce pays ainsi que de la construction de
chemins de fer et de phares. Prétend-il
que ces travaux publics n'ont pas été
avantageux à chaque section du pàys 1
Quelle était la condition du Canada occi-
dental avant l'amélioration de sa naviga-
tion, et avant la construction des canaux
du Saint-Laurent et des chemins de fer 1
Ses habitants pouvaient à peine y vivre.
Mais depuis, les sproduits du pays ont
rapporté plus parcequ'ils ont été transpor-
tés à nos ports de mer à bien meilleur
marché, et que les importations ont pu
être amenées à la porte même du con-
sommateur à moins de frais. Chaqueha-
bitant du Canada, qu'il soit producteur
ou consommateur, est profondément inté-
ressé à la construction et à l'achèvement
des grands travaux publics du pays.

Le ministre des finances nous a dit cet
api-és-midi qu'il avait l'intention de pro-
poser que la Chambre se forme en comité
des subsides afin d'apporter certains chan-
gements au tarif. On sait cependant que
durant, la, dernière· campagne électorale
on n'a pas porté, dans tout le pays, d'ac-
cusation plus violente contre l'ex-ministre
des finances que celle. d'avoir modifié ses
propositions après,les avoir ,ouinises la
Chambre. Eh bien, mon honorable fmi
le ministre des finances est en train de se
rendre coupable dé ce ,que l'on a.tant re-
proché, à l'honorable député d'Hiuron-
centre. Il est loin d'avoir, Werfectionnié
ses résolations. Je suppose qu 'iljva faire
justement. ceque ron a fait, dans une au-
treoccasion, quande ta fun ohangé
dans le cours de deux hures. Si l'on a
eu aison A'ayor censuré l'ex-ministre
des finances pares qu'il avaitnuodifié ses
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propositions, son successeur est-il excu-
sable aujourd'hui de suivre la môme ligne
de conduite 'J

ILhonorable préopinant nous a dit que
les dernières élections avaient réglé la
question de la protection versus le libre-
échange-qu'il n'importait guère ou qu'il
n'était pas juste dt, discuter les principes
sur lesquels est bâsé ce tarif. Je sais que
l'honorable député est un avocat-je
n'ignore pas, non plus, qu'il y a beau-
coup d'avocats dans cette Chambre; eh
bien, si ces messieurs veulent examiner
le tarif et m'indiquer un seul principe
sain sur lequel repose ce tarif, j'avouerai
alors que l'honorable député a raison.
Tout le bill sur lequel sont basées les ré-
solutions ne renferme pas un seul prin-
cipe sain.

Je maintiens que nous avons parfaite-
ment le droit de discuter cette question,
et je puis avouer à mon honorable ami
que les électeurs que je représente ne se
sont pas prononcés dans ce sens le 17
septembre. Je puis lui apprendre qu'ils
ont voté par ane majorité-égale à celle
de vingt membres de la droite-contre le
principe que nous discutons aujourd'hui.
J'ai obtenu une forte majorité à la der-
nière élection, et je soutiens que les ci-
toyens d'Oxford-Nord sont tout aussi in-
telligents que ceux que représente l'hono-
rable ministre des finances. Ils se sont
prononcés contre ce tarif et en faveur
d'un tarif de revenu par une forte majo.
rité. Ainsi, j'ai pleinement le droit de
discuter et d'essayer d'empêcher qu'on,
ne consacre par une loi un principe qu'on
ne pourra faire disparaître de nos statuts
avant une vingtaine d'années.

L'honorable préopinant a aussi parlé
de la balance du commerce, mais je re-
-viendrai sur ce sujet avant de terminer.
J'ai entendi avec surprise l'honorable
migistre de finances parler dans le
même sens. Je conçois que ceux qui ne
connaissent pas les premiers principes
des transactions commerciales puissent
émettre de semblables opinions-je
veux parler des avocats appartenant aux
deux partis dans la Chambre-mais je
puis les assurer que s'ils veulent consul-
ter la balance du commerce dans leurs
livres, ils constateront qu'elle est fort en
leur faveur.. Oui, j'ai été étonné d'en-
tendre le ministre des finances exprimer
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la mème opinion. Je ne m'étendrai pas
toutefois sur ce point, ayant l'intention
d'y revenir.

En discutant ce sujet, l'honorable dé-
puté de Hamilton (monsieur Robertson)
nous a dit que le soleil brillait sur ce
côté-là de la Chambre. Dans l'obscurité
où je me trouve, j'y aperçois un homme
qui représente peut-être la plus #grande
division électorale cnmerciale de la pro-
vince d'Ontario. Je l'ai vu manifester
une anxiété visible, tant que l'on n'eût
pas mentionné un certain article qui re-
çoit 35 pour cent de protection. Aussitôt
la nouvelle annoncée, on l'a vu s'épa-
nouir d'aise, ne pouvant guère cacher son
bonheur, Il était tellement grisé de joie
qu'il lui a fallu aller dans les couloirs
pour y exhaler toute son allégresse; mais
après avoir reçu des lettres et des télé-
grammes des différentes parties du pays,
il eraignit que le ministre des finances ne
fût pas d'aussi bonne humeur que lors-
qu'il présenta les résolutions soumises en
ce moment à notre examen: il edt pour
que le rayon de soleil ne disparût bientôt,
que les ombres ne commençassent à
s'étendre autour de lui, et que le soleil ne
se mit à briller dans les parages de la
gauche.

On a allégué que les américains sont
plus prospères que nous ne le sommes.
Cela peut être vrai ou ne peut pas l'etre.

Nos voisins affirment -que ce n'est pas
le cas. Si l'on tient compte des déclara-
tions de plusieurs hommes d'Etat améri-
cains, on arrive à la conclusion que la
condition commerciale de ce pays, il n'y
a pas très longtemps, était excessivoment
déplorable. Un fait qui indique la nature
des transactions commerciales chez nos
voisins, c'est bien celui que la population
américaine convertit des millions en effets
publics à New-York, à quatre pour cent.
En supposant que le gouvernement cana-
dien émettrait des bons sur notre marché,
croit-on qu'il pourrait faire acheter un
seul coupon à 4 pour cent.? Les capitaux
ne peuvent pas être placés aux Etats-
Unis à, un taux raisonnable, ce qui induit
les capitalistes à profiter de l'émission.des
quatre pour cent.

Les américains, ajoute-t-on, ont;liquidé
plusieurs millions de leur dette ; mais
comment ce résultat a-t-il été obtenu ?
Est.ce par le revenu provenant des iu-
portations 1 Non, car les droits de dou-
anes sont aujourd'hui moins élevés qu'ils
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ne l'étaient lorsque la dette fut contrac-
tée. La dette a dù être alors payée par
le revenu intérieur ? Parce que nos voi-
sins ont payé une dette énorme, il ne faut
pas voir là un indice de prospérité. N'ont
ils pas été taxés par le gouvernement pour
le paiement de cette dette 1

Les canadiens ne sauraient avoir honte
d'établir une comparaison entre leur
commerce d'exportation et celui des
Etats-Unis. Ainsi les exportations des
produits miniers di Canada s'élèvent à
$t.0*2 par tête de la population, contre
$L.36 aux Etats-Unis; des pêcheries, au
Canada : $1.50 par tête, contre 90 cen-
tins aux Etats-Unis ; des fôrêts, au Cana-
da, $5.50 par tête, contre 36 centins aux
Etats-Unis; des animaux, de toute espè-
ce, au Canada : $3.70, et aux Etats-Unis,
$3.16 ; des produits agricoles du Canada,
$5.78 partête ; et aux Etats-Unis, $3.56 ;
des articles manufacturés du Canada,
$1.60 par tête, et des Etats Unis, $1.79.
L'exportation totale du Canada a été de
$19.10 par tête; et des Etats-Unis,
$10,32 par téte. De sorte que nous n'a-
vons aucunement raison de craindre
d'instituer une comparaison entre le com-
merce etles industries manufacturières du
Canada et ceux des Etats-Unis.

Je vais citer un petit incident arrivé
l'automne dernier, qui démontre com-
ment- on peut comparer l'état de ce pays
avec lui des Etats-Unis. Durant les
mois de la récolte dans les états de
l'Ouest, les cultivateurs devaient se pro-
téger contre des gens qui voulaient dé-
truire leurs instruments aratoires afin
d'obtenir du travail, tandis 'qu'au Canada'
les cultivateurs offraient alors $2.00 à
$2.50 par jour à des moissonneurs. Cela
démontre que la condition du peuple
américain n'était pas aussi avantageuse
que la nôtre.

On a beaucoup parlé des exportations
d'articles manufacturés aux Etats-Unis.
A. combien s'élèvent-elles 'I A environ
$75,000,000 par année pour une popula-
tion de 45,000,000. On a dit aussi que,
les fabriques américaines inondaient le
monde civilisé de leurs produits. Or, les
Etats-Unis exportent envir'n '$75,000,-
0'O0 d'articles manufacturés, èt il est ab-
surde de prétendre que des exportations
pour 'ce montant ont pu. inonder les mar-
chésde l'Angleterre, de, l'Allemagne et
de tous les pays du monde. Les expor-
tations de l'Àngleterre aux Etats-Unis'

seuls se sont élevées à dix millions de
plus que toutes les exportations des
Etats-Unis. Cependant, ces messieurs
sont toujours patriotiques au point de
comparer le trafic de l'Angleterre avec
celui des Etats-Unis, et de donner l'a-
vantage à ces derniers. Les exportations
du coton par les Etats-Unis se sont éle-
vées l'année précédente à $10,500,000,
tandis que les exportations du coton de
la Grande-Bretage ont atteient $211,-
000,000, ce quA prouve d'une façon con-
cluante qu'on ne saurait comparer le com-
merce des Etats-Unis avec celui de l'An-
gleterre ou du Canada.

S'il est une chose que l'on doit con-
damner, c'est cette éternelle manie d'éta-
blir une comparaison entre le Cauada et
les Etats-Unis, au détriment de notre
pays. Le très-honorable premier minis-
tre et ses partisans ont fait plus durant
la dernière campagne électorale et durant
cette session pour encourager l'émigra-
tion aux Etats-Unis que tous les agents
d'émigration réunis ensemble. . A quelle
conclusion pouvait venir un émigrant ar-
rivant de la mère-patrie et lisant les dis-
cours prononcés durant la dernière cam-
pagne électorale et pendant cette session t
En voyant le chef du gouvernement et
ses principaux partisans vanter les res-
sources des Etats-Unis et décrier l'état du
Canada, ceux qui avaient l'intention d'é-
migrer ici ont dâ se dire que la républi-
que voisine était préférable à notre pays,
et ils ont dû, aller s'établir de l'autre côté
de la frontière. Oui, ces discours ont
fait plus de mal qu'on ne saurait le croire.
Il nous faut des millions d'émigrants
pour peupler notre pays, et cependant
ces tirades étaient de nature à diriger le
courant de l'émigration étrangère vers les
Etats-Unis.

Une autre comparaison qui m'a amusé
a été celle qu'a faite le ministre des fmnan-
ces au sujet du revenu, quand il a dit'que
ce tarif obligerait les Etats-Unis ànous
payer deux millions de piastres. Si cette
assertion eût été faite par l'hono-
rable député qui a pris la parole
avant moi tu par des honorables membres
de la profession légale, qui ne sont pas
censés être très renseignés sur .les trans-
action's commerciales, je ne la' relèverais
pas.

,,M. TILLEY :e n'ai fait aucune as-
sertion dë ce genre. J'ai dit que les deux
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millions de piastres dont nous avions be-
soin proviendraient en grande partie des
importations des Etats-Unis.

M. OLIVER: Je suis tenu d'accepter
cette dénégation; mais les remarques de
l'honorable ministre les finances, telles
que reproduites au Hansard, ne sont pas
précisément celles qu'il assure avoir pro-
noncées. Quoiqu'il en soit, s'il n'a pas
fait cette assertion, elle a été formulée par
les deux tiers de ses partisans aux der-
nières élections. Je suis heureux de
voir que le ministre des finances répudie
les déclarations de ses partisans, qu'il a
le courage d'affirmer que les députés qui
ont été élus en prétendant que les Etats-
Unis paieraient les droits sur les mar-
chandises importées dans ce pays étaient
dans l'erreur et trompaient le public.
Voilà l'une des promesses des honora-
bles membres de la droite qui ne se réa-
lisera pas.

J'ai lu un discours prononcé ici à la
dernière session par un honorable député,
que je suis heureux de voir en Chambre
puisqu'un conservateur devait être élu,---
dañs lequel il affirmait que les américains
paieraient tous les droits sur les mar-
chandises importées dans ce pays. Cette
allégation n'est pourtant pas plus absurde
-que celle quiaétéfaite par des centaines
de personnes dans tout le pays. Je de-
manderai aux honorables messieurs qui
ont émis cette prétention si le prix da
blé a diminué à Chicago depuis l'imposi-
tion de ce droit. Voilà qui démontre la
chose parfaitement. Le Globe et autres
journaux ont dit dernièrement qu'un
honorable membre de cette Cham-
bre avait refusé de remplir un engage-
ment auquel il avait souscrit parce qu'il
lui faudrait payer le droit. C'est là
encore une preuve positive que les amé-
ricains ne paieront pas le droit, mais que
chaque centin de droit prélevé sur les
articles que nous importons d'ordinaire
des Etats-Unis sera déboursé par nous.

Pour remplir leurs promesses, les ho-
norables membres de la gauche, devront
convaincre le peuple canadien que le prix
du blé a diminué de sept centins et demi
par minot sur le marché de New-York.
On nous-a dit de fait que le prix de
l'avoine avait baissé sur le marché de
l'ouest, et que le prix de presque tous les
articles qu'importe ce pays avait aussi
diminué sur les marchés étrangers. C'est
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là un argument faux que l'on a invoqué
aux dernières élections, et le peuple qui
n'a pas une ·très forte connaissance
de l'économie politique a été trompé par
la prétention que l'on a. émise que le
peuple américain devra payer le droit.
Inutile de m'étendre sur ce sujet. Cette
prétention est tellement absurde que lors-
que le principe de ce tarif sera mis en
vigueur, le peuple apprendra à ses dépens
que c'est lui qui paie le droit et non les
américains.

L'honorable député d'Essex (M. Pat-
terson) a répété à l'instar de l'honorable
monsieur qui m'a précédé, que les indus-
tries manufacturières ne pouvaient sou-
tenir la concurrence sur un marché étran-
ger à moins d'êtré protégées, et que
l'Angleterre avait protégé ses industries
manufacturières jusqu'au moment où
elles 3nt pu engager la lutte sur lès mar-
chés du monde avec les industries des
pays étrangers.

Serait-il raisonnable de supposer que,
si les droits de l'Angleterre ont élevé ses
industries manufacturières à leur degré
actuel de prospérité, il en sera de même
pour le Canada 1 Quels étaient les droits
imposés en Angleterre à l'époque où ses
industries étaient développées au point
de pouvoir soutenir la concurrence avec
celles des autres pays 1 Ils étaient sur
les métaux de 15 pour cent, sur le cuir
de 15 pour cent, sur le coton de 10 pour
cent, sur les lainages de 15 pour cent, sur
la poterie de 10 pour cent. Notre tarif
précédent était de 17J. Je soutiens que
si les industries manufacturières de l'An-
gleterre ont pu atteindre ce degré de per-
fection avec un tarif de 10 à 15 pour
cent, les industries canadiennes auraient
dû pouvoir aussi se perfectionner avec un
tarif de 17J pour cent.

Nous savons les avantages qui résul-
tèrent pour l'Angleterre de cette aboli-
tion de droits. Citons encore les articles
mêmes que je viens de mentionner. En
1843, avec un système protecteur, l'expor-
tation du coton était de £13,900,000 ; en
1875, avec le libre-échange à £58,600,-
000 sterling. L'exportation du cuir à
l'époque dela protection était de £401,-
000 sterling; à l'époque du libre-échange
de £3,019,000. Celle des toiles, avec la
protection,s'élevait à £2,356,000 sterling;
à l'époque du libre-échange à £7,272,000
sterling. L'exportation des lainages, à
l'époque de la protection, a été de £5,185,-

[COMMUNES.] Le tarif.



£e [rV/. ' ï71

000 sterling; à l'<poque du libie-échange
de £21,000,000 sterling. La poterie ex-
portée à l'époque de la protection s'élevait
à £555,000 ; lors du libre-échange, à
£1,900,000. Les métap e4portés à
l'époque de la proteotion étaient de
£4,OOO,000 ; à l'époque du libre-échange
de £39,000,000. Cela prouve que les
intérêts commerciaux et manufacturiers
se développent plus rapidement avec le-
libre-échange qu'avec la pròtection.

Il est six heures et l'Orateur quitte le
fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

BILLS PRIVES.

'TROIsItIIE LECTURE.

Le bUll suivant est lu une troisième fois,
et passé:

Bil (No. 23) constituant la compaghie d'im-
primerie de la Gazet.--(M. Ryan, Montréal-
Centre.)

VOIES ET MOYENS-LE TARIF.

REPRISE DU DÉBAT. .

La Chambre reprend le, débat sui les
résolutions des douanes et de l'accise.

M. OLIVER : Avant d'aoposer mon
argument suivant, je signalerai au mi-
nistre des-finances le faitqe l'organe dtz
gouvernement 1 a rapporté son discours
comme jel'ai constaté cetté après-midi.

Le Mail lui fait dire: "Nous nous
proposons de" percevoir sut nos 'voisi's
américains une plus grande partie des
deux millions de dollars que sur les pro-
duits importés d'Angleterre." Si je com.-
prends bien ce langage, il vent dire que
non seulement les américains paieront de
forts droits sur les maitchändises qu'is
exporteront dans ce pays, mais que les
anglais paieront également sur les mar-
chandises exportées d'Angleterre. Les
extraits que j'ai lus de éertains journaux
indiquent qu'ils ont âinsi compris le mi-
nistrè des finances: Toutefois, je 'suis,
ties heureux que l'honorable monsieur,
ait, déclàié qu'oný 'âitý mai cmpris.
J'espèrë ne l'honorable insieùi- dnne'a
instrúction8 aux oioanes du ouvernément
ld'è déclareé 4quee "sont's t aaaië'éet

non p'as.les aïéricins onlés' nglâiâ ii
paierbnitees^ droits'.

Il semble que la population des districts
é1ctcoraux oâ leý honorablés messieurs ont
avancé cette doctrine et -réussi par ce
moyen, doit être désillusionnée et que les
honorables messieurs doivent lui déclarer
qu'ils l'ont trompée. Je ne crois pas qu'ils
auraient dâ essayer d'en imposer au peu-
ple, car je pense qu'avant que ces hono-
rables messieurs soient cX, retour chez
eux, la populationL des divers districts
électoraux sera convaincue que c'est elle
et non pas là population des Etats-Unis
qui paiera les droits.

A l'appui du nouveau tarif, on donne
encore pour raison qu'il égalisera le mon-
tant des ventes et des achats au Canada,
et gettra fin .à la balance du commerce.
Quand, j'ai entendu cette déclaration du
ministre, des finances, je me suis deman-
dé i la balance du commerce était pour
ou contre le -Canada pendant les années
prospères. , J'ai constaté, en allant aux
sources, que quand l'honorable monsieur
était ministre des douanes, en 1871 et
1872, cette balance était depuis plusieurs
années, de $35,00,0,0contre le Canada.
Or le pys était plus prospère pendant
.cette priode que depuis lors, époque pen-
dant laquelle la moyenne de la balance
du coimmerce a été de $24,000,000.
Qu'est-ce que cela prouve ? A mon av",
cela.prouve que les moyens d'achat du
Canada ont diminué-et que quand le pays
est prospère, la balance du commerce doit
être considérable contre nous.

Voyons ce qui s'est passé à cet égard
aux Etats-Uis. Pendant les vingt-trois
denières années, il y en a en dix-sept de
grande prospérité, pendant lesquelles la
balance du commerce, était fortement
contre la république, tandisque, à l'épo-
que de la déprgssion, cette balance était
en sa faveur. mi

En France, pendant les années 1868et
1869 'irimédiatement avant la guerre
franco-prussienne, alors que le pays était
dans une grande prospérité,la balance du
commerce -était de £24,000,000 sterling
contre lui. Mais en 1872 et 1873; imné-
diatement après la guerre, alors 'que la
France, n'avaitpas encoreréparé ses 6-
sastres, la balance du comice é tatde
£iS,500,O0 sterling en sa.favr en
1876'77, qiaùd la France ~était complète-

ért rvenue des effets det la g erre' la
,ô.lacòiic d commerce était de squ0,
O0OétérIirg contre. elle ;je crois que ces
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chiffres -démontrent à l'évidence que
quand un pays est prospère, la balance
du commerce est fortement contre lui.

Dans les colonies australiennes qui
sont les plus riches possessiuns de la
Grande-Bretagne et dont le crédit est
plus fort sur le marché anglais que celui
d'aucune autre colonie, la balance du
commerce est fortement contre l- pays.
J'ai•été étonné d'entendre dire aux hono-
rables représentants de Richmond et
Wolfe et Essex (M M. Ives et Patterson)
que quand la balance du commerce est
contre un pays c'est un signe qu'il n'est
pas prospère ; mais ma surprise a dépassé
toutes les bornes lorsque j'ai entendu le mi-
nistre des financesémettre la môme doctri.
ne. Je citerai un ou deux exemples pour
faire voir quels seraient les effets de la
doctrine en question : un navire part
de Halifax pour se rendre à la pèche de
la baleine; il est acquitté saus qu'on
fasse aucune entrée dans les rapports du
commerce et de la navigation. Son départ
ne donne lieu à aucune vente ; il rerient
des pêcheries avec une cargaison repré-
sentant ne valeur de $10,000 et alors on
fait une entrée de ce montant sous le
chef: importation d'huile de baleine.
D'aprés la doctrine des honorables mes-
sieurs de la droite, l'importation de cette
huile -rendrait le pays plus pauvre du
montant de sa valeur. Si cette doctrine
était vraie, le pays serait plus pauvre de
$10,000 que si ce navire n'était pas parti
de Halifax.

Prenons un autre exemple : un navire
part de Halifàx avec une. cargaison de
blé valant $50,000 ; il est consigné pour
le marché de Liverpool, il échoue sur la
côte et tout ce blé va au fond de la mer.
Tout ce blé était vendu, mais on n'avait
acheté aucune marchandise en retouv ;
conséquemment, le pays \st de $50,000
plus riche que si ce navire n'avait pas
coulé à found. Je crois qu'il, n'y a rien dle
plus fallacieux que de prétendre que le
fait d'une balance du commerce contre un
pays', est .un signe que ce pays n'est pas
prospère.

Un autre argument qui a été longue-
ment développé cette après-midi, est que
ce tarif empêchera les américains de.faire
concurrence aux - manufactures . cana-
diennes et de venir vendre leurs mar-
chandises à perte sur les marchés can-
dienae comnme ils l'ont ·fait -depuis, plu-
sieurs années. Or, quelle est la quantité
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de marchandises que nous recevons des
Etats-Unis pour consommation au. Cana-
da? Je vois par les rapports -du com-
merce et de la navigatiou que, déduction
faite du thé et du sucre, nous.avons reçu
des Etats-Unis pour$l ,000,000 d'articles
manufacturés qui constituaient toute la
concurrence dans un commerce représen-
tant pour $335,000,000 d'articles manu-
facturés que consomme annuellement la
population du Canada. C'est une pro-
portion minime de ce grand total. C'est
une valeur de sept piastres d'articles amé-
ricains sur une valeur de $100 d'articles
consommés chez nous. Y a-t-il de quoi
se plaindre et pareille importation est-elle
de nature à détruire le commerce cana-
dien ?

Prenons le commerce d'instruments
aratoires, industrie que l'on dit presque
détruite ou 'para'ysée par la concurrence
américaire. Les cauadiens epmploieiu pur
environ $3,000,000 de ces instruments et
on en importe ppur $19,000 des Etats-
Unis, soit, en valeur, pour soixante-trois
centins sur chaque $100. Et l'on veut
imposer un droit -de 25 pour cent sur ces
instruments, afin d'exclure de nos mar-
chés cette petite importation étrangére.

La consommation des bottes et souliers
répéesent1 $$,000,000 et nous en impor-
tons pour $207,000 des Etats-Unis, soit
pour une piastre sur chaque $100. Pour
les balais et lrosses, la consomma>tion
totale est.de 3750,000 et l'importation.de
$32,001 soit $3 pour chaque $100. Pour
les meubles, la consommation totale est
de $6,200,000 et les importations de
$380,000, soit, $6 pour chaque $100, et
pour exchre.cette petite proportion d'ar-
ticles américains, nous donnons à nos fa-
bricants 17½ pour cent de plus de protec-
tion. , La consommation totale .des ma-
chines à.coudre est de $1,500,000 et l'on
en importe pour $71,000 des Etats-Unis,
soit une proportion de $5 sur chaque
$100.- Je crois, donc, que la proportion
des articles américains importés.et vendus
;u Uanad i ne peut pas fâire grand tort aux
manufactures de notre pays. :

-Son honorable ami de-Richmond et
Wolfe a diti, que la dépiession commer-
ciale était due ,aux, nombreuses faillites
qui ont en -lieu dans tout le pays.; r,:si
nous examinons la provenance ides, nïar-
chandises vendues au-rabais, nous poyons
qu'il eu est venu autant WAngleterreuque
des Etats-Unis.- Le fait est qu'il y a eu,
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l'année dernière, un grand nombre de
faillites dont les actifs ont réalisé $24,-
000,000, en dessous du prix d'achat, ce
qui a fait une concurrence désastreuse au

s commerce du pays. Mais, tout- en ad-
mettant que notre commerce a beaucoup
souffertje nie in toto que les ventes à
perte aient été le résultat de l'importation
d'une valeur de $13,000,000 d'articles
américains; je crois plutôt que cela est
dû aux nombreuses faillites qui ont en
lien dans tout le pays.

Un autre argument en. faveur du tarif
est qu'il met toutes les parties intéressées
sur un pied d'égalité et que toutes en re-
titeront des profit« égaux. - Telle est la
promesse qui fut faite au peuple durant
la bitte électorale de l'été et de l'automne
derniers. Mais en- examinant de près les
résolutions du tarif, on se convaincra
que toutes, les institutions manufacturiè-
res sont loin d'étre:surun pied d'égalité
et que les consommateurs pauvresse trou-
veront dans une position bien différente
de- celle des ·riches. Par exemple, les
meubles sont protégés par un droit-de 35
pour cent, et le bois. dont ils sont . faits
est admis en franchise; les lainages sont
protégés-par un droit de 30 à 35 po-ir
cent, et la laine admise en franchise ; les
cotonnades sont protégées par un droit
de 35 ýà 45 pour cent et le coton brut est
admis en franchise. J'ai vu dans la presse
qu'à Montréal se trouve la plus- grande
filature, de coton du pays et que cette
filature déclarait ordinairement un di-
vidence de 10 pour cent sur son capital
social, mais que, cette année, elle décla-
rait un dividende de 15 pour cent et
mettait en outre un montant considéra-
ble à son fonds de réserve. Or, je crois
qu'un établissement de ce genre, était
suffisamment protégé par l'ancien tarif.

Les balais sont protégés par un droit
de 25 pour cent -et la paille à balai -est
admise franche de droits; les articles de
cuir sont protégés par un droit de 25
pour cent, et les peaux crues et repassées
sont admises en franchise. Comment ces
établissements où se manufacturent ces
articlesse trouvent-ils par rapport aux
autres manufactures I Les fabriques de
voitures sont protégées par un droit- de
25 pour-cent et toutes les matières pre
mières qu'elles emploient sont taxées,
sauf le, bois. Les: locomotivess.et les
chars-sont protégés par tun droit- de 25
pour cent et les matières premières qui

entrent dans leur construction . sont
taxées. Les ferronneries de toute sorte
sont protégées et leurs matières premières
soumises à un .droit élevé. Les articles
manufacturés de pierre et de marbre sont
protégés par un droit de 25 pour cent. et
leur matières premières sont taxées -de
10 à 20 pour cent.

Pourquoi la matière première est-elle
exempte de droits pour certaines manufac-
tures et admise en franchise . pour d'au-
tres I Le gouvernement devrait expli-
que cette anomalie. En voici encore une
autre: le charbon est taxé de 50 centins
par tonne, en vue de la protection. Or,
pendant les élections, on a promis que
toutes nos industries minières seraient
protégées. Pourquoi alors les.salines de
Godericli, ne soat-elles. pas ,protégées
comme les mines de charbon de la Nou-
velle-cosse 1 - Les propriétaires des sali-
nos de Goderich auront un petit avan-
tage dans le fait qu'ils vendront 6,600
barils de plus par année à cause de lux-
clusion -d'une quantité égale de sel venant
des -Etats-Unis. Mais ils -souffriront
parceque les navires venant à- Goderich
et Kincardine avec des frets considéra-
bles de produits s'en retourneront avec
des chargements minimes, - ce qui fera
plus que, balancer l'avantage qui leur
est accordé. Pourquoi les mineurs de
Fouille reçoivent-ils tant d'avantages I
Est-ce parce qu'ils ont été plus obstinés
que les-propriétaires des salines de l'ouest
dans leurs rapports avec le gouverne-
ment?

J'examinerai maintenant, la liste des
marchandises consommées par la classe
ouvrière et celles qu'emploient les gens
plus riches. Les meubles sont protégés
par un droit de 35 pour cent et les ta-
bleaux, dessina et sculptures ne paient
que 20;pour cent ; en sorte que le riche
peut orner son salon de -toutes -sortes de
tableaux et de dessins dispeudieux en ne
payant que 20 pour cent de droit,. tandis
que rouvrier ne peut acheter ane seule
pièce e de mobilier pour sa maison sans
payer 35 pour cent. Les huiles à che-
veux, les, poudres à dents et autres, les
pommades et toutes les ,parfumeries ne
paient que 30 pour cent. - Les voitures
i4tles brouettes sont taxées 25,pour cent,
tandis que lW, bijouterie et, les montres
d'or ne sont- taxées i que ,20 pour -cent.

Les faucheuses -et les instrumenta ara-
toires de- toute :espèce paient 25 pour
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cent,: les châles et la mercerie ordi-
naires sont taxés 40 pour cent, tandis que
les fourrures repassées et dispendieuses
ne sont taxées que de 15 à 25 pour cent.
La porcelaine commune est taxée 25
pour cent et la porcelaine de Chiné ne
paie que 20 pour cent. Les cotonnades
sont taxées de 60 à 40 pour cent, lés lai-
nages de 30 à 40, les flanelles de 35 à 40,
les couvertures de 40 et les tweeds de 35
à 40, tandisque les velours de soie et tous
les articles fabriqués avec de la soie ou
dont la soie forine partie composante, ou
partie principale, ne sont taxés que 30
pour cent. Les plumes d'autruche non
préparées sont taxées 15 pour cent et les
plumes piéparées 25.

Je crois avoir montré par les chiffres
que j'ai cités, que plusieurs industries
sont traitées désavantageusement; si on
les compare à certaines autres. J'ai éta-
bli par ces chiffres, que les articles em-
ployés par les classes les plus pauvres
sont beaucoup plus taxés que les articles
en usage chez les, classes plus aisées de
ce pays. Le vrai système serait, selon
moi, de taxer les articles de luxe dont le
peuple peut se passer, tandisque les ar-
ticles nécessaires à la vie devraient être
imposés aussi légèrement que possible.

En outré, si toutes les industries ma-
nufacturières sont protégées jusqu'à un
certain point, il y a une: classe d'indivi-
dus qui ne l'est pas, c'est la classe 'ouvri-
ère. Dans chaque discours électoral,
dans toute occasion publique, les parti-
sans des honorables ministres ont déclaré
que les ouvriers profiteraient de l'établis-
sement du nouveau tarif;, ces promesses
seront-elles remplies ? . Je prétends que
le gonvernement ne peut pas les tenir
toutes.

Mon honorable ami de Elgin-Ouest (M.
Casey) a fait observer que les ouvriers
devraient être protégés aussi bien que les
fabricants. Oui, la main-d'ouvre devrait
être protégée et aujourd'h'ui 'elle est à
meilleur *marché que jamais. J'ai lu
dans un journal de cette ville, organe du
gouvernenient, un rapport disant que
dans une ýdes villes d'un comté voisin il
y a deux fabriques, l'une:de cuir, l'autre
d'instruments aratoires, el que ces deux
fabriques ont- réduit les gages de -lèurs
ouvriers. Le chef d'un: de ces établisse--
ments est ebriservateur et celui de l'autre
est réformiste. -Dans un de ces établisse-_
ments, les 'ouvriers se sont mis en grève,

M. OLIVER.

et dans l'autre ils travaillent encore.
Cela ne prouve-t-il pas que la valeur de
la main-d'ouvre est moindre qu'il y' i six
ou huit mois ? Malgré la protection de
35 pour cent accordée aux fabricants de 4
meubles, l'un de ces industriels de To
ronto a; dit-on, renvoyé dernièrement
soixante-dix de ses ouvriers et les autres
ne travaillent qu'une partie du' temps.
On prêchait donc ie fausse doctrine à
Toronto, lorsqu'on disait que les ouvriers
profiteraient de l'adoption de ce notveau
tarif. Si ce grand établissement' de To-
ronto prenait de nouveaux ouvriers'et
augmentait les gages, ce serait une preuve
que le gouvernement a été de bonne efoi
avec notre population. Mais il ne peut
atteindre ce résultat,- sans mettie 'à ýeffet
la recommandation de mon honorable ami'
de Elgin-Onest : pour que 'le tarif:soit
logique, il faut que l'on tienne:cdmpte de
la position des ouvriers,

Je vois par le rapport du comité d'im'
migration, que chaque immigrant qui ar-
ri*e dans ce ·pays est censé' représen-
ter une valeur de $1,000 et aux Etats-
Unis, on fait le même calédu. Pourquoi
donc l'ou4fier ne serait4l pas protégé
aussi bien' 'que les ,meubles f- e
travail est le capital de l'ouvrier et
l'on amène des ouvriers de "l'étran-
ger pour faire concurrence à !otrièr
canadien sans donner aucune protection

à ce' dernier. Pourquoi ne taxeraifon
pas chaque immigrant au taux de 35:pour
cent? Je prétends que pour' rendre ce
tarif logique, pour remplir les' promesses
que les amis du gouvernement ont faites
au peuple, il z faut adopter la recomman-
dation de mon honorable ami de' Elgin-
ouest.

Voyez les rapports qui nous viennent
du versant occidental des" Montagnes-
tocheuses, -du comté que représente
l'honôrable chef du gouvernement i tous
'les jours cette importante colonie se plaint
que l'immigration:chinoise ruine la main-
d'ouvre du pays et demande protection
pour l'ouvrier de 'la Colombie.,

On' a dit :que -l'adoption de ce tarif
nous donnerait un marché canadien pour
la consommation des articles, de produc-
tion locale etiqu'un 'marché canadien:vaut
mieux qu'un ináché;à, l'étranger.t Tlle
est-la' doctrine prônée parIles honorables
messieurs de la droite. Mais l'attente
des cultivateurs à Cet égard sera-t-elle réa-
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.Que s'est-il passé aux Etats-Jnis de-
puis qu'ils ont la protection I L'exporta-
tion des produits nato- rels dui pays a
augmenté. et ce sera la même chose chez
nous. Songez à le, vaste région que i ous
vo•ilons coloniser aujourd'hui. Pourrons-
nous jamais fabriquer dans le pays assez
d'articles pour employer un nombre
d'hommes suffisant pour consommer tous
les produits agricoles de cette région I Ou
a prêché les mêmes arguments aux agri-
culteurs des Etats-Uls qu'à ceux du Ca-
nada; mais on a constaté, aux Etats-
Unis, que ces arguments étaient faux et
l'on constatera la même chose chez nous.

On a d t que le tarif augmenterait l'ex-
portation des produits naturels du pays;
c'est encore une erreur, parceque si les
navires ne peuvent pas importer des pays
étrangers dans no, ports, du fer en gueuse
et du charbon dont on veut arrêter 1 im-
pqrtation dans ce pays, il est - certain
qu'ils n'importeront pas de produits na-
turels canadiens.

Mais l'argument le plus faux que l'on
ait fait valoir est celui qui consiste à dire
que le tarif n'augmentera pas les prix des
artR:les fabriqués dans ce pays et des mar-
chandises importées. La population com-
mence déjà à comprendre que le tarif va
augmenter les prix des articles nécessaires
à sa consommation. Peut-on. supposer
qu'un marchand.d'aucun pays vendra ses
marchandises un prix moindre que celui
que coûteraient les mêmes articles, s'ils
étaient importésI

J'en viens à un autre détail: l'an der-
nier, nous avons importé pour $6,890,-
000 de cotonnades ; aujourd'hui les droits
sur cette catégorie de marchandises s'é-
lèvent à environ 30 pour cent; je sup-
pose que nous continuerons à consommer
la même quantité de ces articles. Si
nous n'en imporeons pas la même quan-
tité que par le passé, mon argument est
encore bon parceque l'augmentation des
mêmes articles fabriqués dans ce pays
correspondra toujours à l'augmentation
du prix des articles importés.

Un droit de 3u pour cent sur les co-
tons importés élève à $2,067,000 la va-
leur de ces articles. Nous importons
pour $432,0010 de faïence; une augmen-
tation de 12. pour cent dans .les droits
augmentera dle,$54,000 la valeur de ces
articles.. I'im portation de la mercerie
représente $456, )CO; augmentation des
droits 22 pour cent, augmentation de la
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valeur de ces articles $28,250. Couver-
tures importées, .$2:16,000; augmenta-
tation des droits 121 pour cent, augmen-
tation de la valeur $28,250 ; tapis iu-
portés, $663,000 ; augmentation des
droits, 12J pour .cent, .atugmentation
de la valeur: $82,300. Flanelles in-
portées $372,000; augmentation du
droit 3) pour cent, -augmentation du
prix $112,600. Tweeds importés, $93,-
000 ; augmentation des droits. 22 pour
cent, augmentation de la valeur $205,-
000. Presque tous les autres articles
offrent une augmentation analogue de
prix pour le consommateur et si nous ne
les importons lias, les articles mattufac-
turés chez nous se maiutiendront aux
prix des articles d'importation.

Le.thé a augmenté de 10 pour cent,
par suite de l'exclusion des marchands
américains, parce que les droits spécifique
et ad valorem représentent le même total
qu'avant la modification du tarit. Le
droit de 10 pour cent ad ,valorem étant
un droit spécial sur le thé importé des
Etats-Unis, mettra tout le commerce du
thé sous le monopole d'une douzaine peut-
être, de marchands canadiens, et ces mar-
chands seront libres d'élever de 10 pour
cent le prix du thé. Ainsi donc, les nou-
veaux droits élèveront le prix du thé de
10 pour cent, ce qui sera un surcroit de
dépense de $300,009 par année pour les
personnes qui font usage du thé au Ca-
iada. Mais où ira Pet argent I Pas dans

le trésor public, puisque le thé ne sera
pas importé des Etats-Unis, mais dans la
c.tisse de quelques marchands canadiens.

Je parlerai maintenant du sucre. J'ai
vu une très-belle carte indiquant de quels
pays nous tirons nos sucres ; mais je crois
que les consommateurs aimeraient beau-
coup mieux voir une carte indiquant la
hausse et la baisse du sucre pendant:les
huit ou dix. dernières années. Peu im-
porte d'où le sucre provient, la grande
question, pour le consommatenr, est de
savoir où il peut se procurer le sucre *u
plus bas prix. Les droits sur les sucres
les plus fins sont élevés de 45 à 54 pour
cent, soit une augmentation I de 9à ,10
pour cent, ce qui élèvera le,. prix -di
-ucre de 1 centin par livre, sur leniarché
eanadien. Le droit sur le sucre raffiné
importé en ce pays mettra tout ce coin-
merce à la disposition, d'une raffinerie de
1-lalifax, 'ue autre que, 'on a conis-
truire à. Saint-Jean, et d'une -troisième
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qui existe à Montréal. Ces trois établis-
sements feront payer à notre Population,
pour le sucre, $I,000,100 de plus qu'elle
ne paie maintenant. En effet, nous con-
sonimons actuellement 100,00(e,000 livres
de sucre par année et une augmenta-
tion le i centin par livre représente
$l1,000,000 qui ira dans la caisse des raffi
neurs. Si cette soinnie énorme était
versée au trésor public es dépensée pour
l'avantage de notre population en général.
je ne me plaindrais pas et la population
n'aur it pas droit de protester. Mais
quand on constate que ce million de
piastres tombe dans la caisse de quelques
individus, c'est notre droit de dire, en
termes formels, au gouvernement que le
tarif ne nous convient pas du tout.

Mais nous constatons aussi une aug-
mentation sur le charbon. Nous en im-
portons environ 900,000 tonnes. Sur
cette quantité. nous allons payer $t50,-
000 et les consommateurs d'Ontario paie-
ront la plus grande partie le cette
somme. Et pourquoi cette énorme taxe?
Pour avantager quelques propriétaires
de mines dans la province de la Nou-
velle-Ecosse. Il vaudrait bien mieux,
pour le consonimat -tr can-udien, donner
à ces propriétai res de mîines une prime de
60 oi 75 centins sur chaque tonte de
charbon qu'ils exporteraieut. Je dis cela
bien que, en principe je sois oppo,é au
système des primes.

J'en viens au blé-d'inde. Depuis cinq
ans nous en avons importé, en moyenne.
2,65,000 minots par année et cette
quantité était destinée à la consommatiun
locale. Il y a un droit de 74 centins par
minot sur cet article. L'honoralble mi-
nistre des finances a dit que ce droit aug-
rmenterait le prix du blé. Il a répudié
la fausse doctrine qîe ce serait la popu-
lation des Etats-Unis qui paierait ce
dioit et je lui en sais gré.

M. TILLEY: Je n'ai pas dit cela.

M. OLIVER: J'espère que l'honora-
ble ninisti e des finances ne retirera pas
cette déclaration. C'est ainsi que L
presse cana, lienne et -la. presse américaine
ont rapporté sor discours. Nous paierons
pour le blé-d'inde, $198,000 de plus par
année que sous l'ancien tarif.

Mais je crois en avoir dit assez sur
-l'augmentation des prix. Ju citerai main-
tenant quelques chitf-es empruntés à une

M. OLIVER.

lettre que je viens de recevoir d'un fa-
bricant d'instrunenîts aratoires et qui
montre l'augmentation qu'il va subir sur
les matières premières employées dans
son établissement : dents de rateaux en
acier, valeur, $6,600, ancien droit, $1,150
nouveau droit, $1,980, augmentation,
$825 ; boulons et écrous, $1,800, ancien
droit, $315, nouveau droit, $540, aug-
mentation, $225; couteaux et secteurs,
$3,00 >, ancien iroit, $525, nouveau
droit, $900,augmentation, $375; acier non
manuFacturé, $1,500, ancien droit, nul,
nouveau droit, $150, augmentation, $150;
fer en barres, 200 tonnes, $7.000, ancien
droit, $350, nouveau droit, $L,225,
augmentation, $875 ; fer en gueuse, 350
ton',es, ancien droit, nul, nouveau droit
$700, augmentation $700 ; vernis, 400
gallons, $.300, ancien droit, $37, nou-
veau droit, $180, augmentation, $)3;
charboh, 400 tonnes, ancien di7ft,
nul, nouveau droit, $200, augmen-
tation, $200 ; articles divers, $3.000,
ancien droit, $300, nouveau droit, $600,
au4mentation, $300 ; soit une aunIi.eta-
tion totale, dans une seule fabriqu% de
$3,743 sur les m itières premières.

Si je voulais développer encore cet ar-
gument que l'augmentation des droits
augmente le prix des articles, il me suffi-
rait de rappAer une déclaration faite par
le chef du gouvernement en 1.76. Jeus
alors le plaiir d'entendre cet honorable
mn mnsieur déclarer que, pour répondre au
désir des provinces maritimes, onavait ré-
duit les droits de 20 à 15 pour cent et
que cette réduction dimninnuerait les taxes
de deux à trois mill ons de dollars par
annéo.

J'en viens maintenmnt à cette malben-
relise classe de notre p ,pulation, les cul-
tivateurs, et je prétends qu'il y a en
conspiration, dans notre pays, pour les
frauder. E i 1875, lorsque les fabricants
se réunirent à Tororto, ils déclarèrent
que s'ils ne pouvaient convaincre la
classe agricole que la protection lui serait
avantageuse, ils n'obtienlraientjamanis la
protection. En conséquence, une. asso-
ciation des manufiactieit-rs fut formée on
cette ville, des souscriptions furent, faites
et l'on engagea les services de conféren-
ciers qui devaient parcourir le pays dans
tous les sens. Croira-t-on qye les n. nu-
facturiers ont souscrit :por ce-s confé-
rences par pur intérêt¢ enivers la classe
agricole ou dans leur-propre intérêt I La
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seconde alternative n'a-lmet pas de doute.
Croit-on que les manufacturiers auraient
souscrit le l'argent pour disposer l'opinion
publique en faveur di la protection, %i la
protuction n'eût p is là leur procurer des
avantaes? En 1877, le président de
l'associa tion, dans son discmurs annuel,
-déclara publiquenent que la protection
ne pouvait pas être avant igeums-e aux cn 1-
tivateurs du pays. C'était tu nitîsieur
de grande exi,érience commnrciale, un
liotmmrne qui en savait plus sur ces ques-
tionls qu'aucune autre personne résidant
à l'manest de Montréal. Il dé -lara ou-
vertement aux miibres de l'association
que la pîrotec ion ne pouvait ;pra être
av.intageuse aux cultivateurs. Mais les
mauititfacturiers savaient parfaitement
qu'ils n'auraient pas la protection. s'ils
ne no.liîiaient pas l'opinion piblique.
Malheuteus -ment pour la population du
Caua la, ils y réussirent, aidés par la dé-
pres'ion couam3merciale ; c'est ce qui, ex-
plique le résultat des élections du 17
septembre dertiiet. C'est un principe
ad.iis pur les étonomistes que quand un
pays produit gé téralerient phus qu'il
conisom.ine, la protectiou n'augmente pas
les prix, mais que la vente du surplus de
la pro Ictioi, à l'étr unger, régularése les
prix en général. Je crois que mon hono-
raole amti, le malinistre les finantces, ad-
iettra ce princi,.e.

Qiels sont les faits. J'ai un état des
impiaortations et des exportations <les cé-
réales pei-lant les cinq derniéres années.
Prenaiat la moyenue de ces cinq années,
cr j. ne voulais pas tiarravattage d'une
année en particulier, je trouve, commule
surplusc d'exportation annuelle : blé,
3,603,2J mui <ots ; avoin ', l,do5,68 i;
orge, 6,619.712 ; pois, 2,23i,326 minots;
farine d'avoine, 17 ,> 7 1 barils; soit uti
surplus tot:l annuel de l5,77à,62d mi-
nlots.

8i le principe économique que je viens
de nentionnaa es: txac-, je deamaderi à
l'uaonorable ministre dps -iîa-îces ii l'ii.
p>o.ition d'un dr it sur les céréales auîg-
inenitera les prix quand nous anti-os un
surplus t' Mou honorable amii <le N.'rfolk-
Ajrd (M. Chaltou) a <it que les télé-
grinmies de mai chands eiiropéens, dépo-
sés sur les tables et discné.s à la italle
aux hiés par tUus les marchaud decéréales
démontrent que les prix le Liverpool
sont les méames que eux de tous lès at-
tres pays. Uela est impossiie.
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Je vais tûcher de faire voir 'énor-
me préjudice que l'imposition de ce droit
causer aux cultivateurs canadiens. LnrSe
iunlins à farine ne pourront pas ffont-

tionner le quart de l'année sans emn-
ployer outre le blé canadien, le .ble
des Etats de l'Ouest. Voici pourquoi
nous avons un surplus de blé et pourqaoi
on en expé lie une grand- quantité aux
moulins d'Angleterre. On a dit qua
les expéditeurs de bléavaient con lu avec
les conp &nirs de transport, une converi-
tion. d'aprés laquell.t ils payaient un peu
noius que les propriétaires de moulins qui

emploient ce blé. Si l'on p:traly.se le
fonctionnîement de ces moulins, quel ssra
le résultat pour les cultivateurs enx-
mènesl ielon toutes proualbilités, non-
bre de cs m m1ilius ne s'approvisionneront
pjus sur le m·truté cana lien et le résultat
s'sra fitai pour la vente de nos pro hits.
Voici un relevé du m trehé des céréales à
Loidmi (Oatario) qui prouve ce que j'a-
vaeà et le marchi de bon toi est le
miieilleur pour l'achat des céréales, à l'ouest
de Toronto :

M!ars 15
Blé, Dulihl.... $1 63 à $1 66
•• Treadvetl 1 63 1 6d
a4 rouge t ait-

tomane.. 1 60 1 63
t de prin-

temps.. 1 20 1 38
Avoine.. ..... 96 1 00
Orga ........ 8) 1 30

Mars 22
60 à $1
60 1

60 1

1 20
90
80

1 38
IÏ 00
1 30

COe tableau dé.nontr i qu'il n'y a pas eu
l'augmenitation dans le prix du blé, de
t'orge, etc.

Le nième argument s'applique au b-
tail. Eu inpos uit tin droit sur Lis bf4-
ciaux, on porte préjud.ce aux provinces
.le Manito-a et de la Cmolomnie-Britai-
nique, vû qa'une grande pa-tie lu b'ail
est importée dan; ces provinces. Ell-s
paient actu -liment 10 pour cent. En
luublant ce'droit, c'est autant que lon

prend dans la poche des émigrats p t-
vresi qui vont s'établir dans ces provinees.
Qu'antait-on di, il y a trente o . qua-
rante ans, alo-s que les ézablis ements
agmicoles si formaient chez nou cm, î 0 ;
gouverneent d'alors avai agi enversles
colons, comme le gouver .e teut acîiad
veut le faire avec les cmlons du tNou.
Ouesti- ,9n aurait dit q te ce "gouvei.ue-
ment éGait indigne de présider aux affai-
-res du pays.
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Les provinces de Manitoba et de la
Colombie Britannique ont importé 12,-
910 tètes de bétail l'année dernière, re-

"présentant-y compris le droit de 10
pour cent-une valeur de $87,6i8 ; or,
en ajoutant au droit. 10 pour cent de
droit additionnel, ce bétail aurait coûté
$8,763 de plus, ou $96,401.

J'en viens à la laine. Je me trouvais
dans le comté de Bothwell l'été dernier
et j'ai entendu l'honorable monsieur qui
a été défait dans ce comté, dire dans
chacun de ses discours, qu'il était la pru-
nelle des yeux de son chef, le très-hono-
rable Sir John A. Macdonald ; qu'il était
le porte-voix du grand parti libéral-con-
servateur. Relativement à la laine. il
condamnait le gouvernement parce qu'il
n'avait pas imposé de droit sur cet arti-
cIe, et il déclara formellement qu'on en
imposerait un. Si ce monsieur était le
porte-voix du grand parti libéral-conser-
vateur, s'il avait fait cette promesse, non-
seulement aux électeurs de Bothwell
mais à ceux de tous les comtés qu'il a
parcourus, le gouvernement ne doit-il pas
remplir l'engagement pris par un de ses
chefs 1 Je crois que s'il y avait un droit
sur la laine coulrte, cela produirait un
bon effet. Cet ar'iele représente environ
25 pour cent de toute la laine produite
dans le pays.

Il est impossible, selon moi, d'aug-
menter la valeur des produits du sol en
imposant des droits protecteurs.

Encore une ou deux observations et je
termine. Je crois que les chemins de
fer souffriro.it de ce tarif. Il faut 12,-
(P00 tonnes de lisses d'acier pour le che-
min de fer de Credit Valley et l'augmen-
tition des droits sur ces lisses qui ont
été achetées en Angleterre représentera
une somme de $42,0A. Ce sera lun
grand obstacle à l'achèvement de cette
ligne et d*a.utres non moins importantes.
Ces entreprises doivent procurer des
avantages au pays et je crois que l'on de-
vrait prendre ce fait en considération.

Qnel sera l'effet de ce droit 1 Le con-
merce de transpoit, dans le pays, en sol--
frira. Le chemin de fer dut Granl Trone
paie à peine ses frais d'expi->itatiou de-
puis quelques années. et si l'on impose
,de nouveaux droits élevés sur le coinus-
tilde -qn'il empl>oie, le commnerce <le trans-
port sa trouvera paralysé dans l'ouest.
C'est mune que-stion que le gouvernement

M. OLIVER.

devrait considérer. Le gouvernement a
imposé des taxes au montant de plusieura
millions pour la construction de ces tra-
vaux publics. Et pourquoi ont-ils été
construits ? Pour faire concurrence aux
lignes américaines dans le commerce
d'exportation des produits du grand
Ouest. Et maintenant que veut-on faire?
On veut mettre une barrière à ce com-
nierce de transport, qui traverse tout le
pays. On prétendra, peut-être, que les
produits de l'ouest seront expédiés dans
notre pays où o1 les niatufactuirera pour
les exporter ensuite. Mais l'hcnorable
ministre des finances me dirait-il, si, dans
le cas où les américains auraient la facnl-
té de nous expédier des céréales, nos cul-
tivateurs se trouveraient protégés ? Quie
penserait-il d'un marchand qui construi,
rait un grand établissement, un des plus
grands du Canada, qui le remplirait de
marchandises anglaises et françaises et
qui établirait une barrière à l'entrée de
son établissement et répondrait aux
acheteurs et aux visiteurs qu'ils devront
payer des droits avant d'entrer I Ce
marchand pourrait-il faire le commerce
en ce pays 1 Or, que dira-t-on, si le gou-
vernement qui a dépensé des centaines de
millions de dollars prélevés sur le peuple
pouir améliorer la navigation intérieure
et compléter notre réseau de cheimias de
fer afin de faire concurrence aux lignes
américaines, vient mettre une bai rière au
commerce de transport 1 Ne serait-ce pas
un acte de folie de la part du gouverue-
ment, comme de la part du marchand que
je viens de mentionner I

La Chambre voudra bien m'excuser si
j'ai occupé si longtemps son attention.
J'espère que le goiuvernemenr réfléchira
encore avant d'inscrire dans nos statuts
un principe si préjudiciable au pays.
C'est l'affaire de quelques jours de passer
une loi, il faut des années pour l'abolir.
Le mal est vite fait, il est long à répa-
rer.

M. T[ILLEY : Quand j'ai fait mon
exposé des modifications que le gouver-
nement se p> opsait de faire subir ait ta-
riF, je considérais le sujet d'une trop
grande importaice pour que la Chambre
ne me pardonnât pas deduti épargner, en
cette occasion, bien des choses que j'au-
rais pu dire au sujet des observationis de
mon prédécesseur sur la politique du g..u-
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vernenient dont j'avais l'honneur de faire
partie comme ministre des finances en
1$,3. .. .,

Si j'aï relevé certaines paroles pronon-
cées par cet honora blo monsieur dans des
discours à Saint-Jean et ailleurs, je l'ai
fait, je crois, mansieur l'Orateur, .d'une
façon toute parlementaire, comme du reste
je désire toujours parler en cette Cham-
b-e ou devant toute autre assemblée
comme celle-ci.

J'osais espérer que la réplique de l'ho-
norable monsieurserait animée du même
esprit,; mais, je regrette de le dire, il
n'en a pas été ainsi.

Si, ce soir, dans le cours des observa-
tions que j'ai à faire à cette Chambre, il
m'arrive,. tout en restant strictement dans
les bornes parlementaires, d'accentuer
quelque peu les paroles que j'aurai à pro-
noncer à l'adresse de l'honorable mon-
aieur, j'espère que la Chambre me le par-
donnera.

Du reste, je n'ai à ce sujet que peu, de
chose à ajouter à ce qu'a déjà dit mon
collègue, l'honorablereprésentantde.,Cum-
berland. Je crois que plusieurs de ses
assertions fallacieus -s, plusieurs de ses
prétentions que contredisent les docu-
ments de cette Chambre, ont reçu de 'ho-
aorable , ministre la réponse prompte, et
péremptoire qu'elles méritaient.

Cependant, il est une question qui n'est
pas -réglée et dont je veux disposer immé-
diatement. Je demande la. Chambre,
monsieur l'Orateur,. si mon exposé finai-
cier de 1873 relativement aux dépenses
et aux revenus de l'exercice 1.873-74,
avait le caractère odieux que lui a prêtè
mon honorable prédécesseur 1 A l'en
croire, je mt serais rendu coupable d'une
faute grave ; j'aurais porté mes prévi-
nions, quant au revenu, à des chiffres dé-
raisonnablement élevés; mais je crois
pouvoir d&montrer,à l'ai-le des documents
publics, à l'aide des déclarations mêmes
faites dans cette Chambre par I'honora-
.ble monsieur et ses collègues,que sie gou-
vernement dont j'avais l'houneur de for-
mer partie alors était rssté au, pouvoir,
que si le tarif de 1872 n'avait pas été
augmenté, le revenu aurait été suffisant
pour faire face aux dépenses.

M. CARTWRIGJRT: Non.,,,,,

M. TILLleY.: Eh bien I .allons aà. la
preuve.

Je cons'tate par les documents publics
que le revenu de l'exercice 1873 74, fut
de $24.205,092. Il y eut, en 1874, entre
mon honorable ami le député de Cumber-
land et le ministre des finances en exer-
cice, tout une pLsg- d'armes au sujet du
chiffre réel des. perceptions de 1 année,
exclusion Faite de celles qui devaient-être
portées an crédit de l'exercice suivant.

Je désire rappeler à la Chambre ce que
mon prédécesseur dis tit l'autre jour. Sui-
vant lui, les membres du gouvernement
et le ministre des finances n'ont pas expr-
cé la discrétion qu'il convenait; le public
a été mis au courant des projets du gon-
ernenent; et, comme conséquence, les

perceptions de février. 1879 ont été dou-
bles de celles du mois de février 1874.
Je désire que l'on n'oublie pas cela.

J'ai estimé à $850,000 la part des per-
ceptions de l'année qui appartiennent
réellement à l'année prochaine. Le reve-
nu extraordinaire de ce te année est, sui-
vant l'honorable monsieur lui-même, dou,
ble du revenu extraordinaire de. 187374.
S'il en est ainsi, et si mon estiînation ,est
juste,.il serait impossible que $1,000,000
dii revenu de 1873-74 appartinssent, à
proprement parler, à l'exercice 187475.

M. CARTWRIGET: L'honorable
monsieur a mal rapporté mes paroles, et
s'il me le permet, je lui rappellerai ceque
j'ai, dit. Je n'ai aucunement parlé du
mois de février 1874, mais bien des vingt
premiers jours d'avril 1874, ce qui est
très différent.

M. TILLEY : Je sais gré à l'honorable
monsieur de ne pas avoir .laissé passer
cette erreur. En lui accordant qu'il;'git
de la période qui a imnédiatemnet-pr4é-
dé le 1 I avril 1874, l'excédant ne serait
que de $1.000,00,), tandis qu'il a prétendu
qu'en février, cette anide, il a été de
$2,000,OOU au lieu de $1,000,000.

Or, supposons un moment que les re.
cettes d'avril 1814 aient été de *1,000,-
000.. J'ai estimié à $350t,"00 provenant de
l'accise, à $500,000 provenant des -doua.
.nes. les rece-tes qui appartiendront de
droit,à l'année prochaine. J'ai aussi:lit
que d'ici àIa fin de l'pxercie nous psre.
,v:ons probablement, en,dr.its,appartsdant
à l'année prochaine, $150,000, en censé-
qàience. des changements apportés dans le
tarif Cela fera $1 ,00,00, Supposons qe
nousne recevions pasplus cetteannée qu'il
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n'a été reçu en 1874? Si nos prédéces-
éeurs ont reçu $1,000,000 de plus que Je
chiffre réel du revenu afférent à l'exercice.
lé revenu réel a donc été de $23,205,092.

M. CARTWRIGHT: Non; assuré-
ment non1.

M. TILLEY : Je ne base pas mon
argument là-dessus seulement. Ces chif-
fres ne sont que des estimations et ils
peuvent errer de $200,000, $300,000 oit
$400,(00. En admettant cela même, je
puis enccre démontrer ce que j'ai avancé

La dépense de l'exercice dont il s'agit
a été de $23,316,316, selon les comptes
pulblics. Si le gouvernement précédent
ne reçut pendant cette période que la
moitié de ce que nous avons reçu nu-
jbutrd'hui de revenu afférent à l'exercice
prochain, ou plutôt, si l'on suppose que
ses recettes extraordinaires ont été aussi
considérables que les no'tres, voilà donc
$23.205,092 de rovenu contre $23,316,-
3,6 de dépenses.

Mais supposons que nos calculs soient
erronés, que peut-on réellement déduire
de ce chfftre des dépenses, pour montrer
si mon exposé était exact ou non ? Tout
le monde sait que de 1869 à 1-73, nos
estimations du revenu ont toujours été
en deçg du revenu réalisé. Il n:'est pas
ùn seul de ces exercices qui n'ait donné
un revenu bien au-dessus du chiffre de
lio estimations, et dont les dépenses
n'aient pas été de beaucoup moindres que
les prévisions.
i Voyons l'injustice de l'hbnoralle mon-

sieur. Il parle de $30U,000 ou $400,0
'ajoutées aux dépenses par l'entrée de
l'tle du Prince-Edouard dans la Confélé-
ration ; mais il ne dit rien de ce que l'île
¥apporte au Trésor.

Allous plus loin, monsieur l'Orateur.
Afi de grossir jusqu'aux dernières
limites les dépenses de l'année et de juisti-
fier le gouvernement de faire dire à Son
Excellence dans son discours d'ouverture.
qu'il faudrait imposer de nouvelles taxes
pour faire face au déficit de l'année ; afin
de l-ouru-oir faire porter au gouvernement
Précédent la responsabilité des nonveaux
impots, on mit au chapitre des dépenses

is items qui n'y àppartenaient pas du
tout.

Ceci a été discuté lnaintés et maintes
fdis ; mais :pendant que parlait, l'autre

Ir, mon honorable ami le député del
M. TILLaT.

Cumlberland, je ne pus m'empecher db
songer de quel prix était pour les inem-
bres de cette Chambre le privilége de
rester couverts; je ne pus me défendre de
m'iman.giner combien l'ex-ministre des
finances eût été plus heureux si les bords
de son chapeau eussent été encore lb
larges qu'ils ne le sont.

Mon honorable amui le député de hui-
berland a dit que l'ex-ministre des finan-
ces avait porté au compte lu revenu
$546,000 q-i auraient dû l'être à
celui de la construction du chemin dé
fer Intercolonial. Mon honorable collé-
%ue a ajouté qu'il avait des preuves in-
discutables qu'un des officiers (lu iiminis-
tre avait signalé à celui-ci l'irrégularit6
de cete nscription.

Le chef de l'Opposition a défendu cette
inscription; mais j'ai justement devant
moi de quoi régler la question. Voici
un rapport présenté par le ci-devant mi-
nistre des travaux publics à la demanlé
d'un membre des Communes. C'est un
exposé du nomb e de milles da chemin
de fer Intercolonial en opération au pre-
mierjuillet des années 1873, 1874, 1875,
1876 et 1877, et desfrais de l'exploitatiof
du chemin, signé par M. Brydges. J'y voîa
que les frti d'exploitation dit chemin
pendant l'exercice 1873 74 ont été de
$1,31) 1,55 ;. Dans les comptes publice,
c-t article est porté à è1,847,178.

Monsieur ''Orateur, je demande s'il est
possible de prouver plus clairement et
d'une manière plus convaincante, 4ué
$546,000 ont été inscrites comine dé-
penses imputables sur le revenu tandis
qu'lies auraient dû être portées à
compte de la construction du chemin-i
Voilà, je crois, une preuve indiseutablé:
Un document officiel, signé par M. Bryd-
ges. et présenté à la Chambre par l&
chef môme du gouvernement d'alors.

Je soutiens donc, monsieur l'Orate*
que cette inscription n'eût jamais daetr*
faite au cliapitre <les dépenses. et je so-
tiens de 'lus que la responsablité n'éà
eût jamais dû reposer surle go'uverri.
ment dènt j'ai fait partie. Cette dépeïÙM
n'eût pas dû être imputée au revenumà1s;
au capital.

Comme je l'ai dit il y a un instant, les
honorables membres du gouvernenent
auque nous avons succédé seiblen t avoir
pris. à cour le grossir le chiffre de la dé-
pense de l'exercice 73-74. Je trouve' au
chapitre de la gestion, $60,0JO ou envi-
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ron pour commission sur l'emprunt que
j'ai négocié en P%73. Jamais les items
de cette nature n'avaient été auparavant
portés à ce chapLre, et janais ils n'y ont
été depuis.

Il y avait encore $41,OO versées en
juillet 1873 pour l'amortissement de la
dette, et que je n'avais pas fait inscrire
dans lès comptes de l'exercice parce que
ce déboursé appartenait à l'exercice pré-
cédent.

En faisant mon exposé, je ne pouvais
prévoir qu'il y aurait une session en au-
tomne, que les messieurs de l'Opposition
monteraient au pouvoir et qu'ils dissou-
draient la Clianibre. Je n'avais done pas
à prendre des mesures pour des dépenses
de législation qui n'entraient pas alors
dans la probabilité. Je trouve do..c
$200,000 additionnelles, pour dépenses
de législation en conséquence de la ses-
sion de l'automne, et pour les élections
subséquentes.

M. MA CKENZIE: Ce n'est pas nous
qui avons convoqué les Chambres pour
cette session.

M. TILLEY: J'en suis, pour le mo-
mient; simplement à justifier mes prévi-
sions budgétaires. Il m'était impossible
alors de prévoir que les hCambrei. seraient
de nouveau convoquées, que les honora-
bles messieurs qui nous ont succédé fe-
raient un appel au peuple.

Je vois encore une inscription contre
nous de $69,000 pour remises de droits
qui ne devaient pas être faites et que
nous n'aurions pas faites si nous fussions
restés au pouvoir.

Ces différentas sommes se montent à
$916,000, et doivent âtre déduites,; ce
qui réduit la dépense à $22,400,316,

Passqoimaintenant à une antre ques-
tion: celle de l'emprunt. Mon prédéces-
seur, en partant de cet emprunt, a dis que
les quatre pour cent sans garantie ne
produisii-ent que £86, et, si je. me rap-
pelle bien, il a calculé que les bons garan-
tia de quatre pour cent étaient à ls4½.

'Quand je lantçai d'abord l'emprunt ga-
ratide .I,800,000, je ne voyais pas
pourquoi un emprunt garanti ne devait
pas rapporter kutant que les consolidés.
Mais en discutant la question avec des
hommes publics, ceux-ci me représen-
trent qu'aucun ëmprunt garanti par la

Grandt-Bretagne en faveur d'aucun pays
n'avait jamais commandé autant que les
emprunts ordinaires lu gouvernement

Lors de mon voyage à Londres, en no-
vembre, je constatai, à La grande sur-
prise, que ces bons garantis de quatre
pour cent ne trouvaient d'acheteurs qu'à
un taux beaucoup au-dessous de celui
qu'ils commandent d'ordinaire.

Une personne m'avait même dit qu'elle
avait été heureuse d'accepter ue prime
de trois pour cent pour ces bons en
faisant le sacrifice de prés de cinq semaines
d'intérêt acquis.

Je demandai à air John Rose, aux
agents et à d'autres messieurs comment il
se faisait que ces bons garantis fussent
cotés et vendus à si lias prix. On Ie fit
une réponse qui avait besoin d'explica-
tion : "Ce sont des floer&."-" Et
qu'appelez-vous desfloaters ? "-On donné
à ces bons le nom defotes, parce que,
lorsque l'intérêt est peu élevé, à deux pont
cent par exemple, les effets garantis de ce
pays etdesautres, portant quatre pour cent,
sont achetés par les courtiers monétaires
et les petits cat.italistes. Ceux-ci dépo-
sent ces bons à la banque d'Angleterre ou
dans les autres banques, et en reçoivent
le montant au taux de deux pour cent.
Il résulte que loi sque l'argent est à bon
marché, ces bons sont recherclés. Mais
aujourd'hui que la banque de Glasgow
vient de faillir, et que les bruita courent
que d'au tres banques sont en faillite dans
l'ouest de l'Angleterre et ailleurs ; que
chacune des banques de la cité s'efforce
de se mettre à l'abri en augmentant sé.
réserve de chaque louis dont elle peut dis-
poser, l'intêit de l'argent est monté, 't
les banques font rentrer de qu'elles ont
avancé sur ces floater8. En conséquence,
ceux-ci sont forcément mis sur le marché,
et vendus au-dessus du prix.

Telle était la situation quant à dèé
bons, lorsque je fus forcé de faire dct
emprunt. Les choses étaient bien autre-
ment en ju'n dernier ; ces effiets étaient
alors dans leur plus grande ialeur, et il
eût été sage poùr le ministre des finances
en exercice de piofiter de cette circons
tance.

L'honorable lonsiuùr disait l'a«tm
soir qu'il avait perdu son élection pard
qu'il s'était plutot occu.p des intéritïÉ'dé
son parti que des siens. Il me sembl-t
le pays est aussi de cet, avis- .quessil se fit
occûpé moins des intérêts de Mèn -rti
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et qu'il eût fait son emprunt à cette
dpoque, il aurait réalisé beaucoup plis
qu'il ne m'a été possible de le faire dans
les circonstances que je viens de décrire.

IM. l'Orateur, c'est parce que ces effets
garantis étaient alors cotés si bas, que je
n'ai pit réalisrr davantage. Et il est
étrange qu'au noient où je pi'efforçais
de réparer une faute commise par ies
prédécesseurs, l'esprit de parti les ait
poussés à agir co»mme ils ont fait, lors-
,qu'ils eussent dû ite souhaiter le plus
grand succès possible, intéressés connue
ils étaient dans le résialtatde mes efforts ;
muais, de même que leur politique, leur
,conluite est condamnable ; car il- m'ont
créé <les ditficiltés lorsque j'aurais dû
pouvoir compter sur leur concours dans
latâchequi m'était dévolue, non parchoix,
niais par suite de leurs actes.

L'ex-ministre des finauces lit que les
quatre ponr cent non garantis n'ont rap-
porté que b6 louis pour cent. Ils ont
réalisé, eu égard à la valeur des effets
garantis, enîviron 901. Voilà ce qu'ils
ont rapporcé.

J'ai devant moi une lettre de MM.
Barings et Glynn, disant que jamais
aucun emprunt de la Confédération n'a
été lancé dans un temps moins favorable.

Les bons furent offerts à la concurren-
ce ct adjigés aux plus offrants.

L'honorable monsieur nie demanda
l'autre jour sije savais combien les agents
et la banque (le Montréal avaient sous-
crit à l'emprunt Je lui répondis que je
n'avais appris que par une conversation
avec le directeur et le gérant de la ban-
que de Montréal combien cette banque a
souscrit, et que je ne savais pas si les
agents avaient souscrit ou non aucune
partie de l'empnjrunt. Il répliqua que je
devriais le savoir. Il est étr·ne que
l'honorable député me demando cette
année des renseignements q-i'il a refusé
lui-même de donner lorsqu'il était au
pou voir.

M. CA RTWRIG HT : J'ai to.jours
fait co inaitre ce que les agents a.aient
fait. Ce que j'ai refusé de donner, parce
que mes runseignements ne me lé per-
mettaient pas, c'étaient les noms des sous-
cripteurs autres que les agents de l'em-
prunt.

l. TILLEY : Le jour où les soumis-
mois furent examinées on apporta quatre

M. TILLEY.

cédules de souscription portant les nn-
méros de 1 à 80. Si" le gérant <le la
banquje de Montréal ne m'eut pas dit
qu'il devait soumissionner, je ne crois pas
qu'en examinant les cédules j'eusse
appris la chose, car la soumission a sans
doute été faite par l'entremise d'un cour-
tier. L'honoraible monsieur dit qu'il le
savait bien. Si, après avoir fixé un pric
et offert £3,000,010, j'avais reçu £5,000,-
000 de sotuinisions, et. que j'eusse eu à me
prononcer sur le choix des adjudicataires,
je l'aurais su peut-être moi aussi. , Mais
cela nt'a pas été nécessaire. Tout ce qu'il
me fallait c'était que la somme lût prise à
un taux au-dessus du minimum fixé dans
le prospectus.

L'honorable monsieur m'a quelque pe
blâmé d'avoir fait cequxe les dix-neuf ving-
tièies du pays approuveron t, j'en suissûr.
Je veux parler d6s mesures prises ail
sujet des chèques reçus en paiement de
droits par les percepteurs de douane et
de revenu de l'intérieur, que j'ai donné
crdre de déposier dtns les banques 'sur
lesquelles ils étaient tirés. Je ne nie
rappelle pas en ce mo"nent qu'aucu.
gérant de banque m'ait parlé <le la
chose, mais des membres de cette Chain-
bre me l'ont fait connaître.

Je ne veux rien dire qui soit de nature
à nuire aux banques ; au contraire, je
crois que les soupçons dont elles ont été
l'objet étaient sans fondemient. D'arès
mes observations sur le sajet, nos ban-
ques reposent, en général, sur des bases
solides ; niais il existait un certain ia-
laise au sutjet des dépôts, et partout,
pour une raison ou pot.1r une autre, ks
dépôts se retiraient des batiques, at grand
détriment des affaires de tout le pays.

Qund ces messieurs me firent remar-
quer que dans le cours des trois semaines
suivantes nous retirerions $3,9w,000 ou
$1,000,000-le chiffre a réellement été
de $l,700,000-que si les' chèques repré-
sentant ce montant allaient à la banque
de Montréal, et que si eelle-ci.exigeait
les autres banques que ces chèques fûs-

sent piyés en espèces, les embârras com-
merciaux seraient de beautcouip augmentés
au détriment de la prospérité du pays, je
me rendis à ces représentations-et donnai
au commerce les facilités-qu'on meiiait
de lui accorder ; mais non pas dans le but
d'encourager le public à rejirer ses mar-
chandises des entrepots; ca- depuislé 1'7
septembre on savait quelfe serait la poli-
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tique du gouvernement. Le publie s'est
préparé à un changement de politique,
Parce qu'il avait confiance dans la décla-
ration des chefs du parti. Il a agi comme
aurait fait chacun de nous si nous étions
dans les affaires ; s'attendant à une aug-
mentation dans les droits, il a retiré des
entrepôts tout ce qu'il a pu.

Nous avions à décider si nous allions
augmenter les embarres du moment ou les
amoindrir autant que possible. Nous ne
dimes pas à nos percepteurs : faites vos
dépôts dans telle ou telle banque dont les
directeurs et les gérants sont nos amis
politiques. Nous leur dîmes: quand
vous, aurez un chèque sur une banque
quelconque, déposez ce chèque dans cette
banque au crédit du gouverrement.
. Si nous avions placé $800,000 ou
$900,000 dans une banque, moitié sans
intérêt et moitié à quatre pour cent, et que
cette banque mît tout en jeu pour contrô-
ler et corrompre les colléges électoraux
dans notre intérêt, alors je comprendrais
que les honorables messieurs de la gauche
pourraient avec raison et beaucoup d'effet
nous reprocher une conduite aussi peu in-
tègre et honorable.

A présent, mons'eur l'Orateur, je
désire m'occuper de certaines observations
et assertions d'honorables messieurs de la
gauche. Mais auparavant, je vais dire
un mot au sujet de quelques paroles d'un
honorable représentant des townships de
l'ßnt, qui a prononcé cette après-midi un
si admirabule discours sur lá question des
impoôts.

On fait croireau peuple que ce gouverne-
ment impose de nouvelles et lourdes taxés
sur le pays. N'ai-je pas dit l'autre soir
dansmondiscours budgétaire, que-cestaxes
étaient nécessaires à cause de la déprécia-
tion <les marehandises jointe à la stagna-
tion du commerce, et que nous ne voulions
aujourd'hui que la moyenne du revenu
des douanes de 1874-75 i Nous ne de-
mandons pas autant qu'on a reçu cette
année-là; mais nous constatohs qu'il va
y avoir cette année un déficit de $2,A),e
000, et il reste à décider si nous allons
faire résolument face à la aituation en di-
saut que ceS te somme doit être perçue et
notre crédit maintenu, ou bien déclarer
ouvertement que nous prévoyons un autre
déficit de deux millions et demi de
Piastres.

Supposez que nos amis-de l'Opposi-
tion soient au pouvoir aujourd'hui, ils

ne auraient éviter ce défidit qu'en
demandant au parlement d'imposer de
nouvelles taxes. Il y aurait un, moyen
bien facile de faire la chose : ajouter à la
liste de !7j pour cent 5 pour cent.
<Comme le, articles de cette liste nous ont
rapporté $7,000,000 l'année dernière, ces
5 pour cent a'lditionnels nous donneraient
$2,,00,000 de plus. Ce serait un moyen
bien simple de prévenir, tout déficit.
Cela ne nécessiterait pas la présence
d'un grand nombre de députations
et ne demanderait pastrands calculs : et
puis le ministre des finances ne serait pas
dans l'obligation de donner de longues ex-
plications sur son échelle d'impôts. C'est
1e muyen que nos amis ont pris, avec 2½,
pour cent comme cliffre d'augniutation.
Supp 'sous qu'ils doublent aujourd'hui ce
chiffre, qu'en adviendra-t-il ?

On nous parle beaucoup du détriment
que nous causons aux industries de la
Grande-Bretagne ; on nous dit, d'un au-
tre côté, que nous insultons les Etats-
Unis, ni plus ni moins, en imposant de
nouveauK droits. Il me semble que des.
considérations de pa riotismne devraieut
nous, empêcher de, rienî dire en cette
Uhambre qui fût de nature à créer co-itre
nous du mécontentement, sait dans la
Grande-Bretagne, soit aux Etats-Unis,
surtout lorsque les projets du gouverne-
nient ne justifient pas pareil langage.

Supposons que 5 pour cent soient ajou-
tés à la liste de 11 pour cent, que résul-
terait-il 1 J'ai dit l'autre jour que -la
ioyenne des droits prélevés sur les mar-
chandises nous venant de la Grande-Bre-
tagae est de 17J pour cent, et que celle
des droits perçits sur les objets qui nots
viennent des Etats-Unis n'est qite'de 10
pour cent ; or, si nos amis <le l'Opposi-
tion étaient ai pouvoir, ne voulant' as
du système de la proteetion qui ne cadre
pas avec leurs principes, ils auraient
ajouté h pour cent à la liste de' 174 pou r
cent, ce cui aurait augmenté l'avantatb
donné aux Etats-Unis au lieu de le dilni-
nuer.

Et cependant on nous dit à la gauche:
"Votre tarif va créer du mécontentement
contre nousdans la Grande-Bretagne?

M. MACKENZIE: Vous n'avez pas
le droit-de nous imputer des idéés pour
avoir l'avantage de les combattre.
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M. TILLEY: Je demande pardon à
l'honorable monsieur d'avoir cru l'Opp o-
sition capable d'être conséquente à elle-
même. Je supposais qu'il ne lui serait
pas possible de vouloir protéger nns in-
dustries indigènes en réajustant l'échelle-
des impôts. Si l'honorable monsieur dit
que je suis injuste envers son parti en le
supposant logique, je suis prêt à me dé.
dire.

Un mot ou deux maintenant, monsieur
l'Orateur, relativemeut à l' ffet que
notre politique vaavoir sur les indus-
tries manufacturières de la Grande-Bre-
tagne.

Nous avons aujourd'hui, et nous avons
eu depuis la Confédération, à demander
des crédits plus considérables qu'il ne se-
rait nécessaire dansd'autres circonstances;
parce que nous avons dépensé depuis lors
de fortes sommes pour améliorer la naviga-
tion du Saint-Laurent, la construction du
chemin de fer Intercolonial, et celle du
chemin de fer du Pacifique.

Il est vrai que les modifications que
je propose de faire subir au tarif vont
-imposer les marchandises nous venant de
la Grande-Bretagne d'environ $750,000 ;
mais nos amis de la mère-patrie considé-
reront que nus sommes engagés dans des
travauxdanslesquels ils sontéminenment
interessés eux-memes. Chaque mil lion de
piastres q ue nous dépensons pour améliorer
la navigation, soit par l'établissement
de phares ou de stations sémaphoriques
ou télégraphiques, suit par l'approfoni-
disxement ou l'agrandissement des ca-
naux, ou pour la construction de che-
mins de fer, nous permet de transporter
par tout notre pays, et dans nos terri-
toires du Nord Ouest que nous allons
peupler de millions d'âmes, les produits
de la Grande-Bretagne à des prix beau-
coup plus avantageux que nous ne pour-
rions le faire sans cela. La dépense de
ces larges sommes ne peut manquer de
résulter en un bénéfice indirect pour les
i#dustries manufacturières de la Grande-
Bretagne.

Notre Grand Ouest quenous ouvrons à
la colonisation, c'est ine nouvelle patrie
que nous ofiróns à l'excédant de la popu-
latior. de la Grande-Bretagne. Ainsi,
nous soulageons la mère-patrie de cet ex-
cédant de population, et nous donnerons
aux colons qu'elle nous enverra un terri-
toire où ils pourront rester sujets britan-
niques et acheter annuellement pour

M. TILLEY.

$9.25 par tête de produits anglais, tandia
qu'ils n'en acheteraient que pour $2.50
s'ils émigraient aux Etats Unis où -ils
abandonneraient leur allégeance.

La Grande-Bretagne est éminenm-
ment intéressée à la construction du
Pacifique et au développement de la
vaste région que ce chemin va traverser.
Va-t-on dire que le surplus de richesses
et de population que vont nous appor-
ter les millions de colons du Nord-Ouest,
ne sera pas une force de plus pour la
mère-patrie ? Nous n'avons qu'à rappeler
qu'il y aquelques mois, lorsqu'il commeny
à se manifester des craintes d'une rupture
possible entre la mère-patrie et la Rusaie,
le Canada était prêt à envoyer 10,000
homnni ýs suivia d'autres encore, combattre
pour le vieux drapeau sous lequel ndus
sommes fiers de vivre.

Non, bien loin que l'Angleterre sot
mécontente de nous, et quoi que puissent
dire certains libres-éciangistes, la nation
est avec nous de cour et d'esprit. La
Grande-Bretagne sait que cet argent est
nécessaire au développement de nottt
pavs, à la création de nouveaux courata
de commerce entre l'ancien monde é lé
nouveau, et pour permettre aux Uanadiens
de faire concurrence aux industrielk de la
république voisine. Les sympathies du
peuple anglais seront avec nous, nialgré
les souhaits de messieurs de l'Opposition.

Quant aux Etats-U nis, je faisais par-
tie du gouvernement du Nouvéau-Buns-
wick lors de la malheureuse guerre entré
le nord et le sud, et je basai alorà nia
politique sur un principe qui me guide
encore aujourd'hui : c'est que l'homni
d'Etat canadien qui, dans les rapports 14ù
pays avec les Etats-Unis ne tient pa«
compte du sentiment public chez nos Voi-
sins, n'agit pas pour le bien du Canada ;
mais il ne doit pas pour cela sacrifier les
intérêts qu'il est spécialement chargé de
protéger.

Aux Etata-Unis, le presse n'est la
d'adeord au sujet de notre tarif. Le gou-
vernement canadien s'est abstenu, pendant
douze ans, d'imposer des droits sur les ar-
ticles qui nous venaient en franchise sous
l'opération du traité de réciprocité. O.
n'est qu'aujourd'hui qu'il se propose de
rétablir les anciens impôts, bien que-be
Etats-Unis aient rétabli les droits qui
frappaient nos produits naturels, aussitat
après l'abrogation du traité.
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bette considération, ajoutée à la décla-
ratiôn qu'a faite* le gouvernement en
digaunt qu'il est disposé à suivre l'exemple
qtle pourront donner les Etats-Unis en
fait de réduction ou d'abolition des im-
p8ts, était de nature à prévenir toute
acrimonie, et en effet il en a ét- ainsi.

Les produits venant des Etats-Unis
iortreront une plus forte proportion des
impôts que ceux qui nous viendront de
la Grande-Bretagne,et je lase cette asser-
tion sur des documents officiels.

Suivant le député d'Oxford-Nord, j'au-
rais dit que nous nous attendious de rece-
voir $2,000,000 des Etats-Unis. Ce que
j'ai dit, c'est que nous nous attendons de
recevoir $2,000,000, dont la plus grande
partie sera payée sur des produits impor-
tés des Etats Unis. Je n'ai pas dit si
c'est le producteur ou le consommateur
qui contribuera à ce revenu.

Sous ces circonstances, je ne crois pas
que les Etats-Unis aient lieu d'être mâé-
contents du Canada.

Je vois dans un organe modéré de ce
pays l'avis exprimé qu'avant de jeter le
gant, notre gouvernement aurait dû en-
trer en pourparlers avec le gouvernement
américain, et c'est pourtant ce qu'à deux
reprises nous avons essayé de faire; mais,
chaque fois, nos propositions ont été re-
jetées. Ce que voyant, nous avons décidé
d'attendre que le gouvernement des Etats-
Unis vint à son tour nous faire des propo-
itions libérales.

.Cela dit, je passe âu xbjections gêné
râles que rencontie le jrojet sinlmis à la
Chambre, et à celles furmul 4eä dans des
lettres dont qelqùes honorables niemu-
bres de la gauche nous ont donne leo-

Aacife de ces objetions ne nm'étonne,
cà'r il n'est pai à supposer que l'on puisse.
sans'crée'r de me'&dnteiinient, faire subir
à un tarif une umodificationiaussi radicale.
D'ailletirs, cette modifictition n'est- pas
très radicale quant au principe, et malgré
les changements et réductidis que l'on va
demander de faire ici et là, ét la critique
que l'on va se perméttite de éertains dé-
tiils, j'ai la convictior intérreure que le
pays, que la majorité du 'payt'approuvera
notre 'projet.

M. M&CKENZIE : Non.J

i. TILLEY: L'avenir 'dla leqgel -de
needeont 'est trotrpe.

Quelle s sont les objections générales au
tarif I Mon prédécesseur et l'honorable
représentant de Middlesex-Onest (MX.
Cartwright et Ross) prétendent qu'il au-
ra pour effe -de p'rter la population à de-
mander du secours au gouvernement et à
la législature. Eh bien ! de la part de imon
prédécesseur cette prétention ne m'é-
tonne pas, parce que je crois qu'il a dis-
tinctement affirmé qu'il était impossible
que le gouvernement, par voie de législa-
tion, pût faire plus que son parti n'aurait
fait pour remédier à la situation difficile
du pays ; mais ce qui m'a grandement
surpris. ç'a été d'enatendre le député de
Middlesex-(>uest exprimer la même opi-
nion, car, dans les huit ont dix dernières
années, je croyai. l'avoir suivi dans sa
manière de juger cette question qui est
d'un si vif intërêt pour le pays.

Oui,je l'ai observé à chaque pas qu'il
à fait pour obtenir la législation qu'il
croyait avantageuse au peuple e, de na-
ture à mettre fin au vice de l'intempé-
rance, car alors il était et déclara être d'a-
vis qu' c'était au parlement qu'il fa lait
'adresser en pareille circonstancer, et la

réforme opérée páàr, la loi de la dernière
session a fait voir qu'il ne se trompait
pas. Or, lorsque je l'ai entendu dire que
ce serait une calamité de faire croire an
peuple qu'il doit demander à l'Etat un
soulâvement aux mau dont il souffre, et
cela quand il avait auparavant prêché
une doctrine contraire, l'on ne s'étonnera
pas si, un instant, j'ai pu croire que moi
oreille était devenue rebelle à l'entende-
ment.

Maintenant, un mot en réponse I l'ho-
norable député de Norfolk-Nord (M.
(jharlton). Despartit s de son discours ônt
été citées l'autre soir, et tout ce que je
pourrais dire ne saurait aussi bien le
réfuter que ses propres harangues d'au-
trefois.

En réponse à l'honorable représentant
d'Oxford, n'a-t-il pas proposé la nomiina-
tion d'un comité à l'eflét de 's'enquérir
s'il serait opportun de protéger les indus-
tries du pays?

A une autre époque, alors que j'avâis
le portefeunlle des finances, il était ,è
pmàrlténit l'un des'plus zélé' fvocats dé
lie r'otectòin, ae je connuese: ' A vec M.

P.lf, I'rien ,déýuté de Wa'terloo e
d'âtres, l'honorable représentant d'O-
ford-Nord i demandé año 'instace, àt
parlénientet à moi, de cóhisentir 'à ue
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proposition à l'effet d'ex-mpter pen lant plus étrange, vu la diversité,des intérét.
dix ans de 'imnpôt de 'accise la f'abrica- entre lesquels nous avons dû choisir;
tion du sucre de betterave, 'est-à-dire mais il n'a pu est être a nsi. Conscient
d'accorder à ce produit une protection de sa responsabiité comme représentant
égale à trois centins par livre. (e l'Ontario, de Québec, du Nouveau-

C'était l. le p-ojet de protection le plus Brunswick. de la Nou.velle-Eosse, de
positif qui ait été soumis au parlement, l'ile du Prince-Edouard et du Nord-
et p> murtant l'honoralle député de Nor- Ooe.st, le gonvernement a dû bien exa-
folk-Nord est un de ceux qui en ont de- miner ce qui pouvait le mieux servir les
iandé l'adoption intérêts de tnut le pays, et il n'a arrêté

Nous avons entendu des plaintes à l'é- le projet qui vous est soumis qu'avec la
gard des promesses faites aux électeum's couvicon qu'il réaliserait 'objet ea
par des membres de la droite lors de la vue.
dernière élection générale, mais elle; ne Si notre prJet favoriiait directement
nous paraissent viser qu'à révoquer en une province quelconque, On si, par ex-
doute la légitimité lu résultat électoral coipie. nons avions accepté toutes les pro-
du 17 septelmîbre dernier. positions venues de l'Ontario, les autres

A quoi se résument ces plaintes ? Sini- provinces auraient certainement droit de
pleeMent à dire que le succès i'a a é se plaindre; mais non, ce projetne favo-
tbtenu à prix d'argent, mais grâce à des risc pas une seule section:'son unique
promesses. car de l'aveu d'un honorable tendance est l'intérêt général du pay
membre de la gauche, jamais au Canada De nos hcnorulls adversaires se sont
l'on a ildéperr-é pour les élections aussi a

peu d'-irgent que pour cette dernière.
Ainsi done, et pour la première fo tion que ce tarif allait faire aux classs

nous somnes des élus du e e qui elaorieuses. Eh bien! M. 'Oratrjf-
doivent leur mandat qu'à ur.e grandecl Jeeu ple travailleur en retirera un ' très
question de principe. Je sais, cependant,

qebeaucoupi de ceux su qu grndaanae.ceomppe- cs Lnque baiopd fl Si411 FciP-que 1tout -soit à bon marché en ce pàys
tais jadis ont voté contre moi cette fois, S'ils n'y trouvent pas le travail. Vou.
parce qu'on leur avait dit que s'ils ap- lez-vous qu'ils restent inoccupéà 1 Non,
puyaient le p.rti conservateur, la farine n'est-ce pas. Comme nous, vous désirez
leur coûterait une piastre de plus par bai- qu'ils trouvent de l'emploi.
ril; qu'il en seraitde même pour la houille,
et que l'augmentation des impôts serait
générale. l'Atlantique connaîtront mieux notre pro-

Et les fabricants, est-ce que des hono. Jet; quand ils verront qu'il a poiîî'but
rables membres de la gauhelme ne les ont d'emîlêcher des centaines de mille de no-
pas assurés qu'ils ne seraient pas plusje
protégés qu'avant 1 Tou tef is, je conviens
que des deux côtés, tout en lutta. pour Lhonorable député d'Oxford-Norâ (M.
des principes, des inté éts particuliers se Oliver) m'inupnte d'avoir dit que siJ a-
trouvaient aussi en jeu ; mnais, je crois vais été ministe e» 1874, je n'aurais pu
aussi ne payer qu'un juste tribut à notre changé le taux de 15 p. c. En effet,
population en disant que le 17 setem-î. j'ai dit cela. Eu 1873, nous avions an-
bre elle a mis de côté tout esprit de parti noncé qu'à la session prochaine le tarif
et voté en masse pour les hommes qui serait probablement modifié, mais les cir-
soumettent aujourd'hui cette politique dit constances voulurent, que cette modifica-
protection. tion ne fût pas nécessaire. Nous avin

On dit que cette politique est entachée alors un revenu pouvant suffire à la dé-
de partialité, qu'e le va diviser le pays, et pense des $22,500,000 que l'on compWt
que le gouvernement ou le ministre des faire, mais pas au-delà.
finances, en élaborant ce projet de tarif. Jai dit que pour les années deJ1S7,3 à
n'a fait que la volonté des délégations 1878, les dépenses du gouvernement da
.venues à Ottawa. t h bien ! à cela je ré- pays auraient pu étremaintenuesendea
pondrai que si nous avions écouté tous du chiffe de $22,50),000 pendant cette
les avis qui nous sont venus de toutes les période. Lebudget que.j'ai soumig il y a
parties du pays, ce tarif serait on ne peut quelques jours corrobore ceLtç assertion.

M. TILLET.
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J'ai réellement dit que si nous avions
été à la tête du gouvernement nous n'au-
rions pas touché à la liste des objets sou-
mis à un impôt de 15 pour cent ; nous
aurions prélevé le revenu nécessaire sur
d'autres articles, et cela de façon à offrir
de l'encouragtment aux industries cana-
diennes.

Si, à cette heure, nous demandons
quelque chose de plus que 1 7J pour cent,
c'est parce que le gouvernement est daus
la pénible nécessité de prélever $2,000,-
000 de plus que lie rapporterait cet impôt,
et non parce qu'il désire augmenter les
contributions.

Mais, revenons-en aux classes pauvres.
Afin de faire-voir à quel point de

vu# nos adversaires envisagent cette
question, j'ai dit que ce smrait faire
une injustice à ces classes que de taxer
à à centins la livre le thé qui leur coû-
te 16c., et de ne faire payer que le même
droit à ceux qui cntonment i'ayticle su-
périeur, lequel cóûte de 40 à 50 oentins.
Eh bien! encore aujourd'hui. je maintiens
que la distinction faite est juste et tout à
fait conséquente à la nature du projet.

J'ai dit, et je le répète, qu'il serait
injuste de taxer à 72 centins le gallon
de vin qui ne cqûte que 50 centins et
de n'imposer qu'au mme taux l'article
supérieur qui se vend de $1 à $5.

Parlons maintenant du pétrole, article
que nos honorables adversaires ont cru
devoir taxer à 75 pour cent. Encore là,
dit-on, vous taxez le pauvre et non le
riche. Quant au thé, il nous faut bien
l'acheter ailleurs, mais quelle peut être
votre intention à l'égard des lainages et
cotonnades 1 A cette question, je me
trouve avoir répondu distinctement, car
j'ai dit que lorsqu'un article ne pouvait
être fabriqué dans le pays, il n'y avait
pas de raison d'imposer un fort droit aux
fabricants d'Angleterre, droit qui. en fin
de compte, serait payé par le consomma-
teur canadien.

Nous avons deux motifs pour imposer
un droit sur les articles &e ce genre et de
.qualité commune.

Prenons pour exemple les lainages.
L'article à l'état brut peut être fabriqué
dans le pays, et non.seulement il impri-
Mera de l'activité aux fabriques. mais
encore il créera un marché pour cette in-
dustrie- à laquelle I'honorabile député
d'Oxford-.Nord porte un si vif intérêt, la
:laine de provenance canadienne. Mon

honorable ami prétend que l'imposition
d'un droit sur le blé, parce que nous
avons un surplus, n'apportera aucun bé-
néfice au producteur, et cependant il est
rempli de sympathie pour l'homme qui
possède un troupeau <le moutons. Nous
nvons an surplus <le blé,ý et, d'aprèsi sa
doctrine, il est indifférent que nous frap-
pions ou non ce grain d'un impôt.

M. OLIVER : Nous n'avons pas
un surplus de laines. Nous inportons
3,u,00,000 de liv--es de plus que nous ex-
portons de cet article.

M. TILLEY : En effet, nos importa-
tions de cet article dépassent nos expor-
tations ; mais, malheureusement, la laine
que nous produisons n'est et ie petit ête
employée dans aucune des espèces d'ob-
jets qui sont aujourd'hui fabriqués dans
le pays.

Nous faisons cetto proposition pour
encourager la fabrication de bonnes et
fortes étoffes et couvertures de laine afin
que les premières remplacent les draps
feutrés par lesquels l'ouvrier est volé de
son argent si laborie-usement gagné, car
s'd se rend à son ouvrage ainsi habillé
pendant la pluie, il revient à la maison
tout en loques. Nous proposons que ce
dont nous avons besoin pour notre usage
propre et ce que nous avons jusqu'ici fait
venir des Etats-Unis soit désormais fabri-
qué dans le pays.

C'est un essai que nous voulons faire.
Si nous prenons les Etatq-Unis pour
.exemple, nous voyons qu'il y a douze ans
ils imposèrent un droit de 50 cetimus par
livre sur tous les articles de laine impor-
té, ou 20 ou 30 pour cent ad valoreit; et
quel en a été l'effet I Auj.urd'hiui les lai-
nazes y sont indubitablenent de 121 à
25 pour cent meilleur marché qu'alors.

Nons verrons le même effet ie produire
dans notre pays: le pauvre aura u n article
préférable à. meilleur marché que main-
tenant. Il se peut, comme l'a dit l'hono-
rable député, qu'en raison de la concur-
rence le fabricant ne réalise aucun pr fit;
mais, à tout événement, le peuple aura
un excellent article à bon marché à la
place de l'article pourri et sans valeur
qu'il a maintenant.

A présent, on dit que la porcelaine
dont le riche se sert paie un droit de 20
,pour cent, tandis que la poteri- coumune
paie plus. Nous avons plusieurs grands
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établissements de poterie : à Montréal
il en existe un qui fabrique pour
une valeur de $7,000 par mois ;
au Nouveau-Brunswick il y en a un
pour la fabrication de la poterie de
grès ; mais si nous nl'en avons pîas plus,
ce ta if en créera d'autres. Pour ces deux
articles que nous pouvons produire, nfus
demandons de l'enîcouîragement, et nous le
demandons parce qu'il donnera de l'em-
ploi au pauvre. Cet article n'exige pas
des millions de c*pitaux ; il est répandu
dans toutes les palties du lpays, partoii
où se trouve la matière première.

M. MACKENZIE: Où est l'argile?

M. TI LLEY : Il y en a en abondance,
sinon dans l'ouest, au moins dans l'esc, et
nous serons heureux de faire un échange
des produits.

Arrivons maintenant à la verrerie. Il
y a certaines classes de verrerie con.
mnune que nous fabriquons ; nous les
avons frappées d'un droit additionnel, et
on croit que la concurrence produira lin
article qui pourra être fourni au conson-
mai euîr à4 ussi lon narché qu'aujourd'hui.

Passons aux pianos. On dit qu'il n'est
pas juste de faire peser sur le piano de
$201) un iiîm p4t plus élevé qune sur le pianio
de $61)0. Dans une prop->sition de cette
nature il est impossible de répartir l'in-
pôt d'une façon <gale sur tus les ojets;
mnais iouis imposons uu dn oit surces articles
dans le but d'encourager les industries
que nous avons en ce pays. Nous pou-
vous iabriquer tout, out presque tout, ce
dont nous avons besoin, pourvu que nous
ayons le marché à nous-tuêmes et pourvui
que les articles importés paient l'impôt
qu'il convient. C'e t pourquoi il nous a
puru à propos d'imposer un droit spéci-
tique et ad valoremt.

On a dit beaucoup de choses au sujet
des livres. Les livres anglais, a-t-on pré-
tendu, portent un impôt plus élevé, et les
livres les moins coûteux paient moins
cher quand l'in:pôt est compté à la livre.
Nous savons qu'une grande partie des
livreï à bon marché, en payant 5 pour
cent, se trouvent à payer moins en pro-
portion que les autres, parce que vous
avez eu à payer pour la reliure.

Mais, commue je l'ai dit dès le début,
c'est dans l'intérêt du livre précieux et
dispondieux qui est plus coûteux que les
publications o.dinaires en raison de l'ha-

M. TILLEY.

bileté de l'auteur et du prix auquel il l'a
coté, que nous avons cru devoir impose-
in droit spécifique au lieu d'un iroit ad

valorem. C'est aussi poi r faire dispara
tre l'anomalie qui a existé jusqu'ici dIn
impôt de l7 pour cent sur le papier
tandis que nous admettions à 5 pour cent
les livres, le papier imprimé et les livres
reliés; c'était une inj ustice pour nos impri-
meurs et nos fabricants de papier.,

Mon honorable ami le chef de l'Oppo-
sition a, dans son discours de l'autre jour,
comme en d'autres occasions, cité les
Etats-Unis pour démontrer les effets de
la protection sur le commerce. Il a pré-
tendu que la protection a détruit jusqu'à
un certain point le commerce de ce pays,
c'est-à-dire qu'elle a diminué le volume
du tonnage. Mon honorable ami s'est-il
rappelé que, si nous établissons la pro-
tection pour diverses autres industries,
nous créons, d'un autre côté, plus de faci-
lités en faveur de la marine marclhan le ?

Prenons la marine niarclhande
des Etatts-Unis lorsqu'elle était à son
faîte, en 1863 ; l'année suivante, elle
tombait à 400,<>O0 tonneaux. C'était le
résultat de la guerre qui existait alors
dans ce pays; les Iâtitiients étaient dé-
truits ou enregistrés sops la dénomination
de navires britaniiques.

Mais mon lonoraile ami attribue cette
diminution aux droits élevés dont étaient
rappués les articles qui entrent dans la

construction des navires. (Jr, ce n'est
pas là la seule cause, et il n'y a pas dle
doute que la constrction de navires en
fer en Angleterre,--lesquelb ont rein placé,
dans une large mesure, les navires en
bois,-y est pour une bonne part ; il n'est
pas douteux non plus que le droit imposé
sur les matériaux qui entrent dans la
construction des navires américains a
puissamment contribué à les rendre plus
coûteux que ceux des autres pays : de là
cette diminution.

Cependant, mon honorable ami aurait
dû se rappeler que, par la proposition du
gouverneuent, nous protégeons le cons-
tructeur de navires eu lui donnant des
natériaux à néilleur marché; nous lui
permettons <le construire à des couditio's
plus 11vorables, et de cette manière nous
évitons 1. difficulté qui existait aux Etats-
Unis.

L'honorable député de Middlesex-Oest
(M. Ross) a douné quelques raisons piin-
sibles dans son discours. Je comprends
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son zèle. et je ne m'étonne pas qu'il ait
réussi à obtenir un siège en parlement,
car il sait présenter les choses sous une
certaine apparence de justesse.

Il <lit que le gouvernement propose
d'accorder une remise sur les bâtiments
construits en Canada; mais il ajoute :
que fait-il 'en faveur des locoamotivesl
Mon honorable ami a sans doute pensé
que ces paroles produiraient de l'effet
dans son comté. A-t-il donc oublié ce
qu'ont fait dans la construction des che-
mins de fer le gouvernement fédéral,
l'ancien gouvernement du Canada, les
gouvernements de la Nouvelle-Ecosse et
des autres provinces ? Existe-t-il dans la
Confédération une autre industrie qui ait
reçu de l'Administration le même appui
direct? 1Mon honorable ami a cru tou-
cher jusi, attendu que dans la partie du
collége électoral qu'il habite il n'y a pas
d'armateurs ; mais si un chemin de fer
passe à un mille de son comté ou le tra-
verse, ce chemin de fer a reçu l'appui de
l'ancien gouvernement du Canada ou de
la province d'Ontario, en plus de ce qui a
jamais été d >nné aux autres industries,
et avec raison.

J'en viens maintenant à une impor-
tante question, celle des sucres. Je dois
dire que j'ai été passablement étonné de
l'assertion faite l'autre soir par mon ho-
norable p édécesseur. Il est possible que
je ne l'aie pas très bien compris, mais je.
crois qu'il a déclaré que nous allions per.
dre $L,,000.000 par le changement que
nous proposons d'effectuer dans les droits
qui frappenit le sucre.

M. CARTWRIGHT : J'ai dit que le
peuple du Canada perdrait plus de
$!, ,00,000.

M. TILLEY : Il paraît, monsieur
l'Orateur, que je ne me suis pas trompé.
Je n'avais pas l'honneur de faire pa-tie
de la dépiitati.rn nationale dans, le temps
où ron honorable ami fut ministre des
finances; toutefois je mnerappelleavoir vu
sur les journaux li proposition dont il
avait saisi la Chambre au sujet du sucre,
ainsi que les réclamations auxquelles elle
donna lieu, et j'en appelle aux députés
de cette épo<4ue pour corroborer mon affir-
mation que sa première proposition était
en faveur du rattinage du sucre. Cepen-
dant, n'a-t-il pas, ensuite, sous prétexte
d'encourager cette industrie, retranché 1

pour cent diu droit spécifique ? Si je ne
me trompe, c'était pour permettre aux
raffineries de sucre que nous avons dans
le pays de continuer leurs opérations. Il
me semble qu'il prétendait leur donner
quelque chose pendant q'il se refusait à
contrecarrer l'effet du système des primes
d'encouragement en usage aux Etats-
Unis : en d'autres termes, sa proposition
était exactement semblable à celle dont
nous nous occupons.

Quelle est cette proposition I C'est de
préiever des droits spécifiques pré,-ise-
ment où l'honorable monsieur les a lais-
sés. Le droit ad valorein sur le sucre
au-dessous du No. 14 est de 30 pour
cent. au lieu de 25 ; mais ce n'est pas
une augmentation, car il est clairement
spécifié que quand les sacres seront im-
portés directement des Antilles il
ne sera pas perçu de droits sur les
emballages, ce qui équivaut à une ré lue-
tion de 5 pour cent. Sous ce rapport
nous remettons le sucre dans la condition
où il était. Sur le sucre raffiné ou les
sucres au-dessus du No. 14 nous donnons
5 pour cent de plus au ratfineur. C'est
une protection contre l'injuste opération
du système américain deb primes d'en-
couragement qui, pendant les cinq der-
nières années, a tait cesser le ratfinage du
sucre dans notre pays. Voilà notre propo-
tion. Il n'y a qu'une différence de 5
pour cent sur le sucre au-dessus du1
No. 14.

L'honorable monsieur prétend que le peu-
ple dit Canada perdra par là $1.000,000.
J'ai fait des calculs à ce sujet; je puis nie
tromper di tout au tout, mais je vais en
donner le réiultat. Il dit que le revenu
de l'année dernière a été de $2,00,000.

M. CARTWRIGLr: Je n'ai dit rien
de tel.

M. TILLEY : J'ai cru l'entendre dire
que le revenn était de $2,900,00, et que
Aet recqttes, avec le tarit, seraient de
$1,900,000, ce qui constituerait une perte
de $,U00,>00.

M. CARTWRIGHT : Je vais répéter
à l'honorable monsieur ce que j'ai dit et
ce que, je crois, il a da com prendre. Je
tenais entre mes mains les relevés publics
dont je faisais des extraits. Je lui ai dé-
montré, ce qu'il doit savoir,---et, il est
parfaitement absurde pour lui de feindre
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l'ignorance,-que le sucre nous avait
donné un revenu de $2,500,000, et que
par les taxes qu'il propose il en coûtera
$2,920,000 au pays si le sucre est im-
porté dans la mmnie quantité et d'api ès
la même valeur- qu'aujourd'hui ; mais
que si, comme c'est probable, le sucre est
fab-iqué dar.s le pays, le revenu total
sera de $1,900,000 ou à peu près.

M. TILLEY : J'ai compris qu'il disait
revenu ; mais cela vient à l'appui de nia
thjèae et ne permet d'établir mon asser-
tion qui est directement le contraire.

Je pense avoir démontré quel sera,
avec ce tarif, le résultat de l'année pro-
chaine comparé à celui. de l'année der-
nière. L'année dernière nous avons im-
porté 105,240,000 lhs. de sucre. Je sup-
pose que cette année toute la matière
première sera importée pour être raffinée
ici.

Il existe une autre considération au
sujet du commerce avec l'Angleterre et
les Etats-Unis. Sous l'opération de la
loi que nous demandons au parlement
d'approuver, il ne nous viendra des Etats-
Unis que peu de sucre raffiné, mais nous
en aurons d'Angleterre des importations
considérables.

[M. Tilley s'étend ensuite sur d'autres
points di» la question des sucres et démon-
tre que $8,633,644 ont été payées l'année
dernière sur le sucre importé et 'consom.
mé, conitee $8,293,000 pour l'année pro-
chaine,-soit une différence de $340,00)
en faveur du consonitimmateu r, indépendam-
nient des avantages que le pay. en reti-
rera et de l'emploi qui sera fourni au
peuple et aux navires canad4ens. Puis
M. Tilley donne communication des
statistiques suivantes des importations
de la Grande-Bretagne et des Etats-
Unis pendant l'Année 1878, et de
l'augmentation de droits qu'il propose.]

Instruimients aratoires, de la Grande-
Bretagne, $9,592; des Etath-Unis, $12,-
053; augmentation, 7k pour cent.

Animaux, de la Grande-Bretagne,
$'t,084; des Etats-Unis, $338,015; aug-
mentation, 10 pour cent.

Céréales, (le la Graqde-Bretaone,
$21,884 ; des Etats-Unis, $13,350,777
aug mientation, 15 pour cent.

Uarrosserie, do la Giande-Bretagne,
$2.130 ; des Etats-Unis, $83,504; aug.
nentation, 7 pour cent.
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Horlogerie, de la Grande-Bretagne,
$7,420; des Etats-Unis, $59,770 ; aug-
mentation, 17k pour cent.

Houille authracite, de la Grande-Bre-
tagne, $7,503; des Etats-Unis, $1,468,-
523; augmentation, 50 centins par
tonne.

Houille litumineuse, de la Grande-
Bretagne, $32:1,055 ; des Etats-Unis,
$1,169,7,>1 ; augmentation, 50 centins
par tonne.

Cuivre rouge ouvré, de la Grande-Bre-
tagne, $-4,637 ; des Etats-Unis, $[5,884;
augmentation, 12J pour cent.

Coton ouvré, de la Grande Bretagne,
droits spécifique et ad va/orem, $1,203,-
830; des Etats-Unis, $2,472,184; aug-
menîtation, 10 pour cent.

Poterie commune, de la Grande-Bre-
tagne, $4 0,000 ; des Etats-Unis,À$40,000;
augmentation, 10 Four cent.

Fruits secs, de la Grande-Bretagne,
$16a,018 ; des Etats-Unis, $261,000;
augmentation, 7½ pour cent.

Fruits verts, de la Grande-Bretagne,
$134,460 ; des Etats-Unis, 833.3,334;
augmentation, 10 pour cent.

Meubles, de la Grande-Bretagne, $12,-
201 ; des Etats-Unis, $387,270 ; aug-
mentation, 17k pour cent.

Appareils d'éclairage au guz, de la
Grande-Bretagie, $11,113 ; des Etats-
Unis, $73,823; augmentation, 12k pour
cent.

Articles en caoutchouc, de la Grande-
Bretagne, $56,079 ; des Etats-Unis,
$-j2,261 ; augientation, 7k pour cent.

Mécanisme de locomotives, de la
Grande-Bretagne, $[37,507; des Etats-
Unis, $507,705 ; augmentation, 7j pour
cent.

Tuyaux, broquettes, clous, carvelles,
machines à coudre, de la Grande-Bre-
tagne, $138,8.6; des Etats-Unis, $379,-
113 ; augmentation. 12J pour cent.

Verrerie commune, de la Grande-Bre-
tagne, $37,541 ; des Etats-Unis, $20z,-
443 ; augmentation, 10 pour cent.

Verrerie de bonne qualité, de la Gran-
de-Bretagne, $149,724 ; des Etats-Unis,
$212,741 ; augmentation, 2k pour cent.

Les ferrures et la coutellerie à l'usage
des constructeurs, ébénist.es; carrossie s,
en ,lus grande partie d'Angleterre, ne
paient que 2k ad vuorem ; de la Grande
Bretagne. $t66,274 ; des Etats-Unis,
$1,731,766 ; en moyenne, 10 pour cent.
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Saindoux, de la Grande-Bretagne,
$1,654 ; des Etats-Unis, $210,909 ; aug-
mentation, 75 pour cent.

Lard et jambon, de la Grande-Breta-
gne, $1,014; des Etats-Unis, $260,003;
augmentation, 100 pour cent.

Petits orgues et pianos, de la Grande-
Bretagne, $9,668; des Etats-Unis, $459,-
322 ; augmentation 7k pour cent.

Livres, de la Grande-Bretagne, $370,-
069 ; des Etats-Unis, $45 1,486 ; plus que
le double.

Tables de billard, de la Grande-Breta-
gne, $175 ;.des Etats-Unis, $11,129;
augmentation, 171 pour cent.

Balais et brosses, de la Grande-Breta-
gne, $20,319 ; des Etats-Unis, $22,707;
augmentation, 7J pour cent.

Poudre à canon et matières explosives,
de la Grande-Bretagne, $20,319 ; des
Etats-Unis, $90,000 ; augmentation 7J
pour cent.

Chapeaux et bonnets, de la Grande-r
Bretagne, $368,000 ; des Etats-Unis,
$675,600 ; augmentation 7k pour cent.

Cuivre rouge et cuivre jaune, de la
Grande-Bretagne, $76,338 ; des Etats-
Unis, $24,195 ; augmentation, 10 pour
cent.

Les importations des articles suivants
sont plus considérables de la Grande-
Bretagne que des Etats-Unis:

Pelleterie ouvrée, de la Grande-Breta-
gne, $129,187; des Etats-Unis, $67,892;
augmentation, 7J pour cent.

Fer en gueuses, de la Grande-Bretagne,
26,174 tonneaux ; des Etats-Unis, 3,913
tonneaux ; de la Grande-Bretagne, $39'T,-
829 ; des Etats-Unis, $90,901 ; augmen-
tation, $2.

Acier en barres, rails, loupes, massets,
etc., de la Grande-Bretagne, $1,804,509;
des Etats-Unis, $322,688 ; mpyenne, 10
pour cent.

Fer à chaudière, de la Grande-Breta-
gne, $348,613; des Etats-Unis, $61,254;
moyenne, 10 pour cent.

Lainages, de la Grande-Bretagne,
$2,765,131 ; des Etats-Unis, $73,807
augmentation, 2½ pour cent.

Do., de la Grande-Bretagne, $2,756,-
000; des Etats-Unis, $74,000 ; augmen-
tation, 10 pour cent.

Do., de meilleure qualité, de la Grande-
Bretagne, $716,068 ; des Etats-Unis,
$62,682 ; augmentation, 7j, pour cent.

Couvertures de laine et lainages, de la
plus commune qualité, de la Grande-
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Bretagne, $1,107,000; des Etats-Unis,
$162,657; augmentation, 171 pour cent.

Cotonnades, de la. Grande-Bretagne,
$2,835,249 ; des Etats-Unis, $1,622,752;
augmentation, 2J pour cent.

Poterie, de la Grande-Bretagne, $360,-
000; des Etats-Unis, $15,000 ; augmen-
tation, 2 pour cent.

Toiles, de la Grande-Bretagne, $908,-
237; des Etats-Unis, $67,459; augmen-
tation, 2. pour cent.

La valeur totale des importations de la
Grande-Bretagne dont il est ici question
est de $17,983,321, et de celles des Etats-
Unis, $28,606,691.

De cette façon nous nous attendons à
augmenter le revenu de $1,027,500 sur
les articles en grande partie importés des
Etats-Unis ; sur les marchandises princi-
palement reçues de la Grande-Bretagne,
$505,000; sur les articles de moindre
valeur et sur les importations des autres
pays, soumises à l'augmentation de 2J
pour cent, $750,000; sur les soieries,
$150,000 ; spiritueux et vins, $110,000 :
spiritueux soumis aux droits d'accise,
$100,000;. faisant un total de $2,642,-
500.

Déduisons ensuite les réductions, sur le
sucre, $250,000 ; le thé, $90,000. Quant
au thé, il sera désormais en grande partie
importé de l'Angleterre, de la Chine et
du Japon, au lieu des Etsts-Unis. Si
cinq ou six établissements doivent avoir
le monopole de l'exploitation on Canada,
n'est-il pas préférable qu'ils soient dans
le pays au lieu d'être à New-York ou
Boston 1 La réduction sur les mélasses
sera de $100,000, et la somme des Te-
mises $100,000 : soit un total de $540,-
000, ce qui laisse une balance de $2,102,-
500 comme résultat que nous attendons
de ce tarif.

[M. Tilley énumére ensuite le reste des
modifcations qui ont été opérées ; elles
sont comme suit:]

Bougies paraffines, par lb, 5 centins, au lieu
de quatre; de spermaceti, et autres, la chandelle
de suif exceptée, 25 pour cent.

Métal Babbitt, 10 pour cent.
Boutons de toute sorte, 25 pour cent.
Cotons à chemise, à carreaux ou rayés, 2 cen-

tins par verge et 15 pour cent.
. Toile de coton à voiles et fil à voiles, 5 pour
cent.

Pommes sèches, 2 centins. Tous autres
fruit secs, 25 pour cent.

Chapeaux, casquettes et bonnets, 25. pour.cent.
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Peluche de soie ou commune,pour chapeliers,
10 pour cent.

Tôle du Canada et à chaudière, 12J pour
cent.

Fil de for et d'acier, 15 pour cent.
Fontes de toute sorte, 25 pour cent.
Tuyaux de fonte, pour le gaz, l'eau et les

6goûts, 25 pour cent.
Poutres laminées, fer angulaire et à bandage,

15 pour cent.
Fer pour les ponts et constructions métalli-

ques, armoires de sûreté, et portes d'armoires,
et voûtes de sûreté, 25 pour cent.

Fil de fer ouvré, armoires de sûreté et ser-
rures de toute sorte, 30 pour cent.

Tuyaux de plomb et plomb de chasse, 25
pour cent.

Gants et mitaines de cùir, 25 pour cent.
Prélarts, 30 pour cent.
Tuyaux d'orgues et jeux ou parties de jeux

de tuyaux d'orgue de salon, 25 pour cent.
Pulpe pour papier, 25 pour cent. .
.Peintures et couleurs broyées, préparées à

l'huile ou à tout autre liquide, 25 pour cent.
Blanc et rouge de plomb secs, et bismuth, 5

pour cent.' d lmsc, tbsuh
Papiers peints et papiers calandrés, 22J pourt

cent.
Crayons de mine, 25 pour cent.
Argent laminé, 10 pour cent.
Prunelle et tissus de coton et de laine pour

chaussures et gants, 10 pour cent.
Savon parfumé, 10 pour cent.
Les vins paieront un droit additionnel de 3

centins pour chaque degré au-dessus de 26 pour
cent de la force de preuve des spiritueux, au
lieu de 6 centins pour chaque cinq degrés ou
moins.

Eau de Cologne, etc., par gallon, $1.90 et 30
pour cent.

Acier en lingots, barres, rouleaux et feuilles,
lisses et éclisses de chemin de fer, après le
1er janvier 1881. 10 pour cent.

Sirop de glucose, par l centin et 35 pour
cent.

Feutre, pour chaussures et gants, 10 pour
cent.

Baryte, soufre en canons, chloride de chaux,
crème de tartre en cristaux, etc., francs.]

J'arrive maintenant, continue monsieur
Tilley, au revenu additionnel que nous
attendons des différents articles comme
suit :

Des instruments agricoles, rien; ani-
maux, $25,000 ; céréales, $250; carros-
serie, rien'; horlogerie, $5,000 ; houille
anthracite, $175,000 ; bitumineuse,
$100,000 ; coton,. spécifique et ad valo-
rem, $100,000 ; fruits secs, $30,000 ;
appareills d'éclairage au gaz, $5,000 ;
locomotives, '$20,O00 ; broquettes, etc.,
$30,000 ; verrerie commune, $15,000 ;
verrerie de bonne qualité, $9,000 , fer-
rures de constructeurs et autres, $80,000;
raindoux, jambon et lard, $25,000;

livres, $35,000 ; poudre à canon, $10,-
M. TILLEY.

000 ; chapeaux et bonnets, $37,500;
marbre etimitations de' marbre,$150,000;
cuivre rouge,. en barres, $10,000 ; pelle-
teries ouvrées, $5,000 ; fr en ,gueuses,
$60,000 ; fer en barres, $200,000; lai-
nages, $180,000 ; soieries, $15,000; pi-
ritueux et vins, douanes, $110,000; spi-
ritueux, accise, $100,000 ; droits des
autres pays et augmentation de ,2 pour
cent sur les marchandises, $750,000.

Ces augmentations sont nécessaires
pour faire face aux dépenses du pays, et
elles ont éte réparties de manière à déve-
lopper nos industries nationales. La ma-
joritédu peuple croitqu'ayantà lutter avec
des concurrents énergiques et entrepre-
nants comme le sont les Américains, les
fabricants canadiens ne pourraient pros-
pérer avec un tarif peu élevé.

On dit que nous adoptons un'e p'oliti-
que qui est en antagonisme avec celle de
la Grande-Bretagne. Personne ne peut
dire ce que sera dans cinq, ans d'ici la po-
litique de la Grande-Bretagne. Le mi-
nistre des affaires étrangères à fait récem-
ment une réponse très-significative 'à une
députation qui lui deinandait si le gou-
vernement ne pouvait pas employer son
influence auprès des pays qui adoptaient
la protection, afin de les amener à chan-
ger leur politique : il répondit que la
Grande-Bretagne n'avait rien à concéder.
Sa politique libre-échangiste ne lui per-
met aucune concession.

Le Canada, cependant, est maintenant
en mesure d'offrir à la France quelque
chose en échange des concessions qu'elle
lui fait; de même pour l'Espagne et les
Etats-Unis.

On prétend que la protection a produit
le socialisme et un papier-monnaie non-
rachetable. Sans entrer dans le mérite
de la question, je demanderai quel est le
parti, aux Etats-Unis, qui a favorisé un
papier-monnaie non-rachetable : les pro-
tectionnistes et les républicains l'ont op-
posé. Quant au socialisme, il a pris nais-
sance en Allemagne, qui est un Pays
libre-échangiste, bien qu'il commence à
devenir protectionniste.

Quelle est la cause des. grèves àont
l'Angleterre nous offre le spectacle'Elles
sont duos aux pays étrangers qui, à la fi-
veur de tarifs protecteurs, ,peuvét en-
voyer leurs effets en Angleterre t. con-
traindreainsi les fabicaânts anglâisWdii-
nuer les"gages de léurs ouvriérs. Si la
Grainde-Bretagne adopfait une þõlitu ne
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différente-jene dis pas qu'elle l'adopte-
rá,-elle -urait quelque chose à offrir
aux autres nations pour les engager à-ad-
mettre ses effets à demeilleures conditions.

Dans tous les cas, le gouvernemènt est
convaincu que sur cette question il "git
pour le grand bien du pays, qui conpte
sur lui et sur le parlement pour légiférer
dans ses intérêts. Il est bel et bon de
faire du Canada un pa;ys où la vie soit à
bon marché; mais si le peuple n'a pas
d'ouvrage, les bas prix sont inutiles. Si
nous voulons quc la Confédération de-
vienne ce que nous espérons la voir, il
nous faut non-seulement y amener des
habitants, mais retenir ceux qui y sont
déjà et dont chacun représente une valeur
de $1,000, d'après les calculs des honora-
bles députés de l'Opposition.

A une phase subséquente, la Chambre
entrera dans les détails de mes proposi-
tions qui pourront alors etre débattues
plus longuement; mais je suis convaincu
qu'aujourd'hui le peuple est en faveur de
la politique nationale.

L'Opposition dit que le soleil brille de
son côté. S'il en est ainsi, qu'elle s'y ré-
chauffe ; mais nous,-la droite-nous pen-
sons que le résultat définitif de la' poli-
tique nationale favorisera la prospérité
et le bonheur du pays.

M. CARTWRIGHT: C'est un vieux
principe bien connu des professeurs d'élo-
cution que plus un argument est faible,
plus élevé doit être, dans tous les cas, le
ton sur lequel on le développe. Je féli-
cite le minstre des finances de nous avoi*
donné ce soir l'édifiant exemple, le pre-
mier du genre, à ma connaissance, depuis
plus de seize sessions que je siège en par-
lement,-d'un ministre des finances qui a
cru nécessaire de frapper sur son pupitre
et de parler sur la note la plus élevée du
diapason de sa voix pour expliquer ses
propositions concernant le tarif.

Je comprends que toute personne qui a
,quelques égards pour les parties désinté-
ressées doit souffrir sous le coup de la
condamnation unanime que lui a value
son projet dans la presse des Etats-Unis
et de la mère-patrie.

S'il a jamais existé un tarif contenant
un imusée complet de toutes les -variétés
de folie législative, l'honorable mônsieur
peut se féliciter d'avoir produit ùn' fort
-bon échantillonde l'espèce; nous avons
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maintenant des taxes sur les alimentà,
des taxes sur le combustible, des taies sur
le commerce de transport, des taxes sur
l'éducation, taxes qui semblent imposées
dans l'unique dessein de prendre le plus
d'argent possible dans la poche du peuple
et d'en -erser le moins possible au tréso-
public. Toutefois, je ne suivrai pas main-
tenant mon-honorable ami dans le laby-
rinthe de son curieux tarif et des amen-
dements si compliqués que l'on propose
d'y faire. Je veux examiner une ou deux
propositions qu'il avança, pour justifier
sa propre conduite, en 1873. Or, je sou-
tiens que, depuis l'établissement de la
Confédération, aucun ministre -des finan-
ces n'a si gravement violé tous les prin-
cipes de sens commun et de droit que 'ho-
norable monsieur en 1873. Et quand
cet honorable monsieur vient nous dire
qu'il aurait obtenu, grace au tarif d'alors,
une somme suffisante pour les dépenses
fàites en 1874, somme beaucoup moindre
que celle qu'on se proposait de dépenser,
je ne puis que le contredire formelle-
ment. l

Il déclara lui-même, en 1873, comme
son discours sur le budget le prouve, que
tout le revenu sur lequel il pouvait comp-
ter, s'élèverait à $21,740,000, ce qui,-avec
le revenu provenant de l'île du Prince-
Edouard, donnerait un total de $22,000,-
000. Il dit que, toujours dans les années
antérieures, le budget a été bien audes-
sous des montants perçus. Et porü·quoi
cela ? Parceque, dit-il, pendant ces an-
nées-là, il y a en une grande augmenta-
tion dans les importations annuelles du
pays. Or, quel était l'état des choses en
l'année 1873 comparée avec 18741 En
comprenant -l'île ·du Prince-Edouard, la
quantité de marchandises importées pour
consommation, en 1874, était moindre
qu'en 1873, d'une valeur de $100,000.
Comment l'honorable monsieur peut-il
soutenir qu'il avait des raisons de
compter sur un centin de plus
en 1874, puisque nous avons. importé
pour $127,500,000 en 1873 et seulement
pour $127,400,000 en 1874; quand,- de
plus, une grande partie de ces dernières
importations n'aurait pas" été faite sans
le tarif que j'avais soumis moi-même et
quand, il sait qu'avec ce me -tarif
en 1873, alo-s qü-les iimitations éiaedt
pluïs¡fortes, il n'avait pei-çu qué $12,95@,-
000. Chacun compreddra qu'ayant iri-
porté moins en 1874 qu'en 1873,il i'y
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avait, le tarif restant le même, aucune'
raison de s'attendre à la moindre augmen-
tation du revenu de 1873.

Si l'honorable monsieur veut bien con-
sulter mon discours sur le budget de
1875, il y trouvera, dans les plus grands
détails, la preuve que nous avons perçu,
indépendamment de la somme provenant
du revenu de l'intérieur, au moins
$1,300,000 de plus en 1874 qu'en 1873,
et cela sous l'opération du tarif alors sou-
mis. Et l'honorable monsieur doit sa-
voir, s'il veut tenir compte des faits alcrs
exposés, que nous n'avions pas la moindre
perspective, de percevoir plus de $22,-
000,000 si nous n'eussions pas augmenté
le tarif au mois d'avril 1874, ce qui mit
dans le trésor public $2,000,000 de
plus, en tenant pleinement compte de la
contribution de l'île du Prince-Edouard.
Les conditions faites avec la Confédéra-
tion canadienne et garanties par l'hono-
rable préopinant, ont eu pour résultat une
dépense totale de $400,000, déduction
faite de ce que nous avons reçu de cette
il. Je dois dire à mes amis de l'île du
Prince-Edouard que je n'ai jamais blâmé
leur gouvernement local en aucune ma-
nière pour l'attitude qu'il prit à cette épo-
que. Au contraire, ce gouvernement
montra qu'il comprenait parfaitement la
position faite au Canada par l'honorable
mnonsieur, et je voudrais pouvoir dire que
les hommes qui dirigeaient les affaires de
ce pays, ont montré la moitié de la pré-
voyance dont firent prouve ceux qui
étaient à la tête du gouvernement de l'île
du Prince-Edouard.

Quant aux items que l'honorable mon-
sieur prétend avoir été inscrits sous des
chefs erronés, je dirai qu'il avait considé-
rablement négligé les sections du chemin
de fer intercoloniad qui se trouvent au
Nouveau-Brunswick et ou'il avait essayé
de dissimuler cette négligence en faisant
des dépenses considérables improprement
imputées au compte du capital et que
cette sonme fat ensuite très-injustement
portée sous le cnef convenable, c'est-à-dire,
au débit d revenu de l'année. Cela
n'affecte pas du tout la position que je
pris alors. L'honorable monsieur avait
cru devoir dépenser la somme de $23,-
685,000 pour chaque centin de laquelieje
donnài les détails, quand--y comprise la
contribution de l'ile du Prince-Edouard-
il ne devait pas s'attendre à un revenu
de plus de $22,000,000.

M. CArTwnIGIT.

Et lorsque l'honorable monsieur nous
affirme que les sommes portées au compte
des frais d'administration étaient ainsi
inscrites pour la première fois, j'en réfère
à un état que l'on trouve dans les comp-
tes publics de 1869, qui est signé F.
Hincks et où il trouvera $110,178.46
précisement pour les mêmes items qui fu-
rent inscrits par le député-ministre des
finances en dressant les comptes de 1874.

En ce qui concerne l'emprunt contracté-
par l'honorable monsieur, je diffère entiè-
rement d'opinion avec lui. Je répète que
nos 4 pour cent ont été vendus à 86 et
que le prix du marché pour les 4 pour
cent garantis n'est I as et n'a jamais été
la vraie et saine règle pour la cote de ces
valeurs. Je lui rappellerai l'exemple de
son prédécesseur, Sir John Rose qui alors
que nos 5 pour cent se vendaient à 90
pour cent, réussit à vendre les 4 pour
cent garantis à 110, ce qui représentait
plusieurs unités au-dessus du prix de
vente à ce moment. Je ne m'attendais
pas à ce que l'honorable monsieur (M.
Tilley) répétât cette opération ; mais je
dis que quand les 3 pour cent impériaux
étaient à 96-comme on peut le constater
par le journal The Economist, où l'on
verra que les 4 pour cent se vendaient de
106 à 107, le 30 novembre dernier,-si
l'honorable monsieur eût pris les précau-
tions ordinaires, il aurait obtenu facile-
nient les cotes que je viens de mentionner
pour 'la portion garantie de notre em-
prunt.

L'orreur qu'il a commise est celle-ci:
il a voulu lancer une trop grande partie

*les bons ordinaires en aême temps que
les bons garantis. Sir John Rose et moi-
même nous avons pleinement examiné et
discuté cette -question et nous avons clai-
rement compris que toute tentative de
lancer, en mnêne temps, d'égales portions
de nos 4 pour cent et des 4 pour cent
garantis, devaient avoir pour effet de
nous procurer un prix moindre que si
nous les lancions séparément. J'ai
été fort étonné d'entendre mon honorable
ami déclarer qu'il ignorait ce que c'est
que de "lancer" un emprunt,floaters,
terme que je croyais familier à tous les
financiers qui opèrent sur le marché de
Londres.

Il a parlé du délai que nous avons mis
à empruuter. Je lui réponds que sachant
parfaitement que l'indemnité des pêche-
ries serait payée, ayant à ma disposition
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$11,000,000 de garantie impériale et et 4 pour cent, dans une seule banque;
d'autres fonds considérables, j'ai cru qu'il mais je lui demanderai d'après quel prin-
n'était point nécessaire de négocier un cipe il a placé $1,200,000 à la banque
emprunt six ou sept fiois avant l'époque d'économie de la cité et du district de
où nous rurions besoin d'argent. Plus Montréal quelques jours avant de remet-
-d'une fois, les honorables messieurs de la tre son portefeuille.
droite ont prétendu qu'ils sont entrés en Il nous dit qu'il est nécessaire d'aug-
charge alors qu'un passif considérable menter les taxes, pirce que les valeurs
existait; le chiffre de ce passif est fixé à ont baissé, et il insinue que les taxes
quinze, seize ou dix-huit millions, suivant n'augmenteront pas, en réalité, les char-
le représentant qui parle, et tous se plai- ges du peuple. Mais ai les valeurs sont
gnent qu'ils n'avaient pas de fonds pour réduites, les ressources du peuple sont
faire face à ces obligations. Or, je puis réduites également. Les gages ont baissé
répondrequ'avec l'argent en caisse lorsque ainsique l'intérêt dans bien des cas; les
nous avons remis nos portefeuilles, l'in- loyers, les dividendes et tous les place.
demnité des pêciêries et $11,000,000 de ments à intérêt rapportent beaucoup
4 pour cent garantis, ils avaient $20,- moins. Il est absurde de la part de rho-
000,000 pour payer $15,000,000. Si le norable monsieur, de dire que le tarif
ministre des finances trouve que c'est là n'augmente pas les charges du peuple.
une tâche bien difficile, je lui dirai que Voici les faits: dans le monde entier, il
j'aurais été bien fâché d'avoir, dans le dé- y a eu une hausse considérable sur la
partement des finances, un commis capa- valeur de l'or. Les difficultés financières
ble de faire semblable assertion. Il parle de notre pays, comme celles de bien
des animosités et des préjugés de parti. d'autres proviennent de ce qu'il a fallu
Je veux bien croire qu'il ignorait ce qui pourvoir au mQntant d'intérêts considé-
avait transpiré dans la Chambre alors rables dans un moment où les valeurs
que je négociais des emprunts à peine à étaient beaucoup plus élevées qu'il y a
24 heures d'avis et que j'en lançai un quelques années.
de $12,500,000, en 1873. En ce temps Il nous dit encore que l7. pour cent
là, il existait un danger réel et considé- était la moyenne des droits sur les mar-
rable et mes amis savent quel traitement chandises importées d'Angleterre et 10
eux et moi avons reçu pour les efforts pour cent sur celles venant des Etats-
que je fis en cette occasion. Unis, d'après l'ancien tarif. Pourquoi

La presse libérale était unanime à dé- ne nous a-t-il pas dit que sur les $46,000
clarer qu'en dépit de tout ce que les ho- valant de marchandises importées des
norables messieurs de la droite avaient Etats-Unis, 25 pour cent sont nchet&s
dit pour nuire à notre crédit, la position pour vendre à profit 1 notre population ?
financière du Canada était bienmeilleure Etablir des comparaisons en laissant
qu'ils ne la faisaient; qu'il n'y avait ignorer ces détails, c'est tout simplement
point de bonnes raisons pour justifier le vouloir induire en erreur la Chambre
langage inconsidéré que les honorables' et le public. Il nous dit, c'est vrai, que
messieurs eux-mêmes employaient pour depuis plusieurs années, voire reme
faire croire au peuple du Canada que la depuis plusieurs générations, le pays a
situation du pays était en danger. C'est jugé à propos de dépenser des sommes
grâce à ce langage que certains journaux énormes pour l'amélioration de nos
anglais cherchèrent à déprécier le crédit canaux, la construction de chenins de fer,
du Canada. ainsi que pour la navigation du Saint-

L'honorable ministre des finances parle Laurent, afin de faciliter, de toute manière
du crédit dans les banques et essaie de possible, le transport à bo marché entre
-couvrir ainsi l'erreur dont il a été coupa- notre pays et d'autres ; et en même temps
ble.o en encourageant les marchands à il soumet un tarif propre à détruire la va-
faire des importations en vue du tarif, leur de tous ces travaux. Après que
sous prétexte qu'il était nécessaire de re- nous avons contracté une dette de $l'o,-
lever le crédit des banques. Le crédit 000,000 pour permettre à notre popula-
de ces institutions nVa rien gagné à cela. tion de commercer librement, il présente
-Je ne crois pas qu'elles aient demandé un tarif qui rend impossible ce commerce
pareille assistance. 'Il nous reproche d'a- das des conditions aussi avantageuses
Voir placé de $800,000 à $900,000, à 3 I que quand ce tarif n'existait point. Et
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c'est paree que nous avons contracté
de lourdes obligations qu'il voudrait
qu'on l'excuse quand il vient en
réalité réduire à presque rien la valeur
des travaux exécutés. Il a prétendu
que les territoires du Nord-Ouest sont
d'une très grande valeur pour l'An-
gleterre. J'ai toujours cru moi-même
que ces territoires étaient d'une très
grande valeur pour le Canada. Et je
crois que le développement et la coloni-
sation de cette région est l'un des moyens
qui nous permettront de résister aux
effets pernicieux de ce tarif et nous don-
neront malgré les graves erreurs de l'hono-
rable monsieur, la prospérité dans une
certaine mesure. Mais comment les ho-
norables ministres se proposent-ils de co-
loniser le Nord-Ouest? Les manufac-
tures prendront du temps à s'y établir, et
ils essaient d'imposer de nouvelles taxes
aux colons. Ils ne veulent pas permettre
à ces derniers d'acheter des moutons, des
chevaux ou (les boufs aux Etats-Unis,
ni d'importer les instruments les plus né-
cessaires aux premiers défrichements, des
pays où l'on peut se les procurer à bon
marché. Il a afirmé que mon hono-
rable ami le représentant de Lambton
avait dit aux électeurs du Nouveau-
Brunswick que si notre gouvernement
était défait, la population aurait à payer
des taxes sur la farine, le sucre, le char-
bon et presque tous les articles nécessaires
à la vie ; s'il en est ainsi, mon honorable
ami de Lambton est certainement unides
prophètes politiques les plus dignes de
foi qui ait jamais existé. Mais, lorsque
nos amis ont répété ces déclarations on
sait comment, d'un bout de la province
du Nouveau-Brunswick à l'autre bout,
ils ont été dénoncés comme impostours.
M. Boyd de Saint-Jean, et d'autres mes-
sieurs avaient reçu l'assurance que ce n'é-
tait aucunement l'intention du gouver-
nement actuel d'augmenter le tarif, qu'il
serait seulement remanié, et qu'il était
bien loin de l'idée du gouvernenient d'im-
poser de nouvelles taxes sur les articles
nécessaires à la vie.

Le ministre des finance s'est plaint de
ce que la population du Noaveau-Bruns-
wick subissait d'autre part, sous l'ancien
tarif une taxe d'une fraction d'un denier
par livre et par année sur le thé,
mais il n'éprouve aucun répentir d'avoir
imposé une taxe beaucoup plus lourde
sur chaque article nécessaire à la nourri-

M. CARTWRIGHT.

ture ou à l'habillement des classes les
plus pauvres de la société. Il nous a de-
mandé quel avantage il y a, en fin de
compte, à vivre dans un pays ou tout est
à bon marché? Il est certain que dans.
quatre ans si le présent tarif reste en.
opération pendant cette période, personne,
au Canada, n'aura plus rien à apprendre
et n'aura aucune raison de se plaindre à
ce sujet.

J'essaierai, néanmoins, d'expliquer les.
avantages qu'on trouve à vivre dans uum
pays où tout est à bon marché. Quand
les provisions sont à des prix raisonna-
bles, quand l'intérêt de l'argent n'est pas
trop élevé, quand l'ouvrier peut acheter,
pour un dollar de ses gages quatre dol-
lars valant de marchandises, au cours
d'aujourd'hui, les manufacturiers peuvent
faire fonctionner leurs fabriques à très.
grand avantage. Ainsi, aux Etats-Unis,
où l'artisan reçoit des gages un peu plus
élevées, nominalement, l'effet de cette aug-
mentation de gages, comme l'a admirable-
ment démontré monsieur Wells, est plus
qu'amplement neutralisé par l'augmenta-
tion énorme du prix des articles contre
lesquels il est forcé d'échanger ses gages.
Quand l'honorable monsieur nous a dit
que des centaines de mille de canadiens
avaient été obligés de s'expatrier, quand
il s'est lamenté sur la perte que cette émi-
gration avait fait subir au Canada, je n'ai
pu m'empêcher de réfiéchir<qu'il avait ou-
blié les états %oumis par son gouverne-
ment en 1871-72, et d'après les-
quels, de 1860 à 1871 alors que ses
collègues étaient responsables du bien-être
du Canada, près de 500,000 canadiens
avaient dû aller se fixer aux Etats-Unis.
Or, si comme il nous l'a dit chacun de
ces émigrants représente une valeur de
$1,000 pour le pays c'était une perte.
totale, en chiffre ronds de $500,000,000..

Sin JOHN A. MACDONALD: C'est
pendant toute cette période que l'hono-
rable monsieur a soutenu le gouvernement
dont je faisais partie.

M. CARTWRIGHT : Pas pendant
toute cette période. Je lui retirai mon.
appui, trouvant que cette émigration était
désastreuse pour le pays et pour d'autres
raisons qu'il n'est pas nécessaire de spéci-
fier maintenant.

L'honorable ministre des finances a.
longuement expliqué combien il estinique

Le tarif.[COMMUNES.]



Le tarif. 743

d'imposer un droit spécifique sur le thé,
ce qui, ne peut jamais s'élever à plus
d'un J centin par livre et par tête. Mais
cet honorable monsieur nous soumet un
tarif imposant un droit de 30 à 40 pour
cent sur les étoffes les plus grossières
que portent les classes pauvres ; et sur le
drap grande largeur le plus coûteux et
autres articles en usage parmi les classes
les plus aisées, il ne met qu'un droit de 5
pour cent. La différence du prix d'une seule
livre des étoffes, les plus grossières portées
par l'homme de chantier, le cultivateur et
le pêcheur et celui d'une livre des étoffes
portées par les classes aisées est vingt fois
la différence qui préoccupe tant l'hono-
rable monsieur au sujet du prix des thés
en usage chez l'ouvrier, sous l'ancien
tarif. Il a essayé d'établir une con-
tradiction entre mon argument et celui
de mon honorable ami de Both-
well (monsieur Mills), savoir, que le ré-
sultat ordinaire d'une impulsion factice
donnée aux manufactures est d'engager
dans certaines industries un capital con-
sidérable et un grand nombre de per-
sonnes ; et qu'après un certain temps, les
marchés se trouvent encombrés, comme
on l'a vu aux Etats-Unis, et il en résulte
une perte considérable de capitaux et de
grandes souffrances pour les ouvriers en-
gagés dans des industries auxquelles le
pays n'était pas propre ; il en résulte en-
fin qu'il faut trouver un marché à sacrifice
ou l'on obtient les marchandises à des prix
un peu plus bas que dans des circons-
tances ordinaires. Il a oublié d'ajouter
que la concurrence générale n'a pas tou-
jours pour effet d'abaisser le prix des ar-
ticles manufacturés dans un pays. Puis-
que nous avons tant d'avantages naturels
pour faire une concurrence royale aux
autres pays, nul doute que, quels que
soient les droits, le prix définitif pour le
consommateur ne serait que le prix rai-
sonnable de chaque article. L'établisse-
ment d'un système de protection dans un
pays amène définitivement la vente des
articles manufacturés à un prix moindre
que celui de la production. Comment
pourrait-il en être autrement? On ne
réduit pas le prix des articles de consom-
mation en modifiant violemment la dis-
tribution de la richesse. On donne à
quelques-uns l'occasion de s'enrichir et
l'on impose des taxes à d'autres qui for-
ment de beaucoup la classe la plus nom-
breuse, par suite de l'impulsion 'factice'

que l'on a donnée. Et finalement, après
avoir gaspillé des centaines et des milliers
de millions, vouq revenez au point de dé-
part et vous découvrez, après tout ce qui
a été dit et fait, qu'il y a certaines caté-
gories d'articles manufacturés que vous
ne pourrez jamais fabriquer à aussi bon
marché que d'autres pays qui possèdent
de plus grands avantages naturels pour
leur fabrication.

L'honorable monsieur s'est longuement
étendu sur l'exposé que j'ai fait relative-
ment à la perte probable qu'occasionne-
rait le droit qu'il met sur les sucres.
Quels sont les faits? Nous importons
93,000,000 de livres des qualités supé-
rieures et 10,000,000 des qualités infé-
rieures. En appliquant le nouveau tarif
aux sucres importés et consommés au
Canada l'année dernière, l'on trouve que
les nouveaux droits nous donneraient un
revenu de $2,920,000. Mais si cette
quantité de sucre est fabriquée dans le
pays sous l'opération du nouveau tarif,-
et il ne faut pas oublier qu'il doit réduire
les droits sur les ballots;-le prix du
sucre ne s'élèverait pas à 4 centins
par livre, d'après l'opinion de personnes
engagées dans cette industrie. Mainte-
nant si ces 93,000,000 de livres étaient
raffinées ici et si nous n'avions plus à en
importer que 10 au lieu de 15 pour cent
en sus de cette quantité, l'on constatera
que le revenu total de la quantité de
sucre brut nécessaire pour produire ces
93,000,000 de livres s'élèvera à $1,842,-
000. De cette manière la population du
Canada perdra plus de $1,000,000 chaque
année sans autre avantage appréciable
que celui de permettre l'établissement de
deux ou trois établissements de raflile-
ries de sucre au Canada et de permettre
à deux ou trois particuliers ou compa-
gnies Je mettre chaque année des sommes
énormes dans leur caisse, et d'en gaspil-
ler probablement autant. Voici pour-
quoi: parceque, pour plusieurs causes la
fabrication de ces sucres sera toujours
beaucoup moins coûteuse dans d'autres
pays qu'au Canada. Conséquemment,
tout l'argent enlevé aux consommateùs
ne profite pas aux citoyens du pays, mais
vous gaspglez probablement deux fois
autant que vous gagnez. Plus d'uné
fois; ces années passées, des particuliers
ayant des intérêts dans des raffLe-
ries de sucre sont venus nóus trôuve
et nous ont exposé leurs plaiites'.
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Une fois, comme l'honorable monsieur
l'a dit avec vérité, ils obtinrent une ré-
-duction d'un quart pour'cent par livre
parcequ'ils nous donnèrent la preuve que
les primes américaines,-qui depuis lors
ont été considérablement réduites,-opé-
raient d'une façon très préjudiciable à ces
raffineries. Nous refusâmes d'aller plus
loin, parce qu'en ce faisant, nous serions
arrivés aux résultats que le tarif de l'ho-
norable monsieur va produire. Quoi-
qu'en puisse dire l'honorable député
je soutiens que la perte pour la popula-
tion du Canada, sous ci chef, excèdera
-considérablement $1,000,000 ; en tout
,cas, elle ne sera pas moindre.

Il est vrai que le revenu ne perdra pas
tout-à-fait cette somme; le revenu per-
dra environ un demi-million et le con-
sommateur l'autre demi-million. Telle
est la position et l'honorable monsieur de
saurait en sortir qu'à moins de prouver
que la moitié seulement du sucre importé
au Canada y est raffiné. Je crois qu'a-
près une ou deux années d'expérience
sous l'opération du tarif actuel, s'il n'est
pas modifié, chaque atôme de - sucre imi-
porté au Canada, ou presque tout le sucre
importé, nous arrivera à l'état de sucre
raffiné, sauf une petite quantité de casso-
nade commune et, par suite, notre popu-
lation subira une perte considérable.

L'honorable monsieur a parlé de fabri-
quer la farine en entrepôt, comme si cela
pouvait étre fait sans inconvénient, et il
nous a dit qu'il n'y aurait pas besoin d'of-
ficiers publics pour surveiller cette fabri-
cation. Je n'ai pas remarqué,-et si
l'honorable monsieur a soumis un item à
cet égard, je lui demande bien pardon,-
s'il a inséré, dans ses corrections au tarif
un item pour faire disparaître l'étrange
anomalie d'après laquelle il impose 15
centins sur le blé et 50 centins sur le ba-
ril de farine. L'honorable monsieur au-
rait-il l'intention formelle dans les cas où
nous serons obligés d'importer du blé ou
de la farine de donner aux fabricants ou
aux meuniers américains une primes de
17-1 centins par baril, au minimum, en
vue de faire disparaître nos manufactu-
res ? Sinon, que prétend-il faire? Je com-
prends que l'on impose un droit sur le
blé proportionel au droit sur la farine ;
mais un droit plus élevé sur la matière
première que sur l'article manufacturé,
droit qui serait imposé délibérément pour

M. CARTWRzGHT.

porter préjudice à nos meuniers, c'est là
une espèce de protection que, j'en suis
sûr, personne ne comprendra.

M. MACKENZIE : Il n'y a pas de
meunier dans la Chambre.

M. CARTWRIGHT : Je crois qu'ils
sont assez nombreux au dehors pour avoir
passablement bien exposé leurs vues sur
ce point à l'honorable monsieur, et quand
nous en viendrons à examiner cet item
j'espère que l'honorable ministre saura
nous expliquer les raisons qui l'ont porté
à introduire cette étrange anomalie.
Bien que je désapprouve tout son sys-
tème, je puis comprendre l'imposition
d'un droit similaire sur la farine et sur le
blé; mais faire une distinction au détri-
ment de la farine et en faveur du blé ou
au détriment de la farine fabriquée chez
nous, me semble une négation de tous
les principes sur lesquels ce tarif même
est basé.

J'examinerai Aus tard en détail les
calculs que l'honorable monsieur nous a
soumis et d'après lesquels il espère per-
cevoir $2,000,000 de plus de revenu.
Aujourd'hui je désire appeler son atten-
tion sur deux ou trois points qu'il n'a
point suffisamment examinés. Tout d'a-
bord je parlerai des droits d'accise. Je
n'ai pas d'objection,-et je suppose que
l'honorable monsieur n'en a pas non plus,
-à une augmentation des droits sur le
whiskey, pourvu toujours que ces droits
ne soient pas assez élevés pour encoura-
ger la distillation illicite. Mais je crois
qu'il y a grand danger de voir la distilla-
tion illicite augmenter au Canada avec
un droit de 75 centins sur chaque gallon
à vin. L'honorable monsieur propose
d'augmenter ce droit d'un sixième. Je
crains bien qu'il ne soit désappointé s'il
pense augmenter ainsi le revenu. Pen-
dant le prochain semestre, il est clair
d'après les rapports qu'on ne peut s'atten-
dre à une augmentation du revenu; mais
j'appréhende fort que longtemps avant
l'expiration de cette période, il ne con-
state l'existence de distilleries illicites,
outre celles qui existent déjà, sur tous les
points du pays; et au lieu de trouver
une compensation pour les $200,000 ou.
à peu près qu'il perd par la réduction des
droits sur la bière il diminuera encore le
revenu qu'il retire des spiritueux.

Je parlerai maintenant du tabac. Il
propose de réduire le droit d'accise de 10
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à 4 centins sur le tabac de culture cana-
dienne. Il est possible que l'on ne puisse
pas cultiver dans Ontario ni dans aucune
partie du Canada du tabac propre à en-
trer en grande quantité dans la consom-
mation ; d'autre part si nous en
croyons des rapports que nous avons
reçus de temps à autre du Canada ouest,
la proposition de faire une distinction si
considérable en faveur du tabac de cul-
ture canadienne me semble d'une oppor-
tunité douteuse, Comme nous retirons
environ $1,600,000 de notre revenu, du
tabac seulement, je laisse à la Chambre à
juger quelles seraient les conséquences
si l'on en venait à cultiver dans le
Canada ouest une quantité considérable
de tabac propre à la consommation. Je
,rains que l'honorable monsieur ne s'ex-
pose à des risques considérables à cet
égard bien que peut-être il ne doive s'en
apercevoir qu'après un certain temps. Si
je me rappelle bien, dans deux ou trois
comtés du Canada ouest, il y a quelques
années, on avait fait de grands progrès
dans la culture d'un tabac qui supportait
assez bien la comparaison avec les
espèces les plus communes que nous im-
portons d'ordinaire. Jusqu'à quel point
les calculs de l'honorable monsieur sont-
ils exacts, c'est ce qu'il est plus difficile
de dire. Il ne nous a pas parlé d'une
manière définitive et je lui serais bien
obligé, s'il possède les renseignements, de
nous dire aujourd'hui quelle est la quan-
tité de tabac actuellement importée au
Canada, qu'il suppose dans le cours d'une
année ou deux, pouvoir être fabriquée
chez nous. Ce calcul n'a jamais été
soumis d'une manière précise, 'bien qu'il
ait dit, dans une ou deux occasions, qu'il
espérait retirer $2,000,000 de deux arti-
cles que l'on pourrait manufacturer ici.
Puis-je demander à l'honorable monsieur
des renseignements ou des calculs défini-
tifs sur ce point très important?

M. TILLEY : J'ai dit que mes cal-
culs étaient bâsés sur l'augmentation pro-
bable de la quantité d'articles manufac-
turés en ce pays, en tenant compte de
la perte des droits sur ces articles et de
l'augmentation des droits sur la balance
qu'il faudra importer.

M. CARTWRIGHT : L'honorable
monsieur pourrait-il nous dire sommaire-
ment pour combien de millions des mar-

chandises maintenant importées, il croit
que nous aurons des manufactures.

M. TILLEY : J'ai fait nies calculs sé-
parément.

M. CARTWRIGHT : Je suppose que
l'honorable monsieur n'a 'pas même es-
sayé de faire ce calcul.

M. TILLEY : J'ai donné les items sé-
parément.

M. CARTWR1IGHT : Pas dans tous
les cas; vous les avez donnés pour les
cotonnades, les lainages, le fer et l'acier,
mais je ne me rappelle pas que vous ayez
indiqué les totaux de ces articles. Natu-
rellement, je n'attache pas et je ne crois
pas que l'honorable monsieur doive atta-
cher grande importance à ce détail, mais
je me crois en droit de dire que l'honora-
ble monsieur ne doit pas s'attendre à voir
manufacturer au Canada pour plus de
$8,000,000 ou $10,000,000 de marchan-
dises, sous l'opération de son nouveau
tarif. Autant que j'ai pu suivre ses cal-
culs, je crois qu'il est sous l'impres-
sion que $8,000,000 ou $10,000,000 re-
présenteront la valeur des articles fabri-
qués sous l'opération de son tarif. Mais
voici ce qi je désire surtout signaler à
l'attention de la Chambre; c'est le très
petit nombre de personnes qui pourront
avoir de l'emploi, même avec un tarif
aussi révolutionnaire que celui qu'on
nous propose. · Si l'honorable monsieur a
raison ou si j'ai raison moi-même en sup-
posant que, sous l'opération de ce nou-
veau tarif, on fabriquera pour $8,000,000
ou $l0,000,000 de marchandises, il peut
compter qu'il est loin, dans ses calculs,
du revenu qu'il espère réaliser et il
pourra donner de l'emploi à cinq ou six
mille ouvriers de fabriques, tout au plus,
car les statistiques du Canada prouvent
que ce nombre d'ouvriers suffit ample-
ment pour produire $10,000,000 valant
d'articles manufacturés. Ce tarif va boule-
verser tout le commerce, toutes les af-
faires du pays. Prenons, par exemple,
le commerce de bois qui emploie de 45,-
000 à 50,000 hommes et fait vivre leurs
familles. Ce commerce court le plus
grand danger, car il est impossible de
dissimuler à la Chambre le fait qu'un
droit additionnel de 30 à 40 centins sur
le bois manufacturé portera un grand
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coup à cette industrie qui sera paralysée anglaise, dans le pays le plus intéressé
pour un certain temps du moins. Les probablement aux modifications du tarif.
personnes qui savent combien la dépres- Nous savons que, depuis longtemps,
sion dans le commerce de bois a contri- nombre de personnes, en Angleterre,
bué à la dépression générale au Canada, comprennent qu'avec des finances aussi
comprennent l'importance qu'il y a de obérées, il est pénible davoir à faire à la
rendre d'abord la prospérité au commerce police des mers pour notre avantage, de
de bois, si toutefois il est au pouvoir du remplir plusieurs autres obligations in-
gouvernement de donner la prospérité à putées à tort au gouvernement central et
aucune industrie. Ce seul exemple nous de constater que les manufacturiers an-
démontre l'insignifiance des avantages glais sont exclus de leurs propres colo-
qu'on nous promet en inaugurant ce tarif, nies au moment même où ils font tout
comparée au tort énorme que causera sa leur possible pour développer les rela-
mise en opération. tions commerciales avec ces colonies.

Ce qui est vrai du commerce de bois J'ajouterai même que quand l'Angleterre
est vrai des pêcheries, du commerce de aura bien compris le fonctionnement de
transport et des intérêts agricoles. Ce ce nouveau -tarif, l'honorable monsieur
soir, nous n'avons entendu que les cal- verra que, sans ou avec intention, il a
culs de l'honorable ministre et nous igno- fait un grand pas pour engager la mère
rons les corrections qu'il va y faire. Il patrie à accueillir avec complaisance
serait donc prématuré d'entrer dans des dé- toute proposition tendant àla dégager dà
tails trop minutieux et de calculer la som- soin de nous défendre. Il ne faut pas
me énorme qui va être enlevée au peuple agir comme les autruches et fermer les
pour prélever ces $2,000,000 de revenu yeux aux dangers politiques manifestes
en supposant que l'honorable monsieur qui nous attendent à la suite de la me-
les réalise. Mais je puis dire, dès à pré- sure qu'on nous demande d'adopter. je
sent, que, prenant la quantité de mar- ne condamne pas aussi formellment
chandises importées pendant la dernière la politique du ministère en ce qui con-
année fiscale expirée au 30 juin 1878, et cerne les américains, parce qu'ils'se sont
lui appliquant le nouveau tarif, nous toujours montrés excessivement égolstes
trouvons que la population du Canada en matière de commerce. Mais j'avertis
perdra $6,000,000 et peut-être même l'honorable monsieur qu'il expose de
$7,000,000 ou $8,000,000 ; que nous grands et importants intérêts en jetant
allons taxer le peuple quatre fois pour aussi audacie asement le* gant à 44,000,-
chaque denier du revenu que l'on veut 000 de nos meilleurs clients. Si, en outre,
prélever; et, je le demande encore, pour- nous considérons le point saillant de ce
quoi cela 1 Ce n'est pas pour la création tarif, le fait qu'il offense gravement
de grandes industries qui donneront de nombre de personnes qui contrôlent l'o-
l'emploi à plusieurs milliers de person- pinion publique en Angleterre, l'honora-
nes mais pour la création d'industries ble ministre comprendra et'la Chambre
qui emploieront aa plus 5,000 ou 6,000 comprendra aussi que j'ai raison de dire
personnes et amèneront peut-être l'éta- que ces propositions comportent les plus
blissement d'une douzaine de fabriques; graves conséquences.
mais en même temps, plusieurs de nos Comme nous aurons plus tard l'occa-
industries les plus importantes souffri- sion d'examiner en dtail les difficultés,
ront sérieusement ainsi qu'une popula- les inconséquences etles absurdités dont
tion dix fois plus nombreuse que le ce tarif fourmille, je n'en dirai pas davan-
petit groupe qui retirera des avantages tage pour le moment. Je veux en termi-
des propositions qui nous sont actuelle- nant exprimerl'espoirque, maîgréce qu'en
ment soumises. ait dit l'onorable monsieur, il verra

L'honorable monsieur nous a parlé de la nécessité, longtemps avant que le tarif
sa répugnance à faire rien qui pût porter ait atteint sa dernière phase, de modifi
préjudice à l'Angleterre. Je suis bien quelques-unes des dispositions les plus
forcé d'admettre que ni l'honorable mon- étranges et les plus préjudiciables qu'il
sieur ni aucun* autre membre ne vou- contient.
drait rien faire qui pût briser le lien colo-
nial; mais voyez ce que disent à cet M. MACKENZIE: Je demanderai à
égard les principaux organes de la presse l'honorable membre, si les amendements

M. CARTWRIGHT.
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à ses propositions seront mis sous forme
d'une nouvelle résolution qui sera impri-
mée dans les "votes et délibérations."

M. TILLEY: Non; j'ai seulement
ifonné avis de ces amendements.

M. MACKENZIE: Seront-ils impri-
més demain dans les " votes et délibéra-
tions" sous forme d'avis I

M. TILLEY: Je puis les faire impri-
mer et distribuer, bien que je ne crois
pas nécessaire de les faire distribuer.

M. CARTWRIGHT: Je désire faire
une recommandation. Il est de la plus
grande importance que le pays possède
les renseignements les plus complets au"
sujet du fonctionnement de ce tarif. Jus-
qu'à présent, on n'a publié dans la Ga-
zette qu'un état sommaire indiquant seu-
lement les principaux articles. Je sug-
gérerais que ces articles étant inscrits au-
jourd'hui dans des listes différentes, ils
devraient tous être publiés dans la Ga-
zette. Cette publication ne coàterait
qu'une bagatelle et fournirait des infor-
mations précieuses. En deux mots, je
crois que l'état ordinairement fourni par
le département des douanes devrait être
publié en détail comme en Angleterre.

M. PLUYMB: Je n'avais pas l'intention
de prendre la parole à cette heure avan-
cée de la soirée, mais après ce que vient
de dire l'honorable député de Huron-
Centre, je crois qu'il n'est pas possible de
laisser passer sans les contredire, les as-
sertions imprudentes autant qu'auda-
cieuses qu'il vient de faire.

Ce monsieur a accusé l'honorable mi-
nistre des finances d'avoir parlé violem-
ment en cette Chambre, d'avoir frappé
sur son pupitre, comme il l'a dit. Quant
à moi, la manière calme et habile dont
cet honorable monsieur a exposé le tarif,
m'a profondément impressionné. J'ai
été étonné de voir l'honorable monsieur
si calme après les provocations qui lui ont
été faites alors qu'il n'était pas à son siège
pour se défendre. J'ai -été agréablement
surpris du dédain qu'il a montré pour ces
viles attaques contre son nouveau tarif
et de ce qu'il a parlé en homme d'affaires,
ainsi qu'il convient à tout ministre des
finances.

Pour moi, je trouve qu'il ne sied point
à un ministre des fnances de se laisser
aller à de violentes harangues et je n'ai

pu m'empêcher d'observer le contraste
entre l'exposé de mon honorable ami et
les cris perçants, je puis le dire, que nous
entendîmes, en 1874, lorsque son prédé-
cesseur fit son discours sur le budget.

Chacunse souvient de la tirade d'injures
lancées à l'adresse des prédécesseurs de ce
monsieur, ainsi que les déclarations extra-
ordinaires qu'il fit relativement à la posi-
tion financière et aux obligations du pays.
Je regrettai alors que personne ne lui eût
répondu sur le moment; mais, à la séance
suivante, l'honorable ministre actuel
des travaux publics lui fit une habile
réplique.

Je me hasardai à dire, l'année dernière,
que le temps viendrait où l'honorable
monsieur se trouverait probablement face
à face avec le monsieur qu'il avait si faus-
sement représenté et critiqué et qu'alors
ses assertions auraient leur réponse.
Cette réponse, nous l'avons eue. Je ne
suis point surpris qu'elle n'ait point con-
vaincu les honorables membres de la
gauche, parce qu'ils ne veulent pas être
convaincus. Je lis attentivement le jour-
nal de la province d'Ontario qui a for-
mulé le programme du parti de la réforme,
journal qui, aux yeux de ce parti, consti-
tue le pouvoir derrière le trone, et est
plus puissant que le souverain lui-
même.

Immédiatement avant les élections, ce
journal annonçait que les grits gagne-
raient treize sièges dans Ontario. Trois
jour après les élections, il informait ses
lecteurs que la valeur des propriétés
n'avait pas augmenté. Le jour suivant
il se plaignait de ce que le tarif n'avait pas
encore été annoncé ; quelques jours plus
tard, il déclarait qu'un employé public
pouvait préparer un tarif dans quelques
heures. Ce dernier point est vrai s'il
s'agit d'un tarif comme celui que présenta
l'ancien ministre des finances qui propo-
sait de porter à 16î pour cent les droits
de 15 pour cent, parceque, disait-il, dans
le calcul des droits, on aurait seulement à
diviser cent par six, ce qui donnerait tou-
jours un quotien exact; ne tenant paà
tcompte de toutes les fractions décimales
qui suivraient et oubliant que cent n'est
pas divisible par six. Puis. il élabora
un tarif uniforme de 17J pour cent et dé-
clara qu'il y .avait quelque chose de telle-
ment sacré dans ce tarif que si quelque
profane osait y toucher, il ne savait pas
ce qui arriverait.
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Sin JOHN A. MACDONALD: Les
cieux tomberaient sur terre.

M. PLJMB: Nous briserions à
coup sûr le lien qui nous unit à l'An-
gleterre, et les Etats-Unis useraient cer-
tainement de représailles à notre égard,
si nous osions toucher à ce tarif sacré de
i î pour cent.

Or, quiconque a pu juger de l'état coin-
inercial du Canada depuis quelques an.
nées, sait que la population, fatiguée de
la lutte, tendait les bras vers le gouver-
nement, le suppliant de faire revivre les
industries paralysées et presque mou-
rantes du pays ; tout le monde sait que
nous, qui formions alors l'opposition, nous
aurions volontiers sacrifié tous les avan-
tages publics pour soutenir l'ancienne
administration dans les efforts qu'elle
aurait faits pour améliorer l'état du pays.
Mais le parti qui était alors au pouvoir
fut pris de vertige et il est tombé ; et les
deux hommes qui sont avant tout respon-
sables de cet état de choses et de la ruine
de leur parti sont -l'honorable préopinant
(M. Cartwright) et le Deus ex machina,
celui qui, la veille des élections, assurait
à ses amis politiques que, non-seulement
il y avait toute certitude que le gouver-
nement serait soutenu, mais qu'il gagne-
rait beaucoup de force dans la lutte. Il
trompa ses amis et aida ses adversaires à
gagner la victoire qu'ils viennent de rem-
porter.

Et ce monsieur qui, dans quatre ans, a
accumulé un déficit de $7,000,000 parle
du tort que les conservateurs ont fait au
crédit du pays. Lui qui, dans son pre-
mier exposé financier, fit tout en son pou-
voir,-par la manière dont dont il repré-
senta les affaires du pays, uniquement en
vue de décrier ses prédécesseurs-pour
détruire la confiance dans le crédit public.
Lui qui s'en allait répéter ses harangues
dans les pic-nics, où il n'était pas contenu
par le décorum qui préside aux débats de
cette Chambre.

L'honorable monsieur laissa impru-
d'emment s'accumuler déficit sur déficit,
et, enfin, ne songeant qu'à faire triom-
pher son parti, il perdit la plus belle oc-
casion de pourvoir au paiement d'une
grande portion de la dette publique, arri-
vée à échéance, ce qui nous mettait dans
une position critique.

Au mois de juin, immédiatement après
la'clôture de la conférence de Berlin,

SiR JOHN A. MACDONALD.

quand l'argent était en surabondance sur
le marché de Londres, c'était le moment
d'obtenir le montant dont nous avions
besoin. Il nous a dit qu'alors nous n'a-
vions pas besoin d'emprunt et cependant,
au mois de novembre 1876, le même ho-
norable monsieur en négocia un à 4 pour
cent et nous dit que le moment était
tellement critique que, s'il ne l'eût pas
négocié, nous aurions eu à subir une dif-
férence de tant pour cent.

Figurez-vous un financier parlant d'une
différence de tant pour cent; n'est-ce pas
la preuve de l'animosité qui caractérise
l'honorable monsieur? Or, on sait au-
jourd'hui qu'il n'avait pas besoin de cet
emprunt avant l'été suivant. Les paie-
ments étaient échelonnés du mois de no-
vembre au mois de juillet de l'année sui-
vante. C'était un emprunt à 4 pour
cent et l'honorable monsieur obtint 871
pour cent à une époque où l'argent était
surabondant en Angleterre, à moins de un
pour cent d'intérêt. Nous lui citâmes
l'Australie et d'autres pays qui avaient
négocié des emprunts à des conditions
plus avantageuses. L'honorable mon-
sieur se moqua de nous. Mais aujour-
d'hui, il attaque le ministre des finances
en se basant sur le même argument. Le
parti conservateur n'a jamais reculé de-
vant une concurrence publique honnête,
comme la chose a en lieu lors du dernier
emprunt.

L'honorable monsieur prétend avoir
perdu son élection parcequ'il entreprit de
parcourir le pays pour assurer celles de
ses amis; il avait même vu dans un des
journaux des provinces maritimes qu'on
lui demandait de s'y montrer. Il s'y
rendit, mais ce voyage eut un triste ré-
sultat pour son parti. Les électeurs de
la Nouvelle-Ecosse ont pu voir l'honora-
ble monsieur face à face et le résultat des
élections dans cette province est un indice
de l'effet qu'il produisit sur le publie.

Quant à l'emprunt, quelle que soit la
somme qu'il ait coûtée au pays, compara-
tivement à d'autres emprunts, ce résultat
est dû au fait que l'ancien ministre des
finances n'a pas su saisir l'occasion où
d'autres transactions étrangères du même
genre avaient échoué, et profiter de cette
crise qui nous était favorable.

Je ne puis pas comprendre pourquoi
l'honorable monsieur persiste à dire que
le ministre actuel des finances aurait
dû faire usage d'un plus fort montant de
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la garantie impériale; car nous ignorions
l'avenir. L'emprunt à 4 pour cent garanti
et non employé était de l'or dans nos cof-
fres et nous ne devions nous en servir
qu'en cas de nécessité. Toutefois le mi-
nistre des finances a été obligé d'en pren-
dre une partie. L'honorable député de
Huron-Centre (M. Cartwright) a parlé
de négocier lui-même cet emprunt après
les élections. Il n'aurait pas pu le né-
gocier après le 17 septembre. Son gou-
vernement était à l'article de la mort et
tout ce qui lui restait à faire était de dra-
per sa toge décemment et de mourir.
Après cette date, après la chute de son
gouvernement, aucun capitaliste de Lon-
dres n'aurait accueilli une proposition de
l'ancien ministre des finances.

Mon honorable ami le ministre actuel
des finances fut forcé, par suite de cette
impardonnable négligence, de se rendre
sur le marché anglais, à l'époque d'une
des plus terribles crises monétaires qui
aient jamais eu lieu. La faillite de la
banque de la cité de Glasgow, en pre-
mier lieu, avait donné au crédit public
un coup tel qu'on n'en avait presque ja-
mais vu d'exemple en Angleterre, et le
fait que la responsabilité des actionnaires
n'était pas limitée avait amené des consé-
quences si désastreuses qu'on ne pourrait
les calculer en chiffres ou les expliquer
en paroles. Vint ensuite la faillite de la
banque de l'ouest de l'Angleterre. A ce
propos, j'ai appris que des particuliers qui
étaient prêts à souscrire à l'emprunt ca-
nadien, se sentirent alarmés, et c'est
pourquoi seulement la moitié environ de
l'emprunt fut prise. Il faut se rappeler
que c'est le matin même du jour où ces
souscriptions furent opérées que la nou-
velle du second désastre arriva à la
bourse et paralysa l'opération. Je crois
que, toutes choses considérées, mon ho-
norable ami le ministre des finances mé-
rite des félicitations pour le succès de
l'emprunt ainsi négocié par lui.

Je crois avoir démontré que le crédit
du Canada est assis sur des bases trop
fermes pour qu'aucun charlatan politique
ou financier puisse lui porter préjudice.

On nous a dit que ce tarif était pré-
senté pour la ruine des fabricants, le
malheur des classes laborieuses et la rui-
ne complète des cultivateurs. En tous,
cas, il a été présenté par des hommes qui
ont une certaine expérience des affaires
publiques,-qui ont été élus par des majo-

rités indiquant que le publie avait con-
fiance en eux,. et l'on vient nous dire
qu'ils vont se ruiner politiquement en
présentant ce tarif abominable, ou, com-
me l'a dit l'ancien ministre des finances,
ce tarif de coteries. Mais on verra que
ce tarif ajoutera assez au revenu public
pour combler le déficit qui a si pénible-
ment étonné mon honorable ami lorsqu'îl
a repris le portefeuille des finances. Je
dois aborder ce point à moins de consen-
tir à passer pour une de ces " mouches
de coche " que le peuple a récemment si
bien chassées.

SiR JOHN A. MACDONALD: Pour
le plus grand bien du pays.

M. PLUMB : Si l'heure n'était pas
tellement avancée, j'aimerais à discuter
le tarif dans ses détails.

Nous revenons simplement à la posi-
tion que nous avions, il y a quelques an-
nées, à l'égard des Etats-Unis, alors que
nous étions à même de leur vendre tou-
tes sortes d'articles et de produits, tandis
qu'ils d'avaient rien à nous vendre; mais
il ne faut pas espérer que l'opposition
change de front à une époque si avancée
de la session. Elle a promis à son chef
d'Ontario de rejeter aveuglement toute
mesure que le gouvernement actuel pour-
rait présenter. Elle a pris cet engage-
ment à l'avance, les yeux fermés et elle
n'ose pas sortir de cette position bien
qu'elle sache qu'il lui en coûtera bien des
morts politiques. Plusieurs de ses mem-
bres savent qu'ils marchent à une des-
truction certaine; quelques-uns sont liés
à une théorie entièrement opposée aux
besoins pratiques du pays. Tous les ar-
guments qu'on pourra leur exposer ne
modifieront pas, chez eux, des préjugés
obstinément invétérés.

Parmi eux se distingue l'honorable
représentant de Bothwell, ce penseur
qui a dû faire appel à toute sa philoso-
phie pour supporter le terrible revers qui
l'a frappé et pour dire un long adieu à
sa grandeur passée. Ses chères théories
ont été réfutées cent fois; mais il y .re-
vient avec la persistance obstinée de la
poule qui retourne à son nid, couver des
oeufs de porcelaine ou de craie-occupa-
tion utile.

Si absurdes, si contradictoires que fus-
sent les arguments des cl;efs de la gauche,
ils semblaient acceptés avec la plus par-
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faite complaisance par leurs partisans.
Mais, après chaque lutte, ils enfonçaient
de plus en plus dans l'ornière et, de ce côté
de la Chambre, il nous était bien permis
denous divertir un peu de cet accident
qui n'entrainait aucune conséquence sé-
rieuse.

Avant 1874, un droit général de 15
pour cent, suffisait aux besoins du revenu
et nous ne demandions rien à la protec-
tion. Telle était la position des affaires
lorsque les honorables messieurs de la
gauche commencèrent leur courte carrière
administrative. Nous avions un surplus
considérable, les prédécesseurs de ces
messieurs ayant administré les affaires
avec une prudence qui contraste avanta-
geusement avec la témérité dont nous
avons eu l'exemple pendant les cinq der-
nières années. A cette époque, nous
avions non-seulement un surplus, mais
notre crédit était assis sur des bases so-
lides. Les honorables messieurs de la
gauche nous ont gouvernés pendant cinq
ans. Je suis content qu'ils aient passé
au pouvoir. Une courte épreuve de
l'adversité ne fera pas de mal à notre
parti, et le pays sait maintenant mesurer
les actions des honorables membres
de la gauche par leurs professions de foi.
Il y a une énorme différence entre les
unes et les autres.

Pour le chemin de fer du Pacifique, on
a déjà dépensé la moitié de la somme pour
laquelle le gouvernement précédent pro-
posait de construire toute la ligne et
qu'avons-nous I 110 milles de chemin qui
traversent un désert dans une direction
et 109 milles qui traversent un autre
désert dans une direction opposée, avec
une interruption de 184 milles entre les
deux sections. On n'a pris aucun moyen
de réunir ces deux tronçons, après avoir
dépensé là des millions qui ne rapportent
pas d'intérêt et n'en rapporteront proba-
blement pas d'ici à quelques années. Sans
l'entreprenante maison Kitson et Cie.,
les émigrants n'auraient pas pu se rendre
à Winnipeg.

On nous répète sans cesse que nos voi-
sins se sont ruinés avec le tarif protec-
teur. Je ne prétends pas défendre leur
loi fiscale parceque je n'ai jamais
approuvé le tarif élevé qu'ils
imposèrent en 1861. Sous l'opéra-
tion du tarif de 1846 et 47 mentionné

M. PLUNB.

par l'honorable représentant 'de Nor-
folk-Nord (monsieur Charlton), et qu'il a
appelé un tarif libre-échangiste, variant
de 25 à 100 pour cent, le pays était très
prospère. Ce tarif ne fut aboli qu'en 1857
et pendant toute la durée de son existence
le pays racheta toute sa dette publique
à une prime énorme. Je prétends que la
crise financière des Etats-Unis n'était pas
dûe au système de protection. La fin de
la guerre inaugura une période d'augmen-
tation factice immense. D'énormes pro-
fits furent faits par des entrepreneurs de
hasard et d'autres qui, épris de leurs suc-
cès, commencèrent à encourager toute es-
pèce d'industries. La débacle était inévi-
table. Les spéculateurs s'opposèrent à la
reprise des paiements en espèces, préfé-
rant la circulation d'un papier monnaie
de valeur factice. A l'appui de mon as-
sertion, j'ai une lettre d'un monsieur qui
est une grande autorité aux Etats-Unis
dans les questions financières.

M. ANGLIN: Quel est l'auteur de
cette lettre ?

M. PLUMB: C'est le rédacteur de
l'Evening Journal d'Albany, monsieur
Georges Dawson, l'un des premiers écri-
vains politiques sinon des Etats-Unis, au
moins de l'Etat de New-York. J'ai une
autre lettre dans le même sens d'un mon-
sieur qui a passé presque toute' sa vie
dans le même comté que mon honorable
ami, le premier ministre.

Le tarif est généralement populaire
parmi les cultivateurs, et quelques-uns
des plus influents qui ont jusqu'à présent
professé des opinions opposées ont pres-
que honte de l'avouer maintenant, et je ne
serais pas surpris qu'il y en eût beaucoup
d'autres.

Je saisirai l'occasion de revenir sur ce
snjet et de citer d'autres faits que je ne
désire pas mentionner aujourd'hui; j'es-
père qu'alors la Chambre m'accordera la
même indulgence dont elle'vient de faire
preuve a mon égard.

M. RILLAM : Je désire demander à
l'honorable ministre des finances les ren-
seignements qu'il a promis au sujet des
remibses sur les articles qui entrent' danùs
la construction des nav'ires et la fà bËla-
tion d'autresarticles ali Candà.
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Bien que son exposé soit des plus sa-
tisfaisants, il nous a promis certains ren-
seignements pratiques dont nous avons
besoin et qu'il ne nous a pas encore don-
nés. Si l'honorable monsieur, conformé-
nient à sa proiesse, voulait nous indi-
quer de quelle manière il se propose de
payer ces remises à même les nouveaux
droits, nous aimerions à savoir quel sera
le montant de ces différentes remises.

M. TILLEY : Cette question pré-
sente une certaine difficulté. Voici le
principe généralement admis: quand un
article est manufacturé dans un pays oir
l'on en importe de semblables et paie un
droit, je crois, qu'en général, lorsque cet
article est exporté le droit doit être re-
mis.

Prenons, par exemple, les machines à
coudre; plusieurs des articles qui entrent
dans leur fabrication paient 17. pour
cent. Les aiguilles paient ce droit.
Quand on exporte les machines et qu'on
donne preuve suffisante de cette exporta-
tion, le droit payé devra être remis.

En ce qui regarde les navires, l'appli-
cation de ce principe présente une diffi-
culté et il faudra faire un règlement spé-
cial à cet égard. Pour les voiles de na-
vires, nous aurons à user de discretion,
parceque nous pourrions priver notre po-
pulation d'un travail légitime.

Ainsi donc, en thèse générale, lors-
qu'un article importé entre dans une fa-

brication quelconque et que cet article
est ainsi exporté après avoir payé les
droits, ces droits seront remis sur preuve
satisfaisante du paiement.

M. KILLAM: Je désirerais savoir,
et quelques particuliers intéressés dans
le construction des navires l'aimeraient
comme moi, si les droits seront remis non
seulement sur les articles importés qui ont
payés ces droits, mais sur ceux qui les
auraient payés s'ils eussent été impor-
tés.

d'est ainsi que j'ai comýpris mon'hono-
rable ami et plusieurs constructeurs par-
tagent mon idée. Ils ont compris que
sàr,tous les årticles qùi entrent dans la.
boystructiön dn navire, on ferait làne
certine remise g aux droits payés
sur tous les articles qui entiÏent dais
la dite construction: Cette règle.

s'applique-t-elle à tout navire cons-
truit dans le pays, quels que soient
son tonnage ou sa destination I De quelle
manière cette remise sera-t-elle faite I
Faudra-t-il prouver quand on lancera un
navire ou qu'on l'expédiera hors du pays
que certains articles qui entrent dans sa
construction ont payé des droits, ou fera-
r-on une remise spécifique à tant par
tonne, sur le navire ? Cette remise sera-t-
elle faite par ordre du conseil, de temps à
autre, ou d'après la loi du pays et l'hono-
rable monsieur l'inclura-t-il daus ses réso-
lutions 7

M. TILLEY : Mon honorable ami est
un peu pressant dans ses questio'ns. J'ai
cru d'abord qu'il demandait un simple
renseignement, mais il me semble inain-
tenant vouloir plutôt critiquer -les résolu-
tions. -

Personne ne peut supposer que, sur des
articles fabriqués dans le pays, et qui,
s'ils eussent été importés, auraient payé
des droits, une remise égale à ces droits
sera faite. L'intention du gouvernement
est celle-ci : sur chaque article qui entre
dans la fabrication d'un objet exporté et
qui a payé des droits comme matière pre-
mière, les droits seront remis. Toutes
sortes de navires construits dans le pays
et expédiés à l'étranger, quand mme ils
ne devraient jamais faire la navigation à
l'intérieur, seront traités de la même ma-
nière, excepté dans le cas des vapeurs,
dont les machines n'entrent pas dans
cette catégorie. Le mode d'opérer cette
remise n'est pas encore fixé.

M. MI LLS : Je propose l'ajdurnement
du débat.

La motion est adoptée et le débat est
ajourné.

AFFAIRES DU GOUVERNEMENT.

Sia JOHN -A. MAODONALD : Je
propose que les affaires du gouvernement
aient préséance après les affaires de rou-
tine le jeudi pendant le reste de la ses-
siohi.

La motion est adoptée.

La Chainbre s'ajourie
à i'ûehénré•

imoins dii'miïnftes.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 27 mars 1879.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures P. M.

PRIÈRE.

BILL PRÉSENtÇ.

Le bill suivant est présenté et lu une
première fois:

Bill (No. 63) conférant certains pouvoirs à
la socíité permanente de construction d'lber-
ville. (M. .Aousseau.)

BILL AMENDANT L'ACTE RELATIF À
LA COMPAGNIE DE CHEMIN DE
FER DU NORD.

(X. White, Cardwell.)

PREMIÈRE LECTURE.

M. WHITE (Cardwell): Je présente
un bill (No. 64) amendant l'acte 40 Vic-
toria, chapitre 57, relatif à la compagnie
de chemin de fer du Nord du Canada.

M. MACKENZIE: Je demanderai à
l'honorable député de bien vouloir expli-
quer ce bill. Car, je suppose que ce sont
des actionnaires qui l'ont fait préparer, et
j'aimerais bien à m'en assurer.

M. WHITE : Ce bill a pour but d'aug-
menter le nombre des directeurs, dans
l'intérêt des actionnaires.

M. MACKENZIE: Je m'en doutais,
et c'est pour cela que je désire y attirer
l'attention de l'honorable chef du minis-
tère. On sait fort bien que les action-
naires du chemin de fer du Nord, en ce
qui a trait au contrôle qu'ils pouvaient
exercer dans l'administration des affaires
de la compagnie ne comptent plus prati-
quement. Toutefois, ils sont encore as-
sez équitablement représentés dans le bu-
reau des directeurs; mais les porteurs
de 'bons en Angleterre ont été
mis sur un pied d'égalité avec
les actionnaires dans la direction
de la ligne. Et vu que ces derniers
représentent presque tout le capital de la
compagnie, c'est parmi eux que la, grande
majorité des directeurs a été choisie.
L'ancien gouvernement dut prendre des
mesures et légiférer afin de protéger les

M. WHITE.

droits de la couronne contre cette compa-
gnie. En fin de compte, l'on en vint à un
arrangement défmnitif, et les porteurs de
bons ont, depuis, prtlevé assez de capi-
taux pour compléter leur entreprise.

Le but de ce bill est d'intervenir dans
l'économie interne de la compagnie au
préjudice (les droits d'une foule de gens
qui y ont.placé des fonds, se fiant à la
bonne foi du parlement; et je me crois
obligé de déclarer qu'une telle interven-
tion serait extrêmement dangereuse. L'a-
doption de ce bill n'impliqùerait pas sim-
plement un tort, mais la violation d'un
engagement solennel contracté entre le
gouvernement et les porteurs de bons en
Angleterre; ce serait compromettre
gravement le crédit du Canada sur le
marché anglais, ainsi que celui de toute
compagnie qui voudrait y emprunter de
l'argent pour une entreprise publique.
Ordinairement l'on ne soulève aucune
objection sérieuse à un bill lorsqu'il est
présenté ; mais dans ce cas-ci j e me crois
tenu de le faire, car il contient des dis-
positions dangereuses; et, tout bien con-
sidéré, c'est une intervention injustifiable
dans les affaires de la compagnie.

M. JONES (Leeds-Sud): Il vaudrait
mieux discuter le bill devant le comité
des chemins de fer.

M. ROBINSON: En disant que les
actionnaires du chemin de fer du Nord
avaient pratiquement cessé d'exister, l'ho-
norable monsieur savait bien qu'il ne
pouvait donner aucune preuve à l'appui
de son assertion.

M. MA CKENZIE: J'ai dit qu'ils
avaient pratiquement cessé d'exister en
autant qu'il s'agissait de leur contrôle sur
la compagnie-puisque les actions avaient
été transférées aux porteurs de bons en
vertu d'un acte de la législature.

M. ROBINSON : J'ai cru que l'ho-
norable monsieur voulait parler du temps
où le chemin de fer se trouvait soumis à
des embarras-il y a de cela vingt ans
passés. A cette époque, il restait à déci-
der entre les porteurs de bons et les ac-
tionnaires à qui il appartenait de remet-
tre le chemin en état de remplir son but,
c'est-à-dire, de suffire aux exigences com-
merciales de la région qui se trouve entre
Toronto et Simcoe. Les actionnaires dé-
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siraient bien, dans leur intérêt, que la
ligne pût fonctionner, mais les porteurs
de bons le désiraient encore plus. On
proposa donc à ces derniers un arrange-
ment ; et leur agent, monsieur Cumber-
land, se rendit en Angleterre et fit con-
sentir les porteurs de bons à placer en-
core £250,000, ce qui leur permettrait de
recevoir des dividendes sur les £25,000
déjà engagés. Je me rappelle très bien,
car j'étais alors intéressé dans le chemin,
que les actionnaires se montrèrent aussi
empressés que les porteurs de bons à en
venir à une entente. Et je formais par-
tie de la députation envoyée ici, lorsqu'il
fut question de mettre le chemin à l'en-
chère. Aussi, j'aimerais à poser une
question à l'honorable député de Lamb-
ton qui se fait aujourd'hui l'avocat des
porteurs de bons.

M. MACKENZIE: A l'ordre! ja-
mais un porteur de bons ne m'a parlé à
ce sujet, d'aucune façon quelconque. Je
n'agis que dans l'intérêt du public.

M. ROBINSON : Je puis faire er-
reur, mais l'honorable monsieur peut-il
citer un seul chemin en Angleterre, aux
Etits-Unis, ou au Canada dont les por-
teurs de bons, après avoir touché l'inté-
rêt de leur argent, aient retenu entre
leurs mains l'administration et le contrôle
de la ligne.

Dans le cas qui nous occupe, les por-
teurs de bons reçoivent l'intérêt,-six
pour cent,-et les actionnaires trouvaient
étrange que cet état de choses dut conti-
nuer d'exister. . Ils ne pouvaient rien re-
cevoir tant que les dividendes des por-
teurs de bons n'étaient pas payés; mais
était-il raisonnable, une fois l'intérêt des
porteurs de bons payé, de n'en donner
aucun aux actionnaires ? C'est pour re-
mécier à ces abus que ce bill a été pré-
senté, et l'honorable monsieur ne saurait
s'en plaindre. C'est pour faire connaître
ces faits au comité des chemins de fer
que les actionnaires en ont appelé à la
justice de la Chambre.

A entendre l'honorable député de
Lambton, l'on-dirait que les actionnaires
n'ontaucun intérêt dans la compagnie;
cependant les signataires de la pétition
qui demandent la passation de ce bill,
représentent des actions pour la somme
de $250,000 à $300,000, et je suis très

certain que les deux-tiers des intéressés
qui résident à Toronto et Simcoe signe-
gneraient la pétition en faveur du bill.

SiR JOHN A. MACDONALD : J'ap-
prouve cordialement tout ce qui a été
dit par l'honorable chef de l'opposition
sur le danger qu'il y a, en thèse générale,
de porter atteinte aux priviléges de por-
teurs de bons qui ont pu faire des avances
d'argent sous la garantie d'une loi quel-
conque-sans leur consentement-et il
est encore plus blâmable de le faire mal-
gré leurs vives remontrances. Il n'y a
aucun doute que le comité des chemins de
fer pesera soigneusement les raisons don-
nées par l'honorable monsieur. On a
avancé que les porteurs de bons ne se
préoccupaient que de toucher l'intérêt de
leurs capitaux, et que les actionnaires
n'avaient aucune chance d'obtenir ni in-
térêt, ni dividende. Les porteurs de
bons sont sans doute heureux d'avoir un
bon chemin et des garanties pour le
paiement de l'intérêt sur leurs bons;
mais les actionnaires prétendent que
le chemin est exploité d'après le
système anglais, lequel est fort dispen-
dieux. C'est ce que le comité aura à
constater. Toutefois, s'il est démontré
qu'il se fait du gaspillage dans l'adminis-
tration du chemin, et qu'en y apportant
plus d'économie il resterait un certain
bénéfice, les actionnaires ne profiteront
guère de la nomination d'un autre direc-
teur choisi parmi eux tant qu'ils seront
en minorité. Je ne veux pas dire que
le parlement devrait sacrifier les intérêts
de l'une ou de l'autre classe ; mais je
crois que l'affaire peut être confiée en
toute sûreté au comité des chemins de fer
devant lequel les deux parties pourront
se faire entendre.

M. CARTWRIGHT : Le gouverne-
ment du Canada ayant une réclamation
de plus de trois millions contre la com-
pagnie, les actionnaires n'ont pas le droit
de se plaindre tout comme si c'était leur
argent qui aurait été gaspillé.

M. MACKENZIE : Je ne connais rien
du chemin: l'ex-gouvernement a eu à
s'enquérir de ses affaires, et il l'a fait
d'une manière parfaite. Ce que je tiens
à faire comprendre, c'est que les porteurs
de bons en Angleterre ont engagé une
somme considérable de leurs capitaux afin
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de compléter l'entreprise, et le parlement
aurait grand tort d'intervenir aujourd'hui,
même pour redresser les griefs dont on se
plaint.

Le comté de Simcoe a maintenant un
directeur, ce qui est plus qu'il n'a le droit
d'avoir d'après le montant d'argent qu'il
y a placé. Je crois que les actionnaires
canadiens ont assez de directeurs, et assu-
rément le premier ministre voudrait pas
favoriser un projet qui permettrait à la
minorité de contrôler -la majorité. Si
une telle législation avait lieu, elle ren-
drait le Canada odieux aux yeux des capi-
talistes anglais.

M. GUTHRIE: Si les actionnaires
avaient exercé plus de contrôle sur les
affaires de la compagnie, je crois que leurs
revenus n'auraient pas été gaspillés comme
ils l'ont été. Jusqu'à ces deux dernières
années, le bureau de direction ne sein-
blait avoir d'autre souci que de payer
les porteurs de bons, et entretenir le che-
min en bon état, puis de gaspiller la ba-
lance de toutes les façons, c'est-à-dire,
pour boire le champagne, aider aux amis
politiques, etc. Personne ne peut contes-
ter l'exactitude des assertions de l'hono-
ble député de [Lambton. Grâcesà l'arran-
gement conclu il y a deux ans, on a pu
emprunter de fortes sommes sur le marché
anglais, et ce serait agir contre les inté-
rêts du Canada que d'intervenir mainte-
nant et d'agiter cette question de nou-
veau.

Le bill est lu la première fois.

BILL CONSTITUANT LA SOCIÉTÉ GÉO-
GRAPHIQUE DE QUÉBEC.

(M. Fortin.)

PREMIÈRE LECTURE.

M. FORTIN : Je présente un bill
(No. 65) à l'effet de constituer la société
géographique de Québec.

Cette société aurait pu s'adresser à la
législature de Québec, mais la Chambre
locale ne peut légiférer que sur des ma-
tières qui concernent la province, taudis
que la Chambre fédérale, elle, peut le
faire pour toute la Confédération et même
pour le monde entier. C'est pour cette
raison que la société a jugé à propos de

M. MACKENZIE.

s'adresser à cette Chambre afin d'en obte-
nir un acte qui la constitue légalement ;
car, on doit facilement comprendre qu'une
société géographie de c3 genre ne peut se
borner exclusivement à l'étude de la géo-
graphie du pays, mais doit plutôt embras-
ser dans ses recherches tout le pays et
tout le monde entier, de façon à étendre
et rendre plus faciles les relations com.
merciales et diplomatiques entre le Cana-
da et les contrées voisines, ainsi que les
autres nations du globe.

La société géographique de Québec est
déjà affiliée à des sociétés étrangères, dont
elle reçoit les bulletins, et avec lesquelles
elle correspond régulièrement. Ces so-
ciétés sont : la société de.New-York, la
société royale de Londres, les sociétés de
Paris, de Marseilles, de Bordeaux, de
Brême et de Saint-Petersbourg. C'est
donc à ce paricm-nt qu'elle a cru devoir
s'adresser. Puisque le but est général,
puisque l'objet qu'elle a en vue n'est pas
limité à une seule province, mais s'appli-
que à tout le pays, elle a pensé que cette
Chambre ne refuserait pas de la consti-
tuer en corporation. D'un autre côté,
elle craignait, en s'adressant à la législa-
ture de Québec d'éprouver un refus, vu
que les études et recherches que l'on se
propose de faire ne sont pas restreintes à la
province de Québec seule, mais embras-
sent toute la Confédération. J'espère
que personne ne s'opposera à la présenta-
tion de ce bill.

M. CASGRAIN : Je pense que c'est
à la législature provinciale que mon hono-
rable ami aurait dû s'adresser pour obte-
nir un acte de ce genre. En effet, elle a
plein pouvoir dans cette affaire ; ce n'est
qu'un droit civil, l'organisation ordinaire
d'une société scientifique que demande
l'honorable député, et je ne crois pas qu'il
soit nécessaire de sortir, pour cela, de la
province. Il confond, sans doute, le droit
de constituer avec le privilége d'étendre
les opérations de la société à toute la Con-
fédération, ce qui semble être l'objet en
vue. J e ne m'oppose pas au bill ou à ses
dispositions; car, en lui-même, il est bon
et digne de louanges ; mais je crois que
l'honorable député s'est trompé en s'adres-
sant à cette Chambre au lieu de deman-
der directement à la législature de Qué-
bec l'acte en question.

Le bill est lu pour la première fois.
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FONCTIONNEMENT DE L'ACTE RELATIF
AU FONDS DE RETRAITE.

COMITÉ SPÉCIAL NOMMÉ.

SIR JOHN A. MACDONALD: Je
propose:

" Qu'il soit nommé un comité de neuf mem-
bres chargé de faire rapport, après s'être enquis
de l'état du fonds de retraite, du fonctionne-
ment de l'acte pourvoyant à la retraite des em-
ployés du service civil, et aussi de faire rapport
sur chaque cas où une pension ou une gratifi-
cation a été accordée en vertu du dit acte de-
puis sa passation, avoir pouvoir d'envoyer
quérir personnes et documents; le comité de-
vant se composer des membres dont les noms
suivent, savoir :-Messieurs Costigan, Cimon,
Cameron (Huron-sud), Geoffrion, Mills, Plumb,
Ryan, Richey, Wallace (Norfolk-sud.)"

La motion est adoptée.

RECEVEUR-GÉNÉRAL ET MINISTRE DES
TRAVAUX PUBLICS.

(M. Tupper.)

PREMIÈRE LECTURE.

La Chambre se forme en comité géné-
ral pour examiner certaines résolutions
concernant les charges de receveur-général
et de ministre des travaux publics.

(En comité.)

Il est donné ordre de rapporter les ré-
solutions.

La Chambre reprend sa séance.
Les résolutions sont rapportées, lues

les première et deuxième fois, et adop-
tées.

M. TUPPER: Je présente un bill
(No. 66) concernant les charges de rece-
veur-général et de ministre des travaux
publics.

Le bill est lu la première fois.

BILL RELATIF AU RECENSEMENT ET
AUX STATISTIQUES.

(M. Pope, Compton.)

PREMIÈRE LECTURE.

La Chambre se forme en comité général
pour examiner certaines résolutions au
sujet du recensement et des statistiques.

(En comité.)

M. MACKENZIE: Il est malhen-
reux que l'on ait réuni dans un seul et
même bill les deux sujets qui traitent,

48J

l'un, du prochain recensement, et l'autre
du pouvoir général très extraordinaire que
donnent les quelques clauses relatives aux
statistiques. Le bill ne pourvoit pas à la
manière de se procurer ces renseigne-
ments, et j'espère que l'honorable mon-
sieur présentera un bill distinct pour les
statistiques.

Je vois que l'une des clauses abroge
l'acte concernant les statistiques crimi-
nelles, acte qui a assez bien opéré jus-
qu'ici. Je voudrais connaître la raison
de cette abrogation.

M. POPE (Compton) : En pratique,
les deux sujets sont distincts. Ce bill ne
confère que le pouvoir de commencer les
opérations, et il faut une autorisation
quelconque avant de mettre le projet à
exécution. C'est la première chose à
faire.

SiR JOHN A. MACDONALD : Il y
a été question dans le discours du trône
du recencement et des statistiques vitales,
criminelles et autres. Les deux sujets se
relient intimement, et il sera facile pour
les officiers chargés de faire le recense-
ment de recueillir les statistiques en
même temps. On trouvera peut-être
convenable, avant d'en finir avec ce bill,
de le diviser en deux actes du parlement ;
au reste, l'une des résolutions y pourvoit
spécialement. La 4e résolution porte
que les salaires seront fixés par l'acte au-
torisant la réunion des statistiques. Ainsi
donc l'adoption de ces résolutions n'enpê-
chera pas de faire plus tard deux parties
distinctes de ce bill au moyen d'un acte
législatif.

M. MACKENZIE : En m'opposant à
la combinaison des deux sujets, je voulis
signaler les pouvoirs extraordinaires que
confère le bill. Ainsi, par exemple, le mi-
nistre de l'agriculture peut, de temps à
autre, faire des règlements qu'il jugera
nécessaires pour recueillir, résumer, met-
tre en tableaux et publier les statisti-
ques vitales,-c'est-à-dire tout le travail
nécessaire à leur préparation. Rien n'y
est expliqué, ni proposé; or, c'est une
affaire sérieuse que de rassembler et co-
ordonner tous les éléments qui servent à
compléter le recensement et le parlement
a toujours été très circonspect à l'endroit
des pouvoirs attribués à un ministre ou
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au gouvernement. Tout le projet doit
être exposé à la Chambre avant de
ne rien faire.

Supposons pour un moment, que le
gouverneur-général en conseil, avant la
clôture de la session, adopte un système
pour recueillir les statistiques vitales, et
que les ministres demandent un crédit de
$100,000, et qu'ils le distribuent suivant
leur bon plaisir, comme le comporte ce
bill. Il n'y a rien qui les en empêche;
aucune clause ne stipule qu'il faudra con-
sulter le parlement sur les moyens à
prendre pour obtenir ces renseigne-
ments.

Si la Chambre croit que cette entre-
prise est nécessaire, je suis prêt à la
discuter, afin d'aider à la rendre aussi
parfaite que possible ; cependant je
doute qu'il soit sage d'aller au delà
de ce que prescrivent les lois provincia-
les pour réunir les statistiques vitales ;
je doute même qu'on ait le droit de le
faire, et je ne crois pas qu'il soit juste de
demander au parlement de revêtir le
cabiDet d'aussi grands pouvoirs.

SIR JOHN A. MACDONALD : On
ne devrait pas s'opposer à un projet de
loi qi n'est pas même encore présenté.
Il ne s'agit ici que de résolutions relati-
ves au bill du recensement. Toute-
fois, ce qu'a dit l'honorable monsieur
mérite considération. Si les résolutions
sont adoptées, l'honorable monsieur pour-
ra alors discuter le bill dont elles seront
la base.

Il est ordonné de rapporter les résolu-
tions.

La Chambre reprend sa séance.
Les résolutions sont rapportées.

M. POPE (Compton) : Je présente un
bill (No. 67) concernant le recensement
et les statistiques.

Le bill est lu une première fois.

TERRENEUVE ET LE TARIF.

INTERPELLATION.

M AEITrtNZI A7r A t. l'

pêcheurs de Terreneuve. Je serais heu-
reux d'obtenir quelque renseignement là-
dessus.

M. TILLEY: le gouvernement est
en correspondance télégraphique à ce
sujet avec l'île, et cela depuis deux ou
trois jours. Aussitôt que nous en serons
venus à quelque décision je serai heureux
de la faire connaitre. Nos propositions-
dépendront un peu du résultat de cette
correspondance.

VOIES ET MOYENS.-LE TARIF.

REPRISE DU DÉBAT.

La Chambre reprend le débat ajourné,
sur la motion de M. Tilley, demandant
l'assentiment de la Chambre aux résolu-
tions relatives aux droits de douane et
d'accise, dont il a été fait rapport par le
comité des voies et moyens (14 mars.)

M. CAMERON (Huron-Sud) : S'il
fallait encore de nouvelles raisons pour
me convaincre que les résolutions sou-
mises à la Chambre par l'honorable mi-
nistre des finances ne sont point populai-
res, je les trouverais dans le discours que
l'honorable monsieur a prononcé hier
soir.

Je crois que j'ai pu voir sur la physio-
nomie de l'honorable monsieur, des si-
gnes clairs à ne s'y pas tromper, que la
vague puissante qui a passé sur le pays
le 17 septembre dernier, en soulevant
l'honorable monsieur et ses collègùes jus-
qu'aux banquettes du trésor, se retire
graduellement, et que cette saine réac-
tion qui se fait toujours sentir chez le
peuple, commence à s'afirmer davantage.
J'ai cru aussi m'apercevoir que la phy-
sionomie ordiaairement "si enfantine et
si douce" de l'honorable ministre des
finances, était, hier soir, abattue, fatiguée,
lugubre ; ce qui démontre qu'il commence
à comprendre pleinement que faire des
tarifs qui sont toute une révolution,
comme celui qu'il propose, n'est pas une
des occupations les plus agréables de l'ex-
istence humaine.

.. :'van. ue o

passe aux ordres du jour, je désire faire Et quand mes excellents amis de
une question à l'honorable ministre des Middlesex-Ouest et d'Oxford-Nord (mes-
finances, dont je lui ai donné avis en par- sieurs Ross et Oliver), ont apporté argu-
ticulier. Ainsi, les résolutions concer- ment sur argument, établissant inconsé-
nant le tarif ne parlent aucunement de quence sur inconséquence dans les articles
ce que l'on se propose de faire pour les du tarif, il m'a semblé voir sur la figure

M. MACKENZIE.
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ýde l'honorable monsieur des manifesta- Danemark aux acteurs encore "De
tions évidentes du fait que leurs paroles ne pas déchirer une passion en lambeaux,
l'atteiginaient profondément. en menus chiffons."

J'ai cru m'apercevoir aussi, à l'attitude Il est tombé sur lopposition avec un
inquiète qu'avait l'honorable ministre sur élan qui n'aura pas manqué de le soulager
son siége, et aux grosses gouttes de sueur usqu'à un certain point; mais, malgré
-qui tombaient constamment de son front, cela, quelques-unes de ses remarques
-que les arguments de mes honorables m'ont paru d'un caractère toutà-fait
amis commençaient à agir d'une manière étrange.
sensible sur le physique et le moral de J'ai.déjâ entendu des arguments de ce
cet honorable monsieur. Il m'a semblé genre dans les maisons d'école en pièces
aussi, à des signes clairs et infaillibles de bois rond, dans les rangs reculés de la
sur sa figure, ordinairement enjouée, que paroisse; mais je dois dire que si le ri-
les nombreux télégrammes, les pétitions sonuement de l'honorable monsieur était
et les députations de toutes sortes qui ont digne de ces endroits, et de ces endroits
troublé sa paix durant les deux dernières seulement, il était certainement indigne
semaines, commencent à produire sur lui de la position que l'honorable monsieur
uniie impression visible, occupe dans cette Chambre et dans le

pays.
Et il n'y a pas lieu de s'en étonner Lorsque j'entends un ministre des fi-

on l'a traqué de son domicile à son bu- nances, d'une réputation comme la sienne
rea et de son bureau à son domicile, lire sérieuesment d ant la Chambre, et
pour 'assiéger de plaintes au sujet de ses en propres termes, que l'exportateur paie
-résolutions. Et ajourd'hui, même, du le droit sur ce qu'il exporte, et que la ba-
reste, tout le monde a pu voir les abords lance du commerce est toujours un indice
de son bureau encombrés par des déléga- sûr de la prospérité dun pays, j'hésite à
tions inquiètes et obstinées, demandant croire que nous sommes en Chambre, je
d'une manière pressante des modifications me croirais plutôt discutant la question
à ce modèle des tarifs avec mon honorable ami dans le comté de

Il y a donc ceci de clair, c'est que si le uron-Sud. 'honorable monsieur est
tarif n'a pas produit d'autre bien, il a l'auteur des assertions les plus extraordi-
été, dans tous les cas, une source puis- naires que j'aie encore entendu faire en
sante de recettes pour les télégraphes, les parlement. Par exemple, il a dit avoir
chemins de fer et les hôtels. A celui où l'intention de tirer un revenu du droit de
je demeure, il est impossible d'accomo- 7J centins pour cent imposé sur
der la otié des délégués qui arrivent ods le blé-d'inde. Peuttre son espoir ne
quatre points cardinaux, pour combattre sera-t-il pas déçu; nais je dois lui dire,
le tarif. Je ne m'étonne donc pas de ce en attendant, que je viens de recevoir une
que l'honorable monsieur ait l'air abattu, lettre d'un ami du Nouveau-Brunswick
fatigué et soucieux, vu le fardeau qu'il me disant qu'une maison américaine a
porte et qu'il doit avoir hâte de dépo- offert de vendre la farine ie blé-dinde, au
ser. Nuveau-Brunswick, même, 35 centins

de moins par quart, qu'avant le tari£
Je suis un peu surpris, néanmoins, de L'honorable monsieur n'a-t-il pas été frap-

la façon dont l'honorable monsieur a ar- pé d'une chose, avant de faire cette asser-
gumenté. Ordinairement prudent, calme tion, dest que si, en imposant un droit
etû réfléchi, comme il convient à un de 7 centins sur chaque mnot de maïs
homme d'Etat canadien; hier soir, il américain, il a pu réduire le prix de la
*est devenu passionné, violent et s'est farine de maïs de 35 centins par quart, il
mis à gesticuler d'une manière extra- aurait dû mettre un impôt de 15 centins
ordinaire. Il semblait qu'il eût ou- par minot et réduire le prix de 70 centins
blié l'ordre du roi de Danemark aux par quart.
acteurs : " de ne pas trop scier lair." L'un des arguments de fonds des hono-
Hier soir, l'honorable monsieur, habits- rables messieurs de la droite, pendant la
ellement si posé et si calme, est devenu cabale, avant les élections de l'automne,
violent, légèrement enclin aux person- était que,en mettant un impôt surl'avoine
nalits, et même passionné; il aura en- on faisait un bénéfice au cultivateur cana-
core dû oublié l'avis du même roi de dien. Lhonorable monsieur nous adit
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hier soir, cependant, que cet impôt ne
profiterait pas au cultivateur, puisque
tout le monde sait bien que la plus grande
partie de l'avoine importée est destinée à
faire de la farine qui s'exporte en Angle-
terre, et que l'on peut irmpoàrter cette
avoine en entrepôt sans payer les droits.
L'honorable monsieur voudrait-il dire à
cette Chambre et au pays, quel avantage
le changement de tarif va procurer au
cultivateur, si l'impôt de 10 centins par
minot n'augmente pas le prix de son
avoine i Et il ne l'augmentera pas, puis-
que cette avoine peut s'importer en entre-
pôt, se moudre et s'exporter ensuite.

L'honorable monsieur de l'autre
côté de la Chambre a fait les élections
avec le principe de la protection et, il a
fait appel au peuple, d'un bout à l'autre
du pays en se servant de cette grande
question ; et il a déclaré ensuite que, du
Pacifique à l'Atlantique, la plupart des
districts électoraux se sont prononcés,
avec une majorité écrasante, en faveur de
cette politique.

En cela, l'honorable monsieur s'est en-
core trompé, à moins que je ne l'aie mal
interprété. Il est vrai que dans la par-
tie occidentale du pays, les conservateurs
mont en faveur d'un tarif réciproque avec
les Etats-Unis, et disent que si les amé-
ricains entourent leur pays d'une mu-
raille chinoise, nous construirons aussi
un mur de Chine autour de nos fron-
tières; il nous faut absolument, disent-
ils, conserver le Canada pour les cana-
diens. On prédit au pays un avenir
glorieux. Nous serons autant de Robin-
son Crusoé, ayant notre petite l1e pour y
vivre en chapeau de paille, en culotte de
paille et en bottes de paille. Nous ne
devrons avoir aucun commerce avec l'exté-
rieur.

Mais les honorables messieurs savent
bien que, dans d'autres parties du pays
ce n'est pas ainsi qu'ils se sont présentés
devant le peuple, ni avec ces raisons
qu'ils ont cherché à convaincre les élec-
teurs. Les honorables messieurs savent
que la doctrine prêchée à Ontario sur
tous les toîts et de colline en colline, n'est
pas la même que celle qui a été prêchée
aux provinces du Nouveau-Brunswick, de
la Nouvelle-Ecosse et de l'ile du Prince-
Edouard. L'honorable ministre, hier
soir, dans un discours fort et puissant-.
si toutefois les expressions fortes consti-
tuent la force et la puissance du discours,

M. CAMERON.

-l'honorable monsieur, dans ce discours.
qu'il a fait en Chambre s'est enorgueillk
de l'attitude que lui et ses collègues ont
prise pendant les élections. Il a dit que,.
le 17 septembre, le peuple a mis de côté
les principes de parti pour supporter,
par une majorité écrasante la politique du.
gouvernement,-politique qui impose 35
pour cent, en moyenne, sur tout ce que
nous importons.

Mais, est-ce bien cette politique que
l'honorable monsieur a présentée à ses.
électeurs dans la province dit Nouveau
Brunswick ? J'ai l'avantage de posséder
un extrait d'un de ses discours à ses
électeurs, et nous pouvons facilement
concevoir l'effet qu'il a pu produire, sur-
tout au Nouveau-Brunswick, sa patrie.
Nous y trouverons de quoi nous éclairer
sur la conduite qu'il a tenue dans sa pro-
vince, conduite qu'il réprouve aujour-
d'hui en Chambre. S'adressant à ses élec-
teurs, l'honorable monsieur s'exprime.
ainsi :

" J'en arrive maintenant à une question dé-
licate, et je sais parfaitement qu'on me tiendra
responsable, en parlement, de toute opinion.
que je puis exprimer ici. Si j'avais été en
Chambre (faisant allusion à l'augmentation de
2J pour cent mis par M. Cartwright sur les-
articles non énumérés), je n'aurais pas voté
pour élever l'impôt de 15 à 17J pour cent sur
les articles non énumérés. Les partisans du·
gouvernement, ont fait circuler, par tout le.
pays,la rumeur que la politique de Sir John A.
Macdonald et de ses partisans est d'augmenter
les taxes du pays. On a même dit que Sir
John aurait donné le chiffre 35 comme étant
celui auquel le tarif devait être porté. Ni sir-
John ni aucun de ses partisans n'ont jamais,
eu semblable idée."

En présence de ces paroles claires et
nettes que l'honorable monsieur a adres-
sées au peuple de la province du Nou-
veau-Brunswick, je ne m'étonne plus s'iL
a été élu à la Chambre, bien que ne soit
que par une mince majorité de sept, et·
qu'on ait des soupçons sur la manière,
dont elle a été obtenue; mais l'adresse de,
l'honorable monsieur à ses électeurs et ses
discours en Chambre sont absolument in--
compatibles.

Lorsque l'honorable monsieur a fait
son exposé financier, j'ai pris en note ses.
propres expressions; et je trouve que les.
rapports du Globe et du Mail corroborent.
ce que ma mémoire me rappelle et les
notes que j'ai prises de ce que l'honorable
monsieur a dit sur la question de savoir
qui devait payer le droit sur les exporta-
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tions. Toute la presse du pays a répété qu'il n'eût pas lui-même l'honneur d'oc-
qu'il se propose de refaire plutôt sur les cuper alors un siége en Chambre, sa pro-
américains que sur l'Angleterre, les pre conduite a été justifiée par un homme
$2,400,000 de déficit que nous avons. qui avait à cette époque l'avantage de
Lorsque mon honorable ami d'Oxford- siéger au parlement; et il s'est aussi dé-
Nord a lu ces paroles, au commencement claré heureux de voir que cet homme
de cette discussion, l'honorable monsieur était de force à discuter le sujet avec le
a bondi sur.son siége et a nié les avoir ministre des fiuances. Lhonorable mi-
jamais prononcées. nistre ne pourra donc pas récuser le té

moignaie du ministre des travaux pu-
M. TILLEY: Non, d'après l'honorable blics (M. Tupper), sur la question de sa-

membre, j'aurais dit que nous allions tirer voir qui paie les impts.
$2,000,000 des Etats-Unis ; c'est cela Lhonorable monsieur voudra bien se
que j'ai nié. Ce que j'ai dit, c'est que rappeler que, en 1874, mon honorable
nous comptions les tirer. ami proposa délever quelque peu les

droits sur certains articles importés dans
M. CAMERON : J'accepte la correc- ce pays. L'onorable monsieur (M.

tion que vient de faire l'honorable mon- Tupper), se souviendra également qu'il
sieur, mais cela ne change en rien la dis- a dénoncé, dans les termes les plus forts,
cussion. la conduite que tenait alors le ministre

L'honorable monsieur a dit qu'il comp- des finances. Il déclara môme "qu'avant
tait tirer la plus grande part des $2,400,- d'arracher aux millions de travailleurs du
000, des Etats-Unis, et le reste, de l'An- Canada (et non pas des Etats-Unis) par
gleterre. Ceci confirme du tout au tout denouveaux impôtsune forte somme d'ar-
l'assertion que j'ai faite tout à l'heure, gent, il était du devoir du ministre des
c'est-à-dire, que l'honorable monsieur pré- finances de considérer la question sincère-
tend que c'est à celui qui exporte à payer ment et sans détours, afin de voir s'il n'y
l'impôt. Voilà la prétention que je re- avait réellement pas d'autre moyen d'ap-
pousse. Aucun ouvrage important sur porter remède à l'état de nos finances."
l'économie politique n'émet une opinion Ces paroles que prononçait alors l'ho-
semblable. Du reste je ne saurais appor- norable monsieur, sont aujourd'hui appli-
ter aucun argument, citer aucune autorité cables à son
parmi celles que renferme la bibliothè- cher aux millions de travailleurs de ce
que de la Chambre qui puissent convain- pays,-pour me servir des éloquentes pa-
cre les honorables messieurs qu'ils se sont roles du ministre des travaux publics,-
trompés en émettant cette doctrine, et plus de $2,400,000; et il devient urgent
leur faire admettre, qu'après tout, ceux pour l'honorable monsieur de considérer
qui payent l'impôt ne sont pas les sil n'y aurait pas d'autre manière de
exportateurs, mais bien les consomma- combler le déficit. L'honorable monsieur
teurs. n'ignore pas qu'il y a dautres moyens par

Je vais cependant poser une seule lesquels on peut pourvoir au déficit pré-
question à un témoin, dont l'honorable vu; ainsi, il y a la réduction dans les
monsieur ne récusera pas le témoignage frais dadministration, la révocation du
et le remettre ensuite aux mains du mi- privilge d'affranchir la correspondance,
nistre des finances qui pourra le trans- la diminution des appointements des mi-
questionner et mêéme l'interroger comme nistres et de l'indemnité des membres du
s'il l'eût cité lui-même. parlement. Cependant, au lieu de faire

Ce témoin, c'est le collègue de l'hono- face au déficit en pratiquant léconomie,
rable monsieur, le ministre des travaux l'honorable monsieur préfère, suivant
publics. En passant, je désire déclarer l'expression du ministre des travaux pu-
que je suis entièrement de l'avis de l'ho- bliis, arracher aux millions de travail-
norable monsieur, lorsqu'il dit, dans son leurs du pays, la Somme nécessaire.
exposé financier, que le discours du mi- Ily a une autre assertion de l'honora-
nistre des travaux publics p(M. Tupper), h monsieur, qui se trouve confirmée par
est une peinture habile, claire et saisis- le document dont j'ai fait la lecture. Il
sadte, de la situation financière du pays a déclaré que s'il eût été en parlement en
en 1874, et telle qu'il l'envisageait lui- 1874, il aurait voté contre l'augmenta-
même. Il s'est félicité de ce que, bien tien de 2 pour cent dans le tarif. Il
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voulait convaincre le peuple des pro-
vinces maritimes qu'il avait toujours été
opposé à l'augmentation du tarif et que
le cabinet dont il était le ministre des
finances s'était engagé à combattre cette
-augmentation. Je vais, à ce sujet, faire
,comparaître un autre témoin, dont l'ho-
norable monsieur ne pourra pas, je crois,
contester le témoignage. Ainsi je de-
manderai à l'honorable chef du gouverne-
ment de vouloir bien se lever ; je vais
lui poser une question, et le ministre des
finances pourra ensuite poursuivre l'in-
terrogatoire. L'honorable chef du gou-
vernement a dit à Toronto que l'adminis-
tration, dont le présent ministre des finan-
ces était niembre, avait l'intention d'aug-
menter le tarif en 1874, si elle fût restée
au pouvoir. L'honorable premier, en
cette occasion, s'exprima en ces termos :

I La protection, en outre, a été signalée en
1873 par M. Tilley, maintenant lieutenant-
gouverneur du Nouveau-Brunswick, et alors
ministre des finances dans le cabinet dont
j'étais le chef. . . . Nous avons un surplus et il
n'y a pas lieu d'augmenter les taxes. Mais
l'année prochaine nous allons presser nos tra-
vaux publics, et, à la prochaine session, nous
présenterons un tarif coordonné de telle ma-
nière qu'il puisse donner la protection tout en
ajoutant à notre revenu. C'est là la promesse
qu'avait faite mon administration, et si nous
n'avions pas été défaits, nous aurions proposé
ce tarif, comme nous sommes encore prêts à le
faire."

L'assurance donnée par l'honorable
ministre des finances à ses élec-
teurs, ne s'accorde pas avec le discours
du chef du gouvernement à Winches-
ter, dans lequel il se sert des paroles
que j'ai déjà citées. Que les hono-
rables membres du cabinet s'entendent
entre eux ; ils ne peuvent pas avoir rai-
son en même temps dans le pour et le
contre.

L'honorable monsieur a fait une autre
assertion que je regrette, parce que je ne
crois pas qu'elle soit de nature à amélio-
rer notre réputation à l'étranger. Je dis
que nous ne devrions jamais rien pronon-
cer dans cette Chambre qui pût causer
du mécontentement ou du déplaisir en
Angleterre. La chose est juste, excepté
néanmoins, pour les cas où nous croirions
qu'il est de notre devoir ou de l'intérêt
du pays d'en agir ainsi.

Nous ne devrions rien dire en Chambre
qui fût de nature à provoquer du mécon-
tentement en Angleterre, ou à nous
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causer du discrédit à l'étranger. Mais, je
demanderai à l'honorable monsieur, qui a,
le premier, introduit ce genre dans nos
discussions ? Hier même, dans son ex-
posé financier, il a fait le parallèle de la
condition du pays en 1874 avec celle de
1879, dans les termes suivants:

" Alors, je pouvais montrer avec un orgueil
satisfait l'augmentation du capital de nos ban-
ques et les forts dividendes qu'elles payaient
à leurs actionnaires. Aujourd'hui, je regrette
de le dire, nous ne pouvons montrer'qu'un
capital déprécié et des dividendes restreints.
Je pouvais alors attirer les regarls sur la pros-
périté générale du pays ; aujourd'hui, nous
sommes forcés d'admettre qu'il est dans un
grand état de dépression. Il m'était permis à
cette époque de montrer avec satisfaction les
divers industries manufacturières en activité
par tout le pays, donnant des profits à ceux qui
y avaient engagé leurs capitaux et fournissant
du travail à des milliers de bras; aujourd'hui,
un grand nombre des fabriques sont inactives,
celles qui sont exploitées ne le sont que la
moitié du temps et peuvent à peine produire
l'intérêt de l'argent, taudis que d'autres ne
donnent pas le moindre profit. Alors nous
pouvions voir l'agriculture dans un état ffbris-
sant, ayant un marché local et obtenant des
prix satisfaisants à l'étranger : aujourd'hui,
nous avons un marché limité, les bas prix, et
un écoulement rien moins que satisfaisant à
l'étranger."

Pour moi, je nie que le pays soit plus
gêné en 1879 qu'il ne l'était en 1873. Et
même dans ce cas, est-ce un argument
dont les honorables messieurs peuvent
convenablement faire usage dans cette
Chambre? Chacun sait bien que tout ce
que dit un ministre des finances dans le
parlement, se répète, de journal en jour-
nal, d'une province à l'autre jusqu'à ce
qu'il soit reproduit dans la presse d'An-
gleterre.

Le ministre des travaux publics avait
déclaré, précédemment, que ce genre d'ar-
gument était de nature à rabaisser notre
crédit sur les marchés monétaires de tous
les pays. Or, je le demande, les asser-
tions faites par l'honorable ministre des
finances n'auront-elles pas pour effet de
déprécier le crédit, le caractère et la ré-
putation du pays, ici comme à l'étranger.

Il y a un autre point que l'honorable
ministre n'aurait pas dû toucher sans con-
sulter ses propres partisans et ses organes
dans le pays. Il a dit que nous ne de-
vions rien faire qui pût affaiblir le lien
qui existe entre ce pays et la mère-pa-
trie. Je partage, en cela, l'opinion de
l'honorable monsieur, et je le défie d'éta-.
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blir que, dans la presse du parti libéral,
il se soit imprimé un saul mot, que dans
le parti libéral, on ait prononcé une seule
parole qui n'exprimassent point la plus
grande affection pour l'Angleterre. Par
contre, si l'honorable monsieur veut se
donner la peine de parcourir les journaux
qui sont ses organes, il trouvera qu'on s'y
est servi d'un langage profondément in-
sultant pour l'Angleterre. L'un de ces
journaux ayant pour directeur un candi-
dat à la députation locale, a fait usage
d'expressions très fortes et provoquantes,
en parlant'des relations qui existent en-
tre le Canada et l'Angleterre. Il a qua-
lifié l'attachement du Canada pour la
Grande-Bretagne de " radotage sentimen-
tal à l'adresse du vieux drapeau." " Je
ne donnerais pas le diable pour l'Angle-
terre," a dit encore ce candidat. Et, ce-
pendant, on reproche au -parti libéral de
donner cours à des sentiments d'indiffé-
rence envers l'Angleterre, tandis que ce
sont les partisans mêmes de l'honorable
monsieur qui méritent ce reproche. L'or-
gane en chef du grand parti conservateur,
du parti de la. loyauté, comme il s'inti-
tule, parlant de la difficulté qui menace
de surgir entre le Canada et l'Angleterre,
à propos du tarif, et au sujet de laquelle
la presse d'Angleterre et les hommes
d'Etat anglais ont déjà donné un conseil
et fait entendre un avertissement, va en-
core plus loin et dit que " si le lien colo-
nial peut souffrir de la politique natio-
nale, eh ! bien, ce sera tant pis pour le
lien colonial." Si des membres de ce
côté-ci de la Chambre avaient jamais pro-
féré de semblables expressions, on les au-
rait de suite dénoncés, d'un bout à l'autre
du pays, comme sujets déloyaux et comme
traîtres.

J'en viens maintenant aux objections
que présente le tarif, et je divise ces ob-
jections en deux chefs : d'abord, le tarif
sera nuisible à certaines classes; en se-
cond lieu, il sera fatal aux industries.

Mon honorable ami le ministre des
finances a dit, hier soir, que ce tarif se-
rait profitable aux cultivateurs, aux arti-
sans et aux journaliers du pays, et que,
après avoir été sanctionné par les Cham-
bres, il allait induire des milliers de per-
sonnes qui cherchent du travail dans les
grandes villes d'Angleterre, à venir s'éta-
blir au Canada, dans le grand Nord-
Ouest. Il a dépeint dans un langage
abondant, l'avenir de ce grand pays, où

des mîllions d'hommes se hâteront d'al-
ler prendre possession de ses immenses
prairies; il a fait un tableau, très riant,
sans aucun doute, dans sa propre opi-
nion; mais je crois que si l'honorable
monsieur veut soigneusement étudier le
sujet, il se convaincra que cette politique
est tout-à-fait préjudiciable aux grandes
industries du pays.

Nous allons maintenant voir ce que
l'honorable monsieur a l'intention de faire
pour le cultivateur dont on a pris, sui-
vant lui, un si grand soin.

Il n'y a pas un seul article que eon-
somme le cultivateur et sa famille, que
l'honorable monsieur n'ait pas manipulé,
et manipulé de façon à peser sur le culti-
vateur. A l'article des instruments aratoi-
res, il aprissur lui de porter le tarif de 17J
à 25 pour cent. Les tuiles et tuyaux à drai-
nage qui, dans notre état avancé descience
agricole, sont devenus des objets de pre-
mière nécessité, ont été augmentés de 17k
à 20 pour cent. Les clous, dont le culti-
vateur ne saurait pas facilement se passer,
ont été augmentés de près de 50 pour
cent. On me dit qu'il n'existe que deux
manufactures de clous, dans toute la puis-
sance; mais c'est peut-être là .une de ces
industries que l'honorable monsieur a
l'intention d'établir. L'honorable mon-
sieur a voulu protéger le cultivateur, et
il commence par élever le prix de tous les
objets nécessaires à la culture.

Il a voulu aussi protéger la fabrication
du fil de fer barbelé pour les clôtures.
La seule fabrique de ce genre que nous
ayons, se trouve à Montréal, et le pro-
priétaire en est venu du Massachusetts
sur la promesse que le gouvernement pro-
tégerait l'industrie qu'il allait établir.
Sous le tarif du ci-devant ministre des
finances, ce fabricant était protégé par
un droit de 17J pour cent, avec une re-
mise de 5 pour cent sur la matière
brute, ce qui équivalait à une protec-
tion absolue de 12k pour cent. L'honorable
monsieur a voulu y mettre la main
et il a paralysé toute cette industrie
en élevant-l'impôt de 17k à 25 pour cent;
en sorte que ce fabricant, au lieu d'avoir
une protection de 12k pour cent, n'en a
plus du tout; et j'ai entendu dire derniè-
rement qu'il avait l'intention de s'en re-
tourner au Massachusetts.

'Mais l'honorable monsieur n'a pas
voulu encore s'arreter là. Chacun de ces
changements a été un coup porté au con-
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sommateur canadien, surtout au cultiva-
teur; et comme si ce tarif n'était pas
déjà assez mal, il faut encore que l'hono-
rable monsieur vienne soumettre ce soir,
une résolution additionnelle destinée à en
augmenter encore les effets nuisibles.
Vous voulez protéger le cultivateur et,
pour cela, non seulement vous augmentez
le prix des objets que je viens d'énumé-
rer, mais vous frappez encore d'un droit
additionnel les engrais, le plâtre qui s'em-
ploie pour améliorer la terre, et jusque
le moindre bouton qui sert au cultivateur
et à sa famille ; et tout cela, dans le seul
intérêt d'un petit fabricant établi dans le
comté de l'honorable député de Waterloo-
sud.

L'honorable monsieur prétend qu'il
protége le cultivateur ? Mais, il porte le
coup le plus fatal au succès et à la pros-
périté du cultivateur dans ce pays.

Il y a une autre classe de la société
que l'honorable monsieur a entrepris de
protéger; c'est celle des artisans et des
journaliers. Mais chaque mouvement,
chaque changement que fait l'honorable
monsieur, chaque objet qu'il touche, ce
n'est pas dans l'intérêt de l'artisan et du
journalier, c'est au contraire, tout l'op-
posé; sur chaque outil qui sert à l'artisan
dans son travail journalier, il a élevé le
droit de 17J à 30 pour cent; il a taxé les
outils du charpentier, du tonnelier et de
l'ébéniste. Et, comme si l'honorable
monsieur n'avait pas été assez loin encore,
il a ajouté cette clause à tout renverser :
"et sur tousles autres outils d'ouvriers, non
énumerés, de 17ý à 30 pour cent." Il
taxe les outils du pauvre, les instruments
de son travail; il vient gêner les indus-
tries qui sont son gagne-pain. Sur les
meubles du cultivateur, de l'artisan et du
journalier, il élève l'impôt de 171 à 35
pour cent.

Il ne s'arrête pas encore ici. Il taxe les
vêtements que devront porter la femme et
les enfants du pauvre. Bien plus encore,
il élève l'impôt sur le coton du pau-
vre, de 5 à 35 pour cent, tandis-
que le coton du riche ne paye que 20
pour cent et ses lainages dans la même
proportion. Ensuite, comme si le coup
porté au cultivateur, au journalier et à
l'artisan n'eut pas été assez rude, il s'est
mis à taxer leur nourriture. Il a mis un
impôt de 15 centins par minot sur les
fèves, et pourtant, l'honorable monsieur,
qui vient des provinces maritimes, n'est

M. CAMaERON.

pas sans savoir combien on y aime le lard
et les fèves. Sur le gruau,-et l'honora-
ble monsieur, étant écossais, connait la
valeur de cet article-il a mis un droit
de 40 centins par quart ; sur le sucre, de
1 centin à li centin par livre. Et, non
content encore de taxer leurs outils, leurs
meubles, leurs hardes et leurs aliments, il
taxe jusqu'au combustible qui leur sert à
faire cuire ces aliments. L'honorable
monsieur n'a rien laisser sans l'imposer;
il suit le consommateur depuis le berceau
jusqu'à la tombe ; il le suit même au-delà
du tombeau, car il frappe d'un impôt le
linceul qui enveloppe le cadavre et la
bière dans laquelle on le met en terre.

Hier soir, l'honorable monsieur, en
parlant des pianos, a essayé d'expliquer
la différence qui existe dans l'impôt sur
ces instruments. Je demanderai à la
Chambre si nous sommes mieux rensei-
gnés après ces explications que nous ne
l'étions avant. L'honorable monsieur
a nié que cet impôt créât une distinction
au désavantage du pauvre et en faveur du
riche; je crois que les chiffres suivants
établiront tout le contraire. Sur un
instrument de $170 à $200, il y* a un
droit de 35 à 40 pour cent, tandis que
sur un instrument de $800 à $1,000, il
n'y a que de 15 à 20 pour cent. Si l'ho-
norable monsieur refuse d'admettre ce
fait, j'en appellerai à l'honorable député
de Cardwell (M. White). En se donnant
la peine de se rendre à la salle de lecture,
l'honorable ministre trouvera dans la
Montreal Gazette du 21 mars, un article
sur cet impôt, signé de Il. J. Shaw, et si-
gnalant les contradictions et les préfé-
rences que j'ai moi-même mentionnées,
dans le tarif.

Mon honorable ami de . Middlesex-
Ouest (M. Ross) a dit que ce tarif est
agencé de façon à nuire à presque
toutes les branches d'industries de ce pays,
sans leur offrir d'équivalent Mais l'ho-
norable monsieur s'est trompé. Il y a
des équivalents, ou plutôt, ce que l'hono-
rable ministre veut bien appeler des équi-
valents. L'honorable député a oublié que
tout en ayant la bière à bon marché et le
whiskey cher, nous avons également à bon
marché le poison destiné à frélater la bois-
son du pauvre : la digitale, la noix vo-
mique, la jusquiame et l'arsenic sont ad-
mis en franchise. L'honorable monsieur
ayant administré du poison peu cher et
du whiskey coûteux, fournit maintenant
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les stomachiques accoutumés, et pour cela,
il admet en franchise la racine de
gentiane et le ginseng. L'honorable
monsieur a aussi l'obligeance de-donner, le
laxatif ordinaire, et, à cet effet, il admet
francs de droits le sené et la racine de
jalap. Voilà quelques-unes des compen-
sations que l'honorable monsieur a eu en
vue de donner au grand corps des con-
sommateurs. Je suis prêt à admettre
que ces articles sont, avec raison, admis
en franchise, mais je ne crois pas qu'ils
soient une compensation suffisante pour
les taxes lourdes et vexatoires qui pèsent
sur le cultivateur.

Mais ce n'est pas tout, cependant; il
a encore quelque chose que l'honorable
monsieur doit, sans doute, considérer
comme une compensation. Je demande-
rai à l'honorable monsieur, s'il considère
favorable à l'intérêt du cultivateur, de
l'artisan et du journalier, la taxe addi-
tionnelle de $90,000 sur le thé que con-
somment les millions qui travaillent,
l'impôt sur la boîte à thé de la bonne
vieille, sur sa théïère et sur son pot au
lait; l'impôt additionnel de $250,000 sur
les céréales, de $275,000 sur la houille,
et de $100,000 sur le coton? Et voilà
néanmoins les compasations que l'hono-
rable monsieur nous offre.

J'ai eu ma possession, une lettre ve-
nant d'un homme marquant d'une ville
de l'ouest qui nous montre les effets nui-
sibles de ce tarif. Il dit que les moulins
à farine d'avoine, les autres moulins à
moudre, et les industries minières vont
nécessairement être arrêtés, et que, de
fait, plusieurs établissements se ferment
actuellement. L'honorable monsieur sait
bien, ou du moins il devrait savoir, qu'en
agir ainsi à l'égard des propriétaires de
ces moulins, équivaut à un ordre de
fermer leurs portes, et que personne ne
souffrira de cet état de chose plus que le
cultivateur canadien.

Il y a encore une autre compensation
que l'honorable monsieur considère sans
doute comme très importante: il admet
les fossiles en franchise dans ce pays. Or
s'il y a un objet qui dût être taxé à son
entrée dans le Canada, ce sont bien les
fossiles: il s'en trouve en abondance de
l'autre côté de la Chambre, et nous pour-
rions en exporter une très grande quan-
tité sans que le pays s'en portât plus mal.

M. ROCHESTER: Lisez la lettre
dont vous avez parlé.

M. CAMERON: Elle est comme
suit-:

"rP. N. fonctionne mal ici, le grand moulin
va se fermer. H. dit que comme il ne peut
plus avoir de blé de l'ouest, il va garder ce
qu'il a pour la consommation locale. La mine
internationale de sel a réduit les gages, cette
semaine, de 75 centins à 50 centins par jour.
Je serais curieux de voir combien d'employés
des deux établissements voteraient maintenant
pour la P. N."

Et je me demande, moi aussi, combien
d'employés de ces deux établissements
voteraient aujourd'hui pour la politique
nationale. Par ce tarif, le mécanisme
coûteux dont on se sert dans les moulins,
fabriques et autres usines, et qui ne se
manufacture pas dans ce pays, est taxé
par l'honorable monsieur, au point d'en
prohiber virtuellement l'importation.

Avant de proposer ces taxes, l'hono-
rable monsieur devrait se bien rendre
compte de ce qu'il fait. Il sait fort bien
que, dans un grand nombre de- nos in-
dustries manufacturières, la machinerie
s'importe, et dans la grande usine que
j'ai mentionnée il y a un instant, une
énorme et coûteuse machinerie a dû être
importée des Etats-Unis. Et pour cette
grande industrie qui s'exploite mainte-
nant dans mon propre comté, je veux
dire les mines de sel, l'exploiteur a dû
importer dans ce pays pour $35,000 ou.
$40,000 de machines. L'honorable mon-
sieur veut donc par cet impôt écrasant,
tuer une entreprise comme celle-là ! Du-
rant l'année dernière nous avons importé,
dans ce pays, pour $432,000 de machines,
et voilà que l'honorable monsieur se pro-
pose d'intervenir et de mettre une taxe.
qui, dans mon opinion, va ruiner quel-
ques-unes de nos industries manufactu-
rières ! J'en appelle à son collègue, le-
ministre des travaux publics, dont il ne
peut pas récuser le témoignage. Voici
ce que disait le ministre des tra-
vaux publics au sujet de l'impôt sur la
machinerie, lorsqu'il discutait le tarif du
ci-devant gouvernement, en 1874; je
cite ses propres paroles:

"J'attirerai,disaitle Dr. Tupper, l'attention de:
la Chambre sur un sujet d'une importance ma-
jeure, je veux parler de l'impôt sur la machine-
rie. Jamais on n'aura fait davantage pour
encourager nos fabriques qu'en abolissant l'im-
pôt qui frappe la machinerie en usage dans ces
fabriques, et jamais on n'aura fait un mouve-
ment plus rétrograde qu'en ne suivant pas cette
politique."
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Si ces paroles de l'honorable ministre
des travaux publics contenaient la vérité
en 1874, elle doivent la contenir égale-
ment en 1879. Un autre item à propos
duquel l'honorable monsieur se propose
de légiférer, c'est le whiskey. L'hono-
rable monsieur sait pourtant que lorsqu'on
a atteint une certaine limite dans les
droits de douane et d'accise imposés sur
le whiskey, on ne peut pas sans danger
aller au delà. Autrement l'on encourage
d'abord la fabrication illicite du whiskey,
et, par suite, la contrebande. En 1874,
l'honorable député de Huron-Centre
(monsieur Cartwright) proposait de chan-
ger le tarif sur cet article, et d'élever
l'impôt de 80 centins à $1.20 par gallon.
Que dit alors le ministre actuel des tra-
vaux publics I Le language dont il s'est
servi en cette occasion peut parfaitement
s'appliquer au cas actuel. Voici ses
paroles :

" Je ne m'oppose en aucune façon à ce que
l'honorable monsieur augmente l'impôt sur les
liqueurs, mais je doute fort qu'on puisse exiger
un droit élevé sans provoquer une distilla-
tion illicite considérable et la contrebande sur
une grande échelle."

Et, plus loin:
«C Je désire demander au ministre des finan-

ces s'il n'est pas probable qu'en voulant tirer
un revenu de l'augmentation du droit sur les
spiritueux, il lui faudra dépenser une forte
somme pour protéger la frontière immense qui
sépare le Canada des Etats-Unis T'

Le même argument peut s'employer au-
jourd'hui, et le raisonnement du ministre
des travaux publics en 1874, est appli-
cable au projet actuel du ministre des
finances. Un autre commerce que l'ho-
norable monsieur a voulu réglementer,
c'est l'exploitation du sel. C'est, cepen-
dant, une industrie qui mérite, entre
toutes, la considération sérieuse du mi-
nistre des finances, et à laquelle il ne de-
vrait pas apporter la plus légère entrave.
L'honorable monsieur connaît-il bien l'im-
portance de cette industrie, et le chiffre
du capital qui y est engagé ? Sait-il que
sur les bords du lac Huron, depuis Kin-
cardine à New-Dublin, il y a $1,000,000
d'engagé dans cette exploitation? Elle
donne du travail à un nombre considé-
rable d'ouvriers et produit une énorme
quantité de sel. Durant les dix dernières
années elle a épargné au Canada plus de
$5,000,000, sur le sel seulement. Lors-
qu'on trouva pour la première fois du sel

M. CAMEEON.

en cet endroit, ce produit se vendait
$1.75 le quart, tandis qu'aujourd'hui, il
se vend de 65 à 75 centins, livré à domi-
cile. -L'honorable monsieur, en interve-
nant ainsi, n'a pas seulement entravé
cette industrie, mais il lui a porté atteinte
d'une manière fatale. Il y a là des puits
de mine qui peuvent produire, en dix
jours, tout le sel que l'honorable mon-
sieur a voulu exclure du marché cana-
dien, de sorte que sa politique ne peut en
aucune manière aider l'exploitation des
salines, qui languit déjà et à laquelle
l'honorable monsieur a donné le coup de
grâco. Elle ne se ranimera jamais, tant
qu'il n'aura pas changé sa politique. Bien
plus, il a mis un impôt sur tous les ar-
ticles à l'usage des fabricants de sel.
Il a imposé la tôle à chaudière dont on
fait les chaudières .à sel; il a éle-
vé les droits sur les rivures et
sur les tubes à 35 pour cent ;
il a augmenté l'impôt sur la brique qui
entre dans la construction des fourneaux
et des cheminées, sur le coton qui sert à
emballer le sel. J'ai ici une lettre venant
die l'un des partisans de l'honorable mon-
sieur ; il y est dit que le tarif va causer
une augmentation dans le coût de fabri-
cation, de 10 centins par quart, ce qui
devra frapper à mort l'exploitation du
sel. L'honorable monsieur a voulu pro-
téger cette industrie et il l'a ruinée. En
voulnt se montrer libéral envers les ha-
bitants d'Ontario ouest, il a détruit une
des plus importantes exploitations de
cette partie du pays. Mais, il ne s'est
pas tenu satisfait d'avoir taxé la tôle à
chaudière, les tubes, les rivures, la brique,
etc., il a imposé un droit de 50 centins
par tonne sur la houille, et cela seul a eu
pour effet d'augmenter de 3 centins par
quart le coût de la fabrication du sel. Je
suppose que tout ce que je pourrai dire
n'aura pas grande chance d'empêcher
l'honorable monsieur de poursuivre la
tâche qu'il a entreprise, de taxer, et de
taxer encore ; tout ce que je lui demande,
c'est de laisser tranquille cette industrie.
S'il ne peut pas la traiter dans le même
esprit avec lequel il a traité le reste, je
l'adjure d'avoir un peu pitié d'elle, et de
lui permettre au moins de vivre. J'ai-
merais bien à parler aussi de quelques
autres industries, mais je suis porté à
croire que cela ne servirait à rien. Solo-
mon lui-même dût-il 'revenir de l'autre
monde pour tâcher d'éclairer les honora-
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bles messieurs de la droite, qu'ils feraient
la sourde-oreille à ses avertissements et
à ses supplications. Il est inutile de
leur parler aujourd'hui, mais le peuple
aura un compte à leur faire rendre dans
cinq ans d'ici. Je dirai, cependant, quel-
ques mots sur les thés et le sucre, uni-
quement pour faire voir l'opinion qu'a-
vaient les collègues de l'honorable mon-
sieur sur le sujet, il y a quelques années.
Lorsque mon honorable ami (monsieur
Cartwright) voulait réglementer ce com-
merce, le ministre actuel des travaux
publics s'est levé de son siége, et, avec
cette vigoureuse éloquence qui le carac-
térise, il a dénoncé le ci-devant ministre
des finances de la manière la plus em-
phatique, parce qu'il osait même expri-
mer l'intention de toucher à un article de
nécessité première, et de consommation
générale. Je nie permettrai de lire une
seule phrase du discours de l'honorable
monsieur en cette occasion, afin que les
honorables membres entendent ce qu'il a
dit, et soient témoins de ses protestations
énergiques contre une augmentation dans
le prix du sucre pour le consommateur:

"Nous en venons maintenant aux articles
qui sont de première nécessité pour le pauvre;
or, si jamais une politique a été digne des suf-
frages du peuple, c'est celle qui réduit l'impôt
sur le thé et le café. Il n'y a pas d'articles de
consommation qui soient plus nécessaires au
pauvre, et je regrette de voir que ce sont pré-
cisément ceux-là que l'on frappe de l'impôt
le plus élevé.''

Et ailleurs, sur le même sujet, l'hono-
rable monsieur dit encore:

1- Et de plus, pour ce qui a rapport à l'impôt
additionel sur le sucre, je dois dire qu'il n'y a
peut-étre aucune chose, à l'exception toutefois
des navires, qui soit moins capable de suppor-
ter un droit, et je ne puis certainement pas ad-
mirer le sentiment du ministre des finances,
quand je constate, surtout, que le chancelier
de l'échiquier en Angleterre a précisément
aboli cette taxe sur le sucre, que l'honorable
ministre se propose d'imposer de nouveau
ici."

Si ce langage était sage et plein d'à.
propos en 1874, n'est-il pas également à
propos et également sage en 1879, et ne
peint-il pas admirablement la position
dans laquelle se trouve aujèbrd'hui le
ministre des finances ' Il y a encore une
autre brancbe que l'honorable monsieur
a voulu réglementer, c'est l'industrie et le
commerce des navires, dont tout le monde
reconnait l'importance pour notre pays.
Le Canada possède un très-grand not2bre

de navires marchands. Suivant les der-
niers rapports sur le commerce en date
du 3t décembre 1877, nous possédons
7,362 navires,représentant une capacité de
1,310,468 tonneaux et une valeur de
$40,000,000, en chiffres ronds. L'hono-
rable monsieur n'a pas oublié cette bran-
che d'affaires ; il a voulu la protéger, et
comment s'y est-il pris? Il est vrai qu'il
n'a pas imposé la matière première qui
entre dans la construction des navires,
mais il a taxé de 20 pour cent tout ce
qui sert à les réparer. Il a taxé les voiles
20 pour cent, le cordage, de 5 à 15 pour
cent et il en est de même des autres na-
tériaux nécessaires aux rëparations.
Comme l'a si bien dit l'honorable mon-
sieur hier soir, nous dépensois des
sommes énormes chaque année pour en-
courager le commerce de transport du
pays, sur nos canaux, nos chemins de fer,
etc., et cependant voilà qu'il vient, sur ce
sujet, faire une législation nuisible aux
meilleurs intérêts du pays, au point d'af-
fecter beaucoup tout le commerce d'af-
frètement du Canada. Et, ici encore, je
citerai le collègue de l'honorable mon-
sieur, à l'encontre du projet qu'il émet.
J'ai pour ce collègue (M. Tiipper) le plus
grand respect. Il n'a jamais surfait, il
n'a jamais exagéré aucun fait, aucune
proposition ; il a toujours dit ce qui était
vrai; et, lorsqu'il énonce une proposition
ou un principe, l'honorable ministre des
finances peut, en toute sûreté, se porter
garant de son exactitude. Je citerai donc
un discours du collègue de l'honorable
monsieur, où il condamne, dans les ter-
mes les plus forts, toute ingérence dans
le commerce maritime et le commerce de
transport du pays. En 1874, il s'exprime
ainsi :

" J'en viens maintenant à un autre point
sur lequel il est de mon devoir de protester
encore davantage, c'est le projet de frapper
d'un impôt la construction des navires, dans
un moment où le Canada éprouve le plus
grand besoin d'augmenter son revenu. La po-
litique de l'ancien gouvernement a eu pour
objet d'enlever cet impôt et de faire tout ce
qui était en elle pour promouvoir la construc-
tion des navires, et il en est résulté des avan-
tages qu'il est impossible de priser trop haut.
Or, il parait que la politique du jour a pour ob-
jet de tout renverser d'un seul coup. Je n'hé-
eite pas à dire que ce tarif va semer le décou-
ragement dans tous les chantiers de construc-
tion du pays. L'honorable monsieur eûtril
examiné son tarif d'un bout à l'autre qu'il lui
eût été impossible de trouver une taxe plus
nuisible aux intérêts du pays." -
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Et, dans une autre partie du même
discours, l'honorable ministre dit en-
core :

"L'honorable monsieur peut fouiller du
commencement à la fin, les archives du parle-
ment du Canada, il ne parviendra jamais à
trouver une législation plus partiale que celle-
là. Qu'il jette un regard sur la république qui
nous avoisine, et il verra que la politique
qu'elle a adoptée a balayé des mers son pavil-
lon, et a donné à d'autres le commerce mari-
time du monde."

Je dois dire qu'on ne pourrait pas
trouver de termes plus appropriés pour
décrire les .effets du présent tarif sur les
intérêts de la marine marchande et sur le
commerce de transport du Canada. Il
y a encore une autre question que
l'honorable monsieur a traitée hier
soir, c'est celle de l'immigration. Il
nous a dit que nonobstant les lourds
fardeaux que nous imposons aux contri-
buables et les forts impôts additionnels
que nous tirons de leur gousset, le peuple
serait remboursé à l'aide de l'immense
courant d'immigration qui allait se diri-
ger vers nous, de la mère-patrie et des
autres centres populeux de l'Europe,
pour accourir prendre possession du
grand territoire du Nord-Ouest. L'hono-
rable monsieur nous a peint, dans son
langage fleuri, les avantages qui allaient
résulter d'une augmentation des impôts
sur les objets nécessaires à la vie, par le
fait que le flot de l'immigration devait
ainsi être poussé vers le Canada, Je de-
manderai encore au collègue de l'honora-
ble monsieur de vouloir bien lui répon-
dre. En 1874, le ministre des finances
protestait contre l'augmentation du tarif
parce qu'elle tendait à retarder le flot de
l'immigration. Si cette politique était
mauvaise alors, elle ne peut pas être
bonne aujourd'hui: si elle retardait le
flot d'immigration qui venait de la mère-
patrie vers le Canada, en 1874, elle doit
produire le même résultat en 1879.
Voici ce que disait le collègue de l'hono-
rable monsieur à ce propos, dans un dis-
cours en Chambre contre le projet qu'a-
vait alors le ministre des finances d'ap-
porter quelques légères modifications au
tarif. Je cite le Hansard, et je dois dire,
en passant, que je trouve le Hansard un
livre très précieux, dont j'ai l'intention
de me servir encore pour l'édification de
certains honorables députés. J'ai com-
plètement changé n'opinion au sujet de
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cette archive publique. Le ministre des
travaux publics, dans l'occasion que j'ai
mentioinnée, s'exprimait en ces termes :

" Le ministre des finances a commis une
erreur fatale en enlevant à nos agents d'immi-
gration les plus forts et les meilleurs argu-
ments qu'ils pouvaient offrir pour induire les
immigrants à quitter leurs foyers et venir en
ce pays. La simple réduction du droit sur le
thé et le café, et sur quelques autres articles de
première nécessité ferait plus, pour induire les
gens à venir s'établir au milieu de nous, que
les plus forts déboursés accompagnés d'une
augmentation dans les taxes."

L'aperçu de la cause, ainsi présenté
par l'honorable ministre des travaux pu-
blics, est clair, logique, convaincant, pro-
fond, et mérite la considération des ho-
norables messieurs de l'autre côté de la
Chambre. Les argaments dont il (M.
Tupper) se servait alors, sont les argu-
ments dont je me sers aujourd'hui. Mais
l'honorable ministre va encore plus loin
et dit : " Le ministre des finances a com-
mis l'erreur la plus fatale." Je répète
donc les paroles de l'honorable ministre
des travaux publics, et je dis moi-même :
" le ministre des finances a commis l'er-
reur la plus fatale," et le plus tôt il re-
viendra sur ses pas, le mieux ce sera. Il
a comWis une erreur fatale le jour où il
nous a enlevé les meilleurs arguments
qu'il nous était possible d'employer pour
engager les immigrants à venir dans ce
pays. Les arguments présentés d'une ma-
nièresi forte et si irrésistible à la Chambre
par le collègue de l'honorable monsieur en
1874, ont la même force irrésistible au-
jourd'hui. Lhonorable monsieur n'ignore
pas que, dans tous les centres populeux
de la mère-patrie, il y a des agents d'im-
migration payés par le gouvernement, et
dont le devoir est de montrer à ceux qui
ont l'intention d'émigrer que notre pays
les traitera avec libéralité, qu'ils trouve-
ront ici du travail en abondance, avec un
salaire raisonnable, et la vie à bon mar-
ché. La politique que suit maintenant
l'honorable monsieur,-politique de taxa-
tion,-aura indubitablement pour effet
d'enrayer tout mouvement d'immigration.
Son projet est également sujet à objection
par ce qu'il insurge province contre pro-
vince, classe contre classe, commerce
contre commerce, industrie contre indus-
trie, l'ouest contre l'est, et l'est contre
l'ouest. Voici encore ce que le collègue
de l'honorable monsieur, l'honorable mi-
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nistre des travaux publics, avait à dire
sur le sujet, en 1874:

" Si l'honorable ministre des finances n'est
pas complèteni ent sourd à tout conseil venant
de moi, il serait peut-être utile de lui faire re-
marquer que la taxe qu'il va nous imposer
n'est rien autre chose que le talon de fer du
ministre des finances d'Ontario pesant sur le
peuple des provinces maritimes."

J'ai été quelque peu surpris du tour
qu'a pris la discussion, hier soir, au mo-
ment, surtout, où l'honorable ministre des
finances a tenté de justifier sa conduite
en disant qu'elle est d'accord avec le
vote du 17 septembre dernier. La ques-
tion, dit-il, a été posée sincèrement et
carrément aux électeurs. C'était ou le
libre-échange ou la protection; il s'agis-
sait de construire autour de nous une
muraille de Chine pour empêcher nos
voisins américains d'avoir aucune rela-
tion commerciale avec nous. Dans le
but de convaincre les électeurs, les ho.
norables messieurs de la droite ont, sur
tous les hustings, en tout lieu, dans
chaque coin du pays, constamment établi
des comparaisons entre la situation du
Canada et celle des Etats-Unis. Ils
représentaient nos voisins florissant sous
le régime protecteur et ce pays, languis-
sant dans un état de dépression, sous
un tarif de revenu seulement. J'ai
étudié le sujet, et je trouve que les in-
dustries des Etats-Unis qui auraient dû
le plus bénéficier de la protection ne
sont pas aussi prospères qu'on aurait
droit de s'y attendre, s'il est vrai, comme
le disent les honorables messieurs, que
la protection a toujours eu pour effet
d'encourager et de créer même l'industrie
dans tous les pays où l'on en a fait
l'essai. Rien n'indique plus clairement
la prospérité ou la détresse d'un pays,
que le prix du travail. Si la prote2-
tion fait du bien à un pays, le prix du
travail manuel, aux Etats-Jnis, aurait
donc dû augmenter d'année 'en année ;
mais, il a, au contraire, diminué d'une
manière constante' pendant les six der-
nières années. Dans le Bulletin de New-
York, de 1878, le prix de la main-
d'euvre est coté, pour les imprimeurs et
les relieurs, à $12 pour 1872 et à $10
pour 1878 ; pour les fabricants de pianos,
$18 en 1872 et $14 en 1878; pour les
machinistes, $15 en 1872 et $12 en 1878.
Il en est de même de toute la liste; les
prix.ont baissé partout. Et, cependant,

d'après la théorie des honorables messieurs
deladroite, lesgagesauraientdûaugmenter
sensiblement ou tout au moins, rester
stationnaires. L'honorable premier mi-
nistre a dit, dans un de ses discours,
qu'aux Etats-Unis les valeurs ont haussé
et.que les actions sont plus élevées sous la
protection que sous un tarif de revenu.
J'ai fait des recherches au sujet de l'ex-
actitude de cette assertion. Or, dans les
Etats de l'Est où il y a des actions de
toutes sortes,et où la protection aurait dû
faire sentir ses effets bienfaisants,s'il faut
croire qu'elle produit du bien dans tous
les pays, je trouve que la dépréciation
des valeurs offre un contraste frappant
avec le Canada-; et décidément la compa-
raison est en notre faveur. Les actions
des compagnies manufacturières seules,
dans le Massachussets, sont tombées de
$200,000,000 jusqu'à $50,000,000. On
nous dit que dans chaque Etat où la pro-
tection a été adoptée les industries manu-
facturières sont devenues prospères.

Si l'honorable monsieur veut se donner
la peine d'examiner les statistiques du
Massachussets seulement, il trouvera que
dans 19 cités de cet Etat, en 1878, il y
avait 8,500 artisans habiles et 13,250
journaliers sans emploi; que, la moitié
des usines étaient fermées, et que l'autre
moitié ne fonctionnait que par demi-
jours. Dans 'Ohio où l'on trouve tant
d'industries manufacturières, des mines
de sel et de fer, un journal dit que la
condition des mineurs est déplorable ;
1,500 ouvriers sont sur le point de périr
de faim dans un seul centre de commerce.
Dans la Pennsylvanie, Etat qui aurait dû
entre tous, bénéficier de la protection,
avec ses vastes champs de fer et ses gi-
gantesques mines de houille, il y a plus de
pauvreté, plus de misère, que dans tout
le Canada. Sur ses 200 hauts-fourneaux,
140 sont presque constamment inactifs.
D'un bout à l'autre des Etats-Unis, on ne
signale que dépression, pauvreté, dettes et
misère.

Il est six heures et l'Orateur quitte le
fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

M. CAMERON : J'en arrive mainte-
nant au second point de cet argument.
L'honorable ministre des travaux publics
Squi, non content d'avoir:fait, sur les hus-
tings, des assertions exagérées au sujet
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de la dépreesion du Canada et de la mer-
veilleuse prospérité des Etats-Unis, vient
ici encore, avec tout le poids qui s'atta-
che à sa position de ministre de la Cou-
ronne, nous dire " que là où régnaient
autrefois la richesse et le bonheur, au
Canada, on trouve aujourd'hui la gène
et la détresse." Je nie cette assertion.
Il est probable que l'honorable ministre
des finances n'acceptera pas ma parole, si
je lui dis que cette déclaration de son
collègue est complètement dénuée de fon-
dement; mais,pour le satisfaire, j'invoque-
rai le témoignage de son chef en preuve
de l'inexactitude des paroles du ministre
des travaux publics, en preuve de cette
base calomnie contre le pays de sa nais-
sance. Le très-honorable premier, dans
un discours qu'il a prononcé à Weston,
comté dc York, le 4 juillet dernier, à une
assemblée non politique de ses amis pri-
vés - et l'on doit supposer qu'il
a fait là un exposé honnête
et franc de ses opinions-a dé-
claré avec emphase et en levant les
mains vers le ciel, " qu'il remerciait Dieu
de ce que- ce pays, après dix années du
régime fédératif, était prospère et heu-
reux." Laquelle des deux 'assertions est
la bonne, est-ce celle du ministre des tra-
vaux publics, qui dit ici que le pays lan-
guit et que tout s'en va en ruine, ou
celle du premier ministre à Weston, qui
dit que le pays est heureux et prospère ?
Que les honorables messieurs veuillent
bien s'entendre avant de demander quele
pays accepte le tarif révolutionnaire du
ministre des finances. Je m'étonne que
l'honorable ministre des travaux publics
ait cru devoir faire en Chambre une dé-
claration semblable qui est répétée par la
presse, qui va être reproduite dans tous
les journaux anglais, et lue par tous les
capitalistes d'Angleterre. Comment le
ministre des finances espère-t-il être reçu
sur les marchés monétaires anglais, où il
lui faudra plus d'une fois aller négocier
des emprunts pendant les deux prochaines
années, lorsqu'il aura, en face de lui, l'as-
sertion de son collègue " que la dépression
et les désastres règnent par tout le pays."
Et de quelle manière le ministre des tra-
vaux publics s'est-il exprimé, en 1874,
sur le même sujet I

En relevant quelques remarques faites
par le ci-devant ministre des finances sur
la gêne du pays, il dit qu'il était malhon-
nête d'employer un argument de ce genre,

IM CAMERON.

de provoquer l'hostilité des Etats-Unis,
et de créer du mécontentement et du ma-
laise sur les marchés monétaires d'Angle-
terre. Pour ce qui est de la balance du
commerce, à laquelle l'honorable monsieur
semble attacher une grande importance,
je suis stupéfait de voir qu'un homme
aussi clairvoyant que le ministre des fi-
nances, et qui doit avoir approfondi, dans
sajeunesse, les principes qui doiventguider
les hommes d'Etat dans le maniement des
questions de finances, prête à cette théo-
rie une aussi grande importance et pro-
clame à la face du monde que, parce que
la balance du commerce est contre ce
pays, il s'en suit qu'il est dans un état de
dépression. L'honorable monsieur doit
avoir lu, dans sa jeunesse, l'ouvrage de
Smith qui dit : " La balance du com-
merce n'est pas un indice de prospérité
ou de dépression dans aucun pays. Elle
peut se trouver contre un pays, et le com-
merce de ce pays être, cependant,
extrêmement avantageux." Il doit aussi
avoir lu, autrefois, ce que pense Munn
sur ce point : " Rien, dit-il, n'est plus
absurde que toute cette doctrine de la ba-
lance du commerce." Et, malgré cela,
l'honorable ministre des finances déclare
de son siège dans cette Chambre, que le
Canada ne prospère pas parce que la ba-
lance du commerce est contre lui. Je vais
prendre les chiffres de l'honorable mon-
sieur, et prouver, par lui-même, que l'as-
sertion qu'il a faite est tout-à-fait inex-
acte. Dans son discours du budget, en
1873, il fait remarquer que la théorie de
la balance du commerce n'était, au fond,
qu'une théorie et n'était d'aucun effet
dans la pratique. Il a déclaré qu'il y
avait un déficit, que nos importations dé-
passaient nos exportations de 16 millions,
que la balance du commerce contre nous
était représentée par ce chiffre, et que
néanmoins le pays était florissant et épa-
noui comme une rose.

Aujourd'hui, cependant, le pays est
géné et marche à la ruine, parceque la
balance du commerce contre nous s'élève
à 5 millions et demi. L'honorable mon-
sieur ne peut pas souffler le chaud et le
froid. Il ne peut pas affirmer d'un c8té,
que nous prospérons parce que la balance
du commerce est contre nous, et, de l'au-
tre, que nous devenons plus pauvres
parcequ'elle est encore contre nous. Je
lui laisse le soin de concilier ces deux
énoncés contradictoires. Il y a encore
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d'autres assertions de l'honorable ministre
qui me paraissent insoutenables.

Il a allégué qu'aux Etats-Unis les opi-
nions sont divisées au sujet de la prospé-
rité du pays et du succès qu'y obtenait la
protection ; qu'on y trouve un parti dé-
clarant que le pays est dans un état de
prospérité grâce à la protection, et un
autre parti affirmant qu'il est gêné à cause
de cette même politique de protection ;
mais je me fais fort d'affirmer que la ma-
jorité des hommes bien pensants, des
Etats-Unis sont convaincus que la protec-
tion est un insuccès. L'honorable mon-
sieur nous a dit que la protection a fait
des Etats-Unis un pays grand et glorieux
et que la France et l'Angleterre prospè-
rent sous le même régime. Je lui
demanderai alors de ne citer un seul
pays 'qui ait adopté la protection de
son libre choix, à part le Canada;
la nécessité et la nécessité seule peut faire
recourir à une politique semblable. Tout
le monde est témoin que les Etats-Unis
n'ont pas eu recours à cette politique dans
son entier, avant d'avoir été épuisés par
la guerre civile ; avant d'avoir sacrifié
des millions d'hommes robustes sur les
champs de bataille, et avant d'avoir en-
glouti des millions en espèces dans cette
guerre fratricide ; bref, avant d'avoir vu
leurs ressources en hommes et en argent
réduites à la plus simple expression, et
lorsque la chose fut imposée par-la néces-
sité du moment. C'est alors seulement
que les Etats- Tnis ont eu recours à la
politique de protection. Il en a été de
même pour la France qui n'a adopté cette
politique qu'après les malheurs et -les
pertes résultant de la guerre franco-prus-
sienne. Il en a été de même aussi pour
l'Allemagne. Si le ministre des finances
avait basé ses résolutions de protection
sur le même motif, la nécessité financière
du moment, je pourrais me rendre compte
de son acte. S'il était venu déclarer que
le pays avait besoin de $2,500,000 et
qu'il les lui fallait absolument, alors, je
lui aurais dit: " C'est bien, si vous ne
pouvez obtenir cet argent autrement
qu'en augmentant les taxes." Mais, sou-
tirer l'argent du peuple sous le vain pré-
texte que nous allons développer nos ma-
nufactures, quand toute l'histoire est là
pour montrer que, dans dix cas sur dix,
la protection a ruiné toutes les industries
qu'elle a cherché à établir, voilà qui est
tout-à-fait - insoutenable., Je citerai les

paroles d'un homme d'Etat américain,
protectionniste lui-même, qui, en discu-
tant cette question l'année dernière, s'est
exprimé dans les termes remarquables
suivants:

" Le métier et le fuseau sont dans linactioii;
La mine est inexploitée. Les fourneaux sont
éteints. Les grands industriels tombent par
milliers dans la banqueroute et les ouvriers
sont jetés, par millions, dans le besoin, sinon
dans la mendicit. Il ne leur est pas permis
de subir même la malédiction des temps anti-
ques, de gagner leur pain à la sueur de leur
front."

C'est là l'opinion de M. Kelly, de h
Pennsylvanie, lequel a de forts intérêts
dans les mines de fer de cet Etat, et
toutes les raisons possibles pour soutenir
la protection, si le principe était juste.
Je me permettrai de citer un autre ex-
trait tiré des écrits du général Thomas
Ewing, de l'Obio; je recommande son
opinion sur ce sujet, aux honorables mes-
sieurs de la droite qui ne voient que du
succès dans une politique que le gé-
néral Ewing dit avoir porté un coup
fatal au crédit et à la prospérité des
Etats-Unis. Voici ses Taroles :

" Jetez un coup d'Sil sur le pays, du Maine
à la Floride, du Cap Cod à Golden Gate. Que
voyez-vous sinon la ruine, l'oisiveté, li famine,
les demandes d'emploi, une épidémie de ban-
queroutes, la stagnation des affaires et l'ab-
sence de tout esprit d'entreprise? Et tout cela
au milieu de toutes les ressources naturelles
qu'une providence bienveillante peut répandre
sur une terre de prédilection,"

Voilà l'opinion d'un homme d'une
grande expérience pratique et dont les
idées valent infiniment mieux que celles
des membres de la droite qui lancent le
pays sur une mer incertaine, avec des ré-
sultats qu'il n'est donné à personne de
prévoir.

L'assertion faite par les honorables dé-
putés de la droite durant les dernières
élections, que le Canada subissait une
grande dépression commerciale, tandis
que les Etats-Unis prospéraient sous
l'égide de la protection, a sans doute en-
levé un grand nombre de votes à ceux
qui occupaient alors les banquettes du
ministère, pour donner la victoire aux
honorables messieurs de l'autre parti.
Mais ce qu'il y a de singulier, c'est qu'à
la suite des élections, les honorables mes-
sieurs aussi bien que leurs organes se
mirent à " rentrer" leurs idées sur la pro-
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tection ; ils avertirent le peuple de ne
pas trop attendre de cette politique pré-
conisée pendant la lutte politique qui ve-
nait de se terminer. Je vais lire un ex-
trait du Spectator, de Hamilton, pour
montrer le genre de ses " rentrées" que
les honorables messieurs ordonnaient à
leurs organes de i-épandre par tout le
pays. Voici cet échantillon:

c Une époque de dépression peut rendre ser-
vice en faisant disparaitre les idées romanes-
ques qui prennent cours, dans les temps d'a-
bondance, au sujet de l'existence de cette route
royale conduisant à la richesse dans les gran-
des cités. Des élucubrations dans le style de
Dick Whittington peuvent offrir une lecture
agréable aux garçons de la campagne. Il ar-
rive souvent qu'elles trompent le lecteur,
même lorsque les faits sont relatés avec autant
de franchise qu'on la trouve dans la vie d'Ho-
race Greely, ou dans les aventures de Benjamin
Franklin.

"tDepuis les dernières élections, il a paru
dans les journaux, beaucoup de naïvetés sur la
question de rendre tout le monde riche par le
moyen de la législation. Cette idée est trop
absurde pour avoir produit une impression
bien profonde. Ceux qui s'enrichissent le ftnt,
soit par leur propre travail ou par le travail
d'autrui, et si leur propre travail n'est pas la
principale cause de leur prospérité, il faut, ou
bien qu'ils soient malhonnêtes, ou bien qu'ils
recoivent des charités."

Voilà ce que disent les organes du
parti sur le sujet, et je laisse aux honora-
bles députés de la droite la tâche de con-
cilier leurs propres déclarations pendant
les élections avec celles de leurs organes
après les élections. En terminant, je
dois dire que je suis opposé au tarif,
bien que j'ai été moi-même protection-
niste autrefois. Mais j'ai vieilli, et,
comme l'a dit un honorable député en
parlant de lui-même, grâce à Dieu je
suis devenu plus sage ; je regrette de
n'en pouvoir pas en dire autant des hono-
rables membres de la droite. Je combats
ce tarif parcequ'il légalise un système de
rançonnement pratiqué sur des millions
de consommateurs, au profit du petit
nombre, et parcequ'il va peser brutale-
ment, inégalement et injustement sur la
grande masse du peuple. En effet ce
tarif va ébranler et troubler toutes les
transactions commerciales ; il va provo-
quer des hostilités ouvertes de la part
des Etats-Unis et amener avec ce pays,
un conflit de tarifs dont il est impossible
que nous sortions sans blessures. Il s'at-
taque, non pas ouvertement, mais avec
non moins d'effet, aux industries anglai-

M. CAMERON.

ses, au commerce anglais, et je le crains
aussi, au lien qui nous unit à l'Angle-
terre. Déjà la presse anglaise et les
hommes d'Etat anglais s'affirment claire-
ment et dans des termes à ne s'y pas
tromper contre le tarif des honorables
messieurs. On entend des paroles qui
conseillent et des sons qui avertissent,
et, comme si l'on voulait enlever tout
doute au sujet de la pente sur laquelle
la politique des honorables messieurs nous
engage. Voici que leurs propres organes,
tout dernièrement, viennent nous dire,
dans un langage qu'il est impossible de
ne pas comprendre, que si, au cours de
la lutte engagée pour obtenir la supréma-
tie commerciale, "les relations avec la
Grande-Bretagne ont à souffrir de la po-
litique nationale, tant pis pour ces rela-
tions."

En 1876, en discutant le projet de loi
pour établir la cour suprême, l'honorable
premier déclara que le fait de priver un
canadien du droit d'en appeler au conseil
privé en Angleterre, de l'empêcher d'aller
porter ses griefs au pied du trône impé-
rial, était un premier pas vers la rupture
du lien qui nous unit à l'Angleterre. Je
dirai donc autrès-honorable monsieur que,
lorsque ce bill du tarif sera devenu loi-
il le deviendra indubitablement-car les
honorables messieurs sont tellement gri-
sés par leur succès du 17 septembre, si
enthousiasmés de leur force numérique
dans cette Chambre, qu'ils n'ont plus ce
calme et cette réflexion qui doivent tou-
jours distingués les hommes d'Etat en
face d'un danger sérieux et grave ; je di-
rai-donc au très-honorable monsieur que
si ce bill devient loi, le dernier lien qui
nous rattache à l'Angleterre va subir un
tel coup que la plus habile direction
seule pourra nous empêcher de dériver
hors de notre antique et bon ancrage, pour
nous jeter entre les bras des Etats-Unis,
ce qu'aucun canadien loyal et patriotique
ne saurait désirer.

M. COCKBURN' (Northumberland-
Ouest) : Les résolutions soumises par
l'honorable ministre des finances sont, à
mon avis, très satisfaisantes et répondent
dans leur ensemble aux besoins du pays.

La promesse faite avant les élections
du 17 septembre et qui a servi à rempor-
ter la victoire, a été fidèlement et hono-
rablement remplie. Si cette politique
n'est pas judicieuse, la responsabilité

Le tan'f.[COMMUNES.]



Le ta?-if 771

n'en retombera pas sur quelques-uns seu-
lement, mais sur le peuple lui-même.
C'est lui, en effet, qui a demandé et vi-
vement sollicité l'adoption de cette poli-
tique et il l'a obtenu grâce à ceux qui,
comprenant les besoins, se sont faits les
avocats de ses désirs. Ces derniers con-
naissaient la nécessité des changements
que le tarif est heureusement appelé à
produire pour le bien futur du pays, qui
se trouvait dans une position que chacun
déplorait, et ils lui assureraient le retour
de cette prospérité qui semblait fuir de-
puis quelques années.

Le nouveau tarif est protecteur en un
sens seulement ; il demeure, dans son
principe, un tarif de revenu. Tel que je
le comprends, il n'exige pas sans nécessi-
té le paiement d'un seul centin.

Il était essentiel à l'existence de la
Confédération qu'une somme d'à peu
près $e4,000,000 fût prélevée annuelle-
ment ; le pays avait besoin d'une grande
partie de cette somme pour payer l'inté-
rêt sur la dette publique et les dépenses
du gouvernement civil.

En déterminant les conditions de ce
tarif on a dû faire des distinctions pro-
pres à protéger les industries nationales;
c'est là l'objet, et en dehors de ce but
nous n'avons pas un système de protec-
tion.

On aprétendu que nous nous éloignions
de la politique commerciale de l'Angle-
terre, que nous en établissions une étran-
gère à la sienne et que cette politique
peu loyale, amènerait entre la mère-pa-
trie et nous des tiraillement tels, suivant
l'honorable membre qui vient de parler,
que le lien colonial pourrait en êet>
affecté.

Je nie cette proposition. Lors de la
Confédération, le grand argument dont
on s'est servi dans les différentes provin-
ces, fut qu'on créérait des relations entre
toutes les provinces, qui les rendraient,
commercialement et politiquement, indé-
pendantes des Etats-Unis. On voulait
ainsi persuader à la Nouvelle-Ecosse, au
Nouveau-Brunswick, à Québec et à On-
tario d'entrer dans cette union. L'on
disait que les grains trouveraient leur
marché dans les provinces maritimes, si
celui des Etats-Unis leur était interdit ; à
la Nouvelle-Ecosse, que son charbon, et
au Nouveau-Brunswick et à Québec,
que leurs produits particuliers pourraient
s'écouler dans la province d'Ontario. Le

49J

traité de réciprocité allait alors expirer
et l'on nous menaça même de l'abroger.

Cette question fut discutée dans l'an-
cien parlement du Canada, où l'un des
auteurs du système actuel de gouverne-
ment, parlant pour ainsi dire le langage
prophétique, comme l'expérience semble
l'avoir prouvé depuis, prévoyait avec
tous les pères de la Confédération qu'un
jour le Canada serait dans la nécessité
d'établir une politique qui lui fut propre.
Je vais lire un extrait d'un discours pro-
noncé à cette époque, par l'honorable
George Brown, au sujet de l'abrogation
possible du traité de réciprocité. Il disait :

"Jusqu'ici les américains ont eu une grande
partie de notre commerce de transit, ils nous
ont apporté nos marchandises, même celles
qui nous viennent d'Europe, ils ont transporté
nos produits non-seulement de l'autre côté de
l'Atlantique, mais encore dans les provinces
maritimes ; etju dis que l'un des meilleurs
résultats de cette union sera que, si dans nos
relations commerciales avec les Etats-Unis,
nous sommes obligés d'user de représailles.
nous aurons le moyen de mettre un terme à
cette anomalie, et de tourner le courant de
notre propre commerce dans nos propres
eaux."

Tel est le sentiment de l'un de ceux
qui ont inauguré le grand projet de la
Confédération et qui prévoyait, dès cette
époque, la possibilité de ce qui arrive au-
jourd'hui, c'est-à-dire que le traité de ré-
ciprocité serait abrogé, et qu'un jour
viendrait où le Canada aurait à adopter
une politique nationale.

Cependant, on a dit que ce système
commercial - présentait des objections;
que nous aurions à briser avec la théorie
du libre-échange regardée depuis plus de
vingt-cinq ans par l'A ngleterre, comme la
politique de l'empire. Mais, il n'a ja-
mais été supposé un seul moment, que
nous fussions liés par n'importe quelle
poltitique de la Grande-Bretagne. Nous
étions, en effet, à l'époque de la Confédé-
ration,aussi libres de suivre l'ancienne po-
litique traditionnelle de la protection que
nous le sommes maintenant d'adopter le
principe libre-échangiste ou protecteur,
suivant que nous le jugerons à pro-
pos.

On nous a fait remarquer l'attitude,
hostile, le ton menaçant de la Chambre
des Communes et de la presse anglaise
à notre égard. Mais qu'a-t-il été dit dans
le parlement britannique quand fut pro-
posé le projet de la Confédération? Pour-
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vons-nous supposer que le sentiment de
l'Angleterre ait changé? N'avons-nous
pas maintenant la même liberté de faire
nos propres lois ; n'avons-nous pas le
même pouvoir de regler les questions
dont la solution nous a été spécialement
laissée; ne pouvons-nous pas contrôler
comme nous l'entendons notre commerce
et notre système d'impôts?

Voici comment s'exprimait lord Carnar-
von dans le savant et intéressant dis-
cours qu'il prononça lors de la discus-
sion dans le parlement impérial du bill de
l'Amérique-Britannique du Nord :

C MILonDs,-Je ne dois pas oublier de men-
tionner une autre objection sérieuse qui a été
faite à cette mesure. On a dit que, pendant
que le Canada jouit d'une politique commer-
ciale protectionniste, les provinces* maritimes
en ont une d'un caractère plus libéral, et l'on
en concluait qu'une fois cette umion accom-
plie, le système protecteur du Canada prévau-
drait et deviendrait uniforme et que nous nous
trouverions exclus de marchés relativement
libres dont nous avions joui jusqu'ici."

Après avoir donné quelques raisons,qui
lui faisaienteroire qu'Ontario et Québec se
rendraient, sur ce point, aux désirs des
provinces maritimes, le noble lord conti-
nue ainsi:

" Et, c'est pourquoi, nous avons droit d'es-
pérer, qu'une politique de libre-échange plu-
tût que protectioniste, sera le résultat de cette
union entre le Canada et les provinces. Mais,
même, quand il devrait en être autrement, je
ne voudrais jamais demander à cette Chambre
de lésiner avec le Canada et de retarder à
donner son consentement à une mesure qui
tient aux cours des sujets de cette colonie, jus-
qu'à ce qu'ils aient remanié leur tarif comme
nous le désirerions."

Ainsi le droit que nous possédons d'a-
dopter une politique commerciale telle
que nous l'entendons a été entièrement
admis et reconnu. Que veulent donc
dire ces messieurs de la Chambre des
Communes anglaises, quand ils critiquent
l'action de ce parlement à propos du sys-
tème actuel !

Le Canada n'a rien coûté à la Grande-
Bretagne ; pas un denier; notre position
vis-à-vis de la mère-patrie, est différente
de ce qu'était celle des anciennes colo-
nies. J'ai la confiance que le lien qui
nous unit à l'Angleterre existera en-
core longtemps et que nous serons tou-
jours fiers d'entretenir ces relations étroi-
tes, qui font rejaillir sur nous la gloire et
le prestige attachés à une nation qui a
une noble histoire.

M. CocKBuInu.

Mais à part ces considérations qui r&-
posent sur le sentiment; nous avons à
juger la question simplement au point de
vue pécuniaire.

Quelle est, aujourd'hui, la position du
Canada vis à-vis de l'Angleterre? On
dit qu'on nous regarde comme une colo-
nie éloignée de la mère-patrie, liée à ses
intérêts matériels et qui doit être traitée
en conséquence. On dit, qu'en adoptant
ce tarif, et qu'en excluant, jusqu'à un
certain point, les marchandises anglaises,
nous touchons aux intérêts monétaires de
la mère-patrie. Quelques-unes des colo-
nies de la Grande-Bretagne lui sont une
source de grandes dépenses annuelles,
comme par exemple, Natal et l'Inde an-
glaise. Mais la Canada ne lui a rien
coûté et il est un de ses marchés les plus
avantageux. Les exportations d' Angle-
terre aux colonies s'évaluent comme suit
par année: les Indes anglaises, $120,-
000,000 ; l'Australie, $95,U00,000 ; le
Canada, $45.000,000; Natal, $25,000,-
000 ; Hong-Kong, $17,000,000 ; les
Indes Occidentales, $10,000,000. Pour
les exportations des autres pays, nous les
trouvons dans l'ordre suivant: l'Alle-
magne, $115,000,000 ; les Etats-Unis,
$l05,000,000 ; la France, $80,000,000 ;
la Hollande, $70,000,000; le Canada
avec ces $45,000,000 d'importation est
donc, en ce moment, l'un des meilleurs
acheteurs des marchandises anglaises.

Maintenant le ministre des finances
demande à cette Chambre $24,000,000
d'impôts pour les dépenses de cette an-
née. L'intérêt sur la dette publique est
l'un des gros items, et on trouve que plus
de $30,000,000 ont été dépensés pour
améliorer nos canaux, nos rivières, nos
lacs et le golfe. Toute cette somme a pro-
fité directement à chaque marchand an-
glais, chaque propriétaire de vaisseau et
chaque navigateur anglais. En outre,
nous avons dépensé $70,000,000 dans la
construction de nos grandes lignes de
chemins de fer qui facilitent les relations
commerciales avec la mère-patrie. Si le
peuple de la Grande-JBretagne veut bien
y songer, il verra que cette immense dé-
pense, se montant a à peu près $105,-
000,000 et qui est la plus forte partie de
notre dette, a été contractée au profit du
commerce anglais. Nous lui avons. ou-
vert des voies de communication, pour le
transport de ses marchandises, jusque
dans le grand ouest, et par là même,

Le tarif.[COMM UNES.]



Le tanîf 773

nous avons facilité l'émigration du trop-
plein de sa population. Aujourd'hui, le
Canada occupe, au point de vue impé-
rial, une position telle qu'elle lui donne
droit d'être considéré beaucoup plus fa-
vorablement qu'aucune autre colonie an-
glaise dans le monde entier.

Le ministre des finances nous a infor-
més que pour différentes causes, nous au-
rions un déficit, à moins de créer de nou-
veaux impôts, et que nous ne pourrions
faire face à nos dépenses si nous n'aug-
mentions pas notre revenu. Comment
atteindre ce but I Nous trouvons que
l'an dernier, une valeur de $30,000,000
<de marchandises est entrée dans le pays
en franchise, soit: $25,000,000 des Etats-
Unis et $5,000,000 de la Grande-Bre-
tagne. Quand l'on sait que tous ces pro-
duits entrent en compétition avec ceux
de nos fermiers, manufacturiers et jour-
naliers, je crois que nous avons le droit
de dire : " Il n'est que juste pour notre
" peuple que ces marchandises apportent
"leur part des impôts qui sont nécessaires
"pour subvenir aux dépenses du gouver-
"nement du pays, et pour payer l'intérêt
"de la dette publique." Il serait mons-
trueux qu'il en fut autrement. Le fait
ýqu'il ait été permis aux producteurs amé-
ricains de prendre avantage de notre
marché, sans contribuer à nos revenus, a
été la première cause qui nous a induit à
demander une politique nationale. Dans
le même temps, les américains nous fer-
maient leur marché, en imposant de
lourds impôts. On parle beaucoup du
libre-échange. Mais qu'est-ce que le libre-
échange qui ne se fait que d'un côté.
Certains économistes du vieux monde
ont une foi inébranlable dans cette doc-
trine économique dont les adeptes au Ca-
nada, voudraient aussi -l'application ri-
gide, bien qu'il soit convenu que le libre-
échange ne convient pas à un jeune pays,
et, qu'il se trouve des circonstances
où l'on doit adopter une politique pro-
tectrice. Des hoimmes éminents comme
monsieur Gladstone, et le chancelier ac-
tuel de l'échiquier, sir Stafford North-
eote, ont reconnu cette nécessité, et lors-
-que la théorie du libre-échange à un seul
-est venue s'imposer à l'empire, on l'a
trouvée fausse, parcequ'elle ruinait le
peuple, et était désastreuse pour les in-
dustries manufacturières, agricoles et mi-
nières du pays. Si toutes les nations
.a'associaient pour adopter un système de

libre-échange ; si elles voulaient vendre
et acheter sur les meilleurs marchés ; si
elles décidaient de ne décréter aucunes me-
sures restrictives; si elles ne légiféraient
pascontre les loisnaturelles ducommerce-
alors la théorie du libre-échange serait
excellente. Mais nous sommes incapa-
bles de nous placer au même point de vue
que la mère-patrie, dont le marché-pro-
tégé par sa position insulaire-ne saurait
être encombré comme le nôtre par les
marchandises étrangères, vendues à sacri-
fice, dans le seul but de ruiner nos inté-
rêts manufacturieis.. L'Angleterre n'a
pas comme nous subi cette rude épreuve
et elle n'en est encore qu'à la théorie-
qui peut être saine en elle-même et qui a
été habilement exposée par les honora-
bles députés de la gauche-mais qui ne
saurait tenir devant l'expérience que le
peuple en a faite. Aussi, nous n'avons
pas provoqué, suivant moi, les paroles
menaçantes proférées l'autre jour dans le
parlement anglais, lorsque notre droit
constitutionnel de régler nos relations
commerciales, a été mis en question fort
mal à propos. Depuis que nous sommes
quasi-indépendants-ce que qws pouvons
réclamer en vertu del'acte de la Confédé-
ration-et qu'il nous a été donné un con-
trôle entier et absolu sur toutes ces. ma-
tières, par la Reine elle-même et le par-
lement impérial, nous avons toujours
pris soin de ne pas exercer nos pouvoirs
au préjudice de l'Angleterre.

Cependant, comme la question a été
soulevée, et comme elle sera, sans doute,
de nouveau discutée dans la presse, avons-
nous, je le demande, bien examiné l'état
du commerce de la mère-patrie avec le
Canada, parceque nous parlons simple-
ment dans le sens commercial. Il semble
que l'on perde de vue la loyale affection
de la Grande-Bretagne pour ses colonies,
ses égards pour elles, qui sont ses reje-
tons et ses héritiers de son nom, de sa
gloire et de sa liberté. Mais on aurait
dû réfléchir, au moins, que sous la politi-
que commerciale de l'ex-cabinet devenue,
fort heureusement chose du passé, parce-
que l'ancien tarif, on peut le dire, est
aboli, le commerce avec l'Angleterre di-
minuait graduellement tous 'les . ans.
Ainsi, l'année dernière, les importations
de la Grande-Bretagne, étaient, en chif-
fres ronds, d'à pea près $39,000,000,
tandis qu'il y a quatre ans, ce montant
était à peu près double. Or, quel serait
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le résultat si nous devions continuer dans et ses hommes d'Etat le notre législation,
cette voie durant quatre années de plus ? elle le fait sagement et généreusement ;
Le commerce avec la Grande-Bretagne, l'on sait qu'elle est libérale à l'extrême.
deviendrait alors nul et serait absorbé Nous en avons eu la preuve tout récem-
par celui des Etats-Unis. Depuis la ment enco-e, dans le fait qu'une restiic-
guerrecivile, ou peu après,-disons depuis tion très importante avait été biffée des
18 73-la tendance a été dans cette direc- instructions données à Son Excellence le
tion ; mais on peut maintenant espérer gouverneur-général.
que ce commerce ne franchira pas la fron- En effet, depuis la Confédération, l'une
tière. L'A.ngleterre doit songer que la des clauses de ces instructions royales or-
politique de Fadministration précédente donnait au gouverneur-général de réser-
lui faisait perdre le Canada, l'un de ses ver pour la sanction de Sa Majesté, tout
meilleurs débouchés. Mais aujourd'hui, projet de loi imposant des droits différen-
nous adoptons une nouvelle politique qui tiels et cette clause a été rayée. Son Ex-
aura pour effet de nous ramener à notre cellence le gouverneur-général est mainte-
point de départ et de nous permettre nant libre d'accéder à toute législation de
d'atteindre le but de la constitution : nous ce genre; le pouvoir que possède la Reine
inaugurons une politique qui redonnera- de désavouer nos lois a été jugée suffisant
le Canada aux canadiens, et empêchera pour protéger les intérêts du royaume.
dans une grande mesure l'entrée de gran- Nous savons que sous les auspices du
des quantités de marchandises fréltées chef actuel de l'opposition et de ses col-.
dont les améêricainp inondaient nos mar- lègues, il fut tenté un effort en 1874, par
chés. Au reste, je crois que l'honorable le gouvernement de Sa Majesté, pour en-
ministre des finances a parfaitement dé- tamer de nouvelles négociations dans le
montré que notre marché redeviendrait but d'établir avec le gouvernement des
excelldnt pour la mère-patrie. Il a été Etats-Unis un traité de réciprocité qui
prouvé, par cet honorable monsieur, que aurait eu une grande influence sur l'ave-
nous aurps besoin pour cette année, nir de notre pays. Cet essai a heureuse-
d'un revenu additionnel d'à peu près ment échoué et est à peu près oublié,
$2,000,000, dont $1,000,000, ou un mais cependant, nous pouvons y penser
peu plus serait prélevé sur le commerce encore, parce que ce fut là pour nous une
américain, et $500,000 sur les importa- bonne leçon qui nous a démontré toute la
tions anglaises, la balance devant provenir libéralité du gouvernement de Sa Majes-
de l'accise et autres sources domestiques. té. Ce traité visait à l'introduction du
Tout cela est en faveur de l'Angleterre et libre-échange entre le Canada et les Etats-
personne, je l'espère n'y trouvera à re- Unis, et une échelle de réduction de
dire. Les américains n'ont pas agi envers droits devait être établie au moyen de la-
nous avec générosité, et en dépit de tous quelle les impôts étant réduits d'un tiers
nos efforts, nous n'avons pas pu renouer tous les ans, pendant trois ans, nous con-
un équitable traité de réciprocité. Ils se duisaient à l'expiration de ce terme au
sont moqués de nos sollicitations, et ne libre-échange complet entre les deux
nous ont pas traités avec la courtoisie que pays. Mais l'une des conditions que l'on
l'on doit avoir, à l'égard d'un peuple voi- nous imposait comme prix de ce traité
sin et ami. En ce qui concerne le senti- était la construction, à nos dépens, de
ment qui, dit-on, se manifeste en Angle- nouveaux canaux et le creusementde ceux
terre, et qu'il importe de ne pas mécon- qui existaient dans up certain délai, ce
naître, je dois dire qu'un parti politique qui aurait eu pour conséquence de pous-
ne pourrait guère faire adopter de mesu- ser notre commerce vers l'Hudson et de
res préjudiciables à la mère-patrie. Et il là à New-York. Mon honorable ami,
est heureux que nous puissions affirmer l'ex-ministre des finances a reproché à son
que le peuple canadien refuserait de sanc- successeur de rendre infructueuses, par ce
tionner aucune loi devant porter atteinte tarif, toutes les dépenses que nous avons
aux intérêts de l'empire. encourues pour la construction de notre

Nous savons que le parti qui voudrait réseau de chemins de fer jusqu'à Halifax.
se constituer l'avocat d'une semblable po- A l'en croire, J'intercolonial ne serait plus
litique se maintiendrait fort difficilement, d'aucune utilité, si l'on fermait ainsi-l'en-
et il est juste qu'il en soit ainsi. Lors- trée du pays au commerce anglais, $ar

que l'Angleterre parle par les ministres cet accroissement d'impôts. C'est 'le
M. CocKBusv.
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genre d'arguments adopté par l'honorable
membre, qui a cru avoir là un excellent
thème.

Examinons donc quel aurait été l'effet
de son traité de 1874, s'il eut réussi à le
conclure. D'après son raisonnement, la
dép3nse de $22,000,000 exigée pour
la construction de l'intercolonial et
les travaux exécutés à Montréal et au-
delà, n'eût absolument rien rapporté.
Mais ce reproche peut lui être adressé à
lui-même avec encore plus de force ; car
il n'y a aucun doute, que toute le com-
merce canadien de l'Ouest eût pris la
route du canal Caughnawaga jusqu'au lac
Champlain, de là à l'Hudson, puis à New-
York, qui serait devenu le débouché du
Canada. Et alors, le lien qui nous unit
à la Grande-Bretagne eût couru vraiment
un grand danger. L'effet moral de rela-
tions d'affaires aussi étroites avec les ha-
bitants d'un pays parlant la même langue,
bien que protégés par un pavillon étran-
ger, aurait nécessité, pour ne pas succom-
ber, le contre-poids tout entier du profond
sentiment de loyauté qui anime le pays.
Pourtant, qu'a dit l'Angleterre.

Ce n'est pas avec John Bright ou les
hommes de Manchester que nous avons à
faire-eux qui appartiennent au club
Cobden, avec lesquels, mon honorable
ami arrive à fraterniser, comme étant les
avocats de la politique libre-échangiste de
l'Angleterre. Nous n'attachons aucune
importance à leurs opinions, parcequ'ils
ont invariablement été hostiles aux colo-
nies. Ils ont pu dire le contraire, sous le
coup d'accusation de déloyauté à l'Em-
pire; mais leurs actes et leur manière in-
variable d'agir avec les colonies ont sans
cesse trahi leur animosité surtout contre
le Canada. Nous n'avons pas à nous oc-
cuper de ce qu'ils disent, et nous pouvons
continuer, en toute confiance, à protéger
nos intérêts, sachant qu'en agissant ainsi,
nous travaillons à klever sur ce continent
une puissance anglaise qui restera fidèle à
l'Angleterre et à sa Couronne.

Encore une fois que disait alors l'Angle-
terre 1 En dépit même des avantages
qu'offrait la politique dont je viens de
parler, Sa Majesté déclarait en prorogeant
le parlement le 8 août 1874:

" Des négociations ont été entamées pour le
renouement d'untraité de réciprocité entre le
Canada et les Etats-Unis d'Amérique. Ce,aé-
gociations commencées à la demande et dans
les intérêts du Canada, cnt été temporairement

suspendues, par l'ajournemeat du sénat améri-
cain. Elles seront reprises sous peu,*'et il faut

, espérer qu'elles contribueront à augmenter le
commerce entre les deux pays."

L'Angleterre a dû conYprendre que son
commerce devait en souffrir, parceque si
le Canada avait dû bénéficier du traité en
améliorant sa position commerciale avec
nos voisins, le marché impéri-l aurait
perdu tout ce que nous aurions importé
des Etats-Unis. Eecependant, la Reine
n'en a pas moins recommandé le traité à
la favorable considération de son parle-
ment.
. Aujourd'hui, on nous dit que notre poli-

tique est vue d'un mauvais oil en Angle-
terre, lorsqu'il apparait clairement qu'elle
est la seule que le pays puisse adopter
dans le but de mainteuir son commerce
avec la mère-patrie et de l'empêcher de
passer aux mains des manufacturiers, des
propriétaires de vaisseaux et des mar-
chands américains. Je n'entends pas dis-
cuter les résolutions du tarif en détail;
elles l'ont déjà été fort habilement par
plusieurs honorables membres. Il y en a
peut-être une ou deux qui auraient besoin
d'être modifiées, et j'espère qu'elles le
seront avant que le vote ne soit pris. Il
s'en trouve une spécialement qui a été
mentionnée par l'honorable membre de
Huron-centre, et qui a trait à l'imp8t sur
la farine et le blé. En temps ordinaire,
ce droit ne présentera peut-être pas d'in-
convénient, mais dans un temps de disette,
il pourrait en être autrement. Les meu-
niers américains auraient alors toute'la
monture du grain que nous serions obli-
gés d'aller chercher chez eux pour notre
subsistance. J'espère donc que cette ré-
solution sera amendée.

Je dirai de nouveau, en terminant, que
je regarde ces résolutions comme un ac-
complissement fidèle et honorable des
promesses faites durant les dernières élec-
tions générales. Dans mon collége élec:
toral et dans ceux qui l'avoisinent, il n'y
eut, pour ainsi dire, d'autres questions de
discutées, que celle de la protection de
nos industries. Le peuple commençait
sans.doute à conprendre qu'il devenait
urgent de changer le gouvernement du
pays,-ce qui fût fait. Le parti au pou-
voir est réellement le parti libéral, le
parti du progrès. Sans *cette grande
question de commerce, nous aurions pro-
bablement encore vécu du scandale dg
Pacifique, peut-être du scandale de rhôtel
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Neebing et de beaucoup d'autres de moin-
dre calibre. Il est heureux que nous
ayons pu dégager notre politique de cette
ornière au moyen du tarif, qui a agité
tous les intérêts et toutes les classes de la
société. Je voterai donc cordialement en
faveur de ces résolutions que le pays de-
mande.

M. GIGAULT : En examinant le ta-
rif actuel, nous devons le considérer dans
son ensemble.

Le ministre des finances avait une tâche
difficile à remplir, ayant à concilier les
différents intérêts du pays et à assurer a
chaque producteur canadien la possession
de notre marché.

Nous devons juger cette mesure sans
esprit de jalousie. J'aurais désiré, et je
désire encore quelques changements au
tarif proposé. Néanmoins je crois que
nous devons l'adopter.

Lorsqu'une question semblable a été
discutée devant le congrès américain, un
des orateurs d'alors, le plus illustre de
tous, Henry Clay, en l'honneur duquel ses
compatriotes ont érigé des monuments
pour reconnaître les services signalés qu'il
avait rendus à son pays, disait à ses ad-
versaires, qui cherchaient à soulever des
préjugés sectionnels : " Je connais ni le
nord, ni le sud, ni l'est, ni l'ouest, mais je
connais mon pays." Jugeons le tarif ac-
tuel avec le même esprit de patrio-
tisme.

L'honorable ex-ministre des finances a
affirmé que, lorsque la prospérité revien-
drait aux Etats-Unis, nous verrions
des jours meilleurs pour le Canada. S'il
en est ainsi, à plus forte raison, la pros-
périté qui pourrait exister dans la plupart
de nos provinces aurait elle un effet salu-
taire sur les provinces les moins favorisées.
Le système proposé devra donner un nou-
vel élan à notre commerce inter-provincial,
commerce qui sa fera sans entraves et
librement.

Les principales objections des adver-
saires du tarif actuel sont qu'il aura pour
effet : Io. de réduire considérablement le
revenu des douanes; 2o.' d'augmenter le
prix des objets de consommation.

Examinons si ces raisons sont bien
fondées et si un régime de protection a
produit ce rétultat aux Etats-Unis.

D'après les statistiques publiées par
monsieur Spafford, bibliothécaire du con-
grès américain, on voit qu'en 1823, l'an-

M. COCKBURN.

née qui a précédé l'adoption d'un tarif
protecteur, les douanes ont donné $19,-
088,433 ; en 1832, $28,465,237 ; en
1863, $69,059,642; en 1878, $130,170,-
680.

Ces chiffres prouvent éloquemment que
nos adversaires sont dans l'erreur.

La république voisine fut,comme nous,
le théâtre d'une longue lutte entre les
partisans du libre-échange et les admira-
teurs d'une politique nationale.

En 1771, le docteur Franklin, l'un des
plus éclairés et des plus éminents hommes
d'Etat d'alors, se trouvant en Angleterre
et remarquant les heureux effets de l'in-
dustrie manufacturière dans ce pays, écri-
vait ce qui suit. à l'un de ses compa-
triotes:

" Tout manufacturier recevant de l'encoura-
gement dans notre pays, fait partie, par là
même, au milieu de nous, d'un marché à pro-
,visions, et économise au pays tout l'argent
qu'il aurait été obligé d'exporter pour la ma-
nufacture qu'il soutient. Ici, en Angleterre,
il est généralement reconnu, que partout ohi
une manufacture est établie, employant plu-
sieurs personnes, l'effet immédiat est de faire
augmenter en valeur les 'propriétés qui se
trouveraient aux alentours, tant à cause d'une
plus grande demande pour tous les produits
de la terre, que de la circulation consi-
dérable de l'argent en possession des ma-
nufacturiers. Il semble donc qu'il y va de
l'intérêt des cultivateurs et des propriétaires
d'encourager par tous les moyens possibles
nos jeunes manufactures, plutôt que d'impor-
ter de l'étranger ce qui peut être manufacturé
dans le pays."

C'est cette idée généreuse qui, mise en
pratique en 1824 seulement, a produit
les beaux résultats que tout voyageur
admire lorsqu'il traverse la république
voisine.

En 1832, la Caroline du Sud voulut
abandonner le système protecteur. Voici
comment Henry Clay, toujours l'avocat
ardent de ce régime, dépeignait la posi-
tion de son pays avant 1824:

" Il y huit ans, j'avais un devoir pénible à
remplir: celui de soumettre à l'autre chambre
du Congrès un rapport impartial lui représen-
tant la détresse générale à laquelle le pays
tout entier était alors en 'proie. Tous, nous
nous souvenons encore de ses effets désastreux.
Le peuple opprimé et écrasé sous le poids de
la dette publique; une dépréciation énorme
de la propriété, donnant lieu à des ventes rui-
neuses et à des sacrifices constants; un déficit
considérable dans le revenu public; notre
commerce paralysé, notre navigation arrêtée
dans son essort, partovt, la hideuse banque-
route se dressant devant nos yeux, telles
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étaient alors les conséquences inévitables de
la crise terrible que nous traversions. Enfin,
si j'avais à choisir dans nos annales une période
de sept années, depuis l'établissement de la
constitution, une période à jamais célèbre par
la désolation et le découragement qui ont mar-
qué son passage, je choisirais celle qui précé-
dait immédiatement l'adoption du tarif de
1824."

Cette description pourrait s'appliquer
également à la position actuelle du
Canada.

Voici comment, dans ce même discours,
il rend compte de l'heureuse révolution
que le système américain a produite dans
l'état matériel de ce pays :

" Combien différentes sont les circonstances
présentes et avec quelle satisfaction ne devons-
nous pas jeter maintenant les yeux sur l'état
prospère de notre pays. Tout d'abord, nous
voyons la culture des terres prenant de l'exten-
Bion, les arts florissant; nous apercevons une
amélioration not-ible dans l'aspect général du
pays; la main-d'ouvre en grande demande et
largement rémunérée; partout la tranquilité, le
contentement, le bonheur. D'un autre côté,
nous constatons avec plaisir que le peuple est
libéré de sa dette ; la propriété foncière aug-
mente en valeur par degrés sûrs et progressifs,
à côté de nous est un marché profitable, quoi-
que non illimité pour le surplus de nos pro-
duits. Des troupeaux innombrables errent
en toute liberté et paissent l'herbe de nos im-
menses prairies, en grande partie couvertes de
riches et abondantes moissons. Les villes, pren-
nent un accroissement spontané et deviennent
des cités; des villages tous entiers se méta-
morphosent comme par enchantement et se
changent en de riches et populeuses villes.
Nos importations et exportations augmentent
continuellement, nos fleuves et nos rivières à
l'intérieur des terres sont sillonés en tout sens
de bateaux-à-vapeur: l'argent abonde dans le
pays, la dette publique, résultat de deux guer-
res désastreuses, est déjà rachetée ; et pour
couronner le tout, nous avons des sommes im-
menses dans les coffres publics et le spectacle
extraordinaire d'un gouvernement cherchant
non à taxer le peuple, mais à examiner quels
objets peuvent être libérés de l'impôt. Enfin
si j'avais à choisir une période de sept années,
depuis l'établissement de la constitution,
époque remarquable par la grande prospérité à
laquelle elle a donné lieu, ce serait celle qui a
suivi immédiatement l'adoption du tarif de
1824.

" Ce passage subit, d'un état de détresse et
de désolation à une prospérité sans exemple,
est dû surtout à la législation américaine,
cherchant à encourager nos propres industries
de préférence à celles de l'étranger.

" Les adversaires de la politique nationale
en 1824, faux prophètes que l'expérience a con-
damnés, avaient prédit avec confiance l'épuise-
ment du revenu public et l'augmentation du
prix des objets de consommation. Ces prédi-
lections ne se sont jamais accomplies."

Plus loin il affirme que les effets bien-
faisants du système américain, quoiqu'ils
aient pu varier en degrés, se sont faits
Sentir dans toutes les parties de l'Union,
eeque les objets dont il protége la fabri-
cation sont achetés par le consommateur
à des prix plus bas qu'avant l'introdue-
tion de ce tarif. Partant de cette der-
nière proposition, il dit:

" Et, n'est-ce pas un fait indiscutable, que
tous les objets essentiels à la consommation
affectés par le tarif, sont à meilleur marché et
de plus, d'une qualité supérieure depuis l'acte
de 1824, qu'ils ne l'étaient plusieurs années
avant l'adoption de cette loi. J'en appelle ici'
à tous les cultivateurs, et je leur demanderai:
n'est-il pas vrai que vous achetez maintenant
à des termes plus avantageux, votre fer, votre
sel, votre sucre brun, vos cotons et vos laines,
dont vos employés ont besoin?

" Le prix du gros pour le fer en barre dans
les Etats du Nord était, en 1828 de $105 par
tonne; en 1829 de $100; en 1830 de $90, et
en 1831 à des prix variant de $85 à $75; dimi-
nution continuelle et constante.

" En 1817, les tissus de coton se vendant 29
centins la verge, pouvaient être achetés en
1823, à 17 centins, en 1825, 14î centins, en
1827, 13 centins, en 1829, 9 centins, et en 1831.
à des prix variant de l0 à 11 centins.

" Le prix moyen des flanelles, en 1826, était
de 381 centins, en 1827, 38 centins, en 1828,
46 centins, en 1829, 36 centins, et en 1831,
321 centins.

" Le sucre brun, durant l'espace de dix ans,
c'est-à-dire, de 1792 à 1802 avec un droit de un
centin et demi par livre, se vendait en moyenne,
14 centins la livre. Le même article, pendant
la période de dix ans qui s'est écoulée de 1820
à 1830, avec un droit de 3 centins s'achetait
pour huit centins la livre. Les clous, avec un
droit de 5 centins par livre, se vendent 6 cen-
tins. Les vitres pour fenêtres, de huit sur dix,
avant le tarif de 1824, se vendaient entre $12
et $13 par cent pieds; on achète la même
quantité, maintenant pour $3.75.

" Par l'acte de 1828, un droit de 3 centins par
livre était imposé sur le plomb. Les prix à
Galèna et dans d'autres mines considérables de
plomb, diminuèrent jusqu'à 14 centin la livre.
Or, il est évident q»e le montant du droit n'en-
trait pas dans le prix de l'article, puisqu'il était
deux fois plus élevé que le prix demandé.
Quelle en était donc la cause? Tout simple-
ment, parce que l'on encourageait la production
domestique, déjà stimulée par l'espérance d'ob-
tenir possession exclusive de leur propre mar-
ché."

On est étonné, lorsque l'on remarque
toutes les arguties, les sophismes et les
arguments contradictoires auxquels nos
adversaires ont recours dans leur lutte
impuissante contre la politique éclairée du
parti conservateur.
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Je tiens un numéro, en date du 24 cou-
rant, d'un journal libéral publié à Québec.
Dans un article de fond, je lis ce qui
suit :

" La multiplication des manufactures dé-
passera les besoins de la consommation, et
notre marché, trop restreint, sera bientôt en-
combré de cotonnades, que les propriétaires
seront obligés de vendre à vil prix.

t Ce que monsieur Rudon appréhende et en-
trevoit pour sa manufacture est également ce
qui arrivera pour les autres industries pro-
tégées."

Plus loin, dans une autre colonne du
même journal, l'on s'apitoie sur le sort
du pauvre qui va être, d'après lui, obligé
de payer des prix exorbitants pour les
objets de consommation. Entre autres
articles, ce journal cite les cotons pour
lesquels ce malheureux pauvre aura à
payer 40 à 50 pour cent de plus à cause
du tarif actuel. Peut-on se contredire
d'une manière plus absurde ? Et voilà
cependant, comment certains journaux
font l'éducation politique au peuple ? Le
rédacteur du journal en question prétend,
dans un endroit de son article, que les
cotonnades vont se vendre à des prix
plus élevés et, plus loin, qu'elles set-ont
sacrifiées à vil prix.

Dans la province d'Ontario les députés
réformistes affirment que le droit
sur le blé américain ne favorise-
ra aucunement le cultivateur canadien et
que le prix du blé et de la farine n'aug-
mentera pas ; et dans la province de Qué-
bec, nos libéraux prétendent que le pain
du pauvre va être lourdement taxé. Qui
devons-nous croire ? N'avons-nous pas
plutôt le droit de penser qu'ils ne songent
qu'à renverser le parti conservateur et
que pour arriver à ce résultat, tous les
arguments leur sont bons.

Un système protecteur, bien loin de
surcharger le peuple, lui rend moins
lourd le fardeau des taxes. En Angle-
terre, pays libre-échangiste, le revenu des
douanes a été, en 1875, de $100,027,165,
tandis que les taxes intérieures se sont
élevées à $t89,609,305. Aux Etats-
Unis, pour la même année, le revenu des
douanes a été de $154,554,982, tandis
que les taxes intérieures ne se sont élevées
qu'à $110,545,154.

Nous ne devons pas oublier que l'An-
gleterre fût longtemps soumise au ré-
gime de la protection et que c'est grâce à
un tarif protecteur que l'industrie manu-

M. GIGAULT.

facturière, a été créée, a vécu et a prospéré
dans ce pays. Ce n'est que lorsque
ses industries ont été établies sur des
bases solides qu'elle a adopté le libre-
échange.

Et la France, ne suit-elle pas une poli-
tique protectionniste, et n'a-t-elle pas rai-
son de s'en féliciter? Au moyen de
droits élevés sur les sucres étrangers,
Napol5on I et Napoléon III ont réussi à
faire prospérer l'industrie sucrière, qui
attire et faire circuler dans ce pays des
millions de francs. Aussi, nous avons vu
le pays de nos ancêtres, grâce a cette lé-
gislation, payer cinq milliards à la Prusse,
se relever des désastres d'une guerre ter-
rible et donner au monde étonné une
nouvelle preuve de sa richesse publique
et de ce que peut faire une politique sage
et éclairée.

Mais la Prusse, libre-échangiste, après
avoir reçu la rançon de son ennemi, est
aujourd'hui en proie au socialisme, et
voit ses ouvriers demander du travail ou
du pain. Ces faits sont très concluants
en faveur d'une politique nationale: con-
séquemment nous ne devons pas être sur-
pris de voir le prince Bismark devenir
protectionniste de libre-échangiste qu'il a
été tonte sa vie, et s'efforcer d'obtenir des
modifications à la politique fiscale de
l'A llemagne.

Le grand avantage d'un tarif protec-
teur est de réduire les droits sur des
effets que nous ne produisons pas et de
les augmenter sur ceux que nous pouvons
produire; 2o. de donner des revenus au
pays tout en procurant l'avantage aux
canadiens de vendre leurs produits de
préférence aux étrangers, ou à des prix
rémunérateurs. La politique des libéraux
est de nous faire payer des droits élevés
sur les objets que nous ne produisons pas
et de nous mettre dans une position telle
que nous sommes obligés ou de garder
nos produits ou de les sacrifier à vils
prix. Appuyé sur l'expérience du passé,
nous ne devons pas hésiter un seul ins-
tant à nous prononcer- en faveur du ré-
gime de la protection. C'est le moyen de
garder au Canada des millions de pias-
tres que nous envoyons dans les pays
étrangers pour des marchandises que nous
pouvons fabriquer ici.

Je sais que le parti libéral de la pro
vince de Québec se récrie que la taxe
sur le blé et la farine est contraire auzx
intérêts de notre province.

.Le tarit.[COMMUNES.]
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M. BÉCHARD : Ecoutez ? écou-
tez '

M.GIGAULT: J'entends l'honorable
député d'Iberville dire: écoutez! écoutez:
quelle surprise mes paroles peuvent-elles
causer à mon honorable ami ? N'a-t-il pas
proposé l'an dernier, d'imposer un droit
d'importation sur le blé-d'inde et l'avoine,
parce qu'il trouvait injuste que le cultiva-
teur payât des droits sur les objets prove-
nant de manufactures étrangères, lorsque
les américains venaient iciluifaire unecon-
currence ruineuse sans payer aucun droit.
Sans doute, que pour être conséquent
avec lui-même et avec le principe qu'il a
énoncé à la dernière session, il sera en
faveur de la protection agricole accordée
par le tarif actuel, surtout s'il considère
que le pays produit relativement plus de
blé que de blé-d'inde et d'avoine.

L'an dernier nous avons exporté du
blé et de la farine pour au-delà de cinq
millions de piastres de plus que nous
n'en avons importé.

Comme nous produisons plus de blé
qu'il ne nous en faut pour notre consom-
mation, nous devons arriver à la conclu-
sion quela plus grande partie, sinon la
totalité, du droit imposé sur le blé améri-
cain, sera payée par le producteur, de la
même manière que le cultivateur cana-
dien paie le droit sur son avoine qu'il va
vendre sur le marché américain. Le seul
fait qui pourra nous faire payer quelques
centins de plus pour chaque minot de blé,
sera que les importations de ce grain
pourront être moindres et, l'offre dimi-
nuant, le prix pourra augmenter.

Mais en supposant que le cultivateur
canadien soit obligé de payer quelques
sous de plus pour rachat du blé améri-
cain, ilen sera amplement récompensé par
les autres avantages qui résulteront né-
cessairement de l'adoption d'un système
protecteur, et*par le fait qu'il pourra ven-
dre ses menus grains et ses légumes avec
plus de faciLité ou à d.es prix plus éle-
vés.

Depuis quelques années surtout, notre
système de culture a subi une améliora-
tion sensible et nous avons raison de
croire que les récoltes de blé vont devenir
assez abondantes dans notre .province
pour qu'ellè puisse se suffire à elle-meme
sous ce rapport. Ce printemps va voir
nos cultivateurs .se livrer. avec plus de
courage à l'ouvrage, parce qu'ils sauront

que leurs intérêts sont protégés et que le
cultivateur américain ne viendra pas, par
une concurrence ruineuse, lui ravir le
fruit de son pénible travail. Ils auront
la certitude que s'ils ne peuvent arriver
au marché américain, au moins le marché
canadien leur restera.

Un auteur américain, parlant de l'état
des manufactures des Etats-Unis avant
1824, s'exprime ainsi :

" En parcourant la Nouvelle-Angleterre
nous apercevons de grands et spacieux édifices,
mornes, silencieux, sans activité, les vitres bri-
sées. Le vent passe à travers ces bâtisses en
appelant la protection."

Au Canada, non-seulement les cir-
constances et la population demandent un
changement dans notre politique fiscale,
mais, si nous prêtons l'oreille à ce qui se
pêsse chez nos voisins nous entendons
500,000 de nos compatriotes expatriés
nous supplier d'adopter une législation
qui leur facilite un prompt retour dans
cette patrie bien-aimée qu'ils ont laissée à
regret pour aller chercher ailleurs le tra-
vail et le pain qu'on leur refusait ici; ils
nous supplient de mettre en pratique
une politique qui leur confère au
Canada les mêmes avantagee qu'aux
Etat-Unis, afin qu'ils puissent venir
grossir nos rangs, jouir des bienfaits des
institutions britanniques et combattre
avec nous les combats de la patrie.

Ne soyons pas étonnés des inconsé-
quences des libéraux. En 1872, nous
avons vu les chefs du parti national avo-
casser la protection. Nous les voyons
maintenant, à peu d'exceptions près, sou-
tenir le libre-échange. Le parti libéral
a donné dans maintes et maintes occasions
des preuves que, dans le but de combattre
des adversaires politiques, il était tou-
jours prêt à trahir des principes qu'il
avait défendus autrefois.

Après s'être opposé à .l'abolition de la
tenure seigneuriale, à la construction de
ces voies ferrées, sans lesquelles un pays
ne peut grandir, après s'être opposés à
toutes les grandes ouvres du parti con-
servateur, le parti libéral, pour couron-
ner sa politique anti-nationale, devait
s'opposer à l'adoption d'un système pro-
tecteur. Mais le parti conservateur,
fidèle à sa mission, fidèle aux promesses
qu'il a faites aux électeurs, et toujours
désireux, de travailler au bien-être du
peuple et d'augmenter la richesse publi-
que, va doter le pays d'une nouvelle lé-
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gislation qui devra produire d'heureux
effets, et pour laquelle le peuple va con-
tracter envers lui une nouvelle dette de
reconnaissance.

M. ROBERTSON (Shelburne) : L'ho-
norable représentant de Northumberland
(M. Cockburn) a dit que le tarif que le
ministre des finances a soumis était prévu
à l'époque de la Confédération. Je lui
répondrai que jamais pareil tarif n'a été
ni prévu, ni mentionné ; au contraire, le
tarif existant avant la Confédération
avait été réduit pour répondre aux désirs
des partisans de l'union dans les provin-
ces maritimes. Et le présent tarif a été
dressé pour avantager une certaine classe
de marchandsqui semblent avoir beaucoup
d'amis dans la Chambre et qui ne coni-
prend que les manufacturiers du Canasa.
Dans les provinces maritimes on veut im-
poser le tarif pour faire une expérience.
Le ministre des finances a dit lui-même
qu'il ne pouvait donner une idée exacte
du revenu qu'il retirerait de ce tarif.
Aussi, lhonorable représentant de Rich-
mond (M. Flynn) a eu bien raison de dire
que ce tarif est une violation <lu pacte en
vertu duquel les provinces maritimeg sont
entrées dans la Confédération. L'honora-
ble représentant de Pictou (M. Doull) a
dit que, le 17 septembre dernier, le peu-
ple s'était prononcé en faveur de la pro-
tection et contre les principes émis par le
membre qui représentait alors Richmond.
Or, rien dans les discours prononcés par
les hommes publics, partisans du minis-
tère, dans les provinces maritimes, durant
les dernières élections et dans celui de
l'honorable ministre des travaux publics,
à Shelburne et ailleurs, ne faisait prévoir
une politique semblable. Quand je dis à
mes électeursquela politique du parti con-
servateur d'Ontario était la protection,
mon adversaire, ani de l'administration
actuelle, me contredit, et produisit même
une lettre de monsieur John Boyd au
rédacteur du Telegraph de Saint-Jean.
Cette missive contenait un télégramme
de monsieur John Boyd au très hnorable
premier ministre.

Voici ces pièces':
LE TARIF DE 35 POUR CENT.

C SAINT-JEAN. le 19juillet 1878.
" Monsieur,-Dans votre numéro du 16 cou-

rant vous annoncez qu'à une assemblée tenue
l'autre jour à London, Ontario, i Sir John A.

M. GIrAuLT.

Le tarif.

Macdonald aurait dit: 'Qu'il pensait qu'un
tarif général de 35 pour cent suffirait aux
besoins actuels du Canada.' Vous écriviez à
ce propos : ' Il ne propose pas un tarif de 50,
80 ou 100 pour cent, mais seulement un tarif
de 35 pour cent.' Dans chaque numéro de
votre journal publié depuis lors, vous répétez
cette assertion et vous la commentez. En
justice pour Sir John et craignant que quel-
ques ignorants n'ajoutent foi à cette nouvelle
absurde, je lui ai envoyé hier le télégramme
suivant :

" Au très honorable Sir John A. Macdonald:-

" La presse ministérielle annonce ici que
vous vous proposez de porter le tarif à 35 pour
cent. Puis-je contredire cette nouvelle ?

" JOHN BOYD.

" Ce matin j'ai reçu la réponse suivante :

" TORoNTo, 19 juillet.

"eA John Boyd, Saint-Jean:-

" C'est une absurde fausseté-ni à London,
ni ailleurs, je n'ai promis autre chose que ce
que démontrait ma motion en parlement; je
n'ai jamais proposé une augmentation, mais
un remaniement du tarif.

te JOHN A. MACDONALD.

" J'espère qu'en justice vous donnerez à la
déclaration de Sir John A. Macdonald la même
publicité que vous avez accordée à la nouvelle
ainsi contredite, le désaveu complet. Il n'y
a que la vérité qui prévaudra finalement.

" En attendant que M. Tilley ait publique-
ment exposé la politique financière du prochain
gouvernement, dont il sera un membre distin-
gué, ce serait perdre notre temps que de dis-
uter la question. Mais il n'est pas juste d'at-

tribuer à nos chefs des vues entièrement oppo-
sées à la politique passée, présente et future
du parti libéral-conservateur au Canada.

"JOHN BOYD."

Cette lettre fut jetée à la face de tous
les partisans d'un tarif de revenu, dans
les provinces maritimes, pendant les der-
nières élections.

Je vais maintenant lire un extrait du
principal organe du gouvernement à la
Nouvelle-Ecosse, organe spécial du mi-
nistre des travaux publics. Il s'agit
d'une circulaire adressée par monsieur
Patrick Power, ex-représentant de Ha-
lifax, aux électeurs de cette ý ville. .-Les
assertions contenues dans cette circulaire
sont. traitées .de. faussetés.. . Pour bien
comprendre cette citation, la Chambre
doit se rappeler -que le.-journal dont il
s'agit est conservateur, ce quiexplique
le langage suivant:
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,'FAUSSE REPRÉSENTATION NUMÉRO 3.

"Monsieur Power dit:-

"Voyons quel effet aurait dans la province
l'augmentation du tarif jusqu'à 25 pour cent.
(Sir John parlait de 35 pour cent.)

" (a) Il est malhonnête de la part de mon-
sieur Power de supposer que l'opposition ac-
ceptera un tarif de 25 pour cent. Jamais
pareil tarif n'a été recommandé par aucun or-
gane de Popposition.

i (b) Il est malhonnête de la part de mon-
sieur Power de se servir de l'expression " on
dit " que Sir John parle de 35 pour cent. Cela
n'a été allégué que par un reporter de l'Adver-
tiser de London-lequel est menteur-et par les
journaux menteurs qui appuient la candidature
de monsieur Power. Cette assertion a été
promptement contredite et signalée par Sir
John dans son télégramme à John Boyd de
Saint-Jean. Et monsieur Boyd a été satisfait;
et c'est un homme plus capable que monsieur
Power et certainement aussi honorable."

Je pourrais encore citer la circulaire
signée " James Thompson " et adressée
aux électeurs du comté de Halifax. En
voici des extraits :

u Ce qui nous affecte le plus, c'est le tarif.
On se demande s'il sera revisé, oui ou non ?
C'est la question qu'il faut régler par le scrutin.
Ce n'est pas une affaire de protection ou de
libre-échange. Aucun des partis n'est libre-
échangiste.

" Prés d'un tiers des marchandises impor-
tées au Canada entre en franchise, et les au-
tres paient des droits variant de 5 à '35 pour
cent. L'objet du tarif est de créer des manufac-
tures et de donner de grands profits aux ma-
nufacturiers. Le tarif n'a pas été dressé seu-
lement pour les fins du revenu.

"Laissons donc de côté la question de la
protection pour le moment; examinons d'une
manière calme quel parti la Nouvelle-Ecosse
doit soutenir de préférence.

' Le gouvernement actuel est appuyé sur-
tout par l'influence d'Ontario, la province la
plus puissante, la plus égoïste, et, en ce qui
concerne ses intérêts, la plus clairvoyante du
Canada."

Jusqu'à l'époque des dernières élec-
tions, ce monsieur était chaud partisan
du gouvernement libéral, mais parceque
nos amis n'avaient pas su reconnaître ses
grandes capacités légales, en lui donnant
un .siége à la cour suprême, il leur a
tourné le dos et publié cette circulaire.
Je crois donc pouvoir dire que la protec-
tion, telle qu'annoncée par le ministre
des finances, n'a eu aucune influence sur
le vote de la- population des provinces
maritimes.' Je signalerai un passage du
discours que le ministre des finances pro-
nonça à Saint-Jean le jour de la nomina-

tion. Répondant à l'accusation d'avoir
recommandé la vente du rhum à bon
marché aux classes pauvres, il disait :

" Je n'ai jamais recommandé une pareille
chose. Ce à quoi je m'oppose c'est qu'en aug-
mentant les droits sur l'eau-de-vie, le vin et le
whiskey-l'eau-de-vie qui est le breuvage du
riche ne se trouve augmenté que de 5 pour
cent, tandis que le rhum et le whiskey sont
augmentés de 15 pour cent. Il me semble
que l'augmentation de taxe sur le breuvage du
riche devrait être la même que celle du pau-
vre. C'est là toute mon objection.

c Il en estainsi des droits sur le tabac et les
cigares. La même objection se présente au
sujet de la manière dont les droits sont préle-
vés sur le thé, c'est-à-dire inégalement pour la
population des provinces maritimes.

L'honorable monsieur parla ensuite des su-
cres et d'autres changements dans le tarif. Il
condamna, surtout, l'augmentation de 15 à
17J pour cent, sur les articles non énumé-
rés."

Or, quand l'honorable monsieur de-
vint ministre des finances, son premier
acte fut d'augmenter les droits sur le
rhum et l'eau-de-vie à peu près dans les
mêmes proportions que son prédécesseur.
Et c'est à cette augmentation que mon-
sieur Tilley s'opposait si formellement
lorsqu'il briguait les honneurs parlemen-
taires. 11 laissa tels qu'ils étaient les
droits sur le tabac et les cigares ; et il ne
s'intéressait plus tant aux pauvres depuis
qu'il était membre du gouvernement.
Pour le thé, les droits sont encore à peu
près les mêmes et portent inégalement
sur les thés à bon marché. Il y a. un pe-
tit changement en faveur du thé ordi-
naire, mais il est si faible qu'il passera
inapperçu. Non seulement l'honorable
ministre a augmenté les droits de 17J à
20 pour cent sur les articles non énu-
mérés, mais il a biffé sur cette liste les
articles les plus importants pour leur im-
poser un droit variant de 30 à 35 pour
cent au lieu de 17J.

Je dirai maintenant quelques mots de
certains intérêts des provinces mari-
times, qui, je crois, seront considérable-
ment affectés par le tarif. Un important
propriétaire de moulins à la Nouvelle-
Ecosse, m'écrit qu'il est entièrementoppo-
sé à la politique nationale. Il se demande
comment il est possible de faire fonction-
ner des moulins quand, en sus du droit
imposé par les américains sur le bois
de construction qui entre sur le marché,
le gouvernement taxe tous les articles qui
entrent dans la manufacture de ce bois.
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Puisque le ministre des finances désire
tant protéger nos diverses industries,
pourquoi ne protège-t-il pas celles des
marchands de bois ? Pourquoi le noyer
noir, le noyer tendre, le chêne, etc., sont-
ils admis en franchise pour l'avantage des
manufacturiers? On dira que le noyer
noir, par exemple, ne vient pas dans le
pays. Mais le mineur est protégé par
une taxe sur l'anthracite et le fabricant
de bois a droit à la même protection. Les
moulins et les machines nécessaires à la
fabrication du bois sont fortement taxés ;
et le tarif ne donne aucune protection au
commerce de bois. Le prix de cet article
dépend du cours des marchés étrangers
qui ne sont pas sous le contrôle de notre
gouvernement. En 1878, les exportations
totales du Canada se montaient a quatre-
vingt millions de dollars ; les produits de
la forêt seule avaient fourni près du quart
de ce montant, c'est-à-dire vingt miions
de dollars.

J'en viens à la construction des navires.
Bien que le ministère ait en réalité aug-
menté le prix des navires de 20 à 80 cen-
tins la tonne, et accordé une remise pour
ce montant,-sur les navires neufs seule-
ment,-il impose un droit additionnel de
à pour cent sur les cordages. Cette taxe
n'est pas pour l'avantage des construc-
teurs, elle a uniquement pour but de ré-
compenser monsieur Starrs, de Halifax,
des services patriotiques qu'il a rendus
au parti conservateurpendant les dernières
élections. Pourquoi aussi taxer les articles
qui entrent dans la construction des ba-
teaux de pêche dont l'on fait près d'un
millier par année dans les provinces ma-
ritimes. Cette industrie importante
avait aussi bien droit à la protection que
la construction des navires.

L'un des représentants de la Colombie-
Britannique, qui siége à droite, a dit que
le but vers lequel nous devrions tendre
serait de produire dans le pays tous les
articles qui entrent dans la construction
des navires. J'ai consulté les statistiques
de cette construction à la Nouvelle-
Ecosse, l'année dernière, et j'ai constaté
que pendant cette seule année, le tonnage,
pour cette province, a augmenté de .50,-
000, tonneaux, tandis qu'à la Colombie-
Anglaise, on a construit, pendant la
même période, deux navires de 45 ton-
neaux. Ce fait explique parfaitement la
recommandation patriotique de l'honora-
ble monsieur.

M. ROBERTSON.

L'industrie la plus importante des pro-
vinces maritimes, la pêche, n'a certaine-
ment pas été favorisée par ce tarif. Je
vois par les journaux du soir qu'une dé-
légation,-car il faut absolument des dé-
légations pour obtenir des changements
dans le tarif, -est allée demander au mi-
nistre des finances protection pour les pê-
cheurs ce qui aura pour résultat, je crois,
de faire baisser les droits sur les cotons à
voiles, les voiles et la ficelle pour les cou-
dre.

Le droit mis sur les céréales détruira
entièrement le commerce entre les pro-
vinces maritimes et les ports de Boston
et Portland.

Il y a certaines classes de poisson* mis
en boîtes et marinés qui se vendent beau-
coup aux Etats-Unis et dont le transport
est profitable parcequ'il procure aux na-
vires du fret aller et retour. Le ý,,rif
actuel interdit tout échange ; les produits
américains étant exclus de nos marchés.
Depuis que le tarif a été rendu public,
j'ai déjà appris que deux navires ont aban-
donné le commerce. Il n'est pas probable
que la disparition de ce commerce soit
compensée par une augmentation du
même commerce avec Ontario, parceque
cette province n'achète qu'une très faible
quantité de notre poisson. D'après les
tableaux du commerce de la Nouvelle-
Ecosse, les importations de farine des
Etats-Unis ont été, l'année dernière, de
97,500 barils; blé-d'inde, 75,000 mi-
nots; farine d'avoine, 106,000 barils;
pois et fèves, 2,000 minots. Si le tarif
actuel eût été en vigueur l'an dernier, les
droits sur ces importations se seraient
élevés à $100,000. Cette annre, le mi-
nistre des finances s'attend à retirer des
céréales seules un revenu de $250,000
dont la population des provinces mariti-
mes paiera la plus grande partie.

On nous a dit que l'indemnité des
pêcheries irait au fonds général et ne
serait pas dépensé pour l'avantage spécial
des provinces maritimes. Ainsi, tout en
nous refusant notre juste part de cette
indemnité, on nous taxe pour chaque ar-
ticle employé dans les pêcheries ou pour
la consommation des pêcheurs.

On nous dit encore que ce tarif a ét€
dressé dans l'intérêt des industries manu-
facturières da Canada. J'ai 'discuté ce'
point avec nombre de manufacturiers de
la Nouvelle-Ecosse qui s'adcrdent tous à
affirmer qu'ils seraient très h ieux si lë
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mur de la Chine de Sir John était cons-
truit le long du tracé du canal projeté de
la Baie-Verte. La seule concurrence
qu'ils craignent est celle que pourront
leur faire les manufacturiers des provin-
ces de l'Ouest. Prenons, par exemple,
les bottes et souliers dont seulement $27,-
000 valant étaient importés des Etats-
Unis à la Nouvelle-Ecosse sous l'ancien
tarif de 7 pour cent. Ce tarif a été
porté à 25 pour cent, afin de donner, nous
assure-t-on, aux fabricants de la. Nouvelle-
Ecosse l'entier contrôle de leur marché.
Mais cette augmentation de droits n'aura
d'autre effes que de permettre aux fabri-
cants des provinces de l'Ouest de vendre
à meilleur marché que les fabricants de
la Nouvelle-Ecosse qu'il embarrassera.

L'importation des poëles et articles de
fonte des Etats-Unis ne s'élevait, l'an
dernier, qu'à $37,00A, Cpendant le mi-
nistre des finances a porté ce tarif de l7.
à 25 pour cent, dans le but d'exclure cette
importation.

Sur les meubles et autres articles de
bois dont l'importation à la Nouvelle-
Ecosse représentait $39,000, les droits
ont été portés de 17j à 35 pour cent. Ce
changement ne profitera pas aux provin-
ces maritimes, mais seulement aux manu-
facturiers de l'Ouest qui inondent actuel-
lement les provinces de ces articles.

IL y a aussi, sur les balais et les brosses
une augmentation de 25 pour cent; et
l'an dernier, l'importation à la Nouvelle-
Ecosse ne s'élevait qu'à $2,727.

On a prétendu que la taxe sur le char-
bon ou la houille était entièrement dans
l'intérêt de la Nouvelle-Ecosse ; mais les
plus chauds partisans de cette imposition
affirment que le droit de 50 centins par
tonne ne lui ouvrira pas les marchés d'On-
tario, ce qui est aussi l'opinion des repré-
sentants des districts miniers. Je crois
qu'il n'est pas juste de forcer les consom-
mateurs d'Ontario à payer seuls ce droit.
Si j'étais appelé à voter séparément sur
ce point, je voterais contre, parce
que l'on demande aux consomma-
teurs des provinces maritimes de donner
plus qu'ils ne retirent de cette taxe. Il
a été allégué que les Néo-Ecossais pour-
raient contrôler les marchés d'Ontario en
offrant, à Toronto, la houille à aussi bas
prix que les américains. Pour atteindre
ce but, on propose de- construire des na-
vires d'une catégorie spéciale pouvant
naviguer aussi bien sur mer que sur les

canaux. Mais ceux qui sont de cet avis
n'ont pas réfléchi que ces navires n'au-
raient rien à faire pendant cinq ou six
mois de l'année et que, pendant ce temps,
les consommateurs d'Ontario seraient à la
merci des spéculateurs en l'absence des
navires de la Nouvelle-Ecosse.

L'inspecteur des mines de la Nouvelle-
Ecosse, dans son rapport de 1878, sug-
gère l'idée que le charbon devrait être
transporté à Ontario, sur l'intercolonial,
par les soins du gouvernement ; il dit
que la plus grande partie du trafic de
cette ligne vient des provinces supérieures
qui ne reçoivent que peu de fret en re-
tour: et que plus de 4,000 chars ont
passé sur cette voie à destination des
provinces de l'ouest. Je proposerais que
le charbon fût transporté à Toronto pour
$20 par charge de char ; et je crois que
ce moyen comginé avec l'imposition d'un
droit d'une piascre par tonne sur le char-
bon des Etats-Tnis assurcrait à la Nou-
velle-Ecosse le contrôle du marché d'On-
tario.

Le cabinet et ses amis assurent que la
protection telle que proposée par le mi-
nistre des finances, aurait pour effet de
donner la prospérité au Canada; mais je
crois que la seule vraie prospérité à
laquelle nous devons viser est la reprise
de notre commerce avec les pays étran-
gers, commerce qui ouvrirait des marchés
avantageux, à l'étranger pour $7,000,000
valant, par année, des produits de nos
pêcheries; $23,000,000 des produits de
nos forêts et $27,000,000 de nos produits
agricoles. Ce résultat,-outre le fait que
nos navires représentant un million et
demi de tonneaux trouveraient du fret
avantageux,-nous donnerait seul une
prospéricé assurée et permanente.

L'honorable représentant de Pictou
(M. Doull) a dit que l'on ne pouvait pas
beaucoup blamer la politique nationale
parcequ'elle assure une sage protection aux
pêcheurs. Je crois, au contraire, qu'elle
ne leur garantit aucune protection. Il (M.
Doull) a reconnu lui-même quela taxe sur
la houille ne procucait aucun avantage
au commerce de charbon etquela taxe sur
le bois était tout-à fait insuffisante ; et il
parlait comme si le commerce de la
houille était le seul commerce de la pro-.
vince, lequel, une fois bien protégé, don-
nerait ý la prospérité à, toutes les autres
industries de la province. Mais le com-
merce de charboi n'est que secondaire si
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on le compare au commerce de bois et
aux pêcheries. Je ne suis pas surpris de
l'attitude prise par l'honorable monsieur.
Mais, je fus un peu étonné quand on me
dit, le jour où l'exposé financier a été
fait, qu'il songeait a donner sa résigna-
tion, tant il était dégouté du budget et
du ministre des finances. Toutefois
après avoir réfléchi pendant vingt-quatre
heures, il consentit à donner son appui au
tarif, que la mesure fût nuisible ou non
à ses commettants.

Un honorable représentant de la Co-
lombie-Britannique a avancé que le tarif
était le vrai moyen de prélever les fonds
nécessaires à la construction du chemin
de f-r du Pacifique et l'honorable député
de liamilton (M. Robertson) pense qu'il
donnera le coup de mort à la réciprocité.
Si ce que dit ce dernier était vrai, ce se-
rait un grand désavantage pour les pro-
vinces maritimes dont chaque représen-
tant votera contre les résolutions parce-
que let.r population sait fort bien que le
meilleur moyen d'assurer leur prospérité
est de maintenir les relations les plus
libres avec les Etats-Unis, et que ces pro-
vinces n'ont jamais été plus prospères
que sous l'opération du traité de récipro-
cité.

Le membre de Cumberland (M. Tup-
per) avant les élections, avait déploré les
malheurs de la Nouvelle-Ecosse, promet-
tant de meilleurs jours si les conserva-
teurs réussissaient; mais maintenant
qu'il est au pouvoir, fortement retranché
sur les banquettes ministérielles, il essaie
d'imposer aux provinces maritimes le
tarif le plus nuisible, un tarif analogue à
celui que lui-même dénonçait en 1874.

Les honorables messieurs de la droite
répètent constamment deux déclarations:
La première qu'ils ont gagné une grande
victoire le 17 septembre, victoire grande,
en effet, parcequ'elle les a portés au pou-
voir, mais non parcequ'elle donnera la
prospérité au pays ; la seconde, que cha-
cun était satisfait de la politique na-
tionalo.

Mais ils ont pu voir les corridors de
cette Chambre et les abords du ministère
des finances encombrés de délégations de
toutes les industries du pays. Ce mécon-
tement a gagné jusqu'aux conservateurs
de la Nouvelle-Ecosse. M. .Lightgrow,
le Phipps de la Nouvelle-Ecosse, a décla-
ré, sous sa propre signature, qu'il n'était
pas satisíiit du tarif et M. Bremner a ex-
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primé la même opinion, tout en déclarant
que ce tarif pourrait profiter à certaines
industries dans lesquelles il a lui-même
des intérêts.

Je crois que les honorables représen-
tants qui approuvent aujourd'hui le tarif
viendront.ici, dans un an ou deux, y
demander des amendements. Dans cinq
ou six ans, ce tarif aura fait un grand
dommage au public; il aura enrichi les
fabricants au détriment des consomma-
teurs. Pour ces raisons et pour aucune
autre, je me crois obligé, dans l'intérêt
de la population que je représente, de vo-
ter contre les résolutions.

M. SHAW: J'ai été élu en défendant
le principe que les intérêts nationaux
doivent être protégés. Mais j'éprouve,
une grande répugnance à communiquer.
mes vues à la Chambre, à cause des re-
présentations faites par les honorables
membres de l'opposition qui semblent
croire que les membres qui siégent à droite
en arrière, n'ont rien à dire sur la poli-
tique du pays; que ce soin appartient
aux quelques messieurs qui siègent au.
premier rang. Ce n'était pas ainsi qu'a-
gissait l'ancien parti de la réforme qui
croyait que tout représentant, si bonora-
ble qu'il fût, avait le droit de défendre
ses opinions devant la Chambre et de-
vant le pays. Mais, depuis lors, le parti
a passé au pouvoir et semble regarder
avec un profond dédain les membres qui
siègent au dernier rang. Ces messieurs
ne devraient pas ignorer pourtant que
les députés ne sauraient indistinctement
occuper les premiers siéges, mais que les
élections da 17 septembre ont tellement
réduit le nombre des libéraux qu'ils pour-
raient tous avoir des sièges en avant ou
se tenir autour de la table: c'est pourquoi
ils devraient avoir quelque considération
pour le parti devenu si nombreux qu'il
lui faut prendre place en arrière aussi
bien qu'en avant. Les honorables mes-
sieurs de la gauche n'ont d'égards ni pour
les représentants des sièges en ar-
rière, ni pour le ministre des finan-
ces qu'ils semblent traiter avec le plus
profond mépris en ridiculisant son exposé
financier. Il semble que leur seule occu-
pation, leur seul souci, soit de critiquer.

Quant à moi, cette discussion m'a inté-
ressé au plus haut point et j'espérais que
les honorables messieurs de la gauche au-
raient fini par nous apprendre quelque
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chose de nouveau, qu'ils en étaient venus,
par exemple, à certaines conclusions, et
qu'ils pourraient,-bien que la chose me
paraisse impossible,-donner des raisons
pour justifier leur conduite. Mon désap-
pointement a été cruel. La discussion
n'a point établi qu'ils défendaient quelque
grand principe. Leur manièrA d'argu-
menter a dégénéré en une sorte de lutte
de guérillas et n'est, après tout qu'une
diatribe incessante contre l'honorable mi-
nistre des finances. Pareil raisonnement
est, selon moi, indigne de la Chambre; et
les membres qui se respectent entre eux
ne devraient pas traiter ainsi le ministre
des finances d'une nation de quatre mil-
lions d'âmes. Ils lancent contre lui toutes
sortes d'accusations ; ils disent qu'il a été
fatigué ou ennuyé par les délégations.
Nul doute q''il s'est trouvé en face de
grandes difficultés, qu'il a dû se soumettre
à un rude travail, endurer bien des en-
nuis; et il n'est pas surprenant, je le dis
à son honneur, qu'il ait senti toutià la res-
ponsabilité qui lui incombait en présen-
tant cette mesure. Bien différente était
vraiment la conduite de son prédécesseur.
Quand des délégués allaient le trouver, il
ne leur ménageait pas son mépris et ils le
quittaient en emportant toute autre chose
que de la sympathie pour le gouverne-
ment.

Veut-on savoir quel était l'état du pays
sous l'ancienne administration I Tout le
monde sentait parfaitement que nous tra-
versions une crise; mais tout le monde
aussi était convaincu qu'il était devenu
nécessaire de changer le personnel du
cabinet. L'ancien ministre des finances
faisait la sourde oreille aux appels qu'on
lui adressait pour modifier sa politique,
n'écoutant ni les représentations de ses
amis, ni les réclamations de ses ennemis.
Il n'est donc pas étonnant que tout le
monde désirât un changement, afin de re-
mettre les finances du Canada dans un
meilleur état. Que dire d'un ministre
des finances qui, alors que le pays n'était
certainement point prospère, alors que
millions sur millions s'ajoutaient à -la
dette. publique, restait immobile, ne fai-
sant aucun effort pour sortir de cet embar-
ras 1 On aurait dit un fataliste, as-
sis ý dans son fauteuil et attendant
la fin du monde. Il aurait dM essayer,
au moins, de porter remède à ce malheu-
reux état de choses. J'admire personnel-
lement le stoïcisme de l'ex-ministre des

finances, l'homme qui regarde patiemment
le peuple s'agiter autour de lui et conti-
nue de faire à sa guise. Mais ce fut là
un grand malheur pour notre pays, pos-
sédant des ressources immenses, des
vastes forêts, dles prairies sans limites,
des mines riches en toutes sortes de mi-
néraux précieux, pouvant alimenter des
industries que l'honorable monsieur né-
gligeait de la façon la plus complète, loin
d'en activer le développement, et tout en
laissant s'accumuler des millions de dé-
ficit. Mais peut-être rêvait-il l'extinc-
tiop de nos industries et entendait-il déjà
la clochette du pâtre se promenant avec
sa brouette sur le sol où résonnait na-
gnère le bruit des *machines et le bour-
donnement de nos fabriques. Non, ce
n'était pas l'attitude que devait prendre le
ministre des finances; non, ce n'était pas
la position qu'un pays jeune et actif
comme le nôtre attendait de son ministre
des finances. Dans ses commentaires sur
la question du tarif, l'honorable représen-
tant de Huron-sud a dit que la méthode
de discussion adoptée par le ministre des
finances était celle des plus humbles éco-
les, une méthode primitive, une discussion
entre campagnards. Cela n'est pas très
flatteur pour les commettants de l'hono-
rable monsieur. Il était du devoir de
chaque honorable représentant en cette
Chambre de poser clairement et honnête-
ment la question devant les électeurs ;
tout candidat devait exprimer à ses man-
dants les vues qu'il serait prêt à exposer
ici, afin qu'ils pussent s'en faire une juste
idée. Et voilà, selon moi, ce qui a été
fait dans tout le pays pendant la dernière
élection qui est la plus honnête, la plus
juste qui ait jamais eu lieu au Canada. Il
est admis qu'on a dépensé dans cette élec-
tion moins que dans aucune autre élection
antérieure, et l'on a su discuter honnête-
ment et au mérite une grande question
politique.

Quelques honorables députés ont dit
que le système de protection affecterait
nos relations avec l'Angleterre. Ces
messieurs doivent savoir que les repré-
sentants qui ont été envoyés ici reflètent
l'opinion de . la vaste majorité qui les a
élus. Et quand ils accusent mes honora-
bles amis de déloyauté, parcequ'ils ont
soumis.ce tarif, ils adressent le même-re-
proche au peuple canadien, qui a décidé
qu'un tarif protecteur devait prévaloir au
Canada. La question de loyauté ou de
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déloyauté n'aurait pas dû être introduite
dans cette discussion; elle ne devrait ja-
mais être mentionnée en cette Chambre.
Cela produit un très-mauvais effet aux
Etats-Unis, en Angleterre et dans tout
autre pays.

L'honorable représentant de Hluron-
Sud a aflirmé aussi que le ministre des
finances avait affirmé que le pays n'était

pas dans un état prospère, et que de pa-
reilles déclarations ne pouvaient que
nuire à notre crédit. Mais, à coup sûr,
l'ex-ministre des finances a fait bien pis.
En 1874, il a prononcé discours sur dis-
cours, uniquement pour condamner la
politique financière antérieure du pays.
L'honorable monsieur a admis que quand
il se rendit en Angleterre pour négocier
un emprunt, il était prêt à montrer le
beau côté des choses. On sait qu'il
réussir parfaitement dans sa mission ; il
est donc évident qu'il avait là, une toute
autre opinion que dans son pays. Voilà
encore l'un des résultats des méfaits du
parti libéral-conservateur.

Il est, néanmoins, certain que le
Canada n'était pas aussi prospère qu'il y
a quelques années, que notre population
émigrait aux Etats-Unis et que nos ma-
nufactures n'étaient pas en opération ac-
tive. Or, quel était le remède à ce triste
état de choses ? L'ancien gouvernement
encourageait les émigrants à venir dans
le pays, alors que nous ne pouvions rien
leur donner à faire, et après quelque
temps de séjour au Canada, ils étaient
forcés de franchir la frontière. On en
plaçait quelques-uns dans des buireaux
publics ; l'on créait même de nouvelles
charges pour eux. Aussi, les dépenses
furent augmentées et on ne fit rien pour
diminuer les déficits annuels : on ne pro-
posa aucun système financier de nature à
améliorer la condition des affaires.

Les honorables messieurs de la gauche
nous ont dit que les Etats-Unis n'étaient
pas prospères; pourtant, ils savent que
si la crise a sévi, il y a progrès depuis
quelques temps. L'émigration des Etats
de l'Est vers les prairies de l'Ouest, a été
considérable, et l'on essaie d'amener un
état de choses tel que, si la dépression
commerciale devait se renouveler, l'on
aurait un endroit oà envoyer les ouvriers
sans travail. Je suis persuadé, en ce
qui.concerne la dépression aux Etats-
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Unis, que la protection n'y est pour rien,
si ce n'est qu'elle a donné l'élan aux ma-
nufactures.

Aux Etats-Unis, la dépression est le
résultat d'un excédant de production.
Mais ce n'est pas là une raison pour que
nous ne ravivions pas le commerce au
Canadafet pour que nos industries na-
tionales ne soient pas encouragées et pro-
tégées. Nous voulons, au contraire, que
la concurrence ait lieu chez nous et non
pas à l'étranger. Si nous avons un mar-
ché encombré, qu'il le soit par nos propres
manufactures. Nous ne pouvons pas
limiter le nombre des fabriques ; nous
ouvrons seulement les portes à l'industrie.
Ce sera le résultat du présent tarif.

Les honorables messieurs de la gauche
nous ont ac-msés d'être allés, pendant
l'élection, de porte en porte, de comté en
comté, disant une chose ici et une autre
là. Ils semblent croire que les cultiva-
teurs ont été facilement trompés ; mais
moi, je pense que cette classe comprend
très-bien la question. Vous avez, nous
dit-on aussi, obtenu l'appui des cultiva-
teurs en faisant appel à leur égoïsme.
Mais je demande comment les honorables
messieurs eux-mêmes ont obtenu leur
mandat, si ce n'est en flattant les intérêts
de leur commettants qui. ne les ont élus
ni par amitié, ni à cause de leurs qualités,
mais pour servir certains intérêts. Je
crois que l'on peut dire autant de la ma-
jorité des membres du parlement. Peut-
être se trouve-t-il à la gauche quelques
hommes éminents qui après avoir été
longtemps au pouvoir, et pris part aux
affaires publiques, possèdent beaucoup
d'influence personnelle ; ceux-là ont pu
être élus pour des raisons personnelles.
Il est également possible que sans ce
prestige, il n'y en aurait pas un seul ici.
Mais alors, ce ne sont pas là des repré-
sentants; car ils n'ont pas, été élus sur
des questions de principes, mais pour des
motifs particuliers. En tout cas, ils ne
peuvent pas se plaindre que cette Chain-
bro ne soit pas composée de représentants
dans le vrai sens du mot. .Les.mandants
ont le droit d'exiger que leurs volontés
soient faites et nous sommes iciipour. cela.
Quelques honorables messieurs -ont .pré-
tendu qu'un, tarif de plus de 17jpour
cent n'était qu'un tribut payé aux. manu-
factures, et consacrait le vol léglisé.
Voudraiton prétendre, que si les besoins
du pays exigent un tarif plus élevé que
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17k pour cent; nous ne devons pas l'avoir?
Voudrait-on prétendre que le chiffre 17k
pour cent a quelque chose de magique ? Je
soutiens que si l'ancien gouvernement fût
revenu au pouvoir, il eût été obligé d'aug-
menter le tarif, à moins qu'il ne fût déci-
dé, comme semblait l'être son ministre des
finances, à attendre, dans le calme et
l'inaction, la fin du monde.

En 1874, le tarif fut éle%é à 17î pour
cent pour répondre aux besoins du pays
et nul doute qu'aujourd'hui un droit ad-
ditionnel doit être imposé s'il est néces-
saire. Tout le monde admet que le reve-
nu provenant du tarif de 17k pour cent
avait été et est encore insuffisant. Un
déficit suivait l'autre et il fallait prendre
des mesures pour arrêter la ruine.

Les honorables messieurs de la gauche
n'ont rien fait pour parer aux exigences
de la sitiatiol, p"dilnt qu'ils étaient au
pouvoir, et quand le mécontentement était
général au lieu de chercher à améliorer
l'état du pays, ils ont amené ici des émi-
grants p ,ur lesquels il n'y avait pas d'ou-
vrage et ils sont allés eux-mêmes en An-
gleterre emprunter <le l'argent pour com-
bler les déticits. Cela ne pouvait durer
longtemps ; aussi, le chef du minislère
actuel se dit alors qu'il fallait prendre
d'énergiques mesures et, en avril
dernier, il soumit une résolution à un
parlement qui expirait, présidé par un
ministère moribond. Le r.ouveau sys-
tème dévelop¡:é par le premier-ministre se
répan tit, prompt comme l'éclair, d'un
bout à l'autre du Canada et partout il fut
bien accueilli ; il fut accepté par le parti
des jeunes canadiens sur lequel beaucoup
de gens fondent de grandes espérances, et
les chefs perdirent tout contrôle ; le plus
remarquable d'entre ceux-ci (M. Blake)
perdit son élection. Je mentionne ce
fait seulement pour montrer la violence
de l'orage qui a renversé l'homme le plus
éminent du parti de la réforme, et que je
regrette de ne pas voir au milieu de nous.
Le parti des jeunes canadiens soutint ar-
demnent cette résolution, persuadé que,
si elle était mise en pratique, elle ouvri-
rait tout un avenir au Canada. ' D'autre
part,.les grandes capacités de, l'auteur de
cette résolution, attiraient aussi les jeunes
canadiens qui lui donnèrent leur appui.
Et l'honorable monsieur ne fut'pas lent
à comprendre comment il pouvait cultiver
cet élément politique que le parti libéral-
conservateur accùeillit à la recommanda-
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tion même du premier ministre. On ne
saurait dire que cette question n'a pas été
complètement expisée devant le pays,
parceque les honorables députés de la
gauche ont passé tout l'été iernier à aller
de comté en comté pour la discuter. Dans
mon propre comté, on a pu les voir et, à
un certain moment, j'ai en l'idée de sug-
gérer que le parlement local d'Ontario se
réunit dans mon comté, parceque presque
tous les membres de cette législature s'y
étaient rendus. Mais ils sont partis sitôt
que l'élection a été finie. Je me rappelle
que l'ex-ministre des finances disau-
tait, dans mon comté, le libre-échange
et la protection et disait, au village.de
Teeswater, qu'il ne croyait pas à l'idée de
trop développer les grandes villes en y
accumulant la richesse. Je ne savais pas,
à l'époque, si l'honorable monsieur était
sincère. Cependant je présume qu'il
l'était, car j'ai vu ensuite son discours
imprimé dans le livre si bien appelé
" Discours de pique-niques" quel'on a ré-
pandu dans tout le pays, et je présume
que tout cela s'est fait avec le consente-
ment de l'honorable membre. Du reste,
je l'ai entendu, dans cette Chambre, faire
(les déclarations aralogues. Pour moi,
j'ai toujours cru que l'accumulation de la
richesse signifiait progrès de la civilisa-
tion. J'ai lu qu'aux premiers siècles du
monde, tous les pays riches étaient deve-
nus puissants par la richesse, témoins la
Mésopotamie et l'Egypte. Et la richesse
amène la civilisation. J'ai aussi lu que
les villes manufacturières de Tyr et de
Sidon avaient colonisé différentes parties
du monde et que c'était leurs richesses
qui leur avaient permis de conserver
leurs colonies et de devenir grandes et
puissantes. Enfin j'ai lu que la Grèce
avait fondé des colonies en Italie, en Si-
cite et dans l'Asie mineure et qu'aucui
pays civilisé n'a jamais fondé de colonries
à moins qu'il ne fat riche. Quelquefois
une population purement agricole est.de-
venu conquérante, mais elle s'est bientôt
fondue dans la population du pays con-
quis. Une population agricole ne fonde
pas de colonies civilisées. On aurait.dà
supposer que l'ex-ministre des ,fiance'
avait lu toutes ces choses ; mais sil a
a lu.s, il les a oubliées ou ne lesa a
comprises, tandisque les jeunes c4nad ,e
les comprennent parfaiteUienLt.. s a
bitaits de ce pays .savent qpe, ,sans.
cumulation de la richesse sans l'tàbl
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sement de grandes villes, ils n'auraient
jamais pu s'établir dans le Nord-Ouest.

A propos du nouveau tarif, les hono-
rables messieurs de la gauche ont dit que
le gouveinement allait créer des indus-
tries aux dépens de la Grande-Bretagne;
qu'il établissait des distinctions préju-
diciables à l'empire et que la résolution
soumise par l'honorable ministre des
finances pourvoyait à la réciprocité avec
les Etats-Unis, sans aucune disposition
analogue à l'égard de l'Angleterre. Mais
les honorables messieurs veulent-ils dire
que nous avons à marchander avec la
Grande-Bretagne I Ne savent-ils pas que
nous ne faisons qu'un avec la mère-patrie ?
Que nous sommes liés à elle, que nous
sommes prêts à la défendre au péril même
de nos jours, dans toutes les entreprises
où nous pourrons l'aider et que nous n'a-
vons point de marchés à conclure avec un
pays dont nous formons partie ? Mais il
était nécessaire de faire cette proposition
aux Etats-Unis qui sont un pays étran-
ger. Voilà pourquoi la résolution est
rédigée dans ce sens. Les hono-
rables messieurs nous ont dit en-
core que ce tarif avait une
tendance à séparer le Canada de l'Angle-
terre. Mais qu'ont-ils fait quand ils
étaient au pouvoir? Bien que le pays
fût à la veille de la banqueroute, ils n'ont
rien négligé pour amener ici les émigrants
d'Angleterre. Etait-ce agir dans les inté-
rêts de la Grande-Bretagne, que de lui en-
lever ce qu'elle a de plus précieux, sa po-
pulation 1 Ils y établirent des agences dis-
pendieuses et firent tous leurs efforts pour
attirer ici la population. Les canadiens
sont prêts à concéder à la Grande-Bre-
tagne tout ce qui lui revient; mais cette
question de l'émigration nous intéresse
autant qu'elle. Nous avons dans ce pays
des terres sur lesquelles les colons peu-
vent s'établir; il sera très judicieux d'es-
sayer plus tard à y amener des émigrants
et quand ce pays sera riche et puissant,
nous pourrons aider la Grande-Bretagne.
Nous ne devrons pas oublier non
plus l'émigration de la France et d'Alle-
magne.

Je n'examinerai pas tout le tarif. Les
honorables messieurs de la gauche parais-
sent disposer à en rire et à le ridiculiser
de parti pris. Il me semble que leur ma-
nière d'agir à cet égard ne petit produire
aucun bien, ni pour leur pays ni pour le
parti. Ils doivent en être convaincus
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eux-mêmes. J'admets qu'ils ont le droit
d'exprimer leurs vues qui diffèrent de
leurs anciennes opinions; mais la con-
duite des honorables messieurs me fait
songer malgré moi à celle du condamné
qui danse sur l'échafaud pour s'étour-
dir sur les horreurs de sa fin pro-
chaine.

Il y a un autre point de vue auquel on
peut envisager la question. Supposons
qu'en utilisant bien ce tarif nous accumu-
lions dans ce pays une richesse considé-
rable ; supposons que nous devenions à
même, en favorisant nosindustries, decons-
truire le chemin de fer du Pacifique et
d'induire des émigrants à s'établir dans
le grand Nord-Ouest; nous aurons alors
certainement bien plus de chance de
progresser qu'avec la politique de l'ex-
ministre des finances. Avec notre sys-
tème scolaire, avec le chemin de fer du
Pacifique achevé, nous pourrions placer
une nombreuse population dans nos prai-
ries de l'ouest, et nos jeunes gens con nais-
sant nos lois, connaissant les ressources
du pays pourraient s'y rendre et diriger
les énergies de milliers d'émigrants. Si
cela se réalise, comme je le pense, sous
l'opération de ce tarif, un bel avenir est
réservé au pays, et je ne crois pas que
l'Angleterre se plaigne de voir dans ces
vastes et riches régions, une population
naissante, unie à la mère-patrie et pi éte à
lui porter secours quand la chose sera né-
cessaire. C'est à ce point de vue que je
suis très heureux de voter pour ce tarif.
En somme, il est satisfaisant. Mais je
dois dire qu'il y a un point que je vou-
drais voir légèrement modifié dans l'in-
térêt d'une certaine classe de la popula-
tion de l'ouest d'Ontario. Je crois qu'on
pourrait protéger le commerce du sel
et j'espère que l'honorable ministre
des finances trouvera moyen de faire
quelques modifications à ce sujet. Nous
avons de vastes salines le long des côtes
du lac Huron. Les Etats-Unis ont im-
posé sur les marchandises venant d'An-
gleterre des droits exactement semblables
à ceux que l'on propose d'établir entre le
Canada et les Etats-Unis, et il-me semble
que l'on pourrait mettre une taxe sur le
sel anglais importé dans ce pays, et qui
ne devrait pas servir aux pêcheries du
golfe et de nos côtes maritimes. On ne
peut douter que le sel produit au Canada
ne soit d'une grande pureté. La meil-
leure preuve c'est que les plus grands
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commerçants de lard de Chicago l'achè-
tent et, avec le temps, le commerce du
sel deviendra certainement l'une des
grandes industries du Canada. Je vois,
dans un rappoat de Sir William Logan,
que le sel produit au hâvre de Goderich
est de la plus grande pureté. Les Etats-
Unis ont imposé un droit sur le sel
anglais importé en ce pays, et il n'y a pas
de doute que le sel américain est beau-
coup moins pur que le nôtre. Cependant
nous en faisons un grand usage ; on en
importe beaucoup au Canada depuis
quelques années et même maintenant.
Voici ce que je lis dans un rapport sur
la " Région saline de Goderich," par T.
Sterry Hunt, L.L.D., F.R.S., chimiste et
minéralogiste, adressé à Sir William E.
Logan, M.S.R., ancien directeur de l'ex-
ploration géologique du Canada; ce rap-
port est inclus dans le rapport général de
la commission du Canada, pour 1867-
69 :

" La quantité de sels amers dans les eaux
salées de Goderich, est toutefois insignifiante
quand on la compare à celle que contiennent
les eaux salées d'autres régions."

Et plus loin, à la page 18 du même
rapport, monsieur Hunt s'exprime ainsi:

" L'eau salée de Goderich est aujourd'hui non-
seulement une de plus concentrées que' l'on
connaisse, mais aussi l'une des plus pures,
sinon la plus pure, parmi les eaux que l'on
emploie dans la manufacture du sel."

Je. pourrais citer de nombreux témoi-
gnages dans le même sens; je crois que
nous pourrions aussi bien employer le sel
produit dans ce pays que le sel importé
de Liverpool, et j'espère que le gouverne-
ment jugera convenable de modifier le
tarif de manière à accorder quelque pro-
tection à cette industrie.

Comme je l'ai déjà dit, je soutiendrai
le tarif dans son ensemble, persuadé qne
le ministre des finances a su comprendre
les besoins généraux du pays. , En un
mot, je suis très heureux d'appuyer ces
résolutions et j'espère que tous les hono-
rables membres envoyés ici comme parti-
sans de la protection, voteront comme
moi.

M. KAULBACH : Je prends le plus
vif intérêt au sujet dont s'occupe aujour-
d'hui la Chambre, car il embrasse toutes
les branches de commerce, et le ministre
,des finances a certainement bien mérité

du pays pour avoir préparé un tarif re-
manié de façon à protéger les diverses in-
dustries qui toutes conviennent, à quel-
ques exceptions près, à notre Confédéra-
tion.

Quelques-uns sont cependant d'opinion,
et je partage cette manière de voir, que
mon honorable ami n'a pas porté aussi
loin qu'il aurait cetainement dû le faire
le système de représailles envers la répu-
blique voisine. Ainsi, nous voudrions
qu'il fût imposé sur la houille américaine
un droit égal à celui que paie la nôtre aux
Etats-Unis, c'est-à-dire, 75 centins par
tonne; en d'autres termes, le tarif devrait,
quant à cet article, être réciproque.
D'un autre côté, la réduction des droits
sur la mélasse et le thé, qui sont des
choses de première nécessité pour le pau-
vre, serait bien vue de la population, et
recevrait l'approbation générale.

On prétendra peut-être, comme on l'a
déjà fait que nous devrions avoir le libre-
échange, parceque telle est la politique
de l'An2leterre, et que cette politique
devrait être celle des pays qui en dépen-
dent. C'est là une erreur profonde, et
voici pourquoi. La Grande-Bretagne
compte une immense population renfer-
mée dans un petit territoire; elle pos-
sède de vastes manufactures en pleine
opération ; de fait, c'est l'atelier du globe.
Il est de son intérêt d'admettre en fran-
chise les substances alimentaires et les
matières premières afin de faire subsister
ses millions d'habitants, et leur fournir
du travail. Le Canada, lui, n'a qu'une
pcpulation peu nombreuse disséminée
dans un territoire presque sans limites,
et dont le sol est fertile. Par conséquent,
il est intéressé à ce que sa population ré-
colte elle-même ce qui lui faut ; il doit
exploiter les matières premières qu'il pos-
sède et n'admettre en franchise que celles
qui lui manquent. C'est cette politique
qu'on a en vue, et elle me semble essen-
tiellement nécessaire dans ces temps que
nous traversons. Peut-on supposer, en
effet, avec bon sens, qu'une jeune nation
qui habite la moitié d'un continent, doive
marcher dans la voie d'un vieux peuple
resserré sur uue petite île 1

Quant au libre-échange,. nous l'avons;
c'est-à-dire., nous avons un commerce
interprovincial.' Ce qu'il nous faut, c'est,
d'encourager nos industries nationales,
c'est de créer des marchés pour nos pro-
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duits indigènes, c'est enfin d'exporter, de
fabriquer, au lieu d'importer comme nous
faisons à présent

Le raffinage de sucre, dans ce pays,
fournirait du travail à un nombre consi-
dérable de personnes, beaucoup plus qu'au.
cune autre manufacture. Cette industrie
demanderait des navires et des hommes
pour les maneuvrer ; le charbon donne-
rait de l'ouvrage aux houilleurs, et né-
cessiterait des bâtiments pour le trans-
porter ; il faudrait des barils, des boites,
des clous, des machines, des chevaux, des
camions, et des hommes pour les em-
ployer; tout cela tendrait à répandre la
prospérité dans le pays. Si nous r'avions
pas tant tardé à encourager cette indus-
trie, nous n'aurions pas été témoins,
comme cela est arrivé il y a quelques
jours, de l'immense importation de sucre
qui s'est faite des Etats-Unis au Ca-
nada.

J'ai été étonné, hier, en parcourant un
état des valeurs relatives des importa-
tions de la Grande-Bretagne et des Etats-
Unis, d'apprendre qu'en 1872 nous avons
importé d'Angleterre du sucre pour une
somme de $1,382,370, et des Etats-Unis
cette année-là, seulement pour celle de
$640,713. Mais que trouvons-nous en
1878 ? La valeur reçue de la Grande-
Bretagne est de $2,763,022, tandisque
notre importation de sucre des Etats-
Unis s'élève à la somme énorme de
$3,026,425. Et chose encore plus éton-
nante, dans les six mois finissant en dé-
cembre dernier, les importations de cet
article de la Grande-Bretagne n'ont été
que de $376,589, tandis qu'il en a été
importé des Etats-Unis au Canada pour
$2,141,966, ce qui est une preuve con-
cluante que les américains auraient fini
par avoir le monopole de notre marché si
nous avions permis à ce commerce de
continuer plus longtemps.
. Je regrette que le douloureux évène-
ment qui m'a forcé de m'absentr sou-
dainement de* cette Chambre, pour ren-
dre les derniers devoirs à un père bien-
aimé, m'ait empêché d'être présent lors
de la discussion qui a en lieu au sujet de
la sentence arbitrale relative à l'indem-
nité des pêcheries, et rendue en vertu du
traité de Washington. Je dois dire que
j'aurais été très aise d'être présént en cette
occasion, d'autant pius que je désirais
dériontrer que les provinces maritimes, et
plus part'culièrement la Nouvelle-Ecosse,

M. KAULBACH.

ont droit à une plus large part de cette-
indemnité qui, ce me semble, doit plutôt
revenir aux pêcheurs qui ont subi la
perte, qu'à la population des provincesde
l'ouest. Si l'on examine attentivement
le mémoire que le secrétaire provincial
(H. S. Holmes) a adressé à ce- gouverne-
ment sur ce sujet, l'on se convaincra que
la Nouvelle-Ecosse a réellement besoin de
l'aide qu'elle s'attendait à recevoir de ce
j ugementarbitral. A ce propos,j'ose espérer
que nos pêcheurs qui visitent la côte du
Labrador durant la saison d'été, seront
mieux protegés contre les empiète-
ments des pêcheurs américains qui y
prennent illégalement du poisson au
moyen de seines en bourses et de rêts à
poches, et le préparent sur le rivage, tan-
dis que les bâtiments canadiens et anglais
sont sorvent obligés de s'en retourner
avec (les changements partiels ; ce qui
leur cause des dommages considérables.

Maintenant, reprenons l'importante
question qui occupe l'attention de la
Chambre. On ne peut nier que dans la
situation où nous sommes, quand nous
avons des intérêts à payer pour nos em-
prunts, les déficits encourus par l'ancien
gouvernement, à combler, mais plus par-
ticulièrement lorsque nous sommes dans
la nécessité d'encourager le commerce et
l'industrie, il nous faut absolument un
tarif protecteur; mais qu'il doive être en
force pendant un temps plus ou moins
long, cela dépendra de son opération. Il
se pourrait qu'à cause de certaines cir-
constances, le libre-échange devienne la
base de la politique commerciale et indus-
trielle de ce pays, mais on ne peut pas
s'attendre qu'il en soit ainsi avant plu-
sieurs années encore.

Personne ne prétendra un instant que
ce tarif est parfait,-Rome n'a pas été
bâtie en un jour-et je ne compte pas,
non plus, qu'il arrive du premier coup à
la perfection ; mais j'ai assez de confiance,
dans mon honorable ami le ministre des
finances pour croire qu'il sera toujours
prêt à corriger tout défaut qui se fera
sentir dans la mise en opération du nou-
veau système.

Cependant, sans cette politique, je crois
qûe le pays serait dans un état de dépres-
sion tel que nous verrions nos jeunes
gens obligés de quitter leurs familles-et-
s'expatrier pour y chercher ailleurs le;
travail qu'ils ne pourraient trouver datâ
leur patrie. Il faut espérer que le Canada.
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cessera d'être dans une dépendance com-
merciale, qu'il prendra rang parmi les
premières nations manufacturières et com-
merciales, position à laquelle les ressour-
ses naturelles inépuisables, la persévé-
rance et l'industrie de sa population lui
donnent droit.

J'accepte complètement le principe d'un
tarif protecteur, qui est devenu si néces-
saire dans les circonstances actuelles ;
mais, bien qu'en approuvant ce tarif,
comme j'espère appuyer toute mesure que
je croirais de nature à maintenir l'hon-
neur, rehausser le caractère et assurer
l'avancement de cette noble Confédéra-
tion, je me permettrai de ne pas approu-
ver les droits qui ont été imposés, sur
certaines céréales. J'ai pour cela des rai-
sons qui touchent aux besoins de la Nou-
velle-Ecosse et du comté de Lunenburg
que j'ai l'honneur de représenter et dont
les intérêts me sont très chers, et où sont
concentrés mes affections, mes biens et
mes espérances ; ces raisons, je les ferai
connaître lorsque la question sera discutée
en détail devant la Chambre.

Mon honorable ami de Shelburne m'a
un peu amusé lorsque je l'ai entendu dire
qu'il représentait la majorité de la popu-
lation des provinces maritimes, mais je
n'ai pu saisir où il voulait en venir. Ne
sait-il pas que la Chambre ne peut pas
accepter une semblable assertion. Ignore-
t-il que dans son comté, le 17 septembre
dernier, a été défait par une forte maj o-
rité un membre de l'ancienne adminis-
tration, personnage qui n'était autre que
l'honorable monsieur Cóffin. Je ne com-
prends pas comment l'honorahlo mon-
sieur puisse dire qu'il représente la majo-
rité de la population des provinces mari-
times, à moins qu'il ne se considère
comme une -légion à lui tout seul, un
multumn in parno. Une expression plus
claire rendrait peut-être mieux mon
idée.

M. KING: Je désire traiter cette
question de la politique nationale, comme
l'on se plaît à l'appeler, dans ses rapports,
avëc les industries des provinces mariti-
mes, et je dois -dire que je regrette de me
prononcer directement contre les princi-
pes énoncés par l'honorable ministre des
finances quand il a présenté ces« résolu-
tions.

Je respecte infiniment« cet honorable
monsieur, et depuis nombre d'années j'ai

partagé ses idées dans la vie sociale
comme dans la vie politique. C'est lui
qui a formé l'opinion publique dans sa
province natale, et sur la question de la
tempérance, son nom est passé en pro-
verbe. Comme partisan de la tempé-
rance, le Nouveau-Brunswick en est fier;
et si cette province est aujourd'hui la
première à adopter l'acte passé à ce sujet
par le parlement du Canada, il n'est que
juste de dire que les travaux constants
de cet honorable monsieur qui a sans
cesse plaidé la cause de la tempérance et
de la prohibition, ont beaucoup contribué
à ce résultat. Il est vrai, aussi, que la pro-
vince du Nouveau-Brunswick est plutôt
en faveur d'un tarif de revenu, que d'un
tarif protecteur. Si donc, ce soir, je me
déclare le défendeur des principes du
libre-échange, c'est principalement parce
que je ne veux pas m'écarter des leçons
de l'honorable monsieur, qui a toujours,
dans l'administration des affaires publi-
ques, vaillamment défendu ces mêmes,
principes.

On a dit que les députés du Nouveau-
Brunswick, qui oet été jusqu'à présent
les partisans du ministre des finances, se-
ront encore prêts à l'appuyer aujourd'hui.
Suppose-t-on que si l'honorable monsieur
venait à changer d'opinion sur la question
de la tempérance, ses anciens amis se-
raient censés l'imiter 1

Quelques honorables messieurs de la
droite ont parlé de l'honneur que leur
avaient fait certains membres de l'ancien
gouvernement en visitant leurs comtés
dans le but d'exercer leur influence sur
les électeurs. Mon comté fut aussi hono-
ré d'une visite du ministre des finances;
il s'y est rendu afin de choisir une vic-
time parmi tous ceux qui, éponsant la
cause du parti de l'opposition d'alors, dé-
siraient s'immoler sur l'autel de la patrie.

Dans un discours que fit en cette occa-
sion le ministre des finances. il essaya de
donner une définition de la soi-disant po-
litique nationale. Il dit à ses auditeurs
que l'on ne se proposait pas d'augmenter
les impôts qui pesaient déjà sur le peuple,
queles articles que le. pays ne-pouvait
produire seraient admis à un taux réd fit;
tandis qu'une protection serait donnée
aux fabricants par un remaniement du
tarif 4il leur assura au contraire que bien
certainement-les droits ne seraient ps
augmentés.
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Je suis fier de pouvoir dire que le
:grand parti libéral dans ce comté ne fut
pas influencé par les déclarations qui
furent faites alors et que le tarif que nous
connaissons maintenant vient de dé-
mentir.

En effet, il m'a été impossible 'de dé-
couvrir, malgré un examen minutieux de
-ce tarif, rien qui ressemblât à un rema-
niement; tout ce que j'ai remarqué c'est
qu'il a été fait une petite réduction sur
la mélasse, et qu'on a imposé .un droit
plus élevé sur le sucre. Il faut avouer
que beaucoup d'articles qui autrefois en-
traient en franchise sont aujourd'hui as-
sujétis à un droit; et parmi ces articles
se trouvent la fleur et la farine de blé-
d'inde, qui ne devaient pas être taxées,
si on avait tenu les promesses faites au
peaple.

Je ferai observer à l'honorable mon-
sieur que la taxe sur la farine de blé-
d'inde sera oppressive dans les districts
ruraux, principalement parmi les classes
pauvres, bien qu'elle ne se fera pas beau-
coup sentir dans son propre comté.

L'on disait aussi qu'un droit sur la
farine n'en augmenterait pas le coût.
Cette prétention a été anéantie par le
ministre des finances lui-même lorsque,
dans son discours, il a exprimé l'opinion
que, du revenu qu'il s'attendait de préle-
ver au moyen des impôts additionnels,
deux cent cinquante mille piastres pro-
viendraient de la taxe sur le pain
seul.

Je maintiens, donc que l'introduction
de la politique nationale, prise dans son
ensemble, et pour le Nouveau-Brunswick,
en particulier, est inopportune. Les prin-
cipales industries de cette province sont,
la culture, le bois, la construction des
navires, la pêche et le commerce de trans-
port.

La plupart de ces industries n'existent
à l'heure qu'il est qu'au prix des plus
grands efforts. Il ne faut pas en imputer
la cause à la Confédération ni à la légis-
lation de ce parlement, mais elle est due
à ce que nos acheteurs dans la Grande-
Bretagne et les pays étrangers sont trop
pauvres pour importer nos denrées à des
prix rémunérateurs, ou même qui cou-
vrent les dépenses ; conséquemment ces
prix sont tellement tombés que notue po-
pulation se trouve dans des embarras
considérables.

M. KING.

Nos manufactures, j'en conviens, ne
sont pas aussi prospères qu'on pourrait le
désirer ; mais il ne faut pas chercher
longtemps pour en connaître la raison.
Ce n'est pas parce qu'elles ne sont pas
protégées ; c'est parce que les principales
industries sont paralysées pour le mio-
ment, et que les fabricants ne peuvent,
en conséquence, trouver d'acheteurs pour
leurs produits.

Je ne crois pas que le ministre des
finances voudrait prétendre qu'il serait
possible, au moyen de la législation,
d'augmenter le prix de notre bois sur les
marchés soit de la Grande-Bretagne soit
des Etats-Unis.

Maintenant, je vais faire voir quel eflet
aura le tarif sur deux des industries les
plus importantes que j'ai mentionnées;
et comme j'ai l'honneur de repré-
senter un comté qui est grandement
intéressé dans l'agriculture et le com-
merce de bois, et que je suis beaucoup
plus familier avec ces industries qu'avec
aucune autre, je ne parlerai que de
celles-là.

Dans son discours sur le budget, le
ministre des finances a rappelé à la
Chambre et aux fabricants de bois de ce
pays, que dans le remaniement du tarif,
comme on est convenu de l'appeler, leurs
intérêts n'avaient pas été négligés. J'ai
étudié cette question avec soin, et voici
le résultat de mes recherches. Je répar-
tirai sur les diverses articles qui entrent
dans la fabrication du bois, les augmenta-
tions de droits imposées par le tarif pro-
jeté; et afin de me faire mieux compren-
dre, je bâserai mes calculs sur les quanti-
tés moyennes des diverses espèces de
marchandises qui tombent sous le coups
de ce surcroît d'impôts, et qui sont néces-
saires pour produire-disons-1,000,000
de pieds de bois en superficie.

Tout d'abord, je prendrai 1,000 bois-
seaux d'avoine, sur laquelle on a mis un
droit de 10 centins ; il est possible que
l'augmentation sur cet article s'élève à
la moitié du droit, disons $50; mais j'en
doute. Ensuite, quatre quarts de fèves,
augmentation de droit, $2 ; trente quarts
de farine de blé-d'inde à 40,centins, mon-
tant $12 ; cinquante quarts -de , fleur
à 50 centins, montant $25 ; et si les
journaliers doivent aussi bénéficier de la
politique nationale, on doit jaisonnable-
ment supposer que leurs gages-seront
élevées, car, autrement, ils seraient trom-
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pés, eux aussi. Le travail exigé pour
produire la quantité de bois citée plus
haut et l'amener au moulin à Saint-Jean
ou ailleurs dans le Nouveau-Brunswick,
coûterait $2,500. Et une avance de 10
pour cent sur cette somme do e $250.
La taxe additionnelle sur le fj les chaî-
nes d'acier, les câbles, les haches, les
clous, les couvertures, les poêles, les
tentes, les tarières et la ferblanterie peut
être évaluée, en toute sûreté, à $f0, ce
qui fait un total de $389.

Maintenant, pour donner franc jeu au
ministre de finances, je déduirai le mon-
tant de la réduction de droits sur, disons,
200 gallons de mélhsse, et 100 livres de
thé noir, articles qui doivent entrer en
ligne de compte dans cette liste de four-
nitures; or, l'on trouve que cette con-
cession ne s'élève qu'à $5 en tout, les-
quelles déduites du total indiqué plus
haut, laissent un impôt de $384, ou une
somme presque équivalante à 40 centins
par mille pieds. Mais ce n'est pas tout,
car si les manufacturiers doivent aussi re-
tirer quelque avantage de ce tarif, il leur
faudra au moins 10 pour cent de plus
pour la fabrication du bois, ce qui, ajouté
au coût plus élevé du billot, donne une
augmentation totale de 60 centins par
mille pieds en superficie. Il s'agit donc
d'appliquer cette augmentation au bois
de toutes sortes produit dans le Nouveau-
Brunswick, sous forme de madriers, etc.,
qui s'exporte ordinairement, et qui s'é-
lève à 400,000,000 de pieds par année. A
ce chiffre, l'on peut en tcte sûreté ajou-
ter 100,000,000 pour la consommation
locale, ou soit un total de 500,000,000 de
pieds en superficie, lequel soumis à l'im-
pôt additionel que je viens d'indiquer,
représente l'énorme taxe de $300,000.
Et cependant le ministre des finances
déclare que les intérêts de cette industrie
importante n'ont pas été négligés.

En arrivant ici, je fus surpris d'ap-
prendre que le ministre des finances
avait, au cours d'une entrevue avec des
industriels intéressés dans l'exploitation
du bois au Canada, exprimé l'opinion que
ce commerce déclinait. Dans son dis-
cours budgétaire, il y fait allusion ainsi :

"11 est temps que nous décidions: si nous de-
vons être les scieurs de bois et les porteurs
d'eau de nos voisins améric·ins; si nous de-
vons continuer à produire plus de bois que
nous pouvons vendi è dans la Grande-Bretagne,
ou pour lequel les Etats-Unis nous donneront
des prix raisonnables."

Ces paroles, rappcochées du fait qu'il
n'est fait aucune mention du bois de cons-
truction dans les résolutions qui deman-
dent au parlement d'autoriser le gouver-
nement à s'entendre avec les Etats-Unis
à ce sujet pour l'échange réciproque de
certains articles, y compris le charbon,
ou la houille, m'ont porté à croire que le
commerce de bois n'était vraiment pas
apprécié à sa juste valeur, et comme il
fallait sacrifier quelqu'un en mettant en
force la politique nationale, il fut décidé
que les fabricants de bois seraient les vic-
times à immoler. J'avoueraiqu'on a sur-
fait le commerce de bqis, comme beau-
coup d'autres branches d'affaires, mais il
peut se relever do lui-même sans l'ingé-
rence du gouvernement, qui est nullement
capable de venir à son secours.

Je veux aussi parler un peu de l'indus-
trie du fer qui doit prendre de si grands
développements, si l'on en juge d'après
les assertions qui ont été faites. Aussi,
j'espère que ces prédictions se réaliseront;
mais vienne une période de dépression,
alors que le fer ne serait plus qu'une dro-
gue sur nos marchés, l'honorable mon-
sieur essaierait-il, en supposant qu'il fût
ministre des finances, d'employer les
mêmes moyens législatifs pour le faire
disparaître que ceux dont il se sert au-
jourd'hui à l'égard du commerce de
bois ?

Or, disons que j'accepte la situation, et
que les conclusions du ministre des finan-
ces au sujet de ce commerce sont bien
fondées; je pourrais encore lui parler
d'une autre industrie, bien plus impor-
tante dans laquelle mes commettants
sont intéressés, et qui n'a pas été mieux
traitée par lui, je veux dire, l'agricul-
ture.

Les cultivateurs de mon comté ont
reçu l'assurance du ministre des finances
-et d'autres qui ont fait des promesses
pour lesquelles on peut raisonnablement
le tenir responsable,-que sous le règne
de la politique nationale, ils seraient pro-
tégés, que le prix de tout ce qu'ils ré-
coltent hausserait subitement ; qu'ils
pourraient acheter à bon marché les effets
qu'ils consomment et que le pays ne pro-
duit pas ; et que le prix des articles ma-
nufacturés ne serait pas augmenté. L'un
des arguments employés par ceux qui
cherchaient à capter leurs suffrages, fut
qu'il ne serait pas mis d'impôt, sur; la
farine. En effet, les cultivateurs de-
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raient être protégés contre les américains
qui, disait-on, inondaient leurs marchés.
Je dirai franchement à l'honorable minis-
tre des finances que toutes ces belles pro-
messes, en ce qui concerne du moins le
comté que je représente, et dans lequel ce
monsieur a en l'honneur de naître, n'é-
taient qu'un leurre,-comme il est facile
à prouver. J'ai ici, un état tiré des
tableaux du commerce et de la navigation
qui fait voir la somme de protection ac-
cordée aux cultivateurs de ma province
natale. Le droit sur la farine de blé-
d'inde et la farine de blé équivaut à une
taxe sur la grande majorité de la classe
agricole dans ma province, car dans pres-
que tous les cas les cultivateurs achètent
de la farine américaine et canadienne, et
en conséquence, on ne doit pas compter
ces articles. Les autres produits agrico-
les importés dans le Nouveau-Brunswick,
l'année dernière, sur lesquels on se propose
d'augmenter l'impôt, sont le houblon, le
saindoux, le lard séché et les jambons, les
conserves de viandes, les animaux, le son,
les pommes de terre et autres légumes,
l'orge, l'avoine, les pois et les fèves. Si
l'on applique le nouveau tarif à ces arti-
cles le montant total de protection addi-
tionnelle sera donc de $9,337.40.

On peut supposer, aussi, que sous
l'opération de ce nouveau tarif, nos pro-
pres cultivateurs auront à fournir une
partie des articles que j'ai déjà mention-
nés, à condition que les cultivateurs
d'Ontario ne prennent pas sur les mar-
chés la place qu'occupént maintenant les
américains; mais, si nous rendons même
pleine justice au ministre des finances
pour la somme de protection accordée à
nos cultivateurs par ce nouveau tarif,
nous constatons qu'en répartissant la
somme indiquée plus haut parmi quarante-
deux mille cultivateurs dans le Nouveau-
Brunswick, selon que l'indique le dernier
recensement, Jk protection s'élèvera au
montant d'environ vingt centins par têtte.
On leur dira, sans doute, que l'impôt sur
la mélasse et le thé a été réduit ; néan-
moins, cette réduction est si petite, com-
parée à la forte augmentation sur chaque
article qu'ils consomment, que c'est insul-
ter à leur bon sens que d'en parler. Si
le ministre des finances a quelque respect
pour les promesses que ses partisans ont
prodiguées durant les dernières élections,
si lui-même désire faire du bien aux cul-
tivateurs du Nouveau-Brunswick, je lui
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suggérerais de mettre un nouvel impft
de un à un centin et demi par livre sur
le lard-le seul article sur lequel uùe
augmentation de droits serait de quelque
avantage aux cultivateurs. Il est connu
qu'à peu ès un cinquième de tout le
lard imité au Canada passé par. le
Nouveau-Brunswick, et bien que le droit
d'un centin par livre soit suffisant, pour
des fins de revenu, il est tout-à-fait inu-
tile pour protéger les cultivateurs.

Certes, je ne voudrais pas donner à en-
tendre que je préconise la politique mi-
nistérielle, mais, d'après le principe que
justice doit être rendue à tout le monde,
je demanderai pour les cultivateurs de
mon comté le même genre de protection
que le ministre des finances veut bien
accorder aux horlogers de Hamilton ou
aux fabricants de médecines brevetées, à
Saint-Jean.

Je rappellerai aussi à l'honorable- mon-
sieur, que les peaux, la laine et les oeufs
sont tous des produits de ferme du Nou-
veau-Brunswick, et auraient dû, en toute
justice pour les cultivateurs, être assujétis
à un impôt. Ces derniers forment, avec
leurs familles et leurs employés, près -des
deux tiers de la population du Nouveau-
Brunswick, et pourraient payer, s'ils on
avaient les moyens, beaucoup plus que la
moitié de l'accroissement du prix des effets
sous le nouveau tarif,-excédant qui s'é-
lèverait -dans le Nouveau-Brunswick à
une somme énorme, et pour laquelle les
cultivateurs n4reçoivent aucun avantage
correspondant.

Dans le discours sur le budget, le
ministre les finances a jugé prudent de
faire une promesse pour l'avenir, sachant
bien que le tarif ne serait acceptable
qu'aux fabricants. En parlant du thé,
il se souvint des engagements pris durant
les élections et qui n'ont pas été rem-
plis.

Ainsi, il nous assure que si leur poli-
tique avait l'effet qu'on en attendait, il
proposerait, l'année prochaine, d'inscriis
le thé sur laliste des effets francs de droite.
Eh bien ! si cette politique doit diminuer
l'importation de marchandises étrangèies
tout en donnant und impùlsion aiardà,
nufactures indigènes, il es clair NiI
revenu en souffrira, et à moins que l
gouvernement n'ait- l'intention bien
arrêtée de diminuer les dépenses:dert
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vaux publics, nous serons assurément
contraints d'augmenter les taxes sur les
choses nécessaires à la vie.

Il fut un temps où j'étais aussi prêt à
me faire l'écho des sentiments de l'hono-
rable ministre des finances qu'aucun des
honorables députés qui applaudissent- au-
jourd'hui tout ce qu'il fait ou dit, et je
serais peut-être encore disposé &l'appuyer
si je n'eusse découvert qu'il était loin
d'être infaillible. Il faut avouer qu'en
vieillissant, le ministre est devenu plus
prudent comme on a dû s'en aperGevoit,
lorsqu'il termina ses explications sur le
budget il y a quelques jours; ainsi après
nous avoir représenté l'avenir glorieux
réservé aux régions de l'ouest sous cette
politique nationale, il fit cette réserve:
" Sije ne m'aveugle pas, et si mes amis
non plus ne se font pas illusion, nous
verrons certainement ces résultats."

Je prendrai la liberté de lire, pour
l'édification des honorables membres de
la droite, l'extrait d'un discours prononcé
par 'honorable monsieur durant la cam-
pagne électorale qui eut lieu lors de la
confédération, et dont un compte-rendu
fut publié dans le Telegraph de Saint-
Jean, en date du 21 décembre 1864.
Parlant de l'avenir du Nouveau-Brmns-
wick sous la Confédération, il s'exprima
ainsi :

"Je réitère ma prétention qu'un tarif de
deux piastres et soixante-et-quinze centins par
tête, reparti sur toute la Confédération suffira
pour faire face à ses exigences pour plusieurs
années à venir. Et je désire que l'on prenne
note de mes paroles. Bien plus, si je jouis de
quelque répu ation en matières de finances, je
veux la risquer à l'appui de cette déclaration
et je vais vous expliquer pofrquoi je parle
ainsi. Les dépenses du gouvernement n'aug-
mentent pas dans la même proportion que la
population; mais untarif augmente.per capita
suivant l'accroissement de la population.

" En 1860, lorsque la population dés Etats-
lnis'n'était que de 30,000,000, le revenu s'éle-
vait à cinquante-quatre millions de piastres,
soit $1.65 par tête. Si j'en avais le temps, je
pourrais m'expliquer plus au long.

< Je transmettrai mes calculs à la presse, et
si Pon peut y découvrir quelque-erreur, qu'on le
fasse. Je suis convaincu que le Canada qui ne
paie aujourd'hui que $2.40 par tête, comme les
Etats-Unis ne payaieni que $1.65 en 1860, sur-
tout, après les mesures que nous avons pripes
au sujet des législatures locales, je süis con'-
vaincu, dis-je, qu'une taxe de $2/iõ>suñira am-
plement aux besoins de la Confédération, pour
au mioins un quart de siècie àyvenir."

voit qu'avant l'introduction du tarif
actuel, nos taxes se montaient à six pias-
tres par tête, et sous l'opération de ce
tarif, la population du Nouveau-Bruns-
wick aura à payer pas moins de huit pias-
tres et vingt-cinq centins par tête, ou une
somme trois fois plus forte que celle que
l'honorable monsieur prédisait ne devoir
êt-e exigée que dans un quart de siècle.

Depuis que' je suis venu ici,;j'ai eu
l'honneur de faire partie du comité chargé
de favoriser l'immigration et la colonisa-
tion. J'ai écouté les messieurs qui ont
bien voulu donner des renseignements sur
la colonisation du grand Nord-Ouest.
Toutefois, j'ignore quelle sera la politique
du gouvernement à cet égard ; mais je
puis l'assurer que s'il veut dépeupler le
Nouveau-Brunswick, la meilleure chose
qu'il puisse faire, c'est de mettre, en
vigueur cette politique nationale.

En terminant, j'exprime mon profond
regret d'être obligé de voter contre le tarif
présenté par l'honorable ministre des
finances.

M. RYKERT: Je propose l'ajourne-
ment du débat.

La motion est adoptée et le débat
aj ourne..

La Chambre s'ajourne à
minuit

vingt minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES

Vendredi, 28 mars 1879.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PR IÈRE.

BILL PRÉSENTÉ.

Le bill suivant-est lu une troisième fois,
et passé :

Le bill (No. 68) constituant la compagnie du
pont du chemin de fer de-Calais-et 8aint-Ste-
phen.-(M. Burpee, Bunbury.)

VOIES ET MOYENB-LE TABIF.

EPRISE DU DgAT.

Or, il s'est écoulé à -peine plùs-dela i La CharMbre reprend le -débaajouité
moitié du temps spécifié, et cependantl'on sur-la rmotion de monsieur' Tilley propo-
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sant la deuxième lecture des résolutions
relatives aux droits de douane et d'accise,
rapportées par le comité des voies et
moyens, le 14 de mars.

M. RYKERT : Je ne me lève qu'avec
une certaine hésitation, après avoir en-
tendu le discours si habile qu'a prononcé
le ministre des finances en présentant les
résolutions. Il me faut avouer aussi que
je trouve fort peu d'arguments à réfuter
dans tout ce que les honorables membres
de la gauche ont dit contre la politique
du gouvernement. Pour former un con-
traste frappant avec le discoûrs du mi-
nistre des finances, nous avons celui de
son prédécesseur qui n'offre de remar-
quable que son étrange incohérence et
n'est certainement pas le discours d'un
homme qui a le désir de promouvoir les
intérêts du pays. Il est tellement engoué de
Stuart Mill et ses admirateurs qu'il a
complètement oublié de songer à la coiu-
dition du pays. Durant les cinq der-
nières années, il a siégé dans cette Cham-
bre, les bras croisés, et rempli d'une su-
prême indifférence pour les exigences du
pays. Il me remet en mémoire un té-
moin, ingénieur de profession, à qui l'on
demandait dans quelle direction marchait
un certain convoi. Il répondit-: Du nord
au sud; l'avocat de la partie adverse lui
ayant fait observer que la chose était im-
possible, puisque le convoiallait du sud au
nord, il répliqua qu'il aurait dû aller
dans cette direction. L'ex-ministre des
finances semble croire que c'est le peuple
qui aurait dû venir à lui, et non pas lui
aller vers le peuple. Lorsque l'honorable
monsieur admet que le ministre des finan-
ces a rempli, à peu près sur tous les
points, les promesses faites aux électeurs,
il a admis toute la cause. L'honorable
monsieur semble trouver qu'il n'est pas
trop agréable de se voir mis face à face
avec l'homme qu'il a si injustement ac-
cusé sur tous les hustings du pays au su-
jet de l'exercice de 1873-74. Bien que
le député de Cumberland ait habilement
défendu le ministre en son absence, c'est
une source de joie pour chaque membre
lu parti conservateur que de voir main-

tenant l'honorable ministre des finances
dans cette Chambre où il peut tenir tête
à ces accusateurs. J'aurais aimé que
cette discussion se fit dans un esprit
patriotique au lieu de se poursuivre ýau
point de, vue seul du parti comme la
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chose a eu lieu pour les honorables mem-
bres de la gauche. Quels motifs y avait-
il pour introduire dans la discussion de
ce sujet important les causes qui ont
amené la chute de l'administration de Sir
John A. Macdonald, en 1873 1 Quelques
uns des honorables députés de l'opposition
ont déclaré avec assez peu de générosité,
qu'une de ces causes provenait de ce que
les dépenses, pendant dix ans, sous le
gouvernement conservateur, avaient aug-
nenté de près de dix millions de piastres

au-delà de ce qu'elles étaient en 1867-68.
On a fait usage de cet argument sur tous
les hustings du pays, mais, il faut le dire,
avec assez peu de succès, La ci-devant
administration a-t-elle proposé une seule
motion en Chambre pour réduire cette
dépense contre laquelle elle crie si fort ?
Pour être honnête, il aurait fallu indi-
quer les raisons .de cette augmentation
des dépenses depuis 1867 à 1873 ; on au-
rait dû montrer qu'elle provenait d'obli-
gations nouvelles nécessitées par l'entrée
de l'île du Prince-Edouard et de la Co-
lombie-Britannique dans la confédération,
et résultait du fait que nous avons pris à
notre compte la dette de Québec et d'On-
tario, ce qui a soulagé ces provinces d'une
responsabilité de dix millions de piastres ;
on aurait pû dire qu'elle résultait encore
des dépenses encourues pour le chemin de
fer intercolonial, pour celui du Pacifique,
et d'autres items de même nature. La
meilleure réponse que je puisse donner à
cette faasse assertion, c'est que l'ex-gou-
vernement n'a jamais cherché à réduire
l'exercice, mais qu'il a, au contraire conti-
nuer à l'augmenter jusqu'au jour où il a
eu le chagrin de constater un déficit an-
nuel ; au lieu d'avoir amassé un surplus
de dix millions, nous nous trouvons avec
un déficit de trois millions et un tiers.
Je suis, encore heureux de voir que l'ho-
norable député d'Elgin-Ouest a avoué
que le gouvernement avait tenu les-, pro-
messes faites aux électeurs, mais qu'il
était profondément touché de la défaite
du ci-devant cabinet et de la perte que le
pays en a éprouvée ; j'aurais même con-
senti, dit-il, à augmenter les impôts
comme aujourd'hui, si cette administra-
tion était restée au pouvoir.

Selon moi l'opposition que l'on, fait a
la présente mesure ne.devrait pas émaner
d'hommes qui prétendent au titre
d'hommes d'Etat. Je pourrais, si tel était
mon désir, faire connaître les causes qui
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ont amené la défaite de l'administration
Mackenzie ; je pourrais lui dire que c'est
parce qu'elle a renié tous les principes
avec lesquels elle avait prétendu devoir
gouverner. J'ai en mains une déclara-
tion de l'honorable chef de l'opposition,
déclaration qu'il a faite à Sainte-Cathe-
rine, en 1870, et qui énonce clairement
le principe sur lequel il aurait formé un
cabinet. La voici:

"Jamais je n'accepterai de portefeuille,
quelles que soient les circonstances, s'il me
faut pour cela renoncer à un seul des principes
que je professe aujourd'hui. L'homme qui
professe une chose dans l'opposition, et une
autre chose lorsqu'il a le pouvoir, est un déma-
gogue dans lequel le peuple ne devrait pas
avoir la moindre confiance."

Je demanderai à l'honorable député
d'Elgin-Ouest s'il peut me citer un seul
des principes de la ci-devant administra-
tion auquel elle n'ait pas entièrement
renoncé. Le dernier auquel elle tenait
encore, et qui est en grand honneur dans
le parti, c'est qu'un gouvernement mori-
bond n'a pas le droit de nommer aux
emplois. Et néanmoins après la terrible
défaite de septembre dernier, alors que le
cabinet n'était plus responsable aux
Chambres, il a fait des nominations.
C'est ainsi qu'il a jeté aux vents le der-
nier lambeau de ses principes. Mais ce
n'est pas seulement parcequ'il a renié ses
principes que ce gouvernement a suc-
combé ; voyez comment il était composé.
Il renfermait les éléments les plus opposés
et des opinions politiques diverses, réunis
par un seul lien, un seul élément de co-
hésion,-la volonté de garder le pouvoir
sans tenir compte des besoins du pays.
Dans son sein se trouvaient des hommes
condamnés par celui qui avait l'oreille
secrète du trône, comme par exemple,
le député de Bothwell qui a reçu du chef
du parti, une sévère réprimande, il y a
quelques années, pour avoir osé émettre
en présence du peuple, certaines idées sur
le Sénat ; comme encore l'ex-ministre des
finances, - conservateur aujourd'hui,
demain du parti de la réforme,-lequel
a été censuré en termes non châtiés ; ou
comme le fameux Cauchon et le député
de Westmoelanad. Ces hommes étaient
associés non pas pour veiller auxintérôts
du pays, mais pour .exploiter le pouvoir
et le patronage. J'admettrai volontiers
que l'honorable chef de l'opposition a été
conséquent, dans tout · lIe cours, de sa

carrière politique, ai sujet de la politi-
que fiscale du pays. Il a toujours eu sur
cette question une opinion à peu près
arrêtée; mais on ne saurait en dire
autant de ses collègues. En 1878, le
peuple a commencé à s'alarmer de la si-
tuation du pays, il a demandé un chan-
gement, sérieux, et, alors comme dans
toutes les autres circonstançes où le pays
a pu avoir besoin de ses services, l'hono-
rable Sir John A. Macdonald, chef de la
présente administration, s'est présenté
avec une politique faite pour le peuple et
pour le pays, avec la politique qu'il a
exposée à la dernière session, la politique
que le parti conservateur a soutenue
lorsqu'il en a appelé aux électeurs.
Pour la combattre, le gouvernement et
ses partisans ont jeté l'alarme en disant
qu'on allait taxer le pain du pauvre ; ils
ont remis en lumière des choses oubliées
depuis plusieurs années; ils ont ramené
le prétendu scandale du Pacifique. Ils
ont fait le tour du pays en débitant les
discours que nous avons entendu répéter
ici par les honorables député de Middle-
sex-Ouest (M. ]Ross), d'Elgin-Ouest (M.
Casey), d'Oxford-Nord (M. Oliver), et de
Norfolk-Nord (M. Charlton). Mais le
peuple n'a pas voulu les croire. Il avait
la plus entière confiance dans la politi-
que du chef de l'administration actuelle.

L'honorable député d'Elgin-Ouest a
fait une franche admission en disant que
la situation du pays ne pouvait pas être
pire ; il a reconnu par là que le peuple
exigeait un changement. iAprès leur
défaite du 17 septembre, ces messieurs
se sont, de suite, mis à appeler la protec-
tion à cor et à cri, bien qu'ils eussent
déjà déclaré qu'elle allait avoir pour ré-
sultat l'imposition d'une taxe sur la
houille, sur la farine, et mille autres cho-
ses encore. Ils voulaient qu'on la don-
nât au pays, même avant que les mem-
bres du cabinet se fussent assurés de
leurs portefeuilles. , Evidemment, ils dé-
siraient faire voir aux pauvres combiien.
la politique du gouvernement allait leur
faire de mal. Ils savaient que les élec-
tions locales approchaient, et qu'il n'y
avait qu'une question de cette nature qui
pjat sauver l'admininistratien-Mowat;
c'estpourquoi ils demandèrent instamment
d'en appeler au pays. .On serait porté, à
croire, en entendant les honorables mes-
sieurs, que cette question de la politique
nationale se discute pour, la première fois.
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Mais, on l'a discutée tant et plus. En
consultant les archives du parlement, on
pourra voir que ceux qui ont crié plus
fort contrela politique nationale, sont pré-
cisément parmi les honorables messieurs
de la gauche ; on trouvera que, il y a
quelques années, à propos d'une motion
proposée parsir Francis H{incks, alors mi-
nistre des finances, pour augmenter le
droit sur la liouille, le blé et la farine,
l'honorable député d'Oxford-Nord s'est
exprimé dans les termes suivants :

" On a fait de grandes promesses au sujet de
la politique nationale. L'un des principaux
objets de cette politique est de créer des rela-
lations commerciales entre les deux extrémités
du Canada; mais ce but serait complètement
manqué si l'on enlevait l'impôt sur la houille
et le blé."

L'honorable député de Huron-Sud (M.
Carneron), était, en 1870, un protection-
niste avancé. Il a, néanmoins, reçu une
semonce du chef de L'opposition, pour
avoir osé parler en faveur des cultiva-
teurs du Canada. Voici ce que disait
l'honorable monsieur en cette circons-
tance :

'<Au commencement de la session, il existait
un sentiment général, des deux côtés de la
Chambre, ei faveur de la politique nationale.
Dans les premiers jours de la session, il ré-
gnait une opinion unanime, dans cette Cham-
bre comme au dehors, en faveur de la politique
nationale et de la protection accordée aux in-
dustries du pays."

Et, cependant, aujourd'hui, lorsque cet
honorable monsieur ouvre la bouche de-
vant la Chambre, c'est pour nous dire que
le libre-échange vaut mieux que la pro-
tection pour le pays. En cherchant en-
core un peu, nous trouverons que mon-
sieur Workman, de Montréal, a présenté
la résolution suivante sur cette ques-
tion :

e Que cette Chambre regrette profondément
d'apprendre du ministre des finances que le
gouvernement n'a pas proposé à cette Chambre
une politique de protection envers nos diverses
et importantes industries; et que le grand ca-
pital engagé dans ces industries, de même que
leur dépression :etuelle rend cette politique
nécessaire pour les faire revenir à un état de
prospérité."

Je trouve également que l'honorable
député de Bothwell était convaincu qu'il
y avait quelque chose qui n'allait pas
dans.le pays et dans nos industries ma-
nufacturières - puisqu'il a proposé une
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résolution demandant un comité pour
s'enquérir des causes de la dépression
financière, et de l'état ne nos industries.
Parmi les nombreux discours qui ont ét4
faits à ce propos, je remarque ceux des
députés de Norfolk-Nord, d'Oxford-Nord,
et de Brant-Sud (M. Patterson); or, dans
la discussion, ils ont tous émis l'idée que
le pays avait besoin qu'on apportât un re-
mède quelconque à l'état de gêne de plu-
sieurs de ses industries; il s'en est savie la
résolution de l'honorable chef du gouver-
nement, que j'ai déjà lue. Tout le monde
admettait qu'il y avait un déficit et qu'il
fallait prendre quelque mesure au sujet
du revenu. L'honorable député de Elgin-
Ouest (M. Casey) a reconnu qu'il était
prêt à voter en faveur de l'augmentation
des taxes, si ses amis étaient restés au
pouvoir. Ils ne nient point qu'il leur
aurait fallu nugmenter le revenu de quel-
que manière, et que le seul moyen d'y
parvenir était de hausser les taxes. Or,
de quel argument se servent maintenant
les honorables messieurs ? Vous avez,
disent-ils, une politique ruineuse pour
les intérêts du pays, et vous allez rompre
le lien qui nous rattache à la mère-patrie.
Nous voyons que le principal organe de
leur parti attaque le Mail parce qu'il a
dit ce qui suit :

" Nous n'établissons pas de préférences
contre la mère patrie, et nous ne faisons pas
un tarif agressif à son égard; nous défendons
simplement notre existence contre un pays
étranger."

Et, que dit le globe:
"Ceci est entièrement faux. Si on avait pu

réfuter l'exposé que nous avons donné des ten-
dances anti-britanniques du tarif, on n'aurait
pas manqué de le faire. Au lieu de l'attaquer
de front, les organes tories ont été extrême-,
ment réservés sur le sujet; et, au lieu d'essayer
à racheter de l'opprobre la réputation de leurs
chefs, ils se sont contentés d'essayer à con-
vaincré le peuple qui a déjà commencé à payer
plus cher ses provisions, que la politique na.
tionale n'augmentera pas le coût des choses
nécessaires à la vie.

Telle est l'attitude que prennent les or-
ganes du parti ; cependant je suis encore
à me demander comment le Canada peut-
être séparé de la mère-patrie, par une
chose comme la politique •fiscale; il me
reste enpore à comprendre comment les
sentiments de patriotisme, de jloyauté et
dévoûment que nous.nourrissons pour; l
mère-patrie, peuvent être éteints par une
politique semblable. Chacun.se rappqll
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encore avec quelle ardeur, lors de l'affaire
du Trent, des milliers de jeunes cana-
diens accoururent offrir leurs services
pour défendre le sol et l'honneur de la
mère-patrie. On doit aussi se souvenir
que, pendant la guerre de la Crimée, des
centaines de nos jeunes gens demandèrent
à aller défendre le drapeau anglais. Le
Canada a donné à l'Angleterre des preu-
ves convaincantes qu'il n'avait aucan
désir. de voir rompre le lien étroit qui
l'unit à elle. C'est là un cri que l'on
jette dans l'espoir de surprendre la bonne
foi du public. On s'imagine qu'en semant
l'appât sur le sentier, on va pouvoir trom-
per le peuple qui a déjà été trompé une
fois. Depuis des années, nous avons un
tarif qui impose une taxe de 17J pour
cent sur les produits de la mère-patrie, et
la politique nationale n'a apporté aucun
changement au principe, qui est recor,
bon et judicieux. Il est absurde de pré-
tendre que, parceque nous sommes obli-
gés, maintenant, pour des fins de revenu,
ou dans l'intérêt de nos industries, d'aug-
menter les droits, nous nous mettons en
conflit avec la mère-patrie. Je demande
s'il n'est pas de l'intérêt et de l'honneur
de l'Angleterre qui est notre principal
créancier, que le Canada soit capable de
faire face aux obligations qu'il a envers
elle ? Ne vaut-il pas mieux payer nos
dettes, encourager nos manufactures, et
ainsi développer et fortifier le pays, que
de répudier ces dettes sous une politique
de libre-échange ? Quels seraient, en An-
gleterre les effets de cette répudiation?

On nous dit aussi de regarder aux con-
séquences qui se font sentir en Angle-
terre. Parceque quelque lord visionnaire a
déposé sur h table de la Chambre an-
glaise, un avis de motion au sujét de la
politique fiscale du Canada, on en infère
que l'Angleterre regarde d'un mauvais
oil cette politique nouvelle! On nous
cite, de plus, les remarques de monsieur
Bright qui a été en toute occasion l'enne-
mi des colonies, et qui a fait tout en son
pouvoir pour rompre notre lien avec la
mère-patrie. Dans mon opinion, il est
parfaitement ridicule de citer monsieur
Bright comme une autorité, On dit, en-
suite, qu'il n'est pas juste d'adopterune
politique de représailles contre les Etats-
Unis. Cet arguaient me porte 'à rire,
lorsque je me' rappelle les différents dis-
cours prononcés en. Chambre, paýr-.des
membres marquants de l'oppositionï, en

faveur d'une politique exactement sem-
blable à celle que nous venons d'inaugu-
rer. Je veux mettre un de ces messieurs,
au banc des témoins et prouver par lui la
droiture de cette politique. Ainsi, je
prendrai la liberté de citer l'honorable
député de Huron-sud; j'ai beaucoup de
foi dans son témoignage. Il a fait une
déclaration dans une circonstance anté-
rieure, et je voudrais savoir s'il pourrait
aujourd'hui l'appuyer de son serment.
S'il ne le fait pas, j'ai parfaitement droit
de lui dire que je n'aurai plus foi en lui
à l'avenir, et je laisserai à la Chambre et
au public à juger à laquelle des deux dé-
clarations ils ont plus de confiance. Je
suis sous l'impression que la Chambre
sera disposée à croire celle des deux asser-
tions qui a été faite il y a un ou deux
ans, alors que l'honorable monsieur était
di t du gouvernement, et s'attendait
peu à la déroute du 17 septembre, plutÔt
que celle d'aujourd'hui, lorsque l'honora-
ble monsieur est encore sous le coup de
la défaite.

Le 27 avril 1870, il disait:
" Pourquoi les américains voudraient-ils re-

nouveler le traité de réciprocité? Tous les
marchés du Canada ne leur sont-ils pas ou-
verts, tandisque La leurs nous sont fermés
pour presque tous les articles. Pour établir
mes vues, je cite J. S. Mill, qui dit que, dans
certains cas, une politique de représailles est
justifiable. Appuyés sur cette opinion, nous
pouvons nous passer de celle des journaux qui
combattent le projet. Voilà six ans qu'on
nous dit que la réciprocité ne peut manquer
d'arriver bientôt. Je suis néanmoins de l'avis
du député de Cumberland, que le temps est ar-
rivé pour nous de suivre une politique indé-
pendante sur le sujet, de consulter nos intérêts
sans tenir compte de ce qui peut se dire ou se
faire de l'autre côté des frontières. Parceque
nous n'avons pas agi ainsi, plusieurs industries
languissent, d'autres sont arrêtées Quelque
chose de semblable (la demande de renouveler
le traité de réciprocité) se renouvelle chaque
année et se renouvellera encore tous les ans,
tant que le gouvernement canadien n'aura pas
pris une attitude indépendante, dictée par les
intérêts du Canada seulement."

La Chambre croira-t-elle ce témôignage;
donné autrefois, ou bien le langage qu'elld
a entendu 'hier? L'un est 'donné-sous
l'empire'de-la réflexion calme, l'autre est
proféré- dans le but de nuire au ministre
des finances. -J'appellerai en témoignage
un autre. témoin impartial, un' homme
qui a toujours parlé dans ceteCJhambr~e
avec, modération,, en ;pesant ihaque mot,
sans doute, etquine laisse jamais tom-
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ber une parole de ses lèvres, s'il n'a pas
l'espoir que cette parole va apporter la
conviction avec elle ;-je veux parler de
l'honorable député de Brant-sud (M. Pat-
terson.)

Voici comment il s'exprime

" Je dois avouer que je suis en faveur d'une
politique défensive. Je ne puis pas contempler
avec plaisir le spectacle que nous offre notre
pays. Nous vivons près d'un peuple qui est
dix fois plus nombreux que nous, et dont les
industries se sont développées, sous la protec-
tion à un point tel qu'il peut même sur les ar-
ticles dans la fabrication desquels l'Angleterre
excelle, lui disputer la primauté. Tandis que
ce peuple a établi contre nous un tarif hostile,
nous avons les mains liées, et nous donnons un
droit illimité au commerce de nos marchés."

Ces paroles ne sont-elles pas une con-
tradiction frappante de ce qui a été dit,
au cours du débat, par les honorables dé-
putés de Huron-Sud, Oxford-Nord et
Middlesex-Ouest ? Je citerai encore les
paroles d'un autre député. L'honorable
député de Norfolk-Nord (monsieur Charl-
ton) dit :

" Quant à cette résolution, j'avoue que j'ai-
merais à voir adopter une politique de repré-
sailles qui aurait pour effet de forcer les Etats-
Unis à en venir àdes arrangements, et nous
protégerait, du moins, contre les expéditions
de marchandises vendues ici à perte."

Nous avons donc le témoignage indu-
bitable du fait qu'une politique de repré-
sailles est le seul moyen d'empêcher l'en-
voi dans ce pays de marchandises vendues
à perte. Et qu'a dit l'honorable monsieur
l'autre soir I " Nous avons entendu un
grand nombre de propos sur les repré-
sailles, et, quant à moi, je les ai toujours
subis avec une sorte d'impatience." Je ne
saurais pourtant trouver la plus légère
teinte d'impatience dans le premier dis-
cours de l'honorable monsieur. Ensuite,
il poursuit:

" J'ai toujours eu, en entendant faire allusion
à ce sujet, un sentiment de crainte que l'on
éprouve en voyant une personne imprudente
et sans expérience, manier des armes dangeu.
reuses. .

Je me permettrai de citer une autre
autorité, reconnue comme telle, en Angle.
terre, sur des questions de ce genre. Je
veux parler d'un discours prononcé dans
les Communes par sir Howard Douglass;
il s'exprime en ces termes :

" Les droits d'importations imposés par un
pays, privent le pays contre lequel on les éta.
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blit, de l'agrandissement du marché, et, en con-
séquence, de l'accroissement de l'industrie pro.,
ductive que les relations internationales pro-
voqueraient, s'il y evait une équitable récipro-
cité; le seul moyen de ramener l'équilibre
voilu, est l'imposition de droits par repré-
sailles."

Mais on nous dit, "Tournez vos re-
gards vers les Etats-Unis; lisez le New-
York Blerald; il nous menace, presque
de toutes parts." Si, à la vue de cette
politique les américains ne s'étaient pas
aperçus que nous sommes dans notre droit
en la présentant, et que ce sont eux qui
ont eu tort en ne nous accordant pas la
réciprocité, nous n'aurions pas entendu
un mot sur le sujet. Le Berald de New-
York, qni reflète l'opinion du peuple
américain, avertit le gouvernement des
Etats-Unis de profiter du moment et de
se hâter d'obtenir la réciprocité avant
qu'il soit trop tard. L'honorable mon-
sieur dit qu'il est en faveur de la récipro-
cité, mais il prétend qu'une politique de
représailles n'est pas dans l'intérêt du
pays. Il est curieux de voir comment on
nous signale les effets de cette politique
en Angleterre. On nous dit: " Nous
devrions certainement avoir une politique
de libre-échange, puisque cette politique
existe en Angleterre. Voyez, ajoute-t-on,
ce qu'elle a fait pour ce pays."

Je voudrais encore produire un autre
témoin, sur cette question; c'est l'hono-
rable député de Norfolk-Nord. A une
époque antérieure, il disait, dans cette
Chambre même:

«'Aucune nation n'est parvenue à la gran-
deur dans le commerce et les industries, sans
avoir, à certaines époques de son histoire, im-
posé des exactions et des restrictions. Lachose
a été surtout remarquable en Angleterre ; et je
crois qu'en disant que le développement des
diverses industries est nécessaire à l'entretien
des forces défensives d'une nation, on allègue
une vérité incontestable."

Je citerai encore une autorité, c'est
l'opinion d'un homme distingué dans le
commerce de ce pays, un ancien député
aux Communes, du comté de Lincoln, le
capitaine Norris. Je crois que la Cham-
bre acceptera son opinion sur une ques-
tion comme celle qui nous occupe. Voici
cette opinion :

"Je vais démontrer que ce qui convient à
un pays ne convient pas toujours à une autre,
Je crois que ce qui rend actuellement ilAngle-
terre florissante, ne produirait pas les mêmes
résultats au Canada. L'Angleterre peut s'ap-
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peler, aujourd'hui, une nation libre-échangiste.
Sa politique n'a été le libre-échange qu'aussi
longtemps que cela a été nécessaire. Il n'y a
pas encore cent ans qu'elle a enlevé les droits
sur les bois de construction venant du Canada
et des autres pays; et pourquoi? Parceque
ses forêts commençaient à s'éclaircir. Il en a
été de même pour le blé-d'inde; elle a enlevé
les droits qu'il y avait sur ce grain afin de
pouvoir nourrir les ouvriers qu'elle faisait tra-
Tailler à salaire réduit dans ses manufactures.
Lorsque ces manufactures ont été établies sur
des bases solides, et que l'Angleterre s'est vue
en état de soutenir la concurrence avec les
autres nations, elle est devenue libre-échan-
giste."

Ceci corrobore ce que j'ai déjà affirmé,
que l'Angleterre a adopté le libre-échange
ou la protection suivant que l'une ou
l'autre servait ses intérêts. Je n'admets
pas cependant, qu'elle soit libre-échan-
giste dans l'acceptation ordinaire du mot;
car, si elle l'était, nous ne la verrions pas
faire, avec les autres nations, des traités
qui imposent des restrictions sur l'entrée
de ses produits. Nous en avons un
exemple dans le traité avec la France
fait par M. Cobden, où il est statué que
les produits anglais seront frappés d'un
droit n'excédant pas 30 pour cent. Quant
à la politique que nous inaugurons, je ne
vois pas qu'elle soit nuisible aux intérêts
du pays, ou qu'elle tende à rompre le lien
qui nous unit à la Grande-Bretagne.
Comme plusieurs des honorables mem-
bres ont affirmé que l'Angleterre a pros
péré sous le régime libre-éehangiste, je
vais faire voir ce qui se passe maintenant
dans ce pays. Dans une lettre que les
honorables messieurs ont sans doute déjà
vue, écrite au Times de Londres, par
Lord Bateman,je trouve ceaui suit: •

" Nous avons essayé du libre-échange et il
n'a pas répondu à notre attente. Nous avons
essayé de convaincre les autres nations de
l'équité.de notre politique; en retour, elles se
sont moqués de notre aveuglement et ont fait
la sourde-oreille à nos remontrances. En at-
tendant, la ruine partielle et la dépression et
la gène universelle nous regardent en face.
Nos charges s'accroissent et nos exportations
diminuent. Nos classes ouvrières sont irréso-
lues et fout ouvertement la guerre du travail
contre le capital: Elles sont mécontentes de
ce qu'elles ne peuvent pas trouver la cause
réelle de leur mécontentement; elles deman-
dent à grands cris leur part dans des profits
dont il est difficile d'affirmer l'existence, et ne
peuvent cependant pas se rendre compte de
l'hésitation ou de l'incapacité qu'apporte le
patron à leur accorder ce qu'elles considèrent
comme la plus juste des demandes.

" Pourquoi ly>ursuivrions-nous cette croisade
d'utopiste? Pourquoi avons nous quitt6 notre
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bon mouillage pour lancer notre barque sur
un torrent dangereux qui nous A traine mal-
gré nous à un naufrage imminent? Au noin
du ciel, si nous sommes dans la mauvaise voie,
arrêtons cette course qui nous conduit au bas
de la pente. Ne fermons pas les yeux, par
amour pour une théorie de Don Quichotte, au
fait que notre commerce nous échappe dans
une mesure ruineuse, et que nous sacrifions à
une idée inacceptable, nos meilleury et nos
plus chers intéréts. Il y a des apparences indi-
quant qu'il s'opère un changement graduel et,par conséquent plus décidé, dans Is courant de
l'opinion publique, je le constate avec bon-
heur. En fin de compte, l'argument qui s'a-
dresse à la bourse d'un chacun, est celui qui
convainctle mieux, et vaut toutes les théories
et tous les écrits de tous les économistes du
monde.

" Je fais appel au bon sens et au patriotisme
de mes compatriotes, et s'ils sont convaincus
de l'erreur que nous avons commise en adop-
tant le libre-échange sans réciprocité, ce sera
à eux de dire, comme j'espère qu'ils le diront,
s'il n'est pas vrai que le retour à une protec-
tion modérée, loin d'être une impossibilité ou
une chose à appréhender, est la véritable et
simpl solution de nos présentes difficultés ;
s'il n'est pas vrai que ce retour contribuera,
d'une manière plus simple et plus naturelle
que tout autre moyen, à nous refaire de nos
pertes, à augmenter notre revenu, à a@éger
notre fardeau, à apporter la paix, le contente-
ment et le travail aux classes ouvrières, et à
leur apprendre ainsi qu'à nous, à bénir le jour
qui nous a ramené l'ancienne politique et le
vieux mot de passe: " Protection à l'industrie
nationale anglaise." Dans le but de mettre
ces idées devant le public' et d'en provoquer
l'étude et la discussion, j'ai pris la liberté de
vous adresser cette lettre."

Voilà l'opinion d'un homme qui parle
assurément, en pleine connaissance des
faits, et qui ne voudrait pas émettre des
opinions contraires aux intérêts de son
propre pays. Je trouve aussi que, le 28
novembre dernier, la résolution suivante
a été discutée dans la chambre de com-
merce anglaise ; ce qui prouve qu'en An-
gleterre même, on éprouve un sentiment
d'appréhension au sujet du libre-échange

f Que cette Chambre, tout en-affirmantsa foi
inaltérable dans les principes du véritible
libre-échange' de* nation' à nation voit aWic
crainte la grande diminution qui 'est prodie
dans la valeur des exportations et des prodIits
fabriqués de l'Angleterre, et l'accroissement
énorme que prennent, au contraire, les impor-
tations de produits de fabrique étrangère ;
qu'elle est d'opinion que, aucune nation- ne
voulant aujourd'hui recevoir nos produits ýn
franchise, nous devrions frapper leurs articlis
fabriqués d'un impôt assez élevé pour produire,
d'un côté, une bonne source 'de revenu, et, de
l'autre, pour soutenir chez nous la fabricatiién
des objets que nous poùvens 'manufacturr
avec autant d'avantages, en admettant en -
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chise, néapnoins, tous les aliments, les pro-
duits bruts et les matériaux qui ne reçoivent
pas de prime de la part du pays exportant."

Ce corps important considérait que
cette question était d'un intérêt tellement
vital qu'il consacra tout un jour à sa
discussion. Voilà, je crois, ce qui devrait
ébranler un peu l'opinion qu'ont certains
membres de cette Chambre et le pays,
que le libre-échange a fait beaucoup pour
l'Angleterre, et les amener à conclure que
le libre-échange a fait son temps et que
l'Angleter'e va être obliger d'élever une
barrière contre les Etats-Unis. En Alle-
magne aussi, on est à discuter la question
du libre-échange et la protection, et nous
trouvons, dans un discours du prince de
Bismarck, les paroles suivantes :

" J'ai fait l'essai du libre-échange et il ne
semble pas avoir produit de bien dans le pays,
ni sur le 'merce, ni sur l'industrie, ni sur les
finances. Je suis écrasé sous les plaintes qui
m'arrivent de toutes parts sur la déchéance du
commerce, la décroissance des entreprises in-
dustrielles, et des hommes dont je respecte
infiniment l'opinion sur ces matières, me répé-
tenqi'une protection partielle et modérée re-
médiera à cet état de choses comme par magie.
Je me propose donc de fournir à la protection
l'occasion d'améliorer la condition des classes
manufacturières et ouvrières, et d'alléger le
fardeau que le budget met évidemment sur les
épaules du peuple. Comme certains des mi-
nistres avec lesquels j'ai travaillé jusqu'à ce
jour sous ma politique première, ne veulent
plus me suivre dans la nouvelle politique que
j'ai adoptée, il me faut les remplacer par d'au-
tres qui exécuteront ce que j'ai résolu."

Ceci prouve, à l'évidence, qu'il y a des
pays, en dehors des Etats-Unis,- qui ne
sont pas aussi enthousiasmés des idées
libres-échangistes qu'ils l'étaiemt autre-
fois. Nous voyons aussi par la dépêche
télégraphique suivante, que, le 18 mars,
la question avait pris une tournure défi-
nitive, en Allemagne

l'Londres, 18 mars. -Une dépoche de Berlin
dit que la commission du tarif semble particu-
lièrement désireuse de protéger l'industrie
allemande contre la concurrence américaine.
Elle a mis de forts impôts sur presque tous les
articles qui s'importent aujourd'hui d'Améri-
que. Sa dernière décision est favorable à un
impôt de 20 marcs par quintal sur les articles
en cuir. Elle a actuellement sous considéra-
tion un projet pour imposer les guenilles
venant de l'étranger. La proposition de mettre
un droit sur les laines filées a néanmoins pro-
voqué de l'oppositiou de la part des filateurs en
laine allemands. Les protectionnistes s'atta-
quent, maintenant, au système actuel de mon-
nayage et recommandent une émission abon-
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dante de papier-monnaie. Un correspondant
de Berlin apprend que la commission a termin6
ses travaUx et soumis le projet du nouveau
tarif au conseil fédéral."

Tout cela tend à prouver que l'opinion
partagée par les honorables membres de
l'opposition, prétendant que le libre-
échange est considéré comme avantageux
par tous les vieux pays, n'est pas tout à
fait exacte. Nous avons donc le droit de
dire, après avoir fait l'essai du libre-
échange et de la protection dans ce pays,
qu'il est de notre devoir d'adopter une
politique capable d'arrêter ha dépression
actuelle. Quelques honorables députés
ont cité les mauvais résultats obtenus aux'
Etats-Unis. Je ne saurais en venir à la
même conclusion. Au reste, il ne faut
guère se fier aux chiffres que l'on a invo-
qués pour montrer que les Etats-Unis
sont darq 1" oni'ion désespérée; etje
crois qu'eu consultant les archives publi-
ques l'on trouve que les statistiques four-
nies par les messieurs de la gauche sont
généralement inexactes. Je me souviens
d'avoir entendu, dans une occasion précé-
dente, monsieur Wood qui était protec-
tionniste, discuter la question dans cette
Chambre et dire :

c Ils ont à leur disposition un grand capital,
la meilleure machinerie, une longue expérience
et, par-dessus tout, un tarif prohibitif, tandis
que de notre côté, comme manufacturiers, nous
ne datons que d hier, nous avons un petit capi-
tal, moins d'expérience et un tarif presque
libre-échangiste."

La mileure preuve de la prospérité
des Etats-Unis, c'est que durant les
treize dernières années, ils ont liquidé une
grande partie de la dette nationale, ce
qui leur fait infiniment honneur. Une
autre preuve très forte, c'est que, au-
jourd'hui, une ti-s grande partie de leur
dette est entre les mains de citoyens amé-
ricains, qui retirent graduellement leurs
bons des marchés étrangers. . Je crois
que ces deux faits établissent au-delâ de
tout doute que les Etats-Unis sont dans
une condition florissante et la conserve-
ront probablement longtemps. Comme
la question du libre-échange et de la pro-
tection a été discutée longuement dans
cette Chambre, je n'entreprendrai pas de
la traiter à mon point de vue personnel,
ni d'exprimer mes propres.opinions sur le
sujet ; mais je veux montrer quels -ont
été les résultats de ces deux systèmes.au
Catiada, et j'espère pouvoir mettre de-
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vant la Chambre des preuves établissant
que le libre-échange n'est pas une politi-
que qui puisse convenir à ce pays. Je
crois que le témoignage d'économistes en-
core vivants et appartenant à cette
Chambre aura un poids bien plus grand
que tout ce que je pourrais dire moi-
même; je vais donc choisir les noms de
quelques messieurs p'ssédant une grande
expérience sur le sujet, qui ont déjà ex-
primé leur manière de voir. Les amis
de la nouvelle politique nationale préten-
dent qu'elle va attirer les capitaux dans
le pays, que c'est même là un de ses prin-
cipaux avantages; je crois qu'ils ont rai-
son d'affirmer cette prétention.

Quiconque a lu le discours qu'a pro-
noncé l'honorable chef de l'opposition
l'année dernière, dans la salle militaire à
Toronto, ne peut pas faire autrement
qu'en conclure que l'essor donné à nos in-
dustries va avoir pour résultat d'attirer
un très grand capital dans le pays. En
voici un extrait:

" Et ainsi en serait-il du Canada, si nous
voulons nous taxer au-delà de ce qui est requis
pour les fins de revenu, dans te but de servir
les intérêts de certains manufacturiers. Nous
réussirons simplement à enrichir ces quelques
manufacturiers pendant un certain nombre
d'années aux dépens du reste de la population,
et il se jettera tant de monde dans les indus.
tries qu'elles produiront bientôt plus qu'elles
ne pourront écouti."

Or ceci prouve deux choses, d'abord,
que cette politique va attirer des capi-
taux dans le pays, et, ensuite, que les prix
vont baisser. Je citerai une autre auto-
rité, M. Wood, de Hamilton, qui dit:

"&La protection va encore plus loin. Elle
va attirer dans le pays beaucoup de capitaux
étrangets qui n'y seraient jamais entrés tant
qu'aurait duré notre tarif de libre -échange."

position est parfaitement soutenable, et
j'ai la confiance de pouvoir prouver que
les prix vont être diminués à l'avantage
du consommateur. Je citerai, comme
premier témoin, le député de Brant-Sud
(M. Patterson), un homme d'une -très
grande expéiience commerciale, et qui,
comme je l'ai déjà fait observer, pesait
soigne-isement tout ce qu'il disait lors-
qu'il s'adressait à la Chambre du haut
des bsnquettes ministérielles ; je crois,
cependant, que les paroles suivantes de
l'honorable monsieur, vont contribuer
grandement à entamer la p->sition qu'il
prend maintenant.

A propos d'une motion demandant un
comité pour s'enquérir de la dépression
du commerce, il dit:

" Le député de Waterloo-Sud a prédit que la
protection aurait pour résultat de stimuler l'in-
dustrie au point de faire su:f , de fabri-
ques que le pays n'en peut soutenir; ce qui
amènera la baisse dans les prix et ruinera le
fabricant. Si ce résultat se produit, et je crois
que l'honorable monsieur a raison de le pré-
voir, il sera dû au; efforts de ceux qui deman-
dent aujourd'hui la protection. Les prix tom-
beront, et le chaland en profitera en obtenant
les effets à meilleur marché qu'aujourd'hui.
Cela aura simplement l'effet de faire passer la
concurrence américaine à nos propres manu-
facture entre elles, et le consomj ateur en aura
le bénéfice, tandis que le pa aura dans ces
industries une cause de ric ,sse-"

Je crois que l'honorable monsieur est
dans le vrai en disant que cette politique
va réduire les prix pour le consommateur,
mais cela est directement opposé aux
théories des honorables membres de l'op-
position. Pour affermir ma position, je
me permettrai de citer le témoignage d'un
autre partisan de la ci-devant administra-
tion, c'est celui de monsieur Workman,
de Montréal :

Je me rappelle que cette assertion de " Je suis venu ici, dit.il, avec le désir de dé-
monsieur Wood a été également faite par montrer que toute industrie qui languit,-et

cette langueur est facile à établir,-.a droit à
un honorable membre de l'opposition ; une protection suffisante pour l'aider à sortir
personne, du reste, n'oserait lacontredire, de l'ornière, sans toutefois nuire au consomma-
en prétendant que l'encouragement donné teur; et je suis prêt à prouver que la compéti.
à nos industries ne tendra pas à attirei- les tion localeaurait en pour effet de réduire les
capitaux dans le pays. Mais je dirai prix en faveur du consommateur."
plus encore, il va améliorer la position Voilà encore une preuve à l'appui de
des fýricants, et réduire les prix pour le l'assertion que j'ai faite, à savoir :.que
consommateur. Je n'ai pas l'intention nos industries vont recevoir du bénéfice
d'offrir mon. opinion , personnelle en et que le prix des marchandises sera ré-
preuve de cette assertion, bien que j'aie dhiit pour le consommateur. Je produirai
quelque expérience dans les- affaires pu- encore le témoignagne d'un autre témoin,
bliques, inais je crois que le témoignage monsieur Wood,,de Hamilton,.rérormiste
que je, vais invoquer montrera que ma et partisan de l'administration-Mackenzie.
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Je crois qu'il est très important que les
honorables messieurs de l'opposition
voient bien l'attitude qu'ils ont prise en
face du pays pendant que leurs amis
avaient le pouvoir, et la position qu'ils
prennent maintenant en Chambre où ils
se trouvent du coté de l'opposition. Voici
les paroles de monsieur Wood:

" Les avocats du libre-échange trouvent qu'il
est injuste de les taxer au profit de quelques
fabricants, parmi lesquels il y en a qui se sont
enrichis sous le tarif actuel. Ils veulent
acheter le moins cher possible et vendre
sur le marché qui paye les plus hauts prix.
Voilà justement ce que demandent les parti-
sans de la protection. Je nie que la protection
implique une augmentation des prix pour le
consommateur ; c'est tout l'opposé, La pro-
tection va amener la concurrence parmi nos
propres fabricants, ce qui aura pour effet d'éta-
blir une échelle de prix justes et raisonnables
que personne ne payera à contre cœur."

Voilà l'opinion d'un homme d'une
grande expérience dans le monde com-
mercial. Je lirai de plus le rapport du
comité nommé pour s'enquérir de cette
matière, à l'époque où lè ci-devant gou-
vernement occupait le pouvoir. Il est
comme suit:

"La presque totalité de la preuve faite de-
vant votre comité établit qu'une augmentation
de protection à nos manufactures n'augmen-
tera pas nécessairement au préjudice du con-
sommateur, le coût des objets fabriqués; et,
dans l'opinion de votre comité, la preuve est
très-forte sur ce point.

«Il parait également bien prouvé que le coût
de fabrication diminue à mesure que la quan-
tité d'objets fabriqués augmente. Ainsi, une
grande fabrique peut vendre ses produits à un
taux plus bas qu'une fabrique plus petite. Si
donc l'industrie canadienne est délivrée de la
pression de cette concurrence illégitime dont
il a été parlé dans le premier paragraphe de
ce rapport, il en résultera que les manufac-
tures seront exploitées dans tout leur pouvoir
et que le coût de production, et par conséquent
le prix payé par le consommateur, seront ré-
,duits dans une égale proportion."

Ces opinions n'ont jamais été contre-
dites dans cette Chambre, et elles ont un
grand poids dans le pays. Elles ont été
émises sur tous les hustings d'Ontario et
ont contribué dans une grande mesure à
porter les honorables ministres sur les
banquettes ministérielles qu'ils occupent
maintenant. Cette politique va aussi
empêcher le Canada de devenir un mar-
ché à prix nominaux, et, sur ce point
j'attirerai -l'attention :sur les assertions
faites par les honorables membres de l'op-
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position lorsqu'ils étaient de ce côté de la,
Chambre. Je citerai d'abord l'opinion
exprimée en 1870 sur ce sujet par M.
Oliver:

" Chaque fois, dit-il, qu'il se produit une.
animation ou un malaise sur quelqu'un de nos-
marchés locaux, l'avantage offert aux fabri-
cants des Etats-Unis est tel qu'il leur permet
de venir vendre leur produits à des conditions
plus avantageuses que les canadiens."

Nous voyons que monticur Workman,
un réformiste s'exprimne aussi de la ma-
nière suivante :

" En preuve de mon assertion que l'on fait
du Canada un marché à sacrifice ou de vente à
tout prix, je citerai un fait. J'ai reçu une
lettre d'une société de commerce des Etuts-
Unis, dans laquelle on me dit: & Nous désirons
vivement nous assurer le marché du Canada.
Nous vous enverrons beaucoup de nos marchan-
dises; le prix que vous en aurez ne nous ita-
porte point. Si led marchandises anglaises se
vendent 15 centins, vendez les nôtres 14; si
elles se vendent 12 centins, donnez les nôtres
pour 11. Nous avons résolu d'obtenir le mar-
ché du Canada."

M. Wood partageait la même opi-
nion sur cette question, et s'exprimait.
ainsi :

" C'est un fait bien connu que, durant les
deux dernières années, les américains ont
inondé ce pays avec le surplus de leur fonds,
vendant à des prix qui nous ren-
daient la concurrence impossible, et qui ne
rapportaient que le prix coûtant. Ils vendent
sans tenir compte du prix, pour faire face à
quelque besoin pressant, et peuvent continuer
ainsi à faire marcher leurs fabriques."

Cela prouve mon assertion, que notre
politique actuelle va empêcher le pays de
devenir un marché à tout prix pour .les
Etats-Unis. Le ministre des finances:
reclame ce résultat, pour son nouveau
tarif, et, certainement, d'après les témoi-
gnages que j'ai rapportés, les honorables.
messieurs de l'opposition, doivent être
convaincus que l'honorable ministre des.
finances a raison.

Mon honorable ami de Norfolk-Nord:
(M. Charlton), dit que le tarif sera con-
damné par la province même qui a dé-
puté l'honorable ministre des finances,
et il prétend que tout en, impo-
sant au commerçant de bois de lourds.
fardeaux, on ne lui donne, en retour, au-
cune compensation. Il maintient que la
politique du gouvernement va ruiner le
commerce de transport et que le nombre
additionnel de personnes auxquelles ýla.
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protection donnera de l'emploi, ne sera
que de cinq mille. L'honorable monsieur
dans une autre occasion, en 1876, s'est
pourtant exprimé d'une manière toute
différente, alors qu'il ne soupçonnait au-
cunement d'être bientôt relégué dans l'op-
position.

M. CHARLTON : Me serait-il permis
de demander quel nombre de personnes
j'ai dit devoir obtenir de l'emploi ?

M. RYKERT: Vous avez dit cinq
mille.

M. CHARLTON : C'est une erreur;
multipliez ce nombre par douze.

M. RYKE RT: Je cite votre propre
organe, et voici ce qu'il vous fait dire :

norables membres de la gauche, qui n'ont
foi que dans le Globe. Il vaut donc
mieux citer l'organe même de l'honòsà-
ble monsieur. On nous a dit aussi q'ùé
les classes laborieuses vont être dépouil-
lées ; cependant, au lieu de cela, nous
voyons, sur l'affirmation d'un membre' du
dernier parlement, réformiste et chaud
partisan (le l'administration Mackenzie,
que la protection devait avoir l'effet tout
contraire. M. Irving, le Hamilton, pré-
tendait que la protection allait donner
du travail au pau vre et réduire le prix
de tous les articles de sa consommation.
Cette opinion est aussi partagée par le
Times de Hamilton, l'organe du parti
réformiste de cette cité. Ecoutons ce
que disait ce journal lorsque ses amis
étaient au pouvoir:

«"Notre devise a été, dès l'origine que, au
"Ce tarif prévaricateur va être condamné point de vue de la question actuelle, il est du

par la province même qui a député le ministre devoir des protectionnistes de laisser le gou-
des ministre des finances. Je prétends que vernement veiller à sa propre sûreté, de lais-
tout en imposant au commerçant de bois, aux ser aussi le parti libéral s'occuper de ses inté-
gens à salaire fixe et aux travailleurs ces rêts et de laisser également le parti conserva-
lourds fardeaux, on ne leur donne, en retour, teur se préoccuper des siens, pendant que les
aucune compensation. Cette politique va dé. amis de nos industries nationales s'associeront
truie notre commerce de transport; car nous pour atteindre leur but...... Nous combat-
enverrons nos navires en Europe chargés de tous pour la protection, non pas à cause des
grain, mais ils seront obligés de revenir sur bénéfices qu'elle peut apporter aux fabricants
lest, puisque nous n'aurons plus besoin d'im- en particulier, mais à cause du travail et des
portations. La tentative de créer un marché gages qu'elle va donner à la masse de la
local pour tous les objets fabriqués et les pro- population. La voix du peuple doit être
duits du sol sous un tarif protecteur, a été une écoutée; que les travailleurs se rassemblent;
affaire manquée. Je maintiens que le nombre qu'ils organisent leurs propres assemblées;
-de personnes employées dans ce pays sous la qu'ils prennent parmi eux un interprète pour
protection, à la fabrication, ne dépassera pas exposer leurs difficultés, leurs besoins,, leurs
cinq mille." nécessités et les remèdes qu'ils désirent y voir

apporter; qu'ils préparent leur cause et la plai.
Dans une occasion antérieure, l'hono- dent eux-mêmes, au lieu de s'en remettre aux

rable monsieur avait parlé d'une façon capitalistes qui, bien que dignes d'être enten-
toute différente, et il semble difficile de dus, ne sont pas encore assez nombreux et ne
lu ifrecnserer ilngemle dila mêe 'représentent pas assez directement le travaillui faire conserver longtemps la même pour obtenir cette attention à laquelle à droit
opinion. En.1876, alors que ses senti- la cause de la protection qui est en mêine
mnents étaient un peu moins agités qu'ils . temps la cause des milliers d'honnêtes ou-
ne le sont depuis la débâcle du 17 sep- vriers qui souffrent.... Nous savons que cette
tembe il 'exiit ainsi : classe souffre et que les maximes libres-échan-
tmbre, is'exprimait gistes ne seront pas capables de la nourrir et

" On peut affirmer en toute sûreté qu'aucune de la vêtir, tandis que ce but sera atteint pa
nation n'est parvenue à la grandeur dans le la protection de nos industries, fallût-il, pour
commerce et les industries, sans avoir, au cela défier Smith, Mill, le club Cobden, avec
cours de son histoire, imposé des exactions et tous leurs fidèles et leurs adhérents........
des restrictions. i en a été surtout ainsi Quant à monsieur Wood nous apprenons, par
en Angleterre même ; etje crois qu'on fait une d'autres ournaux, qu'il est, de toute la Chimbre
assertion irréfutable ert aisant que le dévelop- le conlssier le plus zelé pour les ndustries
påment des diverses industries >st néces- nationales. Mais on ne peut pas convertir
s*lié au pouvoir défensif d'ne nation!' une minorité en majorité."

J'ai toujours aimé mieux, citer de'
l'ïgane même dé l'honorable monsieur,
-du Globe. Je ne cite jamais le Mail. Je
n'ai. pas confiance dans le Mail lorsqu'il
devient important de contredire les ho-

J'ai aussi. par hasard, en mapossession
une lettre d'un certain fabricant de, la
ville de Cornwall, lequel, durant la der-
nière campagne électoral,e a écrit les pa-
roles suivantes aux électeurs:
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"Si les ouvriers veulent avoir l'espérance
d'une augmentation de salaire, au lieu d'être
obligés de craindre de le voir baisser, et de
n'avoir qu'un emploi sans permanence, il faut
que la politique fiscale actuelle du pays soit
changée, et remplacée par une saine politique
de protection. Cette politique a été nécessaire
pour développer l'industrie dans tous les
autres pays du monde, et la condition indus-
trielle du Canada ne fait pas exception à la
règle. Bien au contraire, la nécessité de la
protection se fait sentir ici plus que partout
ailleurs."

Voilà des opinions qu'on ne peut pas
renverser, et elles prouvent que l'ouvrier
ne sera pas dépouillé. L'honorable dé-
puté de Norfolk-Nord, m'amuse en di-
sant que nous allons dépouiller les cons-
tructeurs de navires. Voilà qui est un
peu fort. Dans mon propre comté, j'ai
appris qu'on était fort en faveur de cette
politique, en ce qui concerne la cons-
truction des navires. Je citerai sur ce
point le Daily News de Sainte-Catherine,
tout en demandant pardon à la Chambre
de mettre devant elle une feuille d'une
aussi mauvaise réputation :

"Nous sommes heureux de pouvoir rendre
justice à Sir John A. Macdonald sur un article
satisfaisant dans son tarif. Nous voulons
parler du 10 pour cent sur les navires cons-
truits à l'étranger. Sous l'ancien tarif, beau-
coup d'articles entrant dans la construction
des navires payaient un droit de 17J.Rour cent.
Nous avons signalé cette anomalie il y a déjà
plusieurs mois, et nous sommes heureux de
voir qu'on y a remédié."

Maintenant, voyez l'impudence de ce
prodigieux rédacteur. Il veut s'attribuer
le mérite d'avoir inauguré cette politi-
que. L'honorable député de Norfolk-
Nord dit dans l'un des célèbres discours
qu'il avait coutume de faire, lorsqu'il
était du côté ministériel:

" L'industrie de la construction des navires,
aux Etats-Unis, offre l'un des exemples les
plus remarquables des avantages qui peuvent
résulter d'une politique de protection. Sous
un tarif protecteur, la construction des navires
aux Etats-Unis, s'est élevée, en 1860 à un rang
égal àcelui de l'Angleterre."

L'honorable monsieur poursuit en mon-
trant combien cette industrie a été pres-
que ruinée par la guerre. Cela prouve
que son assertion de l'autre jour au sujet
du tort causé à la construction des navi-
res, était inexacte. Dans tous les cas, je
crie la Chambre de prendre les deux as-
sertions de l'honorable monsieur et de dé-
cider laquelle est la bonne. Je lui de-
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mande d'examiner la preuve, et de tenir
compte du jugement impartial de l'hono-
rable ministre des finances. On a dit que
le tarif allait faire tort au cultivateur ;
la chose me fait sourire. J'ai la préten-
tion d'être moi-même quelque peu culti-
vateur, ayant été pendant plus de vingt.
ans leur représentant aux séances du bu-
reau d'agriculture, et je ne crois pas qu'il
y ait un seul cultivateur, dans mon
comté du moins, qui ne soit prêt à voter
des deux mains en faveur de la politi-
que du ministre des finances. J'ai reçu
lettre sur lettre approuvant sa politique
en ce qu'elle touche aux intérêts agrico-
les. L'honorable député de Huron-sud,
(monsieur Cameron), s'est servi, dans une
occasion précédente, des paroles suivan-
tes: " La protection aux manufactures
signifie un surcroit de population; et on
tirera plus de droits de dix personnes,
que de cinq comme maintenant." C'est
alors que l'honorable député de Lambton
a fait remarquer à l'honorable monsieur,
qu'il n'avait pas de pétitions de son
comté ni des comtés environnants pour
prouver que son opinion était partagée
par d'autres; sur quoi l'honorable mon-
sieur (M. Cameron) parut quelque peu
vexé et prit un siége sur les rangs en ar-
rière.

L'honorable député de Norfolk-nord, a
fait une autre assertion très positive en
cette circonstance. En 1876, il disait :
" Je crois que les intérêts agricoles du
pays seront aidés par la protection et par
le fait que les manufactures venant s'éta-
blir à la porte même du cultivateur, il
trouvera un écoulement pour un grand
nombre de produits qui ne pourrait pas se
vendre avec un marché éloigné de mille
lieues." L'autre soir, l'hbnorable mon-
sieur a dit que la protection allait réduire
le prix que le cultivateur recevra 'en
échange de ses produits, et augmenter en
même temps le prix de tout ce qu'il lui
faudra acheter.

Monsieur Wood, un autre réformiste,
donnait, en 1876, l'opinion suivante sur'
la question:

"Ce queje désire établir, c'est que le culti-
vateur, tout en obtenant des prix plus forts sur
le marché local là oh il y a une grande popula-
tion manufacturière,- peut acheter à des taux
aussi bas,. sinon plus bas que le prixd'importa-
tion, et cela, à cause de lacompétition locale."

Un autre honorable monsieur, le déput é
de Oxford-Nord, (M. Oliver) qui donne

Le tarif.[0,OMMUNES.j



Le tarif 807

volontiers son opinion dans cette Cham-
bre sur toutes les questions, et qui passe
pour une autorité en agriculture, a, il n'y
a pas longtemps, parlé de son propre
mouvement en faveur de la protection
comme étant un moyen de donner au cul-
tivateur un marché local ; et, cependant,
l'autre soir vexé et chagrin de voir son
parti battu, il a fait volte-face et déclaré
que tout ce qu'il avait dit il y a quelques
années n'était qu'une pure illusion. J'ai
remarqué aussi que, l'autre jour, l'hono-
rable député a parlé de certains employés
qui ont été renvoyés d'une fabrique de
Toronto, et il citait le fait comme un
exemple des mauvais effets de la politique
nationale. Or, quels sont les faits ' Ces
employés n'ont pas été démis, mais seule-
ment suspendus pour quelque temps
parce que le marché est encombré et le
sera probablement encore pendant un cer-
tain temps par les fabriques des Etats-
Unis. Les heures de travail ont été
réduites afin de pouvoir écouler l'excès de
produits qui s'est accumulé.

Je crois qu'un des plus grands avan-
tages de cette politique sera d'entretenir
des liens d'amitié avec les provinces mari-
times. Je suis prêt, pour ma part, à
faire quelques sacrifices dans l'intérêt de
ces provinces, et je pense que tout vrai
canadien doit s'occuper des intérêts du
pays en général avant de songer à ses in-
térêts personnels. Les inégalités appa-
rentes qu'offrent certains impôts, tels que
celui du blé et de la farine, peuvent en-
core se corriger. La politique nationale
permettra, je pense de nouer des relations
commerciales avec les Indes Occidentales,
comme l'a dit l'honorable ministre des
finances. Je n'ai aucun doute que la
grande flotte du Canada,-elle occupe le
quatrième rang au point de vuede l'impor-
tance-pourra être mise à contribution
pour faire une grande partie de notre
commerce de transport.

Si les arguments de l'honorable député
de Wolfe et Richmond (M. Ives) prou-
vent quelque chose, ils prouvent claire-
ment que la balance du commerce ne sera
pas' contre nous, pourvu que nous tenions
compte de toit le bénéfice que nous al-
lons tirer du commerce de transport.

L'honorable député de Brant-Sud (M.
Pattei-son en discutant là motion de-
mandant un comité pour s'enquérir,de la
présente dépression, dit ce qui suit':

" La protection n'a pas en vue l'intérêt d'On-
tario et le sacrifice des- intérêts des provinces
maritimes. Elle veut donner l'essor aux ma-
nufactures du Canada, en faisant abstrac-
tion des provinces. Cependant, s'il y a quel-
ques provinces du Canada qui puissent main-
tenant faire avec succès la concurrence sur
nos marchés, je crois que c'est bien la Nou-
velle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, qui
ont l'un à côté de l'autre, le fer et la houille.
Ces deux provinces peuvent fabriquer et faire
la compétition avec Ontario. Et qu'est-ce qui
peut empêcher Halifax, avec la protection,
d'avoir ses manufactures."

L'honorable membre de l'opposition a,
dans cette circonstance, exprimé libre-
ment l'opinion qu'une politique comme-
celle-ci aurait une tendance à rapprocher'
les différentes provinces du pays.

Cette question a aussi été traitée en
1870 par l'honorable député d'Oxford-
Nord (M. Oliver) qui disait alors que les
provinces maritimes importaient d'im-
menses quantités de farine que, avec l'im-
position d'un droit raisonnable, les pro-
vinces supérieures auraient pu fournir.
Cette remarque était faite à propos d'une
motion du ministre des finances d'alors,
demandant l'imposition d'un droit sur le
blé, la farine et la houille. L'honorable
monsieur était alors grand partisan de la
protectiS du blé, de la fleur et de la
houille; il parlait en citoyen d'Ontario
et reflétait le sentiment de tous les ci-
toyens de cette province, lorsqu'il se dé-
clarait en faveur de l'imposition de la
houille à Ontario, pour le bénéfice du
pays en général. Il disait que si l'on
mettait un impôt sur la houille, il se fe-
rait, entre les diverses provinces, un tra-
fie dont tout le pays profiterait. Mais,
aujourd'hui, il fait appel à ses amis des
provinces maritimes et leur déclare que
ce tarif va leur enlever le pain et le
beurre.

Les membres de la gauche parlentsans
cesse de la balance du commerce. Un
économiste non moins distingué que l'ho-
norable député de Bothwell (M. Mills),
s'est déjà prononcé sur cette question de
la balance du commerce. Mais, les éco-
nomistes, de même que les honorables
membres de cette Chambre, ne s'accor-
dent pas toujours sur ce point. L'hono-
rable député de Bothwell disait, en 1876:
"Nous pouvons raisonnablement con-
clure que les exportations d'un pays of-
frent une base plus sûre pour juger de sa
prospérité, que l'accroissement de ses im-
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portations; et il est difficile de dire
qu'un pays soit dans un état bien pros-
père, lorsque ses importations diminuent
constamment."

Un autre homme distingué, le capitaine
Norris, dit: " Je crois que les chiffres
démontreront parfaitement qu'aussi long-
temps que nous aurons une forte ba-
lance de commerce contre nous, il nous
sera impossible d'être aussi prospères que.
nous devrions l'être."

J'en viens maintenant au grand cri de
ralliement du parti: "l'ami du pauvre."
Des honorables membres de l'opposition
ont déclaré sur presque tous les hustings
du pays, que la politique du gouverne-
ment allait faire un grand tort aux pau-
vres et qu'on devait taxer tous les articles
à leur usage, même leurs boutons.

- Tous ces arguments ont été lancés dans
le public, et quel a été le résultat pro-
duit? Le peuple avait déjà entendu ces
messieurs s'exprimer d'une manière bien
différente dans des occasions précédentes.
Il avait été formé aux principes de la
protection par les honorables messieurs
mêmes qui avaient enseigné aux culti-
vateurs et aux ouvriers à croire que la
véritable politique capable de flermir
nos industries chancelantes étaif la poli-
tique de protection. Ils leur avaient en-
seigné à croire que la protection amène-
rait les capitaux dans le pays; que ce
n'est pas le consommateur qui paye l'im-
pôt et que, cultivateur, ouvrier, mécani-
cien et artisan, tous seraient dans l'abon-
dance.

Or, le peuple a été frappé d'étonnement
lorsqu'il a entendu les honorables mes-
sieurs de la gauche parler un langage si
différent de celui qu'ils avaient tenu
d'abord. On lui avait dit bien des choses
de l'ami du pauvre. Mais quels étaient
les amis du pauvre 1 Le 27 avril 1870,
à propos de la taxe sur le blé et la
houille, l'honorable député de Huron-
Sud (monsieur M. O. Cameron), disait :
" Nous avons appris hier avec regret que
l'honorable ministre les finances a le
dessein d'exempter de droits la houille et
le blé." Voilà un ami du pauvre. En
1870, ces grands avocats du libre-échange
demandaient l'imposition de la houille et
du blé.

Ils font reproche au gouvernement
d'avoir mis un droit sur la fleur, et,
néanmoins, il y a quelques années, ils

M. RYKERT.

l'attaquaient avec la plus grande violence
parce qu'il voulait abolir ce droit. L'ho-
norable député d'Oxford-Nord (monsieur
Oliver), parlait beaucoup dans le m6me
sens à cette époque et il fit partie
d'une députation qui vint trouver le mni-
nistre des finances pour lui demander
l'imposition d'un droit d'importation sur
le blé, la fleur, le blé-d'inde, le houblon
et la houille. Ils disent au peuple com-
bien il est injuste d'imposer la houille et
la farine, et cependent, leur passé montre
qu'ils étaient en faveur de ce droit il y a
plusieurs années. Ce qui était bon
dans ce temps devrait être encore
bon aujourd'hui. Le pays était
alors dans une condition prospère,
si l'on s'en rapporte au témoignage de
l'ex-ministre des finances, en 1873-4, lors-
qu'il se rendit en Angleterre, et parla de
notre grande prospérité, de l'excédant
que nous avions, sans oublier de faire l'é-
loge de l'habileté financière du ministre
des finances. Si le pays était alors dans
un état florissant, il n'y avait pas lieu
d'imposer un droit sur le blé ou la
houille; mais, les honorables messieurs
étaient en faveur de cet impôt, tandis
qu'aujourd'hui, ils disent qu'il est cri-
minel de taxer le pauvre.

Si nous remontons un peu plus haut
dans le passé, alors que cette question
était loin d'avoir l'importance qu'elle a
aujourd'hui, nous constatons qu'il fut
proposé de mettre un droit sur la fleur,
la farine, le maïs, et sur tous les grains
à l'exception du blé. Par un amende-
ment, on proposa d'abolir les droits sur
la fleur, la farine, le thé et divers au-
tres articles qui entrent dans la consom-
mation du peuple, et d'admettre ces ar-
ticles en franchise. Parmi ceux qui
votèrent contre cet amendement, je trou-
ve le député d'Oxford-nord et l'ex-ministre
des finances. Un autre amendement fut
proposé par le député de Dundas (M. J.
S. Ross), recommandant une résolution
effaçant le blé-d'inde et tous les autres
grains, excepté le blé et la fleur, qui de-
vaient garder le même taux qu'ils avaient
alors. L'honorable député de Lamb.on
(M. Mackenzie) et l'honorable député de
Norfolk-nord ont voté contre cet amende-
ment. Voilà le seul vote que je puisse
citer contre le chef de l'oppositioii sur
cette question. En voilà cepenflant assez
pour montrer que ces hommes qui se van-
tent si haut maintenant d'être l'es amis
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du pauvre, étaient toujours prêts, quand
Yodcasion s'en présentait, à voter pour
taxer le pauvre.

,un des honorables membres de l'oppo-
sition a fait une charge à fond non seu-
lement contre les députés ministériels,
mais contre tous les députés d'Ontario.
Il a reproché au peuple son ignorance.
La politique nationale, a-t-il dit, a été
emportée, grâce à l'ignorance des masses.
Mais qui a enseigné à ces massps que la
protection était nécessaire au pays ' Ceux-
là mêmes qui accusent maintenant le
peuple d'ignorance. Il est amusant de
voir le député d'Oxford-nord et autres
prendre à partie le ministre des finances
dont l'habileté fait trouver insignifiants
des hommes qui sont encore bien au-dessus
d'eux tous. On a parlé des députations
qui sont venues ici. L'ancien ministre
des finances se tenait au-dessus
du peuple : le ministre actuel
fait cause commune avec le peuple.
L'ancien ministre était trop réservé et
trop gonflé de sa propre importance pour
condescendre à consulter le peuple ; le
ministre actuel veut connaître quels sont
les besoins du pays; il consent à donner
audience aux représentants du peuple et
les laisse repartir convaincus qu'il a toutes
les qualités du vrai gentilhomme.

La politique que nous adoptons va
remplir les désirs du pays. J'ai en mains
une lettre venant d'un homme de Sainte-
Catherine, possesseur d'un immeuble con-
sidérable qui ne rapporte rien depuis
quatre ans. Voici ce qu'il dit: " Les
bons effets de la politique nationale com-
mencent à se faire sentir. Je viens de
vendre ma fabrique, inactive depuis cinq
ans, à trois américains de Lakeport."
Nos voisins, si on les exclut de nos mar-
chés, établiront ici des manufactures.

Si les honorables messieurs voulaient
seulement agir avec patriotisme, et se,
mettre au-dessus des idées du parti, ils
avoueraient franchement que leurs élee-
teurs, en général, sont en faveur de la
politique du gouvernement, et que les
cultivateurs, en particulier ont toutes
les raisons pour être reconnaissants de
ce.q'il y a, au pouvoir, un ministère
disposé et prêt à reconnaître les besoins
et les désirs du pays. Ils conviendraient
a'unsi du fait'que les ouvriers,' les fabri-
càâtà' et toutes les industries tiigent
pifit 'de la politique national.' Cette

politique reste comme un monument du
génie et de l'habileté fianancière du mi-
nistre des finances.

Cet honorable monsieur a raison de
s'enorgueillir non-seulement de ce qu'il
est appuyé par une grande majorité des
représentants du peuple, mais, encore, de .
ce que la grande voix du publie s'est pro-
noncée presqu'unanimement en faveur de
sa politique. Quelques industries spé-
ciales, pourront peut-être souffrir tempo-
rairement; mais, en somme, la politique
nationale est en mesure, comme le vou-
laient l'honorable chef du gouvernoment
et ses collègues, de promouvoir, de faire
prospérer et d'encourager l'agriculture,
le commerce et toutes les industries ma-
nufacturières du pays. .

Bien que le pays ait souffert dans le
passé, sous l'administration des honora-
bles membres de la gauche, nous avons
toute raison d'être certains qu'il possède
encore tous les élements destinés à assa-
rer sa grandeur dans l'avenir. Nous
avons un sol, un climat qui peuvent se
comparer à ceux de n'importe quel pays.
Nous avons un peuple remarquable pour
son talent industrieux, son indépendance
et, par-dessus tout, sa loyauté. Il ne
faut qu'une communauté d'efforts de la
part du peuple et de ses représentants,
pour faire du Canada l'un des pays les
plus grands et les plus prospères du
monde entier.

M. WELDON : Si l'honorable député
avais visité la cité de Saint-Jean, N.-B.,
il aurait changé d'opinion sur cette poli-
tique, qui, loin, d'être un avantage pour
les provinces maritimes, devra ruiner
leurs industries. Je ne m'occuperai,' ni
du libre-échange ni de la protection, je
laisserai le soin de traiter ces questions à
des hommes plus habiles que moi; mais
je vais tâcher de signaler à la Chambre
l'effet que le tarif aura dans cette partie
de la Confédération que j'ai l'honnèur de
représenter.

L'honorable de Queen (M. King) ridôü
a annoncé qu'il fut longtemps, l'un des
partisans du ministre des finances, eeïque
c'était grâce aux arguments persuasifs de
l'honorable monsieur, s'il (M. eig)
avait jamais approuvé le projet deconfé-
dération. Quant à moij'avais une oinion
différente ; jeme suis o opsé à l'unio 'dà
Nouveau-Brinswick avec les aàitrès p o-
vinces; je redoutais la majbrité~ qui
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écraserait les provinces maritimes; je
voyais dans l'avenir, se développer un
sentiment égoïste de clocher qui domine-
rait l'esprit public, et sacrifierait les inté-
rêts d'une section du pays, à ceux d'une
autre.

Je me suis reporté à la période qui a
précédé la confédération pour m'assurer
quelle était alors la condition du Non-
veau-Brunswick. Notre tarif était peu
élevé, et le ministre des finances s'efforça
de nous prouver qu'il n'y aurait pas d'ac-
croissement, sous la Confédération, avant
au moins un quart de siècle. Cependant à
peine la moitié de cette période s'est elle
écoulée que déjà le tarif est triplé.

J'attirerai l'attention sur un discours
de l'honorable ministre des finances dans
lequel il énonça pour la première fois les
avantages que retirerait ma province
natale de son projet de confédération.

A une assemblée qui eut lieu à la mé-
tropole du Nouveau-Brunswick le 7
novembre 1864, l'honorable mi.iistre des
finarces nous fit un riant tableau de
l'avenir qui nous attendait : nous devions
manufacturer pour l'Ontario ; nos pou-
voirs d'eau allaient faire opérer les fa-
briques qui approvisionneraient la Con-
fédératien tout entière; malheureusement
le contrare arrive, et c'est Ontario qui va
fabriquer pour les provinces maritimes,
et non pas nous pour l'Ontario.

On eut recours en 1864 et 1865, pour
persuader au Nouveau-Brunswick d'en-
trer dans la Confédération, aux mêmes
moyens que dans la dernière élection,
lorsque le fameux télégramme fut en-
voyé à John Boyd. De deux choses,
l'une; ou le télégramme adressé à mon-
sieur Boyd était expédié dans l'intention
bien arrêtée de s'y conformer, ou bien, il
était destiné à tromper les électeurs de
Saint-Jean, afin de les induire à appuyer
l'honorable ministre des finances. Et je
ne crains pas de dire que, n'eût été cette
dépeche, l'honorable ministre neserait pas
aujourd'hui dans cette enceinte jouant le
rôle d'un Coriolan guidant les légions
d'Ontario et de Québec pour détruire sa
province natale. L'honorable monsieur
nous a distinctement déclaré que les taxes
ne seraient point augmentées, et je main-
tiens que cette promesse a eu autant de
poids pour nous engager à entrer dans la
confédération que la construction du che-
min de fer intercolonial.

M. WELDON.

Je suis convaincu que ce tarif va ané-
antir les diverses industries de la Non-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.
Dans la lettre que j'ai déjà citée, l'hono-
rable ministre a affirmé en termes expli-
cites, que les conservateurs n'avaient pas
l'intention d'augmenter le tarif, mais sim-
plement de le remanier. Certes, je com-
prends que durant une campagne électo-
rale pleine d'agitation et animé par les
clameurs enthousiastes de ses partisans
politiques, l'honorable monsieur ait pu
faire une assertion inexacte, bien excu-
sable, du reste, en pareille occasion, mais
lorsque, de propos délibéré, il publie ses
déclarations, alors je crois que son
seul but était d'assurer son élection dans
la cité de Saint-Jean. L'honorable dé-
puté de Kings (M. Domville) a aussi
prétendu, dans une assemblée publique,
que le tarif ne serait point augmenté.

M. DOMVILLE : L'honorable mon-
sieur fait une assertion qui n'est pas ex:
acte.

M. WELDON: C'est du moins ce qui
a paru dans les journaux, qui ont annon-
cé que l'honorable député de King, s'é-
tait prononcé contre une augmentation
du tarif et que ce n'était point là non
plus l'intention du gouvernement. Le
23 août même, un ex-membre des Com-
munes, monsieur Palmer, alléguait, à la
veille des élections, qu'il n'avait jamais
été proposé de mettre un impôt sur la
farine. Voilà sous quel jour la question
nous a été présentée, et peut-on dire que
cela ce concilie avec le tarif soumis à la
Chambre?

Au sujet de la farine, le ministre des.
finances nous a dit l'autre soir, qu'il s'at-
tendait à en retirer un revenu de $250,.
000. Eh! bien, je vais démontrer quelle
proportion du droit additionnel sur les
céréales vont payer les provinces du
Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-
Ecosse et de l'île du Prince .Edouard. .

L'année dernière, le Nouveau-Bruns-
wick et la Nouvelle-Ecosse ont importé
148,000 quarts de farine et 172,684
quarts de blé-d'inde ; la Nouvelle-Ecosse
importa '6,000 boisseaux de blé, et le
Nouveau-Brunswick 22,315 ; l'île du
Prince-Edouard, 84,500 quarts de farine.

Ces chiffres indiquent que l'impot sur,
les céréales serait de $160,000 pour.ces
provinces seules. Quant au charbon
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anthracite, la Nouvelle-Ecosse et le Nou-
veaú-Brunswick en importent 32,000
tonnes sur lesquelles $16,000 seront pré-
levées pour les besoins du pays. Il est
donc évident que le revenu provenant des
céréales joint à celui prélevé sur le char-
bon, à la charge des provinces maritimes,
s'élevera à six pour cent de tout le défi-
cit.

L'autre soir, mon honorable ami de
Queen a voulu démontrer par des faits et
des chiffres jusqu'à quel point les fabri-
cants de bois et les cultivateurs des pro-
vinces maritimes se ressentiraient de
l'opération du tarif ; il a oublié, cepen-
dant, une industrie des plus importantes,
et d'où dépend la prospérité des provinces
du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse ; je veux parler de la construction
des navires. Autrefois, nous n'étions que
des scieurs de bois ; nous construisions
des navires pour les marchands de Liver-
pool, et commercialement parlant,
nous ne faisions aucun progrès ; mais du
moment que nous devînmes armateurs et
propriétaires de navires, le pays accrut
rapidement en prospérité ; et aujourd'hui
le tonnage total des navires qui appar-
tiennent aux ports des provinces mari-
times, s'élève à 1,114,000 tonneaux.
Cette'industrie-la construction des na-
vires-doit être protégée au moyen d'une
remise de droits, laquelle, toutefois, ne
peut s'effectuer que lorsque le navire est
complètement équipé et prêt à prendre la
mer.

Or, voyons les articles qui entrent dans
la construction d'un navire., Le Bureau
Véritas français et les Lloyds anglais exi-
gent que les navires soient construits
d'articles d'unecertaine classe-le pin rési-
neux, qui vient de la Georgie. Ce bois
est;employé en grande quantité dans la
construction d'un navire, car il est néces-
aire pour les vaisseaux de première
classe. A peine le tarif fût-il imprimé
que je reçus, à ce propos, une lettre d'un
chaud partisan du ministre des finances.
Et je trouvai que le fer payait un
droit de 1½ pour -cent; les carvelles, î
d'un centin par livre, et 10 pour cent
ad valorem; ,e cuivré ouvré,. 30 pour
cent; la plomberie pour les cabines, 30
pour cent; lesagrès en fil de fer, 20 pour
cent ; les cordages, 10 pour cent,; la toile
à voile, 5 pour :cent; .la quincaillerie, 30
pour cent. Lacajou et le cèdre, qui ne

servent que pour les cabines, sont admis
en franchise, mais cela est dû à la révi-
sion du tarif faite dans l'intérêt des fabri-
cants de meubles. Nous pouvons aussi
importer de l'île au Turc le sel-gemme
dont on a besoin pour nos navires. Le con-
structeur doit payer un droit de 20 pour
cent sur le pin résineux importé, et
comme il faut beaucoup de temps pour
construire cea gros navires, il en résulte
que l'intérêt sur le capital même en dé-
duisant la remise de droit sera très consi-
dérable.

M. TILLEY: Le pin- résineux n'est
pas taxé. Il avait été omis de la liste
des articles francs de droits, mais l'autre
soir, cette omission a été réparée.

M. WELDON: J'étais sous l'impres-
sion que le pin iésineux était taxé, et il
évident que le percepteur à Saint-Jean a
interprêté le tarif dans le même sens que
moi; mais si je fais erreur, on voudra
bien me rectifier. J'étais sous l'impres-
sion qu'il était assujéti à un droit de 20
pour cent lorsqu'on l'importait scié ou en
partie préparé de Savannah. En sus de
tous ces droits, il faut acheter les maté-
riaux ; de sorte que les constructeurs de
navires auront besoin de plus de capitaux
pour leur permettre de faire face à ces
dépenses additionnelles.

Examinons encore cette industrie sous
un autre point de vue. Je prendrai un
navire de 1,000 tonneaux, construit à
saint-Jean, N.-B., principalement de pin
~résineux et de chêne. Le coût de cons-
truction et d'équipement d'un vaisseau
prêt à prendre la mer, est d'environ
$40. le tonneau-ce qui fait en tout
$40,000 pour la. main-d'ouvre et les ma-
tériaux; or, comme la valeur relative de
cette main-d'euvre et de ces matériaux
est à peu près égale, je mettrai $20,000
pour chaque.

Les gages des journaliers seront aussi
plus élevées, nous a-t-on dit ; pour moi je
ne vois pas qu'il doive nécessairement en
être ainsi; dans tous les cas, en supposant
qu'il se produise une hausse,,sout ce sur-
croit de.rémunération -ne ferait alors. que
compenser pour la plus grande cherté
des vivres,; et si, aucontrairela valeur
4u travailniaugmente pasle coût addi-
tionnel des choses4udispensables à la vie
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retombera sur le pauvre journalier. Mais
en admettant que les articles de première
nécessité renchérissent de 10 pour cent,
comme l'a dit mon honorable ami de
Queen, l'autre soir, ce sera encore $2,000
de plus à ajouter au prix du vaisseau dont
je parlais tantôt, somme qui ne pourra en
aucune manière être remboursée au cons-
tiucteur de navires. Ainsi donc, malgré
la remise (le droits, il restera ces $2,000
additionnelles, à une époque où notre com-
merce maritime est le plus languissant, à
une époque où les bâtiments dans le hâvre
de Saint-Jean ne peuvent obtenir de prix
rémunérateurs pour le transport de ma-
driers, etc., à travers l'Atlantique. Ces
bâtiments sont notre propriété, et je vou-
drais savoir si le prix plus élevé de la main-
d'ouvre ajoutera un seul chelin par ton-
neau à leur valeur ? Ce tarif empêche les
navires américains d'entrer dans le port de
Saint-Jean pour réparerleursavaries,et nos
marchands, fabricants et ouvriers seront
privés de tous les avantages qu'ils reti-
rent de ces travaux. Ce n'est pas tout.
Le commerce maritime souffrira beau-
coup sous un autre rapport de grande
importance. Ainsi, dans l'emploi des
navires, le bas prix de la main-d'ouvre à
un port est de la plus haute importance
pour les armateurs ; je connais même des
ports où les prix sont si élevés que les
bâtiments n'y entrent pas. Il y a cer-
taines dépenses se rattachant au charge-
ment et déchargement des bâtiments; il
y a aussi les dégâts causés par les tem-
pêtes ; un navire perd ses voiles, ou ses
vergues sont enlevées, ou il subit quelque
autre dommage; et même s'il échappe
sans avarie, l'usure ordinaire l'obligera
toujours à s'arrêter à un port quelconque
pour y renouveler quelques-uns de ses
apparaux. J'oserai dire que 25 pour
cent des déboursés encourus par les na-
vires en chargement à Saint-Jean le sont
pour réparations de voiles, agrès, etc.
Avec ce nouveau tarif, Saint-Jean sera
plutôt un port à éviter qu'à rechercher
par ceux qui voudront faire réparer leurs
bâtiments.

L'honorable député de Queen (M.
King) nous a fait voir que le commerce
de bois et l'agriculture souffriraient de ce
tarif, et l'honorable député de Shelburne
(M. Robertson) nous a parlé des pêche-
ries, et moi, je crois avoir prouvé que les
constructeurs de navires n'en retireront

M. WELDON.

aucun avantage. Ainsi, à quoi nous ser-
virait donc ce surcroit de taxes 1 A rien.
Si nous sommes entrés dans la confédé-
ration, c'est parceque l'on nous a pronis
que les taxes ne seraient pas augmentées.
La seule chose que l'honorable ministre
des finances nous ait offert l'autre soir,
la seule chose qui ressemble à une con-
cession en notre faveur, c'est un impôt
de 50 centins par tonne sur le charbon
ou la houille. Je m'attendais à quelque
signe approbateur de l'honorable député
de Pictou (M. Doull) quand cela fut an-
noncé, mais il est resté muet. Il ne faut
pas oublier non plus une autre branche
d'industrie intimement liée aux provinces
maritimes ; c'est le cabotage. Grâce à
notre posirion géographique, les Etats-
Urais sont naturellement notre marché.
Nous y envoyons des bardeaux, des
planches, etc., et nous obtenons en retour
divers objets utiles. L'année dernière il y
eut 24,000 arrivages et départs de navires
entre le Nouveau-Brunswick et la. Non-
velle-Ecosse, et les Etats-Unis ; mais
sous ce tarif, en conséquence des droits
plus élevés, ces navires ne pourront plus
ramener des chargements de retour.
L'honorable député de Digby (NI. Wade)
dont les commettants sont pour la plu-
part engagés dans ce commerce, ainsi que
les habitants d'Annapolis,-pourra nous
dire, peut-être, quel effet aura ce tarif sur
eux. Ils auront à acheter leurs céréales
dans Ontario à un prix plus élevé. Et
qui bénéficiera du nouvel impôt sur la
farine de blé-d'inde et la farine de blé?
Je suis certain que les importateurs
de la cité de Saint-Jean vont éprou-
ver de graves embarras; car, un
grand nombre de ceux memes
qui ont appuyé l'honorable ministre coni-
mencent à s'apercevoir que leurs affaires
vont être complètement paralysées ,liat-
les droits qui sont aujourd'hui imposés.
Le Canada est un pays producteur, et le
surcroit de dépenses qu'il nous faudra en-
courir pour acheter nos denrées, ,retoui-
bera lourdement sur la population.:Nons
ne pouvons consommer tout ce que pno-
duit le pays, et en conséquence il nous
faut des marchés étrangers. Si j'en juge
d'après les lettres lue j'ai reçues des-pro.
vinces maritimes, l'opinion - générale é8t
que le tarif pesera surtout sur la ehbst
pauvre.

Il est six heures, et l'Orateur qulit« le
fauteuil.
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SÉANCE DU SOIR.

BILLS PRIVÉS.

TRoIsI:ÈE . LECTURE.

Les bills suivants sont examinés en
comité général, rapportés, lus une troibi-
me fois et passés :

Bill (No. 27) amendànt l'acte qui constitue
la compagnie du chemin de fer de jonction
d'Ontario et du Pacifique du Canada.-(M.
Williams.)

Bill (No. 40) constituant la compagnie du
chemin de fer de Napance, Tamworth et Qué-
bec.-(M. Eooper.)

ADOPTION D'AMENDE MENTS FAITS PAR
LE SÉNAT.

Les amendements faits par le Sénat
aux deux bills suivants sont pris en con-
sidération et adoptés :

Bill (No. 10) étendant les pouvoirs de la
compagnie de télégraphe du Canada, et amen-
dantl'acte qui constitue la dite compagnie.-
(M. Kirrkpatrich&.)

Bill (No. 14) réduisant le capital social de
la compagnie d'assurance de Québec contre les
accidents du feu.-(M. Langevin.)

VOIES ET MOYENS.-LE TARIF.

P REPRISE DU DÉBAT.

La Chambre reprend le débat sur les
résolutions relatives aux droits de douane
et d'accise.

M. WELDON : J'ai en ma possession
une lettre écrite par un voiturier qui fait
un commerce de transport très étendu et
qui signale les difficultés que ce tarif va
créer pour le Canada.

UlYn autre article qui mérite considéra-
tion : ce sont les couvertures. Voici ian
journal de Halifax qui donne une idée de
ce qui en est ; les chiffres sont fournis
par un marchand de nouveautés de cette

maison vien d'impor-
ter deux ballots de couvertures, coûtant
$252 en Angieterre. Sous l'ancien tarif
le droit serit de$54.55 ; sous le nouveau,
il est de $110.2e, soit, deux fois et de-
mie plus qu'auparavant. L'impàt est un
peu, plus élevé sur les couyertures de qua-
lité supérieure.

aintenant, parlons de la littérature.
Jauppose. c'est le devoir du gouver-
nement d'e* urager l'introduction.de la

littérature, surtout de la bonne littéra-
ture ; ce tarif toutefois, l'exclut complète-
ment. Une importante maison m'in-
forme que le premier colis qu'elle a reçu
sous le nouveau tarif a dû payer un droit
de 25 pour cent ad valoren. Par exem-
ple, un livre, comme le dictionnaire de
Webster paie, au poids, 67 centins; sous
l'ancien tarif, c'était 30 centins ; un ausi
bon ouvrage que " Macaulay's History"
paie 66 centins, autrefois il ne payait
que 30 centins; et il en est ainsi pourla
meilleure classe de livres. L'un des prin-
cipaux libraires de Halifax dit : " Nous
désapprouvons le droit sur les -livres im-
primés, vu qu'il exclut une quantité con-
sidérable de littérature à bon marché de
la Grande-Bretagne, ainsi que les livres
d'école ordinaires. Le résultat de tout
ceci sera qu'une littérature d'un genre or-
dinaire et à bon marché, remplacera celle
d'une meilleure catégorie." Il y a en-
core une autre espèce de livres qui souf-
frira beaucoup de ce tarif, et il suffira de
la mentionner pour m'assurer des sympa-
thies de la Chambre-ce sont les livres
de loi. Les rapports judiciaires anglais
paient 60 centins chaque, ce qui en élève
le prix de $29.60 à prés de $40 par an-
née. Or, cela constitue une énorme taxe
sur la science légale indispensable en ce
pays. Le tarif exclut tout-à-fait ce
genre de littérature et de meilleurs en-
core.

L'autre soir j'ai cru comprendre que
l'honorable ministre des finances avait
été informé qu'un marchand de Saint-
Jean aurait acbeté à New-York, depuis
que les nouveaux droits sont imposés,
de la farine de blé-d'inde à 35 centins
par quart de moins qu'auparavant. Cette
assertion. m'étonna un peu, et je télé-
graphiai immédiatement à l'une des
grandes maisons de Saint-Jean pour cons-
tater les faits. Je reçus pour réponse
que -l'effet immédiat de ce tarif sur les
articles de consommation ordinaire avait
été d'en hausser le prix de 27 centins, et
je n'ai aucun doute que bientôt la hausse
sera encore ulus considérable.

Nous avons entendu beaucoup parler
du lien britannique et du peu d'effet que
ce tarif aurait sur nos relations avecla
Grande-Bretagne ; mais il suffit de lire
les journaux d'Angleterre pour se, con-
vaincre que la presse ,toute entière con-
damne énergiquement la politique minis-
térielle ; elle témoigne, cependant, plus de

[28 MAnS 1879.]1Voies et moyens.



[COMMUNES.]

regret que de colère, en parlant de l'adop-
tion de mesures aussi imprudentes. Lors-
que le grand projet de la Confédération
fut proposé, je me souviens que l'on fit
appel, en sa faveur, à la loyauté de la po-
pulation, parceque, disait-on, la Grande-
Bretagne l'approuvait. En effet, l'on
s'adressa chaleureusement à la population
d'u Nouveau-Brunswick, aux descendants
des anciens loyalistes,-on leur demanda
d'entrer dans l'union par égard pour les
désir de la Couronne. Et cependant, ce
tarif est un défi manifeste lancé aux
principes reconnus et adoptés par la
mère-patrie.

Parlant d'un article publié dans le
Mail, l'honorable député de Lincoln (M.
Rykert) nous a dit que nous n'établissions
point de droits différentiels contre la
mère-patrie, ma is que nous luttions sim-

por laintenlr notrf .n
parmi les nations étrangères. Pourtant
le tarif ne crée-t-il pas une différence de
25 pour cent contre les américains, et de
près de 40 contre les fabricants anglais ?

A une assemblée qui eut lieu à Qué-
bec, il y a environ une semaine, M.
Dobell, marcbhd bien connu, proposa,
secondé par monsieur Vallée, " que cette
assemb lée regrette que le gouvernement
n'ait pu établir des droits plus favora-
bles aux fabricants de la Grande-Bre-
tagne, qu'à ceux des Etats-Unis." Ce
sont toutes ces raisons qui m'ont porté à
m'opposer énergiquement au tarif, et je
crois qu'il est de mon dévoir de protester
de toutes mes forces contre ces nouveaux
impôts au nom de la cité et du comté de
Saint-Jean, dont les intérêts vont être si
sérieusement compromis. Et non-seule-
ment ma province, mais toutes les pro-
vinces maritimes vont en souffrir. Ce
tarif est une violation de la convention
en vertu de laquelle elles sont entrées
dans la confédération. Ce n'est qu'après
avoir reçu l'assurance que le tarif ne
serait pas augmenté-assurance donnée
par les auteurs de la Confédération-que
les provinces maritimes consentirent a en
former partie. Or, cette politique va
porter le coup le plus terrible qui ait ja-
mais atteint les industries de ces provin-
ces. Je n'ai pas oublié le jour où l'ho-
norable ministre des finances actuel con-
sentait à faire passer le chemin de fer in-
tercolonial par la rive nord, et ainsi à
l'éloigner de Saint-Jean, ce qui fit dire à
l'honorable député de Halifax que $8,-

M. WELDON.

Le tarnf.

000,000 avaient été jetées à la mer. La
cité de Saint-Jean fléchit alors sous le
coup qui lui fut porté, mais elle se releva.
Deux ans plus tard, le 21 juin 1877,
lorsque je retournai à Saint-Jean et que
je vis que l'incendie avait réduit en cen-
dres nion toît ainsi que des milliers'd'au-
tres, je pensai que c'était l'un des plus
grands malheurs qui pussent frapper cette
cité. Nous ne faisons que nous relever
de cette calamité, et ce tarif vient noas
accabler de nouveau. Aussi, je déclare
hautement que c'est le coup le plus mor-
tel qui ait jamais été dirigé contre la
cité de Saint-Jean et la province du Non-
veau-Brunswick, et cela de la main d'un
homme qu'elles se sont toujours plu à ho-
norer.

M. DOMVILLE: Il a été beaucoup
question aujourd'hui des maux imagi-
naires que ce tarif devait infliger au pays.
Mais nous n'avons entendu énoncer au-
cune opinion vraiment digne d'hommes
d'Etat sur les intérêts véritables du Nou-
veau-Brunswick ; on a seulement repeté
le cri éternel que la Confédération avait
été une déception pour cette province, et
l'on nous demande de répudier l'engage-
ment solennel conclu en sa faveur
lors de la Confédération. Et cette de-
mande nous est adresséepar demessieurs
qui n'ont eu rien à faire avec cette con-
vention et qui furent, pour ainzi dire,
contraints de s'y soumettre par la force.
A chaque élection qui a eu lieu au
Non veau.Brunswick, l'on a fait resonner
le même cri antipathique à la Confédéra-
cion. J'espère pourtant pouvoir démon-
trer que depuis la Confédération les taxes
du Nouveau-Brunswick ont été dimi-
nuées au lieu d'être augmentées, et si les
chiffres ont quelque vàleur, jele prouverai
aiÛmoyen des archives de la douane et
d'aâtres livres bleus du gouvernement.

Les discours prononcés en cette Cham-
bre sur la politique nationale par les
messieurs de la gauche, semblent plut6t
avoir été inspirés par un sentiment d'hos-
tilité envers le gouvernement, que dans
l'intérêt -du pays. Nous n'avons pas à
régler aujourd'hui cette question de poli-
tique nationale; ce n'est pas par aucun
vote que: que nous pourrions donner
qu'elle serarésolue ; non, cettegrandé quès-
tion a déjà été tranchée par le peuple le
17 de septembre dernier.: t toutce que
nous avons à faire c'est discuter; en
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hommes d'Etat, sur les mérites du bill
que le gouvernement va nous soumettre.

Je crois que le ministre des finances
s'est imposé beaucoup de travail pour pré-
parer son budget et adapter le tarif aux
diverses industries du pays. Mais est ce
que les honorables messieurs de la gauche
voudraient prétendre que l'honorable mi-
nistre des finances pouvait ordonner un
tarif parfait ? Il est impossible de dresser
un tarif qui plaise à tout le monde. Exa-
minons un peu notre position géographi-
que. Ainsi, à une extrémité du pays
nous touchons aux Etats-Unis, et à l'au-
tre nous sommes plus rapprochés de la
Grande-Bretagne. Il est évident que
Toronto, par exemple, peut faire venir
des marchandises à meilleur marché des
provinces maritimes que de l'Angleterre.

Si l'honorable ministre des finances n'a-
vaitpasétéobligé d'aller ea Angleterre pour
y lancer un emprunt, peut-être aurait-il
pu consacrer plus de son temps au sujet,
mais je doute qu'il eût pu faire mieux.

Mon honorable ami (M. Weldon) s'est
récrié contre le droit de 7 centins par livre
sur la littérature religieuse ; or, je serais
curieux de savoir s'il en lit beaucoup. Il
nous a prédit aussi que les avocats et
leurs livres de droit allaient être fort
maltraités. Pour moi, je serais bien aise
que les avocats pussent se faire prendre
de quelque manière.

Il peut s'en trouver qui soient mécon-
tents du budget, mais quand on voit les
fabricants différer d'opinion au sujet du
tarif, comment peut-on blâmer le minis-
tre des finances s'il a été incapable de
satisfaire tous les intéressés 1 En enten-
dant l'ex-ministre des fin inces parler d'un
tarif défectueux, je me rappelai le jour où
il soumit son célèbre budget dans lequel
les barres puddlées se trouvaient placées
sous l'entête de " matériaux de navires,"
laissant les ancres de côté. Ce fut aussi
en cette circonstance que l'honorable mon-
sieur mit un impôt sur les sucres, basé
sur les types hollandais, tandis qu'il n'en
n'avait pas un seul en sa possession. Je
demandai à la Chambre où étaient ces
types, et l'on me renvoya au bureau du
ministre des douanes. En m'y présentant
je fus informé qu'il n'y en avait pas,
mais que l'on devait écrire à Redpath, à
Montréal, pour s'en procurer. Et encore,
la gauche accuse l'honorable ministre des
fiiances actuel d'avoir ordonné son tarif
dans l'intérêt des raffineries. D'après ce

que je viens de dire, on croirait plutôt
que c'est l'ex-ministre des finances qui
était ligué avec ces industriels.

Quand on ne peut faire mieux que les
autres, on devrait se taire. Le pays avait
confié le pouvoir aux honorables membres
de l'opposition parce que ces derniers
en avaient chassé les conservateurs qu'ils
accusaient de corruption. Mais on s'est
vite aperçu que ce cri de corruption ne
signifiait pas grand'chose ; et le soi-disant
parti des purs s'est bientôt montré sous
son vrai jour, c'est-à-dire comme un grou-
pe d'imposteurs qui n'avaient pas rempli
leurs engagements, et qui s'étaient fait
un plaisir de gaspiller les deniers du peu-
ple, après s'être engagés à pratiquer l'éco-
nomie.

Quant au libre-échange, les honorables
messieurs savent très bien que nous ne
l'avons jamais eu. Le seul fait de permettre
l'entrée en franchise de marchandises dans
un pays, ne constitue pas l'un des princi-
pes du libre-échange, lequel consiste réel-
lement à échanger nos articles sur un
pied d'égalité avec l'étranger.

Nous sommes accusés aussi, par les
honorables messieurs de la gauche, de
taxer le pays; un honorable député a
même insinué, que je m'étais prononcé à
Havelock contre tout droit sur la farine;
et, que Sir John A. Macdonald avait
télégraphié d'annoncer que cette denrée
ne serait pas imposée. Eh bien, suppo-
sons que le premier-ministre ait ftit ce
qu'on lui attribue; en tous cas, il ne m'a
pas télégraphié à moi, je n'ai pas vu la
dépêche, et je ne suis pas obligé de croire
ce que prétend l'honorable monsieur.
Voici ce que j'ai dit, en parlant du parti
alors au pouvoir et je suis prêt à le sou-
tenir: " Je maintiens que les libéraux
n'ont pas répondu à ce que l'on attendait
d'eux. Leurs meilleurs titres à la posses-
sion du pouvoir sont. l'hypocrisie, l'inca-
pacité, l'extravagance et une extrême in-
souciance pour tout ce qui intéresse le
Canada, doublée d'un talent hors ligne
pour injurier ceux -ui sont dans l'oppo-
sition. Mon programme consiste à rete-
nir autant que possible la population
dans le pays, en lui donnant de l'emploi,
et en réduisant les impôts. Et je sou-
tiens que le tarif peut être remanié dans
ce sens, et sans ajouter un seul centin
aux taxes.",

Louvrier comprend la question du
jour tout aussi bien que les honorables,
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messieurs de la gauche, peut-être mieux
encore: il sait que le gouvernement a
promis de modifier le tarif de manière à
favoriser les industries, telles que la cons-
truction des navires, les manufactures, les
mines et l'agriculture.

A. entendre l'honorable député de
Saint-Jean (monsieur Weldon) le gouver-
nement aurait ruiné la construction des
navires. Mais il n'a pas été imposé un
seul centin de taxe sur cette industrie.
L'honorable monsieur a mentionné le pin
résineux des Etats du Sud, et je n'ai au-
cun doute que la lettre qu'il a reçue res-
semble à celle qui m'a été expédiée du
Nouveau-Brunswick; peut-être aussi
n'a-t-il pas lu la lettre assez attentive-
ment. Je me suis renseigné sur ce point,
et j'ai appris que le pin résineux em-
ployé dans les navires ne payait pas de
droits.

M. WELDON : Le percepteur en
chargeait un.

M. DOMVILLE : Le percepteur fait
bien des choses qu'il ne devrait pas faire,
comme je l'ai prouvé l'autre soir, et il
pourrait fort bien arriver qu'il n'aurait
pas longtemps le loisir de prélever ces
droits.

L'honorable député de Queen a dit que
les fabricants de bois auraient à payer
plus cher aux cultivateurs qu'ils ne paient
à présent, et, en conséquence, que le bois
coûterait davantage ; enfin, qu'il se fai-
sait trop de bois dans le pays, et que le
droit imposé sur les produits agricoles
s'élèverait, en chiffres ronds, à $9,300
par année, ce qui constitue toute la pro-
tection que les cultivateurs retireraient
du nouveau tarif.

Supposons, par exemple, que l'incendie
ravage les forêts, ou que le commerce de
bois cesse, pour une cause quelconque,
dans le Nouveau-Brunswick ; il faudrait
bien alors s'occuper d'autre chose. Que
ferions-nous, sans bois à abattre, et avec
une population de 200,000 à 300,000 à
soutenir I Nous aurions à tourner notre
attention vers les mines et le sol, et avec
ce tarif nous pourrions aussi établir des
manufactures, qui offriraient un nouveau
champ au travail. Nous créérions enfin,
un marché indigène pour les cultivateurs.
Mais mon honorable ami a allégué que
cela fera hausser le prix de la farine, de
l'avoine et des pommes de terre. En

M. DOXVILLE.

supposant qu'il soit dans le vrai,.les
cultivateurs n'y perdront rien. Je repré-
sente un comté agricole et j'aimerais voir
les cultivateurs réussir ; mais le bon sens
nous dit que le prix de la farine n'aug-
mentera pas sous ce tarif.

L'honorable député de Lambton a parlé
à l'appui de cette vérité ; car il a affirmé
que l'impôt ne ferait pas hausser le prix
de la farine, parce que le prix de cette
denrée sur le marché canadien est con-
trôlé par celui des marchés étrangers.

Le pays veut faire l'essai de cette poli-
tique, et si elle est avantageuse, le gou-
vernement aura droit à notre reconnais-
sance ; dans le cas contraire, il sera loisi-
ble aux honorables messieurs de la gauche
d'y trouver à redire, mais pas avant.

Si demain une nouvelle fabrique s'ou-
vrait en cette cité, ne trouverait-on pas
étrange que chacun se mît à prophétiser
qu'elle ne réussirait pas 1 Et ne s3rait-ca
pas un peu décourageant pour le manu-
facturier ? On doit ainsi soumettre la
tarif à l'épreuve avant de le critiquer.
.Que le Nouveau-Brunswick en subissa
quelque inconvénient, cela peut-être, car
un tarif ne, peut offrir les mêmes avan-
tages à tous également. Quelques-uns
en profiteraient plus que d'autres, et
quelques-uns en ressentiront les bienfaits
plus tôt que les autres. Mais nous ne
craignons rien pour le Nouveau-Bruns-
wick ; il aura bien sa part de quelque
manière. Les honorables ministres ne le
laisseront pas maltraiter ; ils verront à ce
que justice lui soit rendue.

D'après les honorables députés de
Queen et de Saint-Jean le montant sdes
taxes aurait augmenté depuis la Confédé-
ration. Or, je veux établir qu'à comptW'r
de cette époque, le coût des vivres au
Nouveau-Brunswick a diminué, et si les
avantages que nous avons reçus indirecte-
ment sont mis en parallèle avec la taxe
directe, nous verrons alors que cette dér-
nière se trouve considérablement ré-
duite.-

En 1866, lorsque le Nouveau-Bruns-
wick entra dans l'union, la farine se ven-
dait $10.50 à $12 par quart pour les
qualités supérieures, et de $8.50 , $9
pour les qualités plus communes ; au-
jourd'hui elle est de $5.50 à $6. Avant
la Confédération, la mélasse se vendait
de 42 à 45 centins par gallon ujour-
d'hui, 32 centins. Le sucre, connu sous
le nom de sucre blanc cassé, cotait alors
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11½ à 12J centins, aujourd'hui, il vaut de
8 à 9j centins ; le thé, dans la même
proportion.

En faisant un calcul de ces articles seuls,
l'on verra que la population du Nouveau-
Brunswick a économisé $1,50,000 par
année depuis la Confédération, soit $5
par tête. L'honorable député de Huron
disait que monsieur Tilley avait garanti
en 1866 que l'impôt par tête n'excéderait
pas $:.75 pendant un quart de siècle.
Qu'il prenne ces $i par tête qui ont été
économisées, annuellement depuis notre
entrée dans la Confédération, et qu'il les
déduise de la taxe actuellement payée par
tête, et il ne s'apercevra que les prédic-
tions de monsieur Tilley se sont· accom-
plies à la lettre. Je suis certain qu'en
examinant d'autres items du tarif, l'on
trouverait que la réduction est encore
plus grande.

Nous savons tous que les prix ont tom-
bé ; que la valeur des marchandises n'est
plus la même; mais ces messieurs pro-
phétisaient que sous la Confédération
nous aurions à payer tout cet argent;
cependant, je puis prouver par les livres
bleus que nous avons indirectement pro-
fité de l'union, et qu'aucune surtaxe n'a
été prélevée.

L'impôt du sucre est aussi dommagea-
ble aux provinces maritimes, nous.assure-
t-on. Mais ce droit est le meilleur qui
ait jamais été imposé dans l'intérêt du
pays, car il est destiné à exclure les su-
cres raffinés de l'Europe et des Etats-
Unis, en même temps qu'il permet aux
raffineurs canadiens de produire du sucre
sans qu'il en coûte plus au pauvre.

Pour maintenir nos iraffineries, il faut
exclure du pays le sucre américain. On
en consomme ici cinquante-cinq milles
tonnes par année, dont la grande partie
'vient des Etats-Unis et de l'Angleterre,
et environ un cinquième directemen des
Antilles. En 1875, 13,000 tonnes vin-
rent de la Grande-Bretagne, 19,000 des
Etats-Unis, et 22,00J tonnes des Antil-
les. En 1876, 23,800 tonnes furent im-
portées de la Grande-Bretagne, 19,300
tonnes des Etats-Unis,et 7,600 tonnes les
Antilles. Ainsi, tandis que les Etats-Unis
sont restés à peu près stationnaires, le com-
merc avec les Antilles a été transféré à
la Grande-Bretagne ; de sorte que nous
faisons usage d'un sucre falsifié conte-
nant environ 60 pour cent de matière
saccharine, au lieu d'employer le sucre de
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Porto-Rico, Demerara et autres ports,
qui en contient de 90 à 95 pour cent.
Avec ce tarif, tout le sucre raffiné devra
être importé directement des colonies
qui le cultivent. Le pauvre ne paiera
pas plus cher pour son sucre, parce que
le droit n'est que de 2 centins par livre
sous ce tarif, tandis que les qualités su-
périeures seront exclues du pays, le sucre
brut sera importé à un taux peu élevé,
mais avec assez de profit pour exclure
l'article raffiné.

Les raffineurs n'ont qu'environ $80 à
$90 de protection par tonne, ce qui est
suffisant, parceque tout ce qu'ils ont à
faire, c'est de purifier le sucre. Pour
faire bouillir le sucre à l'endroit même où
il est produit, il n'en coûte qu'environ
£10 10s. sterling par tonne, tandis que
les raffineurs ici auront de $80 à $90
pour se refaire. Le sucre de Porto-Rico,
qui contient de 30 à 40 pour cent de
substance saccharine, entrerait au même
taux qu'auparavant, de sorte que le pau-
vre n'aura pas à payer plus cher pour son
sucre, tandisque que le sucre raffiné sera
fait dans le pays.

Cette politique nous mettra en mesure
d'importer nous-même la matière pre-
mière directement du pays de provenance.
Autrefois elle était apportée par des na-
vires étrangers, comme ceux des Etats-
Unis, par exemple, entrée à New-York,
et envoyée au Canada suivant le caprice
des américains. Les entremetteurs et les
propriétaires de navires américains
avaient l'argent; et il ne nous restait
rien. Nous envoyons nos bâtiments
chargés de bois aux Antilles, mais nous
ne pouvons ramener des cargaisons de
retour, parceque nous n'avons pas de
ndarché. J'ai vu décharger deux cargai-
sons dans le même temps, l'une venarit
des Antilles et l'autre des Etats-Unis;
la première paya un droit de 60 centins
par gallon et l'autre 5 centins. Et l'une
fut taxée -à 25 pour cent sur sa valeur au
pays de provenance; puis l'autre 25 pour
cent sur sa valeur aux Etats-Unis, alors'
qu'elle aurait pu être vendue, pour plu-
sieurs raisons, à un taux réduit. Consé:
quemment nous ne pouvions importer
aucune cargaison des Antilles, car nous.
ne savions pas ce que nous aurions à
payer une fois arrivés au Canada. Mais
aujourd'hui nous pouvons dans une
grande mesure, payer pour nos import
tions avec nos exportations.
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Nous sommes capables de raffiner ici tarif aura l'effet d'engager les capitalistes
plusieurs mille tonnes de sucre par an- à venir s'établir au Canada, et à placer
née, ce qui emploiera notre propre main- leurs fonds dans nos industries.
d'ouvre et gardera l'argent dans le pays. La protection n'augmentera pas non
Il nous faut. nouer des relations avec les plus le prix des effets pour le consomma-
autres pays étrangers; il nous faut enfin teur; je crois plutôt qu'elle aura un ré-
une pulitique qui établisse un commerce sultat tout autre. Naturellement, ai l'on
avec l'étranger. devait examiner le tarit dans ses détails,

Rien n'empêche que nous fabriquions l'on pourrait y trouver plusieurs détails
ici notre fer, et que nous produisions tout qu'il serait désirable de modifier. Mais
ce dont nous avons besoin. à présent nous ne faisons que discuter la

Les Etats-Unis envoient au Brésil et question sur ses mérites, c'està-dire, la
aux Anrilles pour $60,000,000 de mar- politique générale du pays.
chandises; or, pourquoi ne prendrions Je sîis prêt à acepter la politique na-
nous pas une part de ce commerce ? tionale telle qu'elle est, et à la défendre
Nous pourrions y envoyer notre bois, et devant mes commettante. Le gouver-
en ripporter le sucre, le café, etc., comme nement actuel fait, je pense, tout ce qu'il
chargements de retour. On ne peut peut pour le Canada, et je l'appuierai
çréer un commerce étranger à moins d'a- aussi longtemps que je le croirai dans la
voir des marchandises à échanger, et il bonne voie.
nous faut de toute nécessité développer Il y a peut-être des choses que je
nos industries. Je suis convaincu que n'aime pas, mais je ne pais avoir tout à
la concurrence préjudiciable qui nous a mon gré. Quant au Nouveau-Brunswick,
été prédite n'aura pas lieu. Le fer ne Je suis d'avis que la majorité do la popu-
coûtera pas plus cher sous ce tarif qu'au- lotion finira par approuver le tarif; etje
paravant. Là où l'on ne voit qu'un haut- suis prêt à en subir les conséquences.
fourneau aujourd'hui, bientôt l'on en Dans trois ou quatre mois nous aurons
verra trois. (les élections au Nouveau-Brunswick, et

Personne D'ignore qu'un jeunc pays ne l'honorable député qui a parlé en dernier
peut lutter contre un ancien. L'Angle- lieu devra rendre compte de sa conduite
terre est riche et en mesure d'obtenir des aux électeurs de cette province.
capitaux plus facilement que ne le pour- J'espère y rencontrer ces messieurs, et
rait une jeune colonie; conséquemment, convaincre leurs mandants qu'ils étaient
elle résiste plus longtemps à une crise dans l'erreur. Naturellement, il est tou-'
que ne pourrait faire un plus jeune pays. jours un certain nombre de gens que l'en

A une séance d'un comité de la Cham- ne saurait convaincre; et parmi eux se
bre des Communes en Angleterre, il f ut trouvent les anti-fédéra listes, qui s'appel-
constaté que les fabricants anglais avaient lent aussi libéraux, mais qai sont encore
dépensé pendant deux à trois ans, des mieux connus sous le sobriquet de "bri-
sommes considérables afin de garder près seurs." De sorte que, si l'on entend dire
d'eux les classes ouvrières et empêcher qu'un homme est un libéral, on ne sait si
ainsi la ruine de leurs entreprises. Il est cela veut dire un "briseur"'ou non.
donc évident que les industriels de la J'espère donc que cette politique sera
Grande-Bretagne peuvent garder leurs approuvée parles amis du gouvernement,
manufactures en opération jusqu'à ce que et «à notre réunion l'année prochaine,
les nôtres soient ruinées, et alors ils nous pourrons dire "nous sommes tous
pourront contrôler notre marché et faire satisfaits." Dans tous les cas, que, nous
leurs prix, avant même que nos fabricants fassions bien ou ' al en votant pour cette
coloniaux aient le temps de se remettre, politique, le pays ne peut être dans une
ou d'amasser assez de capitaux pour re- pire condition sous l'administration s'-
commencer les affaires. t-ielle qu'il ne l'était sous la précé-

En réponse à l'accusation de déloyauté, dente.
je demanderai si nous ne sommes pas
tenus de faire tout ce qui dépend de nous M. PATERSON (Braat-Snd) Au
pour protéger le pays et procurer du cours du débat sur le tarif l'on a beau-
travail à la population. A quoi servirait coup parlé des changements, survenus
d'amener ici des immigrants, si nous n'a- dans l'attitudedes partis. Les messieurs
vens pas d'ouvrage à leur donner I Le de la droite, surtout, y ont fait allusin

'M. DOMVILLE.
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mainte fois, ce qui leur a valu les chaleu-
roux. applaudissements de leurs amis.
Comme ancien membre de la Chambre,
ou plutôt comme membre du dernier par-
lement, je dois avouer que des change-
ments ont eu lieu dans la position rela-
tive des partis-changements qui, bien
loin d'être pour le mieux, ont été pour le
pire-et nous font désirer que la com-
mission de l'économie interne de la Cham-
bre eât eu le pouvoir d'améliorer le tem-
péramment de la représentation. Que
voyons-uqus du côté de la gauche 1 Des
hommes éminemment doués par la na-
ture, qui ont fait preuve .de leur habileté
dans les cinq dernières années par une
sage administration. Du côté de la
droite, se trouvent des hommes qui n'ont
été guère utiles dans l'opposition, mais
qui sont puissants poir faire le mal, s'il
faut juger de leur législation par ce tarif.

Je vais jeter un coup d'oil sur l'his-
toire de ce pays-car elle se lie intine-
ment à cette question-et examiner les
causes qui ont produit ce grand change-
ment dans la force et l'attitude des partis
de cette Chambre. Des représentants
des provinces maritimes, partisans du
ministère actuel, ont affirmé que la chute
du cabinet Mackenzie est due à la cor-
ruption qu'il a exercée, et à l'abandon de
tous les principes q'il a préconisés par le
passé. Ces messieurs ont, déclaré qu'ils
sont si profondément dévoués au principe
d'un bon gouvernement, qu'ils ne pour-
raient un seul instant songer à associer
leur fortune politique avec un parti qui a
ainsi violé ses professions de foi politi-
que. J'admi'e beaucoup ce sentiment;
et je suis heureux de constater que ces
messieurs ont eux-mêmes des principes
politiques, mais je les prie d'examiner un
peu le parti avec lequel ils se sont alliés.
S'ils eussent habité Ontario, et s'ils eus-
sent pu entendre les discours prononcés
sur les hustings par les ministres et leurs
partis ins, ils seraient forcément venus à
la conclusion que le parti conservateur se
vante de ne pas avoir de principes politi-
ques.

Les honorables membres de la droite
nous disent que l'opposition a professé
des principes qu'elle a ensuite violés,
puis ils prétendent ingénuement que
c'est surtout à cause de cela que le pou-
voir est échu à des hommes qui n ont ja-
mais eu de principes. D'autre part, les
députés de iQuébec, partisans de l'admi-

52à

nistration actuelle, affirment que la dé-
faite du cabinet précédent doit être attri-
buée à la conduite injustifiable du liîute-
nant-gouverneur Letellier. Si cela est
vrai, pourquoi poursuivent-ils cet homme
avec un pareil acharnement, puisqu'il a
fait tant de bien à leur parti? Après
avoir fait ces différentes allégations, cela
ne les a pas empêchés de déclarer à l'una-
nimité que l'opinion publique a été fasci-
née par la grande politique nationale-
comme ils l'appellent-qu'ils ont inaugu-
rée dans les résolutions maintenant sou-.
mises à la Chambre.

Je vais un instant examiner si cette
prétention est vraie ou fausse. Tout
d'abord, je nie qu'elle soit bien fondée.
Le succès du parti conservateur aux élec-
tions est dû au fait que certains messieurs
ont tellement oublié ce qu'ils se devaient
à eux-mêmes, et ce qu'ils devaient au
pays, qu'ils n'ont pas craint <le jouer le
rôle de démagogues, en proclamant par-
tout, à toutes les classes, à tous les inté-
rêts, à tous les individus, que, s'ils reve-
naient au pouvoir, ils reudraient tout le
monde riche et élèveraient le prix <lu tra-
vail. C'est ainsi qu'ils ont emporté les
élections, se prononçant dans un sens à
Ontario et dans un autre au Nouveau-
Brunswick. Oui, on disait certaines
choses au Nouveau Brunswick, certaines
choses à la Nouvelle-Ecosse, et le con-
traire au Manitoba. On faisait des pro-
messes aux habitants des villes, et (es
campagnes, qu'on ne saurait remplir.
Quelques membres de parti réformiste
ajoutant foi aux assurances de ces mes-
sieurs, se séparèrent pour une fois de
leur parti, et cette petite minorité de ré-
formistes éparpillés dans les différentes
divisions électorales, en se ralliant aux
conservateurs qui étaient unis, a décidé le
sort des élections.

Il est une chose à regretter dans les
déclarations faites par ces honorables mes-
sieurs. J'appartiens à un parti vaincu,
je forme partie d'une Chambre où il n'y a
guère plus d'une cinquantaine de mem-
bres avec lesquels je suis d'accord ; nous
nous trouvons en face d'une majorité qui
nous domine par le nombre ; cette majorité
a même le droit, si elle le juge opportun,
de me refuser le droit de parler.

M. PLUMB: Ne craignez rien à et
égard.
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-M. PATERSON: Qu'a donc mon ho-
norable ami 1 Je comprends son malaise,
car j'ai échauffé la bile de l'honorable
monsieur en plus d'une circonstance.
J'espère toutefois qu'il va pouvoir se cal-
mer. J'appartiens à un parti si petit, si
faible, que tout ce qu'il pourra proposer
sera rejeté; j'appartiens à un parti que
l'on n'écoute pas lorsqu'il élève la voix
contre la législation vicieuse.

Les honorables messieurs de la droite
ont été élus sur la foi de promesses qu'ils
ont faites, mais qu'ils ne sauraient rem-
plir, quoiqu'il arrive. Quand le temps
sera venu de paraitre de nouveau devant
les électeurs, l'opposition ne craindra pas
de lever haut la tête, sachant qu'elle n'a
pas été élue par des promesses qu'elle
n'aurait pu remplir si elle s'était mainte-
nue au pouvoir. C'est le fait d'un nmau-
vais patriote de déprécier son pays. Or,
ce n'est pas les traiter trop sévèrement
ces messieurs que de les appeler des ca-
lomniateurs de leur patrie, eux qui, pour
atteindre le pouvoir, n'ont pas hésité à
rabaisser chaqde jour leur pays. Je ne
m'exprimerais pas aussi énergiquement
sur ce point, si je n'avais entendu le mi-
nistre des travaux ppblics, avec son au-
dace ordinaire, dénoncer et déprécier sa
place natale, dont il est aujourd'hui l'un
des gouvernants. L'un de ses amis a été
cruel à son égard au point de reproduire
verbatim ce qu'il a dit.

Voici les propres paroles de l'honorable
ministre :

e Qu'il jette aujourd'hui les yeux sur le Ca.
nada, et qu'il compare sa situation actuelle
avec l'état où se trouvait le pays, lorsqu'il
(monsieur Cartwright) accepta le portefeuille

e ministre des finances. Là où il y avait pros-
périté, bonheur et progrès, l'on ne signale main-
tenant que pauvreté t t misère. Certes4, je ne
voudrais pas ressentir ce que doit éprouver
l'honorable monsieur, quand il voit la détresse
régner au lieu de l'opulence, la gène, remplacer
l'abopdance "l
- C'est bien là ce qu'a dit le ministre des
travaux publics, il y a deux ou trois
jours. La Chambre ne doit pas oublier
que le ministère actuel est au pouvoir de-
puis cinq mois. - Or, cette déclaration est
étrange, car l'honorable monsieur devait
savoir que son chef et son maître a dé-
claré-publiquement que,,dès l'avènement
au pouvoir du parti conservateur, avant
même la convocation du parlement, la

prospérité renaîtrait et que les actions <le
banque augmenteraient en valeur. Sa-

M. PATERSON.

chant que le premier ministre a fait ces
prédictions, cet honorable monsieur, même
s'il désire supplanter son chef, en jetant
du doute sur la véracité de ses assertions,
aurait d& se servir néanmoins d'un lan-
gage moins rude. Je le recommande à la
merci du premier ministre, et je lui sùig-
gère de demander pardon à ce dernier
d'avoir ainsi proclamé la fausseté de ses
asertions.

L'honorable monsieur pouvait alléguer
comme circonstance atténuante: " Il est
vrai que nies assertions prouvent la faus-
seté de votre déclaration, mais vous devez
me traiter indurlgemnient; je me suis
rendu non moins coup.ble que vous, car
quelques jours après l'élection, j'ai aussi
déclaré que la dépression était disparue."

Je nie l'assertion de l'honorable mon-
sieur; je nie que la misère et 1h désola-
tion règnent dans ce pays sous la présente
administration; je nie que le Canada
fût, sous l'administration Mackenzie,
dans l'état déplorable dépeint par le nmi-
nistre des travaux publics. Si l'on examine
par exemple la condition des manufac-
turiers, dont il a été si souvent question,
on voit qu'elle est prospère. Ces manu-
facturiers ont envoyé leurs produits à
Philadelphie, en Australie, et à Paris ;
ils ont pu être comparés avantageuse-
ment aux industriels d'autres pays et
même remporter des prix. Quand on
voit que le Canada a pu lutter avec suc-
cès contre les Etats-Unis à 3,000 milles
d'ici, on ne peut s'empécher de conclure
qu'il n'est pas nécessaire d'imposer un
tarif exorbitant pour nous, permettre de
maintenir notre suprématie dans notre
propre pays.

Mais en supposant que cette dépression
existerait, ces messieurs sont-ils disposés
à l'attribuer au gouvernement? 'C'est là
pourtant ce qu'ils ont fait. * Par parité
de raisonnement, comme l'Angleterre
souffre aussi de la dépression, il doitêtre
nicessaire de changer son gouvernement.
Les honorables membres de la droite ad-
mettront-ils cela i Ils savent que le gou-
vernement anglais est incapable d'emé#-
cher la dépression, et ils doivent admettre
que le ministère Mackenzie ne pounait
empêcher la dépression qui existait dans
le pays.

On nous a dit et redit aclnauseamque
nos jeunes gens ont d«se dirigrversla
république voisine pour y, trouver-du
travail. Mais quels -sont les faits? Jý
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vais citer l'autorité d'un homme que mes
amis de la droite n'osent pas contester;
je vais invoquer le témoignage d'un
homme qui a beaucoup contribué au
succès du parti conservateur, et la bro-
chure qu'il a publiée est sans doute entre
les mains d'un grand nombre de personnes.
Je veux parler de monsieur Phipps ; aussi,
je prie ces honorables messieurs de lire
la réfutation de leur propre assertion, à
la page 16 de la brochure de monsieur
Phipps, où celui-ci dit que, d'après
le dernier récensement américain pris,
en 1,-60, alors que les honorables
messieurs de la droite étaient au pouvoir
depuis dix, ans ou plus, le nombre de
canadiens habitant les Etats-Unis s'éle-
vait à 487,000. Je pourrais encore, au
besoin, citer le témoignage de l'honorable
député de Cardwell (M. White). Main-
tenant, je vais constater, après les cinq
mois d'administration du présent minis-
tè-e, ce qu'il faut croire de l'assertion
faite par le ministre des travaux publics,
le chef du gouvernement et autres mes-
sieurs, que les actions de banque, etc.,
hausseraient dès leur avènement au pou-
voir. J'ai en mains une circulaire indi-
quant le prix des actions de banque, et je
me.propose d'établir leur valeur dans la
dernière semaine du ministère Mackenzie,
comparativement à celle qui est indiquée
dans la Gazette de Montréal d'hier :

erniers
jours du

Miniât.

Banque de Montréal. 1i71
do d'Ontario... 82J
do Consolidée . 751
do du Peuple.. 74J
dé Molson. 941
db Toronto• 1391
dé Jacq-Cartier 41.
do des Marc'ds. 94J
do des Cantons
de l'Est ... .. 107
do du Comce 113j
dô d'Echange.. 378

Ciede télégraphe de
Montréal. ....... 113¾f

Cie de télégraphe de
la Puissance.... .. 82

CIde ' navigation
Ri..elieu et Onta-
nio.......1

Cote Dmtnu-
actuelle. tion.

140
65
47J
51
77

1151
33
soi

98
103

57J

104-

64

40

31j
17J
28,
23Î

24
8

14

9

9¾

18

21

,les honorables messieurs de la droite
répondront, peut-être que je n'ai choisi
que dese cas exceptionnels. L. h bien. je
les défie de m'indiquer une seule banque,

dont les actions n'aient pas baissé. L'in-
fluience malfaisante de ces messieurs.e
fait sentir par tout le pays, sur terreoet
sur mer. -Elle atteint les actions de
banque, de compagnies télégraphiques. et
de navigation, voir même les actions de
compagnie de chemins de fer urbain. -Je
ne connais pas de valeurs qui n'aient pas.
baissé de 15 à 20 pour cent:

Derniers
jours du

minist.
précéd.

Cie du chemin de fer
urbain de Mont-
réal'...... ....... 90

Cie de gaz de Mont-
réal...... ...... 144

Cie de préts et d'hy-
pothèques de
Montréal....... 110

Cie d'assurance Ro-
yale Canadienne.. 82f

Cote Diftahü-
actuelle. tion.

75) 15

110 - 34

100 10

50 32¾

Je ne dirai pas que la baisse de ces va.
leurs est due au fait que ces messieurs
ont pris les rênes de l'Etat, car je me-ren
drais ridicule si j'affirmais pareille chose;'
mais. c'est pourtant ce qu'ont dit les hon.--
rables messieurs de la droite. Ils -ont
déclaré, en. effet, qu'à leur avènement au
pouvoir les, valeurs de toute espèce haus-
seraient. Eh bien, quelle est la condition
actuelle des choses 1 S'est.elle améliorée
sous l'administration. actuelle, comme on
l'avait prédit 1 Je regrette de dire que la
dépression a sévi dans tous les pays, à un
degré moindre, cependant, au Canada que
partout ailleurs. Cette crise existe à
l'heure actuelle, et depuis que l'on a fait
connaître le nouveau -tarif, elle est plus
sensible qu'à n'importe quelle époque sous
l'administration Mackenzie. Les honora.
bles ministres le savent. Sans cela, pour-
quoi auraient-ils été forcés de nommer 131.
nouveaux syndics pour liquider les af+
faires de, malheureux commergants. .1$
A près toutes les promesses que l'on afaitles,
aux cultiv'ateurs, dans quel état, noue
trouvons-nous 1 Les prix devaient hauu.
ser, le grain allait se vendre plus hery,
le blé, l'avoine, tous les .produits agri.-
coles devaient obtenir des prix plus avan--
tageux I Je ne désire pas fatiguer lý.
Chambre par des chiffres, mais ellsait,
parfaitement que le prix: des céttalesa,
baissé dès l'avénementau pouvoir des h
norables' ministres. .Si .ces- 'messieue.
l'ignorent, ils devraient, le savoir, dans
tous les cas, les cultivateurs le savent.
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Les honorables messieurs de la droite
admettent qu'ils ont fait certaines pro-
messes aux électeurs, et ils nous offrent
maintenant ce tarif comme l'accomplisse-
ment de ces promesses. L'honorable dé-
puté de Northumberland-Ouest (monsieur
Cockburn) nous a dit que le pays ayant
demandé ce tarif, cette Chambre n'a plus
à s'occuper de savoir s'il est avantageux
ou non. Je nie que le pays ait reclamé
ce tarif. Le cultivateur a demandé des
prix plus élevés pour ses céréales; l'arti-
san, de meilleurs gages, le manufacturier,
un marché plus étendu, le consommateur,
des articles à meilleur marché, le pécheur,
une plus forte protection ; et à tous l'on
a promis ce qu'ils ont sollicité et ce qu'ils
comptaient obt-mir. Les honorables nes-
aiours de la droite pourraient-ils dire que
ae tarifrenferme l'accom plissementdeleurs
promesses ? -Les hommes oent parfois
recourir à des subterfuges extraordinaires,
mais je ne crois pas que ces mesieiurs
prétendent que ce tarif justifie les espé-
rances qu'ils ont fait naître. Ils ont pro-
mis aux manufactures un tarif plus élevé;
ils ont assuré, par contre, à la population
du No>uveau-Brunswick que le tarif ne
terait pas élevé ; ils ont aussi promis aux

ult,ivateurs de meilleurs prix pour leurs
oéréales ; ils ont également promis
aux consommateurs de ces céréales qu'ils
les payeraient moins cher qu'autrefois ;
enfin, ils ont promis à l'artisan qu'il rece-
vrait des gages plus élevées, et cependant
d'un bout à l'autre du pays nous vient
l'assurance, que, bien loin d'avoir aug-
menté, les gages ont baissé.

Je désire dire quelques mots au sujet
du tarif, mais avant d'arriver à ce point
de mon discours, je relèverai une asser-
tion de l'honorable député de Richmond
et Wolfe. Dans son très habile et admi-
rable discours, l'honorable député a affir-
mé qu'il a puisé en grande Fartie ses
opinions sur cette question dans les dis-
epars prononcés en 1876, par les hono-
rables députés de Norfolk-Nord (monsieur
CJharlton) et de Brant-Sud (monsieur
Paterson). Et aujourd'hui même l'hono-
rable député de Lincoln (monsieur
Rykert)-dont je ne me serais guère oc-
cupé, n'eut été la persistance avec la-
quelle il a voulu s'imposer à mon atten-
tgon, et le désir excessif qu'il a manifesté
de se mettre en évi lence-a adopté un'
genre particulier de citations à cet égard.
De fait, tout son discours se compose de

M. PATERsON.

passages qu'il nous a lus de discours pro-
noncés par ceux qu'il considérait être les
meilleurs auteurs et, pour le rendre 'par-
fait, il ne lui a manqué que de réciter
quelques vois comme bouquet. Il en, a
consacré une partie à parler de mon
discours de 1876, dont il a lu des extraits
afin de prouver que j'étais inconséquent.
Après m'avoir cité, il en a fait autant
pour l'honorable député du huron-Sud,
puis pour l'honorable député-d'Oxford-
Nord, et il 'est appesanti ensuite lourde-
ment sur le discours de l'honoi able député
de Norfolk-Nord, et ainsi de suite. En
définitive, il s'est tellement persuadé qu'il
faisait une forte impression sur la Cham-
bre, et que ses adversaires gémissaient
sous les coups que leur infligeait ce vail-
lant défenseur du cabinet, que l'honoralde
député d'Oxford-Nord ayant quitté sou
siège un instant, il a attribué son absence
à la manière impitoyable avec laquelle it
le flagellait.

Je pourrais dire à l'honorable monsieur,
ce qu'il a sans doute lu, que bien qu'il soit
vrai qu'un lion fut un jour mis en fuite
par le braiment d'un &ne, il ne doit pas
s'imaginer néanmoins que, si l'honorable
député d'Oxford-Nord a quitté son siège
un instant, c'est parcequ'il redoutait l'ef-
fet de son discours. L'arène parlemen-
taire n'étant guère l'endroit où l'on doive
parler de choses futiles, je m'occup"rai
peu de l'honorable député de Lincoln ;
cependant ce monsieur semblant soupirer
ardemment après. la notoriété, je veux
bien lui donner encore quelque attention.

Se peut-il que l'honorable député, ea,
voulant signaler des contradictions dans
les discours qu'auraient prononcés ici des
hommes publics, ait désiré rappeler aux
membres de la Chambre quelques-unes
des inconséquences de sa carrière politi-
que ' L'honorable député nous a accusés à
tort ou à raison-je nie la vérité de son
accusation pour ce qui nie concerne-
d'avoir eu deux manières de voir mur, la
question de la protection, et de ne paas
prendre aujourd'hui la même attitude
qu'en 1876. Or je nie que son accusa-
tion soit bien fondée, car je n'ai pas
changé mes vues sur c ce sujet. Mais
même s'il était vrai que lhonorable .dé-

puté de Norfolk-Nord et les autres dépui-
tés, dont il a été question, eusseht p'0-
fessé des opinions c.ntradictoires sur une
question, à deux années d'intervalle, ils;
n'ont jamais réussi, comme l'a; faitl'honò-
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rable député de Lincoln, à envisager une
question à deux points de vue différents
en meme temps.

L'honorable député (M. Rykert) doit
se rappeler qu'en 1863, alors que la ld-
gislature siégeait à Québec, il fut accusé
d'avoir assisté à un caucus conseivateur
dans la matinée et à un caucus libéral
dans l'après-midi. Il n'a pas dû oublier
que le journal quotidien, publié alors à
Québec, l'appelait " traitre," " Judas Is-
cariote." Il n'a pas dû oublier que lors-
qu'il entra en Chambre et qu'il voulut
essayer unejustification, les députés tories
-les membres de ce parti de gentils-
hommes qui ne froissent jamais les sen-
ments de personne-le sifflièrent, et que
l'épithète de "Judas Iscariote" vola de
bouche en bouche dans le camp conserva-
teur. ' Je puis faire erreur en racontant
ce fait, mais je tiens mes renseignements
d'un homme qui forme aujourd'hui partie
de cette Chambre, qui était alors membre
de la législature, et fut témoin de ce qui
se passa'; et si l'honorable député
est disposé à remiser mon assertion, je
serai très heureux de citer à l'instant
même le témoignage de cet honorable
monsieur.

M. RYKERT : Eh bien, exécutez-
Vous.

M. PATERSON : L'honorable député
de Wentworth-Sud voudra bien déclarer
et je répète ou non ce qu'i1 m'a dit.

M. RYMAL : Un -grand nombre de
députés ont assisté à cette scène émou-
vante dans l'ancien parlement du Canada,
Urni, mais je crois être* ici le seul qui en
ait été témoin. Je me contenterai de
dire un mot, c'est que tout ce qu'a dit
rhoiiorble dépupté de Brant-Sud à cepro-
pos est consigné dans les annales du
temp.

M. B.YKERT: J'aimerais à savoir de
l'honorable député s'il a dit que j'aie ja-
mais assisté à un caucus réformiste.

M. RYXAL : J'ai dit que vous aviez
été accusé de la chose; et bien plus je ne
crois pas que vous ayez jamais nié 'accu-
sation quand 'elle a été. formulée contre
vous.

M. PATERSON : J'ai cru qu'il n'était
que juste de citer mon autorité lorsque

j'étais appelé à le faire. Personnellement,
je ne connais rien de l'affaire, et je suis
persuadé que si mon honorable ami nita
dit une chose inexacte, il s'empressera de

.se retracter. A cette époque je n'étais
pas membre de la Chambre, mais je me
souviens que, lors de l'élection subsé-
quente, le comté de 'honoroble députâ
lui refusa sa confiance par une majorit&
de 600 voix, le premier jour de la vota-
tion, et je suppose que ce n'était pas sans
raison. Je crois qu'il fut élu comme con-
servateur, et qu'il prétendit ensuite ap-
puyer l'administration réformiste, afin
d'obtenir l'appui de nos amis, et que mal-'
gré cela, personnne ne savait à quel parti
il donnait son adhésion. Si j'ai fait cette
mention de l'honorable monsieur, c'est
parcequ'il semble beaucoup désirer que
l'on parle de lui.

Il est vrai que j'ai prononcé en 18'76,
un discours publié dans le iansard, et
que l'honorable monsieur en a cité des
extraits. Mais, mon' h onorable ami lei
représentant de Norfolk-Nord a aussi fait
'n discours, reproduit par le Hanaard;-
que l'honorable député a ci'é également.
Et l'honorable monsieur a fait ce qui eût
fait Satan s'il eût essayé de citer l'Ecri-
tureSainte ; 'il a extrait des pasarges
sans égard à ce qui s'y rattachait, et qui-
conque recourt à cet expédient peut
donner n'importe quelle signification aux
paroles qu'il cite. Si cet honorable mon-
sieur avait la tout le discours de l'hono-
rable député de Norfolk-Nord, la Chambre
eût été convaincue que l'accusation d'in-
conséquence portée contre lui est tout à
fait fausse. C'est là un exemple de la
façon dont certains messieurs de la
droite interprètent les paroles de nos
hommes publics.

L'honorable. député a 'lu' un extrait
d'un discours de l'honorable représentant
de Norfolk-Nord, par lequel il semblerait
s'être prononcé en faveur d'une politique
de représailles contre les Etats-Unis. -Eh
bien, je vais citer le Hansard pour dé-
montrer combien catte manière de citer
est tout à fait injuste. L'honorable dé-
puté n'a pu avoir qu'un objet en vue-
celui de persuader la Chambre que' mon
honorable ami a soutenu la proposition
que'c'est le devoir du gouvernement
d'adopter la loi 'du talion contre les Etatsi
Unis., , En effet, les membres de l
Chambre, savent que c'est là l'iiterprétài
tion qu'il a voulu donner à ses paroles
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et beaucoup ont sans doute été induits en
erreur par ce genre de citation. Voici la
phrase qu'il a citée: " Quant à la résolu-
tion, j'avoue que j'aimerais à voir adopter
une politique de représailles." L'hono-
rable député n'a lu que cela; il s'est bien
gardé de citer la phrase toute entière qui
est ainsi conçue: " Quant à la résolution,
j'avoue que j'aimerais à voir adopter une
politique de représailles, ce qui forcerait
les Etats-Unis à nous donner de miieil-
leures conditions, et nous protégerait en
même temps contre des ventes au rabais."
C'est là ce qu'a dit réellement l'honorable
député.

PLUsWEUS VOIX: Ecoutez !Ecoutez!

M. PATERSON : Ne vous excitez pas
trop vite, je vais continner à citer le dis-
cours : " J'hésite à croire cependant que
,ce suit un mal qui exige l'intervention du
gouvernement. Comme la gêne ne petit
être que temporaire, je doute qu'il soit
de bonne politique pour l'administration
d'adopter des mesures de représailles-
qui pourraient nous plaire, mais qui ne
causeraient pas de tort à r os voisins. Ce
qu'il faut au Canada c'est un traité de
réciproité-la voie la plus directe pour
atteindre les marchés que demandent les
partisans de la protection. Il est très
important que nous obtenions accès à ces
marchés. Une politique de représailles
pous les fermerait peut-être pour tou-
jours."

Après avoir entendu lire le passage
tout entier, les honorables membres pré-
tendront-ils que l'interprétation du dis-
cours de mon honorable ami est marquée
au coin de la justesse et de l'honnêteté,
et qu'un honorable député a eu raison de
lui donner une pareille interprétation I
Il peut être permis au parti conservateur,
qui se vante d'être le*parti des gentils-
hommes, d'enterprêter ainsi les discours
de nos hommes publics, mais cela ne sau-
sait être toléré de ce côté-ci de la Cham-
bre.

Mon discours a été également mutilé;
on a extrait des phrases. sans égard à ce
qui s'y rattachait, et on a donné un sens
tout à fait différent de celui qu'elles coni-
portent réellement. i l'honorable dé-
puté eût lu tout ce discours, il aurait
constaté que j'ai déclaré emphatiquement
que je n'étais p-s un protectioniste, que
je ne désirais pas élever des barrières
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.commerciales assez fortes pour empêcher
les autres peuples de faire le commerc
avec nous, mais que j'étais en faveur de
droits propres à nous donner an revenu
suffisant et d'en imposer sur les articles
que l'on peut produiro dans le pays et
sur lesquels les Etats-Unis prélèvent des
droits excessifs ; et que ce tarif devait
être assez élevé pour protéger nos indus-
tries. Telle est l'attitude que j'ai prise
en cette circonstance; mes sentiiente
n'ont pas changé depuis et c'est pourquoi
j'ai appuyé le ministère précédent. Je
n'appuierai aucun gouvernement qui ne
suivra pas cette politique dans les cir-
constances actuelles. Aussi je n'ai rien
à rétracter.

L'honorable député d'Huron-Sud (.
Cameron) a fait certaines déclarations en
1868, mais il a avoué hier soir que
s'il a pensé différemment par le passé,
l'âge et l'expérience lui onteappris à voir
les choses à un tout autre point de vue.

Quant à moi, je n'ai pas changé d'opi-
nions. Les sentiments que j'ai énoncée
alors, je suis irêt à les réitérer ici, et ces
sentiments ont eté mis à eflet par l'admi-
nistr.tion qui a présidé aux affaires du
pays dans les cinq dernières années. Des
honorables menbees de la droite vou-
Jraient persuader la Chambre que s'ho.
norable député de Norfolk-Nord (M.
Charlton) et moi sommes tenus de don-
ner notre adhésion à ce tarif, a causé des
déclarations que nous avons faites en
1876, mais je me demande si les senti-
ments que j'ai exprimés alors sont bien
de nature à me forcer de voter pour cette,
" chose" que je tiens maintenant entre
mes mains. Est-ce que l'honorable dé.
puté de Norfolk-Nord et moi avons jar
mais fait une agitation quelconque qui
puisse nous forcer d'approuver ce tarif t
Pourquoi l'approuverions-nous quand cer-
taines manufactures avaient plus de pro-
tection réellement avec l'ancien tarif
qu'avec le tarif actuel. Si l'on peut
prouver par le discours qu'a prononcé en
cette circonstance l'honorable député.de
Norfolk-Nord, qu'il était en faveur de ce
tarif, alors j'admettrai que je me suis
trompé. Comment l'honorable députéa
t-il résumé son discours ? Il a allégué que
le ministre des finances en augmenta%
ce revenu, donnerait de la protection 
certaines industries. C'est là l'attiLude
que mon honorable ami et moi avons
prise, et les vues que nous avons profes-
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seées, ont été mises à exécution. La pro-
tection est un ternie bien indéfini. Deux
pour cent accordés à un manufacturier,
sous.forme de droit, c'est là de la protec.
tion; 71, 10, 15, 25, 100 ou 10,000 pour
cent,,voilà encore de la protection. On.
veut faire croire que l'honorable député
de Norfolk-Nord et moi avons été en fa-
veur d'un tarif prohibitif, tandisque nous
l'*vons combattu ouvertement. Ce que
les honorables membres de la droite ont
réclamé, c'est un tarif prohibitif: " Le
Canada pour les canadiens; pas de mar-
chandises étrangères." Je vais lire le
dernier paragraphe du discours de l'hono.
rable député de Nnrfolk-Nord:

a En terminant, je dois dire que je prétends
aider de toutes mes forces les intérêts manu-
facturiers du payR, mais suivant moi, le tarif
actuel suffit parfaitement pour atteindre ce but.
Dans tous les cas, il faudra passablement de
temps pour'établir le contraire, J'approuve
la ligne de conduite adoptée par le ministro
des finances en refusant d'augmenter les droits
an-delà de 17 pour cent."

Les accusations portées contre mon
honorable ami ont déjà été refutées, mais
cela n'empêchera pas le Mail, s'il le juge à
propos, de répéter demain que mon hono-
rable ami a ré. udié son passé et qu'il est
inconséquent ; cela n'empêchera pas non.
plus les orateurs de la droite, même après
cette justification, de continuer leurs at-
taques. Mon honorable ami n'a rien
toutefois à craindre d'eux. On ne jette
pas de pierres sur les plus petites pommes
d'un arbre. Leurs attaques sont la
preuve qu'ils redoutent ses discours, car
ils savent qu'ils viennent d'un homme
dont les paroles ont de l'autorité dans le
pays, et même sur les honorables mem-
bree de la droite, au point de leur causer
beaucoup de malaise.

Qu'a-t-on promis avec ce tarif I On
apromis au manufacturier des prix plus
.élevés et un marché plus considérable.
Les honorables messieurs de la droite
-nous ont dit, que des applaudissements
étourdissants saluèrent chacun des articles
du tarif quand il nous fut soumis par le
ministre des -finances-ce glorieux tarif,
qui renfermait l'accomplissement des
promesses faites au pays. Et cependant,
avgnt-hier soir, le ministre des finances
a proposé qu'au moins 34 différents items,
qpi avaient tout d'abord été acclamés
par les honorables messieurs, fussent
changés, ce qui ne les a pas empêché de

l'applaudir encore. L'honorable ministro
sait que des personnes représentant de.
intérêts importants ont eu des entrevius
avec lui. De fait, députations sur dépu-
tations se sont abouchées avec lut Or,
quel était l'objet de leur visite i Etait-ce
ce pour contempler ce grand et glorien
tarif, que chaque membre du parti mini.-
tériel a acclamé si fortement ? Que s-
gnifiait ce grand nombre de députations?
Sont-elles venues ici dire au ministre des
finances que le tarif n'est pas ce qu'on
leur avait promis ? J'espère que l'hono-
rable ministre continuera de faire des
changements, et que les députés conser
vateurs qui ont applaudi à outrance le
tarif tel que d'abord soumis, qui ont
également applaudi les amendements,
auront ainsi une nouvelle occasion d'ap-
plaudir.

On a promis à l'artisan et au travail-
leur une augmentation de gages. Beau-
coup de patrons qui ont supporté cette
politique, commencèrent, trois semaines
après l'avènement au pouvoir du parti
conservateur, à baisser les gages de leurs
ouvriers de 15 à 20 pour cent, et depuis
l'introduction du tarif, ils ont continué
à les diminuer.

On nous a dit qu'un manufacturier
important-un membre de cette Cham-
bre--pour échapper aux effets ruineux
de ce tarif, a cru nécessaire de réduire les
gages de ses artisans dle 18 à 20 pour
cent. Les ouvriers ne sauraient être
déçus plus longtemps.

On devait aussi protéger le cultivateur
et cn lui a solennellemen, présenté cette
" chose " comme l'accomplissement des
promesses qu'on lui a prodiguées. Bies
des assertions ont été faites dans cett
Chambre, mais c'est là la pl'is audacieum
que j'aie jam iis entendue. On ne iest
pas contenté de déclarer au cultivateur
qu'on imposerait un certain droit sur les
céréales, mais que ce même droit aurai$
l'effet d'en augmenter le prix. 1l ne
devrait pas être nécessaire dans une as-
semblée intelligente, comme l'est celle.C4,
de discuter la question de savoir ai les
cultivateurs du Canada peuvent être, p-
tégés ou non par l'imposition du dr
J'affirme que c'est une impossibilité mo.
rale de protéger le cultivateur en élevani
le tarif, si ce n'est pour le mai.., quel
Canada ne produit pas en quantité asga
considérable pour subvenir à 'ses besoias.
Quant aux céréales dont nous avona u
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surplus, il n'est pas plus possible d'éle-
ver le prix en augmentant le droit que
d'arrêter la marche du soleil ou de la
lune. L'honorable député le sait fort bien.

A v&c l'ancien tarif, le beurre était prc-
tégé de 40 centins pour cent, et l'an der-
nier il était aussi peu cher qu'il ne l'a ja-
mais été. Est-ce par manque de protec-
tion I Pourquoi le prix a-t-il baissé ?
Parceque la loi de l'offre et de la deman-
de, dont l'effet est invariable, détermine
le prix de chaque chose. Il y avait une
plus grande quantité de beurre que le
pays n'en avait besoin, et le prix a
baissé en conséquence. Lorsque cette
quantité ne suffit pas aux besoins le
prix de cea ar cile haus ae pas avant.

Quant à tous lea produits que le culti-
vateur peut vendre, à l'exception du
mais, nous en avons un excédant
considérable, et tant que nous
aurons cet excédant, les marchés du
monde qui sont contrôlés par la loi de
l'offre et de la demande, qui est invaria-
ble et inexorable dans son application,
resteront les mêmes. Le surplus du blé
de la Russie, de la Chine, des Indes, des
Etats-Unis et du Canada est absorbé par
le grand pays consommateur-l'Angle-
terre, et le prix des céréales à Liverpool
est absolument le même qu'aux Indes,
qu'en Russie, qu'aux Etats-Unis et qu'au
Canada, moins les frais de transport de
ce pays.

Les honorables membres de la droite
savent cela, et s'ils l'ignoraient, ils se-
raient indignes d'occuper leurs fonctions,
quoiqu'ils croient pouvoir spéculer sur la
crédulité du cultivateur. Il est probable
qu'au printemps il y aura une hausse
dans le prix du blé, mais le cultivateur
devra examne'r le prix du marché à Chi-
cago et à Liverpool pour savoir si le prix
du blé a augmenté de 15 centins par mi-
not de plus au Canada qu'ailleurs, et
c'est ce qu'il lui faudra faire si cette taxe
doit lui profiter.

Il est tout à fait impossible de proté-
ger le cultivateur. Le manufacturier
peut-être protégé, car si la demande l'em-
porte sur l'offre, les prix haussent et l'im-
position d'un droit limite l'offre, tandis-
que la demande reste la même. Mais
nous avons un surplus de toutes nos cé-
Tdales, et l'imposition d'un droit est une
pure farce.

On nous a dit qu'en imposant ces
droits, nous pourrions obtenir la récipro-
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cité avec nos voisins. Mais tandisque
les Etats-Unis imposent un droit de-20
centins par minot, nos cultivateurs n'ont
pu obtenir que 15 centins. Dans undi-
cours prononcé dans cette Chambre, le
chef du gouvernement nous a déclaré que
le droit de 15 centins par minet imposé
par les améric'ins sur l'orge est payé par
le cultivateur canadien. Si cela est vrai,
le droit de 50 centins par minot sur le
blé devra être payé par le cultivateur
américain, et pourquoi pas I C'est ce que
j'aimerais à savoir. L'honorable député
a prouvé la chose d'une façon concluante
par le fait qu'un homme possédant deux
terres, l'une de 100 acres sur le côté ca-
nadien de la frontière et l'autre de 100
acres ducbtéaméricain, produisantchacune
1,000 minota d'orge, obtint pour 1,000 mi-
nots d'orge américaine sur le marché des
Etats-Unis $1 le minot, puis pour ses
1,000 minots d'orge canadienne $1 le mi-
not, moins 15 centins montant du droit
d'exportation aux Etats-Unis, ou 85 cen-
tins comme produit net par minot.
Alors, pourquoi ne pas imposer un droit
additionnel de 25 à 30 centins sur le
mais et obtenir pour rien le niais améri-
cain ? Si le droit sur l'orge est réelle-,
ment payé par le cultivateur canadien,
l'imposition de ce droit sur le mais aurait
l'effet de le faire payer par le cultivateur
américain. Pourquoi n'a-t-on pas mis en
vigueur cette réciprocité de tarif qu'oh
nous avait promise 1 Si la farine est frap-
pée d'un droit d'importation aux Etats-
Unis de 20 pour cent et la houille de 75c.,
pourquoi n'impose-t-on pas ici des droits
identiques ?

Laissez-moi énncer maintenant une
proposition. On a dit au manufacturier
que ses produits obtiendraient de meil--
leurs prix ; on a dit à l'artisan qu'il rece-
vrait des gages plus élevées dans les ma-
nufactures; on a dit au consommateur
qu'il achèterait ses articles à meilleur
marché du fabricant qu'il ne peut le faire
aujourd'hui. Si ces articles se vendent
meilleur marché, alors on a commis une
basse perfidie envers le fabricant ; si le
maiufacturier, pour ne pas diminuer ses
profits, a diminué les gages de ses ouvriera
on a trompé l'ouvrier, et si on lesiig-
mente on a traité perfidement le consom-
mateur ; on peut choisir la proposition
de ce dilemne qui pourra le pieur con-
venir.
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En introduisant son tarif, l'honorable
ministre des finances nous a avoué que
c'était une mesure révolutionnaire. Eh
bien, j'ai prouvé d'une façon concluante
que ce terif n'est pas celui qu'on a promis
au peuple, et que, dans ce cas, le gouver-
ziement n'a qu'une chose à faire, s'il
a introduit une mesure révolutionnaire,
uur laquelle le pays ne s'est pas prononcé,
c'est-à-dire recommander à Son Ex-
cellence de dissoudre le parlement, de
renvoyer les députés devant les électeurs;
et, quand le verdict populaire sera rendu,
ron verra combien il restera de ces figu-
res souriantes que je vois aujourd'hui de
l'autre côté de la Chambre.

J'appartiens à un parti qui n'a jamais
été été prodigue de ses protestations de
loyauté. Il est des messieurs, je le sais,
bien scrupuleux apparemment à cet
égard, qui mettent en doute la loyauté
de mon parti. Mais j'ai toujours afirmé
que cette accusation est mal fondée. J'ai
étudié l'histoire de mon pays, et je n'ai
pu constater que mon parti ait jamais
commis d'acte déloyal. Il n'a jamais
brûlé l'édifice du parlement. Il a été
loyal à la Grande-Bretagne, mais il n'a
pas proclamé sa loyauté sur tous les toits.
Avec toutes ses professions de loyauté,
ce gouvernement a proposé un tarif diffé-
rentiel contre la Grande-Bretagne, un
tarif qui affaiblit le lien qui nous unit à
la mère-patrie. Je ne suis pas disposé à
faire parade de ma loyauté. Ce senti-
nient est pourtant profondément enraciné
dans mon cour. J'aime -à voir flotter la
bannière royale sur ce magnifique édifice
de la nation, la bannière même qui flotte
aussi sur la grande cité où séjourne notre
Reine,'dont le nom nous eat cher à tous ;
et -ce sentiment est fortifié par le fait
qu'un'des membres de la famille royale
embellit l'hôtel du gouvernement par aa
prés'.nce et les grAces de ses manières.
Je suis heureux de voir que ce sont ceux-
là môme qui professent une loyauté si
profonde, qui ont introduit un tarif affai-
blissant le lien qui .nous unit à la mé.
tropole. Canadien, je mets mon pays au-
dessus de tous les autres; mais il me
Semble que c'est un acte peu gracieux
d'établir un tarif différentiel contre lAn-
gléterre, où nous allons emprunter notre
argent pour construire nos chemins de
fer et nos zanaux, et qui est chargée de
défendre notre pays.

Les honorables messieurs de la droite
auront beau dire que c'est une affaire de
peu d'importance. Elle en a tellement
que le ministre des colonies a télégraphié
au ministère canadien qu'il regrettait
l'adoption d'un semblable tarif. Ce docu-
ment officiel n'aurait pas été envoyé de
Downing Street à ce pays, si le gouverne-
ment britannique n'eût pas été persuadé
que l'on commentait une grave injustice
envers l'Angleterre.

L'honorable ministre des finances a
tenté, par une argurmentatioit très plan-
sible et par des chiffres qu'ilacompilés,de
démontrer que l'on n'a pas réellement
porté atteinte d'une manière particulière
aux intérêts de l'Angleterre. Il nous %
soumis un état comparatif des importa-
tions de la Grande-Bretagne et des Etats-
Unis dans ce pays, s'efforçant de prouver
que nous avons importé des Etats-Unis
$28,606,691, et de la Grande-Bretagne,
$17,983,321, et qu'en conséquence en
imposant un droit égal, à ce qu'il prétend,
sur les produits desi Etats-Unis, va que
nous importons plus de ce pays, notre
tarif est dirigé contre nos voisins et non
contre l'Angleterre.

Quels sont les articles dont se compo-
sent maintenant nos importations 1 Il en
est un que ne saurait réclamer l'honorable
député. Il a cité un item de céréales' au,
montant de $13,028.93, qui ne sont
jamais venues de l'Angleterre, les cé-
réales étant des produits que nous n'avons
jamais importés, puisque nous en pro-
duisions nous-mêmes suffisamment.
Pour bien nous rendre compte de
notre situation vis-à-vis de la mère-patrie
comparativement aux Etats-Unis, nous
devons supprimer l'article des céréales, et
cette déduction faite, nos importations des
Etata-Unis sont de $P5,277,798 et de la
Grande-Bretagne, $17,983,321, soit une
différence contre la Grande-Bretagne de
$2,705,743.

A ce sujet, laissez-moi citer les paroles
d'un des membres les plus importants de
la chambre de commerce, qui est aussi
membre de cette Chambre, comme il en
est un ornement, l'honorable député de
Cardwell (monsieur White). Dans l'un
des habiles discoirs prononcés par ce
monsieur devant la chambre de com-
merce, il s'exprima dans les termes sui-
vants: " Je vous dis que le tarif actuel-
lement en vigueur est réellement différen-
tiel contre l'Angleterre, d'autant plus que
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le coût du fret venant de ce pays est plus
élevé que celui des Etats-Unis, et il est
différentiel dans cette proportion contre
la Grande-Bretagne. Je me demande si
l'on ne devrait pas change.r cet état de
choses ?" Or, bien loin d'être changé, cet
état de choses est aggravé par le fait que
nous avons importé de la Grande-Bre-
tagne des marchandises pour environ
$3,000,000, que ce tarif voulait exclure,
de plus que nous avons importé des
Etats-Unis, de sorte que notre tarif est
réellement différentiel dans cette propor-
tion contre la mère-patrie. Je crois que
si le gouvernement faisait appel au pays,
celui-ci condamnerait le tarif pour cette
seule raison.

J'arrive iaintenantà mon dernier point,
lequel me donne raison, lorsque je pré-
tends qu'il devrait y avoir une dissolution
de la Chambre et un appel au peuple, afin
de faire juger le mérite de cette question.
Je vais citer de nouveau l'autorité que
j'ai ihvoqué--il y a un instant-l'hono-
rable député de Cardw-ll, qui disait dans
un discours prononcé devant la chambre
de commerce: " Ce que le Canada désire,
ce qu'il faut au Canada avant tout, pour
rétablir la prospérité, et la maintenir,
c'est la permanence de son tarif." Eh
bien, ce tarif rie saurait être permanent
de sa nature; il a été changé deux se-
maines après avoir été soumis à la Cham-
bre, et il sera encore modifié. Députa-
tions sur députations sont venues décla-
rer que ce n'était pas une mesure satis-
faisante.

L'honorable député de King dit qu'il
fallait que ce tarif fût en opération un an
au moins afin que l'on sache comment il
va fonctionner. Croit-on que les inté-
ressés o:ntengager leurscapitaux dans des
entreprises sous l'opération de ce tarif, en
faveur duquel tout ce que peuvent dire
ses plus chauds partisans, c'est qu'ils le
votent en aveugles et qu'ils verront plus
tard comment il fonctionnera. Si l'on
consultait le pays sur ce point, si on lui
soumettait le tarif, et qu'il le sanction-
nait, il pourrait avoir alors quelque ca-
ractère de permanence, mais pas autre-
ment.

L'honorable député de King a dit
qu'il est bien des détails dans ce tarif
qu'il n'aimait pas, mais qu'il voterait en
bloc, parcequ'il renfermait certaines
cboses qui lui plaisaient. Ce tarif peut
être adopté d'après le principe seulement
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qu'il y a de l'honneur parmi les vo-
leurs. Dès que les escrocs commencent à
se brouiller au sujet des dépouilles;
il se fait une réaction dans le -camp.
Lijorsque le tarif commencera à faire ,sen-
tir ses effets, l'un des ces messieurs s'apea-
cevra que les intérêts de ses électeurs
sont sacrifiés au profit de ceux d'un autre,
son voisin pensera de la même manière,
et ainsi de suite jusqu'à ce qu'il se,.pç.
duise une agitation demandant la révoca,
tion du tarif.

Je le repète, la permanence dans notre
législation fiscale est nécessaire, et pour
mieux faire connaître l'instabilité de ce
tarif, je vais examiner le passé politique
le quelques honorables membres de IR

Chambre sur ce point. Je désire donner
quelques mots d'explication à ce sujet.
Ainsi je ne crois pas qu'il soit utile, ni
désirable, dans l'intérêt de la Chambre.et
du pays de gaspiller le temps consacréA.
nos délibérations, en signalant les contra;
dictions d'honorables députés. Mon but
en le faisant est de démontrer qu'on,, ne
saurait assurer la permanence de•ce tarif,
et que nous na'avons aucune garantieà
cet effet, car tout le passé du ministère,
qui l'a fait adopter, est une protestation
contre le tarif lui-même.

Dans cet exaràen, je pourrai. m'amu-
ser quelque peu par une étude de l'histoire
de l'honorable ministre des travaux pu-
blics. Je ne .ise pas à établir que l'ho-
no'able ministre est inconséquent ; ce
serait peine perdue, car le pays n'ignore
pas que c'est là un trait caractéristique de
sa vie politique. Si, par quelque poui
voir surhumain, je pouvais réussir k-
rendre l'honorable ministre conséquent
avec lui-méme, j'exciterais la surprise du
pays tout entier. Mais quand l'hono-
rable ministre prend la parole pour faire
de semblables assertions, qu'on a quali-
fiées par un mot caractéristique, des.
" tuppérismes," il ne saurait s'attend-e.m
ce que je sois indulgent. Ainsi, par
exemple, lorsqu'il allègae que l'ex-mii
nistre des finances avait l'intention d'aug-
menter le tarif de 21 pour centi et qu'il-
n'a pu réussir, -ce qu'il considère être u»
honteux abandon de principes,- tOn,
ceux qui connaissent l'honorable nminiskep
doivent regarder cette assertion -coimmeý
l'un de ses plus audacieux "!tuppérismnes/'

Quel est donc le passé de l'honorabl.,
ministre lui-meme? Le pava a ét dotê di,
cette po!itique nationale, sous une forme
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amoindrie, par le parti conservateur, en
deux circonstances différentes. La pre-
mière fois ce fut en 1867, ce qui n'a pas
emptché le même gouvernement de re-
noncèr à sa politique un an après. Le très
honorable chef du gouvernement nous a
dit alors qu'on avait imposé un droit sur
la farine, dans le but de faire voir not-e
indépendance à l'égard de nos voisins les
américains, mais que ce droit, n'opérant
pas d'une façon satisfaisante, on avait cru
sage de le révoquer. Deux ans plus tard,
le même honorable monsieur, le ministre
des travaux publics formant aussi partie
du ministère d'alors, introduisit un autre
tarif, et l'on informa la Chambre que le
bien-éti e et la prospérité du pays dépen-
daiert de son adoption. Ce dernier tarif
resta en vigueur pendant dix mois, et
ceux-là même qui l'avaient fait adopter
demandèrent ensuite son abolition, après
avoir proclamé qu'il était de l'intérêt du
pays de le mettre en force. Et cependant
ces honorables messieurs parlent d'aban-
don de principes. Une motion fut pré-
sentée, lors de la troisième lecture du bill
qui révoquait ces droits, par son collègue,
l'honorable député d'Hastings-Nord (M.
Bowell), à l'effet de maintenir les droits
sur le blé et la farine ; une autre motion
fut proposée subséquemment par l'hono-
rable député de Norfolk-Sud, et chaque
fois il vota contre ces motions. Après
avoir voté contre ces deux motions, il
vota en faveur de la troisième lecture du
bill qui supprimsit ces droits, en atten-
dant qu'il les fit renaître la semaine der-
nière. Aveo un pareil passé, ces hono-
rables messieurs ont l'audace de parler
d'abandon de principes. L'honorable
ministre osera-t-il prétendre que, si le mi-
nitère dirigé par l'honorable Alexandre
Mackenzie, avait été défait sur une ques-
tion d'importance vitale, ce ministère se-
rait resté au pouvoir et aurait abandonné
ce principe I Rien ne saurait justifier
une semblable assertion.

Je vais citer les noms de ceux qui ont
voté avec le gouvernement en cette occa-
sion pour obtenir l'abolition de ces
droits, dans le but de démontrer qu'ils
n'approuvaient pas les principes sanction-
nés par ce tarif, et qu'il est probable
qu'ils le révoqueront quand l'iniquité que
comporte ce tarif leur sera dévoilée. Qui
vota encore contre la proposition à l'effet
d'imposer des droits sur le charbon, le
4oke, le blé etla-farinel L'honorable dé-

puté d'Ottawa (M. Currier) vota contre,
ainsi que les honorables députés des
Deux-Montagnes (M. Daoust) et de
Chambly (M. Benoit). Il est un autre
membre de la Chambre qui vota contre-
M. Blanchet. L'honorable député de
London (M. Carling) vota co tre. Ce
champion de la consistance, qui a fait la.
leçon dernièrement à l'honorable député
de Gloucester (H. Anglin) parcequ'il y
avait contradiction dans certains articles
de journaux, et qui donne son appui à
ce tarif: M. Costigan, vota contre.. Le
représentant de Gaspé (NI. Fortin) vota
contre. Le bon et souriant député de
Frontenac (M. Kirk-patrick) vota contre.
Il est un autre député qui vota contre-
M. Langevin. Le député de Simcoe-Sud
(M. Little) vota contre. Le représentant
de Terrebonne (M. Masson)-un homme
que nous resppctons tous-vota contre.
Le député de Lanark (M. H1aggart) vota
contre. M. MacDonald (Cap-Breton)
vota contre. M. P. Ryan, vota contre,
et M. Tilley, qui vota contre, impose au-
jourd'hui un droit sur ces articles. Il
condamna alors, comme étant adverses
aux intérêts du pays, ces mnimes droits
qu'il impose maintenant. L'honorable
ministre des travaux publics déclara que
ces droits étaient préjudiciables à l'inté-
ret public. et les circonstances n'ont pas
changé, car les américains n'exportdnt pas
ici plus de blé qu'ils ne le faisaient alors.
L'honorable représentant du comté d'Ot-
tawa (M. Wright) vota contre îinsi que
l'honorable député de Missisquoi (M.
Baker.)

Je me propose maintenant de faire le
relevé de quelques-uns des votes donnés
l'an dernier, alors que cette question oc-
cupait tous les esprits. Le 8 avril dei-
nier, M. Brown preposa, secondé par M.
Ross:

"Que monsieur l'Orateur ne quitte pas
maintenant le fauteuil, mais qu'il soit résolu
que, vé qu'une grande qantité' de blé et db
farine a été importée au Canada, dans les cinq
dernières années, cette Chambre est d'opinion
que l'imposition d'un droit sur ces articles se6-
rait avantageux aux cultivateurs canadiens."

La Chambre vota sur cette proposi-
tion. Quels sont ceux qui votèrent contre ?
L'honorable député de Chambly (monsieur
Benoit), l'honorable député de Beauce
(monsieur Bolduc), l'honorable député de
Drummond (monsieur Bourbeau). l'honó-
rable député de Vancouver -(monsieur
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Bunster), l'honorable député de Chicou-
timi (monsieur Cimon), l'honorable dépu-
té de Stanstead (monsieur Colby), l'ho-
norable député d'Ottawa (monsieur Cur.
rier), l'honorable député de Berthier
(monsieur Cuthbert), l'honorable député
des Deux Montagnes (monsieur Daoust),
l'honorable dét uté d'Hochelaga (monsieur
Desjardins), l'honorable dépuîté de King,
N.B., (monsieur Dom ville), l'honorable
député de Montcalm (monsieur Dugas),
l'honorable député de l'Assomption
(monsieur Hurteau), l'honorable député
de boulanges (monsieur Lantier).

Je désire attirer l'attention de la
Chambre sur le fait que je n'ai qu'un
seul but en lisant ces noms, c'est de
prouver que ce tarif ne saurait être per-
marient de sa nature. L'honorable re-
présentant de Colchester (monsieur Mc-
Kay) vota contre, ainsi que les honora-
bles députés de Nicolet (monsieur
Méthot), (le Champlain (monsieur Mont-
plaisir), Laval (monsieur Ouitnet), La-
prairie (monsieur Pinsonnault), Bona-
venture (monsieur Robitaille), Dorches-
ter (monsieur Rouleau), Digby (monsieur
Wade), comté d'Ottawa (monsieur
W right). Ces messieurs ont déclaré par
leurs votes qu'uu droit sur le blé et la fa-
rine ne favoriserait pas les intérêts du cul-
tivateur, et cependant ce tarif lui impose
des charges additionnelles. Toute cette af-
faire n'est qu'une duperie et qu'un piége,
et il y a assez de membres pour renver-
ser le gouvernement sur ce tarif, si seule-
ment ils votaient comme l'an dernier, car,
outre les noms déjà mentionnés, je puis
citer messieurs Blanchet, Baby, Lange-
vin, Masson, Pope (Compton), Pope
(Queen) qui ont tous voté contre, mon-
sieur Tupper étant absent pour l'occasion.

Le 9 avril eut lieu un autre vote. Mon
honorable ami qui siège devant moi, crut
que le tarif comportait une injustice, et
il voulut la redresser par la proposition
snivante. Monsieur Béchard proposa:

" Que monsieur l'Orateur ne quitte pas
maintenant le fauteuil, mais qu'il soit résolu
qu'une grande quantité de maïs et d'avoine
ayantété importee au Canada dans les der-
nières années, cette Chambre estd'opinion que
l'imposition d'un droit sur l'importation de ces
produits serait avantageuse aux cultivateurs
canadiens."

Je constate que les votes sur cette
question ont été très-mêlés. La raison
pour laquelle je vais donner les noms des
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votants, c'est que si l'honorable monsieur
Masson, ministre de milice, s'est montré
tout-à-fait conséquent dans l'attitude qu'il
a prise, car il vota contre toutes .ces pro-
positions; l'honorable ministre des postes
en expliquant le vote qu'il allait donner
au sujet de l'imposition d'un droit sur le
blé et la farine, déclara que c'était une
taxe locale et qu'il ne pouvait pas l'ap-
prouver pour cette raison. Je crois que
mon honorable ami (monsieur Béchard)
proposait plutôt un impôt local en vou-
lant taxer le maïs et l'avoine, et cepen-
dant, je constate que l'honorable ministre
des postes vota en faveur de cette propo-
sition.

Je vais parcourir la liste de nouveau
pour voir comment ont été repartis les
votes sur les trois propositions : monsieur
Benoit, Chambly, vota contre le droit sur
le blé et la farine, en faveur du droit sur
le mais et l'avoine, et contre le droit sur
le charbon. Monsieur Bolduc, Beauce,
vota contre les trois propositions. Mon-
sieur Bourbeau, Drumnmond, vota contre
les dro;ts sur le blé et la farine, contre
les droits sur le mais et l'avoine, et pour
le droit sur le charbon. Monsieur Brooks,
Sherbrooke, vota contre le droit sur le
blé et la farine, était absent lors du vote
sur le maïs et l'avoine, mais vota contre
le droit sur le charbon. Monsieur Buns-
ter, Vancouver, vota contre le droit sur
le blé et la farine, pour le droit sur le
maïs et l'avoine, et pour le droit sur le
charbon. M. Cimon, Chicoutimi, vota
contre le droit sur le blé et la farine,
pour le droit sur le mais et l'avoine, etý
était absent lors du vote sur le charbon.
M. Colby, Stanstead, vota contre le droit
sur le blé et la farine, et était absent lors
des votes sur le maïs, l'avoine et le char-
bon. Monsieur Currier, de la ville d'Ota-
wa, vota contre le d roit sur le blé et la fa-
rine, était absent lors du vote sur le maïs
et l'avoine, et vota contre le droit sur le'
charbon. Monsieur Cuthbert, Berthier,
vota contre le droit sur le blé et la farine,
pour le droit sur le mais et l'avoine,
contre le droit sur le charbon. Monsieur
Daoust, Deux-Montagnes, vota contre le
droit sur le blé et la farine, était absent
lors du vote sur le mais, et l'avoine,, et
vota contre le droit sur le charbon. Mon-
sieur Desjardins, Hochelaga, vota contre
le droit sur le blé et la farine, le maïs et
l'avoine, et était absens lors du vote sur
le charbon. Monsieur Domville, King,
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N.ý-B., vota contre les droits sur le blé et
la farine, le mais et l'avoine, et était ab-
sent lors du vote sur le charbon. Mon-
sieur Dugas, Montcalm, vota contre le
droit sur le blé et la farine, pour le droit
sur le maïs et l'avoine, et contre le droit
sur le charbon. Monsieur Hurteau, de
L'Assomption, vota contre le droit sur le
blé et la farine, pour le droit sur le maïs
et l'avoine, contre le droit sur le charbon.
Monsieur Lantitr, Soulanges, vota contre
le droit sur le blé et la farine, pour le
droit sur le maïs et l'avoine, et contre le
droit sur le charbonm M. McDonald, (ap-
Breton, vota contre le droit sur le blé et
la farine, pour le droit sur le maïs et
l'avoine, et pour le droit sur le charbon.
Monsieur McK ay, Colchester, vota contre
le droit sur le blé et la farine, contre le
droi sur le mais et l'avoine, et pour le
droit sur le charbon. Et ainsi de suite
pour vingt autres noms.

Ce que je veux démontrer, c'est que
les honorables messieui s de la droite sont
adverses aux propositions contenues dans
ce tarif, et qu'en leur donnant aujour-
d'hui leur appui, ils renoncent complète-
ment à leurs anciens principes. Ce qui
devra résulter de tout cela, c'est que le
tarif sert changé et qu'il ne saurait être
permanent de sa nature. Les industries
qui pournaient surgir-s'il en est--avec
ce tarif hazardeux, seront ensuite dé-
truites.

L'honorable ministre des finances a al-
légué que les Etats-Unis avaient prospé-
ré, grâce au système protecteur. Si cette
assertion est bien fondée, ce que je nie,
ce n'est pas après tout une raison pour
laquelle ce parlement doive adopter un
semblable tarif. Je nie que les Etats-
*Unis - soient aussi prospères que le
Canada.

J'ai écouté, l'autre soir, le discours de
l'honorable député de Niagara (à].
Plumb) et j'ai remarqué que les sténogi'a-
phes ne rapportaient pas ses paroles avec
autant d'empressement que par le passé;
aussi voyant cela je lui demandai de vou-
loir bien me communiquer ses chiffres au
sujet des compagnies de chemins de fer
qui ont fait faillite aux Etats-Unis,
l'avertissant franchement que j'avais l'in-
tention deles citer pour le réfuter. L'ho-
norble éputé me promit de me les com-
muniquer, mais il ne l'a pas fait.

M. PLUMB: L'honorable député m'a
demandé ces chiffres alors qu'ils étaient
en la Possession des sténographes.

M. PATERSON: Je veux bien ne
pas insister sur ce point. J'ai constaté
que le Citizen d'ottawa rapportait quel-
ques-unes des paroles prononcées par
l'honorable député. Je suppose que ce
compte-rendu est fidèle, vû qu'il devra
être reproduit par le iansard ; mais le
Citizen ne renferme pas un mot au sujet
des compagnies de chemins de fer aux
Etats-Unis. Je vais toutefois citer les
chiffres de mémoire. Soixante-dix ou.
quatre-vingt chemins de fer aux Etats-
Unis, dans lesquels était engagé un
capital de $700,000,000, ont fait faillite
dans l'espace de trois ans. Et cependant,
l'honorable ministre des finances, si je me
rappelle bien, a exprimé le désir que le
Canada eût une prospérité égale à celle
des Etats-Unis. On à pu entendre ré-
péter la même chose sur tous les hustings
de l'ouest par des hommes qui souhai-
taient que ce pays pût être ruiné à la
façon de nos voisias. Est-ce que ces
messieurs, calomniateurs h:aut placés,-
ce qui fait qu'on donne plus de poids à
leurs paroles qu'elles n'en auraient autre-
ment-peuvent indiquer sept ou huit-
en prenant la base de quarante à quatre
-compagnies de chemins de fer qui ont
déposé leur bilan au Canada dans
l'espace de trois années i Ils ne
sauraient en indiquer une seule, et
cependant ces messieurs voudraient que
le Canada pût jouir de la même somme
de prospérité que les Etats-Unis. S'il est
vrai que la prospérité de ce pays est plus
grande que la nôtre, quoiqueje sois per-
suadé du contraire, les conditions dans
lesquelles se trouvent nos voisins sont si
différentes, que ce qui serait une s.ge
politique pour eux pourrait avoir '<,ffet
contraire ici. Les Etats-Unis ont une
population de 44,000,000 d'âmes, disper-
sées sur la mottié d'un continent, ayant
une diversité ds sol et de température,
renfermant des richesses minérales de
toute espèce parfaitement exploitées, ce
qui n'est pas encore le cas pour nous ;
et la même règle ne saurait s'appliquer
à 4,000,00 d'âmes, situées comme nous
le sommes, et séparées par des intérêts
divers. La protection serait- un essai
dangereux pour nous, même si elle avait
réussi de l'autre côté de la frontière.; la
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protection peut fonctionner aux Etats-
Unis pendant un certain temps, mais elle
sera abandonnée. Dans des circonstances
différentes, les fâcheux résultats de ce
système potirront ne pas se manifester
aussi vite, mais je crains qu'un tarif pro-
bibitif ne soit ici la cause d'une grande
détresse.

Je serais en faveur d'une politique na-
tionale qui aurait pour effet d'augmenter
le revenu, le protéger en nième temps
nos industries et de donner du travail à
notre population, maisi dépasser cette
limite, et édioter un tarif prohibitif, c'est
vouloir exploiter le grand nombre au
profit d'un petit nombre de personnes.
De plus, la plupart des manufacturiers
du pays se trouveront dans une position
pire avec ce tarif, et trois ou quatre
manufacturiers retireront des avan-
tages aux dépens des autres. Il se
peut, comme on -l'a prétendu, que
ce soit un tarif scientifique ; mais il
me semble que les instructions données
au monsieur qu'on a importé de Wash-
ington, dans le but d'élaborer ce tarif,
qui, on l'a fort bien prouvé, est réellemen t
un tarif différentiel contre l'Angleterre,
ont été de lui faire préparer une édition
affaiblie du système américain. Ce tarif
paraît affirmer nos droits et ressembler à
des répresailles; mais le gouverne-
ment n'a réussi après tout qu'à démon-
trer aux américains qu'il aimerait bien à
les atteindre, mais qu'il craint de le faire.
Pourquoi n'a-t on pas adopté absolument
le tarif américain? L'honorable ministre
des finances a prouvé qu'il veut bien agir
sous l'empire de la vengeance, mais qu'il
n'ose pas le faire, qu'il est bien disposé à
attaquer, mais qu'il n'a pas le courage de
se défendre. Oui, les honorables minis-
tres ont prouvé par ce tarif qu'ils étaient
trop lâches pour. adopter la loi du
talion.

Je suis en faveur d'une politique na-
tionale. Je crois que nous sommes tous
loyaux cnvers notre pays, et nous serions
indignes de le représenter en parlement
si ce n'était pas là l'un de nos traits ca-
ractéristiques. Notre population est
loyale au Canada, loyale à la Confédéra-
tion, loyale à la mère-patrie. Elle désire
le naintien et l'union plus étroite des
provinces constituant ce pays, ainsi
qu'une politique nationale qui soit de na-
tare à produire ce résultat. Je suis en
faveur d'une semblable politique; aussi
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est-ce adopter un faux nom que d'appeler
ce tarif une politique nationale. Des ho-
norables représentants des provinces ma-
ritimes ont déclaré que cette politique
constituait une violation directe du pacte
solennel, conclu lors de leur entrée dans
la Confédération. Quand je vois des pro-
vinces liguées contredes provinces, des in-
térêts coalisés contre d'autres intérêts ; et
quand je vois le mécontentement causé
par ce tarif, les monopoles qu'il va créer,
je ne puis m'empêcher de croire qu'il ren-
ferme de grands dangers pour le maintien
de cette Confédération. Je serais favo-
rable à une politique nationale qui conso-
liderait l'union fédérale; mais on ne peut
obtenir ce résultat que par 1-i politique
du ministère précédent, à savoir que le
peuple ne saurait être taxé que pour sa-
tisfaire aux besoins administratifs, et
qu'on doit prélever l'im pût sur les arti-
cles de façon à favoriser le plus possible
l'intérêt général. Ce tarif, je crois, s'at-
taque à la base même de ce principe. Je
veux bien partager l'espoir que l'on a ex-
primé que beaucoup des députés présents
pourront saluer le jour où, au lieu de
4,000,000 d'âmes, nous aurons une popli-
lation de 10,000,000, où notre grand
Nord-Ouest sera le séjour de millions
d'habitants heureux et prospères, et ol
dans toute l'étendue du lpays la paix et le
bonheur règneront et se perpétueront par
des lois justes pour tous et oppressives
pour personne. Et je puis dire aux ho-
norables messieurs de la droite que si
l'opposition, comme parti, estimpuissapte
à empêcher la législation qu'on nous a an-
noncée et que, si nous sommes forcés d'en-
tendre les partisans du ministère se moquer
de nous et nous blamer de soutenir des
principes que nous croyons être justes,
nous voulons bien souffrir tout cela, avec
calme et patience, mais non sans espé-
rance, car nous savons attendre. Aussi,
lorsque ce jour viendra, lorsqu'un nouvel
appel sera fait au pays, nous paraîtrons
de nouveau devant le peuple, convaincus
que le verdict qu'on lui a arraché sous de
faux prétextes sera renversé par une ini-
jorité écrasante, et que les réformister,
qui, pour rester fidèles à leurs prin-
cipes, sont tombés avec eux, remporteroiût
une brillante victoire qui rendra leuri'e-
gne plus long qu'il n'a jamais été.

M. RYKERT : L'honorable meimbre
de Brant-sud a porté contre moi une ab-
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cusation qui m'oblige à donner quelques
explications. On a dit la même chose à
plusieurs reprises dans différentes parties
du pays, mais c'est la première fois qu'on
répète ces assertions en ma présence.

Je suis surpris que l'honorable député
de Brant-sud ose prétendre ce qu'il doit
savoir être une calomnie; et si je me sers
de ces expressions, c'est avec inten-
tion, parce que je suis convaincu que ce
monsieur ne croit pas à la vérité de ce
qu'il avance. De même je suis étonné
de voir que mon honorable ami de Went-
worth-sud (M. Rymal) qui était en par-
lement à cette époque, n'a pas eu le cou-
rage de démentir ce qu'il connaît être une
fausseté. Personne ne sait mieux que
lui, que cette accusation est absolument
dénuée de fondement, car il n'ignore pas
que je n'ai jamais assisté au cauucus libé-
ral dont vient de parler le représentant
de Brant-sud. Si ce dernier eût eu un
peu d'honnêteté, il aurait été trouver le
chef de l'opposition-le véritable chef de
l'opposition-et il lui aurai! demandé de
contredire l'honorable membre de Wen-
worth-sud. Je nie donc cette accusation
et je demande au chef de l'opposition de
déclarer ce qu'il connaît des faits.

Ui certain panier-nouvelles de Québec
m'ayarit accusé d'avoir assisté, le matin, à
un caucus des conservateurs et dans
l'après-midi à celui des libéraux, je fis
motion que le propriétaire de ce journal
fût traduit à la barre de la Chambre. Au
reste, voici les faits, tels que rapportés par
ce journal .même qui m'avait calomnié.
L'honorable George Brown prit la parole
en cette circonstance et s'exprima comme
suit: " L'honorable membre (M. Rykert)
j'espère, n'ira pas plus loin ; il s'est com-
plètement justifié et ne gagnerait rien de
plus en persistant à vouloir faire adopter
sa motion." L'honorable monsieur Drum-
mond, l'un des membres du gouverne-
ment et le collègue de monsieur Brown
prit ,la même attitude que l'honorable
membre de Oxford-sud et se servit du
langage suivant: " J'approuve la propo-
sition faite par l'honorable député
d'Oxford-sud.. Il n'y a certainement pas
un gentilhomme qui voulût croire un mo-
ment que mon honorable amide Lincoln fût
coupable de la conduite qu'on lui attribue
dans le paragraphe en question." L'ho-
norable J. S. Macdonald, le chef du goa-
vernement ajouta - Mon honorable
ami s'est parfaitement disculpé, et ce
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doit être suffisant. J'espère qu'il voudra
bien retirer sa motion." C'est ce que je
fis en effet. L'honorable représentaat de
Lambton était présent en cette occasion;
pourquoi, ce soir, ne s'est-il pas levé et
n'a-t-il pas nié cette accusation qu'on
vient de porter contre moi, et venger
ainsi l'honneur d'un membre de la
Chambre. Il est vrai que subséquem-
nient je perdis mon élection, mais ce ne
fut pas pour la raison qu'on allègue ; je
la perdis parceque j'avais cru devoir sup-
porter les droits de mes compatriotes
catholiques romains, en votant pour le
projet di) loi relatif aux écoles séparées.
Mais lors de l'élection municipale, qui
suivit, dans la cité de Ste. Catherine, je
fus élu préfet, par une grande majorité,
contre celui qui avait été mon adversaire
lorsque je me présentai dans l'élection
pour le parlement. J'ai battu les
hommes les plus forts du parti réformiste;
des hommes qui ont dépensé $40,000
pour me défaire dans les deux dernières
élections, et tous les membres de l'oppo-
sition en cette Chambre savent, que je
puis vaincre, dans ce comté, tout
homme qui partage leur idées.

Maintenant *j'en appelle à un témoin
qui a vu ce qui s'est passé au parlement
de Québec, et je lIi demande de déclarer
si j'en ai donné une version correcte ?
Comme personne de l'autre côté de la
Chambre n'a eu le courage de me défen-
dre, je demaî%e à l'honorable membre de
Dundas (M. Ross) de vouloir bien dire si
j'ai.fidèlement relaté ce qui a en lieu.

M. ROSS (Dundas): Je me rappelle
qu'en 1863, j'assistai à.un caucus de l'op-
position d'alors. Mon honorable ami
(M. Rykert) était présent. Ce caucus
avait été convoqué dans le but de s'en-
tendre sur un plan à adopter pour com-
battre le gouvernement. Il y eut diffé-
rence d'opinion sur la marche à suivre.
Quelques-uns voulaient que l'on proposat
un vote direct de non confiance, et
d'autres préferaient attaquer le ministère
sur une de ses mesures. L'accord ne
pouvant se faire, il fut résolu de laisser
aux deux chefs, l'honorable Sir George
Etienne Cartier etl'honorable premier mi.-
nisere actuel, lechoix du plan à suivre. Le
caucus fut ajourné avec l'entente qu'il se
réunirait de aouveau.

Néanmoins, lorsque la Chambre s'as-
sembla à trois heures, et que l'ordre du
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jour, pour que la Chambre se formât de
nouveau en comité général des subsides,
fut appelé, mon honorable ami, le pre-
mier ministre, croyant sans doute, que
c'était le meilleur parti à prendre, propo-
sa un vote direct de non-confiance dans le
gouvernement. Lorsque la motion futlue.
mon honorable ami de Lincoln, qui occu-
pait un siége du côté droit de la Chambre,
vint k moi et me demanda · est-ce là l'en-
tente à laquelle on est arrivé 1" Je lui
répondit négativement. Alors l'ho-
norable membre de Lincoln me dit qu'il
ne supporterait pas une motion qui n'é-
tait pas d'accord avec ce qui avait été
convenu, et qu'il l'opposerait. Je lui
dis qu'il ferait mieux de ne pas adopter
cette ligne de conduite. Mon honorable
ami de Lincoln me répondit que le parti
n'ayant pas été consulté comme il avait
été entendu, pour décider du plan d'atta-
que, il se trouvait dégagé de l'obligation
de supporter la motion. Voilà ce que je
me rappelle de cette affaire.

M. RY %IAL: On m'a accusé de lâche-
té, c'est une chose dont je n'ai jamais été
coupable.

Dans une conversation' que j'ai eue
avec l'honorable membre de Brant-Sud,
il m'a demandé si je connaissais chez l'ho-
norable député de Lincoln quelque point
vulnérable. Je lui rapportai alors, ce
qui s'était passé autrefois dauis le parle-
mentà Québec. Je ne savais pas que M.
Paterson eut l'intention de faire usage de
ce renseignement ici, mais je le lui aurais
donné tout de même.

Il n'y a aucun doute, selon moi, que le
rapport le ce qu'ont dit l'hanorable
George Brown et l'honorable Sandfield
Macdonald soit vrai, mais ce que j'ai vu,
ce que j'ai entendu, je le crois

Quand l'honorable monsieur entra dans
la salle des séances et qu'il prit le Daily
New-ce journal est perdu-un des or-
ganes tory publié à Québec en ce temps
là, il souleva une question de privilége et
lut l'article qui l'incriminait. Tous les
conservateurs, depuis le premier jusqu'au
dernier, à très peu d'exceptions près, re-
çurent la réclamation de ce monsieur par
des siffets. Je crois que le traitement
infligé était dur, parceque je ne sais si
l'honorable monsieur était coupable ou
non de la trahison dont il était
accusé.

M. Ross.

M. RYKERT: Avez-vous assisté au
caucus vous-même 1

M. IRY M AL: Je n'ai jamais vu l'ho-
norable membre de Lincoln à nos caucuS,
mais j'ai dit que l'honorable membre était
accusé d'avoir trahi ses amis, et c'est là,
la substance de l'assertion de mon hono-
rable ami de Brant-Sud. Il est possible
qu'il ait ajouté qu'il avait assisté aux deux
caucus, mais cela importe peu qu'il soit
venu au nôtre, ou non, ou qu'il se liguât
avec le chef du parti ministériel, et lui
rapportât ce (lui se passait.

Voilà ce qu'on lui reproche et ce dont
je le crois, il est coupable, car je ne pense
pas que près de soixante membres du
p)rti tory se fussent entendus entre eux
dans la Chambre à Québec, pour accueil-
lir- par les sifflets, et appeler "traître" l'ho-
norable député le Lincoln, s'ils n'eussent
pas cru vrai l'article du journal. S'il n'a
pas assisté au caucus du parti libéral, il
sait très bien, et je sais aussi qu'il était
en confidence avec l'honorable Sandfield
Macdonald; je n'ignore pas non plus
que lorsqu'il brigua de nouveau les suf-
frages de ses électeurs, ce fut plutôt comme
partisan du parti libéral que du parti
tory. Mais le parti tory ne voulait plus
le reconnaître comme un des sieni, et de
son côté le parti libéral le rejetant, il fut
battu par 600 voix de majorité. Il est
vrai qu'il y a survécu à cette défaite et
qu'il en a fait péntitence ; puis les torys
ne sont pas très particuliers sur la pureté
de leurs candidats.

Je ne désire pas en dire plus long sur
ce sujet, je puis ajouter cependant que
l'honorable député de Lincoln était accusé
non seu.ement de s'être ligué contre son
parti, mais même d'avoir reçu $40 pour
agir ainsi, et s'il eut touché cette somme,
en certaines pièces de monnaie anglaise,
il aurait eu, comme Judas Iscariote, juste
la même quantité de pièces.

M. PATERSON: La Chambre voudra
bien comprendre que si j'ai parlé de l'ho-
norable membre de Lincoln comme je l'ai
fait, lui, qui sans cesse accuse <'inconsé-
quence les membres de l'opposition, -j'ai
voulu seulement prouver' que sur ce
point-là son passé n'était pas irrépro-
chable. ' -

Dans mes observations, j'ai ,distincte-
ment donné à entendre que je tenais tis
informations d'un tiers ; conséquënimerit
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l'honorable député de Lincoln ne devrait trésor et y toucher les gros traitements
pas m'accuser de donner cours à une ca- qui sont payés aux munîstres. On se
lomnie, quand je savais, dit-il, que c'en soucie peu du tarif en lui-même.
était une. Aucun de mes adversaires Cependant, si ces messieurs de la gau-
politiques n'aura jamais lieu de porter, che avaient le pouvoir en main, je doute
contre moi, une semblable accusation. fo-t qu'ils eussent eu assez d'habileté,

Je crois à tout ce que j'ai dit, et si même après avoir pus de. engagements
mes assertions sont fausses je regrette de vis-à-vis du peuple, puur nous donner une
les avoir faites Mon but, en parlant de politique qui eut été acceptée, comme
ce sujet, était de donner une leçon à l'ho- celle-ci, d'un bout à l'autre du pays.
norable membre de Lincoln, qui, est tou- L'honorable membre de Brant-Sud (M.
jours à rechercher dans le passé des autres Paterson) a dit qu'elle était condamnée

et qi ajou cerôletoue s vi. ~ universellement; niais, ,je puis, moi,et qui a joué ce rôle toute sa vie. Il
devra se rappeler que lorsqu'on (lemeure nier cette assertion, du moins pour la
dans une maison de verre on ne doit pas Colombie-Britannique qui est ?extré-
jeterue airsonxpssns mité du pays la plus importante. Les ho.jeternorables membres qui ont attaqué la po-

M. RYKERT: C'est une lâche at- ltique nationale se sont attachéb à blâ-
taque.mer l'impôt qui doit être is sur la fa-taque.ne, le charbon ou le thé, sans conisidé-

M. PATERSON : 'Une lâche attaque ? rer, dans l'étude de cette question, le
Je n'ai jamais accusé l'honorable iron- bien général du Canada. lis n'ont rien
sieur en son absence. Et je lui dis deplus dit de cette grande a
-un lâche ne fait jamais d'apologie. Si doit réunir toutes les parties en un tout
ce que j'ai dit n'est pas vrai, je regrette depuis l'Atlantique au PaAfique, et faire
de l'avoir dit; et s'il affirme que mon du Canada un glorieux pays. Pas unertaio est ;se ret firie q nion accsi- d'eux n'a assez d'intelligence, ou s'ils ontsertion est fausse, je retire mon accus l'intelliee, pas assez d'honnêteté, pourtion.

admiettre que notre tai-if nous donnait
M. BUNSTER · e désire expliquerassez de revenus pour construire cette

le vote que j'ai donné à la dernière ses ra. de artre. Y n a-t-il un qui ait
sion sur la question de protection. dit que ce tarif était injuste pour la Co

lomiie-Britannique. Néanmnoiris, la Ce-
J'ai dit à l'honorable chef de l'opposi- loinie-Britannique est prête à l'accepter,

tion d'alors, que sa politique n'allait pas si le gouvernement veut mettre à exécu-
assez loin. Ce que je voulais en efflet, tien lengagement qu'il a pris de con-
c'était une grande politique nationale, struire ce chemin de fer, engagement
telle que celle que nous avons maintenant qui, je le crois, atrait été tenu si le gou.
devant nous. Je voulais un impôt sur la vernement ft demeuré au pouvoir en
farine et le blé, et si, à la dernière ses- 18-3
sicn, j'avais voté contre la résolution pi e- perdu la vie dans le vieux Paciique
posée parle chefdel'opposition d'alors, l'on »'auraient pas été ensevelies dans les
nauirait accuse de ne servir que mes in-
téréts, parceque je possède un moulin à
farine dans la cité de Victoria.

Cette discussion a dégénéré, je le re-
grette, en une véritable gu-irre contre le
tarif, et il est du devoir de tous les mem-
bres de rechercher les raisons de ces at-
taques contre notre politique nationale.
Quant à moi, je les comprends très bien.
Ainsi, cette guerre est faite, non
contre la politique nationale, non contre
la politique du peuple, que le gouverne-
L-ent, encore tout frais sorti des. élec-
tions, vient d'inaugurer; elle n'est que le
moyen que prennent les adversaires du
godvernement pour arriver aux bancs du
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eaux.
Les conditions de l'union pourvoyaient

à la construction de ce chemin de fer dans
les dix ans, c'est-à-dire, à partir de mars
1871. Mais la conspiration qu'on a our-
die contre le présent gouvernement en
187 3 , a fait perdre non-seulement à,la
Colombie-Britannuique, mais au Canada,
cinq années de prospérité et le progrès
du pays a été rétardé de plus de dix
ans.

Le gouvernement actuel.avec toute son
habileté, ne sera lias capable de regagner;
le terrain perdu par les fautes commises
par le ministère Mackenzie. Si Jesio.,
menses eorts faits par le parti conserme
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teur en faveur de la construction de cette
grande voie de communication n'avaient
pas été la cause de sa chûte, il ne serait
probablement pas nécessaire aujourd'hui
de demander une augmentation d'im-
pôts.

L'ex-député de Bruce-Sud s'est servi
d'un langage acerbe vis-à-vis de la Co-
lombie-Britannique, niais je crois que
monsieur Shaw qui a pris aujourd'hui son
siége en cette Chambre, dédaignera de
dénoncer aucune des provinces du Canada.

Je le demande à tous les honorables
membres, qu'ils soient grits ou conserva-
teurs, approuveraient-ils un langage sem-
blablo à celui dont s'est servi l'honorable
membre de Bruce-Sud (M. Blake). Sur
quoi se basait-il pour dire que mon pays
d'adoption n'était pas hospitalier. La
population de cette province est aussi
hospitalière que celle d'aucune autre par-
tie du monde, et néanmoins, pendant que
nous envoyons des agents d'émigration
dans toutes les parties de l'univers, l'on
fait sur notre compte des rapports inju-
rieux.

L'injustice dont a été victime pendant
les cinq dernières années, la Colombie-
Britannique, est, je pense, la cause <pi'il
nous faut maintenant imposer ce surcroît
dg taxes. Tant que le gouvernement ac-
tuel montrera au peuple qu'il veut hon-
nêternent remplir ses promesses, la popu-
lation de la Colombie-Britannique sera
satisfaite, si non, elle sera mécontente.
Nous avons ouvert cette province du Pa-
cifique, sur la foi (le la promesse que nous
avait faite le plus grand homme d'Etat
(Sir John A. Macdonald) qu'ait produit
le Canada, qu'il construirait la grande
artère nationale de l'Atlantique au Paci-
fique. Si la province que j'habite n'avait
pas été aussi loyale au vieux drapeau
qu'elle l'a été, elle y aurait eu dix chemins
de fer si elle avait voulu ; mais elle a pré-
féré resterattachée à ce vieux drapeau qui a
bravé les batailles et tempêtes, plutôt que
de se donner aux américains. Il nous
faudrait peut-être en venir là, si le pré-
sent gouvernement ne remplissait pas ses
promesses; niais nous avons foi en lui
et nous croyons qu'il fera ce qui est
juste.

La raison qui a forcé le ministère ac-
tuel à augmenter le tarif est, selon moi,
évidente. Le peuple a déclaré par une
majorité d'au-delà de quatre-vingts voix
dans la Chambre, qu'il vouhit voir encore

M. BUNSTER.

au pouvoir le parti national ; qu'il vou-
«lait un chemin de fer qui fut la grande
voie nationale, et que nos indutries fus-
sent encouragées. L'honorable membre
de Brant-Sud a dit que les actions de
banque étaient tombées de 170 à 130,
iais avec notre politique nationale elles
remonteront à leur légitime valeur.

On s'est glorifié d'avoir réuni toutes.
les provinces en une seule Confédération,
niais à qui devons-nous ce résultat sinon
à l'habileté de sir John A. Macilonl et
de ses collégiies. Monsieur Mackenzie
et le parti de la réforme n'ont janais ac-
comîpli aucune grande entrepi ise publi-
que ; ils en sont incapables, mais ils ont
fait des fautes et des bévues qui ont pré-
cipité le piys dans des dépenses et dans
des embarras considérables. De nouveau
sir John A. Macdonald a repris le pou-
voir et, j'en ai la confiance, il tiendra
toutes ses promesses.

Pour être conséquent, jo ne puis envi-
sager au même point de vue que le gou-
vernement, sa politique nationale; elle
ne va pas assez loin. Les américains ont
mis un impôt d'une piastre par tonne sur
la houille anthracite et de 75 centins sur
la houille bitunieuse ; sur l'orge et le blé,
leur droit est encore de 5 centins par mi-
not plus élevé que le nôtre. Ce dont
nous avons besoin, c'est un marché pour
nos produits agricolks. Il faut que les
cultivateurs soient protégés, et ils ont en-
voyé ici leurs repréEentants afin que nous
leur donnions un tarif protecteur. Si le
gouvernement actuel, après avoir rempli
ses promesses, devait en appeler au peu-
ple, il reviendrait en Chambre supporté
par une majorité plus grande encore que.
celle qu'il a maintenant, parcequ'il a eu
l'honnêteté de tenir ses engagements.

L'honorable député de Brant-Sud a dit
qu'avec un tarif protecteur de 17J les
marchandises canadiennes étaient suffi-
samment protégées. On a essayé ce sys-
tème et il n'a pas réussi. Durant l'épo-
que de la dépression des affaires aux
Etats-Unis, on expédiait ici des fonds de
banqueroute et on les vendait au-dessous
du prix coûtant, au grand détriment de
nos commerçants. Le résultat fut qu'un
grand nombre de nos marchands tom b-
rent entre les mains des syndics officiels
qui inondent le pays, grâce au dernier
gouvernement, et dont le nombre est de.
131 au dire <le l'honorable membre de-
Brant-Sud. Avant l'avènement du der-

Le tarif:[COMMUNES.]



le tarif 837

nier gouvernement au pouvoir, la Colom-
bie-Britannique n'avait jamais eu de syn-
Aie officiel ; maintenant nous en avons
trois, qui sont de peu d'utilité.

L'honorable représentant de Brant-Sud
a dit que le prix du grain avait baissé en
ce pays. J'ai suivi de près les prix de la
Californie et de Liverpool, qui gouver-
nent ceux du monde entier, et je ne vois
pas que les prix aient baissé. D'après
le rapport encourageant qui nous vient de
la Californie et de l'Australie, les récentes
pluies qui y sont tombées ont en pour
-effet de rendre le marché aux grains sta-
tionnaire, parceque l'on comptait sur une
récolte abondante. Le présent gouverne-
ment est-il responsable de cet état de
chose ? Il ne peut régler le prix du grain
de la Californie ou de l'Australie. Si les
agriculteurs ont à payer un peu plus pour
les tweeds, d'un autre côté leuis grains
sont protégés de plus d'une manière.

Le ministère actuel a élevé de dix cen-
tins par gallon l'impôt sur le whiskey ;
c'est encore là une protection sur le grain
qu'on semble ne pas comprendre, et c'est
une des raisons, pour laquelle l'honorable
ministre des finances, n'a mis que 7 centins
et demi par minot sur le blé-d'inde. Le
droit de 7 centins et demi sur ce grain
devrait être plus élevé, parceque quand les
distillateurs en manqueront, ils pourront
se servir de nos menus grains, qui seront.
sans doute, facilemîent exportés, en peu de
mois, des grandes prairies de l'ouest,
aussitôt que notre grande voie de com-
munication sera construite.

L'honorable député de Brant-Sud nous
a dit qu'il était impossible de récolter du,
blé-d'inde dans ce pays. Voilà une asser-
tion que je peux discuter avec lui. En
effet cette espèce de grain peut être cul-
tivée dans la Colombie-Britannique ; il
vient très-bien sur la terre ferme. Il est
étonnant que les honorables membres
ne soient pas plus renseignés sur leur
pays lorsqu'ils viennent en parlement
pour y représenter ses intérêts. Je sais
que nos menus grains seraient un meil-
leur article pour la fabrication du
whiskey, qui est devenu, pour ainsi dire,
le brenvage national canadien. M ainte-
nant l'honorable monsieur a fait beau-
coup de bruit à propos de la question
du beurre ; ses commettants ne pouvaient
pas peut-être donner pour cette denrée
le prix qu'on en demandait, à cause da la
dépression générale; mais si le grand

chemin de fer avait été construit, si les
5(10,000 canadiens qui ont émigré avaient
été retenus au pays pour construire ce
chemin à travers le continent, nous n'au-
rions pas souffert de cette dépression
générale.

L'honorable membre a aussi fait allu-
sion au blé-d'inde. Je demande au gou-
vernement pourquoi il n'a pas ordonné
son tarif <le manière que les américains
eussent pu cultiver leur blé et nouà le
donner pour rien. Ils ne sont pas assez
fous pour faire chose semblable.

Notre gouvernement a dit au peuple,
cultivez votre propre grain et,aujourd'hui,
je crois que le Canada est un bon pays
agricole.

Quant à la question de la cons-
truction du chemin -de fer du Pari-
fique, je prendrti la liberté de donner
lecture d'une lettre écrite en 1874,
par l'ex-premier ministre, à une personne
de ina province, dans laquelle il lui con-
seille d'induire la population à abandon-
ner l'idée de ce chemin. Quelle puissante
nécessité y avait-il donc pour nous d'en
agir ainsi, et n'est-il pas vrai que cette
lettre montrait que l'ex-gouvernement
était incapable de mener à bonne fin
cette entreprise, et ce qui le prouve, c'est
ques les américains ont construit leur che-
min de fer à travers le continent, en trois
ans et neuf mois. Cette voie ferrée rap-
porte maintenant de grands profits à la
république voisine.

La population de la Colombie-Britan-
nique demande donc que le gouvernement
fasse honneur à ses engagements avec
cette province. Le Canada n'a pas rem-
pli sa promesse, comme il aurait pu aisé-
ment le faire. On a donné pour excuse
que l'état des affaires était trop mauvais
Mais pouvait-il être comparé à la guerre
civile des Etats-Unis. Ainsije prétends
que si le gouvernement avait construit le
chemin de fer, nous aurions échappé -à
cette dépression générale.

L'un des honorables memlres des pro-
vinces maritimes a dit que la Colombie-
Britannique n'avait seulement donné que
54 tonnes à notre marine l'année der-
nière. Ce monsieur s'est trompé de-beau-
coup. La Colombie-Britannique a aehe-
té, l'an dernier au delà de 2,000 tonneaux,
et avec le système protecteur, elle rivili-
sera avec n'importe quelle autre province

Voies et moyens. [28 MAaRs 1879.]



838 Voies et moyens.

-dans la construction des vaisseaux, car
elle possède tous les matériaux nécessaires
à cette industrie.

L'honorable ex-premier ministre disait
encore: " Souvenez-vous que le Canada
s'est engagé à continuer la ligne seu-
lement jusqu'aux rives du Pacifique et
non jusqu'à Victoria, ou Esquimault.
De plus, vous ferez savoir à la popula-
tion de la Colombie-Britannique, que le
chemin ne dépassera Bute Inlet ou tout
autre endroit qu'il pourra atteindre que
si elle consent à ce que le délai pour
le faire soit raisonnablement prolongé
ou que les conditions originaires soient
modifiées. Vous lui rappellerez aussi
que les termes qu'elle a elle-même pro-
posés, ont été acceptés par la législature
locale de cette province, et que ce n'est
que la conduite insensée de l'adminis-
tration fédérale qui a pu donner de
telles conditions d'union à la Colombie.
Cette administration recherchait seule-
ment les moyens d'agrandir immédiate-
ment son patronage avant les élections
générales, et elle vit, dans les
contrais à venir, les moyens de les ga-
gner. C'est pour cela que la province
obtint sur papier, des conditions que
l'on savait à cette époque,ne pouvoir être
remplies."

Est-ce ainsi que devait être traitée
la Colombie-Britannique. On avouera
franchement que l'on prenait là le
moyen de briser le contrat intervenu
entre cette province et le Canada, en
lui faisant accepter $750,000, en échange
dé son ciemin de fer; elle aurait été
bien insensée d'acquiescer à cette proposi-
tion. L'honorable premier aurait ri de
nous et nous aurait dit: " Pourquoi
avez-vous fait un marché aussi ridicule
avec monsieur Mackenzie et par là même
brisé toutes vos chances d'avoir jamais
totre chemin de fer, car le gouverne-
me6nt de la mère-patrie ne voudra pas
consentir à ce que les conditions de
l'union soient anéanties."

Aujourd'hui, je puis dire que je suis
fier de l'attitude prise par la Colombie-
Britannique qui n'a pas voulu toucher
au contrat intervenu, contrat dont j'ai
maintenant le pouvoir de demander l'exé-
cution aussi prompte que possible. C'est
là ce que les habitants de la Colombie
peuvent raisonnablement attendre de
mïoi, et si je ne le demandais pas, ils
pourraient me dire.: " Nous ne voulons

M. BUiNSTER.

pas de vous pour notre représentant,.
nous ne voulons avoir rien de plus -à
faire avec le Canada, nous retournons à
notre vieux drapeau."

Quelques honorables membrPs peuvent
penser que nous n'avons pas assez d'au-
dace ou d'habileté pour le faire, mais je
puis les assurer qu'ils se trompent. -Si
nous devions nous retirer de l'union, la
mère-patrie dirait que nous sommes par-
faitement justifiables, et la décision don-
née par lord Carnarvon nous doùne jus-
qu'au ler mai pour agir. Le peuple en-
tend les affaires, et, si rien n'est fait, je
ne réponds pas du résultat.

On nous a dit qae le pays était opposé
au tarif; je sais, qu'en général, le peuple
ne demande pas être taxé-c'est hors de
doute; mais dans un cas de nécessité,
nous devons être assez patriotes pour
donner l'aide nécessaire au gouvernement
qui a eu l'habileté de mener à bonne fin
ses entreprises.

Quant à la question de loyauté, je de-
manderai s'il était loyal de la part du
gouvernement de se servir du langage
qu'il a employé vis-à-vis de la Colombie ?
Cette province jouit, à l'égard de toutes
les autres parties du Canada, des mêmes
droits. Le dernier gouvernement a en-
voyé un agent à la Colombie pour essayer
de soutirer des concessions de la législa-
ture locale, qui n'était pas bien vue du
peuple. Heureusement, la province pos-
sédait quelques hommes d'Etat, qui n'é-
taient pas disposés à laisser tromper la
colonie.

Je désire donner un court aperçu de la
condition de la Colombie, afin de montrer
s'il n'aurait pas été mieux pour elle de ne
jamais se joindre au Canada. La Con-
fédération n'a nullement profité à la Wo-
vince; au contraire, par la manière dont
elle a été traitée, cette union a été un
malheur pour elle. En effet, si cette
union n'avait pas eu lieu, la Colombie
aurait pu faire un traité de réciprocit&
avec les Etats-Unis, les îles Sandwich,
l'Australie et autres pays. Elle pouvaitcon-
clure, au sein de sa législature, des traités
et des tarifs pour ses besoins, au lieu de
venir ici, solliciter du gouvernement, la
permission d'introduire dans la colonie,
au moyen d'un tarif modéré, les objets
qu'elle ne produit pas.

Je suis obligé d'attirer l'attention du
ministre des finances sur ce point,. cai-
il a refusé d'admettre en franchi",.
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dans ma province, les instruments néces-
saires à l'exploitation des mines, parce
que le Canada en manufacturait. Cela
n'est pas équitable, car nous sommes trop
éloignés de la partie Est du pays, pour
pouvoir y acheter les instruments cana-
diens. C'est d'après moi, un devoir pour
le gouvernement d'encourager nos indus-
tries et ne pas essayer de nous écraser
par les lourdes taxes que nous devons
payer pour nous procurer cet outillage.
Je crois que la politique financière du
pays devrait être élaborée, en vue de dé-
velopper les ressources de cette province,
et, en conséquence, j'appelle de nouveau
l'attention du ministère sur la nécessité
de permettre l'entrée en franchise, de ces
instruments.

En terminant, je demanderai au gou-
vernement de remplir les conditions du
contrat primitif. J'espère qu'il ne fera
pas comme l'ex-administration et qu'il
ne-mettra pas, dans les estimations, d'an-
née en année, un crédit de $500,000 pour
la construction du chemin de fer, sans
jamais dépenser un dollar de ce montant.
Je suis certain que la Colonbie-Britan-
nique sera mieux traitée qu'elle ne l'a été
ces années passées, du moins quant au
tarif. La province,-et ce sentiment, est
naturel-se croit injustement traitée jus-
qu'à un certain point ; cependant, elle est
prête à donner tout l'aide nécessaire au
gouvernement, sur cette question, afin de
le mettre plus en état de construire le'
chemin de fer du Pacifique canadien.
C'est avec plaisir que je déclare que de-
puis que le présent gouvernement est au
pouvoir, la valeur de la propriété foncière
dans la Colombie, a augmenté de 25 pour
cent, et j'espère que sa judicieuse admi-
nistration des affaires convaincra le peu-
ple de cette province qu'il est capable (le
gouverner la barque de l'Etat. J'espère
enfin, que la valeur de la propriété fon-
cière augmentera de plus de 25 pour cent
encore, si on agit honnêtement envers la
Colombie, elle qui a agi si noblement en-
vers le premier ministre. Le pays croit
que. ce dernier lui rendra justice, grâce à
l'aide que lui donnent les habiles hommes
d'État qu'il possède dans son cabinet.

La Chambre s'ajourne

à minuit

quarante minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, 31 mars 1879.

M. L'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIÈRE.

RÉSOLUTIONS CONCERNANT LE TARIF.

M. CASGRAIN: J'ai à me plaindre
que l'on n'a pas distribué un assez grand
nombre d'exemplaires français du ta-
rif.

A. LANGEVIN: On en a déjà im-
primé beaucoup plus que les règles de la
Chambre ne le permettent.

M. HOLTON : L'impression de ce
document n'est pas sous le contrôle de la
Chambre.

SIR JOHN A. MACDONALD Je
verrai à la chose, et mon honorable ami le
ministre des finances ayant annoncé son
intention de soumettre quelques amende-
inents dans le comitédes voies et moyens,
si la Chambre désire qu'on fasse un nou-
veau tirage du tarif, on pourra insérer
ces amendements dans la nouvelle édi-
tion.

M. HOLTON: Très-bien!

SOUMISSIONS POUR LE CHEMIN DE FER
DU PACIFIQUE.

INTERPELLATION ET OBSERVATIONS.

M. MACKENZIE : Toutes les soù-
missions reçues pour la construction du
chemia de fer du Pacifique, sont-elles in-
diquées dans le document présenté à 'là
Chambre ?

M. TUPPER: J'ai donné ordre de
mettre sur la table de la Chambre tou-
tes les soumisqions reçues et j'espère
qu'elles y sont. On n'a pas inclu dans
cet état quelques soumissions irrégulièrqs;
mais toutes.celles qui étaient conformes
aux réglements du département ou ux
demandes de soumissions, ont été pro-
duites.

M. MACKENZIE : N'avez-vous re-
çu aucune soumission pour toute la sec-
tion de Yale à Kamloops, Colombie-Bri-
tannique ?
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M. TUPPER : C'est là une toute au-
tre question. Jamais on ne m'a de-
mandé de transmettre à la Chambre les
soumissions reçues pour cette section.
Celles qui ont été produites avaient trait
aux deux contrats dont j'ai donné des co-
pies à la Chambre et n'ont rien de com-
mun avec cette section de la ligne. Je
puis dire néanmoins,-et je regrette d'a-
voir à faire cette déclaration,-qu'après
tout le temps employé à publier des avis
dans le monde entier, on n'a pas reçu une
seule soumission, aux termes de l'annonce,
pour la construction de toute la ligne. Je
nie trompe, où en a reçu une; mais elle
était complètement înintelligible. J'ai
prié monsieur Fleming de se 'mettre en
communication avec le soninissionnaire,
qui est actuellement ici pour donner des
explications.

M. MACKENZIE : J'ai des raisons
pertinentes pour f4ire cette question. S'il
y avait des soumission pour toute la ligne,
il serait difficile de concevoir pourquoi
l'on en a adopté deux, à moins qu'après
comparaison avec celle qui ·comprend
toute la ligne, elles aient paru plh 1 avan-
tageuses.

Les soumissions pour toute la ligne
ont été demandées dans les conditions de
1874 qui prescrivaient l'octroi d'une
étendue de terre désignée d'avance et le
paiement d'une certaine somme pour ch a-
que mille; en outre, s'il fallait davan-
tage, les soumissionnaires pouvaient fixer
une autre somme sur laquelle un intérêt
de 4 pour cent serait payé pendant un
nombre d'années déterminé. J'ai tou-
jours cru que l'on recevrait des soumis-
sions dans ces conditions-là, et, si nous
voulons avoir une discussion intelligente,
il sera nécessaire que la Chambre soit in-
formée si pareilles soumissions ont été re-
çues.

M. TUPPER : Je communiquerai
volontiers à l'honorable monsieur la seule
soumission reçue pour toute la ligne
et, il admettra lui-même qu'elle ne mérite
pas que l'on diffère, à cause d'elle seule,
l'adjudication des autres sections de la
voie.

M. CARTWRIGHT : Cette soumis-
sion est-elle pour toute la ligne ou seule-
ment pour la section de la Colombie-Bri-
tannique ?

M. TUPPER.

M. TUPPER: Pour toute la ligne
depuis la baie du Tonnerre jusqu'au Paci-
fique.

M. ANGLIN : L'honorable ministre
des travaux publics pourrait-il nous dire
quand il se propose de demander à la
Chambre d'approuver ces contrats '

M. TUPPER : La loi exige que ces
contrats restent sur la table de la Cham-
bre pendant trente jours et s'ils ne sont
pas approuvés par résolution au préala-
ble, tout député peut s'y opposer par mo-
tion. Mais si une motion seinblable n'est
pas faite, à l'expiration des trente jours
10s contrats sont censés avoir reçu l'ap-
probation de la Chambre. Je n'ai pas
l'intention de proposer de résolution spé-
ciale au sujet de ces contrats.

BILLS PRIVÉS.

DEUXIEME LECTURE.

Les bills suivant- subissent successive-
ment la seconde lecture :

Bill (No. 26) autorisant les syndics de la
banque d'épargnes de Toronto à vendre' et
transférer à la compagnie dite " Home Sav-
ings and Loan Cormpany," limitée.-(M. Came-
ron, Victoria-Nord.)

Bill (No 63) accordant certains pouvoirs à la
société pprmanente de construction d'Iberville.
-(M. Mousseau.)

Bill (No. 69) amendant de nouveau l'acte
constituant la compagnie dite "London and
Canadian Loan and Agency Company," limi-
tée.-[M. Kirkpatrick.]

BILL CONSTITUANT LA SOCIETE GEO-
GRAPHIQUE DE QUEBEC.

(BILL No. 65.)

(M. Fortin.)

SECONDE LECTURE.

L'ordre de seconde lecture est lu.'

M. ANGLIN : Ce bill est du ressort
de la législature de Québec.

M. FORTIN : La société ne limite
pas ses travaux à la prdvince de Québec,
ni meme au Canada. Elle est déjà affi-
liée à sept des plus importantes sociétés
du monde : la sociétié géographique le
New-York, la société royale géographi-
que et les sociétés géographiques de
Paris, Bordeaux, Lyon, Brême et St-
Petersbourg. Je suis surpris d'entendre
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un honorable membre dire que les opéra-
tions de cette société sont purement lo-
cales.

lM. MACKENZIE : Je serai toujours
très-heureux de prendre les intérêts d'une
société géographique; mais il ne convient
pas que la Chambre passe pareil bill, qui
autorise cette corporation à recouvrer
toutes les amendes encourues en vertu
des règlements et à en imposer pour cer-
taines infractions. Cette disposition ne
peut être acceptée. Si la société était
légalement constituée à Québec, cela ne
l'empêcherait pas d'opérer dans toutes les
provinces. Le bill dans sa forme actuelle,
devrait être présenté par une résolution
de la Chambre.

Sia JOHN A. MACDONALD : Je
ne crois pas que la clause concernant les
pénalités oblige l'auteur de la motion à
précéder par résolution ; cependant, la
clause elle-même pourrait être présentée
par résolution et insérée ensuite dans le
bill. Le nom de " Société géographique de
Q uébec" n'en fait pas une institution ex-
clusivement québecquoise, pas plus que la
banque d'Ottawa n'est une institution
d'Ontario. Il s'agit du but de la société.
Si cette société doit opérer dans tout le
Canada, on doit lui donner un caractère
fédéral. Je ne vois aucune objection à
l'adoption de ce bill.

M. MILLS : Plusieurs bills de ce
genre ont été rejetés ces années dernières.
Je crois que les pouvoirs conférés- par ce
bill sont du ressort de la législature lo-
cale.

sIR JOHN A. MACDONALD:
On pourrait faire examiner par le comité
des bills privés les clauses que l'on croit
être ultra vires. Je prétends seulement
que la société ayant un caractère et un
but généraux et non pas un objet provin-
cial, cette Chambre a parfaitement le dro t
de.la constituer légalement.

M. CARTWRIGHT : Je saisis cette
occasion d'appeler l'attention du premier
ministre sur l'opportunité d'adopter, pour
les bills privés, le système anglais et de
nommer un avocat habile qui les exami-
nerait et serait responsable de leur te-
neur.

Il n'est pas possible que le ministre de
la justice s'occupe de ces bills privés, qui
traitent de questions compliquées et qui
parfois touchent à la constitution. Je
suis persuadé que si l'on n'adopte pas ce
système, nous aurons constamment, dans
nos statuts, une succession ·constante de
bills nuisibles, surtout si l'on autorise,
comme actuellement, la présentation des
bills privés à une époque avancée de la
session. Depuis neuf ou dix ans, il s'est
glissé dans nos statuts nombre de bills
privés qui établissent des précédents
dangereux, ce qui n'aurait pas en lieu si
l'on eût suivi le système que je viens d'in-
diquer.

Le bill subit la deuxième lecture.

PHARE DU QUAI DE LA RIVIÈUE -
DU-LOUP.

INTERPELLATION.

M. GRANDBOIS : Est-ce l'intention
du gouvernement d'ériger un phare sur le
quai de la Rivière-du-Loup

M. POPE (Queen, île du Prince-
Edouard): Le gouvernement n'a pas dé-
cidé d'ériger un phare sur le quai de la
Rivière-du-Loup pendant la présente sai-
son.

MALLES DE MONTREAL ET D'OTTAWA.

INTEReELLATION.

M. CHRISTIE : Est-ce l'intention du
gouvernement d'expédier deux malles
quotidiennes, aller et retour, entre Mont-
réal et Ottawa, par le, chemin de fer
de Montréal, Ottawa et Occidental?

M. LANGEVIN : Un train-poste
quitte Ottawa à 9 hrs. 10 m. a. m., em-
portant les malles pour tous les bureaux
de poste entre Ottawa et Montréal, cha-
que jour, excepté le dimanche. Par ce
train, on expédie un sac spécial 1 Mont-
réal et les malles pour tous les bureaux
entre Montréal et Québec. Nous ne pou-
vons pas faire plus.

SAUMON DANS LA 'RIVIÈRE BARNAÉ1,
MIRAMICHI.

·INTERPELLATION.

M. SNOWBALL : Est-ce l'intention
du gouvernement de faire déposer, cet,te
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année, du frai de saumon dans la frayère
de Miramichi, rivière Barnabé, comté de
Miramichi, et de repeupler de sau-
mon cette rivière où il y en avait autre-
fois f

M. POPE (Queen, île du Prince-
Edouard): On n'a pas encore fait de listes
des rivières où l'on distribuera du frai (le
saumon cette année. Si l'on en distri-
bue, la rivière Barnabé ne sera pas ou-
bliée.

DOUANE À EMERSON, MANITOBA.

INTERPELLATION.

M. DUBUC: Le gouvernement a-t-il
l'intention d'établir un bureau de douane
à Emerson, Manitoba.

M. BOWELL : C'est l'intention du
gouvernement d'établir un bureau de
douane dans cette partie du pays.

COLONS SUR LES RÉSERVES POUR CHE-
MINS DE FER, A LA COLOMBIE-BRI-
TANNIQUE.

INTERPELLATION.

M. McINNES : Est-ce l'intention du
gouvernement de donner à tous les colons
qui ont pu s'établir sur les terrains réser-
vés pour chemins de fer, à la Colombie-
Britannique, l'assurance qu'ils auront la
faculté d'acheter toutes les terres occupées
où améliorées par eux au prix que le gou-
vernement fixera pour les terres ad-
jacentes non-occupées et non-améliorées î

M. TUPPER : Quand le gouverne-
uIent deviendra acquéreur des terres ré-
seryées pour chemins de fer, il sera tou-
jours prêt à examiner les justes réclama-
tions des squatters, en leur cédant la
terre au prix qu'elle valait avant l'amé-
lioration; ou si des terres améliorées
sont requises pour les chemins de fer, le
gouvernement leur paiera les prix des
améliorations faites.

JUGE DE LA COUR DE DIVORCE DU
NOUVEAU-BRUNSWICK.

INTERPELLATION.

M. GILLMOR : Est-ce l'intention du
zouvernement de mettre dans le budget
suppléMentaire, un crédit pour le traite-

M. SNOWBALL.

ment du juge de la cour de divorce *dil
Nouveau-Brunswick et pour les dépenses
de cette cour ?

M. McDONALD (Pictou) : Ce n'est
pas l'intention du gou vernement de pour-
voir au traitement du juge de la cour de
divorce au Nouveau-Brunswick, ni aux
dépenses de cette cour.

QUAI D'ARISAIG, NOUVELLE-ECOSSE.

INTERPELLATION.

M. McISAA.C : Est-ce l'intention-du
gouvernement, pendant la présente
session, de pourvoir aux frais d'amélio-
ration du quai d'Arisaig, Nouve lle-
Ecosse ?

M. TUPPER: Ce n'est pas l'intei-
tion du gouvernement de pourvoir, pen-
dant la présente session, aux frais d'a-
M4nlioration du quai d'Arisaig.

FRAIS ACCORDÉS AUX MAITRES DE
POSTE.

MOTION.

M. DREW: Je propose que le rap-
port du maître-général des postes, pour
l'année expirée au 30 juin 1876, et qui
a été soumis à cette Chambre en 1877,
soit déféré au comité spécial permanent
des comptes publics.

Je fais cette motion parceque l'on m'a
signalé les comptes d'un maître de poste
qui prétend ne pas avoir reçu le montant
qui s'y trouve porté. Désireux de .con-
naître les faits, j'écrivis à ce maître de
poste, et j e reçus la réponse suivante:

"BuMaÂU DM POSTE,

a Le 25 février 1879.
" Casa MoNsimua,-En réponse à votre lettre

du 24 courant, j'ai 1'nonneur de vous informer
que j'ai reçu pour l'année expirée au 30 juin
1876, les sommes suivantes:

Traitement.............. ..... $576 Cà
Frais d'expédition .............. 80 OO
Loyer, combustible et éclairage.. 80 00

$738 OG-

et non pas $920 comme l'indique le compte.
Je serai heureux de vous donner tous les ren-
seignements que je pourrai pour , chacunides
bureaux mentionnés. Dans la liste, le tr&t-
ment, les frais d'expédition, etc., sont d'un
cinquième trop élevés."

Générales.(COMMUNES.]
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Je voudrais que cette affaire fût sou-
mise au comité des comptes publics, afin
d'a voir une enquête.

.M. HUNTINGTON : L'honorable
monsieur aurait mieux fait d'aller de-
mander des renseignements au départe-
ment des postes, au lieu de donner tout
le tracas que sa motion implique. Lors-
que les faits seront connus, je ne doute
pas que l'on constatera que le départe-
ment a agi de parfaite bonne foi.

M. LANGEVIN: Je ne connais pas
du tout les faits. Je suppose que per-
sonne n'objectera à ce que la question
soit,soumise au comité des comptes pu-
blics. Ce serait le moyen de connaître
tous les détails de l'affaire.

La motion est adoptée.

BATIMENTS DU CHEMIN DE FER IN-
TERCOLONIAL SUR LA MÉTAPÉDIA.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. ROBITAILLE : Je demande tous
les documents, correspondances et ordres
du conseil relatifs à certains bâtiments
et dépendances érigés sur les bords de la
rivière Métapédia, sur la ligne du chemin
de fer intercolonial, construits pour le
service.du chemin de fer, occupés par des
employés de la ligne et vendus à vente
privée; le montant pour lequel ils ont
été vendus et l'évaluation du prix que
coûteront de nouveaux bâtiments pour
les remplacer.

A l'époque de la construction du che-
min de fer intercolonial, on jugea néces-
saire de construire des maisons :à diffé-
rente points pour les ingénieurs qui sur-
veillaient la construction du chemin.
Une de ces maisons fut construite à
Assametquagan, sur la rivière Métapédia.
Ce bâtiment a 40 pieds de front sur 26
de profondeur; en bas, quatre chambres
plâtrées et tapissées; en.haut, quatre
chambres également tapissées ; en arrière,
une cuisine et une chambre pour les do-
mestiques. Comme dépendances, une
écurie à quatre stalles, un hangar à voi-
tures, au-dessus duquel un grenier à foin.
Le montant du contrat pour la construc-
tion était de $800 ; iais on jugea néces-
saire d'améliorer le bâtiment et le gou-
vernemént paya $1,000 à l'entrepreneur.
EÙ outre, la grange a coûté $100 ; le
terrain, $200 ; les clôtures, $100 ; soit un

total de $1,400. Il faut encore ajouter
la main-d'œuvre des bûcherons qui tra-
vaillaient pour les ingénieurs et furent
employés à terminer le bâtiment quand
ils ne pouvaient pas travailler sur la
ligne. Par suite, cette maison n'a pas
coûté noins de $1,600.

Or, il y a environ deux ans, M. Bryd-
ges, gérant du chemin de fer du gouver-
nement, jugea à propos de vendre de gré
à gré, à un monsieur de Montréal. toute
cette propriété pour la somme de $300.

Une autre maison avait été construite
en même temps, à l'embouchure de la
rivière Métapédia, à environ 200 verges
de la station du chemin de fer de Méta-
pédia. Elle a été habitée par l'ingénieur
qui surveillait la construction de cette
partie de la ligne. Elle a 40 pieds de
front, 26 pieds de profondeur, des fene-
tres doubles et des persiennes. Une aile
de 50 pieds de long sur 15 de large y est
adjointe. Voici la division dii rez-de-
chaussée : Salon de 19x15 pieds, avec
panneterie à tablettes, en arrière, de 6x15
pieds ; passage large de 8 pieds ; escalier
bien fini et buffet en dessous; à l'uest
diu pasage, deux chambres de 15x13,
pieds, bien éclairées; deux cuisines de 14
pieds carrés ; robinet à eau et tuyau de
décharge ; en haut, six chambres à cou-
cher de 12x12 pieds, bien plâtrées et
tapissées; en arrière des cuisines, une
vaste remise, écurie à trois stalles, et au-
dessus un grand grenier à foin ; l'eau se
trouve aussi dans l'écurie; dans le par-
terre, en avant du portail un jet d'eau
de 20 pieds, des dépendances, hangar à
bois, etc. ; une étable à cochons et
au-dessus un grenier à foin, le tout en-
touré d'une jolie clôture qui se continue
tout autour du jardin. Le terrain cou-
vre une superficie d'environ un âcre.
Les caves seules de la maison ont dû
coûter plus de $3,000.

M. Brydges a aussi vendu cette pro-
priété au même monsieur de Montréal
pour la somme de $600. La maison est
très confortable et je crois que l'on se
proposait de la mettre à la disposition
de Son Excellence pendant la saison de
la pêche. Elle se vendrait aisément
$3,000.

On dira que cette maison n'était pluà
requise pour le service du chemin de fer;
je prétends le contraire. Un des prépo-

Afaires [31 MAns 1879.J



244 Terrains du gouvernement [COMMUNES.]

sés à la voie a occupé et occupe encore la
maison; niais il a été informé qu'on le
logerait ailleurs.

Cette maison est nécessaire pour le
chef de station et je suis persuadé que
l'on ne pourrait en construire une pa-
reille, dans cette localité, pour moins de
$4,000 ou $5,000; ce que je dis ici sera
prouvé bientût, parce que le gouverne-
ment sera obligé de construire une autre
maison pour le chef de station.

Ces propriétés ayant été vendues par
un employé lu gouvernement, je n'aurais
pas demandé autre chose que l'annula-
.tion de ces ventes ; mais en examinant
les documents, je trouve que l'ancien
gouvernement, le 7 octobre dernier, à la
veille de sa réiignation, a jugé à propos
de passer un ordre du conseil ratifiant la
vente de ces propriétés. J'ai cru devoir
signaler cette honteuse transaction à l'at-
tention de la Chambre et du pays.

M. TUPPER : Je ne vois pas d'objec-
tion à soumettre ces papiers ni à fournir
les ronseignements demandés.

L'honorable préopinant ayant fait des
observations très sévères en proposant sa
motion, je dois dire que ces maisons n'ont
pas été construites par le gouvernement
mais par les entrepreneurs alors qu'ils
construsaient la ligne. Subséquemment
lorsque commença l'exploitation du che-
min, ces maisons devinrent la propriété
du gouvernement et monsieur Brydges
déclara qu'elles n'étaient plus nécessaires.
Des particuliers ayant offert de les ache-
ter, ces offres furent signalées au gouver-
nement et c'est avec sa sanction que les
maisons ont été vendues.

M. MACKENZIE : Cette explication
est juste ; ;eulement les ventes ont eu
lieu sans que le gouvernement en eût eu
connaissance. Mais comme elles avaient
été faites en son nom, il a cru devoir les
sanctionner.

La motion est adoptée.

TERRAINS DU GOUVERNEMENT À
PRESQU'ILE.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. K E ELE R : Je demande copies des
ordres du conseil, rapports de ministres,
correspondances, instructions aux arpen-
teurs et rapports des arpentages et tous
autres papiers et. documents relatifs au

M. ROBITAILLE.

dernier arpentage et à la vente projetée
ou à l'octroi gratuit de terres sur la pé-
ninsule de Presqu'île et High Bluff, dans
la division-est du comté de Northumber-
land, pendant l'année 1878, avant les
élections fédérales.

Nous avons là un nouvel exemple des
cas nombreux où le " parti des purs " a
employé les deniers publics et prostitué
sa position pour des fins politiques. Pen-
dant les dernières élections, mon adver-
saire alla trouver les occupants des terres
de la Couronne et leur dit qu'il induirait
le gouvernement d'alors à leur céde- les
terres au prix modique de cinq piastres
l'acre, en leur intimant néanmoins qu'ils
devraient agir convenablement et voter
lu bon côté à l'élection alors prochaine;

mais les pauvres gens n'ont en que la
promesse et n'ont poinz reçu leurs lettres
patentes.

Lorsque j'étais membre <le cette Cham-
bre, en 1867, et depuis lors, je fis tous
mes efforts pour obtenir du gouverne-
ment diijour que ces terres fussent con-
cédées aux squatters ou occupants ; mais
le gouvernement fédéral m'assura posi-
tivement qu'il n'avait aucunement le pou-
voir de vendre ou de céder ces terres,
parcequ'elles avaient été transférées au
gouvernement fédéral par ordre du con-
seil du gouvernement d'Ontario, seule-
ment pour la construction de canaux et
de phares et qu'il ne pouvait que louer
ces terres aux squatters.

Mais monsieur Biggar, dans son désir
de s'assurer les votes de ces gens qui sont
presque tous conservateurs, prit le moyen
que j'ai signalé et le gouvernement -en-
voya un arpenteur pour ftire l'arpentage
de ces terres. Cet arpentage a coûté de
$403 à $500 et a été ordonné juste à la
veille des élections, pour tromper ces
pauvres gens et s'assurer leurs votes;
c'était d'ailleurs de l'argènt gaspillé, car
ces arpentages avaient déjà été faits, il y
a quelques années.

J'ai fait cette motion en vue de con-
stater quel montant des deniers publics à
été gaspillé dans mon comté, pendant les
élections, par le " parti des purs.'

La motion est adoptée.

M. KEELER : Je demande copies des
instructions qui ont été données aux aro-
cats par l'intermédiaire desquels des pour-
suites en chancellerie ont été instituées
quelque temps avant les dernières élec-

à Presqu'ile.
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tions générales par l'honorable Rodol-
phe Laflamme, agissant comme procureur-
général de Sa Majesté, contre Williamr
Mason et plusieurs autres pour avoir em.
piété sur les terres de la Couronne, sur la
péninsule de Presqu'ile, dans la division
est du comté de Northumberland; aussi,
copies de toutes lettres échangées entre
l'ancien représentant de cette division et
celui des anciens ministres par l'ordre
duquel lis poursuites ont été institùées
et, plus tard, suspendues.

Je fais cette motion, comme la précé-
dente, pour montrer au pays comment les
honorables messieurs de la gauche s'y
prenaient pour influencer les votes pen-
dant les dernières élections fédérales.

Des poursuites en chancellerie furnt
Sstituées par un avocat de Picton, ami

C parti des purs " contre six ou huit
électeurs qui vivent sur les terres du gou
vernement à Presqu'île, pour avoir coupé
quelques arbres pourris qui ne valaient
pas la peine qu'on les emportât. De cette
manière, l-s coupables étaient mis dans
l'alternative de voter pour le candidat
grit ou d'encourir des frais considérables
en chancellerie, affaire sérieuse pour de
pauvres gens.

Il est clair que ces poursuites n'avaient
pas d'autre objet que de forcer ces indivi-
dus à voter pour le candidat du gouver-
nement.

J'ai vu moi-même des lettres du dépar-
tement de la marine et des pêcheries et
de monsieur Biggar qui expliquent suffi-
samment toute l'affaire. Les brefs furent
émis et servis aux prétendus coupables et
quand on crut qu'ils étaient suffisamment
effrayés pour se rendre et voter comme on
le voulait, monsieur Biggar passa un
jour en voiture dans ce canton, par le
plus pur des hasards et, dans sa sollici-
tude paternelle pour les pauvres oppri-
més, il écrivit au gouvernement pour
faire suspendre ces terribles poursuites en
chancellerie, et afin que ces pauvres gens
fussent bien sûrs qu'il venait de les sau-
ver, il remit les lettres échangées entre
ti et les fonctionnaires d'Ottawa, à l'un
d'eux qui eut la funeste idée de me les
communiquer.

J'espère que le gouvernement actuel
arrêtera ces poursuites entreprises certai-
nement dans le seul but de corrompre les
électeurs, et de servir honteusement un
parti aux frais du trésor public. •

1 SrR ALBERT J. SMITH : Des per-
sonnes ayant des intérêts dans le com-
merce de navigation du lac, se plaignaient
que ces gens coupaient, sur les bords du
lac, des arbres utiles aux navires. Des
mesures de r-igueur étaient devenues né-
cessaires pour les empêcher d'abattre ces
arbres, et les poursuites furent instituées
deux ou trois ans avant les élections. Les
déprédations ayant cessé, les poursuites
cessèrent également.

La motion est adoptée.

LIGNE TÉLÉGRAPHIQUE ENTRE SEL-
KIRK ET BATTLEFORID.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. SCHULTZ: Je demande copie de
tous contrats passés pour l'entretien de la
lignetélégraphique entre Selkirk et Battle-
ford ; le nombre des jours pendant les-
quels on a transmis des dé 1êches, l'année
derpière; le montant déduit aux entre-
preneurs et la correspondance entre les
dits entrepreneurs et le gouvernement.

La motion est adoptée.

MAITRE DE POSTE DE MOLESWORTH-

DEMANDE DE CORRESPONDANCE ET DE
RAPPORTS.

M. HESSON : Je demande copies de
toutes correspondances et rapports con-
cernant la destitution, par l'ancien gou-
vernement, du nommé Samuel Lougheed,
maître de poste de Molesworth et la
nomination d'un certain George Brown.

D'après les renseignements en ma pos-
session, monsieur Lougheed n'est cou-
pable d'aucune offense méritant destitu-
tion ; et j'ai appris aussi qu'une pétition
signée par trois cents personnes environ
desservies à ce bureau de poste, était en
la possession du département, et deman-
dait que monsieur Lougheed fût mainte-
nu en charge. Je désirerais connaître les
motifs de sa destitution.

La motion est adoptée.

DOMMAGES À L'ÉCLUSE 21, CANAL
WELLAND.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. McCALLUM: Je demande copies
de tous rapports, l-ttres et correspondance
du surintendant du canal Welland, rela-
tivement aux dommages causés à l'écluse
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No. 21, sur le (lit canal, en l'année 1874,
par la goëlette Louise ; aussi de l'obliga
tion signée par Matthew et John Battle,
pour garantir le paiement de ces dom-
mages; aussi, le rapport donnant la
date du paiement de la dite obligation, si
elle a été payée, et copies <le toutes lettres
adressées pair monsieur John Battle au
gouvernment ou à quelqu'un les dépar-
tements, au sujet de l'obligation signée
pour garantir le paiement de ces dom-
mages.

LI motion est adoptée.

EMBRANCREMENT ENTRE LE CHEMIN
DE FER DU PACIFIQUE ET PRINCE
ARTIIUR'S LANDING.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. PLUM4B: Je demande copie de
toute correspondance et de tous docu-
ment concernant un chemin de fer projeté
entre Prince Arthur's Landing et le che-
min de fer canadien du Pacifique, sur
l'emplacement (le la ville de Fort Wil-
lian on près d<-. cet en iroit, et la route
que l'on se propose de suivre sur les
terres <lu gouvernement pour faire passer
ce chemin.

La motion est adoptée.

TER[tIHJ DU CIE\I DE FER DU PA-
CIItJ0 SUR LA RIVIÈRE KAMI-
NISTIQUIA.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. PLUMB: Je demande copie de
tous rapports, instructions, correspon-
dances et documents ielatifs au draguage
de la rivière Kaministiquia, et sr la pos-
sîbilité d'y créer un port accessible aux
plus gros navires des lacs à l'endroit
choisi comme terminns du chemin de
fer du Pacifique sur cette rivière.

M. DAWSON: En secondant cette
motion, je dirai qu'il serait du plus haut
intérêt d'avoir l'opinion d'hommes comt-
pétents sur le draguage de la rivière Ka-
ministiquia.

Depuis, quelques années la création
des ports à l'embouchure des rivières, a
attiré au plus haut point l'attention des
ingénieurs. Nombre de rivières sont ob-
etruécs à cet endroit de leurs cours par
des bancs d'un volume plus ou moins
considérable et que les ingénieurs dési-

M. MCCALLUM.

gnent généralement sous le nom de bancs
mouvants et baucs Delta. Ces derniers
sont très difficiles à enlever, et c'ést un
de ceux-là, qui se trouve à l'embouchure
du Kaministiquia, et il est énorme. Vis-
à-vis les trois embouchures de la Kami-
nistiquia, s'étend un immense banc, qui a
été formé par dei dépôts de terres char-
riés par cette rivière.

Avant d'avoir trouvé le mod6 conve-
naule de supprimer ces bancs, on a dé-
pensé des soi mes considérables en tenta-
tives inutiles pour les faire traverser par
des canaux au moyen du draguage. Il
n'y a pas de marée dans le lac Supérieur
et en Europe dans les mqrs sans marée,
où il existe des bancs semblables à celui
de la Kaninistiquia, on a fait des essais
le draguage. Je peux citer pour exem-

ple le Rhône, qui se jette dans le golOf
de Lyon. Il a quelque ressemblance
avec la Kaministiquia, car ilatroisemnbou-
chures devant lesquelles s'est formé un
immense banc Delta. La hauteur de ce
dernier devant le principal chenal du
fleuve, était primitivement de sert pieds.
Le gouvernement français a dépensé un
million et demi en travaux de draguage
et il a réussi à diminuer sa hauteur de
cinq pieds. Il fit alors creuser un che-
nal à quelque distance, qui rejoignit le
fleuve au-dessus du Delta, et il obtint de
la sorte un passage navigable.

On pourrait atteindre le même résul-
tat à la Kaministiquia. Dans l'état
actuel, la profondeur de l'eau n'a pas aug
menté, el'e est ce qu'elle était avant qu'on
ait commencé le draguage, si ce n'est sur
le banc le plus rapproché du lac, à tra-
vers duquel on avait creusé un petit
chenal, mais il est obstrué et il faut le
draguer tous les ans. Ainsi cinq années
de draguage n'ont 4mené aucun résultat,
et si l'on continuait ce travail, il serait
encore à recommencer dans cinq ans.

Il y a onze ans, bien avant qu'il fut
question de faire passer des chemins de
fer dans cette localité, j'ai écrit sur cette
question un rapport qui a été imprimé.
Je démontrai que la Kaministiquia pò-
vait à peu de frais être rendue enavigabe
pour les petits vaisseaux, mais non aux
navires de fort tonnage. Le 'tenips'a
donné raison. Le niveau éleié qu'a
atteint le lac Supériedr, il y a deux ans,
a permis aux ingéniéirs de constater que
la profondeur avait augmenté,. mais
maintenant que l'eau a repris son niveau

(CO MMU NES.] rivière Kaministiquia.
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ordinaire, on a pu se rendre compte que avait dit en dehors de cette Chambre,
la profondeur générale était demeurée la que sa première intention était de placer
même. le terminus à Point de Mueron, qui csF

Avec le système actuel de draguage, on beaucoup plus en amont de laKaminis-
ne peut plus creuser, si ce n'est au prix tiqua que le site choisi. De plus, ayant
de dépenses énormes, dépenses que ne vu le peu de conformité qui existait dans
sanctiànnerait pas le pays. L'argent qui a les informations données à ce sujet par
été dépensé pour ces travau x l'aété en pure des maîtres de navires, îe désire avoir des
perte, et j'irais jusq'à dire que lorsque renseignements plus sérieux et plus au-
les rapports ont été soumis, aucun ingé- thentiques sur cette rivière. J'ai remar-
nieur n'avait recommandé le projet. qué que les maîtres de navires qui décla.

Les bancs mouvants qui se trouvent à raient ne voir aucun inconvénient à
l'une des embouchures du Danube, à Su- remonter deux ou trois milles la Kami-
lina, et à l'embouchure d'autres fleuves, nistiquia, pour trou ver un endroit où
ont été supprimés au moyen de jetées. la rivière fÙt assez profonde pour

charger et décharger leurs marchandises,
M. PLUMB : Les renseignements don- que ceux qui ont été les plus précis dans

nés sur la question par l'honorable dépu- leurs informations, et qui ont le plus
té d'Algoma sont d'une haute importance. vanté les avantages du projet, étaient
Je désire obtenir du gouvernement toutes pour la lipart des capitaines de vaisseau,
les infortations relatives au choix de employés par les personnes q'li possèdent
l'emplacement de ce port, un des plus im- le contrat pour le transport du fret du
portants du pays, puisqu'il se trouve au gouvernement dans cet endroit. Je les
terminus du Pacifique; ainsi que tout ce considère comme des témoins plus ou
qui se rapporte à la navigation du la ri- moins intéressés et c'est ce qui M'a
vière Kaministiquia. Si je tiens à avoir engagé à demander les réformes mention-
ces informations c'est qu'on a mis en nées dans ma motion.
doute l'utilité de ce port et que tout le
monde n'a pas approuvé le choix de l'en- M. MACKENZIE: Il n'est pas né-
droit qui doit servir de terminus au Paci- cessaire de paivr longuement sut cette
fique. motion.

L'ait dernier, j'eus l'honneur de deman- Je n'ai pas su qu'il y ait en un rapport
der certains documants relatifs à cette recommandant un systèee de draguage
question, mais ils n'ont pas été produits. su: la rivière atninistiqtia, et j'ignore
Si la mémoire ne me fait pas défaut, le que la question purement scientifique ex-
ministre qui était à la tête (les affaites à posée par l'honorable député d'Agoma
cett- époque m'a répondu que quelques- ait été traitée spécialement par aucun
uns d'entre eux avaient été soumis au cc- ingénieur.
mité des comptes pulics; quant aux inout ce que je sais, 'est q e monsieur
autres, ils n'ont jamais été soumis. Fleming a recommandé l'endroit qui a

J'ai donc pensé que je devais profitr été choisi, comme étant le plus convena-
de la première occasion pour de tander ble pour le terminus du chemin, et il
au gouvernement actuel de produire n'est pas, raisonable de supposer qu'en
toutesles informations en sa Possession, désignant ce point, il n'ait pas parlé. en
car j'ai entendu formuler l'es opinions les nime temps e l' propos 'améliorer la
Plus contradictoires sur la possibilité de navigation de manière à rendre le termi-
construire un port sur la Kaministiqupa. nus abordable.
J'i quulaue connaissance de cette rivière, Monsieuvr Kinasford a recommandé

que~ ~ cexqun ééle l sbcis d

de l'emplacement du port, je me suis ren- verbalement, avec beaucoup e éen d
du cpmptede la direction des vents et des choisir la' rtaministiquia de pissrence à
courantset jeen ai conclu que le courant Prince Arthur's Landing. Je puis ajou
entrainait toujours des dépôts qui for.l teraussi qu'il m'a dit.que le cût dun
maiént un banc à son embouchure et que port convenable à Prince ArthurFs Laxýtd-
le vents soàfflaieiit le pluà sougvent dans in serait de $40,000 à $o 000.; il

indiquée par l'honorable d e parlait d'un port offrant les mmensavan-
put4"d'Mgcoiina (M; F Dwson.) tages que celuide' Goderich, par Ilex em-

M. MAKEZI : Il n'stps .é

e nai pas uq'i ait unrporti

J'ai rtaivé une certaine surprise en rem Jean'a un dout de dr'onat ga
ianmoque l'ex-premiér ministre le meiller endroit et raguag

cet poquem m'a réonuqueqequs
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pourra se faire facilement, et je crois que
l'honorable député d'Algoma est dans
l'erreur en disant que le niveau de l'eau
dans la rivière n'était pas plus élevé, de-
puis que le draguage avait étécoImencé.
Ce n'est pai que je dise que l'honorable
député ait tort, car je ne connais person-
nellement rien de la question, mais je
suis bien certain qu'il a commis des er-
reurs. Je ne puis comprendre qu'une
partie du cours d'eau qui a été draguée
puisse étre de suite obstruée. S'il en est
ainsi, c'est vraiment extraordinaire.

Le premier draguage en cet endroit,
bien avant qu'il ait été choisi pour termi-
nus, a été fait par le g.)ivernement,
d'Ontario qui a dépensé $12,000; ce qui
montre bien qu'il était d'opinion que le
lieu était bien choisi pour y créer un
port. Quant au mérite comparatif des
deux endroits, c'est une question que je
ne discuterai pas pour le moment ; je
dirai seulement qu'il é ait absurie de
parler de Prince Arthur's Landing
comme port. A cause le la longue pente
de la grève, il faut aller loin au large
pour trouver l'eau profonde. La baie ne
s'étend pas seulement à 15 milles dans le
lac en ligne droite, au sud, mais encore
au delà de 'Ile Royale. Les vents qui
soufflent de ce côté se font sentir sur une
surface de 40 milles. La baie elle-
même a quinze milles dans une direc-
tion et environ vingt-deux dans l'autre ;
on ne peut donner le nom de port à une
pareille étendue d'eau. Si l'on veut
que ce soit un port, il y a des ports
partout.

J'ai su que des navires à l'ancre
avaient été obligés de quitter les quais
de Prince Arthur's Landing et gagner le
large pcur éviter le vent. On m'a dit
que parfois l'eau balayait entièrement les
quais, ce qui fait que les navires ne pour-
ront trouver d'abri dans ce port que si
l'on y construit un vaste bassin.

Lorsque nous avons pris une décision
au sujet du terminus. du chemin de fer
du Pacifique, nous avions deux choses à
considérer. D'abord le meilleur emplace-
ment pour un port,-on a jugé que c'é-
tait la Kaministiquia ; l'ingénieur a
décidé que c'était l'endroit le plus favo-
rable, et je suis d'accord avec lui, car il
sera très facile de construire des quais
dans cet endroit et, pasé la jetée, la
profondeur de l'eau est suffisante pour
tous les navires pouvant naviguer sur les

M. MACKENZIE.

lacs. De plus on évite plusieurs milles
de chemin de fer, ce qui n'aurait pas été
à considérer, toutefois, si en parcourant
quelques milles on avait pui atteindre un
port meilleur ; mais ce n'était pas là l'o-
pinion de l'ingénieur et plusieurs (le mes
collègues se sont prononcés dans le même
sens.

L'honorable député de Niagara veut
insinuer que les personnes qui ont ap-
prouvé le choix du terminus l'ont fait
parcequ'ils étaient des capitaines de vais-
seau engages par l'entrepreneur du gou-
vernement. Je ne pense pas qu'il soit
permis de parler de la sorte des absents,
et je crois que le peuple dira avec moi
qu'un capitaine de navire, appelé à ren-
dre témoignage, le fera avec tout autant
de véracité que le député de Niagara. S'il
veut faire allusion aux capitaines de la
" Ligne des Steamers Beatty," je lui dirai
que deux d'entre eux, dans leur déposition,
ont été hostiles au terminus et qu'un
troisième s'est déclaré eu sa faveur. Je
ne leur parlai pas avant qu'ils eussent
donné leur témoignage ; ce n'est qu'après
que je m'entretins avec deux d'entre eux
sur ce point. Il m'est impossible de
concevoir qu'un honnête marin puisse se
laisser influencer par les motifs qu'assigne
à ces messieurs le déput4 de Niagara.

M. PLU MB : Je n'ai fait que signaler
une différence dans les témoignages don-
nés au sujet de la possibilité de faire un
port convenable sur la Kaministiquia,
faisant observer que les capitaines de
vaisseau ne s'étaient pas accordés. sur la
question, et dans sa réponse l'ex-premier
ministre a reconnu le fait. Je n'entends
pas parler des lignes de navires sur les-
quels ces capitaines étaient employés ; je
dis seulement que les capitaines transpor-
tant le fret du gouvernement, ont ap-
prouvé le choix du gouvernement, et jele
répète.

De plus, j'ai été très surpris d'entendre
l'ex-premier ministre déclarer que c'était
avec le plus grand étonnement qu'il m'a-
vait entendu dire que l'ingénieur en chef
avait choisi Fort William pour terminus.
Le témoignage de l'ingénieur en. ohef,
rendu devant le Sénat, contredit directe-
ment l'ex-premier. Le voici : Lorsqu'on
lui demanda,-Qui a choisi le terminus
sur la rivière Kaministiquia 1 Il répon-
ïit,--Je l'ai choisi de concert avec le go-
vernement. Mais qui a choisi Fort Wi-

rivière Kaministiquia.(COMMUN ES.]
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liami comme terminus I R.-Le gouver-
nement. Je n'ai pas fait ce choix. Il
ajouta : Le gouvernement ayant adopté
cet endroit, détermina le tracé du chemin,
mais si je me rappelle bien, il prit une
grande partie du terrain, en face de Fort
William.

Quant à moi, je ne connais rien du mé-
rite relatif de ces deux endroits, Fort
William et Prince Arthur Landing, et
je n'ai pas l'intention de prendre part à la
discussion qui peut s'élever sur le mérite
de ces deux localités rivales.

M. McDONNELL : Je soulève une
question d'ordre. L'honorable député
parle trop souvent sur la question.

M. L'ORATEUR : L'honorable dé-
puté a demandé la permission de la Cham-
bre, qui lui a été accordée.

M. PLUMB : Je répète qu'il est mal-
heureux qu'on ait fait le choix de l'em-
placement du terminus et du port, lors-
qu'on aurait pu acheter à un prix beau-
coap moins élevé des terres près de la
ville et du fleuve, qui auraient également
bien convenu. Si'le gouvernement avait
fait un autre choix, il aurait eu à traiter
avec un bien plus petit nombre de pro-
priétaires, et par conséquent aurait pu
acheter dans de meilleures conditions. Il
est malheureux que son intention de
choisir Kaministiquia ait été connue
avant qu'il se soit assuré des terrains né-
cessaires, car autrement il aurait obtenu
les terres dont il avait besoin à Kaminis-
tiquia pour un dixième ou même un
vingtième de ce qu'elles ont coûté lorsque
le choix a été connu.

M. - MACKENZIE : Je soulève une
question d'ordre. L'avis de la présente
motion ne mentionnait nullement que
l'honorable monsieur avait l'intention de
discuter la question du terminus du Pa-
cifique. L'honorable député a fait ample
provision de vieux rapports erronés sur
cette question, et il est tout-à-fait hors de
propos de sortir de la discussion de ce
qlue comporte la motion, pour faciliter le
but bien apparent que se propose l'hono-
rable membre.

M. PLUMB: Je ne me prépare pas à
faire un discours de cette nature, mais
les remarques de l'honorable député m'ont

forcé à lui répondre, carje ne pouvais pas
laisser accepter ainsi les assertions de
l'honorable député, qui ne m'a pas traité
avec la courtoisie et la civilité que je
devais attendre de la part de l'ex-premier
ministre.

Je me suis levé simplement pour corri-
ger des assertions que j'avais entendues au-
paravant, etje regrette que l'honorable dé.
puté ait dit que je me suis servi de rapports
erronés. Je n'ai avancé que ce que je
pouvais prouver etje défie l'honorable dé-
puté de me contredire.

La motion est adoptée.

PORT DE PRINCE ARTHUR'S LANDING.

INTERPELLATION.

M. PLUMB; Je demande copie de
tous rapports, instructions, correspon-
dances et documents au sujet du port de
"Prince Arthur's Landing," de la démo-
lition des édifices et du fermage des terres
du gouvernement en cet endroit.

M. DAWSON : En secondant la
motion de l'honorable député de Nia-
gara, je n'ai pas l'intention d'entrer en
aucune façon en discussion sur les
achats de terre faits sur la Kami-
nistiquia. Je me bornerai à la question
du port, et je répèterai qu'avec le système
dont on se sert actuellement pour dra-
guer la Kaministiquia, on ne pourra
jamais créer un port dans cet endroit.

L'honorable député de Lambton, (M.
Mackenzie), a été induit en erreur, si on
l'a amené à supposer qu'on éviterait la
construction de quelques milles de che-
min de fer en fixant le terminus sur la
Kaministiquia. La première station du
chemin defer, appelée station Murillo, est
aussi rapprochée de Prince Arthur's Land-
ing que du terminus de la Kaministiquia,
et d'un côté comme de l'autre, la route
à traverser est la même. L'honorable
député a été également. induit en erreur
sur l'étendue de la baie du Tonnerre, et
sur la position du port de Prince Arthur.
Nulle part ici le vent se fait sentir sur
surface de quarante milles et les par-
ties les plus larges de la baie o»t
moins de quinze milles. Le port de
Prince Arthur se trouve dans une baie
bien abritée, dans une anse do la baie,
mais celle-ci toute entière est protégée
comme un lac de l'intérieur et les lames
ne peuvent pas l'atteindre. A son entrée,
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qui est de onze milles de large, se trouvent
Pic Island et grand nombre de petites
iles à l'ouest qui l'isolent complètement
de la baie.

C'est, comme je l'ai dit, un lac de l'in-
térieur, de mêmes dimensions, à l'abri des
lames, si ce n'est de celles qui peuvent
s'élever dans l'étendue limitée de la baie
elle-même. La meilleure preuve que ce
port est sûr, c'est que dans les huit der-
nières années il y a en dix-sept cents ar-
rivées et autant de départs de gros navires
sans qu'un seul accident soit arrivé à l'un
d'entre eux.

Des vaisseaux d'un fort tonnage ne
pourront entrer chargés dans la Kaminis-
tiquia et il sera difficile d'en faire un port
pour les gros bâtiments voyageant sur
les grands lacs. Quelques-uns de ces na-
vires ont 240 pieds de longueur de quille
et ces navires qui, chargés, auraient
un tirant d'eau de dix pieds ne pour-
raient tourner dans la Kaministi-
quia; mais il faudra une profondeur de
plus dix pieds, car à la suite des améliora-
tions du canal Sainte-Marie, lorsque la
nouvelle écluse sera terminée, elle pourra
donner passage à des navires tirant treize
ou quatorze pieds d'eau, et même plus.
Aux premiers grands froids, le port de la
Kaministiquia se ferme tandis que la baie
est ouverte en novembre et décembre, et
quelquefois même tout l'hiver.

Je ne serais pas en mesure de l'affirmer,
mais je crois que des navires bien cons-
truits peuv4nt voyager tout l'hiver sur le
lac Supérieur. Dans tous les cas un mois
ou plus de navigation d'automne
est chose importante, d'autant plus
que c'est en automne que se transporte la
moisson du nord-ouest. L'automne der-
nier, un navire ayant .du fret pour la
Kaministiquia, a été obligé de décharger
à Prince Arthur, parceque cette rivière
était complètement gelée.

Quant à l'opinion des capitaines des
lacs, elle a été imprimée, et on verra que
ceux qui ont la plus grande expérience,
ceux qui ont commandé les meilleurs na-
vires, ceux en un mot qui ont eu à porter
la plus grande responsabilité étaient en
fa*eur de Prince Arthur's Landing. Ils
pensaient que c'était un port meilleur,
en même temps que plus accessible que
celui qu'on pourrait jamais faire sur la
Kaministiquia. Je ne voudrais pas
prétendre qu'il soit impossible de créer

M. DAwsoN.

un port sur cette rivière, mais je pré-
tends qu'on ne peut y réussir avec le
système actuel de draguage.

Quant aux frais que demanderait la
formation d'un port à Prince Arthur's, ils
ne seraient pas élevés.

L'ex-premier-ministre a fait erreur et
je pourrais lire un passage d'un rapport
imprimé de deux de ses ingénieurs pour
montrer que c'est à tort que l'on repré-
sente la baie du Tonnerre comme ayant
dix-neuf milles de largeur, tandis que
pour mieux déprécier le port on fait
souffler du sud-est les vents dont la di-
rection est du nord-ouest dans cette lati-
tude.

L'orateur termine en faisant lecture
d'un extrait (lu rapport de M. Kings-
ford.

La mction est adoptée.

PRINCE ARTHURS' LANDING ET LA
KAMINISTIQUIA.

DEMANDE DE RAPPORTS.

M. PLUMB : Je demande copies de
rapports indiquant le nombre, le tonnage
et le poids des cargaisons générales des
navires qui ont été entrés et acquittés au
débarcadère de Prince Arthurs' Landing
et à la Kaministiquia, respectivement,
durant la saison de 1878.

La motion est adoptée.

MAITRE DE POSTE A MONTMAGNY.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. LANDRY : Je demande copie
d'une plainte logée, le 21 août 1875, par
monsieur Achille Talbot, ex-député-ins-
pecteur des postes, contre certains maîtres
de poste du comté de Montmagny ; aussi,
copies de toutes correspondances, dépo-
sitions et ordres du conseil qui, à la suite
et comme conséquence de la plainte ou
rapport sus-mentionné, ont amené la
destitution de monsieur Gatien Lachaîne,
alias Jolicœur, maître de poste à l'île aux
Grues, dans le comté de Montmagny,
avec tous documents quelconques relatifs
à la dite destitution et à la nomination
de monsieur Vézina au lieu et place de
monsieur Gatien Lachaîne.

Après les élections locales, en 1875,
le gouvernement libéral, voulant récom-
penser un ami politique, nomma monsieur
Achille Talbot député-inspecteur des
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postes. Or, un jour, ce personnage se
mit en tête de loger une plainte contre
le maître de poste de Saint-Thomas, dans
le comté de Montmagny, parcequ'un cer-
tain document qu'il avait déposé à ce
bureau de poste, n'avait pas, prétendait-
il, atteint sa destination en temps voulu.
La lettre était adressée à l'île aux Grues
où monsieur Lachaîne était maître de
poste. Monsieur Talbot se rendit à cet
endroit et demanda à voir la lettre, mais
la jeune fille qui gardait dans le moment
le bureau, refusa de la lui refiettre.
Monsieur Talbot logea alors des plaintes
contre monsieur Lachaîne et contre mon-
sieur Vézina, maître de poste à Saint.
Thomas. Monsieur Lachaîne n'a jamais
reçu avis d'aucune plainte contre lui et il
a été injustement destitué.

La motion est adoptée.
M. LANDRY: Je demande copies:

1. D'un rapport fait le 21 août 1875, par
monsieur Achille Talbot ex-député ins-
pecteur des postes, contre monsieur Sta-
nislas Vallée, alors maître de poste à
Montmagny; 2. Des minutes de l'en-
quête qui eut lieu dans la dite cause de
monsieur Stanislas Vallée, sur les faits
mentionnés dans le dit rapport du 21 août
1875, laquelle enquête fut tenue ex parte
par le dit Achille Talbot; 3. Des minutes
de la contre-enquête ordonnée par mon-
sieur W. Sheppard, inspecteur des postes
sur la manière dont le dit Achille Talbot
avait conduit l'enquête sus-mentionnée;
4. De toutes les plaintes faites subsé-
quemment, c'est-à-dire en 1877, contre le
dit Stanislas Vallée, alors maître de poste
à Montmagny ; 5. Des minutes de l'en-
quête tenue en conséquence de ces der-
nières plaintes ; 6. De toute correspon-
dance relative aux dites enquêtes; de
tous ordres du conseil passés àla suite des
rapports de ces enquêtes recommandait
ou que l'on destituât monsieur Stanislas
Vallée ou qu'on l'invitât à donner sa dé-
mission; 7. De toutes les pétitions dé-
posées au département des postes £t de-
mandant que cette destitution n'eût pas
lieu ou que monsieur Vallée fût réins-
tallé; et 8. De tous docuinents quelcon-
ques, correspondances, télégrammes, rap-
ports, etc., relatifs à la dite destitution et
à la nomination de monsieur Nazaire Ber-
natchez, de Montmagny.

La motion est adoptée.
Il est six heures et l'Orateur quitte le

fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

PHARE DE LA RIVIÈRE SAUGEEN.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. GILLIES : Je demande copie de
toute correspondance relative à l'érection
d'un phare à l'embouchure de la rivière
Saugeen, pour la protection des bateaux-
pêcheurs et autres embarcations qui fré-
quentent, en grand nombre, cette rivière.
La rivière est très dangereuse dans cer-
taines saisons, surtout à l'ouverture de la
navigation et pendant l'automne. Il y a
environ un an, cet état de choses me fut
signalé par les pêcheurs et quelques au-
tres personnes intéressées à la sûreté de
cet endroit, et je saisis la première occa-
sion de soumettre la chose à l'honorable
ministre des pêcheries, à cette époque. Ce
monsieur, après considération, me donna
à entendre que le phare serait érigé et,
l'an dernier, je retournai chez moi sous
cette impression. Il paraît qu'il fût plus
tard échangé des lettres entre le préfet du
village de Southampton et le ministre de
la marine et des pêcheries, et qu'il sur-
vint un malentendu dans cette correspon-
dance. En conséquence, j'écrivis de nou-
veau au ministre de la marine, lui disant
que le préfet s'était trompé dar ses dé-
clarations. Je ne doute pas que, si l'an-
cien gouvernement fût resté au pouvoir,
le phare n'eût été construit. D'autre
part, j'espère que le gouvernement actuel
va continuer les travaux, car je suppose
qu'il n'a d'autre désir que de faire ce que
les vrais intérêts du pays demandent.

M. BOWELL: Je ne vois pas d'objec-
tions à ce que ces documents soient pro-
duits. Seulement je dirai que l'honorable
préopinant doit avoir la foi robuste, s'il
s'imagine que l'ancien gouvernement au-
rait construit ce phare, dans le cas où il
serait resté au pouvoir. Il eût fallu que
ce fût un bien petit phare pour qu'on eût
pu l'achever depuis l'avénement de la pré-
sente administration. Toutefois, je ne
doute pas que le ministre actuel des tra-
vaux publics ne fasse ce qui est néces-
saire dans l'intérêt de la navigation.

M. GILLIES: Je croyais que l'on
aurait continué la construction l'automne
dernier. On me dit qu'elle le sera le
plus tôt possible. Voyant que cet item
n'est lias inscrit au budget, j'ai cru devoir
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le signaler au gouvernement afin qu'il
puisse le mettre dans les estimations sup-
plémentaires.

La motion est adoptée.

HUILE DE CHARBON POUR LES
PHARES DU SAINT-LAURENT.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. MÉTHOT : Je demande copies de
toute correspondance, soumissions et do-
cuments relatifs à la fourniture d'huile de
charbon et autres huiles aux phares du
fleuve Saint-Laurent, dans la province de
Québec et à ceux du golfe, depuis 1873;
aussi, copie de tous contrats, marchés et
conventions avec les personnes qui four-
nissent actuellement ces articles, en indi-
quant leurs -noms, le montant de leurs
soumissions, la durée de leurs contrats et
les raisons pour lesquelles ces contrats
leur ont été accordés.

La motion est adoptée.

-VIEILLES LISSES DE FER APPARTE-
NANT AU GOUVERNEMENT.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. GIROUARD (Jacques-Cartier):
En l'abse¶nce de monsieur Vallée, je de-
mande un rapport indiquant : Io. La
quantité de vieilles lisses de fer que le
gouvernement a actuellement à sa dispo-
sition ; 2o. Les noms des compagnies aux-
quelles ces vieilles lisses ont été prêtées; et
les conditions de ces emprunts; 3o. A quel
endroit se trouvent maintenant les lisses
qui sont à la disposition du gouverne-
nient.

Motion adoptée.

DÉPENSES DE LA POLICE A CHEVAL DU
NORD-OUEST.

DEMANDE DE RAPPORTW.

M. COLBY: En l'absence de mon-
sieur Stephenson, je demande les rap-
ports de toutes dépenses, encourues pen-
dant les années 1876, 1877 et 1878, pour
la police à cheval du Nord-Ouest; aussi,
un état détaillé des sommes payées à
J. G. Baker et Cie., de Fort Benton,
dans le territoire de Montana, aux Etats-
Unis, et pouirquoi ces sommes ont été
payées.

La motion est adoptée.
M. GILLIES.

LE CANADA A L'EXPOSITION DUP
CENTENAIRE.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. COLBY: En l'absence de monsieur-
Stephenson, je demande un rapport indi-
quant les noms, la date de nomination de
toutes les personnes nommées par le gou-
vernement fédéral en qualité de commis-
saires, secrétaires ou autrement, pour le
service de la section canadienne à l'expo-
sition du centenaire tenue en la cité de
Philadélphie, E.-U., en l'année 1876,
avec un état détaillé des montants payés
comme salaires à chacune de ces person-
nes; aussi, un état détaillé des frais de
voyage, d'hôtel ou autres et la duréa du
service de chaque employé.

Motion adoptée.

DÉPLACEMENT DES LISSES D'ACIER DE
L'ILE VANCOUVER.

MOTION.

M. BUNSTER: Je propose que la
réponse à un ordre de cette Chambre de-
mandant copies de toutes lettres d'instruc-
tions relatives au tranfert des lisses
d'acier de Nanaïmo et Esquimault à la
rivière Frazer, dans la Colombie-Britan-
nique, soit déférée au comité spécial per-
manent des comptes publics. Cette
motion est plus importante que
certains honorables messieurs ne
le pensent au premier abord,
parce qu'il s'agit d'une dépense considéra-
ble pour le trésor fédéral. Le déplace-
ment de ces lisses fut ordonné au mois de
juin dernier, dans le but d'influencer les
élections alors prochaines. Toutefois,
cette ruse n'eut pas le succès qu'on en
attendait et les électeurs de Victoria en
désapprouvèrent l'origine en élisant, par
une forte majorité, le très-honorable
chef du gouvernement. Cette élection a
montré ce que la population de la Co-
lombie pense des gens qui ont ordonné ce
déplacement qui a dû coûter $30,000 ; il
y a encore des lisses à l'ancien dépôt. Or,
la ligne du chemin de fer n'est pas encore
tracée, et ce retard est dû aux hésitations
des honorables messieurs de la gauche
qui voulaient ménager les partis politi-
ques. Ainsi, il est très-important de
savoir où ces lisses sont déposées. Elles
ont été déplacées pour des fins politiques
et il n'en résultera rien de bon. Je croi-
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rais manquer à ce que je dois à ma pro-
vince, et à mes devoirs comme membre
du parlement, si je ne demandais pas
cette enquête, afin de faire voir comment
on a payé inutilement des sommes
énormes. Il faudra dépenser encore bien

plus pour replacer ces lisses que pour les
déplacer, parceque là où elles sont, leur
inutilité est complète et pour la Colom-
bie-Britannique et pour le Canada.

UNE VOIX : La province a été
achetée.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-
RECLAMATION DE M. HENRY CL&RKE.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. McKAY : Je demande copies de
tous rapports, pétitions et correspondan-
ces échangés entre M. Henry Clarke, de
Truro, et le département des travaux
publics ou les employés du chemin de
fer intercolonial, au sujet de ses réclama-
tions pour sa propriété que les employés
de la ligne ont détruite.

La motion est adopté.

M. BUNSTER: Je puis dire, à l'hon- DÉGATS AU CANAL RIDEAU.
neur de la province, qu'elle n'a pas été
achetée, mais trompée par l'ancienne DEMANDE DE RAPPORT.

administration. Tout ce qu'elle veut, M. Mc-RORY: Je demande un rap-
c'est de maintenir son union avec le port de toutes demandes de dommages-
Canada. Cette somme énorme a été dé- intérêts relatifs aux dégâts causés par les
pensée pour des fins politiques. Le rap-
port de M. Marcus Smith ne rend pas eau, euis le ejvie 12 causs
justice à la province, car il ne donne pas tou dues e rapor 1 c s i
d'informations précises sur ses ressources diquant de quelle manière le3 réclama-
en retour des sommes énormes dépensées tions ont été réglées.
à faire des arpentages pour des fins poli-
tiques. Comme preuve de ce que j'affir-
me, il suffit de consulter les instructions SERVICES LEGAUX POUR LE GOUVER
données à M. Edgar en 1874, dans le
seul but de rompre l'union de la Colom-
bie et du Canada. En demandant ces DEMANDE DE RAPPORT.

rapports, je désirerais qu'ils fussent dé- ene -
férés au comité des comptes publics. Ce . O ae e dm -

comité entrerait dans les détails et révé- sieur Stephenson, je demande un rapport
lerait certainement des faits qui feraient de tous ronoraires payés à des conseils,

rougir certains honorables membres de avocats ou procureurs employés par le

cette Chambre. gouvernement fédéral, ou par cujiéparte-

La motion est adoptée. ment ou par le chef d'un département, en

NOMINATIONS ET DESTITUTIONS DANS
LE SERVICE CIVIL A L'ILE DU
PRINCE-EDOUARD.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. MUTTART : Je demande que le
,document public No. 73 (non imprimé)
1875, et relatif à certaines destitutions
et nominations dans le service civil à l'île
du Prince-Edouard, soit soumis à la
Chambre.

La motion est adoptée.

M. M JTTART : Je demande copies
des documents relatifs aux raisons que
l'on donne de la destitution de certains
employés duservice civil, à l'île du Prince-
Edouard, en 1873 et 1874.

La motion est adoptée.

inuiquant les noms de ces personnes;
aussi un rapport de tous honoraires payés
par le gouvernement à ces personnes ou
reçus par elles pour services concernant
les affaires du gouvernement du Canada,
depuis le 5 novembre 1873, jusqu'au 10
octobre 1878 ; aussi, un état du montant
des honoraires réclamés par les dits con-
seils, avocats ou procureurs, durant la
dite période.

La motion est adoptée.

CONTRATS POUR LA FOURNITURE DU
BOIS DE CHENE SUR LE CANAL
WELLAND ET LES CANAUX DU
SAINT.LAURENT. .

DEMANDE DE RAPPORT.

M. COLBY: En l'absence de M. Ste-
phenson, je demandeun rapport de toutes
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correspondances,-en la possession du gou-
vernement,-de messieurs Booth et compa-
gnie et autres, relativement à la fourniture
du bois de chêne pour la construction des
portes d'écluses sur la nouvelle ligne du
canal Welland et des canaux du Saint-
Laurent; aussi, tout contrat passé avec
la dite société pour la fourniture du chêne
en question; tout rapport des modifica-
tions du dit contrat, s'il y en a eu; aussi,
tous renseignements officiels en la posses-
sion du gouvernement au sujet de la re-
mise des droits sur le chêne importé en
Canada depuis 1874.

La motion est adoptée.

LE TRAITEMENT DES MINISTRES ET
L'INDEMNITE DES DEPUTES.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. JACKSON : Je demande un état
indiquant le traitement attaché à la
charge de membre de l'exécutif ou du
conseil privé dans l'année 1841, la date
de tout changement apporté subséquem-
ment au chiffre du dit traitement, le
montant de ce changement, et l'autorité
en vertu de laquelle il a été fait ; aussi
un état (le l'indemnité payée aux membres
des deux Chambres de la législature, soit
comme allocation parlementaire ou autre-
ment, et le montant alloué, par mille,
pour frais de route dans l'année 1841, la
date de tout changement apporté au chif-
fre de cette indemnité, le montant du
changement et l'autorité en vertu de la-
quelle fi a été fait; les dits états devant
couvrir la période comprise entre 1841 et
1878 inclusivement.

La prudence dans la conduite des
affaires est une garantie de succès. Un
marchand, surtout s'il est prudent, devra
consulter souvent ses livres, faire de fré-
quents inventaires de son fonds de mar-
chandises, pour s'assurer de l'état de ses
afiaires ; et s'ils'aperçoitqu'il entame son
capital, il devra, afin de ramener l'équi-
libre, administrer ses affaires avec plus
de prudence, leur donner une autre mar-
che, y accorder toute son intelligence et
son expérience, supprimer toutes les dé-
penses inutiles, équilibrer ses dépenses
avec son revenu ; et s'il persévère dans
cette ligne de conduite que le bon sens
lui dicte, il réussica. De la sorte, au lieu
de dissiper son capital, il augmentera ses
revenus, et profitera de tous les avanta-
ges de sa prudence.

M. COLBY.

Un homme d'Etat prudent doit tou-
jours appliquer cette règle de simple
bon sens à la conduite des affaires pu-
bliques. Il n'y a que peu de différence
entre les moyens par lesquels on arrive
au succès dans les cas que je viens de citer;
et l'économie politique n'est qulune large
application des principes d'économie do-
mestique, et les règles du bon sens, ap-
plication à l'administration des affaires
commerciales et domestiques sont celles
qui doivent guider un homme d'Etat, s'il
veut arriver à des résultats heureux. Il
n'est guère difficile de s'apercevoir si un
pays est dans un état prospère ou s'il ré-
trograde. Si nos exportations dépassent
nos importations, le chiffre de la diffé-
rence est là pour nous montrer que notre
prospérité s'accroit.

Aujourd'hui surtout, il incombe à
l'administration d'accorder une attention
spéciale à l'état des affaires publiques qui
à l'heure actuelle se montrent sous un as-
pect alarmant. Nous nous ressentons des
embarras qu'a créés la Confédération.
La quasi autonomie accordée à chaque
province entraîne des dépenses énor-
mes; les législatures ou les municipalités
ont usé de leur crédit pour emprunter
des sommes considérables, le gouverne-
ment fédéral a agi de même, ce qui en
somme fait peser sur le peuple une dette
énorme. Tout en admettant que les
affaires du pays aient été bien conduites,
ne devons-nous pas avouer aussi que nous
avons beaucoup abusé de notre crédit.

Si nous examinons les comptes pu-
blics, nous verrons que nous avons em-
prunté, sans compter, de l'argent qui n'a
pas toujours été judicieusement dépensé,
Un exemple de ce que j'avance s'est pro-
duit devant le comité des comptes pu-
blics il y a deux ou trois jours. On po-
sait une question à M. Smith, ingénieur
en chef, au sujet de certains travaux qui
avaient été exécutés eatre le fort Wil-
liam et Great Shebandowan. Quel était,
lui demande-t-on le premier devis de la
section 14 ? Il répondit qu'il était de
$42,500. La somme dépensée a été de
$647,175; de plus, l'on estime qu'il faut
encore $75,000 pour terminer les opéra-
tions, soit en tout $722,175. On lui
adressa ensuite la question suivante...

M. OLIVER : Je soulève une ques-
tion d'ordre; mon honorable collègue
parle d'une enquête qui se fait mainte-
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nant devant le comité des comptes pu-
blics, qui n'est pas terminée et dont il
n'a pas été fait rapport à la Chambre.

M. JACKSON : Le rapport d'une en-
quête est la propriété de tous. Je ne
porte d'accusation contre personne ; je
veux seulement démontrer que l'argent
du coffre public n'a pas été toujours juste-
ment, honnêtement et économiquement
dépensé. Je cite ce témoignage pour le
développement de mon argument.

M. L'ORATEUR : Il est contraire
aux règles de la Chambre de faire allu-
sion à un témoignage donné devant un
comité.

M. JACKSON : J'en refèrerai au re-
venu des bureaux de poste de Montréal
et de Toronto. dans les années 1874-1878,
respectivement, dans le but de montrer
que le gouvernement n'a pas toujours dé-
pensé l'argent du coffre public dans les
intérêts du pays.

En 1874, le revenu du bureau de poste
de Montréal etait de $170,171, et les dé-
penses d'administration ont été cette an-
née-là de $39,255. Le revenu, en 1878,
était seulement de $159,659, et les dé-
penses s'étaient élevées à $51,855. Ainsi,
en 1878, les recettes du bureau de poste
de Montréal étaient de $10,512 moins
élevées qu'en 1874; et tandis qu'en 1874
les dépenses étaient de $39,000, elles at-
teignaient, en 1878, le chiffre de $51,-
866.

J'ai donné cet exemple pour démon-
trer que les finances n'avaient pas tou-
jours été judicieusement employées. Qui-
conque jette un coup d'œil sur les comptes
publics, se rend compte qu'il faut absolu-
ment des retranchements. Le but que je
me suis proposé en discutant ces faits est
clair pour tous. Je désire aussi attirer
l'attention de la Chambre sur les départe-
ments. Ir y a dans les différents minis-
tères un trop grand nombre d'employés
inutiles ; la dépense est exagérée.
Chacun admettra que grand nombre de
personnes y sont employées pour d'autres
causes que celles des besoins du
service civil. Il est évident pour tous
ceux qui parcourent les bureaux et
les couloirs des édifices du département,
qu'on occupe un plus grand nombre d'of-
ficiers qu'il serait nécessaire de le faire.
La même observation s'applique aux ar-

rangement intérieurs de la Chambre. Je
crois que les députés eux-mêmes sont res-
ponsables dans une certaine mesure de
l'existence de si grand nombre de siné-
cures. Mes honorables collègues prêchent
constamment l'économie et beaucoup
d'entre eux ont donné des situations à
leurs amis.

Arrivons maintenant à la Chambre
elle-même. L'indemnité de1 membres et
le traitement des ministres, ont été fixés
par un acte, en 1873. J'ai demandé un
rapport des traitements et indemnité, de-
puis 1841 jusqu'aujourd'hui. Puisqu'en
1873, le gouvernement a augmenté
les salaires des employés du service civil
et autres, après mûr examen, il serait né-
cessaire de considérer s'il ne serait pas
sage de faire une réduction que demande
l'état actuel de l'industrie et du pays en
général. Il n'est pas inopportun, je crois,
de traiter cette question et d'agir avec
les employés du service comme les cir-
constances l'exigent, tout en élevant leur
salaire en proportion de l'augmentation
de leurs travaux.

Je crois me rappeler qu'en 1873, lors-
que le bill fut soumis à la Chambre, l'ho-
norable député de Lambton prétendit
que les traitements des ministres ne de-
vaient pas dépasser $75,000. Mais lors-
que les messieurs qui siégent à la gauche
sont arrivés au pouvoir, ils n'entendaient
plus de cette oreille. Ainsi, ils ont con-
damné l'extravagance, mais ils ont parti-
cipé au butin. Le peuple espère que
le gouvernement actuel, qu'il a élu
pour accomplir ses désirs, s'occupera de
retranchement et de réforme, ce qui est
nécessaire et essentiel au fonctionne-
ment d'une politique nationale. La prin-
cipale difficulté à combattre provient du
gaspillage dans l'administration par le
passé, et ce n'est qu'en pratiquant l'éco-
nomie qu'on pouvait rétablir l'équilibre
entre les dépenses et les revenus.

Quant à ce qui a trait aux dépenses
de la Chambre, elles s'augmentent à
chaque jour de session de quelques mil-
liers de dollars. Le peuple a fait enten-
dre une opinion à ce sujet; est-elle oui
ou non conforme aux faits, je n'ai pas à
me prononcer. Il peut être censeur sé-
vère, mais tout en admettant que l'on
avait déployé une grande habileté
dans la discussion des grandes questions
soumises à la Chambre, il croit que dans
ses délibérations, la Chambre n'a pas
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toujours eu conscience de sa dignité et
de sa mission. Dans certaines villes, il
a été même prétendu que quelques-uns
des discours prononcés étaient de vieilles
harangues habillées de neuf pour l'occa-
sion. Je ne veux pas dire que tout cela
soit vrai, mais c'est l'opinion du dehors
et il appartient aux honorables députés
<le s'enquérir de la vérité de cet avancé,
de voir ce qui a pu lui donner cours, et
d'agir, s'il y a lieu, avec plus de prudence
et de respect pour leur dignité.

L'économie et le retranchement, sont
les accessoires nécessaires au fonctionne-
ment de la politique nationale ; si elle
n'est honnêtement mise en pratique, le
but qu'elle se propose ne sera qu'impar-
faitement atteint. La réputation de nos
hommes publics doit êtreregardée comme
propriété publique : on doit la protéger
dans toutes les occasions. Non-seule-
ment le peuple demande à l'honorable
premier une politique nationale, car il la
croit favorable aux intérêts du pays, mais
encore de la compléter par un. système
d'économie et de retranchement ; en agis-
sant ainsi il peut compter sur l'appui de
la population.

Ces remarques m'ont été inspirées par
ine lettre de l'un de mes commettants,
un meunier. Ce dernier m'informe qu'il
était très-satisfait du tarif et qu'il pensait
qu'il serait généralement bien accuilli.
Il espérait aussi que le gouvernement
pourra le mettre en force avec succès, et
qu'avec de l'économie bien entendue,
l'on rétablirait un meilleur état de choses
dans le pays.

Ce sont là les seuls motifs qui me pous-
sent à demander les rapports en ques-
tions ; car la Chambre et le gouverne-
ment auront ainsi devant eux le chiffre
exact des traitements des ministres et des
indemnités des députés depuis l'Union
des provinces jusqu'à ces derniers temps.
Je le recommande à l'attention du gou-
vernement, pour qu'il agisse d'aprò3 l'ins-
piration des circonstances.

M. SPROULE : Il n'est pas nécessaire
de parler longuement en faveur de la
motion, car la Chambre doit aujourd'hui
en reconnaître l'importance. Si l'on con-
sidère l'état du pays, la dépression du
commerce, sa tendance naturelle à entrer
dans une voie rétrograde, on comprend
que cette motion est le complément des
principes développés par les ministres

M. JACKSoN.

quand ils ont exposé leur politique. Elle
fait partie de ces éléments qui poussent
un pays dans la voie de la prospérité,
et suppriment les dépenses extravagantes.
Dans les temps prospères on est moins
sévère sur l'article des dépenses ; c'est un
peu ce qui s'est produit ici. Nous avons
traversé une ère de prospérité de 1863 à
1867-68 ; et l'ouvrier ayant un salaire
peut-être deux fois plus considérable que
celui qui lui est payé maintenant, il parut
nécessaire, dans les intérêts du pays,
d'augmenter dans la même proportion les
salaires. En conséquence. il fallut éle-
ver les traitements des ministres et des
employés de presque tous les départe-
ments. Mais plus tard, tout sembla se
liguer pour mettre fin à cette prospérité.
Le peuple s'était livré aux extravagances,
ce qui lui fit paraître bien plus dur- de
restreindre ses dépenses que s'il les avait
évitées dans le principe. Il semble plus
pénible de faire porter sa part de la dé-
pression générale au corps du service
civil, qu'à toutes les autres classes ; mais
il est nécessaire d'économiser là comme
ailleurs.

Le gouvernement a essayé de ramener
l'équilibre entre les dépenses et les reve-
nus et il compte beaucoup pour cela sur
le tarif. Mais il sera grandement aidé
dans l'accomplissement de son but par
l'économie. S'il trouve que les dépenses
du gouvernement soient hors de propor-
tion avec les bénéfices pr'oduits par la
législation, il lui incombe le devoir de les
réduire, et c'est en consultant l'histoire
du passé, en considérant quel était
le mode d'administration, ce qu'il a
coûté, qu'on pourra s'assurer si aujour-
d'hui les dépenses sont extravagantes ou
non.

Je ne blâme personne pour cette aug-
mentation, car de 1840 jusqu'à cette an-
née, il y a eu un accroissement annuel.
Mais, puisqu'on a constaté un déclin de
prospérité, il est devenu nécessaire de
penser à la réduction des dépenses qui
ne sent plus justifiables.

Il est facile de démontrer que les dé-
penses sont exhorbitantes, si on les com-
pare à celles d'il y a quelques années.
En 1873, le revenu des douanes a été de
$12,000,000, la perception a coûté $567,-
000, soit $4.38 pour cent; mais en 1877
le revenu a été de $12,000,000 et les
frais de perception de $721,000, soit
$200,000 de plus en chiffres ronds, bien
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qu'en 1873, les affaires ayant été pros-
pères, on pouvait supposer que les
frais de perception auraient dû être plus
élevés. Si je mentionne ce fait c'est pour
montrer qu'il est temps de considérer si
la dépense actuelle n'est pas imprudente
et disproportionnée. Il serait bien mieux
de réduire les dépenses dans plusieurs
branches du service que dans une seule.
En diminuant les dépenses des départe-
ment, le gouvernement pourra réaliser
des économies qui l'aideront à établir l'é-
quilibre entre son revenu et ses dépenses.
La réduction du personnel du service civil
amènera une économie dont on doit tenir
compte; mais il faut aller plus loin.
Comme les ouvriers qui gagnaient $1.50
à $2 en 1873, ne gagnent aujourd'hui
que de $0.75 à $1, puisque le travail vaut
moins, la même règle devrait s'appli-
quer aux membres de cette Chambre.
Ce n'est que par des comparaisons, basées
sur les rapports demandés que nous pour-
ront juger si les dépenses actuelles sont
exagérées et si elles peuvent être réduites
sans nuire à l'efficacité de la législa-
tion. Ce travail est important et si le
gouvernement l'entreprend, il pourra
empêcher des députés de le gêner en s'en
occupant eux-mêmes. Lorsque les rap-
ports seront soumis le gouvernement
les jugera sur leurs mérites.

La motion est adoptée.

RÉSIGNATION DU JUGE WILKINS ET
NOMINATION DU JUGE WETHERBE.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. DOULL: Je demande copies de
toutes correspondances, tous télégrammes
et mémoires relatifs à la résignation du
juge Wilkins, sa mise à la retraite et la
nomination du juge Wetherbe.

La motion est adoptée.

EXAMENS DES CAPITAINES DE NA-
VIRES.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. FORTIN: Je demande copie de
tous documents relatifs aux examens, de-
vant les bureaux d'examinatenrs de la
marine marchande du Canada, des capi-
taines de navires désireux d'obtenir des
certificats extra de capitaines, et au mode
d'obtenir ces certificats ; aussi toute cor-
respondance qui a pu être échangée à ce

sujet entre le département de la marine
du Canada et le bureau de commerce, en
Angleterre. Cette Chambre sait qu'il y
a, dans les principaux ports du Canada,
des bureaux d'examinateurs chargés d'ex-
aminer les marins désireux d'obtenir des
certificats de compétence comme capi-
taines et contre-maîtres de navires allant
à l'étranger, et chacun sait que c'est une
obligation, pour ces capitaines et contre-
maîtres, de posséder ces certificats ou des
certificats de service, ces derniers
ne pouvant avoir la valeur des premiers,
avant de pouvoir être employés sur les
navires qui vont à l'étranger. Ces bu-
reaux existent au Canada depuis environ
dix ans ; en Angleterre, ils sont établis
depuis vingt ans ou plus. Voici une
brochure publiée à Londres, par autorité,
et qui montre et explique les qualifica-
tions requises des candidats, pour la con-
naissance des manœuvres en mer, l'ins-
truction navale, l'âge et la moralité, avant
qu'ils puissent obtenir des certificats de
capitaines, contre-maîtres et seconds, et
cela seulement après un examen satisfai-
sant. Mais il y a, en Angleterre, une
autre sorte d'examens ; ce sont les exa-
mens pour les certificats extra de capi-
taines, qui impliquent des connaissances
plus élevées des manouvres et de l'édu-
cation navale et c'est parmi les capitaines
qui ont atteint ce degré dans leur profes-
sion que l'on trouve les capitaines de ces
fameux "clippers"dont toutle monde aen-
tendu parler et les capitaines des vapeurs
de haut bord. L'extrait suivant de la
brochure en question fera voir les vastes
connaissances, sous tous rapports, que
l'on exige dle ces marins.

c L'examen de capitaine extra est facultatif
et établi pour les personnes qui désirent prou-
ver leurs connaissances supérieures et obtenir
les certificats les plus élevés que puisse accorder
le bureau de commerce.

icNavigation.-Comme les navires que com-
mandent ces capitaines, feront fréquemment
de longs voyages,-aux Grandes Indes, dans le
Pacifique, etc.,-le candidat sera requis de
faire une observation lunaire,-par le soleil,
et une étoile,-et de déterminer la latitude
par la lune, par l'étoile polaire, en dehors du
méridien et aussi par la double altitude du so-
leil, et de vérifier ses calculs par la méthode
de Sumner.

"Il devra pouvoir calculer 'les altitudes du
soleil et de Pétoile polaire, quand on ne peut
les observer, pour obtenir les observations lu-
naires et corriger les altitudes observées avec

i un horizon artificiel.
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« Il devra savoir observer et appliquer la
déviation de la boussole et déduire la direc-
tion de la vitesse d'un courant de la route es-
timée et de l'observation.

c Il devra pouvoir expliquer la nature de la
navigation par le grand cercle, et appliquer
pratiquement cette connaissance, sans toutefois
être requis de faire les calculs.

c Il devra connaitre la loi des tempêtes, assez
pour éviter les tempêtes communes aux Indes
et aux Antilles et connues sous le nom de
" tourmentes."

" Manoeuvres. -L'examen extra consistera à
s'assurer que les candidats savent mettre un
navire en carène en cas d'accident qui lui arri-
verait en pays étranger, le mâter et le démâter
de ses bas mâts et faire toutes autres manou-
vres de même nature sur lesquelles l'examina-
teur jugera à propos de l'interroger."

Tous les membres de cette Chambre
peuvent voir, par la nature de cet examen
pour le certificat extra de capitaine,
qu'un capitaine qui l'a passé avec succès
doit être un homme supérieur ; ce n'est
plus un simple ouvrier, c'est un homme
de profession et il est regardé comme tel
en Angleterre. Ce que je demande au
gouvernement, c'est d'établir ce genre
d'examens au Canada, de sorte que les
capitaines désireux de prendre ce degré,
seraient sur le même pied que les capi-
taines anglais. Je sais qu'il y ajau Ca-
nada, plusieurs capitaines non seulement
désireux de se mettre au niveau des ca-
pitaines anglais, mais capables de passer
cet examen. Je suis sûr que le gouver-
nement fera tous ses efforts pour établir
ces examens, surtout puisque nous avons
des écoles où l'on peut aller puiser l'ins-
truction nécessaire.

Il y a des écoles à Halifax, Saint-Jean
et Québec. Je connais bien celle de
Québec, et je pais dire qu'elle peut riva-
liser avec toutes les écoles d'Angleterre.
L'instructeur de cette école, monsieur
Seaton, a été professeur dans une des
écoles les plus célèbres de l'Angleterre,
l'école dite " The' Herchant Venturers'
School qf navigation," à Bristol, Angle-
terre. Voici le prospectus de l'école de
l'école de Québec. Toute personne tant
soit peu compétente y verra, d'un coup-
d'œil, que, dans cette école, on a toutes
les facilités d'acquérir les connaissances
nécessaires pour passer l'examen extra.
L'école comprend: un premier cours
pour préparer les candidats aux examens
de capitaines et seconds; un second
cours, presque purement théorique, et
qui se résume dans l'étude mathémati-

M. FORTIN.

que des différentes règles et formules en
usage dans la science navale. En outre,
il est sagement pourvu que la prépara-
tion aux examens extra, pour les candi-
dats qui ont étudié à cette école,-je
veux parler de l'école de Québec,-sera
complètement gratuite. Conséquemment,
tous les capitaines qui ont passé à l'école
de Québec, peuvent retourner à cette
école et étudier encore sous le professeur
Seaton, sans rien payer de plus. Je crois
que c'est un moyen de les attirer. Je ne
vois pas pourquoi les capitaines cana-
diens seraient mis à un niveau inférieur à
celui des officiers de la marine anglaise.
Nous avons ici des -hommes aussi aptes,
sous tous rapports, à prendre une position
marquante dans la marine, si on leur don-
nait l'instruction nécessaire dans la
science morale. Je pourrais citer les
exemples de la Norvège, de la Suède et

,de l'Allemagne. Je pourrais lire des ex-
traits de lettres du baron Falkenberg,
ancien consul de Suède et de Norvège à
Québec, lettres qui montrent comment
ces choses sont conduites dans ce pays.
Je pourrais également citer le rapport du
commissaire sur l'école de Stattin,
Prusse; mais je ne veux pas abuser de
la patience de la Chambre. Cette école
de Stattin est la meilleure du monde, et
ceux qui obtiennent ses diplômes ont une
éducation navale parfaite. Il est néces-
saire d'avoir, au Canada, des capitaines
considérés comme hommes de profession.
Mais que voyons-nous à cet égard, sur-
tout dans la province de Québec? Noas
avons des commissaires du hâvre, à Mon-
tréal et à Québec ; je ne parle pas de
cette partie de leurs fonctions qui con-
siste à faire creuser les hâvres et à
construire des quais ; niais je me de-
mande quels sont leurs titres pour se
constituer en tribunal et juger un capi-
taine de navire accusé de quelque offense
à la suite d'un naufrage. Les commis-
saires de Québec sont, pour la plupart,
des négociants et des hommes de profes-
sion ; ils ont, pour eux, l'honnêteté, l'ha-
bileté. Mais comment un marchand de
nouveautés, un fabricant, un tanneur
peuvent-ils siéger dans un tribunal et
juger sciemment des capitaines, second,. et
contre-maîtres dont les navires ont subi
des avaries en mer ou sur les côtes 1 On ne
doit pas s'attendre à ce qu'ils aient l'édu-
cation technique et l'expérience pratique
nécessaires pour juger en pareils cas.
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Il me semble qu'un changement est né-
cessaire à cet égard. Les capitaines extra
pourraient faire partie de ces commissions
convenablement et avec avantage; ils
pourraient se constituer en tribunal et
juger, avec connaissance de cause, toutes
les questions relatives aux naufrages, ava-
ries et mauvaise conduite des capitaines
et des seconds. J'espère que le gouver-
nement fera tout en son pouvoir pour
établir ces examens extra dans les princi-
paux ports du Canada, et cela le plus tôt
possible. Je ne vois rien qui s'oppose à
la réalisation de ce projet. Ce serait, en
outre, un moyen de développer la marine
du pays.

La motion est adoptée.

PONT SUR LA RIVIÈRE L'ASSOMPTION.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. IIJRTEAU : Je demande copies
de la correspondance et des documents
relatifs à la construction d'un pont sur la
rivière l'Assomption, à l'Assomption.

La motion est adoptée.

EMBRANCHEMENT DE CHEMINt DE FER
À WINDSOR.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. WADE: Je demande un rapport des
recettes brutes, année par année, de l'em-
branchement de chemin de fer de Wind-
sor, depuis le 1er janvier 1872, jusqu'au
1er août 1877 ; aussi, un état détaillé des
sommes payées par le gouvernement fé-
déral à la compagnie du chemin de fer de
Windsor et Annapolis, depuis le 1er jan-
vier 1872, et les objets de ces paiements ;
aussi, un état des réclamations faites par
la compagnie de Windsor et Annapolis,
en vertu de sa charte, pour la remise de
certains droits, et le montant accordé et
payé par le gouvernement.

La motion est adoptée.

GARDIEN DU PHARE DU POT-À-L'EAU-
DE-VIE. (Brandy Pots)

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. GRANDBOIS: Je demande co-
pies de tous docaments et correspondan-
ces relatifs à la résignation de monsieur
Richard, gardien du phare au Pot-à-l'eau-
de-vie (Brandy Pots) et à la nomination
de monsieur Richard, fils, à la place de
son père, après le 15 septembre dernier.

La motion est adoptée.

PAIEMENTS A MONSIEUR CEARLES
LANGELIER DE ST. JEAN, P. Q.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. HOUDE : Jo demande un rapport
de toutes les sommes payées à monsieur
Charles Langelier, de Saint-Jean, pro-
vince de Québec, pour l'usage du pont
qui lui appartient, sur le canal de Cham-
bly.

La motion est adoptée.

AFFRANCHISSEMENT DES SAUVAGES.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. DAWSON : Je demande un rap-
port de tousles sauvages qui sont devenus
électeurs, suivant les formules prescrites
par la loi, pendant les dix dernières an-
nées, avec leurs noms, leurs résidences et
la désignation de la bande ou des tribus
auxquelles ils appartiennent respective-
ment.

En demandant ce rapport, j'espère que
je n'imposerai pas un trop grand surcroît
d'ouvrage au département qui devra le
fournir, carle nombredes sauvagesdevenus
électeurs, aux termes de la loi actuelle,
est très restreint. La loi actuelle ou les
lois analogues pourvoyant à l'affranchisse-
ment des sauvages, est depuis longtemps
dans nos statuts, mais elle n'a pas bien
fonctionné et ne remplira jamais l'objet
pour lequel elle a été passée. Elle
a été conçue dans un esprit
opposé aux coutumes les plus chères
des sauvages. D'après la loi actuelle, l'af-
franchissement entraîne la division, le
morcellement des réserves. Un sauvage ne
peut pas devenir électeur sans séparer
son bien de la propriété commune de la.
bande. L'objet de la loi était de mettre
fin à l'organisation des tribus; mais cette
organisation est chère aux sauvages par
tant de souvenirs et c'est la dernière
sauvegarde qui leur reste contre la rapa-
cité des blancs. Ils y sont attachés
parce qu'ils le tiennent de leurs ancêtres,
parce qu'il est devenu inhérent à leur
nature et a pénétré, par toutes ses ra-
mifications, dans leur existence quoti-
dienne; quand ils cesseront de tenir à l'or-
ganisation des tribus, ils cesseront d'être
sauvages. Mais je désire sourtout signaler
le fait que la loi actuelle est lettre morte
et que, d'après la loi d'Ontario,
quelle que soit leur position, s'ils
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demeurent sur des réserves, " ils sont
privés de la franchise électorale et, en ce
qui regarde les élections d'Ontario, la
loi d'Ontario est la même que la loi fédé-
rale. Il serait fort à désirer que l'on adop-
tât une loi d'après laquelle les sauvages
pourraient conserver leurs terres en com-
mun et jouir néanmoins des droits civils,
comme tous les autres sujets de Sa Ma-
jesté. Si le nouveau territoire concédé à
Ontario vient à former partie de mon
comté, j'y aurai dix milles sauvages. Na-
turelleinent, personne ne songe à accor-
der la franchise électorale à celui qui
erre dans la forêt ; mais, dans Algoma,
il y en a qui sont civilisés et qui, depuis
longtemps, ont abandonné la vie de chas-
seurs et se sont établis sur des terres où
ils vivent en cultivant la sol. Nombre
d'entre eux ont assez d'intelligence et de
jugement pour exercer la franchise élec-
torale. Plusieurs ne sont sauvages que
de nom, bien qu'ils en aient conservé
les meurs, surtout en ce qui
concerne l'organisation des tribus; ils
ont à peu près l'extérieur et le caractère
des métis de Manitoba. Dans mon comté,
j'en connais plusieurs qui sont fort
à l'aise ; quelques-uns font le commerce
et d'autres sont assez riches pour envoyer
leurs enfants faire leur éducation en
Europe. Et cependant, ces hommes aban-
donneraient tout ce qu'ils possèdent plutôt
que de renoncer à l'organisation de leurs
bandes. La loi actuelle est lettre morte ;
pourquoi la maintenir ? Il y a quatre-
vingt-dix milles sauvages au Canada; est-il
donc dans l'esprit de nos institutions que
ces hommes, alors même qu'ils deviennent
civilisés, soient traités comme des enfants
mineurs et ne puissent exercer la même
franchise électorale que leurs concitoyens 1
Convient-il qu'une population aussi nom-
breuse soit sans représentant dans cette
Chambre ?

SIR JOHN A. MACDONALD : Il est
malheureusement vrai, comme l'a dit
mon honorable ami, que peu de sau-
vages prennent avantage de la loi. Toute-
fois, l'intention n'est pas d'appliquer le
bill à la franchise électorale. Si le sauvage
achète une terre, il devient sujet de Sa
Majesté et peut voter comme l'homme
blanc s'il justifie du même cens électoral
-que ce dernier. Comme membre de la
tribu, il n'a pas d'intérêt séparé, distinct ;
il est en tutelle. Quant aux réserves,

M. DÂwsoN.

la Couronne est, en réalité, son tuteur ,
et il est considéré par la loi, comme
enfant mineur. Mais s'il devient pro-
priétaire du sol et possède le cens élec-
toral, je ne vois pas pourquoi on l'empê-
cherait de voter. Je ne comprends donc
pas les rigueurs dont se plaint l'honorable
préopinant.

M. DAWSON : L'honorable premier
ministre vient de nous expliquer la loi
telle qu'elle devrait être ; mais, dans la
province d'Ontario, la loi électorale em-
pêche le sauvage de voter, qu'il possède ou
ne possède pas des propriétés comme les
autres électeurs. Le simple fait de vivre
parmi d'autres sauvages, ou de résider sur
une de leurs réserves, le prive du
droit de voter. Nul doute que l'on a donné
à la loi d'Ontario une intérprétation beau-
coup trop élastique et au détriment de ces
hommes ; mais l'acte général d'affranchis-
sement, pour tout le Canada, devrait être
amendé ou abrogé. Quand le rapport
sera soumis, on y verra que cette loi a
été sans résultat jusqu'à présent ; alors
pourquoi maintenir une loi qui est vir-
tuellement lettre morte et ne sert à rien
dans nos statuts ?

La motion est adoptée.

BILL AMENDANT L'ACTE QUI SUP-
PRIME LES PARIS ET LA VENTE

DES POULES.-(BILL No. 38,)

(M. Robertson, Hamilton)

MOTION DEMANDANT QUE LA CHAMBRE SE

FORME EN COMITÉ.

Lecture est faite de l'ordre à l'effet que
la Chambre se forme en comité.

M. >ROBERTSON : Je propose que
M. l'Ôrateur quitte maintemant le fau-
teuil.

M. ANGLIN: Je dois protester contre
toute tentative de légaliser les paris et la
vente des poules. Cette mesure me sem-
ble des plus étranges. Quand a eu lieu
la seconde lecture, j'ai cru que ce bill
n'était qu'une plaisanterie. Mais si elle
l'adopte, la législature fait un pas rétro-
grade des plus dangereux. C'est tout
simplement une tentative de légaliser les
jeux de hasard sur ce que l'on appelle des
champs de course dûment autorisés.
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M. MILLS : Je n'ai pas remarqué que
ce bill avait subi la seconde lecture. Je
crois que c'est une mesure des plus repré-
hensibles, parceque le parlement précédent
a passé à l'unanimité un acte déclarant
que la vente de poules était un délit. La
loi fait de cette vente un crime et l'hono-
rable monsieur veut déclarer, par
ce bil, que, dans certains cas,
ce n'est pas un crime de faire
sur un terrain particulier, ce qui
l'exposait à l'emprisonnement s'il le
faisait ailleurs. Le bill suppose qu'il y a
des champs de courses légalement éta-
blis ; or, la Chambre n'a pas à les re-
connaître. Si l'honorable monsieur veut
déclarer que les champs de courses sont
légalement établis,-comment, je n'en ai
pas la moindre idée,-et que la vente des
poules est permise dans leur enceinte, je
crois que chacun doit s'opposer à cette
mesure. Je l'aurais combattue à la se-
conde lecture, mais le bill a passé cette
phase à mon insu.

M. CHARLTON : J'espère que le
parlement ne se rendra pas complice
d'une législation aussi blâmable. Ce se-
rait, de sa part, un acte dérogatoire et
j'espère qu'en rejetant le bill, la Chambre
montrera combien elle le désapprouve.

M. CASEY: L'opinion de la Cham-
bre était décidément en faveur du bill
présenté par l'ex-ministre de la justice, et
qui fut adopté à l'unanimité. Je crois
qu'en soumettant pareille mesure à la
Chambre, il serait nécessaire de montrer
quels sont les inconvénients de la loi ac-
tuel et de démontrer qu'en justice elle
doit être abrogée. Je pense aussi qu'une
mesure de ce genre devrait émaner de
personnes plus responsables. Si elle est
dans l'intérêt du public, c'est le ministre
de la justice qui aurait dû la présenter.
Pour cette raison, je me serais opposé à
la seconde lecture du bill, si j'eusse été
présent lorsquelle a eu lieu.

M. ROBER'USON (Hamilton): L'ob-
jet du bill est simplement de limiter l'o-
pération de l'acte qui existe. Il est bien
connu que cette loi est violée tous les
jours et il vaudrait bien mieux, à mon
sens, avoir une loi raisonnable en elle-
même et qui serait respectée, qu'une loi
que l'on n'observe pas, que l'on viole tous
les jours. Je ne vois pas de mal à la

vente des poules, si elle était contrôlée,
et le bill amendé propose d'en limiter la
vente à des champs de courses convena-
blement organisés et contrôlés par des
personnes ayant des intérêts dans l'amé-
lioration des races d'animaux et particu-
lièrement celle du cheval. Chacun sait
que, lors de la course entre Hanlan et
son adversaire, l'été dernier, à Montréal,
la vente des poules s'est faite tout comme
avant l'adoption de la loi. Chacun sait
que, lors de l'élection de l'évêque de To-
ronto, il y a eu vente de poules. Il me
semble qu'il vaudrait bien mieùx avoir
un acte raisonnable qu'une loi trop
stricte à laquelle on fait infraction toutes
les fois que l'occasion s'en présente. Je
désire autant que les honorables mes-
sieurs de la gauche, mettre fin à toutes
les opérations immorales, mais je ne vois
pas ce qu'il y a de repréhensible dans la
vente des poules. Naturellement, tout
peut tourner à mal quand il n'y a pas de
contrôle, mais je crois que nombre d'hom-
mes honorables désirent encourager les
courses de chevaux. Je suis moi-memre
ce qu'on appelle un "sportman" et je crois
que personne ne doit avoir honte d'avouer
un pareil goût; je ne vois pas pourquoi
les honorables préopinants montrent tant
de raideur et je crois que le bill offre des
avantages, au lieu d'être nuisible.

Le bill dit:

c Pourvu toujours que rien de contenu au
présent acte ne sera interprété comme défen-
dant en aucune manière l'inscription ou l'enre-
gistrement d'aucun pari ou d'aucune gageure,
ni la vente d'aucune poule sur tout terrain de
course ou de trot sous le contrôle ou la direc-
tion d'un cercle de courses organisé, ou d'une
association de courses de chevaux; ni de rendre
la personne qui inscrit ou enregistre un pari
ou une gageure, ou vend une poule sur ce ter-
rain de course ou de trot, coupable de délit."

Nous admettrons tous qu'il vaut mieux
que les paris se fassent ouvertement que
dans les maisons de tolérance et dans
d'autres endroits qui ne sont pas directe-
ment sous le contrôle de la police. Mais
quand les paris ont lieu ouvertement,
comme le prescrit une clause de ce bill, il
y a une garantie qu'ils se fassent loyale-
ment. L'effet de l'acte que ce bill a pour
but d'amender était, si je comprends bien,
d'abolir complètement les courses de che-
vaux. Sa Majesté la Reine aime les
courses de chevaux ; elle a donné un prix
pour lequel on court tous les ans, (le prix
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de la Reine) au cheval reconnu le meilleur
dans certaines circonstances. S'il est
vrai que plusieurs champs de courses ont
été fermés parceque les amateurs ne pou-
vaient plus parier, je ne vois pas pourquoi
l'on ne ferait pas disparaître ces restric-
tions. Je demande à la Chambre d'adop-
ter le bill à tous risques et d'attendre
l'effet de la nouvelle loi. Il vaut mieux
avoir une loi respectée qu'une loi cons-
tamment violée avec impunité, rar jamais
aucune condamnation n'a en lieu en vertu
de cette loi. La loi n'a qu'un seul effet
et il est mauvais : c'est d'interdire à des
hommes honorables le noble passe-temps
des courses de chevaux, et de le laisser
aux gens dépravés et vicieux; c'est pour-
quoi, comme je l'ai dit, tous les champs
de courses convenablement organisés sont
fermés.

M. OLIVER: Les arguments de l'ho-
norable monsieur sont contradictoires. Il
nous dit d'abord que la loi n'est ni res-
pectée, ni mise en vigueur; il affirme
ensuite que l'eflet de cette loi est de gêner
beaucoup les courses de chevaux et que
certains champs de courses où la vente
des poules se faisait audacieusement, ont
été fermés par l'application de cette loi.
La loi actuelle répond aux sentiments
du public et ne devrait pas être abro-
gée.

Sin JOHN A. MACDONALD: La
Chambre n'est saisie d'aucune pétition
demandant l'abrogation de la loi actuelle,
abrogation que ce bill demande jusqu'à un
certain point, et l'opinion publique ne
s'est point exprimée en faveur de cette
abrogation. On doit faire un juste essai
de la loi en vigueur: elle n'interdit en
effet ni les courses de chevaux, ni la dis-
tribution de prix ou de cadeaux offerts,
mais elle empêche le sport de devenir une
sorte de profession ayant pour but d'it-
duire les gens à acheter des poules
pour se donner l'émotion d'un jeu de ha-
sard et non point par goût légitime pour
les courses de chevaux ou par un désir
d'améliorer la race chevaline. Je regrette
de me trouver dans l'obligation de voter
contre ce bill.

M. CAMERON (Huron-Sud) : Il se-
rait fort regrettable que le bill fût adopté.
Je ne comprends pas comment il a pu
passer à la seconde lecture. Quand la loi

M. ROBERTSON.

actuelle fut adoptée, la seule voix discor-
dante fut celle du premier ministre ac-
tuel qui exprima ses doutes sur la conve-
nance de pareille législation. L'argument
que cette loi doit être abrogée parce qu'elle
est souvent violée, pourrait s'appliquer à
chaque loi de nos statuts. Je propose
que l'Orateur ne quitte pas le fauteuil,
mais que la Chambre se forme en comité
pour considérer le bill dans six mois.

M. HESSON: Je suis entièrement op-
posé à ce bill ; la loi doit être inflexible-
ment appliquée.

M. COCKBURN : Parmi les ama-
teurs de chevaux, il y a un sentiment
d'opposition très-prononcé contre la vente
des poules qui ruine les courses de che-
vaux loyalement faites. On n'a point
donné de raison bien forte à l'appui de ce
bill.

L'amendement (M. Cameron, Huron-
Sud) est adopté ; et le bill est renvoyé à
six mois.

BILL AMENDANT LES ACTES RELATIFS
AUX ELECTIONS CONTES ÉES.

(BILn No. 4.)
(.3. Mlcarthy.*l

DEUXIÈ.UME LECTURE.

La Chambre reprend le débat sur
motion proposant la deuxième lecture.

M. RYKERT : L'auteur de la résolu-
tion n'a pas formulé un seul argument
qui puisse induire la Chambre à passer ce
bill, qui n'est qu'une refonte des lois ac-
tuellement en vigueur, plus deux ou
trois clauses nouvelles concernant le
mode de procéder dans le jugement des
élections contestées. Je n'y vois que
deux amendements essentiels, l'un rela-
tif aux procédures devant un certain
nombre de juges, l'autre relatif aux
détails que doit fournir la personne qui
veut faire annuler une élection, détails
qui doivent être vérifiés. Dans une ques-
tion de cette importanceý le gouverne-
ment devrait prendre l'affaire en mains.
Il est clair que les juges ont des opinions
très diverses au sujet de cette loi d'élec-
tion. Comme il est problable qu'il n'y aura
pas de nouvelles élections avant cinq ans,
on pourrait donc laisser de côté ce projet
de loi pendant quelques sessions après
lesquelles le gouvernement présenterait
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lui-même une mesure dans ce sens. Une
grande objection au mode actuel de pro-
cédure est que les juges ne sont pas assez
soutenus dans leurs jugments. Cette ob-
jection est frivole. C'est la première fois
que j'entends dire que des juges n'ont pas
assez de détermination pour rendre des
jugements sans avoir l'approbation des
journaux. L'auteur du bill a déclaré que
l'un de ses principaux motifs pour pré-
senter cette mesure était que certains
juges ont été attaqués par les journaux
de Toronto.

Les deux seules juges contre lesquels
des attaques aient été dirigées sont l'hono-
rable juge-en-chef Wilson et M. le juge
Armour. Pendant que M. le juge Wil-
son était membre de cette Chambre, il
commandait l'estime et le respect de cha-:
cun ; et le gouvernement avait de lui
une telle opinion qu'il lui offrit un porte-
feuille ; bientôt après, il fut nommé dans
la magistrature et jamais juge ne fut plus
estimé ; en outre, aucun juge n'a vu un
moindre nombre de ses jugements ren-
versés par la cour d'appel.

L'autre juge attaqué est monsieur Ar-
mour, bien connu de tous les membres de
cette Chambre comme homme de science
et de distinction et dont la magistrature
est fière. Il fut attaqué de la manière la
plus injustifiable parcequ'il avait pris la
liberté d'expliquer la loi autrement que
certains juristes dont les opinions étaient
regardées comme bien fondées, et, pour ce
fait, il encourut la colère du Globe. Je
ne vois pas que ce soient là des raisons
pour la Chambre de "modifier toutes les
procédures dans les cas d'élections contes-
tées.

Je suis opposé à ce bill, d'abord, parce
qu'il fera encourir des dépenses énormes.
La nécessité d'avoir trois juges, non-seu-
lement entraînera des dépenses, mais
nuira beaucoup au fonctionnement de
nos cours, lorsqu'il faudra avoir deux
juges de provinces différentes et un juge
de la cour suprême. Or, si la décision
n'est pas unanime, elle n'a pas plus de
valeur que la décision d'un seul juge,
puisqu'alors ils ne sont que deux contre
un. Il sera, complètement impossible,
pour les juges de la cour suprême, quand
il y aura une douzaine d'élections contes-
tées, de les suivre toutes et de s'y trou-
ver précisément à l'époque où deux juges
des cours des différentes provinces peu-
vent assister à ces plaidoyers. L'autre

point saillant du bill est que la pétition
doit être vérifiée. Je suis surpris que
l'honorable monsieur ait invoqué cet ar-
gument parce qu'il est bien connu que
tel n'a point été l'avis de nos juges d'On-
tario dans les causes jugées en vertu - de
l'acte de cette province qui exige que les
pétitions soient vérifiées.

Je pourrais citer la pétition par la-
quelle on a essayé de faire annuler l'élec-
tion du comté de Lincoln. La pétition
fut vérifiée; les pétitionnaires firent ser-
nient qu'il y avait eu 2,200 mauvais
votes enregistrés pour le candidat élu, et,
après enquête, quel fut le résultat? On
réussit à annuler 109 votes sur les 2,200
et, en cour d'aprel, 69 des votes annulés
furent rétablis. Cela montre la valeur
d'un affidavit annexé à une articulation
de faits et attestant que des votes sont
illégaux; cela prouve combien les dispo-
sitions de la loi sont inutiles.

J'en viens à une autre clause, celle qui
concerne les pétitions. Dans bien des
cas, le pétitionnaire demande que l'élec-
tion soit annulée, mais ne réclame pas le
sisge pour lui-même. C'est, selon moi,
un défaut considérable de la loi ; je suis
d'avis que quiconque veut faire an-
nuler une élection devrait être forcé
de réclamer le siège pour le candidat
battu, en sorte qu'il pourrait être déqua-
lifié pour corruption. L'élection dans
plusieurs cas, ne serait pas contestée, si le
pétitionnaire était obligé de deman-
der le siége pour le candidat ad-
verse. Je me suis trouvé moi-même
dans cette position. Après trois ans de
lutte, je fus déclaré élu membre de la lé-
gislature locale et de la Chambre des
Communes. Si le pétitionnaire, dans le
cas de l'élection aux Communes eût été
forcé de réclamer le siège pour le candi-
dat battu, j'aurais certainement déquali-
fié ce monsieur. La clause concernant la
déqualification des votants est également
très défectueuse; chaque année, les juges
font rapport à cette Chambre que cer-
tains électeurs se sont rendus coupables
de menées corruptrices, et d'après la loi,
ces hommes sont passibles d'une amende
et on devrait leur refuser le droit de
vote pendant des années. Mais cette dis-
position n'a jamais été mise à effet. Les
juges pourraient signaler 500 personnes
coupables de menées corruptrices; et cela
n'empêche pas ces personnes de voter en-
suite, comme si de rien n'était. Or, telle
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n'est pas l'intention de la Joi. On de-
vrait préciser que, quand un votant a été
convaincu do menées corruptrices, le
greffier de la Chambre doit faire rapport
au juge, lui demandant de biffer le nom
de cet électeur sur les listes. L'acte
d'Ontario prescrit que toute personne
coupable de menées corruptrices peut im-
médiatement être déqualifiée et empêchée
de voter pendant cinq ans.

Une autre question importante est
celle des agents ; j'espère que l'honorable
ministre de la justice et l'honorable pre-
mier-ministre voudront bien s'en occu-
per. Il règne une grande confusion à
cet égard. La cour suprême décide dans
un sens et les cours d'Ontario dans un
autre. Dans le cas de l'élection de
Lincoln, monsieur le vice-chancelier
Blake décida que toute personne qui
assiste à la nomination et ne s'exprime
pas contre les opinions du candidat qui
accepte la dite nomination est un agent,
et c'est pour cette raison que je perdis
moi-même mon siége. D'autre part, la
cour suprême est allée beaucoup plus
loin, en sens contraire, dans le cas de
l'élection de' Jacques-Cartier. Nous
avons donc des décisions contraires et
l'honorable ministre de la justice devrait
rectifier cette anomalie. Je pourrais faire
plusieurs autresrecommandations, mais je
suppose que le gouvernement ne laissera
point passer ce bill pendant la présente
session. L'honorable ministre de la jus-
tice pourrait se mettre en communica-
tion avec les juges des différentes parties
du pays qui lui donneraient leurs idées
sur ce que la loi devrait être. Il est ab-
surde de voir, dans la même province,
un juge décider dans un sens et un autre
d'une manière toute différente. Plus
que cela, il y a conflit de décisions dans
presque toutes les provinces. Je crois
que le gouvernement devrait prendre
l'initiative dans cette question, plutôt
qu'un membre particulier de cette Cham-
bre. En refondant la loi, je crois qu'il
est important de régler la question du
droit de vote, car aujourd'hui, il est
presqu'impossible de dire, en face de tant
de décisions contradictoires, si un vote
est réellement bon. Les contradictions
sur ce point sont des plus flagrantes.
Dans un cas récent, un juge a décidé
qu'un homme dont le grand-père est sujet
britannique est sujet britannique égale-
ment. Le juge-en-chef Richards est allé

M. RYKERT.

jusqu'à dire qu'un homme venu au
Canada très jeune et dont le grand-père
était un loyaliste de l'empire-uni, est
sujet britannique. Dans Ontario, on a
prétendu que quand le grand-père est
sujet britannique, le petit-fils l'est aussi.
J'espère que mon honorable ami, le chef
du gouvernement, verra à ce que ces dé-
cisions contradictoires ne puissent plus
se renouveler à l'avenir. Je pourrais
continuer à suggérer plusieurs autres
amendements à la loi; mais comme il
n'est pas probable que ce bill devienne
loi pendant la présente session, je crois
qu'il est inutile de prolonger le débat.

M. COCKBURN (Northumberland-
Ouest): Je partage entièrement l'avis de
l'honorable préopinant, et je crois que
l'on ne devrait pas insister à faire passer
ce bill pendant la présente session. En
effet, pareil projet de loi est inutile pour
le moment, puisqu'il n'y a aucune pers-
pective d'une élection générale. A part
de l'objection exprimée par l'honora-
ble monsieur, il y en a une : question
sérieuse qui préoccupe en ce mo-
ment les cours de presque toutes
les provinces. Les cours de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de
Québec et d'Ontario ont eu à demander
si le parlement fédéral avait bien le droit
d'établir une cour pour juger les élections
contestées. Cette question est mainte-
nant en appel devant la cour suprême.
Les juges de la province de Québec ont
donné des décisions eontradictoires sur ce
point. Les uns prétendent que le parle-
ment a ce droit, d'autres le lui nient.
Des cas analogues ont été portés devant
les cours d'Ontario, et la cour des plaids-
communs n'a pas été unanime. Ainsi,
l'un des juges a prétendu que le parle-
ment n'a pas juridiction pour régler
les procédures qui amènent les par-
ties devant ce tribunal. Or, une dé-
cision semblable frappe dans sa racine
toute la juridiction de cette cour, parce
que, si les parties ne peuvent instituer de

-procédures pour comparaître en cour,
celle-ci ne peut aucunement prendre con-
naissance de la cause. Je crois que cette
cause est en appel. Il est donc très-im-
portant que toutes ces questions soient
réglées avant que la législature puisse
passer une nouvelle loi. Et il serait
absurde de passer une nouvelle loi
et de constater, dans quelques mois
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que nous n'avons pas juridiction. té-s, sans être dérangés par l'appréhen-
Pour cette raison seule, je recom- sion que, dans un avenir prochain, cette
nanderais donc que l'honorable mon- loi pourra affecter leurs élections. Je crois
ieur qui a présenté le bill, n'insiste qu'il est mieux de s'en occuper immédia-

pas à le faire passer, bien que, comme loi tement que de la remettre à la dernière
efondue, son projet soit très-satisfaisant. session du parlement.
J'objecte formellement à la clause qui
prescrit que la cause doit être plaidée M. MILLS Mais il y a des causes
devant trois juges. Car, je ne vois pas en suspens.
du tout pourquoi on dérangerait ainsi
tout le système judiciaire des diverses pro- SIR JOHN A. MACDONALD: Ces
vinces en enlevant aux différentes cours causes ne peuvent êzre affectées par la
trois juges dont la présence est nécessaire nouvelle loi. Le fait que deux autres
au fonctionnement de l'admîinistration mesures sur ce sujet ont été soumises à la
ordinaire de la justiee. Je forai pour- Chambre prouve suffisarément que la loi
tant cette réserve que, sur la question de actuelle n'est pas satisfaisante. Mo idée
déqualification, un juge seul ne devrait est que, pendant la pïèsente session,
pas pouvoir décider. C'est un point trop beaucoup trop de mesuires ont été laissées
important pour qu'on le laisse à la c téci- à des membres particuliers. Ce bil et
sion d'un seul juge, et j'aimerais qu'il y tous ceux de même nature devraient su-
eût, dans la loi, une clause prescrivant bir la seconde lecture et être déférés à un
que le juge qui décide une contestation comité bien choisi qui pourr-it siéger tout
devra toujours réserver la question de le reste de la session et faire un travail
déqualification à la décision de trois considérable, iteutêtre même soumettre
juges. une mesure au parlement avant la proro-

gation. Jspre que ce bi passera à la

Sio JON A. MACDONALD: Ce seconde lectreainsi queles autres bills, et
bill a été préparé avec grand soin, par q.a'ils seront tous déférés à un comité qui
un honorable monsieur très apte, par son devra s'appliquer vigoureusement à éla-
expérience dans la profession légale à orer quelque sage mesure qui sera sou-
juger des défauts de la loi actuelle ; ces mise au parlement avant la En de la ses-
défauts sont nombreux et, toutes considé- sion, en sorte que nous aurons unan
rations politiques mises de côté, chacun pour l'examiner et que nous1 pourrons le
les reconnaît. On a constaté que cette discuter pendant la prochaine session.
loi laisse beaucoup à désirer dans son J'espère que le bill sera adopté, avec l'en-
fonctionnement et qu'elle demande des tente qu'il sera déféré à un comité avec
changements considéi!ables. Il reste à les autres bills.
savoir si ce bia deviendra loi ; en tous cas,
c'est une tentative très-méritoire de résou- M. ANGLIN: Avant d'en venir à
dre quelques-unes des difficultés aujour- une décision finale, nous devons mre-

d'hui apparentes. Comme lui refondue, le ment considérer cette question. Il est
bila est très-satisfaisant. Jusqu'àprésent, il bon que ces mesures soient soumises à la
existait des contradictions entre certaines Chambre et discutées au mérite. Je se-
dispositions de la loi. Mon honorable rais très peiné de voir adopter une loi de
ami de Lincoen a fait ressortir certains ce genre pendant la présente session.
défauts de la loi actuelle et les contradic- Cette loi n'est pas nécessaire si ce parle-
fions auxquelles l'acte donne lieu dans les ment doit durer les cinq années, et nous
décisions des cours d'Ontario. La Chambre serons libres, l'an prochain, d'étudier la
devrait s'appliquer sans retard à amen- question avec autant de calme et autant
der cette loi et à la rendre aussi parfaite de soin que mainteient. D'autre part,
que possible. Il est vrai que nous somi- je ne vois pas d'objection à déférer ce bull
mes à la première session d'un parlemtnt à un comité qui s'appliquera à élaborer
qui pourra durer cinq ans. C'tcst, selon quelque mesure de ce genre pour la
moi, le moment d'examiner la question, soumettre à la Chambre pendant la pro-
alors que leg membres ne sont pas mena- chaine session. Alors ou pourrait diffé-
cés d'être renvoyés devant leurs électeurs, rer l'examen du nouveau projet jusqu'à
et qu'ils peuvent s'appliqder à élaborer une la prpch iqne session; mais je ne crois pas
loi pour le jugement des élections contes- que l'on doive attendre jusque vers la fin
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du parlement. Les causes d'élections ac-
tuellement devant les tribunaux, com-
portent des questions graves. Nous
avons appris, il y a un ou deux jours,
qu'un des juges du Nouveau-Brunswick
avait décidé, sur une objection prélimi-
naire, qu'il n'était pas du ressort du par-
lement d'imposer aux cours des provinces
la tâche de juger le; élections contestées,
ni de lui donner l'autorisation de le faire.
Nous pouvons avoir une opinion diffé-
rente ici et certes la Chambre avait une
opinion différente lorsqu'elle a passé cette
loi; toutefois, c'est une question qui de-
mande la considération des esprits les
plus élevés de cette assemblée. La cour
supreme ne se préoccupera probablement
pas de cette affaire. Aucune question de
ce genre n'est actuellement soumise à
cette cour. Dans tous les cas réglés jus-
qu'à présent, on a soulevé cette question
à titre d'objection préliminaire et il n'y a
point d'appel de la décision sur ce genre
d'objection.

M. COCKBURN : A la cour su.
prênie, il y a appel de ce qu'on nomme
objection préliminaire; mais on prétend
qu'il ne s'agit pas ici d'objection prélimi-
naire, que c'est la base du toute la ques-
tion.

M. ANG LIN : Avant d'aller plus loin,
il est fort désirable d'avoir la décision de
la cour suprême; car si cette cour décide
qu'elle n'a pas le droit d'imposer cette
tâche aux cours provinciales, il devient
nécessaire que le parlement établisse une
autre cour.; parceque le grand point est
de reconstituer le tribunal chargé de ju-
ger les élections contestées.

M. CAMERON (Huron-Sud) :J'espère
que l'honorable monsieur ne poussera
pas son bill jusqu'à la seconde lecture.

SiR JOHN A. MACDONALD : Le
bill sera déféré à un comité.

M. CAMERON : Tout le bill n'est
qu'une copie de l'ancien acte des élections
contestées; il n'y a pas de refonte. Le
seul changement que l'honorable repré-
sentant de Simece-INord ait fait, consiste
dans un autre mode de juger les élections
contestées. C'est précisément la ques-
tion en litige dans la province d'Ontar:o,
à propos des élections de Niagara' et de

M. AILIN.

Huron-Sud,-savoir, si le parlement a
pouvoir et juridiction pour donner aux
cours locales le droit de juger ces élec-
tions. La question a été soulevée à la
cour des plaids communs où le juge-en-
chef a donné un jugement très-habile,
très-élaboré.et très-logique, d'après lequel
le parlement fédéral n'a pas le droit d'ac-
corder une nouvelle juridiction à ces
cours, pas plus que de créer une pratique
ou une procédura dans les cours locales,
et le premier ministre part ige cette opi-
nion. Lorsque fut présenté le bill relatif
à la décision par les juges, des causes d'é-
lections contestées, bill qui est en subs-
tance identique à la loi actuelle, l'honora-
ble monsieur prétendit que cette loi ne
devrait pas prendre effet avant que les
législatures locales eussent adopté unacte
donnant aux tribunaux ordinaires de la
province le pouvoir de juger ces causes
d'élection. Lun des juges ne se pro-
nonça pas sur la question de juridiction,
c'est-à-dire qu'il ne motiva pas son juge-
ment et ne cita aucune autorité. Il se
rangea simplement de l'avis du juge
Gwynne qui différait d'opinion avec le
j uge-erchef ; en sorte que la cour des
plaids-communs était divisée sur ce point.
Las juges des autres cours d'Ontario ne
se sont pas prononcés non plus. Ls ont
suivi lejugenient de la cour des plaids-
communs, comme cour de juridiction
co-ordonnée, oresque sans argumenter et
certainement sans motiver leurs conclu-
sions.

D'autre part, un juge de Québec a dé-
cidé que le parlement n'avait point ce
pou voir, et récemment, un jugement de la
cour suprême du Nouveau-Brunswick
comportait qu'aucun juge n'avait juridic-
tion pour juger une pareille cause. On
a essayé de provoquer la décision de la
cour supérieure sur ce point, mais cette
tentative a échoué. On a également es-
sayé d'amener cette question de juridic-
tion devant la cour d'appel d'Ontario,
mais cette tentative a également échoué,
l'appel a été rejeté, le tribunal de pre-
mière instance soutenant qu'il n'y avait
point d'appel d'un jugement de la cour
sur une objection préliminaire.

M. PLU MB: Dans quelle cause I

M. CAMERON: Dans mda propre
cause. La cour refusa l'appel à l'une et
l'autre cour du tribunal de première ins-
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tance, sur une objection préliminaire. lunal pour le jugement de pareilles
Si la loi est sage, ce point important du causes. Par conséquent, toute enquête
pouvoir du parlement de traiter des ques- est inutile tant que la décision judiciaire
tions de ce genre ne peut être adjugé tant n'aura pas été donnée. Supposons que
que les causes n'ont pas été formellement l'on nomme un comité special qui agirait
jugées ; alo-s on peut en appeler à un tri- dans lidée que le parlement a le droit de
bunal supérieur. Nul doute que la déci- régler cette question et (e conférer jun-
sion judiciaire sera donnée avant la pro- diction aux cours loca1ei, ce comité ne
chaine réunion du parlement et, dans cer- pourrait pas décider si le parlement a
tains cas encore à l'enquête, la question a pouvoir, à-lors que la question e§t encore
été soulevée en réponse au droit de péti- (levant la cour suprême. Il n'y aura
tion et, par suite, elle sera indubitable- pas de nouvelles élections avant la pro
ment portée devant la cour suprême. Le chaine session, ou bien peu; il est donc
principe sur lequél ce bill est basé, et inutile de presser l'adoption de ce bi.
c'est le seul, c'est que le parlement a le
droit d'utiliser les cours locales pour le S p JO eN A. MACDONALD
jugement de ces causes et d'investir les 'intention du biPa est de refondre outes
cours d'appel. d'une nouvelle juridiction ; les lois relatives aux élections contestées.
c'est la question actuellement 8ounise aux Cette question de juridiction fut pleine-
cours et qui n'est pas décidée finalement; ment discutée lorsque je présentai oi-
en attendant ces décisions, il serait im- même le prenier hill et, subséquemment,
prudent de passer ce bil. Supposons que lorsque l'acte amendé fut présenté par
nous l'adoptions et que la cour suprême monsieur Blake. Jusqu'à un certai-
décide que, dans l'un des cas mentionnés, auoint, ce bi pare à la difficulté qu'avait
le parlement n'a pas juridiction pour don- soulevée le prèédert, parcequ'il prescrit
ner pouvoir aux cours locales, ou aux qu'il y aura une cour d'élection, une cour
juges de ces cours, alors nous aurions à fé lérae, et aussi que les juges qui la
recommencer, à abroger la loi et à créer composeront seront pr.is parmi les juges
une codr entièrement nouvelle. Non provinciaux, et les différentes provinces
seulement ce bill prescritquel'on pourra consntent à ce que nous utilision s le
plaider devant les juges des tribunaux de services de ces juges. Mais monsieur
première idcstane, mais il donne jtridic Blake, en présentant son bls, avait tant
tion première à la cour d'appel o toutes de confiance sur ce point-bien que je
les procédures se prennent et se poursui- leusse averti qu'il soulevait inutilement
vent; il va même plus loin que le bil la question de juridiction, et qu'il devrait
présenté par l'honorable monsieur, lequel maintenir la cour à son étde cour f
futd abrogé et subséquemment présenté, dérale, dans laquelle les juges provin-
sous une autre forme, par M. Blake. Ce ciatix pourraient siég,,er--qi'il persista à
bil donnait première juridiction à la cour dire que la question ne serait pas sole
d'appel. S'il y a un doute sur le droit vée. Je n'attachais donc que fort pe
du parlement dans les cours locales de d'importance à la recommandation d
premièrejuridiction, je ne crois pas que le laisser la cour telle qu'elle est. Auss
parlement puisse conférer première jiri- je ne demande pas que ce bi devienns
diction à la cour d'appel ; cela ne fait pas loi pendant la présente session ar
de doute. crois qu'un comité de légistes ne eour

i

e

SIa JOHN A. MACDONALD :
Avons-nous le pouvoir de donner juridic-
tion à la cour suprême, ici I

M. CAMERON : Evidemment, je n'ai
voulu parler que de la cour d'appel d'On-
tario. Je crois que le parlement n'a pas
le pouvoir de conférer pareille autorité à
cette cour. Ce sérait perdre le temps que
d'essayer à passer ce bill durant la pré-
sente session, car il ne contient qu'un
point essentiel, la création d'un tri-

55l

rait mieux employer son temps pendant
le mois (ou à peu près), que le parle-
ment a encore à siéger qu'en faisant une
étude complète de toute cette loi. L'ho-
norable préopinint dit qu'il n'y aura pas
de nouvelles élections; il peut y en
avoir plusieurs, à la suite de décès ou
pour d'autres causes, avant la prochaine
session; et les nouveaux candidits aime-
raient à avoir une loi bien comprise
relativement au droit d'occuper les siéges
devenus vacants et aux réclamations des
personnes qui pourrai.ent-ies -occuper in-
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justement. Je crois, cependant, que
nous devons attendre jusqu'à la prochai-
ne session; mais j'espère que la Cham-
bre permettra que ce bill et les autres
de même nature soient déférés à un co-
mité spécial. Cela ne saurait entraîner
aucun inconvénient et peut produire du
bien, en faisant ressortir des recomman-
dation précieuses et donnant du temps
aux pétitionnaires qui voudront récla-
mer avant la prochaine session. On
demande : pourquoi étudier cette ques-
tion avant de connaitre la décision de la
cour suprême ? Le fait même que cette
question a été soulevée amènera le comi-
té à étudier les moyens d'éviter la diffi-
culté. Si la cour suprême décide que le
pouvoir que nous assumons est ultra
vires, nous pouvons pourvoir à cela parce
qu'il nous faut un moyen de juger ces
contestations. Le comité peut décider
deux points : 10. Si nous avons le droit
de conférer le pouvoir mentionné; 2o.
Si, ce droit étant admis,;la loi peut être
améliorée en utilisant les juges des cours
provinciales. Il ne s'agit pas de savoir
quel est le meilleur tribunal pour le mo-
ment. Je ne vois aucune raison pour
que ces bills ne soient pas déférés à un
comité spécial.

Le bill est lu une seconde fois.

M. KIRKPATRICK : Jeproposeque
le bill soit déféré à un comité composé de
messieurs Kirkpatrick, Baker, Brecken,
Laurier, Sir A. J. Smith, McCarthy,
#oultbee, (Oneron (Victoria-Nord), Ca-
meron (Huron-Sud), Caron, Casey,
Guthrie, Mousseai, Richey, Ryan (Mar-
quette), Rykert, et Girouard (Jacques-
Cartier).

M. WHITE (Hastings-Est): Je crois
que le comité chargé d'étudier le bill, ne
deviait pas être composé Exclusivement
d'avocats.

M. BUNSTER: J'approuve l'obser-
vation de l'honorable représentant de
Bastings-est; mais je crois qu'il ne va
pas assez loin. Il aurait dû parler de
l'opportpnité de supprimer entièrement
les pétitions d'élections, surtout en pré-

.sence de la formation d'un comité exclu-
sivement composé d'avocats qui vont
tellement embrouiller l'affaire que les
marchands ne pourront s'y reconnaître à
moins d'aller consulter ces mêmes avo-

SiR JOHN A. MACDONALD.

cats. Le gouvernement ferait biert
mieux de considérer l'opportunité de sup-
primer entièrement les pétitions d'élec-
tions. Je crois que quand un candidat
a été déclaré élu par l'officier-rapporteur,
il devrait. dcmeurer définitivement élu.
De cette manière on éviterai't les procé-
dures et toutes les complications qui oc-
casionnent aux candidats tant de dépen-
ses inutiles. Il est vraiment pénible,
lorsque le public a décidé qu'un honnête
homme peut les représenter fidèlement
dans la législature qu'un charlatan poli-
tique, en même temps avocat, puisse l'o-
bliger à une contestation devant les tri-
bunaux ; je ne veux pour preuve de ce
que j'avance que la contestation de Wel-
liugton-centre qui vient d'être jugée.
J'espère que l'on mettra fin aux pétitions
d'élections, quand même cela devrait
donner lieu à un peu plus de corruption.

La motion est adoptée et le bill déféré
au comité.

BILL AMENDANT L'ACTE DES ÉLEC-
TIONS.-[BILL 19.]

(M. Casey.)

DEUXIÈME LECTURE PROPOSÉE.

Lecture est faite de l'ordre pour la se-
conde lecture.

M. CASEY : En proposant la seconde
lecture de ce bill, je désire signaler parti-
culièreient les raisons pour lesquelles il
est désirable que ce bill soit adopté.
Nous savons tous qu'il est impossible de
dire, quand une loi est adoptée, connient
elle opérera. Il me semble que quelque
soin que mettent les législateurs à élabo-
rer une loi, ils ne sont jamais sûrs qu'elle
est sans défaut et que les juges l'interpré-
teront suivant l'intention de la Chambre.
Non seulement nous devons nous atten-
dre à trouver des défauts dans les dispo-
sit ions d'une loi après qu'elle a été en
opération pendant quelque temps, mais
aussi à ce que le sens de la loi soit chan-
gé par les juges, du monent même où
elle est adoptée. C'est ce qui est arrivé
surtout pour les lois concernant les élec-
tions. Toute la théorie de la loi électo-
rale a été changée depuis environ cinq
ans. On a substitué aujugement devant
un comité le jugement devant les tribu-
iaux ; on a établi le scrutin secret et des
dispositions beaucoup plus strictes en ce
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qui concerne la corruption. Il ne faut
donc pas s'étonner, en présence de ces
changements radicaux, si l'on n'a pas re-
marqué certains défauts et si la loi n'est
pas assez clairement formulée pour pré-
venir des erreurs de la part de ceux qui
l'appliquent. Les faits ont justifié ce
que je prédisais, savoir, que l'on trouve-
rait des défauts dans la substance ou
dans l'interprétation de la loi. On si-
gnale constamment des cas qui ne sem-
blent pas avoir été prévus. Et l'on trouve
constamment des juges qui interprètent
la loi dans un sens tout-à-fait contraire à
l'intention le la Chambré, et, parfois la
loi devient nulle et non-avenue. J'aiété
amené à remarquer ces faits par les ex-
emples que nous avons eus depuis la der-
nière élection générale.

Sans plus de préambule, je vais expli-
quer les dispositions de ce bill et, à me-
sure que j'avancerai, je signalerai ce qui
donne lieu à l'amendement que je pro-
pose.

Le bill commence par définir les can-
didats de telle manière que toute per-
sonne qui devient candidat est responsa-
ble de ses actes du moment où elle s'est
laissée annoncer publiquement comme
tel. Il prescrit ensuite que tout can-
didat est responsable du moment que les
brefs ont été émis pour sa division élec-
torale. J'ai introduit cette clause dans
le bill pour prévenir ce qui souvent est
arrivé; je veux parler de l'homme qui
a l'intention de d"venir candidat à une
élection et qui differe l'annonce formelle
de sa candidature jusqu'au dernier nmo-
ment, dans l'espoir, souvent réalisé, de
corrompre tout un comté avant l'avertis-
sement définitif sus-mentionné. Je vou-
drais prévenir cela en prescrivant qu'un
homme est considéré candidat à compter
de la date de l'émission des brefs.

Ce n'est pas trop demander, ce me
semble, que d'exiger qu'un homme qui
veut se porter candidat, se tienne dans les
limites de la loi après que les brefs ont
été émis. Je préfère n» pas préciser le
moment auquel une élection est supposée
commencer, parceque si l'on fixe une
époque pour ce commencement, les agents
feront autant de corruption qu'il leur
plaira avant cette date. Dans les deux
sections suivantes, je prévois une nou-
velle offense en vertu de la loi sta-
tutaire, bien que ce soit déjà une
offense du droit commun. Je veux

parler des invitations à boire ou
à manger en général. Tout le monde
s it que cette manoeuvre a une grande
influence dans les élections et que les
lois passées depuis cinq ans ont pour
objet de l'empêcher; que ces lois ont eu
une bienfaisante influence et que les pre-
mières élections faites sous leur opération,
étaient comparativement exemptes d'illé-
galités, sous ce rapport. Je ne dis pas
sous tous les rapports ; mais, il y a eu.
moins d'invitations à boire et de corrup-
tion que de coutume, parceque l'impres-
sion générale s'était répandue que ces
invitations étaient toutes prohibées par
la loi, qu'elles étaient dangereuses, et
alors on s'abstenait. Au début les juges
étaient excessivement sévères à cet égard.
J'ai connaissance d'une élection qui a été
annulée pour une tournée de vingt-cinq
centius. Nous savons tou4 que ce n'est
pas la chose la plus facile du monde que
de prouver une intention et que certains
juges ont prétendu qu'un homme pou-
vait payer beaucoup de tournées sans
s'exposer aux rigueurs de la loi, à moins
que l'on ne prouvât son intention de cor-
rompre des électeurs. Ce n'est pas sen-
lenieut mon opinion personnelle que je
veux soumettre ici à la Chambre. Je
veux l'appuyer de l'autorité d'un des
juges les plus éminents et les plus savants
de notre magistrature, le vice-chancelier
Blake, d'Ontario. Dans son jugement de
la contestation d'Elgin-Est, après avoir
résumé les dépositions, il signala le fait
que malgré le grand nombre d'invitations
à boire qui avaient été dénoncées et prou-
vées, il ne pouvait, d'après les précédents
anglais, considérer ces invitations comme
manouvres corruptrices. Il démontra
ensuite quel effet pareille interprétation
de la loi aurait sur la m6ralité publique
et, en particulier, sur la moralité des
élections.

Voici ces paroles
" Je comprends qu'avec la loi que nous

avons, les prétendants à la candidature sont
fortement tentés de s'adresser, dans chaque
comté, aux hommes qui ont l'habitude - de
boire, afin de les ranger de leur côté et de les
déleguer ensuite pour faire de la cabale en don-
nant à boire ou à manger, en sorte, que les
élections du pays dépendent en grande partie,
de la popularité que les candidats peuvent
acquerir par l'emploi de ces moyens et non
par leurs propres mérites ou par les me-
sures dont ils se font les avocats. Les
portes sont ainsi grand'ouvertes - l'introduc-
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tion de la boisson comme moyen pais@le mais
sûr d'influencer une élection. On préviendrait
cet abus, si je pouvais admettre que le paiement
de la boisson fournie à un électeur par un
agent intéressé à obtenir son vote, est un
moyen de s'insinuer et de se rendre populaire
prévu par la loi et considéré comme menée
corruptrice."

Il citait ensuite, à cet égard, les pa-
roles du juge en chef Richards:

" L'expérience prouve que les dispositions
des lois actuellement en vigueur pour la Con-
fédération et la province d'Ontario ne mettent
pas fin aux menées corruptrices pendant les
élections, et que, pour atteindre ce but, il sera
nécessaire de soumettre les candidats à des
pénalités sévères en les déclarant pour plu-
sieurs années inéligibles ou inaptes à remplir
un mandat, lorsqu'ils violeront cette loi."

Le vice-chancelier Blake mentionne
ensuite l'élection de Middlesex-Nord,
(élection locale) pour montrer que
quand un candidat est dans l'habitude
de donner à boire aux amis, le fait qu'il
agit de la même maière pendant une
élection, ne constitue pas une menée cor-
ruptrice. Et il en concluait que cette
pratique même exercée en grand ne cons-
tituait pas une menée quand telle était
la.coutume du candidat.

Voici comment il exprimait son in-
terprétation personnelle de la loi :

L Si cette affaire était res integra, je croirais
que cette élection doit être annulée par les
actes de Day ; je ne puis pas toutefois, ad-
mettre cela à la suite des décisions rendues en
ce pays et en Angleterre. Il me faut ainsi
accepter ces autorités et laisser à ceux qui se
croiront lésés par mon jugement, le soin d'al-
ler en appel et de le faire renverser."

On voit donc que le vice-chancelier
Blake *était d'avis que l'intention pre-
mière de la loi était de considérer le fait,
de payer la tournée comme menée cor-
ruptrice, mais que s'il n'était pas établi
qu'il y avait en intention de corrompre,
il ne pouvait à cause de décisions anté-
rieures, annuler cette élection. Parlant
d'un certain agent pendant cette élection,
le vice-chancalier s'exprimait ainsi :
" Il n'y a pas de doute que le fait de donner

à boire était une habitude journalière de cet
agent. En toute occasion et en tout lieu, il
s'y livrait. On dit que c'est un homme peu
influent sur un husting, mais qui fait beau-
coup de besogne en dehors. Il semblait avoir
peu de confiance en lui-méme pour aborder
ceux qu'il rencontrait, et avait recours à
son puissant auxiliaire, la buvette, et par ce pre-
cédé plus que douteux, il cherchait à renouveler
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ou à former des liaisons entre lui et ses interlo-
cuteurs. A cette conscience de sa force, il ajou-
tait la conviction que ceux qu'il rencontrait
ne valaient pas mieux que lui, et l'on dit que,
pendant vingt ans, il a obtenu les plus grands
succès, grâce à ce vil système qui a eu de si
malheureux effets dans toute notre province.
Cet homme qui aspire à' plusieurs charges de.-
puis vingt ans et a employé librement la bois-
son comme élément essentiel de sa cabale, de-
vient l'agent d'un candidat qui utilise ses ser-
vices co:nme s'il était convaincu que l'influence
créée par l'usage de l'alcool, devait se mainte-
nir par la même cause pendant l'élec-
tion et tourner à son profit. Si l'on avait
constaté le fait de donner à boire chez rne
personne qui n'en a pas l'habitude, cela au-
rait été suffisant pour annuler l'élection; mais
nul doute que le défendeur et son agent con-
naissaient parfaitement les décisions qui sanc-
tionnent dans certaines circonstances le sys-
tème en question pratiqué sur une grande
échelle; ils ont agi en conséquence et je crois
qu'ils sont à l'abri derrière ces décisions."

Je suis d'avis que la Chambre partage-
ra l'opinion du vice-chancelier Blake,
savoir que la latitude accordée par la loi
actuelle est une source (le grande démora-
lisation polir le pays ; et j'espère que la
Chambre saura indiquer quelque moyen
pour mettre à effet l'intention de la loi
qu'aucun membre de cette Chambre, j'en
suis sûr, ne trouvera trop stricte. Ainsi,
je propose de restreindre cette latitude et
de ramener la loi à son vrai sens sous ce
rapport. Voici la clause :

" Le fait de payer la tournée fréquemment
ou habituellement à des individus ou à des
réunions d'individus, par un candidat ou son
agent, en tout temps avant une élection, sera
réputé un "&traiter en général " (general treat-
ing) que la chose soit faite dans le but osten-
sible d'influencer le vote ou l'opinion des élec-
teurs ou non, et qu'elle soit ou non accom-
pagnée de quelque tentative d'influencer le
vote ou l'opinion des électeurs, et nonobstant
toute déclaration faite par toute partie à ' l'acte
de traiter," soit lors de cet "acte de traiter"
ou en tout autre temps, sous serment ou autre-
ment, que cet acte de " traiter " n'a pas ou n'avait
pas pour but d'influencer le vote ou l'opinion des
électeurs, et nonobstant toute allégation que le
candidat ou agent aurait pour habitude de trai-
ter ainsi les gens fréquemment et habituelle-
ment."

Eu d'autres termes, la loi supposerait
que le fait de donner à boire fréquem-
ment, par un candidat ou son agent, est
accompli avec intention de corrompre,
tandis que la loi actuelle suppose qu'il'
est innocent, et je crois ne pas trop exi-
ger en demandant que les candidats s'abs-
tiennent de cette pratique habituellement.

[COMMUNES.] élections.
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Voici une autre disposition du bill, :'
"Si un juge a raison de croire que le système

de "traiter en général" a été pratiqué durant
une élection par le candidat élu ou quelqu'un
de ses agents, il déclarera l'élection nulle et
fera rapport du nom de tout individu coupa-
ble d'avoir " traiter en général." Si le juge a rai-
son de croire que le système de "traiter en
géneral " a été pratiqué par le candidat non-élu,
ou par quelqu'un de ses agents, il fera rapport
du fait, ainsi que du nom du coupable."

Et la clause suivante :
" Tout individu qui pratiquera un pareil

système de "traiter en général" encour-
ra une amende de deuc cents piastres, recou-
vrable de la manière prescrite pour le recouvre-
ment de semblables amendes par l'acte trente-
sept Victoria. chapitre neuf, tel qu'amendé par
le présent acte ; ou à défaut de paiement de
l'amende, il sera emprisonné pendant un terme
de pas plus de trois mois."

Je vais plus loin, afin de prendre une
disposition que le vice-chancelier Blake
recommandait. La cinquième clause pres-
crit que :

c Le fait de "traiter" un électeur, par un
candidat ou scn agent, en tout temps avant
une élection, s'il est précédé, accompagné ou
suivi d'une ten'ative d'influencer le vote de cet
électeur, ou le fit de " traiter " un electeur par
un candidat oz son agent en aucun temps
avant l'élection qu'il soit accompagné ou non
d'une tentative d'influencer le vote de cet élec-
teur, sera réputé une manoeuvre frauduleuse
suivant l'intenton de l'acte trente-sept Victo-
ria, chapitre neuf."

J'en viens à im autre point qui consiste
à imposer une amende à toute personne
qui vote alors qu'elle n'est pas qualifiée
par la loi pour ce faire. Celu suppléerait
à un défaut qui s'est glissé dùns la loi.
Je n'y vois aucune amende imposée à une
personne qui vote sans en avoir le droit.
Il est prescrit que telles ett telles person-
nes ne devront pas voter, mais il n'y a
point d'amende imposée pour l'infraction
à la loi, dans le cas où ces personnes
tromperaient la vigilance des proposés au
scrutin:' j'ai(lonc pourvu à ce que l'amende
pour cette offense serait la même que
pour hs menées corruptrioes, savoir :
$200 ci l'emprisonnement. Cette der-
nière dause touche à la base de tout le
systèm électoral de notre pays. Comme
je l'ai téjà dit en passant du système de
vote ptblic au système de scrutin secret,
on devit forcément faire des omissions.
Sous l'oération de la loi actuelle, nombre
d'électars sont en réalité défranchisés à
la suite d'irrégularités commises par les

députés-officiers-rapporteurs. Je crois que
c'est dans la contestation de Hastings-Est
que l'on a découvert qu'un grand nombre
de bulletins avaient été mal marqués par
les députés-officiers-rapporteurs ; et la
cour a décidé que ces bulletins seqaient
mis de côté. Naturellement, les électeurs
qui avaient donné leurs votes se sont
trouvés défranchisés. Ce n'est pas l'in-
tention de la loi que le député-oficier-
rapporteur puisse " défranchiser 'un élec-
teur, et je crois que le temps est venu de
remédier à ce défaut. C'est pourquqi
j'ai ainsi formulé la dernière clause :

"Aucune informalité, négligence, erreur ou
omission, qu'elle soit intentionnelle ou non, de
la part de l'officier-rapporteur, du sous.officier-
rapporteur, du greffier de bureau de votation,
ou de tout autre officier, se rattachant à la vo-
tation à toute é!ection, soit en fouAiissant ou
manipùlant les bulletins de vote, les boîtes de
scrutin, les cahiers de votation, ou tous autres
documents ou appareils employés à l'enregis-
trement des votes, durant ou après la votation,
ou en faisant des rapports, ou dans aucun des
actes prescrits à ces officiers par la loi, n'aura
l'effet d'invalider aucun bulletin paraissant
avoir été déposé par un électeur à cette éleg-
tion, à moins qu'il n'apparaisse au juge, ou à
un juge de comté qui fera le dépouillement des
bulletins qui paraîtront avoir été déposés à
cette élection, qu'en conséquence de cette in-
formalité, négligence, erreur ou omission, il y a
réellement eu fraude de la part de quelque
électeur ou autre individu, et qu'elle a vicié
quelques-uns de ces bulletins. Si la chose
appert au juge comme il est dit ci-haut, il dé-
cidera, après audition de toute la preuve qu'il
pourra obtenir, quels bulletins ont été viciés
par cette fraude, et il les regardera comme inva-
lidés. S'il ne lui parait pas y avoir eu fraude,
il regardera comme bons et valides tous lus
bulletins qui paraîtront avoir été déposés
comme il est dit ci-haut, nonobstant toute in-
formalité, négligence, erreur ou émission de la
part de tout officier précité, et soit que ces bul-
letins soient trouvés ou non dans aucun paquet
ou aucune boite de scrutin tel que prescrit par
la loi."

L'objet que je me propose par la sept-
ième section de ce bill est cel ni-ci : Quand
une personne est trouvée coupable de
menées illégales, on constate que les par-
ties ne suivent pas les dispositions de la
loi actuelle pour le recouvrement de l'a-
mende. Je n'ai jamais entendu dire que
l'on ait opéré ces recouvrements. Je
pourv6is à cela dans la clause que voici :

" Chaque fois que, pendant ou après l'ins-
truction-d'une pétition d'élection, le juge ou
un commissaire nommé par le gouverneur-
général en vertu des dispositions de l'acte
trente neuf Victoria, chapitre dix, fera rapport
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qufn individu s'est rendu coupable de quel-
qu'une des manoeuvres frauduleuses auxquelles
sont attachées des pénalités, par quelqu'un des
actes relatifs aux élections, il sera du devoir
du procureur-général d'intenter des procédures
légales pour l'application de ces pénalités, ex-
cepté contre ceux qui auront obtenu un certifi-
cat leu mettant à 1 abri de ces poursuites, en
vertu des dispositions du dit acte trente.sept
Victoria, chapitre neuf. Tous les deniers
recouvrés à la suite de ces procédures seront
après déduction faite des frais de ces procédu.
res, employés d'abord au paiement des frais
encourus à l'égard le l'instruction de cette pé.
tition par la partie à l'instruction et à l'instance
de laquelle l'individu aura été convaincu de ces
manSuvres frauduleuses ; et toute balance qui
resterade ces deniers appartiendra à la Cou-
ronne. Nul individu contre lequel de pareilles
procédures auront été instituees par le procu.
reur-général ne pourra être poursuivi pour le
recouvrement des amendes imposées par l'acte
trente-sept Victoria, chapitre neuf, section
cent neuf '

En soumettant ce bill à la considéra-
tion de la Chambre, je dirai, avec le chef
de l'administration, que c'est le moment
de nous occuper de la loi électorale. Il
est temps que nous l'examinions en met-
tant le côté nos sentiments personnels et
J crois que nous pouvons convenable-
ment l'étudier pendant cette session et la
prochaine. Ce bill est ma contribution
a ce travail et j'espère que le premier-
ministre ne verra pas d'objection à ce
qu'il subisse la seconde lecture. On asug-
géré que ce bill devrait être déféré au même
comité que celui de l'honorable représen-
tant de Simcoe-Nord, (M. McCarthy). Il
me semble que ce comité est trop ncm-
breux et a déjà bien assez à faire. Je
préfèrerais voir le bill déféré à un comité
moins nombreux. Il y a quelques dis-
positions que mon honorable ami n'objec-
terait pas à voir acceptées pendant la
présente session. Je préférerais donc
que le bill fût déféré à un comité spécial,
en sorte que les clauses acceptables pour-
raient devenir loi sans délai. -

M. ARKELL: Tous les honorables
membres de cette Chambre ont pu se
convaincre; pendant les dernières élec-
lions, que la loi est trop stricte et qu'elle
devrait être mitigée daus certains détails.
Pend tnt ma récente élection, je me suis
abstenu,-et mes amis aussi, autant que
je puis en juger,-de toute infraction à la
loi électorale. Quelques jours après mon
élection, j'appris que l'on faisait des dé-
marches pour l'invalider. Je subis un
interrogatoire de cinq heures devant le
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maître en chancellerie et toutes les ques-
tions qui peuvent passer par la tête d'un
avocat de troisième ordre; .te furent po-
sées. Quand après l'interrogatoire,; l'on
engagea les services d'un.certain nombre
d'individus qui étaient chargés de trouver
des accusations, il réussirent à formuler
soixante-cinq accusations de corruption,
invitation à boire, corruption, etc. Et
lorsque la cour se réunit à Saint Thomas,
toutes ces accusations tombèrent im-
médiatement à >lat. L'tun dé' mes
amis, monsieur Samuel Day, citoyen
marquant de mon comté qui a été
préfft et conseiller pendant plusieurs an-
nées, est un homme bienveillant,. géné-
reux, qui fait bonne fiure à chacun et a
l'habitude d'inviter ses amis à boire. Ses
connaissances sont nombreuses et, pen-
dant l'élection, il continua à leur payer
un verre, comme il le fait, au reste, de-
puis vingt-cinq ans. On n'a pu prouver
que cet homme eût corrompu un seul
électeur; cependant le juge, dans sa sa-
gesse, a été bien près de me faire perdre
mon siége parceque monsieur Day admit
qu'il avait coutume de boire ainsi avec
ses amis. Les avocats qui plaidaient
contre moi ont presque fait croire au
vice-chancelier Biake que monsieur Day
avait corrompu tout le conté. Je crois
que la loi électorale devrait être modifiée.
Les canadiens ne veulent pas être menés
comme des serfs. Le bill actuel est trop
strict et je propose, en ai:endement, que
la seconde lecture ait lieu dans six mois.

M. ROBERXTSON (Hamilton), je pro
pose l'ajoýirlnement du debat.

La motion est adoptée et le débat est
aj ou:né.

La Chambre s'ajourne 1
onze heures trentc-cinq

minutes.

CHAMBRE DES COMMUTES.

Mardi, 1er avril fl79.

M. l'Orateur prend le fauteuilà trois
heures P. M.

PRIÈRE.

VENTILATION DE LA SALLE DES
SEANCES.

M. CHARLTON : Je désire 'ppeler
l'attention de la Chambre sur k mao-

,galle des séances.[COM MUN ES.]



vaise ventilation de cette salle. L'air y pur dans l'édifice; et je crois que si l'on
est amené par des passages souterrains établissait, dans le quadrilatère central
partant du versant de la colline, et ces deux grands conduits verticaux qui roua
passages longent les fosses d'aisance. amèneraient l'air d'en haut, au lieu de le
L'air frais n'est pas introduit dans les faire venir d'en bas, comme à présent, le
galeries où la température varie de 100 0 résultat serait atteint. Sinon, l'air devra
à 110 0 quand elle est de 70 0 sur le être amené du dehors par un conduit sou-

parquet de la Chambre ; jamais nous n'ai- terrain. Je crois que ces conduits à air,
rons de bon air par ces conduits souter- placés dans le quadrilatère central, remé-
rains. La seule chose à faire serait d'é- dieraient aux défauts dont on se plaint et
tablir sur ce carré une tour qui attein- seraient moins coûteux que toute autre
drait jusqu'à moitié de la hauteur de la amélioration. L'honorable ministre de.
cheminée qui donne passage à la fumée travaux publics pourrait consulter le pre.
de la salle des machine,'; on pourrait la mier architecte de son département qui
chauffer dans une salle spéciale. Si l'on est homme d'expérience en pareilles ma-
ne prend pas cette mesure, les membres tières et qui lui dirait si ce projet est pra
verront graduellement dépérir leur cons- ticable.
titution. Cetted amélioration coûterait
tout au plus $10,000. M. PLUMý1B:. J'ai examiné moi-même

les dispositions prises pour la ventilation
M. PLIJM]3 Il y a quatre passages et je trouve que l'air que nous respirons

souterrains par lesquels l'air nous arrive dans cette salle nous ar-rive par de petitei
du bord de l'eau, Ils sont tous à andles ouvertures pratiquées dans le soubasse
différents et, per certains vents, l'air y ment où il s'imprègne d'odèuts de cuisin
stationne; d'autres fois, l'air monte et et d'autres émanations pour pasenr e
est chaufé dans la Chambre. On trou- suite dans les tubes qui l'amènent dva
verait facilement un remède. Tous les cette salle. L'air impur ayant une tes
membres savent combien il est fatiguant dance à descendre, le soubassement en es
de siéger plusieurs heures dans une salle plein et celui que nous re spirons ici de
dont la ventilation est mauvaise. Je vient impur dlès son entrée dans l'édiic(
propose qu'un comité peu nombreux soit a ventijation de la. salle demande de
nommé pour étudier la question, et que rat ions immédiates et je u'en re
e comité soit composé de messieuirs mets à cet égard à l'honorable inistr

Currier, Charlton, Dr. Strange, niessietirs des travaux publics.
Ogden, Cockburn et l'auteur de la mo-
tion. t. SPROULEa o Il est videt q

t

s
-
e

nous souffrons des effets d'une mauvaise
M. CARTWRIGHT: Personne ne ventilation et il est impossible que la yen-

peut siéger ici pendant trois ou quatre tilation soit bonne tant que l'air viendra
heures, sans .se trouver indisposé. La par le soubassement. Ainsi, il faudrait
ventilation devrait être améliorée. pratiquer des ouvertures dans la partie

supérieure de la salle pour laisser échap-
M. MACKENZIE: Après la der- per l'air vicié. Je crois, avec l'honorable

nière session, le premier architecte député (e Lambton, que l'air devrait
du département des travaux publics nous venir par en haut.
fut chargé d'étudier la question,
et de remédier à ce défaut, en autant M. PLUMB: Je retire la motion, laie-
que possible. On avait fait quelques sant tete l'affaire aux soins du ministre
améliorations et l'on en projetait quel- des travaux publics.
ques autres, lorsque je quittai le départe-
ment. Au parlement anglais, un défaut M. HESSON : Je tiens à dire quejt
analogue dans les édifices, ayant été si- suis arivé ici, il y a quelques semaines,
gnalé, il fut nommé un comité qui siégea aussi bien portant qu'homme qui viva en
pendant une année et finalement, ledoctsur Canada, et à peine avais-je aiégé huit ou
iReed qui avait la direction des travaux dixk jours dans cette salle'que je me trou-
déchirai, que la meilleure manière d'aérer vai vndispoi, et je le suis encore depuis
'édifice était d'ouvrir les fenêtres. Ce quinze jours. J'attribue cette indispt-

qu'il nous faut, c'est de faire pénétrer l'air tion au mauvais air qu. nous respirons ici
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[cOMMUNES.]

VOTES ET MOYENS.-LE TARIF.

REPRISE DU DÉBAT.

La Chambre reprend le débat sur la
motionde monsieurTilley,demandant d'a-
dopter les résolutions relatives aux droits
de douane et d'accise et rapportées du
comité des voies et moyens (14 mars).

M. HOUDE: Il est digne de remar-
que que la plupart des honorables mes-
sieurs de l'opposition qui ont pris la pa-
role sur le nouveau tarif soumis à la
Chambre, ont cru convenable de repro-J
cher aux membres de la droite d'être in-
duits par pur esprit de partisannerie à
supporter une politique destinée à atti-
rer toutes sortes de maux sur le pays.
Le dernier d'entre eux, non le moins re-
marquable, l'honorable député de Brant-
sud, suivant la trace de ses amis qui l'ont
préòédé, a terminé son discours en disant
que les députés ministériels sacrifiaient
leurs principes. Il se peut qu'il paraisse
étrange à certaines personnes que d'au-
tres aient quelque chose de tel à sacri-
fier. L'honorable monsieur a ajouté
qu'on volait bassement cette classe-ci de
la population, qu'on volait bassement
cette classe-là, et ainsi de suite ; de fait,
il s'est complu si libéralement à parler de
bassesse qu'on pourrait se demander de
quelles profondeurs il doit venir.

Mais je n'adopterai pas une tactique
de repré,ailles envers les honorables mes-
sieurs de la gauche. Je ne vois point
quel prestige le parlement peut gagner
aux yeux du public intelligent par la
ligne de conduite qu'ont suivie ces hono-
rables messieurs.' Pour défendre ses opi-
nions ou combattre celles les autres, il
n'est pas nécessaire de ravaler ses adver-
saires. Plusieurs de mes honorables
amis de l'opposition croient le contraire;
du moins, ils parlent comme s'ils pen-
saient que le meilleur moyen de s'élever
était d'essayer à discréditer ceux avec
lesquels on diffère d'opinion. C'est une
pauvre raison, certes, qui prouve'seule-
ment qu'on n'en a pas de bonnes.

Qu'est-ce que ces honorables messieurs
ont à reprocher aux membres de la
droite? Ceux-ci sont allés devant le
pays avec un programme protectionniste,
une écrasante majorité s'est déclarée en
faveur de leur politique, et,maintenant
ils vont donner la législation que la masse
du peuple évidemment s'attendait d'avoir

M,- HoUDE.

Le tarif.

et qu'elle désire encore. Est-ce que ces
honorables messieurs trouveraient les dé-
putés ministériels plus dignes de leurs
éloges si ces derniers, une fois arrivés au
pouvoir, avaient fait précisément le con-
traire de ce qu'ils ont promis lorsqu'ils
étaient dans -les rangs de l'opposition ?
Quelle que soit la valeur des approba-
tions des honorables membres de la gau-
che, j'ose dire que mes honorables amis
de la droite n'ont pas en bien tort de ne
point copier cette page de l'histoire po-
litique de l'opposition actuelle. Il y a au
moins cette pensée rassurante, que les ho-
norables membres de la gauche peuvent
faire plus de bruit au sujet du nouveau
tarif que de mal à ceux qui le supportent.
Car tous les reproches, toutes les accusa-
tions, toutes les censures qu'ils répètent
maintenant, ont été réfatés avant et pen-
dant les dernières élections générales, et
chacun sait avec quel succès. Ils sont
partis plus de cent-trente pour aller plai-
der devant le grand tribunal de la nation,
et ils ne sont revenus quie soixante et
quelques uns en tout, si terrible fut la
tempête qui a éclaté des épais et sombres
nuages que cinq aunées de mauvaise ad-
ministration avaient amoncelés au-dessus
de leurs têtes.

Stéréotypés dans leur majestueuse in-
différence, ils avaient cru que rien ne
pouvait atteindre la hauteur de leur or-
gueil ni les troubler dans l'heureuse jouis-
sance du pouvoir. Mais même la fameuse
écluse du Fort Frances devint incapable
de retenir le torrent, qui, gonflé par le
souffle de l'indignation populaire, emporta
leurs positions élevées. Cette tour phé-
noménale des nouveaux édifices départe-
mentaux ne fut pas, non plus, assez haute
pour les sauver du déluge de leurs fautes
politiques. L'honorable ex-ministre des
travaux publics l'avait construite en vue
d'immortaliser son nom ; mais il n'était
pas architecte de prospérité et de gran-
deur nationales, de sorte que, au lieu de
servir de piédestal à sa gloire, elle de-
meure comme une tour de Babel, comme
un témoin de la confusion des langues et
de la dispersion de son parti, dont elle
perpétuera seulement l'extravagance. Et.
ils ne paraissent pas encore être complè-
tement revenus de cette confusion des lan-
gues qui les a frappés avant leur disper-
sion, car, tout en prétendant prêcher là
même politique, ils se contredisentles uns
les autres de la manière la plus étonnaüte,
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Par exemple, l'honorable ex-premier-
ministre, dans son discours élaboré de
Sarnia, disait :

« On allègue que la protection des grains
vous ferait beaucoup de bien, tandis qu'elle
vous causerait un tort positif et actuel, parce
qu'elle n'élèverait point le prix de vos céréales
d'un centin, tandis qu'elle détruirait dans une
grande mesure le commerce du pays, en préju.
diciant aux canaux,aux moulins à farine."

Voici maintenant ce que l'honorable
ex-ministre des finances, premier lieute-
nant de l'honorable chef de la présente
opposition, a dit sur le même sujet en
discutant le nouveau tarif :

'L'o.uvrier surtout sentira le poids de
ces lourds impôts. Le prix des produits agri-
coles s'élèvera, et il devra payer pour l'aug-
mentation."

Que l'on trouve, s'il est possible, deux
affirmations plus contradictoires que
celles-là. Le chef du parti libéral dit
blanc et son premier lieutenant dit noir
sur le même sujet. Est-il surprenant,
après cela, que la barque libérale, ayant
de tels pilotes pour la guider sur la mer
politique, ait fait un naufrage si complet?
Et vous-même, monsieur l'Orateur, avez
en la cruauté de vous emparer du bassin
de radoub de Lévis, les empêchant ainsi
de réparer leur barque si fort endonima-
gée. Ils ne manquaient point de vapeur,
mais ils étaient sans boussole et ils n'a-
vaient qu'un gouvernail très-défectueux.
En outre, leur commandant se laissa
attirer par les chants charmants et tron-
peurs de sirènes et fit la sourde-oreille
à la voix du peuple resté sur le
rivage. Et maintenant, voici les survi-
vants de l'équipage, échappés sur les
épaves ; voici les rari nantes in gr-gite
vasto. Je ne nie pas leur courage, mais
il l'ont employé dans la mauvaise direc-
tion, en faisant ce qui était mal, comme
lorsqu'ils se moquaient des avertissements
réitérés du peuple, leur juge, comme il
l'est du parti national conservateur.

Les rares survivants de ce parti nau-
fragé, principalement l'honorable député
de Brant-Sud, déclarent qu'ils désirent
aller renouveler le combat. Evidemment,
ils sont grands admirateurs des chats lé.
gendaires de Kilkenny. Mais il n'est
Fas vraisemblable que le peuple soit prêt
à renverser si tot son verdict du 17 sep-
tembre dernier. Alors, quel serait l'avan-
tage d'interrompre la législation, de lais-

ser de grands intérêts publics plus long-
temps en souffrance, et de faire encourir
au pays des dépenses considérables et inu-
tiles? Mes honorables amis de la gauche
ont déjà occasionné assez de dépenses pu-
bliques, et, avant de demander qu'il en
soit fait davantage, ils devraient au
moins donner au gouvernement actuel le
temps de combler le fort déficit qu'ils ont
laissé dans le trésor fédéral. Je conçois
combien mal à l'aise ils se sentent sur les
bancs de l'opposition : ils aimaient tant
le pouvoir et s'attendaient de le garder si
longtemps sans y être inquiétés. Ils
s'étaient imaginé que toute l'étendue de
l'océan Pacifique les séparait des froides
régions de l'opposition. Mais ils avaient
été trompés par un faux mirag-, et lors-
que la brise du 17 septembre vint dissi-
per l'obscurité, ils s'aperçurent qu'ils
n'avaient plus que la largeur du canal
Lachine entre eux et l'ennemi. Là fut
noyé le second lieutenant (le leur armée.
Et à présent, ils auront probablement à
faire bien des pelérinages annuels à son
tombPau à Sre-Anne de la " Trappe"
avant d'obtenir par sa médiation la fa-
veur de retourner au pouvoir. Et cette
grande et résonnante horloge que lhono-
rablo ex-premier ministre plaça, l'été der-
nier, dans la tour centrale des édifices du
parlement pour marquer les heures de la
longue et heureuse vie qu'il s'attendait a
couler dans la jouissance du pouvoir, ser-
vit d'abord à sonner les glas de son gou-
vernement, eG aujourd'hui elle demeure
là pour lui rappeler ses nombreux parti-
bans trépassés que son incompétence,
comme pilote sui la nier pulitiqme, con-
duisit à une fin prématurée.

Quu'lques honorables messieurs de l'op-
position ont reproché au ministère d'avoir
préparé un tarif beaucoup plus élevé que
ce que le parti national conservateur
avait promis au pays, tandis que d'autres
lui ont reproché le contraire. Mais aucun
honorable membre de la gauche ne peut
prouver que le parti national conserva-
teur a promis des taux spécifiés de droit
d'importation sur les marchandises et les
produits étrangers. Il aurait été déplacê
de le faire. Ce qu'il a promis, par sea
chefs et ses organes, c'est que tous les
intérêts légitimes, topes les branches
d'industrie nationale, seraient suffisam-
ment protégés. Et si mes honorables
amis de l'opposition sont aujourd'hui si
mécontents et si injustes envers le gou-
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vernement actuel et ceux qui le suppor-'
tent, c'est parce qu'ils avaient affirmé
hardiment qu'on ne devait attendre au-
cune p)rotectiorn effective, aucun change-
ment sensible du tarif, et qu'ils ne peu-
vent plus le prétendre. Voilà ce qui les
blesse et les rend si mal à l'aise.

Les honorables messieurs de l'opposi-
tion suivent une tactique qu'ils peuvent
croire habile, mais dont l'expérience a
déjà démontré l'inutilité, lorsqu'ils ten-
tent d'accuser les députés ministeriels de
leurs propres fautes et erreurs, en pré-
tendant que leur parti a été défait aux
dernières élec:ions générales grâce aux
préjugés auxquels les avocats de la poli-
tique nationale auraient fait appel. Le
fait est, au contraire, que, tandis que ces
derniers expliquaient la nécessité, impo-
sée par les circonstances, d'augmenter les
droits sur les importations afin de réta-
blir l'équilibre de la balance du com-
ierce, qui inclinait fortement contre l.,
Canada, et de donner de l vigueur aux.
industries lan guissantes du pays,-l'agri-
culture, les manufactures. les "mines, la
construction des vaisseaux,-les libéraux
disaient ai peuple que le parti conserva
teur voulait surtaxer tout le monde inu-
tileinent. Et c'est ce qu'ils disent encore
ici. Où est alors l'appel aux préjugés et
à l'ignorance, du côté de ceux qui parlent
si fort contre les taxes, souvens des taxes
imaginaires, et le reste du temps contre
des taxes nécessaires, et dont eux-mêmes
se sont rendus responsables par leur
administration, des taxes qui récompen-
seront amplement les sacrifices tempo-
raires demandés au peuple ; ou de la pai't
de ceux qui ont le courage et la droiture
de dire et de faire ce qu'ils savent être
pour le bien du pays? Quand les libéraux
briguent les suffrages du peuple, ils sont
remplis de respect pour les " électeurs pa-
triotesetinteligents"; m aisces mêmesélec-
teurs n'ont pas plus tôt désapprouvé leur
politique, qu'ils cessent d'être " patriotes
et intelligents ; " ils deviennent une mna-
jorité " égoïste et ignorante " aux yeux
des honorables membres de la présente
opposition, ce qui implique que pour être
considéré patriote et intelligent, il fau-
drait vcir toutes gioses comme les voient
ces honorables messieurs.

Les honorables membres de la gauche
prétes-dent que tous les esprits éclairés
sont eii faveur du libre-échange. Léco-
nomie politique est une science d'origine

M. HOUDE.

.assez moderne, et elle n'est pas encore
définitivement bien fixée. Mais si l'on
avait à peser les opinions de chaque côté,
on viendrait à la conclusion que les grands
hommes d'Etat protectionnistes, tels que
Colbert, Turgot, Napoléon 1er, Thiers, en
France, et Franklin, Jefferson, Daniel
Webster, Henry Clay, aux Etats-Unis,
pour ne pas parler d'aatres, supporte-
raient avantageusement la comparaison
pour l'intelligence et le génie avec les
plus célèbres autorités favorables au
libre-échauge. Néanmoins, je ne citerai
que les auteurs les plus renommés et les
plus prononcés en faveur du libre-
échange, ifin de convaincre mes honora-
l'les amis de l'opposition, s'il est possible
de les convaincre de que'que chose sur
cette question, que leur doctrine est ex-
agérée au-delà le toutes limites raisonna-
bles. Ils sont trop doctrinaires en éco-
nomie politique ; ils posent des principes
abstraits et ne veulent plus en dévier.
Eu agissant ainsi, ils vont plus loin
qu'Adam Smith et que John Stuart Mill,
qu'ils admirent, avec raison, cependant,
comme les deux plus grands écrivains en
faveur' du libre-échange. Adam Smith
reconnaît que la protection est avanta-
geuse dans certaines circonstances. Il
dit

"Imposer des droits sur l'industrie étran-
gère pour encourager l'industrie indigène,
quand il est mis des entraves à celle-ci par
d'autres nations, est l'un des cas dans lesquels
il est avantageux de protéger de cette manière
les produits du pays. Car imposer des droits
convenables sur les produits de l'étranger qui
met des entraves aux vôtres, ne donne pas le
monopole du marché local au producteur lo-
cal, ni ne détourne vers un emploi particulier
plus de capital et de travail qu'il n'y en irait
naturellement; cela empêche seulement la
somme de capital etde travail déjà engagée
dans un emploi, d'être détournée dans une'di-
rection moins naturelle, et laisse la concur-
rence entre 'induitrie étrangère et l'industrie
indigène sur le même pied qu'avant l'établisse-
ment du droit protecteur ainsi imposé par re-
présailles."

Je demanderai à tout bomme logique
si cette proposition émise par Adam
Smith ne s'applique pas exactement à la
situation du Canada par rapport aux
Etats-Unis, qui, en imposant des droits
élevés sur nos produits, dérangent le cours
naturel du commerce entre les deux pays.
Pour rétablir cet équilibre, il est néces-
saire de traiter, du moins dans une cer-
taine mesure, les produits de la répu-
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blique américaine comme elle thite ceux
de la confédération cauadienne. Adam
Smith admet que cela est conforme aux
principes vrais etAûrs de l'économie poli-
tique.

John Stuart Mill admet aussi un autre
point important qui achève de justifier la
politique nationale proposée par le gou-
vernement actuel. Il reconnaît la plau-
sibilité de la protection dans certains cas,
en ces termes:

" Le seul cas dans lequel, d'après les simples
principes de l'économie politique, on puisse
défendre des droits protecteurs, c'est lorsqu'ils
sont imposés temporairement, principalement
dans un jeune pays (comme le Canada l'est),
dans l'espoir de naturaliser une industrie étran-
gère en soi parfaitement conforme aux condi-
tions dupays. La supériorité d'un pays sur
un autre dans une branche d'industrie provient
souvent seulement du fait qu'il l'a commencée
plus tôt. Il peut n'y avoir aucun avantage
inhérent d'un côté, ni de désavantage de l'autre,
mais simplement une supériorité actuelle
d'habileté et d'expérience. Un pays qui a
cette habileté et cette expérience encore à ac-
quérir, peut, sous d'autres rapports, être mieux
adapté à la production que cerx qui sont des-
cendus plus de bonne heure dans le champ;
et, en outre, comme le fait justement remar-
quer monsieur Rae, rien ne tend plus à pro-
mouvoir les améliorations dans toutes les
branches d'industrie que d'en tenter l'essai dans
des conditions nouvelles."

à la tête de cette organisation. Ils tin-
rent une grande assemblée à Mo.tnmagny,
où ils prêchèrent la politique nationale
que le ministère donne aujourd'hui au
pays. Pour faire comprendre jusqu'ù
ils allaient, je lirai un extrait d'un dis-
cours de l'honorable monsieur Pelletier,
prononcé à une autre grande assemblée
populaire tenue à Québec, le 28 mars
1872. Le voici:

" Les manufactures, les différentes branches
d'industrie que nous pourrions développer avec
tant de succès. n'ont pas assez de protection...
Notre pays offre des avantages immenses, et,
cependant, c'est le plus arriéré de toute l'Amé-
rique, grâce à un manque d'encouragement
pour nos manufactures et de débouchés pour la
vente de nos produits."

C'est, assurément, assez protection-
niste ; mais ce n'est pas tout. Un autre
honorable monsieur qui fut aussi collègue
de l'ex-premier ministre, l'honorable dé-
puté de Québec-Est (M. Laurier), fut
élu en 1871, par les comtés unis de
Drummond et Arthabaska, pour la lé-
gislature provinciale. A la réunion de
la Chambre, il se leva, et, pendant les
débats sur l'adresse, se plaignit de la dé-
pression des affaires dont il prétendait
constater l'existence par tout le pays, et
dont il tenait responsable le parti conser-
vateur alors au pouvoir à Québec et à

Je demanderai encore à mes honorables Ottawa.
amis qui siégent sur les bancs de la gau-
che, si cette proposition émise par john
Stuart Mill ne s'applique pas à la situa- pression
tion du Canada par rapport aux autres "La principale cause du mal dont nous
pays, particulièrement par rapport à souffrons, vient de ce que, jusqu'à présent, la
l'Angleterre, et si, avec celle d'Adam production du pays n'a pas égalé a consoi-
Smith, elle n'étaye pas toute lae base sur cation."

laquelle le principe de la politique du Je demanderai à mon honorable ami
gouvernement actuel est fondé. quel peut être le meilleur moyen d'aug-

Mais pourquoi citer de-, écrivains ou monter la proauction du pays, si ce n'est
des autorités étrangères t Ce pays et cette de protéger ses industries et d'augmenter
Chambre peuvent fournir plus d'une au- par là son pouvoir de production. Et
torité libérale pour justifier les principes l'honorable mônsieur (M. Laurier) ajou-
déconomie politique compris dans le nou- tait, dans le même discours, que le Cana-
veau tarif. En 1871, il fut formé dans da était comme un homme assis sur un
la province de Québec un nouveau parti sac rempli d'or sans pouvoir S'en servir,
appelé le Il parti national," qui enrôla sous ou, encore, comme Tantale, qui, avec un'
a bannière presque tout le parti libéral, arbre chargé de fruit suspendu a-des-
D'anciens et éminents libéraux comme sus de a tête et del'eau jusqli'aux lèvres,
l'honorable monsieur T. Fournier, l'lîoqo- ne pouvait atteindre ni l'un ni l'autre
rable monsieur iL. Letellier de St. Jut, pour apaiser sa faim et étancher sa soif.
l'honorable monsieur P. Pelletier, trois Voilà comment l'honorable député de
messieurs qui, dans la dernière nd ainis- Qubc-Est peignait le canada on 1871.
tration, ont été collègues de l'honorable Néanmoins, nous savons tous que le pays
chef de la présente opposition, se mirent était bien moins soufrant alors qu'au-
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jourd'hui, que les circonstances ont chan- ne devrions admettre-exemptes de droits que les

gé de façon à requérir beaucoup plus im- matières brutes employées par nos manufactu-

périeusement l'adoption de la politique e,
nationale que l'honorable monsieur et ses Et plus loin:
alliés ont déjà prêchée si éloquemment. «Ce n'est pas en faisani baisser le prix de
Si la Chambre n'a pas complètement saisi toutes choses que nous atteindrons à la ri-
les vues entretenues naguère par le parti chesse nationale. Le plus cher nous payons,
national, dont je v>is ici devant moi plu- le mieux c'est pour nous, pourvu que nos

sieurs membres distingués, je prendrai la moyens de payer soient de pair avec l'aug-
cen d mentation des prix. Demandez à l'ouvrier ce

liberté de citer les paroles du cief de ce qu'il préfère, la farine à $4,50 le baril et pas
parti, l'honorable M. Joly, présentement d'ouvrage, ou la farine à $6 et de l'ouvrage en
premier-ministre de la province de Qué- abondance. L'agriculture et la manufacture
bec. Le 24 mars 1876, écrivant de Qué- peuvent, ensemble, arriver à de giands résul-

bec à monsieur Orton, président du comi- tats; mais que ces deux industries isolent
' co leurs intérêts. et leurs forces divisées seront

té de l'agriculture de la Chambre des loin de pouvoir accomplir autant."

Voilà la meilleure réponse à faire aux
SMo cHsR DocTEU9,-Je n'ai reçu qu'aujour- soi-disant amis du pauvre qui crient

d'hui une série de questions imprimées venant après la politique du pain à bon marché
de votre commission. aux travanu de laquelle 3 ouvr e et elle vient dun membre
je prends un vif intérêt, et je m'empresse de ae t . d'nenbe
vous envoyer mes réponses. Je crains qu'elles de leur propre parti. Voilà comment le
ne soient un peu longues; mais je dois dire chef du parti national s'exprimait sur la
que j'éprouve une certaine satisfaction d'être protection il y a trois ans. Des libéraux
capable de formuler mes vues sur le sujet' éminents ont appris au pays, même dans
quelle que soit leur valeur. En effet c'est une cette Chambre nel homme patriote et àespèce de protestation contre l'accusation por- h q
tée contre moi pendant cette session, dans la esprit élevé est l'honorable monsieur
Chambre des Communes et dans la presse,- Joly ; comme il est "'enchâssé dans le
d'avoir abandonné le principal article du pro- coeur du peuple," et comme il mérite de
gramme de notre parti national. Nous récla- l'être. Comment se fait-il donc que les
mions surtout une politique commerciale na- libéraux accusent aujourd'hui les conser-tionale. On a reproché à mes amis de l'avoir liérux ae nt alur les cods
abandonnée, et, comme chef du parti national, vateurs de tromper le peuple, d'étre des
mon nom a été mêlé à ces reproches; maisje politiciens égoïstes, des ennemis du pro-
n'ai point abandonné cette politique.>' grès, des oppresseurs sans entrailles, par-

La Chmbre se rapelle sans doute en ce que ceux-ci réduisent en pratique les

quelle occasion mémorable cette politique principes mêmes posés et prêchés par leur

nationale a été abandonnée tar le parti ami et allié, dont l'intelligence et le pa-
natinal a ee aandonéepar e prtitriotisme ont été si hautement loués I Ce

libéral : c'est lorsque l'honorable mon- doit être parce que monsieur Joly a eu
sieur Alfred Jones, devenu ensuite mi- le courage peu enviable de parler et de
nistre de la nilice, alla trouver les mem- cabaler d'un bout de la province de Qué-
bres de l'ex-administration et les menaçade bec à l'autre, pendant les dernières élec-
la perte de son appui et de l'appui de tous tions fédérales, en faveur d'un gouverne-
lesdéputés libéraux de la Nouvelle-Ecosse, ment dont il avait avoué antérieurement
si le tarif protecteur qui était dé)à éla- que la pglitique était opposée à ses prin-
boré et prêt à être soumis au parlement, cipes et contraire au bien-tre du pays.
était proposé par le gouvernement du Pourquoi a-t-il agi de la sorte d Il ny a
jour. La politique nationale tut alors qu'une explication plausible d'une con-
rejetée et avec elle s'affaissa le parti î- duitue exssicaio : il payait éviden-
béral. ment une dette de reconnaissance à l'in-

Lhonorable monsieur Joly fut encore fluence secrète qui l'avait amené au pou-
plus explicite en réponse a la question voir de la manière extraordinaire que
suivante : • tous connaissent.

"Est-il de l'intérêt du Canada que nous con- Je désire citer encore une plus grande
tinuions à admettre les produits américains autorité, l'onorable chef de lopposition
exempts de droits, tandis que les produits ca- lui-même <N. Mackenzie.) Dans son
nadiens exportés de l'autre côté de la frontière discours prononcé à Hamilton, le 16 jan-
sont soumis à der droits élevés ?

l Réponse.-Nou; c'est contraire à l'intérêt vier 1874, à la veille élections gêné-
du Canada. Je crois humblement que nous rales, alors qu'il cherchait à capter les

M. ITOUDE.
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suffrages des manufacturiers et des ou- il sait aujourdhui qu'il n'y en a pas en.
vriers, aussi bien que ceux des cultiva- Cependant, il est opposé à cette Iaug-
teurs, cet honorable monsieur disait ce nentation sensible" du arif dans un
qui suit temps où elle est beaucoup plus requise

" Comme je viens de le dire, tous les partis c ircostas que orsqunila
en ce pays ont accepté la dotrine que je pose,
à savoir, que notre revenu doit être obtenu p proposerait "à une date peu éloignée."
le moyen de droits sur les marchandises im- Assurément, il serait difficile d'imaginer
portées, et la répartition de ces droits devrait quelqu'un en contradiction plus flagrante
toujours se faire de façon à conférer la plus que celle où s'estmislechefdel'opposition,
grande somme de bénéfice à notre propre et ceux qui le suivent. Comme de raison,
peuple. (Bruyantes acclamations.) Alors, au
sujet du montant du droit, quelques-uns disent ceci n'est point de la partisannerie, puis-
qu'au moins il sera réduit. Je ne prévois que ça s'applique au parti sans reproche,
point de possibilité de le réduire, et vu les un parti si bon et doué de vues si larges
vastes entreprises publiques auxquelles le et si élevées que la génération actuelle
pays s'est engagé, dans l'agrandissement et le
parachèvement de notre système de canaux et n'a pule comprenre. rs aLema-
la construction du chemin de fer du Pacifique, blement la prochaine ne le pou4a non
nous serons obligés, je le crains, de l'augmenter plus, à moins qu'il ne subisse quelque
dans une grande mesure à une date peu éloi- changement considérable.
gnée, à moins que le pays ne devienne beau- Ces honorables messieurs pourraient
coup plus riche et plus prospère, dans les
années à venir, que nous n'avons lieu de l'es- avoir ané leurs opinions sur de scm-
pérer, si l'on en juge par le passé. De sorte blables questions, et avoir encore de la
que la question de la protection et du libre- sincérité, et mériter d'être considérés sin-
échange n'a pas sa raison d'être dans cette lutte. cêres, pourvu qu'ils eussent comme appui
Sir Francis Hincks déclara, l'année dernière, autre chose que des paroles offensantes
dans sa tournée électorale et à la Chambre des
Communes, qu'il était en faveur de la protec- pour leurs adversaires, et qu'ils respec-
tion incidente. J'ai déjà dit que je l'étais aussi. tassent plus qu'ils ne le semblent dispo-
(Ecou ez 1 écoutez !) C'est tout au plus une sés, les convictions de leurs adversaires.
phrase stupide, mais elle veut simplement Qu'ils prouvent, s'ils le peuvent, que le
dire ceci, qu'aussi longtemps que des
droits seront prélevés sur des articles impor-
tés, ils devraient être imposés sur les articles ils ont ce droit. Mais il n£ leur est pas
semblables à ceux que produit notre propre pprmis d'incriminer les motifs de ceux
peuple. (Applaudissements.) Je ne connais qui défendent cette politique. S'ils trou-
pas dans les rangs de mon parti un seul homme vent qu'il eît sur le point d'être donné
qui soit opposé à cette théorie politique."

Ainsi l'honorable chef de la présente et surtout qu'ils le démontrent; mais ce
opposition pensait et avouait alors que, n'est pas du tout argumenter que de ve-
en préparant ou en réajustant un tarif, nir dire que la majorité de la Chambre
un gouvernement devait l'arranger de est engagée a soutenir tout ce que le
façon à conférer la plus grande s-mme de gouvernement peut proposer. Je ne sais
bénéfice à son propre peuple. Par consé- si ces honorables messieurs, lorsqu'ils
quent, il reconnaissait qu'il est possible, parlent ainsi, jugent les autres à leur
et non-seulement possible, mais désirable, aune; mais il y a une chose que je
d'aider par la législatio:a le peuple à de- sais et que les honorables membres
venir plus prospère. Maintenant, il de la gauche n'ignorent pas; c'est
soutient avec ceux qui le suivent, que la qu'il est facile et agréable pour les mem-
chose est impossible, que c'est une folie 'bres de la droite d'aider le gouvernement
(le l'entreprendre. A cette époque, il actuel à faire l'application de la politique
prévoyait aussi " une augmentation sen- nationale, puisqu'ils l'ont déjà prêchée
sible " du tarif, " à une date peu éloignée." sans avoir la certitude qu'ils seraient eux-
Pourquoi s'y oppose-t-il aijourd'hui ' mêmes en position d'en doter le pays, et
Est-ce parce que le pays est " devenu vu, surtout, quils ont essayé auparavant
beaucoup plus riche et plus prospère" de la faire accepter par le dernier minis-
pendant les cinq* années de son admi- tère et qu'ils lui en aurait volontiers
nistration ? Qui oserait le prétendre? donné le mérite si celui-ci avait été assez
D'après sa propre déclaration, il n'anti- sage pour l'adopter. Et sil m'est permis
cipait point un tel accroissement de la de parler de moi-même, afin de donner une
richesse et de la prospérité publiques, et nouvelle preuve de l'injustice du juge-
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ment porté par ces honorables messieurs
contre le gouvernement actuel et ceux
qui le supportent, je dirai que, loin d'être
ma par Ja partisannerie en soutenant
cette politique, je l'ai prêchée avant même
que le parti libéral eût entrepris d'en
faire un article de son programme. Lors-
que ce parti transformé arbora dans la
province de Québec la bannière de la pro-
tection en 1871, sans admettre tous ses
principes, je regardai la protection comme
un étendand national destiné à conduire
notre Canada dans le sentier de l'union,
de la grandeur, de la prospérité et du bon-
heur. Et je suis encore de cet avis ; c'est
pourquoi je supporte cordialement le ca-
binet actuel, qui est aujourd'hui le soutien
de cet étendard. Les libéraux l'ont lais-
sé choir dans la poussière du champ (le
bataille politique ; et les conservateurs
l'ont relevé au moment même où le pays,
dans la souffrance, avait le plus besoin
d'être secouru, et maintemant ils dé-
ploient ses glorieuses couleurs pour ap-
prendre au inonde que dans cette vaste
Confédération il existe un peuple patriote
capable de prendre soin de ses propres
affaires. Je crois do mon devoir de me
rallier autour de pareils porte-étendards.

On m'objectera peut-être ici comme ail-
leurs : Pourquoi les chefs du parti con-
servateur n'ont-ils point adopté cette po-
litique auparavant ?

Ma réponse est qu'ils l'ont adoptée
auparavant. N'ont-ils pas donné le tarif
hautement protecteur de 1858 et 1859 î
Sous bien des rapports, il était le même
que celui qui est aujourd'hui proposé. Il
demeura en force jusqu'en 1866, alors
qu'il fut abaissé de 20 et de 25 à 15 pour
cent en moyenne, afin d'effectuer le grand
projet de la confédération, et vu que les
provinces maritimes n'avaient pas été ha-
bituées aux mêmes principes d'économie
politique et qu'on ne pouvait point chan-
ger leurs opinions en un jour. J'ai été,
il est vrai, l'un de ceux qui pensaient
qu'il était mieux de ne pas attendre trop
longtemps pour l'élever de nouveau, en
présence du fait que, les prix des matières
brutes et les gages des ouvriers déclinant
sans cese dans la Grande-Bretagne et
aux Etats-Unis, nos diverses industries
avaient à faire face à une concurrence de-
venant chaque jour plus difficile à soute-
nir. Mais il n'est que juste de constater
aussi, que cette nécessité se faisait bien
moins sentir sous l'administration du par-

M. HOUDE.

ti conservateur, dèpuis l'établissement de
la Confédération jusqu'à la résignation du
gouvernement Macdonald en 1873,
que sous le ministère suivant. Nous
savons tous que la grs.nde dépression dans
chaque branche d'industrie et d'affaires
est postérieure à la résignation du gou-
vernement conservateur et à l'avénement
des libéraux au pouvoir.

Je touche ici le point même de l'écono-
mie politique au sujet duquel nies hono-
t ables amis de la gauche sont le plus dans
l'erreur. Ils parlent comme s'il existait
en politique fiscale des principes ou des
règles invariables, applicables indistincte-
ment à tous les pays et à toutes les cir-
constances. Rien a'est plus erroné que
cette prétention. Ce qui est bon pour un
pays peut n'être pas aussi bon ·pour un
autre. Ce qui est avantageux aujour-
d'hui peut devenir désavantageux demain.
Il n'y a rien d'absolu en cela, tout est
relatif ; tout dépend des circonstances,
non-seulement de celles où un pays se
trouve, mais encore de celles dans les-
quelles d'autres avec qui l'on a des rela-
tions commerciales peuvent être ou deve-
nir placés.

Un exemple, connu de tout observa-
teur attentif des évènements, me fera
mieux comprendre. De 1867 à 1873, le
Canada avait un tarif de 15 pour cent en
moyenne. Or, il est parfaitement vrai
que sous son opération nos industries ont
eu moins à souffrir de la concurrence
américaine que sous le tarif plus élevé de
17M pour cent en moyenne, donné en-
suite par le gouvernement-Mackenzie,
parce que, dans le premier cas, les indus-
tries canadiennes étaient indirectement
protégées par les hauts prix des matières
brutes et les gages élevés des ouvriers
payés par les manufacturiers américains ;
tandis que,dans le second, la grande dimi-
nution des prix des matières brutes et
des gages des ouvriers aux Etats-Unis a
fait plus que neutraliser la dernière aug-
mentation de notre tarif dans la mesure
de 2Î pour cent. Voilà une preuve de
l'exactitude de la proposition à laquelle
j'adhère, à savoir, que dans ces 3ortes de
matière tout est relatif, rien n'est abso-
lu.

Les honorables messieurs de l'opposi-
tion sont toujours prêts à citer l'exemple
de l'Angleterre en faveur de leur théorie.
C'est très bien de parler de la mère-pa-
trie pour faire voir quel puissant pays
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manufacturier elle est aujourd'hui; mais
ils omettent de dire que pendant des
siècles -la Grande-Bretagne a été le pays
le plus protectionniste qui ait jamais
existé. Pour prouver l'exactitude de
mon affirmation, je citerai des paroles
écrites, il y a plus d'un siècle, par Adam
Smith, une autorité peu suspecte, faisant
voir quel tarif hautement protecteur il y
avait alors en Angleterre.

Voici ces paroles :

« La variété des marchandises dont l'impor-
tation est prohibée dans la Grande-Bretagne,
soit absolument ou dans certains cas, dépasse
de beaucoup ce qui peut être soupçonné par
ceux qui ne sont pas bien familiers avec leslois
des douanes."

Ceci montre assez combien protection-
niste l'Angleterre a été pendant si long-
temps. Si, par la suite, elle est devenue
en état de retirer des avantages du libre-
échange, c'est parce que la protection lui
avait préparé la voie pour y arriver.
Abstraitement parlant, je ne suis pas plus
opposé au libre-échange qu'à la protec-
tion, mais je veux avoir d'abord la pro-
tection pour arriver ensuite au libre-
échange dans des conditions avantageuses.
Cependant, il n'est pas vraisemblable que
le libre-échange absolu parvienne jamais
à prévaloir parmi les nations civilisées,
et pour deux raisons. D'abord, il semble
passé pour toujours le temps où les in-
dustries manufacturières étaient monopo-
lisées par un petit nombre de capitalistes.
Presque chaque nation désire aujourd'hui
posséder des manufactures d'une sorte ou
d'une autre ·dans les limites de sen terri-
toire, et la nécessité de protéger de nou-
velles industries contre la concurrence
venant d'industries plus 'anciennes et
mieux établies, tend sûrement à empêcher
le libre-échange général de prévaloir. En
outre, le développement du progrès, de
même que le besoin de la sécurité pu-
blique, requiert des dépenses plus ou
moins fortes partout, et, afin de les dé-
frayer, il est nécessaire de recourir à la
taxation. Et de tous les systèmes d'im-
pots imaginés j usqu'à présent, aucun ne
paraît plus acceptable à la masse du peu-
ple que les droits douaniers. Sagement
fixées, ces taxes pèsent le moins lourde-
ment sur celui qui se trouve dans des cir-
constances adverses; car un tarif habile-
ment arrangé n'imposera point de droits
sur les articles de première nécessité de
la vie qui ne sont pas ou ne peuvent pas
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être facilement et suffisamment produits
dans le pays qu'on veut protéger. Ce
système a cet avantage, qu'il permet à
une personne de payer sa part de contri-
bution au revenu public dans le temps
où elle le peut plus commgàément, et
selon la mesure de ses moyens. C'est la
taxe sur le revenu si ardemment recher-
chée par beaucoup d'écrivains sur l'écono-
mie politique, mais c'en est une indirecte,
qui opère de la manière la plus éruicable,
sans entraver l'esprit d'entreprise ni la
production, comme le fait la taxe directe.
Elle réalise, autant qu'il semble possible,
la loi d'éga]isation des fardeaux indispen-
sables imposés par le gouvernement sur
les citoyens pour leur sécurité et leur
avantage mutuels. Il est probable que
la plupart des nations la maintiendront en
force dans une mesure plus ou moins
grande, rendant par là impossible le libre-
échange absolu entre elles.

Quelques honorables membres de la
gauche ont parlé de la protection comme
étant opposée au progrès de l'humanité,
parce qu'ils prétendent qu'elle augmente
les difficultés des relations entre les diffé-
rentes nations, et les empêche de se mieux
connaître et <le se mieux aiuer les unes
les autres. Il peut sembler ainsi quand
on ne considère qu'un côté de la ques-
tion; mais, en réalité, c'est le contraire
qui est vrai. En effet, en supposant que
l'Angleterre fût le seul grand pays nia-
nufacturier du monde, les Anglais seraient
connus partout, comme ils le sont, tandis
que les autres nations ne se connaîtraient
pas beaucoup par le moyen de leurs rela-
tions commerciales. Mais comme les in-
dustries manufacturières se répandent
dans presque toutes les directions. les re-
lations commerciales de chaque pays de-
viennent de plus en plus nombreuses et
étendues. L'expérience est là pour nous
apprendre que deux pays manufacturiers
échangent souvent ensemble des produits
de la méme sorte. Ceci est dû .l'initia-
tive individuelle. Et, pour favoriser
l'initiative individuelle, il n'v a certaine-
ment pas de meilleur moyen que de di-
versifier, autantque possible, les carrières
auxquelles votre propre peuple ,peut se
livrer. Plus il y a de différentes car-
rières ouvertes aux habitants d'un pays,
plus le développement de tous les talents
et de tout.es les aptitudes se trouve favo-
risé. Conséquemment, la masse du peu-
ple devient d'autant plus éclairée, d'au-
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tant plus avancée dans le progrès; pen-
dant qu'il est aussi plus facile à un
homme de suivre la carrièrepour laquelle
il a une aptitude spéciale, et d'y gagner
sa vie. Et quel doit être l'un des princi-
paux butsd'un gouvernement digne de
ce nom, si ce n'est de procurer à la masse
du peuple les moyens les plus faciles de
s'arranger dans le monde, de gagner sa
vie ?

Les honorables messieurs de l'opposi-
tion prétendent le contraire; ils soutien-
nent qu'un ministère n'a rien à faire avec
l'augmentation ou la diminution de la
prospérité dn peuple; qu'il ne peut légi-
férer de façon à donner un tel secours.
C'est là le principe le plus extraordinaire
qui ait jamais été posé si emphatique-
ment depuis que les nations chrétiennes
sont sorties des âges barbares et qa'elles
ont pris le contrôle de leurs gouverne-
ments. Ces honorables députés sont trop
doctrinaires en économie politique. Ils
disent indirectement au peuple : " Vous
pouvez faire ceci à meilleur marché que
cela, et vous devez le faire, peu importe
que vous ayez moins d'aptitude pour cet
ouvrage-ci que pour celui-là." C'est une
absurdité. Par exemple, il y en a qui
voudraient faire de presque tous les ca-
nadiens des cultivateurs, soit que ces der-
niers aiment ou non à le devenir, soit
qu'ils soient capables ou non de s'adonner
avantageusement aux travaux du sol. Il
est vrai qu'une grande partie de notre
population fait de bons cultivateurs ;
mais beaucoup ont du goût et des apti-
tudes pour d'autres états. Le nombre
considérable de canadiens qui ont quitté
ce pays, où ils ne pouvaient trouver une
diversité suffisante d'ouvrages, pour aller
aux Etats- Unis, où des industries mieux
protégées leur offraient de l'emploi plus
avantageux, est une bonne preuve à l'ap-
pui de ce que je soutiens. J'estime qu'il
y a au moins six cents mille canadiens
aux Etats-Unis, y compris tant ceux qui
sont nés au Canada que ceux qui descen-
dent de parents canadiens. Quelques-
uns croient que ce sont seulement les
canadiens-français qui émigrent, et qu'il
est presq u'impossible d'arrêter leur émi-
gration, qu'on attribue à leur caractère
aventurux. On se méprend en cela :
les canadiens-français préfèrent leur pays
natal à un pays étranger, et ils le prou-
vent en essayant d'y revenir aussitôt
qu'ils peuvent améliorer leur situation.

M. HOUDE. '

Et il n'y a pas seulement des canadiens-
français aux Etats-Unis; on y compte
aussi des canadiens-anglais par milliers.
Ainsi, il y a tant de néo-écossais dans le
Massachussetts seul qu'il est à ma con-
naissance qu'il existait à BostoD, il y a
quelques années, des bureaux de place-
ment tenus exclusivement pour trouver
de l'emploi aux néo-écossais. Je dois
ajouter que les néo-écossais sont haute-
ment appréciés par les américains pour
leurs qualités comme intelligents et bons
ouvriers, ainsi que le sont, d'ailleurs, en
général, tous les canadiens. De plus, il
y a environ une couple de centaines de
mille de personnes d'origine britannique
qui, après avoir inutilement cherché de
l'emploi au Canada, par le manque de di-
versité et de développement de nos indus-
tries, ont, en différents temps, traversé la
frontière, et sont allées enrichir les amé-
ricais du fruit de leur habileté et de leur
travail. De sorte que c'est une question
qui n'affecte pas simplement les sympa-
thies des canadiens-français, mais qui
doit toucher les sentiments de tous les
canadiens patriotes de n'importe quelle
origine. Le meilleur moyen de garder
notre propre population au pays et d'atti-
rer une bonne émigration de la mère-
patrie, c'est d'offrir aux classes ouvrières
de l'emploi diversiSé et plus avanta-
geux.

L'honorable chef de l'opposition et son
honorable ami siégeant à sa droite (mon-
sieur Cartwright), ont appuyé fortement
sur le prétendu fait que les Etats-Unis
sont ruinés par la protection. Comment
se fait-il donc qu'une partie considérable
de notre population quitte encore nos
rivages pour aller y chercher de l'emploi?
Mais je répondrai de nouveau à l'honora-
ble chef de l'opposition sur ce point, en me
servant de ses propres paroles. Je pren-
drai la liberté de lui rafraîchir la mé-
moire en citant un autre extrait de ses
discours.

A Sarnia, l'honorable monsieur disait:

"Depuis le commencement de 1873, il est
très évident que les manufacturiers des Etats-
Unis ont, dans une grande mesure, regagné leur
position perdue. En 1874, ils étaient capables
d'exporter de grandes quantités de marchan-
dises de coton en ce pays et de payer nos.droits.
Ils sont actuellement en état d'exporter des
marchandises de coton sur les marchés à coton
anglais, qui sont supposés gouverner les mar-
chéârdu monde. Pendant les quelques derniers
mois ils ont pu exporter du sucre raffiné jus-
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qu'au beau milieu des raffineries de la Grande-
Bretagne, à Londres et sur la Clyde, et de con-
cert avec les français, ils ont presque réussi à
chasser les raffineurs anglais du marchél Il est
presqu'impossible que le Canada puisse échap-
per à de grandes souffrances produites par cette
cause. Les plaintes des manufacturiers canadiens
sont que ce pays est devenu un marché à sacri-
fice pour ces marchandises, et il n'y a pas de
doute qu'il n'en soit résulté une grande provo-
cation à nos manufacturiers et un dommage
considérable au commerce du Canada."

Il y a trois ans, l'honorable monsieur
reconnaissait que les Etats-Unis faisaient
une forte concurrence à l'Angleterre dans
les industries manufacturières, et qu'ils
étaient capables de faire tort au commerce
du Canada ; maintenant il dit qu'ils sont
ruinés par la protection. Il y a trois ans,
d'après l'honorable monsieur, c'était le
producteur américain qui payait nos
droits, pour venir sur nos marchés; mais
à présent, selon la même autorité, c'est le
consommateur canadien qui les paie.
Pour un adhérent de principes absolus en
économie politique, c'est là une contradic-
tion un peu étrange. Mais l'honorable
monsieur n'a pas comparé, et pour cause,
la détresse qu'il dit exister aux Etats-
Unis, avec celle dont l'Angleterre souffre.
Car, presque tous les jours des dépêches
transmises par le câble transatlan-
tique nous informent que des grèves
ont eu lieu ici et là, que
les gages ont subi réduction sur ré-
duction, jusqu'au minimum, que tels et
tels établissements ont été fermés dans
les différents cenj-es d'affaires d'Angle-
terre. Nous n'er·endons pas dire qu'il
existe autant de détresse aux Etats-IUnis.
Ce n'est pas raisonner logiquement que
de citer deux faits, et parce qu'ils sont
contemporains, de dire qu'ils doivent
être le résultat de la même cause; ou,
parce que l'un est antérieur à 'autre, de
soutenir que le dernier doit > éces-
sairement l'effet du premier. doit
envisager les circonstances, con érer
toutes les faces de la question. Pa! ex-
emple, la grande grève qui eut lieu en
Pensylvanie, il y a quelques années, et
qui se termina dans le sang, et à laquelle,
l'honorable chef de l'opposition a fait al-
]usion comme étant une preuve des maux
produits par la protection, était posté-
rieure à l'établissement de la protection
aux Etats-Unis et contemporaine de sa
mise en opération ; mais cette grève ter-
rible n'a pas été du tout le résultat de la

protection. Les grévistes n'étaient pas
des ouvriers employés dans les manufac-
tures, mais des travailleurs employés sur
les chemins de fer. Or, il n'y a pas plus
de protection pour les chemins de fer aux
Etats-Unis qu'il n'y en a dans la Grande-
Bretagne ou dans n'importe quel autre
pays.

Quant à la crise financière, elle n'a pas
été, non plus, le résultat de la protection
accordée aux industries du pays. Elle a
été causée par cet esprit de spéculation
qui est si répandu parmi les américains
aujourd'hui, et qui a été stimulé par leur
longue et ruineuse guerre civile. Les en-
treprises de chemins de fer sont surtout
le terrain sur lequel il s'est le plus déve-
loppé. Or, la protection n'a rien eu -à
faire là. Le signal de la déconfiture fut
donné par la lourde faillite de messieurs
Jay ke et Cie. L'énorme failite de
ces banquiers, alors considérés comme
l'une des plus solides maisons, ébranla la
confiance de tout le pays, causa un grand
tort au crédit, et, comme conséquence na-
turelle, elle fut suivie de beaucoup d'au-
tres. Messieurs Jay Cooke et Cie spé-
culaient sur les stocks de chemins de fer,
et ils n'étaient engagés dans aucune in-
dustrie. Malgré tous les désavantages
dans lesquels les Etats-Unis ont été pla-
cés par leur guerre civile, qui a imposé
sur la nation le fardeau d'une dette
énorme et de lourdes taxes, ils se sont ré-
cupérés très rapidement, grace, dans
une certaine mesure au moins,
à la protection de leurs industries na-
tionales, laquelle leur permit d'augmenter
considérablement leur pouvoir de produc-
tion. Ils ont réduit leur dette publique
de plus de sept cents millions de piastres;
ils ont réduit leurs taxes sur le revenu,
et aujourd'hui l'argent est si abondant
parmi le peuple américain que le gouver-
nement de Washington a retiré pour des
centaines de millions de ses débentures
des marchés d'Europe, et a demandé à
son propre peuple de souscrire à de nou-
veaux emprunts, ce que celui-ci fait,-au
point qu'il y a des jours où il se souscrit
plusieurs millions de piastres en quelques
heures. Par là les américains gardent
lesprofitsdel'intérêt sur leurs débentures
nationales, et, en même temps, cela per-
met à leur pays d'épargner un fort mon-
tant d'intérêt. Comme de raison ces
faits prouvent l'état de souffrance du peu-
ple américain dépeint en couleurs si som-
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bres par l'honorable ex-ministre des
finances et autres. En 1860, les Etats-
Unis importèrent pour 362 millions de
piastres en marchandises étrangères, et
exportèrent pour 333 millions de leurs
produits, tandis qu'en 1878 ils importè-
rent pour 466 millions et exportèrent
pour 694 millions de piastres ; leur reve-
nu des douanes étant de 53 millions en
1860, et de 130 millions en 1878. Ceci
montre assez clairement avec quelle ra-
pidité et dans quelle mesure considérable
leur pouvoir de production et de consom-
mation s'est accru sous l'opération d'un
tarif protecteur, en dépit d'une ruineuse
guerre civile de quatre ans. En 1860,
ils achetèrent des autres pays pour 20
millions de piastres de plus qu'ils ne leur
rendirent ; en 1878, ils vendirent pour
227 millions de plus qu.'ils n'achefrent,
toujours appauvris par la protection !
Leurs produits agricoles, en 1860, va-
laient 295 millions de piastres; en 1878,
ils valaient 592 millions. En 1870, ils
récoltaient 235 millions de boisseaux de
blé ; en 1878, ils en récoltèrent 365 mil-
lions de boisseaux. Est-ce que cela
prouve que cette grande source de ri-
chesse, l'agriculture, a été entravée par la
protection ? Certainement non. Il n'é-
tait pas nécessaire, pour l'honorable chef
de l'opposition, d'aller si loin chercher des
exemples ; il aurait pu prendre celui du
Canada sous sa propre administration. Le
Canada était-il alors plus riche et plus
propère que les Etats-Unis? Pourquoi
donc des milliers de nos compatriotes
quittaient-ils le pays pour aller là su pro-
curer l'ouvrage qu'ile ne pouvaient trou-
ver ici ? Ne recherchaient-ils pas !e pays
où la prospérité était le plus générale, et
le travail îsurtout, qui est la meilleure
mesure de la richesse d'un pays? Que
se passait-il au Canada à peu-près dans le
même temps I Notre dette nationale
augmentait de 64 millions de piastres, et
l'intérêt s'élevait de quatre à six millions
et demi de piastres annuellement. Sous
la dernière administration, il y eut plus
de six millions de piastres de déficit, de
dépenses excédant le revenu. De 1867
à 1878, nous avons acheté des autres
pays pour 249k millions de piastres de
plus que nous ne leur avons vendu. Le
contraste parle de lui-même.

Je ne -voudrais pas être trop long, mais
je ne puis m'empêcher d'attirer l'atten-
tion sur quelques points traités singuliè-

M. HOvDE.

rement par certains honorables membres
de l'opposition. Ils ont prétendu que le
gouvernement et ses amis allaient taxer
le pauvre plus lourdement que le xiche.
L'un d'entre eux est allé jusqu'à parler-
du " piano du pauvre." Voilà, certes, un
air qui, assurément, ne prendra point par
mi le peuple ; car celui qui achète des
pianos, n'est pas un homme pauvre, ou,.
du moins, ne doit 'pas être considéré
comme tel. Les pianos ne sont pas des
articles nécessaires à la vie, pas même
des commodités, mais de simples objets
de luxe. D'autres ont parlé des coton-
nades, des lainages et ainsi de suite, et
ont soutenu que, pour ces marchandises,
le pauvre était plus taxé que le riche.
Tel n'est pas réellement le cas; car la
classe d'articles sur laquelle les droits
d'entrée les plus élevés seront im-
posés, sera produite dans le pays.
Par conséquent, la masse de notre
peuple achètera un article qui ne sera pas
taxé du tout, tandis que le riche, qui
achète plus de marchandises importées,
aura à payer beaucoup plus de taxes..
En outre, il est aisé <le comprendre
qu'un droit composé, spécifique et ad va-
lorem, est imposé dans certains cas seule-
ment en vue de prévenir des évalua-
tions au-dessous du prix, telles qu'il en
est fait souvent par des importateurs
dans le but de frauder le fisc et de cau-
ser du tort au commerce honnête. Est-ce
que cela n'est point dans l'intérêt du
peuple ?

Un autre honorable ionsieur, le dé-
puté de Middlessex-Ouest (M. Ross), a
aussi remarqué, avec indignation, que la
porcelaine, l'article du riche, portait un
droit moindre que la poterie, l'article du
pauvre.

Quel est fait? Le riche achète la
porcelaini importée des autres pays, et
aura n -oit à payer; tandis que le pau-
vre p 'lra acheter la poterie produite au
Cana et n'aura aucun de ces droits
douaniers à payer. Et tout en soutenant,
d'un côté, que les consommateurs auront,
à payer beaucoup plus cher pour les arti-
cles manufacturés, à cause du nous eau
tarif, ils affirment, de l'autre côté, que les.
manufacturiers seront ruinés par une trop.
forte concurrence entre eux-mêmes, étant.
obligés de sacrifier leurs marchandises
à bas prix. Eh bien! une telle concur-
rence est précisément dans l'intérêt des.
consommateurs. Des marchandises sacri-
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'fiées à bas prix sont ce dont le pauvre a
besoin. Telles sont les prétentions illo-
giques des honorables membres de la gau-
che.

J'ai été surpris d'entendre l'honorable
ex-ministre des finances et l'honorable
-chef de l'opposition déclarer à la Cham-
bre que le gouvernement actuel proposait
une politique tendant au communisme.
Pour moi, je pense que la politique prônée
par ces honorables messieurs et leurs par-
tisans est bien plus près du cosmopolisme,
quifait partiedu socialisme, que la politique
nationale soumise au parlement ne l'est
-du communisme. Les socialistes veulent
abolir toutes les nationalités. Ils disent :
" Pourquoi imposer des restrictions aux
relations entre les nations ? Ce n'est point
philanthropique, ce n'est point d'accord
avec le progrès humain. Nous devons
avoir les relations les plus libres entre
tous les habitants du monde; il ne doit
exister aucune distinction entre les hom-
mes." Ceci ne ressemble-t-il pas, dans
une certaine mesure, à la politique prê-
chée par les honorables messieurs de l'op-
position, qui veulent nous nier le droit
d'adopter un tarif protecteur, parce qu'ils
prétendent qu'il devrait y avoir un libre-
échange universel et qu'il seait mal ie
notre part do l'entraver q Ainsi, dans les
matières commerciales du moins, ils met-
tent de côté toutes considérations nationa-
les. C'est là du cosmopolisme dans une
de ses formes, et le cosmopolisme fait
partie du socialisme, qui fait lui-même
partie du communisme. De sorte qu'il
est clair que les honorables messieurs de
l'opposition prêchent une politique beau-
coup plus conforme, en réalité, aux prin-
cipes du communisme que ne l'est celle
du gouvernement.

Il est bel et bon de parler dans l'inté-
rêt de l'humanité, mais où trouvera-t-
on la classe d'hommes capables
de gouverner le monde entier I
Entreprendre de légiférer pour
le monde entier n'aurait pas un résultat
favorable au véritable intérêt de l'huma-
nité, parce que la Providence est aussi
sage que le parti libéral du Canada et les
libres-échangistes en général, et elle a éta-
bli différentes nationalités afin que cha-
cune pût être gouvernée, non point par-
faitement, car rien de parfait ne peut
être fait quand l'homme est l'instrument
employé, mais de la manière la moins

imparfaite possible. Que chaque gou-
vernement légifère de son mieux dans
l'intérêt et pour le bien-être de son propre
peuple, c'est le plus sûr moyen de fa-
voriser le progrès de l'humanité et le
bonheur général.

Les honorables messieurs qui siègent
sur les bancs de la gauche, disent : " Vous
allez irriter les américains contre le
Canada avec votre nouveau tarif." Sans
doute qu'il n'est pas de l'intérêt du peuple
canadien de donner à ses voisins des su-
jets de pfIente, et il n'entre pas dans son
désir ni son intention de le faire. Mais
j'ai lu les principaux organes de l'opinion
publique aux Etats-Unis, et j'ai constaté
qu'ils reconnaissent entièrement le droit
du Canada d'adopter un tarif suivant ses
propres intérêts. Il n'y a que peu d'ex-
ceptions sans importance, comprenant
quelques journaux exaltés, qui, dans une
autre occasion, au sujet de l'indemnité des
pêcheries, insultèrent le Canada et la
Grande-Bretagne et nous menacèrent de
la guerre. Ces derniers journaux ne
reflètent pas la véritable opinion publique
aux Etats-Un1 îis, et ils ne sont pas l'écho
des sentiments réels de la nation améri-
caine. Les organes intelligents admet-
tent que nous ne faisons que suivre leur
exemple en adoptant une politique pro-
tectionniste, que leur propre pays a lui-
même mise en vigueur. De fait, nous
décernons plutôt u compliment à leur
sagesse et à leur sen ratique en imitant
leur exemple.

Il a été porté de plus graves accusa-
tions contre les partisans de la politique
nationale. Ces derniers ont été accu-
sés d'être déloyaux envers la mère-
patrie. Je ne crois point que la mère-
patrie pense ainsi elle-même, du moins
si l'on doit accepter comme expression de
ses idées la réponse donnée par le gouver-
nement impérial à un membre de l'oppo-
sitioni dans la Chambre des Communes,
ainsi que les paroles des principaux or-
ganes de l'opinion publique dans le
Royaume-Uni, tels que le Times, le News
et autres. Les anglais peuvent désap-
prouver notre tarif, mais ils sont assez
intelligents et assez justes pour recon-
naître qµe nous avons le droit de
régler notre politique fiscale suivant
nos propres intérêts. C'est précisément
ce qui se fait continuellement dans la
Grande-Bretagne. Nous voyons souvent
la mère-patrie conclure des traités inter-
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nationaux et légiférer autrement dans
son intérêt exclusif, sans égard au nôtre,
et nous ne nous plaignons pas. Les ha-
bitants de la Grande-Bretagne ont leur
parlement spécial pour prendre soin de
leurs propres intérêts, et de même avons-
nous le nôtre. C'est là notre droit. Nous
pouvons parfois légiférer contre l'intérêt
d'une certaine partie des habitants de la
Grande-Bretagne, mais nous devons être
aussi chers à la mère-patrie que ceux qui
vivent sur les bords de la 'auise. On
attend de nous la même loyauté; par
conséquent, nous avons droit aux mêmes
égards. Nous ne jouissons pas de tous
les priviléges politiques possédés par les
habitants de la Grande-Bretagne, mais
nous avons les mêmes droits naturels
qu'eux. Les droits naturels existent,
qu'ils soient reconnus ou non. Et c'est
un droit naturel pour un peuple de dé-
cider de qui il n'achètera pas, quelle sorte
d'ouvrage il fera, quels articles nécessaires
à la vie et quelles commodités de la vieil
essaiera de produire. Mais, bien loin
d'être opposée aux grands intérêts de
l'empire britanniqe, notre politique
actuelle les servira indirectement. L'em-
pire ne comprend pas seulement les ha-
bitants de la Grande-Bretagne, mais tous
les citoyens vivant à l'ombre du drapeau
britannique; de sorte que rendre une
partie intégrante de l'empire grande et
prospère, est conf*me aux intérêts bri-
tanniques. Aujourd'hui, il y a dans la
Grande-Bretagne des centaines de mil-
liers d'ouvriers sans emploi et dans la
souffrance avec leurs familles, à moitié
vêtues et presque mourantes de faim. Si
cette politique nationale favorise les pro-
grès des industries du Canada, comme
il n'y a aucun doute qu'elle ne le fasse;
si elle nous ouvre une ère de prospérité,
nous pourrons mieux développer nos
vastes territoires du Nord-Ouest et y pré-
parer des demeures pour nos frères souf-
frants de la mère-patrie, lesquels pourront
émigrerici au lieu de chercher par milliers
un refuge aux Etats-Unis, comme par le
passé. Et en venant ici, ils resteront
sous le drapeau britannique, et, en cas de
besoin, ils le défendront. Cette politi-
que est donc conforme aux intérêts bri-
tanniques bien compris. Je me rappelle
que, il y a quelques années, l'honorable
chef de l'opposition actuelle entretenait'
des vues bien différentes sur le sujet de
notre indépendance législative.

M. IHOUDE.

Dans son grand discours de Sarnia, l'ho-
norable monsieur disait:

l Sir Alexander Galt, qui est un homme pu-
blic très distingué, appartenant au parti con-
servateur, dans un récent mnanifeste,-je sup-
pose que je dois l'appeler ainsi,--parle de la
politique du pays sur ce point (le traité de
Washington) et il espère, ou plutôt il soutient
que, dans l'avenir, toute législation et toutes
obligations des traités devront être entreprises
par le gouvernement canadien à un point de
vue purement canadien. Eh bien 1 c'est pré.
cisément la politique de cette administration
(gouvernement-Mackenzie,) Nous sommes, il
y a longtemps, sortis des liens d'une colonie
ordinaire de la Grande.Bretagne ; nous avons
pris les proportions d'une nation....."

L'honorable monsieur soutenait alors
que toute notre législation devait être
entreprise à un point de vue purement
canadien. Quelle position différente il a
prise au sujet de ce nouveau tarif, lors-
qu'il a exposé devant la Chambre des
portraits d'américains fàchés et d'anglais
mécontents, dans le but de détourner par
là le parlement de léoférer à un point de
vue canadien. dLhonorable m onsieur
semble évidemment anxieux de se contre-
dire de la manière la plus flagrante sur
toutes les questions se rattachant à ce
taiÇ. 0

On a aussi représenté la politique na-
tionale comme étant anti-fédérale.
Les honorables messieurs de l'oppo-
sition ont dit qu'elle soulèverait
province contre province, classe contre
classe. Ils ne pratiquent guère ce qu'ils
enseignent; car depuis le commence-
ment de cette session je les ai entendus
presque continuellement faire appel aux
préjugés, et je les ai vus essayer de créer
des sentiments d'intérêt local, d'exciter
une classe contre l'autre, les cultivateurs
contre les manufacturiers, les ouvriers
contre les cultivateurs, et ainsi de suite.
La politique nationale n'est pas destinée
à produire ce résultat; bien au contraire.
Elle est destinée à développer un esprit
public dans toutes la confédération, comme,
par exemple, de faire comprendre auxhabi-
tants de la Nouvelle-Ecosse que si nous
rendons la grande province d'Ontario
prospère, ils bénéficieront de cette pros-
périté, parce qu'ils sont réellement mem-
bres du même corps social, quoique des
lignes imaginaires les séparent d'une
autre partie du pays; et réciproquement.
pour chaque province.
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Quelques-uns ont parlé de salaires, de
prix. Je ne veux pas abuser beaucoup
plus longtemps de la bienveillante indul-
gence de la Chambre, surtout dans la
langue anglaise, que je parle si imparfai-
tement, en entrant dans de plus amples
détails, mais je dirai simplement à ce su-
jet que, prenant le peuple comme un tout,
comme les membres d'une même famille
nationale, il est illusoire de tirer une
ligne de démarcation entre les intérêts
des consommatears et des producteurs, vu
que tous sont consommateurs, et que
presque tous peuvent être considérés
comme étant producteurs d'une manière
ou de l'autre. De sorte qu'en augmen-
tant le pouvoir de production d'une na-
tion, l'on augmente en même temps son
pouvoir de consommation. Il importe
peu qu'un peuple paie cher ou à bas prix
les objets indispensables et les commodi-
tés de la vie qu'il achète ; mais il importe
que ses moyens d'acheter soient égaux à
ses besoins. Tout est là. C'est le prin-
cipe élémentaire de l'économie politique.

Je ne puis reprendre mon siège sans
faire allusion spécialement aux libéraux
de la province de Québec,~-admirateurs
enthousiastes des Papineau, des Lafon-
taine et des Morin. Ils ne paraissent
point se rappeler que ces grands patriotes
étaient tellement en faveur d'une politi-
que nationale qu'ils conseillaient au peu-
ple de ne consommer aucun article qui
n'était pas produit dans le pays, à quel-
que bas prix qu'on le leur offrît. Je ne
cache pas qu'il y a quelques années, j'a-
vais quelque confiance en ces honorables
messieurs; mais depuis que j'ai été té-
moin de leurs nombreuses volte-face sur
des questions de la plus haute impor-
tance, j'ai senti que cette confiance
était considérablement ébranlée, politi-
quement parlant. Ils se sont constitués
les avocats du pouvoir personnel; ils
sont devenus admirateurs de la bureau-
cratie, et maintenant ils se montrent
prêts à sacrifier l'indépendance législa-
tive du Canada, sous le prétexte de ne
pas faire fàcher les américains et de ne
pas mécontenter les habitants de la
Grande-Bretagne contre nous.

Il y a certainement dans le tarif des dé-
tails que je n'approuve point entièrement,
mais, considérant le tarif dans son en-
semble, je l'approuve; j'en approuve le
principe, et c'est le principe, et non pas
les détails, qu'il s'agit de juger en ce mo-

ment et de voter. Je pense que si mes
électeurs étaient ici à ia place, ils vote-
raient pour ce tarif, J'ai assez de con-
fiance dans leur intelligence et leur pa-
triotisme pour croire qu'ils approuve-
raient une mesure destinée à rendre le
pays en général grand et prospère, vu
qu'ils devront bénéficier de sa prospérité
et partager sa grandeur. Par conséquent,
je voterai avec plaisir pour les résolu-
tions proposées par l'honorable ministre
des finances.

MORTON : La question abstraite
du li r.e-échange d'un coté et de la pro-
tection de l'autre, d'un tarif de revenu
contre un tarif protecteur a été à peu
près épuisée dans des sessions antérieures
de cette Chambre.

On a cité d'un coté Adam Smith, Mill,
Bastiat, Bright, Cobden et autres, tandis
que de l'autre, d'éminents protectionnistes
l'ont été également. Tous les arguments
possibles, ont eté présentés au peuple
sous leur forme la plus attayante. Nous
avons entendu des dissertations philoso-
phiques sur la balance du commerce, et
de longues discussions sur les maux qui en
résulteraient si l'on encourageait les
villes aux dépens des districts ruraux, et
au sujet de l'excès de production. On a
opposé les uns aux autres les intérêtd
égoïstes de clocher, on a ameuté les classes
contre les classes, et, de fait, il n'y a pas
de sentiments jaloux, pas de préjugé
qu'on n'ait mis en jeu pour entraîner le
peuple dans tel ou tel sens.

D'un bout du pays à l'autre on a fait
des revues de parti, et chaque côté a dé-
roulé au -vent ses oriûammes- devant la
foule ébahie, aux accompagnements des
tambours et des trompettes. Mais tout
cela est fini, la bataille a été livrée, elle
est gagnée. Et on ne pourra pas dire
que c'est là une victoire de hasard, puis-
que le grand Mogol du parti de la réfor--
me a déclaré lui-même, dans le Globe, que
la bataille a été loyale et la victoire loya-
lement remportée. Le peuple s'est pro-
noncé, par une majorité écrasante, en
faveur de la politique nationale, basée
sur la protection, et sa volonté souve-
raine veut être obéie.

Un article de notre credo politique,
aux conservateurs comme' aux réformis-
tes, dit que le verdict du peuple est gé-
néralement juste et que se rebeller contre
ce jugement n'est rien moins qu'une héré-
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sie, de même que c'en est une aussi de
continuer à soutenir des doctrines suran-
nées condamnées par la voix du peuple.
Il est trop tard, maintenant, pour discu-
ter ces vieilles abstractions politiques.
Aussi suis-je ótonné de voir des membres
de l'opposition loyale de Sa Majesté, qui
s'intitulent réformistes, persister encore à
s'opposer à la volonté décisive du pays.

Je n'ai pas remarqué, dans les discours
de ces messieurs, cet esprit de critique
généreux, ce loyal désir d'accomplir les
vSux du peuple en produisant la plus
grande somme de bien et le moins de mal
possible, même à leur point de v 4  Il
m'est impossible de croire que le patrio-
tisme du parti de la réforme s'est évanoui
avec la perte du pouvoir ; mais je pense
que le grand courant d'opinion qui s'est
fait sentir le 17 septembre dernier, a con-
sidérablement entamé ce parti et égaré
ses meilleurs sentiments. Mais, au fond,
l'expérience pratique est toujours le meil-
leur guide dans les affaires humaines,
autant pour les vainqueurs que pour les
.vaincus.

Après avoir étudié le tarif si élaboré
que l'honorable ministre des finances vient
de présenter et après avoir entendu les
explications si habiles qu'il a données en
cette occasion et plus tard, je crois qu'il
n'est personne qui ne voie que ce tarif
porte l'empreinte d'un travail sérieux et
profond ; non pas le travail qu'on pour-
rait exiger d'un ministre des finances
d'origine céleste, comme le député de
Huron-centre, mais tel. qu'on pourrait
l'attendre d'un ministre comme celui que
nous avons, aidé des conseils des hommes
d'affaires les plus habiles et les plus rem-
plis d'expérience.

Ce tarif ne pèsera pas injustement sur
aucune classe de la société; mais chaque
citoyen aura à supporter sa juste part
des impôts rendus nécessaires par suite
de l'état de dépression financière du pays,
dépression qui a été amenée en grande
partie par la mauvaise administration du
dernier gouvernement. Non seulement
ce tarif pèse sur tous également et dans
une-juste mesure, mais il donne encore
l'encouragement à chaque genre d'indus-
trie et aura pour effet de stimuler grande-
ment les aptitudes industrielles du peuple,
dans le but de ramener un état de choses
plus prospère.

De tous côtés, on nous dit que le tarif
a été approuvé par le peuple. Aujour-

M. ORToN.

d'hui i:nme, j'ai reçu une lettre d'un de
mes électeurs disant que les réformistes
de ce comté qui ont combattu les conser-
vateurs et leur politique, ont ensuite
trouvé ce système si avantageux qu'ils se
déclarent non seulement en sa faveur,
mais même en faveur de ses promoteurs.

PLUsIEURS HONORABLES MEMBIRES:
Nommez ; nommez-le.

M. ORTON: Un grand nombre d'au-
tres réformistes sont maintenant de cette
opinion. Naturellement, ceux qui ont
combattu si vigoureusement les conserva-
teurs etla politiquenationale ne se sentent
pas disposés à exprimer tout haut leur
véritable sentiment; mais on en connaît
assez pour savoir combien générale est la
confiance que le tarif va avoir un
grand succès. J'en éprouve une joie
profonde.

Je me rappelle le temps où parler de
protection aux agriculteurs était considé-
ré comme une hérésie, où cette théorie
était rejetée avec un superbe dédain par
une majorité puissante et hostile ; je
me souviens de l'époque où les journaux
qui supportaient le gouvernement d'alors,
dénonçaient d'un bout à l'autre du pays
quiconque se levait pour prendre la défense
de la grande phalange agricole. Quant à
moi, j'ai toujouts soutenu,-et je suis
heureux de voir cette doctrine générale-
ment reconnue,-le principe exprimé par
sir Joshua Childs dans les termes sui-
vants : " Que la terre et le commerce sont
des jumeaux qui ont toujours prospéré ou
dépéri et qui prospéreront ou dépériront
toujours de conserve ; si l'agriculture va
mal le commerce s'en ressent, si c'est
le commerce qui languit, l'agriculture dé-
clinera."

J'ai essayé de démontrer qu'il est de
l'intérêt, non seulement des manufactu-
riers, mais des industries en général, de
faciliter le développement et d'augmenter
la prospérité des classes agricoles, et je
suis fier de voir qu'un des principaux
traits du tarif est ce secours promis au
cultivateur parles conservateurs, et cette
protection contre la concurrence domma-
geable des agriculteurs des Etats-Unis.
Nos cultivateurs vont ainsi s'assurer du
marché local, tout en pouvant, :comme
par le passé, porter leur surplus sur le
marché étranger. La concurrence injuste
que nous avons eu à subir depuis un grand
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nombre d'années de la part des cultiva-
teurs américains, a fait un tort immense
au Canada. Nos agriculteurs pourraient
être protégés davantage, mais je ne puis
m'empêcher de dire que, en général il ont
reçu une part raisonnable de protection.
Chaque classe a été appelée, plus ou
moins, à faire quelque sacrifice pour le
bénéfice du tout.

Il y a une chose qui, dans mon opinion
compléterait le système qui vient d'être
inauguré, une chose qu'a soutenue l'ho-
norable député de Norfolk-Sud, (M. Wal-
lace);.c'est un numéraire national, qui
empêcherait la perte d'une grande partie
de la richesse nationale. Avec ce numé-
raire, le gouvernement, au lieu d'emprun-
ter des fonds sur le marché anglais, et de
faire tort au pays en envoyant son or
pour payer l'intérêt des emprunts, arrê-
terait la décroissance de la richesse na-
tionale et rendrait un service précieux au
pays; il complèterait ainsi cette grande
politique nationale, et contribuerait à dé-
velopper toutes les ressources du Cana-
da. J'espère que cette grande ques-
tion sera discutée avant que les Cham-
bres soient prorogées. Je suis heureux
de constater que l'honorable député de
Norfolk-Sud l'a présentée dans un sens
pratique et j'espère qu'elle sera un objet
d'étude sérieuse pour chaque honorable
membre des deux côtés de la Cham-
bre.

Il est six heures, et l'Orateur quitte le
fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

M. ORTON : J'ai fait allusion, avant
six heures, à l'importance qu'il y a pour
le gouvernement à se préparer à adopter
un numéraire national, ou bien à prendre
les moyens d'obtenir plus de contrôle qu'il
n'en a eu jusqu'ici, sur le système de cré-
dit du pays.

l n'y a à peu près personne, dans cette
Chambre, qui n'ait ressenti les effets rui-
neux et funestes que produit, surtout en
temps de dépression, un manque de con-
fiance persistant dans le système moné-
taire, le manque de crédit. Nous avons été
témoins de l'ébranlement du crédit publie1,nos diverses industries ont été para-
lysées par l'écoulement des fonds causé
non seulemantpar l'excès desiiportations.
niais encore par la grande diminution de,
ce crédit qui a l'or pour fondement, et par

le paiement que nous avons fait en An-
gleterre de fortes sommes à titre d'inté-
rêts, ce qui a considérablement abaissé le
crédit du pays. J'espère que la Chambre
prendra en sérieuse considération l'inau-
guration d'un numéraire national ; il en
résulterait beaucoup de bien pour le
peuple.

De plus, j'ai fait allusion à la manière
dont le pays a accueilli la politique na-
tionale, et j'allais parler de l'accueil que
lui ont fait certains membres de la gauche
qui l'avaient combattue. J'ai dit un mot
de la manière accentuée avec laquelle le

i peuple s'est déclaré pour cette politique
i et la façon dont la gauche a reçu cette
décision. Maintenant, je veux ajouter à
ces remarques, quelques mots sur la ma-
nière dont l'opposition a accueilli le nou-
veau-né, comme elle veut bien appeler la
politique nationale.

On se rappellera que, après la confédé-
ration, lorsque le gouvernement entreprit
la construction de l'intercolonial, l'oppo-
sition d'iors se servit, pour combattre
cette entreprise des mêmes moyens qui
sont aujourd'hui mis en usage pour ame-
ner la défaite de la politique nationale.
Avant que cet espoir du pays, ce nouveau-
né qui a comblé nos désirs les plus immo-
dérés, ait pu respirer librement, il s'est
trouvé des journaux de la gauche, qui,
au\mépris de la volonté expresse du peu-
ple, et avec les mêmes intentions cruelles
qui s'étaient manifestées à l'égard du che-
min du Pacifique, ont tenté d'étouffer
cette politique à sa naissance même.
Mais, soutenu comme il l'est par le bras
puissant du peuple, protégé et nourri par
ses chaudes affections, j'ai foi que la vita-
lité et la vigueur de ce rejeton lui permet-
tra de parvenir à sa pleine croissance, et
j'ai l'espoir que nous le verrons étendre
sa puissance sur toute la surface du
pays,

Aussi, je regrette de voir l'attitude
prise par les principaux journaux du parti
de la réforme, car j'avais espéré qu'ils
tiendraient la conduite patriotique de la
ci-devant opposition dans le dernier parle-
ment. Cette opposition a offert toutes
les facilités au gouvernement d'alors et
l'a aidé de toutes manières à mettre:à
effet la politique qu'il avait annoncée.
;Elle n'a pas tenté d'enrayer cette politi-
que avant le jour où il est devenu évident
qu'elle mettait en danger. les plus chers
intérêts du pays. J'espère, néanmoins,
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qu'un meilleur esprit se réveillera, non-
seulement chez les membres de la gauche,
mais parmi leurs principaux organes dans
le pays ; et je compte qu'on permettra
franchement et honnêtement à la politi-
que nationale de montrer ce qu'elle est.

Nous voyons que le journal le globe
attaque cette politique par tous les
points; il essaie de susciter des jalousies
de caste et soulève les différentes parties
du pays l'une contre l'autre. J'ai en
mains une description fort pittoresque de
l'attitude du globe sur cette question; et
je crois qu'elle le peint avec beaucoup
d'exactitude. Il y a aussi un portait du
rédacteur putatif de ce journal-l'hono-
rable George Brown. Il est représenté
faisant face à deax côtés à la fois. D'un
côté il dit au cultivateur qu'il n'obtien-
dra pas un prix plus élevé pour son
avoine, et, de l'autre, il dit au voiturier
qu'il lui faudra payer l'avoine plus cher
et que cette politique va amener la ruine
de son état.

Il est vrai que le prix de l'avoine et
des autres grains a augmenté considéra-
blement par tout le pays, depuis l'inau-
guration de cette politique. Dans la
partie du pays où je demeure, le prix a
monté d'une quantité à peu-près égale au
chiffre de l'impôt, et le blé a augmenté de
valeur, chez moi, bien que dans une fai-
ble mesure. Mais je ne crois pas que le
partisan le plus enthousiaste de la politi-
que nationale ait jamais espéré ou comp-
té que le prix du blé augmenterait beau-
coup, par suite de l'imposition de droits
additionnels. J'ai prétendu qu'il en ré-
sulterait une hausse de 5 centins dans le
prix de ce grain, et je suis heureux de
voir que cette hausse s'est déjà produite.

Cette politique va aussi favoriser les
intérêts de ceux qui sont obligés d'ache-
ter les choses nécessaires à la vie. Elle va
procurer plus d'ouvrage à l'ouvrier, plus
de travail au voiturier; elle va donner
une telle impulsion au commerce et aux
affaires dans le pays, que le voiturier va
avoir besoin d'un plus grand nombre de
voitures et de chevaux, et que toutes les
industries du pays vont prendre un nou-
vel essor. Etudions maintenant quel-
ques idées qui m'ont frappé au cours
du débat.

L'honorable député de Middlesex-
Ouest a dit, dans son discours, que ce
tarif à un caractère révolutionnaire.
Pour ma part, je crois que s'il pouvait
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opérer une révolution complète, ce serait
tant mieux pour le pays; nous sortirions
alors de cette triste condition dans la-
quelle nous languissons et nous ne ver-
rions plus les travailleurs errer dans les
rues, ayant la volonté de travailler, mais
incapables de gagner assez d'argent pour
acheter le pain nécessaire à leur subsis-
tance et à celle de leurs familles.~ Mais
dans quelques temps, ils pourront trou-
ver beaucoup de travail, et donner l'a-
bondance à leurs familles; c'est pourquoi
j'espère que l'inauguration de cette poli-
tique aura pour résultat une révQlution
complète.

Mais l'honorable monsieur a prétendu,
de plus, que cette politique aura pour
effet d'établir des préférences contre la
mère-patrie. Son principal argument sur
ce point, a été parfaitement réfuté par
l'honorable ministre des financs ; il m'est
cependant venu à l'esprit, à ce sujet, des
pensées que je veux exposer, afin de mon-
trer que le tarif, même s'il blesse les sen-
timents délicats de quelques manufoctu-
riers anglais, pourra être le moyen de créer
un commerce sur une plus grande échelle
entre nous et l'Angleterre J'espère qu'il
seraune des causes productives de l'inau-
guration, de la part de la Grande-Breta-
gne, d'une politique commerciale destinée
non-seulement à assurer les intérêts im-
médiats des habitants du Royaume-Uni,
mais à comprendre encore, dans un vaste
cercle, avec les intérêts des îles britanni-
ques, toutes les colonies de l'empire, tous
les points du globle qui reconnaissent le
sceptre de Sa Gracieuse Majesté.

Si je ne me trompe, nous avons, dans
notre grand empire colonial, tout ce qui
est nécessaire à l'homme, tout ce qui peut
satisfaire jusqu'à ses fantaisies. Il forme
un monde par lui-même, et, avec de telles
possessions je soutiens que la Grande-
Bretagne devra considérer qu'il est de son
propre intérêt aussi bien que de l'intérêt de
l'empire colonial,qu'elleétablissedes droits
protecteurs très élevés, contre les pays
qui excluent ses produits fabriqués. Si
elle impose un droit sur leurs céréales et
leurs viandes de boucherie, et laisse,
au contraire, entrer en franchise les cé-
réales et les viandes des colonies, il en
résultera une immense augmentation des
richesses de l'empire, un marché pour ses
manufactures, et du travail pour ses mil-
liers d'ouvriers qui meurent delfaim.
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Et qu'en résulterait-il pour le Canada ?
Si l'on mettaitseulement le plus léger im-
pôt sur les céréales et les viandes de l'é-
tranger, l'effet produit serait incalcula-
ble. Notre grand Nord-Ouest serait
bientôt peuplé et les terres qui ne
valent rien aujourd'hui, deviendraient
d'un prix immense. Le Canada,
avec les autres colonies anglaises,
serait capable de produire toutes
les céréales et toute la viande que
consomme la Grande-Bretagne. Alors,
les Etats-Unis cesseraient de suivre cette
politique si égoïste qui les a distingué
dans le passé, il leur serait même impos-
sible de la continuer en présence de ces
droits imposés par l'Angleterre. Leurs
campagnes se dépeupleraient bientôt con-
sidérablement et le Canada aurait l'avan-
tage d'attirer chez lui non-seulement
l'émigration d'Europe, mais encore l'émi-
gration des Etats-Unis. Et la consé-
quence ultérieure de ce fait serait, que
les Etats-Unis, au lieu de conserver l'atti-
tude qu'ils ont eue depuis dix ou douze
ans; au lieu de ne pas vouloir de la réci-
procité, au lieu de refuser les offres de
relationscommerciales équitables, seraient
obligés d'aller implorer l'Angleterre de
sauver leurs intérêts commerciaux. Voilà
une question qui occupe l'attention
d'hommes très-distingués en Angleterre,
lesquels ont prié instamment le gouver-
nement anglais de considérer sérieuse-
ment cette affaire qui embarrasse à un
point alarmant, les industries de ce pays.
Les nations étrangères imposent des
droits hostiles à la Grande-Bretagne, ce
qui nuit beaucoup à sa grandeur commer-
ciale.

J'ai remarqué, l'autre jour, que lord
Beaconsfield a dit que la richesse de la
Grande-Bretagne a subi une décroissance,
pendant ces dernières années, de £80,-
000,000 sterling. Et quelle a été la
cause de cette décroissance? Elle a été
produite par les tarifs protecteurs faits
par les autres pays contre la politique
libre-échangiste de l'Angleterre.

Je nie permettrai de lire quelques
remarques faites à une assemblée de la
chambre de commerce de Heckmon-
dwike, le 12 février dernier, par monsieur
Zossenheim, de Huddersfields, un centre
manufacturier très-important:

" Voyons dit-il, quelle ligne de conduite a
tenue Cobden, en négociant'le traité avec la
France, et duelle a été la cause de son succès.

Je crois qu'il est impossible de se faire une
idée plus erronée que celle que l'on a de ce
traité. Croyez-vous que ce soit un esprit de
libre-échange qui s'est tout à coup emparé
des Français lorsqu'ils nous ont ouvert la porte
à leur commerce? Ce n'est rien de semblable.
Nous avons réduit les droits sur les vins, aboli
les impôts sur tous les articles fabriqués, is
pour cent sur les soies, 10 pour cent sur les
lainages, etc., et par là, nous avons provoqué
en France un intérêt puissant en notre faveur.
Les vignerons, les fabricants de soie et autres
intéressés, ont travaillé puissamment en notre
faveur, parcequ'ils avaient intérêt à le faire.
Mais les temps sont changés ; maintenant on
ne craint plus de représailles de notre part, et
les protectionnistes demandent à grands cris
des droits plus élevés, bien qu'ils puissent
nous faire facilement la concurrence, et même
l'emporter sur nous pour beaucoup de leurs
productions. Or, si cette politique a réussi en
France, pourquoi ne pas en essayer une sem-
blable pour les autres pays ?

D'abord, il est très-important de susciter
dans un pays, un parti intéressé qui travaille
pour nous; sans cela, il n'y a pas de succès
possib!e. Pour ma part, je commencerais à
agiter la question avec lEspagne. Nous ache-
tons de l'Espagne la plus grande partie de ses
vins et autres produits ; en retour elle a mis
sur nos produits des droits plus élevés que sur
ceux d'aucun autre pays. Elle a virtuellement
fermé la porte à notre commerce. Est-il rai-
sonnable que nous soufdrions une semblable
anomalie ? Une lettre énergique en même
temps qu'amicale de la lart du gouvernement
de Sa Majesté règlerait cette question d'une
manière satisfaisante. Avertissez.les seule-
ment que nos ports vont être fermés à leurs
vins et à leurs produits, et vous verres si les
Espagnols ne nous offrent pas des conditions
raisonnables ; de suite il va se former en Espa-
gne un parti pour nous, et le résultat sera in-
contestablement la victoire. Nous pouvons
sans difficulté, comme sans inconvénient, ex-
clure l'Espagne de notre commerce, pendant
un temps plus ou moins long,jusqu'à ce qu'elle
nous traite avec équité.

" La question avec lEspagne une fois réglée
je m'y prendrais de la même manière pour le
Portugal, et je pourrais prédire un prompt suc-
cès. Je continuerais ainsi à traiter avec chaque
pays, l'un après l'autre, en gardant pour la fin,
nos amis les plus forts et les plus sincères. Si
vous établissez une fois cette politique et vous
vous conduisez en conséquence, la cause du
libre-échange sera gagnée. Vous verrez surgir,
comme par enchantement, une réaction telle-
ment vigoureuse de la part des intéressés dans
chaque pays, qu'il n'y aura aucune difficulté à
établir des relations de commerce internatio-
ual sur des bases satisfaisantes.

"c Comme exemple de la manière efficace
avec laquelle agit la crainte des représailles,
je lirai, avec votre permission, un court entre-
filet qui a paru dans le journal du 6 février :
"La crainte qu'on ne prohibe l'importation en
Angleterre de bestiaux américains provoque
une attention considérable aux Etats-Unis.
Dans une dépêche télégraphique en réponse au
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gouverneur de l'Illinois, le président dit que
M. Evarts a fait un dossier complet de repré-
sentations au gouvernement anglais et qu'il y
a espoir que l'affaire sera réglée dans un sens
favorable." Or, toutes les représentations pos-
sibles de la part de notre gouvernement et de
nos chambres de commerce, n'ont jamais fait
autant d'impression en Amérique, que cette
crainte d'une défense temporaire d'importer le
bétail américain en Angleterre. La raison en
est bien simple; les reprégentations étaient
appuyées sur des théories, tandis que cette
crainte touche aux intérêts matériels.

" Comptez-y bien, vous n'avancerez jamais
d'un pas vers le libre-échange, à l'étranger, par
des théories ou par des exemples moraux;
mais recourez une bonne bonne fois à une po-
litique énergique et pratique, et le libre-
échange fera un progrés rapide dans le monde
entier."

J'ai toujours cru que l'inauguration de
la politique nationale au Canada était le
moyen d'arriver à un but, et que ce but
était d'obtenir des relations commerciales
avantageuses avec les autres pays. Nous
serons avant longtenfips, je l'espère, en
état de faire favorablement la concur-
rence, même avec nos redoutables voisins
des Etats-Unis, qui verront qu'il est de
leur intérêt de nous accorder des avan-
tages commerciaux et de nous ouvrir
leurs ports lorsque nous admettons leurs
produits à des taux raisonnables.

Je suis donc très heureux de voir que
le ministre des finances a annoncé une
politique comme celle qui est deant la
Chambre; mais je regrette qu'il n'ait pas
jugé à propos d'ajouter que le gou-
vernenent usera de son influenceauprès du
gouvernement anglais, pour attirer l'at-
tention de la Grande-Bretagne sur l'im-
portance de l'empire colonial, sur le fait
que nous sommes en état de lui fournir
toutes les céréales et les viandes dont elle
a besoin et sur les avantages mutuels.qui
résulteraient de l'admission de ces pro-
duits à des conditions plus favorables que
celles qui sont données aux pays étran-
gers ayant des tarifs hostiles à la Grande-
Bretagne. Ce serait là, d'après moi, un
acheminement vers l'adoption d'une poli-
tique qui aurait pour résultat de permet-
tre à chaque colonie de l'empire d'être re-
présentée dans les Communes anglaises,
et de créer des relations commerciales qui
ne seraient pas seulement avantageuses
pour l'empire britannique central, mais
avantageuses également pour l'empire
britannique colonial.

Pour montrer combien ce sentiment a
pris de force en Angleterre, je me permet-
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trai de lire un extrait d'une brochure qui
m'a été envoyée de ce pays sur la dépres-
sion de l'agriculture; cette brochure a
pour auteur monsieur Haughton qui
s'occupe de culture sur une grande
échelle; il y démontre que si le prix du
grain descendait au-dessous du coût de
production, il en résulterait une gène
très grande dans cette industrie, une dé-
préciation des valeurs foncières du pays,
et, par conséquent, une réduction dans la
richesse de l'Angleterre.. Il se déclare
donc en faveur de l'imposition d'un droit
sur les grains de l'étranger. Je crois
qu'il serait du devoir du gouvernement
de surveiller avec soin les résultats de ce
mouvement en Angleterre, qui détermi-
neront, je pense, l'adoption d'une politi-
que comme celle que j'ai tâché de laisser
entrevoir. Il me semble que pour l'An-
gleterre, il est aussi absurde d'essayer de
suivre une politique purement libre-échan-
giste, qu'il le serait d'essayer d'opposer
ses vieux vaisseaux en bois aux vaisseaux
à cuirasse des temps modernes. Le seul
moyen que possède la Grande-Bretagne
de conserver son prestige, c'est de se tenir
prête à soutenir ses droits et se défendre
contre la moindre démarche hostile, de
quelque part qu'elle vienne. Il devrait
en être de même de sa politique commer-
ciale. Je suis certain qu'il n'y a pas un
seul membre de cette Chambre qui vou-
lût se prêter à cette politique de paix-à-
tout prix soutenue par quelques hommes
publics en Angleterre.

Je toucherai maintenant à quelques ar-
guments employés par les honorables
messieurs de la gauche.

L'honorable député de Middlesex-
Ouest a déclaré que la politique de ce
pays devrait être: revenu d'abord, et
protection ensuite; or, pour moi, je pense
que si, à l'aide d'un système protecteur
coipme celui qui est proposél'on donne un
essor convenable à nos diverses indus-
tries, et que l'on rende le pays prospère
il s'en suivra tn revenu très suffisant.

M. Ross a également dit que le résul-
tat de cette politique serait d'enrichir le
riche et d'appauvrir le pauvre. Je crois
que celle du ci-devant gouvernement a eu
pour effet d'enrichir les fabricants étran-
gers et d'appauvrir les nôtres. Sous le
tarif actuel, au lieu d'aller faire la
fortune des pays étrangers, nous allons
créer l'aisance, donner au travail une
juste rémunération, et développer les
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ressources agricoles et industrielles du
pays.

L'honorable député a aussi déclaré
que le gouvernement a essayé, lors de
la dernière élection générale, de corrom-
pre le peuple et il a réitéré l'assertion
faite il y a quelque temps par le Globe,
que le peuple ne savait pas ce qu'il fai-
sait. Je crois, au contraire, qu'il a eu
tout le temps nécessaire pour étudier
cette politique et qu'il en est venu à la
conclusion qu'elle allait augmenter la va-
leur des biens-fonds et donner au pays la
prospérité. L'administration actuelle a
déroulé cette politique nationale devant
le peuple de telle manière qu'il a pu
l'étudier avec le plus grand soin ; il a
rendu son verdict, et je considère que ce
verdict est une réponse suffisante à de
semblables assertions.

M. ]Ross a dit, ensuite, que c'était là
violenter la grande loi de l'offre et de la
demande. Cette loi, doit en effet, régler
le cours des affaires .di pays, aussi bien
que nos relations avec l'étranger, si l'é-
tranger voulait se tenir pour satisfait
tant qu'elle lui donne les mêmes avan-
tages dont les autres jouissent. Mais
quand l'étranger viole lui-même ce prin-
cipe, il devient alors nécessaire de nous
protéger contre celui qui, en attaquant
une théorie saine et équitable, nous cause
des jommages.

L' onorable membre a aussi fait allu-
sion aux sentiments de paternité dont le
gouvernement a fait preuve en proposant
ce bill. Je crois, quant à moi, que le
gouvernement doit être, avant tout,
paternel, et veiller sans cesse au bien-etre
de la nation ; et je pense que c'est là'un
des traits distinctifs du cabinet actuel,
bien qu'on n'en puisse pas dire autant du
ci-devant gouvernement, qui n'a tenu
absolument aucun compte de nos indus-
tries et du bien-être du' peuple. Je suis
fier de pouvoir dire que l'administration
actùelle a été extrêmement soigneuse des
intérêts nationaux, et qu'elle est moins
soucieuse de garder le pouvoir que de
conserver l'affection populaire.

De son côté, l'honorable député d'Ox-
ford-Nord a dit, que cette politique allait
avoir pour résultat une réduction dans le
chiffre des importations. Je crois et je
maintiens que cela sera avantageux pour
le pays ; attendu que la réduction des
importations aura pour effet de faire
rester dans le pays la - richesse que pro-

duit notre travail et de la répartir sur
toutes les classes de la société. Quand
l'honorable monsieur dit qu'il s'écoulera
vingt ans avant que le peuple se remette
des mauvais effets causés par cette poli-
tique, il considère donc qu'il s'écoulera,
de fait, vingt ans avant que les membres
de la gauche remontent au pouvoir; et si
c'est là ce qui doit arriver, je crois que ce
sera pourle plus grand bien du peuple, à en
juger, du moins, par les fautes dont les
honorables messieurs se sont rendus cou-
pables durant les cinq dernières années.
L'honorable monsieur dit aussi, avec une
certaine complaisance, que le district élec-
toral d'Oxford-Nord a montré,en l'élisant,
qu'il approuve sa ligne de conduite; mais
il a omis de dire, en même temps, que sa
grande majorité d'autrefois a été réduite
de quelque 200 voix, ce qui constitue, à
mon sens, un désaveu formel de la part
des électeurs, de la çonduite qu'il a tenue
en parlement.

Puis pour établir l'état de dépression
qui se fait sentir dans la république voi-
sine, l'honorable dtputé (M. Oliver), a
parlé des immenses capitaux que l'on
cherche à y placer à quatre pour cent.
Si je comprends bien la question, il me
semble qu'il y a dans ce fait la preuve
évidente qu'une grande richesse a été créée
dans ce pays, et que c'est l'accumulation
de cette richesse qui fait qu'on cherche
maintenant à placer l'argent à un faible
intérêt. Ce résultat se produit toujours
dans les pays où la richesse s'accumule.

L'honorable député a également cité
comme"preuve du défaut de prospétité
qui existe aux Etats-Unis, le fait qu'ils
n'ont exporté que pour $75,000,000 de
produits manufacturés. Je pense, au
contraire, que ces $75,000,000 accusent
un grand accroissement dans la richesse
matérielle de ce pays, puisque, il n'y a
encore que quelques années, il ne pouvait
pas même fournir à sa propre population
une quantité suffisante d'articles fabri-
qués, tandis qu'aujourd'hui non-seulement
il peut subvenir à sa propre consomma-
tion, mais il lui reste encore un surplus
de la valeur de $75,000,000 pour expor-
ter à l'étranger.

Quant-à l'assertion de l'honorable mon-
sieur, que l'inaction des hauts four-
neaûx, aux Etats-Unis, indique un état
de dépression -dans ce'pays, je ferai obser-
ver qùe beaucoup' de ces fourneaux ont
été construits à une époque où-il existait
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un état de choses qui ne se présentera
plus, il faut l'espérer. Je veux parler de
la grande guerre civile. Cependant, non-
seulement ces fourneaux ont rapporté de
fort beaux profits à leurs propriétaires,
mais ils ont encore produit un grand sur-
croit de richesse dans le pays.

Quelques honorables députés de la
gauche ont fait allusion à l'état d'igno-
rance complète dans lequel sont aujour-
d'hui nos cultivateurs. Voilà une asser-
tion que je nie formellement. Je me
suis toujours laissé dire que nos grandes
institutions scolaires ont développé avec
une rapidité merveilleuse l'intelligence de
nos populations, et je crois que la politi-
que que nous inaugurons va procurer les
moyens d'acquérir de la richesse, et don-
ner en même temps du travail au
peuple.

L'honorable monsieur a ensuite préten-
du que le manque de prospét-i. du pýeùple
des Etats-Unis est clairement démontré
par le fait que les prix y tombent à me-
sure que la quantité des produits agri-
coles augmente. Si cela prouve
quelque chose, c'est qu'une vaste
étendue de terrain à été mise en culture,
et que la richesse du pays s'est augmen-
tée en proportion. L'effet de la protec-
tion aux Etats-Unis a été d'accroître la
population dans une grande mesure, de-
puis 1863 à 1873, tandis que, durant
cette période décennale la richesse publi-
que a augmenté de presque un quart ; et
j'ai l'espoir que cette politique produira
un résultat semblable au Canada.

Il est très vrai qu'aux Etats-Unis,
l'agriculture a reçu de l'élan par une
autre cause que le Canada ne doit ni es-
pérer ni désirer de voir se produire. En
conséquence de la dernière guerre, les
Etats-Unis ont émis une quantité énorme
de papier-monnaie national pour des fins
de guerre; cette émission a stimulé toutes
les industries du pays et a peut-être ame-
né un excès de production.

L'honorable député de Huron-sud a re-
proché à la politique du gouvernement
actuel d'avoir imposé un droit sur les cé-
réales ; il déclare que, par le fait même
que le ministre des finances compte reti-
rer $250,000 de l'impôt sur la houille,
sur les céréales et sur les viandes de bou-
cherie venant des Etats-Unis, il est évi-
dent que cette politique aura poar effet
de prendre cetto somme dans le gousset
du pauvre. Si tel était le cas, ce que je

M. ORTON.

nie, cela prouverait, en poussant l'argu-
ment jusqu'au bout, que cet argent entre-
ra dans la bourse des cultivateurs de ce
pays-non pas $250,000, mais bien plus
encore. La quantité de produits agricoles
importés dans ce pays pour la consomma-
tion du peuple, comparée à la consomma-
tion totale n'est qu'en proportion d'un à
cinq; d'où il suit qu'il entrerait dans le
coffre du cultivateur, en suivant cette
proportion, non pas $250,000, mais bien
$1,250,000, qui seraient répandues parmi
le peuple et dontles ouvriers,lesfabricants
et toutes les classes de la société rece-
vraient leur part; car, en somme, la
grande source de richesse, c'est le sol.
Augmentez la force productive du sol, et
la richesse nationale s'augmentera égale-
ment ; vous aurez des moyens et des faci-
lités d'obtenir du travail pour l'ouvrier,
un marché potir le fabricant, et tous les
rouages de l'industrie miks en mouve-
ment.

L'honorable monsieur a fait allusion à
la fermeture des moûlins. Voilà un fait
que je nie. Je suis heureux de voir que
le ministre des finances a accordé une
protection telle qu'il y aura maintenant
impossibilité à peu près complète, pour le
fabricant de la fleur et des farines, néces-
sairesànotre consommation, d'importer la
matière première des Etats-Unis; il lui
faudra acheter son blé et son avoine de
nos cultivateurs. Le meunier a unefpro-
tection raisonnable qui lui permettra
d'approvisionner son pays ; et, s'il désire
faire le commerce avec l'étranger, il pour-
ra moudre les grains moins coûteux des
Etats de l'Ouest, en entrepôt, et les expé-
dier en Europe sans payer un sou de
droite.

Je pourrais, en passant, toucher à quel-
ques remarques de l'honorable député de
Brant-sud dans son célèbre discours, ce
discours si remarquable par ses sons écla-
tante et son peu d'idées, discours que je
n'aimerais pas à entendre répéter au Jles
hors, à cause de l'indélicatesse d'expres-,
sion qui le distingue,

J'ai aussi un grand nombre de notes
sur d'autres discours des membres de
la gauche, dont je pourrais faire usage ;
mais je n'ai pas l'intention d'occuper
plus longtemps l'attention de la Cham-
bre; attendu que, ayant été membre du
parlement précédent, j'ai déjà exprimé
mes vues sur le principe qui fait l'objet
de cette discussion; je me suis ensuite
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présenté devant le peuple et j'en ai que quand la franchise électorale est plus
obtenu un verdict affirmant ce prin- grande. Mais le système du gouverne-
cipe. ment populaire est, en lui-même, un ins-

En terminant, je dois féliciter l'honora-
dle ministre des finances de la politique
qu'il a énoncée; j'espère qu'elle sera un
moyen de faire disparaître le quasi déses-
poir qui règne parmi le peuple, en redon-
nant la prospérité à toutes les classes de
la société; j'espère qu'elle aidera, en
même temps à faire inaugurer une politi-
que impériale plus large, embrassant tou-
tes les colonies de l'empire et par laquelle
nous obtiendrions les relations commer-
ciales les plus avantageuses non-seulement
avec la Grande-Bretagne, mais avec tou-
tes les colonies; une politique, enfin, qui
nous assurât des avantages réciproques, et
qui pût entraîner toutes les autres na-
tions dans ce grand projet, rêve de tous
les hommes d'Etat anglais, des relations
commerciales sur une base juste, avec
tous les pays.

M. MILLS : Ce n'est pas mon inten-
tion de répondre aux observations de l'ho-
norable préopinant. Toutefois, pour cal-
mer la surprise de l'honorable monsieur,
.e lui dirai que les honorables membres
<+le la gauche qui se sont présentés en ré-
clamant un tarif de revenu, ont, en même
temps, déclaré qu'ils étaient opposés au
système de protection que les honorables
messieurs de la droite ont décoré du nom
de "politique nationale." J'ai été élu
membre de cette Chambre comme avocat
des principes du libre-échange et je man-
querais à, mes devoirs publics, je renierais
les opinions de ceux. qui m'ont élu, si j'a-
doptais les vues et si je soutenais la poli-
tique du gouvernement, seulement parce-
qu'il a réussi à obtenir une majorité dans
les élections. J'ai un grand respect pour
le gouvernement populaire. Je le re-
garde comme le meilleur, non-seulement
pour la population du Canada, mais pour
toute nation assez avancée, moralement et
intellectuellement, et capable d'en faire
l'essai honnête et indépendant. Mais je
n'ai jamais supposé que le gouvernement
populaire fût infaillible,-en d'autres ter-
mes, que la majorité eût toujours raison
et la minorité toujours tort. Si le goiu-
vernement n'était composé que.de quel-
ques hommes choisis, si le cens électoral
était de beaucoup plus élevéde manière à
n'avoir que des électeurs habiles,on pour-
rait adopter des opinions plus avancées
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tructeur puissant, et quand même le peu-
ple se tromperait quelquefois, quand
même le gouvernement serait moins ha-
bile qu'un gouvernement, issu d'un sys-
tème plus arbitraire et plus restreint, je
préférerais encore le système actuel, car
c'est celui qui contribue le plus au pro-
grès moral et intellectuel des peuples. Il
vaut mieux se tromper quelquefois, faire
même parfois des bévues, que de toujours
agir sous le coup de la force et de la vio-
lence.

Je ne discuterai pas la question du
papier-monnaie non-rachetable. L'hono-
rable ministre des finances n'a pas dit
que ce fût là un des principes de la poli-
tique nationale. Je ne sais pas si l'ho-
norable monsieur a souscrit aux vues du
président du Sénat et de quelques-uns des
partisans qui siégent en arrière de lui et
qui prétendent qu'un gouvernement peut,
par acte de la législature, donner de la
valeur au papier; en d'autres termes, que
pour enrichir une nation, il suffit d'avoir
une bonne fabrique de papier et d'em-
ployer un bon graveur. Il y a longtemps
qu'un homme d'Etat anglais très distingué
monsieur Pultney, a fait cette observation
que les chefs d'un gouvernement sont
comme la tête du serpent, poussés par la
queue; aussi, bien que le gouvernement
puisse ne pas partager les vues de quel-
ques-uns de ses partisans sur le papier-
monnaie, si ces partisans venaient à réu-
nir assez de force, ils pourraient bien
pousser les honorables ministres dans
cette direction.. Comme tous les ora-
teurs qui m'ont précédé, je regarde cette
question comme très grave. Je ne puis
pas féliciter les honorables ministres d'a-
voir tenu leurs promesses. . D'abord ils
ne peuvent pas tenir ces promesses. L'ho-
norable chef du gouvernement a promis
aux populations des provinces maritimes
que le tarif ne serait pas augmenté, qu'il
n'y aurait pas de nouvelles taxes. Cette
promesse a-t-elle été tenue. , La parole
de l'honorable monsieur était engagée, il
n'y a pas fait honneur. De fait, il y a
manqué. Nous avons, en somme, un ta-
rif de 35 pour cent. L'an dernier, 1èra-
qu'un journal de l'ouest, .l'Advertiser,
accusa l'honorable monsieur. de vouloir
proposer ce qui nous est soumis actuelle-
ment, que répondit-il ? Que "c'était une
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absurde fausseté que, ni à London ni
ailleurs, il n'avait rien dit de plus que sa
motion en parlement; qu'il n'avait ja-
mais proposé une augmentation, mais
seulement un remaniement du tarif."
Comment la population du Nouveau-
Brunswick a-t-elle compris ces paroles?
Comment ces paroles ont-elles été tenues?
A l'amphithéâtre de Toronto, cette arène
où les champions intellectuels du parti
conservateur s'étaient assemblés, l'hono-
rable monsieur fit son apparition et se dé-
clara en faveur de l'imnortation en fran-
chise du sucre, du café, du tabac et de la
soie. La perte de trois ou quatre mil-
lions de revenu devait être compensée par
des temps plus heureux et la consomma-
tion d'une plus grande quantité de whis-
key. Cette promesse a-t-elle été tenue?
L'honorable monsieur a la majorité dans
cette Chambre, une majorité que j'appel-
lerai servile, pourquoi donc ne supprime-
t-il pas ces taxes, pourquoi ne tient-il pas
les promesses qu'il a faites aux ou-
vriers ?

L'an dernier, nous avons eu de longs
discours sur l'exemption des droits pour
les denrées nécessaires au peuple. Com-
ment cet espoir du pauvre a-t-il été réa-
lisé? Comme vous avez bien travaillé,
messieurs, pour tenir vos promesses!
Voyez done tout ce que vous avez fait
pour le journalier 1 Vous taxez son poêle
de cuisine, sa bouilloire, son feu, sa table,
sa chaise, son linge de table, les plats
dont il· se sert, son thé, son café,
son sucre, son sèl, son pain, sa viande.
Vraiment! il ne saura plus pourquoi il
dit ses grâces ! Vous avez pourtant oublié
de taxer la pompe à eau et le poulailler.
C'est comme cela que vous avez tenu la
promesse faite au pauvre de l'exemp-
ter de taxes. Et que lui dites-vous
maintenant? " Mais, mon bon ami, vous
ignorez ce qui vous convient. Ne sav-ez-
vous pas que, pour vous rendre heureux,
il faut que l'ou vous prenne votre argent?
Qui paie ses dettes s'enrichit. Vous
étiez presqu'arrivé à la ruine parceque
l'on vous don nait trop pour votre argent :
thé à bon marchê, sucre à bon marché,
charbon à bon marché, meubles à bon
marché, nourriture et vêtements à bon
marché, tout cela eût bientôt fait de vous
un mendiant.

Pareils avantages sont pis pour vous
que la main-d'<euvre à bon marché des
chinois ou autres émigrants qui peuvent
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venir ici. Voici le remède que nous vous
eroposons ; chaussez-vous, vêtissez-vous

nourrissez-vous, non plus avec du char-
bon, du coton et des aliments ordinaires,
mais avec une taxe de trente-cinq pour
cent sur tout ce que vous consommez."
Je suis sûr que l'ouvrier comprendra fort
bien ce raisonnement.

Voici comment l'honorable ministre
des finances explique son nouveau sys-
tème d'économie politique : " Mes amis,
dit-il, le parti conservateur comprend
très bien ce qu'il nous faut, mais il fait
le contraire. Je n'appartiens pas à cette
catégorie d'utopistes exaltés et visionnai-
res que l'on nomme économistes politi-
ques. Je suis un homme d'Etat pratique
et je vois les choses telles qu'elles sont.
Vous savez combien la nature humaine
est perverse; les hommes savent ce qui
est bien; mais ils ont une tendance à
faire le contraire. Nous savons tous que
le Canada est un marché à perte. Le
producteur étranger paie une partie du
prix de nos cotons et les Etats-Unis
taxent leur population et prennent de
l'argent dans le coffre public pour payer
une partie du sucre que consomment les
canadiens ; et les réformistes s'en vont
aveuglément à leur ruine, parce qu'on
leur donne trop pour leur argent. Les
tories, plus instruits, font la même chose,
je suis fâché de le dire. Quand on vous
a signalé un magasin où vous pouvez
vous procurer la plus grande quantité
possible de nouveautés ou d'épiceries pour
votre argent, vous ne manquez pas d'y
aller; c'est une folie. Vous devriez al-
ler chez le marchand qui vous demande
des prix élevés et vous donne peu de mar-
chandises. Cela pourra le ruiner, s'il
trouve des chalands ; mais je ne m'occupe
pas de lui; c'est à vous que je pense.
Nous nous proposons de mettre fin à cet
état de choses par un acte de parlement.
Nous nous proposons d'imposer des taxes,
non-seulement pour le revenu, mais pour
entraver le commerce et la navigation et,
par ce moyen, " diminuer le volume de
nos importations de toutes les parties du
mondé." Telle est la doctrine proclamée
par les honorables ministres. Or, com-
ment cette théorie viendra-t-elle en aide
à nos commerçants ruinés î Comment
aidera-t-elle à la prospérité de nos arma-
teurs I Le ministre des finances promet
un marché local pour tous les produits.
S'il réussit, que deviendra le revenu? -
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L'honorable monsieur se plaint de la
balance du commerce. Jusqu'au 1er
juillet dernier il y avait une balance de
$266,000,000 contre le Canada. L'hono-
rable monsieur croirait-il, par hasard, que
cette somme représente la dette des mar-
chands du Canada envers les négociants
d'Angleterre et des Etats-Unis ? Les
marchands n'obtiennent pas ainsi crédit
pendant plusieurs années pour des mon-
tants considérables, et au-delà de cequ'ils
sont capables de payer. L'excédant de
commerce est l'un de ces maux qui se
guérit de lui-même ; etje pourrais démon-
trer sans difficulté que cette balance ap-
parente contre nous réprésente simple-
ment les profits et recettes de notre com-
merce. Je suis opposé à tout système de
restriction, et ne saurais partager les opi:
nions du ministre des finances. En
achetant et vendant, la population
du Canada ne cherche que ses intérêts, et
il ne faut pas l'entraver dans son com-
merce. Chacun cherche son bien-être !
il ne faut l'empêcher I Tout homme est
le meilleur juge dans sa propre cause.
Pourquoi jugerions-nous pour lui 1 Si
personne n'achète, rien ne sera vendu.
Nous avons une loi qui autorise les tri-
bunaux à nommer des curateurs aux
biens des personnes incapables de gérer
leurs propres affaires. Ce tarif n'est
autre chose qu'une commission générale
de lunatico à l'adresse de toute notre po-
pulation ; une commission pour empêcher
le peuple de se ruiner en achetant à trop
bas prix sur les marchés étrangers. Je,
propose un compromis, et je dis aux
honorables membres de la droite:-
"Vous sentez que vous n'êtes pas capables
de diriger vos propres affaires. Nous
n'avons point pareilles craintes en ce qui
nous concerne. Faites comme vous vou-
drez en ce qui vous intéresse. Vous pen-
sez que sans l'intervention de l'Etat,
votre folie ou votre perversité vous mène-
ront certainement à mal, c'est peut-être
vrai. Nous n'avons point pareilles fai-
blesses. Laissez-nous libres, nous sommes
prêts à prendre tous les risques. Etendez
les pouvoirs de la cour de chancellerie,
donnez lui le droit d'exercer sa juridic-
tion à votre éga.d, de restreindre votre
liberté et de surveiller vos affaires parti-
culières, mesures que vous croyez néces-
saires à votre prospérité matérielle; mais
laissez-nous tranquilles."

J'ai dit que ce n'était là qu'un incon-
57

vénient du tarif que l'on nous propose.
Cette prétendue politique nationale s'é-
tend à tout. Elle atteint chaque branche
d'industrie: elle promet aux capitalistes
un marché plus vaste et des prix plus
élevés; aux journaliers, de l'emploi cons-
tant et des gages plus forts. Elle se fait
fort d'enrichir tout le monde, mais la
mesure qu'on nous soumet ne remplira
qu'en partie ces promesses. Quels moyens
avez-vous pris pour empêcher le marché
où l'ouvrier va offrir son labeur de deve-
nir un marché à perte ? Vous nous avez
donné l'assurance de garder le Canada
pour les canadiens : vous l'avez proclamé
partout. Quand entendez-vous remplir
ces engagements? Manquerez-vous à ce-
lui-là comme à tant d'autres? Vous avez
annoncé que vous traiteriez l'ouvrier aussi
bien que le fabricant; vous avez prohibé
l'importation des marchandises anglaises
et américaines, afin de protéger le pro-
ducteur canadien. Songez-vous à empe-
cher le journalier étranger de venir ici
pour réduire le prix de la main-d'ouvre
ou laisserez-vous le journalier canadien
sans protection ? Avez-vous l'intention
de tenir parole ? Vous savez que l'ex-
clusion des produits de l'industrie étran-
gère n'accomplira pas ce résultat. L'é-
tat dans lequel se trouvent les ouvriers
de Lowell, Boston, Springfield, New-
York, Paterson, Pittsburg, Philadelphie
et autres villes des Etats-Unis, règle
cette question. Vous n'ignorez pas que
la protection accordée aux fabricants ne
garantit rien à l'ouvrier. Vous voulez
lui prendre trente-cinq dollars surchaque
centaine de dollars qu'il dépenase en
nourritures, mobiliers et vêtements. Or,
quelle compensation lui donnerez-vous
pour ces systèmes de bévues légales 1
Rien n'a jamais été plus clairement dé-
montré que ceci ; le prix de la vie peut
s'élever sans que les gages augmentent et
s'accroit fréquemment quand les gages
diminuent. Que ftrez-vous donc pour
aider l'ouvrier? Vous n'oserez pas lui
dire que le prix de la main-d'ouvre est
réglé par la loi inflexible de la demande
et de la quantité des produits, et vous ne
pouvez pas empêcher le travail de deve-
nir à bon marché quand il sera abon-
dant. Vous nierez cela. Ceux qui dé-
fendent ces théories, vous les avez appe-
lés les mouches du coche. Vous appar-
tenez certainement à un autre ordre zoo-
logique. Dites donc à la Chambre et
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aux ouvriers ce que vous vous comptez
faire 1 d

Vous avez déclaré que ce parlement,
sous la direction d'hommes sages, comme
vous prétendez modestement l'être, pou-
vait devenir une institution de bien-
veillance pour le soulagement de la dé-
tresse générale, sans qu'il en coûte rien
au trésor public. Car voilà ce que pré-
tendaient les honorables messieurs à la
dernière élection. Mais ils n'aiment pas
qu'on leur parle de cette affaire, ce qui,
en effet, devient désagréable. C'est une
nourriture bien malsaine que vous avez
donnée aux pauvres, messieurs les minis-
tres. Vous en avez profité et maintenant
je vous demande où vous en êtes 1 Pen-
dant la dernière session vous avez amené
aux portes du parlement des foules d'ou-
vriers pour demander de l'ouvrage. Vous
avez spéculé sur les infortunes et les
souffrances du pauvre. Vous avez dit au
pays que si vous redeveniez ministres,
vous ouvririez le sac et montreriez votre
spécifique infaillible que l'on n'a pas en-
core laissé entrevoir. Quand l'exhiberez-
vous I C'est pour moi un sujet d'étonne-
nient de voir encore des personnes indé-
pendantes qui demandent l'intervention
du parlement, non pour briser des en-
traves comme celles qui liaient le peuple
au moyen-âge, mais pour imposer de nou-
velles restrictions à l'industrie et au com-
merce, non pour des raisons d'état, mais
pour contribuer à la production de la ri-
chesse. Les honorables ministres vou-
draient-ils fixer par un acte du parlement
le prix des articles de consommation ordi-
naire I Se proposent-ils de peser les avan-
tages et les désavantages de chaque loca-
lité et de modifier leur protection en con-
séquence 1 Quand j'ai parlé de personnes
indépendantes, je n'ai pas voulu compren-
dre dans cette catégorie l'honorable mi-
nistre des finances. Nous savons qu'il
i'est pas indépendant. Il peut n'avoir
pas été mis en prison, mais il a été et est
encore sous la garde d'une police natio-
nale qui s'est constituée (l'elle-même.
Elle a pris possession de sa personne,
c'est son ôtage, c'est lui qui parle pour
elle. Elle a donné, à lui-même et à ses
collègues les places qu'ils occupent. Elle
a fait officiellement' ces messieurs tels
qu'ils sont et il faut qu'ils obéissent à ses
ordres. Ce corps de police nationale est
tout-à-fait distinct du parti conservateur.
Il soutiendra les ministres aussi long-
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temps, mais pas plus longtemps que ce
sera son intérêt ; nous connaissonsle parti
conservateur. Il est sous Wtiitelle du
premier ministre ,et fera tbut ce que
celui-ci lui demandera. C'est son peuple,
les moutons de son troupeau ; ils le sui-
vent. Quand il est en faveur du libre-
échange, ils sontý en faveur' du libre-
échange. Mais ils ont des préférences
instinctives et quand le chef propose une
politique de charlatan, même sur une
petite échelle, ils sont particulièrement
satisfaits.

Il est vrai que l'honorablepremier mi-
nistre a une grande majorité dans cette
Chambre; mais, en analysant le vote, on
trouve que sa majorité n'est pas très forte;
nous savons tous que, sur le système de
protection le pays est presqu'également
divisé. Près de la moitié des électeurs
s'est prononcée contre le programme que
les honorables messieurs de la droite se
proposent de suivre. Nous savons où ils
en sont et ce qu'ils ont encore à accom-
plir.

Je sais que c'est une habitude chez les
honorables membres de la droite de se
moquer de l'économie politique. Smith
et Mill, Cairnes et Fawcett sont considé-
rés par eux comme des visionnaires que
des hommes de sens commun, les vrais
hommes d'Etat ne voudront jamais con-
sulter. Mais je crains pour l'argument
de ces messieurs qu'on ne puisse point
trouver en Angleterre un homme d'Etat
depuis 40 ans, qui soit tombé dans le
même travers. Voyez les discours de Hus-
kisson, Villiers, C. P. Thompson, sir
James Graham, sir Robert Peel, le mar-
quis de Lansdowne, lord Palmerston et
lord Russell; dans ladiscussion des ques-
tions financières, ils sont parsemés de ci-
tations de Smith, Ricardo, et autres au-
teurs de traités d'économie politique. Les
honorables messieurs de la droite classe-
raient donc ces hommes parmi les son-
geurs et visionnaires qui, par leurs habi-
tudes d'esprit, sont exclus du domaine de
la politique pratique. Je sais que ces
honorables messieurs regardent avec une
pitié dédaigneuse cette nation égarée, de
l'autre côté de l'atlantique, àl aquelle
nous sommes' politiquenient unis. -'est
avec compassion qu'ils voient les eopsés
et les arguments de ces in compéteîits ee
de ces imbéciles tels que sir Ròbe' Peel,
sir G. C. Lewis, M. Coblieni e M. Glad-
stone, par lesquels la poiumation d la
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'Grande-Bretagne se laisse aveuglément
guidér depuis un tiers de siècle. Ces mes-
sieurs déclarent qu'ils n'aiment pas l'éco-
nomie politique ; que Butler comprend
les questions finanOières mieux que Glad-
stone et'que l'atmosphère de Washington
est bien plus saine que celle de West-
minster. Quand il s'agit de la politique
fiscale 'de notre pays, nous ne devons pas
juger par nous-mêmes. Ce serait trop de
présomption. La tête humblement dé-
couverte, nous ne devons pas aller à l'en-
contre de la suprême sagesse de nos au-
gustes voisins. Ils sont sages; nous sui-
vrons leurs pas, nous imiterons le con-
grès.' Tout ce qu'ils feront à Washing-
ton, nous le ferons à Ottawa. Les hono-
rables messieurs de la droite mêlent la
menace à l'adoration, l'adulation à l'inso-
lence., 'Le premier-ministre a façonné
son parti à cela. Je le félicite de son
succès.

Voyons à quoi le parti conservateur a
été conduit. Nous nous rappelons tous
la grande guerre civile aux Etats-Unis.
Nous - savons que, dans une moitié de la
république, quatre millions d'êtres hu-
mains étaient la propriété d'autres hom-
mes. D'un côté, on combattait pour la
liberté, de l'autre, pour l'oppression.
L'honorable chef du gouvernement et son
parti, fidèles à leurs instincts, se range-
rent du côté des oppresseurs,--car quel
peuple ou quelle cause ont jamais eu les
sympathies de ce parti, à moins qu'ils ne
fussent opposés à la liberté et au
progrès? Ces messieurs applaudissaient
à tous les succès des armes - des
sudistes. Emanciper les noirs eût
été à leurs yeux, une calamité. -Mais
ils désiraient, surtout, la division de la
république qui, depuis quatre-vingt-dix
ans, est un témoignage vivant des apti-
tudes -de l'homme pour le gouvernement
responsable. Ils éprouvèrent un -cruel
désappointement. Le génie de la liberté
vit briser ses chaînes par l'exécution de
John Brown. Cette exécution mit tout
le monde en armes et les volontaires du
nord=marchaient au combat en répétant
le nom de John Brown. Le sud fut sou-
mis, l'union rétablie, l'esclavage- aboli.
La cause de la liberté du peuple triom-
phait. Durant la. lutte, de lourdes taxes
furent imposées.,ý Le démon de l'avarice
suivait pas à pas lé génie de la liberté';
les abus se multiplièrent. Des monopo-
des oppresseurs s'établirent. - Il se forma,
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dans l'État des coteries aussi puissantes
que les hauts barons du moyen-âge. On
se trouvait en face d'un systèmè de sér-
vage aussi détestable que celui que la
nation venait d'abattre, avec l'aide de la
Providence. C'étaient là des choses qui
'méritaient les sympathies du parti con-
servateur ; et le gouvernement qui, quinze
ans plus tôt, ne méritait que l'insulte
avait fait une folie qui lui valait l'admi-
ratioD.

Le parti conservateur n'a pas eu de'
peine à passer de l'insulte à la louange.
Sur les questions de commerce et de tarif,
nosv ns américains sont bien en arrière
des h ' mes d'Etat du -Royaume-Uni,
L'honorable premier ministre et son parti
n'aiment pas cette attitude progressive de
la mère-patrie. Cela les agace. Il peut
être doux de songer à l'île, reine des
mers; mais après tout, ils aiment mieux
la compagnie des gens arriérés. Puis
l'île est si loin au-delà des mers, etles
profondes pensées, les sages maximes et
les généreux sentiments de ses hommes
d'Etat qui, à une certaine époque, étaient
comme autant de piliers inébranlables, ne
sont plus que folie pour les honorables
messieurs de la droite. Ils sont mainte-
nant les amis d'un peuple pour lequel,
soit dit en passant, ils ont appris à pro-
fesser la plus haute admiration. Par sa
méthode d'enseignement, l'honorablé mon-
sieur a su, jusqu'à un certain point, -mé-
tamorphoser le parti conservateur. Nous
nous rappelons le conservateur des années
passées qui proclamait hautement sa fer-
me résolution de rester uni à l'empire, à
tont prix. Il est bien différent du con-
servateur dont la loyauté est mesurée par
35 pour cent, qui vend maintenant les
antiquailles et les vieux habits du con-
grès et qui se contente de ce qu'il a pour-
vu qu'on lui donne 'une partie du contenu
de la. bourse de son voisin. Pourtant; il
est encore tapageur.- Il ne veut point
tolérer que l'on diffère d'opinion avec
son chef. Il n'aimé pas la peine, le tra-
vail de rechercher la vérité, et il aime
toujours à manifester son animosité im-
placable contre toute chose et toute per-
sonne qui tendent à ébranler la foi dans
l'infaillibilité ou l'impeccabilité de "Sol
chef comme homme public. 1léureuxchefl
Parti délicieusement satisfait I Malheu-
reux pays!

L'honorable monsieur et ses partisans
ont adopté un nouveau système. Ils ont
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demandé au peuple s'il voulait bien les
mettre en position de faire de l'antago-
nisme commercial à la mère-patrie. Il fut
un temps où le parti tory confondait ses
intérêts avec ceux de la Couronne, et es-
sayait de forcer le représentant du sou-
verain à devenir un instrument d'injus-
tice et d'oppression entre ses mains. Il
fut un temps où, dans la chaleur de la
passion, ils parlaient de séparation. Mais
c'est la première fois que, tout en profi-
tant de la liberté d'accès aux marchés des
Etats-Unis, ils proposent, en retour, un
système de prohibition. Les hoqprables
messieurs ont dénoncé la politiqUè com-
merciale des Etats-Unis comme issue
d'esprits étroits, sans libéralité, et comme
honteusement injuste à l'égard du Ca-
nada. Admettons cela ; je ne discute pas
l'exactitude de cette déclaration. Le Ca-
nada n'a pas prêté son crédit aux Etats-
Unis; et il n'a fait aucune dé-
pense pour donner des garanties au com-
merce et à la navigation des Etats-Unis.
Il y a eu manque de libéralité. Il y a
.des vues très-erronées et très-étroites dans
la politique étrangère des Etats-Unis en
ce qui concerne la législation fiscale;
mais il n'y a point d'ingratitude. Nous
ne pouvons leur dire ce que le roi Lear
disait à la tempête; mais l'Angleterre
peut nous répéter ce que le roi Lear di-
sait à ses filles. L'Angleterre a adopté le
libre-échange. Son gouvernement n'a
point mis de barrières à notre commerce.
Sa population achète, tous les ans, pour
des millions des produits de nos indus-
tries. Elle nous offre, en échange, des
marchandises à meilleur prix et de meil-
leure qualité que celles que nous pouvons
fabriquer nous-mêmes, et que lui donnez-
vous en retour 1 Vous vous proposez d'é-
lever des barrières fiscales qui seront in-
surmontables. Vous taxez son fer, vous
taxez sa coutellerie, vous taxez ses cali-
cots, vous taxez ses tapis, vous taxez sa
porcelaine. Il est vrai que si l'on conti-
tinue à acheter ces marchandises, c'est le
peuple canadien qui paiera la taxe.
Mais il ne se plaint pas de la taxe. Il
comprend trop bien la question pour ex-
haler pareille plainte. Mais il se plaint
que vous rendiez impossibles, pour les
canadiens, les achats en Angleterre.

Vous dites que, pendant douze ans, le
peuple canadien a été à deux genoux de-
vant les autorités de Washington; que
vous avez demandé des relations com-
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merciales plus libérales avec les Etats-
Unis. Vous ne vous êtes pas humiliés
pour rien. Vous surgissez maintenant.de
la poussière et, grâce à la sagesse supreme
·de votre chef, vous allez faire sortir de
sa tête puissante tout ce qu'il faut pour
vous rendre grands et riches, tous les
moyens nécessaires pour rendre les Etats-
Unis vos tributaires et les mettre dans
votre dépendance. Nous savons tous que
c'est là une gasconnade de laplus riche va-
riété.

Supposons que tout cela soit vrai, alors
vous aviez tous tort auparavant. Si la
protection est une bonne chose, pourquoi
étiez-vous libres-échangistes avec eux 1
Qui vous avait mis à leurs genoux 1
Pourquoi combattiez-vous si ardemment
pour une plus grande liberté de commerce
avec un peuple qui, prétendiez vous,
venait vous vendre des marchandises à
des prix ruineux par leur faible chiffre
après que ces marchandises avaient payé
les frais de transport et un droit de 17k
pour cent I Ces prix n'étaient pas rui-
neux pour le producteur, puisque vous
nous avez assuré gravement que c'était là
un élément de sa prospérité; ils étaient
donc ruineux pour le consommateur.
Quel singulier évangile que celui de la
protection ! Le monde du protectionniste
ouvre do nouveaux horizons à la pensée !
Dans ce monde-là, deux fois deux ne font
pas quatre, Les hommes ne deviennent
riches qu'en payant beaucoup de dettes.
Ils sont pauvres quand ils ont trop d'ar-
gent.

J'en reviens aux efforts accomplis pour
obtenir la réciprocité. Pourquoi recher-
chiez-vous des relations commerciales
plus intimes? Si la protection, comme
vous le dites, est nécessaire pour multi-
plier nos industries; si tout un peuple
est condamné, sous la protection, à
défricher le sol, pourquoi avez-vous si
ardemment, si mal à propos, si impru-
demment combattu pour le libre-échange
sous la forme de réciprocité ou sous toute
autre forme ? Je vais lire encore la motion
de l'honorable premier ministre, alors
qu'il était chef de l'opposition, l'année
dernière:

" Résolu, Que l'Orateur ne quitte pas mainte-
nant le fauteuil, mais que cette Chambre est
d'opinion que la prospérité du Canada, requiert
l'adoption d'une politique 'nationáàle qui, par
un remaniement judicieux du tarif favorisera
et encouragera les intérêts agricoles, miniers,
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manufacturiers et autres du Canada; que eette
politique gardera au Canada des milliers de
nos compatriotes qui sont maintenant obligés
de s'expatrier pour trouver le travail qui leur
manque dans la patrie, rendra la prospérité à
nos industries qui luttent et souffrent si péni-
blement, empêchera le Canada d'être un mar-
ché à sacrifice, encouragera, développera et
activera notre commerce inter-provincial, et
tendant à la réciprocité de tarif avec nos voi-
sins dans la mesure requise par les vrais
intérêts du Canada, aura grandement pour effet
de procurer continuellement à ce pays une ré-
ciprocité commerciale."

Telle est, la politique nationale en em-
bryon. Après treize mois de gestation,
l'honorable chef du gouvernement nous
montre une partie de cette monstruo-
sité. Que veut dire tout ce verbiage ?
Que peut vouloir dire l'honorable mon-
sieur, par : " développer le commerce
inter-provincial ? " Pourquoi faut-il dé-
velopper ce commerce 1 S'il est profitable
il n'a pas besoin d'encouragement. L'in-
térêt, personnel le conservera vivace.
Pourquoi donc le développer, l'encoura-
ger ? Est-ce pour des -raisons politiques
tout à fait étrangères aux raisons écono-
miques 1 J'admets que le commerce inter-
provincial est mutuellement avantageux à
ceux qui le font, et d'une grande im-
portance politique. Mais l'importance
politique de notre commerce inter-provin-
cial ne serait pas diminuée par le libre-
échange avec nos voisins. S'il est de né-
cessité politique qu'Ontario emploie le
charbon de la Nouvelle-Ecosse et que la
Nouvelle-Ecosse emploie la farine d'On-
tario; pourquoi voulez-vous détourner le
commerce de charbon dans la direction
de Boston et le commerce de farine vers
New-York ? Le fait est que cette réso-
lution est formée de propositions qui se
détruisent entre elles. Si le commerce
inter-provincial de tous les produits du
Canada est nécessaire, pourquoi deman-
der de nos voisins une réciprocité qui,
vous le savez, nuira beaucoup au com-
merce inter-provincial ' S'il faut qu'On-
tario, pour des raisons d'Etat, ou pour des
raisons occultes d'économie politique, in-
connus aux libre-échangistes et aux an-
glais, mais révélées au premier ministre
et à ses partisans, s'il faut qu'Ontario
achète le charbon de la Nouvelle-Ecosse
pourquoi rechercher la réciprocité? La
résolution de l'an dernier affirme que la
protection est nécessaire pour 'stimuler et
multiplier nos industries ; qu'il est né-
.eessaire de maintenir le commerce inter-

provincial ; que ces deux éléments sont
essentiels à l'unité nationale et pour va-
rier nos industries. Jusque-là, vous êtes
logique. Mais vous intimez ultérieure-
ment votre désir d'avoir la réciprocité
non avec toutes les nations du monde,
mais avec les Etats-Unis. Et quel sera
le résultat de ce nouveau bienfait ? D'a-
près la doctrine impliquée dans cette ré-
solution, ce sera d'arrêter le développe-
ment de nos manufactures et de diminuer
le commerce inter-provincial. Les hono-
rables messieurs verront bientôt qu'ils ont
dépassé l'attente publique. Vous avez,
messieurs, fait voir au peuple quelle po-
litique étroite le congrès des Etats-Unis
a suivie à l'égard du Canada ; vous avez
soulevé son indignation; vous lui avez
dit que, tous les ans, il versait au trésor
américains des millions de dollars. La
majorité a trop de bon sens pour vous
avoir crus; mais, sans en prévoir les con-
séquences, le peuple était décidé à user de
représailles, parcequ'il était offensé de
l'attitude sans libéralité et même insul-
tante qu'avait prise le congrès. Il a fa-
vorisé les représailles et s'est converti à la
doctrine de la protection.

Quant à nous, nous avons envisagé les
choses à un autre point de vue. Nous
ne sommes pas disposés à nous engager
avec eux dans un duel à la japonaise, par-
ceque nous savons que ce serait agir
grandement contre les intérêts de notre
pays, et nous préférons être les victimes
plutôt que les iastruments de la folie pu-
blique, Nous agissons en hommes hon-
nêtes et nous sommes satisfaits, malgré
les sarcasmes des honorables messieurs de
la droite, sachant parfaitement ce que sera
le jugement du public lorsque la passion
sera apaisée. Mais je dis aux honorables
ministres et à leurs partisans : " Vous
avez outrepassé vos pouvoirs ; vous
avez manqué à vos promesses. Vous
n'avez même pas entrepris bien des
choses que vous aviez promises. Vous en
avez entrepris d'autres que vous n'auriez
osé promettre. Vous avez profité de
l'indignation que vous aviez soulevée
contre les Etats-Uniu. C'est ce qui a
fait votre victoire;, vous avez triomphé
sous de faux -prétextes. Comment profi-
tez-vous de ce triomphe ? Pour faire la
guerreau Royaume-Uni. Vous avez dit
aux cultivateurs que vous favoriseriez la
réciprocité,-lorsque nous, savions par-
faitement le contraire-que vous ne vou-
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liez point d'une réciprocité partiale.
Pourquoi érigez-vous votre malfaisante
poiitique contre les industries des Iles
Britanniques ? Pourquoi voulez-vous éta-
blir, pour notre commerce, une réciproci-
té partiale. C'est là une partie de votre
programme que vous avez cachée que
vous avez reniée. Aussi, avons nous dit
au peuple que les spéculateurs entre les
mains desquels vous êtes tombés, vous
conduiraient forcément à une politique
dont les conséquences seraient désas-
treuses. Néanmoins, vous avez haute-
ment protesté de votre innocence. Nous
avons maintenant notre système.

Le ministre des finances a dit à la
Chambre que, sous le système adopté, la
pius forte partie des taxes serait prélevée
sur les Etats-Unis. Il nous a assuré que
c'était le meilleur système à suivre, et
que la Chambre n'objecterait pas à ce que
la plus forte portion des nouvelles taxes
fût prélevée sur nos voisins. Pourquoi ?
Parceque l'Angleterre reçoit en franchise
tout ce que nous lui envoyons. A mon
avis, par son système, l'honorable mon-
eieur ne taxe ni les Etats-Unis ni l'An-
gleterre. C'est la population canadienne
qui en souffrira le plus, c'est nous, et non
pas les anglais et les américains, qui paie-
ront les taxes. Oui, monsieur, et par
millions de plus, parceque je vais faire
voir que par cette malencontreuse me-
sure, on arrachera à notre population des
millions qui n'iront jamais dans le trésor
public. Cette mesure impose des taxes
sur tout le commerce intérieur et exté-
rieur du pays. Mais je nie que, par-son
système, l'honorable monsieur ait princi..
palement affecté le commerce des Etats-
Unis.

Examinons un peu le projet de tarif
que l'on a soumis à notre approbation.
L'honorable monsieur ne reclame pas, je
suppose, la taxe imposée sur le blé, la fa-
rine, le blé-d'inde et l'avoine qui sont ex-
pédiésen suite sur les marchés européens.
Si l'on fait payer ces droits, il faut les
remettre, si l'honorable monsieur a rai-
son, à l'exportateur et, cela, fort mal à
propos. Ces droits peuvent être des en-
traves très-sérieuses au commerce, mais
ce ne sont pas des sources de revenu ; et,
par suite, on ne doit pas en tenir compte
dans les calculs. Sur une quantité d'eau-
de-vie égale à celle qui a été importée
l'année dernière, le tarif actuel impose de
nouveaux droits au montant de $84,173.

M. MzIas.
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De ce montant, $23,0i18 peérorit sr lés
marchands, anglais et $l,162 lèsir-
chands américains. Sur le.
impose un * droit . additionnel ,.de
$42,000 dont $12,800 seront payées
par les marchands anglais' et'
$247 par les américains. Sur le whis ey,
$13,800 de nouveaux droits, dont 12,-
800 payées par les anglais et .$1,000 .par
américains. D'après le tarif proposé rïÔus
aurions payé sur le fer et autres métaux
importés l'an dernier, $100,000 au lieu
de $16,500; et sur les mêmes importa-
tions d'Angleterre, $655,000 au lieu de
$86,000. On a imposé sur les importa-
tions de métaux des Etats-Unis $83,500
de nouvelles tarps et sur celles d'Angle-
terre $569,000, soit près de vingt-cinq
pour cent de la somme que l'on veut réa-
liser. L'an dernier, on a perçu $108,500
de droits de douanes sur les lainages ve-
nant des Etats-Unis. En même temps,
on percevait $1,416,000 de droits sur les
lainages importés d'Angleterre. Les
droits qui variaient de l7½ à 20 pour
cent ont été élevés à près de 40 pour
cent. On a scrupuleusement pourvu à ce
que les articles les plus chers paient la
moindre taxe. Je suppose qu'on a fait
cela dans l'intérêt de l'ouvrier, puisque
ces honorables messieurs ont hautement
proclamé que l'homme qui a le plus de
charges doit être le plus protégé. Oui,
messieurs, puisque vous avez imposé ces
droits non point pour les besoins du ser-
vice public, mais dans l'intérêt spécial de
la population, je suppose que vous n'avez
pas oublié le pauvre, la veuve et l'orphe-
lin. Vous avez voulu leur bien faire
sentir le poids de votre main pater-
nelle.

Je constate que, sous le nouveau tarif,
si nous importons d'Angleterre et des
Etats-Unis la même quantité de lainages
que sous l'ancien tarif, les importations
des Etats-Unis paieront $57,000 de droits
additionnels et les lainages anglais $614,-
000. Parlons un peu des nouveaux
droits sur les cotonnades. L'an dernier,
sur les cotons importés d'Angleterre,
nous avons perçu des droits au montant
de $770,549 et sur les cotons des Etats-
Unis au montant de $470,185. eD'après
le nouveau tarif, ces droits se -seraient
élevés, sur les cotons anglais à $1;491,000
et sur ceux des Etats-Unis à à $828,000.
Comment trouvez-vous notre tarifjusque-
là ?

902 Voies et moyens.



Le tarif 903

Les exportateurs anglais paient de
nouveaux droits sur les liqueurs
fortes, eau-de-vie, genièvre, rhum
et whiskey, au montant 'de..... $ 50,000

Sur les métaux............... . 569,000
Sur les lainages............. .. 614,000
Sur les cotons...... ............. 720,451

Soi4 un total de.... .. . $1,953,451
Si' vous faites le total des nouveaux

droits pour la même catégorie d'importa-
tions venant des Etats-Unis, vous arrive-
rez à un résultat bien différent:
Les droits additionnels sont, sur

les liqueurs..................$ 2,500
Sur les métaux................. 83,500
Sur les lainages................ 57,000
Sur les cotons................... 358,000

Soit un total de........... $501,000
Je ne m'étendrai pas plus loin sur

cette partie de mon sujet. J'en ai dit
assez pour faire voir à la Chambre et
au pays que le fardeau ne pèse pas
principalement sur notre commerce avec
les Etats-Unis La main du ministre
des finances, comme la main dIsmaël est
levée contre tous ceux qui veulent com-
mercer avec nous ; mais il dirige ses
coups surtout contre la mère-patrie.

L'an dernier, nous avons importé au
Canada diverses matières brutes au mon-
tant de $31,423,000. Sous le tarif actuel,
plus des deux tiers de ces importations
en franchise auraient été sujettes à des
droits. Mais pourquoi pas le tout 1 Pour-
quoi ne pas taxer le coton brut ? Nous y
objectons, parceque nous croyons que pa-
reil' droit augmenterait les prix, mais
vous prétendez le contraire. Pourquoi,
donc n'obligez-vous pas le planteur du sud
à payer des droits sur ses cotonades ? Sur
pareil droit, vous n'auriez rien à rem-
bourser. Vous savez qu'une grande
quantité de ces articles que vous im-
importez n'entre pas dans la consomma-
tion, mais sont manufacturés, complète-
ment ou en partie, puis expédiés à l'é-
tranger ; d'après le système proposé les
montants perçus sur ces articles seront
remis à celui qui les aura payés. D'une
quantité considérable de marchandises,
l'honorable ministre n'attend pas de reve-
nu. Pourquoi donc impose-t-il ces di-oita
aui .aud détriment du commerce ? Le
miniistredes financés et ses collègu es sont
enrs dans une voie qui nous riièûera
à des déstres commerciaux sans précé.
denté.

Lan dernier, nous avons importé pour

$7,104,517 de cotons. Sur *ce montant,.
nous, avons payé $1,248,000 de di-oits
Le nouveau tarif nous donnera $ 1,100,-
000 de plus. Nous, manufacturons en
Canada environ 26,900,000 verges de co-
ton. Le tarif fera augmenter d'environ
$270,000 le prix de ces articles. Le coton
qui coûte maintenant $10,000,000 aux
marchands en gros, leur coûtera $11,400,-
000. Si l'on suppose que la population
n'a pas plus le moyen d'acheter sous le,
nouveau tarif que sous l'ancien, elle achè-
tera près de 15,000,000 verges de moins,
ou 18J verges de moins par chaque fa-
mille canadienne. Votre tarif n'est pas
de nature à vêtir ceux qui sont nus, mais,
au contraire, à dépouiller complètement
le pauvre. Ce n'est pas tout. Ce tarif
répartit annuellement les produits sur
l'industrie. Il diminuera d'au moins 15
pour cent les profits des sept dixièmes
de notre population. Vous faites, mon-
sieur, un double dommage aux classes les
plus pauvres. Vous augmentez les prix
d'articles qui lui sont nécessaires, et vous
diminuerez de beaucoup le montant de
ses gages. Prenez, par exemple, lejeune
artisan qui va entrer en ménage. Vous
le taxez aujourd'hui do 30 centins sur
chaque piastre qu'il paie pour son tapis.
Il achète un mobilier qui lui coûte $300
et il constate que, sur cette somme, il
paie $105 de tribut légal à l'honorable
représentant de Toronto-centre. Que
dira-t-il de ce parlement qui le
traite comme une belle-mère aca-
riâtre 1 Pensez-vous, lorsqu'il passera
devant les résidences princières de ces
fabricants, vrais pensionnaires de l'Etat
et qu'il songera aux immenses fortunes
que vous avez ainsi faites à ceux dont
les noms sont entrés dans votre livre
d'or, pensez-vous qu'il n'en viendra pas à
se dire que "la propriété c'est le vol ! "
Nous avons à peu près 40,000 charpen-
tiers sur les outils, la nourriture et les
habillements desquels vous proposez de
mettre un droit d'au moins 20 pour cent,
et quelle compensation leur donnez-vous 1
Les femmes et les enfants dont ils
sont le soutien, comptent au nombre de
160,000 ; comment leur viendrez-vous en
aide? Vous n'avez aucun moyen de leur
porter secours. Votre politique est bieé
pire que la politique des " mouches du
cochli." Vous ne pouvez .rien faire pour
eux.. Vous leur faites beaucoup de uial,
c'est vrai.
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Voyons, ce que le ministre des finances
fait pour les forgerons du Canada. En
1871, ils étaient au nombre do 15,694. j
Ils ne peuvent pas aujourd'hui être,
moins do 20,000. Ils représentent une
population de 100,000 âmes. Qu'avez-
vous fait pour ces gens-là ? Vous avez
taxé leurs outils d'un droit de 30 pour
cent ; leur acier, de 10 pour cent; leur
fer de 17J pour cent ; leur clous à fer à
cheval, à 30 pour cent ; leur charbon de
50 centins la tonne; vous avez taxé leur
pain et leur viande; vous avez taxé tous
les vêtements qu'ils portent ; vous avez
taxé tous les articles dont ils ont besoin
pour rendre leurs maisons convenables
et donner un peu de bien-être à leurs
familles. Pas une seule de ces augmen-
tations ne représente moins de cinquante
dollars par année. Qu'avez-vous fait pour
eux ? Vous avez envoyé nos agents par-
courir le Royaume-Uni et le continent
européen, pour trouver d'autres forgerons
qui s'établiront à côté d'eux et feront
baisser les prix de leurs gages. Est-ce
là ce que vous appelez garder le Canada
pour les canadiens ? Est-ce ainsi que vous
tenez votre promesse à ces 20,000 hom-
mes et aux 80,000 femmes et enfants
dont ils sont le soutien ? Pourquoi ce
système d'extorsion et de vol que vous
pratiquez à leur égard ? J'en sais bien la
raison. C'est pour donner à une demi
douzaine de spéculateurs, avides de gain,
l'avantage de fabriquer une petite quan-
tité de fer qu'ils vendront à haut prix.
Voilà les pauvres dont vous avez écouté
la prière et pour le bien-être desquels
vous montrez tant de charité. Croyez-
vous que l'artisan ne vous comprendra
pas ?

Vous vous proposez de venir en
aide aux cultivateurs en taxant les
produits agricoles américains qui sont
importés au Canada. Est-ce encore
là un autre acte de votre injustice
ou de votre folie ? J'espère. pouvoir
démontrer à la Chambre et au pays que
le nouveau tarif pourra faire beaucoup de
tort sans produire aucun bien. Quand un
commerce avec l'étranger est bien établi,
les productions analogues qui viennent de
l'étranger à notre pays font beaucoup
plus de bien que de mal. Cela empêche
des pertes, tant dans la main-d'Suvre que
dans le commerce de transport. Dans
bien des cas, les navires peuvent rap-
porter des cargaisons de céréales

M. MILs.

le Boston ou de New-York, à très
peu de frais pour le consommateur. Au-
ourd'hui, vous nous mettez dans la néces-
sité ou de payer les droits, t ou de faire
charroyer nos marchandises-jusqu'à quel-
que station de cheindé fer très éloignée.
Vous ne voulez pas protéger la main-
d'oeuvre et le capital, vous voulez.en faire
un gaspillage. Le commerce non taxé
donnait aux consommateurs une plus
grande liberté de choix. Les facilités du
commerce du transit diminuent les prix
pour le consommateur; elles tendent à
ouvrir de nouveaux marchés pour le sur-
plus des produits de notre pays. Qu'on
me permette d'expliquer ce principe en
jetant un coup d'Sil sur notre commerce
de grain.

L'an dernier, nous avons importé au
Canada 7,387,477 minots de blé-dinde des
Etats-Unis, à 47 centins le mniot; nous
en avons employé environ 1,000,000 mi-
nots dans nos distilleries, et sur ce mil-
lion de minots, l'expéditeur a reçu 6 cen-
tins par minots. Pour la nourriture du
bétail nous en avons consommé 2,400,000
minots sur lesquels il y a eu 8 centins
par minot de frais de transport; enfin,
nous en avons expédié à l'étranger 3,987,-
600 minots sur lesquels le fret et les pro-
fits nous ont donné 38 centins par minot.
Le grain était coté 67 centins le minot
au port de chargement et le fret océani-
que était de 18 centins par minot. Quel
est le résultat final de toute cette opéra-
tion? Voici d'abord 1,000,000 minots
sur lesquels les profits s'élèvent à
$60,000 ; on a fabriqué, avec ce grain
3,500,000 gallons de whiskey qui ont payé
$2,800,000 de droits. Je ne veux pas
dire que ce genre de commerce contribue
par lui-même à la prospérité du pays.
Les cultivateurs en ont employé 2,400,-
000 minots sur lesquels ils ont payé
$196,000 pour frêt et profits aux expé-
diteurs et aux marchands. Et 3,987,600
minots expédiés à l'étranger ont donné
$1,515,288 de profit. En d'autres termes,
pour ces 7,387,000!ninots de grain étran-
ger, nos négociants ont payé $3,481,172
et reçu $5,252,460, soit un profit de
$1,771,288. Mais ce dernier chiffre ne
représente pas tous les profits de l'expédi-
teur. Si nos cultivateurs n'avaient pas
consommé ce blé, ils auraient conüommé
d'autres sortes de grains, produits de
leurs terres, ayant une plus giaxidé'vieur
sur le marché, mais ne valant rien de plus
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pour l'élevage des bestiaux. Lorsque le
blé-d'inde remplace les pois ou l'orge, cela
dépend de la valeur de ces deux derniers
produits. Celui qui a.la plus grande va-
leur sur 'le marché, à un moment donné,
est vendu en plus grande quantité, parce-
que lui substituer le blé-d'inde, c'est faire
un profit.

L'an dernier, nous avons exporté
2,420,000 minots de pois représentant
une valeur de $1,984,000. Or, puisque
nous avons importé pour la nourriture
des bestiaux 2,400,000 minots de grain,
nous étions à même d'exporter 2,400,000
minots de pois qui autrement seraient
restés dans le pays pour la consommation
agricole. Le grain coûte à l'expéditeur
47 centins le minot. Il coûte aux culti-
vateurs 8 centins de plus ou 55 centins en
sorte que le grain employé par les culti-
vateurs leur a coûté $1,344,000. Or les
pois ont été vendus $1,967,000 ou $623,-
000 de plus qu'une égale quantité de fro-
ment. L'expéditeur a reçu ses 18 centins
par minot, pour fret océanique sur ces
2,400,000 minots de pois, de même que
s'il avait fait transporter directement le
froment que le cultivateur a pris en
échange. Pour ces pois il a reçu $432,-
000. Quel est le résultat final ? L'expé-
diteur gagne$2,209,288 et les cultivateurs
$632,000, soit un total de $2,832,288 ga-
gné par les canadiens par le fait qu'ils
peuvent commercer librement dans les
Etats-Unis. Ce commerce donne à nos
navires 200,000 tonnes de fret pour le
transport de la rivière Détroit à Liver-
pool. En 1878, nous avons importé
2,160,000 minots d'avoine à 30 centins
et nous en avons exporté 2,430,000 mi-
nots à 43 centins. Ces derniers ont été
exportés de l'île du Prince-Edouard et
les premiers importés dans l'ouest de la
province d'Ontario. La différence de 13
centins par minots est due au fret et aux
cotes du marché de l'Est. Une grande
partie de l'avoine a été moulue et la fa-
rine exportée sur les marchés européens.
Il n'en a été consommé qu'une très pe-
tite quantité au Canada. Si l'avoine et
le blé ne sont pas cultivés plus en grand
dans l'ouest, c'est que les cultivateurs
trouvent à employer plus avantageuse-
ment leurs terres, leur main-d'ouvre et
leur capitaL En exportant cette avoine
en Europe, nou-gagnons annuellement
$280,000 et le nouveau -tarif va faire

perdre cette somme aux cultivateurs et
aux armateurs.

Vous vous proposez de restreindre ce
commerce et même de le détourner du
Canada, et vous prétendez garantir à non
navires marchands entre la Chine et
Montréal un sixième du tonnage que re-
présente le commerce entre 'la -Chine et
New-York. Les constructeurs de navi-
res ne nous demandent pas de restriction
à la liberté des autres. Ils ne réclament
pas de faveur spéciale. Est-ce que le ca-
pital qu'ils ont placé dans la construction
des navires n'est pas bien placé *' N'em-
ploient-ils pas un grand nombre* d'ou-
vriers de divers métiers. Leurs capi-
taines et leurs hardis aventureux marins
ne sont-ils pas aussi bien employés, pour
l'intérêt du pays, que les hommes qui tra-
vaillent dans les ateliers et les fabriques.
Voyez ce qui arrive quand ils sont em-
ployés. Voyez nos chantiers de navires
remplis d'ouvriers. Voyez nos travail-
leurs dans la forêt; suivant que notre
commerce est prospère ou languissant, ils
travaillent ou sont sans ouvrage. Vous.
ne pouvez pas nier au capitaliste qui a
placé son argent dans la construction de
nos navires, le droit de faire librement
tous les profits qu'il peut. Aux cons-
tructeurs de vos chantiers, aux marins,
vous ne pouvez refuser la liberté du tra-
vail. Laissez les donc tranquilles. Votre
politique paternelle leur sera aussi fatale
que la tunique de Nessus le fut à Her-
cule.

Vous parlez de la liberté de la naviga-
tion, du bon marché des matériaux qui
entrent dans la construction des navires,
comme si vous aviez un intérêt spécial à
leur prospérité. Mais si les taxes sont
un bienfait, comme vous le dites, p-ur
ceux sur les lesquelles elles pèsent, pour-
quoi ne donnez-vous pas au constructeur
de navires le privilége d'en porter sa
part. Vous prétendez prendre un inté-
rêt spécial à sa prospérité et vous vous
mettez délibérémment à l'oeuvre pour
ruiner le commerco dont sa prospérité
dépend. Votre tarif peut détruire, mai
il ne peut pas protéger. Qu'on me per-
mette d'appeler pour un instant l'atten-
tion de la Chambre. sur notre commerce
de grain depuis trois ans.

Voici l'état de nos importations, et ex-
portations:'
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IMPORTATIONS, DU 30 juin 1875, AU 30 zuiN 1878.

Blé.... ..... 1
Blé-d'inde .. .1
Orge....
Pois et fèves.
Avoine.

3

Minots. Valeur. Valeur
par miiot.

6,059,916 $17,425,274 $1.08
9,281,717 10,150,861 521

703,350 390,449 50
27,342 51,531 1.66

1479,918 1.470,689 33,

0,552,273 $29,488,804

EXPORTATIONS, '75-'78

Blé......21,317,728
Blé-d'inde... 10,117,814
Pois........ 6,644,395
Avoine ..... 9,071,236
Orge.... .... 24,298,698

71,446,371

$26,149,974 $1.22t
6,709,369 66*
5,541,420 83j
3,843,820 42J

16,689,693 68

$58,884,281

EIcETTEs DU COMMERCE DE TRANSIT PAR TERRE

ET PAR EAU.

Quantités.
Blé.... .... 16,059,945
Maïs........ 10,117,814
Orge........ 703,350
Avoine...... 4,479,918
Pois......... 6,644,395

$38,005,423

1 144c =$2,288,541
à 13qc= 1,382,767
à 18 c= 126,603
à 9ic= 215,892
à 6 c= 398,663

$4,412,466
Par mer

Minot. Fret.
38,005,423 18e $6,840,976

Total du fret '75-'78.. ... .. .. .. 11,252,442

Si la Chambre veut bien considérer
jusqu'à quel point nos produits ont
libre accès sur les marchés étrangers, aux-
quels nous les transportons entièrement
nous-mêmes, elle verra combien nous
avons gagné. Nous aurions envoyé au-
delà de l'Atlantique 31,000,000 minots
de produits agricoles, au lieu de 71,450,-
00 minots et le fret océanique aurait

rapporté $5,800,000 au lieu de $12,300,-
000. Nous importons annuellement des
Etats-Unis environ 15,000,000 de minots
de grain. Excepté le blé-d'inde employé
dans nos distilleries, il est tout exporté
ou nous fait exporter quelqu'autre pro-
duit de notre pays qui prend la place
comme fret océanique. Le surplus annuel
moyen des cités des lacs pendant les
quatre dernières années a été de 66,000,-
000 de minots de blé, 5,000,000 barils
de farine et 65,000,000 minots de fro-
ment. Je parle de villes des Etats-Unis
qui se trouvent sur le Saint-Lauren parce
que les lacs ne sont qu'une partie dece
grand fleuve. De ces villes 153,000,000
minots de blé et de mais sont exportéssur

M. MILLS.

les marchés européens. Qui fera ce coin-
merce de transport I A une certain épo-
que, vouspensiezqu'il étaitsagedetenter un
effort pour nous aàsurer ce vaste com-
merce quireprésente près de cinq millions
de tonnes de fret par année. Vous avez
emprunté de l'argent pour agrandir nos
canaux, afin de nous assurer cet impor-
tant commerce. Vous payez l'intérêt de
cet argent. Comment avez-vous réussi I
Vous transportez un minot de blé sur
dix-sept et encore vous devez ce résultat
à l'intervention de vos meuniers ; à part
cela, vous n'avez rien fait. Les meuniers
ont donné du fret à vos chemins de fer et
à vos navires, Ils ont donné de remploi
à vos tonneliers. Ils ont payé des prix
plus élevés à vos cultivateurs et ils ont
pu faire de la meilleurs farine que celle
qu'ils fabriquaient avec le blé canadien
seul. Mais vous dites que tout cela est
inutile et afin de paralyser cette industrie,
vous la taxez. Vous savez parfaitement
que cette taxe ne fait pas de bien, mais
beaucoup de mal. Elle ne fait pas haus-
ser d'un centin le prix du blé ou de la fa-
rine. Les Etats-Unis ont essayé cette
taxe et si elle eût réussi chez eux, ni leur
blé ni leur farine n'auraient été importés
au Canada. On n'achète par sur un mar-
ché où les prix sont élevés pour vendre
sur un marché ou les prix sont bas.
Pourquoi donc persistez-vous à ruiner le
commerce pour continuer à faire croire
que vous êtes l'ami du cultivateur ? Si
c'est le producteur qui paie votre taxe,
pourquoi faites-vous remise aux meuniers
des droits sur les produits qu'ils expor-
tent après les avoir importés I Vous em-
pêchez le tonnelier ou le voiturier
d'acheter l'article pour lequel il a
travaillé et grâces auxquels il a ga-
gné ses gages, et voilà comment vous
fournissez du travail aux oisifs, aux em-
ployés de meilleurs gages et aux capita-
listes de plus forts profits! Mais nous
voyons clairement,. dans ce cas, comment
votre système produit tout le contraire
de ce que vous avez promis.

Parlons de nos canaux et de notre
commerce de transport. Vous voyez
combien ce commerce est considérable.
Vous voyez combien peu vous en az
gardé pour nous et, contre cepu qui
reste, vous proposez une guerre d'exter-
mination. Appelez-vous cela de la pru-
dencel Pourquoi avez-vous . imposé au
peuple le fardeau de la dette contractée
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pour nos canaux I L'espoir dont vous
vous flattiez était-il donc insensé?. Etes-
vous revenus à la raison et ce tarif est-il
le résultat de vos fréflexions sérieuses I Je
ne crois pas que le public soit longtemps
d'accord avec vous. Cette pensée me
console; car, au point de vue économique,
au point de vue de notre politique géné-
rale, au point de vue moral et social, je
regarde votre tarif comme * la plus
grande calamité qui ait jamais affigé le
Canada.

Je passe maintenant à un autre chapi-
tre de ce tarif, le commerce du sucre. Je
trouve que les changements que l'on veut
faire dans le tarif sont loin d'être avanta-
geux à notre population. Ils lui donne-
ront un article supérieur pour un prix
plus élevé, et ils diminueront considéra-
blement le revenu du sucre.

Le tarif que l'on veut changer avait
été élaboré en 1868, par sir John Rose.
Il est resté en vigueur pendant dix ans.
En 1875 on fit une petite réduction de
25 centins par cent livres sur les qualités
de sucre les plus communes. Les droits
imposés sur les sucres importés aux Etats-
Unis, sont remis lorsque ces sucres sont
exportés. Pour nous, pour tout autre
pays qui achète, c'est précisément
comme si ce droit n'avait jamais
été . imposé, La quantité de sucre
importée aux Etats-Unis est très-con-
sidérable : La quantité exportée est
très faible. Nos voisins importent en-
viron 1,500,000,000 livres par année ; et
ils exportent chez nous environ 45,000,-
000 livres et à peu près la même quantité
dans d'autres pays. Sur ces 1,500,000,-
000 livres importées, on en exporte pas
plus de 80,000,000 livres, soit environ
une.livre sur vingt. On voit. par ces
chiffres combien peu toutes les remises
que l'on .pourrait faire affecteraient la
prospérité générale.des raffineurs. J'ai
signalé à la Chambre, en 1876, le seul
moyen par lequel il- était possible de re-
cevoir une prime en important les qua-,
lités supérieures du sucre brut nuancés,
d'après l'échelle des couleurs en em-
ployant deesteinturesid'aniline. Le .droit
surle sucre.étant estimé d'après sa couleur
on-peut toujours le diminuer en intro-
duisânt des sucres teints. Uà Marchand
de sucrequi part duCanada ou des-Etats-
Unis pour le -marché au sucre desiAn-
tilles trouvanti que l'on y.offre en vente
des sucres très sombres dont quelques-
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uns doivent cette apparence à leur impu-
reté.et d'autres au fait qu'ils ont été
coloriés, achète le sucre qui lui est le
plus avantageux. Dans le calcul du profit
probable sur chaque catégorie de ces
sucres, la double question des droits et
de la remise des droits devient un élé-
ment indispensable. Ainsi d'après un
tarif basé sur l'étalon hollandais, on paie-
rait moins et l'on recevrait plus sur le
sucre exporté après importation. On fait
ue grande quantité de sucres de qualités
supérieures avec ces sucres coloriés et
pendant quelque temps, les Etats-Unis
donnaient une prime sur la quantité de
ces sucres que l'on exportait. Mais la
petite proportion des. exportations indi-
que que cette prime ne s'appliquait qu'à
une très petite quantité des sucres raffi-
nés des Etats-Unis,.

Depuis quelques années les Etats-
Unis ont importé 1,500,000,000 livres
de sucre et leurs exportations s'élèvent à
environ 90,000,000 livres. Leur tarif
comme je l'ai déjà dit a induit les raffi-
neurs à importer des sucres communs de
bonne qualité pour les raffiner et les ex-
porter ensuite. C'est pourquoi nous
avons reçu des Etats-Unis des sucres de
qualités supérieures. Voilà les conclu-
sions auxquels nous amènent les proba-
bilités du calcul. Examinons encore
ces conclusions. Le tarif de 374 pour
cent (les Etats-Unis est basé sur l'étalon
hollandais. Les sucres teints sont de
très bonne qualité intrinsèque et
contiennent de 95 à 98 pôur scent de
sacre cristallisable. Ils ne renferment
que peu de glucose et très peu de po-
tasse. Etant eoloriés ils paient en partie
le droit des qualités inférieures et re-
çoivent, comme remise le droit qu'ils au-
raient payé s'ils n'eussent pas été teints;
et quand on les analyse on trouve qu'ils
necontiennent que le sucre de canne le
plus pur. En ce qui concerte l'avan-
tage du consommateur, c'est donc son in-
térêt d'acheter le sucre raffiné -des Etats-
Unis. Mais quel va être l'effet du pré-
sent tarif l Simplement celui-ci: ex-
clure de nos marchés, chaque livre de
sucre, excepté-les qualité les plus infé-
riéres des sucres brutes des Antilles et
de l'Amériqùe' du 'Sud. T'an dernier
nous avons importé, da ucre,-je -ne
parle pas des mélasses et ides sirops,-
pour une valeur de $5,98%078 qui ont
payédes droits au montant de $2,515,655

Voies et moyens.
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soit environ 42 pour cent ad valorem.
Les sucres que nous importons au-des-
sous du numéro 9, payaient un droit de
39 pour cent ad valorem ce qui prouve
combien il est faux de dire que, sous l'an-
cien tarif les sucres de qualités inférieures
payent plus de droits que les sucres de
qualités supérieures.

Ce que je veux maintenant faire voir
à la Chambre, c'est que ce tarif est spé-
cialement préjudiciable aux consomma-
teurs et aux intérêts du commerce et
tout à l'avantage du raffineur et du raffi-
neur seul. Prenons d'abord les sucres
américains raffinés. L'année dernière
ils se vendaient, en moyenne, $6.26 les
cent livres, soit 61 centins la livre

100 livres.... ......... ........ $6 25
Droits de douane américains......... 3 16
1 centin par livre pour droit spécifique. 1 09
35 pour cent... ................. 3 29

Coût total, fret et autres frais inclus.. $10.54

Sous l'ancien tarif la même chose au-
rait coûté...................... $6 25

1 centin par livre pour droit spéci-
fique.............. ............ 1 00

25 pour cent ad valoremt...... ....... 1 56

Coût total................ $8 81

ou $1.73 de moins que sous l'ancien ta-
rif. Tel sera le droit additionnel payé
sur les sucres des Etats-Unis et sur tous
les autres sucres.

M. TILLEY: Vous venez de dire que
nous ne recevrions pas de sucre des Etats-
Unis.

M. MILLS : Je ne crois pas que nous
en recevions régulièrement ; le ministre
des finances découvrira bientôt que la po-
pulation des frontières consommera du
sucre qui, pour une raison ou pour une
autre, n'entrera pas dans les rapports de
la douane. Du moment qu'une raffine-
rie sera en -opération, nous n'aurons plus
d'importation de sucre des Etats-Unis.

Voyons pour les sucres anglais et
écossais.
Moyennepour cent livres..........$5 20
Droit spécifique..... .......... 1 00
35 pour cent advalorem.... ...... ... 1 82

Total.................. $8 02

Au lieu de $7.50, d'après l'ancien tarif,
soit une augmentation de 52 centins sur
chaque centaine de livres.

M. MILLs.

M. TILLEY: Ce n'est pas ainsi que
nous percevons les droits sur les sucres
anglais.

M. MILLS L'honorable monsieur
perçoit un droit sur tous les sucres im-
portés.

M. TILLEY : Il n'y a pas de droit en
Angleterre.

M. MILLS : Je parle des droits cana-
diens. L'honorable monsieur veut-il pré-
tendre que cette augmentation de 52
centins sur les sucres anglais et écossais
ne porterait pas les prix des sucres raffi-
nés au Canada à des chiffres qui ne cons-
titueraient riens moins que l'exclusion des
sucres étrangers, à des prix plus élevés
que ceux que commandent actuellement
les sucres sur les marchés canadiens. Du
moment où les raffineurs s'établiront en
Canada, ces sucres anglais et écossais
seront aussi virtuellement exclus du
Canada que les sucres des Etats-Unis.
Qu'on me permettre de signaler à la
Chambre l'effet de ce tarif sur les meil-
leures qualités de sucres bruts. Depuis
qu'il n'y a plus de raffineries en Canada,
nos importations des Antilles consistent
presqu'entièrement en sucres de cette
catégorie, et ces sucres ont coûté
Par 100 livres........ .......... $4 36
le. par livre, droit spécifique.......... i o0
Droit ad valorem.................... 1 30

Valeur totale..............$6 66

Ces qualités supérieures de sucre seront
également exclues du marché canadien.
J'ai ici les prix de trois cargaisons de
sucre achetées à Cuba cette année, en
voici les prix : 10 mars, 812,900 livres
brutes, 716,353 net, $18,226.86 : $2.54;
24 janvier, 389,742 livres brutes, 342,973
net, $8,145.60 : $2.37 ; 3 mars, 226,600
lbs.brutes,199,408net, $5,047,151: $2.53.
Si nous prenons $2.50 pour moyenne
du prix du sucre ordinaire destiné aux
raffineries, nous obtenons le résultat sui-
vant:
100 livres............... ...... $2 50
Droit spécifique... ................ 50
Droit advalorem................... 15

Valeur totale.............. $3 75

Je suppose que le prix du fret ne varie-
ra pas beaucoup; à quels résultats arri-
vons-nous ? Nous importons ces sucres,
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sans tenir compte du fret, à $3.75 les
cent livres. Le raffineur doit donc payer
le prix de raffinerie et il perd les sommes
suivantes: pour les sucres des Etats-
Unis, $6.79 ; pour les sucres anglais et
écossais, $4.27; pour les sucres bruts de
qualité supérieure, $2.91. Si l'on payait
$3 par cent livres, nous aurions :
100 livres.............. ..... ..... $3 00
Droit spécifique..................... 50
Droit ad valorem..................... 90

Valeur totale.................. $4 40

Supposons que le prix atteigne le chif-
fre élevé de 83.50 par cent livres, les
droits ne se monteraient qu'à $1.55.
L'honorable monsieur prétendra-t-il que
cet état de choses ne provoquera pas l'éta-
blissement de raffineries en Canada, et si
la chose arrive, quel sera l'effet sur le
revenu 1 En 1875, nous percevions $2.26
sur chaque centaine de livres de sucre
importé des Etats-Unis; sur celui de la
Grande-Bretagne, $2.25; sur celui des
Antilles, $1.80. En 1876, nous avions
pour chiffres correspondants : $2.11,
$2.12 et $1.67. Durant ces deux années,
la raffinerie de Montréal était en opé-
ration et une grande partie du sucre im-
porté des Antilles était de qualité infé-
rieure. En 1877, nous avons perçu sur
chaque centaine de livres de sucre venant
des Etats-Unis, $2.43 ; de la Grande-
Bretagne, $2.28; des Antilles, 2.02.
L'an dernier les droits correspondants
étaient : $2.19, $2.26 et $2.54. La
moyenne de ces droits est de $2.39. Vous
proposez d'imposer une taxe beaucoup
plus élevée'; quel sera le résultat I Dans
l'espace de quelques mois, les droits
seront réduits de $1.25 par cent ou ne
sera plus que de 1.55. Or ce total de
120,000,000 livres de sucre donne un
revenu . de $1,500,000 à $1,860,000.
Voilà une sérieuse diminution dans le
revenu. Comment affecte-t-elle le con-
sommateur I

Je crois pouvoir démontrer qu'elle aug-
mente beaucoup les prix pour lui Pre-
nez les rapports du commerce et de la
navigation pour 1877 et vous y verrez
qu'en 1878, nous avons impré, pour la,
consomamation, 93,490,878 lbs. de sucre à
$5.79 par cent livres. Sous l'ancien
tarif, on a #erçu $2,289,840 de droits de'
douanesur ces sucres. Sous, le nouveau
tarif, cette même quantité de sucre aurait'
payé $2,735,543, soit un excédant de

$445,703. Nous avons aussi importé
10,624,336 livres de sucre sur lesquelles,
d'après l'ancien tarif, il a été payé $209,-
066 et qui, d'après le nouveau tarif, au-
raient payé, $286,857, soit un excédant
de $77,791. Sur tous les sucres impor-
tés l'année dernière, le nouveau tarif au-
rait donc imposé des droits au montant
de $550,000 de plus. que l'ancien. Si
nous faisons le total, des quantités de su-
cre des deux catégories, nous trouvons
104,115,214 livres qui ont coûté sous
l'ancien tarif, $8,436,149, y compris les
droits. Je n'ai pas mentionné le fret,
supposant qu'il est à >eu près le même
dans les deux cas. Sous le nouveau tarif,
cette quantité de sucre aurait coûté $8,-
988,149. Maintenant le sucre brut de
qualité inférieure, nécessaire pour pro-
duire cette quantité de sucre marchand,
coûterait aux Antilles, $2,780,000 et les
droits $1,450,000. Total, $4,200,000,
laissant pour couvrir les dépenses de la
raffinerie et l'excédant des frais de trans-
port, une marge de $4,788,000. Qu'est-
ce qui empêche les raffineurs de ce pays
de demander cette somme 1 Il y a une
concurrence active, sur nos marchés, entre
les importateurs. On vous a dit que vous
aviez acheté les sucres américains à un
prix plus bas que leur valeur réelle. Vous
ne pouvez espérer acheter les sucres étran-
gers à des prix beaucoup moindres que
ceux que vous avez payés jusqu'à pré-
sent. Les droits seront plus forta. Que vos
raffineurs maintiennent les prix un peu en
dessous des chiffres que j'ai mentionnés
et vos portes sont fermées à l'importation
des sucres raffinés de Glasgow et de New-
York. Aucune industrie n'emploie moins
de bras. Si nousraffinions aussi bien qu'en
Angleterre, 266 hommes pourraient raffi-
ner tout le sucre consommé au Canada.

Je n'hésite pas à dire que, dans le com-
merce du sucre, il faut exclusivement
considérer les intérêts du consommateur
et ceux du revenu public. Vous avez
ignoré ces deux considérations dans votre
tarif. Vous avez exclu les meilleurs au-
cres de chaque catégorie, soit bruts, soit
raffinés. Yous avez pris des dispositions
pour.raffiner ici les sucres jaunes de qua-
lité inférieure. Vous avez spécialement
pourvu à ce que notre population n'ait
,qu'un. article inférieur pour un prix
élevé et à ce que . des diyidendes de
10 pour cent par -mois :soient payés. sur
le capital engagé dans cette industrie. La
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raffinerie de Redpath, à Montréal, si elle q'ils se vendront au prix naturel, plus
est mise en opération, raffinera 60,000,- les droits, ou. à peu PMè,"eu sorte que
000 de livres de sucre par année. Elle l'honorable monsieur réussira. èjouter,
peut facilement doubler cette quantité. grâces à son tarif, pour prés de sept-mil-
Avec un marché limité, c'est tout: si- lions et demi de nouveaux droitm-idont
plement un monopole que vous établis- une bien faible portion sera versée au
sez. trésor public. Il y a quelques années en

L'honorable représentant de Stanstead adressant la parole à cette Chambre, je
s'est excusé, l'année' dernière, d'avoir faisais observer quelles taxes énormes le
pris une attitude anti-protectionniste sur pays avait à payer ensus du montant
la question des raffineries d'huile de char- versé au trésor public. il y a beaucoup
bon. Il ne voulait pas être accusé d'in- à dire en faveur- des taxes indirectes
conséquence. Comment s'est-il excusé 1 quand elles sont convenablement perçues.
Il nous a dit que, dans tous les cas où la On les paie quand on'veut, quand le con-
protection amène le monopole, elle est sommateur en a les moyens, mais elles
nuisible et ne devrait pas être accordée. ne devraient s'appliquer qu'aux articles
Il sait que ce tarif va créer le monopole qui ne sont'pas produits dans le pays et,
de la raffinerie et, j'espère qu'il votera si cela est impossible, elles devraient être
aujourd'hui comme il a voté sur la ques- prélevées au moyen dun droit d'accise
tion des huiles raffinées. Ce tarif est fait correspondant. Je ne prétends pas que
pour enrichir quelques personnes et pour la chose soit possible en ce moment, ais
en appauvrir un grand nombre. Aug- j'affirme qu'outre la taxe que l'honorable
mentez plutôt la liste des fonctionnaires monsieur va réussir à faire payer au peu-
de l'Etat, mais n'entravez pas le com- pie, pas moins de $20,000,000 vont passer
merce. Voulez-vous imiter l'oligarchie de la bourse de ceux auxquels elles ap-
de l'ancienne république de Venise 1 partiennent en justice dans celles de quel-
Laissez-les inscrire leurs noms dans le ques individus qui sont les favoris des
livre d'or et retirez directement leur ar- -honorables ministres.
gent du trésor nationalq Ce tarif ne fa- On a cité Mil en faveur de la protec-
vorise pas le libre-échange, mais il donne tion; cet économiste admet que tant que
la liberté au pillage. L'honorable repré- la protection est nécessaire, 'le pays subit
sentant de Toronto-Centre est satisfait, une perte. pl la recommande pour un
sans doute, du nouveau tarif, mais qu'il temps, jusqu'au moment où iltdevient
songe bien que, toutes les fois qu'il reti- urgent de ne compter que sur soi-même.
rera $100,000 pour des meubles, il empo- Et il yen veut pas au-delà. Nous ne
che 35,000 qui appartiennent, en bonne sommes aucunement dans ces -conditions.
justice, à d'autres. Quelle douce pensée Les honorables messieurs de la droite ad-
pour nos débiteurs, de savoir que la seule mettront-ils qu'assi longtemps que ce
manière de se mettre en règle avec vous système sera maintenu, le pays uira
est de vous tricher de 35 pour cent de ce une perte 1 Admettront-ils que ce far-
qu'ils ont promis de payer! dean qui pèse sur notre industriene doit

ODans le tarif que le ministre nous a être enduré qu'en vue d'avantages futurs-
soumis, laissant de' côté tous les grains es honorables messieursde la droite ne
excepté le mai"s, le ministre des finan- cessent de nous répéter combièn al pro-
ces a augmenté les droits sur nos impor- tection a contribué à la prospérité des
tatiins actuelles de près de $7,500,000 Etats-Unis; combien les américains sont
qui, ajoutés aux droits d'après l'ancien habiles à exclure les produits de 'indu-
tarif, forment un total de $22,300,000. trie anglaise non-seulement de tous les
Mais le ministre des finances compte ré- marchés du monde, mais de leurs mabpes
duire cette somme de $5,400,000 par la 'marchés. Quels sontl les faits Je prends
diminution des importations. les deux industries les plus avancées. aux

Comment l'honorble monsieur espère- Etats-Unis, la manufacture du coton et
t-ilarriver à ce résultatI Il n'y a' 'qu'un celle du fer. De 1866 à 1875, inclusive-
seul moyen, c'est de produire au Canada nient, lesfabriques de fer du Roynse-
des articles semblables à ceux qui sont 'dni ont vendu à la populationdes Etats-
exclus par le tarif. Mais comme on a rnis pour $248,318j24u3 d leudrs- duo-
pu produire ces articles sous l'opération duits bien que les Etfts-Ivi r ieusents n
d'un tarif de r7e z pour cent, il est clair droit protecteur de 60 pou-ro'ce mt.i Et

M. MILLS.
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que s'est-il passé pour le commerce de co- par lord Palmerston sur un sujet ana-
ton? Voici le tableau des importations logue :'" Mais, disait-il, il y a des raisons
de cotons anglais aux Etats-Unis et des plus larges pour lesquelles la Chambre
exportations' dans toutes les parties du doit répudier cette doctrine (la protee-
monde:- tion). Pourquoi la terre sur laquelle

nous vivons est-elle divisée en zônes et enImportations Exportatans' climats ? Pourquoi la terre fournit-elle
d'Anleterre. des produits différents à des peuples qui

1865 ...... $ 7,324,438 .... $3,451,501 ont les mêmes besoins i Pourquoi est-

18667 ...... 2227,5923 4.... 41o,5 elle sillonnée de grands fleuves, les voies
1868 ...... 11,928.461 .... 4,871,054 de cémmunication naturelles des na-
1869 ...... 16,474,036 .... 5,874,222 tions 1 Pourquoi les pays les plus éloi-
1870 ...... 18,645,518 .... 3,787,282 gnés sont-ils mis en communication par
1871 ........ 24,790,648 ... 3,556,136 Ceocaqusmbelssprr Po-
1872 . . 29,855,924 .... 2,30 cet océan qui semble les séparr Pour-

1873 ...... 29,752,116 .... 2,947,528 quoi l'homme dépend-il de l'hommeI
1874 ...... 23,572,610 .... 3,095,840 C'est parceque l'échange des produits est
1875 ...... 22,790,377 .... 4,071,882 accompagné de l'extension,de la diffusion,
1876 ...... 18,042,727 .... 7,722,978 de la science ; de la réciprocité d'a-

$253,647,250 $48,074,223 vantages qui engendre des senti-
ments de mutuelle confiance, multiplie et

Ce tableau n'indique pas beaucoup que consolide les relations amicales. C'est
la protection américaine ait triomphé du pour que le commerce puisse marcher
libre-échange anglais. Les honorables librement, tenant d'une main la civilisa-
miessieurs ne se lassent p deréétr tion et la paix de l'autre, pour rendre
cette théorie surannée qu'un système de l'humanité plus heureuse, plus sage et
protection est nécessaire pour varier l'in- meilleure. C'est là un bienfait de la
dustrie et pour préparer un pays au libre- Providence ; c'est le décret de cette puis-
échange. Il serait aussi raisonnable de sance qui a créé et qui gouverne l'uni-
dire qu'il faut commencer l'étude de l'as- vers. Mais en face de ces décrets arro-
tronomie en étudiant l'astrologie. Pen- gants dans sa présomptueuse folie, le par-
dant les trois années expirées b'n 1842, tisan des droits restrictifs s'élanée, paraly-
l'Angleterre a exporté annuellement 84,- saut les énergies naturelles de l'homme,
777,886 verges de toiles ; durant les trois et prétendent substituer ses misérables
années expirées en 1874, elle en a ex- lois aux grandes et immuables lois de la
porté près de 316,808,b25 verges. Du- nature. Je suis persuadé, quel que
rant la première de ces périodes, elle a puisse être le résultat du débat 'de ce
exporté par année près de 760,181,073 soir, que la raison triomphera de l'erreur.
verges de coton; durant la seconde pé- Et, je suis sûr que la vérité est assez
riode, elle en a exporté annuellement forte pour balayer les toiles d'arraignée
3,543,679,647 verges. L'exportation des du mensonge dans lesquelles on'voudrait
lainages a plus que quadruplée, et les pro- l'embarrasser ? Aussi vrai que le jour
grès ont été également merveilleux dans succède à la nuit, la politique malhonnête
toutes les industrieà manufacturières. Ces et barbare inaugurée pendant la pré-
messieurs craignent, je sais, que les in- sente session sera mise de côté.
dustries du pays ne se multipli'ent pas Voyez la France avant la révolution.
sans la protection. Je ne partage poirit La société était divisée en plusieurs
cette 'opinion'; elle est fondée sur une classes. Le riche opprimait le pauvre.
notion très fausse de la production de la Ceux qui possédaient la plus grandè par-
richesse et du développement des diver- tie dela richesse de la nation étaient
ses industries. Je ne veux point que l'on exempts de taxes. Carlyle a fait une
isole un pays du reste du monde, car voilà vive.peinture de l'état de la société à cette
ce que les protectionnistes appellent indé- époque; des tentatives faites par quel-
pendance. Je suis sûr que cet isolement ues 'hormes pôur s'enrichir grâces à cer-
ne contribuerait ni. à notré"prospé- tains actes du parlement ; des l'ójets vi-
rité matérielle, ni à notre avance- sionüaires des hommes que l'on" disait
ment 'intellectuel. Je ne puis' mieux alors pratiques. Nous savons comment
faire que de citer un passage d'un les clIsses privilégiées,-celles' qui' goù-
discours prononcé, il y a trente-six ans, vernaîent,-essayaient à fairé de l'homme

Voies et moyenis. [lER AVRIL 1879.1 Le tarif. 911



912 Voies et moyens.

du peuple une bête de somme. Mais les
hommes du peuple devinrent des bêtes
féroces; ils dévorèrent leurs oppresseurs
et se partagèrent leurs biens. Pourquoi?
Parceque l'on ne se rit pas en vain du
ciel; l'homme doit récolter ce qu'il a se-
mé. La prospérité, bien qu'elle fût un
privilége, était devenue un vol et le vo-
leur fut dépouillé. Quelle est l'histoire
du gouvernement du Royaume-Uni de
1815 à 1845 I N'est-ce pas l'histoire de la
folie d'un gouvernement qui intervient
dans les industries de la nation? Fabri-
ques fermées, ouvriers sans travail, mai-
sons de refuge pleines de pauvres, villes
remplies de révoltés, prisons peuplées de
criminels, cris de souffrance, appels sédi-
tieux dans toutes les parties du lRoyau-
me-Uni : voilà le tableau. Les hommes
d'Etat doivent profiter de l'expérience des
autres nations et détourner les mêmes ca-
lamités de la leur. Voyez le peuple des
Etats-Unis. Il opprimait ses sembla-
bles, croyant que la Providence ne ven-
gerait pas les opprimés. La vengeance
est venue: cinq ans de guerre civile :
ruine des industries, perte énorme de vies
humaines et de capitaux plus considéra-
bles que ce qu'avait jamais produit le
travail non rétribué des esclaves. Mais
ce peuple s'est livré à un autre abus, la
protection. Cet abus a produit des mi-
sères industrielles, morales et politiques
qui atteignent à l'énormité. Il a centra-
lisé. la richesse. Il a dépouillé le pau-
vre. Il a réduit des milliers d'hommes
les plus actifs à une triste vie de pénible
labeur sans aucune perspective que celle
de voir leur pauvreté croître avec leurs
années. Ce n'est là qu'une autre phase
de rinjustice et de l'oppression fatalement
condamnées à périr, sans lutte peut-être,
par la violence, s'il est nécessaire. La
cause de l'humanité triomphera-t-elle ? Ce
qui les menace vous arrivera. Il y a
dans le monde, dit Matthew Arnold, un
pouvoir qui rend la justice. Contre
ce pouvoir vous avez levé la tète et vous
avez essayé de fondre votre système fiscal
et les industries nationales en un système
d'injustice. . Cela ne durera pas. Il en a
toujours été, il en sera toujours ainsi jus-
qu'à la fin des temps, toutes les tentatives
de ce genre ne sont què la continuation
des folies d'un autre âge que,-après
bien des désastres,-paisiblement ou par
la révolution, un peuple ami du progrès
finit par anéantir.

M. MIL.

M. ROSs (Dundas): L'un des princi-
paux traits du grand projet soumis à cette
Chambre et qui est digne de remarque,
c'est qu'il a été demandé par le peuple, et
nous essayons, aujourd'hui, dele luidonner
sous une forme qui puisse produire le
plus grand bien possible.

Je dois dire, d'abord que l'honorable
ministre des finances a droit à nos remer-
ciments pour les efforts qu'il a faits afin
de mériter et l'approbation de cette
Chambre et celle du pays.

Dans un habilediscours,l'honorable dé-
puté de Bothwell (M. Millk) a essayé
d'indiquer les résultats probables de ca
tarif et il lui a prédit un triste sort. S'il
devait en être ainsi, ce monsieur devrait
être satisfait, car ce serait pour lui et
ses amis un puissant moyen qui lui aide-
ra à ressaisir le pouvoir, qu'ils ont perdu
par leur administration tellement mau-
vaise que le peuple ne peut s'en faire une
juste idée. Mais je crois que si le gou-
vernement actuel avait agi aussi inal
qu'on se plait à le dire, le peuple lui refu-
serait son appui. Dans tous les cas, j'es-
père' que si les messieurs de la gauche
reviennent au pouvoir, ils seront plus
prudents que par le passé et qu'ils rempli-
ront mieux les promesses qu'ils auraient
faites pendant qu'ils étaient été dans 'op-
position.

Le tarif actuel aurait été, je crois,
avant aujourd'hui, une nécessité pour le
pays, n'eussent été certaines circonstances
particulières. 111 y a plusieurs années,
les Etats-Unis contribuaient puissamment
à notre prospérité, parcequ'ils nous
donnions les moyens de faire des profits
qui nous aidaient beaucoup ; et sans cela,
il y a longtemps que nous nous serions at-
tachés à conduire nos affaires avec pus de
sens commun. Quoiqu'il en soit, la poli-
tique actuelle est un pas dans la bonne
direction, car elle nous oblige à compter
sur nous-mêmes au lieu de nous fier aux
autres.

De plus, ce tarif est le commencement
de la réalisation du grand projet de la
Confédération, dont le but est d'identifier
les intérêts de toutes les parties du pays
en stimulant ses industries. C'est de
cette manière que nous devons, je crois,
envisager la question.

Je me permettrai de lire ici un court
extrait du discours de l'un des promoteurs
de ce projet. Plaidant la cause de la.
Confédération qu'il voulait voir réussir,
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il indiqua les bienfaits qui devaient résul-
ter pour nous de ce système, et il cita
l'exemple de nos voisins, qui ont tant re-
tiré de profits de leur union.

4"Je suis de tout cœur en faveur de l'union
parcequ'elle aura pour effet de détruire les
obstacles qui gènent le commerce et elle nous
donnera le.contrôle d'un marché de quatre mil-
lions d'habitants. (Applaudissemets). Qu'est-
ce qui a le plus contribué à cet étonnant pro-
grès * matériel des Etats-Unis, si ce n'est le
libre-échange des produits d'un état à l'autre.
Qu'est-ce qui a contribué autant à l'avancement
rapide de toutes les branches d'industrie, si ce
n'est la vaste étendue de leur marché intérieur
qui a créé une demande illimitée de toutes les
choses nécessaires à la vie, et stîimulé l'énergie
et l'esprit-d'entreprise des producteurs."

Voilà quelserale résultat de la politique
du gouvernement actuel. Nous pourrons
augmenter nos voies de communication
entre les provinces et par ce moyen dé-
velopper les ressources du pays, en échan-
geant les objets de commerce qui se pro-
duisent dans chacune d'elles.

Cette politique est destinée à produire
ici les mêmes bons résultats qu'un sem-
blable système à produit chez nos voisins.

Nous sommes tout .aussi bien doués
que les américains, le Canada possède
d'immenses ressources et il ne demande
qu'à se développer. Par ce tarif, nous
pourrons donner à nos différentes indus-
tries cette protection et cet encourage-
ment dont elles ont besoin; et j'espère que
par ce moyen, le pays atteindra un degré
de prospérité qui lui a été inconnu durant
ces dernières années.

Je suis heureux de voir qu'enfin, l'on
s'est occupé de la classe agricole. Depuis
bien des années elle demandait a être
protégée, mais toujours sans pouvoir y
réussir. J'ai moi-même proposé la réso-
lution suivante, en 1872 :

g 1. Qu'il est très-désirable que les diffé-
rentes classes ou branches d'industrie en ce
pays soient autant que possible, mises sur un
pied d'egalité.

" 2. Que l'industrie agricole n'est pas sur ce
p'ed d'égalité, puisque les grains de toutes
sortent restent sur la liste des articles admis
en franchise.

" 3. Qu'afin de remédier â cette inégalité et
de faire disparaître une injustice, les articles
suivants: l'orge, l'avoine et le blé-d'inde impor-
tés dans le pays soient soumis à un droit de ...
rentins par minot, et le charbon à un droit de
.... centins par tonneau."

On voudra bien observer que, j'ai omis
le blé dans. ces propositions, et cela pour

58

diverses raisons. Je ne suis pas non plus
aujourd'hui très en faveur de la taxe sur
ce grain. Lorsque je fis cette proposi-
tion, elle fut fort mal reçue par toute la
Chambre, mais je vois que mes idées ont
fait leur chemin; ce tarif en est la
preuve.

Mon honorable ami de Norfolk-nord a
prétendu que cette politique créérait chez
nos voisins un sentiment d'hostilité. A
cela, je ne puis répondre qu'une chose, à
savoir que c'est à nous de décider si nous
sommes un peuple libre de faire ce que
nous voulons ; et je ne vois pas pourquoi
nous consulterions toujours les amiéri-
cains quand il s'agit pour nous d'adopter
une ligne de conduite que nous croyons
être de notre intérêt de suivre.

Je considère donc que la politique qui
nous est soumise est saine et de nature à
augmenter la prospérité généraledu pays ;
cependant, je dois admettre que ce tarif
ne traite pas l'Angleterre avec toute la
justice qui lui est due. Elle nous a ou-
vert ses ports généreusement, mais d'un
autre c6té, nous devons aussi admettre
que sa générosité s'étendait également à
tous les autres pays; elle n'a pas plus
fait pour nous que pour les américams.
Je consentirais volontiers à admettre ici
des marchandises anglaises en leur impo-
sant des droits moindres que ceux dont
sont chargés les articles venant d'autres
pays, mais à la condidion qu'elle nous
assure un marché pour nos produits. Si
la Grande-Bretagne préfère ouvrir ses
marchés à tous les peuples et ne pas nous
traiter miéax que les autres, alors nous
ne devons plus agir qu'en vue de nos seuls
intérêts et adopter la politique fiscale qui
nous convienne; autrement nous ne fe-
rions pas ce qu'un peuple libre et qui
veut progresser, attend de nous.

Si la mère-patrie mettait un impôt sur
les produits étrangers et traitait le Canada
comme ses propres nationaux, elle eri re-
tirerait et ses colonies aussi, de grands
avantages. Nous pouvons en effet avec
un système fiscal convenable, l'approvi-
sionner de toutes les céréales dont elle
peut avoir besoin. Mais, à moins qu'elle
ne change sa politique, je crains que ses
intérêts et les nôtres ne viennent bientôt
tellement en conflit que le lien colonial ne
puisse subsister longtemps. Il est sans
doute important que nous soyons encore
de longues années abrités parle vieux dra-
peau, mais je crois sérieusement et hon-
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nêtement, que pour en arriver là il faut
changer les relations commerciales, qui
existent entre les deux pays. Je com-
prends très bien, que si nous mettons de
forts impôts sur les marchandises an-
glaises, nous affaiblissons par là même, le
lien qui nous unit. Le seul moyen, je
pense, de règler cette question, serait de
lui demander en commun avec les autres
colonies, de préparer un projet qui pour
rait satisfaire tout son peuple.

Nous devons aussi, je pense, apporter
un changement dans la manière folle de
dépenser notre argent, qui a prévalu de-
puis quelques années; autrement, il fau-
dIra imposer de nouvelles taxes.

La Confédération a été pour nous une
grande entreprise. Nons devions réunir
les quatre provinces et ensuite cons-
truire le chemin de fer intercolonial et
acquérir les territoires du Nord-Ouest.
Telle était l'idée première, et dans mon
opinion, nous aurions mieux fait de nous
y tenir, mais nous avons cru qu'il fallait
étendre nos frontières de l'Atlantique au
Pacifique. En 1872 ou 1871, j'ai dit que
nous commettions une grande faute et
que notre position financière ne nous
permettait prs de recevoir la Colombie-
Britanique dans la Co'rsédération. Il
nous est, en effet impossible de construire
le chemin de fer du Pacifique, sans aug-
inenter les taxes qui pèsent sur le peuple
et je ne vois réellement pas, comment on
a pu en arriver à une autre conclusion.
Mais, sommes nous bien réellement obli-
gés de continuer cette entreprise ?

M. BUNSTER.: Oh oui: vous l'êtes.

M. ROSS (Dundas): Mon honorable
ami de Vancouver nous a dit qu'il était
prêt à se retirer de la confédération ;
mais je crois que si la question était con-
venablement soumise à la mère-patrie,
elle préférerait prêter l'argent nécessaire
pour construire le chemin de fer du
Pacifique, plutôt que de consentir à briser
cette union.

Cependant, je crois que si nous en-
voyons une autre fois enAngleterre notre
ministre des finances pour fiire un em-
pruat qui augmente encore notre dette,
dans le but de construire ce chemin, le-
quel, suivant l'opinion de mon honorable
ami, ne paiera pas ses dépenses d'entre-
tien, pendant plusieurs années, nous al-
lons nous précipiter dans des difficultés

M. Ross.

d'où nous ne pourrons pas sortir de sitôt.
Mais puisque nous ne pouvons pas de-
mander un nouvel emprunt de la mère-
patrie, pour payer les dépenses d'explôi-
tation de ce chemin, qui est purement
dans ses intérêts, on pourrait lui repré-
senter qu'il serait d'une grande impor-
tance comme chemin militaire et lui
fournirait le moyen de garder unies ses
possessions coloniales. Si l'Angleterre
veut conserver ses colonies, comme sans
aucun doute, elle le désire, je crois qu'elle
consentira volontiers à nous aider à cons-
truire cette voie ferrée et, je pense, de
plus, que c'est son devoir.

Il y a quelques années, avant l'acces-
sion du parti libéral au pouvoir, celui-ci,
reprochait au gouvernement d'alors ses
extravagances au sujet du Pacifique, et il
promettait que s'il prenait la direction
des affaires, il y aurait un changement
pour le mieux ; que la prospérité renai-
trait et qu'un système de stricte écono-
mie serait mis en force. Je suis per-
suadé que le chef actuel de l'opposition,
lorsqu'il fut appelé à prendre les renes
du gouvernement, n'avait aucune excuse
pour ne pas remplir ses engagements. Il
avait pour l'appuyer tout le parti libéral
et bon nombre de conservateurs.

Qu'a fait néanmoins, l'honorable mon-
sieur? Son premier pas fut une grande
faute. En 1871, il s'était opposé, je
crois, au projet qu'avait le ministère de
construire le chemin de fer du Pacifique,
ne voulant pas placer un tel pouvoir dans
les mains d'aucun gouvernement; mais
quand il devint premier-ministre lui-
même, il adopta précisément la ligne de
conduite qu'il avait si fortement dénon-
cée. Il aurait pu, alors, continuer cette
entrepiise, avec un plan bien défin et
d'après des principes de commerce sains
et, s'il eût voulu mettre à exécution ce
grand projet, il ne pouvait rien faire de
mieux, que de prendre celui du gouver-
nement qui l'avait précédé, et d'en confier
l'exécution à une compagnie privée, afin
de dégager la responsabilité du gouverne-
ment.

Je me suis opposé, moi-même, en 1871,
à la proposition du ministère, parce-
que j'avais objection à ce qu'un ouvrage
aussi gigantesque fut fait par n'importe
quel gouvernement. Car ce gouverne-
ment pouvait se composer des meilleurs
ut des plus honnêtes hommes du monde,
et ne pas être capable de conduire ne
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telle entreprise sans être exposé à favo-
riser des intérêts privés ou commerciaux.
Ces honorables messieurs avaient donc
devant eux, un exemple qu'ils pouvaient
convenablement suivre sans violer aucnn
engagement ou entente préalables.

Le peuple canadien lit beaucoup; il
surveille les finances du pays, et personne
ne peut nous reprocher d'avoir contribué à
augmenter la dette publique, d'année en
année~comme l'ont fait les messieurs de
la gauche.

Quand on songe aux promessesfaitespar
l'honorable membre de Lambton (M. Mac-
kenzie), et qu'on examine la conduite
qu'il a tenue, que trouvons-nous ? On
voit, en comparant les trois ans qui ont
suivi 1873-74 aux trois ans qui ont pré-
cédé la même date, que la dette nationale
a été augmentée de $19,000,000 et si
nous considérons ce qui est appelé la dé-
pense controlable, on trouve que cette dé-
pense de ces années fut augmentée de
près de $2,000,000 annuellement.

M4. MACKENZIE: Non.

M. ROSS: Oui, (lu moins je le crois.
Mais comme j'ai la preuve de cette extra-
vagance, j'en conclus que l'honorable
monsieur a tort de me démentir.

Les honorables messieurs de la gauche
ont conduit les affaires publiques de telle
sorte qu'il y a en un déficit d'année en
année et si notre dette augmentait ainsi
dans la même proportion, la ruine finan-
cière du pays en serait le résultat. Mais
je suis sûr que la politique nationale qui
nous est maintenant soumise va écarter
ce danger.

Le système que nous adoptons est, je
crois, un mouvement dans la bonne di-
reétion et le gouvernement mérite to-tte
notre confiance. Il est donc de notre de-
voir, non-seulement de ne jeter aucun
obstacle sur sa voie, mais de l'aider à per-
fectionner ses mesures, qui tendent à
améliorer la condition du pays. L'oppo-
sition trouvera en définitive qu'il estaussi
de son intérêt d'adopter cette conduite et
par'là elle se relèvera dans l'estime géné-
rale. C'est le devoir de tous les repré-
sentants du peuple, et pour moi je pense
que c'est un devoir impérieux de faire
tout ce qui peut être fait pour rendre le
pays plus heureux. J'espère donc que
cette politique réussira ; mais si elle n'a-
vait pas le résultat qu'on en attend, il
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faudra naturellement prendre d'autres
moyens. Il n'est pas probable que nous
atteignions, du premier coup, à la perfec-
tion, niais je crois que sa mise à exécu-
tion sera approuvée par tous, comme
étant un pas dans la bonne voie.

M. HESSON: Je comprends toute
l'importance de la question qui est sou-
mise à cette Chambre, cependant, je serai
aussi court que possible.

D'abord, je désire m'attacher à un
point remarquable du discours qu'a fait
l'honorable membre de Brant-sud (M.
Paterson) l'un de ces derniers soirs. Ce
monsieur nous a accusés d'avoir parcouru
le pays d'un bout à l'autre, en faisant
dans chaque comté et dans chaque pro-
vince, des promesses et des engagements
contradictoires que nous n'avions pas lin-
tention de tenir. Je nie cette accusation
avec la même vigueur qu'elle a été faite,
et je prétends que l'honorable membre
n'a pas le droit de faire de semblables as-
sertions.

L'honorable député a en même temps
émis une bien étrange opinion, g'nand il a
déclaré qu'il était impossible à aucun gou-
vernement de pouvoir protéger les agri-
culteurs du pays. Je laisse à l'honorable
membre le soin de répondre lui-même à
une proposition aussi extraordinaire.

Avant de terminer son discours, il a
dit: " J'admets que la protection peut-
être obtenue par un droit de 2ý, 5. 10,
20, 100, 1,000 pour cent." Voilà un pa-
radoxe que l'honorable membre voudra
bien se charger d'expliquer aux cultiva-
teurset à tous ceux que ce tarif peut inté-
resser. Il est assez honnête pour admet-
tre que les honorables messieurs de la.
gauche sont incapables de trouver les
moyens de mettre fin à la misère qui ex-
iste par tout le pays; il a affirmé qu'au
moyen de la législation, il nous était in-
possible de ramener une période de pros-
périté. Les électeurs du pays pensent
différemment ; mais il est vrai que ces
honorables messieurs de la gauche pour-
ront dire que ce sont des ignoranms et
qu'ils n'ont été que les dupes naifs de nos
promesses.

Je suis heureux de voir que le tarif
soumis à la Chambre, répond à notre at-
tente et qu'il remplit les engagements
que nous'avons pris avant et pendant les
dernières électionq.
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On a aussi jeté le cri de loyauté ; on a
dit que nous étions injustes envers l'An-
gleterre. Je vais examiner cette accusa-
tion un moment, car je la crois sérieuse,
si elle est vraie. Pour cela, je prendrai la
preuve faite par les honorables messieurs,
de la gauche eux-mêmes, lorsqu'ils ont
cité à la Chambre, les rapports du com-
merce et de la navigation durant une pé-
riode de cinq ans, et voici ce que j'y
trouve. Nos importations'de la Grande-Bre-
tagne, pour les années suivantes, sont

Articles imposables. Admis en franchise.
1874 . $63,076,437 ...... $15,287,217
1875 ...... 60,347,067 11,107,948
187G ...... 40,734,260 ...... 8,348,778
1877 ....... 39,572,239 ...... 6,655,463
1878 ...... 37,431180 ...... 5,291,397

$241,161,183 $46,990,801

De cette somme, $194,170,382 ont
payé un impôt de 15, 16., et l7 pour
cent. Quelles sont maintenant les im-
portations des Etats-Unis pour la pé-
riode correspondante ; et ont-elles dimi-
nué dans la même rapide proportion.
Je suis chagrin d'avoir à dire que non,
comme le tableau suivant le prouvera :

Articles impo-
sables.

1874 .... , $54,283,172
1875 ...... 50,805,829
1876 ...... 46,070,033
1877 ... 51,312,669
1878 .--.. 48,631,739

$251,103,442

Admis en
franchise.

$33,179,716
28,782,185
24,735,420
27,801,823
25,163,656

$139,662,800

C'est là une réponse suffisante à l'acu-
sation de déloyauté, que l'on porte contre
nous, parceque nous désirons fermer notre
pays aux marchandises américaines, qui y
entraient à notre préjudice, libres de tout
impôt. Les honorables membres vou-
dront bien remarquer que la liste des ar-
ticles importés en franchise des Etats-
Unis, se monte à $139,662,800 contre
$46,990,801, venant de l'Angleterre, ce
qui fait une différence en faveur
de nos voisins de $92,671,999.
Mais ce n'est pas tout. En comparant
nos exportations dans ces deux pays, l'on
verra que, bien que nous achetions moins
en Angleterre qu'aux Etats-Unis, la
mère-patrie consomme la plus grande
partie de nos exportations, qu'elle admet
entièrement libres de droits, ce qui prou-
verait que sous la politique du dernier
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gouvernement, la tendance de notre com-
merce était fort déloyale. Nos exporta-
tions ont été :

En Angleterre.

1874
1875
1876
1877
1878

$45,003,882
40,032,902
40,723,477
41,567,469
45,941,539

$213,269,269

Aux Etats-Unis.
$36,244,311

29,911,983
31,933,459
25,775,245
25,244,898

$149,109,896

Je demanderai à ces honorables mes-
sieurs combien de temps il leur eut
fallu rester au pouvoir pour anéantir
notre commerce avec l'Angleterre? S'il
fallait en juger par la rapidité avec la-
quelle le commerce a diminué, pendant
que l'ex-ministère administra les affaires
publiques, je pourrais affirmer qu'il eut
fallu moins de cinq ans pour en arriver
à ne pas acheter pour la valeur d'une
piastre en Angleterre; toutes nos im-
portations commerciales auraient été
faites des Etats-Unis. Je suis heureux
de voir que le ministre des finances a
eu le courage, dans son budget, de remé-
dier au mal, en nous donnant le moyen de
faire disparaître ces injustes anomalies.
Prenons pour exemple, les céréales : nous
en avons importé des Etats-Unis pour
une somme de $13,350,777 et de l'An-
gleterre seulement pour un montant de
$21,884. Le droit qui frappe cet article
est maintenant à peu-près de 15 pour
cent; c'est là une très bonne mesure,
qui pèsera lourdement sur les Etats-Unis
et affectera très-peu l'Angleterre. Mais
on a crié bien haut que nous écrasions
l'homme ppuvre et que nous chargions
injustement le peuple de taxes. Je de-
manderai à ces honorables messieurs,
comment ils s'y prendraient pour aug-
menter le revenu sans augmenter les
impôts. De quelle autre manière pou-
vons nous faire face aux déficits qui se
sont produits sous leur régime et .qui
exigent maintenant un revenu additionnel.
de $2,102,500 ? En face de cette exi-
gence, le cri de taxe tombe à plat. Le
peuple comprend que notre sécurité de-
mande que les impôts soient répartis de
manière à créer un revenu suffisant, et
à développer en même temps nos res-
sources et nos manufactures. Par là
même, ces impôts seront un bienfait pour
les contribuables, parce qu'ils leur procu-
reront de l'emploi et ouvriront des voies.
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.nouvelles à leur génie et à leur industrie.
On a dit que le ministre des finances
avait été favorisé de l'expérience des fa-
bricants et d'autres personnes entendues
dans les affaires en préparant son tarif.
Siles honorables messieurs de l'opposi-
tion étaient sincères dans leur désir de
voir le Canada florissant, ils se join-
draient au ministre des finances pour
l'aider à nous tirer d'embarras, au lieu
de ne discuter que pour trouver à re-
dire et faire de la déclamation bruyante.
Il semble que ces messieurs ont déjà ou-
blié la leçon qui leur a été infligée le 17
septembre. Pourtant, ils ne sauraient
ignorer que le peuple voulait la protec-
tion et qu'il est dit devoir du gouverne-
ment de la lui donner.

Maintenant je parlerai un peu des
taxes. Je sais que la question n'est pas
populaire et que les messieurs de l'op-
position ont eu peur de la soumettre au
paiys. Aussi, le succès qui a couronné
les efforts du parti conservateur, aux dèr-
.nières élections-lui, qui avait si hardi-
ment abordé le problème-est vraiment
remarquable.

Le gouvernement a droit à la confiance
,du pays pour avoir pourvu aux revenus
de la manière qu'il l'a fait. Qu'auraient
dit les députés de la gauche si l'honorable
ministre des finances ne nous eut pas sou-
mis ces résolutions ? Ils auraient dit que
le gouvernement avait trompé le peuple,
et ils auraient en raison de le blâmer
pour n'avoir pas satisfait à sa demande,
mais maintenant, ils n'ont aucun droit de
l'accuser. Le ministre des finances a en-
trepris une tâche fort difficile et au lieu
de chercher à l'embarrasser, nous devons
faire tout en notre pouvoir pour l'aider
et le soutenir.

On a fait parade de beaucoup de sym-
pathie pour le pauvre. Sur ce point, je
citerai ce qu'ont dit les messieurs de l'op-
position, pour démontrer combien sont
fausses leurs professions d'intérêt pour la
classe ouvrière. L'honorable usembre
de Huron-Centre (M. Cartwiight) nous
a dit, l'autre jour, que les manufacturiers
avaient signé leur arrêt de mort en de-
mandant ces résolutions, parceque le
nombre des concurrents à l'intérieur
devant augmenter, amènerait par là
même, des prix ruineux pour eux. D'un
autre côté,-le Globe déclarait que ce tarif
n'était fait que dans l'intérêt des manu-
facturiers, qui deviendraient tous riches

sous son opération. Evidemment, l'une ou
l'autre de ces deux autorités se trompe
gravement, puisque leurs affirmations se
contredisent directement.

Je continuerai de citer ces messieurs
pour les opposer les uns aux autres. L'une
de leurs meilleures prétentions est que le
gouvernement n'avait en vue que les
seuls intérêts des manufacturiers et qu'il
avait complètement oublié ceux des con-
sommateurs. D'un autre côté, l'honora-
ble membre de Brant-Sud (M. Paterson)
a déclaré que le gouvernement avait
trompé les manufacturiers qui étaient in-
dignés de l'odieuse trahison dont ils deve-
naient victimes. Il suffit d'écouter, les
uns après les autres, les discours de ces
honorables messieurs et prendre note de
leurs avancés,· pour en constater la va-
leur. ý

Voici une autre affirmation, de l'un de
ces messiuers : " Le pain du pauvre
homme sera taxé au bénéfice des voraces
propriétaires de moulins à farine et des
fermiers qui sont suffisament riches."
Puis un autre député de la gauche ajoute
à ce propos : " La protection accordée
aux céréales est une hypocrite moquerie;
elle ne sera absolument d'aucun bénéfice
pour nos fermiers et nos propriétaires
de moulins à farine; au contraire, elle
fermera à notre détriment l'entrée du pays
aux étrangers et le prix des céréales tom-
bera à un chiffre ruineux."

Il s'est fait, en outre, beaucoup de
bruit à propos de l'impôt sur le charbon
nécessaire au peuple. L'un des messieurs
de l'opposition nous a dit: " Le peuple
d'Ontario aura à payer l'impôt sur le
charbon pour le seul bénéfice des 1habi-
tants de la Nouvelle-Ecosse, tandisque le
droit sur les céréales ne rapportera rien
à Ontario." Et un autre proclame: " l'im-
pôt sur le charbon ne donnera aucun bé-
néfice à la Nouvelle-Ecosse, tandisque le
droit sur les céréales, qui est tout à l'a-
vantage d'Ontario, pèsera lourdement sur
la Nouvelle-Ecosse, et aura pour effet,
avec le temps, de détruire l'union." " Les
prix d'objets manufacturés" s'écrie un au-
tre, "vont devenir tellement élevés que
les consommateurs seront entièrement rui-
nés." Alors arrive-toujours du même
côté-l'affirmation contraire: " La rui-
neuse concurrence que se feront nos ma-
nu'acturiers, aura pour effet de réduire
tellement les prix qu'il sera impossible
de pouvoir trouver un manufacturier fai-

Voies et moyens. [IER. APRIL 1879.]



918 Voies et moyens.

sant de bonnes affaires." Je pourrais
continuer ainsi, ad'inzfinitun, à citer, les
uns contre les autres les honorables mem-
bres de l'opposition. Une autre de leurs
plaintes, c'est l'effet qu'aura notre tarif
sur nos relations avec la Grande-Bretagne
et les Etats- Unis. Un honorable mon-
sieur a dit : " Le tarif étant hostile aux
Etats-Unis, provoquera le mauvais vou-
loir de la république et les américains
prendront leur revanche." Un autre
nous dit: " Le tarif est hostile à l'An-
gleterre et favorise injustement les Etats-
Unis ; c'est à la fois, déloyal et annexio-
niste." Voilà un échantillon de ce que
la Chambre a été obligée d'écouter depuis
quelques jours.

Maintenant, je veux dire quelques
mots sur une autre question d'un intérêt
national aussi considérable que les réso-
lutions soumises à cette Chambre. % Je
veux parler de nos institutions monétai-
res et financières dont l'importance ne
sera niée par personne. Ainsi, je dési-
rerais faire comprendre au gouverne-
ment, qui est maintenant chargé de faire
la législation du pays, la nécessité abso-
lue qu'il y a de changer entièrement notre
système fiscal. Aussi longtemps que no-
tre ministre des finances devra aller d'an-
née en année en Angleterre pour y es-
compter nos bons nationaux ou les ven-
dre avec prime-et je suis chagrin de dire
que le plus souvent il nous a fallu les es-
compter-et emprunter de deux à quinze
millions par année, aussi longtemps no-
tre dette nationale et les intérêts aug-
menteront d'une manière alarmante. Pre-
nons pour exemple, notre dernier em-
prunt de $ 15,000,000, négocié sans aucun
doute, avec plus d'habileté, que ne l'eut
pu-faire aucune autre personne au Ca-
nada, dans un temps <le misère comme
celui-ci, durant une crise financière qui
passe comme une vague sur tous les pays
et les affecte plus ou moins, prenons, dis-
je, cet emprunt qui n'est qu'un exemple
des nombreux emprunts négociés depuis
nombre d'années, et que trouvons-nous?
On constate, sans tenir compte de la dé-
préciation de nos obligations, ni de la
commission payée à nos agents finan-
ciers, ni du fonds d'amortissement, et
môme au minime taux d'intérêt de 4
pour cent annuellement, l'on constate,
dis-je, que nous grevons le revenu de ce
pays, de l'énorme fardeau annuel de
$600,000, plus l'étonnante somme de
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$7,002,515.69 ajoutée à notre dette na-
tionale. Or, je maintiens que ce système
d'emprunt est défectueux, et tant que
nous le suivrons, nous embarrasserons
injustement la marche de ce jeune pays
et nous chargerons le peuple appauvri
d'un lourd fardeau de taxes. Cette ob-
jection est d'autant plus forte que nous
ne payons pas ces intérêts à nos hom-
mes d'affaire, ou à nos institutions finan-
cières, mais cet argent passe à l'étran-
ger, et aux mains d'un peuple qui ne
subit aucun de nos impôts. On pourrait
demander ce qu'il faudrait faire pour
empêcher notre pays d'épuiser ainsi ses
forces vitales et compléter, en même
temps, nos chemins de fer et de colonisa-
tion, nos canaux et autres travaux pu-
blics nécessaires. Je réponds qu'il ne
s'agit que d'adopter une autre politique
nationale, une politique que je considère
aussi essentielle au bonheur et à la pros-
périté de ce pays, que celle qui est main-
tenant sous considération, et nous devons
tousadmettrela grandeimportance desréso-
lutions maintenant soumises à la Chambre
et la sors me d'influence qu'aura leur adop-
tion pour le bonheur ou le malheurdu Cana-
da. Je ne puis m'accorderavec les messieurs
de l'autre côté de la CIambre qui préten-
dent qu'aucune législation ne peut faire
un peuple riche et prospère. On m'a
toujours enseigné, dapuis mon jeune Age,
à croire, qu'en ces matières au moins, le
parlement était tout-puissant; et si j'en
juge par la manière dont ces honorables
messieurs attaquent ces résolutions et
l'honorable ministre des finances, dont le
devoir était de soumettre ce tarif, c'est
qu'ils croient que l'acte de cette Chambre
peut avoir une grande influence sur les
intérêts de ce jeune pays.

Pour continuer et complèter nos grands
travaux, je proposerais l'émission d'un
papier-monnaie national par le gouverne-
ment. Le montant de cette émission se-
rait égal au moins aux sommes votées an-
nuellement par cette Chambre et employé
par le trésor, à payer de temps à autre,
les entrepreneurs publics. Ce papier-
monnaie aurait cours forcé, tout comme
les billets actuels du Canada et serait une
offre légale pour tout paiementen ce pays.
Je ne m'arrêterai pas à discuter ici, si ce.
billets devraient être rachetables à 20, 30
ou 50 ans, ou s'ils ne devraient pas l'être-
du tout. Je sais que plusieurs qui n'ont
de foi qu'aux valeurs en espèce pour-
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ront m'objecter que la valeur de cette
émission de papier, pourrait diminuer
avec le temps. Prétendront-ils que la
garantie donnée par le Canada n'est pas
bonne, que nos prairies sans limites, nos
abondantes ressources .minérales, nos
vastes forêts et nos bois, nos pêcheries à
l'Est et à l'Ouest, nos grands travaux pu-
blics et toutes nos autres sources de reve-
nus, ne sont pas suffisantes pour garantir
aux porteurs la valeur de ce papier.
Nous dira-t-on, à nous, qui avons une
foi entière dans l'avenir du pays, que
notre peuple regardera avec défiance ou
doutera d'une semblable garantie I De
quel droit pouvons-nous espérer voir nos
obligations nationales vendues au pair à
l'étranger, si, nous canadiens, nous dou-
tons de la sécurité de nos valeurs. Prou-
vons donc aux nations étrangères -qui
nous entourent, que nous avons confiance
dans la grandeur future réservée à notre
paya Je sais que je fais là une affirma-
tion hardie et cependant, je n'hésite pas à
déclarer, qu'une circulation en numéraire
est, une circulation morte qui ne rapporte
aucun profit au peuple, et qu'en peu d'an-
nées nous perdons l'équivalent du capital
enfoui dans la voûte, par l'accumulation
des intérêts. En premier lieu, on obtient
ces espèces qu'avec peine et misère, et
dans bien des cas, il nous faut aller les
chercher dans les profondeurs de la terre.
Puis, lorsque l'on a réussi à se procurer
cette poussière si convoitée, elle est portée
à la Monnaie, où elle est frappée, puis
mise avec soin, en sûreté dans des voûtes
où la :ouille la dévore. Là elle y de-
meure aussi immobile et aussi inutile,
pour les besoins journaliers ducommerce,
que si elle fut demeurée à l'endroit où la
nature l'avait placée. Puis, appuyés sur
cette sécurité ensevelie dans nos voûtes,
des.banquiers entreprenants qui connais-
sent la valeur de la circulation du papier-
monnaie, viennent demander au gouver-
nement du pays une charte les
autorisant d'émettre des billets qui
sont mis en circulation dans la pro-
portion de trois, cinq piastres et quel-
quefois plus, en papier pour une en numé-
raire. L'or n'acquiert pas plus de valeur
dans une voûte qu'il n'en avait sous le
sol; et le travail exigé pour l'obtenir au-
rait'été, mieux employé s'ils eût servi à la
confection de quelques-uns de nos grands
travaux qui auraient été un monument
attestant l'esprit d'entreprise de notre

peuple; et ce travail aurait pu être payé
par une émission de papier-monnaie na-
tional qui n'aurait coûté au gouverne-
ment que le prix d'impression et aurait
eu pour garantie toutes les resàources du
pays. Je n'ai fait aucune mention du
profit qu'aurait réalisé le gouvernement,
par l'usure de ce papier-monnaie; on pour-
rait, à coup sûr, l'évaluer à 5 pour cent
par année et y ajouter les 4 pour cent
d'intérêt donnés aux capitalistes sur nos
emprunts que nous faisons annuellement
à l'étranger.

Je ne partage pas l'opinion exprimée
l'autre soir, pir l'honorable muemrre de
Oxford-Nord (M Olivor) qui nous a dit,
qu'une nation qui payait sa dette natio-
nale ne prouvait pas, par-là, sa prospérité.
Le peuple des Etats-Unis liquide sa dette
rapidement avec un système national de
protection et de papier-monnaie, pendant
que nous augmentons rapidement la
nôtre et que nous payons un tribut d'in-
térêts à un autre peuple. Si nous devons
être en dettà, soyons le envers notre
peuple, en changeant notre politique ; et
par ce moyen nous retiendrons dans le
pays un bonne partie si non tous les
profits qui en sortent annuellement, sous
forme de gros intérêts.

Je désire maintenant dire un mot sur
l'injustice des honorables membres de
l'opposition et de leurs organes qui de-
mandent journellement en tette Chambre
et au dehors, où est la prospérité promise
au pays, par les honorables membres de la
droite. Prétend-on faire croire que la
misère et la ruine financière qui nous
affligent ont atteint le Canada dès le jour
où l'honorable membre pour Lambton
(M. Mackenzie) et ceux qui le suivent
sont arrivés au pouvoir ? Je ne le crois
pas; toutefois, je suis bien convaincu que
la crise s'est développée graduellement et
a été favorisée par le règne de ces mes-
sieurs. Mais de même qu'il a fallu plu-
sieurs années pour amener ce triste état
de choses, de même il faudra plusieurs
années d'efforts pour le faire disparaître.
Ces honorables messieurs ontdûapprendre
qu'il était beaucoup plus facile de détruire
que d'ériger, plus aisé d'anéantir notre
commerce que de le raviver; et cependant,
nous les entendons nous demander que
tout soit réparé soudainement, en un
seul jour. J'ai la conviction que nous
sommes maintenant sur la bonne voie,
que notre système de protection nationale
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aura, avec le temps, pour effet, de rele-
ver nos industries et en les développant
le ramener la prospérité. Il y a peut-
être quelques détails du tarif que j'aurais
voulu voir changer, mais il a dû être pré-
paré, non en vue des intérêts des indivi-
<lus ou des provinces, mais ce qui est
mieux, en vue des intérêts généraux du
Canada. Je donnerai donc, de grand
c<eur, mon appui aux résolutions.

M. SNOWBALL: Je propose l'ajour-
nement du débat.

La motion est adoptée.
La Chambre s'ajourne à

minuit
et quarante minutes.

UHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, 2 avril 1879.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIERE.

BILL PRÉSENTÉ.

Le bill suivant est lu une première fois.
Bill (No. 70) à l'effet de faire disparaître

tous les doutes sur la vraie intention et signi-
fication de certaines dipositions de l'acte de
tempérance du Canada de 1878.-(M.
McCuaig.)

DRAGUAGE DU NOUVEAU CHENAL
DANS LA BAIE DE PRESqU'ILE.

INTERPELLATION.

M. KEELER: Est-ce l'intention du
gouvernement de mettre dans les estima-
tions supplémentaires une somme pour
compléter le draguage du nouveau chenal
dans la baie de la Presqu'île, lac Onta-
rio.

M. TUPPER: Je crains que le gou-
vernement ne puisse mettre cet itei dans
le budget supplémentaire.

CONSTRUCTION Di CANAL MURItA Y.

INTERPELLATION.

M. KEELER: Est-ce l'intention du gon-
vernement,pendantla prochaine session,de
faire voter un crédit pour la construction

M. HESSON.

du canal Murray, dans la division-est de
Northumberland, Ontario, ce canal pour
lequel 6,000 acres de terre furent mis en
réserve en l'année 1796.

M. TUPPER: Je suis obligé de don-
ner à mon honorable ami la même ré-
ponse.

BUREAU IE POSTE DE SAINT-ANACLET.

INTERPELLATION.

M. FISET : Est-ce l'intention du
maître général des postes de donner
instructions au maître de poste de
Saint-Anaclet de transporter son bureau
dans une localité plus centrale, ainsi que
la chose a été faite pour les maîtres de
poste de Mbiatane, Montalembert et Saint-
Fabien.

M. LANGEVIN : En réponse à l'ho-
norable membre, je dirai que mon dépar-
tement n'a reçu aucune requête à l'effet
de changer l'emplacement de ce .bureau
de poste. J'ai eu, à cet égard, quelques
renseignements que je ne puis rendre pu-
blics pour le moment ; j'en demande bien
pardon à l'honorable monsieur.

CANALISATION DE LA RIVIÈRE
TRENT.

M. KEELER: Je demande la nomi-
nation d'un comité spécial pour prendre
en considération la réponse à une adresse
du 24 février dernier, relative à la navi-
gation et à la canalisation de la rivière
Trent et du district de Newcastle et les
documents qui accompagnaient cette ré-
ponse, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes et papiers; ce comité devant
être composé de messieurs Keeler, Brown,
Burk, Burnham, Cameron (Victoria-
Nord), Cockbura (Northumberland-
Ouest), Hilliard, Thompson (Haldimand)
et Williams.

Le 24 de février dernier j'ai demandé
l'état mentionné dans ma motion; le Il
de mars, cet état-qui, sans nous fournir
des renseignements complets, laissait
entrevoir des procédés suspects-fut
produit. Ainsi, je vois d'après ces docu-
ments que l'ex-ministère jugea à propos,
quelques jours avant sa retraite, et pour
des raisons qu'il peut apprécier mieux
que nous, de transférer ces constructions
ou ces travaux au gouvernement d'Onta-
rio. J'aimerais à voir l'ordre du conseil
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passé à ce sujet. L'état qui nous est
soumis contient une copie du rapport de
l'honorable ministre des travaux publics,
recommandant que les ouvrages relatifs
t la navigation et à la descente du bois
sur la rivière Trant-appelés les travaux
<lu district <le Newcastle-fussent trans-
férés sans conditions aucunes, suivant
l'ordre du conseil en date du 4 octobre
1878. Il me semble que tout cela cons-
titue une violation directe de la loi.
D'après l'acte de l'Amérique Britanni-
que du Nord, ces ouvrages appartiennent
au Canada ; et bien que l'acte des travaux
publics confère au ministère le droit de
transférer certains ouvrages aux gouver-
neinents provinciaux, à condition de les
entretenir en bon état, je ne pense pas
que l'on ait pris les mesures nécessaires,
en supposant même que les constructions
dont il s'agit seraient de la catégorie
cemlprise dans l'acte susdit.

. m'est impossible de ne pas croire
que ce transport avait un but secret, et se
rattachait aux élections alors prochaines,
die'la province d'Ontario. J.e sais qu'il y
a uù des négociations entre les deux gou-
vernements, et je soupçonne qu'il s'était
agi de politique. Pour cela, je -demande
la nomination d'un comité d'enquête.
L'ordre du conseil autorisant le transfert
n'a été passé que deux jours avant la re-
traite de l'ex-ministère, alors qu'il était
mort depuis trois semaines déjà, et que
l'on organisait ses funérailles. Il faut
convenir que c'était là un acte très peu
convenable, et si tel est le cas, j'espère
que l'urdre du conseil en question sera ré-
voqué de suite par le gouvernement ac-
tuel.

M. CAMERON (Victoria-Nord) : Je
seconde cette motion, persuadé qu'elle a
trait à une question de grande impor-
tance publique et spécialement impor-
tante pour la section du pays que je re-
présente, ainsi que pour la région située
entre la division nord de Victoria et
le lac Ontario, soit six ou sept comtés.
La question est importante au point de
vue constitutionnel. La valeur de ces
travaux est considérable ; d'après un rap-
port soumis à la Chambre, elle s'élève à
1670,000. Si l'on ajoute les frais de répa-
rations et d'entretien, la valeur des cons-
tructions transférées comme l'indique le
rapport soumis à la Chambre s'élève à
plus de $1,000,000. Arrivé au terme de

son existence, l'ancien gouvernement ju-
gea convenable, le 8 octobre, deux jours
avant de résigner, de transférer à l'une
des provinces une des propriétés publi-
ques représentant un million, transfert
pour lequel il n'y avait pas d'urgence et
qui n'était pas conforme aux lois établies
dans le pays par le vote du parlement.
En tout cas, l'ancien gouvernement exer-
çait là un pouvoir qu'il aurait dû conve-
nablement laisser à son successeur. Mais
ce gouvernt ument défunt a pris bur lui de
céder, sans compensation et sans condi-
tions, pour $1,000,000 de propriétés pu-
bliques appartenant à la Confédération.
Le rapport soumis à la Chambre fait voir
que ces constructions réalisent et affectent
116 milles de navigation sur lac et 98
de navigation sur rivière, formant un
total de plus de 200 milles d'eaux navi-
gables que l'on utilise grandement, non
seulement pour le transport du bois brut
et du bois de service, mais aussi pour la
navigation ordinaire. Sur une partie de
ce parcours, neuf bateaux à vapeur font
le service; sur une autre, huit; sur une
troisième, vingt-quatre; ces vapeurs font
tous un service quotidien et plusieurs
d'entre eux sont de grandes dimen-
sions.

Le long de cette ligne de navigation, il
y a aussi des moulins importants et les
personnes qui ont loué ces moulins, ont
des baux du gouvernedient fédéral; ces
baux leur donnent des droits qu'elles peu-
vent faire valoir par la loi, et par suite,
cette question implique des intérêts con-
sidérables.

Il faut encore considérer un autrepoint.
De 30,000 à 40,000 acres de terres, dont
une grande partie a de la valeur, ont été
achetés et payés par l'ancienne provmice
du Canada ou par le gouvernement fédé-
ral, qui, l'un et l'autre, avaient en vue de
les utiliser pour améliorer la navigation.
On peut vende immédiatement ces terres
pour une somme considérable et pourtant
elles ont été transférées, sans compensa-
tion, au gouvernement d'Ontario. • En
examinant les détails de ce transfert, on
se demande naturellement pourquoi il a
été fait d'une manière si précipitée I Le
rapport dit que le transfert a eu lieu à la
suite de négociations entreprises en vertu
d'un ordre lu conseil adopté en 1870. Si
le gouvernement qui était au pouvoir ýen
1870, avait ouvert des négociations avec
le gouvernement provincial, pourquoi ces
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négociations n'ont-elles pas été alors ter-
minées, si c'était l'intérêt du Canada '
Le rapport fait voir que le gouver-
nement d'Ontario refura alors d'accepter
ces constructions, pour des raisons
qui étaient satisfaisantes, et la question
en resta là jusqu'en 1878, époque à la-
quelle eut lieu ce transfert subit. Quant
à la validité de la transaction. je citerai la
seule autorité en vertu de laquelle elle
pouvait avoir lieu. C'est la 54ème section
de l'acto de 1867 concernant les travaux
publics. (L'honorable monsieur donne
lecture de cette clause.) L'autorité con-
férée par cette clause n'a trait qu'aux
chemins, havres et rivières, tandis qu'il
s'agit ici de canaux. Le rapport fait
voir que deux milles de canal étaient par-
ticulièremerit et absolument nécessaires
pour rendre cette navigation possible.
C'était d'abord le canal à la tête de la ri-
vière Trent qui rendait le canal Rice
beaucoup plus navigable qu'antérieure-
ment. Ce canal a été construit il y a
quarante ans et depuis lors, nombre de
vapeurs naviguent sur le lac Rice et la
rivière Otonabee. C'était ensuite le
canal de Buckhorn et celui de Bobcay-
geon; ce dernier rend le lac à l'Estur-
geon navigable. Je ne crois pas que ces
canaux tombent sous l'opération de la loi
que je viens de mentionner. Les mots
" rivières et améliorations aux rivières"
signifient simplement les rivières sur les-
quelles on a fait des améliorations pour
la descente du bois de service et des bil-
lots de sciage et, dans certains cas, pour
la navigation sur un certain parcours.
Jamais cette clause n'a autorisé le trans-
feit de constructions comme celles qui
rendent la rivière Trent navigable. Or.
si ce transfert ne pouvait être légalement
fait en vertu de la 54ème clause que je
viens de lire, il est nul et non avenu ; le
gouvernement n'avait aucune autorité
pour l'effectuer. Certaines autres dispo-
sitions de cette loi méritnt attention.
L'ordre du conseil n'a pas été publié
dans la Gazette officielle et si cette pu-
blication était nécessaire à sa validité, cet
ordre est lettre-morte jusqu'à présent.
Le gouverneur en conseil est autorisé à
réserver le pouvoir de reprendre posses-
sion de ces constructions si quelque con-
dition du transfert est violée. Il est
évident, d'après la loi, que la seule raison
pour laquelle ce transfert pouvait être
opéré était l'entretien des constructions;

M, CAMERON.

c'était la condition essentielle. Mais
dans quel but ce transfert a-t-il été fait ?
L'ordre du conseil de la province d'Onta-
rio fait voir que ce n'était pas pour l'en-
tretien, mais pour la destruction d'une
grande partie de ces constructions. Le
gouvernement d'Ontario spécifie qu'il
prend charge des constructions sans
prendre aucun engagement relatif à leur
entretien, tandis que la loi dit que le
gouvernement fédéral ne pourra les trans-
férer qu'à la condition qu'elles seront en-
tretenues. Et le gouvernement fédéral
les cède sans conditions! C'est un acte
directement contraire sinon aux termes
de la loi du moins à son esprit. Ce
transfert a dû être fait dans quelque but
non avouable. On a dit que le gouver-
nement moribond avait, en cela, un
but politique, celui de transférer ces
constructions à leurs amis politiqnes qui
sont encore,-pas pour bien longtemps,---
au pouvoir dans la province d'Ontario.
Voyant que le pouvoir lui échappait, il
voulait donner le contrôle de ces grandes
constructions, avec tout le patronage
qu'il comporte, au gouvernement local
qui allait bientôt être obligé de faire des
élections. J'ai reçu des lettres de per-
sonnes qui demeurent dans le voisinage
et qui m'informent que les candidats
favorables au gouvernement actuel d'On-
tario font beaucoup valoir ce transfert en
sa faveur. Dans Northumberland-Est
et dans Peterborough-Est, ils se glori-
fient de ce qu'aujourd'hui ils ont le con-
trôle des constructions faites pour rendre
la Trent navigable, y compris 30,000
acres de terre qui seront probablement
vendus aux propriétaires des terres con-
tigues, et enfin de ce que les grits savaient
prendre les intérêts de leurs amis. La
Chambre voit de suite quel puissant
engin de corruption tout gouvernement
qui a le contrôle de ces constructions
immenses, peut mettre à la disposition
de ses candidats. Si les digues étaient
enlevées, on pourrait subdiviser une
étendue de 30,000 acres de terre et la
mettre en vente à $30 ou $40 l'acre. Est-
il juste que le gouvernement fédéral ait
transféré cette propriété ait gouvernement
d'Ontario, sans qu'on sache si ce cadeau
n'a pas été fait pour ifiluencer les pro-
chaines élections locales. L'ancien minis-
tère fédéral s'est rendu coupable d'une
violation grave de ses devoirs en opérant
le transfert à la veille de son trépas.
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C'est en 1870 que commencèrent les né-
gociations pour le transfert; mais elles
demeurèrent en suspens parce que le
gouvernement local refusait d'accepter les
constructions à des conditions légales.
Quand on voit que c'est pendant la der-
nière semaine de son existence que l'an-
cien. gouvernement s'est mis soudain à
s'occuper de cette question et a transféré
cette immense propriété, on arrive irré-
sistiblement à la conclusion qu'il y avait
là un #ut politique. Il aurait dû laisser
à son successeur le soin de disposer de
cette propriété publique. Les choses
étant ainsi, les anciens ministres ne
doivent pas trouver étrange que les hono.
rables messieurs de la droite les accusent
d'avoir commis cet acte en vue de gagner
de l'influence politique pour leurs amis
d'Ontario, voyant qu'ils ne pouvaient
plus user de cette influence pour leur
propre avantage.

M. BURNHAM: L'ancien gouverne-
ment a fort mal agi en disposant de ces
constructions que!ques jours avant de se
retirer. Il n'avait aucune autorité
pour en agir ainsi, et ses motifs n'étaient
certainement pas inspirés par le sentiment
de -ses devoirs légaux et officiels. La
première nouvelle que le public a eu de
ce transfert lui est arrivée par l'interpel-
lation faite dans la législature d'Ontario.
Monsieur Ferris demandait si le gouver-
nement se proposait de prendre des me-
sures pour faire disparaître les digues;
la réponse fut que la chose était sous con-
sidération. Le gouvernement soumit son
budget, mais il n'y était pas question des
travaux de la Trent. Dans le budget
supplémentaire, on mit $3,000 non pas
pour réparer, mais pour enlever une partie
desconstructions. Les comptes publics
de l'an dernier font voir qu'on y a dé-
pensé $5,834 dont $2,366 pour salaires.
Bien, qu'il y eût des éclusiers à toutes
les écluses, il n'y avait pas de crédit voté
pour les réparer. Ces constructions ont
été originairement faites pour ouvrir une
ligne de navigation du lac Ontario à la
baie Georgienne et le nombre des navires
qui franchissaient ces écluses était très
considérable. Si l'on n'entretient pas ces
écluses, cela nuira beaucoup à toute la ré-
gion. Il n'y. a pas de travaux publics
qui aient plus contribué autrefois à la pros-
périté de cette région, parce qu'ils cons-
tituaient la seule voie de communication

pour un vaste district. Dans le rapport
des travaux publics pour l'année dernière,
il n'est pas fait mention de ce transfert,
en sorte que toute cette opération a été
tenue secrète. J'ai bien vu tout de suite
que ce transfert avait pour objet d'obte-
nir des votes dans le district et que c'était
une manouvre politique. Le Globe du 19
disait que ces constructions n'avaient pas
produit de revenu et que s'était une ques-
tion de savoir si la province en retirerait
aucun profit. Mais il y a une foule de
constructions publiques, d'une nature
toute locale et que l'on entretient pour de
tous autres objets que d'en retirer du re-
venu. Pourquoi entretient-on les con-
structions sur la Gatineau et ailleurs 1
Si les travaux de nature locale n'étaient
pas entretenus Far le gouvernement fédé-
ral, il serait aussi bien de les transférer
aux gouvernements locaux, comme on a
fait pour ceux de la Trent. Le rapport
dit qu'ils ne servaient qu'à la descente du
bois et qu'il fallait les enlever; mais le
bois de service et le bois en grume des-
cendent encore par la Trent. Je ne vois
pas pourquoi l'on ne maintiendrait pas
ces constructions aussi bien que celles du
même genre dans d'autres localités. On
dit aussi que les digues sont la cause que
les terrains appartenant à la province
sont inondés, mais l'étendue inondée est.
peu considérable. Je sais que l'on a don-
né comme raison du transfert de ces cons-
tructions au gouvernement local cette
'nondation des terres provinciales. Mais
je pense que le transfert a été fait dans
l'intérêt d'amis politiques dans la législa-
ture d'Ontario et pour avantager les pro-
priétaires de terrains adjacents. Je crois
que le gouvernement devrait instituer
une enquête sur toute cette affaire. Si le
transfert est illégal, l'ordre du conseil est
nd et non avenu. J'espère que le gou-
vernement laissera nommer ce comité.
Je sais que le chef du gouvernement ac-
tuel avait proposé.au gouvernement Sand-
field Macdonald (Ontario) le transfert de
ces constructions à la condition qu'il les
entretiendrait ; mais monsieur Sandfield
Macdonald refusa pour la raison que l'an-

,cien gouvernement fédéral donne pour
expliquer leur transfert à la province
d'Ontario.

M. COCKBURN (Northumberland-
Ouest) : Je veux exprimer mon regret de
voir que cette importante propriété pu-
blique ait été sacrifiée par un ordre du
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conseil de l'ancien gouvernement. Tous Sous quel prétexte? C'est c
les honorables membres de cette Chambre puis comprendre. Je sais que plusieurs
savent qu'il s'agit ici de la ligne de navi- (es droits ainsi transférés constituent,
gation intérieure, appelée ligne de navi- directement ou indirectement, des obliga-
gation de la vallée de la Trent, que, pen- tions pour le gouvernement dujour. Je
dant longtemps, nombre de personnes ont crois que ce transfert pourrait donner
considérée comme devant un jour servir à lieu à une contestation sérieuse dans la-
raccourcir les communications entre le quelle surgirait la question de savoirjus-
Par West et le bord (le la mer. En 1874, qu'à quel point la Couronne a le droit de
le parlement passa une loi constituant transférer ces obligations par ordre du
une compagnie avec un capital de $5,000,- conseil et jusqu'à quel point le governe-
000 et ayant pour objet d'acquérir toutes ment fédéral est encore lié par ces obliga-
ces propriétés, petits chainons de cons- tions? Je mentionnerai un cas qui fera
tractions publiques, en vue d'établir une comprendre de suite, les injustices aux-
communication rapide entre l'ouest et quelles ce transfert a donné lieu. Une
l'Océan. On calculait que, par cette voie, compag c
on obtiendrait une réduction de plus de) cien parlement du Canada, avait le siége
200 milles entre Chicago et Montréal. doses affaires à Cobourg. Orcett compa-
Non-seulement cet acte fut passé, mais le gnie possédait un chemin de fer conUsi-
gouvernement fédéral s'engagea à remet- saut jusqu'au lac Rice, et par concession
treces constructions à la compagnie du mo- de la législature, le droit de navigation
ment où elle serait formée et qu'un certain sur le lac Rice, le cenal de Hastings et la
montant du capital aurait été souscrit. rivière Trent, jusqu'à un endroit où elle
Par suite des difficultés financières qui avait encore une autre ligne de chemin de
entravaient àlors toutes les entreprises de fer aboutissant àses mines, où elle avait
ce genre, le projet'fut abandonné pour le placé plus d'un million de piastres das
moment, mais on n'avait pas l'intention l'exploitation du fer. Si la ligne de navi-
d'y renoncer. C'était une idée toujours gation intérieure était détruite, ce dé-
bien accueillie, dans cette partie du pays, penses seraient perdues. Le gouvernent
que cette ligne de navigation devrait être d'Ontario est libre, parai, dentretenir
terminée par cette compagnie qui était ou de ne pas entretenir les constructions
-constituée avec tous les droits, pouvoirs nécessaires à la navigation; et ai lon
et priviléges d'une compagnie ayant une nentretient pas les constructions de Us-
charte. On croyait que si le gouverne- tings, toute cette importante propriété
ment fédéral ne jugeait pas convenable de publique perdra sa valeur. Je crois que
traiter ces constructions comme travaux le gouvernement ne devrait rien per-
public, il faudrait y intéresser les par- mettre qui puisse amener pareil réaat,
ticuliers. On savait parfaitement que et il est moralement, sinon en loi, indu-
nos voisins, les américains, étaient prêts bitablenent responsable de toutes let
à souscrire un montant considérable. Les pertes qui seront encourues. B y a,
marchands de Chicago avaient même con- dans cette Chambre, huit représentants
venu de souscrire une large part du capi- des divisions formant l'ancien district de
tal social de la compagnie, vu qu'il était Newcastle, et pas un d'entre eux n'vait
constaté que cette ligne abrégerait connaissance de l'action de l'ancien gou-
de 200 milles le trajet entre Mont- vernement, avant la réunion des Oham-
réal et Chicago. Mais voilà que, sans bres. Je suis sûr, par exemple, que mon
donner avis préalable 'aux membres de honorable ami de Hastings-Ouest nen
cette compagnie, le conseil adopte un savait rien. Cette question aurait dû
ordre qui enlève aux américains toute ètre soumise à la Chambre. C'est ne
chance de renouveler leurs offres de sous- affaire qui affecte et la navigation et
cription. Nous avions toujours cru que despropriétés considérables appartenant
l'on ne pouvait disposer des deniers ou au gouvernement fédéral et qui, d'un trait
des propriétés publiques sans la sanction de plume, ont été tmnsférées à l'une des
lu parlement; mais cela n'a pas empêché provinces sans consulter le parlement fé-
l'honorable ex-premier ministre, alors déral. Jespère que la motion Ser adop-
arrivé aux derniers jours de son adminis- tée on sorte qu'une ouvelle et inu-
tration, de transférer les propriétés on tieuse enquête ait lieu sur toute cette
question au gouvernement d'Ontario. affaire.

M. COCKBURIX.

[COM MUN ES.] rivière Trent.
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M. MACKENZIE : Les honorables
messieurs qui viennent de parler sur cette
question, se sont évidemment placés au
point de vue des avantages locaux que
produirait la dépense de deniers publics
sur ces constructions ; et celui qui a parlé
en dernier lieu a fait une séduisante pein-
ture des espérances que l'on avait au sujet
du canal et des constructions projetées,
avant l'union des deux Canadas, pour la
navigation de la rivière Trent. Toute-
fois, ce projet est depuis longtemps aban-
donné comme entièrement impratiquable
et pas un homme pratique n'ignore que
jamais il n'y a eu la moindre intention de
construire un canal, ni possibilité de le
prolonger jusqu'à la baie Georgienne.
Tous les ingénieurs faisant autorité ont
abandonné ce projet, et les gouverne-
ments locaux et fédéral ont fait de même.
Depuis l'établissement <le la Confédé-
ration, ces travaux étaient réellement
devenus une source de dépenses pour le
Canada et ces dépenses auraient pris
des proportions sérieuses si le gouverne-
ment s'était décidé à entretenir ces cons-
tructions. Il y a deux ans, dans cette
Chambre, en parlant des items du budget
relatifs aax améliorations des rivières,
aux glissoires et aux estacades, je disais
qu'il serait désirable que ces travaux fus-
sent tout à fait abandonnés, parcequ'ils
occasionnaient l'imposition de taxes con-
sidérables et ne rapportaient point d'a-
vantage correspondant. L'honorable re-
présentant de Victoria-nord (M. Cameron)
a vu, selon son habitude, quelque manou-
vre politique dans ce transfert. Je puis
lui dire que je n'ai jamais compris quel
avantage politique je pouvais obtenir ou
quel désavantage je pouvais imposer à
mes adversaires par le fait de ce trans-
fert. Mais je regardais ces instructions
comme un grand embarras pour le gou-
vernement. Le canal de Dundas par
exemple, a été transféré au conseil-de-
ville de Dundas et je prétends que c'était
l'intérêt du gouvernement de se débarras-
ser d'une construction qui ne lui rappor-
tait aucun bénéfice et semblait ne devoir
lui en rapporter jamais. Comme le disait
l'honorable maitre-général des postes,
alors ministre des travaux publics, ces
constructions sont purement d'un intérêt
provincial. Il ne s'agit plus là d'une de
nos grandes voies 'de navigation; cette
ligne a cessé, depuis nombre d'années,
d'offrir cet avantage, et si on la maintè-

nait elle serait comparable au canal Ri-
deau actuellement. Je crois qu'il est né-
cessaire de renoncer à l'entretien de ces
constructions. Elles sont devenues tout
à fait inutiles depuis qu'elles sont entou-
rées de chemins de fer et le trafic de cette
ligne n'a qu'une valeur infinitésimale.
L'entretien de ce canal coûte annuelle-
ment de $50,000 à $60,000 et le revenu
qu'il produit ne s'élève pas à $8,000.
L'honorable membre de Northumberland
a admis qu'il ne rapportait aucun revenu,
lorsqu'il a dit que d'autres constructions
étaientdans le même cas, parexemple celles
de la Gatineau. Je suis persuadé qu'il faut
l'abandonner. Je crois aussi que le gou-
vernement fédéral devrait abandonner
toutes les constructions de ce genre qui
ne sont pas intimement liées aux grandes
lignes de communication intérieure. J'ai
eu plusieurs fois l'occasion d'exprimer
mon opinion, dans cette Chambre au su-
jet des constructions de l'Ottawa. Les
constructions sur les tributaires de l'Otta-
wa ne sont pas tout à fait sans avantages,
comme le représentant de Peterborough le
suppose; jusqu'en 1874 ou 1875,-je ne
me rappelle pas exactement la date,--
elles ont coûté $1,258,780 ; à la fin de
1875, elles avaient produit un revenu de
$1,426,788.51, soit un surplus de
$200,000 du revenu sur les frais d'entre-
tien de ces constructions. Pendant la
même période, les frais d'entretien des
glissoires et estacades du Saint-Maurice
se sont montés, à $514;641 ; re-
venu, $133,105. Les constructions
sur le Saguenay ont coûté $58,586 d'en-
tretien ; revenu, $20,331. Je suis d'avis
que toutes ces constructions provinciales
devraient être transférées aux autorités
locales qui pourraient les rendre profita-
bles. Elles sont de leur domaine et les
autres provinces de la Confédération ne
devraient pas être appelées à payer pour
l'entretien de constructions appartenant
à l'ancienne province du Canada, soit
dans Ontario, soit dans la province de
Québec. L'ancien gouvernement était
persuadé que ces constructions n'étaient
qu'une source de dépenses et ne produi-
saient que peu ou point de revenu.

Quant à l'argument légal que mon
honorable ami de Northumberland a in-
voqué, je ne puis croire qu'il fût sé-
rieux, et si je lui demandais son opinion
comme avocat, il ne répondrait rien de
la sorte. Notre seul motif en transfé-
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rant ces constructions était d'épargner à
tout le Canada des dépenses entièrement
inutiles et au lieu le nous critiquer, il
me semble que l'on devrait nous donner
le mérite d'avoir retranché des taxes an-
nuelles le montant de ces dépenses. L'an
dernier, ces constructions ont coûté de
$5,000 à $6,000 d'entretien et elles ont
produit un revenu de $40. Je parle de
mémoire, et l'on pourra m'opposer les
chiffres précis; mais je ne crois pas me
tromper beaucoup. Mes collègues et
moi-même nous avons eu plusieurs en-
trevues avec le gouvernement l'Ontario,
au sujet de ces constructions. Je me
rappelle très-bien que le premier-ministre
actuel fit plusieurs observations à ce
sujet, recommandant la prudence, je ne
sais plus dans quel termes, mais il n'a
jamais exprimé d'opinion formellement
adverse à ce transfert. Nous croyions
tue la chose était juste, qu'elle était
très légale, et que ce transfert serait
avantageux au Canada. Je donnerais
mon appui à l'administration actuelle, si
elle voulait se débarrasser d'autres cons-
tructions analogues.

M. COCKBURN (Northumberland-
Ouest) : La question a-t-elle été soumise
aux aviseurs légaux?

M. MACKENZIE : Je n'en doute
pas.

M. BROWN : Mon-honorable ami de
-Northumberland a mentionné mon nom
à ce propos ; c'est, en effet, une question
qui m'intéresse beaucoup. Je crois qu'il
est indifférent que ces constructions ap-
partiennent au gouvernement fédéral ou
au gouvernement local, pourvu que l'un
ou l'autre accepte la responsabilité de
faire continuer ces travaux. Il y a plu-
sieurs moulinssur cette digue et l'on a fait
plusieurs tentatives pour les détruire, dans
la supposition que les 20,000 acres de
terre alors inondés pourraient être rache-
tés facilement. Je crois que le gouver-
nement local devrait maintenant prendre
la responsabilité d'entretenir ces cons-
tructions. Il est possible que l'on ait
presqu'entièrement abandonné l'idée d'a-
bréger le parcours jusqu'à Chicago ;
mais le long de ces constructions, il y a
des propriétés de valeur qui perdraient
tout leur prix si les travaux étaient
abandonnés. Ces constructions devraient

M. MACKENZIE.

être maintenues, non-seulement dans
l'intérêt des propriétaires (le vapeurs,
mais aussi (les fabricants de bois qui en
font descendre une quantité considérable
sur cette rivière et qui se sont formés en
compagnie pour entretenir certaines p#r-
ties de ces constructions que l'agent du
gouvernement fédéral négligeait. J'es-
père que ces constructions seront main-
tenues par le gouvernement local ; et je
ne vois point pourquoi il n'assumerait
pas la responsabilité qu'avait le gouver-
nement fédéral.

M. McCALLUM: J e ne connais pas
ces constructions, mais je me lève pour
signaler l'inconséquence des honorables
membres de la gauche. Lorsqu'ils
étaient au pouvoir, ils tenaient à mainte-
nir toutes les constructions locales ;
maintenant qu'ils sont dans l'opposition,
ils voudraient que l'on s'en débarrass9t.
Ils demandaient l'an dernier, que le gou-
vernement fédéral fit des dépenses pour
les constructions locales et ils votèrent
un crédit considérable pour les havres de
Morpeth et Pickering, deux constructions
appartenant à des compagnies particu-
lières-la raison donnée pourjustifier ces
dépenses étant que ces constructions ne
rapportaient pas de dividendes aux ac-
tionnaires. Les honorables messieurs
de la gauche auraient dû avoir assez de
modestie pour laisser au gouvernement
actuel le soin de régler cette question à
sa guise ; mais, avant de quitter le pou-
voir, ils se hâtèrent de transférer ces
constructions à leurs amis. Une vaste
section du pays retirerait de grands avan-
tages du maintien de ces constructions,
et la chose mérite considération sérieuse.
Je me suis levé pour faire voir que les
honorables messieurs de la gauche sui-
vent toujoursleur ancien système. Toutes
les fois qu'ils passent d'un côté de.la
Chambre à l'autre, ils renient leur passé.
L'an dernier ils étaient en faveur des
constructions locales; cette année, ils n'en
veulent pas du tout. Dans tous les cas,
ils auraient pu laisser au gouvernement
le soin de régler la question, parceque,
dans le cas même où il eût été nécessaire
de transférer ces constructions au gou-
vernement local, un délai de trois ou
quatre jours n'était d'aucune impor-
tance.

M. WHITE (Renfrew-Nord) : J'es-
père que quelle que soit la décision à
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laquelle on arrive sur ce point particu-
lier, qui intéresse exclusivement une
seule province, l'opinion de l'honorable
débuté de Lambton (M. Mackenzie) ne
prévaudra pas en ce qui concerne les cons-
tructions établies sur la rivière Ottawa
même et dont le revenu donne un intérêt
raisonnable sur le coût (le construction.
En outre, d'après une loi adoptée par
cette Chambre en 1870, la navigation de
l'Ottawa a été déclarée entièrement sous
le contrôle et la juridiction du parlement
du Canada. Quoiqu'il advienne des
constructions locales de ce genre, qui
se trouvent les dans diverses provinces,
les constructions analogues, sur la rivière
Ottawa, ne devraient pas être traitées
comme le voudrait l'honorable représen-
tan't de Lambton.

M. WHITE (Cardwell) : J'ai vécu plu-
sieurs années dans le voisinage de ces
constructions et j'ai reçu nombre de lettres
relatives à leur transfert au gouverne-
ment d'Ontario. Autant que je puis en
juger, l'opinion fortement accentuée est
que ce transfert n'a pas été opéré dans
l'intérêt du pays, mais seulement pour
des fins politiques. Je ne connais pas
assez la localité pour dire si cette opinion
est bien fondée, mais lle est certaine-
ment naturelle. En effet, il est naturel
de supposer qu'il y a eu d'autre motif
que l'intérêt public pour induire l'ancien
gouvernement, après avoir retenu, pen-
dant cinq ans, ces travaux en sa possession
à les transférer à la province d'Ontario à
la veille de sa retraite, après avoir été
défait dans les élections. Ce sentiment
s'aggrave du fait que, dans le transfert,
on n'a pas pourvu à l'entretien de ces
constructions. Je partage l'opinion de
l'honorable représentant de Hastings-
Ouest, savoir qu'il importe peu que ces
constructions appartiennent au gouverne-
meit fédéral ou au gouvernement local,
pourvu que l'on admette qu'elles doivent
être convenablement entretenues, comme
à présent, surtout puisque des établisse-
ments d'intérêt public ont été érigés sur
leur parcours et dépendent de leur entre-
tien. Je suis un peu étonné d'entendre
l'honorable représentant de Lambton
éomparer ces constructions au canal de
Dundas ; il n'y a pas d'analogie possible
entre ces deux catégories de construc-
tions. L'une est une longue série de
constructions qui donne passage à un

trafic énorme, où la navigation est pos-
sible sur une longue distance, où l'on a
construit des glissoires, des estacades et
des dignes, où il y a 1ds pouvoirs d'eau,
le tout dépendant, en grande partie, de
l'entretien de ces constructions particu-
lières transférés au gouvernement
d'Ontario. J'espère que le comité de-
mandé sera formé et fera une enquête
minutieuse. L'honorable député de
Lambton dit qu'il n'est pas sûr si les offi-
ciers en loi de la Couronne ont été con-
sultés à ce sujet ; or, les documents sou-
mis ne contiennent pas de rapport du dé-
partement de la justice sur cette ques-
tion. Dans toute cette affaire, on semble
n'avoir eu en vue que les élections d'On-
tarîo qui ont lieu l'été prochain,'en trans-
férant ces cqnstructions à des amis du
gouvernement qui pourraient ainsi influ-
encer aisément Is électeurs d'un bout à
l'autre du district de Newcastle. Il est
fort regrettable que l'ancien gouverne-
ment, précisément à la veille de résigner,
ait donné lieu à pareille imputation.

M. CURRIER : Je partage entière-
ment l'opinion de l'honorable député de
Renfrew-nord, et je m'opposerai formelle-
ment à ce que le principe suivi, à cet
égard, par l'ancien gouvernement, soit
appliqué aux constructions su- la rivière
Ottawa et ses affluents. Cette dernière
question est bien différente de celle que
nous discutons, parceque les fabricants
de bois ont des intérêts des deux côtés
de la rivière Ottawa. Les améliorations
opérées sur ses affluents se trouvent dans
les deux prcvinces, et le bois fait sur les
deux rives doit descendre par la rivière
Ottawa ; par suite, il serait presqu'im-
possible de transférer ces constructions
aux deux provinces respectivement. Les
droits payés pour le bois qui descend sur
les affluents sont versés au trésor de
chaque province; mais pour le bois qui
descend la rivière Ottawa, ces revenus
sont en commun. En outre, ces construc-
tions ont toujours rapporté un intérêt
convenable sur les fi-ais de construction.
Par suite, le commerce de bois n'est au-
cunement dans l'obligation du gouverne-
ment fédéral pour l'entretien de ces con-
structions.

M. BOWELL : Je partage entièrement
l'opinion de l'honorable député de Hast-
ings-ouest sur cette question, savoir,
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qu'il importe peu que tel ou tel gouverne-
ment entretienne ces constructions. Le
comté que je représente est très intéressé
à la manière . dont l'on disposera de ces
constructions; et je tiens à dire que le fait
du transfert était inconnu aux sections
du pays que cela concerne jusqu'au mo-
ment où fut soumis au parlement d'On-
tario le budget supplémentaire qui con-
tenait un item de $3,000 pour la- démoli-
tion de ces digues. Il est fort étrange que
l'ex-gouvernement ait attendu jusqu'à la
veille de sa retraite pour perpétrer
cet acte. S'il croyait nécessaire de main-
tenir ces digues, pourquoi n'a-t-il pas sti-
pulé, avec le gouverniement d'Ontario, en
lui faisant le transfert, qu'il entretien-
drait les constructions et empêcherait la
destruction des glissoires et, par suite, la
ruine de la navigation. Depuis dix ou
quinze ans, des spéculateurs cherchent à
obtenir possession de toutes les terres ap-
partenant au gouvernement, afin de pou-
voir faire exactement ce que le cabinet
d'Ontario se propose : enlever les digues,
assécher les terres et empocher tout l'ar-
gent que produirait leur vente. S'il
n'est pas dans l'intérêt de la province ou
de la localité que ces constructions soient
maintenues, le gouvernement du
jour aurait dû faire ce à quoi
songe le # ministère d'Ontario, puis
vendre toutes les terres. Sur ces
20,000 ou 30,000 acres de terres actuelle-
ment inondées, il n'y en a pas un qui,
s'il était convenablement asséché, ne pour-
rait rapporter de $20 à $30, et cela est
vrai pour les terres situées le long de la
ligne. Certaines parties se vendraient à
un prix plus élevé ; c'est le meilleur sol
arable de cette section du pays. Pourquoi
ces terrains qui réaliseraient un montant
considérable, seraient-ils transférés à
la province d'Ontario, si ce n'était pour
l'avantage d'un ou deux spéculateurs qui,
aujourd'hui, emploient l'influence ainsi
acquise, en faveur du gouvernement d'On-
tario, dans les élections locales ? L'hono-
rable député de Lambton a dit qu'il vou-
drait transférer toutes ces constructions
locales. C'est une étrange doctrine après
celle que nous a prêchée, pendant cinq
ans, l'honorable monsieur, alors qu'il re-
commandait à la Chambre de voter des
crédits considérables pour venir en aide
à des compagnies particulières qui pos-
sèdent des hâvres particuliers dont elles
receuillent les revenus. Il est vrai que

M. BOWELL.

le public, en général, profitera de l'aié-
lioration de ces hâvres ; mais leurs reve-
nus vont directement dans la caisse des
amis politiques de l'honorable monsieur.
C'est une seconde édition de l'ordre du
conseil qui cédait des terrains et des bati-
ments situés sur l'intercolonial, dans la
vallée de Métapédia, à certains amis de
l'ancien gouvernement, pour quelques
centaines de piastres, lorsque ces proprié-
tés en avaient coûté des milliers, et cela
le jour même où les honorables messieurs
remettaient leurs portefeuilles. J'espère
que le comité qui va être nommé fera
une ex4quête minutieuse et que si, comme
l'a fait observer l'honorable député de Vic-
toria-Nord, ce transfert est illégal, on
prendra des mesures pour le faire annuler.

Si JOHN A. MACDONALD : Cette
discussion a soulevé deux points à propos
desquels je désire faire quelques observa-
tions. Le premier cousiste à savoir si
l'ex-gouvernement avait le droit de faire
ce qu'il a fait, et le second si, dans le cas
où il aurait eu ce pouvoir, il en a usé
sagement. Après avoir écouté le discours
de mon honorable ami de Victoria-Nord
je dois dire que ina première impression
a été que le gouvernement n'avait pas le
droit de passer cet ordre du conseil, que
cette propriété publique n'a pas été légale-
ment transférée par le gouvernement fédé-
ral au gouvernement d'Ontario et que, .de
ce moment, elle appartient au gouverne-
ment fédéral. Il me semble que cela est
clair, si l'on veut bien interpréter la loi.
En outre, comme cet ordre du conseil
n'a pas encore été publié, il n'a pas
d'existence légale et cela suffirait pour
annuler le transfert, quand même il serait
légal sous d'autres rapports. La 57me
clause de l'acte conc9rnant les travaux
publics dit clairement : " Une des condi-
tions de tout bail ou transfert d'un pont,
d'un chemin ou de toute autre construc-
tion publique, sera que cette construc-
tion sera maintenue en parfaite état de
réparation." C'est une condition indis-
pensable prescrite par la clause même de
l'acte qui donne au gouvernement fédéral
le droit de transférer les propriétés au
gouvernement local, que les constructions
seront maintenues en parfait état de
réparation. En 1870, le ministre des tra-
vaux publics fut autorisé à entrer en né-
gotiations-mais rien de plus-avée le
gouvernement local, et ce dernier refusa
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d'accepter les constructions, à n'importe
qelle condition; cela mit fin aux négo-
ciations. C'est peu droit et peu franc de
-baser cet ordre du conseil du 8 octobre
dernier sur un ordre du conseil passé en
1870, lequel est atujoui-d'imti lettre-morte
à toutes fins et toutes intentions. Les
négociations avaient été commencées par
mon honorable ami le maitre-général des
postes; l'offre fut rerusée et les négo-
-ciations se terminèrent là. Rien ne peut
excuser ce transfert. Et je ie puis croire

-que l'ex-ministre ait fait une erreur et
qu'il crût réellement appliquer la loi. Il
ne pouvait être sous cette impression,
puisque le gouvernement d'Ontario avait
déclaré qu'il n'accepterait pas la pro-
priété; qa'il ne voulait pas même y tou-
cher avec une paire de pincettes, à moins
qu'on la lui cédât -entièrement et sans
condition et dans le but, comme l'a fort
bien dit, mon honorable ami. de Victoria-
Nord,-non pas d'entretenir ces construc-
tions, mais de les détruire. Bien que
l'ancien gouvernement e.t connaissance
de tout coela, bien que le gouvernement
d'Ontario l'eût informé qu'il n'accepterait
pas les constructions, si ce n'est sans
condition aucune, il adopta cet ordre du
conseil en date du 8 octobre. Je suis
sûr que le tranfert est illégal et le minis-
tre des travaux publics manquerait à son
devoir 8'il ne prenait pas immédiatement
possession de cette propriété et ne punis-
sait, pas, pour infraction à la loi, toutes
les;personnes qui voudront lui opposer la
résistance. Mais, supposant que le gou-
vernement fédéral eût le droit de trans-
férericette propriété, ce transfert est-il
prudent, est-il juste ? J'allais dire : est-
il constitutionnel ? Ces honorables mes-
sieurs n'étaient plus responsables au
pays de leurs actes. Ils sortirent de char-
ge le jour suivant; mais, avant de rési-
gner, ils adoptèrent cet ordre du con-
seil afin d'empêcher leurs successeurs
de disposer de cette , propriété. Si l'on
en juge par les dépenses qu'on y a
faites; cette propriété est d'une immense
valeur.. Antérieurement à 1870, on y a
dépensé $1,670,403, sans compter toutes
les dépenses depuis lors jusqu'à 1.78.
Quand même ce transfert eût été de né-
cessité absolue, quand même ce n'eût été
'qu'une opération ordinaire, ces honora-
bles messieurs auraient pu attendre la
-nomination de leurs successeurs; mais, au,
lieu de cela, ils passèrent l'ordre -du con-

1 seil, alors qu'ils savaient que la durée de
leur existence était mesurée, non par
jours, mais par heures. L'honorable
monsieur (M. Mackenzie) sait fort bien
qu'il se cranponna au pouvoir quelques
.jours de plus afin de faire adopter en con-
seil cette ré-olution et d'autres sembla-
bles. Les honorables messieurs passèrent
cet ordre <lu conseil alors que la durée de
leur existence était mesurée, non par
jours mais par heures, alin d'empêcher des
hommes responsables qui devaient leur
succéder, de disposer de cette vaste pro-
priété publique et de plus, pour empê-
cher leurs successeurs de vérifier les obli-
gations contractées par le gouvernement
lorsque ces constructions furent érigées.
Mais sans égard pour ces obligations et
responsabilités du gouvernement fédéral,
ils firent ce transfert absolu et sans con-
ditions. Cet acte est injuste, mauvais et
inconstitutionnel. Je le déclare aux ho-
norables messieurs de la gauche, c'est un
des actes les plus inexcusables qu'à ma
connaissance, aucun gouvernement se
soit permis. Tout le long de la ligne, il
y a des propriétés de grande valeur. Le
gouvernement a vendu et acheté plu-
sieurs de ces propriétés et tout homme
qui a un bail du gouvernement peut ré-
clamer contre lui. L'honorable monsieur
prétend-il que ce,4 hommes devront s'a-
dresser au gouvernement d'Ontario 1 Il
n'y a aucune relation entre le gouverne-
ment d'Ontario et ces hommes; il n'existe
point de contrat. passé entre eux. Le
contrat aété passé avec l'ancienne province
du Canada, et le gouvern-ment fédéral en
a assumé toutes les responsabilités et
toutes les obligations qu'il doit remplir.
Si les personnes qui ont des intérêts le
long de la ligne des constructions sur la
Trent réclamaient des dommages-inté-
rêts du gouvernement fédéral, pour des
infractions à leurs droits acquis, ce gou-
vernement serait passible et responsable
de ces dommages. Mais si elles s'adres-
saient au gouvernement d'Ontario, on
leur répondrait : nous n'avons rien de
commun avec vous ; cette propriété nous
a été transféré sans conditions et obliga-
tions aucunes.

Nous sommes cessionnaires ; allez voir
ceux.qui nous ont cédé la propriété. S'ils
ont manqué de bonne foi à notre égard en
opérant le transfert, c'est à eux que vous
devez vous adresser. Si le gouvernement
.d'Ontario faisait cette réponse, il aurait
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raison en droit et en équité. Je ne vois
pas l'ombre d'une bonne raison pour jus-
tifier l'anciene administration d'avoir passé
l'ordre du conseil du 8 octobre
U[;honorable ministre des travaux
publics a le droit de prendre
possession. de ces constructions. Il est
bon qu'un comité soit nommé pour exa-
miner les conséquences désastreuses que
le transfert de cette propriété peut avoir
pour le pays. J'espère que le comité va
se mettre activement à l'étude de cette
question, car jamais il n'a été commis
d'acte pis injustitiable, plus inconvenant,
plus itprudent,-j'allais dire plus inique
-que le transfert de cette propriété pu-
blique la veille du jour où les honorabies
messieurs ont remis leurs portefeuilles.

M. CARTWRGBT : Je n'examine-
rai pas cette question au mérite, muais je
veux dire un mot des faits. Ja me rap-
pelle parfaitement que la question du
transfert de ces constructions a été discu-
tée deux ou trois fois, au moins, dans
l'ancien parlement et que mon honorable
ami (M. Mackenzie) a toujours exprimé
la mème opinion qu'aujourd'hui, sans ren-
contrer beaucoup d'opposition de l'autre
côté de la Chambre, relativement au
transfert de ces constructions. Quant
aux travaux sur la rivière Trent, ils ont
toujour3 servi principalement au coin-
merce de bois qui est entièrement sous le
contrôle du gouvernement d'Ontario. Jo
crois que quand le comité en viendra à
étuier la question, il constatera que
mon honorable ami était, depuis long-
temps en négociations ou en correspon-
,dance avec le cabinet d'Ontario à ce sujet.
Ces négociations ou cette correspondance
avaienit-elles lieu verbalement ou par
écrit I C'est ce que je ne saurais dire ;
je sais que cette question a été fréquîern-
ment discutée. Je ne vois aucunne in-
fraction grave à le constitution ou aux
prérogatives du gouvernement actuel
dans le fait que ces négociations déjà
presque conclues, ont été finalement
réglées par l'ancien ministère, avant sa
retraite. Je ferai observer, à ce propos,
que bien loin de ce cramponner au pou-
voir, l'ancien gouvernement s'est retiré
.aors qu'il pouvait attendre jusqu'à la
réunion du parlement pour offrir sa rési-
gnation. Cela eût été parfaitement cons-
titutionnel. Si les anciens ministres
asseat désiré rester au pouvoir, ils au-

SIR Joux A. MACDONALD.

raient ipu conserver leurs portefeuilles
encore deux ou trois mois, sans s'exposer
à l'accusation (l'avoir violé les usages
constitutionnels ou les précédents an-
g'lais.

SiR JOHN A. MACDONALD Il
est parfaitement vrai, comme l'a dit l'ho-
norable monsieur, que l'ancien ministère
pouvait rester au pouvoir jusqu'à ce que
le parlement, par un vote formel, eût dé-
claré qu'il n'ava t pas confiance en eux.
Mais un petit oiseau m'a dit que c'était
bien là l'intention du gouvernement et
que, si cette intention n'avait pas été
mise à effet, c'est que les honorables mes-
sieurs constatèrent que, s'ils attendaient
jusqu'au dernier moment, le crédit du
pays se ruinerait entre leurs mains, parce
que les honorables messieurs ne pouvaient
pas envoyer en Angleterre pour négocier
tu emprunt, un ministre des finances qui
n'avait plus de portefeuille. Telle est, la
raison qui engagea l'ancien gouvernement
à renverser sa décision première qui
était de rester au pouvoir jusqu'à la réu-
nion du parlement, parcequ'il constata
qu'il. ne pourrait se procurer de l'argent
et que le pays irait a la ruine s'ils ne cé-
daient pas la place à des hommes accré-
dités.

M. MACKENZIE : La Uhambre se
souvient que, dans une autre occasion,
l'honorable monsieur avait appris, par un
petit oiseau, ce qui s'était passé dans le
conseil privé ; mais le petit oiseau se
trompait alors, comme il se trompe au-
jourd'hui. L'honorable monsieur ne de-
vrait pas répéter ces assertions. Il ap-
prendra, je suppose, avec le temps, à ne
pas mettre tant de confiance en son petit
oiseau. Non seulement, c'était notre
droit de rester au pouvoir jusqu'à la réu-
nion du parlement, niais c'était notre.de-
voir. Il n'y a, dans l'histoire d'Angle-
terre, que deux exemples pour les justi-
fier d'avoir réglé toutes les affaires aussi
tôt que possible et résigné du moment où
le résultat des élections fut connu.·. L'ho-
norable monsieur (sir John A. Macdo-
nald) ne saurait justifier l'assertion qu'il
vient de faire; je le défie -de fournir -ne
preuve à l'appui; qu'il montre son petit
oiseau s'il le peut! L'honorable monsietir
est un jurisconsulte distingué ; je dirai
même qu'il est une meilleure autorité,que
l'honorable monsieur qui siége derrière
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lui;M. MacDonald, Picton) et en cette
occasion il s'empare de la question légale
&a détriment du minii.tre de la justice. Il
nous donne son opinion ex-parte, à l'effet
que les personnes qui prétend raient avoir
des réclamations à propos du transfert,
peuvent les faire valoir auprès du gou-
vernement fédéral. Mais l'ancien minis-
tre de la justice, une des plus hautes au-
torités légales au -Canada, avait appuyé
ce transfert. L'honorable monsieur n'a
même pas examiné un de ces haux ; il
n'en connait pas les conditions et il vient
dire à la Chambre que les porteurs de ces
baux ont droit de réclamer auprès du gou-
vernement fédéral.

Srn JOHN A. MACDONALD : J'ai
dit que toutes les réclamations légales que
ces personnes ponrraient avoir à faire,
Airesseraient au gouvernement fédéral
et non pas au gouvernement d'Onta-
no.

M. MACKENZIE : J'ai compris que
l'honorable monsieur avait dit que ces
personnes avaient dos intérêts garantis.
N'étant pas avocat, je ne connais pas la
valeur d'une opinion légale sur cette
question, mais je puis dire que l'honora-
ble monsieur constatera que tous les baux
accordés par le gon vernenient pourront
toujours être résiliés.

81k JOHN A. M ACDON ALD.: Je r.e
répondrai pas à ce que vient de dire l'ho-
nomable monsieur, parce qu'aucune per-
sonne douée du sens commun n'ira louer
un terrain, y construire des moulins et
des digues si son bail peut, d'un moment
à l'autre, être résilié sans qu'on lui donne
aucune compensation.

M. MACRENZIE : Je sais que ces
-conditions sont enregistrées et le gonver-
ne"îen t n'a qu'une chose à faire, c'est de
ne pas percevoir les droits et loyers en
vertu de ces baux ; telle est du moins
mon impression. La province d'Ontario
a consenti à accepter ce transfert, le 4
octobre.

M. CA M ERON (Victoria-nord): L'or-
,dre du conseil est daté du 3 octobre et il
semble n'avoir été transmis que dans une
lettre datée du 4.

M. MACKENZIE : En tout cas, il a
été transmis quelques jours après son
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adoption. J'ai en de fréquentes couver-
sations avec les ministres d'Ontario à ce
sujet, et C'est ainsi que le gouvernrement
fédéral apprit qu'ils accepteraient le trans-
fert. Nous regardions ces constructions
comme une charge et l'argent qu'elles
coûtaient comme entièrement perdu. Les
honorahles messiturs de la droite parlent
de la grande valeur .de ces constructions
et nous disent que l'on a dépensé $600,-
000 on $700,000. Or, elles valent moins
que rien et si l'on capitalisait le montant
qu'elles coûtent'chaque ainée, on en reti-
revait $100,000. On n'aurait plus a dé-
penser, chaque anné-, $5,00 on $6,000
pour l'entretien de ces constructions.. Je
crois qu'en cette affaire, nous avons agi
dans l'intérêt du pays, ainsi que confor-
mément à la loi, à la constitution et aux
convenances.

M. BOWELL : L'honorable monsieur
a+-til échangé quelque corréspondance
avec le gouvernement d'Ontario à ce
Sujet I

M. MACKENZ IE : On peut s'assurer
de cela au bureau des travaux publics.
Nous avons eu diverses entrevues.

M. CAMERON (Victoria-nord): Le
gouvernement a-t-il en des entrevues
avec quelques membres du cabinet d'On-
tario et avec monsieur Ferris, membre de
la législature locale à ce sujet ?

M., MACKENZIE : Je ne me %on-
viens pas avoir eu d'entrevue avec aioa-
sieur Ferris, mais j'en ai eu avec des mem-
bres du gouvernement d'Ontario.

Md GUT HRIE : Je désire appeler l'at-
tention de la Chambre sur l'oninion lé-
gale e, traordinaire exprimée par le chef
du gouvernement. L'avocat le plus
ordinaire sait qu'une personne qui ac-
cepte un transfert ou les titres d'une pro-
priété, sujette à un bail, l'accepte avec
toutes les obligations (pour le locataire),
que l'on peut faire valoir contre la pro-
prieté. L'honorable monsieur dit qu'en
vertu de leurs baux, les locataires n'a-
vaient pas de recours contre le gouverne-
ment d'Ontario; mais ils avaient les
droits ordinaires des locataires en vertu
des conventions relatives aux terrains.
J'aurais honte d'un étudiant en droit.qui
exprimerait une opinion contraire à celle-
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là. Et cependant le premier ministre
-vient nous dire que ces locataires, en
vertu de ces conventions, n'ont pas le
droit de s'adresser aux nouveaux
propriétaires. S'il interprète l'acte con-
cernant les travaux publics aussi mal que
la loi concernant les locataires, l'honora-
ble représertant de Lambton peut être
tranquille au sujet de l'opération qu'il a
faite. On a dit qu'en 1870, le gouverne-
ment voulait céder pour rien cette im-
mense propriété. Donc en 1 70, il était
convenable de chercher à la transférer
au gouvernement d'Ontario, mais c'était
très mal en 1878. 'elle est la vraie
version. Les honorables messieurs de la
droite ont justifié l'ancien gouvernement,
sans le vouloir.

M. BOWELL: Ce n'est point le cas.

M. GUTHIRIE : Voilà comment je
comprends la chose.

Sia JOFIN A. MACDONALD:
C'est l'opinion d'un avocat ordinaire.

M. GUTTHRIE: Et celui qui ne la
trouve pas bonne est un avocat très ex-
traordinaire.

M. KIRKPATRICK: L'honorable
député de Wellington-sud dit que toute
personne acceptant un transfert de ter-
rain avec certaines obligations, doit rem-
plir ces obligations. L'honorable repré-
sentant de Victoria, C.B., (Sir John A.
Macdonald) n'a pas dit le contraire ;mais
fi le député de Wellington veut bien ex-
aminer les documents, il verra que, dans
ce cas, le transfert a été fait à la condi-
tion que le cessionnaire ne serait soumis
à aucune obligation. Le gouvernement
d'Ontario n'-% en effet aucune obligation,
mais le gouvernement fédéral en a.

M. GUTHRIE: Le locataire peut
toujours s'adresser au propriétaire.

Sia. JOHN A. MACDONALD:
Cela est très vraie, niais telle n'est pas la
question.

La motion est adoptée.

CHEMIN DE FER INTEIICOLONIAL -

CONTRAT DE MM. MURRAY ET CIE.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. MACKENZIE: Je demande co-
pies de tous les documents relatifs aux

M. GUTHRIE.

réclamations en litige de messieurs Mur-
ray et Cie., entrepreneurs sur le chemifi
de fer intercolonial, y comprises ces récla-
mations mêmes; l'évaluation des maté-
riaux placés ou déplacés et des travaux
exécutés, telle que dressée par l'ingénietu-
du gouvernement; le montant ducontrat
et les paiements faits à compte; aussi
copies de tous documents et ordres du
conseil relatifs à ou autorisant la soumis-
sion de ces réclamations à l'arbitrage et
la décision de monsieur Sanuel Keefer
le seul arbitre employé dans ce cas.

J'ai vu dans les journaux que la récla-
mation de cette société qui avait été por-
tée devant la cour de l'échiquier, a été
ensuite retirée, en vertu de l'acte concer-
nont le droit de pétition et que le gouver-
neinent avait soumis la rébalmatiori ýà
l'arbitrage d'une seule personne qui avait
accordé $99,000 à cette société. Lorsque
j'étais ministre des tivaux publics, j'ai
eu de fréquentes entrevues avec ces mes-
sieurs qui se plaignaient, si je me rap-
pelle bien, que les mesurages étaient mal
faits ; que les ingénieurs avaient des p-é-
jugés contre eux ; que l'on avait dévié
de la ligne et que les mesurages
sur des travaux ainsi exécutés
ne pouvaient être exacts. Je suggérai
alors au monsieur qoi vint nie trouvier
de faire préparer par son propre ingé-
nieur, un rapport sur la manière dont
les mesurages avaient été faits ; j'offris
de souenettre ce rapport à l'ingénieur-en-
chef, de discuter franchement la question
offrant, en outre, s'il y avait quelque
chose d'inexact de le reotifier; mais j'exi-
geais que l'on s'en tint au contrat ; c'était
la condition essentielle. Je l'inforiai
aussi que la cour suprême avait le pou-
voir de décider toutes les réclamations.
Jene sais pas où les procédures en étaient
lorsqu'on a pris le nouveau moyen d'é-
gler la question; niais une chose sû're
c'est que l'on a agi avec cette société eu-
trement qu'avec d'autres. Il m'avait
paru que je devais laisser toutes ces ré-
clamatioiis à la cour créée expressément
pour les régler. Et je dois signaler 'le
procédé étrange de oumettre une récla-
nation aussi considérable à la décision

d'un seul arbitre ; et je ne veux pas croire
que telle chose ait eu ieu, tant que le
ininstie des travaux publics ne l'aura
pas ailirmé Je ne dirai rien de celui qui
a été choisi comme arbitre, si ce n'est
que, pour des raisons bien connues an

(COMMUN ES.] Intercolontial.



Intercolonial. 933

département des travaux publics, ce
monsieur n'aurait pas dû être nommé
seul arbitre,; on n'aurait pas dû même
songer à lui pour cet arbitrage.

M. TUPPER : L'honorable monsieur
est comhplètenient dans l'erreur en ce'
qui regarde cette question. Les docu-
inents prouveront que le cas était bien
différent de ceux dont il a parlé. Des
entrepreneurs du chemin defer intercolo-
nial réclamaient le paiement de travaux
qui, disaient-ils, n'avaient pas été payés.
Ne pouvant s'entendre avec l'ancien gou-
verneient, ils demandèrent que leur ré-
clamation fût jugée devant la cour de
l'échiquier. Ce cas est bien différent
des autres sous ce rapport, car, dans les
autres cas, le gouvernement obtint juge-
ment en sa faveur et, dans celui-ci, les
entrepreneurs gagnèrent. Au lieu de re-
tirer cette affaire de la cour, et de la sou-
mettre à un seul arbitre, le gouverne-
ment a exécuté la décision du juge Four-
nier qui était que les dépositions devaient
être faites devant le régistrateur de la
cour pour constater jusqu'à quel point
l'évaluation des travaux était trop forte
ou trop faible afin que le montant réelle-
ment dû fut adjugé. L'avocat des de-
nandeurs en appela à l'ancien ministre
des travaux publics.

M. MACKENZIE: Qui est-il?

M. TUPPER : Il s'appelle monsieur
ODougherty.

M. MACKENZIE: C'est l'associé de
-mOn8ieur O'Connor.

'M. TUPPER: Les intéressés ont
déclaré que le jugement avait été obtenu
au mois de juin dernier, et que l'honora-
ble monsieur n'en avait pas appelé. Au
contraire, l'avocat .des demandeurs m'a
dit que, le jegement étant contre la
Çouronne et le juge Fournier ayant dé-
cidé qu'il ne lui appartenait pas de
fixer le montant, les demandeurs en
appelèrent à mon prédécesseur qui leur
donna l'assurance qu'il était prêt à pren-
dre les moyens les plus expéditifs pour
en arriver aux conclusions du juge et
fizer le montant. La question ayant été
oumise à won honorable ami le ministre

de la justice, il la déféra à monsieur Lash
qui, je n'ai pas besoin de le dire, est un

avocat des plus distingués. Toutes les
démarches furent faites par l'avis et
l'ordre de monsieur Lash. Le juge Four-
nier décida que le régistrateur prendrait
les dispositions. On crut que pour at-
teindre le but que l'on se proposait, il
serait bon d'avoir une personne ayant des
connaissances pratiques et générales et
lui pourrait donner une décision sur la,

valeur de la réclamation. Voilà pour-
quoi l'on demanda la nomination d'un in-
géniear civil pour prendre les dépositions
qui, comme le juge l'avait décidé, devaient
être prises par le régistrateur; on avait
deux raisons d'agir ainsi : sauver du
temps et employer un homme capable de

juger de la valeur des téinoignages et
d'arriver à une conclusion justè. Cette
question fut également soumise au député
du ministre de la justice (monsieur Lash)
et c'et d'après son avis que je recomman-
dai au conseil la nomination d'un ingé-
nieur civil comme arbitre. Le député du
ministre de la justice déclara que la chose
était entièrement de la juridiction du
gouvernement. Les parties intéressées
nommèrent un ou deux ingénieurs civils,
hommes des plus distingués dans leur
profession; ilÏ ne furent pas acceptés. Je
soumis le nom de Starke, ingénieur civil
à Montréal, homme très bien posé dans
sa profession et qui, selon moi, était par-
faitement apte à recevoir c-s dépositions.
Un des entrepreneurs objecta à monsieur
Starke, parce qu'une des parties au con-
trat avait eu des difficultés avec lui à
propos de ce chemin de fer et d'autres
travaux publics. Je soumis alors le nom
de monsieur Walter Shanly qui fut nom-
mé. Mais, subséquemment, monsieur
Shanly refusa la position qu'il ne pouvait
remplir, disait-il, à cause d'autresengage-
ments. Alors monsieur Samuel Ktéfer,
homrae très estimé (lu gouvernement, fit
nommé; il restait donc à prendre les dé-
positions et à rendre une décision fixant
le montant à payer. Le tnême habuile
avocat que l'ancien gouvernement avait
employé pour plai ler sa cause contre les
entrepreneurs fut chargé de la conduire
devant monsieur Keefer et de veiller à ce
qu'aucune déposition ne fût acceptée à
moins d'être parfaitemenu légale. Chaque
chose fut faite en vue de l'intérêt public
et je ne doute pas que tous ces messieurs
n'aient rempli leurs devoirs avec habileté
et fidélité. Lorsque ls documents seront
soumis, on pourra y voir que ce cas ne
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ressemble pas à ceux dans lesquels juge-
nient avait été rendu en faveur du gî.u-
vernement contre les entrepreneurs. La
cause a été jugée conformément à la déci-
sion du juge Fournier qui avait chargé le
régistràteur de prendre lea dépositions et
de fixer le montant.

M. MACKENZIE : L'honornble juge
Fournier a-t-il délégué à cet arbitre le
pouvoir de fixer le montant ?

M. TUPPER : Oui; c'est ce qu'il a
fait en réalité.

M. MACKENZIE : J'avais mal com-
pris l'honorable monsieur. La cause n'a
pas été retirée de la cour pour être sou-
mise à monsieur Samuel Keefer. Je dis-
cuVe salis avoir le jugement devant moi
et je ne voudrais rien avancer au hasard.
Mais il y a une chose certaine, c'est que
la cause sera le nouveau portée devant
les tribunanx, car, jusqu'à présent, il n'y
a eu que des procédures interlocutoires.
J'ai fait exactement ce que l'honorable
monsieur aurait fait à ma place. J'ai
soumis la question au député du ministre
de la justice et j'ai agi d'après son con-
seil.

Sia ALBERT J. SMIITU: Monsieur
Keefe-r vt-il été substitué à la cour, ou la
cour a-t-elle confirné son jugement ? La
question est le savoir si la cause a été re-
tirée de la cour. ou si les dépositions pri-
ses devant monsieur Keefer, ont été ad-
mises Par la cour.

M. TUPPER : Le juge avait décidé
que les dépositions seraient prises.devant
le régistrateur. Les témoignages furen-t
recueillis et une décision fut donnée.
C'est d'api ès cette décision que le député
du ministre de la justice prépara un ar-
rangement zelatif aux frais, obligeant
les par i-s à se soumettre à la décision
basée sui- les dépositions prises devant
monsieur Keefer.

Sia ALBERT J. SMITH : Sans en
référer au j uige?

M. TUPPE R : Oui.

M. HUNTINGTON : Il ne s'agit
plus simnplement d'un ordre de prendre
des dépositions; le gouvernement, en ré-

M. TiTPPER.

glant tout-à-fait la question, l'a virtuelle-
ment retirée de la cour. Dans ce cas,
l'adjudication aurait dû être faite par la.
cour.

M. TUPPER : L'bonorable monsieur
se trompe entièrement sur la naiture de la
décision du juge Fournier. Cette déci-
sion était contre le gouvernement et lais-
sait au régistrateur le soin de prendre les
dépositions -u sujet du montant ; par
suite, ce j ugeinent avait bien le caractère
d'un jugement final.

M. CARTWRIGIIT : L'argent a-t-il
été payé ou l'honorable monsieur se pro-
pose-t-il de le faire voter avec le bud-
get ?

M. TUPPER : Aucun argent n'a été
ni ne sera payé tant qu'un crédit à cet
effet n'aura pas été voté par la Oham-
bre.

DESTITUTION DE U'AGENT A LA STA-
TION DE SPRING.HILL.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. DOMVILLE : Je demande copies
de toute correspondance et le tous docu-
ments relatifs à la destitution ou
à la retraite de monsieur E. O. Stark,
agent à la station de Spring-Hill, sur le
chemin de fer Initercolonial, province de
la Nouvelle-Ecosse.

En demandant ces documents,. je n'ai
pas l'intention d'embarrasser le gouver-
nement ou de le trouver en défaut, mais
monsieur Stark ou ses amis prétendent
que sa destitution lui a porté grand pré-
judice et qu'il devrait être réinstallé. C'est
aussi une occasion d'appeler l'attention
du gouvernement sur d'autres renvois
d'employés du chemin de fer intercolo-
nial. Je suis heureux de voir l'énergie
que l'honorable ministre les travaux pu-
blics développe dans l'adnministration de
ce chemin de fer qu'il veut mettre sur un
meilleur pied. Le pays est sûr qu'il fera
tout en son pouvoir pour rendre'cette.d-
ministration profitable au point de vue
financier, en même temps qu'avanita-
geuse au commerce. J'espère que les
taux du fret seront réglés de manière àce
qu'on ne paie pas un prix pour les .tro-
vinces du golfe et un outre pour le Noiu-
veau-Brunswick. Il n'est pas jiste qu'une
province soit favorisée au détriment de,
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l'autre, comme la chose a eu lieu, et j'es-
père que la ligne sera conduite dans l'in-
térêt général. A u sujet de la réduction
générale qui a été faite, je crois qu'il
est bien dur pour les employés de se
voirdestituésà unesaison aussi rude de l'an
née et quand i- commerce va si mal. S'il est
nécessaire qu'une réduction des taux est
lieu, j'espère qu'elle sera faite en dehors
detoute opinion politique et je suggéte-
rais que, quand une distitution est nécea-
saire, l'on procure d'autres places aux
employés méritants, lorsque la chose est
possible, ou, au moins, qu'on les maintint
en:'charge jusqu'au moment où ils auront
trouvé.d'autres situations. Il est dur,
même dans l'intérêt public, de destituer
des employés.

M. TUPPER : L'honorable monsieur
a pris un mauvais point de départ pour
discuter la question des retranchements
sur le chemin de fer intercolonial et la
nécessité de faire ces réductions; c'était
mon pénible devoir de destituer ces em-
ployés, niais j'ai agi dans l'ni érét public,
je m'y croyais obligé. En lisant la cor-
respondance à ce sujet, mon honorable
ami verra que les attaques dirigées contre
moi venaient de ses a mis politiques qui se
croyaient lésés dans leurs droits. Quant
à monsieur Stark, dont il s'agit spéciale-
ment, je ne l'ai pas destitué. Il se trou-
vait malheureusement oonipromis dans
un accident très grave arrivé sur le che-
min de fer intercolonial, et qui a eu uour
résultat la mort d'un individu. A la
conclusion de l'enquête du coroner, mon-
sieur Stark se démit de ses fonctions,
mais il n'a pas été destitué. Je dois dire,
cependant, que, s'il n'eût pas offert sa
démission, il aurait été destitué imné-
diatement.

Ta motion est adoptée.

SVNDICS OFFICIELS DE LA. PROVINCE

pas requis pour les fins du dit acte, Quý
par aucun acte qu'il abroge, suivant le
cas, avec des états et comptes attestés
sous serment, de tous ces montants,. décla-
rant que ces deniers sont tout ce qu'ils,
ont en caissm.

La motion est adoptée.

PHARE DE LA BAIE DE PRESQU'ISLE.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. KEELER : Je demande copies de-
toutes lettres, instructions, sou missions
et de tous plans, dévis, contrats et con-
ventions au sujet de la construction et du
choix de l'emplacement du phare érigé,.
l'été dernier, à la baie de Presqu'isle,
dans la division est du comté de Nor-
thumberland, province d'Ontario.

C'est encore un cas où des deniers pi-
blics ont été dépensés pour des tins poli-
tiques. D'après l'opinion des marins qui
fréquentent cette côte. cephare n'était pas
plus nécessaire dans l'endroit où il est
qu'il ne le serait dans la cour en arrière
de n'importe quelle maison d'Ottawa. Sa
construction a coûté $3,000 ; .i tel est le
cas, un montant considérable a été dépen-
sé de la manière la plus repréhensible.

SR A.LBERT J. SMITH : L'hono-
rable monsieur doit avoir eu une élection
chaudement contestée, car il semble
croire que l'on a employé tous les moyens
pour le chasser du parlement. La cor-
respondauce demandée fera voir qu'une
pétition, signée de personnes influentes,
demandait l'érection de ce phare. La
même correspondance fera voir que mOn-
sieur Simpson, le gardien du phare, a
choisi l'emplacement ; et que monsieur
Tomlinson a approuvé le choix de mon-
sieur Simpson. Je crois que la corres-
pondance démontrera que la construction
de ce phare était dans l'intérêt de la na-
vigation de cette partie du pays.

DE QUEBEC. M. KEELER: On te dit que le
DEMANDE DE RAPPORT. phare, au lien d'être un avantage pour

-M. YALIN : Je demande un état de les navigateurs, n'est qu'une véritable
tous les deniers payés par les syndics offi- obstacle.
ciels de la pmivince de Québec, en vertu
deà dispositions de l'acte 38 Victoria, Si% A. J. 1MIT1fI: M. Situpson n'é-
chapitre 16, section 42 ; cet état devant tait-il pas compétent pour choisir l'eunpia-
indiquer si les dits syndics ont fourni au cerent?
reoeveur-généiral un rapport de tous les
deniers appartenant -ux fonds de banque- M. KEELER: Je crois que mon*-
route qu'ils administrent et qui ne sont sieur Simpson était intéressé et que l'em-
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placement aurait dû être choisi, non
point par un gardien de phare, mais par
un ingénieur civil.

La motion est adoptée.

A LLONGE DE L'AILE OUEST DES EDI-
FICES PUBLICS.

DEMANDE D UN ÉTAT DE DE PENSES.

M. WHITE (Cardwell): En l'ab-
sence de monsieur WilliamQ, je demande
un état indiquant, en détail, toutes les
dépenses faites pour l'allonge de l'aile-
ouest des édifices publics ; aussi copies
des contrats passés pour cette construe-
tion.

La motion est adoptée.

-GARDE-PRCIIEJE KAMOURASKA.

DEMANDE DE COPIES D'UNE PLAINTE.

M. LANDRY: Je demande copie
d'une plainte faite, l'automne dernier,
par monsieur Clément Rouleau,de Sainte-
Anne la Pocatière, dans le comté de
Kamouraska, contre monsieur Clovis
Caron, garde-pêche; aussi, les minutes
d'une certaine enquête censée avoir été
commencée ou tenue par monsieur Gau-
vreau, garde-pêche de Témniscoua4u, au
sujet d'une dispute dans laquelle Clovis
Caron, Clément Rouleau et Prudent
Martin étaient concernés.

La motion est adoptée.

DESTITUTION DU MAITRE DE POSTE
DE MOLESWORTH.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. CARTHWRIGHT: Je demande
cories de toute correspondance et de
tous documents relatifs à la destitution
de 8imuel Lougheed de la charge de
maître de poste à 1olesworth.

La motion est adoptée.

REMBOURSEMENTS PAR LE DEPARTE-
MENT DU REVENU DE L'INTÉRIEUR.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. TROW: Je demande un état dé-
taillé de toutes les sommes remboursées
p-rrle département du revenu de l'inté-
rieur, avec les noms des personnes qui
les ont reçues, pendant les années 1867,
1868, 1869, 1870, 1871, 1872 et 1873;
aussi, copies de toute correspondance et
de tous documents relatifs a ces rembour-
sements.

TA motion est adoptée.
M. KEELER.

LE CAPITAINE LAVOIE DU VAPEUR
i RIMOUSKI."

DEMANDE D'ORDRES.

M. FISET : Je demande un rapport-
de tous les ordres donnés au capitaine
Lavoie pendant qu'il a commandé le va-
peur Rimous/ci-cet étit indiquant par
qui ces ordres ont été donnés, cenx de
ces ordres auxquels il a désobéi, et qui,
d'après l'honora ble ministue des travaux
publics, ont été la cause de la destitution
de ce fonctionnaire.

M. TUPPER: Je m'oppose fortement
à ce que cette motion soit adoptée, parce
qu'elle affirmne ce qui n'est pas e-xact.

ille demande en eflet la raison de la
destitution du capitaine Lavoie. J'ai sa
au département que ce monsieur était
employé pour la saiïon et que, la saison
finie, on le remerciait de ses services. D
n'a aucun droit à rentrer en charge, et
cela parcequ'il n'a pas donné satisfac-
tion.

On lui avait donné instructions de ne
rien acheter pour le vapeur, si ce West
sur réquisition. Il n'a pas tenu comnte
de ces instructions et a fait des achats de
son propre chef. C'est pourquoi on
n'a pas continué à l'employer. Il en au-
rait été différem mentsi son engagementeût
été pour un certain nombre d'années.
Mais comme il s'était engagé pour la sai-
son, on lui a dit simplement que ses ser-
viecs n'étaient plus requis.

Il est six heures, et l'Orateur quitte le.
fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

BILL CONSTITUANT LA COMPAG1W
DES DIGUES DE YARMOUTH. [Bi
No. 46]

(M. Killam.)

BILL RETIRé.

Lecture est faite de l'ordre à l'effet qne
la Chambre se forme en comité.

M. TUPPER : Je suglre que l'exa-
men du bill soit différé jtsqu'à ce que le
ministre de la justice soit à son siège.

M. DRE W : Le ministre de la justice
ne semble pas opposé à l'adoption du
bill.

de Ya&rmouth.
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M. TUPPER: Il s'agit de constituer
un seul particulier en corporation, sans
denuer les nons des associés qu'il se pro-
pose de prendre et l'objet du bill est d'en-
diguer une certaine étendue de terre en
arrétant la marée.

l)'autre part la Chambre est saisie
d'une pétition signée de 50 ou 60 habi-
tants recommandables, disant que si le
bill est adopté, ils en souffriront de gra-
ves dommages. Je crois donc que l'on
doit exiger de bien fortes raisons en fa-
veur de l'adoption de ce bill.

L'objection pri a ficie à cette mesure
est qu'elle a pour but d'entraver la navi-
gation dans des eaux où la marée se pro-
duit. Je ne sais pas quelle est la profon-
deur de l'eau, mais on me dit qu'à l'en-
droit qu'on se propose de fermer par des
digues, on voyait, il y a quelques années,
des navires d'un tonnage considérable.
Les pétitionnaires préteudent qu'on leur
férmerait ainsi la navigation et qu'ils
perdraient les avantages dont ils jouis-
saient.

M. KILLAMI: La seule raison pour
laquelle nous nous adressons à ce parle-
ment, c'est que nous ne sommes pas sûrs
si la législature locale a le droit de don-
ner autorisation d'endiguer une rivière
navigable. Je crois qu'elle n'a pas.ce
pouvoir.

L'acte local pourvoit que, quand les
deux-tiers des propriétaires d'un marais,
désirent faire une construction de ce
ganre, iLs en ont la liberté sous la surveil-
lance d'employés nommés par le gouver-
nement.

Le bill actuel exige le consentement
des trois-quarts des propriétaires, avant
qîëe les travaux puissent commencer. Je
connais la localité; je sais que presque
tous. ses habitants ont signé la pétition at
je serais le dernier à faire quelque chose
qpi pourrait leur être préjudiciable.
Mais ce bill donne aux propriétaires de
terrains les améliorations dont ils ont be-
soin et cela sans aucune compensation de
lenr part, si ce n'esü des paiements facul-
tatifs.

L'auteur du bill a comparu devant le
comité et a donné des explications satis-
faisantes. Un monsieur tout-à-fait indé-
:pendant a aussi donné des explications et
de bill a été adopté en comité. Je n'y
vois pas te clauses a.uxquelles on puisse

objecter; cette loi vaut bien celle de la
Nouvelle-Ecosse qui règle la construction
des digues dans les rivières.

L'objection générale est qu les pro-
priétaires de terrains sont sous l'impres-
sion que ces travaux leur coutet ont quel-
que chose. Mais quand il ne s'agit que
de réclamer un lot de terre sans valeur,
il n'est pas juste que quelques pétition-
naires, dont plusieurs n'ont aucun intérêt
en cette affaire, empêchant la construc-
tion de ces digues. Mousieur Clementa
est très entreprenant.

M. TUPPER: En effet.

M. KILLAM : Le bill est tellement
rédigé que monsieur Clements ne peut
agir sans le consentement des trois-quarts
des propriétaires, et chacun peut faire in-
stituer une enquête avant que l'on com-
mence les travaux. Les intérêts publics
sont parfaitement protégés par le bilL

M. DREW : Se propose-t-on d'indem-
niser les propriétaires dont les terres se-
ront requises pour ces améliorations I

Si je comprends bien le bill, ces pro-
priétaires devront prendre des actions en
paiement d'u leurs terrains.

Il est ausi prescrit que les trois-quarts
des propriétires de marais devront don-
ner leur consentement. Mais comment
seront traités ceux dont les terres ne sont
pas des marais

M. KILLAM : La huitième clause
pourvoità cela. On paiera ces gens. ,En
tout cas, les détails peuvent être amendés
en comité.

M. PLUMB : J'objecte au principede
ce bill qui constitue une seule personne
en corporation. Cette personne pourrait
prendre des associés et choisir ur bureau
de direction. Je crois que l'on fait bien de
s'adresser au parlement pour protéger les
intéressés contre cet entreprenant mon-
sieur.

On nous dit que les lois de la Nou-
velle-Ecosse donneraient cette autorisa-
tion, mais qu'il y a des doutes à cet égard.
Je ne connais pas du tout les lois de la
Nouvelle-Ecosse, mais je crois que l'on
doit s'opposer, dès.le début, à l'introduc-
tion de pareilles lois, dans le parlement.
Si l'on adopte ce bill, il sera ensuite. in-
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voqué comme précédent. Je crois que
toutes ces questions sont du ressort des
législatures locales.

M. CAIMERON (Huron-Sud): Le bill
a été examiné par le comité des bills
privés qui l'a anendé et la Chambre de-
vrait avoir asse-z de confiance dans le
comité pour adopter le bill en question.

L'honorable député de Wellington-
Nord (M. Drew) a dit que le ministie
de la justice ne s'opposait pas à l'adop-
tion de ce bill. S'il en est ainsi, pour-
quoi l'honorable député de Wellington-
Nord (M. Drew) ou l'honorable député
de Niagara (M. Plunib) y font-ils tant
d'objections ?

Je ne vois rien de déraisonnable dans
les dispositions de ce bill et je crois qu'il
protége suffisamment les intérêts parti-
culiers.

M. ROBERTSON (Shelburne) : Ce
bill a été discuté dans le comité des bills
privés. Des dépositions ont prouvé qu'il
n'y a pas de bois de construction sur une
distance de 30 à 40 milles en partant
des bords de cette rivière. Les privi-
léges de navigation que l'on prétend lésés
par ce bill, n'ont réellement aucune
valeur.

Un des témoins interrogés devant le
conmité a déclaré que quelques-uns des
pétitionnaires ne possédaient aucune pro-
priété sur les bords de la rivière, tandis
que d'autres n'ont que des propriétés
situées à huit milles de là. Si l'on avait
eu connaissance de la pétition contre le
bill, des centaines de contribuables au-
raient signé en faveur de son adoption.

M. VALLÉE: Cette Chambre n'a pas
ta droit de passer le bill dont l'objet est
purément provincial. J'objecte aussi à
ce qu'un seul homme obtienne l'adop-
tion d'un bill contre lequel nombre de
de personnes ont pétitionné.

Sia JOHN A. MACDONALD: Je
partage l'opinion de l'honorable préopi-
nant. Ce bill n'est pas du tout du res-
sort du parlement fédéral. C'est un bill
local sous t us rapports. Il appartient
à la législature de la Nouvelle-Ecosse
d'adopter pareille mesure.
. C'est un ý bill pour autoriser monsieur

Clements à construire une digue traver-
sant l'embouchure de deux rivières de la

M. PLUMB.

Nouvelle-Ecosse, et ce bill est tellement
d'intérêt local que la dernière clause pres:
crit que le consentement des propriétaires
de marais devra être signifié au bureau
provincial de la Nouvelle-Ecosse.

Le parlement fédéral a le pouvoir• de
passer des lois relatives à la navigation ;
mais il n'est aucunement autorisé à passer
un acte de ce genre pourdes fins provin-
ciales.

Ensuite, ce serait une nouveauté dans
le parlement fédéral si un seul homme
pouvait demander une charte comme
corporation avec la faculté de s'adjoin-
dre ensuite qui il voudrait. Ce serait
un fait sans précédent en aucun pays. Il
faut une corporation, mais ici nous n'a-
vons qu'un spéculateur qui nous promet
de former bientôt une compagnie.

M. KIL LAM : Si le très-honorable
premier-ministre déclare que la légisia-
ture locale a le droit d'autoriser le bar-
rage d'une rivière navigable, je retirerai
le bill. Mais le ministre de la justice
n'est pV de cet avis.

M. MILLS: Il a été admis par le co-
mité des bills privés, quo pour toutes les
entreprises affectant un cours d'eau navi-
gable, c'est au parlement fédéral que les
parties intéressées doivent s'adresser.
Dins plusieurs occasions, des personnes
sont venues ici demander l'autorisation
de construire un pont sur une rivière
navigable, et cette Chambre a répondu-.
" Nous ne pouvons pas contrôler l'octroi
des terrains, mais nous pouvons donner
l'autorisation de construire un pont sur
une rivière."

La législature locale ne peut autoriser
l'obstruction d'une rivière. Une corpo-
ration est considérée en loi comme' une
personne. Il n'est pas possible à la légisa
lature locale de conférer des pouvoirs
qu'elle n'a pas. Puisque les législatures
locales ne peuvent pas donner à une cor-
poration particulière le droit d'entraver
la navigation d'un cours d'eau, cette tbr-
poration n'a d'autre chose à faire que de
s'adresser au parlement fédéral. .

SR JOHN A. MACDONALD : Mon
honorable ami (M. Mills) vient d'émettre
une opinion diamétralement opposée-à
celles qu'il a toujours exprimées, dèpuis
qu'il est en parlement, au sujet des pou-
voirs des législatures locales. * .
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S-L'objet du bill est de prendre posses-
sion d'une propriété qui est sous le con-
trôle exclusif de la législature locale. Le
véritable but de ce bill est de réclamer
certaines terres et de rendre les auteurs
du biil, propriétaires des terres ainsi ré-
clamées.

Je n'ai pas de doute que la législature
fédérale n'a pas le droit de transférer ces
terres, sur réclamation ou autrement, et
le vrai mode de procéder est de deman-
der un acte à la législature de la Nou-
velle-Ecosse. Si, après être constituée,
laicompagnie a besoin d'autres pouvoirs,
elle s'adressera ici.

La8 Klégislatures locales ont le contrôle
sur lca cours d'eau navigables. Ce con-
trôle appartient exclusivement à h lé-
gislature de chaque province et l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord ne don-
nezaucun contrôle au parlement fédéral
sur les cours d'eau navigables. Il a le
droit de légiférer sur la navigation et
autres intérêts maritimes. Il pourrait
adopter des lois générales relativement
à l'obstruction des cours d'eau.

,M. MACKENZIE : C'est créer une
obstruction que d'établir une digue en
travers d'une rivière.

Sa JOHN A. MACDONALD : Au-
cune loi générale n'autorise un particu-
lier à obstruer des rivières navigables et
toutes ces questions relatives à la -'nsti-
tation d'une compagnie ou à des conces-
sions de terrains à cette compagnie,
rentrent dans les questions de droit civil
etde propriété et sont entièrement du res-
sort de la législature locale. La vraie ma-
nière de procéder, en pareil cas, est de de-
mander un acte à la législature locale et de
s'adresser au parlement fédéral quand on
veut obtenir de nouveaux priviléges;
mais cette Chambre ne peut pas consti-
tuer. la compagnie ni lui donner le pou-
voir d'acquérir ces terres.

M. McDONALD (Pictou) : Ce bill
nia pas tant pour objet une concession de
terrains sur le bord d'une rivière que la
prise de possession de certains hâvres à la
Nonvelle-Ecosse. Les eaux de la baie de
Fundy s'élèvent à 20 ou 80 pieds; les
terres que l'on réclame par ce bill sont
stériles et sans valeur à marée basse;
mais,:à marée haute, elles forment des
havres, et l'on réclame une étendue de

huit à neuf mill-s soit une superficie
d'environ 20,000 acres de terres qui n'ap-
partiennent à personne. A vec toute la
déférence que je dois à mon très-bonora-
ble ami (sir John A. Macdonald), je ne
vois pas trop comment 1 législature de
la Nouvelle-Ecosse peut consticuer une
société de ce genre et je ne comprends pas
davantage pourquoi le parlement lédéral
n'adopterait pas ce bill. Si ces terres
sont sous la juridiction provinciale, les
parties intéressées devront s'adresser à la
législature locale ; tuais comme il s'agit
d'un cours d'eau faisant, en quelque sorte
partie de la mer, je pense que cette Cham
bre est la source de l'autorité en pareil
cas.

Je crois que le bill accorde protection
suffisante aux propriétaires et je ne vois
pas les inconvénients qu'on lui suppose.
L'objet de ce bill est trè.ïlouable, vu qu'il
propose d'arracher à la nuer un territoire
étendue et d'en faire des terres ara-
bles.

Avant d'avoir entendu mon honorable
ami sir John A. Macdonald exprimer
son opinion, je n'avais pas le 'doute que
le parlement fédéral fût l'autorité régit-
lière en pareil cas ; mais après l'ex pres-
sion d'opinion de mon honorable ami (sir
John A. Macdonald) le chef du gonver-
nement, j'espère que l'honorable député
(M. Killam) n'insistera pas sur l'adoption
du bill.

M. KILLAM : Le chapitre 97 des
statuts de 1875 donne autorisation de
construire un pont de péage sur la rivière
l'Assomption, dans la province de Qué-
bec. Uest là une rivière purement lo-
cale, mais parceque quelques personnes
intéressées ont prétendu que les radeaux
passent sous ce pont, le bill fut adopté,
après une longue discussion.

L'honorable premier ministre prend
sur lui la responsabilité d'empècher la
confection des travaux publics les
plus importants de cette partie du pays.
Je consentirai à retirer le bill si l'hono-
rable monsieur veut me faire remettre les
honoraires déjà payés.

M. MACKENZIE : Il n'y a pas le
moindre doute que cette Chambre, peut
autoriser l'érection de digues sur les ri-
vières. Je crois que la Chambre devrait
se former en comité et éliminer les elau-
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ses qui ont trait à des détails se trouvant
dans les limites de la juridiction lo-
cale.

Il n'est pas juste de rejeter un bill
parceque, comme je le crois moi-même,
certines clauses empiètent sur la juridic-
tion locale.

M. LANGEVIN : Je crois que la lé-
gislature locale devrait constituer la com-
pagnie et quand elle voudrait construire
un pont sur une rivière navigable, elle
pourrait venir ici e .en demander l'auto-
risation. L'honorable monsieur M. lac-
kenzie) veut cofmmlencer par la fin.

M. MACKENZlE : Si une compa-
gnie constituée par la législature locale
petit s'adresser ici, une compagnie cons-
tituée par la législature fédérale peut s'a-
dresser à la législature locale.

M. MILLS : Je me souviens qu'on a
fréquemment soumis au comité des bills
privés des mesures auxquelles j'étais op-
posé, mais que le chef du gouvernement
actuel cherchait à faire adopter.

Lorsque monsieur Dorion était mi-
nistre de la justice, je lui avais signalé
cette question. Si une compagnie cons-
tituée ici, peut s'adresser à la législature
locale pour acquérir des terres, le parle-
ment fédéral ne peut pas lui donner cette
autorisation; mais il peut lui donner le
pouvoir de les garder en sa possession.

M. BOULTBEE : L'auteur de ce bill
a donné sa parole aux membres du comité
des bills privés que personne, dans la lo-
calité, n'y était opposé.

Ce bill est fort singulier. Il demande
l'autorisation d'endiguer une rivière na-
vigable et d'acquérir des terrains pour un
seul homme qui n'est autre que l'auteur
du bill. Le comité des bills privés n'y a
pas vu d'objection, mais je crois qu'on a
présenté une pétition à l'encontre.

M. DOMVILLE: Toute pétition doit
porter, au moins, trois signatures et si un
seul homme vient demander qu'on
le constitne en corporation, comment le
oomité a-t-il pu recevoir ce bill I

M. !IACKAY : Il y avait originaire-
ment, dans le bill, une clause donnant
pouvoir à la compagnie d'obliger les pro-
priétaires de marais à payer les améliora-

M. MACKENZIE.

tions. Cette clause donnait lieu à beau-
coup d'objections et je crois que c'est ce
qui a donné lieu à la pétition.

L'ordre est reseindé et le bill retiré.

BILLS PRIVES.

TROISIÈME LECTURE.

Les bills suivants sont cousi lérés sé-
parément en comité, rapportés, lus une
troisième fois et pîassés :

Bill (No. 7) amendant l'acte constituant la
compagnie canadienne d'assurance sur la vie.
-(M. Robertson Hamilton.)

Bill (No 53) amendant l'acte constituant
l'association de la Confédération sur la vie.
-(M. Cockburn, Northumberland-Onest.)

Bill (No. 18) amendant les actes relatifs à là
compagnie canadienn, d'assurance contre le
fei -t des risques isolés et (les cultivateurs," et
changeant son nom >,n celui de " compagnie
d'assurance canadienne contre le feu, dite la
Souveraine. "-(M. Mackenzie.)

<Bill No. 52) conernant la banque consoli-
dée du Canada.-(U. Gaalt.)

(Bill No 56) constituant la compagnie de
chemin de for de l'Atlantique et du Ncrd-
Ouest.-(M. Colby.)

BILL CONCERNANT LES LEITRES DE
CHANGE À L'INTÉRIEUR.-[BIll
No. 16.]

(M. Doull.)

DEUXIÈME LECTURE.

Lecture est faite de l'ordre de seconde
lecture.

N. CAMERON (Huron-sud) : Uho-
norable monsieur qui a piroposé ce bill
devrait expliquer à la Chambre quel est
son objes et le ministre di la justice de-
vrait nous dire, avanc la seconde lec-
ture, s'il n'est pas opposé à son .dop-
tion.

Il me semble extraordinaire que l'opé-
ration d'un bill de cette nature, s'appli-
quant aux billets à ordre et aux lettres de
change, soit restreiite à la seule Pro-
vince de la Nouvelle-h cosse. Si, cette
mesure est bonne, si ses dispositions:sont
acceptables, son opération ne devrait pas
être limitée à une province.

Elle prescrit certaines dispositions pour
les billets payables dans les limites de la
province de la Nouvelle-Ecosso et pas
ailleurs.

Si la mesure est bonne pour la Nou-
velle-Ecosse, il me semble qu'elle doit
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être bonne pour tout le Canada. Il est
irâprudent et peu judicieux, quand il s'a-
git ôe billets à ordre d'avoir une loi ap-
plicable dans une province et une loi dif-
férente pour les autres.

Le bill prescrit, en outre, que ces bil-
lets-pourront être protestés par un juge
de paix, en l'absence du not-;ire. Que si-
gnifie cette clause lu bill? Veut-elle
dire l'absence du notaire (le l'endroit où
le billet est présenté ou son absence de la
province 1

Il me semble que le ministre de la jus-
tice ne devrait pas permettre qu'un bill
contenant des clauses aussi absurdes fût
adumis.à la seconde lecture, saris au moins
signaler à l'auteur dit bill les inc nsé-
quences qu'il contient.

Si je comprends bien les observations
de l'auteur du bill et celle dui ministre de
la justice, l'intention du bill est que le
protêt signifié par un juge de paix aura
autant de force que celui du notaire et
que ce protêt constituera preuve suffi-
%ante que le billet a été convenablement
protesté. Si le bill était adopté dans sa
présente forme, la production du protêt
d'un juge de paix serait une preuve,
priiâficie, de la signification du protêt
et du fait que le billet est déshonoré,
suivant les termes singuliers de ce bill.
Je suis formellement opposé à c.: que les
juges de paix puissent protester des let-
tres de change qui, parfois, représentent
dès milliers de piastres; et je crois que ce
seriait tenter nue expérience dang reuse
que de donner ce pouvoir à certains ma-
giâtrats de campagne, car l'honorable
monsieur sait bien de quel bois quelques
uns sont faits. C'est différent pour les
notaires qui, en général, sont véritable-
ment des hommes de pr.ofession et savent
comment un protêt et un billet à ordre
doivent être présentés ou protestés.

M. McDONALD (Pictou): L'ho-
riorable préopinant se méprend, jusqu'à
ita certain point.

L1'objet principal du bill est de préve-
iiir les difficultés relatives à la preuve <le
lk:présentation d'un protêt ou d'une let-
tre de change. Un autre objet est de
mettre les billets locaux, si je puis ainsi
parler, dans les mêmes conditions, en ce
qui Wegat de cette preuve, que lés billets
étrangers.

utant que je puis en juger, il îi'y a
pas d'objection à ce que les juges de paix

soient autorisés à protester ces billets.
Toutef.-is, je ne suis pas engagé en ce
qui concerne cette clause du bill et je ne
doute pas que mon honorable ami de
Pictou (M. Doull) n'aura point d'objec-
tion à ce que cette clause soit amendée
en comi é. Je crois que la clause 91 de
l'acte de l'A mérique Britannique du
Norl autorise le parlement fédéral à pas-
ser des lois à cet égard.

Je ne savais pas que mon honorable
anii avait restreint '.-pération du bill à
la Nouvelle-Ecosse; mais je suppiose
qu'il avait cette province particulière-
ment en vue.

Un ami vient de me passer les statuts
du Bas-Canada dans lesquels je trouve
une loi identique, adoptée avant la con-
fédération.

M. GUTH RIE': Dans Ontario, la
difficulté dont parle l'honorable ministre
de la justice, n'existe point. La pratique
est celle-ci : le billet, une fois présenté,
est protesté de suite ; on ne se fie point à
aucun memorandum ou avis de présenta-
tion, mais on tire sur le signataire, le
même jour ou le jour suivant.

M. McDONALD (Pietou): Je ne
connais pas la pratique d'Ontario, mais si
elle est ce que dit l'honorable monsieur,
elle serait inutile à la Nouvelle-Ecosse,
parceque le protêt ne serait pas reçu
comme preuve dans une cour de justice.

M. GUTHRIE: Dans Ontario, le pro-
têt est une preuve,primafacie, de 1 pré-
sentation et de la signification de l'avis,
en sorte que pareille loi serait inutile
dans cette province. Mais si elle est né-
cessaire à la Nouvelle-Ecosse, si les hong-
rables représentants de cette province en
.sont satisfaits, je ne vois par pourquoi on
y objecterait.

Je crois, cependant, que l'objection de
mon honorable ami de Huron-Sud (M.
Cameron) à la rédaction du bill est bien
fundée au sujet de l'absence du notaire,
la clause est si élastique qu'il y aurait
ditliculté de prouver si le notaire était ab-
sent ou présent. Le pou voir de signifier
le protêt est souisi à une condition
l'absence du notaire. Mais comment
prouver cette absence 'h Cette clause
pourrait certainement être rendue plus
complète.,
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M. DOULL : J'ai présenté ce bill
parceque je crois que des lois semblables
sont eu vigueur dans les autres provinces,
du moins dans Ontario et Québec, et je
demande simplement qu'on les applique
à la Ncuvelle-Eosse. Si la rédaction
du bill est défectueuse, je ne m'oppose
pas du tout à ce qu'on la modifie au gré
des honorables messieurs.

Quant aux mots " en l'absence de ce no-
taire," je suggérerai que cette absence
soit, constatée par un juge de paix ou un
autre notaire, et je bifferai tous les mots
auxquels on trouve objection.

Je ne vois pas comment les représen-
tants de Québec et d'Ontario, deux pro-
vinces qui ont des lois semblables peuvent
objecter à ce que la Nouvelle-Ecosse .en
ait une. Si j'avais su que pareilles lois
existaient dans Ontario et Québec, j'aa-
rais demandé une loi générale pour tout
le Canada.

M. DOMVILLE : Si nous voulons
entrer dans les détals, à cette phase du
bill, il y a d'autres points que nous
devrons examiner. Mes honorables anis
qui sont avocats, ont objecté a quelques dé-
tails légaux ; j'objecterai aux frais. Si
chaque cultivateur dont le billet de
$20 sera protesté a une piastre de frais à
pryer, je vois là un grave inconvénient.

Le bill est lu une seconde fois.

M. MACKENZIE: Ce billdevrait être
déféré à un comité spécial. Le ministre
de la justice a fait voir, tout-à l'heure,
que la loi de Québec à ce sujet était diffé-
rente de la loi générale depuis la Confédé-
ration. Je crois que, dans la province de
Québec, ce n'est qu'une question de pro-
cédure.

M. McDONALD (Pictou) : L'hono-,
rable monsieur préférerait peut-être que
le hill fut déféré au comité des .banques
et du commerce.

M. HOLTON: Ce comité est trop
nombreux pour discuter pareille mesure

M. MA.CKENZIE : Il est très-peu
désirable d'avoir des lois commerciales
qui soient différentes dans chaque pro-
vince ; s'il ne s'agit que du paiement des
billets à ordre et des lettres de change, la
chose regarde les autorités locales.

M. DOULL. *

Je ne doute pas que la législature de
la Nouvelle-Ecosse ait le pouvoir de faire
des lois à ce sujet. S'il en est ainsi, si
les autres provinces ont adopté des.lois
en pareille matière, il serait bien mieux
de laiser la chose au gouvernement local.
Mais si la Chambre en j uge autrement, il
faudrait alors une loi générale, s'appli,
quant à tout le Canada. Je crois que
l'on ferait bien de nommer un petit -comi-
té d'hommes de loi chargés d'étudier. la
législation des diverses provinces sur cette
question.

M. MILLS : Il n'est pas toujours fa-
cile de tirer une ligne de démarcation
entre la loi et la procédure. Mais je
crois (ue, d'xprès les règles généralement
admises dans les cours de justice, il s'agit
plutôt ici d'"me question de procédure.

D'après la pratique admise dans 'nos
cours, la loi concernant la preuve. èst
toute comprise dans lu code de procédure.
Il s'agit plutôt d'une procédure au moyen
de laquelle toute personne qui est por-
teur d'un billet à ordre ou d'une lettre
de change, peut en recouvrrr le montant
des personnes qui se sont rendues respon-
sables, que d'une loi concernant les lettres
de change et les billets à ordre.

M. MACDOUGALL : C'est au comi-
té des banques et du commerce que ce bill
devi ait être déféré.

Je suis ausii d'opinion qu'il est désira-
ble d'avoir une procé,lure uniforme ims
toutes les questions qui sont du ressort
du parlement fédéral, quand la chose est
possible. Ce sera't établir un principe
dangereux que de faire des lois sur des
questions qui ne sont pas du ressort de ce
parlement.

Je n'admets pas, avec l'honorable préo-
pinant, (monsieur Mills) qu'il s'agisse ici
d'une question de procédure. .11 peut
constater que la loi fédérale a, trait-à .a
procédure dans les cours de justice. 1 Ce
parlement a contrôle et juridiction dans
toutes les questions relatives aux lettres
de change, billets à ordre et toutes
questions de même nature.

M. KIRKPATRICK: On a établi un
précédent en 1874, lorsque cette Chambré
passa une loi relative aux avis de protêt,
ce qui prouve clairement que l'honorable
monsieur (monsieur Mackenzie) croyait
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alors que la Chambre avait juridiction en
ces matières.

M. MACKENZIE: Il s'agissait des
billets étrangers.

M. KIRKPATRICK: En pratique,
les billets canadiens et les billets étran-
gers sont de même nature. En ce qui
concerne le protêt, il n'y a pas (le diffé-
rence.
1 Je dirai, avec l'honorable monsieur,

qu'il est très désirable que nous ayons
des lois uniformes pour tout le pays.

11 me semble que ce bill a pour objet
de. rendre la loi de la Nouvelle-Ecosse
semblable à celle des autres provinces.
Voilà pourquoi je suis en faveur de ce
biu..

-M. DOULL: Je propose que ce bill
soit déféré au comité des banques et du
commerce.

La motion est adoptée.

BJLL AMENDANT L'ACTE DES ÉLEC-
TIONS.-[BILL 19.]

(M. Cauey.)

DEUXIÈME LECTURE PROPOSÉE.

. La Chambre reprend le débat ajoarné
sur la motion de monsieur Casey, que le
bill (No. 19) amendant l'acte concernant
l'élection des membres de la Chambre des
Communes (37 Victoria, chap. 9) soit lu
une deuxième fois; et sur l'amendement
de inonsieur Arkell à cette motion, de-
mandant que le (lit bill soit lu une deu-
xième fois dans six mois.

' M. ROBERTSON (Hamilton): Je
désire attirer l'attention de cette Chambre
sur une disposition extraordinaire de la
première clause.
:.Si je comprends bien cette disposition,
voici ce qu'elle veut dire : S'il arrive
qu'une personne, six mois avant l'émis-
sion du bref d'élection, ou avant la vot-
tion, déclare qu'elle a l'intention de se
porter candidat, on se porte candidat
pour un district électoral quelconque, et
que cette personne, étant d'une nature
aimable,. franche et généreuse, tienne à
la.. bonne vieille habitude.de "traiter" ses

oisins, alors, pour cette raison, il'faudra
éviter de l'élire. Dans ce pays, lorsqu'un
bomme rencontre ses voisins à l'hôtel, il

leur offre un verre; c'est là une coutume
générale. Or, par la première clause de
ce bill, cette action se trouve interdite à
quiconque se porte candidat ou annonce
son intention de le devenir.

M. CASEY: Je ferai remarquer que
la deuxième clause définit ce qui doit
s'entendre par " traiter en général."

M. ROBERTSON : De la manière
que je l'entends, dans la semaine qui suit
l'émission du bref, et avant la nomina-
tion, avant même qu'une personne ait en
l'intention de se porter candidat, si elle
est dans l'habitude de "traiter," son acte
pourra être considéré comme datant du
jour ou le bref a été signé. Ceci est
mauvais en principe, et ne devrait pas
devenir loi.

La loi doit recevoir toute son exécu-
tion et nos franchises doivent être
exercées loyalement et sans corruption;
mais je considère que, par cette clause,
on tend un piége A des gens qui n'ont pas
le moindre désir d'enfreindre la lui.

Je suis d'avis que l'on améliorerait la
loi en décrétant que ce sera une " menée
corruptrice " de la part du candidat que
d'aller de maison en maison solliciter des
voix; c'est, dans le fond, une infraction
au systèin du scrutin que de demander
à un voteur de déclarer comment il
entend voter, et cette pratique devrait
être prohibée. Personne n'a le droit de
savoir de quelle manière un voteur doit
marquer son bulletin. Les candidats
doivent avoir le privilége de har;4nguer
autant qu'il leur plaira les assemblées
publiques, mais il est contraire à l'esprit
de la loi électorale qu'ils aillent trouver
l'électeur pour lui demander de voter
pour eux.

De plus je suis en faveur du vote com-
pulsoire, et j'espère que, avant la pro-
chaine élection générale, nos statuts con-
tiendront une loi sanctionnant ce prin-
cipe ; car je prétends que c'est le devoir
de tout homme jouissant des franchises
électorales, d'aller donner son vote en
faveur de l'un des candidats.

M. STRANGE : Je m'oppose à ce
bill, parceque jeirois que la loi actuelle
est trop rigoureuse. Elle entoure le can-
didat de tant de restrictions, et étend
tellement sa responsabilité personnelle
aux actes de ses partisans, qu'il lui est
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presque impossible d'échapper à une con-
testaticn. Pour un homme au cœur
large et dans l'habitude de " traiter " ses
amis, il est impossible à un moment
donné, de rompre avec cette coutume,
parce qu'il est candidat aux honneurs
parlementaires.

Ce bill devrait être rejeté et je suis
heureux de partager entièrement les
idées qu'a émises à ce sujet mon honora-
ble ami d'Elgin-est (M. Arkecll).

M. THOMPSON (Caribou) : Il n'y a
pas lieu d'introduire (les amendements
dans la présente loi électorale, qui est
déjà assez sévère.

Je n'ai jamais personnellement fait
l'épreuve de cette loi sur le sujet des
contestations d'élection, Dans mon
comté on ne trouve pas l'occasion de cor-
rompre les électeurs, on (le persuader à
quelqu'un de prendre l'initiative pour
contester une élection ; il n'est pas pos-
sible, non plus de faire autrement que de
dire au peuple qu'il doit voter pour celui
qu'il croit le plus digne de le .représea-
ter. Si toutes ces questions avaient été
soulevées contre moi, il m'en aurait pro-
bablenient côûté beaucoup de peine et
d'argent pour me défendre. Je voudrais
voir abroger cette loi absurde du scrutin
parce que je crois que l'électeur doit
venir dire à la face du ciel pour qu'il
donne son vote. Si quelqu'un avait con-
testé mon élection , le gouvernement
fédéral aurait été obligé de dépenser
environ $4,000, par suite des absurdités
de cette loi du scrutin. De fait, le gou-
vernemeut devrait m'accorder $2,00 on
$3,000 pour ne lui avoir jamais fait sup-
porter les frais d'une contestation.

M. WHITE (lHastings-Est): Il y a
une section de ce bill, la Se, qui dit
qu'aucun acte du sous-officier rapporteur
ou du greflier du bureau de votation ne
pourra enlever à l'électeur ses franchises,
et j'en sais quelque chose.

Dans lasting-Est, en septembre der-
nier, les chefs réformistes ont donné à
entendre aux électeurs, aux différents
bureaux de votation, nue les bulletins
seraient comptés et quL l'on saurait en
faveur de qui leur vote serait donné. Je
suis heureux de voir qu'ils se sont pris à
leur propre piége et qu'ils ont été dé-
faits.

M .STRANGE.

On a allégué injustement que j'avais:éa
quelque reproche à fairp à M. I(athburr,
avant l'élection de la division est. . (ette
assertion n'est pas exacte, quoi qu'en
dise le Globe. Dire qu'un homme qui
fait partie du conseil de comté depuis air
à sept ans, et qui est maintenant bailli
à Thursiow, a pu se rendre au bureau
de votation et déclarer aux électeurs, en
présence du sous-officier-rapporteur et du.
greffier du bureau de votation, que les
bulletins doivent être comptés, sans que
cet acte d'assentiment du sous-othcier-
ipp>'rteur soit puni, voilà qui est par
trop fort.

La loi, telle qu'elle est maintenant,
offre le meilleur moyen de faire perdre à
l'électeur ses franchises.

Pour ce qui est de l'action de "traiter,"
je crois, avec le juge Armour, que celui
qui a un vote à vendre ne le vend pas
pour un verre de whiskey. Les électeurs
entendent aussi bien la vente d'un vote
que la vente d'un iinot de blé ou d'un
autre article. On a un peu trop parlé
de Facte de " traiter " et de boire. Cour
qui crient le plus fort contre les liqueurs
sont généralement ceux qui boivent le
plus. Il y a, dans la division est de
Hastings, des réformistes se disent ohé-
tiens, qui ne voudraient pas prendre un
verre de whiskey, mais qui, une fois mu-
nia de l'argent du candidat, dépensent
cet argent et boivent sans gêne. Il : ne
faut pas accuser trop l'hôtelier; nous
prenons son argent pour faire des -am&
liorations, nous l'encourageons à vendre
sa boisson, et, lorsqu'il a une petite oc-
casion de faire quelque bénéfice, ces mes
sieurs, qui se disent réformistesi
l'attaquent, bien qu'ils soient les pre-
miers à se servir de l'argent lorsqu'il
provient d'une autre bourse que de IN
leur.

Si le gouvernement croit que la loi
actuelle a besoin d'être amendée, et je
suis d'opinion, aver. l'honorable député
de York-Nord(monsieur Strange), qu'elle
est trop sévère, qu'il présente une noti-
velle mesure.

On prêche l'économie, et voici que des
membres font imprimer et distribuer des
bills aux frais <lu public, dans le seul bti
de faire inscrire leur nom au Hanswd
et devant le pays. L'honorable- député
d'Elgin patronne un bill destiné à,-amea-
der la loi des élections. Qui est-ce qui
en paie l'impression. Si les . dépatés
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étaient obligés de payer eux-mêmes les
bills qui ne deviennent pas loi, on per-
drait moins de teips à des discussions
oiseuses.

Ce serait commettre une injustice en-
vers les électeurs que (le passer une loi
exonérant de châtiment l'officier-rappor-
teur ou tout autre officier u gouverne-
ment, lorsqu'il manipule illégalement des
bulletins. Si demain il y avait une
élection et que ce bill frt devenu loi, il
n'y a p-as un él eteur. dans toute la divi-
sion,Qlont le candidat ne connut le vote,
par le fait que chagie bulletin serait
numéro é, marqué et contrôlé.

Dans une certaine partie de mon comté,
Si le scrutin ne résulte pas en faveur de
certaines gens, on crie à la corruption ;
alors, on ne veut donc Pas du scrutin.
Je n'y tiens pas noon plus, quant à moi,
etje voudrais nous voir revenir à l'ancien
système du vote à découvert; il y aurait
moins de fourberie et plus de droiture,
et j'espère que le jour n'est pas éloigné
où nous aurons encore la votation au
grand jour.

Si les grits sont sincères dans les prin
cipes qu'ils professent, pourquoi, au nom
du sens commun, ont-ils injurié les gens
qui ont profité du scrutin pour voter sui-
vint leurs convictions à Mill Point 1

Dernièrement, le Globe à injurié quel-
qu'un au sujet de faux allégués concer-
nant la ville de Belleville, et le parti de
la;réforme n'a été ni juste ni véridique
en affirmant que monsieur Rathburn ait
dit quoique ce soit en ma faveur. Mon-
siqur. Rathurn a tenu une conduite ho-
norable envers le parti de la réforme, à
là dernière élection générale ; il a pro-
noncé, la veille de l'élection, le meilleur
discours qui se soit fait en faveur des
honorables messieurs de la gauche depuis
le commencement de la campagne élee-
tôrale jusqu'à la fin de l'élection. Mais
ces messieurs veulent forcer les gens à
marcher avec eux, même contre leur vo-
lonté et contre leurs goûts ;-quiconque
leur fait opposition est un renégat.

Je suis d'avis qu'on ne devrait pas
souffiir que ce bill aille devant le comité.
Ets'il:doit y aller, pourquoi ses promo-
teurs veulent-ils avoir un comité autre
que celui auquel a été déféré le bill de
l'honorable député de Simcoe-Nord (mon-
sieur z McCarthy) ? J'espèse qu'il n'en

60

serm pas fait rapport pendant cette ses-
sion, car ni l'un ni l'autre (le ces bills
n'es nécessaire.

Pourquoi l'honorable député d'Elgin-
Ouest (M. Cascy) voudrait-il empêcher
un électeur <le prendre un verre de bière
eu ten ps d'élection plus qu'en autre
temps ? Ce bill est vraiment trop res-
trictif. Il n'y a pas d'électeur qui se
vende pour du whiskey ; le bill n'a pas sa
raison d'être et devrait être rejeté.

M. ORTON : Puisqu'en a fait allusion
a l'éôection de Wellington-Centre, je vais
expliquer la cause des retta ds qui ont été
éprouvés dans cette division, et je sug-
gèrerai les mesures; qui devraient être
p> ises, non pas pour augmenter le nom-
bre des contestations, mais pour simpli-
fier la loi électorale et diminuer les pro-
céduîres.

La difficulté qui s'est élevée au sujet
du nou veau compte (les votes à Welling-
ton-Centre, provenait de ce que les sous-
officiers-rapporteurs n'ont pas rempli
leurs devoirs comme ils le devaient. Une
seule boîte à scrutin 'était convenable-
ment scellée ; quelques-unes n'étaient pas
fermées à clé; d'autres avaient été lais-
sées pendant plusieurs heures dans des
écuries d'hôtel, où on avait pu les mani-
puler; et c'est pour ce:a, et surtout parce
qu'on croyait généralement que les boîtes
à sci'utin avaient été ouvertes, que mon
aviseur légal s'est opposé au nouveau
compte; on avait en effet, trouvé- une
des boîtes à scrutin dans un état peu
régulier.

Je pense que la présente loi offre
toutes les occasions de fraude, même
après l'élection ; et chacun sait qu'il y a
des partisans zélés qui n'ont ùi honte ni
crainte de manipuler les boites à scru-
tin comme la chose s'est pratiquée der-
nièrement dans l'élection de Jacques-
Cartier.

La loi pourrait être considérablement
simplifiée tout en continuant à permettre
(le compter de nouveau. Si la loi déeré-
tait qu'il n'y aura de nouveau compte
que pour les bulletins rejetés ou contestés
par les scrutateurs, que les bulletins 're-
jetés seront mis dans une enveloppe et
les contestés dans>une autre, revêtus de
la signature du sous-oilicier-rapportetr,
cela réduirait de beaucoup le nombre
des bulletins viciés. Les scrutateurs
et le sous-officier-rapporteur devraient
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aussi signer un état qui serait reçu par
le juge comme une preuve conclusive lu
nombre des bons bulletins, des bulletins
rejetés et des bulletins contestés.

Pour ce qui est des autres parties de
cet acte, je suis parfaitement de l'avis <le
l'honorable député qui a parlé avant moi ;
c'est une législation extrêmement arbi-
traire. Je ne crois pas qu'on ait jamais
influencé le vote en donnant des rafrai-
chissements. D'ailleurs, il est connu
qu'il y a d'autres influences dont on se
sert pour contrôler le vote et qui, néan-
moins, évitent la loi. J'ai vu des meu-
niers fournir du blé, de la fleur et du
grain de semence aux voteurs pauvres,
prendre leur billet en paiement,puis caba-
ler ensuite ces électeurs. De tels hommes
peuvent exercer une grande influence en
temps d'élection.

Au lieu d'essayer à embarrasser le
candidat, et d'encourager les contesta-
tions et les dépenses, je crois que tous les
amendements à apporter à cette loi de-
vraient tendre à la simplifier plutôt qu'à
la rendre plus difficile et à augmenter les
procès.

M. PLUMB: En 1873, mon très ho-
norable ami (sir John A. Macdonald), a
fait passer une loi électorale qui avait été
demandée à grands cris par les honora-
bles messieurs de la gauche et par d'au-
tres encore. Mais il voulut attendre
qu'on eût fait, en Angleterre un essai rai-
sonnalAe de la méthode.

En 1874, les honorables messieurs
dont il reste encore quelques-uns sur les
sièges de l'opposition, trouvèrent bon de
présenter une loi eatièrement nouvelle et
qui était loin d'être un progrés sur la pré-
cédente ; à moins, toutefois, qu'on ne
considère comme un progrès le scrutin
avec tous ses rouages inadmissibles, qui
sont maintenant reconnus comme la
source des plus grandes fraudes.

Cette loi a été amendé en 1875, en
1876, et encore en 1878. La plus grande
partie, sinon le total de ces amende-
ments a été faite par le ministre de la
justice, l'officier en loi responsable du parti
qui a gardé le pouvoir pendant cinq ans.
Ces amendements ont été acceptés sans
diseussion par les honorables messieurs
de la gauche.

. Je ne me rappelle pas avoir jamais
vu l'honorable député d'Elgin (M. Casey)
proposer un amendement à ces lois pro-

M. ORTON.

posées par les chefs du parti qu'il a
supporté avec tant de zéle. Et voici
qu'il veut maintenant ajouter sa petite
part de législation sur le sujet des étée-
tions. Chaque fois que ces honorables
messieurs ont touché à la loi électorale,
ils ont en recours à quelque écha ppatoire
pour favoriser les délais ou voiler qix.el-
que menée corruptrice.

Il y a un amendement, si toutefois cela
peut s'appeler un amendement,-en vertu
duquel aucune poursuite ne peut se
commencer durant une session gontre
un député qui a acheté son sitge en
Chambre ; de cette façon il est possible
qu'un tel député garde son siége pen-
dant la dernière session d'un parlement,
jusqu'à sa prorogation et échappe ainsi à
beaucoup des conséquences de la loi.

Ils ont ajouté une clause qui empe-
che les juges de siéger dans ces causea
durant le terme, et tous les frais scnt
aiugmnentés par cette loi. Ma propre
contestation a été ajournée pendant qiia-
rante jours. Le défendeur avait éLé dé-
claré inhabile avant l'ajournement, mais
je n'ai pas pu prendre mon siége avant
que la cour se fût assemblée de nouveau
et eût pronioncé son jugement.

Et maintenant, que voyons-nous ici t
L'honorable député d'Elgin-ouest, mécon-
tent de la loi électorale de se-s enefs, a
fait son petit bill qu'il a présenté à la
Chambre d'un air de profonde satisfac-
tion ; et il n'est pas content de le voir
déféré au comité qui examine déjà un au-
tre hill, un bill important, -si sujet des
élections. Il a refusé le co 'l du pre-
mier ministre qui lui disait de le déférer
à ce comité. Et, néanmoins, chaque
clause du bill de l'honorable monsieur
pourrait facilement être mise de côté par
quiconque connaît un peu la loi électo-
rale, ou les décisions des tribunaux d'An-
gleterre sur lesquelles sont basées les dé-
cisions de toutes nos cours.

Dans une le ses sections, ce bill définit
ce qu'on doit entendre par candidat. Or,
suivant les décisions des juges d'électiona
en Angletkrre, tout homme devient cah-
didat du moment qu'il a l'intentiolide
poser sa candidature, et l'on scrute es
actes passés d'une année en arrière, et
dans tout temps durant lequel, pour me
servir d'une expression anglaise, il a cul;
tivé son collége électoral. Le jour de 'sa
nomination formelle n'est pas consid4ré
comme le commencement de sa candida-
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tare, parce qu'il était déjà candidat: l'ho-
norable promoteur <le ce bill a-t-il cité ses
autorités à l'encontre de cette coutume,
et des jugements de nos cours sur ce
point? Au sujet de la candidature, on
cite constamment comme précédents, des
causes qui ont pour but d'empêcher quel-
qu'un de recourir aux menées corruptri-
ces ou d'essayer à échapper aux consé-
<uences par le fait qu'il n'aurait pas ac-
cepté une nomination formelle. Et ce-
pendant, l'honorable monsieur dit qu'une
personne devrait étre considérée comme
candidat et tenue responsable pour le motif

que d'autres auraient pu mettre son nom
dans un journal ou le nommer candidat
sans son aveu et à son insu. D'après
cette clause il est clair que n'importe
qui peut faire un candidat de n'importe
quel autre ; et si la personne non auto-
risée qui nomme est dans l'habitude de
",traiter " ses amis, ce fait seul rendrait
inhabile le candidat nommé.

J'ai quelque peine à croire que mon
jeune ami le député d'Elgin-ouest (mon-
aieur Casey) ait été sérieux lorsqu'il a
présenté un semblable bill. Comme il a
été présenté le premier avril, je suppose
que, l'honorable monsieur aura voulu
nous faire un énorme poisson d'avril.

Mais, le fin mot du bill consiste à défi-
pir ce que l'on doit entendre par " trai-
ter." Lors d'une récente contestation
d'élection, le vice-chancelier Blake, d'On-
tario, a rendu un jugement sur le sujet.
Il se trouvait que dans le collége électoral
ou le procès a eu lieu,-le voisin dle celui
qie représente l'honorable monsieur,-il
y avait un monsieur Day qui était dans
Vlabitude de " traiter," et qui " traitpit "
4e fait tous ceux qui ïoulaient l'être ; ce
monsieur Day était le partisan du candi-
dat qui a été vainqueur dans la division
est d'Elgin, et l'élection de ce candidat a
ew pour effet de condamner un collègue
de l'honorable député d'Elgin-ouest, du-
rant l'inondation du 17 septembre,,à res-
ter au coin du feu; et c'est au député élu
4'Elgin-est que s'adresse ce bill. On de-
mande donc à la Chambre de passer une
loi pour punir des actes comme celui de
monsieur Day, qu'un juge a déclaré n'être
pas un acte de corruption.

Dans ine certaine contestation, j'aurais

pu prouverune accusation 'd'avoir "taité"
dans le' but de corrompre,-c'était la pre-,
miére fois que le défendeur rencontrait les
-1enteurs, mais il se déclara candidat et
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les " traita ;" le j uge refusa d'enten-
dre cette accusation en disant qu'il ne va-
lait pas la peine de relever de semblables
choses. Et, cependant, l'honorable mon-
sieur propose de rendre un candidat res-
ponsable du fait d'avoir " traité" soit
dans le but de corrompre ou autrement,
soit par habitude ou par circonstance; il
voudrait remonter jusqu'à l'époque où un
homme dans l'habitude de " traiter " au-
rait pu faire la cabale, sans aucune preuve
d'offre de rafraîchissements dans le but
de corrompre, aux fins d'entacher l'élec-
tion de nullité. La chose est absurde et
tout à fait contraire à l'esprit de la
loi.

Le délit résultant du fait d'avoir
"traité " est défini par la loi, et le vice-
chancelier a refusé d'entendre une preuve
douteuse; de fait on ne trouve rien dans
les décisions des tribunaux anglais qui
autorise à annuler une élection ou à pri-
ver un député de son siége pour de sem-
blables motifs.

Une autre disposition de ce bill punit
d'une amende de $200 ceux qui ont été
trouvés coupables d'avoir " traité " en gé-
néral. Et cette clause s'appliquerait à
toute personne qui demeurerait dans la
division, qu'elle fût ou non candidat ?

M. CASEY: A tout candidat on
agent.

M. PLUMB: Nous savons combien
de choses embrasse cette loi des agents.

Tout le monde ou à peu près, suivant
la loi électorale peut être un agent de car
bale ; mais le bill en question va encore
plus loin. La définition de l'agent admet
une grande latitude ; la personne nom-
niée pour payer les dépenses de l'élection
du candidat et recevoir son certificat, est
le seul agent dont la position est exacté-
ment définie par le statut.

L'esprit de la clause à cet effet dans le
présent bill, est que le délinquanttrouvé
coupable de menées corruptrices, doit être
poursuivi. Il est probable que l'hono-
rable député d'Elgin-ouest n'a pas la la
lÀ de 1876- qui décrète, dans les termes
les plus sévères, que si un juge a raison
de croire, ou s'il apparaît qu'une personne
a été coupable de menées corruptrices, il
doit dénoncer cette personne aux autori-
tés de la province dans laquelle l'offense
a été commise. Il est de son devoir de
le dénoncer au gouvernEtr-général et , an
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procureur-général du Canada qui doit
se faire poursuivant, et le délinquant doit
êtrejugé sommairement par lejuge ou son
substitut.

I'honorable député d'Elgin-ouest n'a
pas été satisfait de voir son bill déféré au
comité qui examine le bill de l'henorable
député de Simcoe-nord (monsieur McCar-
thy), nais il a insisté pour obtenir un
comité spécial nommé par lui-mêmne.

Je ne pense pas, comme mon honorable
ami de Il uron-sud (M. Cameron) qu'il
n'y ait rien de nouveau dans les disposi-
tions de l'acte présenté par le député (le
Simcoe-nord. Je suis d'avis, au con-
traire, qu'il y a dans ce bill, des clumses
précieuses et nécessairement nouvelles,
et qu'il mérite le fixer l'attention de la
Chambre.

Dans le bill merveilleux qui nous oc-
cupe, il y a des dispositions étranges au
sujet des hulletins. No·1s avons eu con-
naissance d'un cas où les bulletins n'ont
pas été trouvés dans la boîte. Voici la
législation la plus étrange que j'aie encore
vue, et si elle passe à l'état de loi, elle
laissera le système du scrutin exposé à
des fraudes sans nombie. Nous avons
unepreuve les artifices qui peuvent être
mis en ouvre dans ce sens, même sous
les auipices et à l'élection d'un ci-devant
ministre de la justice. Je suis certain
qu'il n'y a pas un autre député de la
gauche qui eût osé soulever une discus-
sion sur les défauts de forme ou les irré-
gularités lu vote au scrutin, et sur les
abus qui peuvent se commettre soit en
gonflant les urnes ou en pratiquant le
volau-buffet, par exemple.

Je veux traiter ce bill dans l'état exact
où je le trouve. A la dernière section,
je vois que si, lors d'tun nouveau compte,
et après avoir entendu la preuve, le juge
-lo trouve convenable, il devra considérer
comme bons tous les bulletins qui parai-
tront avoir été donnés dans l'élection,
nonobstant -out défaut de forme, négli-
-gence, erreur ou omission, de la part
d'aucun officier publlie,"-eomme par ex-

-emple, lorsqu'un sous-otficier rapporteur
-aurait en des cramp-s dans l'estomac.
vers quatre heures de l'après-midi, le jour
de la votation, à St. Anime,-" et que ces
bulletins soient trouvés ou non dans au-

-cun paquet ou urne, tel que le veut la
.Ioi." Er, p-urrais je ajouter, que ce soit
-aous un buffet ou non, dans une cave ou
ailleurs, il fauts que les bulletins soient

M. PLUMB.

comptés, en vertu du bill qui est sous
examen. JI est étonnant que l'honora-
ble député d'Elgin-ouest ait eu l'audace
de demander un comité spécial chargé
ui'examiner cette malheureuse tentative
pour affaiblir la loi électorale.

Je n'ai jamais été fort en faveur dù.
scrutin ; mais après avoir vu fonctionnet
ce système en Angleterre, lorsqu'il y fut
intioduit, j'ai cru qu'il ne pouvait faire
aucun tort au parti conservateur du Ca-
uada. Je ne m'oppose pas à ce que ce
bill passe levant autant de comités que
l'honorable monsieur le désirera, niais je
crois que c'est se moquer de la Chambre
que de vouloir la faire s'occuper d'une
législation aussi puérile en présence des
décisions rendues par les juges et des
précédents qu'offrent des contestations
déjà instruites.

M. ROSS (Middlesex-Ouest): Je suis
surpris de voir le bill de mon honorable
ami d'Elgin-ouest (M. Casey), que l'ho-
norable député <le Niagara (M. Plumb) a.
qualifié de législation amusante, être
l'objet d'une attention aussi grande de la
part d'un personnage si distingué. Ilme
semble que, si le bill est aussi insignifiaat
et aussi peu fort que l'a dit l'honorable
monsieur, il a fait lui-même une dépease
de force intellectuelle tout à fait en pure
perte. Il a été jusqu'à Jacques-Cartier
pour trouver un exemple condamnant
cette lé,islation, et il a, en outre, priasà
tâche mon honorable ami, parce qu'ils
osé présenter ce bill. Je prierai qu'on
me dise s'il est maintbnant nécessaire
qu'un membre dle l'opposition, avant de
présenter une mesure, en demande d'a-
bord permission à l'honorable député da
Niagara.

Mon honorable ami d'Elgin-ouest aef-
force de perfectionner une loi électorele
nécessaire à la sauvegarde de la moralité
publique. Je vcis que les restrictio»s
que l'on propose d'apporter à la coutume
" de traiter en général" semblent être en
très mauvaise odeur de l'autre côté dâa
Chambre. La chose a commencé cliez
l'honorable député d'Elgin-est ., 'L
Arkell) qui doit conserver un vif soive-
nir 4e l'ellet obtenu en " traitant," et ses
sentiments omt, trouvé un écho chez >o)
honorable ami de Cariboo (Al. Tho4p-
sou) ; enfin l'honorable député de iast-
in gs-est (M. Wiite) est venu mêler.s8
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voix au cri des autres et ces honorables
messicurs ont déclaré que le whiskey n'a
janmais influencé un seul vote.

J'ai des sentiments très-arrêcés sur
oette question. C'est un des défauts de
noq luttes électorales, que ceux qui en
ont le désir, peuvent en toute liberté in-
fiuencer l'électeur pLr la coutune corrup-
trice (le le "'traiter." J'attendais ce qu'a-
vait à dire sur cette question l'honorable
ministre des finances. Si cet honorable
inonsieur et moi-même avions à faire une
lutte électorale contr- des hoim mes dispo-
sés à faire libre usage dle La boisson, nous
nous trouverions dans une situation dés-
avantageuse, attendu qu'il nous taudrait
nous conduire d'après le principe qu'il
n'est pas convenable de donner des li-
queirs enivrantes.

Si l'on se reporte aux résolations du
tarif, on verra qu'elles offrent une grosse
prime à ceux qui font un état du coin-
merce des liqueurs. On donne une pri-
bne de $204,000 aux brasseurs, et main-
tenant, en s'opposant au présent bill, on
pourra distribuer cette prime parmi les
électeurs. Je proteste contre une légis-
btion semblable. Je ne connais rien qui
produise un effet aussi démoralisateur sur
le grand corps électoral du Caniada que
cette coutume corruptrice de ' traiter."
Je donne, avec infiniment de plaisir mon
adhésion à cette clause. Je n'ai pas ex-
aminé les autres, mais c'est surtout sur
celle-ci qu± se dirigent les attaques des
honorables messieurs; et je suis heureux
de voit que t'ute opposition faite à un

.bill défendant que les liqueurs enivrantes
soient employées pour corrompt e les élec-
teurs, vient des honorables messieurs de la
droite.

M. WHITE (Cardwell) : L'bonorable
monsieur qui vient de reprendre son siége
pet passer, dans ce pays, pour l'avocat
spécial de la tempérance, mais, quant à
moi, du haut de la galerie d'où j'ai vu
'ette Chambre pendant les cinq dernières
années, ou plutôt, depuis bien des anné-s,
j'ai ·eu l'occasion de >uger de la valeur des
principes de tempérance de l'honorable
monsieur.

Quelle attitude l'honorable monsieur
a-t-il prise lorsque, dans cette Chambre,
il-fut fait une motion pour prohiber la
vente des liqueurs 1 Il a proposé un amen-
dement déclarant qu'd' n'y avait pas lieu
de s'occuper de la question. Cinq an-

nées durant, pendant qu'ils étaient dans
l'opposition, les honorables messieurs ont
trafiqué de cette question ; mais, une fois
arrivés au pouvoir, responsables les actes
législatifs, ii n'ont plus trouvé un mot à
dire pour amener pratiquinent la prohi-
bition. Et maintenant que les voici en-
core dans l'opposition libres de toute res,
ponsabilité oricielle, ils soulèvent de nou-
veau cette qurtstion contre les hunorables
nembres <le la droite.

J'appartiens moi-même à la société
d'abstinence totale, et j'ai la plus cordiale
syumpathie pour tout effort tend nt à di-
minuer l'intempérance. Mais lorsque je

mets en parallèle la conduite de l'honora-
ble ministre des finances avec cel e des
honorables membres de la gauche qui le
vilipendent; loisqueje me rappelle que
cet honorable monsieur a toujours main-
tenu intacts ses principes de tempérance
dans la vie privée comme dans la vie pu-
blique, qu'il est resté parmi les rares
cl.ampions le la tempérance qui sont de-
meurés sincères dans leurs convictions et
fidèles dans leur conduite; je sens qu'il
sied mal aux honorables messieurs dont
les principes de tempérance ne sont, pour
la plupart, qu'une comédie politique, de
railler l'honorable ministre des finan-
cps.

Et quel est l'historique de ce mouve-
nient de tempérance ? Lorsque les hono-
rables messieurs siégeaient de ce côté-ci
de la Chambre, ils n'ont pas proféré un
seul mot. tendant à des résultats prati-
ques, au sujet de la tempérance ; je ferai
néanmoins une exception en faveur de
l'honorable premier d'alors, qui a déclaré
qu'il avait le plus grand désir das. urer
la proiibition des liquenis au Canada,.
mais que, malheureusement, le sentiment
public y était opposé.

Lorsqtu'ils é:aient dans l'opposition, les
honorables messieurs ne reconnaissaient
pas ce sentiment Pétitions sur pétitions
portant des centaines de titille signatures,
en faveur de la prohibition ont été pré-
sentées a cctte Chambré, par le conseil
des honorables messieurs, dans le seiul
but de les laire apparaître comme les
apôtres <le ce principe et de leur permet-
tre, en temps d'élection de faire usage
<le cette réputation ; mais lorsqu'ils
furent arrivés au pouvoir, le nontbire des
pétitions se rimit à aller en diuniituant

jusqu'à ce*qu'enfin on n'en vit plus arri-
ver une seule. Tout ce mouvementf

Bill amendant l'acte [2 AVRtL 1879.]



950 Bhi amendant l'acte

a'éteignit, et nous n'en aurions plus
jamais entendu parler, en autant, du
moins qu'il s'agit d'appliquer l'action du
parlement à la prohibition. si les honora-
bles messieurs ne se fussent pas de nou-
veau trouvés dans l'opposition, et n'eus-
sent pas éprouvé le désir de faire encore
parmi le peuple des effets de théâtre à
bon marché en se rejetant sur leur veille
marotte, la tempérance.

Pour ce qui est de ce bill particulière-
ment, je regrette infiniment que l'hono-
rable député d'Elgin-Ouest n'ait pas ac-
cepté la recommandation que lui a faite le
premier ministre de laisser soumettre son
bill au comité déjà nommé pour faire
rapport sur la question.

M. CASEY: Il n'est pas du tout sur
le môme sujet.

M. WHITE : C'est un bill sur la loi
électorale et il peut très-bien être soumis
au même comité; niais l'honorable mon-
sieur a insisté pour avoir un comité
spécial, et il a ainsi forcé la Chambre à
examiner elle-même le bill dans le but de
s'assurer si, tel qu'il est, il contient des
dispositions qu'elle devrait adopter.

J'ai subi une ou deux contestations
d'élection devant les cours aussi bien que
devant les électeurs, et je sais que la loi
contenue dans le statut est tout à fait
suffisante pour tous les besoins pratiques
au sujet (le cette action de donner des
rafraîchissements.

Je puis citer un exemple qui s'est pré-
senté dans ma propre contestation, de-
vant la cour, à Montréal. Un homme
engagé par la corporation comme contre-
maître dans un des départements, et qui
n'avait pris aucune part quelconque à
l'élection, est allé voter de bonne heure,
le matin de la votation. Il retourna à
sou ouvrage et, dans l'après-midi, comme
il s'en revenait en ville, deux hommes
qui s'en venaient voter lui demandèrent
la permission de monter dans sa voiture.
Il y consentit, et lorsque les deux hom
mes eurent voté, il les emmena dans une
auberge du voisinage où il les traita, puis
il les renvoya chezeux en voiture. Quand
la cause vint d vant le juge, il fut jugé
que ce fait d'avoir payé à boire aurait
annulé l'élection, i'eût été que celui qui
avait " traité." non-seulemerit n'avait
pris aucune part à l'élection, mais avait

M. WHITE.

même refusé de le faire â cause d'engage-
ments personnels. Voilà assurément
une loi assez sévère.

L'honorable monsieur se propose de
déclarer, d'abord, que par candidat, on
doit entendre toute personne qui pourra
avoir été nommée, mentionnée, verbale-
ment ou par écrit, ou pour laquelle çn
aura travaillé comme candidat possible
dans une élection prochaine. Eut vertu
de cet acte, tout candidat possible serait
uncandidat de fait Par exemple, les
amis du candidat qui a combattu l'honoe
rable monsieur à la dernière élection et
qui a été défait, pourraient se mettre en
tête de l'avoir lui-même pour candidat à-
la prochaine élection. Or, s'il ne va pas
protester partout qu'il ne veut pas être
candidat, il se trouvera candidat pour
l'élection qui aura lieu dans cinq ans, et,
s'il a pour habitude de " traiter" et
qu'il " traite " qui que ce soit, dans.l'in-
tervalle, la chose, d'après ce bill ser4 con-
sidérée comme rafraîchissements donnds
dans le but de corrompre, et, s'il se pré-
sente, suffira pour le frapper d'iuha-
bilité.

M. CASEY : Ce n'est pas là la loL

M. WHITE : Je vais lire la clause;
elle est d'une rédaction assez lourde,niais
il est impossible de lui donner une autre
signification ; voici le texte même:

" Dans cet acte " candidat " comprend toute
personne qui a été mise en nomination comvme
candidat à la représentation d'aucun collége
électoral dans la Chambre des Communes,- à
aucune élection, par toute personne .u toutes
personnes,publiquement, ou qui s'est annoncée
elle-même comme tel, ou qui a permis qu'on
l'annibnne comme tel, ou en faveur de qui on a'
sollicité l'appui à une élection; et toute -per-
sonne qui est actuellement mise en nomina-
tion en vertu de la loi électorale, le jour de la
nomination dans aucune élection, sera censée,
pour les fins de cet acte, avoir été candidat à
compter du jour où le bref de cette électiow- a
été émis.

Suivant la deuxième section," traiter."
signifie " payer fréquemment ou habituel-
lement des rafraîchissements à des inii-,
vidus ou à des réunions d'individu!'s.
" Traiter" un seul individu tomberait,
sous le titre "l d'individus." Dans le cas
contraire, pourquoi dire "individus, ou.
réunions d'individus "? D'après uneig
terprétation raisonnable de cet acte, troia
individus constituent une réunion d'in-
dividus.
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.Si un homme dont on a parlé comme
candidat sans protestation de sa part,
entre dans une auberge et demande à la
compagnie présente de prendre avec lui
un verre de grog-comme cela n'arrive
malheureusement que Irop souvent selon
moi, mais non pas selon l'opinion du
grand nombre-cet homme doit être con-
sidéré comme coupable d'avoir "traité"
dans le but de corrompre, et s'il se laisse
mettre en nomination et qu'il est élu, il
sera déclaré inhabile. Un statut de
ce genre ne peut pas être mis en opéra-
tion.

J'étais à Hamilton quand le juge
Draper a prononcé son jugement dans la
contestation d'élection de Wentwoi th-
Nord pour la Chambre locale ; ce juge-
ment frappait d'inhabilité le candidat
élu; et le châtiment parut si terrible au
gouvernement local, qu'il passa un bill
qui purgeait l'offense, afin de sauver quel-
ques-uns de ses amis à Ontario et de re-
lever le candilat condamné des effets de
son inhabilité.

Je nie rappelle les paroles du juge
Draper qui déclare qu'il était impossible
que l'acte du candidat fût ce qu'on appelle
"traiter" avec intention de corrompre,
mais que la loi était une loi de fer, et
qu'il se voyait forcé d'infliger une péna-
lité bien plus forte que cette offense ne le
méritait.

Si nous mettons une loi de ce genre
dans le statut, nous augmenterons encore
une injustice réelle.

Il y a, dans cette Chambre, un honora-
blemembre qui a été déclaré inhabile à
siéger dans la législature de Québec,
parce que, à neuf heures après la votation
terminée, alors qu'il n'était plus possible
d'inAuencer qui que ce fût, son beau-frère
e«t l'idéé de " traiter " les personnes qui
se Ùrouvaient prés-ntes, attendant les
rapports -des districts plus éloignées.
Avant d'offrir ces rafraîchissements, on
consulta la loi, et on en vint à la conclu-
sionque cette action ne pouvait pas être
oorsidé'rée comme corruptrice; alors,
dans une élan de généreuse hospitalité,
on fit venir un baril de bière de cinq ou
dix gallons, dont se rafraîchirent toutes
les personnes présentes. La loi étant une
loi de fer, le juge n'a eu d'autre alterna-
tite que de déclarer inhabile le candidat
élùi.

Cette loi est d'une sévérité injuste;
mais le parti conservateur n'a pas fait

à. Québec, comme le parti libéral à
Ontario. Il n'a pas commencé par faire
une loi rigoureuse, pour passer ensuite
un acte purgeant les victimes de ses
conséquences. Non, il a resrecté la loi
qu'il avait lui-même faite, et il a refusé
de passer un acte pour venir au secours
de ceux qui en portaient les peines.

La question " tra ter " avec intention
de corrompre devrait e.re laissée a la dé-
cision du juge dans la cause, lequel, ayant
entendu la preuve et était au fait de
toutes les circonstances pourrait décider
si le fait de " traiter " a été ou non .une
action corruptrice. On peut avoir cette
confiance dans les tribunaux du pays.

Dans une autre clause de ce bill, il est
question des erreurs commises par les
officiers-rapporteurs, leurs députés ,et
autres officiersa

Une des singularités qui distinguent
ce bill, c'est qu'il contient des règles
sévè es et des peines spéciales contre ceux
qui donnent des rfraîchissements, tan-
dis qu'une personne peut commettre
toutes sortes de fraudes en rapport avec
les bulletins, sans qu'il édicte contre elle
la moindre pénulité. J'ai été, moi-même,
privé d'un siége dans cette Chambre, par
suite d'erreurs commises par les sous-offi-
ciers-rapporteurs. La première fois que
je me suis présenté à Montréal, j'ai obte-
nu une majorité de quatorze votes ; mais,
grâce à la conduite des sous-officiers rap-
porteurs, c'est mon adversaire qui a été
déclaré élu, et qui a siégé dans cette
Chambre pendant une session.

Je verrais avec peine s'introduire une
loi qui.tendrait à relâcher davantage le
fonctionnement du scrutin. Je n'étais
pas, autrefois, partisan du scrutin, 'Mais
j'y c'ois maintenant. Je pense qu'il ya
50,000 réformistes d'Ontario qui, délivrés
du terrorisme exercé par l'influence lo-
cale du parti, ont voté, aux -dernières
élections, suivant leurs convictions et en
faveur de la politique du très-honorable
premier ministre ; et, si le système· de
vote ouvert avait été maintenu, ces réfor-
mistes n'auraient pas osé voter suivant'
leurs convictions.

Un des résultats du vote au scrutin,
c'est que, à l'avenir, nul gouvernement
ne pourra compter autant que par le passé
être soutenu par esprit de parti, et il ne
devra compter, pour garder le pouvoii,'
que sur la conviction que pourront avoir'
les électeurs qu'il administre convenable-
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ment les affaires du pays. C'est 'à un
résultat que la droite de la Chambre ne
regrettera pas.

Si l'honorable monsieur qui a présenté
ce bill avait consenti à le laisser déférer
au comité chargé de s'enquérir de tout ce
qui a rapport aux élections, il aurait pi
subir toates ses phases ; rmais s'il faut s'en
occuper comme une milesue distincte, la
meilleure chose à faire est d'adopter la
motion de l'hor:!bl député d'Elgin-
Ouest, et de renvoyer le bil à six mois.

M. CASEW : Je m'attendais à quel-
ques nouvelles remarques de la part des
honorab:es membres de la droite, sur ce
bill, niais s'ils ne veulent plus y faire alla-
sion, je me pe: mettrai de relever quel-
ques points le la discussio, qui a eni lieu.
Les observations de mon htmorable ami de
Middlesex-<)uest me paraissent conteuir
la quintessence de toutes les objections
qui soulèvent les licnorables membres de
la droite.

L'honorable député (le Hastings dlit que
ce serait une honte que de priver le
pauvre homnie de boire son verre de
bière pendant les élections, et que l'on
devrait permettre au pauvre <le soutirer
un verre de bière aux caudid-ýts.

Les conservateurs d'Angleterre ont,
une fois, remporté les élections à l'aide
d'un cri de ralliement à peu près sembla-
ble : " des bibles et de la bière," et le
parti cons'rvateur canadien dignement
conduit vers ce but par l'honorable dépu-
té de Hastings, a décidé d'implanter ici
cette politique. J'espère que ses chefs,
qui occupent les premiers siéges s'appo-
seront à cette politique, autrement, ils
s'apercevront qu'elle leur sera fatale
devant le peuple.

L'honorable député de Wellington-
centre m'a semblé être sous l'impression
que j'aurais insinué que son électib a été
un déni de justice. Je n'ai insinué rien
de la sorte. Ce que j'ai fait remarquer,
c est que le statut sous lequel il a pu
être déclaré élit est mauvais, puisqu'il
permet que les électeurs puissent perdre
leur droit de vote par l'acte d'un employé
public. Je ne crois pas qu'on ait confmnis
aucune injustice en se conformant au sta-
tut, et je n'ai jamais eu l'intention de
dire qu'il y ait ea <le la malhonnêteté
dans la manière dont il a ëété déclaré
élu.

M. 'WHITE.

Mon vénérable am de Niagara m'a
qualifiée <'inconséquent pa"ceqiue j'ai voté
pour la loi actuelle lorsqu'elle a été passée
en Chambre, et que je désire maintenant
la changer. Les défauts d'une loi n'ap-
paraissent qu'après qu'ou en a fait une
épreuve complète. Je croyais alors que
cette loi était bonne, tandisque l'honora-
ble député <le Niagara la pensait mian-
vaise. Aujourd'hui, je trouve qu'elle
opère mal, tandisque l'honorable monsieur
déclare qu'elle n'exige aucune modifiea-
tion. Lequel des deux est le plus consé-
quent ? L'h norable monsieur a bien
voulu dire que ce bill a en vue l'hono-
rable député d'Elgin-est et son agent.
Cette Chambre n'a auculn besoin de légis-
later pour le service dle ces mes3ieurs, et
je considérerais comme au-dessous de sa
dignîité et de la mienne, le fait de présen-
terutn bill ayant pouîrob-jet un candidat ou
son agent. Je n'ai mentionné la cas
d'Elgiin-est qu'à titre d'exemple des mau-
vais actts qui sont autorisés par la pré-
sente loi ; je vais de nouveau faire allu-
sion au jugement rendu dans cette cause.
Je dois le faire, Iarceque m"s honorables
amis de Niagara et de Cardwell ont tous
deux soutenu que la loi de 1874 prévoit
le cas auquel je veux pourvoir par mon
bill.

A l'encontre de l'opinion de ces mes-
sieurs, je citerai le jugemnenr, prononcé
par le juge en chef tielards, ci-devait de
la cour suprême. Dans la cause de fé-
1 ction de Kingston, il dit

" L'expérience a démontré que les disposi-
tions des lois maintenant en vigueur au Ca-
nada et dans la province d'Ontario, ne mettent
pas radicalement fin aux menées- corruptrices
durant les élections."

Le vice-chancelier Blake a décidé, dans
la cause d'Elgin-est, que "traiter" un élec-
teur pendant qu'on cherche à gagner son
vote devrait être une menée corruptrice,
mais qu'elle ne l'est pas, d'après la loei,
et il a signalé les actes mauvais résultaat
de ce relâchement. J'ai simplement,
dans ce bill, mis à effet les suggestions du
vice-chancelier Blake, en délarant menée
corruptrice le fait de traiter un votent
pendant qu'on cherche à gagner sen
vote.

Ce n'est qu'après les plus grande ef-
fort- pour vaincre ma timidité, que fjai
osé offrir ces deux chétives critiques deda
présente loi électorale, en regard des in-
telligences foudroyantes des honorables
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"easieurs qui sont d'un avis contraire ; et
je laisse à la Chambre à opter entre l'opi-
aion des honorables dépuités de Niagara
et. de Cardwell, et celle du juge en
Chef Richards et du vice-chancelier
Blake.

Je maintiens fermement que la loi
u'omfre pas une sauvegarde suffisante con-
tre les menées corruptrices en temps d'é-
le'etion, surtout en ce (lui a rapport aux
dôns (le rafraîchissements. M on honora-
ble ami de Niagara (NI. Plunib), dit que
en vertu de ce bill, toute personne coupa-
ble d'avoir " traité généralement," sera
pinie de ce fait. Tl oublie que personne
nd peut être coupable d'a voir" traitégénéra-
lement" sous cet acte, si ce n'est le candi-
dat ou son agent, et, en conséquence, per-
so nne autre ne peut être puni de ce fait.

J'éprouve le besoin de signaler une at-
taque tut à fait gratuite de la part de
l'honorable député de Card well, contre
mon honorable ami de Middlesex-ouest,
(M. Ross). Cet honorable monsieur a
été emporté si loin par son dépit contre
l'honorable député de Middlesex-ouest,
qu'il en a oublié plusieurs faits impor-
tants de notre histoire politique.

I dit que, du hant de la tribune des
journalistes, il a stirveillé l'existence agi-
té.e du député de Middlesex-ouest, qu'il a
aceusé d'être relâché dans la pratique de
la' tempérance, et dont les principes, sti-
vant lui, ne sont que du clinquant poli-
tique. Il dit qu'il a vn cet honorable
xiùmbre présenter des pétitions en faveur
de la prohibition des liqueurs enivrantes,
p-dapt que le parti conservateur était
au pouvoir, mais se tenir coi à l'avène-
ment de ses propres amis.

"L'honorable monsieur, j7en suis sûr,
sait parfaitement que tel n'est pas le cas.
Mon honorable ami de Middlesex-ouest a
souvent élevé la voix en faveur de la tem-
pérance, pendant que ses amis étaient au
pouvoir. Il a présenté des centaines de
pétitions en faveur d'une législation de
teinpérance. L'honorable député de
Card.well sait très bien que mon hono-
rable ami de Middlesex-ouest et les so-
ciétés de tempérance avec lesquelles il est
en rapport, ont rédigé un bill, reflétant
leurs vues, et que mon honorable -ami a
obtenu que le gouvernement présentât ce'
bill et lui fît subir ses diverses phases
pour . devenir loi. Le gouî ernement a

passé exactement le bill que les amis de
la tempérance dans le pays, croyaient le
mieux adapté aux circonstances.

Je désire donner le dés.enti le plus
formel à l'assertion qu'a faite l'honorable
député de Cardwell en disant que mon
honorable ami ne s'est puc occupé du su-
jet. S'il est prouvé que cette loi ne pro-
tège pas suflisam ment la c.mse de la term-
prance dans ce pays, l'honorable député
de 8t. Jean, N.B., (M. Tilley) cette
" brillante lumière qui illumine la cause
de la tempérance et qui est un objet d'af-
fection et de respect pour tous les adeptes
de la tempérance au 'nala" vodras ien,
sans doute prendre la chose en mains, et
faire une loi meilleure pour remédier aux
défauts (le la loi actuelle. Mais revenons
au bill qui fait l'objet de la présente dis-
cussion.

Plusieurs honorables messieurs se sont
plaints de ce que la loi électorale est telle
qu'u,n candidat peut-être tenu responsable
de tout ce qui est iait en sa faveur, et de
tous rafraichissements donnés ostensible-
muent comme venaît de ça part ; et de ce
que. par là même, un adversaire peut, en
prétendant agir en taveur d'un candidat,
provoquer l'invalidité de son électi9n.

Je crois que les cours ont jugé que,
dans de semblables circonstances, on ne
saurait faire porter au candi lat la resnon-
sabilité. Mais ce bill n'a rien à voir à-la
loi des agents d'élection ; il laisse cette
loi exactement telle qu'elle était aupara-
vant.

Plusieurs honorables membres sem-
blent croire que, lorsque je définis, dais
la première section ce que c'est de " rai-
ter," j'ai en vue le fait de " traiter" avec
l'intention de corrompre, et que cela sera
tenu pour criminel, d'après ce bill. C'est
là une erreur. Le mot " traiter" employé
dans ce bill, veut dire donner ou procu-
rer des boissons, des rafraîchissements,
etc., tel, enfin, qu'il y est défini. Le bilî
explique ensuite quelle manière de
"traiter" constitue ce qui s'appelle
"traiter" dans un but de corruption.

M. BOWELL : L'honorable monsieur
aurait-il l'obligeance d'expliquer c.- qu'on
doit entrndre par " traiter" habituelle-
ment I

M. CASEY ; C'est là un point qui
doit être laissé à la discrétion du juge qui
préside le tribunal, de même qu'un grand
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nontbre d'autres questions abstraites de et néanmoins, l'honorable monsieur (B.
droit qui sont également laissées à sa dis- White), semble croire très convenable
crétion. Il faut nécessairement laisser que, lorsque l'officier-rapporteur de Ras
au juge à décider combien de fois il faut tings-Est compte les bulletins, les conï6-
"traiter" pour que cela soit considéré quences de cette irrégularité retombent
comme traiter habituellement ou fré- suries électeurs, et que les électeursaoienv
queinmeut. punis de la faute (le l'officier-rapporteur.

Je citerai comme exemple l'élection de Et pourquoi ? 'Afn que le peuple du
Middlesex-Nord, pour la Chambre locale, pays puisse avoir une idée <le la gravité
en 1875. Il fut établi qu'un randidat de la favte commise par l'offlcier-rapp6r-
avait " traité" tous ceux qu'il rencontrait teur." Voilà une assertion d- l'honora-
et avait continué d'en agir ainsi pendant ble monsieur, qui, je l'e.ipère, ne sera'pas
toute la campagne électorale. Voilà ce appuyée -par c-tte Chambre. Le bill
qui serait considéré comme traiter habi- n'offre pas de plus grandes occasions de
tuellement. Je suis persuadé que, si fraude que par le passé.
l'honorable monsieur pésidait un tribu- Des honorables messieurs ont fait la,
nal, il n'aurait aucune difficulté à établir remarque que si l'on compte des bulletis
une distinction entre " traiter habi- qui ont été violés, il y aura là une 'occa-
tuellement ou fréquemment," et " traiter sion de frauder. L'lon rable député dé
par occasion simplement." Wellington Centre (M. Orton) a cité so'

Mon honorable ami de Cardwell s'est propre cas où l'on a supposé que lurne
laissé aller à un de ces essors d'imagina- renfernant les bulletins avait été viôlée.
tion qui lui sont familiers, lorsqu'il a dé- Le bil pourvoit à ce que dans tous les
claré que ce bili décrète une pénalité cou- cas où le juge aura raison de croire que
tre celui qui paye des rafraîchissements. des fraudes ont été commises, il devr
Or, cela n'est pas vrai, à noian que la mettre de côté tous les bulletins qui lui
personne en question ne paye ces rafrai- paraîtront entachésî-de fraude. Il pet
chissements de la manièce définie par le compter tous les bulletins, ou n'en pas
bill. compter du tout. D'apiès la loi actuelle,

L'honorable monsieur s'est en outre un juge na pas le droit de compter les
plaint de ce que le bill permette au sous- bulletins au sujet desqpels il existe'que-
officier-rapporteur qui a vio!é les bulle- que irrégnlaritii.
tins, de s'en tirer sain et sauf. J'ai si- L'honorable député de Cardwell dit
gnalé l'inexactitude <le cette assertion, que, au lieu de permettre à ce bill d'être
mais l'honorable monsieur l'a maintenue. déféré séis bruit à un comité particulier
Le bill ne permet pas au sous-officier-rap- j'ai insisté pour ju'il lut discuté. Je ne
porteur qui a commis des irrégularités d- refuse pas de l'envoyer à ce comité,ai je
de s'en tirer sain et sauf ; mais il le laisse ne puis pas faire mnieux. Mais si ce bill
exactement dans la même position qu'au- est mis devant un comité, il devraitltre
paravant et sujet aux pénalités imposées mis devant un comité qui n'àt pas a s oc.-
par la loi actuelle. L'intention du bill cuper d'autre chose.
est simplement de faire revenir lq loi à ce Je désire rappeler à cette Chambe
qu'elle était et à ce qu'on avait l'inten s qu'es votant la deuxième lecture dece
ion qu'elle fût en 187p4, en un mot à lui bili elle ne fera qu'affirmer le principe

donner de nouveau le sens qui lui a été qu'il est à propos de se prémunir davaii-
enlevé par les décisions contradictoires tage contre les maux qui résulte ant de
des juges. Ces décisions ont ptrmis, sur l'usage des boissons fortes durant- les
le fait de traiter, une latitude que le pays électeurs et que l'électeur dans l'exer-
ne saurait approuver. cice de ses droits, doit être à l'abri ade

Pour ce qui est des irrégularités coa- pratiques de l'officier-raporteur. Je bji
mises par les officiers-rapporteurs, je ne lias l'intention d'insister sur les poits dèe
m'attendais pas à ce que les dispositions détail, en comité. Je crois, néags iuoii
de ce bill soulevassent d'objection Jene Ifque la Chambre pourrait, sans faire le '
croyais pasD qu'il y eût un seul membre crifice d'aucun m principe permettre l a du-
dans cette Chambre qui voulût se lever iène lecture du bil. L'honorablet is
et déclarer que les actes repréh~ensibles 1%u gouvernement m'avait informé qÎrl'
des officiers-ropporteuts, doivent étendre verrait s'il le laisserait déférer à un conia-
leurs conséquences à d'autres personnes ; té spécial, et je regrette qu'il ne' soitép

M. CASEY.
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dans le moment à son siége pour dire ce
qt'i entend faire de ce bill. Dans ces
circonstances, je crois que je devrai lais-
ser prendre le vote.

M. ROSS (Middiesex-Ouest) : Je pro-
pose l'ajournement du débat ; et je saisis
cette occasion pour répondre aux graves
accusations que l'honorable député de
Card well a portées contre moi.

Je suis accusé, d'abord, d'avoir fait une
sortie violente contre l'honorable ministre
des finances. Je regrette que cet hono-
rable monsieur ne soit pas en ce moment à
son siége ;je lui offirirais nies explications.
s'ii considère que j'ai manqué de respect
dans mes expressions, à son égard. Si
l'honorable député de Cardwol a pris
mes remarques pour une sortie contre
l'onorable ministre des finances, c'est
qq'il les a mal interprétées. Je n'ai pas
eu.l'intention d'attaquer cet honorable
monsieur. Je prise ses grands services à
la.cause de la tempérance, et son carac-
tère élevé, avec autant de sincérité que
peqt le faire l'honorable député de Card-
well

lids l'honorable monsieur ne s'est pas
borné àcette accusation; il lui a fallu, en
ovtre, usèler au débat toute la question
dq. la tempérance. Il semblerait que no-
nobstant le point élevé de la tribune d'où
il a surveillé les débats de cette Chambre,
il n'ait pas été capaýble de suivre la légis-
lation qui s'est faite ici. Il a dit que,
pendant que j'étais dans l'opposition,
j'avais manifesté un grand désir de faire
de la législation de tempérance, mais que,

fois du côté du gouvernement, je
nf'evais plus trouvé rien à dire sur le sujet.
O'est là une grande erreur. Pendant
tout le temps que j'ai été dans l'opposi-
tion je n'ai élevé là voix qu'une seule
fois. dans cette enceinte, en faveur de la
tempérance, et c'était en 18;3, lorsque
j'gi secondé la proposition faite par M.
Bodwell de déférer à un comité spéci d la
p6tition demandant une loi prohibant les
liqueurs fortes. Je regrette de n'avoir
pasaparlé plus souvent à cette époque.
Mais quelle a été ma conduite pendant le
temps;où j'ai occupé un siège du côté du
gogvyernement?

urant la première session où j'ai eu
ceb,,honneur, j'ai proposé la formation
d'une .commission chargé ,de visiter
le , Etats-Unis pour recueillir des
sta4lstiques sur les résultats de la prohi-

bition. A la session suivante, j'ai rédigé
une motion basée sur le rapport de cette
commission, et, à chaque session ensuite,
de 1875 à 1878, j'ai mis la question de la
prohibition devant la Chambre, sous une
forme ou sous une autre. Et, cependant,
l'honorable monsieur qui n'a jamais élevé
la voix ou écrit dans les journaux que
pour rahaisser et déprécier les efforts des
partisans de la tempérance, vient aujour-
d'hui mettre en doute la sincérité et l'ho-
norabilité d'un homme qui a con-
sacré toute sa vie à la cause de
la tempérance ! Il m'a accusé d'avoir voté
contre la prohibition. Il ne connaît évi-
demment rien de l'attitude que j'ai tou-
jours soutenue quand il s'est agi de légis-
later sur la tempérance. Ne sait-il pas
que j'étais le représentant attitré de.la
Dominion Alliance qui n'avoit chargé
spécialement de combattre la résolution
pr >posée par l'honorable député de Lisgar
(M. Schuluz) et de déclarer que le mo-
ment n'était pas encore venu où cette
association, en tant que société de tempé-
rance, pouvait aflirmer qu'il nous fallait
la prohibition pure et simple 1 Devais-je
me mettre en antagonisme aven les
sociétés de tempérance! Si l'honorable
monsieur est si sincère en soutenant la
prohibiti>n, qu'il veuille bien reporter
ses souvenirs à cette résolution que ses
amis ministériels supportaient alors.
Qu'il la présente de nouveau, et il verra.
jusqu'à quel point même ceux qui ont
voté pour cette motion en 1877, affirme-
ront qu'il est du devroir du gouvernement
de prendre sur lui de mettre fin à lia-
tempérance. Mon amendement à la
motion de monsieur Schultz n'était pas
une motion contre la prohibition -ou
contre- le principe qu'elle représente ;
nous nous contentions, par là, d'affirmer
de nouveau les opinions que nous avions
déjà exprimées sur le sujet, et nous atten-
dions ....

M. BOW ELL : Je désire poser une,
seule question : L'honorable monsieur a-.
t-il jamais exprimé une opinion sur ;&
sujet .

M. ROSS: Certainement.

M. BOWELL : Pas sur la prohibi
tion.

M., ROSS: Oui; le vote en question
n'était -pas contre la prohibition; mnia.
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comme la question allait alors être sou-
mise à la cour suprême pour taire décider
si le parlement avait ou non le pouvoir
de légiférer sur le sujt dans son ensem-
ble, les anis de la cause, au deho-s, m'a-
vaient donné instruction de ne pas susci-
ter d'enbiar-as au gouvernement à ce pro-
pos, dans le moment.

QUELQUES HIONORABLES MEMBRES:
Ecoutez, écoutez!

M. ROSS : Les honorables messieurs
de la droite peuvent applaudir ; mais il
doivent savoir que crier : " écoutez,
écoutez ! " ne constitue pas un (lis-,

Je répéte que les amis le la termpé-
rance ont considéré qu'il n'était pas sage
d'e mbarrasser le gouvernement, qu'il
n'était pas sage de se causer à eux-mêmes
des embarras au sujet de cette question,
avant qu'il fût décidé quels movens la
loi leur permettait de prendre. C'était là
la seule ligne <le conduite honorable qu'il
y avait à adopter. Quel droit avions-
nous d'insister sur la passation d'une loi
prohibant les liqueurs, quand il y avait
une telle diversité d'opinions sur le fait
de savoir si la Chambre avait réellement
ce pouvoir, quand, surtout la question
était en voie d'étre décidée par la cour
supre jie, qui seule pouvait prononcer
d'une manière finaL sur la juridiction ?

Et, pour montrer que nous avons agi
en t>ute sincérité, qu'avons-nous fait, à la
session suivrnte, aussitôt que la question
a été décidée? Nouis avons mis dans le
statut la loi de, tempérance de 1878, qui
satistait tons les amis de la tempérance
dans ce pays, et qui permet à chaque nn-
micipalité de passer elle-même une loi pro-
bibant les liqueurs enivrantes.

En présence de ce fait, a-t-on raison de
m'accuser d'inconséquence ou de me re-
procher d'avoir trafiqué des principes de
tempérance ? Ai-je trafiqué de ces prin-
cipes dans un but de gain, ou bien l'hono-
rable monsieur m'accuse-t-il d'en avoir
tratiqué pour obtenir (les adhésions poli-
tiques ou autres I Veut-il attaquer tous
les actes des amis le la tempérance, d'une
extrémité à l'autre du pays, parce qu'ils
m'ont donné instruction de faire ce que
j'ai faiit I Le langage de l'honorable mon-
sieur i'avait certainement pas sa raison
d'êt-e, venant surtout d'un homme qui a
4ccupé autrefois une position remarquable

M. Ross.

dans les sociétés de tempérance, maisqui,
depuis lors, a sans doute appris à dédai-
gner les engagements dont il était jadis si
fier.

Je ne suis pas venu ici demander à
l'honorable monsieur de me donner un
certificat de bonne conduite.

J'ai voulu me ranger avec mes ho-
norables amis qui partagent mon opinion
pour voter la loi de tempérance qui est
maintenant dans le statut. Et l'hono-
rable ministre des finances lui-même, qui
jouit d'une si gratnde réputation et d'une
si grande influence sur la question de la
tempérance, n'a jamais, pendant ses cinq
années de pouvoir, laissé échapper de ses
lèvres le ot de tempérance et n'a jamais
fait un e art pour avancer cette causd le
moi-s du monde. Et cependant, on le
cite comme un exemple tandis qu'on at-
taque injustement. mion caractère. On
prône cet honorable monsieur comme mo-
dèle de conséquence, et l'on m'accuse, moi,
de n tre joué et d'avoir trafiqué de la
cause à laquelle j'ai consacré tout ce que
j ai d'énergie ? Je consens à ce qu'on
mette mon passé au jour, et mes amis y
consentent également; qu'on le juge àla
lumière des actions accomplies, et qu'on
le mette en regard de la loi passée par le
ci-devant gouvernement, afin que le pays
puisse porter son jugement.

M. WHITE (Cardwell : L'honorable
député de Middlesex-Ouest déclare qu'il
n'a pas attiaqué le ministre des firiances.
Alors, que signifie le passage de son dis-
cours qui a trait aux résolutions sur le
tarif ? Que veulent dire, alors, les diffé-
rentes allusions faites par l'honorable
monsieur et autres membres de la gauche
et par leurs amis, dans la presse, à lho-
norable ministre et à son tarif au sujet de
la question de tempérance? L'honorable
député de Middlesez Ouest dit qu'il n'a
pas fait d'attaque; il est sans doute de
ceux qui peuvent

s Condamner en donnant une faible
Consentir avec une oeillade polie,

Et, sans ricaner
Faire ricaner les autres."

losange,

Voilà la façon dont l'honorable mon-
sieur a attequé le ministre des finances
qui peut. montrer, sous le rapport de la
tempérance, un passé bien supérieur au

1 sien.
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J'ai affirmé, que, pendant, les cinq
dernières années, l'honorable député de
Middlesez-Ouest n'a rien fait, pratique-
ment, pour promouvoir la prohibition, et,
en réponse, il a déclaré qu'il était dou-
teux que le parlement eût le pouvoir de
s'occuper de cette question. S'il en était
ainsi, quel était donc le but d- ces nom-
breuses pétitions qui arrivaient de toutes
les parties d'Ontario surtout, en faveur
d'une loi prohibant les liqueurs fortes,
sous la première administration des con-
servateurs ? Pourquoi, aun commencement
du dernier parlement, cette proposition
de la part de l'honorable monsieur d'en-
voyer une commission dans l'état du
Maine et ailleurs, aux fins d'étudier le
fonctionnement de la loi prohibitive des
liqueurs fortes ? Quel était le but de
toutes ces démarches, de la part des amis
de la tempérance, si, comme l'a affirmé
l'honorable député de Middlesex-Ouest
fM. Ross) le parlement ne pouvait rien?
J'ai raison de cro-ire à l'existence des
hommes de tempérance politiques, et à
l'appui qu'ils donnent au parti de l'hono-
rable monsieur. Les faits que j'ai
affirmés, je suis prêt à les prouver.

Je sais que l'honorable monsieur a reçu
instruction de la Dominion Alliance, d'a-
gir comme il l'a fait, et de ne pas susciter
d'embarras au gouvernement du jour ; et
je sais égalément que ces mêmes tempé-
rants.de p4rLi, quand les conservateurs
étaient au pouvoir, il y a cinq ans, ont
faittout ce qu'ils ont pu pour gêner de
gouvernement en soulevant contre lui
par tout le pays, l'opinion de leurs amis,
sous le prétexte que c'était un parti in-
moral, que le sentiment moral du peuple
devait combattre. Le député de Middle-
sex-Onest a obtenu l'assentiment de la
Dominion Alliance, à la ligne de conduite
qu'il a adoptée.

Je citerai quant à moi, la convention
qui a en lieu à Montréal et qui a été
convoquée, non pas pour promouvoir la
prohibition, mais dans le but spé -ial
d'-enlever tous les obstacles qui pouvaient
embarrasser le gouvernement. .Cette
convention a été le résultat d'une assem-
blée tenue dans une des antichambres de
cet édifice ; cette assemblée était de fait
une assemblée politique ne comptant pas
plus de huit ou neuf tempérants sur les
soixante personnes qui la composaient.
Ils étaient prêts à pousser ce cri pour
faire tort au parti conservateur.. Ce que

j'ai déjà dit, je le répète encore : dès
qu'ils se sont aperçus que la chose embar-
rassait le gouvernement du jour, ils ont
cessé l'agitation pour la recommencer
bien vite dés qu'ils ont vu qu'elle faisait
tort au parti conservateur.

Pendant les trois dernières années dt
règne de la ci-devant ad'ministrati>nî. le'
pays ne leur a entendu dire que peu de
chose sur la sujet. Mais, maintenant,
comme cela a eu lieu antérieurement
déjà, il y a une tendauce à soulever le
sentiment secret de tempérance. afin de
créer (les embarras au gouvernement
conservateur et de lui faire tort. L'a-
venir dira si j'ai raison ou non en pi ói
disant qu'avant que ce gouvernement ait
fait ses cinq ans, nous allons voir encore
affluer. les pétitions demandant la prohi-
bition totale comme le seul moyen efficace
de mettre fin à l'usage des boissons en-
ivrantes ; et que le cri poussé autrefois
contre le parti conservateur servira
encore à ces messieurs quand ils jugeront
l'occasion favorable.

Je regrette qu'on ait provoqué cette
discussion qui, dans une certaine mesure,
est hors d'ordre. Mais elle a été suscitée
par l'honorable député de Middlesex
(monsieur Ross) lui-même, qui avec son
ton de moquerie habituel, s'est posé
comme le seul homme tempérant du pays
ayant quelque droit au respect, tout en
refusant aucune considération quelconque
sur ce point, à l'honorable ministr, des
finances ou à tout autre honorable mem:
bre de ce côté-ci de la Chambre.

M. ANGLIN : Je crois qu'il est de
mon devoir de rétablir quelques-unes des
assertions de l'honorable député de Card-
well sur le sujet qui nous occupe.

Si j'ai bien saisi le smns de ses paro
les, il a dit que durant les cinq ou six
années que les honorables membres de la
droite actuelle ont déjà passées au pou-
voir, les partisans politiques de la pro-
hibition ont inondé la Chambre d- péti-
tions en faveur de ce régime, tandis que
durant le ternie d'office «e la ci-devant
administration, une conduite tout autre
a été tenue. Mes souvenirs sur le sujet
disent tout-à-fait le contraire. Dans ls
premières années du parlement, les péti-
tions en faveur de la proU ibition ont été
en petit nombre, et l'agitation très-peu
accentuée.
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L'honorable député de Cardwell (mon-
sieur White), semble croire que, par suite
des demandes de prohibition ont été vir-
tuellement abandonnées; mais, pendant
les dernières années de l'existence du ci-
devant gouvernement, si ma mémoire est
fidèle, la table du greffier croulait sous le
poids des pétitions en faveur d'une légis-
lation prohibitive; et le gouvernement
dont il (monsieur White) a déclaré que
le député de Middlesex-Ouiest (monsieur
Ross) était le partisan zélé, ce que je
ne voulrais pas approfondir, a été forcé
de passer une loi dans ce sens; et c'est
de cette loi que j'ai dit alors qu'ell de.
vait opérer de la manière la plus injuste,
si on tentait de la mettre sérieusement
à exécution, et qu'elle apporterait la
ruine au parti qui la patronnerait.

Je crois que le gouvernement, en cette
circonstance, a pris sur lui une lourde
responsabilité, mais il a prouvé en même
temps la sincérité de ses vues.

Ceux qui font profession d'être les avo-
cats de l'abstinence totale ont déjà déclaré
que, tout en désirant voir adopter une
legislation prohibitive, ils considéraient
que dans l'intérêt de la cause tlle-même,
le pire moyen à . prendre serait de de-
vancer le progrès de l'opinion publique,
et d'essayer d'imposer au pays, prématu-
rément, une législation de ce genre.
Voilà l'attitude prise par les honorables
messieurs qui étaient alors nu pouvoir et
par le député de Middlesex, en diverses
ioccasions et surtout lors de la résolution
proposée par l'honorable député de
Lisgar, résolution qui. à mon avis, n'était
pas proposée sérieusement dans l'espoir
de gagner quelque chose, mais seulement
dans le but d'embarrasser le gouverne-
ment.

Tels sont les souvenirs qui me restent
des faits ; ils ressemblent peu à ceux du
député de Cardwell. Au lieu de montrer
le député de Middlesex dans la position
d'un simple fourbe et d'unhomme qui tra-
fique des principes de tempérance, je
crois que ces souvenirs le placent dans la
position d'un avocat conséquent, prudent
et persévérant des principes de tempé-
rance et de la législation prohibitive.

Je suis tout à fait opposé à la prohibi-
tion, mais j'ai cru que l'honorable mon-
sieur était en droit d'attendre cette dé-
claration de ma part. Je ne suis pas
prêt à dire que je voterais en faveur du
bill qui est devant la Chambre, du moins

M. A NLU.

sous sa forme actuelle ; mais il contient
beaucoup de choses qui méritent une sé-
rieuse considération.

Le jugement rendu par le vice-chan-
celier Blake, que je regarde comme"fai-
sant partie d'une suite de jugements
très-extraordinaires, a placé dans un non-
veau jour la question des offres de rafra-
chissements.

Si j'ai bien compris ce jugement, 'il
revient à ceci: Si un homme (lui n'est
pas dans l'habitude d'offrir des rafraîchis-
sements, s'avise de " traiter" quelques
électeurs, dans un temps d'électiQn, il
rend l'élection nulle, s'il est le candidât*
heureux on son agent; mais si c'est un
agent qui est dans l'habitude de " traiter"
beaucoup j1e monde, en d'autres circons-
tances, il peut " traiter" impunément
pendant l'élection, et être employé lég
lement comme agent, parce qu'il est ca-ý
pable de boire beaucoup et qu'il a l'habi
tude d'offrir des rafraîchissements à tout
venant.

Je trouve que c'est là une interpréta-
tion extraordinaire de la loi; elle a: ,A
donnée, cependant, par un juge de hatte
réputation.

La question est de savoir si nous
allons permettre que cette enterprétation
soit réputée être la loi. Je ne crois. pas
que les honorables membres de la droite
puissent être sérieuserent d'opinion qu'il
soit ainsi permis à toute personne d'ob-
tenir l'avantage sur son concurrent,
pourvu qu'elle ait, en temps d'élection,
la bonne fortune de mettre la main sur
quelques agents ayant cette capacité et
ces habitudes extraordinaires. C'est une
question grave. Ma propre expérience
me porte à croire qu'il vaut mieux, pour
des candidats qui font une lutte honnête
et loyale, que la loi soit aussi rigoureuse
que possible, et qu'il n'existe aucun doute
possible sur la portée légale du faitýde
" traiter" avec intention de corrompre
ou de "traiter" n'importe comment
Si l'on " traite," il est bien difficile d'é-
tablir la juste limite qui ne doit pas se
dépasser.

A mon avis, il est nécessaire d'apfor-
ter sur ce point un changement à la »fIi
telle qu'elle est interprêtée. Personne
ne s'attend à ce que ce changement
s'opère durant cette session, mais il"'est
néanmoins à désirer que ce bill soit pris
en considération par le comité, afin que
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l'on prépare tels amendements qu'il
pourra être trouvé nécessaire de faire
pour la prochaine session.

M. CASEY : La dernière fois que ce
bill est venu devant la Chambre, l'hono-
arable chef du gouv.rnenent a proposé de
le soumettre au comité qui examine le
bill de l'honorable député de Simcoe-
nord.

J'ai exprimé le désir de le déférer à un
comité moins nombreux; et l'honorable
chef du ministère a promis d'examiner
la question de savoir s'il le laisserait sou-
mettre ou non à un comité spécial. Dans
tous les cas, je n'ai aucun doute que le
très honorable monsieur permettra que le
bill soit soumis au comité de son choix.

Rien n'est arrivé à ma connaissance
qui ait pu changer l'état des choses de-
puis la recomimtndation de l'honorable
premier, si ce n'est la proposition d'un de
ses partisans, de renvoyer le bill à trois
tdois.

Je crois que la question mérite plus
aumple considération, et, pour cette raison,
jé demanderai d'ajourner le débat jusqu'à
ce que l'honorable premier soit à son
siège.

. M. TUPPER : Je ne vois pas qu'il
puisse résulter aucun effet pratique
du fait que ce bill serait soumis au co-
inité.
* Suivant la remarque que vient de faire
l'honorable député de Gloucester, il n'y a
pas lieu de croire que ce bill porte aucun
fruit pour la présente session.

M. ANG LIN: Je crois que l'hono-
rable monsieur m'a mal compris.

Ce que j'ai voulu dite, c'est que je ne
m'attends pas à ce qu'il y ait aucune
législation sur le sujet pendant la pré-
sente session, mais qu'on pourrait cepen-
dant faire une ouvre utile en préparant
les matériaux pour la prochaine session
et en recueillant les informations qui
pourraient servir à l'étude d'un bill
pour l'année prochaine.

,.M., TUPPER : Je dois comprendre
que l'honorable chef .lu cabinet a offert
à l'honorable monsieur de déférer son
1*i ,à un certain comité et que cette offre
a été refusée.

M. CASEY: Non.

M. TUPPER: L'honorable monsieur
a voulu agir à sa guise, et il en est ré-
sulté une discussion qui a convaincu les
honorables membres des deux côtés de la
Chambre qu'une plus ample étude de ce
bill ne peut produire aucun bénéfice im-
médiat.

J'espère que la Oltambre rejettera la
demande d'ajournement du débat, et que
la proposition de lire le bill pour la
deuxième fois dans six mois sera ac-
ceptée.

M. CAMERON (Huron-sud): L'ho-
norable monsieur est dans l'erreur au su-
jet de la conduite de mon honorable ami
le premier ministre. Ce dernier a sug-
géré que tous les bills se rapportant aux
contestations d'élection soient renvovés
au même comité que le bill de l'honorable
député de Simcoe-nord (M. McCarthy).
Mon honorable ami n'a pas refusé cette
reconnmindation, maisil il préféraitqueson
bill fût déféré à un comité moins nom-
brenx, parce qu'il traite -s'une partie spé-
ciale de la loi électorale.

Mais parccque ce 'bill n'est -as destiné
à passer à l'état de la loi pendant cette
session, il ne s'ensuit pas qu'il ne doive
pas être renvoyé à un comité.

L'honorable premier a déciaré qu'il ne
permettrait pas que le bill de l'honorable
député de Siicoe-nord devienne loi pen-
dant cette session, et, néanmoins, il l'a
renvoyé à un comité spécial, pour la rai-
son que l'on pourrait recueillir en comité
des renseignements précieux qui facilite-
raient la législation ultérieure. Si cette
mesuretci a été déférée à un comité il
y a des raisons également bonnes pour
y déférer celle-là.

Il existe un autre bill sur cem sujet,
présenté par l'honorable député de Rich-
mond et Wolfe. Je n'ai aucun doute
que l'honorable monsieur qui vient de
reprendre son siége ne dise que ce bill
devra etre renvoyé à un comité, bien que,
sous plusieurs rapports, il soit aussi sujet
à objection que celui de mon honorable
ami (M. Casey).

Je suis tout-à-fait opposé à certaines
dispositions de ce dernier bill. La loi
électorale, telle qu'elle est, est trop rigou-
reuse sous bien des rapports ; mais il y a
plusieurs points qui méritent un examen
attentif en comité, et qui devraient, à
mon avis, passer à l'état de loi. Sur plu-
sieurs de ces points, les opinions des
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juges sont diamétralement opposées, et je
crois que si l'on pouvait remédier à cet
état do choses en déférant le bill à un
comité, personne ne devrait entraver
cette action. Il me semble que les hono-
rables membres de la droite devraient ac-
corder aux memnbres de la gauche la même
justice qu'ils accor.lent aux amis du gou-
vernemnetit, s'ils désirent que la Chambre
et la pays les croient animés d'intentions
justes et équitables.

SI. MILLS : Je crois qu'en réflécLis-
saut un peu sur ce sujet, la Chambre
verra que, si mon honorable ami d'Elgin-
Ouest a apporté des objections à la propo-
sition de l'honorable premier, il ne l'a pas
fait sans avoir des raisons.

Le projet de loi de l'honorable député
de Simicoe-Nord traite une branche parti-
culière du sujet ; ce que propose cette
mesure, c'est une refonte complète de la
loi concernant les contestations d'élec-
tions. Le bill de mon honorable ami
d'Elgin.Ouest ne touche pas du tout à ce
sujet, c'est pourquoi il était désirable
qu'il fut référé à un comité différent.

Il existe dans la loi, des anomalies
auxquelles il faut remédier, d'une façon
ou d'une autre.

Les avis sont partagés au sujet de la
sévérité de la loi électorale. Actuelle-
ment cette sévérité dépend des opinions
personnelles du juge qui préside le tribu-
nal. La question de savoir si les bulle-
tins marqués par un sous-officier-rappor-
teur doivent être rejetés ou non, est une
question importante, et il est absolument
nécessaire que la législature la décide de
quelque manière. On ne devrait pas per-
mettre à un juge de décider que certains
bulletins suflisants pour assurer l'élection
d'un candidat doivent être comptés dans
une division électorale, tandis que, dans
la divibion voisine, des bulletins sembla-
bles sont rejetés par un autre juge.

Il y a une autre disposition de a loi qui
a besoin d'être amendée, c'est celle qui se
rapporte aux dons généraui de rafraî-
chissements pendant l'élection. J'attire
l'attention de la Chambre sur le fait que,
lorsque deux candidats se présentent à la
même élection, si l'un possède un agent
qui est dans l'habitude de "traiter" il
pourra faire en toute légitimité la chose
même qui causerait à son adversaire la
perte de son siège. Les honorables mes-
sieurs prétendront-ils que c'est là un'e loi

M. CAMERON.

satisfaisante ? Il est évident, que la loi
devrait être amendée de façon à ce que
cette anomalie disparaisse, afin que ceux
qui briguent les suffrages du peuple
soient sur un pied de parfaite égalité; et
il est clair qu'il ne le sont pas mainte-

Si les honorables messieurs ne veulent
pas permettre que le bill de moa honora-
ble amis soit soumis à un comité dans le
bat de faire disparaître ces inégalités, cea
anomalies, ces défauts, il apparaîtra
clairement à la Chambre et ait pays,
qu'ils sont mus par dos sentiments de par-
tisanerie les plus accentués.

M. H ESSO'N : De prime abord, ce
bill a gagné toutes mes sympathies ; mais
après avoir consul té, depuis, la loi ac-
tuelle sous laquelle se font les élections
des membres (le cette Chambre, j'ai trou-
vé qu'elle contenait toutes les disposi-
tions nécessaires pour obtenir une élec-
tion exempte de corruption et un procès
équitable en cas de contestation.

Les honorables messieurs de la gauche
se sont vantés d'avoir donné cette loi au
pays, et maintenant, ils sont les premier$i
à y trouver à redire, parceque, avec cette
loi, il n'ont pas été capables de ramener
en Chambre une grande majorité. Si la
loi a opéré contre eux, cela prouve d'au-
tant plus en faveur du bon g.uverne-
ment.

Je considère que le statut actuel est
suffisamment sévère. Sous l'empire de
ses dispositions, j'ai redouté, pendant
l'élection, de donner des rafraîchissements
à mes amis, même dans ma propre mai-
son. Pendant l'élection, j'ai pris le sta-
tut pour guide et j'ai cru. qu'il était dan-
gereux de m'offrir des rafraîchissements
à moi-même, sans parler de mes amis.
J'ai 'onsulté là-dessus un homme de loi
qui pourrait en remontrer à bien des
membres de la gauche. Je veux parler
de monsieur Robert Smith, de la ville de
Stratford, lequel occupé une haute p si-
tion dans le barreau.

Je suis donc d'opinion que la loi ,ac-
tuelle est assez rigoureuse. Il se mani-
feste un trop grand désir, de la part de
certains membres de cette Chamîlbre, de
présenter de nouveaux bills, ou d'amen-
der les anciens, ce qui entraîne le pays
dans des frais in itiles et rend souvent la
loi pire qu'elle n'était auparavant. Et
c'est tellement le cas, que des hommes de
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lJi éminents ont des opinions très diver-
sea. sur ce qui est. réellenient la loi. Je
vQterai pour le renvoi à six mois proposé
par l'honorable député d'Elgin-est.

,M. MACDOUGAL.L: Le bill de
l'honorable député d'El gin-ouiest ne me
parait pas précisément rép mdre aux cir-
contstances , dans lesquelles nous nous
trouvons. Le pays, au sortir d'une élec-
tipn générale, est à peine en état de for-
mer une opinion bien uriêtée sur le fone-
tionnement de la présente loi électorale.

Tout en croyant que la loi actuelle est
loin *d'être parfaite, je suis d'avis que si
le boill qui est maintenant devant la
Chambre était adopté tt I qu'il est, il de-
viendrait très diticile à un candidat de
seprésen-er à Félection. Il nie semble
que mon honorable ami (M. Casey),
ayant fait connaître ses vues à la Cham-
bre et au pays, devrait laisser tomber la
question pour le moment ;,quand elle se
représentýra sous une autre forme, la
Chambre sera peut-être plus qu'aujour-
d'hui, en position de la mettre à étude.

,la motion demandant l'aiournement
du débat, est retirée avec l'assentiment
delâi Chambre.
s L'amendement (Arkell) est adoptée sur
division; deuxième lecture du bill d'hui
ey six mois.

La Cbambre 8'ajourne
à minuit et

demie.

CHA MBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 3 avril 1879.

M. L'Orateur
heures.

PaiEE.

prend le fauteuil à trois

CONTRA.TS DU CHEMIN DE FER DU -PA-
CIFIQUE.

OBSERVATIONS.

M. MACKENZIßE Je désire. attirer
l'attention du ministre.. des travaux u-
blics sur le fait que les documents relatifs,
aux contrats adju2és récetmuîent ne ren-
fermaient ni le rapport <le l'ingéniieur, ni,
lordre du conseil donnant- les" raisons.
pour lesquelles les, plus bas soumission-
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naires, n'ont pas en la préférence.. Je
présume que ces pièces seront soumn ises à
la Chanbre, vii qu'elles sont nécessaires
pour pouvoir discuter cette question
d'une manière intelligente.

M. TUPPER : Le principede l'accepta-
tion de la soumission la plus basse .a été
suivi et nous n'avons pas fait réellement
autre ch.se que d'accorder le contrat ai
pluis bas soumiîssionnaire. Je crois que
l'honorable monsieur a ]lui-mîêrmge déc.aré
qu'i1 n'était pas d'usage de produire les
rapports (les ingénieurs, et je ne crois pas
qu'ils tient été soumis par mon pré léces-
seur ; niais si c'est toutefois la pratique,
je n'ai aucune objection a la suivre.

M. MACE :NZIE L'honorable mi-
nistre pourra s'assurer que le rapportde
l'ingénieur au sujet de la section 1 :)a été
soum nis. Quand le rapport a un caractère
général, un irassant plusieurs contrats, je
crois qu'il devrait être soumis; mais
j'admets parfaitement qu'il peut être
d'une nature confidentielle, et destinée
seulement au ministre ; aussi, dans ce cas
je n'en demanderais pas la. production.
Mais si c'est un rapport donnant les rai-
sons pour lesquelles certaines soumissions
ne devraient pas être acceptés-raisons
d'un caractère généra:-la Chambre de-
vrait connaître les opinions de l'ingé-
nieur. Quant à la plus basse soumission
je mecontenterai de dire qu'il doit y avoir
quelque erreur, car il en existe une moins
élevée que celle qui . été acceptée, et il
en est d'autres qui, réunies, seraient en-
core moi s élevées. Il n'est pas dit si
ces sotnissions out été retirées ou
non.

M. TUPPER : Les soumissions ont
été discutées strictement sur le principe
que les contrars devaient être donnés aux
plus bas soumissionnaires.

M. MACKENZIE : Il est une sou-
mission de $5,699,000, tandis que les
deux,quii ont été acceptées étaient beau-
coup pl l élevées, et cependant, il n'est
pas dit pourquoi l'on n'en a pas -tenu
compte.

M. TUPPER : L'honorable député
pqurra constater que les persunies -<ont
la sounission,était la moins élevée pour
tout.l'ouv rage n'ont pu. fournir les garan-
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ties requises, pour une partie des travaux, Personne 'a un plus grand respect que
et qu'après leur avoic donné tout le temps moi pour le ministre actuEl des finances.
nécessaire pour augmenter leurs moyens Personne n'a été plus heureux que [Ol
d'action en s'associant d'autres entrepre- de voir cet honorable monsieur obtenir
neurs, elles n'ont pu se charger de l'exé- succès sur succès jiî;qu'à ce qu'il eut
cutioi d'aucune partie du contrat. atteint les sommets du pouvoir (ans $a

province natale. Si un ennemi eut pré-
M. MACKENZIE : C'est là une ré- paré ce tarif, nous aurions pu supportÇr

ponse quelconque. la chose, nais nous ne s:urion% accepter
sanî nous l)!aindlre, une me3stlra ausi

AFFAIRE DU LIEUTENANT- GOUVER- ruineuse. de la part d'un ami, en qui
NLeo LETELLIEnu. nous avions confiance.

DmCLARATION. Tout d'abord, je vais relever qnelqnes

J N obserations (es députés qui ont earlé
svant ,', JON A I-OtL avant miÀ sur cette question. J'aiéýté.ý,% idede procéder c l'hrdre orb joumi, obtenr

désire faire une déclaration à cette Cham-e
bre. Ainsi je dois dire aui Sujet de la '<uie dée l'honorable représýýntant de Wel-

liatn-tle ommsets de pouvornà dana

résolution adoptn par le Sénat atae. n e et p
marché. Il a commis l'erreur devanter

nièe sssin, t pr ctte(Jhnîbe, l a toutequ aaint nes iins ccet

quelque tmps, que je e sis rendtn sr s

Luprès de Son Exc.llence le Gouverneur- ainurcans, et de déprécier en eancqe

Génral etqueje l'ai itîforiné qu'après tout ce qui est canadien. Oui, j'ai été
Génral etqueétonné de l'entendre dire que l'argent'àlesrésolutions adoptées par le Sénat la on inen

doi seon et pa ACDOabr desAvante (prcde à 'rdrte due les prospérité de la république j jl'hee
désres le l préent étain das actuelle, que New-York plaçait à phéaent
bre. (éi bons sur le marché américain; et used'ie
,que M. Letellier, lieutenant-ouverneur

de~~~~~~ Qécnpoviplsrte pouvait obtenir de l'argent à dem'a'ýilé à
4 pour cent. Mais l'argent à ba mar-

fonctions dans l'intérêt public, et que pour ché nest il yrôr a
cette cause il devait être démis. Il plut c t
à Son Excellence de dire que, conuine le rué, v uplutôt le contraire. Qande

én fédéral inauguré par l'acte cols- commerce est aiospre et que beaucop
tom nes d'hommes se livrent à des transactions

aisie de Son Exceaenc jutalors dais-

connu dans la Grande-Bretane ou dans commerciales, la demande de l'argent est
plfs grande; mais quand le commerce est

ses colonies, il n'exitait pas de précl
dents pour le guider dans la décision du s
présent cas, et que, comme ce jugement toute espèce de prêts, commence à reti-er
règlerait à l'avenir les relations entre les son capital (es affai-es et à le convertir
gouvernements fédéral et provinciaux, en effets publics, qui lui semblent offrir

pour ce qui concerne la charge de lieute- raspgrtnt qu'un fable intrt Le
nant-gouverneur, il croyait alors à propos
de soumettre l'avis de ses ministres, ainsi d
que toute l'affaire et les faits y relatifs plents. Loriue l'absence de-1.ols
augouvernement de Sa Majesté pour en acété ntrospèru la Grande-Bretagpoauut dor, j valeur de l'argentlqest

oservmaintenue uniformépunt à envit aré

VOIES ET MOYENS-LE TARIF. pour cent, ce qui indiqueit la confiance
générale dans les transactionsr cxmn er-
ciales, et les capitalistes se montrant e el

-La Chambre reprend le débat ajourné posés à prêter, les alff-ires allaient bien.
sur lin motion de M. Tilley proposant A une époque de gêne comme celle-i,
l'adoption des résolutions relatives aux l'argent ne rapporte que 2rr pour eat
droits de douane et d'accise, tapportées dans des grands centu-es uonéti'res
du comité des voies et. moyens (14 mars.) comme Londres, tandis qu'a re daà

o l'argent est peu abondant le a gpta-
SM. SNOWBALL: J'admets que la listes peuvent demander des prix quiem

tûhe que j' ai à remplir est très difficile conviennent qoique plus élevés qe
,t j'aurais voulu pouvoir m'y soustraire. ceux du monde en général.

M. TrJppzR.

Le tarif.[COMMUNES.]
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L'honorable député de Maskinongé a
signalé une divergence d'opinion parmi
les membres de l'administr ation précé-
dente au sujet de la valeur de la farine
dans différents endroits, dans le cas où
l'or adopterait le tarif actuel. Comme
cette question intéresse cette partie du
Nouveau Brunswick que je représente,
je vais en parler.

,Te ne puis trouver de contradiction
entre les opinions exprimées par ces mes-
sieurs. Dans la partie occidentale qui
produit un surplus de blé, le droit n'aug-
mentera pas réellement la valeur de la
farine, mais les provinces de l'est, qui
doivent s'approvisionner ailleurs, devront
payer plus cher, sans que le cultivateur
de l'ouest en retire aucun bénéfice,lui qui
devait cependant obtenir de si grands
avantages du tarif. La section-est du
Nouveau-Brunswick a des moyens de
communication par eau qui lui permet-
tentd'avoir le fret à des condition- très fa-
ciles, ce qui a forcé l'intercolonial a dimi-
nuer ses prix. Là où je demeure, je paie
$80 et $85 pour un char chargé de farine
venant del'ouest,tandis que ce même char
peut être transporté 180 milles plus loin1,
à Saint-Jean, où 260 à 270 milles, à Ila-
lifax, à $20 de moins. Quelle en est la
cauîse 1 C'est qu'à Saint-Jean ou à Hali-
fax il faut faire concurrence avec les
Etats-Unis.

L'honorable député nous a informé que
les provinces inaritines, avant la Confé-
dération, n'étaient pas habituées aux
taxes. 11 a parfaitement raison. Mais
il est évident que nous allons être main-
ténant assez taxés. Le ministre des
finances a mis sa réputation en jeu en
affirmant que les taxes sous la Confédé-
ration ne dépasseraient pas $2.75 . par
tire ; cependant elles s'élèvent aujour-
d'hui à $6.14 au Nouvau-Brunswick et
quand ce tarif sera en vigueur, elles at-
tèindront $9.00. Je suis surpris que
l'honoi-able ministre ait fait ces change-
ments, ·vû que la ville qu'il représente en
souffrira sérieusement. Des messieurs de
l'droite ont fort remarquer qu'il s'était
surpassé dans son dernier grand effort.
Je suis tout à fait de cet avis. Repré-
sentant une ville si fortement intéressée
dans le commerce de bois, dans la péche
et la construction des navires, il s'est
sirpassé en produisant un tarifqui crééra
une détresse générale non-seulement dans
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cette ville, mais dans toute la pro
vince.

Ces messieurs ont insinué que le Ca-
nada était dans un état bien déplorable.
Notre commerce est-il donc entièrement
ruiné ? La population (le notre pays
est-elle toute entière dans une misère
profonde? C'est pourtant ce que l'on
devrait conclure de plusieurs discours
qui ont été prononcés. Je maintiens que
le Canada n'est pas dans une condition
pire, s'il n'est pas dans une condition
meilleure, que maints autres pays ; mais
nous ne pourrons bientôt en dire autant
si l'on nous impose ce tarif ruineux.
Tout en admeteant que notre pays souffre
de la crise financière actuelle, il n'est pas
affligé du paupýrisme que l'on voit chez
tant d'autres pays plus anciens. Nous
sommes assurément dans une condition
meilleure que celle des Etats-Unis. Nous
n'avons pas ici cette légion de vagabonds
(traimps) qui infestent la république voi-
sine. L'automne dernier, ces vagabonds
ont pénetré dans notre pays, et nous
avons été témoins de ce qui ne s'était en-
core jamais vu au Canada.

Le Canada a été gratifié l'an dernier
d'une abondante récolte. L% vie est à bon
marché; nous produisons à des prix peu
élevés, et nos exportateurs ont pu rmain-
tenir leur position, s'ils n'ont pas fait <le
l'argent. Aussi, il y a lieu de se félicier

d'un pareil état de choses. Plusieurs dé-
putés, dans le c mrs <le ce débat, ont attri-
bué au gouvernement grit la dépression
qui sévit au Canada. Est-ce que l'ex-mni-
nistère est aussi respoi sable de la dépres-
sion qui se fait sentir aux Etats-Unis-on
dans toute autre partie du monde? La
Norvège et la SuèdQ, qui, comme les
provinces maritimes, sont particulière-
ment intéressées dans l'exploitation du
bois, de la pêche, et la construction des
navires, souffrent d'une dépression sans
exemple, depuis que je m'occupe de com-
merce. Les messieurs de la droite pour-
raient avec tout autant de raison, attri-
biter au parti grit la peste qui afflige la
Russie que la dépression qui règne au
Canada.

Dans leur zèle, ces meséieurs semblent
disposés à rabaisser tout ce qui concerne
le commerce anglais et à vanter toutce qui
appartient à nos voisins du sud. "ù
vont nos voisins emprunter de l'argent
quand ils en ont besoin, si ce n'est .en

Angleterre Quand il leur faut vendre
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leurs produits, c'est encore en A ngleterre
qu'ils se r'endent. De ce que les Etats-
Unis ont fait des ex portations considé-
rables dans la dernière annc e, il ne s'en
suit pas que c'est là une preuve de pros-
pirité. Cela démontre plutôt que, vû
leur état de gêne, ils ont été obligés de
vendre leurs produits au rabais sur les
marché europét-ns afin de pouvoir faire
face à de pressanits besoins.

On a cité des statistiques pour établir
la position relative des Etats-Unis et (le
l'Angleterre. Je vais relever quelques-
uns, des chiffres et quelques-uns des argu-
ments qu'on a fait valoir à ce sujet.
Ainsi, l'u, nuus a dit que les exportations
totales des Etats-Unis s'élevaient à$694,-
884,1.00 ;o ,el s se composent en grande
partie de matières premièéres qune l espropr ié-
taires sont généralement portés à sur-
évaluer. Ils en estiment la valeur dans
les factures, à des prix bien plus élevés
que ceux qu'ils comptent ri cevoir, et su-
périeurs à ceux qu'ils reçoivent iéelle-
ment. On peut faire en toute sûreté unc
réduction de 25 pour cent sur le chiffre
total des exportations pour les mettre à
un chiffre approchant le montant qu'ils
ont réalisé, niais si l'on en déduit 20 pour
cent, les exportations de nos voisins nie
sont plus que $555,907,000. •

Les Etats-Uiis ont importé dans la
. même péiiode pour $437,000,000. Nous

savons.que la tendance est d'estiner les
impoitation.s au-dessous do leur 'aleur,
vu le tarif ·américain. Les principaux

. importateurs américains ont leurs propres
agents sur les marchés européens; et ces
derniers expédient leurs marchandises
avec des factures à des prix réduits qui
sont parfaitement compris des intéressés.
On a en récemment la preuve de ce fait
dans les procédures instituées contre une
puissaute maison américaine qui impor-
tait une grande quantité degantis marqués

. à environ 25 pour ceênt au-dessous de la
valeur réelle et qui forent saisis. Aussi
peut-on en toute sûre'té ajouter 20 pour
cent à leurs importations si l'on veut
tenir compte de cette évaluation. Il faut
également coiprendre 1 s frais de traur-
port. On calcule que les Etats-Unuis ont
payé $l1oO,OtO,OUo par -n aux bâtiments
ét.angers pour transporter leurs muar-
chanoises. Si à cela l'on ajoute l'intérêt
payé aux étrangers sur leur dette na
tionale, on trouve une balance de con-
mnerte contre les EtaLs Unisde$1 26,500,-

M. SNOWBALL.

000. Et cette balance est encore h4au-
coup plus forte réellement. Qu'on ex-
amine maintenant l'autre côté de la si-
tuation. Les exportations de la Griande-
Bretagne ont été de £355,000,001 ster-
l.ing, et les importations de £'72,000,-
000 ; on constate ici précisément ce qui
est arrié aux Etats-tJnis, et le muêne
gee de calcul démontre que la i alance
de comimferce en tuveur (le l'Angleterre
s'élève à £122,000J100 annuellement.
Le secret (le sa puissance et < e sa ri-
chesse extriaordii.aire se trouve dans le.
reveni que lui donne son commerce de
transport et le tribut qu'elle reçoit du
reste (lu monde. On a voulu prVOuver
que la grand ur commerciale de l'Anigle-
terie déclinait, et que si ses exportations
diminuaient ses importations augmen-
taient. Par les chiffres que j'ai par de-
vfers moi, je constate que les expo'tations
brutes de la Grande-Bretagne en 1872
ont atteint £3 14,588,000, et que le comn-
merce d'txportation, en 1877, dernère an-
née, au sujet de laquelle nurs avons des
rapports, s'élève à £252,346,"00, ce qui
indique une diminution d'environ £60,-
000,000>.

Il faut toutefois ne pas oublier le prix
des marchandises à différentes périodes.
Nous savons qu'il y a eu une baisse îen-
sible dans la % aleur de tous les eflets sur
le marcbé. Le coût du fer, par exeniple,
a subi une réduction de plus de moitié,
et le charbon qui en 1872 se vendait 20
et 30 clielins la tonne pouvait être acheté
en [877 moyennant 4c. 6d. à 6c. 6d. la
tonne. Vu cette baisse, nous pouvons
fort bien porter à 25 pour cent la dimi-
nution de la valeur des importations de
1872, ce qui réduirait le montâiti à
£235,941,000, contre £252,346,000, va-
leur des exportations en 1877,- c qui
laisse une balance en faveur de l'Angle-
terre, à l'heure actuelle, de £16, 000 000
sterling. Tout en admettant que An-
gleterre souffre de la crise, je prétends
que sa position est relativement iei
leure que celle d'autres pays. Ell a ex-
pédié une plus grande quantité de' inar-
chandises en 1877 qu'en toute autre
année. -

La Grande-Bretagne, nous dit-oi, est
lasse de sa politique libre-échangist:é -rien
n'est- miis vrai. Je nie 'uie'ns
qu'il y a plu.sieurs anrées l'on iiiagnaît
que l'Allemagne n'enlevât à l'Anglet'eire
son commîerce de mercerie. Maiis~ bette

Le tarif.(CO MMU N ES.]
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crainte dura peu de temps et disparut
bienitôt. On a préte idu aussi que la Bel-
gique allait lui enlever son commerce.de
fér ;'l'aenir a prouvé le contraire. Et plus
tard, l'on a insinué que la France mo-
nopoliserait le ratil nage dlu sucre; or, cette
fois encore l'on a fait erreur.

Enfin, il a été allé--ué que nos voisins,
devraient suplanter l'Aigleterre lans I ý
commerce de coton. Il y a quelques an-
nées, une grande quantité (le marchai-
dises ainéicaines était exportée sur le
marché anglais. Lesjournaux des Etats-
Unis firent beaucoup de 'rit à ce iujet
et il se servirent de ce fait, conune dl'une
reclame, qui attira naturellenent l'atten-
tion publlique. Mais je sais qu'une forte
partie de ces marchandises fut laissée
pendant plusieurs années à Manchester et
dans d'autres part ies du pay.s, et comme

Canada ; et c'est le résultat qu'elle doit
avoir pour nos crltiv iteurs. %u nous
devons avoir la protection, j'aimerais à la
prenlre par p2tites dose3. de f içon que si
elle nons donne (les nausées elle ne nous
tue p:s du coup.

Je vais relever n titenant quelques-
uns les chiffres cité.s dernièrement par le
ministre des fitnnces. L-s voi'.ures sont
importés annullement dans ce pays pour
un m:sutant de 936.000. Un droit élevé
purrait être naturellement imposé, sans
priéjulice aux classes ouvrièra et agricole.

Nons possions le b>is, le fer et toutes
les m·ttières premières entraut dans la fa-
brication des voitures, et nous pouvons
emploYer dans catîte industrie plus de bras
que dans l'industrie du sucre et autres
dont il a été question.

,lle.s ne punvaient faire concurrence avec
les articles fabriqués en Angleterre. on (0 pour c2nt on un droit spéuifique élevé
:ut les renvoyer aux Etats-Uni -. • Aussi, sur le; voitures qui excluerait 'article
puis-je dire que l'Angleterre m:tintient s étranger. Yous importons dq l'horloge-
poitiion, et que sa condition peut être rie w)1r une valeur (e $651000. On peut
coinparée à celle de n'importe quel pays la tixer atant qu'on le votuIra, afin que
au monde. lat f-LbricJtioa se faise d pns notre p .

sLes plaintes qui se font entendr main- Nous importon des meurleri pour
nant en Angleterre proviennent (les éle- $3ra9,ge. sont des meuble de la
-veurs (le bestiaux. Ces derniers prête-n- meilleure qualité, car ceux qui sont'des-

deitque les Etats-Unis et le Canada leur titiés aux classes les moins aisées sont fa-
dèvent le commieree des viandes fraîches, briqués ici. On peut taxer cet article

et le tarit actuel est propre à donner du autant qu'on le jugera bon, car l'impôt re-
poid-iàleurslaintes. Nous sommes une tombera sur le riche. Quant aux ma-
poeultion (le quatre millions d'âmes dis- chines à coudre et aux tùl'eq que P'ol à
perés sur une vaste étendue d terri- réunis ensemble, je ne sais trop pour
toîire, et nous pouvons très-peu. contri- quelle raison, l'honorable ininiAtre nous
buler à améliorer le commerce de uni- a (it que nous en icpohsrtiols por$5l8,-
viers ; or, si ce commerce ne s'amréliore 00(>, je ne m'opposerai pas à une taxe sur
pa, 'le notre ne pourra manquer de rester ces arriceainoslsfrqusdéàe

pois des eur plaites Nous sommeson dénee

stationnaire. partie. L'importation des pianos etorgues
J'ai pu conclure de ce débat que les per- s'élève à$e69,000. Unetaxesurces ar-

sonnes sur la bonne foi desquelles o m a le ticle ne pèseat pas sur les clquises les-ps
Plus spéculé sont les cultivateurs. t Le pauvres. Nous importons des tbleS de
surplus actuel de la population de nos bil liard pour $1 00 . Je seai ei fveur
-villes tend à alr s'établir sur des terres, de tout droit qu'on potrra ipoer. Nous
op là sle peut, du noins, trouver des importons des halais et brosses p)our
mo-ens de subsistance. La politique du $45,000, et des instrui ent aptoires pour
eanada est d'encourager l'immigration de 4e 100n. J'ai qelquie doute sur' ix -

pnitivateurs qui iront coloniser notr portunié d'imposer ce dernier rticle,
stan Nord-Ouest, lequel, on le Lrétend, 'ais simje t aens conpte des échantillons
peti produire assez de blé et de bestiaux superbes que nous avons exposéu àParis
pour nourrir le monde entier. Quand et à Philadelphie, je suis porté à croie
cla sera fait ; quand ces moyens de pro- que rse les instmets aratoires pour-
duction seron r ajoutés à ceux que nous raient être imposés, si l'on exoepteoute-
possédons maintenant, le prix des denrées fois Ma itoba. Ces articles réis élè-
tombera à un chiffre insignifiant. C'et vent à $2,00 0,00 , et nous pourrionsoes
là le but de la politique actuelle du protéger.
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Si je reviens maintenant à mna province, Ma propre expérience m'a persuadé qu'il
je nie demande, quel effet aura le tarif ? est très difficile d'obtenir des remises de
Lors de l'établissement de la Confédéra- droits, car celui qui en fait la demande
tion, le Nouveau-Brunswick versa dans doit déclarer sous serment qu'il a réelle-
le trésor fédéral une somme de $886,586, ment payé un droit sur ces articles. Il lui
tandis que le montant payé l'an dernier a est réellement impossible de faire une dé-
atteint la somme de $1,731,900, augmen- claration qui lui permette d'obtenir cette
tation très forte et fort peu conforme à la remise de droits. Car, il ne peut faire
déclaration de ion honorable ami que une distinction entre la partie fabriquée
nous ne seriois pas tenus de payer plus ici et celle qui a été importée; il ne peut
de $2.75. pas non plus déterminer le prix auquel, a

été payée la partie importée. Il sera in-
M. TILLEY : Quelle est la moyenne capable de faire la déclaration nécessaire

l'année précédente? Les cinq dernières sous serment, et quand son navire sera.
années ont produit une somme de $400,- prêt à prendre la nier, il ne pourra pas
000, dont nos prédécesseurs ont eu le bé- retirer une seule piastre.
néfice. Quelle protection ce tarif donne-t-il au

pêcheur? Ses hameçons, filets, ligneset
M. SNOWBALL: Quoiqu'il en soit, sel sont bien admis en franchise, mais ils

le montant versé a constamment aug- l'étaient auparavant, de sorte que les p&-
nienté. Ontario a payé $7,561,000, et cbeurs ne doivent aucune reconnaissance
prétend en outre, avoir payé une grande au présent ministère. Sa farine, et tout
partie des droits prélevés à Montréal. ce qu'il mange, boit ou porte est taxé Il
Cela démontre qu'Ontario a versé dans ne peut pas acheter un gilet qui lui conte
le trésor fédéral $4.24 par tête ; et si l'on 16 e. -sterling sans verser $2.04. dans le
ajoute $2,000,000 pour les droits payés trésor. Les pêcheurs canadiens ont besoin
par cette province à Montréal, la moyenne de protection contre les américains qui
serait de $5.36. Le Nouveau-Brunswick viennent pratiquer la pêche presque à
importe beaucoup de M1ontréa, Toronto, leurs côtés avec des seines en bourse et
et autres villes de l'ouest, ce qui aug- enlèvent littéralement le poisson de la
mente ce montant. La Nouvelle Ecosse mèr. En eflet, ils font des pêches extré-
a payé $1,4 71 ,000, ou $3.45 par tête l'an moment abondantes et n'emportent que
dernier. Quant au Nouveau- Brunswick, quelques maquereaux ou autres espèces
si l'on ajoute le montant d'accise payé à dont ils ont besoin, de sorte que les baies
Montréal et dans d'autres villes, la sont semées sur un parco-lrs de plusieurs
moyenne serait de $6.14 par tête. Et si milles de poissons morts, ceux Même que
ce montant était reparti également dans nos pêcheurs comptent prendre.
le pays, le revenu, y compris celui des Parlons maintenant dîu conmmerce du
travaux publics, dépasserait $29,000,000. bois, lequel est extrêmement important.

Quel avantage le tarif donne-t-il à la En 1877, nous en avons exportk pour
construction des navires ? On a <lit que $27,124,000, mais pas en quantité suffi-
bien que la taxe fut augmentée, elle serait sante, comme le supposent beaucoup de
remboursée sous forme de prime d'expor- personnes, pour nous donner le contrôle
tation. En examinïnt cette liste, je con- (les marchés du monde. Cette môme
state que beaucoup de matériaux qui année, la Grande-Bretagne en a importé
entrent dans la conlstruîction des navires pour $85,000,000, dont $27,000,000 pro-
sont frappés de droits variant de cinq à venaient du Canada. Quelle protection
trente pour cent. Comment ces droits a-t-on donné au commerce du :bois %
seront-ils remboursés aux constructeurs Comme l'a prouvé l'honorable député de
de 'navires ? L'un de ces derniers ayant Queen, le bois est frappé d'une taxe de
beson de quelques tonnes de fer pourra 60 centins par 1000 pieds eri supe-ficie,
les acheter à Londo.aderry ou d'un négo- par le nouveau tarif, ce qui, avec la taie
ciant dans nos villes. Que connaît-il du de 80 centins imposée par la légiblature
montant d6 droit payé sur ces articles ? locale du Nouveau-Brunswick, consti4ue
Il achète des pentures, des cordages, etc., une taxe totale de $2.10 par mille pieds
et de m·nins articles des commerçants, et, ou 52 centins par arbre. C'est la Un im-
quand son navire est terminé, il demande pÔt qui pèsera lourdement sur la popula-
une remise de dr'oit sur ces matériaux. tion.

M. SNOWBALL.
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J'ai en mains un document qui m'a tient compte de toute la facture, on voit
été; communiqué par un cominerçant de que les droits sous l'ancien tarif auraient
buis, et qui indique le coût d'une quan- été de $233.28, et sous le nouveau de
tité de mai chandises qu'il a importées, il $409.94, soit une augmentation de plu1s
y: a quelques semaines. Mon honorable de 75 pour cent.
anii a affirmé l'autre soir que l'augmenta- Il est bien d'autres items préjudicia-
tion du droit sur le coton et les lainages bles aux intérêts des pauvres commer-
était de Feuleinent 24 pour cent. Le çants de bois. Je crains bien qu'ils
premîir envoi mention~né dans sa facture n'aient pas appuyé h-s messieurs de la
était un ballot de flanelles coûtant £53 droite aux dernières élections, et il est
20. Sous l'ancien tarif, le droit. aurait possible que c'est la raison pour laquielle
été de 171. pour cent ou $44.80. Sous ce tarif pèse si lourdement sur eux. En
le nouveau, il atteint le chifre sutivant : supposant que j'aie besoin d'acheter un
les: marchandises pesaient 320 livres, à gilet, j'aurai à payer un droit de $2.04.
7J centins la livre, et 20 pour cent, ce La pesanteur moyenne sera de 7 lbs. à
qui portait le iniontant total à $75.60, 10 centins par livre, soit 7Q centins. Si
soit une augmentation de 70 pour cent. on l'évalue à 16 chelins le prix le moins
L'autre article était une balle de coton, élevé pour un gilet passable, le droit sur
év luée à £4*0 le. ld. sterling, ce q.ui c,ýt article, à 25 pQur cent, serait de
av l'ancien droit de 7½ pour cent, au- $1.00. Si on donne au commerçant, un
rait porté le montant à payer à $53.20. bénéfice de 20 pour cent sur ce qu'il a
'Le nouveau tarif porte ce droit à $102. acheté, 34e en porteront le coût .à $2.04
17, soit une augmentation de 95 pour pour l'acheteur. Une paire de couver-
cent sur le tarif précédent. L'article tures frappées d'un droit de 7i} centins
suivant était une balle de wincey coûtant par livre et de 20 pour cent ad valorem
£25 Dc. lild. sterling ; le droit, sous le coûtera à l'acheteur $1.50 de droit qu'il
tarif de 17J pour cent, aurait été de $21, lui faudra payer ou geler.
sous le nouveau, il est de $45.72, soit f J'admets que nous avons im porté beau-
une augmentation de I15 pour cent. Une coup trop d'articles qui n'ont pu ette que
autre balle de wincey de qualité infé- très nuisibles au pays. Mais ce.tarif
rieure a coûté £19 14e. 5d. sterling. Le atteint directement les classes pauvres

'droit sous l'ancien tarif se serait élevé à du pays, les constructeurs de navires, 1 es
$6. 10 ; sous le nouveau, il s'élève à $37. charpentiers, les commerçants de" b(ois,
98, soit.une d ffére-ece de 135 pour cent. les pêchieurs. Mon honoraole ami pour-
Il serait bon le savoir coiment on peut rait-il démontrer que nous n'allons pas
contredire ces faits. Je suis prêt à don- être taxés au-delà de nos moyens.
ner les détails les plus minutieux sur On a dit que l'on pourrait se servir du
chacun le ces items. Une balle de taies système d'entrepôt en important , nos

de:lit coûta £ 11 10c. 6d., le droit sous denrées e l'Ouest. C'est là un système
l'ancien tarif aurais été le $9.80, et sous que beaucoup ae personnes ne coup-en-
le nouveau,il est de $16.72, soit une diffé- nent pas. Les difficultés ainsi causées
rence de .72 pour cent. seraient assez considérables pour détour-

e Le marchand en question a aussi im- ner de notre pays le commerce de
'porté une pièce de serge pour se faire l'Ouest, et le forcer de se rendre 1a
confectionner un habillement d'été. Il mer par d'autres voies, ce qui occasion-
pouvait la payer au comptant, il n'était nerait des pertes énormes. J'ai été sur-
pas un simple travailleur, et on a pu lui pris d'entendre dire que le Grand Trone,
témoigner quelque considération. Cet cette grande artère de communication
'rtiole,était frappé par l'ancien tarif d'un entre l'est et l'ouest, entreprendra' de
droit de $4.20, par le nouveau, le droit mettre en vigueur ce systême d'entrep:t.
est de' $6.15, soit une augmentation de Pout-on supposer que cette compagnie
'47, pour cent. L'autre item se composait fera gratis pareille besogne, outrele rs-
dexmenus effets. Le seul objet sur letuel que qu'il lui faut déjà courir 1 g3est
il put faire une économie était une caisse lancer une insulte aux capitalihes
de fil, qui lui coûta £13 18e. 9d., le droit anglais, qui ont placé des fonds .dans pe
sesig l'ancien tarif aurait été de $11.90, chemin de fer, que de supposer. qu'ils
tàudis que sous le nouveau il est de $8. consentiront à se charger de cette affaire
50,'soit une diflérence de $3.40. Si l'on et de cette dépense additionnelle, quand
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le tarif va ruiner leur commerce canadien. I monde, et ils ont pU soutenir la con-
Ce serait les insulteri que leur demander
d'expé.lier nos denrées en entrepôt à leur
propres dépens.

Je le ré 0ète, ce tarif se-a une charge
onéreuSe sur les pri-ovinces maritimes.
Sans doute que la population y est forte
et imdustrieuse, mais elle ne pourra sup-
porter ce nouveau firrdcau.

Je ne suis nltîlemneit d'accord avec
ceux qui p:i-leint du déclin du c>mnercc
de l'Aileterre. Des honor ables mem-
bres de la Chambre peuvent le croire,
mais pas moi. Je suis fi-r de ce
pays qui a présidé au berceau( de cette
colonie, et j'espère que tous nous nous
énorgueillissons de porvoir le réclaumer
cormre notre mêère-patrie. Aussi j'espère
quie son drapeau ne ce;sera jînaiîs de
flotter au-dessus de nous. On p rle
la décadence de l'Angleterre. Ses enn-
mis peuv-ent la désirer. Mais telle qu'elle
est aujourd'hui, avec le génie qui guide ses
destinées. son sceptre s'étend sur le plus
grand empire du monde. Elle est admirée
et redoutée des autres nations. Elle est
également la terreur de ceux qui font le
mal et l'appui de ceux qui font le bien.

M. GIROU ARD (Jav'ques-Cartier>) :
Je n'ai pas l'intention de faire un dis-
cours -ur le libre-échange et la protec-
tion, car cette question a dèj à été discntée
à fonds, dans cette session et celle qui l'a
précédée. Elle a été ý,alement soumise
au pîavs à la dernière élection, et le peu-
pie 's'est prononcé en faveur de la protec-
tion par une majorité écresante. J'accepte
ce verdict comme décisif ; car je ne suis
pas de ceux qui croient que la majorité a
tort et que la minorité a raison. Le
Canada tout entier doit des remerciments
à l'honorable ministre des finances qui
s'est si bien conformé à ses désirs en sou-
mettant ce tarif.

Il semble que l'opposition ferait preuve
d'un plus grand patriotisme si elle aidait
le gonvernement dans la mise à exécution
de la politique nationale, au lieu d'adopter
la ligne de conduite peu digne qu'el-e
tient en ce moment. Le temps dlira si
une politique protectrice est sage ou non,
et si elle convient ou non à ce pays.
Qiant à moi, j'ai confiance, car l'expé-
rienc- ni'a convaincu qu'une politique
contraire a ruiné le pays. Avec la pro-
téétion les Etats-Unis sont devenus l'un
dés plus grands pays commerçînts du

M. SNOW mALL.

currence avec les nitions européennes
jusque sur leur prpre mnarch: .Le
rachat. par les Etats-Unis. de leur papier-
monnaie national est une preuve. frap-
pante de la prospérité dont ils jouissent.
Nous savons aussi que la protection. a
fait de la France l'unt des peupýles les
plus prospères, et personne ne saurait
nier que la politique réceniment adoptée
pa*r l'Allemagne ne soit une politique de
protection. Bien plus, ce système gagne
constammrnant du terrain dans la Grande-
h-etagnie, et sa population commence à

être lasse da libre-échange. Finalement,
je suis en faiveur de la protection, parce
que, je crois, qu'elle seule peut sauver.le
pays de la détresse.

On a <lit que c'était un tarif antibri-
tannique ; je m'exipliquerais mieux ce
reproche, si l'on disait que c'est in tmrif
anti-canadien. Les règlemients douaniers
ne sont pas des matières de. sentiment ;où
ne les envisage pas de cette façon nien
Angleterre ni dans aucun autre paysiet
je ne vois pas po ,rquoi on les traiterait à
ce point de vue au Canada.

En examinant le tarif anglais-des dix
ou quinze dernières années, l'on voit
qu'il conteniîi-, certaines dispositions
contre les colonies britanniques et parti-
culièrenient contre le Canada. Le rif
de 1863 imposait un droit de dix chelins
par gallon, mesure impériale, sur la
bière importée de l'île de Man, tandisque
le droit sur le nêmuîe article importé da
Canada s'élevait à £. J'ai aussi con-
sulté les statuts impériaux de 187* et
j'ai constaté que les spiritueux impoi'tés
du Canada dans l'île de Man, -à l'exep-
tion du rhum, payaient un droit de-8c.
6d., tandis que le droit sur les spiritneux
anglais et irlandais était de 6c. 6d. par
gallon, soit une différence de 2 chelineau
préjudice 'les produits canadiens. - Nous
voyont également par le tarif actdelde
la Grande-Bre agne, que les spiriteux
importés des colonies anglaises- ont payé
un droit de 10c. 2d. par gallon, tendis
que le droit d'accise sur le même árticle
produit dans la Grande-Bretagne était de
10 chelinîs, soit une différence de 21de-
niers en faveur de la Grande-Bretgne
et contce le Canada. Finalement;si Von
examine les traités conclus par laGrade-
Bretagne avec d'autres pays, 'et spéeile-
ment avec la France, il appert que des
droits différentiels ont été établis éontre
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le, colonies anglaises. J'ai en mains une
liste d'environ cent articles au sujet
desquels les droits sint tout à fait en
faveur de la Grande-Bretagne et contre
les colonies anglaies, et surtout contre le
Canada,. étant même prohibitifs dlans
certains cas.

Il me sutlira d'attirer l'attention de la
Chambre sur un ou deux itens. Le droit
sur, le fro iago importé d'A ugleterre en
France, est de 3 franýcs par 100 livres,
tandisque le droit sur le même aiticle in-
porté du Canada en France, est de 11
francs et 20 centimes. Le droit sur les
biments de bois importés en France
du Canada, est de $8 par tonne, tandis-
qpe le droit sur les navires importés de la
Grande-Bretagne, est de seulement 2
francs par tonne. Pour protéger la cons-
truction des navires en Ecosse, le droit
sur les bâtinents faits de fer et de bois
importés en France du Canada, est de 50
frptnes,, tandis qu'il est de seulement 2
fraucs sur ceux qui sont importés de la
Qyande-Bretagne.

Ilest évident que si nous ne prenons
pas soin de nos intérêts, de notre indus-
rie,:ce n'est pas la Grande-Bretagne, ni

aucune autre nation qui s'occupera de les
zqrveiller. Ma politique est aujourd'hui
précisémient celle que je professais le 17
septembre dernier, que je prêchais aupa-
.rvant, et celle qui aura toujours mon
adhésion, c'est "qu'avant tout je suis Ca-

M. WADE : J'ai pris sur cette ques-
ça une attitude exceptionnelle, car j'ai

*bopneur de représenter le premier comté
.important qui se soit prononcé contre le
:cabinet précédent en refusant d'élire dans
.0, cours du dernier parlement, le ci-devant
ministre de la milice. Cette élection
s'est faite sur le principe de l'approbation
Soude la condamnation de la politique lis

cle:e.t générale, du ministère d'alors, et
:.iï,er.dict du comté de Digby a été une

9cp4damnation solennelle de l'ex-gouver-
eemeut et de son administration des af-

-Je le demande, l'ex-cabinet s'est-il
cpnstitué: sur quelque grand principe?
g$an Il est vrai qu'il se proclama en
fayeur de l'économie, mais le pays a ap-
pria àeesea dépens jusqu'à quel point ce
ministère savait remplir ses promesses.
QtAce à ce cri d'économie et aux fort

.,belles, promesses qu'il fit aux électeurs, il

réussit à obtenir le pouvoir pendant cinq
années qui fuîrent marquées par leur
ineptie. Je ne désire pas fatiguer la
Chambre par l'histoire de cette période,
niais qu'il me suffise dc dire, ce qui ne
sera pas généraitrment contesté, que ce
cabinet a été faible, insens ý, et qu'il a
produit (les conséquences désastyvuses,
qu'il a accumulé, comne on l'a déjà dit,
déficits sur déficits, ce qui a été l'une des
causes principales de nocs embarras finan-
ciers actuels.

Je nie que le gouvernemnent empiète
sur les droits du peuple ; tout au con-
tr iire, il met en vigueur les )riicips ex-
posés par le très honorable député <le Vic-
toria, dans la résolution qu'il a s)umise
l'an dernier à la Chambre, principes que
le gouvernement a préconisés aiujourl'hui,
et qui ont été adoptés à une grande majo-
rité dans la Nouvelle-Ecosse et dans les
autres provinces.

Les honorables messieurs de la gauche
ajoutent l'insulte au mal qu'ils ont causé,
par leur attitude actuelle, si l'on tient
compte de la condition du Canada.
Quand ces messieurs étaient au pouvoir,
iL n'ont rien proposé, rien fait dans l'in-
térêt public. La politique qu'ils ont
adoptée n'a pas obtenu l'approbation du
pays, et 't-ttitude qu'ils ont prise n'a pas
été jugée sage.

On a pi étendu que la grande question
soumise à la Chambre était celle du libre-
échange vs. la protection. Je ne crois
pas pourtant qu'il s'agisse ici du libre-
échange et de la protection. Au. con-
traire, les résolutions qui nous sont sou-
mises "demandent un rermaniement du
tarif, dans le but de nous soustraire à la
taxe directe, qui serait inévitable si l'on
eût persis-té à meinteuir la politique des
messieurs de la gauche. Je ne traiterai
pas les questions qui ont été lesujetprin-
cipal de nos luttes aux dernières élections.

.Tous devront reconnaître, cependant, qu'il
fallait faire quelque chose pour nous tirer
des embarras financiers causés par, nos
adversaires.

Pas n'est besoin de dire que certains
services publics étaient en souifrance et
qu'ils ont besoin d'aide. C'est particu-
lièrement le cas dans mou comté, et tout
en mentionnant ces servicea publics, tels
que les brise-lames, etc., je ne saurais
manquer de signaler à la Chambre une
affaire que je n'aborde pas sans une cer-
taine hésitation, niais que je crois de'mon
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devoir de mentionner, éar j'eiiai été saisi
lors de mon élection à Digby. Il était
rumeur alors qu'une lettre avait été reçue
de l'ex-premier-milnistr-e, maintenant chef
de l'opposition, disant que le cabinet pré-
cèdent était sûr de remporter les élections,
et que le comte de Digby serait traité,
comme à la dernière session, s'il réeliiait
un adversaire du parti libéral. Je serais
peiné d'apprendre que le chef de l'opposi-
tion ait pu écrire une semblable lettre ; je
l'en crois incapable. Aussi, je ne parle
pas de ce fait comme s'il eut préjudicié
aux intérêts conservateurs dans le comté
de Digby ; je crois plutôt qu'il a tourné
au détriment du parti libéral et qu'il a
accéléré sa chute. Quant au comté de
Digby, les électeurs, le 1'i septembre der-
nier, ont appuyé la politique du parti
maintenant au pouvoir.

A ce sujet, je puis me demander quelle
était la politique des honorables membres
de la gauche ? Quel programme ont-ils
exposé dans les différents comtés du pays?
Qu'ont-ils fait pour essayer d'améliorer la
situation ? Absolument rien. Je puis
remarquer ici que j'ai été dans la vie pu-
blique pendant plusieurs années à la
Nouvelle-Ecosse, que j'ai pris part à
beaucoup des luttes qui ont agité cette
province, que j'étais un représentant du
peuple lorsque la Confédération fût éta-
blie, et qu'en prenant la présente attitude
au sujet des résolutions soumises à la
Chambre, je ne remplis que mon devoir,
je ne fais que ce qui m'est commandé par
les nécessités de l'heure présente ; et j'ai
confiance que ma conduite est d'accord
avec les sentiments (le mes électeurs. Je
crois que les présentes résolutions sont
nécessaires, vu les exigences du moment
et la condition financière du pays, et je
suis d'avis que si le présent bill n'est pas
adopté, le malaise continuera de régner
dans la Confédération. Tout en donnant
mon appui aux dispositions générales du
bill, je dois déclarer que je n'entends pas
m'engager à appuyer tous les droits im-
posés sur les articles énumérés dans le
tarif, suivant les explications du ministre
des finances, mais que je compte rester
libre d'appuyer ou de combattre les diffé.
rente items qui nous seront soumis,
ayant en vue les meilleurs intérêts du
pays.

M. WHITE (Renfrew-nord): Selon
moi l'imposition de charges additionnelles

M. WADE.

Le tarif.

sur le pays est, dans l'état actuel des
finances, une nécessité albsolue. , Les ho-
nerables membres de la gauche ont essayé
(le faire croire que l'administration ferait
peser par le tarif de nouveaux imp8ts dur,
les malhem:eux contribuables de ce pays;
nais je crois qu'il ont ainsi condamné de la
façon la plus énergique possible la direction
des affaires publiques par le dernier
cabinet. On doit se rappeler queje
ci-devant ministre des finances, qui devait
connaître la condition du pays mieux; qe
toute autre personne étrangère aux se-
crets du gouvernement a admis, l'an der-
nier, que si nous avions dans ce pays ume
taxe correspondant à l'impôt sur le reve-
nu tel qu'établi en Angleterre, il croirait
de son devoir d'en recommander l'im-pos-
tion. Eh bien, sommtes-nous aniuurd'hui
dans une position meilleure que nous9ne
l'étions alors ? Les comptes publies próû-
vent qu'il. faut ajouter aux $3,360,&0
des déficits précédents un défiéit' de
$1,000,000, causé par les opérations-de
l'année dernière, et nous avons l'aveu du
ministre les finances que le délicit-aurait
dépassé cette année $2,000,000. Dans
ces circonstances, c'est évidemment un
devoir pour l'administration l'imposer-les
droits qui pourront rétablir l'équilibre
entre la dépense et le revenu. !

La différence entre la politique du mi-
nistère actuel t celui qui l'a précédé ré
sulte (le la manière dont ces charges addi-
tionnelles sont imposées. Si je ne :me
trompe, les honorables membres de. la
gauche en développant leurs vues, décla-
raient que les droits devraient être im-
posés sur les articles qui ne sont pas·pr-
duits dans le pays, de façon. que lîe -tar-
deau des taxes retombe aussi également
que possible sur tous les contribuables.
Je crois que les systèmes libre échangiste
et protectionniste se trouvent ici en jeu,
car quoique puissent dire les honoraldes
membres de la gauche, ce< théories ent
été discutées dans les trois derières-se-
sions du dernier parlement; et-elles
n'ont pas seulement été exposées daâs
cette Chambre, niais dans plusieurs bro-
chures répandues par tout le pays, afinde
permettre au peuple de se prononcerur
la politique des deux partis. · LeLpays.a
rendu son verdict en conséquence, 6tNe
verdict comporte que l'imposition: de
droits dans le but de préleverle revenu
nécessaire est bien le système que le mi-
nistère actuel devrait proposer.-
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Ce qu'il nous faut maintenant considé-
rer, c'est de constater .,i les ministres ont
rempli les promesses qu'ils ont faites dans
l'opposition, à savoir qu'ils élaboreraient
un tarif de façon à protéger sutlisammient
les industries domestiques, et à prendre
toits les moyens pussibles pour dévelop-
per nos ressources encore inexploitées. Il
me semble qu'ils he sont effiarcés de rem-
plir avec fidélité ces engagements.
* J'ai beaucoup entendu parler aujour-
d'hui de la positioî des Etats-Unis.
comme étant le résultat de la protection;
et l'ex-ministre des finances a déclaré que
cette politique n'avait pas eu pour effet
d'augmenter sensiblement la prospérité
de ce pays, mais seul-ment de changer la
nature des occupationa de la foule. Cet
honorable monsieur a affirmé en effet que
l'imposition d'un droit élevé mux Etats-
Unis en détournant la popni!ation
du. travail agricole, l'avait agglomérée
dans les villes. Je ne crois pas, cependant,
que le faits justifient cette prétention.
Aux Etats-Unis, la productioh du blé a
atteint, en 1860, 173,000,000 minots, et
en 1870, 287,000,000 ; la produétion
de l'avoine en 1860, aété de 173,000,000,
en 1870, de 282,000,000 minots La
production de cette dernière année date
de quatre ans seulement après la guerre
civile qui. avait épuisé à un si haut de-
gré les ressources de la nation. De

*sortequ'il me semble que l'argument de
l'honorable député d'Huron-Centre allant
à dire que l'inauguration d'une politique
Protectionniste aura l'eflet, non pas d'aug-
menter la population et ses moyens de
icoisommation, muais de changer la nature
des emplois, i'est pas justifié par les
statistiques du pays le plus rapproché et
que nous connaissons le mieux.
a J'ai entendu beaucoup déclamer dans
le:cours de ce débat--taudis qu'on ad-
thettait que la nouvelle politique profite-
rait, aux intérêts manufacturiers-au
aujet des résultats désavantageux qu'elle
aûrait pour le commerce de bois. Les
honorables messieurs de la gauche semn-
blent:s'être pris d'une violente affection
pour ce commerce en particulier, mais il
.est.malheureux qu'ello se soit développée
.si tad. ' Ils ne s'etr occupaient guère en
1874,,lorsque, l'ex-ministre des finances
augmentait les droits douaniers -de 21

,-pour:cent sur le tarif de 15 pour cent-
- quand il imposa le thé alors admis en

franchise pour frâpper en définitive, de

six centins par livre un article générale-
ment consommé par les commerçants de
bois. Durant cette session, les honora-
bles membres (le la gauche se sont atta-
qués au gouvernement, parceque cette
industrie particuliéi e, qui est selon eux
d'une si grande importance, n'a pas été
protégée. J'admets pleinenent qae le
commerce de bois a une grande impor-
tance; mais nous ne saurions refuser de
reconnaître que les exportations de la
forêt <le ce pays ont- constamment dimi-
nué, qu'elles sont tombées de $28,000,-
00e en 1873 à $20,000,000 l'an dernier.
A vec le député de Glengarry, je pense-
bien que cete industrie soit très impor-
tante, et donne du travail à un grand
nombre de bra1s,-qu'il ne faut pas la con-
sidérer d la nime m.anière que d'autres
industries manufacturières.

M. ANGLIN: Cette diminution est.
elle dans la valeur ou dans la quan-
tité ?

M. WHITE: Cette diminution se fait
sentir dans la valeur et la quantité.

Par exen.ple, les ex:,ortations (le bois
aux Ktats-Unis se sont élevées en 1873 à
$12,49-e.000, et l'an dernier à seulement
$ 1,481,000, cette diminution étant cau-
sée jusqu'à un certain point par la baisse
de la valeur. Je parle au point de vue
dus commerçants <le bois en -iisant que je
ne suis pas de ceux qui croi-it, qu'il est
de l'intérêt du pays d'augmenter l'expor-
tation du bois ; et je suis de l'opinion ex-
primée par le député de Glengarry que
chaque pied de bois que nous exportons
diminue la richesse nationale du pays ;
et que, si cette exportation se fait, sans
donner un bénéfice égal à la valeur du
capital qù'on envoie chaque année à l'é-
trangpr, nos commerç1nts se livrent à des
opérations qui leur font perd re de l'argent.
Tout en admettant l'importance du com-
merce de bois, je crois qu'avant long-
temps il faudra nous occuper d'autres in-
dustries pour la remplacer.

Quand le tarif a été d'abord soumis, il
m'a semblé qu'il imposerait probablement
des charges additionnelles : sur le pays ;
mais. quand j'ai entendu l'hQnorabile chef
de l'opposition déclarer que les droits sur
le blé-d'inde et les céréales ne profite-
raient pas aux cultivateurs,-et ils en bé-
néficieraient, si le droit devait en aug-
menter le prix-et quand j'ai entendu
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l'ex-ministre les finances déclarer que la
concurrerue parmi les industriels cana-
diens aurait l'effet de diminuer les prix.
ce qui amènerait la ruine des manufactit-
riers, je suis venu à la conclusion que
j'avais tort le supposer que le ta' if ac-
croîtrait le coût de prolucion de ces ar-
ticles eu particulier, et que. si la prélen-
tion de cets messieurs ét ait I ien fondée,
la population l,éniicierait plutôt qi u'elle
ne souffrirait de la protection accordée à
ces intlustries en particulier.

L'honorable~ dépité de Northu mbcr-
land, N.B., (M. Snlowball) a déclaré que
les nouveaux droits augmenteraient le
60 centius l1s frais le fabrication de cha-
que mille ,ieds le bois. J'igore cou-
ment l'honorable député a pli faire ce
calcul, ruais d'après celuii que j'ai préparé
-en supposant même que le prix le cia-
que article nécessaire à la production du
bois augmenter ait-.-opiion conl)attule par
les h 'iorables ni ssieurs de la gauche-
l'accroissement les frais ne dépasserait
pas 15 centins pir mille piels. Je puis
faire erreur, mais je rme base sur les con-
naissances que j'ai pu acquérir au sujet
d'un commerce qui m'est passablement
familier.

Le pays ayant déclaré qu'une politique
semblale à celle qui a été introduite est
favorable a ses intérêts, les ministres au
raientl, selon moi, failli à leur devoir et
suivi l'exemple des honorables messieurs
de la gauche, s'ils n'avaient pas rempli
les promesses qu'ils ont faites lorsqu'ils
étaient dans l'opposition. Les honora-
bles membres de la gauche ont afirné,
pendant et depuis les éléctions, que l'ad-
ininistration n'avait pas l'intention de
donner suite à 1 t politique que ses mem-
bres ont préconisée durant la campagne
èlecorale ; et il me semble que le fait
que les ministres ont eu le courage de
proposer une politique qui a rempli leurs
promesses et leurs engagements est pré-
cisément la raison pour laquelle ces ho-
norales messieurs sont si mécontents.
Quelle que soit la cause de leur chagrin
et des longs discours qu'ils ont prononcés
dans cette Chambre contre le tarif, je
suis disposé à croire que le ministère ac-
tuel s'est efforcé tenir parole et bien qu'il
se trouve un ou deux items du tarif
auxqu'.lsje paisse m'opposer, comme, par
exemple, la différence comparative entre
la farine et le blé, qui, je le crois, donne
un avantage injuste au meunier améri-

M. WHITE.

cain, et, bien que j'eusse été fort satisfait
si le ministre des finances eût pu suppri-
mer le droit sur le thé, ou lui substituer,
dans tous les cas, le droit ad va/oren&,'je
dois (lire cependant, que ce tarif est 'ac-
Comnplissement des promesses faites par la
présente administration, et qti'il sera, je
le pense, généralement approuvé.

M. IUTTAR T : S'il est une chose
plutôt qu'une autre qui m'a frappé en
é:outant les discours des honorables dé-
putés de l'opposition, c'est leur déiir de
traiter cette question au simple point de
vue des partis. Faire de la propagande
politique en soulevant une partie'du pays
contre une autre, mune province contre
une a-utre province, et en surexcitant
tous les préjugés locaux, tel semble avoir
été le but des députés libéraux. Tandis
q l'on déclarait à la population
d'Ontario qu'il lui faudra payer plus
cher l'avoine qu'elle achète, l'on disait
aux habita ts des provinces maritimes
qui ont de l'avoine à vendre que le
prix ne hausserait pas. Assur'ément,
ces honorables nessieurs doivent croire
que nos populations rurales sont bien
crédules s'ils comptent qu'elles vont
ajouter foi à deux assertions aussi con-
tradiicoires. Les électeurs ont pu en-
tendre les mêmes arguments à maintes
reprises, et pour montrer la valeur at-
tribuée à ces déclarations qui se réfutent
d'elles-mêmes, il suffit d'indiquer le ver-
dict du 17 septembre dernier. On nous
a dit que la questi.'n n'avait pas été
posée franchement levant le pays, et
l'on a exprimé le désir d'engager une
nouvelle lutto électorale sur cette ques-
tion. Personne ne se laissera prendie
à ce piége. Si une élection générale
avait lieu demain, je crois que le parti
actuellement au pouvoir obtiendrait une
majorité même plus considérable 'que
celle qu'il a aujourd'hui.

En outre, l'on a répété le memo re-
frain des nouvelles taxes. Mais les
réformistes le font entendre trop 'z iu-
vent, pour qu'il ait l'effet voulu.. 'Le
peuple connait parftitement la tactique
de ces messienuis, et bien que ;l'hofiira-
ble député d'Oxford-Nord (monsieur
Oliver) ait affirmé que le peuple était
facilement induit en erreur sur "cette
question du commerce, à cause de' son
manque de connaissances sur l'économie
politique - gracieux compliment ,, T'a-
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àresse des libres et indépendants élec-
teurs - je crois les contribuables trop
intelligents pour avoir rendu un verdict
comme celui du 17 septembre dernier,
sans avoir bien pesé les arguments favo-
rables ou contraires à la politique na-
tionale.

Nos adversaires admettent, je le pré-
aume, qu'il faut prélever tn revenu ou.
bien que le pays sera ruiné. Les droits
d'aocise, comme peut nous le dire l'ho-
norable député de Vaudreuil (monsieur
Mongenais), sont impopulaires, dans bien
des cas, et quant à la taxe directe, elle
serait la moins acceptable de toutes les
taxes, et ne serait pas même tolérée par
le pays. Le mode actuel d'imposer des
droits pour subvenir aux dépenses ad-
ministratives, et de protéger en même
tèmps nos différentes industries, est le
véritable mode à suivre, celui qui sera
approuvé par une grande partie des élect
teurs dà pr.ys. J'adines que si l'on
conisidère cette question à uni point de
vue purement local et égoïste, chaque
province du pays pourra se plaindre des
droits imposés sur cetains articles en par-
ticulier, mais quand le systeme sera
complé-et je ne dis pas qu'il est sans
fa'utes-les charges pèseront également
îur tout le monde, nos diverses indus-

eries ':eront i avivées, et le pays redevien-
drà Ëroepère. Appartenant à une pro-
vince dont les principales sources
db'richesse sont la pêche et l'agriculture,
je m'intéresse plus particulièrement à
ces lranches d'industrie qu'à toute autre.
'Eh bien, je suis d'avis que l'agriculture
retirera de grands avantages au lieu de
sökiffrir, comme l'ont prétendu des hono-
rables députés, de l'encouragement donné
aix'mianufactures, car le développement
industriel aura pouc effet de créer un

a'i-é' indigène considérable pour le
surpius dés produits du sol.

S'il faut en croire la gauche, les culti-
vtâuiýs -des provinces maritimes seront
ruiné ipar l'imposition d'un droit de 50
Qfetins sur chaque baril de farine im-
port4 des Etats-Unis. L'honorable dé-

Wité' dé Richnmond (monsieur'Flynn),
nous a dit'dernièremient-et son discoîirs
at& reproduit dans l'un des journax

dle fiiJle pour notre édiication-qûe les
p'-ovinces maritimes ne pîroduitiaient pas
de blé. Xe ne connais pas cette pairtie d i

qigsue rîeprésente l'honorable dépité,
niais j'ai lieu de croire que les provinces

maritimes pre-duisent du blé. En tous
cas, je sais qu'il y a ei une bonne récolte
de blé l'an dernier dans l'ile hi Prince-
E:louard, et je crois que le jour n'est pas
é igné où nous ne serons pas obligés
d'imp1'orter de la f:rine muêmoe d', ntario,
car nous potrrons produire notre blé tout
autant que n'impw rte quelle atre partie
du pays.

Ignorant le fait que le libre-échange
existe etre les prov inces, les députés de
l'O)p>Ositioi ont annuncé aux cultiva-
tel-rs d'Ontario qu'un droit sur le blé et
la farine américaim:e n'aurait pas pour ré-
sultat, d'accroître lo prix <i blé ; etcelpen-
dant ils veulent persuader en même
temps la population des provinces mari-
times que ce droit en augmentera le prix.
Comment pron vent-ils ces assertions con-
tradictoires I C'est ce que l'on n'a put en-
core savoir. L'honorable chef de l'opcpo-
sition a prononcé les paroles suivantes
dans cette Chambre tout récemment

e C'est un principe que personne ne saurait
contester, que lorsqu'il y a un surplus d'un
article, il est impossible d'augmenter le prix
en imposant un droit sur le même article im-
porté d'un pays étranger."

L'honorable député de Norfolk-Nord
(M. Charlton) a également déclaré

"Le droit sur les articles dont nous avons un
surplus pc ur l'exportation, ne saurait avoir et
n'aura aucun effet sur les prix."

Assurement, le témoignage de ces mes-
sieures doit suffire pour convaincre les
sceptiqu's sur ce point. D'après les rap-
port du commerce pour l'année financière
1878,-le nombre de barils de f-rine im-
portés des Etats-Unis dans l'île du Prince-
Edouard était de 8,445. Une partie de
cette farine provenait d'Ontario et a été
acheté en entrepôt dans les ports aniéri-
cains. La navigation entre Boston et
l'île étant ouverte plus à bonne heure au
printemps qu'entre Montréal et l'ile, les
commerçants en ont importé une petite
cargaison, mais il n'est pas nécessaire que
nous acletions aux Etats-Unis une sule
livre de farine, lorsque nous en pridui-
sons plus que nous ne pouvons en con-
sommer dans le pays.

On nous a dit aussi qu'un droit sur la
houille des Etats-Unis allait pese lour-
dennt sur- les pauvres gens. ' Poùrquoi
irions-nious acheter notre charbon aux
Etats-Unis, quand notre pays en produit
en abondance I Les houillières 'de la
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Nouvelle-Ecosse ne sont presque plus ex-
ploitées, ce qui fait qu'un grand nombre
de personnes sont sans emploi. Si un
droit de 50 centins par tonne.sur la
houille américaine doit nous permettre de
contiôler notre marché et de faire la con-
currence avec les américains, votons eu
faveur de cet impôt, mais si l'on constate
par la suite qu'il est insuffisant, imposons-
en un droit de 75 centins. Ce droit slr
la houille américaine tout en ayant pour
effet d'encor.rager l'exp oitation de nos
mines n'en augmentera pas le prix pour
le consommateur. Au c-ntraire, comme
notre houille aura un plus grand nombre
de consommateurs, et qu'il s'établira une
vive concurrence entre les compagnies
canadiennes et américaines de mines de
houille, l'imposition de ce droit devra
diminuer le prix du charbon dans le
pays.

Le sel, ajou te-t-on, sera taxé et les
pêcheurs canadiens zercnt ruinés.
Quels sont les faits ? Le nouveau taritf

au prix du thé, le commerçant de l'île du
Prince-Edouard le paie réellement, bien
soit prélevé à ces ports ; de sorte que--le
montant de droit que la population-de
l'île du Prince-Edouard éconormisera sur
ce seul article s'élèverait à $4,000 on
$5,000.

L'honorable député de Shelburne,
(monsieur Robertson), nous a annoncé
qu'il était le représe,îtant (le la majorité
des habitants des provinces maritimes, et
que le tarif était hostile aux intérêts de
cette partie du pays. Je nie que l'hono-
rable député repré,ente les provinces ma-
ritimes sur cette question ou toute autre
question, à moins que ce ne soit à la
façon des trois tailleurs de la rue Tolley,
qui prétendaient représenter la ville de
Londres. Il représente tout au plus ne
certaine classe d'hommes politiques qui
semblent désireux, lorsqu'ils sont dans
l'opposition, (le travailler dans les intérts
du pays, mais qui, arrivés aU pouvoir,
oublient leurs promesses, se croisent leurs

adi'et en franchise tout le sel importé au Iwas, puis déclarent qu'ils ne peuvent rien
Can1dapour la pêche sur les grands fonds faire de plus, et que le pays doit faire le
ou près des côtes. -Je suis persualé que reste.
beaucoup de nos adversaires regrettent N'estil pas connu qu'à une,époqu&de
que le sel destiné à la pêche ne soit pas taxé prospérité excepti->nnelle, alors qn'ai lieu
d'une piast:e par sac. Un pareil impôt d'un défcit, nous avions u r so
ruinerait - nos pêcheurs, mais il servirait sidérablel'adninistration p-écédente aug-
jusqu'à un ce*[ain point les ambitions des meula les charges publiques ai niontant
ennemis du gouvernement. Oui, il serait (e $3,000,000. Grace maintenant au
fort avantageux aux intérêts du parti grand parti réforniste, il nous faut com-
libéral. Mallheuiceusenment pour eux, il bIer un déficit d'environ $2,50000, et
n'en sera pas ainsi, et le sel destiné à la l'on nous dit qiîe le crédit publie
pêche seia admis en franchise. est menacé, parceque le gouvernement

Quant à la mélasse-article qui entre actuel a eu le courage de prendre
beaucoup dans la consommation des tra- les mesures nécessaires pour :Sur
vailleurs et de leurs familles-il y aura monter nos difficultés, parce qu'il s'efforce
une économie de quelques milliers de de remplir ses JroinCssps, parcequ'il vtut
piastres pour les contribuables, car une mettre en vigdeur une politiqu, qui a étW
réduction du droit de 10 pour cent devra discutée dans toute l'étendue du pàys.
nécessairement en diminuer le prix. Jeï députés de l'opposition prôclaniéùt

Le nouveau tarif aura encore pour ré- avec grand bruit que le pays va êti-
iultat de diminuer le prix du thé de un né par la polit que du ministère, et que,

à deux centins par livre. L'île du Prince- si ce cher penne, pour lequel ils témoi
Edouard a importé directement 348,399 gnent tant d'affection, voulait seulement
livres de thé l'an dernier de la Grande- leurdonnerune nouvelle chance
Bretagne et des Etats-Unis. De sorte ver le niveau de la moralité publique,' l
qu'en comparant le tarif actuel avec le prospérité renaîtrait aussitôt, ledésertsè
ta-if précédent, il en résulte une écono- cowrant à l'instant de roses.
mie de $3,483. De plus, de grandes La protection de l'industrie indigpe
quantités de thé ont été importées d'Hali- n'a cessé d'être la politique des I.tut-
fax et de Montréal par nos commerçants. Unis, et bien loin de produire là, rdiue,
Ce thé est quelquefois acheté en entrepôt, plle a fait cette nation ce qu'elle eat au-
mais le droit est le plus souvent payé à joird'hui, l'une des plus importantset
ces ports. Toutefois, l'impôt étant ajouté deeplus prospères qui existent au

M. MIJTTART.
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L'imposition d'un droit sur un article que
upis pouvons fabriquer n'en augmente
pas nécessairement la prix. Au contraire,
dans neuf cas sur dix, il tend à le dini-
nuer ,au profit du consommateur. Prenons
des Etats-Unis pour exemple. Tous les
articles, dans lesquels la laine est la par-
ti,e.piincipale. sont frappés d'un droit de
4à.r entins par livre et de 31 pour cent;
le.blé, de.20 centins par minot; le cuir,
de toute espèce, 20 pour cent; les meu-
bles de maison, 35 pour cent; les tein-
tqres. de cheveux, 50 pour cent; le chan-
vre, employé principalement pour les
bkteaux de pêche, $25 par tonne ; la
colle, 20 pour cent; la toile à voiles, 30
ponr cent; les voitures, 35 pour cent;
les balais, 35 pour cert.

:'ai choisi, entre bien d'autres, ces ar-
tiles qui peuvent être achetés aujour-
4'hui à aussi bon marché aux Etats-Unis
qu4u Casnada, ce qui démontre d'une ma-
nière concluante qu'un droit d'importa-
tiQn'sur les effets que nous produisons
n'augmente pas nécessairement le prix
pour le consommateur. .

Si l'adoption de la politique qui nous
et, -soumise par le ministre actuel des
finuinees,. pouvait induire nos voisins à
nous, donner de neilleures conditions,
elle, aura produit d'excellents résultats,
.particulièrement pour l'île du Prince-
Eidoua.rd. Mais si les Etats Unis ont ré-
solu le ne pas nous accorder la récipro-
,ité:commerciale, et de continuer à impo-
per:sur nos articles des droits prohibitifs,
tout en comptant avoir un libre accès sur
agtre marché, nous devons tenir bon et
4pus efforcer de protéger nos cultivateurs
A pns pêcheurs de la manière que nous
Qroirons la plus sage. Il n'est pas .une
partie du CJanada qui profiterait autant
4e réc iprocité commerciale, proportion-
neltement à sa population, que l'île du
erince-Edouard, et je suis heureux de

ir que le cabinet actuel est prêt à faire
49s.oncessions aux américains, et à les
droitersur un pied d'égalité s'ils: veulent
»ose rendre la pareille. Au reste, s'il.est
-neatre politique qui soit vraisembla-

Qpent, plus propre à nous obtenir la ré-
ciprocité, que l'opposition veuille , bien
apuaIsignaler, car, moi pour un, je
nfsiterais vas à mettre de côté mes af-
feations politiques pour lui donner .moâ
appg.Mais tant; qu'elle ne nous.:anra

,paqdfait .cqnaître cette politique, et
qsdelle ne nous aura pas.démontré. que le

cabinet actuel est dans l'crreur, ou qu'elle
pourrait nous obtenir le libre-échange
avec les Etats-Unis, j'approuverai le gou-
vernem1at dtns ses efforts pour remanier
le tarif -e façon à protéger nos propres
industries et à provoquer la récip.-ocité
commerciale entre ce pays et les Etats-
Unis.

M. McDONALD (Victoria,N.E.): De-
puis l'acte de l'Amérique-Britannique <lu
Nord, il n'a pas été discuté dans cette
Chambre une question de plus haute im-
portanco que celle qui occupe aujourd'hui
les représentants du peuple canadien. Les
résolutions qui nous ont été soumises sont
de nature à produire une révolution coin-
plète dans nos rélations commerciales et
économiques avec les pays étrangers, et le
gouvernement et ses amis nous ont donné
l'assurance qu'elles feraient renaître la
prospérité dont le Canada jouissait lors-
que le premier-ministre actuel dut céder
les rênes du pouvoir au chef de la gauche.
Oui, le pays florissait alors ; nos ban-
quiers, nos manufacturiers, nos artisans,
nos cultivateurs et nos travaillturs étaient
prospères ; mais tout cela est changé
maintenant. Le bonheur a fait place à la
misère, et la prospérité à la détresse. Ja-
mais encore dans notre pays les souffean-
ces n'ont été aussi grandea, les angoisses
plus vives, la détresse plus accablante,
qu'elles ne le sont aujourd'hui ; tout le
monde souffre de cet état (le choses, le ri-
che, le pauvre, le boî teux, l'in irme et l'a-
veugle, et tous demandent qu'on mette fin
à cette crise commerciale et .fipancière.
Jamais encore dans l'histoire de l'Amé-
rique-Britannique du Nord, il n'a fallu
confier la direction des affaires publiques
à des hommes d'Etat plus sages et plus
expérimentés qu'à l'heure actuelle; et-ja-
mais gouvernement n'a en besoin de l'ap-
pai d'un parlement plus sage, plus intel-
ligent et plus réfléchi que le pré-
sent ministère dans la tâche difficile
qu'il a entreprise de ramener l'or-
dre dans.le chaos et de faire renaître
la prospérité d'autrefois. Dans unecrise
aussi grave, ne serait-il pas désirableque
les--deux partis se concertassent du-
rant quelque temps du moins, oubliant
leurs rancunes et leurs animosités. ýde
parti, pour mûrir une politique adoptée
aux difficultés de l'heure présente, es qui
commande la confiance et le respect du
parlement et du, pays. Mais le millé-
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naire surviendra évidemment avant que
l'on puisse voir un partil événement
dans notre monde politique.

Des députés inexpérimentés, comme
jelesuis, ne peuvent s'empêcher de reinar-
quer le fait que, si le gouverneiment et
ses amis sont persulalés que le change-
ment de notre politique fiscale, est le
seul moyen d'éviter la ruinle inévitable
dont est mienacé le pays, ios adversaires
semblent d'autre part, non moins coti-
vaincus que ce changement aura inévita-
blement, pour ellet d'empirer la situation
-si toutefois cela est possilble,--et de
réduire à la miséie nos cultivateurs, nos
artisans, nos travailleurs, et de ruiner
nos banquiers, nos nanufacturiers et nos
commerçants. Bien plus, les députés <le
la gauche prédisent que nos magnifiques
lacs et rivières, y compris les chutes de
Niagara resteront perpétuellement cou-
verts de neiges et <le glaces ; que nos ma-
gnifiques terres et prairies retourneront
à l'état sauvage ; que les habitants intel-
ligents de notre beau pays, y ecmpris le
gouvernement et l'opposition, les tories,
les libéraux, les conservateurs, les réfor-
mistes et les grits, disparaitront pour
toujours, et que le Canada ne sera
plus bientôt habité que par les peaux
rouges, le cerf, l'ours, le loup et le hibou.

Afin de donner plus de poids à leurs
paroles, j'espère que les membres de
l'opposition voudront bien renseigner la
Chambre sur la politique qu'ils adopte-
raient, -s'ils réussaient à capter de nou-
veau la confiance du pays,-de préférence
au système suivi par les honorables mi-
nistres, afin d'améliorer la situation du
Canada, ce qui doit être l'ardent désir de
tous les véritables patriotes. J'espère
qu'ils ne désappointerotnt pas la légitime
atteinte de leurs amis en soumettant des
amendenents-aux résolutions prolposées
par l'honorable ministre des finances-qui
condamneront simplement la politique de
leurs adversaires, sans renfermer un
meilleur projet pour la remplacer. En
effet, je ne saurais supposer un instant
qu'ils ne sentent pas combien il est néces-
saire d'introduire quelque changement
dans notre systétè politique, par lequel
on puisse mettie terme à la dépression.
Ncs adversaires ne voudraient sans doute
pas persister à gouverner le pays avec un
système condamné d'une nanièt e aussi
générale par les électeurs. Que ces mes-
sieurs nous soumettent donc leur plan, et,

M. McDoNALD.

s'il est jugé supérieur à celui du présent
gouverneient, je rne doute pas qu'il ne
soit adopté sur le champ.

Je ne veux pas supposer que le com-
merce et l'industrie de ce pays sont rui-
nés parce que ces messieurs n'ont pas su
diriîger habilement la barque de l'Etat.
Ne nous ont-ils pas donné l'assurance, à
maintes reprises, que les affaires du (-a-
nada avaient été administrées avec sa-
gesse et économie, qu'ils ont économisé
des milliers, sinon <les milli:ns de pias-
tres, dans les différentes branches du
service public ? N'ont-ils pas proclané,
depuis le Cap Nord jusqu'à Vancouver,
qu'ils étaient éminemment capables de
diriger un pays encora à son enfance,
qu'ils ont pu emprunter de l'argent ur
le marché de Londres à de meilleures
conditions que leurs prédécesseturs. ou.
leurs successeurs ? Et, pour couronner le
tout, n'ont-ils pas pronvé qu'ils pouvaient
acmumuler des déficits, de plusieuts-mil-
lions de piastres par an, sans guère -se
soucier des conséquences ?

Nous ne saurions donc mieux venir.à
la conclusion que l'état de choses actuel
doit être imputé à la mauvaise admainis-
tration des affaires. En fait, n'est-il pas
possible que beaucoup de nos malheurs
soient dûs à la politique libre-échangisto
que nos ci-devant ministres ont persisté
à maintenir I Je ne saurais croire quA la
dépression générale soit la cause de tous
les maux dont nous sommes aifligés; je
suis plutôt persuadé du contraire. -Btje
maintiens qu'il n'est pas unpays quide-
vrait souffrir moins de la crise que Je pa-
nada; et au lieu de participer àaeette
gêne universelle, nous aurions dû enrichir
notre pays en augmentant sa poplâtion
et ses capitaux. Vraiment, si nous avons
su profiter des avantages de notre-aitea-
tion, nous jouirions, aujourd'hui. d'e la
prospérité qui régnait auparavant dau4a
république voisine, alors qu'elle. peuplait
ses terres désertes et développairses 4es-
sources avec le surplus de la popuhdiòn
et du capital de l'Europe.

Je crois qu'une grande majorite"des
membres de cette Chambre et. du pays
admettront que; pour recouvrer "une
partie, sinon toute notre prospérité -jI†r-
due, il est absolument nécessaire quneus
légiférions de façon à égali-er: les in†jlts
et à développer nos ressources-; que mus
adoptions une législation basée sutilos
interêts et non sur ceux de nos voisins;
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une législation qui encourage la coloni- et n'attendent que la charrue du cultiva-
sation de nos splendides prairies et teur pour devenir le séjour de millions
l'exploitation de nos immenses forêts et d'habitants heureux et prospères. Nos fo-
de la pêche dans nos lacs et sur mer; rêts sont immenses et devront donner de
une législation qui soit favorablement lemploi à un nombre infini de bras d'ici
accueillie du capitaliste indigène et étran- à longtemps. Nos ressources minérales
gery et qui démontre que nous pouvons sont encore inexploitées et elles offrent
gouverner notre pays d'une manière des placements avantageux à d'énormes
sage et judicieuse, sans quoi nous ne sau- capitaux, qui faciliteront la circulation de
rions engager les capitalistes étrangers à 'argent dans toutes les parties du pays
se lancer dans des entreprises ; une légis- au bénéfice de la population. Nos lacs et
lation qui fera de nous les membres d'une nos rivières sont considérables et forment
jeune nation parfaitement unie, et non les un débouché à nos havres bien protégés
membres d'une confédération divisée en sur nos côtes maritimes pour les produits
fractions et sections, chaque partie dési- de l'intérieur. Nous possédons certaine-
rant améliorer son sort aux dépens de son ment de grandes ressources naturelles, et
voisin, une législation qui activera le dé- il ne nous manque qu'une bonne légisia-
veloppement de nos industries et aug- tion pour nous permettre d'offrir des
mentera l'importance de notre commerce avantages supérieurs au trop plein des
interprovincial, de façon que les proprié- populations européennes pour les attirer
taires de houillères et de marbrières de la sur nos rivages et nous aider à former
Nouvelle-Ecosse et du Cap-Breton s'inté- une nation heureuse, prospère et puis-
rerssent à la prospérité du manufacturier sante.
et.dulproducteur de blé dans Ontario et Pour obtenir ce résultat, il nous faut
le Nord-Ouest, et que ces derniers s'inté- à la tête du gouvernement des hommes
ressent également à l'exploitation de nos qui comprennent bien nos intérêts et nos
houillères et de nos marbrières et autres besoins, qui sauront se rendre compte
industries dans les différentes parties du parfaitement de la situation, et qui après
du pays. avoir étudié les causes de la dépression

Une sage Providence nous a comblés pourront appliquer le véritable Éemède
destalents et de richesses, mais comme le aux maux dont nous souffrons. Il ne
serviteur infidèle et prodigue, nous avons faut pas céder à l'abattement et donner à
négligé de les développer, de les amélio- nos voisins tout ce dont ils ont besoin,
rer et de les augmenter; nous avons parcequ'ils sont quarante millions et que
làssé ces richesses sous terre, où elles reste- ne nous sommes que quatre millions.
raient longtemps si les ministres actuels Nous nous rappelons 'admiration que
sui--aient les traes de leurs devanciers, Il nous éprouvions aux jours de notre jde-
est tout à fait impossible et déraisonnable nesse, lorsqu'un hardi étudiant refusait
de croire que nous pouvons acquérir l'ip- d'endurer les insultes de quelque confrère
portance et la richesse que nous devrions pl us- redoutable, et n'est-il pas possible,
posséder, vu nos ressources et les avanta- si nons nous montrons déterinés à omain-
ges qui nous sont offerts, si nous refusons tenir nosdroisde sujets anglais, que les
de suivre les principes financiers que l'ex- américains ne nous admirent que -davan-
périence damontre être essentiels aupro- tage, et qu'avant longtemnps ils nou
grs des nations. Nous ne pouvons pas offrent un compromis avantageux aux
plus es u semblable résultat que le deux nations. Mais nous ne evons pas
Cultivateur qui se sert des instrments nous attendre à ce que notre situation
aratoires d'autrefois ne saurait soutenir la s'azn'éliore tant que nous permettrons
concurrence avec son voisin qui, lui, uti- aux étrangers de tirer parti de nos re-
lise les instrument perfectioniés dujour.. sources et qu'ils nous empcheront de
s ne faut pas oublier que nous avons au- pénétrer sur leur marché par des mu-
tant spéculé sur les immeubles que sur les railles.
lisses eacier, et nous ne devons pas faire Comment pouvonsnous espérer laré-
en sorte pour quelque considération que ciprocité des Etats-Unis si nous conti-
ce soit, que nos acquisitions agcoles nuons de légiférer dans leur intérêt, ét si
soient aussi rieuses pour le pays que nous leur donnons tous no

un naton huespo pretpuis-

l'ont été les 'autres. Nos vastes champs sans réclamer l'équivalent i Je ne vou-
s'étendent de l'Atlantique au Pacifique drais pas dire que les ministres précé-
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dents étaient à la solde des gouverne-
ments étrangers, et qu'ils retiraient d'eux
leurs chèques trimestriels avec autant de
régularité que de notre propre trésor;
mais j'affirme que, quand bien même cela
serait le cas, ils n'auraient pu légiférer
plus fidèlement dans l'intérêt des étran-
gers qu'ils ne l'ont fait.

Tout en admettant cela, la Chambre
et le pays sont heureux de voir que notre
tarif,-parfait, permanent et immuable,
comme les anciennes lois des Mèdes et
des Perses, et digne d'être imité par tous
les peuples civilisés, s'ilfaut en croire ses
auteurs-a été jugé par le ministère ac-
tuel comme étant, dans bien des cas,
nullement adapté à nos besoins et aux
circonstances actuelles, et comme étant
aussi susceptible de nombreux change-
ments, si l'on veut rendre justice égale à
nos indtutripm et faire cesser la dépression
qui sévit, autant que peut le faire une
législation.

Je regrette que le gouvernement n'ait
pas selon moi traité les industries de la
Nouvelle-Ecosse et du Cap-Breton de la
même manière que les industries des pro-
vinces de l'intérieur. Il a imposé, par
exemple, un droit trop bas sur la houille
et trop élevé sur la farine de blé qui est
beaucoup consommée par les classes les

plus pauvres du Cap-Breton, dont les in-
térêts s'imposent en tout temps à la con-
sidération du gouvernement. Non-seule-
ment on a entièrement ignoré et négligé
l'industrie • houillère de la Nouvelle-
Ecosse et du Cap-Breton, dans laquelle
des millions de piastres sont engagés,
mais cette même industrie avait déjà été
sérieusement atteinte par une législation
précédente, tandisque tous les industriels
d'Ontario depuis le fabricant de savon
jusqu'au fabricant d'huile ont été proté-
gés. ·Je le répète, l'industrie houillère
mérite tout autant de considération que
n'importe quelle autre industrie du pays.

Pour pouvoir se maintenir, le gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse a dù pré-
lever un droit d'exploitation de 10 cen-
tins sur chaque tonne de houille, et, de
plus, le propriétaire de ces mines
quand il écoule ses produits sur les
marchés du monde est loolrdement
taxé par le gouvernement fédéral.
Il (aut assurément autant d'énergie, de
capital et d'habileté pour exploiter une
mine de charbon que pour creuser et ex-
ploiter un puits d'huile, fabriquer du sa-

M. McDONALD.

von ou du sucre candi, manufacturer une
pièce de coton, un baril de clous, une ma-
chine à coudre, une moissonneuse, ou une
brouette; et pourquoi le capital de chaque
industrie ne serait-il pas également pro-
tégé par le gouvernement? N'est-il pas
aussi légitime de taxerla houille que l'huile
que nous consumons, que le thé qui est si
essentiel au confort du riche et du pauvre,
que le savon qui est si nécessaire à notre
proprété, ou que tous autres articles dont
nous avons besoin ?

Mais ce n'est pas là le seul grief que je
dois formuler. Je regrette de n'avoir pas
l'habileté de plusieurs de mes honorables
collègues pour pouvoir mieux plaider la
cause de ma province en souffrance ; ce-
pendant, je ne saurais laisser passer cette
occasion sans élever la voix dans l'inté-
rêt de mes électeurs. Le manque de
protection en faveur de l'industrie houil-
lère de la Nouvelle-Ecosse et du Cap
Breton n'est pas la seule injustice qui
nous soit faite, si grave qu'elle soit. Le
retrait du subside additionnel de $82,-
000 en est une autre très sérieuse; et le
fait qu'on nous ait accordé ce montant
est une preuve positive que nous avons
été traités injustement dès le principe, et
qu'au lieu de recevoir cette somme pen-
dant un certain nombre d'années, nous au-
rions dû recevoir un montant beaucoup
plus considérable à perpétuité. Assuré-
ment, si nous avons un droit à cette
somme pendant dix ans-ce qui nous est
absolument nécessaire pour pourvoir à
.nos besoins locaux-elle nous est éga-
lement nécessaire pendant vingt ans; et

si elle nous est nécessaire pendant' vingt
ans, pourquoi pas pour quarante, et si
elle est nécessaire pour quarante, pour-
quoi ne le serait-elle.pas pour une plus
longue période.

Quelle est la condition actuelle de nos
affaires locales ' Notre province est irré-
médiablement plongée dans les dettes;
nos octrois. en faveur 'de l'instruction
'sont considérablement diminués ; nos he-
mins et nos ponts sont à peine passables;
et nous ne saurions songer à des auélio-
rations qui sont essentielles au confort et
au bien-être de lä. population, et dont
jouissent d'autres parties du pays. , On
pourra me .dire : pourquoi ne diminuez-
vous pas la dépense du gouvernement et
de la législature locale, et n'affectez pas
ce que vous économiserez ainsi a ,'encou-
ragement de~l'éducation et à, 'améliora-
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tion de vos chemins et de vos ponts ?
Mais le fait est qu'on a économisé
autant que possible dans 'ce sens,
et qu'on ne saurait économiser da-
vantage sans commettre un suicide poli-
tique. Le gouvernemant local se trouve
dans des circonstances très difficiles, et.
ceux qui le composent de même que les
représentants de la province devront
bientôt se refuser toute gratification pour
leurs services. Dans la vacance, ces der-
niers pourraient organiser un cirque ou
une ménagerie,' où les ministres
précédents figureraient avec avan-
tage ccmme animaux destructeurs; mais
même avec cet attrait, je doute beaucoup
que l'on puisse prélever le revenu néces-
saire à nos besoins. J'espère donc que
lesministres actuels s'occuperont plus que
leurs prédécesseurs des intérêts de la
Nouvelle-Ecosse, afin que-personne puisse
répéter avec raison à l'avenir ce qu'on a
dit par' le passé, que nous étions les hum-
bles valets des provinces plus puissantes
et plus importantes de la Confédéra-
tion.

Il est six heures et l'Orateur quitte le
fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

M. TASSÉ: Ce n'est pas ·sans une
certaine hésitation que j'ose aborder l'im-
portante question -soumise à notre étude,
spécialement dans une langue qui m'est
étrangère. Les jeunes députés sont cen-
sés avoir beaucoup à apprendre, et il
serait' plus sage, peut-etre, de tenir ce
silence discret que.,ious e,.conseillé d'ob-
server l'honorable chef de l'opposition-
dont le rep-ésenitante de Shefford s'est. fait
récemment Fécho doan une adigonestation
non moins paternelle :'double leçon. de
sagesse, quifjen'en.do te pas, produira
des fruits éalutaires. Néanmoins, cette-
question iet en-jeu:ds intérêts tellement
considérablés,.tellement liés à notre pros-
péritéet à notte gegndeur fatre ; la po-
litiquefscale,élaborée 'par-vle.gouyerne.
ment comporte -ie -révolution- économi-
que si 'complète-impliquant rien moins
que notre autOonmig çommerciale:et la
métropole. politiquee.quej'i Uhogneur de
représentera-esxprimé son opinion d'une
façon si \énergique à cet égard,, que jeme
crois:tenu--quoique je sente combien je
suis peu à la ,hauteiir d'une pareille tâche
-de faire connaître mes; vues -sur la, poli-
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tique qui est la plus propre à assurer le
progrès et le développement de notre
pays.

Tout d'abord, je dois féliciter le gou-
vernement, je dois féliciter le ministre des
finances d'avoir soumis un tarif, qui, j'en
suis persuadé, recevra l'appui dela grande
majorité de la Chambre-de la grande
majorité de la nation. Ce tarif est
la mise à exécution pleine et en-
tière des principes économiques préconi-
sés par le parti conservateur.; Ce n'est pas
une demi mesure-" ni chair ni poisson":
c'est un tarif tout à fait protecteur, tout
à fait canadien, tout à fait national.

Quand le parti conservateur était dans
l'opposition, il reclama à l'unanimité une
politique fiscale, qui-conformément à la
proposition du très honorable chef de la
gauche, heureusement transféré depuis à
votre droite, monsieur l'Orateur--devait
protéger les intérêts agricoles, miniers et
manufacturiers du pays. Or, l'adversaire
le plus extrême de ce partine saurait refiu-
ser de reconnaître que nous avons tenu nos
promesses, nos engagements,-'ex-mi-
nistre des finances ayant inême dû av'ouer
que nous les avons remplis en grande par-
tie : aveu très-significatif dans la bouche de
cet honorable monsieur. Aussi, quelles que
soient les conséquenôes de cette-politique;
qu'elles soient avaatageuses-: au pays,
qu'elles nous rendent la prospérité .d'au-
trefois, ou qu'elles frustrent par malheur
nos légitimes espérances, 'personne n'est
justifiable d'accuser la ,sincérité ,de nos
ministres, ou de prétendre 'que la cou-
.ance publique a été :trahie, ou captée
sous de faux prétexte .J

Dangs16 cours du long débat engagé sur
cette question, oâ a- beauèouy:paré -de
libre-échange 'et de-protection. Quoique
puissent dire les députés libre-échangistes;
jene crains pas d'affirmer:que.l'économie
politique sùr:laquelle ila bsentleursar-
gumentsn'est pas-une;science dans-le vé-
ritable.sens duzmot.- L'économie -politi-
que n'a pas:de principes exacts, absolus,
invariables. -Leur applicatiba. dépend
d'nne- foule de conditions et -de circons-
tances,--géographiques, politiques - ou.
coamerciales-qui -ne- sauraient être les
mômes dans aucun paya C'est une loi
de la nature qn'uù enfant ne saurait,se
mesurer -avect un homme grand et-ro-
buste;~ et-c'est une loi, économique non
moins rationnelle qu'un jeune pays, dont
les - arts n incultes, 'iie ,saurait
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soutenir la concurrence avec un ancien
pays, dont les arts ont atteint le plus
haut degré de développement. Il est
évident encore que la politique d'un pays
doit, dans bien des cas, être basée sur
celle de ses voisins immédiats, et, que
la nôtre doit beaucoup dépendre de la
politique en vigueur aux Etats-Unis.

L'idée d'une liberté complète, l'idée
d'un commerce sans entraves, pourrait me
tenter d'être libre-échangiste, si tout le
monde était libre-échangiste; mais tant
que le libre-échange ne sera qu'un mythe,
tant que les peuples seront opposés à la
taxe directe, et croiront devoir prélever
le revenu nécessaire à leurs besoins ad-
ministratifs, en frappant de droits d'im-
portation les produits étrangers, je serai
d'avis que la plus sage politique pour un
pays est de prendre soin de ses propres
intérêts, sans se soucier de ceux des au-
tres-suivant les circonstances dans les-
quelles il est placé-et d'adopter un sys-
tème fiscal, qui, tout en lui donnant un
revenu suffisant, favorise la création et le
développement des industries les mieux
adaptées à son sol et au génie de ses ha-
bitants.

Les théories libre-échangistes peuvent
être très-bonnes en elles-mêmes, mais elles
n'ontpas encore dépassé les bornes de
simples théories. L'Angleterre a pratiqué
le libre-échange plus peut-être qu'aucune
autre nation; mais on ne saurait dire,
strictement parlant, que c'est un pays
libre-échangiste, car ses douanes lui pro-
curent un revenu énorme-qui, en 1877,
s'est élevé à £19,922,000. A ce su-
jet nous ne devons pas oublier que
lorsque l'Angleterre obéit à la voix
de Richard Cobden, Ie célèbre apôtre du
libre-échange, que lorsqu'elle se rallia à la
politique de Sir Robert Peel, son com-
merce était si étendu, . son industrie si
puissante-après avoir été protégés pav
un système presque prohibitif; par* un
système on ne peut plus rigoureux-
qu'elle était en mesure de défier la con-
currence• étrangère et de contrôler les
marchés de l'univers Mais inêMre pour
l'Angleterre les temps ont -changé, et bien
des années s'écoaleront pas: avant que le
boulevard lébre-écnangiste capitule. Cette
nation commence à comprendre qa'il
lui- 'faudra bientôt empêcher que
son marché ne soit inondé pâr les pro.
duits de la France;'des Etats-Unis et de
la Belgique-tous des pays protégée.

M. TAss.

Les libéraux vantent sur tousles tons la
prospérité de l'Angleterre, mais ils savent
bien ne dire qu'une partie de la vérité.
S'il est vrai que la métropole possède de
grandes richesses, que ses capitaux sont
placés dans les cinq parties du monde,
qu'elle règne en souveraine sur les mers
-juste sujet d'orgueil ýpour tout anglo-
saxon-il est peu de pays, à l'heure
actuelle, qui aient autant de bras inoc-
cupés, peu de pays qui souffrent autant
de la dépression que l'Angleterre elle-
même :-aveu que son premier ministre,
lord Beaconsfield, n'a pu s'empêcher de
faire tout récemment.

Si les membres de l'opposition exal-
tent en toute occasion la prospérité de
la métropole, pour prouver la supériorité
du libre-échange, ils oublient systéinati-
quement de signaler ce qu'a fait la pro-
tection pourquelques-uns des pays lesplus
riches et les plus importants qui soient au
monde. Ils ne nous disent pas, par exem-
ple, que la France, grâce à un bon systè-
me protecteur, jouit probablement de la
plus grande somme de prospérité, et que
nulle part la richesse n'est aussi générale-
ment distribuée. Il n'y a pas très long-
temps, on la croyait agonisante, épuisée
par l'une des guerres les plus terribles
qui aient jamais désolé un pays. Mais
un grand homme se trouva heureusement
à la tête des affaires de l'Etat, monsieur
Thiers. Il se mit sans tarder à l'ouvre,
afin de ranimer le courage de la nation,
de réparer les 'ravages de la guerre, et de
rendre à là Francesi cela était possible,sa
prospérité d'autrefois. Adopta-t-il - les
principes libre-échangistes pour sauver la
France 1 ý Pas du tout. Quoique l'hono-
rable chef dé l'opposition prétende qu'un
" homme seneé," ne saurait favoriser la
protection--gracieux compliment décerné
à l'intelligencè de la majorité de cette
Chambre, à l'intelligence de la grande
majorite des, électeurs-M. Thiers eut re-
cours à l'un "desÈsystèmesies plus protec-
teurs qui aient jamais été inaugurés-.-sys-
tème qui a donné à la France un immense
revenu, lui aperinis de payer son énorme
indemnité de guerre; et a ravivé son com-
merce et son agriculture ' un tel point
qu'elle a 'pleinement reouvré:son ancienne
pïôspérité. Je -veux 'bien admettre que
la protection'nla"j>as ét4set4,e-à accoiiplir
ces merveilles, et qu'elle d été" puissam-
ment aidée par les .'toniantes ressources
de la France, par les habitudes de fruga-
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lité et d'économie de la nation, habitudes
qui pourraient être, profitablement imi-
tées par les populations américaines,
trop -enclines généralement à. l'extrava-
gance. De même que. l'honorable chef
de ]'opposition canadienne, M. Thiers
disait pratique.r la " politique du bon
sens ;" mais la différence entre les deux
administrateurs est qu'après un, règne
" libéral " de seulement cinq années, un
pays naguère prospère se transforma en
un pays pauvre, tandis quA monsieur
Thiers contribua à faire prospérer un pays
presque ruiné.

En adoptant, cette politique, monsieur
Thiers suivait l'exemple, de Colbert--di-
gne ministre du grand roi Louis XIV-7
le véritable fondateur de bien des indus-
tries françaises, et qui a tant fait pour le
Canada quand il s'appelait la Nouvelle-
France. En adoptant cette politique,
monsieur Thiers suivait l'exemple d'un
autre grand homme-qui n'a pas été seu-
lereint un conquérant célèbre, un grand
souverain, un grand législateur, mais
aussi l'un des administrateurs les plus ha-
biles qui aient jamais présidé aux desti-
nées d'un pays. Napoléon peut n'avoir
pas été très " sensé," à en croire l'hono-
rable chef de la gauche ; mais les impor-
tantes industries-telles que la filature
du, coton et la fabrication du sucre de bet-
,teraves-créées en France sous ses sages
auspices, seront toujours des monuments
de son incomparable -génie. Dàns un très
intéressant chapitre de.ses mémoires de
Saint-flélène, Napoléon raconte quelques-
uns des actes de son étonnante carrière,
signale les merveilleux résultats produits
ýnon-seulementparla protection, mais aussi
parjla prohibition, et tourne en ridicule
en. même, temps ces " hommes'à système
modernes, qui croient concentrer en eux
toute la sagesse des nations." , Tout 'ce
ch.apitre mériterait d'être lu, car c'est. une
page extrêmement précieuse d'économie
politique ; mais pour ne pas. occuper trop
Jongtemps l'attention de la Chambre,'je
ne citerai que qelques observations du.
plus grand génie du siècle:

U J'ai combattu les économistes, dont les
principes pouvaient être vrais dans leur énoncé,
mais devenaient vicieux dans leur application.
-La combinaison ,politique ,des divers,, Etats
rendait .ces .principes fsutifs ; les localités
partculières dèmandaient à chaque instant des,
'déviations de -leur "grande uniformité. Les
douanes que les économistes blâmaient, ne de-'
,vraient point être un objet de fisc, il est vrai,

mais elles devraient être la garantie et le sou-
tien d'un peuple, elles devraient suivre la nature
et l'objet du commerce. Durant mon règne,
je n'ai cessé de considérer : 1o. l'agriculture,
l'âme, la base première de l'empire ; 20. l'in-
dustrie :l'aisance, le bonheur de la population;
30. le commerce extérieur: la surabondance,
le bon emploi des deux autres. L'agriculture
n'a cessé de gagner durant mon règne. Les
étrangers la croyaient perdue chez nous. En
1814, les anglais ont été pourtant contraints de
confesser qu'ils avaient peu ou point. à nous
montrer. L'industrie ou les. manufactures, et
le commerce extérieur, ont fait sous moi* des
progrès immenses.Je leur ai imprimé un élan
qui sera partagé par toute l'Europe. Le temps
fera connaitre ce qu'ils me doivent tous, les
ressources nationales que j'ai créées. Entre
autres industries, jai -naturalisé au milieu de
nous les manufactures de 'coton qui compor-
tent : 1o. Du coton fil. Nous ne filions pas;
les anglais le fournissaient même comme une
espèce de faveur.; 20. le tissu. Nous ne le
faisions point encore ; il nous venait de l'é-
tranger ; 30. enfn l'impression. C'était notre
seul travail.' Je voulais acquérir les deux
premières branches ; je proposai au conseil
d'Etat d'en prohiber l'importation ; 'on y pâlit.
Je fis venir Oberkampf; je causai longtemps
avec lui.; j'en obtins que cela .occasionnerait
une secousse, mfpis qu'au bout d'un an ou deux
de constance;'ce serait'unoconqote dont nous
recueillerions d'immenses avantages.; Alors
je lançai mon décret en dépit de tous.; .ce, fut
e4n vrai coup d'état.. Je me contentai d'abord
de prohiber le tissu; j'arrivai enfin au coton
filé, et nous possédons aujourd'hui les trois
branches; à l'avantage immense de notre popu-
lation ;, ce qui prouve qu'en administration
comme à la guerre, pour réussir, il font ýsou-
vent mettre du caractère-

Et" 'cependant, les honorables mem-
bres de la' gauche oubliant l'exemple
de ce grand homm-.oubliant l'éxdthple
d'autres-' grands hommes d'Etat-ou-
bliant 'l'expérience de presque tous
les peuples-et l'expérience est plus pré-
cieuse que toutes les spéculations de purs
'théoriciens-prétendent que proteetion
ne peut pas améliorer la condition d'un
pays, 'que le ommmere doit être' laissé à
'ses bonnes ou 'mauvaises chanées, que les
'ndustries' doivent' prendre' soin d'elles-
mêmes si elles le peuvent et périr 'ai' elles
ne le peuvent pas, et que la meilleure 'lé-
gislation.ne saurait produire la richesse,
quand'd'un 'seul trait de pluime napoléon
créait qiielquos-unes dés 'plus importantes
industries de Franco

.La protection a procuré des avantages
si grands, à. notre ' ancienne mère-patrie,
.que l'AUen ane-a été forcéebien à contre-
contre-cœur -d'adopter la -politique
de son ancienne . rivale. ' Monsieur
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Bismarck peut n'être pas très sensé,
d'après l'honorable chef de l'opposition-
il aurait été à désirer que cela fût vrai, il
y a quelques années, il n'eût pas fait tant
de mal à la patrie de mes anctres-mais
nous savons tous qu'après avoir donné un
loyal essai au libre-échange, il est venu à
la conclusion que ce système ruinait le
pays, et (ue la protection seule, tout
comme au temps de Frédéric le Grand,
pouvait raviver le commerce et les manu-
factures. " Quelques-uns de mes col-
lègues, disait Monsieur Bismarck, ne vou-
lant pas adopter mon nouveau programme
économique, il me faut me séparer d'eux
et les remplacer par des ministres qui
rempliront nies volontés." Notre pays
avait aussi des ministres qui refusèrent
obstinément d'adopter le même système,
qui refusèrent de donner au moins un
loyal essai à la protection, et le peuple a
saisi la première occasion-non pas selon
le mode absolu de monsieur Bismarck,
mais d'après la véritable manière consti-
tutionnelle, de confier les rêpes de l'Etat
à des hommes qui comprennent mieux ses
besoins et ses véritables intérêts.

On ne saurait nier que la protection a
été la cause principale de la prospé-
rité des Etats-Unis, la cause principale de
leur prodigieux développement, -sans
exemple encore dans l'histoire des nations.
On ne saurait nier que la protection a
puissamment contribué à faire surgir et
grandir leurs centres commerciaux et ina-
nufacturiers, et qu'elle leur a permis non-
seulement de contrôler leur propre mar-
ché, mais d'écouler le surplus de leurs
produits jusque sur les marchés les plus
reculés de l'univers, et de faire concur-
rence à l'Angleterre elle-même dans beau-
coup de branches de commerce.

Quoique les honorables membres de la
gaueue nous aient donné l'assurance qu'a-
vant longtemps le libre-échange sera éta-
bli aux Etats-Unis, il est certain qu'ils ne
sauraient être victimes d'une plus grande
illusion. Je puis faire erreur, mais je
crois qu'aucun parti ne voudrait prendre
aujourd'hui la responsabilité d'inaugurer
le libre-échange de l'autre côté de la fron-
tière. Je puis faire erreur, mais je crois
que la protection a pris des racines si pro-
fondes dans l'esprit du peuple américain,
qu'elle résistera à toutes lest tempêtes qui
agitent de temps à autre la grande répu-
blique. Depuis Washington jusqu'au pré-
sidentElayes, presque tousceuxqui ontété
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choisis par le peuple américain pour fem-
plir la plus haute dignité à laquelle puisse
être élevé un citoyen des Etats-Unis, ont
favorisé la protection. A- la première
session du première Congrès, il fut décidé
sur la proposition de monsieur Madison,
que les impôts seraient prélevés de façon
à donner un revenu suffisant et à encou-
rager les manufactures, et telle a été
presque toujours depuis la politique qui a
prédominé dans les grands corps délibé-
rants de la répiib'ique. En 1818, en
1832, en 1846, et même plus tard, ,ea
Etats-Unis firent l'essai non pas du
libre-échange, mais de tarifs moins
élevés, et après une désastreuse expérience
de quelques années, il furent obligés de
revenir au système protecteur,.qui a été,
de fait, leur ancre de salut.

Depuis 1865, nous soupirons après.
le renouvellement de relations com-
merciales avec nos voisins, mais qu'a-
vons-nous obtenu I Nous avons envoyé
des délégués à Washington dans ce
but-monsieur Brown étant le dernier-
et'quel a été le résultat de leur mission i
Tandis que nous admettions ën franchise
presque toutes leurs denrées, les améri-
cains élevaient des barrières commer-
ciales à l'entour 'de leur pays, irpo-
sant dts droits presque prohibitifs sur
nos produits.

Personne n'a fait autant que Henry
Clay pour établir un bon système protec-
teur aux Etats-Ujnis, et son nom est
associé au, tarif de. 1824-tarif qui a
sauvé ce pays d'une crise commerciale
ruineuse. Clay peut n'avoir pas été un
homme ' sensé, " si nous dévons ajouter
foi à l'honorable chef de l'opposition:
mais ses concitoyens reconnaissants
saluent en lui l'un des phis grands pa-
triotes, l'un des plus gr.mds hommes
d'Etat, que l'Amérique ait encore pro-
duit. Les circonstances qui présidèrent
à l'élaboration du, tarif de Clay sont mal-
heureusement si semblables à celles 'dans
lesquelles se trouve le pays, que le som-
bre tableau qu'il a fait de la détresse alors
existante est l'image fidèle de la présente
condition dn Canada-:

"En jetant les yeux autour 'de, nous, dit
Henry Clay, le fait le plus importaiit qui fixe
notre attention et provoque notre plusg pro-
fond regret est la détresse générale qui règne
dans le pays. Cette détresse nous est indiquée
par des faits d'une nature iicontestable. -Elle
nous est indiquée par la diminution d'exporta-
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tion de.nos produits indigènes, par ladiminu-
tion de notre marine marchande, par la dimi-
nution de notre commérce, par de'nombreuses
banqueroutes qui n'atteignent pas seulement
les classes commerçantesmais tous les ordres
de la société, par les plaintes universelles au
sujet du manque de travail, par une réduction
du prix du travail, par la poursuite effrénée
des situations publiques, non pas à cause de
leurshonneurs mais comme moyens de subsis-
tance, par le recours forcé à l'usage du papier-
monnaie, par l'intervention de la législation
dans les relations délicates du débiteur et du
créditeur, et avant tout par la diminution dans
la valeur de toute espèce de propriété, qui n'a
pas été moindre en moyenne de cinquante pour
cent dans les dernières années. La pénurie
atteint chaque partie de l'Union, chaque classe
classe de la société: toutes la ressentent, quoi-
qu'elle puisse se faire sentir, à différents en-
droits, à différents degrés. C'est comme
l'atmosphère qui nous .environne, tous doivent
la respirer, personne ne peut s'y soustraire."

Oui, cette peinture représente un état
de choses tellement seiiblable à notre si-'
tuation qu'on pourrait la croire destinée à
notre pays. Quelle est la cause princi-
pale que l'on assignait à cette gêne uni-
verselle ? Le fait que la guerre avait
cessé de sévir de l'autre côté de l'Océan,
et qu'au lieu de recevoir les produits
amiêricains pour suppléer à leurs besoins,
les peuples européens déversaient le trop
plein de leurs denrées sur le marché amé-
ricain, écrasant la concurrence indigène,
écrasant les manufactures indigènes, trop
faibles pour leur résister. Ne sommes-
nous pas précisément dans les mêmes cir-
constances vis-à-vis les Etats-Unis, main-
tenant qu'ils ne ressentent presque plus
les effets de leur dernière guerre ? Eh
bien, quel remède proposa Henry Clay
aux maux existants ? La protection à
l'industrie domestique-la, création d'un
système fiscal américain-l'équivalent de
notre politique nationale. Laissons encore
la parole l.ce grand politique:

«Après avoir attiré l'attention sur la mal..
heureuse condition de notre pays, et après
m'être effôrcé d'en indiquer les causes, le comité
sera d'avis comme moi que c'est le devoir so-
lennel du gouvernement d'appliquer un remède
aux maux qui désolent notre pays, s'il peut
trouver ce remède. Est-ce qu'il n'existe pas
de 'remède à la portée du gouvernement?
Sommes-nous condamnés à voir-notre indus-
trie languir et tomber de plus en plus en déca.
dence ? Mais il est un remède, et ce remède
consiste à modifier notre politique étrangère et
à adopter un véritable système américain. Il
nous faut naturaliser les arts dans notre pays, et
nous devons les naturaliser par les seuls moyens
que nous indique la sagesse des nations comme
étant efficaces: par une protection suffisante

contre Pinfluer.ce ajourd'hui dominante des
étrangers. Ce but ne pourra être atteint que
par l'adoption d'un tarif, dont le seul objet est
de taxer les produits de l'industrie étrangZère en
vue de protéger lindustrie américaine.

Quels furent les résultats de cette poli-
tique ? Le pays devint si prospère durant
les sept années subséquentes, les arts si
florissants, la population si bien et si pro-
fitablement employée, la dette de deux
guerres si entièrement payée, que le Con-
grès fut embarrassé subséquemment non
pas de trouver des articles à taxer, mais
de choisir ceux qui devraient être exemp-
tés de l'impôt. Clay lui-même proposa
en 1832 la réduction de certains droits
qui n'étaient plus nécessaires, et il put
dire alors, avec un légitime sentiment
d'orgueil, à la vue des résultats inespérés
produits par sa sage politique, par sa po-
litique véritablement nationale :

c Si l'on pouvait choisir les sept années de
la plus. grande prospérité dont le pays ait joui
depuis l'établissement de notre présente cons-
titution, ce serait certainement la période de
sept années, qui a suivi immédiatement l'adop-
tion du tarif de 1824. La transformation opé-
rée dans le pays, du désespoir et de la détresse
à la confiance et à la prospérité, a été principa-
lement l'ouvre de la législation américaine, en-
courageant l'industrie américaine, au lieu de
la laisser écraser par la législation étrangère.
Les ennemis du système américain, en 1824,
prédirent avec beaucoup d'assurance la ruine
du revenu public, et la nécessité, comme con-
séquence, de recourir à la taxe directe; secon-
dement, la destruction de notre marine; troi-
sièmement, la ruine de nos villes commer-
çantes, et quatrièmement l'augmentation du
prix des articles de subsistance, et la diminu-
tion de -nos exportations. Toutes ces prédic-
tions ont échoué, complètement échoué."

Lorsque ce tarif fut proposé en 1824,
son plus habile comme son plus ardent
adversaire avait été le célèbre Daniel
Webster, digne émule de Clay, par son
patriotisme, par son éloquence, par ses
vues larges et éclairées. Daniel Webster
croyait sincèrement que ce tarif ne fonc-
tionnerait pas d'une manière avantageuse
pour les Etats-Unis, et son discours ren-
ferme, sous une forme extrêmement plau-
sible, toutes les objections qui pouvaient
être formulées pour impressionner défavo-
rablement le Congrès et l'opinion publi-
que. Mais le " système américain
comme l'appelait Henry Clay-conféra
des avantages tellement inappréciables
par l'impulsion merveilleuse qu'il donna
à l'agriculture, au commerce et à l'indus-
trie, que Daniel Webster, complètement
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désarmé par une expérience de plusieurs
années, déclara publiquement, en 1833ý
qu'il avait fait erreur, que la protectionI
était la politique la plus favorable aux
intérêts américains, et qu'on ne pourrait
y renoncer sans porter gravement atteinte
à la prospérité nationale. Reconnaître
son erreur! Voilà la marque d'un grand
esprit, d'un grand patriote, du véritable
homme d'Etat, qui sait faire le sacrifice
de ses opinions personnelles-quoiqu'il
puisse en coûter à son amour-propre-
pour adapter avant tout ses vues à l'inté-
rêt général. Aussi ce trait de la carrière
politique de Webster est-il l'un de ceux
qui l'honorent le plus aux yeux de l'his-
toire. Puisse l'esprit de parti ne pas être
poussé trop loin pour que cet exemple ne
trouve ici au besoin des imitateurs !

Eh bien, j'ose prédire que notre politi-
nue nationale produira les mêmes bons
résultats; j'ose prédire qu'elle va
créer et développer l'industrie ; j'ose
prédire qu'elle va faire naître la joie et
l'abondance là où règnaient le. décourage-
ment et la désolation, et j'ose affirmer,
de plus, que les prédictions de ruine que
l'on a fait entendre si souvent au sujet
des conséquences de ce tarif, auront le
même sort qu'elles ont eu aux Etats-
Unis, lors de l'adoption du système fiscal
de 1824.

Nos adversaires parlent de la protec-
tion comme d'une chose inconnue au Ca-
nada. Cependant la protection a été plu-
tôt la règle que l'exception, et elle a été
en pleine vigueur jusqu'à l'époque de la
suppression des droits sur les céréales par
l'Angleterre, en 1849. A la suite d'une
grande crise commerciale, un ministère
conservateur établit, dix ans plus tard-
en 1859-un tarif protecteur de vingt
pour cent, et même de vingt-cinq pour
cent dans certaines branches d'industrie.
Les ministres conservateurs d'alors-
dont l'un est aujourd'hui le très-honora-
ble chef du gouvernement-ne procla-
mèrent pas qu'ils ne pouvaient rien faire
pour diminuer les souffrances du pays, que
les causes de la détresse n'étaient pas
sous leur contrôle, et que la nature seule
pouvait offrir un remède aux maux exis-
tants. Ils aflirmèrent, au contraire,
qu'ils pouvaient faire beaucoup pour amé-
liorer la condition du pays, que c'était
leur devoir de, recourir à tous les moyens
législatifs qu'ils avaient en mains pour
assister le peuple, qui leur avait confié
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la responsabilité du pouvoir-et ils firent
le. premier pas, pas véritablement fruc-
tueux-dans la voie d'une sage politique
nationale.

Tous les bons citoyens de ce pays ont
dû souffrir outre mesure dans les quatres
dernières années à la vue de la politique
dite libérale-politique marquée au coin
de l'inertie la plus complète. Comme l'a
dit avec raison sir Alexander' Galt, au-
teur du tarif de 1859, dans 'une lettre
remarquable sur la politique fiscale du
cabinet précédent :

" Par leur inaction,les ministres ont prouvé
que, dans leur opinion, un gouverùement .ne
peut rien faire .pour' alléger les souffrances
commerciales d'un pays ; mais j'affirme cepen-
dant que le tarif est éminemment artificiel et
qu'il est susceptible en tout temps de subir
des changements avantageux, et'qu'à une épo-
que de pénurie générale c'est le devoir du gou-
vernement de faire l'essai de changements.
Le fait qu'un parlement se reconnait incapa-
ble de rien faire pour soulager le peuple pro-
duit un effet véritablement décourageant sur
l'esprit publie."

Au point de vue seul des intérêts de
leur parti, les conservateurs auraient pu
se réjouir de cet aveu d'incapacité poli-
tique ; mais au point de vue patriotique,
-- et je crois que le patriotisme est ·une
chose qui n'est pas encore bannie de cette
Chambre, qui n'est pas encore bannie de ce
pays-tout canadien doit regretter que
des mesures efficaces n'aient pis été adop-
tées plus tôt-sinon pour créer la prospé-
rité-du moins pour alléger les souffran-
ces commerciales inouies, qui ont désolé la
nation tout entière.
• L'une des raisons pour lesquelles le
parti libéral dénonce le tarif, c'est qu'il
veut avoir un pays où l'on vit- à -bon
bon marché, e que ce pays ne saurait
exister, selon lui, avec le système protec-
teur. Le Canada a été un pays à bon
marché dans les quatre dernières années,
si l'on tient compte exclusivement du
prix des denrées ; mais les milliers de
personnes qui ont souffert de , la'faim,
qui ont demandé à grands cris, non pas
comme autrefois les Romains : panem cir-
censes, mais du pain et du travail, ont
trouvé que c'était un pays où la -ie était
bien chère et bien difficile. Malgré-toutes
les dissertations de nos libre-échangistes,
le bons sens nous dit que le prix d'un ar-
ticle n'est pas cher ou bon marché; sui-
vant la cote du marché, mais 'suivant les
moyens que l'on peut avoir de l'acheter.
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-Un pain peut-être cher à trois sous et.
une verge de coton à deux sous, tandis
qu'ils peuvent être peu coûteux à six
fois ce prix. Tantale était entouré des
fruits les plus alléchants, mais il ne pou-
vait y toucher-situatipn vexante qui a
été la nôtre sous la dernière administra-
tion. Ayons plutôt un pays où la vie soit
chère, un pays où les prix soient élevés,
si le peuple peut alors se procu-
rer les articles nécessaires à sa
subsistance et à son confort. Mais
comment le prix des marchandises
pourra-t-il augmenter quand l'ex-ministre
des finances-après avoir prétendu que
le prix do chaque chose allait renchérir
-avertit en même temps les manufactu-
riers que ce tarif est adverse à leurs
meilleurs intérêts, car il devra " créer ici,
tout comme aux Etats-Unis; une concur-
rence indigène excessive, qui tiendra lieu
d'une concurrence étrangère modérée."
Qui peut concilier deux propositions
aussi contradictoires ? Qui peut expli-
quer ou justifier un manque aussi absolu
de logique? :

L'opposition s'est fort appesantie sur
le fait que ce tarif est adverse aux inté-
rêts anglais, qu'il est principalement di-
rigé contre les manufacturiers anglais. Je
dois dire tout d'abord que je suis surpris
-et lks libéraux sont probablement plus

surpris de jouer un semblable rôle-de
les voir paraître aussi soucieux des inté-
rêts de la mère-patrie. Un parti qui a
pu confier le commandement de nos loya-
les milices à un homme accusé d'avoir
déclaré qu'il bénirait le jour où l'on
descendrait le drapeau anglais de la cita-
delle d'Halifax, nous a donné raison de
suspecter la bonne foi de ce cri de guerre.
Un parti qui compte parmi ses chefs
dans cette Chambre l'honorable député
de Shefford, un champion de l'indépen-
dance-et dans l'opinion d'un bon juge,
lord Beaconsfield, l'indépendance est
" l'annexion déguisée," ne saurait être
soudainement jaloux des intérêts britan-
niques. L'honorable chef de la gauche
peut être aussi loyal que n'importe quel
homme dans ce pays, mais je ne saurais
admettre que tous ses partisans profes-
sent le même dévouement pour l'Angle-
terre. . Un bon nombre, il n'y a pas très
longtemps, témoignaient une plus grande
admiration pour le drapeau étoilé que
pour la croix de Saint-George. De fait,
l'une des raisons qui ont engagé pro-

bablement la grande majorité de Anes
compatriotes, et qui m'ont engagé-de4
puis que j'ai pu étudier l'histoire et les
tendances véritables des partis existants
-à donner mon allégeance au parti con-
servateur, c'est l'esprit de déloyauté qui
animait quelques-uns des chefs français
du parti libéral.

L'honorable député de Québec-Est
ne perd jamais l'occasion de parler
de monsieur Papineau .comme " d'un
grand patriote," et ses amis qui appré-
cient les charmes... de . son éloquence
l'ont même surnommé le "jeune Papi-
neau." La carrière politique de monsieur
Papineau renferme toutefois deux parties
bien distinctes : la première a- toujours
eu ma plus haute admiration, la seconde
ma plus- complète désapprobation.
Dans la première partie de sa vie, lé grand
tribun lutta pour nos libertés ; dans la
première, il lutta pour obtenir le
gouvernement responsable ; dans la
première, il tonna de sa voix puissante
contre le pouvoir absolu des gouverneurs
anglais; mais ses brûlants discours con-
tre la tyrannie et ses éloquents éloges de
la liberté s'accordent difficilement avec le
plaidoyer de son disciple, qui a proclamé
tout récemment qu'un lie te~ant-gouver-
neur peut supplanter et ngédier un
ministère jouissant de la c nfiance des
représentants du peuple sans enfreindre
le principe du gouvernement responsable.
Dans la. dernière partie de sa vie, mon-
sieur Papineau n'apprécit guère l'étendue
des 'avantages obtenus par la concession
du gouvernement responsable, et au lieu
d'accepter franchement la situation, au
lieu d'appuyer le parti canadien fondé par
un homme politique plus véritablement
grand-sir Louis H. Lafontaine-il con-
tinua de dénoncer l'Angleterre, de dé-
noncer notre système de gouvernement,
exaltant en même temps les institutions
républicaines et prêchant l'annexioa du
Canada aux Etats-Unis. Tels ont été
les sentiments, tels ont été les principes
du fondateur du parti libéral français--
sentiments et principes qu'il professa
jusqu'à ses derniers jours. Pour ceux
qui pourraient en douter, je vais lire les
paroles suivantes qu'il écrivait en 1871,
dans une lettre adressée à monsieur'Bat-
chelor, secrétaire d'un club annexionniste
à New-York :

" Depuis plus de cinquante ans que j'ai
commencé à voyager aux Etats-Unis, mon
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mour et mon admiration pour les hommes
ands et bons que j'ai connus, pour les choses

belles et grandes que j'ai vues, pour son his-
toire générale et particulière que je ne cesse
d'étudier dans tous ses détails, n'ont cessé de
s'accroitre. Le Club Unioniste de New York
partage ces sentiments, et en connaissance de
cause. Il s'indigne avec avec moi du servi-
lisme des Canadiens, titrés et autres, déserteurs
du parti libéral en leur pays, flatteurs de l'An-
gleterre et insulteurs perpétuels des États-
Unis.-Je déplore de finir mes jours dans un
pays opprimé et insulté journellement par le
gouvernement anglais et trahi par les gouver-
nements coloniaux...... Soyons fermes et
persévérants dans nos convictions, elles se
réaliseront. Du moment que les législatures
coloniales demandent à l'Angleterre l'indépen-
donce ou l'annexion, elles l'obtiendront. Fiat
Lux. Tout est là. Faisons bien connaitre ce
qu'il y a d'humiliation dans notre dépendance
coloniale.-Les dernières élections sont meil-
leures que les précédentes; les prochaines se-
rontmeilleures que celles-ci, et par là viendra
la délivrance."

Inutile d'ajouter que monsieur Papi-
neau a été un fort mauvais prophète, que
les élections qui devaient lui apporter la
"délivrance," n'ont pas toujours eu de-
puis le résultat qu'il en attendait-sur-
tout les dernières. Inutile d'ajouter que
monsieur Papineau n'a pas su apprécier
l'esprit de loyauté et de dévouement aux
institutions laises, qai anime la masse
de ses comp- iotes-plus heureux et plus
libres avec notre système de gouverne-
ment qu'ils ne pourraient l'être dans la
république voisine-fiers d'être associés à
la noble tâche de préparer les destinées.
d'une nouvelle nation-et dont le bon et
noble lord Elgin a dit avec raison "'que
la dernière main qui agiterait un drapeau.
anglais sur ce continent serait la main
d'un canadien-français."

Les idées exprimées par monsieur Pa-

pineau dans cette lettre-et elles ne sau-
raient être plus déloyales-étaient alors
adoptées par un grand nombre de libéraux
de Québec. Si cela est nécessaire, je
pourrais accumuler les preuves les plus
accablantes pour appuyer mon assertion:
Je pourrais signaler le manifeste an-
nexionniste de 1849, signé par la plupart
des chefs libéraux; je pourrais lire beau-
coup d'articles de journaux prêchant l'an-
nexion jusqu'en 1871 ; je pourrais citer
entre autres, le Pays,-organe défunt du
parti rouge-promettant presque l'immor-
talité-et cela à pou de frais-à un séna-
teur américain, nommé Pomroy, qui avait
pris l'initiative d'un mouvement annex-
ionniste; je pourrais lire un discours vé.

M. TAssÉ.

hément prononcé en faveur de:l'annexion
par monsieur L. H. Fréchette-ci-devant
membre de cette Chambre, votre adver-
saire à la dernière élection, monsieur l'O-
rateur-dans laquefl il proclamait qu'il
"saluerait avec plaisir le grand jour ot
tous les membres de la famille française
de l'Amérique du Nord auront le bon-
heur de vivre et prospérer sous le .dra-
peau de la liberté, la glorieuse bannière de
l'Union américaine ;" je pourrais aussi
faire mention d'une conférence annexion-
niste prononcée en 1871 par monsieur
Fabre-alors et maintenant rédacteur
d'un journal libéral-l'Evénement-dans
laquelle il prétendait que les deux-tiers
des habitants de Québec étaient favora-
bles à l'annexion-assertion qui, Bi elle
était fondée, comprendrait forcément
tous les électeurs libéraux, qui ne forment
pas le tiers de la province. • Je me con-
tenterai de lire un court passage d'un ar-
ticle remarquable, publié à l'époque de la
Confédération, par le Courrier des Etats-
Unis, de New-York,-journal tout à fait
étranger à nos luttes de parti:

"Nous n'ignorons pas qu'il existe au Canada
un parti, infime par le nombre, mais bruyant
par ses discours, qui préche l'annexion aux
Etats-Unis. Ce parti se compose de quelques
hommes honorablese qu'éblouit la grandeur de
l'Union et d'autres, qui, ayant éprouvé chez eux
des mécomptes, n'hésiteraient pas à sacrifier la
nationalité franco-canadienne à la satisfaction
de leurs rancunes personnelles."

Si dans les dernières années, depuis
probablement qu'ils ont savouré les déli-
ces du pouvoir, les libéraux de Québec
sont devenus de loyaux sujets de la Reine ;
s'ils sont convaincus que notre système
de gouvernement nous donne la plus gran-
de somme de liberté possible, et qu'il peut
être comparé favorablement aux institu-
tionsrépublicaines, je saluerai avecplaisir
leur conversion, tout comme celle de l'en-
fant prodigue ; mais je prétends qu'il ne
sied pas à de pareils néophytes en loyauté
d'attribuer à leurs adversaires des senti-
ments hostiles à la mère-patrie.

En plus d'une occasion l'honorable dé-
puté de Québec-est a déclaré qu'il désirait
marcher sur les traces des grands réfor-
mateurs politiques, notamment Daniel
O'Connell. C'est là uhe noble ambition,
mais il ne saurait contester que le célèbre
patriote. irlandais était un protectionniste
dans toute l'acception du mot. O'Connell
fonda une association pour encourager la.
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consommation d'articles fabriqués en Ir-
lande, et.il alla jusqu'à proposer: Y qu'au-
canmembre ne pût siéger ou voter aux
réunions de l'association, s'il n'était ha-
bill- en étoffe du pays ; et que les femmes
fussent invitées à encourager-les hommes
à ne porter comme habillements que ceux
qui auraient été fabriqués. en Irlande."
Monsieur Papineau, qui aspirait à deve-
nir 'O'Connell[ du Canada, proposa un
semblable plan il y a cinquante ans, et
on se..rappelle que les patriotes de 1837
ne portaient-que l'étoffe du pays. Mais
jene crois pas que. le plus ardent parti-
sande la politique nationale soit disposé
aujourd'hui à afficher son patriotismejus-
qu'à ce:point, tout en voulant bien en-
courager la production indigène.

Comme j'ai déjà fait allusion à la pha-
lange. française-qui n'est pas très formi-
dable-du parti' libéral, j'ajouterai que
ceux, qui la composent étaient, il y a quel-
quesi années à peine, les plus zélés cham-
pions/de la protection. Les preuves les'
plus convaincantes de 'ce fait ayant déjà
été fournies à la Chambre, j'ajouterai seu-
lement que, même aux dernières élections,
lepäi-ti libéralgavait des candidats pro-
tectiòniistes dans la cité de Montréal,
dans les comtés d'Hochelaga et de Cham-
blyou peut-être ailleurs ; mais que le
peuplen'aimantpasles candidats quis'abri-
tent sous de fausses couleurs, tous furent
défaits. ' Bien loin de combattre la poli-
tique ministérielle, les libéraux bas-cana-
diens devraient être les plus ardents par-
tisans -du tarif proposé-de notre système
natibnal-qui, d'après leurs déclarations,
peut- seul sauver le Canada, peut seul
faire de ce pays ce qu'il a été destiné
par la nature, un grand pays agricole
et manufacturier-tout comme il est
déjà un grand pays maritime. Après
une pareille contradiction, l'honorable
député de Norfolk-Nord (M. Charlton) et
quelques-uns de, ses, collègues d'Ontario
ne doixént pas craindre d'avoir le mono-
pole de la consistance politique, vu qu'ils
ont aussi, à 'de très courts , interval-
les, prôné la protection et le libre-
échange, avec une' même éloquence, avec
une même énergie, et, je suis tenu de le
croirepavec une même sincérité.

Après les dernières élections générales,
l'organe di' paiti réformiste it Québec,
l'Evénement, reconnut hautement que ses
amis avaient été naguère protectionnistes,
et qu'il leur serait assez facile de s'unir

aee les conservateurs en prenant la pro-
ti 9tion pour base de leur alliaicè, puis
d'adorer à l'aver4ir les mêmes dieux poli-
tiques. C'est.le-même journal quicrut
devoir admettre-mais seulement après
les élections--que ses amis bas-canadiens
avaient été injustement tidités dans l'ad-

minstr on qui venait d'être renveséeè
et que . les chefs libéraux français n'a-
vaient pu exercer leur part légitime d'in-
fluence dans un cabinet où régnait d'une
manière absolue l'honorable député de
Lambton. Laissez-moi citer l'article de
ce journal relatif à la fusion des deux
partis dans la province de Québec :

c Il est certain qua la protection est la ques-
tion sur laquelle nous sommes le moins divi-
s6s. Nous sommes tous ou presque. tous pro-
tectionnistes d'hier on protectionnistes d'au-
jourd'hui, La protection a été le berceau du
parti national qui a mis le parti libéral au
pouvoir. En 1872, notre programme était
protectionniste; nos chefs, messieurs Joly,
Jetté, Laurier, nos écrivains, messieurs David,
Richard,. Beausoleil étaient protectionnistes.
Nous ne saurions avoir grand peine à le rede-
venir; car notre province est vouée à la pro-
tection par sa position particulière, ses habi-
tudes de commerce et ses conditions d'indus-
trie ; il lui a toujours fallu, il lui faudra tou-
jours un, certain degré de protection."

Je n'ai pas à me plaindre de ce très
candide aveu, .mais si les libéraux fran-
çais sont convaincus, comme ils l'étaient
en 1872, que la -protection est nécessaire
dans notre intérêt commun, ils n'auraient
pas dû appuyer aux dernières élections,
et ils. ne devraient pas àppuyer au-
jourd'hui ,la.a politique de laisser-
faire - préconisée par - les chefs du
parti réformiste. Quand à M. David-
dont il est question dans cet article-je
dois dire qu'il a eu le courage, qu'il a eu
le patriotisme de mettre de côté ses affec-
tions politiques' eet de rester fidèle à la
cause de la •protection, dont il a été-un
défenseur habile par le passé, en approu-
vant publiquement notre politique na-
tionale, donnant ainsi un noble exemple
à ses amis du Bas-Canada, qui, jel'appré-
hende,ne feront pas passr l'intérêt deleur
paysavantl'intérêtdeleur parti.

A cesujet, j e crois devoir attirer l'atten-
tion de la.Chambre-sur deux articles pu-
bliés dans le Free Press, l'ogane dn parti
réformiste à Ottawa.' Le premier parut
le 11 octobre dernier, et l'autre le lende-
main:

"La question de l'union entre les partis bleu
et rouge est discutée par leurs journaux res-
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pectifs, et il est difficile de voir aucune raison
de division entre eux. La question de la pro-
tection a été la question principale qui a divi-
sé les partis dans toutes les provinces du pays
aux dernières élections. Comme les ' deux
partis sont unis sur ce point, il est étonnant
que le cabinet Mackenzie ait été aussi .bien
appuyé dans cette province, ou plutôt que sa
défaite dans cette province n'ait pas été plus
décisive encore qu'elle ne l'a été. Il est évi-
dent que la différence entre les soi-disant libé-
raux et les conservateurs de Québec, n'est que
nominale, et que le plus tôt ils seront unis de
nom comme ils le sont de sentiment, le mieux
ce sera probablement pour eux et pour le
pays.

A l'encontre de leur organe, les chefs
libéraux admettront, je crois, que leur
défaite a été assez écrasante dans la pro-
vince de Québec, et que, si elle l'eût été
davantage, il serait à peine resté un seul
soldat sur le champ de bataille pour
annoncer leur désastre. Cet article fut
suivi le lendemain d'une rude attaque
contre les libéraux français, qui, dans
leur désespoir, attribuaient à leur chef-
à son refus d'accorder ou du moins de
promettre la protection-leur incompara-
ble défaite. Ce second article. du Free
Press nous fait voir le degré d'estime
dont jouissent les libêraux français dans
l'opinion de quelques organes de leur
parti:

"cAvant le 17 septembre, personne n'était
plus obséquieux que ceux qui dénoncent main-
tenant le ci-devant premier ministre, à cause
de leur défaite, qu'ils attribuent à la tyrannie,
à l'entêtement et au manque de tact de M.
Mackenzie. Parlant de leur ingratitude, la
Gazette de Montréal s'exprime ainsi : On ne
saurait imaginer une plus basse ingratitude
que celle d'hommes disposés à servir leurs
chefs quand ils sont au pouvoir et à leur tour-
ner le dos quand le pouvoir leur échappe. Le
parti libéral de Québec n'a ajouté ni à la force
ni à la respectabilité du parti libéral canadien-
français dans les cinq dernières années." Quoi-
que nous, soyons loin d'inclure tous les libé-
aux de Québec dans. la liste des ingrats, il y a
beaucoup de vrai, pour parler franchement,
dans ce que dit notre confrère: 9 Que le parti
libéral n'ait ajouté ni force ni respectabi-
lité au parti libéral canadien dans les cinq der-
nières années,' c'est là une assertion trop gé-.
nérale, car peu nieront que l'honorable M.
Dorion ait ajouté de la force et de la respecta-
bilité à son parti.. L'observation de la Gazette
pourrait plutôt s'appliquer à la situation dans
la dernière ou les deux dernières années, alors
que les ministres choisis parmi les libéraux de
Québec n'étaient pas toujours des éléments de
force et de respectabilité."

Ce sont là des aveux précieux à re-
cueillir. Cependant je serai moins sévère

M. TAss.

que cet organe du parti réformiste. Je ne
désire ni amoindrir,, ni rabaisser nos
hommes publics-car je .crois qu'il "est
dans l'intérêt du pays que nos hommes
publics soient entourés i de d'estimeet du
respect de tous les partis ;--et je faia ex-
ception avec-plaisir pour l'honorable dé-
puté de Québec-Est, qui a refusé de for-
mer partie d'un cabinet libéral'où siégeait
un homme-jugé digne cependant par ses
collègues de devenir le, représentant de
Sa Majesté dans le Manitoba-quoique
l'honorable député ne se soit pas montré
aussi scrupuleux à l'égard d'autres mi-
nistres, qui n'ont pas fait davantage pour
élever le niveau de la moralité publique
-l'un d'eux ayant couronné: sa glorieuse
carrière dans une atrappe célèbre, non
loin de Sainte-Anne, -dans les limites
du comté de Jacques-Cartier.

, Enprésence de pareils fgits,quand il est
prouvé, même par un:journal. réformiste,
que l'honorable députéde Lambton n'apas
toujours choisi pour repyésenter ,le parti
libéral français des hommes qui f4saient
honneur à notre race-et une race est
souvent jugée par ses représentants-il
n'est pas étonnant, .sans teni cQpnpte
d'autres causes également puissantesj que
l'honorable député de Québec-Est soit re-
venu de notre grande lutte électorale
avec uuephalange aussidécimée. *I n'est
pas . étonnant, puis-je, ajouter,. que les
quatre députés français 'ihus en deh9ra de
la province de Québec--deux dans Onta-
rio, un au Manitoba et, un au Nopveau-
Brunswick-croient devir donner, un
cordial appui. au. parti, qui continue les
traditions du grand -et regretté Ykomnme
d'Etat, sir George E. ,Cartier., ,

Le parti libéral condamne ce tarif parce
qu'il prétend qu'il est adve-se" au paiti
anglais. Mais ne nouslaissons pas duper
par un leurre 'aussi grossier .' Pou four-
iir une nontrelle yreuve du maùNù de
sincérité, du'"manque de consistance es
chefs de ce parti, je vais lire àdéclara-
tion suivante' de 'lihonorale "député de
Québec-Est, dans un discours 'prononcé
devant la Chambre locale, en 1871:

Il y a déjà bien des annéës, le grand pa-
triote que nous venons deý perdre,Phonorable
L. J. Papineau, cherchant un. remède,,à nos
maux d'alors,. résumait 'sa politique àce sujet
dans-ce simple précepte : Il'ne fautrinnache-
ter de la métropole." " 'e 'suis d'épiniior*que
cette politique s'impose à noùs aujourd'hui
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avec autant de force, qu'à l'époque même où
elle était formulée. C'est pour nous, nous sur-,
tout, canadiens d'origne française, un devoir
.de créér une indùstrie nationale'

" Nous ne devions. rien acheter de la
métropole,",s'écriait alors l'honorable dé.
puté deQuébec-Est, et cependant ses amis
dans la presse et dans la Chambre dénon-
cent avec véhémence ce tarif, parce qu'ils
prétendent qu'il aura ce même effet.
L'honorable député. est-il bien sincère
en prenant cette nouvelle attitude, en
manifestant aujourd'hui tant. de sollici-
tude pour les intérêts anglais I Ses hono-
rables amis .ont-ils bien sincèresen nous
apparaissant dans ce nouveau rôle, qu'ils
devraient être les derniers à jouer I Ou
bien se sont-ils concertés pour répéter le
tour de l'ex-ministre des finances, qui se
vantait d'avoir montré la situation sous
son plus beau jour aux capitalistes anglais,
il y a quelques années, et d'avoir exhibé le
revers de la médaille aux électeurs cana-
diens, trop intelligents, toutefois, pour se
laisser prendre à un piégb aussi grossier?

Le parti conservateur ne reclame pas
une mesure aussi extrême. Il ne proclame
pas comme l'a fait l'honorable député de
Québec-Est: "Nous ne devons rien ache-
ter de la métropole." Il ne veut pas fer-
mer entièrement les portes du pays aux
fabricants anglais. -S'il est opposé à la
prohibition il est déterminé, néanmoins,
à protéger nos manufacturiers. contre une
concurrence étrangère ruineuse, et à leur
assurer autant'que possible ce qui leur
appartient de droit: le marché indigène,
le marché canadien, le ,premier de tous
nos marchés par l'importance.

Le tarif actuel n'est pas tant une ipe-
sure de protection contre l'Angleterre
que, contre les ltats-Unis. La presse
américaine reconnait .leinenent, ce fait,
et sen principal.représentant, le Ber0ld
de Ney-York,, anqf quesnotre politique
nationaleest la, séule qui puisse engager
les Etats-Unis àngus, donner ceque,les
dqux;partis désirent obteîir : la récipro-
cité ur 8 une basejuste et honorable. Il
n'y a pas très longtemps, nos exportations.
aux Etats-Unisétaient beaucoup ,plus
fortes que nos importations, mais la ba-
laice decommercea depuis considérable-
ment tourné coutre-nous. Autrefois, la
plup4rt de'nos, importations venaient de
liGranp-Bretaghe, mais; ollé ns beau-
coupdiminhi&,dans les quatreou cinq:der-
nières années, tandis que nos importations

des Etats-Unis ont augmenté dans une
proportion alarmante. En 1878, nous
avorw importé des Etats-Unis pour
$48,600,00O et de la Grande-Bretagne,
$37,400,000, tandis qu'en 1873, nous
avons importé $68,500,000 de l'Angle-
terre et $47,000,000 des Etats-Unis-le
volume de notre commerce ayant atteint
en 1873 la somme-de $217,300,000, tan-
dia qu'il ne s'est élevé qu'à $170,500,000
en 1878.

Eh bien, est-il dans l'intérêt de la mère-
patrie que le marché canadien soit mono-
polisé par nos voisins ? Est-il dan's l'inté-
rêt de la mère-patrie que le Canada reste
dans un état d'asservissèment commercial,
et qu'il ne cultive pas cet esprit d'indé-
pendance, qui fait la gloire comme il est
le trait caractéristique des populations
anglaises ? Est-il dans l'intérêt de la mère-
patrie que le Canada devienne un simple
satellite commercial de.la grande planète
qui brille au sud de notre pays? Si le ta-
rif précédent eût été maintenu, nos voi-
sins auraient fini par contrôler entière-
ment notre marché, car ils avaient résolu
de détruire nos industries, même à des
prix ruineux pour eux, afin de pouvoir
ensuite régner en maîtres. Et que serait-
il advenu ? Notre pays se serait appauvri
d'année en année, notre industrie aurait
continué de dépérir, notre dette publique
aurait pris des proportions. alarmantes,
des déficits énormes se soraient accumu-
lés, notre crédit -aurait été ébranlé, et nos
institutions politiques n'auraient pu pro-
bablement résister aux effets d'une situa-
tion aussi désastreuse. Bien plus, notre
popufation, si loyale qu'elle soit, aurait
été amenée, je lecrains, par la crise in-
dustrielle et. par le découragement-
comme beaucoupde personnes l'ontý été à
la suite d'une dépression commerciale en
1849-à ne voin peut-être son salut que
dans l'annexion eaux Etats-Unis. Est-il
besoin , de le ; dire,, ,'annexion aux
Etats-Unis. serait la plus grande calamité
qui puisse ètre réservée à notre pays, qui
puisse être réservée, dans tout les cas, à
la race française ! Mais cette annexion
serait-le plein; accomplissement de la doc-
trine Monroe, le plein , accomplissement
de la, " destinée manifeste"-et elle, per-
mettrait à nos voisins de, répéter avec
jactance leur fière maisi inexacte, de-
vise:
T Toe pént.up Uicaontract'our:poweriThe whole, the boundless continent is ours."
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Les ennemis des intérêts britanniques,
les ennemis des intérêts canadiens, ne
sont pas les partisans du tarif actuel, de
notre politique nationale-ce sonteceux
dont la politique ;'inconsidérée et anti-pa-
triotique a donné le contrôle de notre
commerce, de notre marché, à nos voi-
sins. Nonobstant l'élévation de notre ta-
rif, je suis persuadé que cette barrière ne
sera pas assez forte p6ur empêcher qu'un
commerce- considérable ne se fasse en-
tre le Canada et la Grande-Bretagne.
Je partage plutôt l'opinion exprimée par
le ministre des finances, que ce tarif-
joint à' une politique énergique de che-
mins de fer-qui transformera les vastes
prairies du Nord-Ouest en une région
fertile, habitée par des populations heu-
reuses et prospères, donnera vne impul-
sion puissante à l'accroissement de la po-
pulation et augmentera par là même la
consommation des produits anglais. Et
la mère-patrie aura en même temps la
profonde satisfaction de voir sa grande
confédération. anglo-américaine se déve-
lopper rapidement, multiplier ses ressour-
ces et prendre une place importante,
parmi les nations commerciales et indus-
trielles.

Le temps n'est plus où le parle-
lement anglais pouvait passer une résolu-
tion déclarant que l'établissement de
manufactures dans les colonies tend à
détruire leur union avec la métropole.
Le temps n'est plus où le gouvernement
impérial pouvait écouter les représenta-
tions d'industriels anglais, qui, comme
ceux de Bristol, en 1762, .se plaignirent
au comte de-Bute, alors premier-ministre,
et à lord Sandy, premier lord ,du com-
merce, de la "conduitede certains colons
d'Amérique, qui avaient commencé
à fabriquer des , draps" , Notre posi-
tion, vis-à-vis de l'Angleterre a été
très-bien définie par monsieur C.. B.
Adderley, alors sous'secrétaire d'Etat
pour les colonies, quand il disait dans les
débats sur la confédération: "'Tout ce
qui. augmente :la prospérité des colonies
augmente aussi laprospérité de l'empire.
Le jour est passé où ce parlement métro-
'politain. pouvait prendre sur lui d'ensei-
gner aux colonies ce qu'elles ont à faire ;
les colonies le savent mieux que nous."
Oui, ce temps est loin, bien loin de nous,
et sauf la négociation directe de traités
de commerce, que l'Angleterre se fait
toujours un devoir de faciliter, notre in-
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dépendance commerciale est complète, et
ce tarif en est ine 'nouvelle et imposante
consécration.'

Lorsque je visitai l'Angleterre, il y a
quelques années, j'admirai les nombreux'
monuments-hommages 'de la' natiôn
élevés à la mémoire de ses grands'hom-
mes, ses grands guerriers, 'ses 'grands
politiques, ses grands orateurs; Un jour
queje contemplais la magnifique colonne
d'Horace Nelson--nom cher à tout Bre-
ton-je lus sur le piédestal>les mots sui-
vants adressés par le célèbre amiral à ses
marins la veille de sa victoire de Trafal-
gar: "L'Angleterre compte-que chaque
homme fera son devoir." Eh bien,ý ces
nobles paroles-cet appel solennel à cha-
que homme de faire , son devoir-sont
bien appropriés à notre situation. A
cette phase critique de notre 'histoire,
nous pouvons très-bien prendre pour de-
vise ces mots: " Le Canada compte 'que
chaque homme fera son devoir." Un
pays n'est pas sauvé seulkment par l'épée,
par la baïonnette, par l'héroïsme de ses
soldats, il peut l'être aussi par le 'patrio-
tisme, par la sagesse, par le génie de ses
hommes d'.Etat.

Eh bien, nous sommes surIe bordle la
rine, nos fabriques autrefois si bruyantes
sont silencieuises, nos artisans sontsanfktra-
vail, nos commerçants sont pour la plupart
victimes de>la banqueroute, nos- agricÙll
tears ne-peuvent'trouvér de-marché 'pro-
fitable pour leurs pròduits'; bref,>presque
tout le monde 'souffre' del'état de' dhÔses
actnel. ' Si sombre-quesoit ce tableaiil
n'est pourtant:qüe le reflet, fidèle de lai si-
tuation, et il faut-unénergiqutetpuis-
sant effort pour 'auver lëphysd'euna Fdé-
tresse presque universelle. t Nöos' avons
entrepris unexnôble etránde'tach, celle
de fonder une iiation 'sur ce chntinênt,
nous avons jeté les bàfeedeé ihtitutions
les plus-libres. .4iip'isabut eziter unous
avoris de pumissatgts iryes d'abtions dans
la vigueur el'éeergie ?dè otte peuple;
notre ' sol' mëèle ide ridhes trésors encore
inecxplôités, étuallas-ýnods périr áaunilieu
de nos rieh'èsssallons-nous ôôìtinùer'de
négliger ces avantagesÉnatkirelê -au: détri
ment do notre -pays-et au'sëul bénêfic 'de
l'étrangeril Le peupleia donné, iñe' r-
pônse emphatique à Iett-questi Wüue
extrémité4ì/l'autre desia:eefédératioih-
réponsèdigined'rr'peuiple'wlè1etÞigou-
reux, ,ql 'a' uïîebnfiatWe ob lge dans
les'brillantes destinéés qui lui'sôå6 fésr-
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vées. Le gouvernement se faisant l'échoJ
de. la voix-de la voix presque unamine
du peule-a pris les moyens nécessjaires
popr venir à son secours,.et si une mesure
législative peut sauver un pays, ce tarif
contribuera considérablement à sauver le
Canada.

Ce tarif infusera une nouvelle vie dans
notre agrriculture, dans-.notre commerce
et dans notre. industrie. Ces trois grands
intéréts de l'Etat sont inséparablement
liés, et tout ce qui leur., bénéficie séparé-
ment ne peut manquer d'être avantageux
aux autres. *Je m'explique la profonde
horreur exprimée par le ci-devant minis-
tre des finances pour nos grandes villes,
pour -nos grands centres de population,
car ils ont .commis l'impardonnable faute
de condamner sa politique à des majorités
écrasantes,-les deux honorables mes-
siçurs siégeant tout près de moi, comme
représentants de notre métropole commer-
ciale (messieurs Coursol et Gaiult) ayant
à eux seuls obtenu.une majorité collec-
tive et inouïe de trois mille voix ;-mais
les. districts ruraux n'ont pas su mieux
apprécier les avantages de sa politique de
laisser-faire.

Naguère 'encorè, les chefs réformis-
tes savaient 'vanter l'intelligence de
notre population rurale ;. naguère en-
core ils exaltaient l'intelligence de
notre population comme pouvant .être
comparée avazátageusement à celle de tout
autre pays ; 'mais depuis que cette même
population a. cessé de croire à leur sagesse
politique,.ils nd craignesit pas, dans leur
eg1èrel aveugle, de 'l'accuser d'ignorance.
Laissez-moi citer les paroles nmee'qu'a
prononcées tout récemment l'ex-ministre
des fnances: 'Je sais que l'on peut at-
tribuer beau.coup des clameurs soule'ées
contre e ministre précédent d l'ignorangé,
au; fait que le peuple n'et pas assez éclai-
ré,,-oui à l'ignoranc.e dans cette Chambre
et en' ,dhors, de cette' Chambre." 'Dans
leurignorance, les cultivateurs canadieds
onytega que la prote&ion agricole n'était
pas. une chimèîe ; ils 'sQnt pleinement
con7amncus sur' ce point depuis'qu'ilåh oût
pu exañiger le tatif; et, bien loin de on-
sidgrer les intérèts ,dé l'industrie, conime
adverses à leurs propres intérêts, ils: sont
persuadIés que'ces deux ghands intérèts
sont.irtimemné les; que les villes et les
v 'es sont leurs meilleurs consomma-

te ,et u"il ne saraient prospérer sans
participer à leur prospérité: Ace sujet,

laissez-moi citer les paroles si vraies d'un
célèbre économiste français, Jean-Bap-
tiste Say : "Une ville entourée de cam-
pagnes productives y trouve de nombreux
et riches acheteurs, et dans le voisinage
d'une ville manufacturière, les produits
de la campagne se vendent mieux. C'est
par une distinction fertile qu'on classe les
nations en nations agricoles, muanufactu-
rières ou commerciales. Si une nation
réussit dans l'agriculture, c'est tmno raison
pour que son commerce et ses manufac-
tures prospèrent.S ses manufactures et
son commeree deviennent florissants, son
agriculture s'en trouvera mieux."

L'honorable député d'Huron-centre
(monsieur Cartwright) et ses collègues ont
prétendu se faire les interprètes du pays
en élevant leur voix contre le tarif-.
contre la politique nationale- contre
cette " chose," comme dl'a appelée, dans
des termes d'un goét douteux, l'honorable
représentant de Brant-Sud . (monsieur
.Patterson.) Les députés libéraux peu-
vent se moquer à leur aise de cette
"chose"-mais cette même petite "chose"
a été un levier assez puissant pour les
transférer de ce.côté de la Chambre. aux
froides régions de l'opposition-où cette
même petite " chose " -les retiendra plus
longtemps qu'ils ne l'imaginent. Dans
des circonstances aussi désespérées, on ne
peut s'empêcher d'admirer le courage ein-
domptable de l'ex-ministre des finances et
de ses amis ; mais après leur défaite écra-
sante dans presque toutes les provinces,
dans presque toatesiles parties ídu pays-
depuis Charlottetown. jusqu'ai, delàè.des
MontagnesRocheuses,--apièsleurs Bull's
Runm dii 17 septembre der¶nier, qui n'a été
.nulle<part~ plus désastreuix qlue dans-leur
prétendu boulevard d'Ontarios'cesshono-
~rabIes messieurs, en sen dormant comme
les interprètes du.pays, nous rappellenri-
aila comparaison n'est pas coffensant--
ces. trois célèbres tailleurs ede~ ;Londres,
qui, un jour, adressèrent -useirequète 'àla
Chambre des . Commuines d'Angleterre
" au nom du peuple anglais "-quoique
le parti réformiste n'ait þu'faire élire un
aussi:formidable trio dans trois provincés
réunies, l'île du Prince-Edouardl et nos
deux pï-ovinces occidentales.

.ÀAve ce tarif nous cesserons. d'être -de
simples ex'pcrtateurs' de matières premié-
res, qui sont achetées. par' les pa;ys étran-
gers puis expédiées'au Canada sons quel-
que forme manufacturée. Notre pays. inii

Voies 
et moyens



992 Voies et moyens.

porte des articles manufacturés chaque an-
née pour un montant d'environ $60,000,-
000, et si ces articles ou une forte partie,
pouvaient étre fabriqués ici, nous donne-
rions de l'emploi à des milliers et des mil-
liers d'artisans, tandis que nous laissons
tout le bénéfice de cette fabrication aux
pays étrangers. Nous épargnerions et nous
garderions ici un capital immense, que
nous expqrtons chaque année pour enri-
chir les étrangers, et qui épuise les res-
sources de la nation.

Avec ce tarif, nous serons en mesure
d'exploiter nos magnifiques mines de fer
et de houille, ce qui agrandira le champ
du travail et donnera un nouvel essor à
notre développement. Le charbon et le
fer sont deux des principaux éléments de
la richesse industrielle d'un peuple. Le
charbon et le fer' ont puissamment con-
tribué à la fortune de l'Angleterre, à la
fortune des Etats-Unis, et ils produiront
ici les mêmes merveilleux résultats. Nous
importons du fer et de l'acier pour envi-
ron $15,000,000 par an, et rien ne sau-
rait nous empêcher de consommer ce que
nous pouvons produire d'une manière si
profitable. Dans cette vallée de l'Ou-
taouais, dont les ressources sont si abon-
dantes et si variées, nous avons des gise-
ments immenses de fer, d'une qualité su-
périeure, et j'espère voir le jour où la con-
trée environnante sera couverte de for-
ges et de fonderies, et où elle sera enve-
loppée d'un noir nuage de fumée, au point
de ressembler à la Région Noire (Btack
Country) a'Angleterre. Il est à regretter
que nos nombreux chemins de fer n'aient
pas été construits avec notre fer canadien;
mais comme le gouvernement aura besoin
d'ici à longtemps d'une immense quantité
de fer pour bâtic et renouveler ses voies
ferrées-spécialement notre grande route
transcontinentale-il paraiît trop pénétré
de l'importance du sujet pour ne pas en-
courager autant que possible le produc-
teur indigène, le mineur canadien.

Avec ee tarif, nous allons créer et dé-
velopper un immense commerce entre nos
différentesprovinces-laNouvelle-Ecosse,
par exemple, alimentant de sa houille une
grande partie du pays et recevant en
échange du blé et autres produits. Ces
relations commerciales auront un effet
très désirable; elles assimileront les
intérêts provinciaux, et affermiront lés
liens politiques qui doivent unir entre
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eux les membres-si éloignés qu'ils soient
-de la grande famille canadienne.

Avec ce tarif nous ferons revivre, entre
autres, l'industrie du sucre, naguère flo-
rissante, et nous pourrons renouveler un
commerce avantageux avec les Indes Oc-
cidentales. Que cette industrie ait été
détruite par la politique fiscale de l'admi-
nistration précédente, c'est ce que per-
sonne ne saurait douter, et je citerai pour
prouver mon assertion, le témoignage
d'un chef libéral, l'honorable monsieur
Jones, qui, pas plus tard qu'en 1877,
condamnait en termes sévères la politique
du gouvernement à cet égard: "L'indus-
trie du sucre, disait monsieur Jones, de-
mande quelque considération, car si l'on
ne prend pas une prompte action législa-
tive, je crains bien que nous ne perdions
un commerce considérable avec les Indes
Occidentales. Ce commerce dans 'les
provinces maritimes, à l'heure actuelle,
représente une somme annuelle de trois à
quatre millions de piastres." La prédic-
tion de monsieur Jones s'est malheureuse-
ment réalisée à la lettre. Nous avons ainsi
perdu une source importante de richesse
et de revenu, mais le présent tarif répa-
rera jusqu'à un certain point les fautes
économiques de l'administration précé-
dente, car déjà l'on voit se rouvrir des
usines qui procureront aux provinces
maritimes et au reste du pays les avan-
tages de cette grande industrie.

Pour résumer en quelques mots mes
observations: Avec ce tarif, noué pou-
rons faire face à nos obligations, nous
pourrons relever ou plutôt augmenter
notre crédit, nous pourrons convertir nos
déficit en surplus, nous pourrons procurer
du travail à nos' artisans et. attirer l'émi-
gration étrangère, le capital étranger.
Avec ce tarif, nous pourrons .supporter
plus facilement les charges o4éreuses né-
cessitées par nos vastes entreprises publi-
ques, car il est impossible de peupler, de
civiliser, de' gouverner la moitié d'un con-
tinent sans encourir de .grands sacrifices,
sans assumer des *charges considérables.
Avec ce tarif nous pourrons activer et dé-
velopper nos industries agricoles, miné-
rales et manufacturières, et avant tout-
ce qui devrait être notre commune ambi
tion-nous pourrons, garder le Canada
pour les canadiens-imitant en cela, la
politique émineimen sage, qui a si bien
réussi à nos voisins: "ï'Amérque pour
les américains.''

[COMMUNES.] Le tarif.
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,A cette phase avancée du débat, je
n'ai pas l'intention d'entrer dans le mé-
ritê des détails du tarif. Certains items
auraient pu, selon moi, être plus élevés
et 4'autres l'être moins; mais comme il
est" impossible d'élaborer un tarif adapté
à tous les goûts, à tous les caprices, et à
tous les intérêts, je crois que c'est pour
moi un devoir-un devoir impérieux
commandé par les circonstances solennel-
les de.l'heure présente-de mettre de côté
les opinions que je pourrais professer sur
certains points et d'accepter les mesures
pris par le gouvernement en faveur de
la protection de nos industries, afin que
le pays obtienne ce qu'il lui faut, ce qu'il
réclame et ce qu'il attend de l'adoption
de la politique nationale.

M LONGLEY : Ce n'est pas sans hé:
sitàtion que je prends la parole en cette
Cham bre, pour traiter une question aussi
vaste que celle de la politique nationale,
bien 'que je sois partisan de cette politi-
tique depuis le moment où elle a été an--
noticée.

Ammon 'avis, notre- prospérité future
seraft',d beaucoup avancée si nous proté-
gîiónios industries nationales dans la
crit- iparticulière que nous traver-
sont ~

Nôus avons aujourd'hui deux objets
importants à remplir: en premier lieu,
augmenter notre revenu.; secondement,
dévèlopper et protéger nos manufactures,,
no bdnes et nos, intérêts agricoles. Quel
est le 'niôyen -le plus sûr d'atteindre ces
deu* ésultats I

"kiThenanière bien simple d'augmenter
notrWi'ivenu serait d'ajouter un droit
additioïuiél de cinq ou dix pour cënt sur,
tontOs iós' importations ou, du moins, sur,
celles qui pourraient nous rapportèr, di-
sonsuir revenu de deux millions et demi,
de piastres. Mais, en agissant ainsi, nous
négligerions le second point qui est le
plusimportant.

On' "donc essayé de dresser le tarif de'
mafii4iée i atteindre ce double but, avec
le pti 'd'avantage possible.- On a lon-
guèiléiit parlé contre le tarif que l'on pré-
tend e'ti hostile à la mêre-patrie on a
dit aussi qifil provoquerait des sentiments,
hostil& 'chéz nos voisms, des etats Unis;
et, r4bient, si je n'avais pas eu, des:
convidtions bien arrêtées,'j'aurais hlésitaà,
me faire' le défenseur de, ce projet de
loi.

! 63

Les rapportsda commerce, de 1873 à la
finde 1878 prouvent, do lamanièrelaplus
convaincante, que quel que soit l'effet du
nouveau tarif, l'opération de l'ancien avait
eu pour effet de grandement réduire la
valeur du commerce, pendant la période
en question,entre le Canada, et la Grande-
Bretagne. En 1873, nos importations
de la Grande-Bretagne représentaient
une valeur de $68,000,000. En 1878,
le montant était réduit à $37,000,000.
Quelques-uns de ceux qui ont dernière-
ment parlé de la ruine probable de notre
commerce avec la Grande-Bretagne, de
notre séparation possible de la mère-patrie
auraient à faire ici un joli, exercice de
calcul mental en cherchant combien, à la
vitesse que nous allons depuis six ans, il
aurait fallu du temps pour anéantir com-
plètement ce commerce. Dans six ansil est
tombé de $31,000,000, soit une moyenne
de.plus de $5,000,000 par année ; à ce
taux-là, dans un peu.plus de sept ans, il
aurait été anéanti. A ce propos,,un fait
digne d'observation, c'est que,. i l'ancien
tarif était hostile à notre, commerce avec
l'Angleterre, il semblait calculé pour dé-
velopper notre commerce avec les. Etats-.
Unis.. En effet, en, 1878, nous n'avons
importé le-la Grande-Brntagne que pour
une valeur de ;$37,000,000, tandis que,
des Etats-Uns, nous avons importé pour
$48,200,000, ,soit un excédant de $11,-
200,000 au détriment de la mère-
patrie.

Ewprésence de: ces résultats, je crois
que,. ni les .fabricants anglais, 'ni les
personnes. qui tiennent aux, relations
commefciales entre le Canada et l'Angle-
terre, n'ont pas sujet de-verser des larmes
bien, amères au souvenir -de l'ancien
tarif,

Nous youlons tous maintenirle ilien
qui nous pnit à,l'Angleterre;, et; quand
nous aurons à impti-ter ,quelques mar-
chandises, c'est', àl'A4ngleterre, que nous
devrons toujours nous adresser. -Or le
nouveau tarif aura certainement pour
effet de développer le -comimerce. entre.
l'Angleterre et le Canada. Pour-,desan-
nées à venir, nous - n'aurons pas .besoin
d'importer d'autres pays autant que t par
le passéy, parce que, d'abord; nous, pour-
voirons, en grande partie, à nos besoins er
je ne vois pas trop pourquoi on trouve,
rait ce résultat mauvais, idans ceÏtaines
lrégionscar, réellement, il nousfait hou:
neur.
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Il est superflu de dire que notre tarif
actuel n'a pas été dressé dans un esprit
hostile aux Etats-Unis. Quand les
E tats-Unis veulent faire des changements
dans leur politique fiscale, il ne viennent
pas nous consulter et je voudrais bien
connaître celui qui pourrait me dire pour-
quoi nous les cQnsulterions.

Mais rien ne répugne plus au peuple
que les taxes ; c'est pourquoi, dans la pré-
sente discussion, il est bon de rappeler
comment le pays en est venu à un état
commercial qui rend le présent tarif né-
cessaire. Jene croispasquepersonnepuisse
dire que c'est la faute de l'administration
actuelle. Il est vrai que-il y a quel-
ques années-on a beaucoup parlé de
l'imprévoyance et de la mauvaise admi-
nistration des hommes qui sont actuelle-
ment au pouvoir; mais comme les auteurs
le ces accusations n'ont jamais pu les

prouver, le peuple a fini par ne plus y at-
tacher aucune importance. Je crois donc
-et je crois pouvoir justifier mon opi-
nion par les documents que j'ai ici sous
la main, si la chose est nécessaire-je
crois que nos embarras financiers actuels
ont été amenées presqu'entièrement par
l'extravagance et la mauvaise administra-
tion de l'ancien gouvernement et non point
par le parti qui est maintenant au pou-
voir.

Dernièrement, les journaux américains
ont dit que l'union des provinces n'était
pas un s.uccès financier, et je crois que
plusieurs de nos concitoyens sont du
même avis. Pour moi,. je crois que
l'union a eu un succès satisfaisant, depuis
son inauguration jusqu'à 1873, à quelque
point de vue que l'on se place. Les
hommes qui gouvernaient le pays, pen-
dant cettte période, ont agi de la manière
la plus libérale dans toutes les branches
de l'administration du pays. Pourtant,
ils ont dû faire face à une foule de dépen-
ses extraordinaires, exceptionnelles, par
exemple, l'invasion fénienne, l'achat des
territoires du Nord-Ouest, l'incorporation
et l'organisation des nouvelles provinces,
etc., et, malgré cela, chaque année, il res-
tait un surplus dans le trésor. Dans cer-
taines' années, ce surplus a atteint le
chiffre de $3,000,000 et, de 1867 à 1873,
le total des surplus représente la somme
de $15,000,000. Quels hommes, quels
pays ne seraient pas fiers de pareil iésul-
tat 1 Sous presque tous les autres rap-
ports les effets de cette administration
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étaient aussi satisfaisants. Mais voyons
le revers de la médaille : que s'est-il passé
de 1873 à 1878, sous le rapport finan-
cier ?

Jusqu'à ces derniers temps, nous nous
sommes flattés que les déficits des trois
ou quatre dernières années n'avaient pas
excédé $5,000,000 ; mais on nous dit au-
jourd'hui qu'ils se montent à $7,000,000.
Bien des gens trouvaient que cinq mil-
lions, c'ét!it déjà trop ; nous sommes
tombés de fièvre en chaud mal. Quel
contraste entre ces déficits et les surplus
que l'on constatait pendant les années
précédentes ? En faisant la juste part des
circonstances dans les deux cas, n'arrive-
t-on pas à la conclusion que ce contraste
est dû à une bonne administration, d'une
part, et à une mauvaise administration,
de l'autre.

En présence d'un changement aussi
radical dans notre politique fiscale, il est
impossible de dire quel sera l'effet pro-
duit sur le volume de nos importations.,
Nul doute qu'il y aura diminution pour
quelques-unes, mais il est probable qu'en
général, la diminution ne sera pas propor-
tionnelle à l'augmentation des droits.
Pour les- articles que nous ne pouvons
pas du tout produire, il n'y aura qu'une
faible diminution et la même chose est
vraie des articles que nous ne pourrons
pas produire d'ici à un certain temps.
Mais toute la question a été étudiée à
fond et je crois que ce tarif est'agencé de
manière à nous donner le revenu addi-
tionnel dont nous avons besoin.
• Le ministre des finances calculait assez
bien le revenu, il y a quelques années et
je vois qu'il n'a rien perdu de sa préci-
sion, Cette année,-pour la première
fois depuis longtemps, - nous allons
essayer d'équilibrer nos revenus et nos
dépenses. Nous avons en assez de déficits
et il est temps que nous constations une
balance à notre crédit, à la fin de l'année.
A mon avis, rien ne discrédite plus un
gouvernement que d'aller, chaque année,
contracter des emprunts pour faire face
aux dépenses courantes.

Les adversaires du nouveau tarif ont
fait valoir des arguments d'un genre tout
nouveau ; mais il est une chose certaine,
c'est que la même cause ne.peut pas pro-
duire simultanément deux résultatswdia-
métriquement opposés. En d'autres
termes, même cause, mêmes effets. -Par
exemple, dans le cours de ce débat,
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quelques orateurs énergiques nous ont dit
que le tarif ne serait pas avantageux pour
les cultivateurs, parcegu'ils ne retire-
raient pas davantage de leurs produits.
Mais il faut observer qu'en même temps
on insiniait au fabricant de bois que,
sous le nouveau tarif, il aurait dix cen-
tins de plus à payer sur le minot d'a-
voine, quarante centins, sur le baril de
farine, etc. On nous a dit que tous les
articles manufacturés deviendraient plus
chers ; que le prix de la vie augmente-
rait ; qu'il y aurait perturbation dans le
commerce, trouble général; et pour ache-
ver ce riant tableau, on ajoutait que
même les riches fabricants pour l'avan-
tage desquels ce tarif était fait, arrive-
raient aussi à la ruine. Mais je crois
que ces raisonnements ne feront pas beau-
coup d'effet sur le peuple.

On nous a dit encore que la protection
ferait augmenter les prix et qu'en même
temps, nous aurions à nous contenter de
marchandises do qualité inférieure. L'his-
toire des Etats-Jnis,-je pourrais dire
celle de tous les pays,-dément cette as-
sertion. Aucun pays n'a jamais produit
de meilleures marchandises et à meilleur
marché que les Etats-Unis, qui sont arri-
vés à faire une concurrence heureuse, sur
tous les marchés du monde, et ont quel-
quefois envoyé leurs marchandises à Man-
chester et Birmingham, en Allemagne, en
Russie et en Australie.

N'est ce pas grâce à un système de pro-
tection unie à la frugalité et à l'énergie,
que la France a pu réparer les désastres
de la guerre de 1870 ? Il y a huit ou neuf
ans, on la croyait écrasée ; aujourd'hui
elle marche rapidement dans la voie du
progrès et est aussi puissante que jamais.
Or, sa politique fiscale est éminemment
protectrice.

Nul doute que l'Angleterre, aujour-
d'hui libre-échangiste, est arrivée à la
grandeur en suivant un système de pro-
tection pendant nombre d'années, jus-
qu'au moment où 'elle s'aperçut qu'elle
pouvait commander sur tous les marchés
du monde. Mais, comme pays manufac-
turiers, quelle est aujourd'hui la position
de l'Angleterre comparativement à d'au-
tres pays que je pourrais nommer, mais
plus particulièrement PAllemagne, la
Belgique et les Etats-Unis ? A :peinesi
elleliur est supérieure en somme, tandis-
qe, pour cerýtains 'articles manufacturés,
son infériorité est notoire. Il est proba-
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ble que, dans quatre ans, l'Angleterre ne
tiendra plas autant au système de libre-
échange, à moins qu'elle ne soit détermi-
née, à tomber au second rang des pays
manufacturiers. Heureusement, les libre-
échangistes sont moins nombreux au Ca-
nada aujourd'hui qu'il y a quelques an-
nées, et je crois que leur nombre ira tou-
jours en diminuant.

Je parlerai maintenant de la politique
fiscale des Etats-Unis, en retraçant briè-
vement son histoire. Quelques-uns ont
prétendu qu'il n'y avait pas d'analogie
entre les Etats-Unis et le Canada ; que
ce qui convenait à un pays de quarante
millions d'habitants, ne convenait pas à
un pays de quatre millions.

Afin de démontrer la fausseté de cette
assertion, je me reporte au siècle dernier.
En 1791, les Etats-Unis se trouvaient
exactement dans la position où le Canada
se trouve aujourd'hui. Le chiffre de leur
population n'excédait pas de beaucoup le
chiffre actuel de la nôtre, leurs ressources
n'étaient pas développées, leurs indus-
tries étaient encore dans l'enfance et
leurs finances étaient fort embarrassés.
Ils venaient d'entrer dans leur carrière
nationale, couronnée depuis par des
sucoès si merveilleux. Le 5 décembre
1791, le secrétaire Hamilton soumit à la
Chambre des représentants son célèbre
rapport dont le début se lit comme suit

« L'opportunité d'encourager les manufac-
tures aux Etats-Unis que l'on regardait il n'y a
pas longtemps, comme douteuse, semble au-
jourd'hui assez généralement admise.- Les
embarras qui ont entravé notre commerce exté-
rieuf nous ont conduits à de sérieuses réflexions
sur la nécessité d'agrandir la sphère de notre
commerce national. Les règlements restric-
tifs qui, sur les marchés étrangers, empêchent
la vente du surplus toujours croissant de nos
produits agricoles, ont fait naltre un vif, désir
de créer un marché plus considérable, à l'inté
rieur; le succès complet qui a récompensé cer-
taines entreprises manufacturièresimportantes,
combiné avec les symptômes encourageants de
tentatives moins mûries, permettent d'espérer
que les obstacles à ce genre d'industries sont
moins formidables qu'on ne pensait. A mesure
qu'elles se développeront, il ne serapas difficile
de trouver ample compensation pour tous les
désavantages extérieurs que nous avons ens, ou
que nous aurons un jour, et ce.sera talors l'oc-
casion de développer, des ressources qui" nous
donneront l'indépendanèe et 1 sê drité natio-
nales."

Je pourrais faire une citation plus am-
,ple de ce célèbre document d'Etat; mais
j'en ai lu assez pour indiquer quelles
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étaient les vues d'un des plus grands
hommes de son temps, vues adoptées par
la majorité de ses compatriotes et qui
appliquées alors et toujours appliquées
depuis, du moins en substance, dans la
politique fiscale du pays, ont beaucoup
contribué à le mener à la fortune et à la
gloire.

Il n'est pas inutile de faire remarquer
que, quelques années avant la période
dont il s'agit, les Etats-Unis sortaient de
la guerre d'indépendance et que le pays
était pauvre et chargé de dettes. Je ne
parlerai pas des tarifs adoptés de 1791 à
1812; ils sont trop nombreux. Je ferai
seulement observer qu'ils avaient tous
une tendance commune vers la protee-
tifn, et que tous pourvoyaient au déve-
loppement des industries du pays.

Je voudrais pouvoir faire entrer pa-
reille idée dans la tête d'un de ces bruyants
libres-échangistes qui siégent à côté de
moi. Je dirai un mot d'une sorte de crise
que .les Etats-Unis ont traversée en
1812, époque critique de leur histoire:

c La guerre contre les grandes manufactures
anglaises n'étant pas encore terminée, mon-
sieur Smilie du comité des voies et moyens,
rapporta à la chambre un bill imposant des
droits additionnels de 100 pour cent sur
les marchandises importées de toutes sortes."

C'était le 22 mai 1812, le 18 du mois
suivant, la guerre était déclarée.

On prétendit que cette énorme aug-
mentation de droits donnerait aux mar-
chands l'occasion de vendre, à des prix
beaucoup plus élevés, les marchandises
qu'ils ont aujourd'hui, ce qui enlèverait
aux acheteurs des millions de piastres,
sans aucun avantage pour le public.
Cette prédiction ne semble pas s'être
vérifiée.

Non-seulement ce tarif imposait un
droit additionnel de 100 pour cent, mais,
en outre, dix pour cent sur les marchan-
dises importées par des navires étrangers.
Sur ceux appartenant, entièrement ou en
partie, à des sujets de pays étrangers et
qui entraient dans les ports des Etats-
Unis ou de leurs territoires, il imposait
un droit additionnel de $1.50 par ton-
neau. Il était prescrit que ce bill du
tarif aurait force de loi pendant toute la
durée de la guerre avec la Grande-Breta-
gne, et pendant un an après la conclusion
'Ia 19. paix, mais pas plus longtenps; et
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que les droits additionnels seraient perçus
sur tous les effets, articles et marchan-
dises importés antérieurement.

On prélevait aussi des droits spécifiques
sur divers autres articles, par exemple 20
centins sur chaque minot de sel. Natu-
rellement, c'était là une mesure prise en
temps de guerre, en dehors de toutes con-
sidérations fiscales ou industrielles ; mais
elle peint bien un des traits distinctifs du
caractère américain,je dirai même de la
législation américaine, savoir, la har-
diesse, l'énergie, l'habitude de faire face
aux circonstances, aux éventualités. En
d'autres termes, les américains n'ont ja-
niais, à ima connaissance, adopté le sys-
téme d'émission de pap4ier ou d'emprunts
pour payer les dépenses courantes,
comme nous avons fait dans un passé ré-
cent, mais ils ont toujours résisté aux dif-
fieiltés, (le quelque nature qu'elles fus-
sent, et généralement ils les ont surmon-
tées.

Grâces à ce tarif, la nation a pu tra-
verser avec succès la guerre, et naturelle-
ment, il fut modifié sitôt que dispa-
rut la cause qui l'avait fait naître. A ce
sujet, j, citerai quelques observations de
monsieur Granger, de New.-York, relati-
vement à l'acte du tarif de 1857. Voici
ce qu'il dit :

"Depuis la guerre de 1812, nous avons en
trois fois recours à un tarif protecteur pour
faire face à nos difficultés financières. De 1818
à 1824, avgc un tarif simplement de revenu, la
balance du commerce était contre nous et,
pendant ces six années, nos exportations en
espèces excédèrent de $10,000,000 nos impor-
tations. Cela nécessita le tarif protecteur de
1824 dont l'effet se fit bientôt sentir: on vît
renaître la confiance et l'activité et, au lieu
d'exporter desi espèces, nous en importâmes
pour des montants élevés. L'effet de ce tarif
était si palpable et si satisfaisant que l'on en
adopta un autre encore plus élevé en 1828, le
plus élevé que nous ayons jamais eu.

" Sous l'opération de ces deux tarifs protec-
teurs de 1824 et de 1828,-période de dix ans,
-le pays jouit d'une prospérité sans exemple
dans ce pays ni dans d'autres. Pendant ces
dix années de protection, de 1824 à 1834, nous
importâmes pour $30,000,000 de plus d'espèces
que nous n'en exportâmes; nous payâmes
complètement les dettes de deux guerres,-
celle de la révolution et celle de 1812,-prin-
cipal et intér4t, soit $100,000,000.

Personne ne prétendra que ces résul-
tats n'étaient pas satisfaisants. Or, on
peut j ustement les attribuer à lapolitique
de protection. Mais voyons le revers de
la médaille ; examinons les résultats de
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i'abandon du tarif protecteur pour un
tarif simplement de revenu. Voici la
conclusion de M. Granger:

tiVint ensuite le tarif réduit et de compro-
mis de M. Clay, accordé à contre cœur aux ad-
versaires de la protection. Par une descente
graduelle, ce tarif nous amena, en vingt ans, à
un tarif uniforme de 20 pour cent. Le résultat
fut que le gohvernement se trouva bientôt sans
argent et sans crédit.

" Le tarif de 1842 fut élaboré au point de
vue de la protection et, incidemment, du
revenu. Il justifia l'attente de ses plus chauds
partisans, mais il n'eut qu'une courte durée.
On disait, en haut lieu, que le principe de la
protection était faux, que le congrès avait
adopté cette maxime dans un mauvais mo-
ment ; le tarif de 1842 fut abrogé et remplacé
par celui de 1846 qui est le système actuel.

A moins que nous n'opérions un changement
radical dans notre tarif, nous arriverons certai-
nement, à une autre débâcle financière. Il nous
faut manufacturer davantage et importer moins
afin de retenir le numéraire dans le pays. Nous
avons une dette de $250,000,000 environ, à
l'étranger. La protection importe beaucoup
plus pour nous que le revenu, mais nous pou-
vons avoir l'un et l'autre, si nous voulons."

Nous ferions bien d'étudier ces deux
tableaux tracés par M. Granger, au
double point de vue de nos importations
générales et de nos imp>rtations spécifi-
ques. Notre position actuelle est certai-
nement analogue, sinon presqu'identique
à celle des Etats-Unis en 1857. Les
États-Unis, comme le Canada avaient'
besoin d'un revenu; mais ils avaient
encore plus besoin de la protection et,
grâce à une politique sage et patriotique,
ils atteignirent ce double but ; nous pou-
vons en faire autant.

On a émis diverses théories sur la
question de savoir qui paie lës' droits, le
producteur ou le consommateur. A mon
avis, la chose est parfois difficile à dire ;
tantôt c'est l'un, tantôt l'autre, quelque-
fois ils y contribuert tous lës deux. Que
le consommateur paie les droits sur les
articles qui viennent exclusivement de
l'étranger, cela est vrai; mais cette vérité
ne s'applique pas aux produits des na-
nufactures nationales.

Voici comment M. Mallory, du Ver-
mont, à l'époque président du comité
des manufactures,-combat la théorie
d'après laquelle c'est le consommateur
,qui paie les droits:

"On dit aussi que tous lés droits sur lés' im-
portatioris sont autant de taxes imposées
aux consommateurs. Cela peut être vrai pour
les articles que nous nous procurons exclusive-
ment à l'étranger. Mais cela est faux pour les

articles qui sont le produit de l'industrie na-
tionale et qui suffisent presque ou entièrement
à la demande. 'On calcule que nous produi-
sons pour $50,000,000 de cotonnades. Une
grande partie est évaluée à 16 centins et au-
dessous la verge carrée. Les prix de revient
et les droits s'élèvent à peu près à 10 centins.
Supprimez la protection et, d'après la théorie
que les droits sont une taxe imposée au con-
sommateur, nous devrions pouvoir nous
procurer les cotonnades à des prix variant de
4 à 6 centins la verge de longueur. Cette
absurdité est évidente. En effet, prenez une
cottonnade évaluée A 9 centins la verge carrée ;
le prix de revient et les droits seraient à peu
près les mêmes. Donc d'après cette théorie,
cette cotonnade pourrait être livrée gratuite-
ment au consommateur. Prenez les clous: *le
le droit est de 5 centins. Le prix moyen du
marché peut être de 7 centins. Donc, toujoyis
d'après la même théorie, le consommateur
pourrait se les procurer à 2 centins la livre. Je
ne mentionnerai qu'un autre article, le fro-
mage. Le droits est de 9 centins par livre. La
valeur moyenne, sur le marché, ne dépasse pas
7 centins. Si les droits sur un article étranger
sont une taxe imposée au consommateur, celui-
ci, en bonne justice et en.bonne conscience, a
droit à une rémuneration de 2 centins pour
chaque livre de fromage qu'il mange."

J'en viens à l'année 1861. C'est cette
année-là qu'éclata la terrible guerre civile.
Monsieur Morrill, du Vermont, miembre
du comité des voies et moyens, avait rap-
porté pendant la session précédente un
bill " pourvoyant au paiement des bons
de la trésorerie non rentrés, autorisant
un emprunt, réglant et fixant les droits
sur les importations et pourvoyant à
d'autres fins;" mais ce bil ne devint pas
loi pendant la dite sesion. L'année sui-
vante, il fut adopté et, ialgré tout ce
qu'on a pu dire à l'encontre, il réglait
deux questions importantes.

M. Morrill avait remarqué que le tarif
de 1857 ne donnait pas satisfaction. La
moyenne des droits sur toutes les impor-
tàtions n'était que de l4ý'pour cent, ce
qui'ne donnait qu'un revenu moyen de
$46,000,000 tandis que'les dépenses s'éle-
vaient à $66,000,000 de 1857 à 1860, ce
qui impliquait des déficits annuels de
$20,000,00, sans tenir compte de l'inté-
ret de la dette publique qui' s'élevait à
$5,500,000. Y coipris ces items et
quelques autresdépenses à compte du re-
venu et pour lesquelles il n'y avait pas
de - rédit voté, les. déficits 'annuels s'éle-
'vaien à $24,000,00. C'es aIorá qu'on
augmenta le tanf de 30 pour cent.

Vers cette époque, on créa le bureau
du revenu d@ l'intérieur qui préleva de
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nouvelles taxes au montant de $101,925,-
000 ; les taxes directes étaient de $12,-
000,000 ; les droits sur les importations,
850,000,000 ; soit un total de $163,925,-
000. Naturellement, on émit des bons
et l'on eut recours à d'autres moyens pour
subvenir aux frais de guerre.

C'est ainsi que cette grande nation fit
face à des difficultés financières presque
sans exemple et après les avoir vaincues,
elle est aujourd'hui prospère et libre et a
repris sa place parmi les plus grands peu-
ples du monde. Elle n'aurait pu se sou-
tenir, ni accomplir un tel résultat si, au
lieu de suffire, en grande partie à ses
propres besoins, elle fût restée dans la
dépendance des pays étrangers. L'his-
toire des Etats-Unis fournit des argu-
ments presqu'irrésistibles en faveur de la
protection et qui nousjustifient de suivre
leur exemple en adoptant un tarif pro-
tecteur.

J'ai parlé de certaines industries parti-
culières à la Nouvelle-Ecosse ; je dirai
maintenant quelques mots de certaines
autres industries non moins importantes.
D'abord, le commerce de fer. Avec de
vastes quantités de minerai de fer, du
charbon en quantité illimitée et se trou-
vant parfois tout près des mines de fer,
pourquoi la Nouvelle-Ecosse ne se four-
nirait-elle pas elle-même des diverses es-
pèces de fer dont elle a besoin ? Je crois
que le développement convenable de cette
industrie, auxminesdeLondonderry seule-
ment,serait ungrandavantage pourlepays.
Pourquoi les gisements considérables de
minerai de fer, aux chutes de Nictaux
et à Clementsport, ne sont-ils pas ex-
ploités ? Autrefois, on a fait de grands
travaux dans ces deux localités, et main-
tenant, avec un système de protection,
pourquoi ne ferait-on pas davantage,
dans l'intérêts des propriétaires de ces
mines, autant que dans l'intérêt du
pays ?

On tue permettra de citer quelques
chiffres empruntés à l'histoire de cette
industrie aux Etats-Unis. J'ai ici un
tableau des quantités et des valeurs du
fer en gueuse, fer pour lisses, y comprises
les lisses d'acier, fer en barre, baguette,
cercle, feuille et plaque, pour une péiode
de vingt-trois ans ; mais il serait trop
long de lire tout ce tableau. J'y emprun-
terai néanmoins quelques faits, en pre-
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nant les importations des deux années
les plus éloignées entre elles, 1855 et
1877.

En 1855, on importa : 98,925 tonnes
de fer en gueuse, évaluées à $1,979,463 ;
fer pour lisses, y comprises les lisses d'a-
cier, 127,516 tonnes, évaluées à $4,993,-
900 ; fer en barre, baguette, cercle,
feuille et plaque, 144,911 tonnes, éva-
luées à $7,728,406. En 1877, on a im-
porté : fer en gueuse, 62,922 tonnes,éva-
luées à $1,556,415; fer pour lisses, y
comprises les lisses d'acier, 30 tonnes,
évaluées à $1,464 ; fer en barre, ba-
guette, cercle, feuille et plaque, 26,306
tonnes, évaluées à $1,632,815.

On voit donc que pour ces différentes
espèces de fer, il y a une énorme dimi-
nution dans le volume des importations,
surtout celles du fer à lisses, y comprises
les lisses d'acier, et le fer en barres, ba-
guette, cercle, feuille et plaque, - de
$6,000,000. Au lieu d'importer ces di-
verses espèces de fer, les Etats-Unis en
exportent maintenant une grande quan-
tité, et, parfois, ils le vendent moins cher
que tous leurs concurrents; voilà un des
résultats de la pr~otection.

Afin de mieux faire voir la tendance
générale des choses relativement à la pro-
duction des diverses espèces de fer, j'in-
diquerai le coût de leur production pen-
dant différentes années; en 1875, la pro-
duction du fer en gueuse a coûté $27.87
la tonne; en 1876, $23.20; en 1877,
$18.36; en 1879, $16.88. En 1875,
la production du fer en barre a coúté
$61.37 la tonne. En 1876, $54.21 ; en
1877, $46.72; en 1879, $43.83. Il ne
faut pas oublier que l'industrie du char-
bon et celle du fer marchent générale-
ment de front dans le monde entier, lors-
que ces deux matériaux se trouvent dans
le même pays ou à une distance raison-
nable l'un de l'autre.

Cet état de choses existe ailleurs;
voyons ce qu'il en est ici. On a beau-
coup parlé pour tâcher de faire désap-
prouver le tarif par les représentants des
provinces maritimes; mais, toujours en
vain.

Nul doute que nous aurions pu désirer
le voir différent sous certains > rapports,
mais ceux de ces représentants -qui sou-
tiennent l'administration,-.etje suis heu-
reux de dire que c'est le plus ',grand
nombre,--croient que le tarif a été élaboré:
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dans l'intérêt général du pays, sans sacri-
fier les intérêts d'aucune section, et jo
crois qu'ils le soutientront volontiers.

Le droit de 74 centins par minot. de
blé-d'inde et de 40 centins par baril de la
même farine, sont un peu lourds pour les
provinces maritimes ; mais n'ont-elles pas
une compensation daâis les droits de 50
centins par tonne sur la houille et de 40
centins par baril de pommes; en outre
les droits sur le sucre ne sont-ils pas de
nature à favoriser le développement des
raffineries ? Je crois que des concessions
importantes ont été faites aux provinces
maritimes et particulièrement peut-être,
à la Nouvelle-Ecosse.

Je n'ai pas encore dit que le commerce
avec les Antilles reprendra probable-
ment: c'est là un point important, sur-
tout pour la Nouvelle-Ecosse.

Avec la protection, j'espère voir la cul-
ture du blé-d'inde doubler au Canada,
avant trois ans; je crois que ce résultat
sera sûrement atteint dans la vallée d'An-
napolis. La récolte du blé-d'inde est
aussi sûre que tout autre' et je ne vois
pas, pourquoi on ne ferait pas de plus
grands efforts pour étendre cette culture.

Pour tous.les produits du sol, de nos
mines, des ateliers, des moulins et des fa-
briques, nous devons augmenter la pro-
duction et diminuer l'importation; nous
garderons ainsi, dans le pays, dessommes
considérables, au lieu de les envoyer à
l'étranger en paiement. de ses articles ma-
nufacturés et de ses produits natu-
rels.

Notre pays est asssaz grand et assez
productif, nos ressources sont assez con-
sidérables, si nous les exploitons et les
utilisons convenablement, pour suffire à
presqg)e tous nos besoins, et ce devrait
être l'ambition de chacun de contribuer,
pou sa part, à la prospérité et à la gran-
deur futures du pays.

Nous traversons une époque fertile en
évènements dans notre propre pays.
Conime on l'a déjà fait voir, il a grande-
ment prospéré pendant les sept premières
années de la Confédération; pourquoi,
avecles mêmes hommes à la tête -de nos
affaires, ne prospérerions nous pas encore
pendant les, sept années. preebaines?

Ilvaut peut-être mieux ne pas trop
parler de l'intervalleýqui sépare ces deux
périodes; -mais s'il y.a eu mauvaise; ad-
ministration, si l'on, a; fait des bévues,
mettons-nous tous à l'ouvre pour réparer-

les erreurs du passé et rendre notre pays
heureux et prospère. Il est bon que nos
affairessoient aujourd'hui entre les mains
des hommes les plus habiles que puisse
produire le Canada, des hommes d'Etat
dont n'importe quel pays serait fier. On
m'excusera si je mentionne le nom de
l'honorable L. S. Tilley, le ministre ac-
tuel des finances, qui, pendant trente ans,
a occupé une position proéminente au
Nouveau-Brunswick; qui, pendant cette
période, a peut-être plus fait qu'Aucun
autre pour modeler les institutions de
cette province et qui, pour ses services, a
toujours été honoré de la confiance publi-
que et a reçu les plus grands honneurs.
Quant à l'honorable Charles Tupper,
c'est un homme non moins dis-
tingué, non moins méritant. Il
est vrai qu'il a reçu sa tonne part des
injures de ses ennemis'; mais que pou-
vait-il attendre d'hommes qu'il avait su
si bien tenir en échec ? Malgré cela, il
possède aujourd'hui la confiance et l'affec-
tion de ses concitoyens qui n'ont jamais
été plus fiers de lui. Je n'entrerai pas
dans des détails qui seraient tout à son
honneur ; j'en ai dit assez.

J'hésite à parler du premier ministre,
le très-honorable Sir John A. Macdonald
dont l'habileté, les hautes vues comme
homme d'Etat sont encore plus générale-
ment connues. Mais je puis dire avec
certitude que son retour au pouvoir a été
une source de vive joie et a fait renaître
la confiance parmi la population du Ca-
nada; j'espère que les événements justi-
fieront l'attente générale. Les autres
mem>res du cabinet méritent égalemept
des éloges; mais l'on m'excusera si je
m'arrête ici.

On a beaucoup parlé de la reprise des
affaires ; on s'est montré désappointé par-
ceque le seul fait de l'avènement au pou-
voir des amis de la protection, n'& pas
déjà eu pour résultat des merveilles.
Mais les gens qui parlent ainsi ne sont
pas sincères ; ils savent bien qu'une
transformation pareille ne- se fait pas à
vue. . Ce que nous pouvons raisonnable-
ment espérer c'est lareprisegraduelle des
affaires et un retour certain, mais peut-
être paa rapide,kàla prospérité.

,Nous, ne pouvons fermer les yeux sur
le: fait que notre dette:na ionale est con-
sidérable -en proportion de notre popula-
tion et: qu'elle :va eni augmentant,; mais
elle n'est pas aussi, considérableen pro-
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portion de l'étendue et de la valeur de verneur étant sans précédent, il défére-
notre territoire. Il faut dire aussi qu'une rait la question au gouvernement de Sa

grahde partie de notre dette a été contrac- Majesté.
tée pour la construction de grands tra- Je désire bien m'expliquer, dans les
vaux publics qui étaient éminemment observations que je vais fire. Je me
utiles et nécessaires, et s'ils ne rapportent lève, non pas comme partisan passé, pré-
pas directement ils donnent un revenu in- sent ou futur du gouvernement actuel
direct en facilitant le commerce et les re- je ne me lève pas pour blâmer le gouver
lations entre les diverses parties du pays nement; mais je meve comme repré-
et aussi avec nos voisins, de l'autre côté sentant du peuple dont les droits, à mon
de la frontière. avis, ont été foulés aux pieds par le gon-

Le chemin de fer du Pacifique est une verneur-général qui, selon moi, a agi -
entreprise gigantesque dont les rés constitutionnelleutent.
se feront sentir jusque dans un avenir La question Letellier, comme on l'ap-
éloigné ; s'il nous coûte des sommes con- pelle, ou la question de Q'îèbeu, est en-
sidérables, il ouvrira une vaste région trée dans une nouvelle phase. Il ne s'a-
aussi riche que toute autre partie du globe i Plus de lutte de partis; cest une
et qui vaut trois fois ce que coûtera la question sur laquelle nous ne pouvons
construction de la ligne. Avec une po- avoir qu'une opinion. La Chambre a ré-
pulation de dix millions d'âmes, dans les glé la question Letellier le 14 mars der-
territoires dn Nord-Ouest,-population nier, et maintenant voici lautre question
que nous obtiendrons facilement si tôt qui se présente à nous - l'illustre lord
que les communications seront ouvertes, qui est actuellement gouverneur du Ca-
-et une fois cette grande ligne cons- nada, crot,-du moins sa manière dagir
truite, nous pourrions supporter une donne à l'entendre,-qu'il a le droit de
dette plus considérable, en proportion de refuser ravis de ses ministres sur une
la population q'ne celle que nous avons question purement etsimplement d'admi-
maintenant. nistration interne, qui ne concerne en

rien les intérêts impériaux et qui, d'après

AFFAIRE DU LIEUTENANT - GOU VER- le sens dans lequel nous interprétons notre

NEUR DE QUEBEC. constitution,- est d v moins l'opinion
que cette Chambre a exprimée,-devrait

OBSERVATIONS, être réglée par notre gouvernement ou
epar Son Excellence, sur l'avis de ses mi-

lnemouementnt d e pms ee erv c nistresr
sEn écotant ce long débat sur le tarif

permission de faire quelqaes observations je me faisais cette réflexion: à quoi sert
sur un autre sujet. cette discussion Que va-t-il résulter de

Chacun se rappelle la déclaration assez ce débat sur la plus importante ques-
étonnante faite ici cette après-midi, par le tion qui ait été discutée depuis la
premier ministre relativepent à son en- Confédération des provinces, la question
trevue avect Son Excellence le gouver- du tarif, si Son Excellence a le dreit d'in-
ieur-général au sujet de la destitgtion du tervenir et de dire à ses ministres

lieutenant-gouverneur de Québec. Nous "1-Messieurs, en matières d'administration
avons été informés, par l'honorable pre- interne, j 'ai le droit de refuser votre avis."

anier ministre, qu'à la suite du vote de Peut-ètre je ne devrais pas dire : refuser
censure donné par la Chambre, le .14 l'avis de ses ministres," car je suppose
mars dernier, le gouvernement avait cru que si cet avis eût été formllenent re-
(levoir recommander à Son Excellence la fusé, le gouvernement aurait agi d'une
(qestitution du lieutenant-gouverneur de autre anilère; j'aurais vdû dire: Isou-
Québec, pour la raison que monsieur mettre cet avis à l'Angleterre, le faire te-
Letellier ne pouvait plus être utile. viser par les employés de Downing street
ILe très honorable premier ,Ministre ou pr des représentants quelconques du
a déclaré ensuite que Son Excel- uvesinement impérial. Si le dr'dent
lence l'avait informé que la question tarif,- ajrès avoir été discuté ýpendantý plu-
mtant nouvelle, notre systèmei fédéra n'é- sieurs jours, et adopté par cette Chambre
tant pas parfaitement compris en Angle- et par le Sénat, doit être envqié'en An-
terre et la démission d'un lieutenant-gon- gleterre et, là; revisé par ces ociers de

3t. LONG-LEY.
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Downing street. il me semble que la
Chambre ferait bien mieux de le leur en-
voyer d'abord, de leur demander leur
opinion et de discnter ensuite. Si nous
jngeoms à propos de faire des amende-
ments à ce tarif, il pourrait arriver qu'ils
fussent soumis au gouvernement impé-
rial et personne ne saurait dire à quoi
tout cela aboutira. Comme représentant
<lu peuple, je me suis senti humilié cette
après-midi; j'ai compris que nous
n'étions rien ici. Depuis 28 ou 30
ans, j'avais toujours cru que nous
jouissions du gouvernement responsable.

J'ai appris, cette après-midi, que je
rme trompais et que le gouvernement res-
ponsable n'existe plus en Canada, puisque
Favis d'un ministère, soutenu par une
majorité de 85 dans une Chambre de 180
représentants, a été refusé et qu'il faut le
soumettre à l'Angleterre. D'autre part,
j'ai compris que l'éminent membré de la
Chambre qui a fait cette déclaration,-
cet homme d'Etat qui, jâe crois a tou-
jours combattu pour 1Vouvernement
responsable,-a dû se sentir humilié
lorsqu'il a été obligé de faire ici cette dé-
claration qui, selon moi, n'est autre chose,
qu'une renonciation 'hui gouvernement
responsable,-et cela après avoir rendu à
son pays des services aussi désintéressés
que précieux. En outre, je croirais faire
injure aux honorables membres de la
gauche si je nedisais pas qu'ils ressentent,
autant que nous, la déclaration du pre-
mier ministre. Après tout, nous- ne
sommes pas ici pour lutter, en vue seule-
nient de maintenir quelques hommes au
pouvoir, quelques soient ceux " qui
siégent sur les banquettes ministérielles,
ou pour les combattre afin d'avoir leurs
places. Nous sommes ici comme, repré-
sentant du peuple, comme défenseurs de
leurs droits- et priviléges constitntionnels,
quand ces droits sont foulés aux pieds.
A quelque parti que nous "apparteniôns,
nous devons veiller âa maintien de'ces
droits et voir à ce *4ne personne ne
puisse y porter atteinte. Je ne'voià pas
la nécessité de prolonger ce débat et j'ài
l'intention de proposer qu'il soit ajoarné.
Nous pourrions 'le continuer 'peiidant
plusieurs jours au boutdes4iuels, comme
l'a dit un ,honorable iembre de lae
gauche, il pourrait arriver 'd'Angleterre
des ordres qui 'nous'forceraièùt à niodi-
fier le tarif.· Avant de conti"er la dis-
cussion, sachons bien quels sont nos

droits ; avons-nous encore le gouverne-
ment responsable ? Avons-nous encore
le libre contrôle de nos propres affaires
et surtout de nos affaires administratives ?
C'est, en effet, une distinction que je
désire signaler à la Chambre. La desti-
tution de M. Letellier n'implique rien de
plus que la destitution de tout autre
employé du gouvernement ; les deux cas
sont identiques. Je maintiens que Son
Excellence le gouverneur-général n'a pas
plus le droit de refuser l'avis, de ses mi-
nistres relativement à la desteution d'un
employé que de contrôler une autre no-
mination.

Sur une question de tarif, l'interpréta-
tion que Son Excellence donne à notre
constitution serait peut-être plus plausi-
ble, parce que les questions commerciales
peuvent affecter les intérêts matériels de
l'empire et, naturellement, lorsque cette
Chambre viendrait en conflit avec les in-
térêts de la mère-patrie, Son Excellence
qui est officier du gouvernement fédéral,
pourrait nous dire : " Il faut que je dé-
fère la question au gouvernement im-
périal." Mais dans une question pure-
ment administrative, c'est tout différent;
nous sommes alors les maîtres. La vraie
question n'est pas maintenant de savoir si
le verdict de la Chambre est équitable, si
monsieur Leteller a eu tort ou raison. La
question est celle-ci :' là Chambre doit-
elle laisser le gouverneur-général refuser
l'avis des ministres qui bnt la inajorité
,sur une question ýd'administition locale
ou devons-nous' protester et dire que nous
croyons au gouvernement responsable et
que nous 'voulôns le maintenir. 'Il me
semble que nous' ne pouvons 'laisser pas-
ser pareille chose sans protester, et bien
qu'il soit tard, trop tard 'pou- soulever
une question' si imp'ortante, j'ai cru que
le jour (le' 3,avril),"ne 'ýdevàit pése pas-
ser sans que nous expriiniohsridtre 'désap-
probation foxinelle de ce ;qdi a eu lien
hier.

'En' proposant l'ajournemeut 'du débat,
-jé veux que l'on comprenne bieiiiiue je
fais cette proposition 'pou permiettre à
d'autres membres de la Chan bre et à
moki-même, 'exprimer leurs opinions sur
cette 'très iinportântë "qu's tionùtine
question de la plus' haute impor·tâne,-
bien plùs importante que totitéf'fés ques-
tions dé com merce et de législation, puis-
qiie toute. lés 'autres dépéndèint de'e pre-
mier point: sonimes-noui libres de nous
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gouverner nous-mêmes et de faire nos lois
suivant ce que nous jugerons le plus avan-
tageux pour nous?

SiR JOHN A. MACDONALD:
Je voulais proposer, à minuit, eette mo-
tion qui aurait vraisemblablement pré-
valu, même si mon honorable ami (S.
Ouimet) n'eût pas fait ses observations et
donné ses raisons pour l'ajournement du
débat.

Mais avant de parler de ces obseiva-
tions, je dois faire remarquer à la Cham-
bre que le débat sur le tarif dure depuis
six jours et il est à espérer qu'il va bien-
tôt finir. Plusieurs députés ont déjà pris
la parole et, sur une question aussi im-
portante que celle du tarif, il est naturel
que les résolutions proposées par mon ho-
norable ami le ministre des finances,
soient discutées amplement et convena-
blement. Mais il faut une fin à ce débat
et j'espère qu'il sera terminé avant long-
temps, du moins le débat sur les princi-
pes généraux,-et que nous entrepren-
drons, le plus tôt possible, l'étude des dé-
tails.

J'en viens maintenant aux observa-
tions de l'honorable préopinant (M. Oui-'
met). Il a dit que le noble lord qui est
à la tète du gouvernement, avait enfreint
la constitution en adoptant la marche
qu'il se propose de suivre.

Je ne saurais admettre, avec mon ho-
norable ami, que la constitution a été
violée. Nous formons partie de l'empire
britannique; la Reine d'Angleterre est
reine du Canada; elle règne ici comme à
Londres. Ne pouvant être ici en per-
sonne, elle y envoie son représentant,
avec des pouvoirs plus ou moins limités
par la commission qu'elle lui doane.
Mais elle demeure la souveraine. Nous
sommes gouvernéspar la Reine, le Sénat et
la Chambre des Communes. Son repré-
sentant parmi nous, agissant comme offi-
cier impérial dans une question impor-
tante,-ou, du moins, qu'il croit telle, et
qu'il dit être sans précédent-désire avoir,
à ce sujet, des instructions de sa souve-
raine qui est aussi la nôtre. Comme
représentant de la Reine, il nous dit qu'il
va demander des instructions spécifiques
à notre souveraine commune. Il n'y a là
rien d'inconstitutionnel. J'aurais été
heureux, satisfait-et, je crois, avecrai-
son-de voir notre avis accepté. Nous
pensions tous que, dans l'intérêt du pays,

M. OUInET.

monsieur Letellier devait être destitué.
Mais notre avis n'a été ni refusé, ni reje-
té. Toutefois, le représentant de Sa Ma-
jesté, du premier pouvoir de l'Etat dans
notre pays, exprime le désir de soumettre
la question à ce premier pouvoir de l'Etat
et de s'assurer quelle décision la souve-
raine veut prendre. Entre les mains de
la Reine, notre cause est aussi bien placée
qu'entre celles de son représentant ; et
nous pouvons être sûrs que Sa Majesté
n'ira pas à l'encontre des principes et de
la pratique du gouvernement responsable
qu'elle nous a concédé il y a des années.
Je ne doute pas que les aviseurs légaux
de Sa Majesté en Angleterre, qui con-
naissent parfaitement nos, droits et nos
priviléges, sauront, en donnant à Sa Ma-
jesté l'avis d'après lequel elle agira, res-
pecter nos droits et priviléges constitu-
tionnels, notre charte, notre constitution
et nous traiter, en un mot, comme un
peuple qui se gouverne lui-même, sous
l'oil d'une aut rité supérieure.

M. COCKBURN (Northumberland-
Ouest) : Je regrette beaucoup de ne pou-
voir accepter l'explication du très-hono-
rable chef du gouvernement. Je le re-
grette beaucoup, parceque je ne puis
m'imaginer qu'un raisonnement pareil
puisse convaince la Chambre et le pays
que la marche adoptée en cette affaire est
conforme a la constitution du Canada.
D'autre part, je ne puis ni approuver, ni
même répéter le langage dont s'est servi
l'honorable député qui a proposé l'ajour-
nement ; ý et voici pourquoi : nous ne
devrions jamais, en cette Chambre souffler
un seul mot irrespectueux à l'adresse de
Sa Majesté ou de son représentant ; or,
c'est ce qui a eu lieu. Nous savons tous
que, dans cette Chambre, d'après l'usage
et la pratique parlementaire, les plaintes
que nous avons à faire à la Couronne
doivent être adressées à ses aviseurs. .

Je ne voudrais pas me rendre coupable
de cette irrégularité ; mais je , dois dire
combien je regrette que l'on ait adopté,
en cette affaire, la marche, que. l'on, va
suivre, s'il faut en croire la déclaration de
l'honorable premier ministre. -C'est, -je
crois, une erreur de supposer que nous
pouvonsrester indifférents en pareilacas.et
dégager notre responsabilité en disant que
notre cause est bien placée dans les mains
des aviseurs dé Sa Majesté en Angle-
terre. Cela -peut être vrai aujourd'hui,
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demain, en supposant qu'un cas pareil se
présenterait encore ; mais ce n'est point
là un principe d'après lequel nos affaires
publiques peuvent être administrées.

D'après la constitution qui nous a été
accordée, nous avons contrôle entier, ab-
solu dans certains cas prévus par l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord.
Une de ces prérogatives est, je crois, la
nomination des lieutenants-gouverneurs
de la conduite et des actes desquels, dans
leurs charges respectives, la Chambre est
le seul juge. Nous savons tous que, re-
lativement à l'acte des écoles du Nou-
veau-Brunswick, discuté en cette Cham-
bre, et qui fut déféré à l'Angleterre, du
commun accord de ce parlement et de la
législature locale, pour obtenir l'opinion
du comité judiciaire du conseil privé, Sa
Majestée fut avisée, officiellement et ju-
dicieusement, que, par l'acte de l'Améri-
que Britannique du Nord, elle avait cédé
au parlement fédéral ses prérogatives, ses
pouvoirs et son autorité constitutionnelle
sur les législatures provinciales et les au-
torités exécutives des provinces. Telle
est la réponse officielle que reçut le gou-
vernement fédéral en 1873 ou 1874.

Or, il se présente une question tout
aussi, grave, qui a ému non-seulement la
législature de la province de Québec,
mais la législature fédérale; cette ques-
tion a été discutée pendant plusieurs
jours dans cette Chambre même ; toute
la question du gouvernement constitu-
tionnel, en ce qui concerne les législa-
teurs:provinciales, a été habilement dé-
battue et soigneusement considérée ; l'au-
torité judiciaire nous a déclaré que cette,
question est essentiellement provinciale
et que la Reine n'a aucun contrôle en pa-
reil cas; elle a admis elle-même que, d'a-
près l'acte de l'Amérique Britanniqudu
Nord, elle n'a pas autorité constitution-
nelleen pareillesmatières : pourquoi donc
en référer encore à l'Angleterre et ne pas
régler la question ici ? C'est, à mon avis,
agir d'une manière inconstitutionnelle et:
sans- précédent. Je ne formulerai, ce
soir,:aucune plainte. J'aime mieux, at-
tendre la reprise du débat et j'espère que
la crise grave que nous traversons, sera
mûrement examinée, et que la Chambre
et chac'n de-ses membies -comprendront
la responsabilité qui leur incombe en ce
moment. J'ai dit que la chose est grave.
et je. crois que l'avenir du Canada dépend
peut-tre -de cette décision du moment.

Pour moi, l'affaire n'a pas pris une tour-
nure satisfaisante. Comme plusieurs
autres de mes honorables amis, je me sens
humilié de l'attitude que l'on a prise dans
le règlement de cette question, d'après ce
que nous a déclaré l'honorable premier
ministre.

M. VALLÉE: Je seconde la motion
d'ajournement du débat.

Je saisis cette occasion pour exprimer,
avec la grande majorité des membres de
cette Chambre, que c'est avec chagrin et
surprise que j'ai entendu la déclaration
faite par l'honorable premier, cette après-
midi, savoir : que Son Excellence le
Gouverneur-Général avait refusé de sui-
vre l'avis de ses ministres de démettre le
lieutenant-gouverneur de Québec. J'ose
déclarer que l'acte de Son Excellence est
inconstitutionnel, et que l'on ne peut
trouver aucun précédent pour l'appuyer
depuis le commencement du gouverne-
ment responsable au Canada.

Pendant le débat actuel on a mention-
né le cas d'une loi passée par la législa-
ture du Nouveau-Brunswick qui a été
soumise au conseil privé. On trouve
dans la décision donnée par le conseil
privé, en cette circonstance, une décla-
ration qui établit le principe que les
affaires coloniales doivent être réglées
dans la colonie. (Voir déclaration de
lord Carnarvop au comte de Dufferin,
dans une dépêche en date du 18 octkobre
1875.)

Mais voici ce qui s'applique directe-
ment au cas actuel. Dans une autre dépé-
che préeédente du comte de Kimberly
au comte de Dufferin, en date du 9 octo-
bre 1873, au sujet de la prorogation du
parlement fédéral et l'émission d'une
commission pour examiner les plaintes et
accusations de monsieur Huntington,
nous lisons: '' Le gouvernement de:Sa
Majesté a pris connaimance avec beau-
coup d'intérêt de ces documenta aussi
lucides qu'élaborés. Il ne lui appartient
pas de se prononcer sur les mesures
adoptées par l'avis de vos minitres res-
ponsables, mais il se félicite de ce qu'à
cet égard vous ayez agi seloles princi-
pes constitutionnels.

BERLY"

Lord: Dufferin avait suivi l'avis de ses
ministres.

Il est impossible de prétendre que la
question soumise à cette Chambre, le 14-
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mars dernier, et que le gouvernement a
pris sur lui de considérer, n'est pas une
question sous notre contrôle et se rap)-
lortant exclusivement aux intérêts colo-
nialux.

En ce moment, comme représentant du
peuple, je demande et reclame seulement
le libre 'exercice du gouvernement res-
ponsable, exercice qui vient de nous être
contesté et refusé d'après la déchration
faite par le très-honorable premier, cet
après-midi.

Je ne pouvais, sans faillir à mon de-
voir, ne pas saisir la plus prochaine oc-
easion d'enregistrer mon protêt.

M. DESJARDINS: Voici comment
je comprends l'état actuel de la question :
prenant en considération la résolution de
la Chambre des Communes, censurant le
lieutenant-gouverüeur, le ministère a pris
la responsabilité d'aviser Son Excellence
de destituer cet officier public ; Son Ex-
cellence, au lieu de donner une réponse
immédiate, a cru qu'il ne pouvait prendre
trop grande précaution avant d'agir dans
une affaire aussi délicate. Se rappelant
que la prudence est le commencerient de
la sagesse et, se défiant de son inexpé-
rience, il a cru devoir demander
au bureau colonial comment il devait agir.
Si le bureau colonial répond qu'il faut
suivre l'avis du gouvernement, la ques-
tion sera réglée. Sinon, le ministère se
trouvera dans la position où il aurait été
placé si Son Excellence, au lieu de pren-
dre une voie détournée, eût de suite re-
fusé son consentement, et il en. a dû pré-
voir les conséquences. Je ne puis que
regretter vivement que Son Excellence
n'ait pu se décider à donner une réponse
immédiate, parceque le malaise et l'agita-
tion que cette affaire a créés, continueront
dans le pays en attendant la réponse. Si
pareilles complications devaient se pré-
senter chaque fois que le gouvernement
aura à soumettre quelque question impor-
tante à Son Excellence, nous n'aurions
plus d'autre alternative, pour éviter l'in-
convénient d'avoir à s'adresser incessam-
ment au bureau colonial, qu'a ajouter à
notre système constitutionnel la compli-
cation d'aviseurs impériaux permanents
de ce côté-ci de l'Atlantique, ou peut-être
d'instituer une régence.

M. MOUSSEAU : J'ai écouté, avec
plaisir, les observations des honorables

14. VALLÉE.

députés de Laval (monsieur Ouimet), de
Northumberland-ouest (monsieur Cock-
burn) et d'Hochelaga (monsieur Desjar-
dins). Les paroles de l'honorable député
de Northunberland-ouest m'ont surtout
été agréables. Mais j'ai entendu, avec
peine, la déclaration de l'honorable chef
du gouvernement. Il paraît que la reine
d'Angleterre est aussi reine du Canada et
qu'en cette dernière qualité, Son Excel-
lence peut lui demander conseil. L'hono-
rable député de Laval a démontré qu'il
ne s'agissait que de destituer un employé
du gouvernement fédéral. Si Son Excel-
lence ne tient pas compte de l'avis de ses
ministres responsables en cette occasion,
la même chose peut arriver lorsqu'il s'a-
gira de la nomination d'un juge ou môme
d'un paie-maître sur un canal. C'est, en
réalité, la répudiation de notre système
de gouvernement responsable et, mal-
gré toute la peine que j'en éprouve,
je ne saurais accepter cette déclaration.

La motion est adoptée et le débat
ajourné.

La Chambre s'ajourne à
minuit vingt-cinq

rinutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, 4 avril 1879.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures P. M.

PItRE.

VOIES ET MOYENS-LE TARIF.

REPRISE DU DÉBAT.

La, Chambre reprend le débat ajourné,
sur la motion de monsieur Tilley propo-
sant la deuxième lecture des résolutions
relatives aux droits de douanes et7d'accise
rapportées par- le comité des voies et
moyens, le 14 mars.

M. OUIMET : Mon intention n'est pas
de faire un long discours'sur le tarif. Je
crois que les députés qui ont parlé ont
déjà présenté avec suceès tous les argu-
ments qui peuvent militer pour ou contre
les résolutions de l'honorable ministre des
finances.

Le tarif.[COMMUNES.]
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Dans mon humble opinion, je pense
que les arguments que l'on a apportés
contre le principe de la protection ont été
complètement réfutés par les orateurs qui
m'ont précédé.

Personne n'ignore ici, je suppose, que
les dernières élections ont été faites sur
les mérites relatifs de la protection et du
libre-échange. Les hommes de notre
parti, comme je l'ai fait moi-même, ont
combattu fortement, ont combattu vail-
laimment et victorieusement pour faire
triompher le système qu'ils croyaient être
le plus avantageux au pays, non pour
faire réussir un parti, mais pour arriver
à sortir notre pays, notre cher Canada,
de la crise dans laquelle il menaçait de
périr.

Je crois donc qu'il est inutile de dire
que je suis prêt à voter pour le principe
de la protection, et pour le tarif comme
représentant ce principe, bien que plus
tard, lorsque les détails seront soumis à
la considération de cette Chambre, je
puisse différer sur quelques-uns d'entre
eux et demander un peu plus ou un peu
moins de protection suivant le cas.

Mais quoique l'on puisse différer sur
quelques-uns des détails du tarif, je suis
d'opinion que, étant appelé à voter sur le
principe de la protection, le grand parti
conservateur doit se prononcer unanime-
ment en faveur des résolutions présentées
par l'honorable ministre des finances, et
du reste, en votant ainsi, nous n'avons
d'autre mission que celle de nous faire
l'écho des opinions que nous avons expri-
mées durant les dernières élections, opi-
nions que le peuple a jugé à propos de ra-
tifier.

Le peuple lui n'a pas songé, je suppose,
à prendre des chiffres, à consulter les au-
teurs sur la question du libre-échange et
de la protection; mais, avec le bon sens
qui le caractérisè, il a tout simplement
examiné la question comme un bon père
de famille considère ses propres affaires
domestiques, s'aidant des lumières de son
propre jugement et de son expérience. Il
s'est dit qu'avec le libre-échange on a
continuellement acheté plus quq n ne
pouvait vendre, que l'on faisait faire son
ouvrage par les étrangers, tandis qùe l'on,
n'avait plus ;de travail dans son propre
pays ; etla crise apantfété la eonqgüe
de cet état de choses, le peuple a conclu

que pour y remédier, il fallait acheter
moins, et produire davantage, dépenser
moins et travailler plus.

Voilà l'argument que le peuple s'est
fait en votant pour la protection contre
le libre-échange et cet argument peut se
démontrer par des chiffres, par des rai-
sonnements que les auteurs et les statis-
ticiens peuvent nous fournir.

Par les rapports du commerce, nous
voyons que les produits de l'agriculture
que nous exportons et la vente des quel-
ques objets fabriqués au pays nous rap-
portent un profit insuffisant pour payer
nos importations.

L'on achète à l'étranger pour $56,000,-
000 d'objets que l'on peut produire ou fa-
briquer. Si donc l'on produisait ou fa-
briquaitces objets l'on n'épargnerait pas, il
est vrai, ces $56,000,000, mais au moins
les deux tiers de cette somme. On gar-
derait ainsi dans le pays tous les- capitaux
qui sont envoyés au dehors pour les ob-
jets que l'on peut produire ici, comme les
produits de la ferme, le lard, le beurre,
les animaux, l'orge, l'avoine, le blé-d'inde,
etc., qui forment un montant de $23,-
000,000, ainsique tout ce qui représente
la main d'ouvre sur lesautres objets dont
on n'a pas la matière première, mais que
l'on peut fabriquer.

Pourquoi, *en effet, payerions-nous
l'étranger pour l'ouvrage que les nôtres
peuvent faire I Pourquoi ne garderions-
nous pas dans- le pays notre argent qui
nous servirait à payer nos dettes et à
développer nos ressources nationales I

Nous importons en objets fabriqués à
l'étrangef pour environ $33,300,000. Or,
dans ces produits il e9tre environ 75
pour cent de ce que l'on considère comme
matière première, le reste représente la
main-d'oeuvre employée dans la fabrica-
tion. Eh bien!l si l'on prend ce calcul
pour base, l'on verra que toute la pro-
portion du coût , de ces marchanidises re-
présentant la valeur de la main-d'ouvre
pourrait ête é onomisée en faisant faire
ce travailau Cánada, c'çst-à-dire que nous
épargnerions une somme de près de neuf
millions qui resterait dans le pays.

N'stil pas imliártant lorsque nous
contictons, tous les jours de' nouvelles
detftes qui obèrent le pays, et dont nous
ne pourrons píbableiment pas nous'libé-
rer de longtemps si la crise que nous tra-
versons continue, n'est-il pas,.mportant,.
dis-je, pour, payer notre dfet natieis1e
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que nous gardions chez nous le plus de
capitaux possible ? Alors tout en faisant
face honorablement à nos obligations,
nous aurions un surplus suffisant pour
favoriser l'extension de notre commerce
et le développement de nos industries.

Nous avons certainement la droit d'es-
pérer ce résultat, si nous considérons les
immenses ressources de notre pays, dont
l'exploitation nous placera au rang des
nations les plus importantes au point de
vue politique et commercial.

Je ne me propose pas de développer
longuement ces quelques considérations,
qui échappent peut-être à l'observation
d'un homme qui a la tête remplie d'idées
abstraites d'économie politique, mais qui
naturellement frappe quiconque examine
tant soit peu ce qui se passe autour de
lui.

Nous sommes tous libres-échangistes
en principe. On comprend que si nos
voisins étaient disposés à échanger leurs
produits contre les nôtres sur un pied
d'égalité nous n'aurions pas besoin de
nous appliquer à créer des industries
nouvelles. S'il en était ainsi, les indus-
tries convenant le mieux à notre pays se-
raient les seuls auxquelles nous devrions
nous livrer. Mais si nos.voisins au lieu
de vouloir bien, comme la raison le leur
dicte, échanger sur un principe de réci-
procité veulent, nous mettre sur un pied
d'infériorité-ils nous obligént à essayer
de nous passer d'eux. Si lorsque nous
voulons échanger avec eux nos produits
minéraux, agricoles et autres, ils veulent
nous imposer de lourds impôts douaniers
il est tout naturel pour conserver l'équi-
libre, que nous cherchions à le traiter de
la même manière.

Est-il besoin de constater que nous ne
sommes plus sur un pied d'égalité avec
les autres pays; le libre-échange n'existe
nulle part, il est impossible de faire du
libre-échangeavec qui faitde laprotection.
Il devient nécessaire-puisque nos
voisins sont si peu raisonnables-
d'agir envers eux comme ils le fontenvers
nous ; il faut nous mettre enfin sur un
pied d'égalité avec eux. Eh bien! c'est
la position du Canada envers les Etats-
Unis; la natare nous a pourvus des
moyens de défendre nos intérêts, servons
nous-en.

Maintenant, après ces quelques ré-
flexions je ôrois en avoir suffisamment dit
pour faire comprendre à cette Chambre

M. OUImET.

que mon humble opinion est aujourd'hui
ce qu'elle était il y a quelques mois et
pendant les dernières élections; c'est-à-
dire que je suis un protectionniste. Je
n'ai pas l'habitude d'abuser de la patience
de la Chambre et je ne l'aurais certes pas
fait si tant de circonstances ne nous
avaient mis dans la nécessité de réafir-
mer nos principes.

Nos adversaires malgré la leçon sévère
qu'ils ont reçue du peuple, ont crut de-
voir réaffirmer leurs théories dans cette
Chambre.

Il me semble que c'est se moquer de
l'opinion de la grande majorité de tout un
peuple, exprimée si formellement dans les
dernières élections. Il faut que cette
Chambre accepte la protection puisque
le peuple la lui impose. Il se pourrait,
bien que je n'y croie pas, que l'expérience
nous prouverait que la protection ne nous
amènera pas tous les bienfaits que nous en
attendons, mais le peuple, lui, demande
l'essai et il est du devoir de tout canadien
quelles que soient ses idées préconçues en
matière d'économie politique, d'accepter
le verdict prononcé le 17 septembre der-
nier.

On a dit sur un ton menaçant que
l'Angleterre ne voudra pas approuver le
droit de légiférer conformément à nos
propres intérêts ? En Angleterre même,
l'opinion est partagée sur la question de
la protection et il y en a beaucoup qui
croient que c'est là le seul remède à la
crise financière et industrielle qui me-
nace de faire de ce pays un amas de
ruines. Il estpossible, néanmoins, que dans
la mère-patrie, l'on pense que nous avons
tort; maisje crois que l'opinion publique
en Angleterre ne condamnera jamais le
Canada pour avoir essayé par tous les
moyens de développer ses ressources agri-
goles, industrielles et minières.

Je crois, plutôt,que la Grande-Bretagne
devrait, au contraire nous'tenir compte de
l'effort que fait le Canada pour payer, ses
dettes, faire face aux obligations qu'il a
contractées envers les 'capitalistes' an-
glais. En augmentant notre prospérité
commerciale et industrielle nous pour-
rons non-seulement payer nos dettes con-
tractées en Angleterre, mais nous, jour-
rons éncore faire face fabilement à 'nos
dépenses d'administration. '-Nou piour-
rons 'àlors, sans diffiultié, réduire, année
par année, le fonda d'amortissement sur
les divers emprunts que nous avons fait.

Le tarij.[COMMTJNES.]
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D'ailleurs quand on nous a accordé le
gouvernement responsable lequel, nous
dit-on, est compris dans l'acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, n'avons-nous
pas le droit de faire notre tarif comme
bon nous semble? Nous avons le droit
(le nous gouverner par nous mêmes et s'il
nous était nié aujourd'hui, nous saurions
bien le revendiquer.

Je trouve la conduite de l'opposition
anti-patriotique quand, d'un côté, ils ap-
pellent sur nous les colères ou plutôt les
tyrannies britanniques et qae, de l'autre
cÔté, ils nous menacent des représailles
dàs Etats-Unis. Je dis que si nous ne
pouvons pas subsister en ce pays comme
peuple libre, si nous n'avons pas assez
d'intelligence, d'abord, pour régler nos
propres affaires sans le secours des mes-
sieurs qui composent le corps officiel, en
Angleterre, il vaut mieux qu'on nous le
dise de suite afin que nous tâchions de
nous instruire. Si d'un autre sté nous
n'avons pas assez de ressources dans ce
pays pour vivre indépendamment de la
grande république qu'il y a à côté de nous,
si nous ne pouvons pas vivre sans elle, il
est bon qu'on le sache sur le champ. Car
s'il faut aller se jeter dans les bras des
américains pour avoir notre subsistance
de tous les jours, il est préférable d'y
aller de suite afin de participer sans
retard à leur prospérité avant que nous
soyons complètement ruinés. Je le dis
avec une certaine répugnance, car ce mot
doit toujours répugner au cour comme à
la bouche d'un loyal sujet de Sa Majesté
-je dis qu'il serait peut-etre aussi bien
d'arriver immédiatement à l'annexion.
Voilà comment l'opposition a jugé à pro-
pos de nous parler, d'un côté des colères
d'un tyran implacable et de l'autre des
rancunes d'un voisin impitoyable qui ne
nous pardonnerait jamais d'avoir fait ce
qu'il a fait lui-même depuis plusieurs an-
nées, c'est-à-dire lui avoir fermé nos mar-
chés lorsqu'il nous refuse les siens.

Le vote que nous allons donner sur les,
résolutions proposées par l'honorable mi-'
nistre des fiances, à Îmoins qu'il plaise
aux messieurs de l'opposition d'y propo-i
ser un, Amendement quelconque, sera-en-
faveur purement et simplement du prina
cipe de la protection. Câtarif diàns son"
ensemble M4riý notre approbation. 2Tout
en protégeant nos industties, il aidera au,
commerce, à l'agriculture-ainsi qu'à l'ex-
ploitation de nos mines. En même temps

il servira à procurer à nos compatriotes
l'ouvrage qui leur a fait défaut jusqu'ici,
parce que cet ouvrage-était fait par
l'étranger.

Je dis en second lieu que le vote que
nous allons donner sera une protestation
contre les déclarations e) les discours de
l'opposition par lesquels elle a essayé de
nous effrayer en nous menaçant de l'inter-
vention des Etats-Unis et de l'Angleterre.
Ce sera un vote en faveur de nos libertés
constitutionnelles et commerciales ; ce
sera un vote affirmant notre propre exis-
tence nationale non seulement contre
l'Angleterre mais encore contre les Etats-
Unis.

Comme je l'ai déjà dit, cette grande
politique nationale en augmentant notre
prospérité nous procurera les moyens de
faire face à nos obligations envers l'An-
gleterre, et par conséquent les anglais ne
pourront être que satisfaits en pensant
qu'au Canada il y a une population assez
intelligente, assez industrieuse pour aller
emprunter chez eux leurs capitaux et leur
en payer les intérêts comme au besoin les
en rembourser. Voilà la véritable signi-
fication ,.que j'attache à mon vote en ce
qui concerne l'Angleterre. Ce n'est pas
une révolte financière, industrielle ou ad-
ministrative, c'est tout simplement l'affir-
mation de nos libertés comme Confédéra-
tion ; c'est l'affirmation de notre exis-
tence nationale. En même temps c'est
l'affirmation la plus solennelle que nous
puissions faire que dans ce pays il y a une
population honorable qui cherche avant
tout les moyens de vivre, les moyens de
développer ses ressources et de faire hon-
neur à ses engagements. Je donnerai
donc mon vote avec plaisir en faveur des
résolutions de l'honorable ministre des
finances, mais en faisant toutes réserves
à l'égard des détails lorsque nous serons
appelés à les considérer séparément.

M. BURPEE (St. Jean) : Il semble
qu'il n'y ait plus beaucoup à dire sur la
résolution qui est entre les mains de mon-
sieur l'Orateur. Cependant, comme la
politique actuelle du gouvernement n'est
rien moins que révolutionnaire, comme
l'a fort bien dit l'honorable représentant
d'Ottawa (nonsieur Tassé) c'est, je crois,
le devoir de tout député qui blame cette
marche rétrogradetde protester contre le
tarif que vient de soûmettre le ministre
des finances. Presque tous es bbnorables

Voies et moyens [4 AVRL 1879.]



1008 Voies et moyens.

membres de la droite qui ont parlé sur
cette question, semblent croire,-parce
qu'ils ont été élus le 17 septembre
dernier,-que la question de la
protection est réglée et devrait
être acceptée, sans observations, par
ceux qui n'approuvent pas ce sys-
tème. La proposition dont il s'agit n'a
pas du tout été soumise au peuple pen-
dant la dernière élection; le parti qui
prédomine aujourd'hui dans cette Cham-
b re, n'aurait pas osé aborder cette question
du tarif pendant les élections, surtout
dans les provinces maritimes. Lorsqu'on
apprit, au Nouveau-Brunswick, que le
nouveau chefdu goivernement proposerait
untarif de 35 pour dent, sison partiarrivait
au pouvoir, un télégramme futimmédiate-
tement envoyé à sir John A. Macdonald
pour lui demander si telétait bien le cas.
Il répondit immédiatement que c'était là
une fausseté absurde, qu'il n'avait jamais
proposé une augmentation, mais seule-
ment un remaniement du tarif. Le mi-
nistre des finances, devant les électeurs à
Saint-Jean, n'a-t-il pas répudié toute idée
d'augmentation du tarif? Dans trois oc-
casions différentes, pendant sa cam pagne
électorale, n'a-t-il pas répudié le système
<le protection? N'a-t-il pas dit que, s'il eût
été membre du parlement, en 1875, il
aurait voté contre les droits sur la fleur,
la farine, le charbon, etc., donnant ainsi à
entendre qu'il voterait de même en 1879 ?
Je répète donc que cette question de la
protection n'était pas réglée au 17 sep-
tembre. A cette époque, la question de
la protection, telle que soumise à la
Chambre, n'avait pas été soumise au peu-
ple. Un grand nombre des membres de
cette Chambre et un nombre correspon-
dant d'électeurs y étaient opposés. Dans
la province d'Ontario, elle a été, sans
doute, l'un des éléments du succès ; mais,
dans la province de Quèbec, c'est une
autre puissante influence qui a changé le
résultat des élections, et à la Nouvelle-
Ecosse, au Nouveau-Brunswick et à l'île
du Prince-Edouard, si ce tarif eût été
franchement exposé aux électeurs, ils au-
raient rejeté et le tarif et les candidats
qui le défendaient, ce tarif étant contraire
à leurs intérêts, comme je crois qu'il l'est
à ceux de tout la Confédération. Je dirai
plus, ce tarif est diamétralement opposé.
à l'entente d'après laquelle les diverses
provinces se sont formées en Confédéra-
tion et si, à l'époque, on l'eût présenté aux

M. BURPEE.

provinces maritimes, elles n'auraient pas
voulu entrer dans l'union à laquelle l'An-
gleterre n'aurait pas non plus con-
senti.

L'opposition croit qu'avec un tarif sim-
plement de revenu qui leur permettait
d'importer en franchise les matières pre-
mières, les habitants prospéreraient plus
qu'avec ce système de protection que l'on
impose maintenant au pays. C'est pour
cette raison que, pendant la crise nos fa-
bricants ont moins souffert que ceux des
Etats Unis. Quand nos fabricants se
sont bornés à manufacturer, sans se lan-
cer dans d'autres spéculations, ils ont tod
jours été plus prospères que toutes les
autres classes de la population du
pays.

En dehors de toute autre considération,
les deux partis politiques devraient tra-
vailler à faire du Canada un pays où l'on
vivrait à bon marché; à diminuer les
taxes au. lieu de les augmenter, afin
d'encourager 'immigration, surtout 'im-
migration d'une population agricole.
Voici un extrait d'un discours prononcé
par Sir Alexander Galt à Toronto et re-
commandant que l'on attire les immi-
grants ici en faisant du Canada un pays
où l'on puisse vivre à bon marché, en
maintenant les droits à un taux modéré
et surtout en n'admettant pas le système
de protection :

" Si nous voulons attirer des immigrants au
Canada, ne perdons pas de vue qu'il est né-
cessaire de rendre le pays attrayant pour eux.
Il faut qu'on y puisse vivre à bon marché. Les
immigrants devraient y trouver la vie moins
chère que dans d'autres pays qui, peut-être,
offrent d'autres avantages. Cela m'amène à
examiner la question des droits sur les impor-
tations. Ce sont 'les droits élevés qui ont
rendu la vie si chère aux Etats-Unis, tandis
qu'elle est comparativement à bon marché au
Canada où les droits sont modérés, ce qui est
peut-être la compensation la plus directe pour
les avantages naturels que la république voi-
sine a sur le Canada. Je ne vois rien de bon
dans la doctrine de la protection poussée à
l'extrême. Je crois qu'il n'est pas possible de
donner un grand développement aux manu-
factures en maintenant des droits élevés.
Notre marché est trop restreint. Nous n'avons
qu'une population de quatre millions à alir
mentei et il est parfaitement clair que l'effet de
droits élevés serait de créer une industrie arti-
ficielle, qe industrie qui ne reposerait pas sur
ses mérités intrinsèques. Il faut observer que
la protection, autrement dit" l'augmentation
des droits augmente le prix de tous les autres
produits, dans la même proportionqu'elle fait
monter le prix des produits de la manufacture.
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Si l'on taxe tous les matériaux qu'emploie le
cordonnier, il est clair lue le prix des bottes
et souliers augmentera. Et il en résultera
que l'exportation du surplus de nos produits à
l'étranger deviendra chose absolument impos-
sible. Nous ne pouvons avoir de commerce
d'exportation, si l'on augmente artificiellement
les prix des produits dans le pays même. Les
E TTs-ni: nous offrent la preuve la plus com-
plète de cette vérité. Ce devrait être le pays
où l'on vit à meilleur marché, à cause des im-
menses étendues de terre qui y sont disponi-
bles et de mille. autres avantages matériels, et
pourtant, de mauvaises lois, un mauvais sys-
tème économique en ont fait le pays du monde
où la vie est la plus dispendieuse, tandis que
ce devrait être précisément le contraire."

Voici quels sont les résultats de la
protection ; augmenter la fortune du
riche et la misère du pauvre ; taxer les
consommateurs de notre pays ; élever les
prix des choses nécessaires à la vie ; dé-
tourner la main-d'Suvre et le capital de
leur cours naturel pour les lancer dans
une voie artificielle ; attirer dans les
villes la population des campagnes et, par
là, augmenter les prix de tout ce qui est
nécessaire. Comment agit le fabricant
lorsqu'arrive la dépression commerciale ?
Il ne songe pas d'abord à réduire ses'
propres dépenses et certaines autres,
mais il examine d'abord combien d'hom-
mes il peut congédier et, ensuite, com-'
ment il pourrait bien réduire les gages de
ceux qu'il garde à son service. Voilà
comment il réduit ses dépenses et l'hom-
me qui n'a que son salaire quotidien pour
vivre est celui qui en souffre.

Le ministre des finances a déclaré qu'il
y avait eu une grande dépréciation dans
la valeur de nos importations. Cela est
vrai et je suis content qu'il l'ait admis;
car, c'est la preuve que l'opposition ac-
tuelle avait raison quand elle disait et
répétait que si la dépréciation n'avait pas
eu lieu, nous avions importé, depuis trois
ou quatre ans, assez de marchandises pour
empêcher les déficits, et il n'y en aurait
certainement pas eu. Je crois pourtant
que le Canada n'a point été un marché à
perte pour les Etats-Unis, comme le rap-
porte le ministre des finances. Quand
des représentations de cette nature étaient
faites à l'ancien gouvernement, il prenait
la peine de s'assurer jusqu'à quel point
l'évaluation des marchandises venant des
Etats-Unis avait été diminuée et la liste
des prix de New-York était régulière-
ment envoyée aux officiers de douane, avec
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instructions de percevoir les droits d'a-
près les valeurs indiquées sur cette
liste.

Je citerai un cas particulier: un fa-
bricant de poids et balances, en Canada,
se plaignait de ce que la valeur donnée
aux balances américaines importées était
beaucoup trop faible. Le gouvernement
fit faire des enquêtes à tous les ports
d'entrée et le fabricant lui-même put se
convaincre qu'il n'avait pas été bien len-
seigné, ce que du reste, il écrivit au gou-
vernement.

Le ministre des finances espère que le
nouveau tarif fera baisser le prix du thé ;
je crois qu'il se trompe. Les importa-
teurs auront plus d'avantage à importer
parles Etats-Unis en entrepôt et peut-être
c'est la voie que prendra tout notre com-
merce de thé. Depuis l'établissement de
la Confédération, je crois qu'il n'a été
importé directement, par le Saint-Lau-
rent, que deux petits lots de thé, en sorte
que le droit différentiel de 10 pour cent
contre les Etats-Unis, ne donnera pas le
moindi-e avantage nouveau au consomma-
teur.

Le système des remises que le ministre
des finances offre aux fabricants pour en-
cSurager l'exportation de nos produits
manufacturés, occasionnera tant de taxes
et de frais aux manufacturiers que le
montant des remisés y passera.

Le ministre des finances dis-air dans un
discours précédent que, d'après l'ancien
tarif, le Canada prélevait un droit de 17k
pour cent sur les marchandises anglaises,
tandis que les droits n'étaient qué de 10
pour éent sur les marchandises améri-
caines, donnant ainsi à entendre que le
Canada favorisait les Etats-Unis au dé-
triment de l'Angleterre. Cela n'est pas
exact. Il (M. Tilley) inclut, dans
son calcul, pour $13,500,000 de grains et
autres céréales dont une quantité repré-
sentée par $12,000,000 était le produit
des Etats-Unis et a passé par le Canada,
in transitu; à destination des marchés eu-
ropéens, le Canada ayant eu l'avantage de
percevoir les frais de transport. Pré-
tendra-t-on que ces marchandises de-
vraient entrer dans un calcul des droits ?
Il inclut aussi les effets des colons, les
espèces et le billoný pour un montant ýde
$1,300,000, soit un total de $13,300,000
qui, en bonne justice ne'devraient pas
être comp'is parmi les marchandises ve-
nant des-Etats-Uni& L'ancien tarif éta-
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blissait certaines distinctions entre les
différents pays ; mais celui que l'on nous
demande d'adopter et plus défavorable à
l'Angleterre que l'ancien. Les droits
sont les mêmes, 20 pour cent, mais la
liste des articles admis en franchise est
beaucoup plus longue pour les Etats-
Unis que pour la Gaande-Bretagne. La
valeur des articles inscrits sur la pre-
nuière de ces listes est aussi beaucoup
plus considérable que celle des articles
inscrits sur la seconde. Le ministre des
finances a dit que les marchandises an-
glaises payaient 17J pour cent, tandis
que celles des Etats-Unis ne payaient que
10. Voici un tableau exact indiquant les
importations payant des droits et celles
qui en sont exemptées:

Marchandises payant des droits et
marchandises exemptées venant
de la Grande-Bretagne.........$37,451,180

Moins les espèces, le billon et les
effets des colons............... 301,000

$37,130,180

Les droits se montaient à 17.1 pour cent. Sur
ce montant il y avait-

»or-'handises payant des droits.... $32,130,783
31-- ndises exemptées......... 5,291,397

$37,431,180
Marchandises payant des droits et

marchandises exemptées, venant
des Etats-Unis................$48,620,189

Moins, espèces et billon.$ 626,315
Effets des colons....... 676,145
Céréales, in transitu..... 11,566,777

$12,868,237

Net....... ............ $35,759,952

Le droit sur ces marchandises ne se-
rait que 13½ pour cent. Tel est le résul-
tat exact, prenant ensemble les marchan-
dises sujettes aux droits et celles qui en
sont exemptées. Mais le calcul le plus
juste serait de ne considérer que les mar-
chandises payant des droits, parceque la
liste des exemptions ne comprend que les
matières premières que l'on croyait bien
faire d'admettre en franchise dans l'inté-
rêt du pays. Voici la valeur des mar-
chandises sujettes aux droits: Venant
de la Grande-Bretagne, $32,139,783 et
payant 20 pour cent; venant des Etats-
Unis, $23,464,563 et payant 20 pour
cent. Par le tarif actuellement soumis
à la Chambre, le ministre des finances a
ôté pour une valeur de $3,430,882 de
marchandises venant de la Grande-Bre-
tagne et admises franches de droits, ce
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qui ne laisse plus qu'une valeur de Sl,-
682,515 sur la liste des articles admis en
franchise.

Sur la liste correspondante pour la
France et l'Allemagne, et qui représen-
tait une valeur de $967,905, il a ôté pour
une valeur de $440,220, ce qui laisse
$527,685. Pour les Etats-Unis, il a ôté
$16,959,400, y compris. $12,000,000 de
grain in transitu, ce qui laisse pour une
valeur de $8,000,000 sur la liste des ar-
ticles venant des Etats-Unis, qui sont
admis en franchise. En appliquant le
calcul du ministre des finances aux im-
portations de l'année dernière et ajoutant
les montants ôtés de la liste des exemp-
tions pour être transportés sur celle des
droits, on trouvera que le percentage des
droits est de 181 pour cent pour la
Grande-Bretagne et de 11¾ pour les
Etats-Unis, au lieu de 17- et 131 sous
l'ancien tarif.

Mais, pour faire voir une autre dis-
tinction désavantageuse à la Grande-
Bretagne que le nouveau tarif établit,
nous devons prendre en considération
l'augmentation des droits sur les articles
importés de chaque pays ; pour la Grande
Bretagne, cette augmentation est de 10"
pour cent, et pour les Etats-Unis de 5
pour cent, comme je le ferai voir tout à
l'heure en détail. Le ministre des
finances a soumis à la Chambre un état
indiquant le chiffre des importations de
certaines classes de marchandises venant
de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis,
soit $28,606,691 des Etats-Unis et $17,-
983,321 de la Grande-Bretagne; il avait
pour but de montrer combien
nos importations des Etats-Unis sont
considérables. Dans son relevé, le
ministre inclut pour $13,500,000 de
marchandises in transita en Canada. Il
a aussi inclu le coton brut et autres
matières brutes qui sont encore sur la
liste des articles francs de droits, ce qui
réduirait à $13,000,000 les $28,606,000
de marchandises venant des Etats-Unis.
Il y ad'autresitems qui réduiraient même
ce chiffre. Le relevé de l'honorable
monsieur n'est donc pas exact et n'indique
pas du tout l'état réel de notre commerce.
Les droits proposés par le nouveau tarif
imposeront à notre population, pour
les fins du revenu, ou, en d'autres termes,
prendront, dans sa bourse, environ six
ou sept millions. Je ne prétends, pas
que cette somme ira au trésor public ; il
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est, cependant, probable que, pendant la
première ou les deux premières années,
le trésor en retirera trois ou quatre mil-
lions. Pendant l'année fiscale 1878-79,
on ne retirera que peu ou point de profit
de ces nouveaux droits; mais, pendant
les deux ou trois années suivantes, ils
produiront de 31 à 4 millions, et la ba-
lance sera une taxe directe imposée au
peuple.

Voici les détails dont j'ai parlé, basés
sur nos importations de 1878, d'après
nos rapports du commerce. L'augmenta-
tion des impôts, sur les marchandises
sujettes à des droits spécifiques donnert
un total de $244,095, qomposé de $189,-
997 sur les marchandises venant de la
Grande-Bretagne, et de $54,097 sur
celles. qui viendront des Etats-Unis.
L'augmentation générale des impôts, en
vertu du nouveau tarif, sur les marchan-
dises sujettes à un droit spécifique et à
un droit aci valorem, représentera un
total de $584,730, composé de $294,730
sur les marchandises anglaises, et de
$290,000 sur les marchandises améri-
caines. L'augmentation totale sur les
marchandises sujettes au droit de 20 pour
cent, représentera un chiffre de $33,447,
composé de $11,447 sur les marchandises
anglaises et de $22,000 sur les marchan-
dises américaines. L'augmentation géné-
rale sur les marchandises antérieurement
sujettes à un droit de 17.p pour cent et
maintenant dle 20 pour cent, représentera
un total de $388,093, composé de $233,-
300 sur les marchandises anglaises et
$154,793 sur les marchandises améri-
caines. Sur les marchandises qui payaient
17J pour cent et qui paieront désormais
25, l'augmentation se chiffrera par un
total de $247,885, composé de $99,285
surles narchandises anglaises et $148,600
sur les marchandises amérieaines. Sur
les marchandises qui payaient 17ý pour
cent et qui paieront désormais 35, l'aun-
mentation représentera un total de $503,-
296, composé de $346,375 sur les mar-
chandises anglaises et $156,912 sur les
marchandises américaines. Sur les mar-
chandises qui payaient 17J pour cent, et
qui paieront désormais 35, l'augmenta-
tion les droits représentera un 'total
de $87,454, composé de $6,730 sur les
marchândises anglaises et de $80,734'sur
les marchandises américainies. Sur les
cotons qui paieront maintenant des droits
dont la moyenne est au moins 33½ pour
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cent, surlesquels les anciens droits étaient
de 17ý pour cent, l'augmentation représen-
tera un total de $1,115,467, composé de
$700,000 sur les cotons anglais et $415,-
467 sur les cotons 'américains. Sur les
lainages les droits nouveaux seront d'au
moins 35 pour cent au lieu de 17j, et
l'augmentation représentera un total de
$1,555,015, composé de $1,477,382 sur
les lainages anglais et de $77,.633 sur les
lainages américains. L'augmentation géné-
rale surd'autres marchandises qui payaient
autrefois 17 pour cent formqra un total
de $186,970 dont les marchandises an-
glaises paieront $62,325 et les marchan-
dises américaines, $124,647. Il y aura
encore d'autres augmentations, en sorte
que l'augmentation des droits de toutes
sortes, d'après le nouveau tarif, formera
un total de $7,346,361, composé de $4,-
528,190 sur les marchandises anglaises et
$2,818,165 sur les marchandises améri-
caines.

En tenant compte de la réduction des
droits sur la mélasse, le thé, etc., soit,
$291,812, total formé de $100,812 sur
ceux de ces articles qui nous viennent de
la Grande-Bretagne et de $191,000 sur
ceax qui viennent des Etats-Unis, le nou-
veau tarif nous donnera une augmenta-
tion de droits représentée par un total de
$7,054,549, composé de $4,427,378 sur
les marchandises anglaises et de $2,627,-
165 sur les marchandisés américaines.
L'augmentation, par cent, sur les mar-
chandises venant de la Grande-Bretagne
sera de 10- pour cent, et sur les mar-
chandises venant des Etats-Unis, de 5
pour ceit.

Les amendements soumis, l'autre soir,
par le ministre des finances, changent
quelques items, mais n'affectent pas le
total primitif. Cela démontre que le
montant qui, d'après le ministre des
finances, est imposé sur les marchandises
aniéricaines, n'était pas exact et ne sera
pas réalisé par le nouveau tarif. Bien
plus, je crois que ce tarif qui établit une
di.-tinction si désavantageuse aux com-
merçants anglais, est l'ouvre de la pire
politique ique-nous puissions adopter ac-
tuellement à l'égard de la Grande-Breta-
gne. En effet, l'Angleterre est aujour-
d'hui notre meilleur débouché, pour ncs
.bois de construction et d'autres produits.
Elle nous donne un marché libre, tous les
avantages possibles pour encourager nos
exportations en ce pays; elle admet nos
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marchandises franches de droits, elle nous
traite amicalement sous tous rapports
commerciaux, et, par suite, mettre des
droits si élevés sur les marchandises an-
glaises, c'est porter le coup le plus fatal à
l'union du Canada et de l'Angleterre. On
a voulu créditer l'opinion que le nouveau
tarif n'était pas hostile à la Grande-Bre-
tagne ; les chiffres prouvent tout le con-
traire.

On a beaucoup parlé de la taxe sur le
thé et l'on a prétendu que les anciens
droits frappaient surtout le thé du pau-
vre ; tel n'est point le cas.

Mais le nouveau tarif impose un droit
différentiel sur la farine. Sur celle qu'em-
ploie le pauvre et qui coûte $5 le baril,
on met un droit de 10 pour cent, et sur
la farine que consomme le riche, seule-
ment 6 pour cent. Sur la farine d'avoine,
16 pour cent au détriment du consomma-
teur et sur le blé-d'inde 15 pour cent. Sur
les cotonnades et les lainages, le pauvre
homme paie de 10 à 15 pour cent de
plus que le riche, et la différence corres-
pondante pour les vêtements, est de 20
pour cent. C'est la même chose pour les
livres et la poterie.

Ainsi, les droits sur les articles de con-
sommation, en usage général chez la masse
du peuple et les classes ouvrières, sont
beaucoup plus élevés que sur les articles
en usage chez les personnes qui sont à
même de payer de plus hauts prix. Ce
tarif est désavantageux pour la grande
masse des consommateurs, particulière-
ment les classes laborieuses, de même
qu'il est désavantageux à l'Angleterre.
On a aussi augmenté les droits sur les
matières employées dans les manufac-
tures. Les droits sur les matières pre-
mières qui entrent dans la fabrication des
bottes et souliers, ont été portés de 14 à
20 pour cent; pour les meubles, de
5 ï à 9 pour cent; pour les voitures,
de 13 à 21 pour cent; sur le bois de ser-
vice, de 10 à 22 pour cent et sur les ins-
trument aratoires, de 6½ à 16 pour cent.
Le droit sur les matières premières em-
ployées dans les fonderies, est porté de 4
à 15 pour cent et sur celles qui entrent
dans la construction des navires, de 2 à
7 pour cent, et ainsi de suite sur toute la
liste.

Outre les classes laborieuses, sur les-
quelles ces droits pèseront lourdement,
les fabricants eux-mêmes auront donc à
payer un surcroît de taxes sur les ma-
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tières qu'ils emploient. L'an dernier, les
marchandises qui entraient franches de
droits représentaient une valeur de
$30,619,000 ; cette année, leur valeur
n'excédera pas $10,000,000, en chiffres
ronds. Les Etats-Unis ont une longue
liste d'articles admis en franchise, ce qui
fait voir combien ils encouragent les ma-
nufactures. L'an dernier, la valeur de
ces articles représentait un total de
$171,000,000.

Je soutiens que ce tarif n'est avanta-
geux pour aucune classe de la société ; il
pèse lourdement sur les classes labo-
rieuses, le commerce de bois, la construc-
tion des navires et les fonderies et parti-
culièrement sur les provinces maritimes.
La population du Nouveau-Brunswick
consomme, en proportion, plus d'articles
soumis aux droits que toute autre pro-
vince de la Confédération, si ce n'est la
Colombie-Britannique qui se trouve, à
cet égard, dans la même position. La
population de ces deux provinces paie
plus au revenu que celle d'aucune autre
province, et, sous l'opération du nouveau
tarif, son fardeau va augmenter en bien
plus forte proportion que celui des autres
provinces de la Confédération; et elle le
comprendra bien.

L'an dernier et en 1876, elle a payé
$7.76 par tête au revenu, y comprises,
toutes les taxes fédérales; et ce nouveau
tarif va augmenter ses charges d'au
moins $2.50 par tête. C'est donc le de-
voir de tous les membres de l'opposition,
particulièrement ceux des provinces ma-
ritimes, de protester, de toutes leurs
forces, contre cette augmentation de taxes
imposée au peuple. Le ministre des
finances, sous prétexte qu'il roulait pré-
lever un excédant de revenu de $2,100,-
000,soumet à la Chambre un tarif qui taxe
le peuple au montant énorme de $7,000,-
000. Nous n'aurions jamais supposé cela
au début de la Confédération; nous n'au-
rions jamais cru que l'on infligerait au
pays un tarif si terriblement protecteur,
on face de notre union avec la mère-patrie
qui nous avait concédé le libre-échange.

Ce tarif est injuste pour l'Angleterre,
injuste pour le Canada et, à l'époque de
l'union, pareille proposition n'aurait pas
été considérée un seul instant. Les ports
de la Grande-Bretagne nous sont ouverts;
nous avons le libre-échange avec ce pays,
et, en vue de la distinction préjudiciable
que ce nouveau tarif établit à l'égard de
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l'Angleterre, en vue des funestes résul-
tats qu'il doit produire, et du fardeau
énorme qu'il impose à la population du
Canada, c'est le devoir de la population
de protester vigoureusement contre les
résolutions soumises par le ministre des
finances.

M. VALIN : Je suis en faveur du ta-
rif, comme mesure générale ; je verrais
pourtant, avec plaisir, certains détails
modifiés. On pourrait supposer que je
voterai contre la taxe sur le charbon,
parce que j'en importe moi-même une
quantité considérable; mais, au contraire,
je voterai en faveur, parce que je crois
que cette taxe est avantageuse au pays en
général. Dans tous les pays, la question
du tarif est difficile à résoudre. L'ancien
gouvernement semblait avoir * oublié
quelle est la source première de la
prospérité d'une nation, en n'encoura-
geant pas nos industries nationales. Le
premier devoir d'un gouvernement est de
protéger les classes ouvrières. Quand
l'ouvrier a du travail, il est tranquille et
paisible, mais quand il est oisif, il devient
l'instrument de troubles.

Pendant un voyage en France, j'ai pu
observer combien on y protégeait les
classes ouvrières, surtout les classes agri-
coles. Mais en Angleterre où prévaut le
libre-échange, nous voyons qu'il y a des
grves, des émeutes d'ouvriers ; il n'y en a
point en France parce que les classes la-
borieuses ont de l'ouvrage grace au sys-
tème de protection. Je connais bien la
question du travail, sous tous ses aspects,
j'ai employé, pendant longtemps, de 700
à 800 ouvriers. La province de Québec
a demandé plusieurs fois à l'ancien gou-
vernement de protéger l'industrie de la
construction des navires, industrie abso-
lument nécessaire à l'existence d'un grand
nombre d'ouvriers ; mais ee gouverne-
ment refusa de s'occuper de la question.
Nous avions demandé à l'ancien premier
ministre de visiter Québec; il avait&pro-
mis d'y venir à son retour des provinces
maritimes ; mais il ne tint pas parole; il
se rendit tout droit à Ottawa, par un
train spécial.

J'observe que, d'après le nouveau tarif,
il y a un droit de 35 pour cent sur les
meubles. Ce droit est absolument néces-
saire pour protéger nos meubliers- contre
la concurrence ruineuse des américains.
Dans la ville de Québec, des -fabricfnts

de meubles qui emploient un grand nom-
bre d'ouvriers, ont été obligés de mettre
leurs meubles chez les encanteurs et de
les vendre à grande perte, toutes les fois
qu'ils voulaient se procurer un peu d'ar-
gent.

Il y avait aussi, à Québec, jusqu'à ces
derniers temps, une excellente fabrique
de ciment ; elle a été obligée de suspen-
dre ses opérations. On dira peut-être que
ce ciment n'était pas de bonne qualité ;
mais je m'en suis servi et je puis certifier
qu'il était tout aussi bon que les ciments
qu'on importe.

On a dit que les droits sur les vins
français étaient trop élevés; je ne suis pas
de cet avis. On a prétendu que mettre
des droits élevés sur le vin, c'est encou-
rager la fabrication des vins falsifiés et
empoisonner les gens. Je crois, néan-
moins, que l'effet des droits sera de faire
importer ici des vins d'une plus grande
pûreté. Car j'ai observé que la France
protège l'industrie de la construction des
navires ; elle a même voté dans ce but,
un crédit - annuel de 2,000,000 de
francs. Et comme la France tient à
vendre son vin, je crois que nous pour-
rions bientôt l'induire à admettre nos na-
vires dans ses ports en échange de ses
vins. Le vin est toujours abondant en
France et constitue une grande source de
revenu. Je pense qu'elle admettra bien-
tôt nos navires aux mêmes conditions que
les navires anglais.

Je comprends bien quelle est notre po-
sition aujourd'hui, en ce qui regarde le
commerce du sucre. Pendant 20 ans,
j'ai fait le commerce avec les Antilles et
j'ai importé huit ou dix cargaisons de su-
cre qui ont été vendues en Canada. Je
crois que tout tarif de nature à augmen-
ter notre commerce avec les Antilles mé-
rite l'appui cordial de la Chambre, et que
l'on pourrait organiser un vaste com-
merce entre les deux pays: Le Canada
achèterait le sucre brut des Antilles qui
prendraient, en retour, notre foin, nos
cercles, nos planches et notre bois de ser-
vice, en général.

-Nous savons que nous avons besoin de
la protection sur les. navires; bien que
nous en exportions un très grand nombre,
nous un importons beaucoup aussi. Nos
intérêts maritimes ont été négligés par
l'ancien gouvernement qui a laissé fermer
l'école "a.vale de Québec, qui accordait
des certificats aux capitaines et seconds.
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Il en est résulté que des navires ont quel-
quefois subi des pertes ou des retards con-
sidérables par ce qu'ils ne pouvaient se
procurer des officiers habiles à Québec,
où, parfois, ils perdaient une partie de
leur équipage.

Il faut que nous ayons un revenu suffi-
sant. Il faut que notre commerce soit
protégé; nous avons plusieurs articles
qui peuvent être avantageusement vendus
à l'étranger où nos navires trouveront des
cargaisons pour le Canada. Dans cer-
tains pays ils pourraient exporter de la
glace et rapporter des articles utiles
comme le sucre et le coton. De l'Inde
ils pourraient apporter du coton pour
nos fabriques; à Montréal, il y en a une
qui paie des dividendes de 10 à 17- pour
cent, ce qui prouve que les manufactures
pourraient réussir chez nous aussi bien
qu'ailleurs. Il est bon que le tarif en-
courage le commerce du sucre que l'on a
trop négligé ces dernières années, au
grand détriment du pays.

Pendant les quatre derniers mois; nous
avons importé 17,367,000 livres de sucre
qui ont payé des droits au montant de
$434,000. Si ce sucre eût été raffiné
dans le pays, il aurait payé $167,000 de
droits. Si nous eussions payé à nos ma-
nufactures $50,000 de primes, le gouver-
nement aurait eu $130,000. Avec
la protection sur le sucre et les navires,
nous pourrions plus aisément commercer
avec les pays étrangers. Nous pourrions
avoir ici du sucre à 4 centins la livre, à
part les droits.

Il y a quelque temps, j'ai présenté une
pétition demandant une taxe sur les na-
vires étrangers qui fréquentent nos eaux.
Pareille protection accordée aux navires
canadiens serait très-avantageuse pour
Québec et les provinces maritimes. Je
terminerai en répétant que je suis en fa-
veur du nouveau tarif et que j'espère qu'il
sera adopté.

M. COUeSOL : Les résolutions sou-
mises en ce moment à la Chamabre par
l'honorable ministre des finances et qu'il
a présentées avec le talent et l'éloquence
que chacun lui reconnaît, seront bientôt
discutées en détail, en comité général; et
j'aurais pu attendre cette époque pour
prendre part à cet intéressant débat où
tant d'intérêts sont en jeu. Mais je de-
vais à la grande division électorale que je
représente, je me devais à moi-même d'ex-

M. VALIN.

poser mes vues sur l'ensemble, sur le
principe même de cette mesure. L'inau-
guration de cette politique vraiment na-
tionalenepouvait être accueillie en silence
par le député de Montréal-Est et voilà
pourquoi je demande à la Chambre
-quelques instants de bienveillante atten-
tion.

Les deux partis qui étaient divisés
d'une manière si tranchée sur la question
du libre-échange et de la protection vers
la fin surtout de la session dernière sont
encore en présence l'un de l'autre, et si
j'en juge par les discours des membres
de la gauche, ils sont aussi ardents que
jamais à la lutte; mais avec cette diffé-
rence néanmoins que dans l'intervalle le
peuple a parlé, la balance du pouvoir a
penché de notre côté et le parti protec-
tionniste a augmenté en nombre en raison
de l'affaiblissement de l'autre.

Le drapeau libre-échangiste qu'arborait
si orgueilleusement, si témérairement, je
dirais même si audacieusement le ci-de-
vant ministre des finances, l'honorable
membre de Huron-Centre, ce drapeau
sous les plis duquel étaient réfugiés ces
brillants orateurs qui, comme le député
de Québec-Est, défendaient autrefois la
cause de la protection, a été mis en lam-
beaux par le vote spontané, mais sérieux,
réfléchi de la très grande majorité des
électeurs de ce pays.

Le peuple ruiné, affamé -depuis cinq
ans, s'est fatigué des théories sonores et
de ces grands principes économiques qui
ne lui donnaient pas de pain et la défaite
complète, méritée et prévue du parti
libre-échangiste a été acclamée par des
milliers et des milliers de citoyens, heu-
reux de pouvoir donner libre cours à leur
joie ;-car la chute de ce parti qui
avait déclaré ne pouvoir rien faire pour
soulager leurs maux leur a rendu l'espé-
rance.

La formation d'un nouveau ministère-
pour inaugurer la politique nationale en
harmonie avec le vou des électeurs de-
vint nécessaire. Les regards de tous se
portèrent vers le très honorable membre
de Victoria qui avait tant de fois conduit
son parti à la victoire et fait traverser au
pays, sans secousse, les crises les plus. fâ-
cheuses. Les conservateurs se rappelaient
les luttes ardentes où Sir George E. Car-
tier et lui avaient pris part et où tant de
fois ils avaient défendu avec succès leurs
intérêts. Et tous ils ont eu confiance et
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tous ils ont espéré. Hélas ! je viens de
prononcer le nom de Sir George. Ce
grand citoyen ne peut plus servir le pays
que par l'exemple qu'il nous a laissé. La
mort a passé; elle a brisé l'union de deux
hommes qui étaient le lien de deux races.

Sir George E. Cartier n'est plus ; mais
son souvenir reste, son esprit vit encore
parmi, nous et la mémoire de ce patriote
sincère, courageux, éprouvé et loyal ne
périrajamais.

Le parti conservateur fut de nouvesu
organisé en phalange serrée ; -- des
hommes possédant la confiance de leurs
concitoyens et de leurs compatriotes vin-
rent de toutes les parties du Canada et
l'un d'eux d'au-delà des mers, apporter
leur concours au chef victorieux et sa de-
vise qui a toujours été le guide de ses
actes publics devint aussi le nôtre. " Si
nous luttons dans le parti et avec le par-
ti, rappelons-nous aussi que c'est pour le
pays."

Le parti conservateur est logique; il
tient honnêtement ses promesses et la po-
sition qu'il a prise le prouve.

Il avait promis avant la mémorable
journée du 17 septembre de donner au
peuple un tarif protecteur, un tarif qui
aurait pour but et pour effet de faire de
nouveau fleurir nos industries si diverses,
d'étendre nos rélations de commerce, de
favoriser l'agriculture, de développer nos
mines, d'utiliser nos pouvoirs d'eau et nos
manufactures.

Le parti conservateur qui est le parti de
l'ordre, de l'union et de la loyauté, avait
promis de mettre à exécution un système
protecteur ; il a tenu parole'loyalement
françhement, honnêtement, cemme il doit
le faire relativement à d'autres promesses
dont l'exécution est impérieusement né-
cessaire, s'il tient à garder la confiance
publique.

Notre politique nationale a déjà soulevé
des récriminations à l'étranger, en Angle-
terre et aux Etats-Unis, comme l'a fait re-
marquer l'honorable représentant de
Huron-Centre (M. Cartwright). Nous
devions nous y attendre, car nous nous y
attendions. Et loin de voir dans ce fait
un argument contre le système qu'elle
inaugure, j'y vois, au contraire, la preuve
de son excellence. Cette politique est
attaquée parcequ'elle favorise nos inté-
réts manufacturiers et commerciaux, par-
ceque par elle, nous ne serons plus ran-
çonnés par les fabricants des autres pays

et que le Canada sera aux canadiens, au
lieu de rester ce qu'il a été depuis cinq
ans, une mine ouverte à l'étranger et fer-
mée à nos nationaux.

L'introduction de ces résolutions sur le
tarif a ramené tout à coup la confiance
dans nos différentes industries. Il y a
quelques jours à peine qu'elles sont sou-
mises à la 'Chambre et déjà nous voyons
à Montréal, à Hamilton et dans vingt
autres lieux les manufactures r'ouvrir, se
préparer à reprendre ou à commencer
leurs opérations. Le joyeux sifflet de la
vapeur appelle l'ouvrier au travail et lui
promet du pain.

L'américain pratique et entreprenant
avant tout, veut déjà placer ses fonds dans
ce nouveau champ d'opérations; avant peu
le capitaliste anglais suivra son exemple
et la prospérité renaissant ramènera dans
leurs foyers nos pauvres compatriotes que
le manque d'emploi a forcés à s'expatrier.
Mais le bien que ces résolutions ont déjà
fait et celui plus grand encore qu'elles
sont appelées faire dans la situation éco-
nomique du pays n'est pas la seule chose
qui leur donne de l'importance à mes
yeux. Ces résolutions ont eu déjà une
portée immense dans le domaine politi-
que. Elles ont opéré une véritable ré-
volution pacifique sans doute dans nos
relations avec la métropole. De ces ré-
solutions date notre émancipation com-
merciale et douanière.

Entendez le langage de toute la presse
anglaise libérale et conservatrice. Si
d'un. côté elle blâme notre nouvelle poli-
tique financière parce qu'elle ne saurait
en juger à un point de vue tout canadien,
de l'autre elle est unanime à déclarer que
ce changement de politique est le voeu du
peuple et que l'Angleterre n'a qu'un de-
voir à remplir dans cette conjecture, c'est
de nous laisser le soin de régler notre
commmerce et nos douanes comme
nous l'entendons.

Ce fait est d'une importance vitale
pournous et il fera époque dans notre his-
toire. Le verdict du 17 septembre et la
fermeté honnête du ministère ont opéré
d'une manière toute pacifique cette révo-
lution. Nous avons conqnis notre en-
tière liberté coinmerciale et douanière et
le langage des hommes publics comme
des journaux d'Angleterre reconnaît cet
état de choses avec une unanimité qui
doit nous encoumiager à perfectionner no-
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tre politique nationale. Puisqu'on nous
laisse libre de marcher à notre guise,
marchons bien.

J'ai parlé de l'honnêteté de vues du
ministère ; j'ai dit qu'il tenait honorable-
ment la parole donnée au peuple pendant
les dernières élections. Qu'il me soit
aussi permis de dire un mot de la sage
prévoyance qu'il a montrée depuis son
accession au pouvoir.

Le système acclamé le 17 septembre
dernier, le principe économique qui a
triomphé sur toute la ligne en ce jour,
pouvait bien et devait par son applica-
tion apporter un remède aux maux dont
souffre le peuple, soulager sa misère.
Mais la protection qui nous aurait permis
de vivre libres et indépendants du fabri-
cant étranger ne pouvait, vu le chiffre
restreint de notre population, donner
seul à l'industrie et au commerce cana-
diens cet essor que devait désirer tout
bon patriote et que voulait le très hono-
rable chef du gouvernement. Le marché
était restreint, la protection de nos ma-
nufactures était condamnée à l'être aussi,
tout comme le nombre des ouvriers em-
ployés. Et si le ministère eût adopté
une politique d'inertie comme son prédé-
cesseur, la protection eût bien été pour
nous un remède, mais non pas un principe
de force et d'expansion. Mais ceux qui
ont fait la confédération, mais l'homme
d'Etat qui depuis plus de trente ans a
contribué plus que tout autre aux pro-
grès si rapides du pays, ne pouvaient se
contenter de soulager nos provinces. Ils
ont voulu du même coup guérir les bles-
sures et faire reprendre à notre cher Ca-
nada sa marche ascendante vers les
nobles destinées qui l'attendent. Pour
cela il fallait ouvrir à notre population
énergique et industrieuse de nouveaux
champs d'opérations,. des horizons plus
vastes, il fallait trouver au dehors des
consommateurs pour les produits de notre
travail. Comme pour ces hommes le de-
voir appelle l'action, ils se sont mis réso-
lument à l'ouvre. Et nos adversaires en
étaient encore à se demander si l'admi-
nistration avait réellement l'intention de
nous donner la protection, que déjà du
consentement de l'Angleterre, l'envoyédu
Canada, SirAlexander T. Galt entrait en
négotiations avec la France et l'Espagne
pour nous faire ouvrir leurs ports et ceux
de leurs colonies. Ce consentement de
la métropole et ces négotiations sont le

M. CounsoL,

couronnement de -cette résolution écono-
mique dont les bienfaisants effets suffi-
raient à illustrer un ministère et un parti,
n'eussent-ils aucun autre titre à la re-
connaissance de leurs concitoyens.

Ce succès, ce progrès incontestable,
méritait un langage plus digne et plus
patriotique que celui dont se. sert notre
presse grite et libérale. Dans son déses-
poir, encore sous le coup de son humi-
liante et écrasante défaite, incapable,
pour un instant, d'oublier ses rancunes,
elle semble prête à renoncer au droit de
conduire nos propres affaires, de présider
à nos destinées, de veiller à nos intérêts
les plus chers, elle semble prête, dis-je, à
renoncer au gouvernement responsable
dont la plénitude nous a été conquise par
le vote de septembre.

Nos adversaires se font une singulière
illusion s'ils croient un instant que la
métropole songe1-ait, à cause du tarif, à
nous priver des institutions libres dont
elle nous a dotées, à nous plonger de nou-
veau dans le trouble et le mécontente-
ment, pour la seule raison que nous cher-
chons à nous procurer de plus amples
moyens d'existence. Pourquoi l'Angle-
terre voudrait-elle détruire notre force,
notre avenir, notre avancement intellec-
tuel et moral ? Parceque nous sommes
nés sur les bords du Saint-Laurent, ne
sommes-nous pas sujets anglais ? Ne som-
mes-nous pas à l'ombre du même drapeau
que ceux que le hasard bon ou mauvais a
fait naître sur les rives de la Tamise ?
Quand cela est devenu nécessaire, nous
avons épousé les querelles de l'Angle-
terre, noùs avons versé notre sang sur
ses champs de bataille, et nous sommes
encore prêts à le faire. Elle le sait très
bien ; aussi nous laisse-t-elle sans crainte
toute liberté de régler nos affaires de
commerce et d'industrie et se montre-t-
elle plus libérale envers nous que ne le
voudraient les prétendus libéraux de ce
pays.

Mais depuis quand donc cette crainte
de déplaire à l'Angleterre s'est-elle em-
parée de nos libéraux ? Depuis quand
donc ont-ils cessé de parler d'indépendan-
ce? Depuis quand donc ont-ils cessé de
tourner leurs regards attendris vers
Washington ? Depuis quand donc ont-ils
cessé de désirer l'ann'exion I

Leur loyauté farouche d'aujourd'hui ne
s'accorde guère avec leurs sentiments
d'hier.

Le tarif.
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On a invoqué contre ces résolutions
un autre genre d'arguments.

Nos adversaires dans la presse et j us-
que dans cette enceinte, nous citent sans
cesse les journaux américains, et tâchent
de convaincre le public que la voie dans
laquelle nous entrons devra avoir de
fâcheux résultats pour le pays.

Mais, que peuvent nous reprocher les
Etats-Unis 1 Leur tarif n'est-il pas à pré-
sent et n'a-t-il pas toujours été depuis
l'abrogation du traité de réciprocité, un
tarif hostile à nos' intérêts ? Ne se sont-
ils pas toujours servis du Canada comme
d'une mine à exploiter pour leurs fabri-
cants et leurs industriels ? N'ont-ils pas
eu pendant nombre d'années, leurs cou-
dées franches pour enleveren même temps
que l'or des populations, l'ouvrage à nos
ouvriers et le pain à leurs familles, en rui-
nant une à une toutes nos manufactures !
Que peuvent-ils donc nous reprocher si,
ramenés par la misère, au sentiment de
de notre devoir, nous voulons enfin le
Canada pour les Canadiens?

Quoiqu'ils fassent, nos adversaires ne
me convaincront jamais qu'ils sont sé-
rieux dans leurs arguments contre les
résolutions présentées à la Chambre. Non,
mais pour eux l'occasion est trop belle
d'attaquer le tarif en prévision des élec-
tions prochaines dans les provinces de
Québec et d'Ontario. Ils espèrent ga-
gner du terrain. En exploitant les pré-
jugés du peuple,ils croient obtenir l'appui
qui leur échappe. En jetant la désunion,
semant la discorde et tâchant de mettre
la défiance dans l'esprit des populations,
ils essaient non pas à vaincre la protec-
tion, mais à sortir de l'abîme où les a
précipités le bon sens populaire.

On se rappelle une lettre bien connue
de l'honorable monsieur Joly, dans la-
quelle ce monsieur recommandait l'adop-
tion d'une politique commerciale natio-
nale.

Je pourrais citer encore le discours de
l'honorable député de Québec-Est, mais
ses sentiments protectionnistes d'autre-
fois sont trop bien connus, pour que je les
renroduise.

Etaient-ils sincères alors ces libres-
échangistes d'aujourd'hui quand ils pro-
clamaient si haut l'excellence de la pro-
tection ? Sont-ils sincères aujourd'hui,
ces protectionnistes d'autrefois, quand ils
préconisent le libre-échange 1 Quoiqu'il
en soit, je suis sincère et convaincu, je

remplis fidèlement mon mandat, quand je
me déclare en faveur des résolutions de
l'honorable ministre des finances. Je
sais que je parle au nom de l'unanimité
de la plus grande division électorale du
Canada (car mes adversaires eux-mêmes
se sont déclarés protectionnistes) quand
je dis au gouvernement: Vous avez pro-
mis, nous avons promis ensemble au peu-
ple la protection de l'industrie dans
toutes ses branches. " Vous tenez votre
promesses et le peuple reconnaîtra que
vous recherchez honnêtement ce qui peut
assurer son bien-être et améliorer sa po-
sition." Le peuple ne sera pas ingrat car
son bon sens et son amour de la vérité
lui feront toujours préférer la droiture au
charlatanisme politique.

Mais le gouvernement a fait d'autres
promesses, il a pris d'autres engagements
et le peuple s'attend à ce qu'il les tienne,
à ce qu'il remplisse son devoir envers lui ;
car si le peuple a besoin de protection, il
ne peut pas vivre non plus sans jouir, de
ses libertés, non pas seulement dans ses
relations commerciales, mais surtout et
avant tout, de ses libertés constitution-
nelles.

Pour moi, c'est au nom de nos indus-
tries ruinées qui renaissent, au nom de tou-
tesnos usineset manufacturesfermées où à
la veille de l'être et qui reprennent leurs
opérations avec une nouvelle vigueur, au
nom de l'ouvrier qui aura du travail et
avec le travail, du pain pour sa famille;
enfin, c'est au nom de quinze mille élec-
teurs unanimes sur ce point que je me
prononce et que je voterai en faveur des
résolutions.

Enfin, je le répète, en votnt ainsi, je
me prononce en faveur du principe de la
protection; mais je me réserve le droit,
lorsqu'aura lieu la discussion des détails,
de voter conformément aux intérêts de
mes commettants; car mon devoir impé-
rieux, et je le remplirai sans faiblesse,
est d'agir "par le parti, avec le parti,
mais avant tout pour le pays."

M. GUTEIRIE : Je désire faire quel-
ques observations sur certains aspects de
la qpestion qui occupe en ce moment la
Chambre. Il est clair que quelques-uns
des partisans de l'honorable premier mi-
nistre ont une terrible peur et des doutes
sérieux dans l'esprit au sujet de cette
grande politique nationale: donnera-t-
elle à nos industries la prospérité que
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l'on a tant promise ? En effet, ils sem-
blent croire que le projet échouera et
cherchent déjà à s'excuser en disant que
le peuple l'a demandé. Et, ils seront
prêts à nous dire, si le nouveau tarif de-
vait éprouver un échec désastreux : "Nous
n'avons agi que comme les serviteurs du
peuple en présentant ce projet; nous n'a-
vons fait que répondre à sa demande."
Mais qui a poussé le pays à demander
cette politique fiscale ? Quel parti poli-
tique a prétendu mettre de côté tout prin-
cipe politique pour prendre des airs de
philanthrope et de patriote? Qui a crié
bien fort: " Le Canada pour les Cana-
diens." Ne sont-ce pas les honorables
messieurs de la droite ? Qui a ensei-
gné au peuple que les idées du vieux
John Bull étaient surannées, mauvaises,
dignes d'un peuple ignorant et de beau-
coup inférieures à celles de l'américain
si habile et si pratique ? Les honorables
messieurs de la droite sont seuls respon-
sables d'avoir introduit cette question
dans nos luttes politiques, de l'avoir ex-
ploitée et, jusqu'à présent, eux seuls en
ont recueilli des fruits, le 17 septembre.
Le peuple n'a jamais demandé ce système,
car on ne lui a jamais soumis. Il a été
prouvé amplement que la population du
Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-
Ecosse et de 'ile du Prince-Edouard ne
demandait pas des taxes aussi énormes,
mais seulement un remaniement du tarif
qui n'eût pas imposé de nouvelles charges
au consommateur. A la population de
Québec et d'Ontario, l'on avait promis la
réciprocité de tarif avec les américains,
si-on pouvait obtenir d'eux la réciprocité
du commerce ; or, dans ce projet, il n'y
a ni réciprocité de tarif, ni réciprocité de
commerce. On n'a pas dit au peuple que
le tarif serait hostile à l'Angleterre qui
reçoit en franchise les produits canadiens
et qu'il serait plus hostile à l'Angleterre
qu'aux Etats-Unis. Si cette politique
fiscale échoue, comme je le crois, il est
inutile que les honorables messieurs de
la droite cherchent à s'excuser d'avoir
voulu opérer des changements désastreux
sous le prétexte que le peuple les avait
sollicités. De plus, ces honorables mes-
sieurs ne sont pas très rassurés sur ce
que les canadiens diront de ce projet en
ce qui concerne leurs relations avec l'An-
gleterre et l'opinion des anglais à ce su-
jet. Ils ont essayé d'atténuer les craintes
du Canada, d'une part, et celles de l'An-

M. GUTHRIE.

gleterre, de l'autre, en faisant de fausses
représentations. Le ministre des finan-
ces a dit à la Chambre que le tarif éta-
blissait des distinctions plus défavorables
aux marchandises venant des Etats-Unis
qu'à celles venant de l'Angleterre, afin
de calmer les craintes des canadiens. En
ce qui regarde l'Angleterre, il a dit que
nous avions construit des canaux et des
chemins de fer pour faciliter notre com-
merce avec ce pays, que les nouveaux
droits n'avaient pour objet que de payer
la dette canadienne contractée pour ces
travaux et que les anglais étaient par-
faitements satisfaits. Est-ce là toute la
vérité? Le ministre des finances n'a-t-
il pas avoué lui-même que ce tarif avait
pour objet non-seulement de prélever des
droits, mais de ruiner la concurrence
étrangère faite au Canada ? Ce n'est pas
ainsi que l'on jette de la poudre aux yeux
des anglais qui ne seront aucunement sa-
tisfaits ni du tarif, ni des explications
ministérielles.

Les honorables messieurs ont encore
voulu apaiser une autre crainte ; ils ont
prétendu que si l'opposition se fut main-
tenue au pouvoir, elle aurait été obligée
d'augmenter le tarif ou de percevoir des
droits plus élevés. Le parti de l'opposi-
tion a-t-il jamais objecté à prélever plus
de droits pour combler les déficits et faire
face aux dépenses courantes ? Y a-t-il un
seul membre de la droite qui oserait re-
procher à la auche de n'avoir pas tou-
jours tenu honorablement ses engage-
ments ? Pas un seul, ils le savent bien.

Nous prétendons que les nouveaux
droits ne produiront pas de revenu mais
nous ruineront.

M. TILLEY: Mais nous allons retirer
$4,00,000.

M. GUTHRIE: Oui; nous allons
retirer $4,000,000, mais le peuple aura à
payer $8,000,000 dans cette opération.
L'opposition se plaint que cetarifaide cer-
taines manufactures au détriment du peuple
en général et affirme que le trésor public ne
retirera qu'une faible partie des nouveaux
droits. Le tarif porte en lui-même la
preuve que nous avions bien raison d'ap-
préhender l'établissement d'un tarif de
représailles. Si ces honorables messieurs
étaient sincères en disant au peuple que
dans le cas où les américains nous refu-
seraient la réciprocité du commerce, nous
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devions demander la réciprocité du tarif,
pourquoi n'ont-ils pas agi dans ce sens ?
Pourquoi n'ont-ils pas osé mettre sur le
mais le droit américain de 10 centins par
minot ? Pourquoi n'ont-ils pas mis tout
le droit américain sur l'orge ? Parcequ'ils
savaient que l'on n'importe pas d'orge
américain au Canada; et ils n'ignoraient
pas qu'un droit de 10 centins sur le maïs
serait plus préjudiciable que 7 centins
et que 15 centins sur l'orge ne porteraient
préjudice à personne. Si leur idée était
que la réciprocité de tarif forcerait les
américains à nous donner la réciprocité
de commerce, ces messieurs n'ont pas eu
le courage de leurs convictions. Ou ils
nous orb donné une demi-mesure, ou ils
ont délibérément trompé le peuple en
prêchant cette doctrine que, sur les pro-
duits canadiens exportés aux Etats-Unis
ce sont les canadiens et non pas les amé-
ricains qui paient les droits. Car, comme
on l'a fort bien dit, si le consommateur
paie les droits sur les produits agricoles,
pourquoi hésiter à imposer entièrement
les droits américains sur les produits
agricoles qui nous viennent de chez
eux?

Quelle excuse donnent ces honorables
messieurs pour le changement actuel de
leur politique fiscale, cette révolution,
comme l'a dit l'honorable ministre des
finances, qui " va atteindre tous les in-
dustries, manufacturières, agricoles, mi-
nières, maritimes, nos pêcheries, notre
commerce de bois et qui affecte chaque
individu de notre population ?" Quelle
excuse ont-ils à offrir I Ce tarif est en-
tièrement basé sur ce que je n'hésiterai
pas à appeler une basse calomnie à
l'adresse du Canada ; il est fondé sur cette
assertion que l'honorable monsieur n'a
pas prouvée et ne saurait prouver; sur
cette assertion audacieuse, téméraire
" qu'avec l'ancien tarif, il était certain
que, dans deux ans, toutes nos industries
manufacturières auraient été ruinées et
les capitaux qu'on y a placés auraient été
perdus ?" Quelle preuve a-t-il donnée de
cette assertion?

Absolument aucune. L'honorable
monsieur a eu des entrevues avec tous
les fabricants. A-t-il pris les moyens de
s'assurer si le commerce de ceux qu'il a
vus était avantageux ou non ? Certaine-
ment, s'il ne l'a pas fait, risn ne le justifie
d'avoir donné à l'un 25, à l'autre 30 et à
l'autre 35 pour cent de protection. S'il

a fait ces demandes, les fabricants n'ont
pas été sincères en disant que le tarif d'a-
lors les ruinait, et les raisons que l'on
a données, dans cette Chambre, en faveur
du tarif, étaient sans fondement aucun.
On nous a dit que la dépression commer-
ciale qui existait au Canada,-et qui, se-
lon moi, n'étaitpasaussi fortequechez nos
voisins qui sont si protégés,-disparaî-
trait et que nous verrions renaître la pros-
périté, mais à une condition, celle de rui-
ner la concurrence étrangère. L'honora-
ble monsieur et ses amis n'ont répété que
ce refrain dans tout le pays : " Excluez
les marchandises étrangères, gardez votre
marché pour vous seuls, et vous aurez la
prospérité."

Ce tarif avait pour but de nous rendre
exclusivement nos marchés; mais on pré-
tendait aussi que nous allions adopter
une politique d'équivalents. Le nouveau
tarif était entièrement basé sur ce prin-
cipe que l'on ne favoriserait pas une in-
dustrie au détriment de l'autre et le très-
honorable chef de l'administration a dé-
claré que l'on donnerait protection égale
à toutes les industries du pays,-agri-
coles, manufacturières, minières, etc.
Telle est la résolution que l'honorable
premier ministre présenta l'an dernier et
telle est l'intention qu'a exprimée l'hono-
rable ministre des finanees dans son dis-
cours sur le budget. Mais on peut dé-
montrer que ce tarif ne donne pas les
équivalents promis, qu'il donne protec-
tion à certaines industries au détriment
de certaines autres; ainsi âonc, de l'aveu
même des honorables messieurs, nous
avons des preuves suffisantes pour de-
mander à la Chambre et au pays de reje-
ter ce tari£ qui ne convient pas au pays
et qui n'est pas celui que nous avaient
promis les honorables messieurs. Ils
proposent d'assurer un marché canadien
au cultivateur en mettant des droits sur
les produits américains, et l'on sait qu'au-
cun autre pays ne nous envoiede produits
agricoles; mais ce marché canadien ne
sera d'aucun avantage an cultivateur,
s'il n'obtient pas des prix plus élevés
pour ses produits. Les honorables mes-
sieurs ont atfirmé et le cultivateur a cru
qu'il allait obtenir des prix plus élevés
pour ses produits et c'est pour cela que ce
dernier a eu foi dans cette idée du mar-
ché canadien.

Or, comment le cultivateur est-il pro-
tégé ?1 Le ministre des finances a admis,
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ainsi que l'honorable député de Northuin-
berland-Ouest, (M. Cockburn) et per-
sonne ne peut nier qu'en ce qui concerne
la grande. majorité des produits de la
ferme, le tarif -n'augmenterait pas les
prix, augmentation qui est en effet im-
possible puisque nous produisons un sur-
plus; ce sont les prix des marchés étran-
gers qui règlent ceux du nôtre. Je n'ai
jamais rencontré de partisan de la pro-
tection qui osât nier cela.

A l'exception du maïs et peut-être du
lard, il n'y a pas un seul article de pro-
duction agricole dont le prix augmentera
par l'imposition de nouveaux impôts. Les
droits sur les autres produits sont tout
simplement une affaire d'apparût, un leurre
pour le peuple. Le cultivateur américain
obtiendra-t-il plus cher pour son blé, parce
qu'on aura imposé un droit de 20 centins
par minot I C'est un fait notoire que,
plus on va vers l'ouest, plus le prix du
blé diminue, parce qu'on est plus
éloigné du bord de la nier. Les prix
des marchés de l'est sont plus élevés que
ceux de Milwaukee et Chicago. Nous
voyons aussi que le cultivateur amércain
qui devrait jouir des bienfaits de la pro-
tection,-si toutefois la production ap-
porte avec elle des bienfaits,-est obligé
de transporter sur les marchés étrangers
pour $600,000,000 de ses produits. Les
cultivateurs américains ont constaté que,
grâces à la protection, au lieu de trouver
des consommateurs pour leurs produits
parmi la population des Etats-Unis, il
leur faut aller en dehors pour obtenir des
prix avantageux. L'an dernier, les Etats-
Unis ont exporté pour environ pour $97,-
000,000 de blé, $50,000,000 de jambon
et lard fumé, $30,000,000 de saindodx,
$4,000,000 de beurre, $12,000,000 de fro-
mage et pour des millions de dollars de
fruits et autres produits analogues ; les
prix des produits du verger étaient même
réglés par les marchés étrangers. Sur une
une valeuir de $100 de marchandises ex-
portées l'an dernier des Etats-Unis, il y
avait pour $82 de produits agricoles. Ils
ont importé une grande quantité de co-
tonnades et ont exporté pour $180,000,-
000 de cotons bruts. Ce grand pays ma-
nufacturier ne peut plus travailler le co-
ton qu'il produit et fournir le monde
entier de cotonnades. Voici l'ordre de
valeur des exportations des Etats-Unis :
premièrement, coton brut ; secondement,
grain; troisièmement, produits agricoles;

M. GUTHRIE.

quatrièmement, pétrole; quant aux ar-
ticles manufacturés, ils sont tout à fait
au bas de l'4chelle.

En présence de pareils faits, comment
leshonorables messieurs de la droite osent-
ils prétendre que l'effet de leur politique
fiscale sera de procurer au cultivateur des
prix plus élevés pour la grande masse de
ses produits ? Et cependant, on a fait
consentir le cultivateur à ce système de
droits énormes, en lui assurant qu'il-ob-
tiendrait, sur les marchés du Canada, de
meilleur prix pour ses produits.

Quel équivalent, le nouveau tarif don-
nera-t-il aux fabricants de bois ? Le
seul article qu'il se procurera à meil-
leur marché sera la mélasse. Pe fait, le
nouveau tarif semble avoir été fait uni-
quement au point de vue du commerce
de mélasse.

Dans son exposé du budget, l'honora-
ble ministre des finances n'a même pas
osé prétendre que le nouveau tarif pro-
ducteur serait avantageux au fabricant
de bois et c'est, à mon avis, une sorte de
confession dejugement de sa part. Il se
trouve condamné par son propre silence
à cet égard.

Le pêcheur se trouve dans une position
aussi malheureuse ; et l'attitude de
l'honorable député de Guysborough (M.
Ogden) n'a réellement amusé. On a dit
que cet honorable monsieur avait orga-
nisé une députation pour faire abolir les
droits sur les articles employés dans les
réparations des navires et il a exprimé sa
profonde gratitude au ministre des finan-
ces parce qu'il nous accorde la mélasse et
le thé avec des droits moindres, et le sel
franc de droits, comme si le sel n'était
pas exempt de droits auparavant. Quel
beau spectacle que celui d'un ministre gé-
néreux et d'un partisan plein de recon-
naissance !

Voudrait-on prétendre qu'il y a un
équivalent pour le constructeur et pour
l'armateur de navires 1 Voudrait-on sou-
tenir que le tarif donne un équivalent- à
l'artisan ordinaire et au journalier, si ce
n'est l'absurde promesse répétée, en ter-
mes empathiques, par l'honorable député
de Niagara (M. Plumb), qu'ils auront
plus d'ouvrage I Il me semble que les ar-
tisans qui vont avoir à payer davantage
pour leur nourriture, leurs lainages et
leurs cotonnades, veulent plus qu'une va-
gue promesse, même venant d'un homme
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aussi savant et aussi habile que l'honora-
ble député de Niagara avant d'être satis-
faits de cette politique fiscale.

Je désire bien faire comprendre que
cette promesse solennelle de donner des
équivalents pour ces droits énormes, n'en
donnera aucun, si ce n'est à quelques
manufacturiers. Si les honorables mes-
sieurs croient à leurs propres assertions,
s'ils pensent que leur devoir est de favo-
riser toutes les grandes industries du
pays, qu'ils retirent leur tarif et en éla-
borent un autre qui puisse réaliser leurs
engagements, si la chose est possible.
L'honorable ministre des finances trouve
que l'assertion faite par l'opposition est
illogique, savoir, que si ce tarif est avan-
tageux pour le fabricant qui est prêt .à
manufacturer, en lui permettant, pour
un temps, d'obtenir des prix élevés, il
sera ultérieurement la cause de sa ruine.
L'histoire des Etats-Unis nous prouve
que nombre de compagnies qui, il y a
plusieurs années, payaient de forts divi-
dendes de 15, 20 et môme 30 pour cent,
n'ont, pour la plupart, payé aucun divi-
dende, ces années dernières. Nous savons
que plus de la moitié des hauts-fourneaux
de la Pennsylvanie ne fonctionnent plus
et qu'une grande partie des laminoires,
dans toutes les parties des Etats-Unis,
sont arrêtés.

Pourtant l'on peut constater les effets
de la détresse à laquelle la protection et
la con1 urrence de mauvais aloi ont ré-
duit les fabriques des Etats-Unis; et
cependant, les honorables messieurs de la
droite nous reprochent d'avoir dit que
quelques manufacturiers s'enrichiraient
temporairement et seraient ultérieure-
ment ruinés. Les prix monteront quand
il se formera des combinaisons pour les,
faire monter; c'est ce qui avait lieu sous
l'ancien tarif. Chacun sait que dans le
commerce des poêles qui auraient dû être
moins chers que jamais, puisque le fer,
le charbon et la main-d'ouvre étaient à
meilleur marché, les consommateurs
payaient de 12 à 15 pour cent de plus
à la suite d'une entente entre les fabri-
cants; la chose pourra se renouveler. Il
existe certainement des ententes, des
combinaisons pour hausser les prix et ce
tarif est de nature à les favoriser, à les
multiplier. En effet, il permettra aux
fabricants de faire payer aux consomma-
teurs plus que la valeur réelle des arti-
cles. Si les manufacturiers ont pu for-

mer une combinaison qui a changé la
politique du pays, ils sauront bien s'en-

.tendre pour maintenir les prix élevés.
Voilà pourquoi il est très-possible*de
développer nos manufactures tout en
maintenant les prix suffisamment élevés
pour écarter la concurrence étrangère.
On ne peut détruire la concurrence étran-
gère sans encourager les combinaisons.

Ilonorable ministre des finances
voyant parfaitement combien est fondée
l'assertion que les prix monteront, a es-
sayé de citer des chiffres au contraire. Il
a dit que les lainages étaient à bon mar-
ché aux Etats-Unis. Je voudrais bien
savoir si, avant que l'on arrivât à des prix
modérés, il n'y a pas eu douze ou quinze
années de prix excessifs? C'est un fait
fait notoire que les américains qui ont
visité le Canada depuis plusieurs années
se sont pourvus d'habillements et les ont
emportés chez eux où ils coûtaient beau-
coup plus chers. Il se peut qu'après cette
période de prix élevés, quelques articles
aient baissé de prix.

Dans l'intérêt des petites villes telles
que Galt et Guelph, nous devons rejeter
ce système de protection en serre
chaude. Nous avions des fabriques flo-
rissantes qui faisaient d'assez bonnes
affaires; mais du moment où le tarif a
été élevé, ça été un encouragement pour
les capitalistes d'établir des manufactu-
res dans les grands centres de population
et de commerce. C'est ainsi que l'on
anéantira les petites fabriques, de même
que la grande distillerie de Gooderhamet
Worts a _ anéanti les distilleries moins
considérables, sans donner au peuple le
whiskey à meilleur marché. Nous savons
que tel a été l'effet de la protection aux
Etats-Unis.'

Un carrossier m'informe que, dans l'est,
il s'y est établi, d'ans les grands centres'
des fabriques de voitures qui ont anéanti
les fabriques moindres dans tout le pays.
Mais, enfin de compte, on n'achetait pas
les voitures à meilleur marché. Ceci
pourrait avoir lieu pendant un certain
temps, jusqu'au jour où les fabricants
s'empareront du marché et alors les prix
monteront. Ce tarif a été élaboré au
profit du riche et au détriment du pau-
vre ; à l'avantage des grandes manufac-
tures et au préjudice des manufactures
moins considérables. Voici une lettre
qui m'explique combien ce tarif sera
dommageable aux carrossiers. Ils ont
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aujourd'hui le contrôle du marché cana-
dien. Le gouvernement ne peut pas
agrandir leur marché, mais il augmente
le coût de la production en taxant le fer,
l'acier, le charbon. Le gouvernement
prétend leur donner un surcroît de pro-
tection représenté par la différence entre
17J et 30 pour cent. Les ventes du fabri-
cant n'augmenteront pas et cette augmen-
tation sortira soit de la bourse de l'ouvrier
sous forme de réduction de gages, soit de
la bourse du cultivateur et d'autres per-
sonnes, sous la forme de prix plus élevés.

Je vois qu'on veut établir le système
de remises dans toute sa gloire et dans
toute son impuissance. En se rangeant
à ce système, le ministre des finances n'a
pas vu qu'il portait un coup fatal à la
doctrine de son parti d'après laquelle ce
n'est pas le consommateur qui paie les
droits. Je voudrais bien savoir pourquoi
nos fabricants auraient droit à des re-
mises lorsque les américains et les an-
glais paieront les droits ?

M. MACKENZIE : C'est leur payer
double prix.

M. GUTHRIE: Pourquoi la popula-
tion du Canada rembourserait-elle de
l'argent que ces messieurs n'auront jamais
payé ? Je crois qu'avant d'établir ce sys-
tème de primes, l'honorable monsieur
aurait à établir une commission d'enquête
pour constater quels sont les droits dans
les divers pays où nous exporterons. On
a clairement démontré que l'établisse-
ment de ce système de primes était la
négation de toute protection accordée au
cultivateur pour son blé et son avoine.
Nous avons des produits en abondance
pour la consommation de notre popula-
tion et si nos meuniers qui fab'riquent la
farine de blé et celle d'avoine avaient des
remises de tous leurs droits, ou en d'au-
tres termes, ne payaient aucuns droits,
quel avantage cela donnerait-il aux culti-
vateurs ? Personne ne saurait l'expliquer.

Il est six heures et l'Orateur quitte le
fauteuil.

SEANCE DU SOIR.

BILLS PRIVÉS.

TROISIÈME LECTURE.

Les bills suivants sont successivement
examinés en comité général, rapportés,
lus une troisième fois et passés:

M. GUTHRIE.

Bill (No. 69) amendant l'acte constituant
la compagnie de prêt et de placement de Lon-
dres et du Canada.-(M. Kirkpatrick.)

Bill (No. 41) constituant la compagnie
d'assurance mutuelle sur la vie de lAmérique
du Nord.-(M. Mackenzie.) 4

BILLS PRÉSENTÉS.

Les bills suivants sont successivement
présentés et lus la première fois

Bill (No. 71) amendant 1 acte concernant les
banques et le commerce des banques et les
actes qui l'amendent.-(M. Tilley.)

Bill (No. 72) expliquant et amendant l'acte
concernant l'affectation de certaines terres pu-
bliques fédérales à Manitoba.-(Sir John A.
Macdonald.)

'VOIES ET MOYENS-LE TARIF.

REPRISE DU DÉBAT.

La Chambre reprend le d6bat sur les
résolutions concernant les droits de
douanes et d'accise.

M. GUTHRIE : On a voulu appli-
quer le système des équivalents à toutes
les provinces, ainsi qu'à toutes les classes
pendant la dernière campagne électorale.
A la Nouvelle-Ecosse, on a promis' aux
propriétaires de mines un droit sur le
charbon qui leur donnerait le contrôle du
marché d'Ontario; cette promesse n'a pas
été tenue, de l'aveu même des honorables
messieurs de la droite. A Ontario, on a
promis, en revanche, un droit sur le fa-
rine et les articles manufacturés. Il est
possible que l'on puisse, avec quelque
vraisemblance de raison, prétendre que
ce sont là des équivalents ; mais tel n'est
point mon avis. Les honorables mes-
sieurs de la droite nie diront-ils quelle
compensation recevra le Nouveau-Bruns-
wick pour le fardeau de taxes que le plus
chéri de ses enfants veut lui imposer?
Personne n'a même osé affirmer que ce
tarif donnait un équivalent au Nouveau-
Brunswick. Et quel équivalent recevra
l'île du Prince-Edouard? Si nous obte-
nions la réciprocitél'île du Prince-Edouard
en retirerait peut-être quelques avanta-
ges ; mais, sans réciprocité, elle n'a abso-
lument aucun équivalent pour ce lourd
fardeau de taxes qu'on lui impose, Quel
équ valent recevra Manitoba,-une jeune
province dont le progès sera considéra-
blement retardé par ce tarif 1 Quel équi-
valent offre-t-ôn à la Colombie-Britanni-
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que ? On dira qu'Ontario reçoit un sem-
blant d'équivalent sous forme de taxe
sur les céréales, et la Nouvelle-Ecosse
sous forme de droits sur le charbon;
mais les autres provinces ne reçoivent
aucune compensation. Nous sommes
taxés, sans obtenir aucun avantage en
retour.

En examinant de plus près cette doc-
trine, démandons-nous quelle sera la po-
sition relative des diverses industries
sous ce nouveau tarif I Après avoir ap-
provisionné notre propre marché, nous
exportons pour $20,000,000 de bois de
service ; après avoir approvisionné notre
population, de bouf et de céréales, nous
exportons pour $25,000,000 de ces deux
articles ; après avoir approvisionné notre
marché de poisson, nous en exportons
pour la jolie somme de $6,000,000.
Voilà la position des divers intérêts du
pays. Mais le gouvernement se propose
d'accorder des primes à certains fabri-
cants, au détriment d'intérêts beaucoup
plus considérables. On m'a défié dpro-
duire une lettre dont j'ai parlé. ' La
voici et je vais la lire :

" Comme tous les carrossiers que j'ai pu voir
et avec lesquels j'ai pu converser (toute consi-
dération politique à part,) je suis non-seule-
ment désappointé mais très mécontent, nous
nous attendions à un remaniement du tarif;
niais nous n'aurions jamais supposé que notre
commerce souffrirait, comme nous pouvons le
prouver,-plus que toutes les autres industries
du pays. -A peine s'il y a un des articles que
nous employons qui.ait échappé à l'augmen-
tation des droits. On dirait que les auteurs
du tarif ont eu spécialement notre industrie
en vue, car ils ont augmenté les impôts sur
les vis; boulons, écrous et autres articles en
imposant, de plus, un droit de 30 pour cent
sur toute la ferronnerie qui entre dans la fa-
brication d'une voiture. Le fer, l'acier et le
charbon ont été également taxés. Mes hommes
me supplient de ne pas baisser leurs gages par-
ceque tous les articles qu'ils consomment sont
taxés comme les articles en usage dans notre
industries. Quel va être le résultat*? Le
voici: Si je pouvais vendre à ces riches fa-
bricants dont nous entendons parler, nul
doute qu'ils me donneraient des prix plus éle-
vés ; mais il faut que je continue à vendre aux
cultivateurs canadiens. Or, rien, dans le nou-
veau tarif, ne me prouve que désormais il va
récolter trois minots de blé au lieu de deux et
au lieu d'acheter deux voitures, il pourra en
acheter trois. Il faut que je fasse mon profit
avec les cultivateurs ou que je .consente à per-
dre moi-même.

" Cette politique nationale contient de bien
drôles de détails sur les avantages qu'elle pro-
met aux cultivateurs. Par exemple, il y, a un
droit de 2J pour cent sur la bijouterie et les

plaqués; mais sur le fer qu'on emploie pour
les fers à cheval, le droit est d'environ 10 pour
cent; sur les clous qui assujettissent ce fer,
12k pour cent, 50 centins par tonne sur le
charbon qui sert à la fabrication et 12k pour
cent sur la rape qui sert à le finir. Quels avan-
tages pour les cultivateurs canadiens."

L'auteur de cette lettre, qui parle
d'elle-même, est un des conseillers de la
ville de Guelph. En signalant la ma-
nouvre par laquelle les honorables mes-
sieurs de la droite veulent rejeter sar
l'opposition la responsabilité da ce tarif,
en disant que si nous fussions revenus
au pouvoir, nous aurions été forcés de
l'établir nous-mêmes, j'ai supposé que
personne, de ce côté-ci de la Chambre,
n'est hostile à l'imposition de nouvelles
taxes quand elles sont nécessaires. L'an
dernier, on n'a pas imposé de nouveaux
droits, parce que l'on croyait que cette
crise passerait et qu'il y aurait augmenta-
tion du revenu public. Pendant les
deux dernières années, on n'a imposé des
droits que sur le thé et d'autres articles,
ce qui ne pouvait créer de perturbation
dans;le commerce. Si l'ancien ministre
des finances était resté au pouvoir, il est
certain qu'il aurait imposé de nouveaux
droits. Personne ne nie l'opportunité
d'imposer des droits quand on a besoin
d'un revenu plus considérable ; mais ce
que je trouve mauvais, c'est la manière
dont le gouvernement actuel prélève ces
droits, ce sont les faux principes sur les-
quels repose toute leur politique fiscale.
C'est le système avoué d'accorder des
primes à quelques-uns au détriment de la
masse. -

Un autre aveu du ministre des finances
c'est que ce tarif est, en grande partie,
le résultat de ses entrevues avec des
députations. Quelles représentations ont-
elles donc faites ? D'après quel principe
a-t-on mis un droit de 25 pour cent sur
les caractères et autres matéciels d'impri-
merie ? Quelles représentations l'honora-
ble député de Cardwell a-t-il fait relati-
vement au préjudice que ce tarif
allait porter aux fondeurs ? Quel
bilan a-t-on produit pour faire
voir que ce tarif allait ruiner leur
industrie? Pourquoi.a.t-on *Mis 30 pour
cent de droits sur certains autres arti-
cles ? D'après quel principe ou sur quels
renseignements a-t-on imposé des droits
aussi énormes sur, les cotonnades ? La
Chambre a le droit de savoir quels ren-
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seignements avait reçus l'honorable mi-
nistre des finances avant qu'on lui eût
demandé un tarif établissant des distinc-
tions si injustes entre les diverses indus-
tries du pays. Nous avons des aveux
non-seulement du ministre des finances,
mais de quelques-uns de ses partisans.

Le camp conservateur est une famille
bien beureuse! Chaque industrie parti-
culière, chaque section du pays ont été
désappointées sous un rapport ou sur un
autre. L'honorable représentant de
Pictou (monsieur Doull) s'avoue complè-
tement déçu au sujet de la taxe sur
le charbon, parcequ'on n'a pas tenu la
promesse d'imposer un droit suffisant
pour donner aux propriétaires de mines
de la Nouvelle-Ecosse le contrôle du
marché d'Ontario. Mais cet honorable
député va iéanmoins voter pour le tarif.
L'honorable représentant de Northum-
berland-Ouest (monsieur Cockburn) n'ap-
prouve pas le droit sur le blé, comparé au
droit sur la farine. L'honorable repré-
sentant de Bruce-Sud (monsieur Shaw)
n'est pas content du droit sur le sel.
L'honorable représentant de Lunenbury
(monsieur Kaulback) n'est pas satisfait
du droit sur les céréales et, vraiment,
toute la Nouvelle-Ecosse est de son avis.
Ainsi, l'un après l'autre, tous les repré-
sentants qui siègent autour des banquet-
tes ministérielles, trouvent quelque défaut
dans ce tarif. Mais, chose admirable,
ces mêmes représentants soutiennent cor-
dialement ce tarif, parcequ'il s'appelle la
politique nationale. Quel délicieux cours
de logique l'honorable représentant de
Pictou a fait à la Chambre? Quant à
l'honorable représentant de Richmond
(monsieur Flynn), il a eu raison de
déclarer que la majorité des membres
élus à la Nouvelle-Ecosse, n'avaient pas
été envoyés ici pour voter un tarif comme
celui-ci, mais pour travailler à un rema-
niement des droits qui n'aurait pas
augmenté les charges du peuple. " Oui,
a répliqué l'honorable député de Pictou ;
mais nous avons été envoy és ici pour ap-
puyer la politique nationale et cette poli-
tique, bien que très-différente de celle
que nous attendions, s'appelle encore " la
politique nationale." Le fait est que les
mots "politique nationale," mots très
élastiques, couvrent une multitude de
péchés et forment aujourd'hui le mot de
ralliement des honorables messieurs de

M. GUTHaIE.

la droite qui, à bien dire, ne s'entendent
pas le moins du monde.

Mais si ces honorables messieurs ne
s'entendent pas sur le tarif, ils sont par-
faitement d'accord sur un point, mainte-
nir le parti tory au pouvoir. Le minis-
tre des finances doute évidemment des
succès de son expérience. Il en parle
avec hésitation. Il se dit: " Si je ne
suis pas trop confiant, si mes amis ne
sont pas trop confiants dans le succès, la
prospérité du pays est assurée." En ce
qui concerne le charbon, il a dit : " Si
notre politique fiscale réussit, la consom-
mation du charbon augmentera." Par-
tout des "si " et des " mais. " Il doit
être convaincu aujourd'hui qu'en aban-
donnant les principes de toute sa vie, il
se lance dans l'inconnu. Un homme de
son intelligence, sachant parfaitement
quels désastreux effets la protection a eu
en Angleterre, peut-il douter un instant
que ce soit un système vicieux ? Peut-il
ne pas dmettre qu'il tente une expérience
dange use en constatant ce que la pro-
tection a fait des Etats-Unis ? A-t-il ou-
blié que, sous sa précédente administra-
tion, alors que nous n'avions qu'un tarif
de revenu, il se glorifiait de notre pros-
périté ! Relativement à l'état où se trou-
vait l'Angleterre, en 1842, sous le sys-
tème de protection le plus parfait que
jamais l'intelligence humaine 'it élaboré,
je vais lire le passage que voici de l'his-
toire d'Angleterre, pay Mademoiselle
Martineau :

" Si la tâche du ministre était difficile, sous
tous les rapports, il avait toutes les sympathies,
à cause de l'état misérable dans lequel se trou-
vait le peuple. La détresse était si profondé-
ment enracinée dans les districts manufactu-
riers que la mort d'un grand nombre était iné-
vitable. La famine avait rendu la multitude
aussi horriblement souffrante qu'irritable; il
n'y avait plus aucune perspective de voir un
seul fabricant conserver le moindre vestige de
ses propriétés qui eût pu le mettre à même de
reprendre les affaires. Aussi, la misère s'était
fait sentir partout et lorsque le nouveau minis-
tère arriva au pouvoir, toutes les classes de la
société étaient menacées de la ruine. Dans le
comté de Carlisle, le comité d'enquête constata
qu'un quart de la population était à la veille
de mourir de faim si l'on n'avait pas recours
aux mesures les plus énergiques pour lui venir
en aide. Dans les districts du Wiltshire, la
paie accordée au travailleur n'était pas les
deux tiers du minimum que l'on donne à la
maison des pauvres et cette nombreuse popu
lation ne recevait que le quart du pain et de la
viande qui formaient laration de la population
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moins nombreuse de 1820. A Stockport, plus
de la moitié des chefs de filatures avaient failli
avant la fin de l'année 1842 ; 3,000 résidences
étaient fermées ; les. occupants de centaines
d'autres maisons étaient incapables de payer un
farthing de leurs taxes. Cinq mille personnes
parcouraient les rues, réduites à une oisiveté
forcées etles autorités de Burnley écrivirent au
secrétaire d'Etat qu'ils ne pouvaient plus con-
trôler tant de misère. Les commissaires du
gouvernement se rendirent dans la localité et
y apportèrent des fords, sans délai. A une as-
semblée tenue à Manchester et où les orateurs
étaient de simples boutiquiers, on raconta des
faits qui en disaient plus que toutes les décla-
mations.

Les agents pour la perception des loyers n'o-
saient plus envisager les propriétaires parce-
qu'il étaitimpossible de rien faire rentrer. Le
marchand de provisions voyait tout à coup en-
trer dans sa boutique un homme furieux qui
réclamait de la nourriture pour ses enfants où
une femme à moitié folle qui portait un enfant
mourant dans ses bras ; ou encore des bandes
de dix à douze mécréants qui levaient des con-
tributions sur toutes les rues. Le drapier ra-
contait comment les habits neufs étaient main-
tenant inconnus à ses clients qui n'achetaient
que des rognures peur racommoder leurs
vieux habits. Le boulanger était de plus en
plus surpris de voir des personnes venir lui
acheter pour un son de pain; un marchand de
provisions avait pour habitude de jeter ses re-
buts; mais, alors de vieilles pratiques de vingt
ans venaient en acheter pour deux sous afin de
les faire cuire avec leurs pommes de terre.
Ces marchands, en vue de la pauvreté de leurs
clients n'attendaient plus que la ruine qui
s'avançait à grands pas. Les taxes des pauvres
s'accumulaient d'une façon jusqu'alors incon-
nue et ils ne gagnaient pas la moitié, le tiers,
pas même le dixième de ce qu'ils gagnaient
trois ans plus tôt."

On a beaucoup parlé de la "balance du
commerce ; " mais si les honorables préo-
pinants veulent bien examiner les statis-
tiques des Etats-Unis, ils y verront que
les seules années pendant lesquelles la
balance du commerce s'est trouvée en fa-
veur de ce pays, n'étaient aucunement
prospères. Par exemple, 1858, J'année'
qui suivit la débâcle de 1857 ; 1862, peg-
dant la guerre; 1874, 1876, 1877 et
1878, autant d'années de misère pendant
lesquelles la balance du commerce était
en faveur des Etats-Unis, pour me servir
de l'expression reçue. L'honorable mi-
nistre des finances a avoué qu'il était prêt
à tenter l'expérience. Il pourra dire :
" Nous sommes prêts à la tenter." Qu'il
se rappelle, à ce sujet, une anecdote que
l'on raconte du docteur Norman McLeod.
Il n'était encore que jeune ministre de
l'Eglise, à l'époque où l'agitation chartiste
était à son comble. Un cordonnier de sa
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paroisse entreprit de convaincre le doc-
teur McLeod que le chartisme était la
bonne cause et après avoir argumenté à
son aise, il demanda au docteur McLeod
ce qu'il en pensait. Il faut dire que ce
cordonnier n'avait pas sou qui vaille.
" Pensez-y, lui répondit le docteur, cela
pourrait, selon moi, nous conduire à la
banqueroute nationale !" reprit le cor-
donnier ; " Eh bien ! je suis prêt à la ris-
quer." De même ces honorables sont
prêts à risquer leur réputation dans cette
expérience. Mais qu'ont-ils à perdre3
D'autre part, le pays risque beaucoup et
il ne convient pas qu'un ministre des
finances vienne nous soumettre une poli-
tique fiscale qui, de son propre aveu,
n'est qu'une expérience, et nous deman-
der de faire, avec lui, une complète révo-
lution fiscale.

On a parlé de la nature des promesses
faites pendant les élections, par ces hono-
rables messieurs. Ces promesses étaient
des plus variées; ces honorables messieurs
étaient tout à tous, pourvu que, par cette
attitude, ils arrivassent à leurbut. Mais
toutes leurs promesses avaient un point
commun : c'est que tout le monde allait
devenir riche et que la prospérité g'éné-
rale devait renaître. A Yorkville, le pre-
mier ministre a dit que dès que le parti
conservateur serait au pouvoir, même
avant l'adoption de la politique nationale,
il y aurait un grand changement pour le
mieux. Cette partie de leurs promesses ne
s'est point vérifiée; et qu'adviendra-t-il du
reste I Mais qu'importe au gouvernement
que ses promesses soient réalisées ou non,
pourvu qu'il garde le pouvoir ! Cela me
rappelle.le fameux politique américain
Ben Butler qui, en certaine occasion,
avait fait de belles promesses au peuple.
Un de ses amis lui en faisant des repro-
ches, lui demandait comment il cspérait
jamais pouvoir les remplir : " Les obli-
gations que je ne pourrai pas remplir,, je
puis les renouveler," fut la réponse. Les
honorables messieurs sont dans la même
position. Leur silence, sur plusieurs
points, est significatif à cet égard.

Il a été démontré que lé nouveau tarif
tendait à encourager la contrebande ;
qu'il provoquerait les entrées fausses et
frauduleuses à la douane ; qu'il encoura-
gerait les combinaisons pour faire monter
les prix; qu'il stimulerait la formation
de coteries corrompues pour influencer et-
même contrôler la. législation à leur pro-
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fit. On a fait voir que cette politique
fiscale tend à introduire un esprit d'égoïs-
me et à créer du mécontentement entre
les différentes provinces de la Confédéra-
tion. Les honorables messieurs de la
droite ont été silencieux sur tous ces
points, bien que nous discutions cette
question depuis trois semaines ; je dirai
même que plusieurs ont fait preuve d'une
éloquence réelle, mais non pas tant sous
le rapport de l'argumentation que sous le
rapport des promesses et des déclarations
allant à pronostiquer les glorieux effets
que doit avoir cette nouvelle politique
tiscale. Nul n'a osé franchement, carré-
nient répondre aux objections formulées
par la gauche.

Et quelle est la valeur des promesses
faites par les honorables membres de la
droite ! On dit qu'à Saint-Jean, le minis-
tre des finances a presque versé toutes
les larmes de ses yeux en parlant des
droits injustes, inconvenants mis sur le
thé par l'ex-ministre des finances (M.
Cartwright). . Dans cette ville, l'honora-
ble ministre des finances a signalé, comme
une énormité, le fait de mettre un droit
spécifique sur toutes les sortes de thé,
taxant ainsi le thé du pauvre autant que
celui du riche; et cependant l'honorable
ministre a fait exactement la même chose
pour le baril de farine du pauvre. Je le
défie de nier qu'il a dénoncé son prédé-
cesseur pour avoir mis un droit spécifique
surle thé ; et néanmoins il agit de même

pour la farine.

M. TILLEY : Il n'y a pas de compa-
·raison possible.

M. GUTHRIE : La comparaison et
le raisonnement condamnent, tous les
deux, l'honorable ministre, parceque met-
tre une taxe sur un article de demi-luxe,
comme le thé, n'est pas une injustice,
aussi grave que de taxer la farine qui
est une denrée absolument nécessaire à la
vie.

Quand nous lui avons dit que sa politi-
que fiscale mettait en danger nos rela-
tions avec l'Angleterre, qu'a-t-il répondu?
"Tant pis pour ces relations !"

Et lorsque les honorables membres de
l'opposition ont établi que son tarif nous
conduisait 'à l'annexion aux Etats-Unis,
qu'a-t'il répondu encore ?-" Tant mieux
pour l'annexion 1" Ainsi les honorables
messieurs de la droite ont enseigné au

M. GUTHRIE.

peuple à mépriser la politique de la mère-
patrie, en ce qui concerne les tarifs, et à
aller apprendre la sagesse, à cet égard, de
l'autre côté de la ligne 45. La conclusion
sera bientôt claire pour le peuple: Si le
système fiscal des Etats-Unis est le meil-
leur, pourquoi leur politique générale ne
serait-elle pas également bonne ? Les
honorables messieurs de la droite pour-
ront répondre encore : " Va pour l'an-
nexion !" Nous avons pu voir, sur tous
les points du pays et même dans cette
Chambre l'odium déversé sur les écono-
miistes politiques, les autorités reconnues
en pareilles matières que l'on a traités de
" doctrinaires ;'" ét qui les traitait ainsi?
Les mêmes hommes qui, il y a trois se-
maines, ont passé un vote de censure
contre le lieutenant-gouverueur de Qué-
bec, en s'appuyant sur l'autorité de ces
mêmes "doctrinaires." On en référait
alors aux opinions de Bagehot, de Free-
man; mais aujourd'hui que nous en ap-
pelons aux mêmes auteurs, on cherche à
les rapetisser en les traitant de " doctri-
naires,"

Cette politique fiscale offre encore un
inconvénient grave; grâces à elle, l'indé-
pendance du parlement est plus menacée
qu'elle ne l'a jamais été par les hauts
fonctionnaires et les entrepreneurs, comme
aux débuts de l'histoire d'Angleterre,
alors que ces deux classes d'hommes
tenaient les destinées du gouvernement
entre leurs mains. C'est un tarif qui
permet à un ministre peu scrupuleux
d'enrichir un ami on de ruiner un adver-
saire.

Il est plus dangereux d'adopter ce tarif
que de permettre à des fontionnaires ou
à des entrepreneurs de siéger dans cette
Chambre. Le- ministre des finances sem-
ble être en mesure de modifier le tarif à
son gré et de se faire applaudir pour
chaque modification. De fait ces hono-
rables messieurs étaient prêts à tout faire
pour arriver au pouvoir, et prêts surtout
à applaudir le ministre des finances, quoi-
qu'il pût faire. Mais qu'ils me permet-
tent de leur rappeler qu'ils inaugurent
un système qu'il sera bien difficile de mo-
difier, si préjudiciable que puisse être son
application. Qu'est-il. arrivé en Angle-
terre ? Bien que la protection eût en-
traîné le pays dans la situation la plus
déplorable, comme le prouvent les annales
que l'on a citées; bien que le peuple fût
mourant de faim, ce ne fut qu'après que
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des centaines de mille de personnes eurent
péri de faim, en Irlande, que les avoua ts
du libre-échange purent faire abolir ce-s
exécrables lois sur le blé. Et bien que le
système de protection ait été désapprouvé
par la population des Etats-Unis, ou
par la grande majorité, l'influence des
combinaisons et des coteries commerciales
est si forte que, j usqu'à ce jour, Ie peuple
n*a pu réussir à faire abroger ce tarif.
Nous serons dans la même position au
Canada. Si les partis changent dans cinq
ans, si l'on demande alors des droits mo-
dérés, nous aurons à combattre les in-
térêts créés par le présent tarif et que
l'on prétendra mériter la protection. On
nous dira qu'il est injuste de ruiner des

"hommes qui, de bonne foi, ont placé leuts
capitaux au Canada pour y établir (les
manufactures ; et cet argument aura de
la force; il sera bien diflicile pour les
honorables messieurs de modifier ce sys-
tème quand même ils auraient changé
d'opinion à cet égard. Je ne sais pas quel
effet il aura ; je veux espérer que le pays
prospérera en dépit de ce système. Si la
piospérité renait, nous verrons le gou-
vernement s'en attribuer le mérite, de
même que les médecins réclament parfois
le mérite d'une cure qui s'est opérée en
dépit de leurs prescriptions, lesquelles
n'ont fait que retarder la guérison et
affaiblir la constitution du malade. Dieu
peut ouvrir les portes du ciel et déverser
sur le pays tant de bienfaits qu'il en sera
comblé; et de faibles hommes s'attribue-
ront le mérite des bienfaits de l'Etre Su-
prême. Mais je crois que, tôt ou tard, il
arrivera au Canada ce qui est arrivé en
Angleterre, c'est-à-dire qu'aucun homme
ayant des prétentions au titre d'homme
d'Etat ne voudra compromettre sa répu-
tation en proclamant un système si étroit
par les idées qui l'inspirent, et aussi su-
ranné, aussi faux et aussi préjudiciable
que celui que l'honorable ministre des
tinances soumet à notre approbation.

M. McCALLUM : Je ne crois pas
qu'un long discours soit nécessaire pour
répondre à l'honorable préopinant. J'ai
pris quelques notes sur ses observations
et.j'ai suivi avec attention, depuis le con-
mencement du débat, celles des honu-
rables messieurs de la gauche. Ils jouent
tous le même air, sur la même corde et
sans interruption. L'honorable monsieur
(M. Guthrie) a dit que les honorables
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membres de la droite voulaient s'abriter
derrière le prétexte que le peuple deman-
dait ce tarif, qu'il soit avantageux ou non.
Je crois la raison bonne et je suis per-
suadé que le tarif sera avantageux au
peuple qui l'a approuvé lorsqu'il lui a été
soumis. Mais que s'est-il passé en cette
Chambre ? Lorsque ces honorables mes-
sieurs siégeaient à droite, ils faisaient de
grands éloges des agriculteurs, les appe-
laient les " honnêtes laboureurs" et leur
faisaient appel toutes les fois que cela
pouvait être utile à leur parti. Mais ils
ont singulièrement changé de langage et
les appellent aujourd'hui "les igno-
rants cultivateurs du pavs." Les
honorables messieurs de la gauche
ont fait de hardies assertions au
commencement de ce débat; ils sup-
pléaient aux arguments par des affirma-
tions répétées, un langage violent, au be-
soin du bruit. Mais le peuple a les yeux
sur eux.

L'honoratble monsieur trouve que les
droits sur les voitures sont trop élevés.
J'ai calculé que les droits sur les maté-
riaux qui entrent dans la fabrication
d'une voiture valant $100, s'élèvent à
$2.50 et je crois que le carrossier a une
protection de 20 pour cent.

Il (M. Guthrie) a dit que, dans la
partie du pays qu'il habite, le peuple re-
pousse la protection. J'aurais voulu que
cette déclaration eût précédé l'honorable
monsieur qui partait ce soir-là pour se
rendre chez lui, et je désirerais demander
à ses électeurs s'ils ne voulaient pas de la
protection contre les produits agricoles das
Etats-Unis, ou si les fabricants n'avaient
pas beéoia de protection. Voici un autre
exemple de la valeur de ses arguments :
L'honorable monsieur a dit que la distil-
lerie de messieurs Gooderham et Worts,
de Toronto, avait ruiné toutes les autres
distilleries du pays et que c'était là un
grand malheur, un résultat très préjudi-
ciable au pauvre. Pour moi, je crois que
le pauvre ne s'en trouverait que mieux
s'il lui devenait.impossible (le se procurer
du whiskey.

L'honorable monsieur a déclaré que son
parti était prêt à prélever des taxes pour
payer notre dette et maintenir le crédit
du pays. Mais comment voulait-il s'y
prendre'! Je le crois lié sans retour au
tarif de 171 pour cent ; et en avouant
que son parti aurait augmenté les droits,
il aurait dû nous dire de quelle manière.
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Je pense que je n'aurai pas de peine à
démontrer que, si ces honorables mes-
sieurs fussent restés au pouvoir, ils au-
raient eu recours à la taxe directe, sans
encourager aucunement les industries du
pays.

A propos de ce tarif, l'on a accusé les
membres de la droite de déloyauté; mais
les honorables messieurs de la gauche
n'ont aucunement le droit de parler ainsi.
Je suis d'avis que les quatre-vingt-dix-
neuf centièmes des habitants du Ca-
nada sont loyaux et que s'il existe une per-
sonne entachée de déloyauté, on la trou-
vera dans les rangs de l'opposition. L'ex-
ministre des finances, dans la lecture
qu'il nous a faite sur les convenances par-
lementaires, a accusé son successeur d'a-
voir parlé à haute voix et d'avoir frappé
sur son bureau. Suivant moi, l'honorable
ministre a été traité d'une manière qui
aurait pu faire sortir des bornes l'homme
le plus patient. Mais quand l'ex-ministre
des finances était en charge, il prenait,
dans ses discours, un ton qui aurait pu
faire croire qu'il était le monarque sou-
verain de ceux auxquels il s'adressait, et
il se croyait tellement hiut placé qu'il
dédaignait de parler au peuple. En
outre, il trouve mauvais que le ministre
actuel des finances ait reçu un si' grand
nombre de députations, et tant d'avis
d'hommes d'affaires sur les meilleurs
moyens de prélever le revenu. Mais
quand il occupait la même position, il ne
voulait pas condescendr3e à accepter de
pareils avis ni même à discuter avec ces
délégations; il avait toujours l'air de
leur dire: " Que connaissez-vous en pa-
reilles matières ? Moi, j'ai été élevé dans
le pays; j'ai été à la tête d'une institu-
tion financière et, aujourd'hui, je suis le
ministre des finances ?"

Les honorables messieurs de la gauche
nous ont dit que la mère-patrie, les
Etats-Unis et leurs propres électeurs
étaient müécontents du nouveau tarif. Cela
ne peut pas être entièrement exact, car si
le tarif déplaît à d'autres nations, il ne
peut pas déplaire à notre population à la-
quelle il ne prend rien. Nous avons le
droit imprescriptible de prélever les de-
niers nécessaires pour le service public du
pays, et les Etats-Unis sont mécontents
parcequ'une partie de ces deniers sera
prélevée sur eux s'ils veulent avoir accès
aux marchés de notre pays. La même
chose peut se dire de l'Angleterre.

M. MCCALLU1.

L'honorable monsieur s'est écrié :
" Voyez l'Angleterre; elle admet nos
produits en franchise." Mais il faut se
rappeler qu'elle agit de même pour toutes
les nations du monde. Il est nécessaire
qu'elle admette les céréales en franchise
pour nourir ses millions de sujets.

L'ex-ministre des finances a allégué
que l'emprunt négocié par le ministre ac-
tuel aurait pu être obtenu à des condi-
tions plus avantageuses. Je l'ignore;
toutefois, je sais que, dans ses discours
sur le budget, il (M. Cartwright) aurait
dit que si nous voulions obtenir des em-
prunts à des conditions plus avantageu-
,ses, nous devions arranger les affaires du
pays de manière à pouvoir prendre notre
temps et envoyer quelqu'un en Angle-
terre bien avant l'époque où l'em-
prunt serait requis. Mais il est sorti de
charge, laissant son successeur dans l'o-
bligation de faire face à une forte dette
qui arrivait à maturité dans un très-court
délai. Il (M. Cartwright) nous avait an-
noncé, quelque temps auparavant, gj'il
était prêt à faire honneur à toutes les
obligations, parcequ'il avait l'indemnité
des pêcheries. Je me rappelle qu'à une
certaine époque, les honorables messieurs
de la gauche déclaraient que c'était une
honte de demander une indemnité pour
nos pêcheries; et d'autre part, leur minis-
tre des finances s'estimait heureux d'a-
voir l'argent provenant de cette source
pour faire face à la dette du pays.

On a prétendu que le nouveau tarif
ruinerait notre commerce avec le Nord-
Ouest; que, sous son opération, les culti-
vateurs de cette région ne pourraient plus
acheter de boufs aux Etats-Unis. Je me
rappelle que l'ancien gouvernement avait
acheté de ces animaux pour les sauvages
du Nord-Ouest, afin de les encourager à
se livrer à l'agriculture. Il en fit venir
cent de Montana et tous s'échappèrent, à
l'exception d'une douzaine. Maintenant
ils sont mêlés aux troupeaux de buffles
du Nord-Ouest. Tels étaient les bestiaux
dont ce bon gouvernement fit cadeau aux
sauvages.

L'explication de l'honorable ministre
des finances relativement au commerce
de bois, me semble satisfaisante. Cette
industrie ne souffrira aucun dommage
considérable, comme l'a fait voir mon ho-
norable ami de IRenfrew-Nord qui est
une bonne autorité en pareille matière.
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Les honorables messieurs de la gauche
prétendent que nous allons adopter un
tarif hostile à l'Angleterre. Telle n'est
pas, je crois, l'intention. Je ne puis sup-
poser un seul instant que nous puissions
mettre en danger nos bonnes relations
avec l'Anglererre par le seul fait que
nous voulons prélever, sur notre popula-
tion, les deniers nécessaires au bon f:ne-
tionnement de notre service public.
Lorsque les lionorebles messieurs de la
gauche étaient au pouvoir,ils accumulaient
déficit sur déficit par leur extravagance
et leur mauvaise administration. S'ils
avaient daigné recevoir un bon avis, s'ils
avaient remanié le tarif au moment voulu,
aidé nos industries, le Canada serait
peut-être aujourd'hui dans un état pros-
père.

Mais on nous dit "Voyez les Etats-
Unis." Pour ma part, je voudrais voir
notre pays aussi prospère que le pays
voisin. Je voudrais que nous puissions
produire assez pour notre consommation
et envoyer des exportations dans toutes
les parties du monde, comme le font les
Etats-Unis.

Le% honorables messieurs de la gauche
ont allégué que plusieurs hauts fournaux
étaient fermés aux Etats-Unis. Je vou-
drais bien connaître l'exacte vérité à cet
égard. En tous cas, je crois que si le
présent tarif est appliqué honnêtement,
nous verrons plusieurs hauts fourneaux
s'établir au Canada, d'ici à dix ans.

L'honorable préopinant a beaucoup
parlé du consommateur, mais à peine
a-t-il dit un mot du producteur ; en réflé-
chissant un instant, il verrait que le pro-
ducteur est en même temps consomma-
teur.

On a dit que ce tarif volait tout le
monde et qu'à la fin, le voleur serait volé.
Cette assertion est simplement absurde.
Les honorables messieurs de la gauche ont
donc bien peur que la richesse pénètre
dans notre pays et que le peuple s'enri-
chisse. 'Pour moi, je suis sûr que le
nouveau tarif encouragera les capitalistes
à venir dans notre pays et à y établir des
manufactures. Je puis prédire, sans
crainte, que, dans cinq ans, nous produi-
rons assez pour notre consommation et
que nous aurons un surplus à exporter.

L'ex-ministre des finances a fait obser-
ver que l'ouvrier vit à bon marché dans
le pays et que, pour la valeur d'un dol-
lar de ses gages, il achète une quantité

raisonnable d'articles; mais l'emiibarras
était, sous l'ancienne administration, que
le pauvre homme ne gagnait rien parce-
qu'il ne pouvait se procurer de l'ouvrage.
La population demandait, tous lesjours,
du travail; mais les honorables messieurs
le lui refusaient, et ils viennent nous dire
aujourd'hui que nous établissons des
distinctions préjudiciables aux autres
rays. Pourquîoi pas, si cela doit profiter
à notre population ?

L'honorable préopinant a déclaré que
le nouv2au tarif enrichirait quelques
personnes et en appauvrirait d'autres.
A-t-il voulu dire que quand un homme
possède plus qu'un certain montant, il
devient dangereux pour la société, use de
son argent pour influencer les élections
ou commet quelqu'autre action de ce
genre? Nous savons, en effet, que cer-
taines grandes institutions du pays se
sont mêlées des élections ; du moins, les
honorables messieurs de la gauche ont
été accusés d'avoir mis leur influence à
profit. Je me rappelle un certain gérant
de banque qui prit part à un élection ; à
cette époque le gouvernement avait en
dépôt, à cette banque, une somme consi-
dérable pour laquelle il n'exigeait point
d'intérêt et l'on sait que ce monsieur
exerça une assez forte pression.

L'autre soir je me suis fort amusé
d'entendre l'ex-ministre des finances dire
qu'il ne voulait pas faire d'emprunt sept
mois avant qu'il eût besoin d'argent.
iais si je me rappelle bien, il (monsieur
Cartwright) en a négocié un douze mois
avant l'époque où il en avait besoin, et il
avait prêté la somme à une de ses ban-
ques favorites en Canada. Il (monsieur
Cartwright) «nous a dit que le gouverne-
ment actuel allair prélever $2,400,000
sur le peuple. Mais lui-même, alors
ministre des finances, avait prélevé $3,-
000,000 en 1874, et prétendait avoir
bien fait. Il avait élevé les droits de 15
à 17J pour cent et prétendait avoir ainsi
un surplus ; mais, comme toutes ses pro-
phéties, celle-là ne se vérifia point. Dans
son discours sur le budget, en 1874,
monsieur Cartwriglt disait:

" Pendant que je suis sur ce sujet, on me
permettra de dire que, selon moi, il sera néces-
saire, dans quelques années d'étudier la ques-
tion des impôts. J'ai toujours cru que c'était
un mauvais principe d'autoriser cette Cham-
bre, les législatures locales et les corps muni-
cipaux à imposer toutes les taxes qu'ils jugent
à propos. Et je dois ajouter qu'en face des
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résultats qu'à produits ce système chez nos
voisins et dans plusieurs de nos propres muhi-
cipalités, il me semble très-désirable de recher-
cher un moyen de mieux répartir ce pouvoir.

" Toutefois, ce que je dis ici n'a trait au sujet
qui nous occupe qu'en autant qu'il s'agit de la
nécessité de prendre les plus grandes précau-
tions lorsqu'on impose de nouvelles taxes. La
principale raison pour laquelle j'ai mentionné
cela, c'est que lorsqu'on parle de taxe direete
et indirecte, il ne faut pas oublier que, dans la
province dont je parle, on prélève déjà six
millions de taxes directes, pour des fins
locales."

Ces paroles démontrent, d'une manière
concluante, que l'honorable monsieur
avait l'intention d'imposer au peuple la
taxe directe. A l'appui de cette asser-
tion, je ne puis mieux faire que de citer
le discours qu'il a prononcé l'année der-
nière. Je crois que si l'honorable mon-
sieur était encore de ce côté-ci de la
Chambre, le percepteur des taxes serait
déjà en tournée pour percevoir des taxes
directes, comme si le peuple n'avait pas
déjà assez de la taxe municipale. Cet
impôt direct lui aurait été nécessaire pour
administrer les finances du pays.

Je lis dans le Ilansard de l'an dernier,
page 438:

En pareilles circonstances, quelque mem-
bres de cette Chambre pourrait naturelle-
ment demander si, en vue des deficits
considérables que nous 'avons eus depuis
deux ans, il ne serait pas opportun
(le prendre des précautions qui rendraient tout
autre déficit impossible. Je répondrai de suite,
monsieur l'Orateur, que si nous avions ici une
taxe équivalente à la taxe sur le revenu, en
Angleterre, je recommanderais, sans hésitation,
à la Chambre d'y avoir recours comme moyen
d'augmenter notre revenu."

On voit quelle était l'Intention de
l'honorable monsieur s'il fût resté au pou-
voir.

Je me permettrai quelques observations
au sujet de ce que l'honorable monsieur a
dit des cultivateurs. Je suis agrononome
moi-même et je puis parler au nom des
agriculteurs du pays.

Les agriculteurs profiteront plus du
nouveau tarif que toute autre classe de
la population, parcequ'il leur donnera,
chez eux, un marché pour ces produits
périssables qui ne supportent pas le trans-
port. Il est amusant d'entendre les hono-
rables messieurs parler des intérêts des
cultivateurs. Voici les argmunents qu'ils
emploient à l'égard des cultivateurs et
des' charretiers, ce qui montre que ces
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messieurs ont deux faces : ils prétendent,
d'une part, que le tarif augmentera les
prix pour le consommateur, et, d'autre
part, qu'il ne les augmentera pas pour le
producteur.

Ces deux arguments sont incompati-
bles. Quand l'ex-mintstre des finances
siégeait de ce côté-ci de la Chambre, a-t-il
jamais ofiert aux cultivateurs un marché
dans le pays ? Non, il leur offrait un
marché anglais en leur disant qu'ils pour-
raient transporter leur blé en Angleterre
pour une somme variant d'un farthing a
un demi-penny par livre. .

Voici comment il s'exprimait à ce su-
jet :

i Je crois pouvoir dire, sans me tromper,
qu'aujourd'hui presque tous les produits de la
ferme peuvent être transportés du point le plus
éloigné à l'est du lac Supérieur jusque sur le
marché de Londres pour des prix variant d'un
farthing à un demi-penny sterling par livre ;
bien que, pour le moment, une grande partie
des profits puisse être interceptée par les in-
termédiaires qui s'occupent du transport ;
mais si ce taux du fret peut se maintenir,-
et je ne vois point pourquoi il ne se maintien-
drait pas,-il est évident qu'un marché sans
limites est ouvert à notre population agricole
ettout fait heureusement présager qu'elle est
disposée à s'en prévaloir."

L'honorable monsieur a dit que le gou-
vernement n'avait pas l'intention d'appli-
quer la nouvelle politique fiscale. Voyons
ce qu'il disait, l'an dernier, quand il se fi-
gurait que nous trompions le peuple :

" Les personnes qui veulent la protection
feraient bien d'observer que si l'honorable
monsieur revenait au pouvoir, il ne serait pas
à même de prélever des taxes et que, dans les
résolutions que lui-même et ses amis ont sou-
mises à la Chambre, il y a des échappatoires
ménagés à dessein et grâces auxquels il ne sont
pas nécessairement engagés à augmenter les
droits sur aucun article ou à réaliser aucune
des espérances illusoires qu'ils font miroiter
aujourd'hui pour obtenir des votes à la pro-
chaine élection. J'admets que l'honorable
monsieur connaît parfaitement toutes les diffi-
cultés qu'il trouvera dans l'applicatioA de sa,
politique s'il revenait au pouvoir,-ce qui n'est
pas probable, à la prochaine élection,-du
moins. 11 sait parfaitement qu'il se trouve.
rait traqué, poursuivi, acculé dans tous les coins,
s'il essayait de faire le moindre remaniement
du tarif, et il devra se contenter d'un tarif géné-
ral qui ne lui donnera pas plus de protection
que le tarif actuel."

Voila tout ce quej'ai à dire à monsieur
Cartwright.

Je désire maintenant répondre à quel-
ques observations de l'honorable repré-
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sentant d'Elgin-ouest (M. Casey). Il a
pré'tendu que le tarif actuel volait le cul-
tivateur, le fabricant, le journalier et
l'artisan, mais qu'à la fin, les voleurs se-
raient volés. Cette déclaration est incom-
préhensible. L'honorable représentant
d'Oxford-nord (M. Oliver) a dit que le
ministre des finances présentait un tarif
dont il ne pouvait se débarrasser avant
vingt ans. Je crois que si les honorables
messieurs de la gauche espéraient revenir
au pouvoir d'ici à vingt ans, l'honorable
député d'Elgin-ouest n'aurait pas parlé
comme il l'a fait.

L'honorable représentant de Bothwell
(M. Mills) nous a déclaré, l'autre soir,
que son parti ressemblait à un serpent
dont la queue gouverne la tête. Je sais
que l'honorable monsieur est philosophe
et qu'il parlait alors avec conviction et
d'après l'expérience qu'il avait acquise
lorsqu'il siégeait à la droite. En effet
lorsque les honorables messieurs qui
siégent en arrière commençaient à s'agiter
leurs chefs devaient se mouvoir. On se
rappelle qu'un certain membre de cette
Chambre se rendit à l'un des départe-
ments à la tête d'une députation et armé
d'un pistolet ; le gouvernement fut forcé
de modifier toute sa politique. Cela rap-
pelle l'histoire du singe et de l'enfant

descends ou je tire !"

L'honorable préopinant a entrepris de
démontrer que le nouveau tarif ferait
rerdre à la population du pays une grande
partie de son commerce de transport. Il
a prétendu que nous gagnions 8 centins
par minot de maïs importé des Etats-Unis.
Or, je soutiens, sans craindre la contra-
diction, que nous ne gagnons pas un demi-
centin par minot. Et je ne vois pas com-
ment Io nouveau tarif pourrait nuire à
ilotre commerce de transport. Au con-
traire, je pense que le tarif engagera nos
cultivateurs à augmenter leur production
et, par suite, le commerce de transport
augmentera.

En parlant de l'agrandissement de nos
canaux, l'honorable monsieur a-t-il voulu
insinuer que la circulation y deviendrait
moindre pour cela ?

Selon moi, le tarif présenté par l'hono-
rable ministre des finances aura pour
effet de garder dans le pays des sommes
considérables qui, jusqu'à présent, en sor-
taient et que nous pourrons employer à

encourager la main-d'œuvre au lieu d'en-
richir d'autres pays. C'est là un des
avantages du tarif actuel.

Les honorables messieurs de la gauche
ont affirmé que la taxe sur la houille por-
tera grand préjudice à la province d'On-
tario. J'ai consommé moi-même mille
tonnes de charbon, l'année dernière et
j'espère bien en consommer deux mille
cette année, et je suis parfaitement satis-
fait de ce droit. Si même l'honorable
ministre des finances avaient jugé conve-
nable, dans l'intérêt du pays, d'imposer
un droit de 75 centins par tonne, je n'y
aurais pas vu d'objection, parce que j'aime
mieux payer un peu plus pour le charbon
et garder mon argent dans le pays où j'ai
tous mes intérêts que de payer 50 ou 75
centins de moins par tonne et de voir
mon argent sortir du pays pour n'y plus
revenir.

Voici un rapport d'après lequel, sous
l'ancien tarif, nous admettions en fran-
chise pour $13,551,842 de produits agri-
coles. Le tarif actuel met,. sur ces produits
des droits suffisants pour les exclure, ce
qui donnera à nos cultivateurs l'avan-
tage de fournir nos marchés pour ce mon-
tant. Les animaux et leurs produits
dont quelques-uns ne payaient autrefois
que des droits spécifiques et d'autres 10
pour cent ad valorem, sont, par le pré-
sent tarif, frappés d'un droit de 20 pour
cent. Or, l'on calcule que nous en im-
portons pour $2,120,792. Le nouveau
tarif donne donc à nos cultivateurs l'avan-
tage de placer leurs produits pour un
montant de $15,364,634.

Naturellement, les honorables mes-
sieurs de la gauche ont demandé aux pro-
vinces maritimes .et à la Colombie-Bri-
tannique: "Que gagnez-vous par le
tarif?" Ils ont parlé des droits spr le
maïs, la farine d'avoine et de blé dans
les provinces du golfe, du blé dans Québec,
de l'augmentation de prix du ' charbon,
dans la province d'Ontario; ils ont par-
couru toptes les provinces, dénonçant
quelque petit grief dans chacune, cher-
chant à irriter province contre province,
société contre société; et tout cela parce-
qu'on n'a pas voulu leur permettre plus
longtemps de gouverner le pays ! Mon
hanorable ami de Huron-Sud se croit le
sage de son siècle. Il a été protection-
niste, nous a-t il dit mais, avec le temps,
il est devenu plus claivoyant. Avait-il
raison alors, ou a-t-il tort maintenant?
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Du côté ministériel de la Chambre,
nous ne sommes pas tous atteints d'alié-
nation mentale et la population du pays
sait comprendre ses propres intérêts. Je
crois que ce tarif est avantageux pour le
pays, qu'il donnera le revenu qu'on en
attend et qu'il sera un bienfait pour les
classes laborieuses qui, depuis cinq ans,
demandent en vain de l'ouvrage. Il est
certain qu'au début, les prix des articles
manufacturés augmenteront ; mais la
concurrence les fera bientôt diminuer
c'est ce qui est arrivé aux Etats-Unis. A
l'époque de la guerre civile, tous les ar-
ticles nécessaires à la vie étaient exces-
sivement chers chez nos voisins ; mris
aujourd'hui, les américains paient un
droit de 1717, pour cent et inondent nos
marchés de leurs produits. Ils feraient la
même chose avec un droit de 20 pour
cent. On sait que, du moment où quelque
industrie manufacturière s'établissait chez
nous, ils venaient vendre les mêmes ar-
ticles au-dessous du prix coûtant et une
fois qu'ils avaient le contrôle du marché,
élevaient les prix pour se refaire.

Je voterai pour ce tarif. Peut-être cer-
tains petits détails demanderaient modifi-
cation. Ainsi, je voudrais voir les droits
un peu plus forts sur les navires et plus
faibles sur :es laines. Je désirerais aussi
que l'on abolit les droits sur le thé ; mais
le ministre les finances nous a promis de
le faire sitôt que la chose sera possible.
Les honorables messieurs de la gauche
disent que nous volons le peuple, que
nous prélevons trop. Je suis certain que
l'on ne prélèvera que ce qui est absolu-
ment nécessaire pour faire face aux légi-
times dépenses du pays. Si, l'année pro-
chaine, le ministre des finances constatait
qu'il a trop d'argent, il lui sera facile
d'abolir les droits sur le thé et le café et
nous avons sa promesse à cet égard.

En ce moment les articles du Globe
sont bien divertissants ; c'est dans ce
grand journal que les honorables mes-
sieurs de la gauche vont chercher tous
leurs arguments. Voyez le numéro du 22
mars. On y assure naturellement que ce
tarif sera la ruine des ouvriers et des cul-
tivateurs. Dans le même article, il dit
au cultivateur que le prix de la main-
d'œuvre va beaucoup augmenter, et à l'ou-
vrier il prédit l'augmentation du prix du
pain. Or, si l'établissement de manufac-
tures élève le prix de la main-d'ouvre
pour le cultivateur, 'est le journalier qui
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en profitera. Il dit au voiturier: " Vous
avez besoin, chaque année, de 600 mi-
nots d'avoine pour votre cheval; ce tarif
va nous faire subir une perte de $60 par
année sur ce seul article." Les honorables
messieurs qui font pareilles observations,
feraient bien mieux de s'en abstenir. Le
peuple attendra. Il sait que le gouver-
nement fait tous ses efforts pour accom-
plir ses promesses. Et s'il n'espère pas
que tout le monde deviendra immédiate-
ment riche ; il sait, du moins, qu'avec de
l'économie et de l'activité, il pourra tirer
bon parti d. ce' tarif. Les honorables
messieurs de la gauche peuvent être sûrs
que le peuple les observe et bien qu'ils
l'aient taxé d'ignorance, il est intelligênt
et perspicace.

Le 17 septembre, il a bien su dire à ces
honorables messieurs de s'en aller au
plus vite; qu'ils administraient mal les
affaires du pays et qu'il fallait des hom-
mes aux vues plus larges. Les honora-
bles messieurs de la gauche ne se sont pas
soumis à se verdict, avec assez de bonne
grâce. Ils en appellent d'une décision
qui est irrévocable. Le peuple a les yeux
sur eux, et je suis heureux que nous
ayons un Ransard dans lequel sont ins-
crites toutes leurs paroles, car j'ai l'espoir
que le nouveau tarif va nous donr2r la
prospérité, et il est bon que les opinions
de ces messieurs soient enregistrées, afin
que le peuple sache bien quels sont ses
véritables amis.

M. MILLS : L'honorable monsieur a
dit que nous avions perdu cent têtes de
bétail dans le territoire de Montana.

M. McCALLUM : J'ai dit quatre-
vingt-huit; il vous en est resté douze.

M. MILLS: L'honorable monsieur a
été mal informé. Nous avions acheté,
aux termes d'un certain contrat, .cent
têtes de bétail de monsieur McKay, un
habitant des territoires du Nord-Ouest.
Ceux dont il est question échappèrent à
leurs gardiens et monsieur McKay ne les
ayant pas livrés à un point convenu,
l'ancien gouvernement ne les lui a pas
payés.

M. McCA.LLJM : Que sont devenus
les douze qui restaient? Les avez-vous
donné aux sauvages ?

Le tarif.[COMMUNES.]
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M. MILLS: Ils ont été payés à mon-
sieur McKay.

M. GILLMOR: La position des
partis est bien changée depuis le dernier
parlement; mais je n'envie pas les nou-
veaux ministres ni leurs partians. S'ils
eussent obtenu la majorité par des moyens
francs et honnêtes, ils auraient droit à
la position qu'ils occupent; et, même en
pareil cas, je ne les envierais point. Puis
s'ils ont trompé le peuple, s'ils doivent
leur position à des représentations faus-
ses, je les envie encore moins. Il y a
cinq ans que je siége en cette Chambre, et
je n'ai jamais parlé de mon comté. Mais
j'ai entendu d'autres représentants discu-
ter ici leurs petites difficultés locales. Je
dirai aujourd'hui que, dans mon comté,
la lutte ne s'est pas faite sur la question
qui nous occupe. Mon adversaire me
combattait personnellement et attaquait
l'ancienne administration. Il n'a été que
légèrement question de la politique natio-
nale telle qu'exposée aujourd'hui. Parmi
mes électeurs, j'ai l'honneur de compter
le ministre des travaux publics qui a l'in-
fluence que donne sa position. L'ho-
norable ministre des finances est
aussi l'un de mes électeurs; il a
visité mon comté plusieurs fois
et reçu des adresses auxquelles il a
répondu. Je n'ai pas eu l'honneur de
l'entendre en pareilles occasions; mais
j'ai la ces adresses dans les journaux et il
y était à peine question de politique-na-
tionale. On allait abolir les droits
sur la farine, le maïs, la farine
d'avoine: telles étaient les promesses que
ces messieurs faisaient. Dans un discours
prononcé à Saint-André, l'honorable mi-
nistre des travaux publie promit que,
dans six mois, on ne verrait plus
à cet endroit, un seul homme,
une seule femme ou un seul en-
fant sans ouvrage. Il parlait ainsi en
réponse à une adresse que lui avait pré-
sentée la ville; toute la population s'était
réunie pour le recevoir, car partout où
vont les grands hommes, ils se trouvent
toujours des gens qui guettent leurs sou-
rires. Je ne suis jamais descendu jusque
là ; car si je ne suis pas très riche, je n'ai
jamais mendié les sourires de l'homme
en place, ni les restes de ses repas.
Voilà pourquoi les grands hommes me
sont généralement hostiles.
. L'honorable ministre des finances est
une de mes connaissances de vieille date;

il y a environ un quart de siècle, je l'ai-
dai à se procurer la première place qu'il a
occupée. Je crois que nous sommes tou-
jours en assez bons termes ; néanmoins
mon honorable ami, toutes les fois qu'il
est venu dans le comté de Charlotte, n'a
pas semblé se souvenir du passé. En
1872, je me croyais sûr de triompher;
mais, en reconnaissance des services
que je lui avais rendus, mon honorable
ami visita le comté et je perdis mon élec-
tion par quelques voix. Toutefois, je ne
porte aucune accusation contre mon ho-
norable ami. Je serais même heureux
de lui donner mon appui, si je pouvais le
faire en conscience.

Je ne fatiguerai pas la Chambre en lui
lisant de longues listes de chiffres concer-
nant le tarif. Il n'est pas possible, je
pense, de changer un seul vote dans ce
parlement ; aucun argument, aucun mou-
vement d'éloquence, aucune bonne raison
n'y pourrait rien faire. Deux choses
m'ont frappé depuis le commencement de
cette discussion. D'abord, les honorables
messieurs de la droite n'ont perdu aucune
occasion de nous rappeler qu'à gauche
nous sommes en minorité. Il n'est pas
nécessaire de nous le dire; nous le voyons
bien. Mais j'aime mieux être dans la
minorité et agir d'après ce que je crôis
j uste, que d'être parmi la majorité et d'agir
contre mes convictions.

L'autre chose qui m'a fort étonné, c'est
l'énorme quantité de flatterie que les ho-
norables ministres peuvent absorber.
Leurs partisans sont aussi obséquieux à
l'égard de l'honorable ministre des finan-
ces qtte les Assyriens autrefois devant la
statue dorée du grand roi Nabuchodono-
sor. Chacun le complimente, chacun lui
fait des courbettes. En les écoutant, je
ne pouvais m'empêcher de songer à l'an-
cien proverbe: " Flatterie, folie." Je ne
veux pas dire que les honorables mes-
sieurs soient fous ; mais, parfois, les hom-
mes les phi% intelligents se laissent aller
à écouter un peu, beaucoup de flatterie.
Cela me fait peine pour l'honorable mi-
nistre des finances. Il doit lui être infini-
ment désagréable de les entendre, les uns
après les autres, du plus élevé jusqu'au
plus humble, du plus intelligent jusqu'au
plus borné,-lui dire que son tarif va
être, pour eux, un veau d'or magnifique.
Je ne dédaigne pas un compliment;
j'aime bien à en recevoir quand je les
ai mérités ; je puis même en supporter
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d'assez forts. Mais je ne connais per-
sonne qui puisse en avaler autant que
mon honorable ami.

J'ai écouté tous les disours depuis le
commencement de la discussion ; et j'ai
entendu l'honorable ministre des finances
faire un pompeux tableau de l'état dans
lequel étaient nos finances lorsqu'il sortit
de charge en 1873, et un tableau égale-
ment sombre de l'état dans lequel il les a
trouvées, lorsqu'il est rentré en fonctions.
Je ne vois pas du tout comment l'ancien
gouvernement a rendu notre position
financière actuelle si difficile. L'honora-
rable monsieur a tort de formuler pareille
accusation contre ses prédécesseurs. Les
faits ne justifient pas cette assertion.
L'ancien gouvernement n'a pas rendu la
position pire qu'elle eût été si l'honorable
monsieur avait eu le portefeuille des
finances pendant les cinq dernières années.
Si l'ancien gouvernement a contracté des
obligations, l'honorable monsieur et ses
amis auraient eu à en faire autant. Cela
n'est-il pas vrai ? Nous étions dans l'em-
barras bien avant que l'ancien gouverne-
nient arrivât au pouvoir.

L'honorable monsieur s'est plaint de ce
que la position était rendue difficile pour
les obligations financières du Canada?
Mais qui les a contractées? Qui a cons-
truit le chemin de fer intercolonial ? Je
(lois dire que je ne blâme pas la construc-
tion de cette ligne, mais je prétends
qu'elle a contribué à nos embarras finan-
ciers. Il faut aujourd'hui que le gouver-
nement paie $1,000,000 d'intérêt annuel
sur le capital de construction de cette
ligne et un demi-million pour les frais
d'exploitation. Qui est à blâmer pour
cela ? Est-ce l'ancien ministre des finan-
ces? Mais non, c'est l'honorable mon-
sieur, ce sont ses collègues à qui revient
la responsabilité de cette construction.
Donc quand il se plaint d'avoir à trouver,
tous les ans, ce million et demi., il n'a que
lui-même à blâmer.

Qui a entrepris le chemin de fer de
l'île du Prince-Edouard qui a coûté des
sommes considérables dont le gouverne-
ment fédéral est responsable ? Encore
l'honorable monsieur et ses collè-
gues. Qui a entrepris les chemins de fer
du Nouveau-Brunswick et de la Non-
velle-Ecosse qui ont tellement obéré les
finances du pays? Encore l'honorable
monsieur et ses collègues. Qui a entre-
pris l'élargissement des canaux du Saint-
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'Laurent ? Qui a entrepris le canal Wel-
land ? Qui a entrepris les édifices pu-
blics d'Ottawa et d'ailleurs ? Qui a en-
trepris le chemin de fer du Pacifique, la
plus ruineuse de toutes nos entreprises ?
Qui a imposél à la Confédération cana-
dienne cet embarras que l'on appelle la
Colombie-Britannique, cette excroissance
que l'on appelle la Colombie-Britannique,
ce chancre qu'on appelle la Colombie-Bri-
tannique qui nous a épuisé, qui a imposé
pour toujonrs de pénibles fardeaux au
pays? Qui nous fait subir ces charges,
si ce n'est l'honorable ministre et ses
collègues ? Et dans quel but ? Pour les
besoins politiques de ces messieurs; d'est
facile à voir par la représentation accor-
dée à cette province. La Colombie
a, dans cette Chambre, six représentants
pour une population de 10,000 à 15,000
aimes. Comment peut-on justifier pa-
reille représentation ?

Mon honorable ami nous dit avec assu-
rance : " Lorsque j'étais ministre des fi-
nances, en 1873, tout était couleur de
rose ; tout allait bien ; je trouvais la
tâche facile; aujourd'hui, tout est bien
changé." Voilà comment l'honorable
monsieur insinue que nous devons à ses
prédécesseurs tous les fardeaux, toutes les
obligations qui pèsent sur nous. Or, nous
les devons à lui-même et à ses collègues,
et s'il se trouve dans des difficultés aujour-
d'hui, c'est à lui seul qu'il doit s'en pren-
dre. ' Pendant sept années de prospérité,
c'était chose facile de faire face a nos
obligations. Le revenu abondait, les
surplus se suivaient. Mais il n'a pas
le mérite de cet état de choses, car s'il
fut resté au pouvoir nous aurions eu
bientôt à le blâmer pour les déficits qui
se sont produits. Et l'honorable monsieur
a tort de vouloir en rendre responsable
l'ancien ministère. Il regrette de consta-
ter ces déficits ; mais quelle en est la
nature ? Le peuple a-t il souffert parce-
qu'on lui a laissé son argent en n'imposant
pas de nouvelles taxes? Lui a-t-on infligé
de nouveaux fardeaux? Il est pénible
d'avoir des déficits et il serait à désirer
qu'on pût les éviter. Je suppose que mes
honorables amis qui composaient l'ancien
gouvernement, espéraient, d'année en
année, que les affaires s'amélioreraient,
que les importations ,agmenteraient; et
c'est pourquoi ils hésitaient à accroître les
impôts. J'admets que l'on aurait pu
empêcher les déficits, en partie du moins,
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en faisant des réductions, en suspendant
certains travaux publics; on aurait pu
les éviter aussi en augmentant les taxes.
J'ignore ce que l'ancien gouvernement
aurait fait s'il fut resté au pouvoir;
mais je lui aurais conseillé de ne pas
augmenter les taxes et de se borner à
opérer des réductions et retranchements
sur nos dépenses actuelles. Aussi il est
regrettable que mes honorables amis
n'aient pas empêché certaines dépenses,
lorsqu'ils étaient au pouvoir. La chose
était certainement difficile parcequ'il
fallait achever certains travaux publics.
Ils avaient à payer $30,000,000 pour
faire face aux obligations que le ministre
actuel des finances et ses collègues avaient
contractées. L'ancien gouvernement n'a
pas entrepris de grands travaux publics;
ses prédécesseurs s'étaient lancés dans
toutes les entreprises qui peuvent don-
ner de la popularité et des votes; ils
avaient contracté des obligations que ceux
qui les remplacèrent devaient remplir, et
cela dans les circonstances les plus diffi-
ciles, pendant une crise commerciale, à
l'époque d'une diminution du revenu ; je
crois pourtant qu'ils ont bien agi.

Pendant la dernière élection, dans le
comté de Charlotte, la lutte s'est faite
contre l'ancien gouvernement et contre
moi-même, mais non point pour la poli-
tique nationale. Du reste, ça été pres-
que la même chose dans toute la province.
Les candidats conservateurs n'ont point
présenté au peuple cette belle politique
nationale ; au contraire ils la reniaient.
Pour moi je prédisais ce que serait la
politique deà conservateurs, à en juger
par leurs déclarations. J e disais que le
peuple pouvait s'attendre à un droit de
50 centins par baril de fleur, et à ùn
droit sur la farine de blé-d'inde. Je disais,
en un mot, que pour remplir leurs pro-
messes, ils établiraient une espèce de
protection. Mais je ne crois pas que
mon honorable 'ami, le ministre des
finances, lui, ait fait pareille déclaration.
Les candidats conservateurs niaient par-
tout qu'il y aurait augmentation de droits;
ils disaient seulement qu'on remanierait
le tarif. C'est pourquoi le peuple leur a
donné une si forte majorité.

Je ne vois pas que l'ancien gouverne-
ment ait entrepris des travaux publics
bien considérables, si ce n'est le canal
Chambly, le canal St-Pierre à la Nou-

velle-Ecosse et le brise-lame Dufferin, le
plus grand du NouveSu-Brunswick. Voilà
tout. En conséquence, le ministre des
finances ne saurait l'accuser d'avoir em-
barrassé les finances du pays. Toutefois,
semblable accusation lui attirerait peut-
être les sympathies du public, dans la
position difficile où il se trouve. Il a ce
qu'il cherchait ; si les finances du pays
sont obérées, si l'honorable ministre a
besoin d'un revenu considérable, qu'il s'en
prenne à lui-même et à ses collègues. Je
sais que rien de ce que je pourrai dire,
les meilleurs raisonnements, l'éloquence
la plus persuasive ne changeront pas un
seul vote.

La question de la protection et du
libre-échange est épuisée. Les opinions
et les statistiques produites pour décrier
le libre-échange, ne signifient absolument
rien; le peuple jugera par lui-même.
Pendant la session dernière, j'ai entendu
l'éloquente argumentation de l'honorable
reprýsentant de Stanstead (M. Colby) et,.
pendant la présente session, l'excellent
discours de l'honorable représentant de
Richmond et Wolfe, en faveur de la -pro-
tection. Si leurs prémisses eussent été
bonnes,-ce qu'elles n'étaient pas-leurs
déductions auraient été concluantes.
Mais ils n'ont pu me convaincre par
des mauvaises raisons. Je crois que la
protection est mauvaise en principe et
qu'aucunes raisons, qu'aucun argument
ne la rendront bonne. L'expérience a
prouvé que ce système est faux. On sait
l'effet qu'à produit le libre-échange en
Angleterre. La meilleure preuve que le
libre-échange est le bon système, c'est
qu'il a été adopté, en Angleterre, par des
hommes d'Etat qui comprennent la ques-
tion beaucoup mieux que nos protection-
nistes caniadiens. Chacun sait que, depuis
que l'AngLtterre a adopté le libre-échange,
elle a étonné le monde entier par sa ri-
chesse, son comm*erce et son industrie
manufacturière. On a beaucoup parlé
dernièrement de la prospérité des États-
Unis ; mais elle n'est rien à côté de l'An-
gleterre qui, l'an dernier, a exporté pour
$1,250,000,00 d'articles manufacturés ;
et ce chiffre représente à peu près le vo-
lume de son commerce annuel. Elle ex-
pédie les produits de ses fabriques dans
tous les pays, dans toutes les villes et
dans tous les hameaux, sur la surface
du globe. Ce n'est pas la protection qui
lui a donné cette prospérité. Afin da
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réussir de la même manière, les canadiens; il L'Angleterre a fait son domaine
devraient s'efforcer de fabriquer à meil-
leur iharché qu'ailleurs. Voyons à quoi
se réduisent les victoires des protection-
nistes aux Etats-Unis : les américains
envoient un peu de coton à Manchester
et un peu de ferronnerie à Sheffield,
comme essai, tandis que l'Angleterre ex-
porte aux Etats-Unis pour douze millions
de dollars deplus deses articles manufactu-
rés quenos voisins n'en envoient dans tout
le reste du monde. On dit quel'Angleterre
est en baisse sur les marchés étrangers."
Cela est absurde. Les honorables messieurs
de la droite aiment à chanter la supério-
té américaine. Il se peut fort bien qu'a-
vec le temps, les américains arrivent à
faire concurrence à l'Angleterre pour cer-
tains articles, mais cela ne prouverait pas
qu'elle devrait alors en reverir à la pro-
tection. Comparez les effets des deux
systèmes sur le commerce des Etats-
Unis. Comment se fait-il qu'alors que
les Etats-Jnis n'avaient qu'un tarif
de revenu, leurs navires étaient assez
nombreux pour faire le transport de
la plus grande partie,-de 70 à 90 pour
cent,-de leurs importations et exporta-
tions étrangères? Or, quel est le résultat
de la protection. Ils ne transportent
plus que 26 pour cent de leurs importa-
tions et exportations; et le commerce le
plus profitable,-celui de transport,-est
fait par des navires étrangers.

Malgré la dépression commerciale, je
pense que si nous n'avons pas beaucoup de
riches, il y a moins de pauvreté réelle au
Canada que dans tout autre pays. Pen-
dant les sessions précédentes, les ouvriers
oisifs d'Ottawa venaient trouver mon-
sieur Mackenzie, alors ministre des tra-
vaux publics et lui demandaient de l'ou-
vrage ; s'il refusait. on entendait quel-
qu'un dans la foule crier: "Hourrah
pour sir John A. Macdonald." C'était le
but de ces démonstrations et elles avaient
leur ffet. La position de l'Angleterre
sera bonne tant qu'elle maintiendra le
libre-échange et il n'y a aucun danger
qu'elle revienne à la protection. Elle a
la plus belle position du monde et si,
malheureusement, elle ne possède pas
toutes les vertus, elle a le bon système de
commerce, elle contrôle les mers et, sans
vouloir faire parade de ma loyauté, je di-
rai : " Puisse-t-il en être ainsi long-
temps ?"

M. GILLMOR.

De la mer où lon voit, à peine,
Passer quelques vaisseaux des autres nations."

(" Others might claim the ocean for a road,
England alone could make it her abode.")

J'en arrive à la partie la plus désagréa-
ble de la question,-les effets du nouveau
tarif au Nouveau-Brunswick. Il peut y
avoir quelque perspective pour Ontario
et les districts manufacturiers de Québec,
ainsi que pour la région de Pictou, à la
Nouvelle-Ecosse, mais pas un rayon d'es-
pérance pour la province que je re-
présente. Elle est destinée à subir les
taxes, de la première à la dernière, et je
suis heureux que ce ne soit pas le parti
de la réforme qui les lui ait imposées. Si
j'avais la facilité d'élocution du ministre
des finances, si j'étais un Brutus ou un
Brutus Antony,-à ce moment Antony
irait ranimer le courage du peuple, pan-
ser chacune de ces blessures et le pousser
à demander l'abolition de ce malheureux
tarif. Le ministre des finances peut sou-
rire. Il sait bien son rôle. Dans les
vicissitudes de la vie, il ne tombe jamais,
si ce n'est sur ses pieds comme les
chats.

Peu importe que le Nouveau-Bruns-
wick soit accablé de taxes ; il est sûr, lui,
d'avoir tous les jours du linge fin et des
repas somptueux. La population de
cette province n'est pas précisément
affamée, mais elle aimerait bien
à avoir du blé-d'inde chaque jour.
Ce tarif, c'est la taxe forcée sur les
contribuables ; rien ne peut l'excuser ni le
défendre, et c'est un des enfants les plus
chéris du Nouveau-Brunswick qui l'a éla-
boré. Pour ma part, j'aimerais mieux
prendre la pelle et la pioche et travailler
à la journée le reste de mes jours, parmi
les plus humbles ouvriers du Nouveau-
Brunswick, que d'occuper la belle posi-
tion du ministre des finances, de recevoir
toutes les louanges et les flatteries qu'on
lui a prodiguées, et de venir ensuite im-
poser un fléau semblable à la Confédéra-
tion canadienne. Certaines personnes
ont appelé ce ,arif un éléphant! Ce n'est
pas un éléphant, c'est la bête décrite dans
l'Apocalypse, elle a sept têtes, dix cornes
et des narines enflammées.

M. PLUMB : Une bien méchante bête
en vérité.
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M. GILLMOR: Le Nouveau-Bruns-
wick est maltraité. Lé ministre des fi-
nances est responsable de l'avoir fait
entrer dans la Confédération; on connaît
les calculs et les arguments de l'honorable
monsieur. Je me rappelle que ce mon-
sieur nous disait que le Nouveau-Bruns-
wick deviendrait le grand centre manu-
facturier du Canada, parcequ'il avait accès
à la mer et qu'il possédait des matières
premières abondantes et des pouvoirs
d'eau sans rivaux; mais ces prédictions
ne sont pas réalisées. Nous avons, au
Nouveau-Brunswick des cours d'eau ex-
cessivement rapides, faisant beaucoup de
bruit à leurs heures, mais très peu pro-
fonds comme les pensées de l'honorable
ministre des finances.

L'honorable monsieur a dit que, sous
la Confédération, la taxe par tête n'excè-
rait pas $3 d'ici à un quait de siècle.
Mais quand ces honorables messieurs sont
sortis de charge, cette taxe était de $6
par tête et maintenant, sans aucune pers-
pective de voit établir des manufactures
sous le nouveau tarif elle sera de $9 par
tête. Pas un seul comté du Nouveau-
Brunswick n'approuvera la politique du
gouvernement. J'ai reçu de nombreuses
lettres de cette province faisant
des appels énergiques contre ce
tarif, qui ne soulage aucune des
industries du Nouveau-Brunswick.
C'est la taxe sous toutes les formes. Le
commerce de bois qui, comme la Chambre
le sait, est une des grandes industries de la
province n'aura tout simplement qu'à
suspendre ses opérations; et cependant on
demande cette énorme taxe au Nouveau-
Brunswick pour développer le Nord-
Ouest et encourager la Colombie-Britan-
nique. Je pourrais, sans forfanterie, pré-
dire aujourd'hui que la moitié des mem-
bres qui ont voté pour la Confédération,
voudraient qu'elle n'existât pas. Toutes
les prédictions des hommes poli-
tiques qui étaient opposés à la Con-
fédération, se sont éminemment
vérifiées. Mon honorable ami le
ministre des finances nl'a pas la ma-
jorité au Nouveau-Brunswick, mais
il aurait dû, par déférence pour
cette province ne pas- essayer de
lui imposer ce tarif nuisible. Je ne crois
pas à la protection; et lorsque la question
sera loyalement soumise au' peuple, il re-
fusera comme un seul homme de se sou-
mettre à un système qui serait sa ruine.

Je suis content que l'ancien chef du gou-
vernement ait renoncé au pouvoir plutôt
que d'admettre un système qui favorisera
le fabricant, enrichira quelques-uns au
détriment du plus grand nombre et sur-
tout des provinces maritimes. Ce tarif
opprime toutes les industries du Nou-
veau-Brunswick. L'honorable monsieur
a mis un droit sur les pommes de terre,
et il sait pourtant qu'on n'importe pas
par année plus de 15 à 20 minots de
pommes de terre dans la province, et cela
uniquement pour la semence. Ce n'est
pas là aider la province que l'on grève de
toute autre manière.

Dans le comté où je réside, l'année der-
nière, la moitié des scieries ont arrêté
leurs opérations. Si la. pfotection est
bonne à quelque chose, pourquoi les ho-
norables membres du gouvernement ne
l'ont-ils pas essayée il y a quelques années
lorsque le peuple pouvait la supporter?
C'est absurde d'amener ce système de
taxe lorsque l'artisan n'a pas d'ouvrage et
que toutes les branches de l'industrie
sont paralysées. Dans ma division élec-
torale, ce tarif sera simplement ruineux.
Je connais des fabricants qui devaient
ériger des moulins à farine, mais qui
ont abandonné l'idée lorsqu'ils ont vu
le nouveau tarif. En un mot, il vaudrait
peut-être mieux pleurer sur l'état actuel
de la province que de chercher à l'expli-
quer.

Je ne crois pas que l'on doive donner à
l'honorable ministre des finances le mérite
d'avoir consulté beaucoup de commerçants
à propos de ce tarif. Peut-être, en éla-
borant ce tarif, a-t-il consulté les per-
sonnes dont il n'aurait dû prendre l'avis
qu'en dernier lieu. Il me semble qu'il
eût mieux valu consulter les ouvriers, et
non pas ceux qui se sont enrichis dans les
manufactures nationales.

On a beaucoup parlé du marché à sa-
crifice, cette calamité imaginaire qui,
parait-il affligerait le pays. Or, j'ai vécu
dans le comté de Charlotte qui est limi-
trophe de l'Etat du Maine, et je n'y ai ja-
mais vu de marchandises vendues à perte.
Il est seulement à ma connaissance qu'on
y a vendu trois harnais admis en contré-
bande. Mais, en supposant que les amé-
ricains offriraieit leurs articles sur nos8
marchés à prix réduits, mon honorable
ami n'en prendrait-il pas avantage 1 Est-ce
que nous ne devrions pas acheter au rabais
les cotons ou autres effets que nos voisins
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pourraient apporter ici. Au reste, les
américains ont tout simplement servi
leurs intérêts et si la protection leur avait
été aussi utile qu'on l'a dit, ils n'auraient
pas eu besoin de venir ici.

Ce tarif va augmenter les fardeaux du
Nouveau-Brunswick d'une façon énorme.
Sur les importations de 1878, l'augmen-
tation dans cette province sera comme
suit:

Valeur. Augment.
Articles sur lesquelles des

droits spécifiques ont été
perçus en 1878..........$218,091 $35,335

Droits ad valorem .... .. 398,425 39,998
Articles sur lesquels il a été

perçu un droit de 25 p. c.
en 1878................ 8,255 1,6410

17il p. c. porté à 20, do. 1,327,379 33,I63
174 do 25, do. 499,575 37,413
17i- do 30, do. 862,179 107,377
17- do 35, do. 253,616 44,387
Taux divers do. 165,782 17,260
Cotonnades. droit

porté à 1i p.C. 646,686 101,219
Lainages 18ý p.c. 1,012,861 184,810
Augmentat. (le 10 p.c. 105,690 11,345

do. 5 p.c. 457,937 61,829
Articles francs de droits.. 392,431 59,182
Charbon, 32, 565 tonnes.. 104,265 16,282
Grain .................. 19,769 2,536
Fleur et farine d'avoine.. 532,441 52,224

114,000 tonnes de charbon de la Nou-
velle-Ecosse, 50 c. p.t............. 57,000

300,000 barils de fleur, du Canada.... 150,000

$1,013,000

ou une augmentation totale de plus d'un
million de dollars pour lesquels la pro-
vince d'a pas de compensation.

En ce qui concerne la houille, l'on a
répandu l'idée que, la province ayant des
mines considérables, le gouvernement
devait lui faire le charbon plus cher que
si elle n'en avait pas une seule. De
même, parceque nous avons certaines pro-
ductions agricoles, il faut que le gouver-
nement rende notre nourriture plus chère;
et parceque nous possédons certaines ma-
nufactures, il faut que le gouvernement
élève le prix des articles fabriqués. Je
n'ai pas été surpris que l'honorable repré-
sentant de Pictou se soit montré un peu
mécontent, et disposé à plaider contre le
tarif. Mais, parmi la foule ministérielle
pas un ne s'est montré indompté. Ils

- vont tous voter pour le tarif. Et ils fe-
ront tous comme le gardien de la
meute :

Lorsqu'un gros chien dit oui, le gardien lui
dit non.

M. GILLMOR.

Il ne s'agit pas des fardeaux imposés à
la Nouvelle-Ecosse et à l'île du Prince-
Edouard. Mon honorable ami conserva-
teur, qui siége à côté de moi, m'a beau-
coup amusé dans la répartition qu'il a
faite de la société canadienne. Il vou-
drait qu'elle fût composée d'un tiers d'a-
griculteurs, d'un tiers de fabriquants et
d'un tiers de docteurs en médecine et d'a-
vocats. Avec cette admirable combinai-
son, nous deviendrions tous excessivement
riches. Cela me rappelle l'histoire de
deux irlandais qui avaient entrepris d'a-
masser une fortune en vendant du whis-
key, et ils en avaient acheté un gallon
qu'ils devaient vendre à la foire pro-
chaine, mais, voulant s'exploiter l'un et
l'autre, le premier dit au second : " Je
vais t'en acheter pour cinq centins :"
l'autre convint du prix et proposa d'en
acheter aussi pour cinq centins. Ils en
achetèrent réciproquement pour tant de
cinq centins qu'à la fn le gallon fût
épuisé.

Il y a beaucoup -trop de médecins et
d'avocats qui ont travaillé à ce tarif.

Je me rappelle qu'on s'est plaint beau-
coup de l'émigration aux Etats-Unis. Il
y avait dans le parlement du Nouveau-
Brunswick, un avocat qui prétendait que
le pays s'en allait au diable, parceque du-
rant cet été là, plus de vingt tailleurs
avaient déserté la province.

Un représentant qui avait une idée
juste, répondit : " Je voudrais bien que
chacun d'eux eût emporté deux avocats
sur son dos." Si chacun de nos journa-
liers qui s'en va aux Etats-Unis empor-
tait sur son dos, un avocat ou un doc-
teur, le pays s'en trouverait considérable-
ment mieux. Le fait est que tous les po-
liticiens' qui siègent à la droite ne me
semblent qu'un lot d'infirmes. Je vois
écrit sur le mur : " mané, thécel, phars ? "
que les honorables ministres interpètent
cela comme ils le voudront. Ainsi leurs

jours sont comptés et leur royaume n'est
plus de ce monde. -J'en suis très fâché
pour eux, parce que nous ne les rever-
rons plus. A l'exemple du défunt Na-
buchodonozor, ils mangeront de l'herbe,
comme les boufs, pour l'injuste tarif
qu'ils veulent imposer au pays.

M. BUNSTER : L'honorable préopi-
nant a dit qu'il aurait bien voulu avoir
l'éloquence de l'honorable ministre des
finances. S'il l'avait eu, il n'aurait pas
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insulté, comme il vient de le faire, la
province à laquelle j'appartiens. Tous
les honorables membres de cette Cham-
bre ont dû se sentir humiliés en
entendant l'honorable député du comté
de Charlotte lancer des invectives
à l'adresse de la Colombie-Bri.
tannique. Lorsque l'honorable mem-
bre a dit que la Colombie-Britannique
était une excroissance implantée sur la
Confédération, il a montré qu'il ne con-
naissait aucunement la géographie du
pays où nous vivons. S'il voulait bien
aller un peu à l'école, il verrait que notre
province est le centre de l'empire britan-
nique. Je dois dire, en ce qui a trait aux
conditions de l'entrée de la Co-
lombie dans la. Confédération, que nous
regrettons énormément d'avoir eu pen-
dant les cinq dernières. années, des mi-
nistres. complètement incapables, des
gens aux vues étroites qui n'ont pas su
remplir des engagements solennels, ce
qui a beaucoup retardé le progrès du
pays. La population de la Colombie-
Britannique espère que le gouvernement
actuel corrigera les fautes de ses prédé-
cesseurs, qu'il donnera un nouvel élan à
notre commerce et à notre prospérité, et
qu'il resserrera les liens qui doivent tenir
la Colombie-Britannique à la Confédéra-
tion canadienne.

M. FLEMING: J'aimerais à voir
l'honorable député de Vancouver garder
son calme et ne pas tant s'échauffer.
Aucun membre de cette Chambre n'a ja-
mais eu l'intention, je suppose, d'insulter
la Colombie-Britannique. Je comprends
que chaque député prenne un intérêt parti-
culier à la province qu'il représente ; mais
il n'est nécessaire, ni convenable de s'em-
porter toutes les fois que cette province
est mentionnée.

A l'exemple de mon honorabie ami de
Charlotte, (M. Gillmor), je ne comparerai
pas le tarif à "la bête à sept têtes età dix
cornes." Je n'en parlerai pas, non plus
comme mon honorable ami de Bran-
Sud, en 1e désignant par "cette chose."
Non, je le signalerai par les termes qu'a
employés l'un de ses parrains, l'honorable
ministre des travaux publics.

En effet, cet honorable monsieur, en
répliquant à l'honorable député de Huron
centre, a dit que c'est le tarif des Etats-
Unis qui a fait ce pays si grand et si
prospère et il a ajouté que le tarif actuel

n'était qu'une "faible contre-partie " du
tarif américain. Ainsi, j'adopterai l'ex-
pression d'un des partisans du tarif et je
l'appellerai la "faible contre-partie du
tarif américain." Je crois que nous au-
rions pu faire notre propre tarif, sans
copier ce qu'il y a de pis dans le tarif
de nos voisins. Tous les honorables mes-
sieus (sans exception) qui ont défendu le
tarif, ont dit, en même temps que si les
Etates-Unis étaient arrivés à un tel degré
de prospérité, ils le devaientau tarif qu'ils
possèdent. Or, si le tarif des Etats-Unis
a rendu ce pays tellement prospère, le
Canada devrait avoir le même tarif et non
pas " la faible contrepartie." J'ignore ce
que peuvent être les promesses des hono-
rables messieurs de la droite dans d'au-
tres parties du pays, mais je sais que,
dans le comté d'Ontario où je réside, l'on
a fait circter des brochures et l'on a
prononcé des discours dans lesquels l'an-
cien tarif était condamné à cause de sa
" partialité " et l'on promettait que si les
conservateurs revenaient au pouvoir, nous
aurions un " tarif de réciprocité." A-t-on
tenu ces promesses ? Le tarif actuel n'est-
il pas partial? Je ne crois pas, avec les
honorables messieurs de la droite, que la
prospérité des Etats-Unis soit due à leur
tarif protecteur; au contraire la protec-
tion a comparativement peu réussi aux
Etats-Unis, et n'a aacunement vérifié les
prédictions de ses défenseurs. Le plan-
teur et le cultivateur n'ont pas plus qu'au-
paravant, le marché local qu'on devait
leur assurer. Le tarif des Etats-Unis a
été élaboré dans le but avoué de tout fa-
briquer dans le pays même. Malgré cela,
nous ies voyons expédier des matières
premières à 3,000 milles pour trouver un
marché et importer les mêmes matières
dont la valeur a décuplé, sous forme de
main-d'œuvre étrangère, contrairement
au principe même de la protection.

En 1875-76, les Etats-Unis ont im-
porté pour $217,600,000 de marchandises
étrangères qui auraient pu être produites
dans le pays; en même temps, ils expor-
taient pour $374,000,000 de matières
premières qui, d'après la doctrine de la
protection, auraient dû être consommées
dans le pays. Ainsi donc, aux Etats-Unis
même, ce tarif tant admiré n'a pas réussi.
En traitant cette question, les honorables
messieurs da la droite ont fréquemment
parlé, avec une satisfaction évidente, de
la position financière de nos voisins, ré-
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sultat, selon eux, du système de protec-
tion. On nous a dit que le pays, après
avoir payé une énorme dette et réglé
les dépenses ordinaires, avait un sur-
plus considérable dans le coffre
public. Or, je prétends que si le
revenu des Etats-Unis dépendait des
douanes, il y aurait un déficit au lieu d'un
surplus. Les douanes rapportent $12,-
500,000 au Canada ; le revenu de l'inté-
rieur, $5,000,000. Si donc le tevenu
total des Etats Unis n'était pas plus fort,
en proportion du revenu de leurs douanes,
que celui du Canada, les Etats-Unis au-
raient toujours un déficit considérable.
En 1859-60 le revenu des douanes des
Etats-Unis formait 90 pour cent du reve-
nu total ; en 1862-63, après que le sys-
tème de protection eut été inauguré, il
n'était plus que 55 pour cent. La dimi-
nution des douanes a affetté les Etats-
Unis de la même manière que le Canada
sous l'ancienne administration. Les Etats-
Unis ont un système de taxe directe que
nous ignorons encore, mais dont nous au-
rons à faire la triste expérience si le tarif
actuel est adopté. Les chiffres suivants
montrent la diminution des revenus des
douanes de 1872-73 à 1877-78 et aussi la
valeur relative du revenu des douanes et
de celui de l'intérieur :

1872-73
1873-74
1874-75
1875-76
1877-78

Revenu des Revenu de
douanes. l'intérieur.

... $188,000,000 ... $113,750,000

... 163,000,000 ... 102,500,000

... 157,000,000 .. 110,000,000
148,000,000 ... 116,000,000

.. 130,000,000 ... 110,000,000

Mais en supposant que la protection
eût été un succès aux Etats-Unis, il ne
s'en suit pas qu'elle convienne au Canada.
Les deux pays ne se trouvent pas dans les
mêmes circonstances. Grâce à la variété
de leur climat, nos voisins pourraient
vivre isolés du reste du monde sans en
souffrir moins que tout autre pays. Il
n'en est pas ainsi pour nous qui sommes
dans une position bien différente.

Pour bien comprendre les avantages du
libre-échange et ceux de la protection,
nous examinerons les colonies de Victoria
et de la Nu ivelle-Galles du Sud. La, les
deux systèmes fonctionnent en présence
l'un de l'autre. Avant 1871, ces deux
provinces avaient un tarif de revenu,
mais'cette même année, Victoria adopta'
le système protecteur ; la Nouvelle-

M. FLEMING.

Galles du Sud conserva, au contraire, son
ancien tarif douanier qui imposait des
droits sur les importations de thé, de café,
de sucre et de spiritueux.

Pour bien faire voir la différence entre
les tarifs des deux pays je valire la liste
des droits sur les principaux articles d'im-
portation :

Victoria. N.-Galles du
sud.

Instruments aratoires. 20 p. c. En franchise.
Vêtements .......... 20 do do
Tapis ............ 10 do do
Voitures .......... 20 do do
Porcelaines ........ 10 do do
Horloges ............ 10 do do
Draperie et mercerie.. 20 do do
Meubles............. 21 do do
Ferronnerie ......... 20 do do
Cuir................. 10 do do
Sellerie ............. 20 do do
Lainages............. 10 do do

Voilà donc deux pays dont l'un essaie
la protection et l'autre conserve le libre-
échange. Les honorables messieurs diront
que Victoria doit être beaucoup plus pros-
père que la Nouvelle-Galles du Sud.
C'est ce qui devrait être si les arguments
des honorables messieurs étaient bons.
Ces deux colonies se trouvent dans des
conditions presqu'identiques. Elles sont
-voisines et dans les mêmes conditions cli-
matériques et autres. En 1873, j'ai en-
tendu l'exposé financier du ministre des
finances qui occupe encore aujourd'hui la
même position. Je me rappelle qu'il
mentionna certains faits comme signes de
la prospérité du pays. J'appliquerai à
Victoria et à la Nouvelle-Galles du Sud
les observations que l'honorable monsieur
appliquait au Canada en 1873. Tout d'a-
bord, je parlerai du tonnage des navires
dans les deux colonies. En 1876, à Vic-
toria, dont la population était de 840,300
âmes, nous trouvons un tonnage de
1,657,088, soit deux tonnes par tête de
la population. La même année, à la
Nouvelle-Galles du Sud, les chiffres cor-
respondants étaient 627,796 et 2,127,725,
soit trois tonnes et un tiers par tête de
la population. A Victoria, en 1875, on
a construit 24 navires représentant 1,762
tonneaux ; à la Nouvelle-Galles du Sud,
la même année, 91 navires représentant
6,440 tonneaux. En 1875, à-Victoria, il
a été enregistré 53 navires représentant
8,519 tonneaux; à la Nouvelle-Galles du
Sud, la même année, 130 navires repré-
sentant 16,100 tonneaux. On voit donc
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que le commerce maritime de la colonie
où est établi le libre-échange est bien su-
périeur à celui de la colonie où l'on a
adopté la protection.

Dans son exposé financier de 1873,
l'honorable ministre des finances mention-
nait l'augmentation des dépôts dans les
banques depuis 1867, comme un des
signes de la prospérité du pays. Voyons
ce qui se passe, à cet égard, à Victoria et
à la Nouvelle-Galles du Sud. Je com-
parerai l'augmentation des dépôts en
1876, daas les deux pays, sur les dépôts
en 1870, période de cinq ans pendant les-
quels Victoria a essayé la protection. En
1870, à Victoria, les dépôts dans les ban-
ques se montaient à $54,495,130; en
1876, ils étaient de $74,250,740, soit une
augmentation de 36 pour cent. A la Nou-
velle-Galles du Sud, en 1870, les dé-
pôts dans les banques se montaient à
$30,539,995, ou $24,000,008 de moins
qu'à Victoria. On voit éviemment que
les débuts de la Nouvelle-Galles du Sud
furent difficiles. Mais, en 1876, les
dépôts de la Nouvelle-Galles du Sud dans
les banques étaient presqu'égaux à ceu X
deVictoria et représentaient $73,697,000,
soit une augmentation de 141 pour cent
et une différence de 105 pour cent entre
Victoria et la Nouvelle-Galles du Sud.
Calculant le montant des dépôts par tête
de la population, nous trouvons, en 1876,
$88.36 à Victoria, et $117.39 à la Nou-
velle-Galles dui Sud, pour chaque hom nie,
femme et enfant de la province. Cela
montre que la province qui n'a qu'un
tarif de revenu, est bien plus prospère
que celle qui a un tarif protecteur.

En 1873, le ministre actuel des finances
a encore mentionné, comme signe de la
prospérité du Canada, l'augmentation de
nos importations et exportations. Voyons
ce qui en est, à cet égard, dans les deux
colonies dont il s'agit. En 1870, avec
un tarif de libre-échange, les importations
et exportations de Victoria représen-
taient $124,628,855; en 1876, après
cinq ans de protection, $149,509,205,
soit une augmentation de 20 pour cent.
En 1870, à la Nouvelle-Galles du Sud,
les -importations et exportations se mon-
taient à $78,736,595, soit $46,000,000
de moins que Victoria. Mais, en 1870,
tout en faisant la filie de s'en tenir au
libre-échange, comme diraient -les ho-
norables messieurs de la droite, la Nou-
velle-Galles du Sud faisait un commerce

de $133,383,585, soit une augmentation
de 70 pour cent et 20 pour cent de plus
que l'autre province. Le commerce de
chaque province, calculé par 'tête de la
population, était, en 1876, à Victoria, de
$177.12 et pour la Nouvelle-Galles du
Sud, de $212.46.

Je parlerai maintenant de l'état des
finances de ces deux colonies. En 1870,
sous le régime du libre-échange, Victoria
avait un surplus de $2,300,000 du re-
venu sur les dépenses. En 1876, après
cinq années de protection, ses comptes
publics accusaient un déficit de $1,200,-
000. D'autre part, la Nouvelle-Galles
du Sud qui, en 1870, avait un déficit de
$700,000, se trouvait, en 1876, sans avoir
changé son tarif, avec un surplus de
$1,400,000 du revenu sur les dépenses.
Dans six an% le revenu de Victoria a
augmenté de 40 pour cent et celui de la
Nouvelle-Galles du Sud de 102 pour cent,
ou 62 pour cent de plus que celui de
Victoria. En 1876, à Victoria, le revenu
par tête de la population était de $25.73
et à la Nouvelle-Galles du Sud de $40.

Ces faits démontrent d'une manière
consolante l'erreur que commettent les
honorables messieurs de la droite en nous
disant que la protection angmentera les
ressources et la prospérité du pays. La
protection tend à retirer le capital des
exploitations agricoles, pour le transférer
aux exploitations industrielles. C'est ce
qui est arrivé à Victoria. En 1870, on
a récolté à Victoria, 10,168,000 minots
d6 blé, avoine, orge et maïs. En 1876,
au lieu d'une augmentation proportion-
nelle à celle de la population, la récolte
des céréales n'a donné que 8,130,000 mi-
nots ou 2,000,000 minots de moins qu'en
1870, ce qui montre que le peuple s'était
moins livré à l'agriculture. A la Nou'
velle-Galles du Sud, c'est précisément le
contraire qui a eu lieu. En 1870, dans
cette province, la récolte des céréales a
donné 3,500,000 minots et 5,800,000 mi-
nots en 1876, soit une augmentation de
65 pour cent. L'augmentation du bétail
a été aussi beaucoup plus considérable à
la Nouvelle-Galles du Sud qu'à Victoria.
En 1870, à Victoria, il y avait 10,361,-
000 moutons; en 1876, ce nombre n'avait
augmenté que de 4 pour cent. A la
Nouvelle-Galles du Sud, en 1870, il y
avait 16,308,000 moutons; en 1876, il y
en avait 24,503,000, soit ,du'n» ugmenta-
tion de 50 pour cent. ela prouve que
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quand le commerce n'est pas restreint,
quand on laisse le capital suivre son cours
le plus avantageux, en dehors de l'inter-
vention du gouvernement, les industries
les plus convenables à un pays deviennent
florissantes. La population de la Nou-
velle-Galles du Sud cultive le sol plus en
grand, a des récoltes plus abondantes,
élève plus de bétail et, comme consé-
quence, gagne plus d'argent que les habi-
tants de la province voisine.

Mais on dira : " Quelles sont les indus-
tries manufacturières de la Nouvelle-
Galles du Sud ." Il n'est pas possible
qu'il en existe qui puisse faire concurren-
ce aux manufactures de la mère-patrie,
dans un pays où les mrchandises entrent
franches de droits. Dans quelle position
se trouve le fabricant ? Tp ne fatiguerai
pas l'attention de la Chambre en lui li-
sant une longue liste de chiffres ; mais je
citerai quelques faits qui montrent que,
pour ses industries manufacturières, la
Nouvelle-Galles du Sud n'est pas en re-
tard.

En 1869, il y avait, à la Nouvelle-Galles
du Sud, dix établissements pour la fabri-
cation d'instruments aratoires; soixante-
un en 1875; pressoirs, 154 en 1869 et
32 en 1875; fabriq'îes de sucre, 21 en
1869 et 82 en 1875; raffineries de sucre,
aucune en 1869, deux en 1875; brasse-
ries, 21 en 1869 et 32 en 1875; fonderies
de fer, bronze, cuivre, 33 en 1869 et 45
en 1875 ; chantiers de navires, 73 en
1869 et 104 en 1875. Je pourrais pro-
longer cette liste et montrer que, dans
toutes les industries convenables au pays,
la Nouvelle-Galles du Sud n'est pas en
arrière. D'après les arguments des hono-
rables messieurs de la droite, la Nouvelle-
Galles du Sud devrait être un pays pau-
vre. On y achèterait à bon marché, mais
l'ouvrage y serait rare et les gages fai-
bles. Les ouvriers se rendraient à Vic-
toria où l'ouvrage serait abondant et les

gages élevés. Pour montrer que tel n'est
point le cas, j'indiquerai les gages payés,
en 1877, aux artisans et autres ou-
vriers dans l'une et l'autre pro-
vince :

Victoria.. N. Galles du Sud.
Charpentiers... $2.50 $2.75
Briquetiers... .... 2.50 3.00
Plâtriers .......... 2.50 2.75 à 3.00
Peintres et vitriers. 2.25 2.25 à 2.50
Tonneliers......... 2.50 3.00 à 3.50

M. FLEMING.

Les garçons de ferme, seuls, étaient
moins payés à la Nouvelle-Galles du Sud
qu'à Victoria. Ce fait montre que la
protection tend à faire passer la main-
d'ouvre de la ferme à la fabrique, et lors-
qu'elle est ainsi détournée il est difficile
de la ramener. Il arrive parfois, dans
Ontario, a l'époque de la moisson, qu'on
ne peut trouver de journaliers à $2 par
jour ; pourtant, dans les villes et cités,
on voit des hommes qui, la moitié du
temps, n'ont rien à faire. A Victoria,
les garçons de ferme reçoivent de $200 ià
$300 par année, plus des rations; à la
Nouvelle-Galles du Sud, ils reçoivent de
$20 à $25 de moins.

Quand à la demande d'ouvriers, dans
l'une et l'autre colonie, voici un journal
de Melbourne (Victoria), en date du 10
août 1878, et dans laquelle je lis:

" Les charpentiers ordinaires ne trouvent
que peu d'ouvrage; une annonce demandant
deux hommes- pour aller travailler au loin, a
reçu plus de 80 réponses."

Comme contraste, je lis dans un jour-
nal de Sydney (Nouvelle-Galles du Sud),
à la date du 18 août 1878, au sujet des
travaux de construction, dans cette
ville :

" Tous les ouvriers que l'on peut employer
dans cette industrie ont de l'ouvrage; parfois
même, ils sont rares à trouver ."

Tout cela établit que, malgré tout ce
qu'en peuvent dire ses avocats, la protec-
tion ne donne pas à l'artisan plus d'ou-
vrage ni des gages plus élevés.

Je dirai maintenant quelques mots de
la question financière. D'un bout à l'au-
tre du pays, on a fait grand bruit des
énormes déficits de l'ex-gouvernement.
Si les honorables messieurs avaient
la persuasion que les membres de l'ancien
gouvernement se sont approprié des
deniers publics, ils n'auraient pas em-
ployé de langage plus violent. Comme
l'a fort bien dit mon honorable ami de
Charlotte (monsieur Gillmor), le gouver-
nement n'a pas demandé d'argent au peu-
ple qui l'a encore en poche. Il reste à
payer la dette, c'est vrai; mais le peuple
a l'argent pour la payer et il n'y a rien
de perdu pour le pays. On nous a maintes
et maintes fois parlé des surplus que 1e
gouvernement conservateur avait accu-
mulés dans le temps. Mais je dirai que
ce n'est pas une marque d'habileté, chez
unministre des finances, d'accumuler des
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-surplus considérables. Quand .ces sur-
plus se manifestent, c'est que le peuple
est taxé plus qu'il ne faut pour la bonne
administration des affaires du pays. Dans
son exposé financier de 1873, le ministre
actuel des finances faisait uné brillante
description de l'état de nos finances pen-
dant les cinq années qui ont précédé
1872. S'il avait passé en revue quinze
années au lieu de cinq, s'il avait examiné
l'état de l'ancien Canada avant la con-
fédération, il n'aurait pas autant vu l'ave-
nir en rose.

En 1857, l'honorable monsieur Cayley,
fit un exposé financièr très-analogue à
celui de l'honorable ministre actuel des
finances en 1873. Monsieur Cayley
passait en revue cinq ou six années; il
voyait le pays prospère et l'argent ren-
trant avec abondance dans la caisse pu-
blique; mais, dés l'année suivante, au
lieu d'un surplus qu'il attendait, il cons-
tata un déficit. Quand monsieur Galt,
aujourd'hui Sir A. T. Galt, devint
ministre des finances, il trouva que, par
suite de circonstances malheureuses,
il ne pouvait- entièrement prévenir les
déficits ; cependant je ferai observer que
les membres du gouvernement actuel ont,
pendant la présente session prodigué de
grands éloges à monsieur Galt, comme
homme d'Etat. Et en parlant ainsi, je
crois qu'ils ont en raison, parceque tous
les canadiens sont fiers des éminentes
qualités de ce monsieur. Mais je ne puis
m'empêcher de dire que les honorables
messieurs se contredisent. en louangeant
sir A. T. Galt, et en blâmant l'ancien
ministre des finances parcequ'il y a en un
déficit pendant qu'il était en charge.

Lorsque sir A. T. Galt était ministre
des finances, il tenait toujours compte de
l'état des récoltes, de la probabilité d'une
bonne moisson, sachant bien que si le
peuple n'avait rien à vendre, il ne pour-
rait rien acheter; que cela influerait sur
les importations et par suite sur le re-
venu. Mais les honorables messieurs de

ela gauche ne jugent pas à propos de tenir
compte de la récolte. D'après eux, la
seule chose nécessaire au bonneur du pays
était leur retour au pays. En 1859, sir
A.- T. Galt, après avoir fait tout son pos-
sible pour joindre les deux bouts, se
trouva, à la fin de l'année, avec un déficit
de $1,494,744. En 1860, le déficit était
de $1,973,989 ; en 1861, de $1,999,008;

66i

et en 1862, lorsque sir A. T. Galt sortit
de charge, il laissa à son successeur un
déficit de $2,062,331.

Les honorables messieurs de la droite
ont parlé de ce tarif qui impose de nou-
velles taxes, comme d'un bienfait accordé
au pays. Ils ont même dit que l'aug-
mentation des impôts rendrait le pays
prospère. Je sais que la taxe est une
nécessité pour tout gouvernement.
Si l'on pouvait s'en dispenser et
faire. malgré cela, fonctionner le
service public, cela vaudrait bien
mieux, mais c'est impossible. Ce à quoi
l'on doit viser, c'est do destribuer ce far-
deau aussi également que possible sur tout
le peuple. A quelles sources l'honorable
ministre des finances est-il allé se rensei-
gner pour élaborer son tarif ? Il a écouté
les représentions (le certains fabricants.
Et il est remarquable qu'aucune des dé-
putations qui ont eu des entrevues avec
l'honorable ministre, ne s'est occupé des
intérêts des consommateurs. Elles
avaient toutes en vue leurs propres inté-
rêts et rien de plus. Elles s'inquiétaient
de savoir comment ce tarif allait affecter
leur propre commerce. Avec de tels sen-
seignements, il était impossible d'arriver
à un tarif avantageux au peuple. Je suis
sûr que les cultivateurs et les artisans
vont souffrir de ce tarif, tandis que quel-
ques fabricants s'enrichiront.

On a accusé les membres de la gauche
d'avoir prétendu que le fabricant se rui-
nerait et s'enrichirait en même temps par
la protection. Il est facile de concilier
les deux assertions, et je vais citer un
exemple pour démontrer comment cer-
tains manufacturiers seront favorisés et
comment d'autres seront ruinés. Quand
ce tarif a été discuté dans le pays, plus
d'un industriel s'est dit : "Eh bien,si l'on
nous accorde la protection, j'agrandirai
ma fabrique, j'achèterai un nouvel outil-
lage, je poursuivrai mes opérations avec
toute l'activité possible pendant deux ou
.trois ans, puis je vendrai mon établisse-
ment." C'est là l'effet inévitable d'une
politique qui détourne le commerce de
son cours naturel. Je suis persuadé que
lesmanufacturiers dle la Nouvelle-Galle du
Sud font leurs aflaires d'une façon plus
solide que ceux de Victoria ; ils obtien-
nent la matière première à meilleur mar-
ché, et le commerce n'est nullement ten-
té de sortir de ses voies naturelles.
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L'honorable ministre des finances m'a
fort amusé, dans son second discours sur
le budget, quand nous exprimant sa soli-
citude pour le travailleur, il a parlé de le
protéger par l'imposition de droits élevés
sur ses vêtements. Il nous a dit que les
pantalons de l'artisan étaient confection-
nées avec les étoffes à bon marché qui
nous viennent de l'étranger. J'aimerais
à savoir comment il va pouvoir protéger
le travailleur sous ce rapport? Va-t-il
nommer des officiers qui seront chargés
d'inspecter régulièrement toutes les fa-
briques de draps et voir à ce qu'on n'offre
pas en vente d'étoffes de mauvaise qua-
lité. A-t-il l'intention d'empêcher la fa-
brication d'étoffres de ce genre dans le
pays ?

Le gouivernement actuel prétend être
un gouvernement paternel. Il n'est donc
plus nécessaire que le peuple compte sur
ses ressources et sur son énergie. Ces
qualités ne sont plus des éléments essen-
tiels de succès. Le gouvernement va
prendre des mesures pour suppléer à tout
cela. Mais cet état de choses ne saurait
durer longtemps. Le peuple, avec l'in-
dépendance qui lui est propre, va se ré-
volter contre cette politique.

Ces périodes de dépression, qui sem-
blent atteindre chaque pays, à certains
intervalles, ne sont pas sans utilité. Elles
signalent les mauvais effets de laà spécula-
tion et de l'extravagance ; elles nous font
comprendre que si nous voulons amélio-
rer notre condition, il nous faut dépenser
moins et gagner davantage: La situa-
zion s'améliorera par la suite. Je crois
que ce pays deviendra prospère tout
comme par le passé, car j'ai trop confiance
dans l'énergie, l'industrie et l'esprit d'en-
treprise de la population, pour penser
autrement. Mais si le peuple prospère,
ce sera en dépit du tarif, et non grâce au
tarif.

Je suis opposé à l'adoption des résolu-
tions parcequ'elles ne distribuent pas

également les impôts sur les contribua-
bles, et parceque le tarif tend à détourner
le commerce des voies qui produisent des
résultats peu considérables, peut-être,
mais certains, pour le lancer dans une
voie, qui promet de plus grands bénéfices,
mais qui est d'une nature extrêmement
nrécaire et spéculative.

M. WHITE (Cardwell):
l'ajournement du débat.

M. FLEMING.

Je propose

M. TILLEY : Je suggère que la re-
prise de ce débat soit le premier
ordre du jour lundi. Il est à désirer qu-
la discussion se termine aussitôt que
possible, c'est-à-dire lundi ou mardi.

M. MA CKENZIE : Il est à souhaiter
que ce débat soit terminé prochainement,
car il a déjà pris beaucoup de temps. Je
n'ai pas d'objection à ce qu'il soit repris
lundi. Il se peut que plus tard nous
ayons à revenir sur certains points.

M. TILLEY: Nous pourrons les trai-
ter plus tard.

La motion est adoptée et le débat est
ajourné.

La Chambre s'ajourne
-à minuit et

trente minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, 7 avril 1879.

M. L'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRILÈRE.

3ILL PRÉSENTÉ.

Le bill suivant est présenté et lu une
première fois :

Bill (No. 73). à l'effet d'amender l'acte 40
Victoria, chapitre . 21, établissant une cour de
jurisdiction maritime dans la province d'Oa-
tario.-(M. MIcO'uaig.)

M. MACKENZIE : Avant de passer
à l'ordre du jour, je désire demander au
chef du gouvernement la production de.
certains documents. Il a annoncé tout
récemment que le ministère avait donné
un certain avis à Son Excellence le gou-
verneur-général, et que Son Excellence,
sans refuser d'accepter cet avis, avait ré-
solu de déférer la question au gouverne-
ment impérial, pour en recevoir paraît-il
des instructions. Or, si -l'hcnorable mi-
nistre était autorisé-comme il l'était
sans doute-a instruire la Chambre de
l'avis donné, je crois qu'il devrait nous
communiquer l'ordre du conseil, renfer-
mant cet avis ainsi que la date de l'ordre
du conseil et du jour où l'avis a été offert
à Son Excellence. J'espère que le gou-

Gouverneur de Québec.



[7 AvRi 1879.] Gouverneur de Québec. 1045

vernement n'aura pas d'objection à sou-
nettre ces pièces, car je remarque un avis

de motion sur l'ordre du jour, qui rendra
nécessaire la discussion de cette matière ;
et il est désirable, de fait, il est néces-
saire, que nous puissions prendre con-
naissance de cet ordre du conseil et de
connaître les dates en question.

Sra JOIfN A. MACDONALD : En
réponse à l'honorable député, je dois dire
que Favis soumis par le cabinet au gou-
verneur-général n'est pas une matière du
ressort du conseil pr,,. C'est une affaire
particulière du conseil du cabinet, et de
telles questions ne sont jamais réglées'
sous forme d'ordres du conseil.

M. MACKENZIE : Je sais cela par-
faitement, mais l'honorable premier mi-
nistre ayant saisi la Chambre de l'avis
qu'il a donné, en termes généraux, nous
avons le droit d'avoir des renseignements
positifs. Si le gouverneur Letellier a été
démis, ce n'est pas par un avis au gou-
verneur-général, mais par un ordre du
conseil, faisant connaitre la.raison de cette
démission. Si un tel ordre existe, il de-
vrait être produit dans les circonstances.
L'honorable premier ministre a informé
la Chambre que cet avis a été donné, mais
je désire savoir quand.

déclaration a dû avoir un but public. Or,
nous ne sommes pas en mesure de résou-
dre la question sur laquelle on a appelé
notre intention, sans être renseignés sur
toutes les phases parlesquelles elle a pas-
sé, sans connaître l'avis donné, les termes
de l'ordre du conseil, et ainsi de suite.
Rien ne pressait, et ces informations
nous ont été données volontairement par
l'honorable député, et dans le but, sans
doute, d'attirer l'attention de la Chambre
sur la communication de l'honorable mi-
nistre. Or, la Chambre ne saurait répon-
dre à cette invitation sans avoir les ren-
seignements les plus complets et les plus
précis sur les mesures prises par le gou-
vernement, et sur sa responsabilité, quand
il a offert son avis. Il me semble donc
que la demande de l'honorable député de
Lambton est tout-a-fait opportune. Quant
aux précédents, il n'est n'existe pas à
l'appui de l'attitude prise par l'honorable
ministre. Je n'en connais pas. Lhis-
toire parlementaire ne renferme pas de
précédent semblable. Pour quelle raison,
je le répète, l'honorable premier a-t-il fait
cette déclaration, si nous ne devons pas
la prendre en considération d'une ma-
nière ou d'une autre ? Et comment pou-
vons-nous agir si nous n'avons pas d'autres
renseignements sur les mesures prises par
l'honorable ministre !

SiR JOHN A. MACDONALD : L'ho- SiR JOIINA. MACDONALD L'ho-
norable député a été trop longtemps norable député nous a dit que cette décla-
membre d'un cabinet pour ignorer que ration n'avait pas de précédent. Je crois
les communications entre la Couronne que l'honorable député na plus l'énergie
et ses aviseurs sont confidentielles, sauf et la persévérance qu'il a déployées au-
néanmoins, quand -il est permis de les trefoispour étudier les précédents éonsti-
publier. J'ai fait connaitre, l'autre jour, tutionnels. Sans cela, il n'eût pas fait
tout ce qu'il m'était permis de déclarer. cette assertion. L'honorable député dé-
Un ordre du conseil à Peffet de démettre sire savoir quand ravis a été offert. Je
monsieur Letellier sera émis quand cet lui répondrai que cet avis a été donné
avis aura été accepté, et pas avant. avant la déclaration qui a été faite à la
Quand des ordres du conseil auront été Chambre. L'honorable député a affirmé
adoptés, et que la production en sera ensuite que cette déclaration a dû avoir
demandée, ils seront soumis à la C(ham- pour but de donner à la Chambre l'occa-
bre. sion de la discuter. Je crois qu'un autre

hionorable membre de cette Chambre a
M. HOLTON : Je présume que le but fait cette découverte avant mon honora-

de la déclaration qui a été faite était de ble ami. L'honorable député de Bagot
nous inviter à prendre en, considération en est venu à cette conclusion quand il a
toute cette question. Telle a dû être l'in- donné avis de sa motion.

ntention de mon très-honorable ami. Il
rn'est pas d'usage de révéler les divergen- M. iESJARDINS.: Il est rumeur

ces d'opineon entre le gouverneur-général que des agents ont été envoyés en Angle-
et ses ministres. J e ne me souviens d'au- terre par le gouvernement pour appue-r
-cunC exemple de ce genre. Mais cette sa manière de voir au sujet de l'affir
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Letellier. Je désire savoir si cette ru-
meur a quelque fondement.

SIR JOHN A. MACDONALD : Je
suis heureux que mon honorable ami ait
posé cette question, car elle empêchera
l'honorable député de Chateauguay de
dire que cette déclaration est aussi sans
précédent. Ce n'est pas un acte sans pré-
cédent, je suppose, que de répondre d'une
manière parlementaire à une interpella-
tion parlementaire. Je dois déclarer, en
réponse à l'honorable député, que le mi-
nistre des postes s'embarquera à bord du
prochain steamer canadien, avec le con-
sentement du gouverneur-général, dans le
but d'appuyer l'avis donné par le gouver-
nement à l'effet de démettre le lieutenant-
gouverneur Letellier. Il sera peut-être
accompagné d'un autre délégué. Quoi-
qu'il en soit, il part samedi prochain. Je
n'ai pas besoin d'ajouter que le fait que
nous retenons nos portefeuilles, à l'heure
présente, démontre que le gouverneur-gé-
néral n'a pas déféré cette question contre
notre avis, et; que, si nous restons en
fonctions, c'est que nous sommes respon-
sables de l'action du gouverneur-géné-
ral.

M. MACKENZIE : Je suis très heu-
reux d'apprendre cela, car j'ai cru qu'on
voulait par le message, l'autre soir, jeter
du blâme sur le gouverneur-général.

Sit JOHN A. MACDONALD : Si
l'honorable député veut bien lire ma dé-
claration attentivement, il pourra voir
qu'aucune de mes observations ne saurait
justifier ce qu'il vient de dire.

M. MACKENZIE : Je vais attirer
l'attention de l'honorable député sur la
remarque qui m'a fait croire cela. Dans
son deuxièine discours, l'honorable minis-
tre a déclaré qu'il aurait été désirable que
le gouverneur-générai eût suivi cet avis.

SiR JOHN A. MACDONALD :Nous
n'aurions certainement pas offert cet avis
si nous n'avions pas cru qu'il serait sage
qu'il fût accepté.

M. MACKENZIE : Mais il existait
une divergence d'opinion.

M. ANGLIN: La déclaration qui a
été faite a provoqué une série d'attaques

M. DESJARDYINS.

| les plus extraordinaires contre le gouver-
neur-général, que le pays croit n'être pas
d'accord avec ses ministres.

M. ROBINSON : Ce n'est pas la pre-
mière fois que l'honorable député (M.
Anglin) et son parti font des attaques
contre le gouverneur-général.

M. MACKENZIE : Je n'ai jamais
dirigé d'attaque contre un gouverneur-
général.

M. IVES: J'aimerais à savoir -si le
gouvernement à l'intention d'ajourner les
Chambres à Pâques.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je
propose, avec le consentement de la
Chambre, que l'ajournement ait lieu de-
puis jeudi soir jusqu'à mardi, à trois
heures.

VOIES ET MOYENS-LE TARIF.

REPRISE DU DÉBAT.

La Chambre reprend le débat sur la
motion à l'effet d'approuver les résolutions
relatives aux droits de douanes et d'ac-
cise, rapportées du comité des voies et
moyens (14 mars).

M. WHITE (Cardwell) : Dans un très
habile discours prononcé, l'autre soir, à
son point de vue, l'honorable député de
Bothwell a énoncé le principe général
que le gouvernement populaire n'implique
pas l'infaillibilité populaire. Il est cer-
tain que cette proposition est vraie, à un
point de vue purement abstrait, mais je
doute beaucoup qu'elle soit, dans le sens
qu'il lui a donné, tout à fait applicable à
ce débat, Il est vrai que le gouv-ernement
populaire n'implique pas l'infaillibilité
populaire, mais je puis fort bien conclure,
et la Chambre sera sans doute de cet avis,
que, dans une question comme celle qui
occupe maintenant, l'attention du parle-
ment, la décision du peuple par le scrutin
doit, pour les fins de la législation, être
considérée pour le moment comme im-
pliquant l'infaillibilité populaire.

Il nous faut considérer deux points
importants, pour nous permettre d'arri-
ver à une sage conclusion à ce sujet ; à
savoir, d'abord, si la question qui fait au-
jourd'hui l'objet de nos délibérations, a
été bien comprise par le peuple quand il
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a rendu son verdict, le 17 septembre der-
nier; et, en second lieu, si les proposi-
tions particulières qui ont été soumises
par le ministre des finances, sont l'ac-
complissement pratique des vues et des
idées du peuple, tels qu'exprimées par
lui. Comment le peuple a-t-il pu se rendre
bien compte de la question qui nous est
soumise. Dans tout le cours du dernier
parlement--et de fait à chaque session,
Je crois, du dernier parlement--l'on a
discuté la question du libre-échange et de
la protection telle qu'appliquée au Canada.
Dans les trois dernières sessions, cette
question a été discutée par la Cham-
bre, puis elle a été distincten;ent posée
devant le pays par les deux partis
pour obtenir sa décision.

La Chambre doit se rappeler que l'ex-
ministre des finances a admis, dans son
dernier discours sur le budget, qu'il se
trouvait en face d'un déficit très considé-
rable, et que, dans des circonstances ordi-
naires, il serait desson devoir, comme il
serait du devoir de tout ministre des
finances, dans une semblable position, de
prendre des mesures pour combler ce
déficit. Mais il ne prit aucune> mesure
pour pourvoir à ce déficit, et il s'est ex-
pliqué en des termes sur lesquels on ne
saurait se méprendre.

Voici ces propres paroles

" Toutes choses prises en considération,
je crois que nous devons remettre à plus tard
la question de savoir s'il est désirable ou non
d'imposer de nouvelles taxes sur le peuple, et
c'est ce que je ·propose pour ces raisons géné-
rales."

Après avoir donné deux ou trois rai-
sons d'une nature générale, l'honorable
député fit les observations suivantes

" Puis-ce qui est encore plus concluant-.la
question qui va bientôt etre posée au pays par
les deux partis politiques entrainera, si elle est
décidée contre nous, un changement si consi-
dérable, si radical dans notre système fiscal et
notre mode de percevoir le revenu, que je tiens
à ce que le peuple se prononce avant que nous
nous engagions à faire de nouvelles modifica-
tions an tarif actuel,"

Après avoir cité le discours du très
honorable monsieur, alors chef de l'oppo-
sition, aujourd'hui chef du gouvernement,
et après avoir fait mention de certaines
résolutions, qui furent adoptées par le
parti conservateur dans une assemblée
publique tenue à Toronto, il fit la remar-
que suivante :

c Pour le moment, mon intention n'est pas
de commenter ni ce remarquable discours ni
ces remarquables résolutions, mais de vous faire
observer qu'ils sont en contradiction directe
avec la politique de notre gouvernement."

Telle a été le question qui a été sou-
mise au peuple à la dernière élection,
question qui a été discutée au parlement,
sur les- hustings, et dans la presse. Les
arguments énoncés par les honorables

* messieurs de la gauche nous sont bien
connus, car ils ont été exposés dans ces
débats. On a dit au peuple que protec-
tion signifiait taxation, qu'elle impliquait
la rupture du lien colonial, qu'elle pro-
duirait un antagonisme entre les Etats-
Unis et ce pays, qui nous serait très pré-
judiciable. Oui, tous les arguments que
nous avons entendus, dans le cours de ce
débat, ont été énoncés dans ces discussiens,
de sorte que, quand le peuple a dû se pro-
noncer, le 17 septembre dernier, sur la
grande question politique qui divise les
deux partis, à savoir si le Canada doit
maintenir la politique fiscale en vigueur
jusqu'à présent, ou bien adopter la poli-
tique connue sous le nom de politique
canadienne, politique nationale, il l'a fait
avec pleine connaissance de tous les ar-
guments qu'on a pu faire valoir <le part
et d'autre. J'en conclus donc que le
peuple n'a pas été pris par surprise.

En disant cela, je ne fais pas sans doute
allusion à la proposition quelque peu ori-
ginale de l'honorable député de Welling-
ton-Sud, dans le discours qu'il a prononcé
récemment. Il allégua que cette ques-
tion avait été débattue par les membres
du parlement et de la presse, par les
hommes~publics en général dans le pays,
et il formula la doctrine étrange-étrange
dans la bouche d'un député réformiste-
que, les chefs de l'opinion publique s'étant
servis de leurs movens d'agitation, dans
le but d'éclairer les esprits, nous devons
en conséquence supposer que le pen ple
n est pas convenablement instruit et qu'il
n'a pu décider d'une façon raisonnable.

Eh bien, to.utes les grand es réformes
accomplies dans ce pays et en- Angleterre
ont été commencées par quelques enthou-
siastes, qui, forts de leurs convictions,
résolurent d'agiter l'opinion publique
dans ce sens, et réussirent finalement à
rallier à leur cause un nombre suffisant
de partisans pour faire triompher leurs
vues; et si l'on devait accepter la doctrine
-énoncée par l'honorable monsieur qui a
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pris la parole, vendredi soir-que ces opi-
nions étant le résultat de l'agitation faite
par des hommes publics, ne doivent pas
être acceptées comme l'expression hon-
nête du sentiment public, on apprécierait
d'une façon fort peu flatteuse quelques-
unes des pages les plus glorieuses de
l'histoire de ce pays et de la Grande-
Bretagne.

Maintenant, si le peuple est parfaite-
ment instruit, s'il a eu l'occasion de dis-
cuter cette question avec pleine connais-
sance de cause, il reste à démontrer si le
gouvernement a rempli ses promesses.
Je désire savoir, en premier lieu, si les
propositions particulières, soumises par
le ministre des finances, sont bien d'ac-
cord avec la politique formulée par le
parti, loi s des dernières élections, et avec
les intentions exprimées par le pays, en
élisant une majorité conservatrice. Je
sais qu'on a essayé, de l'autre côté de la
Chambre, en groupant certaines déclara-
tions particulières, faites par nos hommes
publics sur les hustings, et en les déta-
chant de .lears points de liaison, de prou-
ver que cette politique n'est pas conforme
a celle promise au pays. Mais ceux qui
ont entendu les discours des honorables
membres de la gauche, quand le tarif fut
annoncé, savent combien cette politique
répond à l'attente du pays et remplit les
engagements que l'on a pris envers lui.
L'honorable député d'Huron-Centre, l'ex-
ministre des finances, qui parla immédia-
tement après le ministre des finances
prononça les paroles suivantes:

"Je dois rappeler à l'honorable ministre la
manière dont lui et ses collègues ont obtenu
le pouvoir. Je veux bien admettre que, s'ils
n'ont pas rempli toutes leurs promesses, et si
cela leur est impossible je veux bien admet-
tre, dis-je, qu'ils ont fait beaucoup dans ce
sens sur certains points."

Voilà un aveu que la politique du mi-
nistre des finances est conforme au ver-
dict rendu par le peuple le 17 septei-
bre. L'honorable député de Lamabton
s'est aussi exprimé d'une manière à peu-
près semblable. Après s'être plaint que
des personnes du dehors avaient semblé
connaître d'avance les propositions parti-
culières du ministre des finances, l'ho-
norable député ajouta :

"Puis, lorsqu'il est démontré que le minis-
tre des finances a fait connaître, il y a plu-
sieurs semaines déjà, soù projet de taxation
pour se défendre du reproche d'inconséquence,
il dit que les circonstances étaient différertes,

M. WHITE.

et que tout le monde savait qu'il devait y avoir
un changement; or, comment tout le monde
savait-il cela? Comment était-il possible que
tout le monde le sût? Je demande aux dépu-
tés qui connaissent le passé politique de l'ho-
norable monsieur, celui de son chef et de ses
collègues, si l'on pouvait compter sur cette
promesse avant qu'elle fut accomplie. Et. je
dois dire aux honorables messieurs que, pour
ma part, j'avais des doutes très-sérieux 'sur
leur intention de présenter un tarif semblable
à celui qui est soumis à la Chambre, et je suis
persuadé que, s'ils ne l'eussent pas produit.
je n'aurais pas été plus désappointé que je ne
suis aujourd'hui, et je crois que c'est là le sen-
timent général dans tout le pays. En effet, il
était impossible <le rencontrer un passant sans
qu'il vous demandât: ' Eh bien, croyez-vous
qu'Ils vont faire quelque chose?' Mon impres-
sion, (lisait Pun, est qu'ils vont élever les droits
à 20 pour cent et frapper d'un impôt spécial
certains articles; mais ils n'iront pas plus
loin. ' Il me semble à moi qu'ils nous ont
offert l'éléphant tout entier.' "

Quoique l'honorable député de Lamb-
ton ne se soit pas attendu à ce que le
ministère remplisse ses promesses; quoi-
qu'il lui ait paru impossible que des hom-
mes publics puissent mettre à effet les en-
gagements qu'ils ont pris envers les élec-
tears, il lui a fallu cependant admettre
qu'ils ont tenu parole.

L'accusation la plus grave por-
tée contre le gouvernement en
rapport avec ce tarif, est celle qui
est basée sur la dépêche adressée par
le chef du gouvernement à un citoyen de
Saint-Jean. Nous connaissons tous les
circonstances qui ont provoqué ce télé-
gramme ; nous savons tous que le chef
du gouvernement, parlant à une assem-
blée publique dans l'Ouest, pendant une
grande tempête de pluie, fit au sujet du
tarif quelques observations, qu'un rap-
porteur, qui ne prit pas (le notes, ce qu'il
admit subséquemment dans son journal,
publia de mémoire, et de façon à faire
croire que le très honorable monsieur
était favorable à l'imposition d'un tarif
de 35 pour cent. Personne n'ignore ce
qu'est un tarif de 35 pour cent. Jusqu'à
présent, quelques articles ont été frappés
de droits spéciaux, et un grand nombre
d'articles non énumérés ont été frappés de
droits de 15, 17f, 20 ou 25 pour cent,
suivant le cas, à différentes périodes; et
la déclaration du très honorable premier
ministre, dans son télégramme à mon-
sieur Boyd, n'est pas susceptible de rece-
voir une autre interprétation que celle-ci,
c'est-à-dire qu'on n'avait pas l'intention
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d'élever la liste des articles non énumé-
rés à 35 pour cent. Le très honorable
premier ministre a dit invariablement,
au parlement et sur les hustings, que le
parti conservateur se proposait de renia-
ier le tarif <le façon à protéger d'une
part les intérêts manufacturiers et indus-
triels du pays, et de l'autre, à donner un
revenu suffisant pour nous permettre de
faire face 'tux obligations du pays.

Quel est le principe sur lequel est basé
le tarif ? Selon moi--et c'est là, je crois,
la manière de voir généralement acceptée
-il est basé sur le principe que nous
avons des facilités particulières pour ia-
nufacturer certains articles au Canada, et
qu'il dei rait y avoir un remaniement du
tarif, de manière à offrir une ample protec-
tion. Jevais donner unexemple deseffetsdu
tarif à cet égard, tarif que les hono-
rables membres de la gauche nous disent
être entièrement dans l'intérêt du riche
et contre l'intéret du pauvre. Exami-
nons par exemple le droit sur les laina-
ges. La plus forte concurrence que
doivent appréhenderles manufacturiers de
laine au Canada, c'est surtout pour des
lainages importés, de qualité inférieure,
et de prix peu élevés. Nous n'avons pas
ni ne pouvons espérer avoir, si nous de-
vons continuer le système des cinq der-
nières - années, de marché local pour nos
lainages ordinaires, à cause de la forte
concurrence à laquelle l'on est exposé,
et la politique du gouvernement, en re-
maniant le tarif de façon à imposer un
droit mixte, spécifique et ad valorem sur
les lainages, est telle qu'elle assurera une
protection suffisante au manufacturier
canadien, ainsi que notre marché pour ses
produits, même de l'espèce la plus ordi-
naire et la plus économique.

Il est aussi un autre exemple, qui a été
cité, cependant, dans un sens tout-à-fait
faux, par les honorables membres de la
gauche-je veux parler du droit sur les
livres. Depuis quelque temps, l'indus-
trie de la publication dans certaines bran-
ches de littérature a pris de grandes pro-
portions, comparativement à ce qui exis-
tait autrefois ; mais le principal obstacle à
surmonter est la concurrence des publi-
cations anglaise et américaine à bon mar-
ché. En frappant les livres d'un droit
de tant par livre, au lieu d'un droit, ad
valorem, le gouvernement a reconnu le
principe que la partie matérielle d'un ou-
vrage doit être taxée et nou la pertie in-

tellectuelle. Quelqu'un pourrait être por-
té à croirg; par les remarques des honora-
bles membres de la gauche, que cette idée
de taxer les livres suivant leur pesanteur
est tout à fait nouvelle. Eh bien, comme
question de fait, je dois (lire que le seul
pays au monde où les livres soient tixés
su le principe ad valorem, est les Etats-
Unis ; partout ailleurs ils sont taxés sui-
vant leur pesanteur. Le droit était fixé
d'après le poids en Angleterre, avant
d'être complètement aboli.

On nous a dit que ce droit frapperait
injustement les livres particulièrement
lus par la classe pauvre, et qu'on permet-
trait ainsi l'introduction d'ouvrages d'une
qualité supérieure à un prix comparati-
vement bas. Quand au genre de littéra-
ture le plus élevé, je dois dire que le bas
prix constitue le mérite spécial de ce ta-
rif. Les livres qui ne peuvent être pu-
bliés ici, faute d'un marché suffisant, sont
ceux qui sont lus par les hommes de
lettres, par les écrivains, précisément par
cette classe de personnes qui ne sont pas
riches. Je regrette de dire que les
hommes riches du pays ne sont pas ceux
qui, règle générale, achètent des livres.
Les ouvrages véritablement littéraires
sont ceux qui sont lus surtout par les

1 hommes de lettres, par des hommes na-
turellement pauvres, et le véritable prin-
cipe, qu'on a su proposer par ce tarif,
est d'imposer le droit de façon que les
livres, dont la valeur dépend surtout de
leur mérite littéraire, puissent être im-
portés à un prix comparativement élevé.

Pourquoi imposerait-on une taxe sur
la valeur intellectuelle d'un livre tout
autant que sur sa forme matérielle 'J

A ce sujet, je vais lire une lettre écrite,
il y a quelque temps, par monsieur Ste-
vens, l'agent anglais de l'institut Smith-
sonian, laquelle démontre bien clairement
le véritable résultat d'un droit comme
celui que les honorables membres
de la gauche seraient disposés à im-
poser sur les livres. Dans une lettre à
un ami des Etats-Unis, il lui disait, entre
autres choses :

" Le présent tarif de 10 pour cent agit d'une
façon fort étrange et injuste sur la littérature
anglaise des premiers temps, dont nous nous
énorgueillissons continuellement comme étant
la nôtre par droit de succession. J'ai payé un
droit d'entrée de $75 sur un seul volume de
Shakespeare, la première édition folio de 1623,
publiée primitivement au prix de £1, mais qui
vaut £150 maintenant, à cause de son extréme
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rareté. Quel est le prix du marché d'un pareil
livre, qui n'est presque jamais mis fn circula-
tron. Est-ce le prix établi lors de la publica-
tion £1, ou ce prix factice, tout de fantaisie, de
£150. J'ai payé un droit de $20 sur un petit
volume de Spencer, qui me coûte £40, quoique
le prix primitif n'ait pas dépassé 10 chelins.
J'ai payé pour la première édition du Paradis
Perdu de Milton un droit aussi élevé sur un
seul volume que le prix que Milton a reçu de
Symons, son éditeur, pour le droit d'auteur."

Cet homme de lettres, bien au fait des
livres et de leur influence, ajoute que les
" livres devraient être frappés d'un droit
basé sur le poids ou le volume, si toute-
fois un droit est imposé." J'admets que
ces exemples sont des cas extrêmes, mais
ils mettent en relief le principe sur lequel
est basé ce tarif. J'ai pris la peine, dans
un récent voyage à Montréal, d'entrer
dans une librairie et d'y peser un certain
nombre de livres afin de me rendre passa-
blement compte de l'effet du tarif. Etje
constatai qu'un éditeur américain venait
d'envoyer un certain nombre de '"nou-
velles " de la meilleure catégorie, fraîche-
ment publiées, et que le droit sur ces
livres serait de 1 0J pour cent. En outre
que des livres publiés par Ilarper's Frank-
lin Square Library, qui pourraient être
reproduits profitablement au Canada,
seraient frappés d'un droit de 15 à 20
pour cent, ce qui donnerait une protec-
tion absolue à l'éditeur canadien ; que
Blackwood's, publication qui a fait
enregistrer ses droits d'auteur, payerait
7½ pour cent, et quelques livres étrangers
d'un prix élevé, justement les livres lus
par les hommes de lettres, et qui ne peu-
vent facilement être publiés ici, paye-
raient 5- pour cent. La moyenne géné-
rale des droits dont les livres seront frap-
pés par ce tarif, sera de 101 pour cent.
Un libraire important de Montréal, dont
on a cité le nom comme approuvant ce
tarif protecteur, fait connaître les résul-
tats que produira le droit proposé sur les
livres

Paquets assortis de livres divers de New.
York, 10 pour cent. Paquets assortis de Bos-
ton, bons livres 7.7 pour cent ; livres anglais
assortis pour le comptoir, de bonne qualité, 6.2
pour cent; livres assortis pour le comptoir
înouvelles" de Routledge à deux chelins, 16.2
pour cent ; livres américains assortis pour le
comptoir, de bonne qualité, 7 pour cent ; livres
assortis pour le comptoir, Franklin Library,12.5
pour cent; livres assortis pour le comptoir,
belles bibles, 7.8 pour cent; livres anglais as-
sortis pour le comptoir, à l'usage de la jeunesse,
12.6pour cent.

M. WHITE.

Le nouveau tarif imposera un droit
d'environ 22 pour cent dans le cas des
ouvrages provenant de Franklin Square
Library; mais le droit dont seront frap-
pés les livres qui ne peuvent être pro-
duits dans ce pays, faute de marché, est
très bas, tandis qu'il est assez élevé sur
ceux qui sont produits ici pour en en-
courager la fabrication, et donner ainsi
de l'emploi aux fabricants de papier
et aux imprimeurs du pays.

L'honorable député de Middlesex (M,
Ross) pious a dit, l'autre soir, que les li-
vres à l'usage des écoles du dimanche,
paieraient des droits élevés, que les jour-
naux, à l'usage des écoles du dimanche,
importés au Canada, seraient frappés de
droits très élevés, qui auraient pour effet
d'en exclure un grand nombre du pays.
Eh bien, nous avons au Canada quelques
publications semblables qui, je crois,
méritent d'être encouragées. Les mes-
sieurs Dougall, de Montréal, arec les-
quels je ne suis pas d'accord en politique,
méritent des éloges pour avoir entrepris
la publication de matières utiles de ce
genre. Ils publient à l'heure actuelle un
journal semi-mensuel pour les écoles du
dimanche, appelé le Northern Messenger,
à 30e. par an. Pourquoi ne publierions-
nous pas ainsi les journaux que nous im-
portons ? Pourquoi des journaux, desti-
nés aux écoles du dimanche, ne seraient-
ils pas pénétrés du sentiment canadien au
lieu d'être anglais ou américains? Pour-
quoi n'encouragerions pas les écrits d'au-
teurs canadiens, les ouvrages de nos im-
primeurs et éditeurs canadiens, au -lieu
d'importer de nos voisins ce que nous de-
vons lire?

La moyenne du droit provenant du
tarif sera d'environ 10 pour cent, et je
constate que tous ceux qui ont fait des
objections dans les journaux admettent
qu'ils approuveraient un tarif de 10 pour
cent ad valorem. Le droit sera d'envi-
ron 20 pour cent sur la littérature à
meilleur marché que l'on peut produire
ici; il se fera sentir aussi légèrement que
possible sur les livres d'un ordre plus
élevé que nous ne pouvons pas produire,
et que nous devons importer ; et ce qui
sera, je pense, une véritable amélioration,
il obligera toutes les classes du pays à
payer également pour les livres importés.

Je remarquai dernièrement dans la
correspondance, adressée d'Ottawa au
Globe, une série très formidable d'objec-
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tions contre cette disposition particulière
du tarif-objections qui, j'ai lieu de le
croire, ont été préparées par un libraire
de Montréal et transmises à l'honorable
député de Lambton, puis remises par ce
monsieur au correspondant du Globe.
Laissez-moi citer l'un des griefs ainsi for-
mulés, pour faire voir combien il est peu
fondé. Je sais que le document péche en
général par l'exactitude, mais je vais me
contenter de signaler le dernier chef
d'accusation

(114. L'éditeur canadien qui envoie des
journaux ou recueils imprimés ou publiés au
Canada, les expédie par la malle moyennant
1 centin la livre; le libraire paie 4 centins par
livre ce qui fait 75 pour cent en faveur de l'é-
diteur canadien; mais la proportion en sa fa-
veur est réellement plus forte, car il paie en
gros ce que le libraire paie sur chaque journal.
Sur un certain nombre de paquets envoyés par
la malle, l'autre jour, les frais de port réunis
étaient de 39 centins, leur pesanteur étant de
5 Ibo. L'éditeur canadien aurait à payer 5 cen-
tins pour cet envoi."

Eh bien, croirait-on que c'est là une
disposition de la présente loi-de l'acte
des postes adopté par les honorables mes-
sieurs de la gauche? Si c'est là un ou-
trage aussi terrible qu'on le prétend, ces
messieurs doivent diriger leurs flêches,
non contre le ministre actuel des finances,
mais bien contre l'honorable monsieur qui
a fait adopter cette loi. Il s'est commis
par le passé une véritable injustice en
rapport avec ce droit sur des livres, et je
comprends que ceux qui en ont profité
soient très mécontents du changement,
qui préjudicie jusqu'à un certain point à
leur genre de commerce. Les libraires
avaient adopté le mude,comme bien d'au-
tres, et un plus grand nombre en eussent
fait autant, si l'ancien tarif eût été main-
tenu, d'envoyer des listes de souscripteurs
canadiens aux agents anglais et améri-
cains, et de faire expédier par la poste les
livres et les journaux aux souscripteurs,
non-seulement sans payer aucun droit,
mais avec l'avantage dans les villes de
faire délivrer à domicile les revues à leurs
souscripteurs, aux dépens du public. De
cette façon, un grand nombre de publi-
cations ont été transmises aux dépens du
public; les libraires recevant leur com-
mission de 10 pour cent des éditeurs.
Les libraires verraient avec plaisir la
continuation de ce système, car ils ne
pourront plus faire transporter leurs li-
vres par le gouvernement, sans payer

pour ce service ; mais celui qui reçoit ses
livres, journaux ou revues par la voie or-
dinaire, et paie les droits de la douane, ne
souffrira plus de la concurrence de son voi-
sin, qui envoyait ses livres et journaux à
des souscripteurs sans payer de droit, et
les faisait délivrer à domicile, dans les
cités, par les facteurs du gouvernement.

Ce tarif renferme un autre principe,
qui recevra l'approbation des commer-
çants, et dont le but est d'encourager le
commerce étranger; il nous ramène heu-
reusement à la politique adoptée à l'épo-
que où sir Francis Hincks, étant ministre
des finances, donnait une prime au com-
merce de thé du Canada. En attendant
l'ex-ministre des finances discourir sur ce
sujet, l'autre soir, j'ai été frappé de la
façon ironique avec laquelle il a voulu
déprécier le commerce de thé de ce pays,
en disant qu'il n'y a jamais eu plus d'un
navire qui soit venu directement au
Canada des pays qui produisent le thé.
L'honorable député veut-il prétendre que
tout l'avantage du commerce direct de
ce pays consiste dans le fait que ce com-
merce s'opère par voie des Etats-Unis ou
par un navire venant directement au
Canada? Quel a été l'effet de ce système
dans la dernière année où il a été mis en
vigueur? Sur l'importation du thé, 52
pour cent ont étéenvoyés directementaux
commerçants canadiens, tandis que l'an
deraier 3 pour cent seulement a été ex-
pédiés directement aux commerçants de
ce pays. Est-ce un fait sans importance
pour le Canada que les commerçants de
Toronto et de Montréal, ou de toute autre
localité dans le pays, deviennent les dis-
tributeurs de ces produits parmi notre
peuple I

Pour vous donner une idée de l'effet
du changement déjà produit, laissez-moi
lire un extrait d'une lettre que j'ai reçue
l'autre jour d'un commerçant de New-
York, qui a dû quitter Montréal, à la
suite des changements effectués par l'ex-
ministre des finances. Ce monsieur était
un ancien réformiste. J'ose (lire que jus-
qu'au jour où l'ex-ministre des finances
lui fit abandonner, ainsi qu'à d'autres,.les
rangs du parti réformiste, par la.manière
dont il traita les différents intérêts dans
son tarif, il n'avait jamais donné un, vote
ponr les conservateurs. Depuis, cepen-
dant, lui et ses amis ont appuyé notre
parti.
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Voici ce qu'il m'écrivait récemment de
New-York:

; Je remarque que le tarif sera encore discuté
cette semaine. Mais il n'est pas probable que
l'on fasse aucun changement, si ce n'est de mo-
dilier légèrement les droits sur certains articles
et d'adhérer au principe de la protection et des
droits différentiels, ce que l'on peut considérer
comme nn fait accompli. J'avais déjà établi
une agence à commission fort lucrative, ache-
tant pour les canadiens le thé, le café et le
sucre. Mais tout ce commerce est détruit entière-
ment. Je dois peu de remerciements à l'un
ou l'autre parti au Canada, pour ce qui me con-
cerne personnellement. Les libéraux suppri-
mèrent le droit différentiel sur le thé, ce qui
nuisit à mon commerce, et a été en partie la
cause de mon départ du Canada, et maintenant
que j'ai réussi à m'établir ici, les conservateurs
me portent un autre coup. Quoique ce tarif
mie soit fort préjudiciable, cependant je ne re-
nonce pas à mes principes conservateurs, et
J'appuie votre politique protectionniste. Elle
augmentera les gages et donnera plus d'argent
à la masse de la population, car il est inutile
d'offrir des marchandises à bas prix, d'où
qu'elles viennent, si le peuple n'a pas l'argent
nécessaire pour les acheter."

Ce seul cas démontre les effets du tarif
précédent. Tout le commerce de thé au
lieu d'être centralisé à New-York, comme
il l'a été dans les quatre dernière années,
va pouvoir so faire encore au Canada.

Le tarif nous sera aussi avantageux
pour ce qui regarde une autre industrie,
celle du sucre. La politique du minis-
tère précédent à ce sujet ne fait pas hon-
neur à ceux qui en formaient partie, soit
comme hommes d'Etat, soit comme cana-
diens. Tous ceux qui ont assisté au débat
qui a eu lieu dans le dernier parlement
sur cette question, se rappellent que les
honorables membres de la gauche ont nié
d'abord que la remise de droit accordée
aux raffineurs américains équivalait à une
prime d'exportation ; c'est bien là ce
qu'ils ont affirmé d'une manière positive.
Eh bien, quand on cessa de raffiner le
sucre à i ontréal, et que les américains
ne furent plus intéressés à ruiner cette
industrie ici, ils diminuèrent la remise de
droit pour la raison qu'elle constituait
une prime d'exportation ; et les honorables
membres de la gauche avouèrent alors
qu'après tout, il y avait une prime sur le
sucre américain importé, mais que nous
avions l'avantage d'avoir du sucre à meil-
leur marché, la prime étant payée, dans
l'intervalle, par les américains.

Tandis que ce débat s'engageait, on
laissait détruire une grande industrie.

M. WHITE.

Aux représentations qui furent faites, on
répondit qu'il n'importait guère que le
sucre fut raffiné en Angleterre ou aux
Etats-Unis, du moment que le peuple ca-
nadien achetait son sucre à meilleurmar-
ché, ce qu'ils affirmaient à tort. Et
quand on eût démontré que cela consti-
tuait une grave injustice pour l'industrie
du raffinage du sucre, d'abord par les
fraudes commises par les raffineurs améri-
cains, en colorant le sucre, et, dn second
lieu, par la prime offerte par le gouverne-
ment américain, que suggéra un hono-
rable monsieur, qui devint plus tard mi-
nistre de l'intérieur (M. Mills) ? Il re-
commanda aux canadiens de suivre l'ex-
emple des raffineurs américains, et de
frauder le revenu, afin de pouvoir pour-
suivre leurs opérations d'une manière
profitable. A ce sujet, je puis citer l'ex-
trait suivant d'une lettre de l'honorable
député de Bothwell à monsieur G. G.
Dustan, d'Halifax:

e Monsieur Jones a parlé des essais tentés
à Cologne, mais ces essais ne prouvent pas,
par la quantité de sucre raffiné produite par la
matière première, qu'il soit possible d'obtenir
une prime de 55 centins par cent livres. Je
fis remarquer qu'il est possible en colorant le
sucre de produire une quantité plus forte que
ne l'indiquent les rapports des raffineurs; mais
vous semblez ignorez ce fait dans vos commu-
nications: que nos droits étant fixés sur le
principe même du type hollandais, il est éga-
lement possible d'introduire dans ce pays,
comme étant d'une qualité inférieure, des
sucres supérieurs t affinés, en les colorant, de
sorte que sous ce rapport les raffineurs -améri-
cains ne pourraient avoir l'avantage sur l'im-
portateur canadien qui raffine aussi le sucre."

L'honorable député de Bothwell, qui
était alors (1 877)ministre de la Couronne,
a donc prétendu délibérément, que les
raffineurs de ce pays devraient imiter
l'exemple des raffineurs américains, et
frauder le revenu avec préméditation,
afin de pouvoir poursuivre leurs opéra-
tions. Mais cet honorable député nous
.dit que c'est un fait extraordinaire que
le peuple puisse être opposé à l'idée d'a-
cheter du sucre à bon marché, ce qui ré-
sulte des primes payées pa;r les pays
étrangers, et il se moque presque de l'idée
qu'un homme sensé puisse penser de cette
façon. Quelqu'un pourrait croire que
cette question n'a jamais été discutée ail-
leurs ; quelqu'un pourrait croire que ja-
mais un homme important n'a songé
que des sucres, dont le prix est diminué
par des primes, ne sont pas avantageux
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au pays qui les importe. On a cité
l'Angleterre comme un grand pays libre-
échangiste; on nous a parlé de ses hommes
d'Etat comme des autorités en matières
économiques; et, cependant, dans la fa-
meuse convention concernant les sucres,
tenue en 1864, dont l'Angleterre formait
partie, l'on a adopté une disposition spé-
ciale contre l'importation des sucres pro-
tégés par des primes. L'article 19 de la
convention se lit comme suit :

" Les hautes parties contractantes se réser-
vent le droit de s'entendre au sujet des mesures
à prendre pour obtenir l'adhésion des gouver-
nements des autres pays aux dispositions de la
présente convention. Dans le cas - où des
primes seraient accordées dans les dits pays
pour l'exportation de sucres raffinés, il sera
loisible aux hautes parties contractantes de
venir à une entente quant à la surtaxe à impo-
ser sur l'importation de sucres raffinés aux et
des dits pays."

Dans une convention -de nations im-
portantes, à laquelle l'A ngleterre a figuré,
il a donc été décidé que l'importation de
ces sucres rendus plus économiques au
moyen de primes payées par les pays
étrangers, était loin d'être profitable, ces
pays pouvant imposer une surtaxe afin
de détruire ce prétendu avantage. Nous
savons que des hommes distingués en
Angleterre, dont les opinions en matières
économiques doivent avoir autant de
poids que celles de l'honorable député de
Bothwell, des hommes éminents tels que
lord ]Derby, sir Stafford Northcote, lord
Abeldare, le professeur Léoni Levi, mon-
sieur Gladstone et autres, ont soutenu
l'opinion qu'il n'était pas désirable que
ces industries fussent ruinées dans un
pays au moyen de subventions secrètes,
sous forme de primes octroyées par les
pays étrangers. Je ne fatiguerai pas la
Chambre par des extraits des discours de
tous ces remarquables personnages, et je
me contenterai de n'en citer qu'un ou
deux, les autres abondant dans le même
sens. Lord Abeldare a dit :

c Il serait, sans doute, de l'intérêt de lAn-
gleterre de recueillir le bénéfice du bas prix
des productions d'autres pays. C'est là l'es-
prit véritable du libre-échange, mAis les primes
considérables accordées aux manufacturieis
français ont pour effet de détruire promptement
notre industrie du raffinage du sucre. Quand
cette industrie sera ruinée entièrement, le prix
du sucre haussera, et je n'ai pas besoin d'ajou-
ter, que le résultat sera plutôt l'augmentation
permanente du prix du sucre.- Il est donc
tout autant dans l'intérêt du consommateur

anglais que dans celui du contribuable fran-
çais que ces. primes considérables et extrava-
gantes en faveur des raffineurs français cessent
d'être accordés. Si le gouvernement français
ne les a pas abolies, ce n'est pas, j'en suis per-
suadé, qu'il ne fut parfaitement convaincu que
ce droit était injuste, mais parce que le senti-
ment protectionniste était très accentué en
France."

Le professeur Léoni Levi, l'une des au-
torités les plus importantes de notre épo-
que en matières économiques, a exprimé
la même opinion, à une réunion de la so-
ciété des arts :

" Le consommateur ne saurait, en définitive,
bénéficier de l'avantage d'un bon marché ordi-
naire, si par suite de l'effet d'une législation
exceptionnelle et d'un système fallacieux de
primes, tous les raffineurs d'Angleterre et
d'Ecosse sont forcésl'un après l'autre de fermer
leurs établissements, le façon à laisser le con-
trôle absolu du marché anglais aux raffineurs
français."

Ce langage est préeisément celui qu'on
pourrait employer à l'égard des Etats-
Unis, en substituant-simplement les raffi-
ieurs américains aux raffineurs francais.
Mais l'honorable ex-ministre des finances
nous a signalé le prix extraordinaire que
nous allons payer pour le sucre raffiné au
Canada. Voici ses propres paroles :

« Le pays a sans doute le pouvoir par une
forme particulière de taxation de faire en sorte
que tout le sucre qui se consomme dans le
pays soit raffiné ici; mais l'honorable ministre
a-t-il du moins songé à ce que cela coûtera
probablement au peuple 1 Je vais m'en tenir à
sa propre déclaration. Il veut taxer le sucre,
au-dcssous du no. 14 d'un droit spécifique de
ï c. par livre et d'un droit ad valorem de 30
pour cent. En supposant que le no. 14 serait
estimé à environ $3.50 par cent livres, quoique
le prix varie naturellement de temps à autre,
il est évident que 100,000,000 lbs., plus envi-
ron 10 pour cent, qui représentent assez bien
la perte survenant dans la fabrication-et je
puis déclarer à Phonorable ministre que 10
pour cent, d'après ce que m'ont dit quelques-
uns des raffineurs les plus importants du Ca-
nada, constituent une proportion très-libérale
-on constate que la somme totale versée au
trésor pour 100,000,000 lbs. serait d'à peu près
$1,980,000 pour $2,920,000, que nous recevrons
d'après le tarif proposé, si nous continuons
d'importer les sucres de même qualité que
ceux que nous consommons aujourd'hui. En
d'autres termes, si son système réussit, si nous
raffinons notre sucre au Canada, nous aurons
la satisfaction de savoir que, pour le plaisir de
laver notre propre sucre, il nous faudra payer
$1,000,000 par an-qu'on les prenne dans la
bourse du peuple ou dans le trésor public-
pour contenter une demi-douzaine de raffineurs
influents à Halifax, à Montréal ou ail-
leurs."
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Je n'ai pas l'intention de répéter la ré-
futation si complète, si convaincante de
l'honorable ministre des finances; mais
il semble qu'on a laissé de côté un autre
fait au sujet de ce qu'il appelle le coût
énorme du sucre pour ce pays. En 1878,
toute la consommation de sucre au Cana-
da s'est élevée en chiffres ronds, à 109,-
500,000 lbs., laquelle a coûté au peuple
de ce pays $6,186.226, la moyenne du
droit payé s'élevant à 42 pour cent; en
1876-l'honorable député se rappelle que
la raffinerie de sucre à Montréal ferma
ses portes vers la fin de cette année fis-
cale-la consommation indigène a été de
114,500,000 lb., qui ont coûté $5,073,-
965, sur lesquelles il a été payé en
moyenne un droit de 45 pour cent, de
sorte que l'cfiet de fermer la raffinerie et
de donner le contrôle du marché canadien
aux américains et à leurs agents dans le
pays a été de nous obliger de payer
S1,112,261 de plus pour 109,500,000 lbs.
de sucre en 1878 que nous n'avons payé
en 1876 pour 114,500,000 lbs. Non-sen-
lement ce résultat s'est produit, mais il
s'est produit en dépit de cet autre fait :
que le prix du sucre au lieu. de produc-
tion, était moindre en 1878 qu'en 1876.
D'après la circulaire de messieurs Connell
et Cie., le bonsucre brun coûtait en 1876,
de 30 à 30c. 6d., et, en 1878, de 21 à
21c. 6d. De sorte que, si l'on tient
compte de la différence de prix au lieu de
production, nous avons réellement payé
$2,000,000 de plus en 1878 qu'en 1876
pour le privilége de permettre aux amé-
ricains de laver nos sucres, au lieu de les
laver nous-mêmes.

Les honorables membres de la gauche
prétendent que le million de piastres, au-
quel ils ont fait allusion, est à l'avantage
exclusif des raffineurs. Ils sont d'avis--
car on ne saurait tirer une autre conclu-
sion de leur argument-que ce million de
piastres ne profite qu'à certains respec-
tables messieurs engagés dans l'industrie
du raffinage du sucre. Je vais citer le
témoignage d'un homme à cet égard, dont
les honorables membres de la gauche ne
voudront pas récuser l'autorité. On sait
que le noni de David A. Wells a été
mentionné fréquemment, dans cette
Chambre durantles cinq dernières années;
on sait aussi que lorsque l'honorable dé-
puté de Bothwell fit nommer un comité
pour étudier les causes de la dépression
au Canada, la première preuve qu'il pro-
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duisit n'était pas d'une source canadienne,
mais que c'était une lettre de monsieur
David A. Wells sur les meilleurs moyens
à prendre pour mettre fin à la dépression.
Voici ce que dit monsieur Wells au sujet
de l'importance de l'industrie du raffinage
du sucre :

" Toute démonstration à l'appui de cette
grande industrie, qui s'arrêterait ici, serait,
toutefois, bien incomplète, car à l'encontre du
thé et du café, qui sont importés de façon à pou-
voir entrer de suite dans la consommation in-
digène, presque toute la quantité immense de
sucre produite par les pays étrangers, qui est
importée, en vertu du tarif actuel, aux Etats-
Unis, ainsi qu'une partie considérable du pro-
duit indigène, est tout à fait impropre à la con-
sommation, tant qu'elle n'a pas été raffinée
ou purifiée. D'après le recensement de 1870,-
l'industrie du raffinage du sucre, estimée par
la valeur de ses produits, occupait le neuvième
rang parmi les industries manufacturières du
pays (la farine, le bois scié, les chaussures, les
vêtements, les cotonnades, les lainages et lai-
nes filées, la menuiserie et la construction, le
fer forgé et laminé venaient à la suite dans l'or-
dre suivant lequel ils viennent d'être énumé-
rés), 4,597 bras étant employés, dont les gages
se sont élevés à $3,177,288. Mais les statisti-
ques acceptées par le commerce, en 1878, en
assignant à l'industrie du sucre une place beau-
coup plus importante parmi les industries du
pays que celle qui lui est attribuée, par le re-
censement de 1870, démontrent qu'elle emploie
à présent environ 10,000 bras, et qu'avant de
faire entrer dans la consommation les 1,500,-
000,000 livres de sucre étranger importé cha-
que année dans ce pays, les raffineurs dépen-
sent, pour pouvoir rendre l'article vendable,
un centin en moyenne par livre, soit un total
de $15,000,000 par an. Outre cette forte dé-
pense annuelle, il en résulte un travail consi-
dérable de différente nature en rapport avec les
raffineries."

Comme environ 10,000 hommes sont
employés dans l'industrie de la raffinerie
du sucre aux Etata-Unis, il est évident
que l'honorable député (le Bothwell fait
complètement erreur quand il allègue
que 226 hommes suffisent aux Uesoins de
cette industrie au Canada. Monsieur
Wells ne nous dit pas, dans cet extrait,
que ces $15,000,000 profitent exclusive-
nient aux raffineurs ; mais il fait remar-
quer que ce montant est dépensé dans le
pays sous forme de travail, et qu'il est
tout à l'avantage du peuple en général.
Quant au coût du sucre-et c'est là l'ob-
jection la plus forte de nos amis de la
gauche-je vais aussi citer le témoignage
de monsieur Wells, dont on ne ,écusera
pas l'autorité. A la page 68 de son rap-
port, monsieur Vells s'exprime dans les
termes suivants :
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" Les raffineurs américains de sucre-indus-
trie dont j'ai déjà signalé l'importancee,-pré-
tendent-et leur prétention est généralement
admise-qu'ils peuvent fabriquer du sucre
raffiné à meilleur marché qu'en Europe, ou
dans tout autre pays; et c'est un fait guère
connu du public américain que si l'on déduit
les droits maintenant prélevés sur les sucres
importés, les raffineurs américains vendent
réellement leurs produits en moyenne environ
11 centins par cent livres à meilleur marché
que les raffineurs de lAngleterre, oi tous les
sucres sont maintenant admis en franchise."

Le comité des voies et moyens du
Sénat a recueilli à cet égard des témoi-
gnages curieux et importants, qu'il serait
trop long de citer; mais la déclaration de
monsieur Wells que les raffineries de
sucre aux Etats-Unis, au lieu d'augmen-
ter le prix du sucre pour les consomma-
teurs ont eu réellement pour effet de le
diminuer, tout en répandant une somme
d'argent considérable parmi les classes
pauvres, mérite' l'attention sérieuse de la
Chambre. Monsieur Wells est un libre-
échangiste. Il a été cité comme l'autorité
spéciale des honorables messieurs de la
gauche, dans les cinq dernières années,
et il n'a aucun doute sur l'importance de
.maintenir les droits de façon à encoura-
ger dans ce pays l'industrie du sucre.
Voici un extrait de son rapport qui éta-
blit ce fait :

"Plus le sucre brut importé aux Etats-Unis
est de qualité supérieure, moins il lui reste
d'opérations à subir, et moins il emploie de
mains ici. D'un autre côté, plus le sucre im-
porté est de qualité inférieure, plus grande est
la somme de travail et de capitalemployée dans
le pays. Un examen des livres de quelques-
unes des raffineries de sucre les plus impor-
tantes des Etats-Unis, démontre que le coût
du raffinage, non compris l'intérêt sur le capi-
tal, est reparti approximativement de la
manière suivante : travail direct, 30 pour cent,
si les matières proviennent entièrement des
Etats du Nord-Ouest, 30 pour cent; combus-
tible, charbon, 12 pour cent; os, machine,
transport, etc., 28 pour cent.. Les quinze cents
millions de livres de sucre, raffiné annuelle-
ment aux Etats-Unis, exigent la dépense, au
moins, pour le raffinage, de 1 centin par livre
en moyenne, ou, ce qui est la même chose,
$15,000,000 par ;n, dépensées directement par
les raffineurs de sucre pour le travail, les ms-
tières et le capital. Un droit uniforme sur-les
sucrés, différentiel contre les sucres inférieurse
seulement, supprimera cette dépense considé-
rable au profit des étrangers-car les sucres,
comme cela sera prouvé plus tard, peuvent être,
raffinés à meilleur marché ici que dans d'autres
pays-pour ne laisser au travail et au capital
américain que le maigre avantage de partici-
per partiellement au bénéficedu transport aux
pays étrangers d'une vaste quantité de produits,

qui, légitimement, devraient être fabriqués aux
Etats-Unis, et représenteraient l'emploi com-
biné du travail et du capital indigène."

Je pourrais citer d'autres autorités,
mais je crois que celles-ci suffisent pleine-
ment. Telles sont les opinions de M.
Wells sur l'industrie du raffinage du
sucre. Cet homme est une autorité qu'on
nous a appris à révérer comme ayant une
grande valeur en matières économiques,
et je crois que nous devons, au moins,
féliciter le pays et en particulier les mem-
bres de la gauche de ce que nous avons
adopté une politique tout à fait conforme
aux vues ainsi exprimées par M. Wells.
Cette politique nous permettra 'd'em-
ployer le travail et le capital à raffiner le
sucre dans ce pays-travail et capital qui
ont été employés au bénéfice des Etats-
Unis dans les deux ou trois dernières
années.

Il est un fait concernant cette indus-
trie que je désirie signaler, et qui lui est
particulier, c'est qu'en raffilnant ce sucre
au Canada, nous établissons non-seulement
des industries importantes dans le pays,
et donnons de l'emploi au travail et au
capital dans le pays, mais nous nous
rapprochons des pays avec lesquels il est
à désirer que nous ayions des relations
commerciales. Depuis bien des années, il
a été question de l'importance de notre
commerce des Indes-Occidentales. Un
ministère précédent envoya même des
commissaires pour nouer des relations
commerciales avec ces pays. Le dernier
cabinet discuta, je crois, une proposition
a l'effet de subventionner des steamers,
afin de- favoriser le commerce avec les
Indes-Occidentales, ce qui démontre qu'on
a jugé ce commerce important au point
de dépenser des deniers publics pour sub-
ventionner des steamers; et, cependant,
tout en prétendant s'intéresser à ce grand
commerce, au point d'accorder des sub-
ventions plus considérables pour l'encou-
rager, quel a été le résultat de la politique
suivie par les honorables messieurs de la
gauche au sujet de ce commerce de sucre
étranger'?

En 1876, nous avons acheté de la
Grande-Bretagne 35.95 pour cent de toute
la quantité importée; des Etats-Unis,
29.25 pour cent ; des Indès-Occidentales,
27.94 pour cent; du Brésil, 5.61 pour
cent; d'autres pays, 1.25 pour cent. Dans
le dernier semestre de 1878, alors que
prévalait la politique de faire laver notre
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sucre par les pays étrangers, a. lieu de le
laver nous-mêmes, nous avons importé de
la Grande-Bretagne 27.74 pour cent de
moins que lorsque notre sucre était raffiné
à Montréal ; nous en avons importé 27.74
de la Grande-Bretagne ; 67.77 pour cent
des Etats-Unis, tandis que l'importation
(les Indes-Occidentales a été déminuée à
4.34 pour cent ; celle du Brésil a été
nulle, et l'importation des Etats-Unis a
été réduite à 15 pour cent. Dans les deux
premiers mois de la présente année, vu,
je l'admets, des circonstances exception-
nelles et la détermination de nos com-
merçants d'importer autant de marchan-
dises américaines que possible, en prévi-
sion de la politique actuelle, nous avons
importé de la Grande-Bretagne 5.96 ; des
Etats-inis, 93.34 ; des Indes-Occiden-
tales, 57, et d'autres pays, 13. Tel a
été le résultat de la politique de faire
laver notre sucre par les étrangers au lieu
de le laver nous-mêmes. *

Je vais faire une citation au sujet de
l'avantage du commerce des Indes Occi-
dentales. Ce que je vais lire est extrait
du Journal of Commerce, qui comme,
chacun le sait, est redigé par un homme
dont l'opinion a beaucoup de poids en pa-
reille matières, sir Francis lineks :

4 L'espérance de voir les raflineurs canadiens
reprendre leurs opérations ne saurait tarder
longtemps à se réaliser, car le nouveau cabinet
croit de son devoir d'indemniser le pays de la,
perte industrielle que l'administration précé-
dente est censée avoir causée par ses tendan-
ces libres-échangistes. La réouverture de nos
raffineries signifie renouvellement de notre
commerce avec les Indes Occidentales. Avec
le sucre pour fret de retour, le fret sera bien.
tôt trouvé. Quelle est d'ordinaire la cargaison
des bâtiments quittant New-York, par exem-
ple, en destination de Cuba et autres îles ?
Planches, foin, pommes de terre, un peu de
volailles, valises, quincaillerie, meubles à bon
marché, chaussures et poterie. Le Canada ne
pourrait-il pas trouver d'autres articles; et le
commerce avec d'autres pays n'est-il pas un
stimulant pour découvrir de nouveaux articles
de commerce, créer de nouveaux besoins,
et conséquemment augmenter les échanges,
qui produisent une prospérité mutuelle. La
reprise de l'industrie du sucre au Canada signi-
fie en conséquence le rétablissement du com-
merce direct avec les pays étrangers."

En présence de ces faits, que personne
ne saurait récuser, nous pouvons fort
bien féliciter le gouvernement et le pays
d'avoir démontré, que, par leur détermi-
nation d'accorder la protection à l'indus-
trie du raffinage du sucre, ils veulent

M. WITE.

développer cette importante" industrie
dans le pays, faire circuler une somme
énorme d'argent parmi les classes ouvrié-
res, favoriser les diverses autres indus-
tries résultant de celle du sucre, et en-
courager en même temps le commerce
avec les Indes Occidentales ; politique
qui a été 'doptée par tous nos gouverne-
ments, y compris le dernier, quoiqu'il
n'ait déployé que de faibles efforts dans
ce sens.

Dans le cours de ce débat, on a paru
disposé, par les exemples que l'on a cités
à l'égard des Etats-Unis, de mesurer les
résultats de la ýrotection simplement par
le commerce d'exportation du pays. Je
puis faire remarquer qu'il appert d'un do-
cument qui m'a été communiqué, que les
assertions des honorables membres de la
gauche ne sont pas tout à fait exacts.
On a dit que les produits manufacturés
exportés des Etats-Unis s'élevaient à
$75,000,000. Si l'on en croit les rap-
ports publiés par le département améri-
cain de le trésorerie, la valeur des arti-
cles manufacturés exportés en 1878 s'est
élevée $135,171,921, et en 1877 à la
somme énorme de $145,000,000, le mon-
tant de l'année dernière dépassant de
$60,000,000 les chiffres données par les
honorables membres de la gauche. Cette
somme de $135,000,000 ne comprend
pas un certain nombre d'articles, qui
donneraient du travail dans le pays, et
qu'on peut considérer comme des artibles
manufacturés. La farine, qui est évidem-
ment manufacturée, s'élèvait par exem-
ple, a $25,126,497, et la farine de blè-
d'inde à $l,136,187,

M. CHARLTON: L'honorable dépu-
té me permettra-t-il de lui demander si
le bois était compris dans cette somme de
|$135,000,000.

M. WHITE : Je le présume, mais je
vais donner les chiffres à l'instant sur ce
point. Les articles manufacturés qui ont
traversé la frontière en chemins de fer,
au sujet desquels le département de la
trésorerie n'a pas de rapport officiel, mais
qui sont constatés par notre département
des douanes, dépassaient $10,000,00, ce
qui fait en tout $37,462,683, qui, ajoutés
à $135,171,921, représentent un total de
$171,634,604, soit environ $96,000,000
de plus que les chiffres cités par les •

honorables membres de la gauche.
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J'ose affirmer que vouloir estimer les
résultats simplement par le commerce
d'exportation ne saurait être un mode
bien juste de se rende compte des faits.
Mentionnons, par exemple, les filatures de
coton des Etats-Unis. Les exportations
de coton manufacturé durant la dernière
année se sont élevées à$1l,435.228, et
les importations de cotonnades ont été de
$13,457,808. N1ais la production indi-
gène du coton, qui doit après tout entrer
en ligne de compte pour démontrer les
avantages de la protection, qui donne du
travail à la population employait
875 fabriques, où fonctionnent 9,539,-
364 fuseaux, soit une noyenne
par fuseau de 60.46, représentant
une valeur de 600,000,000 livres de
coton manufacturé pour les besoins de la
consommation indigène. Assurément,
pour apprécier la valeur d'un système
national, il n'est pas juste de prétendre
que ce système doit être jugé éimplement
par la quantité d'articles exportés. L'An-
gleterre a d'abord fait un commerce d'ex-
portation beaucoup plus considérable que
celui des Etats-Unis, mais ceux-ci sont
en train de .l'emporter sur leur rivale.
Le coton manufacturé aux Etats-Unis
représente aujourd'hui la moitié de la
production toute entière de l'Angleterre,
nonobstant les marchés étrangers énormes
que l'Aigleterre s'est créés et qu'elle con-
tinue de contrôler.

Citons un autre exemple : l'industrie
du fer. Les honorables membres de la
gauche nous ont dit que les trois-quarts
des hauts fourneaux des Etats-Unis sont
fermés, que l'industrie du fer dans ce
pays est terriblement en souffrance, résul-
tat qiils attribuent à la protection. Il
est certa.n qu'un grand nombre de hauts
fourneaux aux Etats-Unis ne sont phs en
opération, mais il est également avéré
qu'un grand nombre sont en pleine acti-
vité, et, si l'on en croit le Globe de la se-
maine dernière, beaucoup des hauts four-
neaux qui n'étaient plus exploités sont
aujourd'hui en pleine opération. Pour-
quoi ces hauts fourneaux ont-ils été fer-
més ? La protection en est-elle la cause ?
Non. Ce résultat est dà principalement
à la baisse énorme du prix du fer dans ce
pays. L'Etat seul de la Pennsylvanie a
produit eii 1872, 1,401,497 tonnes de fer
en spuMon, soit une moyenne de $49 par
tonne représentant un total de $66,673,-
380, tandis qu'en 1877 la Pennsylvanie a
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produit 1,153,356 tonnes de fer en, sau-
mon, la moyenne du prix étant de seule-
nient $19 soit un total de $22,001000 ;
cependant, malgré cette forte réduction
de prix, la production du fer en saumon
augmente encore dans cet Etat. En 1877,
la prcduction a dépassé celle de. l'année
précédente de 221,349 tonnes, soit une
au'mentation de plus d'un sixième.

Une autre cause est la substitution des
lisses d'acier aux lisses de fer. Eu 1872,
les lisses de fer fabriquées aux Etats-
Unis ont été de 950,930 tonnes, et les
lisses d'acier Bessemer à 91,070, ou envi-
ron 10 pour cent, tandig qu'en 1871 la
proportion était tout à fit ren versée; les
lisses de fer formaient 332,540 tonnes et
les lisses d'acier 432.169 tonnes. Autre
considération : l'emploi do lisses d'acier
sur nos chemins de fer diminue considé-
rablement la quantité nécessaire. Ceux
qui ronnaissent bien cette question sont
d'avis qu'un chemin de ffr en pleine ex-
ploitatiorn use environ 70 pour cent de
lisses d'acier de moins que de lisses de
fer.

Nous avons ainsi une bonne preuve de
la diminution de valeur. Les honora-
bles membres de la gauche, spécialement
l'honorable député de Lambton (M. Mac-
kenzie) sontparfaitement en lieu de savoir
que le prix des lisses d'acier a diminué
durant les cinq dernières années. La
moyenne du coût de ces lisses en 1873
s'est élevée à £15.10 c., tandis qu'en 1878
la moyenne du prix était moindre de
£5. 10 .c. par tonne, de norte qu'on peut
plutôt attribuer à cette baisse de prix
qu'à la protection le fait que ces hauts
fourneaux ne sont plus en opéra-
tion.

Que voyons-noas dans les autres pays?
En Allemagne, sur vingt forges princi-
pales, trois seulement ont payé des divi-
dendes en 1877 ; en Angleterre-ce pays
libre-échangiste, où nos amis de la gauche
vont puiser tous leurs arguments-d'a-
près les statistiques minières de Hunt sur
le Royaume-Uni, sur 974 fourneaux,
499 seulement étaient exploitées en
1877 ; aux -Etats-Unis, sur 716 four-
neaux, 475 avaient cessé d'être exploités
en 1876, mais ce nombre a été réduit à
446 en 1877, et dvantage en 1878.

Quant à l'industrie di fer, que l'on a
citée comme prouvant les mauvais résul-
tats de la protection aux Etats-Unis,
quel en a été l'effet général? Si,1'on con-
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sidère la question au point de vue de
l'importatior. et de l'exportation du fer
et de l'acier, on voit que l'importation
des Etats-Unis s'est élevée en 1873 à
$57,333,150, et en 1878 à $9,057,633,
ou si l'on tient compte de la différence de
la valeur, elle est tombée de $57,000,000
à $25,000,000, en donnant aux importa-
tions de 1878 la même valeur qu'à celles
le 1873, tandis que les exportations en
1873 se sont élevées à $13,283,239 et en
1878, à $15,844,264; ou bien, si l'on
adopte le principe de donner à ces expor-
tations la même valeur qu'en 1873, il a
été exporté du fer manufacturé aux Etats-
Unis, en 1878, eur une somme de $43,-
000,000. Cela démontre, je crois, dans
tous les cas, que, si l'industrie (lu fer est
moins prospère aux Etats-Unis, que si
quelques forges ne sont plus exploitées,
c'est une industrie qui a donné ane
somme énorme (le travail, qui a fait dé-
penser un capital considérable, et qui a
créé une grande ' prospéeité dans ce
pays.

Les honorables membres de la gauche
nous ont aussi cité un autre exemple pour
démontrer que la politique ministérielle
est une politique très peu avantageuse,
en signalant les effets de la protection sur
la construction des navires aux Etats-
"Unis.. On a prétendu que la protecion
avait eu pour résultat de ruiner complète-
ment cette grande branche d'industrie
dans la république voisine. Il est vrai
que la proportion du commerce étranger
des Etats-Unis, transporté dans des bâti-
ments américains, est bieri moindi-e qu'il
y a quelques années; mais je crois que
nous pouvons trouver dans les résultats
de la guerre américaine et dans les cir-
constances du pays à cette époque, une
très bonne raison pour expliquer la dimi-
nutioni rapide et soudaine de la marine
marchande des Etats-Unis. En 1860, la
marine marchande des Etats-Unis coni-
prenait un tonnage de 4,485,931 (voiliers)
et de 867,937 (vapeurs), soit en tout,
5,353,868 tonnes. En 1865, aussitôt
après la guerre, ce chiffre fut réduit à
3,516,788, tandis 4u'en 1878, malgré la
protection, malgré le fait que la, marine
narchande avait été détruite, comme on
le prétend, par' suite de la protection,' les
Etats-Unis avaient pu élever leur tonnage
E 4,il2,765; le tonnage des vapeurs étant
de 1,167,687 contre 699,950 en 18<65.
'an dernier, un grand nombre de bâti-
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menis ont été construits aux Etats-Unis,
en dépit de la protection, et en, dépit du
fait qu'ils n'avaient pas le même système
de droits pour protéger cette industrie
particulière, que celui qui a été établi par
le tarif du ministre des finances. En 1878,
il a été construit 532 voiliers ayant un
tonnage de 106,066 tonnes; 334 vapeurs
ayant un tonnage de 81,859, et. d'autres
petits bâtiments, soit en tout 1,258
navires avec un tonnage.de 235,593, dont
la moitié, ayant un tonnage de 143,804
sont destinés au service des côtés de
l'Atlantique et du golfe. De sorte que
nous pouvons très bien conclure que les
pertes que les honorables membres de la
gauche nous disent être le résultat'de ce
système (le protection, n'existent pas réel-
lement dans cette branche d'industrie aux
Etats-Unis, mais qu'au contraire une
même somme de prospérité s'y fait sentir
tout comme dans les autres industries,
spécialenent l'industrie du fer.

Les honorables messieurs de l'opposi-
tion ont aussi affirmé que ce système en-
richit an certain nombre d'individus au
détriment d'autres personnes. Quelqu'un
pourrait croire, à entendre ces n-ssieurs,
que c'est un crime nour les canadiens de
devenir riches.

M. CARTWRIGHT : En volant leurs
voisins.

M. WHITE : En volant leurs voisins ?
Eh bien, quelqu'un pourrait aroire par le
discours de l'honorable * député qui vient
de m'interrompre, et qui a réussi derniè-
rement d'une façon si. habile à insulter
tous ceux qui composent les classes com-
merçantes, industrielles ou profession-
nelles, que ceux-là seuls qui méritent de
la egnsidération sont ceux qui sont nés
avec une cuiller d'or dans la bouche, ët
qui peuvent vivre de la fortune de leurs
ancêtres.

J'ai été surpris d'entendre l'hQnorable
député de Norfolk-nord (M. Charlton)
citer, un certain nombre , de' noms dés
listes commerciales préparées par Dun
et Wiman pour démontrer" combien Il
protection est peu nécessàire quand. t"
de canadiens possèdeiit de grandes foÏîu-
nes. Eh bien; je sris:persuadé u 'i
norable député n'a pas assez réféchiant
d'exhiber ces Qnoms devantle il
eât pris la peine ,d'examiner avec soinda
li~o de -1876, éri el'èt, c-
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parativementI récentè, et s'il êût conparé j lieu, que ce tarif est zdverse nàk intérêts
la'ppition de ces messieurs telléiquecSOQU- (e ce comme colànie do la oèrn-
tatée'dans ce livre avec leur posiion ac- patrie. Quaut à la première objection.
tuelle, il aurait en une preuve sé-ieuse je crois que nous pouvons fort bien
des fâcheux résultats de la politique nous féliciter du fait que la presse
actuelle. Quels sont les véritables faits? américaine ne voit pasaprès tout d'un

Je 'ne me propose pas de citer des mauvais Sil notre gouvernement décer-
noms;. et jo regrette vivement'voisins opliment le ps

obligé de mentionner de pareils faits. flatteur, celui d'i'uiter leur I>litiqtne. Je
Par le livre de Dun et de Wimani, piu- n'ai pii encore trouver un seul joural
blié on 1876, je remarque trois person- amèi'ie:in, dont les opinion% aient quel.
nes dont la richesse était alors estimée que valeur, comme cxpression du s*nti-

de $f50,000 à $500,000, l'une d'elles ment public, qui se soit 'pposé à ce que
ayant un crédit illimirté,.les autres ayant iious exercions notre droit (le déberniiner
un bon crédit; je vois également la politique fiscale que nous devons adop-
que . la fortune d'une autre était ter. Durant les six dernières années, j'ai
portée de $150,000 à $300,000, de en le privilège dassister à chaque ré-
deux autres à $50,000 et $100,00, union annuelle de la Chambre de Com-
de quatre à $100,000 et $250,0 00, toutes inerce des Etats-Unis, etje sais que le'
ayant des crédits excellents, et que cha- negociauts qui en ,ont partie, discutent
eune a d'a deptis déposer s'on bilan. la politique fiscale canadienne comme une

question qui est exlsiverset de notre
M LLS pCes aressieui étaient-ilsare. S'ils désirent voir des relations

des: manufacturiers ' commerciales plus étroites avec inos,
e ils reconnaissent pleinement notre droit,

WHIITE : -Beaucoup d'entre ' eu X et plusieui même admetten qu'il Jestde
étaiént manufacturiers. Ils étaient tout notre intérêt d'adopter une politique qui
autant manufacturiers que les messieurs développe les industries du pays. Lqe
qu'il a nommés, tels que, par exemple, peuple américain ne saurait s'attendre
messieurs Gault, frères. Ils étaienten'- à ce que nous lui demandions la permis
gagés dans le commerce et avaient des sion d'adopter une politique conforme à
intérëts 'dans les ianuifac .tures. nos intérêts ; cependant, l'objection de'nos

'Quel a été le véritable état des affiaires adversaires équivaut à cela. Ns'voisins
,dans -les deux ou trois dernières années? accepteront cette politique comme ils, ont

Quiconque -onnatt quelque chose du com- accepté celle du passéi comme uneaffaire
merc de*ce ays ait uedans les, qui nous intéresse exc"siveaient' tl

unione anuel dc laa Chmr det Com-

quatre ou, cinq dernières ,années, les, commerçants continueront d'agir qmu e
commerçants n'ont pas fait d'argent au ils'l'ont fait jusqu ' ce jour, ils tacheront,

ànada; s'ils ont puî 'se maintenir à' avec l'iahilet et ladresse qui leur sont
flôt; t' tout ce qu'ils' ont' pu 'faire, etý particulières, de circonvenir nos d mantrf
bea,ýoup d'éntr, ýeux onrt' passé des nuits tunîers et,'de contrôler ,nos'mrnarchs..ý

M. oM ilS d:s les éfforts qu'ils ontd-il a quot.ion désavoir joes quelpoint
oyés pour traverser la crise, et dans l's- ce tarf i nfluera s ri s avec

poir que nousý.aurions un -gouiernement mère-patrie est beaucoupmplus importante.
M.ii, rennt' en" consuidératio n lt eu J'admets à l'instamt que icette qu' est ion

éais anurait aux. moyens nécesaires devait caus er unsacord tel, avec la
pour ravner l commerce. üose dire métropolè q'il inerait dla Lpture dut
qu'il aunomte s période, pr e x e trois neraituneai quittend

m epolitique e'surubafèes. Il i à ce qtiounesi and pilus sérieuse.
pgval dans les co tre der ient années s uso mden'd ter p un p q u1 one à

auit decs lesîmmerçtsrep s- psA, craindre.' Quelqn lourr'otbcroreo
ehsdune façon, alarmâante pourtousi ceux- qu1e cettè qùe iýnajamai't sué

qua desarit rvir adpvroresserais équiat e.Ns vons
< an fai valoi o tos dernèes accrnt eotte poitiquee réglprën oi l-n

Qiconqueonî uelqus echer u com-n accq~etécelleL ussé dcomeun afi re

merede a dce pay l sait ue odnses1i nousiconnu. te e ei.
qua tet iqbbenères npésales cmeçants cninr d'grcomm

cmeato par at des E ü'Ui <'ent aSend tisloit de'ai jsuce j , ta erot

Cand 'l n p emitnràaeclhblt tlades u ersn
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acceptée par le gouvernement impérial,
qui détermine pour toujours les relations
précises de ce pays avec la mère-patrie,
pour ce qui concerne notre politique
fiscale.

On se rappelle que lor.sque monsieur
Galt, maintenant sir Alexander Galt,
soumit son tarif, en 1859, dans l'ancienne
assemblée législative à Toronto, quelques
hommes de l'Angleterre, notamment les
membres de la cbanbre de commerce de
Sheffield, prirent ombrage d'une politique
qui -devait favoriser nos mrannmfact-es.
fis n'hésitèrent pas à dire qu'ils s'oppo-
saient à ci- qu'une colonie de l'empire fît
quelque effort pour établir des indus-
tries.

Je vais lire un extrait du n:émoire
adressé par la chambre de commerce de
Sheffield au duc de Newcastle à ce sujet,
où elle expose les raisons sur lesquelles
sont basées ses représentations :

L'on peut dire que ces raisons sont de deux
natures. Premièrement, celles qui découlent
le la conviction que le gouvernement du Ca-
nada désire encourager les manufactures indi-
gènes par une protection fiscale et tous les
moyens en son pouvoir."

Après avoir formulé ses objections. la
chamnhre de commerce faisait les représen-
tations suivantes :

"Les marchands et fabricants de Shefiield
ne désirent nullement obtenir dèpriviléges ex-
clusifs pour eux-mêmes, et ne s.e plaignent pas
d'être obligés de payer les mêmes droits que
les américains ou les allemands; ils ne deman-
dent pas non plus que leurs produits soient
admis en franchise ; tout ce qu'ils désirent,
c'est que le système de protection en faveur
dès fabricants indigènes du Canada soit dis-
tinctement désavoué par le gouvernement de
Sa Majesté comme un système condamné par
la raison et l'expérience, directement contraire
à la politique solennellement adoptée par la
mère-patrie, et comme étant de nature à semer
la désunion et la défiance entre la Grande-Bre-
tagne et ses colonies."

Dans la dépêcie qu'il envoya au gou-
vernement canadien, le duc de Newcastle
s'exprimnait dans les termes suivants :

" Lorsque l'acte légalisé du parlement cana-
dien me parviendra, je ne me croirai peut-être
pas libre de faire autrement que de vous signi-
fier l'assentiment de Sa Majesté à cet acte, no.
nobstant les objections soulevées contre la loi
en te pays; mais je crois de mon devoir, non
moins envers la colonie qu'envers la mère-pa-
trie, d'exprimer mon regret que l'expérience de
l'Angleterre-preuve suffisante des mauvais
effets du système de protection et de Ilavantage

M. WITE.

d'impôts légers sur les produits fabriqués, tant
sous le rapport du commerce que sous celui du
revenu-ait été perdue de vue, et qu'un pareil
acte ait été passé.

Cette dép&che du duc de Newcastle et
la pétition de la chambre de commerce de
Sheffield furent envoyées au gouverne-
ment, qui les déféra à monsieur Galt,
maintenant sir Alexander Galt, ministre
des finances à cette époque. Dans son
rapport, monsieur Galt énonça couragen-
senent la doctrine publique suivante :

" Le respect pour le gouvernement impérial
doit toujours être une preuve satisfaisante que
la politique de ce pays n'est choisie ii avec
précipitation, ni d'une manière irréfléchie, et
-que l'on a parfaitemeût égard aux intérêts de
la mère-patrie, ainsi qu'à ceux de la province.
Mais aussi, le gouvernement du Canada, agis-
sant pour sa législature et pour le peuple cana-
dien, ne peut, à cause de ces sentiments de
déférence qu'il doit aux autorités impériales,
en aucune manière abandonner ou diminuer le
droit du peuple du Canada de décider pour
lui-même et le mode et le dégré de taxation
qu'il veut s'imposer. Le ministère provincial
est toujours prêt à donner des explications re-
lativement aux actes de la législature auxquels
il est partie; mais, sujet à son devoir et allé-
geance à Sa Majesté, sa responsabilité dans
toute question de politique générale doit être
au parlement provincial, par la confiance
duquel il administre les affaires du pays. Lors
de l'imposition d'une taxe, il est tellement
claire que l'administration et le peuple doivent
être d'accord, que la première ne peut admet-
tre de responsabilité ou chercher d'autre app-o-
bation que celle de la législature locale.
L'autonomie de la province serait complète-
ment anéantie si les vues du gouvernement
impérial devaient être préférées à celles du
peuple du Canada. Il est donc du devoir du.
gouvernement actuel d'affirmer explicitement
le droit de la législature canadienne de
répartir l'impôt sur le peuple de la manière
qu'elle juge la meilleure, au risque même
d'encourir la désapprobation du ministère
impérial. C'est pourquoi il ne peut être con-
seillé à Sa Majesté de désavouer de pareils
actes, à moins que ses aviseurs ne soient
prêts à se charger de l'administration des af-
faires de la colonie indépendamment des voeur
de seshabitants."

Telle est l'opinion alors exprimée, qui
fut approuvée par le gouvernement inpé-
rial, et qui a réglé pour toujours les rela-
tions de ce pays avec la mère-patrie quant
à sa politique fiscale.

Notre loyauté a-t-elle* été amoindrie
par cette politique? A-t-elle provoqué
quelque désaccord entre nous? L'année
suivante, le prince de Galles visitaJe
pays, et son passage fut salué par, uneve-
ritable explosion de loyauté qui prota
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que cette politique n'avait nullement pour dont nous avons le relevé, que trouve-
but d'amener notre séparation de la mère- t-on I Tandis que la population des Etats
patrie, niais simplement de développer le purement agricoles du Maine et du New-
pays, en encourageant ses industries, afin Hampshire a réellement diminué, l'aug-
de faire de cette colonie une alliée beau- mentation s'est fait surtout sentir dans les
coup plus précieuse de la mère-patrie. Etats manufacturiers. Les Etats du

Mais les honorables membres de la Counecticut, du Massachusetts, de Rhod-
gauche qui s'alarment aujourd'hui à la Island, de New-Jersey et de Penn-
pensée qu'on puisse faire quelque chose sylvanie ont tîngmente presque autant
qui mécontente le gouvernement impé- que tut le reste de l'union, nonobs-
rial, n'ont pas toujours manifesté par le taat le merveilleux développement de
passé'la même *anxiété. Nous savons que l'ouest, qui a excité l'étonnemiient, de tous
des libéraux éminents s'agitent aujour- lea observateurs. Bien plus, nous cons-
d'hui en faveur d'un système q~ui nous tatons que dans ces Etats où, d'après ces
permettrait de conclure des traités avec mness eurs, règne la misère, presque la
des pays étrangers, indépendamment di moitié des économies de tout le peuple
gouvernement impérial, et pQurquois? américain se trouve accumulée adans les

arceque nos intérêts peuvent qumelque- banques d'épargnes. Les institutions de
foit être en conflit avec ceux de la mère- ce enre dans le Mssaehusett d'après
pati Quine se rappelle les discussions les derniers rapports, renfermaient des
concernant le traité e Washington Qui dépôts au montant de $244,596,614 ap-
ne se rappelle que, dans une question où partenant à 739,757 personnes. Jene
il ne s'agissait pas seulement des intérêts citerai pas les montants des autres Etats,
commerciaux, ffiais des intépr natio- et je ferai obduerver'selement qte 1, 165,-
naunx de la métropole, où il s'agiseat t le 254 personnes avaient des dépôts dans
Piie ou de guerre, où la position de l'An- ces cinq Etats, se montat à $401,u19e-
gletorre était en jeu dans les conseils (es 205. Si l'on examine la somme toale
nations eu ropéenes-car elle o ivaiot être (les autres Ecats, laissant (e côté Ïonte-
a:ffectée par le règlenient de cette q-ies- fois i'Etat de New-York qui 'a un très
tion-ces nessiurs dénoncèrent le très- gran nombre de déposants et un mon-
honorable chef du gouvernemet, parce- tant très considérable de dépôt, nous
qu'il consentit à sanctionner une poici- voyons que ces cinq grands Etts méirê-
que qui, disaient-ils, pouvait favoriser les -facturiers %omptaieiit 1,165$,54 dépob-
intérêts impériaux, niais nn les intérêts saito dans les bnques d'épanes, contoe
canadiens? Peut-il y avoir quelqde ana- 490.981 déposants dans le reste des
logie ente une politique de ce genre, por- Etats-Unis, -auf celui de New-York, et
tant atteinte aux interêts de qcneîties d- que le chiffre total des épargnes dans ces
nufacturiers anglais qui envoient leurs cinq Etats s'élevait à $404,19 I205,
marchandises (laes ce pays, et un traité contre $162,883,162 dans le reste des
te que celui de XVasington, où il s'agis- Etats-Unis, à l'exception de New-Ycrk.
sait du règlement d'une dispute national( Ces chiffres sont une preuve suffiante que
entre deux grandes nations anglo-saxoii- la protection n'a pas causé la détreesse,
nes I Ces honorables messiet4 qui se di- la, misère et la dpression aupx
sentaaujomad'hui si soucieux des intérêts aniis.
britanniques, 'hésitèrent pasb à soulever Ce tarif a été vivement cotint
'oiion publique contre le très-honora- comme le sont naturellement tous leas
bll premier ministre parcequ'il donna son d tarins. Il apetêtre sunsceptble d'objec-
adhésion au traité de -Washington, sur tioncar'come toute e,vre5humaine, il
les instances et dans les ýintérêts dlu goc- n'e3t pas larfoit. ais ce an'estpas le
vement-impéial, traité qui jusqu'à sei tatrif qui ait suscité beaucoup ,6op-
prsent n'a pas eu. de mauvais résultat2 position. aQuand . Gadts nt daisit
pour le pays, comme on, l'avait pré-c son tarif en 185, m'ossemle l4191,i e
dit.- fut iondée protestations sous torae

Sns tirer un ensenement de de tts, i nt de tnte
l'histoire de nosvoisins pour cee qre- parties du pays. qLs honorables Ms-

-garde laprotection. Si lo examine leeuls de la tarsch- floiven;.;V 't consýr-
qaugientation de la population de l860 vé n souvenir pénible de loposition
in pdernière période décennle que suscitaé rleurê taridans1pays
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tations sur députations se rendirent ici,
et il y a cette différenée entre les députa-
tions d'alors et celles d'aujourd'hui: les
premières s'en retournèrent profondément
mécontentes, et la majorité des dernières
pleinement satisfaites ; celles-ci ont été
du moins accueillies avec bienveillance,
tandis que celles de 1874, à en croire
leur propre témoignage, furent loin d'être
traitées courtoisement.

N ous nous rappelons tous le nierveil-
leux tarif par lequiel on devrait apprendre
au commerçant ignorant à calculer le
montant du droit à payer, en se basant
sur la sixième partie de la valeur. Eh
bien, l'ex-ministre des finances oublia
complètement le défaut de connaissance
des commerçants, et il soumit ensuite un
tarif de 17,1 pour cent. Et il en fut de
même pour les différentes dispositions de
son système fiscal. De fait, le tarif
adopté était tout à fait différent de celui,
qu'il avait soumis.

Le tarif actuel a suscité quelque oppo-
sition. Il est des personnes en dehors
de cette Chambre qui d'abord l'ont mal
compris. Au reste, il est impossible
qu'une révolution complète soit proposée
dans notre système économique sans
qu'elle soit scrutée attentivement par nos
commerçants et nos nanufacturiers, et
sans qu'ils viennent à la conclusion qu'elle
pourra leur préjudicier tousgertains rap-
ports. Il n'a pas été présenté un grand
nombre de pétitions à la Chambre contre
ce tarif. Je veux bien avoner que quel-
qlues pétitions nous ont été présentées,
mais laissez-moi vous dire comment ces
pétitions ont été préparées.

Je veis citer par exemple la pétition
contre le droit sur les articles d'impri-
merie. O se rap)pelle que quelques pé-
titions ont été présentées à cet égard par
des honorables membres de la gaucIe.
D'où venait cette ex,>losion d'indignation
de la part des imprimeurs du Canaîda
contre le tarif de mon honorable ami ? Je
vais lire la ocirculaire qui, accompagnait
la pétition et.qui a été envoyée à tous les
éditeurs de journaux au Canada.

Oher monsieur,
Nous vous envoyons unexemplaire d'une

pétition contre l'auginentation proposéý du
tarif :ur les caractères et autres articles din-
primerie. Veuillez la transméttre à votre
repiésentant ù Ottawa aussi promptement que
possible, et le prier de lui donner l'appui de
sén. vote et, de son influence.' ;Nous av, ns
1Fintention de reproduire les opinions des

M. WHITE.

journaux de toutes les parties du.pays sur ce
sujet important sous forme 'de brochure.
Veuillez nous transmettre un exemplaire de
votre -journal contenant vos comméntaires.

' Votre bien dévoué,
SMIarEa ST RicaAns."

Les signataires, MH. Miller et Ri-
chards, propriétaires d'une fonderie écos-
saise de caractères d'imprimerie, ont
terriblement peur que leurs bénéfies
comme exportateurs de caractères ne
soient amoindris au profit des fonderies
canadiennes.. Un bon ami de l'ouest
nim'envoya cette circulaire avec l'observa- -
tion suivante

. "J'inclus lacirculaire reçue. Je ne puis la
signer, et.j'espère que peu d'imprimeurs la si-
gneront."

Je suis heureux de savoir que peu
d'i'mprimeurs l'ont signé, à en juger par
le nombre de pétitions qui ont été pré-
sentées à la Chambre. Comme on a affir-
mé que j'étais personnelement intéressé
dans la fonderi.e de caractères d'impri-
merle à Montréal, laissez-moi dlire .que
cette assertion est tout à fait dénuée de
fondement. Je n'ai jamais eu le moindre
intérêt dans cette. compagnie; jen'en ai
jamais été directeur, encore moins prési-
dent, comme l'a ,annoncé le Globe. A-
l'heure actuelle, pas un seul de mes pa-,
rents n'est intéressé dans cette compa-

gnie, ni ne l'a été dans les deux dernièrea
années. Quoiqu'il en soit, c'est un grand
avantage pour les imprimeurs de ce pays
d'avoir une fonderie locale, où ils peuvent
trouver au besoin leurs différents articles
d'imprimerie, et ils. sont. bien contents
que l'on ait augmenté le droit sur ces
articles, puisqu'il favorise la publication
des journaux et livres canadiens.

Je n'ajouteraique quelques mots à cea
observations. Il esrcertain que le ministre
des finances, qui entreprend ici d'élaborer
une politique fiscale conforme à nosdil
rents intérêts, a une tâche bien dirbeile à
remplir; car il est indéniable que ce pays,
avec sa configuration géograpiqug, cou7
vrant une vaste étendue,, avant desnté

t ivers, séparés les uns desautrs par
de longues distances, ne saurait être gou
verné facilement, surtout quand il s'ag
de sa, politiqe,fisalet' de laproteggono
de ses diffrengesitdustries. i*uelgy'
voudra-t-il prétend re que c'es. ,tine -;

son:potr laquelle nops hmme.sparircpa
notre gonvernement doivens agir cémntu
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l'a' fait le ministère précédent? Devons-
nous pour cela nous croiser les bras et
dirie : "C'est là une affaire qui ne nous
concerne pas, et comme la tâche est diffi-
cile, nous ne tenterons pas de l'entre-
prendre." Allons-nous laisser inexploitées
nos houillères de la Nouvelle-Ecosse
parce que les habitants de l'extrême ouest
auront à payer quelque chose pour leur
charbon, et qu'ils pourront souffrir quel-
que inconvénient en ne l'achetant par
des Etats-Unis? Allons-n us laibser en
souffrance les intérêts de nos meuniers et
de nos cultivateurs dans l'ouest parce
qu'il faudra payer un peu plus cher pour
le transport de leurs produits aux pro-
vinces de l'est, quand ces mêmes pro-
vinces pourraient tout aussi bien acheter
leurs prodaits des Etats-Unis ? Allons-
nous adopter cette misérable politique
d'intérêts locaux. Comme membres de ce
parlement, nyant à décider des questions
qui intéressent tout le pays, nous n'agis-
sons pas comme habitants de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de Qué-
bec ou d'Ontario, nous agissons comme
canadiens, et la politique qu'il nous faut
adopter est celle qui favorisera les inté-
rêts généraux du Canada.

Comme exemple des bons effets de la
politique qui encourage nos provinces à
pourvoir à leurs besoins respectifs, je puis
dire que le télégraphe nous annonce au-
jourd'liui-je ne connais rien de ce fait
personnellement-que la compagnie ma-
nufacturière de bois de Guelph a reçu une
commande de 6,000,000 de pieds de bois
qui devront être expédiés à Manitoba.
Il est évident que le droit sur cet article
n'a pas été étranger à cette commande.
Je n'ai aucun doute que l'honorable dé-
nuté de WVellington-Sud, qui est, je crois,
président de cette compagnie, sera heu-
reux, quoiqu'on ait qualifié ce droit de
vol légalisé, de -participer au p rofit addi-
tidnnel que ce nouveau débouché pourra
donner à ses produits.

Il faut que les canadiens comprennent
qu'on ne saurait développer une partie
du: pays saus-que toutes les autres-en bé-
néficient. Nous àvons de -grandes res-
soirces gricoles, minières, 'flpviales et
forestières, et si' n us savons n'ou':élever
auCdessus des - ~onsidérations ' purement
loales, -Si nous savons dévéloppèr' nos
ressources 'partout 'oà éllesse. trouveit,
et faire en - sorte- que nos" différentes -pro-
vinces échangentleurs différents produits

à leur avantage mutuel, nous pourrons
envisager l'avenir de ce jeune pays avec
confiance. Et plus tard, quand nous re-
cueillerons les fruits de cette sage poli-
tiqne, nous pourrons nous féliciter d'avoir
eu à la tête du pays à l'époque d'une
grande crise commerciale, des hommes
publics assez courageux pour soumtéttró
cette question au peuple, et d'avoir eu
une population assez sage et assez intel-
ligente pour confier le pouvoir à ceux 4ui
ont eu le courage de mettre cette poli-
tique à exécution.

M. BAIN : Le discours proDoncé en
cette Chambre par le ministre des finan-
ces, sitr le budget, mérite notre plus sé-
iieuFe considération.

Jusqu'à présent les changemenits ap-
portés au tarif étai-nit faits dans un but
de revenu, pour ainsi dire, mais aujour-
d'hui nous sommes a ppelés à examinerun
système qui laissant de côté la" protection
incidente," opère une révolution complète
et impose des taxes sur la population
dans le but évident d'aider certaines iii-
dustries et de développer les manufactu-
res nationales.

L'idée de la politique nouvelle était à
peine conçue que le très-honorable chef
du goivernement l'exprimait ainsi : " un
remaniement judicieux du tarif, destiné à
favoriser et encourager les industries agri-
coles, minières et manufacturières du
Canadao** afin de créer un commerce in-
terprovincial, et de faire un pas vers une
réciprocité de tarifs avec nos- voisins,
pour arriver à une réciprocité de com-
nmerce."

C'est avec ce " programme libéra1l et
étendu," pour nie servir di langage de'
l'honorable ministre des travaux publies,
que les messieurs de la dioite se soit pr:'
sentés'avec un succès si considérable de-
vant les électeurs aux élections généi-als,
-un prograimme si libéral et si étendi
qu'il fut-approuvé ävcjoie' par les'hãbi-
tants~ de Strathroy, - loisqu-e l'honorable
premier miiistre leur commtiniquia le pro-
jet qu'il avait 'd'imposer des droits dans
l'intérêt -'des fabricants,' éom'm' l'a dé-
claré le ministr~esdc snanxces da-ns soà-dis-
cours sur le b cCdget. Ce prjeteepe

nt n plus tôt connu des pro-
vince- mraritinies qu'il y sèmait la ter-
reur parmi les amis- de l'lionorabil nroni
steur.

V'oiesa et Moyens. [7 AVRtL 1879.]



106A Voies et moyens.

Lorsque nous nous permettons de diffé-
rer d'opinion avec ces honorables mes-
sieurs et de mettre en doute les grands
avqntages qui doivent résulter de ce tarif
par le développement de nos ressources,
ils nous accusent de manquer de patrio-
tisme, de ne regarder qu'à des in térêts lo-
caux, de négliger les intérêts généraux du
pa.vs, et finissent par s'écrier "votre
politique est une politique (le clocher."
Cependant, j'oserai dire qu'il n'y a pas un
homme d'affaires qui n'envisage plus ou
moins ce tarif au point de vue de ses pro-
pres intérêts.

Je dirai quelques mots des arguments
dont se sont servis les honorables nies-
sieurs de la dr .ite en différents endroits
du pays pour préconiser ce sa stème si
libéral et si étendu.

Mes com mettants se sont prononcés
contre cette politique, et je trahirais mes
devoirs si je m'abstenais de protester con-
tre la manière dont ce tarif a été rema-
nié.

Il nous a d'abord été offert comme une
panacée pour tous nos maux, et une se-
maine ou deu. plus tard, un second bud-
get nous fut présenté avec de nouveaux
amendements. Après l'apparition du
premier budget, des députations repré-
sentant tous les intérêts imaginables se
rendaient auprès du ministre des finances,
chacune se plaignant que le tarif ne leur
convenait pas tout-à-fait. Néanmoins,
malgré ces protestations, les honorables
messieurs viennent nous dire que la popu-
lation était satisfaite de ce tarif. Pourquoi
donc ces députations ont-ell-s été envo-
yées ici, mi ce n'est pour obtenir que l'on
fît quelques changmentî au système 1 Je
soutiens que nous avons le droit d'exami-
ner ce tarif dans ses détails, car je ne
puis concevoir qu'un pays soit prospère
en général, si les divers intérêts qui y
existent ne le sont pas. C'est le devoir
du gouvernement de donner à toutes les
classes de la société d'égales facilités pour
a-transaction de leurs affaires, et quand

* d'honora:.les messieurs traitent de frivole
la discussion des intérêts particuliers, ils
oublient d'une étrange manière les décla-
rations qu'ils ont faites dans cette Chain-
bre et devant le pays.

Considérons maintenant ,qrselques-unes
des assertions des honorables messieurs
au sujet de certains items. Dans
son discours, l'honorable ministre
-des, finances a contribué grandement. à
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faire donner raison à son prédécesseur,
lorsqu'il expliquait à la Chambre les diffi-
cultés qui avaieut pour cause la réduction
du revenu donné par nos importations..fl
déclara qu'en conséquence de la baisse de
33- à 40 pour cent dans la valeur -des
effets importés, le revenu du pays avait
diminué dans la même proportion.

On perd so-u veut de vue ce point im-
portant quand l'on attribue les déficits à
l'incapacité de l'ex-ministre les - fi-
nances. Eneffet,il faut se rappelerqu 'au-
trefois, lorsque les honorables messieurs
géraient les affaires du pays, l'on faisait
de grandes dépenses pour des travaux
publics. A cette époque, le gouverne-
ment de la province d'Ontario, à laquelle
j'appartiens, votait de forts crédits podr
aider les chemins de fer locaux et autres
travaux publics. Les municipalités inté-
ressées dans les chemins de fer donnaient
aussi des primes qui variaient de $50,000
à $300,000, pour aider à leur construction.
Elles hypothéquaient leurs revenus pour
vingt ans à venir, afin de rembourser ces
octrois qui se dépensaient dans quelques
années, et s'élevaient en somme,à plu-
sieurs millions de piastres. Cette dépense
ne stimulait pas seulement les industries
locales du pays, mais augmentait considé-
rablerant les importations, ce qui était
bien plus important, et tout le commeree
du pays bénéficiait en conséquence- de
cette grande circulation d'argent.

Nos importations et notre revenu s'ac-
croissaient donc d'une manière soutenue,
mais le vent changea avant que les hono-
rables messieurs perdissent le pouvoir.

Je me souviens du premier discours
que fit l'honorable ministre des finances
sur le budget en 1873. Il déclara alors
que les affaires du pays se. trouvaient
dansune condition'telle que bien qu'il ne
se proposait pas encore d'augmenter les
charg-s qui pesaient sur le peuple, ce-
pendant il s'attendait d'être obligé, dans
une autre année, d'imposer de nouvelles
taxes au pays.

Pourquoi? Parce que nos .importa,
tions dimuinuaient, 'non pas à cause' de la
mauvaise direction du gouvernem'èt
d'alors, mais parceque ces dépenses anor-
males faites . pour des travaux publics
diminuaient.

Bien que je sois d'opinion que 1'emi-
nistre des finances aurait pu inmposerde
nouvelles taxes pour faireface à nos obli-
gations-car persorne de ce côté-ci de:la
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Chambré 'n'a jamais prétendu qu'on ne
devait pas faire honneur à nos dettes lé-
gi.times-;--cependant, s'il ne s'est pas mon-
tré partisan lu système d'imposer de
nouvelles taxes, tandis que les honorables
messieurs qui occupent aujourd'hui les
banquettes ministérielles ont adopté une
politique nien différente.

D'un autre côté, je ne puis concevoir
quel bénéfice retireront de ce tarif les
cultivateurs et les ouvriers. Mais je vais
parler des circonstances qui ont amené
l'imposition d'un droit sur le thé il y a
deux sns, lorsque les honorables mes-
sieurs de la droite attaquèrent si violem-
ment l'administration.

Les députés qui se trouvaient alors en
Chambre doivent se rappeler facilement
les circonstances. Une combinaison con-
trglait le commerce d'huile de char-bon
aü grand détriment des consommateurs.
Le gouvernement y porta remède en
abolissant les droits d'accise, et en rédui-
sant ceux des douanes sur l'huile de char-

-bon américaine. Il p rdit ainsi un reve-
nu considérable, niais le pays réalisa une
économie d'au moins $800,000 par année
sur l'huile de charbon, dont. il est fait
une dépense considérable, même dans les
familles les plus pauvres. Je crois donc
que l'honorable ministre des finances
était bien justifiable de dire à la Charm-
bre que si d'un côté le gouvernement
perdait un certain montant -de revenu,
de l'autre côté, il effectuait une économie
nette d'une somme bien plus forte;
et de demander au pays de payer
ces -nouveaux droits au lieu de ceux
qiii venaient d'être enlevés et qui n'é-
'taierit par là qu'en partie remplacés.

Quelle fut en cette, occasion la con-
duite, des bonoralbles messieurs de la
,droite 1 Eurent-ils le patriotisme de dire

'ex-miistre des finances, de, compter
surleur appui, comme ils demandent
mamiýtenant à 1 opposition ,d le faire ?
Pas.du tout. Bien au contrairè, Sir John

. Macdonald, fit alors la proposition
suivante :

«Que la dite iêsolutioù ne soit pas adoptée
Éáintenant,. mais qu'elle soit' renvoyée 'au

comité des voies et m'oyens, qui deva tre a
toriséag rmplacer les dits droits¿ sur le thé par
gque qiptaxe,quii tout en procurant-au tresor'

m montant de revenu, éqivalent,. favorisera
'eh'imo"elms' les"différenites industries ad

dpays 6

En parlant de ce droit sur le thé l'ho-
norable premier-ministre actuel déclara
alors que c'était " une taxe sur tous les
consommateurs : fermier, agriculteur;
artisan, fabricant ou marchand ; car tous
ceux qui boivent du thé sont frappés
d'une taxe additionnelle de deux centins
par livre sur cet article."

L'honorable ministre dos travaux
publies, dans le langage vigoureux qu'on
lui connait s'écria " que le riche n'a pas
autant besoin de thé que le pauvre, qui
l'emploie parcequ'il lui offre un rnoyen
de se procurer à bas prix le breuvage
nécessaire à sa vie et à sa santé;" puis il
attaqua le mode de perception de cet
impôt, et termina son discours en décla-
rant à la Chambre que cet impôt forcerait
ceux qui ne pourraienG s'abreuver à -la
"coupe qui réjouit mais qui n'enivre
pas " de faire usage d'un article plus sti-
mulant, mais moins dispendieux."'

Voici maintenant comment s'exprima
M. Pupe, de Compton, " Cette taxe sera
un lourd fardeau pour le pays. Les im-
primeurs boivent du thé, les journaliers
boivent du thé, et les employés .des
bâteaux à vapeur boivent' du thé. - Il y
a mille autres choses sur lesquelles l'on
pourrait prélever une taxe. On aurait pu
protéger nos industries, sans imposer au
pays ce droit sur le thé."

De son côté M., Pope, de l'île du
Prince-Edouard, le ministre actuel de la
marine et des pêcheries, se servit des
paroles suivantes: " Quant à la question
du thé, c'est un fait reconnu que les ri-
ches boivent du café au déjeuner. dînent'
tard et en prennent peut-etre encore iño
fois à ce repas; d'un autre- côté les classes
ouvrières et bourgeoises font usage, du
thé trois fois par jourg donc la plus
grande partie de la taxe retombe sur ces
derniers, qui :ont les moins capables de.la
subir"

Tels furent les -sentiménts de 'sympa-
thie qu'exprimnèrent les 'honorables' mes-
sieurs sur cette question lorsqu'ils étaient3
dan l'opposition,,et'afln' de rndre-ctte'.
impression'plus:vireet de faire àoi'à
louvrier -qu'ils'étaient anxieux de proté-
gersesin t a-ils conmençai entalors à
's'occupernm'eu defoiuvdr-jeciteai'
e'liscours'du tr-honordle chdùgou-

•vevnenîènt Hamilton eL87
ueý dit 11 alors dani une imëseas-

semblée pblique aEn parant' ded cett'
même question, sujet del'ninistr
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des finances, il fit la remarque suivante
que j'emprunte à cet organe véridique, le
Spectator d'Hamilton :

" Alors il imposa un droit additionnel sur le
thé. Lui (Sir John) s'opposait à cela. Il fit
voir que c'était une chose que nous ne pou-
vions produire, et qu'il nous faut importer d'un
pays étranger, et, en conséquence, tout droit
imposé sur le thé, retombe sur le consomma-
teur. C'était un article qui, suivant lui, ne
devait pas payer d'impôt."

Les honorables messieurs de la droite
voulaient, sans aucun doute, créer l'im-
pression qu'en ôtant le droit sur le thé, le
café, le sucre et autres articles que lu Ca-
nada ne peut produire, et sur lesquels le
consommateur doit inévitablement payer
les droits, et en les imposant sur les ar-
ticles que nous pouvons fabriquer, ils sti-
muleraient ainsi les industries canadien-
ies, et développeraient nos grandes res-
sources nationales.

Pas plus tard que l'été dernier, pen-
Uiant la campagne électoràle, l'honorable
premier ministre adressa une grande as-
semblée d'ouvriers dans l'amphithéâtre,
à Toronto; et le Mail le fait alois parler
ainsi :

" Supposons (lue nous mettions un droit
sur votre coton, vos lainages et sur les
manufactures de fer, de cuir et de bois, que
vous pouvez fabriquer, vous trouverez à la fin
de l'année, que vous aurez économisé autant par
'enlèvement des droits sur le thé, le café et le
sucre, etc., que les droits que vous avez payé de
plus sur le coton, le cuir, le fer, le bois et les
lainages, et vous vous apercevrez que vous
n'avez pas payé plus de taxes durant l'année."

Tels furent les engagements que prit
alors l'honorable chef du gouvernement
lorsqu'il expliquait la politique qu'il se
proposait de soume'ttre à la Charnýve. Il
promit , distincement aux ouvriers de
l'Ouest que toiWes les choses nécessaires
à la vie seraient libres d'împts ; et si ces
déclarations avaient quelque signification,
elles voulaient dire qu'il était opposé à
toute taxe additionnelle, et qu'il ne vou-
lait imposer que les articles de fabrique,
et enlever les droits sur tous les autres.

Le tarif actuel prouve-t-il que cette pro-
messe a été accomplie ? Le droit sur le
thé a-t-il été aboliI Non. D'après la dé.
claration du ministre des finances. il pré-
tend perdrie $90,000 sur, tous les droits7
imposés sur les thés, mais, il impose en
sus un droitdifférentiel de 10 pour cent
sur le thé importé des Etats-Unis dans le
but. de stimuler nos transactions

M. BAIN.

avec les contrées qui produisent cet arti-
ce, et d'établir un coninuerce par la -voie
de Montréal.

L'honorable député de Cardwell a cité
quelques autoritéî au sujet de cette
affaire, et il a parlé du temps où la moitié
du commerce du thé se faisait par la route
de Montréal. Si l'on examine les rap-
ports de 1873, auxquels les honorables
messieurs ne manquentjamais de recourir,
époque à laquelle les droits sur le thé
furent entièrement abolis, que trouvons-
nous? Nous voyons qu'ils les ont enlevés,
non pas d tns l'intérêt du pays, mais parce
que les américains admettaient chez eux
cet article en franchise, et le gouverne-
ment n'a suivi leur exemple que dans le
seul but d'empêcher la contrebande à la,
frontière. Le droit différentiel de 40
pour cent fut imposé sur tous les thés
venant des Etats-Unis dans l'intention de
créer un commerce direct avec les con-
trées qui les produisent; niais les tableaux
du commerce et de la navigation nous
démontrent que tout en stimulant le comn-
merce d'importations d'àprés da double
de la quantité normale de thé requise
pour la consommation, il ne fut importé
qu'un peu plus d'un cinquième directe-'
ment des pays producteurs, le marché fat
inondé, et plusieurs -marchands de Mont-
réal furent 1-uinés. J'oserai même pré-
dire que sous le nouveau système, le thé
du consomrn teur ne sera pas d'un centin
moins cher, bien que le ministre des
fiuances s'attende à une perte de relenu.
Nos petits commerçants de thé dans-
l'ouest se trouveront ainsi privés (les
avantages ('acheter en petites quantités
sur les meilleurs marchés, et le conson-
mateur au lieu d'obtenir cet article en
franchise, comme on li ia promis, aura à·
payer au trésor seulement sur les thés
plus d'un: demi-million (le piastres para
année, en sus d'un fort bonus aux ni'ar-
chands de Montréal, si la politique du'
gouverneneut est adoptée.

Il est six heures et l'Orateur quitte le'
fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

M. BAIN: Lorsque la Chambre as
pendu sa séance cette après-midije par
lais des droits sur le thé.-,-'

Je ferai voir mainteiant 'quesféh iï
gement apportésetf e i
seront qu'à l'avantage ' ( t i 7tå
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d'importateurs de Montréal, tand.is que ou 400 ouvriers, et environ 6< che-
l.masse du peuple continuera à payer sur vaux. Je crois que les honorables mes-
cetarticle de consommation universelle sieurs de la droite, en parlant des avan-
des impôts aussi lourds qu'auparavant. .taes qua retirerait le pays de l'emploi

En traitant cette question dans d'un grand nombre d'ouvriers dans le
l'ouest, le parti conservateur s'est servi raflinage <u sucre, ont considérablement
de. l'argument suivant: l'ouvrier et le exagéré la somme de travail que cette in-
consommateur en général, n'auront plus dustrie exige.
à payer les droits dont sont frappés les Devant le comité formé en 1876, alors
articles de p emière nécessité. Et cepen- que les réformistes n'étaient au pouvoir
dant, bien loin qu'il en soit ainsi, j'ap- que depuis deux ans et demi monsieur
prends par les rapports des importations Drummond déclara que la mach-
que le courant de ce commerce continuera nerie employée pour produire le
de passer à travers le continent améri- sucre blanc eG le sucre en pains,
cain, et qu'une grande partie se fera en n'avait pas fonctionné un seul moment
ent::epôt par les Etats-Unis, nonobstant depuis 1870, et que cinq étages de son
cet impôt de 10 pour cent en faveur des principal bâtiment, de 160 sur 160 pieds,
marchands de Montréal. étaient vides; et que, d'après une. esti-

-La qyestion du sacre faisait aussi partie mation en gros, un outillage de $50,0.0 à
du programn.e des conservateurs dans $,00 restait là sans utilité, et cela
l'Ouest. Le très. honorable monsieur, en non pas parce qu'il trouvait la fabri-
s'adressant aux ouvriers de Toronto, dans cation d'autres sucres raffinés plus profi-
l'amphithéâtre, avant les élections, leur table, mais pli-ce que notre tarif nuisait
déclara qv'il se proposait de remanier le à l'industrie du affinage de ces sucres.
tarif d e façon à en ver les droits sur les A près avoir fait connatre cet état de
suores aussi bien que sur les thés. choseq au gouvernement, e lui avoir

Cet te après-nmidi, l'honorable dléputé de demandé d'y dorte qelqu remède, il
Cardwell (1H. White) a traité cette fut obligé d'abandonner cette 'fa brica-
question de mucre. Si rjamais prétention tion, quil aurait bien voulu continuer
'a. été émise plus à toit et à travers par si les circonstance.d avaient été dilérentes.

les honorables. messieurs <le Da droite, ce Il est donc-évident que les honorales
fut que l'ancienne adninistration avai messieurs qui occupent aujourdvhi ls
détruit l'induistrie <lu raffinage de sucre banquâttes ntinis:tériplles sont, responsa-

as ) istes et ini- qes de l'état de choses qdui forç ionsieulr
ques sur cet article. L'honorable dêp:té Drummond d'abandonner le raffinage du
de Cardwell a encore iépé1 ét la même cpi- sucre- blane eour se uivrer à la fabrication
nion cette après-midi. Je ne me propose de la cassonade. qUn ouitillage sant
pa,_d'opposer aucun o rgneut aux siens, approximativement de. $69,00 à $60,000
mais je citerai le tém-oig age d'un mon- sais compter les bâtiments, était là-ýà
sieur dont aucun des onorébtes messieurs chômer. Dans ces circonstances, il-est
de la droitp ne voudra mnettre eri doute, donc absuî de pour les honorables députés
la compétence. dle la droite daccuser leurs. prédéresseurs

Monsieur George E. Drummmond un des d'avoir, anéanti 1ridustrie du rafi0ge du
membres de la nai.$, rsaedpath et cie, suiclte. e

de Nloitré-i, cmcarut, en 187a;, devant L dngtemps avant que meushonorales
u. conîit.6 de la Chambre, choisi pour ais de. l'opposition soient t arifés au
s'enquérir de lacoidition de eosindul- pouvoir, monsieur Driaina ond- ala trou,
trifs. d..,e aonité s soccupa entreautres ver- les. -1onorables messieurs qui: sont
heses de lap question du raffinage u. aujourtdui à la tte du gouveùueinér4t,

sucre. Monsieur -)rummîîond déclara qu'il et qui se montrenst cà Sprésent a i dévou
avat.conrencs es affaires en l-44. que aux intérêts de l'industrie du raffinage
f'Ôutilla e l'avit conté, environ. $6000 du cre-le-r repiésenia qiiqsa maison

dét 1i l'idusri du rafinae escr

t:qe lernd' ent,I'.iosque fa.b1iqîue' n'était plus en état de fai'e forctionner.aCaitena plinreimpératinnjustt -ni- s-mâchinénes, parc

ques~se sur cetý artcle L'hooraledprt

enyvl-on.-lû)- toînnesýp irJour,; qîm'afini de - était-si grande.- qu'ils --ne pouýàiieât- iF lis,
p-aùironcetcteqiatitillui fallaJe neme- p rriner sans opede p(£rteS. Les
mase r o et'à ignôenbaus messieurs gs mdntrèuentmoils
pr ,e, il owploy.aÎ en.viron -376-i.:aprssi adisrfieuxt denrtrbli cetteaitdeus«
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trie ? Loin de là. Ils laissèrent chômer
cet outillage pendant des années, les bâ-
timenta tomber en ruines, et ils viennent
aujourd'hui rendre responsables de cet
état de choses ceux qui les ont remplacés.

Qu'a dit monsieur Dirummond devant
ce comité, en parlant de l'effet des chan-
genients subséquents qui ont été faits au
tarif par l'ex-administration ? Il était
alors question de la proportion moyenne
des droits qui étaient imposés sur le
sucre raffiné, et sur une qualité plus com-
mune de sucre brut importé pour le raffi-
nage. Voici comment s'exprima mon-
sieur Drumnonid relativement à la diffé-
rence mise dans les droits par le minis-
tère:

" En conséquence de la remise faite par le
gouvernement, les droits sur le sucre brut im-
portê descendirent à 431 pour cent. Nous
sommes encore dans une position désavanta-
geuse, mais pas aussi précaire qu'auparavant,
et cela nous a été d'un grand secours. Sans
cette remise de droits, nous nous serions vus
dans la nécessité de fermer la raffinerie en avril
-dernier."

Monsieur Drum mond déclara distinc-
tement dans sa déposition que les nes-
sieurs de la droite ne lui avaient pas
donné le moindre encouragement. Il
déclkra de plus que si les messieurs qui
sont aujourd'hui dans l'opposition n'a-
vaient pas quelque peu modifié les droits
sur les sucres bruts en 1875, il aurait été
Abligé de fermer sa raffinerie plus tôt.
qu'il ne l'a fait.

En face de ces choses, il ne convient
guère aux honorables meâsiears de la
droite d'accuser leurs prédécesseurs d'a-
voir causé la ruine de l'industrie du raffi-
nage du sucre a Montréal.

A la même occasion, un monsieur for-
mant partie de la maison de Bailey et
Bunting, de Clifton, donna aussi son té-
moignage. Un membre du comité l'in-
terrogea sur l'échelle des droits qui
étaient alors imposés, et lui demanda
quel était leur effet tant sur le raffineur
que sur l'importateur, et monsieur Bunt-
ing répondit :

" Quant au sucre brut, je pense que le raffi-
neur, avec les droits actuels, peut importer son
sucre à un taux ad alorem moins élevé que l'é-
picier, surtout depuis l'ordre du conseil d'avril
dernier, qui réduit l'impôt sur les sucres raffi-
nés de 25 centins par cent livres.",

Monsieur Bunting exprima -l'opinion
que le gouvernement du jour avait fait
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une concessioa dans l'intérêt des rffinenrs,
mais comme ces mêmes fabricants ainéri-
cains pouvaient mettre la main dans le tré-
sor des Etats-Unis et en retirer des re-
mises de droits d'à peu près 35 centins
par 100 livres, en sus de l'impôt qu'ils
avaient à payer, la mesure du gouverne-
mentétait défavorable aux raffineurs cana-
diens.

On demanda encore à ce même mon-
sieur quel effet aurait sur Pindustrie du
raffinage, l'abolition de tous les droits sur
le sucre.

Voici ce qu'il dit

•- Alors je ne crois pas que nous aurions des
raffineurs au Canada, en supposant que la po-
pulation insisterait pour avoir du sucre pur.
Je ne pense pas que le raffinage du sucre
puisse être considéré comme une industrie in-
digène; car les sucres peuvent être raffinés
aux Etats-Unis et sur la Clyde, avec moins de
frais qu'au Canada."

Et en réponse à la question suivante
de monsieur Platt. "Si le raffineur de
sucre était plus protégé, est-ce que le
consommateur n'obtiendrait pas un article
plus commun r" Monsieur Banting dit:
"j'en doute beaucoup"

L'honorable monsieur qui représente
ici, je crois, le comté de Welland, et qui
était tout récemment encore, le proprié-
taire du journal le Mail, a émis l'opinion
en cette Chambre, qu'il ne considérait
pas le raffinage du sucre comme une in-
dustrie indigène au Canada.

Je ne prétends pas connaître à fond les
nombreuses etdiversesqualités de sucreni
la manière de prélever les droits, mais je
considérerai deux on trois propositions
très simples à ce-sujet.

D'abord, les droits sur lei qualités su-
périeures de sucre, comme celles que le
rattineur serait censé nous offrir pour la
consommation, ont été augmentés d'en-
viron 10 pour cent; sur les qualités infé-
rieures, telles que celles employées par le
raffineur, il n'y a qu'une augmentatiou de
5 pour cent ; et afin d'encourager le com-
merce direct avec les contrées qui pro-
duisent le sucre; et favoriser l'importation
dés matières premières pour le raffinâge,
on a aboli le droit sur les boîtes dàns les-
quelles elles sont importées. -

Mainterian l'honorable iniire des
finances a déclaré qu'il s'attendaiti àne
perte dans le revenu-d'envi-on 8263,i00
sur le. sucre, et il nous a dit -4à plus
qu'une fois le raffiniage en pleine ophération

L6 tarif.[COMMUN ES.] •
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le consommateur retirerait un bénéfice
net de $'77,000.. Je ne suis pas très ren-
seigné sur ces questions, mais ce que je
sais.,et la femme la plus pauvre du pays en
connaît autant, c'est que le tarif a eu pour
résultat de faire hausser le prix du sucre.
Celui qui a eu à acheter du sucre après la
inse en force de ce nouveau tarif s'est

aperçu qu'il recevait de une à deux livres
de sucre de moins qu'auparavant pour
une piastre, et dans un an d'ici, je crois
qu'il sera facile de s'apercevoir qui paie
les droits.

Je me rappelle que suivant le program-
me des honorables messieurs dans l'ouest,
l'ouvrier devait obtenir son thé en fran-
chise, et le sucre à bon marché; cependant
l'honorable ministre des finances s'attend
enéore à retirer du consommateur $2,-
500,000 des droits sur le sucre et $500,-
000 sur le thé, ce qui me laisse sous l'imî-
pression que les honorables messieurs ont
été un peu trop loin quand ils ont déclaré
que par ce tarif ils remplissaient leurs en-
gagements. J'aimerais à leur demander
en quoi consiste ce 'remaniement, si ce
n'est dans l'accumulation de plus forts
impôts.

ÎIl L'existe pas une seule industrie ma-
nufacturière qui n'ait pas obtenu quelque
auigmentation de droits d'une façon ou
d'une autre. On a consulté les intérêts
de chacun, à l'exception de ceux du con-
sommateur.

Et puis, personne n'a veillé aux inté-
rêts des classes agricole et ouvrière du
pays. De toutes les députations qui sont
venues à Ottawa,-et elles ont été nom-
breuses,-pour admirer le ministre des
finances, nulle d'elles n'a dit un mot en
faveur du cultivateur ; nulle d'elles n'a
plaidé la cause de l'ouvrier qui consomme
les articles sur lesquels sont imposés des
droits.

Loiiýôrsque j'entends mon honorable ami
d,e Cardwell défendre les intérêts des raff-
neurs de sucre qui est une industrie de
Montréal, et le commerce de librairie
daus lequel cette ville est aussi intéressée
quand je l'entends parler aussi de la fou-
deie de caractr.es .typogra.phiues dont
sn, frère est vice-président, il me semble
que le sympathies de cet bonorable Mnn-
sipur sont toutes pour les intérêts de
Montréal, et qu'il oublie tout à fait qu'il
représente un comté agricole d'Ontarig.

Quant à la'fonderie de caractères ty
aphiques eIontréal j'ai entendu

dire l'autre jour par un imprimeur pra-
tique que le caractère qui venait de cette
fonderie était de beaucoup inférieur aux
produits étrangêrs, et que cette fonderie
pour être protégé, jouissait d'un mono-
pole.

L'honorable député (M. White) n'a
parlé du cultivateur que vers la fin de
son discours, alors qu'il proclamait bien
haut les immenses bienfaits futurs de
cette politique qui devait développer nos
ressources manufacturières, agricoles, mi-
nières et commerciales.

Je me rappelle que le Mlail, lorsque le
fameux télégramme Boyd .ft reproduit
dans tous les journaïx d'Ontario, publia
un article flamboyant sous l'entête "'Une
fausseté," et dit :

c Quant a un tarif de 35 pour cent, rien ne
nécessite des droits aussi élevés. Proposer de
donner plus qu'il ne faut est une absurdité si
insigne que même les journaux grits pour-
raient s'abstenir d'cn rendre sir John respon-
sable."

Mais la première chose que l'on voit
dans ce tarif,-et ceci n'est qu'un simple
échantillon-destinée à aider au mallheu-
reux ouvrier, c'est un droit de 35 pour
cent sur ses meubles, au moins 35 pour
cent sur ses effets de lainage, et de 30 à
45 pour cent sur ses cotons ; et encore on
a proclamé par tout le pays l'été dernier
que jamais un tarif de 35 .our cent n'a-
vait été projeté.

Je désirerais bien savoir si ce télé-
gramme n'a pas un pou influencé les élec-
teurs de Saint-Jean, quand on leur ex-
pliqua que c'était un remaniement et non
une augmentation de tarif qu'on se propo,
sait de faire i

Parmi les honorables députés de la
droite, se trouve-t-il un seul représentant
des comtés d'Ontario qui voudrait retour-
ner devant ses électeurs et défendre ce
tarif comme il l'a applaudi en cette
Ch&mbre ?

On nous a reproché de n'être que les
misérables débris politique d'unparti dans
pays, mais je demanderai s'il se trouve
un seul membre de cette Chambre qui
oserait se déclarer en faveur do ce tarif
devant les électeurs?

L'autre jur mon honorable ami d
Hamilton, faisait un tableau des sombres
nuages ,qui menaçaient les députés de>
l'opposition durant i'ëxpo budgétàife
mais j'oserai dire qu'il ne s en trouvepas
un seul parmi ei t'atrait la figurg.
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très allongée s'il était obligé de se présen-
ter de nouveau devant ses commettants
comme défenseur de ce tarif.

Que dirent les honorables députés de la
droite aux ouvriers de Hamilton quand
cette question vint sur le tapis ; quand
le représentant de l'association manufac-
turière parcourut tout Ontario, plaidant
la cause de cette grande politique de pro-
tection 1 Je citerai du journal le Mail.
Monsieur Frazer, secrétaire de cette 4sso-
ciation, déclara devant une assemblée
convoquée dans l'intérêt des députés ac-
tuels de cette ité: " On a crié bien haut
qu'un droit sur le cl#rbon en ferait haus-
ser le prix pour le pauvre ouvrier, tandis
qu'il est bien connu que c'est le charbon
anthracite qu'on emploie pour les poëles.
Le Canada ne produit pas c--ttte espèce de
charbon, et ce n'a jamais été l'intention
d'imposer un droit sur l'espèce le charbon
que nous ne produisons pas." Je vois,
néanmoins, par ce tarif, que l'anthracite
du pauvre est taxé à 50 centins la tonne.

Les honorables messieurs pourr-tient-ils
me dire comment ils ont rempli la pro-
messe qu'ils firent à ce grand nombre
d'ouvriers qui vinrent leur demander
quand ils obtiendraient ce travail que leur
avaient promis les conservateurs aussitôt
qu'ils monteraient au pouvoir. Les élec-
tions étaient à peine terminées, et ces
messieurs bien installés, que leur princi-
pal organe à Toronto, suivi de tous les
autres dans le pays, cessèrent de vanter
les avantages immédiats qui devaient ré-
sulter de ce grand système de protection.
Ils commencèrent par dire que la gene
commerciale ne pourrait disparaître qu'a-
vec beaucoup de temps. Dans l'est, l'ho-
norable ministre des travaux publics an-
nonça à la population que dans l'espace
de trois jours il pouvait préparer un tarif
qui libérerait le pauvre de tous ces eni-
barras ; mais dès qu'ils eurent atteint le
but de leurs désirs, leurs organes com-
mencèrent à dire au pauvre qu'il faudrait
du temps pour régler toutes ces choses, et
qu'il aurait à attendre et à crever de
faim pendant in ou deux ans; en-
core.

Et mon honorable ami le ministre' des
finances, comment a-t-il traité cette'ques-
tion devant les électeurs de Saint-Jean;
dans son célèbre discours du -26 juillet,
sur le- tarif. Je cite le Mfail, que lesho-
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norables messieurs de la droite adnet-
tront, je présume, comme une 4onne auto-
rité. Monsieur Tilley parla ainsi:

" Je vais maintenant aborder une question
délicate, etje sais très bien que l'on me tiendra
responsable en parlement des opinions que
j'exprimerai ici. Si j'avais été député, je n'au-
rais pas voté pour l'augmentation de 15 A 17;
pour cent sur les articles non énumérés. bes
partisans ministériels ont fait circuler la ru-
meur par tout le pays que la politique de sir
John A. Macdonald et de ses aiis était d'aug-
menter les taxes. On a même été jusqu'à dire
que sir John avait fixé le taus? auquel il se pro-
posait d'augmenter le tarif, à 35 pour cent.
Jamais ni lui ni ses partisans n'ont eu pareille
idée. Le tarif est toujours contrôlé par les be-
soins du pays. Il faut retirer des douanes à
peu près r13,000,000 annuellement, et $5,000,.
000 de l'accise, pour subvenir au service pu-
blic ordinaire lu pays. C'est au gouvernement
lu jour de décider comment prélever cette

somme le plusjudicieusement possible. Je ne
-crois pas que ce montant soit prélevé d'une
manière équitable aujourd'hui, et pour cette
raison je suis en faveur d'un remaniement du
tarif, qui répartira les taxes plus éqritable-
ment sur toutes les classes de la population.
Nous ne voulons pas d'augmentation dans les
taxes, mais nous voulons qu'elles soient impo-
sées d'une manière p!us judicieuse. Le droit
sur lesarticles non énumérés devrait rester A
15 pour cent."

Je demanderai à tout honorable mem-
bre decette Chambre, q 'i aquelque respect
pour son pays, si c'est ainsi que les hono-
rables membres de la droite se sont con-
formés aux principes énoncés par l'hono-
rable ministre des finances? N'est-il pas
étrange que l'honorable monsieur qui a
préparé ce tarif ait pu blâmer cette aug-
mentation de 15 à l'7 pour cent dans le
tarif devant les électeurs de Saint-Jean,
quand ce nouveau tarif charge ces niêmes
articles non-énumérés d'un aroit de 171
à 20 pour cent ?

De plus, l'honorable moilsieur'préLendit
que l'ancien tarif n'était pas de nature à
répartir équitablement les taxes. Mais je
voudrais bien savoir si ce qu'on appellë
rajustement ne serait pas plus correcte-
ment nommé augmentation de taxs† Je
serais curieux d'apprendre si a þpopula-
tion des provinces maritimes -serait ,petr'
à accepter ce tarif comme l'accomplisse-
ment des "p-otnésses de I'hfoorae 
nistre des finances, et si cet âonoïabÏ
monsieur äurait obteiniune majórità de
neuf aux dernières électíonssi e
avait été connü datis le tèråps.

Je citerai aùssi iiieè paitié dúïdicètirs
que fit en (Jhanbrel'fionórableelitisti

Le tarif[COMMUNES.]



Le tarif. 1071

de la marine et des pècheries, en 1877,
lorsqu'il fut question d'imposer de non-
veaux droits sur le thé et le malt. Voici
ce que dit monsieur Pope (Ile du Prince-

*Edouard):

" Toutefois, je dois dire que je suis ce qu'on
appelle 'un libre-échangiste comme l'est, je
crois, toute la population des provinces mari-
times. Un droit de 174 pour cent, avec le prix
des importations qui s'élève à 5 pour cent de
plus, constitue une protection suffisante pour
les manufactures canadiennes. Nous avons un
revenu à prélever et si, par le système de la
protection, l'impôt sur plusieurs articles doit
être réduit pour favoriser le fabricant, il faudra
trouver par une imposition de droits sur d'au-
tres articles, le montant perdu par cette réduc-
tion; ces nouveaux droits seront payés par le
consommateur, et les cultivateurs et autres ne
recevront aucune compensation en échange,
tandis que, d'un autre côté, les fabricants seront
en -mesure de former des coalitions ou d'ex-
ercer des monopoles et d'exiger pour leurs ar-
ticles beaucoup plus que si les effets de même
nature avaient été importés de l'Angleterre ou
des Etats-Unis grâces à un tarif équitable.

"Bien que je sois disposé à voter contre tous
les amendements et les propositions qui favo-
riseraient la protection, je croirais également
de mon devoir de voter contre l'augmentation
d'impôts proposée par l'administration et qui
serait particulièrement préjudiciable à l'ou-
vrier et au pauvre, surtout à une époque de
grande dépression comme celle, que nous tra-
versons ; car je crois que le gouvernement de-
vrait faire tout en son pouvoir pour soulager
les classes ouvrières, ou lieu de les accabler de
nouvelles taxes.'

J'ignore coninicût ces déclarations peu-
vent résonner aux oreilles des admira-
teurs du présent tarif, mais je sais bien
que si l'honorable ministre eût exprimé
les mêmes sentiments dans son comté, les
protectionnistes ne l'auraient certaine-
ment pas regardé comme un de leurs
amis, mais l'auraient appelé " grit," et il
serait vraiment curieux de découvrir par,
quel' effort d'esprit il a réussi à se con-
vaincre que ce tarif- était l'expose fidèle
des principes qu'il énonçait autrefois.

Qint aux manufactures, je crois que,
ce tarif leur suffit, e ' que lon peut sans,
crainte les' laisser conduire leurs affaires
toutes seules.
EJe .vis maintenant examiner la con-

diiian d.ans 1quelle le nouveau système
vp uicr es agriculteurs.
D'après Je dernier recensement en

1-871Iles a gicultèers formaent presqge la
moitié de la 'popullition dl Cdntédéraf
tion, etla ôlaig emiployée aui nrannfac-
tuges etquiem dépend ~n'enùcompose y's

plus que vingt pour cent, ou beaucoup
moins que la moitié de la population
agricole. Je crois donc que les agricul-
teurs, vu leur nombre et leur importance,
méritent quelque considération. Or. je
désire faire voir comment le tarif les
affectera, et dire un mot des fardeaux
qu'ils auront à supporter, ainsi que les
classes ouvrières et piofessionnelles, au
bénéfice des manufactures seules.

Il n'est pas question ici des principes
de la protection, mais jo parle de la
somme relative de protection que doit re-
cevoir le cultivateur. Ce tarif établit
un système de remise de droits ou de
remboursement de l'impôt payé par les
fabricants sur les matières employées par
eux dans la fabrication des articles qu'ils
exportent du pays, afin de les mettre en
état de lutter avantageusement sur tous
les marché du monde. Mais en est-il
ainsi du cultivateur ? Il lui faut cher-
cher un marché étranger pour y écouler
le surplus de ses produits chaque année, à
l'exception, peut-être, du blé-d'inde et du
lard, articles qui ne fournissent pas de
surplus ; et tandis qu'il achète à des taux
protecteurs, les effets qu'ils consomme, il
subit dans la vente de ses produits 'ine
compétition universelle-

Jetons un coup d'Sil sur quelques-uns
des droits que le cultivateur a à payer
sur les effets qu'il achète, et sur ceux
que je considère n'avoir été imposés que
pour la forme sur ses produits. Pour
l'avantage du fabricant il paie 35 'pour
cent sur le coton. S'il veut acheter une
table ouiine chaise communes, il paie un
droit de 35 pour cent, qui profite au
meublier ; par l'achat d'une horloge 'il
fait gagner 35 pour cent 'a fabricant.
Le thé 'et le sucre aussi sont faxés comme
s'il n'avait pas assez des aùtrès fardeaki
à snpporter. Non-seulement, il contri-
bue 'au revenu autant qu'autrefois, mais
lon veut qu'il paie encore quelque chose
pour l'avantage de ertains intéz-ts"à
Montréal et aùtres endroits oùi existent
des importateurs de thé et des raffiïeùrs
de suc e. c'angementcui zéfli
dans les droitasur le t 1 reèb

Voyons e u'il 'erêtore à paáer
faïence, 25' à 30 pur 1ent l ferronnê-
rie, dònt il 'faWitni plus grâd zusae
d'aiñïée entannée ouésinstrumeit à
toires,2pur cent S'i ' éesoi 'n
mòrc¢aui de fëeán aimfe, ilpaie 1 pour
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cent, et 30 pour cent pour des boulons,
rivets ou autres articles de ce genre dont
il fait un usag. quotidien. Au fabricant
de fers et de clous à cheval il paie 3 ,
pour cent, et la même chose pour les
articles de forge. Les matériaux et-
ployés par son forgeron sont taxés de
toute manière imaginable, ce qui est
encore un surcroît de dépense pour leculti-
vateur, car il lui faut payer plus cher.
S'il lui prend fantaisie de se chauffer
avec de l'anthracite, il paie une taxe de
50 centins par tonne. >epuis son entrée
dans le monde jusqu'à ce qu'il retourne
à sa dernière demeure, les taxes le pour-
suivent, et même dans la tombe il n'en
est pas encore quitté, car je trouve que
les cercueils sont chargés d'un droit de
35 pour cent.

Maintenant que reçoit-il en compensa-
tion pour le paiement de toutes ces
taxes? Quel droit a-t-on imposé sur les
articles qu'il produit, pour qu'il puisse
en obtenir de meilleurs prix? On nous a
dit que le cultivateur recevrait un équi-
valent sous forme de droits protecteurs
sur ses produits. Des discours mnerveil-
leux nous furent faits à la dernière
session, et ils ont été répétés depuis
dans tout le pas, par les honorables
messieurs de 1 droite sur l'injustice
inique de la politique fiscale aujourd'hui
remplacée par un tarif qui devait forcer
le cultivateur américain à verser une
certaine somme dans notre trésor, à même
la vente des produits qu'il apporterait au
Canada.

On nous a dit que nous contri-
buions des millions de piastres au revenu
des Etats-Unis à cause des taxes qu'ils
imposaient sur nos produits agricoles ; et
l'on a répété que tout cela s'était passé
sous les yeux des messieurs qui sont au-
jourd'hui dans l'opposition, sans qu'ils
eussent cherché à y porter remède lors-
qu'ils étaient au pouvoir, il n'y a pas
encore bien longtemps.

Je me propose de passer brièvement en
revue les droits dont sont frappés les
principaux produits agricoles importés
au Canada, puis d'en comparer le mon-
tant à celui de nos exportations du sur-
plus de ces mêmesproduits,et de demander
aux honorables messieurs de la droite,
quelle chance-a le cultivateur d'être in-
demnisé de quelque façon des lourdes
taxes, qu'il lui faut payer sur tout ce
qu'il.consomme pour l'avantage du petit
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nombre, car il est évident que ces impÔts
sont prélevés dans le seul but de stimuler
les industries manufacturières, et non pas
en vue d'en retirer un revenu. 11.9;le
répondront peut-être qu'ils ont imposé,
15 centins -ur chaque minot- d'orge
qui entre au Canada, et que c'est
là une protection suffisante pour le
cultivateur. Mais je ferai voir que
cela ne lui sera guère utile. L'année
dernière les exportations, d'orge et. de
malt s'élevaient à 7,880,000 mino's, et les
importations à 304,000 minots, dont 275,-
000 minots furent exportés de nouveau,
de sorte qu'il y eut réellement moins de
30,000 minots d'orge importés au Canada
pour la consommation. Parlons do
l'avoine, maintenant. L'année dernière
nous en avons exporté 2,310,000 minots
et de plus 1,920,000 sous forme de farine
tandis que nous en avons importé 2,162,-
000 minots et 25,000 minots sous fome
de farine.

Ces chiffres ne prouvent-ils pas claire-
ment que même en excluant ch.que livre
d'avoine américaine, il nous restera en-
core un surplus à placer sur les marchés
étrangers, et en conséquence quel avai-
tage sera pour le producteur un impot de
10 centins par minot.

Il y a encore les pois qui sont favori-
sés d'un droit de 10 centins par minot.
L'année dernière nous en avons exporté
2,420,000 minots, etimporté seulement
8,500 minots ; et voilà ce qu'ils appellent
protéger le cultivateur canadien. Peut-on
me dire de que!le utilité sera cet imp8t
de 10 centins par minot sur les pois? ,

A propos du commerce de farine
d'avoine avec la Grande-Bretagne, lequel
a pris des proportions, je me rappelle
qu'un conserv;,ateur proéminent de mon
comté et qui emploie une grande quantité
d'avoine américaine dans son moulin, di-
sait à ses amis les cultivateurs, l'été der-
nier, qu'un droit sur l'avoine américaine
leur serait d'un avantage immédiat, vu la
grande quantité de ce produit qu'il em-
ployait et qu'un impôt le forcerait à rem-
placer par de l'avoine canadienne. Ces
mêmes cultivateurs doivent s'apercevoir
maintenant que sous l'opération de ce
tarif ce monsieur n'a pas besoin d'acheter
un seul minot d'avoine canadienne pour,
son commerce, à moins qu'ils ne soient
prêts à accepter le même prix qu'il paie
pour l'avoine américaine, vii qu'il peuti
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moudre en entrepôt, et employer l'avoine
américaine tout aussi avantageusement
qu'autrefois.

Mais voici un droit de 71 centins par
minot sur le blé américain, et c'est encore
une belle protection pour le cultivateur
canadien, si l'on songe que nous en
avons consommé environ 3,400,000
minots l'année dernière, à part ce que
nous en avons réexporté. -Qui donc
conseillait le ministre des finances dans
l'intérêt du cultivateur lors de la confec-
tion.de ce tarif. Comment se fait-il que
le tarif d 15 centins imposé par les
Etats-Uni r l'orge, de 10 centins sur,
l'avoine et de 10 centins sur les pois, par
minot, ait été doublé dans chaque cas où
nous avions un surplus de ces articles à
vendre? Et pourquoi, en, arrivant à
l'article du blé-d'inde dont nous n'avons
pas de surplus, est il resté à 7- centins,
au lieu d'imposer 10 centins, comme
l'ont fait les américains? Etait-ce pour
favoriser nos cultivateurs, ou bien y
avait-il quelque autre intérêt en vue ?
Cet impôt ne servira rien de rien, car nos
céréales communes auxquelles ce blé.-
d'inde faisait concurrence, ont rapporté
un priK.plus élevé que ce grain après que-
ce droit fut imposé, et le seul effet qu'il-
pourrait avoir serait d'augmenter le prix
du blé-d'inde pour le consommateur, sans
qu'un seul *minot de nos céréales com-
munes ne fût employé pour le remplacer.

Nous voyons encore qu'il est imposé
15 centins par minot sur le blé et 15 cen-
tins par quart sur la farine dans le but
apparemment de permettre à nos meu-
niers de lutter avec les meuniers améri-
cais sur les marchésdes provinces mari-
times. L'année dernière il fut importé à
Québec de ces provinces 263,304 quarts
de farine américaine, mais après avoir
déduit de nos exportations de blé et de
fleur canadiens, tout ce qui venait des
Etatslnis et avait été consommé dans
le. pays, ilnous restait encore un surplus
de 3,600,000 minots que nous avons dû
écouler sur les marchés étrangers. .

Ces chiffres démontrent d'une manière,
conelusive que quelque soit le bénéfice
ou la perte du meunier, le droit sur le
blé et la farine ne profiter? pas au culti-
vateur.
* JMy a encore lös: animaux. Cdminent'a-

tLon protégéle cultivateur sous ce r'apport ?
Lé dioit. ui était deI0 pour cetn sur lés
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animaux entrant au Canada a été élevé à
20 pour cent. Quel en sera le revenu?
Je vois que l'année dernière nous avons
importé 5,116 bestiaux, et en avons
exporté 29,900. Or, suppoons que
le droit additionnel mette un ob-
stacle à l'importation de ces
5,116 têtes, quel -bénéfice donneront les
29,900? L'année dernière nous avons im-
porté 1,510 et exporté 14,000 chevaux.
Le cultivateur retire-t-il quelque bénéfice
sous ce rapport? Le nombre de moutons
importés fut de 10,500, et 250,000 furent
exportés. Le tarif est-il encore ici à l'a-
vantage du cultivateur? Et la laine qu'on
enlève du dos de ces moutons: nous en
avons importé l'année dernière 5,000,000
livres et exporté 2,400,000 livre.s. De
plus nous en avons importé 306,000 li-
vres des qualités plus fines d'Afrique, et
presque tout le reste venait des Etats-
Unis envers lesquels les honorables mes-
sieurs désirent tant aujourd'hui exercer
le système des représailles. Je suppose
qu'on me dira que le Canada n'est pas
capable de produire des laines fines.
Eh bien ! moi, en ma qualité de cultiva-
teur, je soutiens qu'on peut tout aussi fa-
cilenient produire les laines fines ici au
Canáda que dans le Vermont, cette patrie

*du mérino, pourvu qu'on nous donne de
l'encouragement. Notre climat e3t sem-
blable à celui du Vermont, et tout ce
qu'il faut au cultivateur canadien c'est un
peu d'avantages. Aujourd'hui, si le culti-
vateur désire produire les laines de qua-
lité supérieure il lui faut lutter contre les
américains, qui sont bien protégés, comme
l'on dit les honorables messieurs. Une
remarque en passant. L'honorable mi-
nistre des finances en discutant, la pro-
tection accordée au pauvre, nous a parlé
de la mauvaise .qualté des lainages" à bon
marché importés dans ce pays. Il nous
a dit que ces produits étaient de si mau-
vaise qualité qu'un pauvre qui sortirait
ainsi vêtu pendavt un orage de pluie s'en
reviendrait avec les genoux de ses panta-
lons tout troués. Mais je vois que
parmi les industries qué les ju'
naux ministériels annoncent comme
devant être . établies d'ns le pays,
se trouve une fabrique d'eflilo-
chage à Sainte-Catherine. Assurément;
cette fabrique n'st pas établie 4nsle
but de donner, au pauvre homme un
tìcle de première qualité; c'es lut6
pour ,en retirer un plùs grand pp . Et
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c'est là un assez juste échantillon de ce
que le tarif fera pour le pauvre.

Quant au cultivateur, voici la position
où il se trouve : il paie de 30 à 35 pour
cent, au bénéfice du fabricant, sur les
effets de laine qu'il achètera, tandisque
la laine américaine entrera en franchise, et
que la sienne ne sera nullement protégée.
Voilà la protection accordée au cultiva-
teur.

En ce qui concerne la farine, le droit
de 50 centins par quart ne peut servir
qu'à engager les meuniers à se coaliser,
et à élever le prix de cet article de 50
centins par quart dans let provinces
maritimes, tandis que dans celles de
l'ouest le prix du blé sera réglé comme
autrefois par sa valeur sur le marché de
Liverpool.

Je demanderai aux honorables mes-
sieurs s'ils croient que le droit, de 40
centins imposé sur chaque quart de fa-
rine de blé-d'inde fera obtenir au culti-
vateur un plus haut prix pour ce produit?
L'an dernier nous avons exporté 655 mi-
mots de blé-d'inde canadien; ce qui est
loin, comme l'on voit des 196,000 quarts
de farine de blé-d'inde consommés dans
les provinces maritimes. Le résultat de
cet impôt sera que le cultivateur ne pour-
ra recevoir un seul centin de plus pour
son blé-d'inde, et s'il veut en acheter il
lui faudra payer le droit. L'année pro-
chaine nous saurons bien quel est celui
qui paie l'impôt sur le blé-d'inde.

Les honorables messieurs ont promis
aux agriculteurs de leur ouvrir un mar-
ché indigène pour leurs produits, afin de
leur permettre de réaliser de meilleurs
profits. Mais je maintiens que nous ne
verronsjamais un tarif protecteur élevé
donner au Canada, ou aux Etats-Unis,
un marché indigènee pour les produits
agricoles. Voyez dans quelle position le
cultivateur américain a été placé par un
tar*f protecteur. Les honorables mes-
sieurs ont prétendu qu'un semblable tarif
avait été d'un grand- avantage à l'agricul-
teur américain, et lui avait créé un
marché local. En examinant les expor-
tations des Etts-Unis, nous verrons quel
grand marché le cultivuteur a eu.. Il fut
exporté des Etats-Unis l'année dernière,
pour $179,000,000 de coton brut, et pour
$11,435,000. de coton'fabriqué. En même
temps ils importaient pour $14,398,000
de coton fabriqué. Le producteur de
coton est un cultivateur dans le vrai sens

M. BAIN.

du mot, et ses effets de coton furent taxes
de 33 à 65 pour cent afin de lui donner
un marché local. Qu'en est-il résulté f Il
vendit pour $ 179,000,000 de coton, non
pas dans les Etats-Unis, mais sur les
marchés étrangers.

Après dix-sept ans de protection les
fabricants ne furent plus capables d'ex-
porter autant de cotonnades qu'ils en im-
portaient, et ne firent aucune tentative
pour consommer leur propre récolte de
coton brut. Je désire aussi démontrer
que les dix-sept années durant lesquelles
ils ont ou un haut tarif protec ,Ur s'é:ou-
lèrent avant qu'ils pûssent at dre cette
période où leurs exportations de coton-
nades supérieures obtinrent leur , plus
grand développement, en 1860, alors
qu'un tarif de revenu était en vigueur.
En fait d'exportations générales de pro-
duits agricoles l'année dernière, les valeurs
furent comme suit : blé-d'inde, $48,600,-
600 ; fleur, $25,000,000 ; blé, $96,-
000,000.

Je me permettrai de poser une simple
question aux honorables messieurs de la
droite, qui soutiennent qu'un tarif pro-
tecteur donne aux cultivateurs un marché
local pour leurs produits: ainsi à quelle
hauteur leur faudrait-il élever la muraille
de Chine dont on a parlé, avant d'avoir
une population manufacturière aux Etats-
Unis asgez forte pour consommer les pro-
duits qu'ils exportent aujourd'hui 1 Il
est absurde de venir nous dire que les
américains tiennent à ce tarif et qu'ils
sont encore en faveur de la protection.
Même l'année dernière, lorsque ce tarif
fut discuté par le Congrès, l'on essaya de
le faire modifier, mais les fabricants qui
étaient très fortsà Washington, eurent re-
cours à toutes sortes d'arguments en
faveur du tarif ; et si l'on doit en croire
les rumeurs, ils allièrent l'or à l'éloquence
pour convaincre les récalcitrants. . En
dépit de ces efforts, il ne conservèrent
leur précieux tarif que par une majorité
de dix voix. Et encore les honorables
messieurs de la droite nous disent, que
les américains sont très satisfaits de ce
tarif.

Le Courier-Journal de L.uisville, en
parlant des intérêts agricoles américains,
dit:

"Quel avantage au monde nos cultivateurs
peuvent-ils attendre d'un tarif protcteur ?
Durant les six mois expirésle 30 juin 1878,Ies
exportations - faites par ce -pays se sont
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élevées à $4,029,117,889, dont $3,148,453,323 se
composaient de produits agricoles, soit,80 pour
cent 'des exportations. Nos fabricants pour
J'avantage exclusif desquels un tarif protecteur
est resté en opération pendant seize ou dix-sept
ans, ne figurent dans les exportations qu'au
montant de 20 pour cent. C'est là tout ce qu'a
fait la protection pour le pays à l'égard du
commerce d'exportatio , D'autre part, elle
a contribué dais une te mesure à charger
le peuple de lourds im , et à nous éloigner
des nations étrangères. Il est donc temps que
les cultivateurs se demandent pourquoi ils se-
raient si lourdement taxés pour tous les articles
de fabrique américaine, au hénéfice de quel-
ques industries spéciales qui ne contribuent que
data une infime proportion au commerce étran-
ger du pays.i

Je crois que tout cultivateur canadien
qui: examine cette question à un point de
vue impartial, verra la justesse de ces
remarques.

Dans ces circonstances, je maintiens
que l'expérience denos voisins ne saurait
encourager les cultivateurs canadiens à
approuver la conduite des honorables
messieurs de la droite.

, On nous a annoncé que ce tarif devait
opérer en quelque sorte en guise de re-
présailles, afin d'obtenir des américains
une réciprocité de commerce ; et qu'il
contenait une clause comportant que si
les Etati-Unis réduisaient ou abolissaient
leurà droits sur les. produits naturels
canadiens, notre gouvernement agirait
de même, et qu'alors le libre-échange s'é-
tablirait entre les deux pays.

Le ministre des finances s'attend à pré-
lever $250,000 sur les produits améri-
cains, au moyen de ce tarif, et $25,000
de plus du surcroît d'impôts sur les jam-
bons et les épaules, qu'il a mis à 2 cen-
tins par livre et 10 pour cent additionels
sur les porcs vivants. Un seul coup-d'oil
sür les tableaux du commerce et de la
navigation suffira pour démontrer que
l'intérêt du cultivateur n'a pas non plus
été consulté dans la préparation de .ce
tarif. La valeur brute des pores vivants,
dû lard'séché-et des jambons importés ici
l'imnée' dernière, et 'sur lesquels le droit a
été augmenté, s'élève à $336,O00, tandis

,que le lard et le saindoux, qui n'ont subi
aucun changement, sont ëstiMés à $850,-
000?et' paient un impôt"de $1 25,000, tan-
dis que les droits réalisés sur les premier.
items ne se montent qu'à $40,000, et
'an uqmntàtioi fá ttale de éevenu prove-

nant des droits qui frappent les *produits
agricoles américains, entrant au Canada,
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n'est évaluée qu'à $275,000, bien que le
ministre des finances espère retirer du
gousset des cultivateurs seuls, par' la
hausse que créerait ce tarif, un revenu de
près de $1,000,000.

Je demanderai à l'honorable député de
Wellington-Centre (M. Orton) qui a jus-
qu'à présent défendu les intérêts des cul-
tivateurs, en cette Chambre, et qui a ap-
prouvé ce tarif, si mon estimation de la
somme qui serait sortie de la caisse du
cultivateur est exacte. Ala dernière ses-
sion ce monsieur s'exprimait ainsi:

" L'on comprendra mieux l'injustice du tarif
actuel si l'on considère que, pour exporter
$1 2,000,000 de produits aux Etats-Unis,,les ex-
portateurs canadiens ont dû payer. prés de
$4,ooo,ooo au trésor de ce pays, tandis que les
exportateurs des Etats-Unis ont envoyé près
du double de cette valeur au Canada, et n'ont
versé que $263,935 au trésor de notre pays.
Si les américains eussent payé le même prix,
pour avoir le privilége d'obtenir un marché au
Canada, que celui qu'ils imposent aux.expor-
tateurs canadiens, ils auraient apporté environ
$6,000,000 au trésor de notre pays, au lieu de
n'y verser que $263,935.

Je présume que l'honorable monsieur
est bien renseigné, car depuis qu'il est en
Chambre il a toujours posé comme le
champion des intérêts des cultivateurs,
et une ou deux fois il réussit à obtenir
un comité spécial pour prendre cès inté-
rêts- en considération. Mais, dit-il,,les
américains ont soutiré près de $4,000,000
par année, des,- cultivateurs canadiens,
pour nous permettre d'écouler nos mar-
chandise sur leur marché. Et le minis-
tre des finances affecte de croire que son
tarif va lui rapporter $275,000 sur les
produits américains q-ii entreront dans le
pays i Je suis d'avis que nos voisins
peuvent résister longtemps à de pareilles
représailles. Si les .chiffres de l'honora-
blé monsieur sont 'exaits, il ne faut pluis
agir de la sorte. Au reste,' ce .n'est pas
la première fois qu'on essaie de -se venger
desaméricains. Lors de l'abrdgation du
traité de réciprocité.en-1866,'le très bor
norable premier ministre formait'.partie
de l'administration; et il futirimposé,,des
droits sur les' mnarcbandises américainess
Enfoutre la' politique nationale,"?inau,
gurée un.peu plutard' et ,rnée comme
l'a:été celle-cw frappait de 'droits -sembla
bles qüëlques autres articles. ýAprés,-,ua-
an ou deuX ce tarif de représailles fut
aboli, parce que, disait- le très honorable
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monsieur, il opérait injustement envers
une grande partie de notre confédération
-lesprovinces maritimes.

Ces mêmes messieurs qui avaient im-
posé ce tarif belliqueux. contre les améri-
cains furent obligés avant un an de l'a-
bandonner parce que la protection qu'il
donnait ne valait absolument rien.
Aussi la politique nationale fut alors ou-
bliée, et les conservateurs ne la ressusci-
tèrent que lorsqu'ils furent aux abois, et
lorsqu'il leur fallut captiver l'atten-
tion du peuple pour sortir des ténèbres
de l'opposition et ressaisir le pouvoir.

Ces honorables messieurs ont voulu
faire voir de quel énorme avantage avait
été pour les Etats-Unis le développement
de , leurs manufactures de fer qui ont
donné -di travail à un grand nombre d'ou-
vriers; ils se sont servi de cela comme
d'un prétexte pour imposer le lourd im-
pôt de $2 par tonne sur le fer en gueuse,
cette matière première qui entre en si
grande 'quantité dans nos industries ma-
nufacturières. Mais l'on constate par les
derniers ranports des Etats-Unis que la
moitié de leurs hauts-fourneaux sont
éteints, et que leurs laminoirs ne pro-
duisent que le tiers de ce qu'ils peuvent
fabriquer. Tout récemment. le secrétaire
d'Etat des Etats-Unis faisait observer que
dans la P]ennsylvanie .seule il y avait
pour $100,000,000 de capita.x improduc-
tifs par suite de la dépression. Où sont
les ouvriers qui rendaient cette industrie
si précieuse sur .le sol américain ? Au-
jourd'hui des centaines de ces travailleurs
se trouvent sur le pavé. Or, si cette in-
dustrie n'avait pas. été particulièrement
stimulée par un tarif protecteur élevé, ces
hommes se seraient engagés dans d'autres,
occupations, on auraient cultivé le sol, et
ils seraient aujourd'hui indépendants.

Notredevoir est de nous assurer si ce
tarif est de nature à favoriser la masse
du peuple. Je crains qu'il ne soit pré-
paré que dans l'intérêt du petit nombre.

Lorsque l'on voit les Etats-Unis, après
dix-sept ans d'un fort tarif protecteur, in-
capables de donner de l'emploi à plus de
2O pour cent de leur population engagée
dans;les manufactures et les mines, et'que
la population agricole, y est obligée de
chercher les marchés étrangers pour y
écouler une grande partie de ses produits;
quand nous nous. rappelons, que nous
sommes dans, la même position, avec
notre:vaste et fertile territoire du Nord-
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Ouest, encore inoccupé, mais qui seraha-
bité plus tard par des millions d'Ames -
nous devrions considérer sérieusement ai
la classe agricole n'est.pas. taxée injuatec
ment au béiéfice de quelques-uns.; nogs
devrions nous demander- où nousallons.
Nous inaugurons. un système remplid-
menaces et de danop pour le pay* dans
un avenir .rapproc J'ai. foi dans lin-
dustrie, l'énergie, la, persévérance, la fru,
galité de notre peuple; je suis convainou
qu'il progressera en dépit des circonstan-
ces défavorables, de même que les améri-
cains ont, progressé. en dépit du fardeau,
que leur énorme tarif leur infligeait.

Ce tarif, qui est loin d'être une copie
fidèle de ce système élastique présenté au
pays le 17 septembre dernier, , nous
menace de malheurs plus grands même
que ceux que l'on a pu prédire aux élec-
teurs d'Ontario, il met en danger le lie.
qui nous unit à la mère-patrie. No%
amis de la droite nous ont railês à pro-
pos de notre attachement à la couronne
britannique, mais le .temps est pàssé o.
l'on pouvait mettre en doute la loyauté
du parti réformiste ou de tout autre-
parti dans le pays. Quel mérite peut-il
y avoir à répéter de pareilles. fadaises.
Notre peuple est loyal envers leayse
envers la couronne. Mais comparez 1e
politique du gouvernement avec celle ,e
l'opposition, et dites quelle ,est celle qui
est la plus propre à nous rapprocher
davantage de l'Angleterre. Examinez la
position de l'empire. Dans le vaste ter-
ritoire des indes anglaises on vient .de
réduire les droits sur certains effets de
coton, par suite de la pression qu'onf
exercée les autorités impériales, afin
d'ouvrir un marché pour les manufactures
de l'Angleterre et alléger la détresse dans
laquelle gémissent ses artisans'; c est un
revenu de £200,000 sterling qui est sa-
crifié au bénéfice de l'Angleterre. La
mère-patrie nous a ouvert ses' marcliés
elle nous a favorisés dans le commerce du
bétail à l'exclusion des américains, elle
nous fournit toutes les facilités possibles
pour lui vendre notre surplus de produits
agricoles, en franchise,' mais si elle su-
vait notre exemple, et mettait un inipot
sur le boeuf, le fromage, le bem re, la
fleur et le blé dlu Canada, cette politique
ne serait-elle pas désastreuse- pour nous?

Quoi qu'il puisse advenir,, je: suis: con-
vaincu que je ne fais qu'exprimerle seiy
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i'tiient. qui eén fin de-compte sera reconnu
comme le plus propre à promouvoir lés
plus chers intérets du pays.'

Je maintiens que notre politique de-
vrait être d'accord avec celle de ce glo-
rieux empire dont nous nous targuons
de former partie, et qui fait notre orgueil.
C'est notre devoir de conserver entre la
iâère-patrie et cette Confédération, Sette
sympathie, en politique et en action qui
isst la meilleure garantie du bien être et
'de la pr'ospérité à venir, de toutes les
élasses au Canada, et tout en respectant
les opinions des messieurs de la droite, je
mentirais àmes principes,je serais indigne
de la confiance que m'a montré le comté
que j'ai l'honneur de représenter 'en cette
Chambre, et je trahirais les plus chers
intérêts* de mon pays, si je négligeais de,
ýr6téster contre le système d'impôts que
'v6ut inaugarer bientôt les honorables
m'esieurs qui siègent maintenant sur' lès
banquettes ministérielles.

M1. THOMPSON (Cariboo): Je n'ai
s l'intention de parler des avantaget

espectifk du libre-échainge et de la pro-
Mction; étet questioti a"'été discutée

ê(dz longuement devant le peuple qui l'a
dkidéq par le verdict qu'il a rendu il ya

ùiors. Cependant, au cours du débat
'qui s'est'fait en Chambre, certains râ-

'drs ont introduit beaucoup d'éléments
4tfangers. Mon unique but'est deriele-
vèr certaines accusations qu'on , lancée',
- t'de placer la province de là Coloubie-
Ëiitâmiique dans la position qu'elle doit

uper devant le pays. Il me serait im-
ó sible de garder le silence après. avoir

1utêndu le discours plein de violence, de
méchanceté et 'de-traitrise prouoncé vn-
'alidi par ce Jérémie politique* pleurant
rn1rson paye, cet égoïste vaniteux que le
comté de Charlotte a député iòi pour le

'éprésenter'(M. 'GillMor), et quicherche à
nous impose ses opinions. Pendant
'plusieurs heurs il a jeté comme une in-
'suite à cette Chambre son langage
bas ýet blasphématoire. Il a cômmencé
par nous dire qu'il blâmaitiles honora-
bles membres qui se, livrent aux récrimni-

ations, mais il n'a pas été loin aant
'oùblier son téxte. Tuiaant dans l'a'ir-

'tuine qui férmente au fond de'son coer,
il est venu, sivint sa coutume, lanceëlès
accusations les plus calomnieuses contre
la' Colombie-Britannique. Et, ce' n'e t
pas pour la première fois. Ily a deux ans,

il a'encore- fulminé les mêmes reocui-
tions à effet 'contre:cette province. La
'Coloinbie-Britannique ,paraît, treason
grand épouvantail. Je lui conseille ce-
pendant de laisser à cette provirnce st à
ses représentants la tâche de veiller à
leurs propres intérets., Qu'il trouver sa
gloire à-jouer devant cette :Chambre I.
rôle de bouffon; ses insultes de bas étage
ne produiront aucun effet. Malgré ,tntie
découragement qu'on 'aessayé de jeter
dans la Colombie-Britannique depuis
huit ans, cette province continuera ;,':bril-
ler comme une 'étoiledo premiére,.gran-
deur dans -la constellation de cepaysg ;et
'ee qu'en pourront dire des 'memrbreWdu
caractère du député de Charlotte '(M.
Gillmor) retombera sur leur ,propre tête.
Il a répété -le reproche'qu'iladéjà
adressé il -y deux ans à la Colombie-Biri-
tannique, d'avoir, avec une population de
10 à 15,000 âmes, six représentants dans
cette Chambre.' Je voudrais savir qui
l'a chargé de faire lerecen'semens do cette
province. Qu'il 'consulte les statistiqpes
et il constatera· quelle somme de revenu
elle versedans le trésor fédéral-;, qu'il
parcoure la carte; et il verra quel immense
territoire est habité par cette níaigre po-
pulation de l0'à 15,000 âmes; il vorra
ses importations' et ses îxportationsles
dépôts qu'elle'a dans les'banques d'dpar-
gnes. S'illui restait l'ombre d'un séñti-
ment dans son4âme étroitea,ilms'empresse-
rait det'onvenir que, sans compter les
dioits 'conférés par des traités, solennels,
la 'Colombie-Britannique, avec ,es res-
sources et'sa faible population,a avec son
revenu et son immense -territoire, a au-
tant 'de:droits,àsix députés- que leNon-
veau2Brunswick -à seize. -Nouscontri-
buons au trésor-fédéràl . pour un tiers ,de
la somme payée 'parile ,Nouveau-Bruns-
wick,' tandis, 'que e'la perception en
coûte -'beaucoup; :moins 'cher. ''Nous
n'avons chez, nous' personne'. ',;qui.

se 'contente de .vivre de. farine. de
imaïs, coinme'les électeurs de l'honorable
député de' Charlotte. Nous possédons,
dans' nos "frontièrs' des; mines" dinépi-
sables': l'or, l'argent,' le cuivre,le ferle
marbre.', houillegsans 'compter n sma-
gnifiqués forêts,'vec'leurs arbres:géants
'qui onrta-ándi"pendaîtides 'sièclé¿e-

vâàüt lesqrélgls , arb1es' ia du
di Nouvaa-Bruàswiek rai hni hat&de
croître;: nous avons nos imagnifiques
rivièr.es 'si abondantes 'en saunion,'gdont
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rexportation l'an dernier, s'est élevée à
près de $1,000,000 ; je ne parle pas de
noti:e sol fertile oê nous pouvons récolter
non-seulement ce qui est nécessaire à
notre usage, naisassezpour établir un coi-
merce de transport ; de nos grandes col-
lines qui offrent des pâturages où 100,-
000 troupeaux peuvent paître à l'aise et
en liberté d'un bout-à l'autre de l'an-
née.

Voilà quelques-uns des avantages que
possède la Colombie-Britannique, et qui
manquent à certaines provinces qui s'ar-
rogent la supériorité sur elle. Embras-
sant des centaines de milles des rivages
du Pacifique, elle est une partie essen-
tielle du Canada, s'il doit un jour occu-
per, comme j'en ai l'espoir, un rang im-
portant parmi les nations. Si telle est la,'
destinée du Canada, il lui faudra conser-
ver la Colombie-Britannique, comme l'un
des chainons de la grande voie ferrée
canadienne qui doit relier les deux océans.
Le député de Charlotte prétend, que la
Colombie-Britannique est un cancer, une
excroissance. Est-il possible à un mem-
bre de cette Chambre d'écouter en si-
lence de semblables qualificatifs, et d'en-
tendre des députés d'une province prodi-
guer l'insulte et les outrages aux députés
d'une autre province? Leshonorablesdépu-
tés de Northumberland et deSaint-Jean
affirment que le Nouveau-Brunswick est
taxé plus qu'aucune autre province, et
qu'il paye de $6 à $7 par tête de popula-
tion ; voilà un fait que je nie, car la Co-
'lombie-Britannique paye, en proportion,
le double et même le triple. 'Cependant,
nous ne nous en plaignons pas, et nous
reconnaissons volontiers que pour faire
les travaux publics, pour construire le
chemin de fer du Pacifique, pour agrandir
nos canaux pour accomplir en un mottous
ces travaux essentiels, non-seul-ement
dans notrs province, mais encore dans les
autres, il faut trouver de l'argent. Et à
ce propos, je me permettrai de lire un té-
légramme que j'ai reçu aujourd'hui con-
tenant une résolution proposée par un
membre de la législature de la Colom-
bie:

« Que cette Chambre est d'opinion que le
tarif de droits douaniers qui est sur le point
d'être adopté sera pré'udiciable aux intérêts de
cette province, à moins que la construction du
chemin de fer canadien du Pacifique ne soit
commencée imimédiatement dans cette pro-
vince, et poussée avec vigueur; qu'il est
injuste de faire porter a la Colombie-Britan-

M. THOMPSON.

nique une, augmentation de; taxes destinéesA
la confection de travanx publics, et à la proc-
tion d'industries dont il lui est impossiblé'de
bénéficier sans 'communication directe par
voie ferrée.

Tel est le point de vue auquel tua pr-
vince envisage le présent tarif ; et sa ma-
hière de voir est la mienne. Jesuis prêt,
et toute la population de -la Colombie-
Britannique est prête avec moi, à aug-
menter le, tarif autant qu'il sera néces-
saire pour accomplir les grands travaur
publics. du pays; tout ce que noude-
mandons, c'est une juste compensation
pour. la taxe que nous payons, et ure-
égale répartition des dépenses par tout le'
pays. Pour édifier les honorables dépu1s
du Nouveau-Brunswick qui, parlent tant
de la taxe qu'ils payent, je dirai que,
pour les derniers six, mois de 1878, les
importations de la Colombie-Britannique-
ont été de $1,300,000 et ses exportations
de $ 1,800,000, accusant un excédant .de
$500,000; ces rapports établissent, selocn
moi, que cette province est, de toutes, la
plus solvable, et que, tout, aide lui fut-il
retiré, elle pourrait marcher seule. J.
ne crois pas qu'aucune autre .province
puisse montrer un semblable résultatar
la question des importations et des expor-
tations. Notre revenu provenait dies
douanes et de l'accise, s'est élevé, pour
l'année finissant le 30 juin 1878,à $451,-
815. Nons n'avons, cependant, pas le
recenseient exact; et l'honorable déýuté
de Charlotte a pris dang sorn imagination
le chiffre de 10 à 15,000 âmes. qu'il nous
a attribùé. Si nèannioins, nous avions
50,000, ce qui je crois, est plus que ce
que nous avons, la taxe, par tête, serat
de $9.03; au chiffre de 20,000 âmes qu
est à peu près exact, elle serait de $22.59
par tête; au chiffre de 15,000, $30.12,et
au chiffre de 10,000 $45.18.,

Voyons donc un peu si ces mangeurs
de. 'farine de maïs peuvent venir payer
$45 ou même $20 par tête; 'ous'ils co
sentiront à mettre la main au goussetk:e0t
à payer des taxes comme le peuplea des la
Colombie-Britannique pour-, les travaux
publics., S'il n'y a qu'un cancer ou.qu'une
excroissance pour payer dans cette' me-
sure, il serait bon qu'il en poussât unjpeu
plus et qu'ils s'étendissentsur le pays,-de
l'est à l'ouest; le Canada pourrair bientôt
cesser d'augmenter les, taxes. Jeýcrois
que tout vrai canadien, estimant eqn
pays audessus des chicanes, de parti, de-
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vrait se préter à l'accomplissement de la
politique nationale qui est destinée à
nous, faire valoir parmi les nations du
globe. Je suis persuadé que les hono-
rables messieurs qui sont maintenant au
timon des affaires, ont assez de prévoy-
ance pour rubvenir aux grands besoins
du pays et pour assurer le développement
de ses abondantes ressources. J'ai con-
fiance que les honorables messieurs du
Nouveau-Brunswick verront le jour ou
l'Atlantique sera uni au Pacifique par'un
anneau de fer plus résistable qu'un an-
neau d'or et que cette province conviendra
que le soleil, avant de se plonger à son
coucher dam les flets du Pacifique, éclaire
une terre aussi belle et aussi riche que
celle qu'il dore de ses rayons en sortant
de, son bain matinal dans les flots de
l'A.tlantique.

M. BURPEE (Sanbury):- A propos
des reiarques qu'a faites l'honorable dé-
puté de Cariboo sur le discours prononcé
l'autre soir par le député de Charlotte
(M. Gillmor), je crois qu'il y a eu mal-
entendu. Il ne me semble pas que l'hono-
rablë député de Charlotte ait eu l'intén-
tièn de déprécier . la Colombie-Britan-
nique'; il a simplement voulu dire que
l1arrangement conclu avec cette province
implique la construction du chemin de
fer du Pacifique, qui aura de sérieuses
eonséquences sur l'état financier dit Ca-
nada. Je sais parfaitement, quant' à
moi, que la Colombie-Britannique pos-
sede des sources de richesse dont le pays
peut tirer un grand avantage. Mais je
pense, en même temps, que l'annexion
de cette province s'est faite prématuré-
ment,.et qu'elle a imposé au trésor fédé-
rat des charges plus lourdes qu'il n'est
capable de supporter. L'union, et son
access ire indispensable, la construction
de la voie ferrée du Pacifique, est une
entreprise tellement gigantesque qu'il
doit en résulter des complicationsfinan-
oières et peut-être un désastre national
avec la banqueroute. Selon moi, le gou-
vernement de la Grande-Bretagne est
aussi en état, et plus capable d'adminis-
trer la Colombie-Britannique - que le
gouvernement fédéral, d'ici à quel-
ques -années, du nioins; mais puisque
nous avans admis la Colombie-Britanni-
que,-dans la Confédération, je.maintiens

,que le gouvernement impérial devrait
contribuer à la construction du chemin.

Pour ce qui est de la question qui oc-
cupe la Chambre en ce moment, elle- a
été discutée si longuement et avec tant
d'habileté, sur toutes ses faces, qu'elle est
à peu près épuisée ; il n'est donc pas à
supposer que je puisse jeter quelque lu-
mière nouvelle sur le sujet. Il n'est ce-
pendant pas hors de propos que je parle
des charges que le nouveau tarif im-
pose au Canada, surtout en ce qui con-
cerne le Nouveau-Brunswick que ce tarif
place dans une situation exceptionnelle.
Nonobstant les critiques du député
de Cardwell (M. White) qui ne veut pas
qu'on envisage cette question à un point
de vue particulier, c'est de cette manière,
néanmoins, que je l'envisagerai 'dans l'in-
térêt dg mes commettants, car je trouve
que nous avons é& traités avec, une
étrange rigueur. Il est de fait quei le
Nouveau-Brunswick, de même que la
Colombie-Britannique, paie plus de droits
douaniers, eu égard à sa population, qu'au-
cune autre province, et devra, en consé-
quence, fournir la quote-part la plus con-
sidérable de l'augmentation de droits que
l'on, se propose de percevoir. Ainsi, il
est parfaitement juste que le peuple et les
représentants de cette province s'opposent
pour cela, à l'augmentation projeté.
Mais, il y a d'autres raisons d'un carac-
tère plus général qui militent contre cette
mesure. Je crois que ce tarif a été conçu
dans l'intérêt du petit nombre contre la
masse, dans l'intérêt des manufacturiers
qui, seuls, ont été consultés., Or, ma pré-
tention est que le. commerçant-de bois, le
cultivateur, le constructeur de navires, et
la grande majorité des consommateurs
auraient dû être consultés. ý Je. m'y' op-
pose de plus pour le motif que des impôts
élevés et ,différentiels vont faire sortir
notre commerce de son cours ordinaire
pour lui faire prendre une voie artificielle.
Nous avons eu pendant longtemps::un
commerce local,-appelé commerce' de
la Baie de Fundy,-entre le Nouveau-
Brunswick, la partie ouest de la Nouvelle-
Ecesse et les ports de mer de la côte amé-
ricaine de l'Atlantique. 'Les <provinces
auxquelles j'ai fait allusion offrent :cer-
tains produits lourds et spérissables qui
ne peuvent être expédiés avec profit'sur
aucun" autre march& ce 'sont le bois' de
sciage, les pieu, le bois à cercles, l'es'dou-
ves, les latts, le ptre, la ho ille ber -
tite, le foin, les pommes de terre,les toi-
sons d'agneau et autres. Lorsque le
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Nouveau-Brunswick est entré dans la
Confédération, il a été stipulé qu'il aurait
tous les avantages d'un commerce inter-
colonial. Le chemin de fer intercolonial
lui a été promis, et l'on devait luioffrir
toutes les facilités pour expédier ses pro-
duits à l'ouest et en rapporter les produc-
tions de ces endroits. Le canal de la
Baie-Verte lui a été également promis
pour aider ce commerce. 'Les articles que
j'ai énumérés tout à l'heure sont lourds,
et' périssables pour la plupart ; il est donc
difficile de les expédier avec profit sur
cette longue distance de' cinq à six cents
milles de la Nouvelle-Ecosse aux
provinces du haut. Mais lo 'fait
est que l'intercolonial a été construit.
comne Toute n4litaire plutot que
comme route commerciale, et, par éela
seul, je considère qu'on a violé la foi des
traités avec le peuple de la cité et de la
vallée de Saint-Jean; c'est un des coups
les plus sensibles qu'on ait 'portés à la
prospérité de 'cette ville et des campagnes
qui l'avoisinent. Le canal de la Baie-
Verte n'a pas été construit, et nous som-
mes obligés d'aller chercher comme au-
paravant, pour les produits que j'ai nom-
més plus hant, un marché 'dans les ports
de la côte américaine de l'Atlantique. Ce
tarif'nous empêche d'acheter des améri-
cains, la houille, la farine,' le thé, les
mélasses et autres articles dont nous pou-
vons avoir besoin. En 'faisant ce com-
merce, il nous arrive souvent d'échanger
nos produits dans les ports américains
àvec commodité et profit. Et, d'ailleurs,
ce n'est pas seulement au point de vue de
cette commodité et de ce profit que ces
échanges doivent se faire, mais ils servent
encore à assurer un fret de retour, qui se
transporte, en guise de lest, à des taux
nominaux. Pour montrer combien ces
taux sont peu 'élevés, je mentionnerai le
fait que la farine a été transportée de
New-York à Saint-Jean, à raison de dix
ou douze contins le quart. Or, je dois
déclarer que je trouve extrêmement dur
de la part du ministre des finances, de
détruire ce commerce si important pour
la ville de Saint-Jean et pour une grande
partie de la province. J'ai déjà dit que
la province du Nouveau-Brunsivick four-
nit plus que sa part raisonnable dans les
impôts du gouvernement fédéral; 'et ce-
pendant, ce tarif va augmenter nos con-
tributions indireetes d'environ un tiers.
Si nous recevions quelque compensation,

M. BURPEE.

je trouverais la chose -moins difficile -à
accepter. L'honorable 'député-de Cariboo
a dit que si la Colombie-Bi-itanniqie
avait le chemin de fer du, Pacifiqué,' elle
serait prête à supporter n'importe 'quel
chiffre d'imnpôts. Mais, pour le 'Nouveau-
Brunswick, il va lui falloir 1&yer, ce' sur.
croît de taxes sa.s recevoir quoique -ce
soiten retour. Nous aurcns,je crois à
payer $800,000 de plts qu'auparavaïat;
et la chose est facile à prouver. -Je ne
veux donner là la Chambre que des 'chif
fres dont je sois certain. J'ai iciýeritre
mes mains un état complet qui'établtla,
vérité de ce fait ;je me dispeerainean-
moins, d'en faire lecture; à causede Pheure
avancée, mais il est établi qu'en prénant
pour point de comparaison les impoiaà
'tations de l'année derniére, l'on trouýve
que nous avons à payer au, moins$80b-
000 de plus. Mais on nous dit que, sons.
le nouveau tarif, nous ne ferons -pas·au-
tant d'importations. Eh bien, 'si cela est,
je prétends que 'nous payerons un 'prix
plus élevé sur tous les objets manufac-
turés qui entrent dans notre ,consomma-
tion, et que, loin d'avoir donrné un chiffre
trop considérable, j'aurais dùr:dire 'que
nous aurons à payer $ 1,000,000 additibn-
nel ; et il n'y aura qu'unr tiers de 'cotte
somme qui entrera dans les coffrée du
trésor fédéral, le reste ira enrichir ',e
fabricant déjà assez riche. Cependant,
nous dit-on encore, certains articles ont
été réduits. Il y a une 'réduction de "2
centins par gallon sur les mélasses, dont
le Nouveau-Brunswick -a importé, ''an-.
née dernière 9,560,000 gallons, ce qui va
opérer 'une économie de $1:9,000 environ.
Il y a également une réduction sur' le
thé, et notre province en a importé,
pour sa consommation, environ 1,136,-
000 livres. Je calcule, quant à mnoi;
que la réduction sur les thés noirs
est d'environ un demi-centin -par
livre. L'honorable député de King a-dit,
l'autrò soir, que cette réduction était 'de
2 centins par livre; un député de l'îledu
Prince-Edouard a réitéré cette' assertion,
et, dans la crainte que le pays ne 'la
tienne pour vrai, j'en nie l'exactitude.
Et le calcul est facile à faire.' Le présent
tarif impose an droit de'2 centins 'par
livre et de 10 pour cent ad salorem.'r
la valeur moyenne du thé noigmpdrt
au Nouveau-Brunswick est de 22 etins
et demi, ce qui, à 10 pour cent'faiE2 cen-
tins etun quart, plus 2 centinsde droit spé-
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cifique,soit 4 centins et un quart,, contre
5 centiàs que portait l'ancien tarif. Mais
une partie de notre thé est importée des
Eitats-Unis, et devra payer le droit diffé-
rentiel de 20 pour cent, de sorte qu'il,
m'est impossible, avec tous les calculs,
qu'on voudra, de trouver que la réduction
sera de pilus d'un demi centin ou de trois
quarts de consin, au plus, par livre. En
ajoutant, le chiffre de la réduction sur le,
thé'à celui qui est déduit des mélasses,
nons.arrivons à- une économie de $24,000
seulement. Et pour les $800,000 ou le
million additionnel que nous aurons à
débourser, ces $24,000 seront toute la
compensation que nous recevrons directe-
ment !

-Si, nous prenons le sucre, nous verrons,
que l'augmentatiôn de l'impôt sur cet ar-,
tioleseul, fera plus que couvrir la réduc-
tioni sur le thé et:la mélasse réanis. Les;
principalesindustries du NouveauBrun%-
wick sont. la culture, l'exploitation desi
boisde construction, les pecberies et!la
conïstriution .-dës navires. Ces divers
états-donnent de l'emploi aux sept hui-
'tièrnes. de la. population, qui 1 vont, 4tre
lourdement taxés au profit de l'autre hui;
tième.: On admet généralement comne
une saine maxime., d'économie politique
q'il faut rechercher' le bien'être du plus
grand.nombre.; or, le gouvernement, par.
son;tarif, a violé grandement , cette ma-
xime. Mais je mepropose de traiter. sé-
pariment de quelques-uaxes de ces indus-
tries.%

Prenons d'abord l'exploitation des bois
de service qui doit être considérablement
dffectée par le nouveau tarif. Elle n'est
I!objet d'aucune protection, .et il n'était'
pas non-plus au. pouvoir du ministre des
fmances, nonobstant son ,habileté, de la
protéger. _C'est nui industrie, très im-
portante et qui constitue la principale
branche d'exportation au Nouveau-iBruns-

ic. Nousa -exportons, une quantité
d'enyiron 400,000,000 de pieds superfi-
cils- et 100,000,000 de pieds de bois
court, ce qui fait en tout 500,00000 de
pieds. .'est de l'état plus ou moins pros-
père: de cette.ndustrie que dpend la
prospérité de tutes lesautres iidustries
du Nouveau-Brùnswick. - Quand le com
merce -desbois va bien, les cultivateurs-
obtiennent - un. meilleur Prix de leurs'
produits,les manfacturiers tiouet un,
plus grand débouché pour leurs manchan-
dises et toutes les autres dlasses de la so-'

cité en, profitent. Je prétends que les
commerçants de bois ont été fot ml
traités. On n:'a pas protégé, on- ne po-
'vait pas protéger ce commerce, mais, on

.l'a considérablement chargé en bauss&xt
le prix des articles qui servent à son
mientation.
* L'honorable député 'de Queen (M.
Ring) a donné à la Chambre un étVÉii-
paré avec beaucoup de "soin, par lèquiélil
est démontré' que le coût de production
va être augmenté de'60 cinti is par' mille
pieds superficiels. Il est bien vrai que
l'honorable député de Rmnfrew'a 'r úéué
'en doute cet état, mais il ne nois' a pis
donné les détails de Sa propre eetimaition,
ainsi que j'aurais voulu les lui vir on-
ner. J'ai 'quelque expérience - dans 'le
commerce de bois ;' or, j'ai parcouru
avec soin les chiffres de l'hiono-
rable député de,> Queen, et je
les crois généralement exacts. Ils
sont basés sur les calcules du. gouverne-
'ment, pour ce qui -est de la hausse des
,prix.. Pour l'avoine,, 'par exeu$e '-ur
laquelle le gouvernement a mis, un impôt
de 10 centins, par m- ninot, le idéputé de
Queena ajouté,5.centiDs par minot surie
prix-de 'avoine pour les besoins'du'com-

ýmerce,de bois. Quant i moije n-croie
,pas que, l'imp.t augnmente -le prix- de
l'avoine ;. et il y a quelques autres :items

>du même genre sur, lesquels j'aurais-des
objections à faire valoir. Je prendsce
pendant une moyenne, et je: crois que la
-production annuelle des»cinqcentmWlions
de pieds coûitera 4250;000:de plusiqu'à
présent, àulieu de $300m,00 conme le dit
le député de Queen. Ce arifpore un.coup
sérieux au commerce de 'bois, et jeSou-
,tiens que le -gouverninet n'a aucune
raison pour le justifier d'avoir ainsinté-
connu ce-commerce important.

Je vais maintenant considérer brieve
ment de quelle manière"le tariffvaree-
ter l'ag-iulture qùtdone du travail àla
moitié ou à plus de'le .moitié de la p -
ltion du -NouNeau.rcunswick. Iés' cul-
tivateurs vont :avoir à;payer lamoitiéde
cette augmenttiori d'impts I 3 alur
falloir payer ||400,000 de'Axes âdditiöii
nelles, souis ce-nouveau trif. "3 eseê
qiie seraplus gue 'cela ce a ppinons
ce èhiffre 'de $400,Ø000; et quer voibils
obteniren retour de cètte:lär aoÎe
Ona àit. qu'ile -aroni éâéfiõ la
protection ur lehubknl&aii-iiu-e
lard salé, les jambons, les conseNósde
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viandes, les bestiaux, les chevaux, les
pommes de terre et autres légumes, l'orge,
'avoine, les pois et les fèves. Je n'inclus

pas -la. farine, car nous l'importons en
grande quantité et nous n'en avons pas
à exporter. La somme totale à percevoir
sur les articles que je -viens d'énumérer,
sera, suivant les rapports de l'an dernier,
de $9,337 seulement. , Voilà tout le béné-
fice direct. Mais. on pourrait me dire
qu'il y aura un bénéfice indihect. Je suis
prêt à admettre que pour les légumes et
les herbages, ceux qui fournissent les
marchés de ces articles auront un profit à
réaliser. Sur ces articles, il y aura à
percevoir environ $2,024, si. l'on prend
pour base lesrapports de l'année dernière,
et cela pourrait avoir l'effet de donner
au cultivateur une protection pour au-
tant.

On a mis un droit d'environ 10 centins
par minot sur les pommes de terre. Nous
n'en importons pas du tout, au contraire,
l'an dernier nous en avons exporté 50,000
minotAet, cette année, encore davantage,
de sorte que cet impôt sur les pommes de
terre ne peut nous être d'aucun profit.
Nous en avons chargé, l'année dernière,
vingt bâticents environ que nous avons
expédiés dans les ports américains; c'est
le seul marché que nous ayons pour la
pomme de terre, et les bénéfices de ce
commerce dépendent en grand partie des
frets de retour que nous pouvons obtenir
pour ces bâtiments. Le tarif, avec ses
droits différentiels, va faire tort à ce com-
merce et faire diminuer les prix de la
pomme de terre pour le cultivateur, en ce
sens qu'il n'y aura plus moyen d'obtenir
de cargaison de retour ; et ainsi, au lieu
de faire du bien au cultivateur, en ce qui
regarde cet article, par l'imposition d'un
droit, on va plutôt lui causer du tort.

Prenons la laine, qui est admise en
franchise. On prétend qu'il nous faut en
importer une certaine quantité de qualité
supérieure que nous ne pouvons pas pro-
duire. C'est le Vermont qui produit la
plus belle laine. Or, notre climat et notre
sol valent autant que ceux du Vermont
pour la production de cet article, At nous
pourrions réussir tout.aussi bien si nous
avions de l'encouragement. Je prétends
que le gouvernement, qui a protégé les
autres industries, a fait preuve d'une né-
gligence criminelle en, ne protégeant pas
celle-ci.

M. BURPEE.

Il y a encore les peaux, qu'on admet-en
franchise. Notre province a de grands
paturages et d'immenses -prairies, et .par
conséquent, fournit une grande quantité
de peaux. Avonsnous -de la protection
pour cet article? Non; et ici encore, -le
gouvernement a montré une négligence
coupable.

Les oufs sont aussi admis en franchise
et nous n'avons aucune protection pour
cet article que notre- province prod .ait
en grandes quantités chaque année.

En outre il y a le beurre et le fromage,
sur lesquels l'impôt reste le même qu'au-
paravant, et qui n'ont aucune protection
additionnelle bien que le Nouveau-Bruns-
wick ait importé.l'année dernière 1,i11
livres de beurre et 5,716 _livres de fro-
mage, et que cette province puisse parfai-
tement fournir elle-même ces produits,,de
rpeme que le lard, sur lequel l'impôt n'a
pas été élevé. En tant que le commer-
çant de bois et le cultivateur sont concer-
nés, il n'y a aucune compensation pour
l'augmentation des taxes; je le répète,. il
n'y a de fait aucune compensation, et,
comme un des représentants du Nouveau-
Brunswick, mon devoir est de protestar
hautement contre cet état de choses. J'a-
voue que je ne suis pas en faveur-d'un
droit protecteur élevé. ILancien taif
était un tarif protecteur jusqu'à concur-
rence de l7, pour cent, ce qui, aveo, le
coût d'importation, faisait entre 20 et 21
pour cent; c'était là-une protectiog oui-
sante pour nos fabricants, et la prospérité
dont ils jouissaient le ,démontre asez
clairement. Avec des droite protecteurs
élevés, on est sûr de gêner quelque bran-
che d'industrie.- Il n'est pas possile de
protéger tout le monde; de - -fait,
on ne peut,. protéger que . le petit
nombre. On aurait dû sauvegarder les
intérêts du consommateur, ce qui n'a-pas
été fait; et cette omission devra néces-
sairement produire. des résultats febeux.
Si toutes les industries étaient protégées
dans la même proportion, il ; en, résUte-
rait une augmentation dans le coût de
tous les objets de consommation générale;
la vie serait plus chèrepour tout le monde,
ce qui équivaudrait à l'absence de pirotec-
tion. - Si l'on ne protège pas toutes ,les
industries, alors les impôts-tombent'une-
manière injuste sur celles qui ne sontasp
protégées.

Je maintiens que si ce tarif est mis ent.
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vigueur, il aura ,pour effet de faire de ce
paya un pays où il coûte cher à ,vivre, et
de retarder le progrès. des provinces ma-
ritimes tout en retardant la colonisation
de:notre grand Nord-Ouest. Nous avons
meaintenant l'avantage sar les Etats-Unis
parce.qu'ici la vie, coûte moins cher, et
je voudrais qu'il nous fft possible de con-
tinuer ainsi sans élever les prix pour le
caisommateur. Il n'y a pas d'autre
moyen pour nous de faire la concurrence
avec'les Etats-Unis. On a dit beaucoup
de choses sur les résultats de 1, protection
chez nos voisins. Le fait est que s'il y a
une nation capable de 's'entourer d'un
cordon douanier à l'instar de la ,muraille
de Chine, ce sont bien les Etats-Unis. Ils
posèdent toutes les variétés de sol, de
clinat et de produits. Ils peuvent pro-
duire-presque tout ce qui leurý est néces-,
sire,: et ont chez eux même, toutes les
denrées dont ils peuvent avoir besoin-; et
e'est en cela qu'ils ont un grand
aantagee sur- le Canada. D'ail-
tours ils ont une population- dix fois
plus forte que la -nôtre. On sait
que pour fabriquerh bon marché,- il faut
fabriquer en grandes quantités.; or, nous
avons pas un marché assez considérable
pòar soutenir de grandes manufactures.
Ilgaecertaines branches d'industries où
-me seule fabrique un peu considérable
suffirait pour approvisionner tout le pays.
Avec un tarif protecteur élevé dans les
deux pays, les Etats-Unis auraient déci-
dément tout l'avantage pour eux .; il nous,
serait impossible de leur faire la concur-
rence;: et, cependant, nos fabricants
malgré ces désavantages ont mieux réussi
sous un tarif peu élevé que' ceux des
Etats-Unis avec leur tarif protecteur. Il
e de.l'intérêt de la masse des consome
mièturs qu'ils puissent acheter où bon
foeùsèmble sans qu'on leur apporte aucun
obstaclé. Puisque" nous avons gagné
notre',argent, on devrait nous permettre
dWeftirer le plus grand profit possible.
JaFibeau cheh:her il .mest impossible
de trouver ailleurs que dansuneraison
politique, les motifsqui ont fat adopter
cotarif.; On. a annoncé que s'il ne don

it pas satisfaction il pourrait être
chqgé iMaison ' repa qu'il '
rien qui e-fasse plus de tort aux affaires
que oe remaniemnit constant d'un tar-if.
es fabicats du pys exigent n- tarif

fige sur lequel ils puissentasseoir leur,.
calculs. Sns n tarif permanentils ne

voudront jamais risquer de forts .capi-
taux dans les manufactures.

On a allégué aussi que. le peuple de-
mandait ce tarif et qu'il a décidé la ques-
tion le 17 septembre dernier. Je diffère
complètement d'opinion sur ce point. , Il
a été établi et le fait est que le peuple
n'a pas été consulté. Dans une partie
du pays, les honorables messieurs de la
droite ont prôné la protection devant les
électeurs, et ailleurs le libre-échange.
Au Nouveau-Brunswick; quand -les can.
didats libéraux laissaient entrevoir que
leurs adversaires pourraient bien intro-
duire la protection, de suite arrivait une
dénégation, comme la chose s'est faite
par le ý télégramme .adressé à monsieur
Boyd. Dans l'ile du Prince-Edouard,
comme au Nouveau-Brunswick, les' can-
didats, partisans des honorables ministres,
n'ont parlé que du .libre-échange'; s en
avait été autrement si l'un d'entre euxou
si tous s'étaient déclaré en faveur- de la
protection telle qu'elle nous est' donnée
aujourd'hui, pas un seul conservateur
n'aurait été envoyé en Chambre par ces
provinces.. Mais aucun d'eux n'.osé-le
faire.. Quant à.moi, j'ai été en effetsous
l'impression que l'impôt sur lafarineet
sur, la, houille serait remis en vigueur,
mais je n'aurais, jamais cru avoir raison
de, dire qu on,'oserait mettre les droits
aux taux actuels Car, je n'aurais Jamais
pensé que le ministre des flnances aurait
le couragede propose: unsemblable tarif
ou.même d'y preter.la main. Avant la
confédération, onnous a dit.qu un revenu
de treize -milions serait suffisant -pour
toutesies fins de cette confédération pen-
dant les vingt-cinq .années .à venir. Je
me , rappelle fort bien avoir entendu le
discours prononcé.par 1'honorable minis-
tre des finances, dans mon propre voi
nage ; à- un moment donné, il s'inthou-
siasma, en déclarant que. treize . millions
seraient suffisants et 'que nous n'aurions
pas' 2815: par tête à, payer au, gouverne-
ment-fédéral. I nous a' assur6-qu'il n'y
avait-aucun danger:d'être submergés par
les pius grandes;provinces ;get que-dari
touteses, questions de l'ordre moral, le
provinces«ämaritimes aurint lppui
d'Ontario,tàdis queanles questions
de:fisc leurs intérêts seraient identiques à
ceunde laproince de-Québee ;que dans
,oir.es caselleseraient aveclamajorité

et tiendraient enimain las balance duwpou-.
;voir. Je n'aurais pas cru, alorsgegje
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verrais un jour le ministre des finances
présenter un tarif qui nous -taxe à $9 par
'tête, au lieu de,$2.75, et qu'il serait choisi
pour conduire les conservateurs d'Ontario
à l'assaut et détruire les plus chers inté-
rêts du Nouveau-Brunswick qu'il nous
avait assuré être parfaitement sauvegar-
dés par l'alliance dont il nous a fait l'es-
quisse avec tant d'éloquence.

En ma qualité de confédéré, je regrette
le mécontentemient que va provoquer
l'action du gouvernement inaugurant
ce tarif si repréhensible, et cela, après les
déclarations -contraires faites par le mi-
nistîe des finances. Je suis d'avis que le
peuple canadien est aussi loyal qu'aucun
autre peuple vivant sous le drapeau bri-
tannique, sans excepter l'Angleterre elle-
méme, et je regrette que le présent tarif
soit de naturer à relâcher les liens qui
nouq unissent à la mère-patrie. Le fait
que quelques-unes des provinces, comme
je l'ai démontré, ont été traitées avec une
rigueur acceptionnelle, devra nécessaire-
ment créer du mécontentement, et aura
pour conséquence, je le crains, de faire
naître le désir d'une union politique avec
leurs plus proches voisins, comme l'uni-
que moyen d'obtenir, pour' leurs produits,
un marché que le tarif leur enlève, alors
qu'elles n'en ont point d'autre. Il est
très malheureux que ces considérations et
le fait que le tarif du Canada et celui des
Etats-Unis vont avoir, sans doute, tant
de points de contact, en même temps que
les forts impôts dont on se propose de
frapper les articles de fabrique anglaise,
doivent desserrer le lien qui nous unit à
la mère-patrie. Voilà ce que je dois dé-
plorer, et ce dont le gouvernemënt sera
responsable, si, comme je le crains, le
tarif est suivi d'un semblable résultat.

M. MACKENZIE: J'ai suivi avec le
plus grand intérêt le débat qui a en lieu
sur ce sujet si important et j'ai remarqué
qu'au moins la bonne moitié des discours
prononcés par les députés ministériels,
sinon plus, a commencé par narguer les
membres de l'opposition à cause de leur
petit nombre. De ý l'autre côté de la
Chambre,onn'apascesséde se vanter dela
victoire remportéele dix-sept deseptembre
dernier, et on a considéré comme une
honte le fait d'avoir , été a'battu.
Or, je désire faire savoir aux honorables
messieurs que je préfère mille fois être
défait en défendant un bon principe, que

M. BURPEE.

de réussir dans la défense -d'un -principe
mauvais Plusieursdes membres-quiùnt
parlé nous ont dit que ýsi noùs ;aviôd&l.su
céder plusou moins à ce qui paratvoir
été une illusion populaire, nous e6iftions
être encore en ce moment -au titùóirdes
affaires publiiques. J'aime certairéüfent
mieux siéger du côté' de l'oppositiô' en
défendant les principes que je croisvjiiïtes
et d'un caractère vraiment national' que
d'occuper les banquettes ministétib11ls
sous les auspices d'une-politique-dé jro-
tection. Tant que je vivrai, zje neý &'n-
sentirai jamais à me mettre dans Šune
position qui me force de défendre 'une
politique que je considère comnme extrê-
mement dommageable à la prosp5érit' du
pays. Certains honorables inernbtesbnt
parlé, et parlé 'longuemeüt de l'indehee-
quence dont quelques 'uns de ine ii'nis
auraient fait preuve. Ils ont cité avec
beaucoup de complaisance lhonorabTedé-
puté d'Oxford-nord'(M. 'Oliver) 'etPho-
norable député de Norfolk-nord'(M.EGlièrl-
ton), qui ont soutenu, dans une -cir-
constance ou dans une autre, Îl y
a bien des années, -ce 'qui 4tkit
plus ou moins une politique- -de
protection. Eh bien, Ëupposôns , qu
'la chose soit vraie. Il me serbli'on
'n'a droit d'accuser aucun honoïable ihem-
bre d'inconséquence, parce'qu'il a'p#ýio-
difier-ses opinions. Lorsqu'on 'é'Wéè de
modifier ses opinions su- les sujetspoli-
tiques, on cesse en même -témps dtre
capable de faire partie des asséibls
délibérantes. Quand on cesse de nibdi-
fier ses vues sur -les 'grandes quetions
qui forment notre 'kaléidoscope pôliti-
que, on n'est plus -digne:de remplir làWpo-
sition que nous occupons inainténant
comme représentants du peuple en'irle-
ment.

Mais quel est l'objet de nos discussibns
continuelles, dans :cette Chambre ''eidil-
leurs, si ce n'est de târhier de nonston-
vaincre mutuellement 1 -Les 'hônôàbles
messieurs 'veulent-ils prendre l'attitude
de cet Ecossais qui disait que, 'qant à
lui, il était susceptible d'être -convaincu,
mais qu'il voudrait bien vôir celui'equi
réussirait à;le convaincre ? Les honora-
bles messieurs trouveront-ils de l'inô'nsé-
quence dans la conduite-de 'sir 'Robért
Peel qui, de protectionniste qu'il aiaifété
autrefois, est devenu, en dernier lieu,
presque le collègue de morsieurò'Coden
dans-la défense, de ces grands prindipes
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qui ont jeté tant dé -gloire :et de succès
sur scourte carrière:de premier ministre
et sur toute la nation qui & hérité et pro-
fitédg ses 'promesses. et de, ses, engage-
ment" sL Il n'est personne qui puisse
s'empêcher d'admirer ,la grandeur, d'âme
avec-laquella il a sacrifié ses:prédilections
de parti et ses ambitions légitimes au
désir-de promouvoir les nouveaux prin-
cipes qu'il- avait embrassés. Nul ne peut
lire-,ans un sentiment de honte et sans
sentir" la rougeur- lui monte& au front,
lesindignes traitements don le grand
homme d'Etat .a, été- victime -de la part.
des 'tories en Angleterre, parce qu'il avait
fait-passer les principes avant le parti, et
qu'ilavàit appliqué toute son intelligence,
toute ba puissance de son esprit au per-
fectionnement des grands principes qu'il
mit enjeu comme levier politique. Il y
a-t-il un seul homme en A ngleterre, y a-t-
il-un, seul membre du parlement anglais.
quelque insignifiant qu'il soit, qui se soit
jamais permis d'accuser monsieur- Glads.
tone d'inconséquence, bien que monsieur
Gladstone,, dans sa jeunesse aitété mea-
bre:du parti conservateur,; bien que, dais
ses meilleurs-jours, il ait membre du-ca-
binet conservateur.; bien qu'il ait été, au-
trefois, le, partisan déclaré d'un système
exagéré de l'Eglise établie?- Est-ce que
quelqu'un s'avise -maintenant -de. le- qua-
lifier4d'inconséquent, parce qu'il est un
desigrands chefs du parti libéral , Per-
sonne ne songe à, attribuer à monsieur
Gladstone des sentiments de nalhon-
nêteté;e et - l'on. ne - peut, accuser
personne de - malhonnêtetée et d'incon-
séquence parce --qu'il -a- franchement,
et-honorablement modifié ses vues et -sa
position politique. Telle" est la situation'
danslaquelle.se trouve les-amis qui m'en-.
tourent. Il ' y a plusieurs années, ils-
ont soutenu, en;tout:honieur; une protec-,
tion' plus ou-moins grande en -faveur de
certaines . industries. ? Aujourd'hui, - :il
snen faveur d'un- système complet de
libre-échange, en fautant, du moins, que >
les- e4gences ;du- pays: peuvent- permet-
tre>son application.

Sdl.y. a'toutefois- d sérieux motifs de,
s'élever oitre 'd'inenséquence de ier-
tainsudépu és. qui.-drofessent ;à -i Fn fois;
deux manirea de voir. J'ai écouté
a!ecedbahissement -les- accusations qu'on
a g--r'ortées-ècontre,: l'honorable ministre
des ffinaces, au. sujet' -des promesses-
qu'ilay faites- pgndan'élection.-S'il y-

a jamais eu au monde un homme qui
se soit engagé envers ses électeurs et
envers le pays à ne pas laisser implàn-
ter -un système de protection, dans le
cas de: son. avènement au pouvoir;, c'est
bien l'honorable ministre. Mais quoi,
il a accusé : mon- honorable. ami,
qui est assis à mes côtés, d'a-
voir imposé un. droit de 10 pourcent,
en 1874 sur la machinerie. Il dit qu'il
s'est opposé à l'imposition de 2k pour
cent, en sus du droit de 15 pour cent,
en 1874 ; -et il a déclaré à ses auditeurs
que s'il avait été présent, il aurait fait
tous ses effortspour combattre ce droit
de 2½ pour:cent: Et voici que l'honora-
ble monsieur-vient lui-même aujourd'hui
frapper d'un impôt additionnel -de 2J
pour cent les articles ,non énumérés.
L'honorable député de Cardwell a essayé
d'inteipréter le télégramme adressépar
l'honorable premier à M. Boyd, de Saint-
Jean, comme voulant dire seulement, que
le gouvernement n'avait, pas l'intention
d'augmenter les droits sur les articles non
énumérés. -Est-ce que ce- télégramme,
commeles caractères écrits sur les -murs
de Balthazar, exige un interprète, et' cet
interprète serait-il, par hasard, l'honoraý
ble député de Cardwell i On dit que c'est
là le sens qui doit être donné à cette
dépêche, quand la dépêche elle-même dé-
clare, dans les termes les plus clairs pos-
sibles, qu'on ne, se propose -pas de hausser
le tarif,.mais. simplement de faire«tn re-
maniement des impôts. Et, cependant,
l'honorable monsieur, avec ce télégramme
en sa poss6ssion, a déclaré que s'il avait
été en Chambre en 1874, il se serait op-
posé à l'augmentation de 2, pour -cent
qui a été faite, quand il avait, au même
moment, le dessein secret d'établir des
droits de 35 pour cent en moyenne et
d'augmenter de 17 à 20 pour cent les
articles non -énumérés. L'honorable
monsieur peut rire; mais-je lui promets
qu'il ne rira pas le jour où -il ira rencon-
trer ses électeurs et où il entendra, dénon-
cer la dupliitéqu'il a montrée à l'égard
de ses propres opinions. -Je dois-dire que
j'emploie cette expression-,dans ,uni sens
politique. Et voil les hommes-qui- ac-
cusent'd'inconséquence - mes honorables
anmis! -Or, ést-il 'possible, de, trouvèr-
plus d'inconséqunce: que;chez,- les -hono-
rables -;chefs-' de -'la - Chnbre? - - Ceux-
d 'ntre eurqui appartitnnent aux pro-
vinces inférieures ont~ soutenu unie-.pli-
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tique libre-éch-ingiste. Les journaux
tories de l'Ile du Prince-Edouard m'ont
dénoncé moi-mêma comme protection-
niste, et monsieur Pope, l'un des candi-
dats du comté de Queen,-a été cité
comme l'un des champions du libre-
échange dans le pays. Si je vais dans
une autre province, je m'y entends dé-
noncer comme un ultra libre-échangiste,
déterminé à enlever aux fabricants,
même la protection qui leur était accor-
dée avant l'inauguration de ce tarif. Or,
je n'ai jamais cherché à cacher mes opi-
nions sur le sujet ; je les ai même con-.
fessées dans presque tous mes discours.

En principe, je suis libre-échangiste,
et je crois ce système bon, et qu'il n'y a
rien de plus propre à donner l'élan à la
prospérité d'un pays, rien qui soit plus de
nature à humaniser toute la face de la
terre, que l'adoption di libre-échange par
toutes les nations. Mon avis est que
nous devrions pouvoir tout nous procu-
rer avec la plus grande liberté possible ;
qu'il devrait être loisible,À chacun d'ache-
ter là où l'on trouve les meilleurs condi-
tions, et de vendre à ceux qui lui offrent
les prix les plus avantageux. D'un autre
côté, néanmoins, bien que je sois en
faveur du libre-échange le plus
complet possible, que je désire voir en-
lever toutes les restrictions, j'ai toujours
dit que, placés comme nous le sommes,
dans ce pays, et la même chose existe
probablement pour tous les autres pays,
il est de toute impossibilité, en prati-
que, d'appliquer un tel système de libre-
échange.

QUELQUES HONORABLES MEMBRES:
Ecoutez, écoutez !

M. MACKENZIE: Je suis heureux
de constater que quelques-uns des hono-
rables messieurs s'accordent avec moi
sur certains points. J'ai vu un temps
où la.déclaration de cette opinion au-
rait provoqué partout la plus entière-
approbation; et il on serait encore de
même aujourd'hui, si l'on n'avait pas en
vue, avant tout, le succès du parti. J'ai
déjà exposé pleinement mes idées sur le
sujet, en janvier 1874, à Hamilton, et
aussi à Brampton, dans le- comté de
Peel; et si les honorables 'messieurs
veulent bien se reporter 'à 'ces deux dis-
cours, ils y trouveront un exposé -com-
plet de mes opinions à cet égard.

M. MACKENZIE.

En sus de ce' que j'ai dit ici ce 'öÔir,
voici ce que j'ai déclaré' à Hamiltbef:
"Non seulement je considère qu'il /'éia

absolument nécessaire de naintenir ia
système pour la perception ýdu- revenmi
en imposant des droits sur les importes
tions, mais je ne suis pas prêt à dir, qu'il'
serait sage d'opérer une brusque réduction
dans le tarif, même si les circorstànis
du pays l'exigeaient, et si l'état de nis
finances le permettait; parce queje croî
que si, avec$n tarif permanant de 14;15
ou 17 pour cent, que la Chambre a' étudié
avec soin avant de l'adopter,' nous avoha
créé des industries, fait surgir des fabi-
ques, procuré aux capitalistes l'occasion,
ou le désir d'engager leurs capitaux'
dans des manufactures, il n'est' pas juste
que le parlement apporte brusquement
son intervention pour changer la coiidi-
tion de ces manufactures.

Telles étaient alors, et telles sont ën-
core mes vues sur le sujet. Je sais qu'il
existe chez le public en général, dans tous
les pays, une répulsion à payer des im-
pôts directs, et il pourrait être, d'abord,
difficile'd'obtenir l'organisation nécessairé
pour prélever les impôts directs, excepté
en dépensant plus que ne coûte la percep-
tion des impôts indirects. Nous étions
donc placés dans cette position, à la der-
nière élection générale, quand nous avons
pris fait et cause, en justice et en lhon:
neur, pour un tarif de revenu seulément.
Et en faveur de quoi les honorables mem-
bres de la droite ont-ils pris parti I Lho-
norable député de Cardwell (M. White),
a cité un extrait du discours que j'ai fait
à l'ouverture du .débat sur le liudgét;
pour montrer que j'étais d'avis qi'ils'ont
rempli toutes leurs promesses ; je n'ai'ja-
mais dit rien de semblable. J'ai dit qu'à'
l'égard de la politique de protectionp*ê.'
uise par quelques-uns des honorablesmes-
sieurs'de'la droite,' ils ont tenu leur- 'pa-
role jusqu'au"' bout. Voilà ce que jai
dit et ce que jerépète. J'ajoutèrai qu'ils
ont même dépassé l'attente des protection-
nistes du pays. Mais toutes leurs' promies
ses ne portaient pas sur la protectién.
L'honorable ministre des finances ar'op-
mis qu'il n'y aurait aucuné tatiorni
ditionnelle exceptéa pour dé:' fi -'de
revenu. Il a accusé le derniermi
nistre dès financesd'avoir impös
un taux trop élevé sur les im-
portations, et, à chaqué awsseàblée
où il s'est trouvé, danstous les discours

(COMMUNE8.] .- Le garij.



Letarif. 1087

qu'il a faits, si l'on en croit, du moins,
tous les députés du Nouveau-Brunswick,
qiu.ontparlé, il a donné à entendre que
cfs taxes ne seraient point imposées. Le
ministre des travaux publics a certaine-.
ment dit, dans une ou deux asseniblées à
la Nouvelle-Ecosse,, que la houille serait
frappée d'un droit. C'est ce qu'il lui,
convenait de dire en cet endroit, tandis
que, dans 'ouest, il s'est déclaré en fa-
veur, d'un impôt sur la farine par pure
bonté pour les cultivateurs, d'Ontario.
Au,'Cap-Breton, il a déclaré que monsieur
Mackenzie avait prouvé jusqu'à l'évi.
dence que l'imp8t sur la farine n'en aug-
menterait pas le prix, et que, pour cette
fois, il avait raison. Je suis heureux que
l'honorable monsieur me croie dans le
vrai; Mais pourquoi a-t-il cherché à
tromper le cultivateur da l'ouest par l'ex-
pression de l'opinion -contraire I Com-
ment se fait-il qu'à Whitby et en dan-
tres endroits, il ait énoncé l'opinion tout
à fait opposée? -Je n'ai pas dans le mo-
ment un de ses discours sous la main,
mais j'ai certainement compris qu'il a
toujours eu en vue de rendre aux gens de
l'Ouest, par un impôt sur la farine, ce
quil leur enlevait par, l'impôt sur la'
houille. Il ne se peut pas que toutes ces
pron.esses aient été. accomplies.

Si le gouvernement a assuré aux pro-
vinces de l'Est qu'il n'y aurait pas de pro-
tection, alors il a violé cette promesse.
Jadmets, cependant, qu'il a réussi à sa-
tisfaire les protectionnistes de l'Ouest, et
l'honorable premier a réellement fait ce
qu'il a promis aux électeurs d'Hamilton
en leur disant: "Vous pouvez tous venir
déclarer ce:que demandent vos intérêts,
et:la chose nous sera accordée." Et i
sont en effet tous venus, de Dan à Ber:
sheba, et lesuns sont venus' trop tard.'
Un.icitoyen d'Hamilton a dit qu'on avait
augmenté la protection sur ses.produits à
2«pour cent, de 171, qu'elle était, imais
que;le fer dont il se. sert a été porté de

_10 à 1,7 pour' cent, ce :qui le place dans
-uneposition pire qu'auparavant. Eh
bien! lui dit le ministre des. finances,
nous allons réduire léspèce fer dont
vouis3voss servez 4à1 2por cent ce qui
va vos mettre.dans, une .psition'ien

eilleur. Il enin un aútre qui fa
biquedes horlogesâqui vont, tout de tra-
es n iene- z-vous,1 uidemand
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de meubles a eu un droit semblable.
Chacun s'est présenté à son tour et a ob-
tenu ce qu'il demandait.

Puisque c'est là la politique du gou-
vernement pour l'Ouest, il faut dire qu'il
l'a appliquée; comme ce n'est pas sa po-
litique pour lEst, il n'a pas pu l'appli-
quer-par là, et il a donné à entendre ai
peuple de' quelques comtés de la Nou-
velle-Ecosse, et à quelques députés de
l'île, du Prince-Edouard, qu'une ère de
prospérité allait se lever sur eux d'une
façon toute mystérieuse et qu'il est im-
possible d'expliquer.

Mon honorable ami qui a parlé avant
moi a fait allusion à l'impossibilité de
protéger tout le monde résultant du fait
qu'il n'y a pas de chemin royal condui-
sant à la richesse. Il n'y 'a pas d'ad-
ministration, quelque habile qu'elle
soit, qui . puisse rédiger ,.un
statut dans cette Chambre, le 'faire
passer et approuver par le gouverneur-#
général, de façon à enrichir le peuple au
moyen de cette législation. Et, en effet,
qu'est-ce que la richesse? La richesse est
le produit du travail, et rien autre chose.
Les marchands qui vendent la:*marchan-'
dise, neproduisent pas la richesse; ils ne
sont que de simples intermédiaires entre
le fabricant et le consommateur.-'

L'honorable député de Cardwell (M.
White) a parlé des faillites qui se sont
produites au Caniada ces années derniéres;
mais ceux qui ont fait 'banqueroute
étaient presque tous de ces gens qui
achètent sans:avoir de quoi payer. Je
suis sûr qui l'honorable député de Mont-
tréal-ouest sait parfaitement cela, de
même que le: savent tous les me;rchands
en gros du pays. J'oserais dire que'par-
mi les banqueroutes qui ont eu lieu au
Canada, il y a en un moindre nombre de
fabricants que de toute autre classe tom-
bant suos'l'opération de la loi des-faillites.
Et je dirai de plus que, durant les quaa
dernières années, les fabricants ont, été de
tous les autres commerçants, ceux qui
ont fait les affaires les lus prospères-

M. HITE (ardwel)>: Sur 'lS
neuf que jai ento il y aits
fabricants.

M. MAC:E ZE 'ou 1en avez cité
neuf. je:pourrais, moi, enicitër 109,et,
surce nQmbre il n'y e eaurait pas un
seul fabricant Mais j co nist'ho-
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norable député de Cardwell connait aussi
bien que moi des fabricants de Montréal
qui ont fait faillite, non pas par les pertes
qu'ils ont éprouvées comme manufac-
turiers. L'honorable monsieur prétendra-
t-il que les deux ou trois faillites que j'ai
citées dans le commerce de chaussures,
ont été amenées par le défaut de protec-
tion 1 Certainement que.non; c'est parce
que ces manufacturiers ont engagé leurs
capitaux dans des, entreprises en dehors
de leurs opérations légitimes et qu'ils ont,
pour cela, négligé ce commerce. Un de
ces fabricants qui a failli, et qui faisait
un grand commerce, peut-être le plus
grand de la ville, était autrefois l'un de
mes partisans, et il m' déclaré franche-
ment que l'ancien tarif lui offrait toute
la protection dont il avait besoin, et
qu'un droit additionnel était à son avis,
complètement inutile, du moins, en ce
qui concernait son commerce. Il n'y a

#qu'à consulter le dernier rapport sur la
consommation • des chaussures dans ce
pays, sur la quantité importée et expor-
tée, pour voir que cette industrie est
toute entre no 'mains, que l'importation
est tout à fait insignifiante, et balancée
par les exportations. Ces faillites ne
peuvent pas s'attribuer à des causes com-
merciales, mais plutôt à l'impéritie
des personnes, et au fait d'engager dans
des opérations illégitimes les capitaux qui
auraient dû être consacrés à leur propre
commerce. La chose est si claire à qui-
conque veut réfléchir avec calme sur le
sujet que je ne conçois pas comment on
peut la nier.

Prenons pour exemple les fabricants
d'instruments aratoires. Il se trouve que
nous avons, dans cette Chambre, un dé-
puté qui se livre à ce genre de fabrication,
et, dans mon voisinage, il y a un grand
nombre de manufacturiers qui exploitent
cette industrie sur une grande échelle; or
les plus considérables de ces fabricants,
ont annoncé, l'année dernière, par des
lettres à des membres de cette Chambre
qu'ils avaient perçu des dividendes va-
riant de 10 à 28 pour cent. Jusqu'à ce
jour, il n'y a pas eu au monde d'industrie
plus florissante que la fabrication des ins-
truments aratoires. Et maintenant,
voyons les fonderies où se font les poëles.
Quelques-uns des industriels exploitant
cette branche ont été les protectioninistes
les plus forcenés, et n'ont cessé, depuis
bien des années, de demander unsureroit

M. MACKENZIE.

de protection, pour en arriver à faire, de
gros profits, tout en ne fournissantju
public qu'un article de. qualité infériese.
En 1874, ils ont essayé d'obtenir denqua
des avantages, lorsque, nous avons revisé
certains articles du tarif.. Mais je .co.-
naissais parfaitement l'histoire de.atte
industrie,; je savais bien qu'à.l'époque,a
la guerre a éclaté aux Etats-Unis,,il se
faisait compararativement .peu de, poè
au Canada, mais que les hauts prix
qui règnaient alors aux Etats-Un-sozqt
offert à nos fabricants une occasion, dont
ils se sont hâtés de profiter. Ces pri:
élevés, joints à notre impôt ont, donc
donné une protection absolue jusqu!en
1872-3. En 1b73-4, ils s'est fait.un im-
portation considérable de poëles des
Etats-Unis, et nos fabricants, au lieu, de
perfectionner leur outillage, sont venus,&
nos portes demander à grands cris un
droit de 25 pour cent, afit' de leur per-
mettre de continuer à fab'riquer un article
de qualité infétieure, tout en faisant
payer au censommateur le prix d'un ob-
jet de première classe.

Nous n'avons pas voulu nous rendre, à.
cette demande ;- les fabricants. se, sont, er
conséquence, mis à l'ouvre, et, sous:l'ef-
fet d'une saime concurrence, bien .ayant

que les honorables messieurs soient arri-
vés au pouvoir,,on faisait, au Canada, des
poëles aussi bons que ceux des Etata:
Unis, et ces poëles ont suffi à la consopi.-
mation de toutes les familles canadienns,
sans cette protection qui, en 1874cepen,
dant, était regardée comme essentielle à.
la prospérité des manufacturiers. Jecite
ces diverses industries.pour montrerqu'il
n'y avait pas un besoin réel de 'protection
qu'il en était d'elles. exactement c9mgne
des fabricants de chaussures, .de meubles
et de coton; qu'il n'y avait pas. absence
de profits honnêtes, mais plutôt cette a.ii-
dité de gain qui caractérise t6ujoursceux
qui se conduisent d'après les pricipes 4e
la protection. Ce qu'ils voulaient ce
n'était pas de vivre ,du produit delejr
travail manuel' ou intellectuely mais o'-
tait rendre le travail de tous tributaire
de leur propre avidité. Nou cnnis
sons, des actionnaire de. fabriues.de
coton qui ont acheté a 7î, iy a quelq
années, des actions qui. valent, àuotr-
d'hui 135. Toute législation d'unlearac-
tère protecteur. a uneend a.c d cieà
fornier des intérêts de castl t er-
tant me reýa-,ds de l'aue dôte aa
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Chambre, je puis voir chez qui se mani- les tories et les whigs, que celui du grand
feâtent ces intérêts. Je découvre, à leur anti-protectionniste Cobden, qui a at-
phyionomie, les propriétaires d'actions. tiré tant de gloire sur son pays. Je n'ai
J'ài'éprouté les sentimqnts les plus vifs aucun doute qu7i viendra aussi un temps
contre les intérêts de caste qui ont existé pour le Canada, et avant peu, où cette lé-
dans la mère-patrie depuis des siècles ; et gislation dont nous sommes menacés, sera
c'est- une raison qui me faisait aimer à rejetée comme rétrograde, comme loi réac-
voir -le Canada, du moins tel qu'il était tionnaire, et susceptible de ne faire que
et tal qu'il est encore sous plusieurs rap- dumalaupays. Voilà quelles sont mes
ports, libre de ces intérêts de clocher, opinions. Je sais que je m'adrese à beau-
malgré la législation que Lui ont imposé coup d'honorables députés qui croient
les honorables messieurs de la droite. honnêtement et en toute conscience que
C'est pour cela que j'ai préféré m'établir la politique de protection est essentielle à
là"ù ces intérêts ne pouvaient pas se' la prospérité du pays. Je respecte ceux-
produire. Mais, en Angleterre, plusieurs là, tout en croyant que leur politiqu est
de ces intértst de caste ont été, pour ainsi une regrettable erreur. Mais je. ne trouve
dire,, presque sanctifiés par le temps ; pas d'expression, dans le vocabulaire par-
c'est une aristocratie hériditaire, posses- lementairepour rendre l'horreur quem 'ins-
seur de grands immeubles qui a légiféré pirent ceux qui soutiennent la politique
pour le pays; c'est la grande Eglise éta- de protection, par amour pour des
blie qui pendant des siècles a étendu son intérets personnels et "sordides. Car, 
sceptre sur les instincts moraux du peu- mon sens, on ne doit rechercher le pou-
ple ; 'en sorte que ces idées de caste ont, voir en politique que lordeu'il peut être,
dano leur caractère, quelque chose de entre le mains de celui qui le possède,
grand et de vénérable, et cimposant, si- un moyen de mettre à effet les idées
non à notre jugement, du moins à notre d'une lislati on saine, économique, hu-
imagintion; tandis qu'ici, peut-on voir mane et bienveillante. Les honorables
rien de plus sordide que ces intrts de messiers de la droite nous disent, par
caste créés par des hommes qui ont à leur dérision, que nous avons beaucoup à dire,
disposition les ressources et l'argent, et de cecÔté-ci de la Chambre, en faveur de
qui mettent une main avide sur le pénible l'ouvrier, que nous prenons grand soin de
travail"de leurs concitoyens C'est là le lui. Eh bien, c'est vrai; et pourquoi
plus odieux de tous les intérêts de te. non'? Les honorables messieurs de pela
C'est l'un des plus tristes spectacles des droite disent quils vont lui procurer du
égarements de la législation que devoir travail. Je n'ai pas de doute qu'i vont -
l parlement du Canada mettre le cou de lui en procurer, de la même manière que
son prnopres administrés sous le jougde les protectionnistes des Etats-Uis en
ceacoteries et de ces coalition Jeme procurent à leurs ouvriers.
rapp el eparfaitement, bien queq je fuse
trèseune'alors, que -le jour oùRichard *uM. TILLEY: Ecoutez écoutez 
Cop den énonça devant le parlement an-
glaii ces- principes que' je -défends aujour- M. MACKENZIE: L'honorable mon-
d'hui; on se moqua de lui, et les lions de sieur dit, "lécoutez, écoutez1"' Il -sait
a Chambre des Communes -se mirent le bien, cependant, que le système protec-

l'i en sedemandantqui tur, aux Etats-Unise a oi

derea prtetin pa amourav p urnde

étéif'cet " individu." Cet individu amis, de l'ouvpes pendant quelqus e tèmpa à la
son nom en évidence dans tous les- fQye suite de son inauirtion, rh a. ensuite
domestiques. de l'Angleterre ; il l'a fait, privé les ouvriers de leur travail. Il'doit*
chéîir ýdansl chaumière du pauvreet re-' savoir que tandis que lesalaires'est tvé
douterdâns lepalais des grands qui, dans de 60 pour cent, lec priqi de touss les
tous leés siècle, se sonUt'týoujours appliqués 'jets de-la -consôm ,mation de l'ouvri'eret

un moyenn de mett e effet e iée

té l'esprit du peuple, età deSa famille s'iat e des ore
taxer Sa mesures les choses inécessaires s de sorteq a drol' ie touten gant des
àl'existencré, par deàh quiêot,à la gages noninalements plus forts y trouvait
qie et l'âme du peuple anglais. l'eure une valeur d'enhato moins grande e sous '
de tPild leobdenc'est venue -C'son tour, le sysli e dun ibreshang Et comqen
et aujol'ui i n'y a pas das toutela en poiuvait-il tre autrement pourr du
Grande-Bretagne de vnom plusvénéré par a vrier Celi q i se tdint'au coin da la
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rue, ou qui prête à usure dans un buresu
de courtier, ne crée pas la richesse.; non
plus que la classe des professions, bien
qu'elle soit nécessaire pour occuper une
niche dans notre état social et politique.
Il n'y a que l'homme qui travaille, celui
qui fait pousser le foin et le blé dans .les
champs, qui produit tout ce que nos
forêts, nos mines et nos champs offrent de
ressources,-il n'y a que celui-là qui crée
la richesse ; et s'il lui faut payer une si
grande augmentation dans les prix de
tous les objets qu'il est obligé d'acheter,
-comment veut-on que sa richesse même
prenne de l'essor? Il y .a encore une
autre chose à considérer à l'égard des
classes laborieuses. Quelques-uns des
amis qui m'entourent ont fait remarquer
qu'il n'y a aucune protection d'offerte à
ces classes; que la concurrence du travail
est une chose sérieuse. Je remarque moi-
même que depuis deux ou trois semaines,
il y a eu comme système. de grèves chro-
niques sur le canal Welland, à cause de
la trop grande abondance de travail. Et
cependant ces hommes viennent des
Etats-Unis pour faire concurrence aux
nôtres. A Bluffalo, à New-York, dans
tout ce pays, enfin, où fleurit la protec-
tion, ils ont pas de travail, et sont forcés
de venir au Canada. Je crois qu'il y a
un bon tiers des hommes employés sur
nos travaux publics, qui vient des Etats-
Unis. Comment apporter remède à cet
-état de choses I Est-ce que nos ouvriers
vont être obligés de payer tout plus cher,
et ne recevront aucuùe protection pour
leur travail, de la part de notre gouver-
nement protecteur I On dira peut-être
que le gouvernement ne peut pas facile-
ment protéger le travailleur ni em-
pêcher les gens de venir dans le
pay s. Je crois que cela est vrai. Aussi,
je ne lui, demande pas de protéger le tra-
vailleur parce que je sais que la chose est
impossible. Mais ce que je dis, c'est qu'il
n'a pas le droit de tromper le travailleur
,en lui faisant croire qu'il ,peut lui créer

ne, abondance de travail, à moins qu'il
ne soit en sonpouvoir d'exclureceux qui
viennent ici pour chercher ce travail.

'Une autre chose entreencore pour beau-
-coup dans ce,chapitre de notre économie
sociale. Onsait que durant.es dernières
années que nous avons travaillé àlacons-

âruction de cet édifice où- nous, nousas-
semblons, plusieurs ouvriersa sont venus
4'Angleterreau printemps, on: travailé

M. McAVKEsia.

ici tout l'été, et sont ensuite retournés
chez eux où ils ont travaillé tout l'hiver.
Le fait que les facilités qu'il y a mainte-
nant de se.transprter d'un lien ,dans un
autre ont rendu uniforme le prix du tira-
vail et ont rapproché les,. uns des autres
les divers peuples du globe; et nous: sa-
vons d'ailleurs qu'il y a de, grandes diffè-
rences- dans la condition du tra-
vail. Cette mesure est, ,ainsi, que
l'a qualifiée l'autre jour l'honora-
ble monsieur lui-même (M. Tilley)
une mesure révolutionnaire, et, cepen-
dant, il n'a pas encore examiné sérieuse-
ment et pleinement les diverses questions
que comporte notre vie domestique y en
tant que nation. Je veux: parler du
merveilleux pouvoir producteur des nia-,
chines comparé à ce qu'il était, il y a
quelques années. Un auteur bien connu
fait, à ce propos, les remarques suivantes:

« La machine, qui économise le travail, tend
à supprimer le travail manuel, aussi bien qu'à
étendre la production bien au-delà des besoins
de la consommation; en un mot, ,à fabriquer
plus qu'on ne peutemóloyer. En 1838, il fal-
lait 231 ouvriers pour faire l'ouvrage, dans la
filature de coton de Boot,'à Loweii, Mass. En
travaillant 76 heures et demie par semaine,'ils
pouvaient employer les machines à touteleur
puissance. En 1876, avec une machinerie
perfectionnée, 90 personnes en ne travaillant
que 60 heurés par semaine, pouvaiént fabri-
quer un plus grand nombre de verges 'd'étdffe.
On 'voit ici qu'une seule personne fait l'ou-
vrage de plus de trois, en comptant. par le
nombre d'heures. Des états -pris dans les
autres branches d'industrie montrent une'ré-
duction presqu'aussi grande dans le nombre
des ouvriers. En 1876, il fallait laïnoitié
moins d'hommes qu'en 1860 pour fabriquer -la
quantité de chaussures vendue dans les , Etats-
Unis. Un état analogue relatif à la fabrica.
tion des poëles a été fourni à une convention
des fabricants de poëles tenue à Saint-Louis,la
saison.'dernière. Dans 'la 'manufacture des
articles en paille, trois cents ouvriers font
l'ouvrage qui en exigeait mille, il y a quelques
années seulement. Et il est à peu près recon-
nu qu'un cultivateur peut produire plus de blé
et d'autres grains à l'aide des machines, que
n'en pouvaient produire deux cultivateursilFy
a trente ans. *Depuis 'l'établissement des;fa-
briques de'laitageparco-opération-il, strelair
qu'une seule personne peut' fairo autant4e
beùrre 'et defromagè qu'en pouvaient faire dix
personnes-lorsque ces articles "s fabriqiuainët
à là main.' IT.emachineà bâlayeï lèsï ry
fait l'ouvrage de centhommes,itandisquune
machine è clous -fait leg tivail _emu,
Chaque machine à transborder le graI-enève
'l ravil de eht vrië lale" ll

forets a"e nain.' ]It'juïéquä 'daís4%östac.
*tion dess cheminsidenfer,4a pelleg,à~asaurt9
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les méthodes de tasser le gravier ont causé une
grande réduction .dans le nombre d'ouvriers
qui étaient autrefois requis pour ces travaux."

Je mentionne ces faits simplement
comme des exemples de ce qui arrive
danspresque toutes les branches du travail
humain. La discussion,de la part des hono-
bles messieurs de la droite a été presque
entièrement basée sur la présomption que
la rareté de l'ouvrage dans plusieurs de
nos villes et cités, est due uniquement au
manque de protection pour nos manufac-
tures, quand ils doivent pourtant savoir,
d'aprèsles faits que je viens de relater,
qu'une grande partie des hommes inac-
tifs, au Canada, sinon to.s, bien qu'il y
ait plus d'employés que d'oisifs,-est
en inactivité à cause des améliorations
immenses apportées aux machines ce qui
rendent sontravail inutile.

M. ROCHESTER : Nos fabriques
sont fermées.

M. MACKENZIE: Je crois que le
meilleur moyen à prendre est celui que
je n'ai cessé d'indiquer, et que nous ne
devons, pour aucun motif, mettre notre
tarif de revenu assez élevé pour que les
droits soient réellement protecteurs, car,
dès que cela arrivera, il est certain que
les malheurs que j'ai signalés s'ensuivront:
il n'y a rien à mon avis, qui indique
mieux un siècle libre et éclairé que la
parfaite liberté d'aller vendre -et acheter
où cela nous convient mieux. Nous
pourrions toujours trouver moyen
de faire face aux besoins du pays, et tout
ce qui est prélevé sur le peuple en sus de
ce qui est nécessaire pour payer les dé-
penses publiques, est simplement enlevé
aux classes laborieuses, au cultivateur,
à l'artisan, au bacheron et aux
autres producteurs, pour aller gonfler le'
gousset de quelques industriels assez
riches poui avoir obtenu la haute-main
sur le travail. Il y a, et ily aeu pen-
dant longtemps, comme, les honorables
messieurs le savent- bien,- une classe
d'hommes qui ont soutenu le système du
t-avail commun, éomme étant lé soul qui
puisse rendre justiée parfaite à toute l'ha-
manité. Ce système est, je le crois du'
moins, tout-à-fait impraticable. -Il nous
faut colitinùer -à compter sur les hommes'
d'intelligence upérieure, ou sur, ceux qui-
ont-hérité ,de l'argeti ou obtenu autre-
mentIles moyens de donner-l'essor au- tra-
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vail en établissant de -grandes fabriques
qui donnent de l'ouvrage à l'ouvrier ; et
nous trouverons toujours ique l'homme le
plus intelligent et le plus persévérant ac-
querra graduellement de l'ascendant sur
ses compagnons, sous le rapport de la ri-
chesse. Je ne crois pas, pour un moment,
qu'il serait sage pour aucun gouverne-
ment de venir s'interposer dans l'ordre
naturel des choses, ou que nous puissions
ou devions, par une loi générale, prendre
sur nous de répartir la propriété du pays
entre les individus. Plusieurs écrivains
de mérite ont soutenu des thèses de ce
genre, mais ce serait la pire espèce possi-
ble de législation, et je ne la signale que
pour en faire voir le côté ridicule. Mais
quelle différence y aurait-il entre une loi
qui déclarerait en propres termes qu'il est
de droit et de justice que, comme le Tout-
Puissant n'a jamais accordé de titre spé-
cial de propriétaire à aucun étre humain,
aucun être humain ne peut posséder un
titre absolu de propriété, et une loi qui
déclare à sa face même qu'elle est faite
dans le but de favoriser les intérêts de
certains individus 1 La protection signifie
un avantage accordé à ute classe spéciale,
à certains individus, ou bien, elle 'ne
signifie rien du tout. Si tout le monde,
comme l'a fait remarquer l'honorable dé-
puté de Sanbury (M. Burpee), doit être
protégé, alors vous n'en êtes que plus
pauvres, en raison du coût de cette pro-
tection, qui né peut avoir pour effet que
de hausser partout les prix ; elle ne peut
mettre personne mieux ni pis. Le fait
est que cette législation est ouvertement
recherchée-et l'honorable chef du gou-
vernement le sait bien-par des personnes
qui cherchent à obtenir un avantage sur
leurs concitoyens. Pourquoi l'honorable
monsieur ne nous a-t-il pas dit, en réponse
à une question qui lui a été posé à Ha-
milton, qu'il allait tâcher de coordonner
le tarif de manière à satisfaire tous les
manufacturiers I Est.ce leipeople,est-ce la
multitude assemblée en cet endroit qui a
posé cette question 1 Non-; c'est tout-au
plus vingt ou trente fabricants, dans une
ville de 30,000 àmes.' Je ne am'étonne
plus que quelques-uns- de mes-,amis:jpar-
lent avec une certaine colère et-un cer-
tain méprisde - l'intelligence .qui s'est
laiss' prendreh-de semblables'sophismes.-
JoTe métonne plus' qu'on ait exprimé
Cette, opinion etje n'hésiteraisapas moi-
ieme à déclarer quetje suis ébahi du d-
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faut dintelligence que dénote l'approba-
tion d'une politique adoptée ouvertement
dans le but d'enrichir une, certaine classe
aux .dépens du reste - de la population.
Mais cela m'amène à dire, sous forme de
digression que la majorité de leur côté est
extrêmement restreinte. Les honorables
messieurs de la droite se sont vantés de
représenter une immense majorité. Je ne
pense pas que cela soit vrai. Je crois
que, en arrivant dans cette Chambre, ils
ne représentaient qu'une faible majorité,
et je crois que, actuellement, ils ne repré-
sentent qu'une petite minorité des élec-
teurs. Les honorables messieurs sem-
blent aussi étre d'opinion que parcequ'ils
ont pu. se vanter de représenter une
grande majorité, nous qui formons l'oppo-
sition, nous sommes tenus de mettre à
effet le vote de leurs électeurs. Il faut
qu'ils aient une bien singulière idée des
devoirs et des obligations d'une assem-
blée délibérative, s'ils s'imaginent que la
minorité est toujours obligée de donner
suite aux vues de la majorité. L'objet
même pour lequel nous aNons été élus
était-de combattre la politique des hono-
rables messieurs de la droite.

Il ne faut pas s'imaginer que nous
avons parlé de soir en soir pour les hono-
rable messieurs seulement ; nous nous
sommes adressés au pays. Nous n'avons
pas songé, pour un instant qu'il puisse y
avoir, du côté ministériel, un grand nom-
bre de députés disposés à écouter la voix
de la raison, si sages que soient nos rai-
sonnements; mais nous espérons, nous
croyons et nous savons que les arguments
qui leur sont adressés arriveront à un au-
ditoire beaucoup plus considérable,.et
produiront un effet plus salutaire sur ce
public qui subira leur influence quand le
jour du combat arrivera. A tout événe-
ment, les honorables messieurs' peuvent
compter que ce ne seront pas les vantar-
dises du-nombre qui nous ferons dévier
de ce. que nous considérons être le sentier
du devoir. Il est possible que nous ayons
de fausses notions sur la vie humaine, sur
ses rayons er ses ombres, mais, à tort ou
à raison, nous avons. consciencieusement I
foi dans ces , notionset nous tâcherons de
les mettre en pratique, autant, du.moins,
que nous epourrons nous faire entendre.;
car, malheureusement,ý notre votem'aura
que peuqd'influence sur,, le sujet. Je me
rappelle que, durantlacampagne électo-
raie, le présent ministre deswtravaux pù

M. MACKENZIE.

blics, parlant dans des endroits reculés du
pays, où il ne serait pas permis de lui
faire opposition, a cité l'Angleterre
comme un pays tout à fait en faveur de
la protection, et a fait contraster sa po.--
sition avec la nôtre, pour montrer les
effets bienfaisants du système protecteur.

A Sydney, Cap-Breton, il s'exprimait
ainsi

,'Vous savez que jusqu'en 1842 lAngleterre
ayait l'un des tarifs les plus élevés du monde
entier. Vous savez également que sousce
tarif elle a augmenté l'exploitation de ses mi-
nes de fer et de houille, ?t développétoutes ses
autres industries, à ce point qu'elle est devenue,
la reine des nations manufacturières.

On m'a dit que l'honorable monsieur a
dans son bureau-mais la Chambre n'en a
pas été saisie jusqu'à présent, que je sa-
che-la requête d'un révérend doéteuren
droit divin, propriétaire d'une minede
houille au Cap-Breton, et qui dit, dans,
cette pétition que la défaite du ci-devant
gouvernement est due à l'action de la
Providence. Je suis porté à croire que
c'est à l'aide d'une action providentielle
de ce genre que ce révérend a obtenu ses
degrés. Il faut que l'honorable ministie
des travaux publics ait oublié son his-
toire, ou bien qu'il fermue constamment
les yeux sur l'état où s'est trouvée l'Ari
gleterre de'1839 à 1845. Je suis sûr qle
s'il avait voulu lire les récits ordinaires
de cette époque, il en serait arrivé à une
toute autre conclusion. Mon honorable
voisin (M. Guthrie) nous a donné quel
ques chiffres,' mais je pourrais en citer
moi-même' des colonnes entières pour
montrer combien les industries manufac-
tiurières de l'Angleterré étaient écraséeà
par la politique de protection, jusqu'
cette époque. Je pourrais montrer qie,
dans les divers genres de manufactué,:
pour tous les principaux articlée de fa
brication anglaise,;pendantles troisannées
1872,1873 et 1874, elfe offre une predòue
tion et mie exportation cinq ou, s fois
plus considérable que 'poir les années
1841, 1842 et 1843. La productiond
cotons blancs et unis par exemple, s est
élevée d'environ 432 00OO'Oô&ôd verges
qu'elle était, à ,2,5oo0,OooÓÓ dé e
e il en été ansi pe res "

Or, quelle était-la cotdition sociale ¿du,
pays à cette;époquel *L'honorable-dépté
deWellington-Sud nous adu;l'autre soir,
un extrait y descriptif tiré de':'l'histoire

Le taWß 
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.d'ngleterre. Je pourrais peut-être me
permettre de:citer aussi sur ce point un,
ou deux écrivains. Macaulay dit:

sLa misèredans les villes manufaeturières,
était tellement visible, qu'il était'difficile à un
homme sensible d'en supporter le spectacle.
Partout, sur sonu5passage, il contemplait l'or-
dure et la nudité, des voix plaintives. des corps
amaigris et de "haves figures. Des hommes
politiques qui n'avaient jamais passé pour alar-
mistes commençaient à avoir des craintes sur
les'fàudements'mimes dela société. 'D'abord,
les moulins ne fonctionnèrent plus qu'à heures
rédites ; puis ils cessèrent tout-à-fait de mar-
cher. C'est alors qùe l'ouvrier se mit à porter'au
mont-de-piété ses pauvres effets, d'abord ses
petits'articles de luxe, puis de confort, et enfin
les articles : de première nécessité. On - dé-
pouilla la maison, jusqu'à ce qu'elle fût aussi
nue que la cabane du sauvage. Seule, au mi-
lieu de cette misère, l'échoppe qui porte pour
enseigne trois- boules d'or prospérait; de la
cave au grenier, on y voyait entassés, les hor-
loges, les tables, la chaudronnerie et les bibles
du pauvre. Je me rappelle très-bien l'émo-
tiôn causée à Londrés au spectacle inaccoutu-
mé de ces énormes pièces de canon qui s'en
allaient dans le 'Lancashire tenir en respect
les populations mourantes de faim."

Je pourrais, citer extrait sur extrait
pour montrer leterrible état dans lequel
était le.pays, à cette époque. que l'hono-
rable ministre des travaux publics dési-
gne comme l'apogée de la prospérité en,
Angleterre, sous le régime protecteur. A
cettemême période, l'Angleterre était le,
théatre de toutes les misères humaines,
le peuple mourait de faim, toute la pro-
priété du pays était en danger, une révo-
lution sociale et politique s'annonçait de
ioutes parts, et, cependant, _an ministre
de la couronne, au Canada, prend sur lui
de citer cette' époque désasteuse amenée
par la protection même, comme un exem-,
ple des efets bienfaisants du système'
prtecteur Le faitest qu'il était im-
possible à l'honorable monsieur de choisir
unexemple plus maladroit. Et, encore,
-on vient de sang4froid nlous demander de
-Isfre ne politique rétrogradeî d'adop+
tër cette mesure ' réactionnaire, d'aban-
donnerun arif équitable de revern, n
systgmay.ute-etg. aisonna>e de ytaxation
poaanfidopter -ugn i va iimposer. de

des.cþrges ur le grand nombre -au
prfit d e ne~s: D'aß t ssa:

.iitiques gq u j'aiqu e amnson l voit, au

jusqu'aujord'hui, on-seulement ilnjya
pasenW nggñentationi de"'mlagisee
iiatipnale, mais i s'est. roduit;une diini-

nution de prés de; trois billions9 de pi-
tres Le -Commercial, de Cincinnati, qui
est un journal bien renseigné, estime que
lors du prochain recensement, ens'1880,
lailchesse publique sera beaùcoup moini-
dre qn'en 1870, et cette perte est attri.
buée aux défauts du .systéme commercial
qui a régi les transactions de, commerce
durant cette :période. L'augmentatin
des taxes produit nécessirment la gène
parmi la classe pauvre, et voici ýque -ea
tarif augmente l'impôt sur presque_ tou
les, articles de consommation domestique.
Pour ce qui est de la ßleur, phonorable
député de Cumberland s'accorde avec moi
pour dire que le prix en général ne sera.
pas beaucoup plus élevé, attendu que
nous produisons cet article en plus grande
quantité que nous ne le consommons ; je'
dois dire, en passant, néanmoins,quej'ar
déjà exprimé à. plusieurs reprises: mon
opinion' sur l'effet ,que va, produire-le
tarif,: sur la farine. Supposons qu'on
impose un droit qui permette d'aller ven-
dre la fleur aux provincesmaritimes qui
ne cultivent qu'une quantité insignifiante
de blé, voici ce qui arriverait: lés: p&.
cheurs de la NouvelÊe-Ecosse, du - Tou-
veau-Brunswick, et de lie du Prince-
Edouard font un commerce étendu aver
New-York, Portland, Boston et autres
villes des Etats-Unis; ils vont y vendre
leur poisson et en rapportent la nfleurj
qui ne coûte que 10 à 1i-centins defret;
par qâart,.et. qui sert quelquefoiofde lest.
Or,si-nousamettons unimpôt de«25Iou
50 centins sur la fleurinous finissons par
détruire ce commercequi-se 'chiffre pro-
bablement.par-40 ou 50,000 quarts an.
nuellement.- Nos meuniers en recùeil-
leraient le bénéfice, mais s'il fallaitî rW,
partir ce bénéfice sur tous -les ýnieuniers
du :pays,- cela ne -produirait qu'un gain
d'un-neuvième pour centpeut-être,-par
chaque quart, sur'la fleur fabriquéeii

sanada. Nous vavonsavu commentle
coût de la vie' va trneaugmenté'sur la
consommation des faïenes-qui sont frap-
pées d'un;impôt additionnel de30 pour
cent-en moyennesurtoutes les provi
sionsde-bouche qui sont'aussi"imposées
davantage; aussi bien' que latquincaillex
rie et les autres -d aticlesé sit ain
vu idans cettethare fa-

dureg -pourdes qvetresmtr a
qu sur une couverture' de-la d-
quatre piastresp on-paye plus ie'is
tre deedroits;' qe surtné factra l
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118 couvertures, les droits se montent à
$115; tandisque* sous l'ancien tarif, ils
n'étaient que de $45. Sur tous les laina-
ges, les toiles et les cotons à l'usage d'une
famille, il y a une certaine augmenta-
tion ; mais je ne sais pas, et je n'ente-
prendrais pas de calculer à combien cela
va revenir pour chaque famille. Des
personnes qui ont des revenus fixes ont
fait ces calculs et m'ont dit que, dans leur
cas, il en coûterait environ $250 de plus
par année. Pour la classe des ouvriers et
des journaliers, j'ai lieu de croire que
cette augmentation. ne peut pas être de
moins de $30 on $50 par famille. Et
'est surtout cette classe que va atteindre

la taxe, c'est sur elle surtout qu'elle va
peser ; cependant on vient nous dire que
cela a été fait suivant les vues des honora-
bles messieurs pour en faire bénéficier le
petit nombre aux dépens.de la masse. La
distribution des richesses par le moyen
de la législation est un mal auquel on ne
saurait trop 's'opposer. L'honorable mi-
nistre des finances a dit l'autre soir, en
parlant de la perspective d'une législation
plus saine aux Etats-Unis, qu'il avait
quelque chose à offrir maintenant,
que si ce tarif était mis en vigueur,
il y avait moyen d'agir, en un mot,
qu'il pouvait offrir un appât aux
Etats-Unis. Cela me remet en mémoire
une anecdote racontée par le président
Lincoln. Comme tous les nouveaux gou-
venants, il était très importuné par les
chercheurs de places; et je crois que les
honorables messieurs de la droite doivent
savoir ce que c'est que de trouver en sor-
tant de son bureau les chercheurs de pla-
ces qui en assiégent la porte. Pendant
sa présidence, monsieur Lincoln eut le
malheur d'être pris de la petite vérole ;
alors il recommanda à· son ami Colfax,
d'aller chercher tous les solliciteurs d'em-
ploi, puisqu'il avait naintenant quelque
chose à leur donner. Lorsque ce tarif
aura été en opération pendant quelque
temps, l'honorable ministre des finances
qui n'a maintenant rien à offrir à per-
sonne, aura alors quelque chose à donner,
mais quelque chose qui sera, pour le-peu
ple, pire que la petite vérole. lisait bien
d'ailleurs que sa protection est une théorie
qui doit inévitablement amener beaucoup
de misère ; et l'histoire des autres pays
est là pour lui faire voir E qu'on n'en peut
attendre rien autre, chose. On, a taxé
tousles objet. imaginables, et cela me

M. MACKENZIE.

rappelle la remarque du doyen 'Swift'-
cette dame anglaise qui, en lui parlant/de
l'air d'Irlande, lui disait combien elle "14
trouvait agréable, sain. et rafraîchissant':.
" Ayez l'obligeance, madame, lui répliqua
le doyen, de ne pas parler de-celaen
Angleterre, je suis sûr qu'on nous taxerait
notre air." L'honorable monsieur a étendu
le bras pour tâcher d'atteindre tous les
objets imposables. Dans plusieurs cas, il
s'est efforcé, tout en donnant la protection
aux manufactures, d'ordonner le tarif de
façon à taxer lourdement tousi les articles
qu'elles consomment ,comme matière pre-
mière. Le fait est que tout, en donnant
la protection à quelques manufactures,
dans certains cas, jusqu'à concurrence
seulement de 5 ou 15 pour cent, il élève
les prix de tout ce qu'elles produisent.
Il est évident que sile forgeron et'le
charron doivent payer 12 pour cent- de
plus sur leur fer, il léur est impossible,
de même qu'au fabricant d'instrunieits*
aratoires, de vendre leurs effets aux cul-
tivateurs le même prix qu'auparavant;
ainsi il va y avoir une augmentation
inévitable dans l'échelle des prix, pour
l'acheteur, et tout cela, au profit de' cer--
taines' classes. La théorie sur laquelle
les honorables messieurs s'appuient-en
grande partie revient à ceci :'ils'veulent
le Canada pour les canadiens; ils veulent
que le Canada produise tout. ce qu'il con:
somme. Ils s'imaginent peut-être qu'un
peuple s'appauvrit quand il va chez'
son voisin acheter à moitié' prix
de ce qu'il paye chez lui. Ils
croient que c'est une calamité 'que d'im
porter en grandes quantités, comme noui
importons des Etats-Unis, francs de
droits; autrement pourquoi répétéraient-
ils constamment leurs= lamentations sur
la grande quantité de marchandises qui
entrent au Canada et viennent fairecon-
currence à nos propres produits 1 ;Nous
savons et' les honorables " membres-, de
l'autre côté de la Chambre savent" todà
qu'il est impossible de produire aucun
effet sur le prix: du grain en-iminpsant un
droit quelconque ;je fais exception, toute
fois' pour le blé-d'inde.' Quart à l'imipôi
sur le blé,, mettez-le :W,5 .ou15, centins
mettez-le-même à 60 ,centinisvons n'iua
fluencerez 'aucunement les Pri'x'Ï e
simplement une tira'ppet ponafàir
croire au- cultivateur qùi'ilivra -prefitercde

cettettaxe.' -, : 'p
'L'honorable chef:du, gouvernement me
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parait s'amuser beaucoup en ce moment;
j:voudrais J bien lui- demar1der, puisque
décidément il applaudit, s'il croit que 'cet
impôt de 15 centins va élever le prix du
blé.de ,15. centins pour le cultivateur;
l'honorable monsieur le croit-il 

Brá JOHN A. MACDONALD:
Les partisans de mon honorable ami du
Nouveau-Bruns*ick et du- Bas-Canada;
expriment tous cette opinion.

M.MACKENZIE: L'honorable mon-
sieur n'oserait pas l'exprimer lui-même.

Ssa JOHN A. MACDONALD: Je
vous dirai tout à l'heure ce que j'en
pense.,

M. MACKENZIE: Ce que je veux
dire est ceci: si l'honorable monsieur
croit qu'en mettant par son tarif un im-
pt de 15: centins sur le blé, il va faire
bénéficier le cultivateur,- d'autant, 'pour-
quoi -s'arrête-t-il là? Pourquoi ne pas
donner -20 centins. ýPourquoi pas une
piastre ? Il 1suit une voie d'illusions et
de-déceptions s'il croit que par la législa-
tion qu'il propose, il va remplir les pro-
messes qu'il a faites au peuple ;.il doit
le savoir d'ailleurs. Je sais en effet que
lhonorable -monsieur a tropý d'intelli-
gence-pour croire qu'il va élever le prix
d'une denrée dont nous produisons plus
que notre consommation, en imposant un
droit surle même produit'venant de l'é-
tranger. - Mais -j'irai plus loin. Les
Etats-Unis sont un- pays essentiellement
différent du notre. -Ils zpossèdentune
grande -variété de- sols et de -climats, et
tout ce qui tend à -mettre de la variété'
dans les7-productions nécessaires au -sou-
tien de la-vie:humaine. Ils contiennent
en eux-mêmes, presque tous les éléments
de la- vie nationale. -- Mais,- môme avec
cela, ils - trouvent!_ qu'il est:impossible
d'exclure ,de chez, eux le commerce:du
monde entier par -àun léger -tarif -protec-
ter. Et, dans notre pays,-dont presque
toute la partie habitable estî conténue
euat les:5e et.58e degrés: 'dèlatitude,-
noulsavoris l'ambitio;despåduireitout:ce
qui asprodnit dans lesI@lusy-grandskpays
(dû mode-l!-shnrables- messieurs
de lådroite séiblernt c-oireg qil -- akun?
danger réel d eísle cômmerce étrangeri,
ëetie nos cmmerçants entreprenants-
qui vont -achieter Ie<grain et le dard à

Chicago pour , l'expédier en Europe;-
travers le Canada, devraient être empe{
chés de se livrer à-ce commerce, attendu
que nous devrions proditenous mêmes
ce grain et ce lard. - Aucun canadien
n'auraie désormais la permission de faire
le commeice avec un pays du -dehorsý
quand même il y gagnerait beaucoup
d'argent. , Et -pourquoi ne pas limiter-,le
commerce maritime des provinces du bas
au commerce maritime du Canada -i Ces
provinces -ont des - navires capables, -de
faire vingt commerces, comme celui de
leur pays, -, mais leurs navires sont o2cu-
pés à faire avec profit lecommerceavecles
autres nations. Un grand nombre sont
employés à faire le commerce aux Etats-
Unis, parceque -les- Etats-Unis ýgrâcem
leur système protecteur, -ne fpeuvènt pas,
leur faire la -concurrence dans d Je con-
merce de transport, sur- toutes les mers
Mais les honorables messieurs de la droite
ont l'intention de, mettre- fin- à tout
cela. Ils vont supprimer ce -com)
merce illicite et ce trafic illégitime
au moyen duquel notre peuple -gagne de
l'argent en achetànt dés américains pour
revendre' aux - européens. Il auront-le
Canada pour lés canadiens, ni plus -ni
moins. Mais prétendent-ils qu'ils i*nt
pouvoir garder pour: eux tout le om-
merce canadien et toutes es minufa-
tures canadiennes, et,, en même- tamps,
faire du commerce et fabriquer pour
d'àutres pays'? -ensent-ils qu'il-est- pos-
sible, de faire du conirierce la où-l'on vend
seulement - Mais, nous allons :bientat
nous.-voir -réduits -un état de i barbarie-;
car une nation qui, n'achète pas de.-ses
voisins et qui ne leur- vend-pas,, est,-dans
la même position, que s'il luiétaitimpos-
sible de commercer;- elle est -:véritable-
ment dans. in- état- de -barbarie à càuse
des-lois qui empêchent le peuple de vendre
et d'acheter. -Voilà lapositin.àdaiquelle
les honorables t messieurs paraissent :voa-
loir-nous réduire. n diraitquac'es la-
plus dégradanten des choses-que d'être
oblHgé'de faire:vendre autant que pbssible-
leaoproduits de terre. Quant moi
jecrois qu-il -n-yeapas d'état us-horo-
rabe pour qi quece soit, que
d'agriculteurFEtje penserquon pne -
-rait jaimais mnieux faiüepour promovoir
larospérité dn cosac
l'giëulture la ixnme - du oe
mïenïqu'n se--dofin eeie oen p

îles- inîfactures.;Jefá ~sis églement.
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d'avis que nous pourrions, en activant
davantage la prôduction agricole, appor-
ter plus de richesse au pays, qu'en établis-
mant au moyen d'une législation de mau-
vais aloi, quelques fabriques boiteuses ; et
que le peuple aurait un sort bien plus
assuré en comptant sur une grande pro-
duction du sol, plutôt qu'en établissant
deux piètres manufactures dans chaque
petite ville ou dans chaque village. J'ai
dit tout à l'heure que les honorables mes-
sieurs de la droite semblent avoir à cour
les intérêts particuliers. Le premier mi-
nistre a promis de soigner les intérêts des
fabricants, suivant qu'ils en feraient la
demande. On m'a dit une chose qui, si
elle est vraie, va donner un exemple de
ce ,fait et montrer comment les classes
particulières et les individus ont été pro-
tégés. On m'a assuré qu'un grand fabri-
cant de poëles, croyant qu'il y aurait une
augmentation d'impôt sur la matière pre-
mière qu'il emploie, s'est approvisionné
de mica pour trois ans, sous le tarif de
17J pour cent. Or, après avoir payé
ce droit de 17J pour cent sur son appro-
visionnement de mica, il a découvert, à
son réveil, le lendemain, que le mica était
sur la liste des articles admis en franchise.
J'ai donc surveillé les errements et les
corrections des honorables messieurs de
la droite à l'endroit de cet article en par-
ticulier, et je trouve à mon tour que le
mica, qui était d'abord sur la liste des
articles francs de droits, est mis mainte-
nant au nombre des articles qui payent
20 pour cent; tout cela, pour protéger
un ami qui avait acheté un approvisionne-
ment pour trois ans, sous le tarif de 171
pour cent. L'histoire peut être vraie. ou
ne l'être pas; mais il y a ceci de certain,
c'est que, dans tous les cas, le mica a
changé de place sur la liste.

M. TILLEY: Ecoutez, écoutez!

M. MACKENZIE,: Et l'on doit nous
donner la raison de ce changement. Je
me suis levé, ce soir, principalement dans
le but d'enregistrer mes opinions, ou,
plutôt, d'enregistrecles opinions de ce
côté-cide la Chambre, sous laforme d'un
amendement à la résolution de l'honorable
monsieur., J'aifait connaître ma ma-,
mière de voir, autant que le
temps me l'ar permis, par des,. argu-
ments que j'ai lieu de croire convenables
pour ,montrer que la politique des,'hono'

M. MA.CKENZIE.

rables messieurs esti mauvaise.Si les
événements montrent que cette, politique
est-bonne, et que je vive assez longtemps
pour en être témoin, je serai le premierà
le reconnaître. Mais je- crois :,que la
chose est humainement impossible. il
n'y. a qu'un miracle qui puisse -faire
réussir cette politique, car elle est con-
traire aux lois de la nature,et contraire
à la- providence du créateur. - Elle est
contraire à toutes les lois justes, divines
et humaines, qui tendent à rendre meil-
leure la condition de l'homme; et à faire
preuve de cet esprit de bienveillance qui
doit animer toutes les législatures à
l'égard de leurs administrés. Tout ,ce
qui restreint la liberté personnelle d'ac-
tion au-delà de ce qui est nécessaire pour
obtenir des impôts capables de faire fae
aux besoins du pays, est tout àfait inad-
missible. Je ne- conçois -pas qu'il soit
possible que les circonstances en arrivent
dans l'avenir, à faire qu'une politique
conçue dans le faux et mise à effet dans
l'injustice, puisse jamais réussir au peuple.
qui l'a acceptée.., On a dir que la dépres-
sion commerciale qui :s'est, fait sentir au
Canada depuis quelques années, a été-le
résultat naturel du dernier tarif en.ce
que ce tarif n'a pas protégé. nos indus-
tries indigènes. Si tel est le cas, com-
ment se fait-il que , la même dépression
ait également sévi dans les pays qui ont
'i système protecteur, et dans ceux qui
ont un tarif de revenu? Comment se
fait-il qu'aux Etats-Unis, la dépression
ait été plus considérable que partout
ailleurs ? Je crois que la dépression aurait
existé aux Etats-Unis, dans une certaine
mesure, même s'ils n'avaient eu qu'un
tarif de revenu. - Je n'émettrai pas ce
principe démagogique qui affirme quela.
dépression aux Etats-Unis est entière-
ment due à leur système de_ législation.
fiscale.; mais, je,, suis .d'opinion. que ce
système a contribué à aggraver , cet état
de gêne qui est commun à toutes grandes
nations duý globe. La ýdépressionw.com-
merciale, à mou avis, s'est. fait" moins
sentir au Canada,ýque nulle ýpart ailleurs..
Aux Etats-Unis, en Angleterreen Aile-
magne:et en France, il;y. a,' entcen mic
ment, nunplus grand: manquede tra.vail,
et par conséquenthune plus grande privas
tion des chosess .utiles à l vie, chesla'
massedu peuple, que parmi noats,
ainsi, la dépressionsquenous avons subie,
-et, après tout, nous en avonsasubiïde,

[(-"OMMUNES.j , Le tarif.,ý



Le tarif 097

plus sérieuses,-n'a été. quun, indice de
la stagnation: générale .du commerce par
tout:le imonde,. résultant, jusqu'à un cer-
tainpoint -de l'excès de production ; et
cet excès desproduction est dû à ce mer-
veilleux Pouvoir accumulateur des, ma-
ehines à fabriquer dont, j'ai parlé tout à
l'heure. II y a là un problême qui ne
ressort pas de cette discussion, mais avec
lequel les hommes d'Etat auront:à comp-
ter, à l'avenir., Là où . les industries
manufacturières seront soutenues
par, les -deniers publics,. comme , la
chose; , se pratique aux Etats-Unis,
et ecomme on menace, .de -le faire
ici, il sera du devoiir de ces hommes
d'Etat de trouver un _marché pour les
produits des fabriques. Je crois qu'il
sera impossible de trouver ce marché, et,
le trouvat-on, les pays qui ont mainte-
nan4 le plus grand contrôle sur la matière
qui sert,à la fabrication de la plupart des
objets d'usage domestique, et sur les pro-
duits de l'industrie agricole, seront ceux
qui remporteront l'avantage dans ce con-
cours. Avec l'ancien tarif, nous pouvons
ou nous-avons pu expédier. beaucoup>
d'articles. ,en Australie,, à la Nouvelle-
Zélande, quelques-uns même au. Cap
de. Bonne Espérance,.et en d'autres lieux
éloignés; eh ! bien, je suis parfaitement
sûrqu'avant que le-présent tarif ait été
en vigueur pendant deux ans, ce genre
d'e;iportation va cesser, et il nous sera
impossible de faire aucun commerce à,
l'étranger. Nous pourrons , conserver
notre propre marché; nous l'avons déjà
presqu'exclusivement. ,Mais pour,. créer
de la richesse il nous:% faut vendre les
produits de nos . fabriques à l'étranger.
Et comment pourrons-nous y arriver, si
toutes les, autres nations. adoptent . la
mêmepolitique que nous 1 Si elle, est
juste pour nous, elle est, également juste
pour les autres qui, actuellement, ob-
tiennent 'admission de beaucoup d'arti-
eciee Angle erre francs de droits.
Supposonsque, 'Angleterre adopte votre
politiquéet dise rAngleterre ,pourles
anglaisque les canadiens et les autres
colonies se tirent~ d'affaire tout seuls., Si

l'4gltei~epalat. iniougnrons-nous
cheerun rhé i es eautre coonis ~glaseaparainisioù

enoe irosnous trouver un:mrh~
Mais le fait est qoù.eaëoudecesco-
lomes; oummepresque toutesjeècrois1
l'eepion deVitoria,'suivent' aujour:

d'hui l'exemple de la mère-patrie;" et ces
colonies, qui maintiennent un . système
convenable de législation, seront celles qui
pourront produire à meilleur: imarché, et
contrôler le marché de leurs' voisins;
tandisque. notre législation, personne ne
le nie, rendra nos produitsfabriqués plus
chers. Chaque article manufacturé va
nécessairement augmenter de prix,- car
c'est là l'objet même de la législation, qui
est imposée au pays, et, - quand cela
sera arrivé, vous ne pourrez plus expédier
vos produits nulle part. .

M. ROCHESTER : Non.

M. MACKENZIE: J'entends 'hono-
rable député de Carleton dire non. Moi
aussi, je dis non, dans un certain sens,
comme je l'ai dit ailleurs; je ,sais que
cette politique va amener une -calamité.
Il y aura un regain temporaire de pros-
périté, chez les fabricants, mais ce ne sera
que pour un temps très court-; car, alors,
l'effet naturel de, cette concurrence mal-
saine est activé par un système de primes,
puisque il y avraiment ici un système de
primes; et, au fonds, j'aimerais mille fois
mieux payer à chaque fabricant une, cer-
taine somme à titre de primesque desous-
traire cet argent au peuple comme on va
le. lui enlever par cette politique dans
le but, ainsi que le disent îquelques hono-
rables.messieurs, de donner, l'élan à. la
prospérité du pays; or, quand cette com-
pétition malsaine auraété ainsi activée par
des moyens artifcielson verra que : les
fabricants succomberont, et seront heu-
reux de pouvoir vendre leurs produits fa-
briqués à tout prix. C'est alors .qu'il se
produiraune.réactiondans les sentiments
du pays, comme elle se produit' mainte-
nant aux. Etatsunis; on s'apercevra
qu'on aadopté. un système malsai et
irrationnel ,et;il y aura un retour !vers le
système de saine, législation que, je re-
grettede. dire nous abandonnons. au-
jourd'hui. Il y a, dan ce ,tarif, beau
coUp anomalies dont j'aurais aimé
parler, mais il, me serait »diifliile'
de , faire pee soir bien que
comptej revenr quand ous uterons
ce items ément eourr

Ava no aire
bi urd an
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tent à peine. Quelques-uns de mes amis
ont dit que la législationque le gouverne-
ment a l'intention de faire, dans cette
Chambre, est hostile au lien que nous unit
à la Grande-Bretagne. Je ne voudrais pas,
quant à moi, me servir d'expressions de
cette nature, qui pussent faire croire à la
possibilité de gêner des relations que je
crois essentielles à notre prospérité, et
pour lesquelles j'ai un sentiment profond
d'attachement ; mais je considère que je
ne remplirais pas mon devoir de repré-
sentant du peuple, si je ne déclarais pas
ici la ferme conviction qae j'ai, qu'en nous
éloignant de ce que je puis appeler la
politique de l'empire, nous devons affecter
d'une manière plus ou moins préjudiciable
les relations que nous avons avec la mère-
patrie.

Il y en a qui ont accusé mes amis
d'avoir dit que nous n'avions aucun droit
de faire cette législation parce qu'elle est
contraire à la politique de la Grande-
Bretagne. Mes amis n'ont rien dit de
semblable. Je n'ai moi-même dit rien de
semblable, et je suis tellement en faveur
des droits et priviléges -nationaux du
Canada, que si j'attribuais au gouvern.-
ment impérial l'intention de nous imposer
un système, quelque juste qu'il fât, con-
traire à notre volonté et à nos désirs, je
serais le premier et le dernier à le com-
battre. Mais l'Angleterre n'impose au-
cunes telles obligations, et elle ne conteste
pas, pour un moment, le droit qu'à le
Canada d'adopter, pour les fins fiscales,
tout système de législation qu'il peut ju-
ger nécessaire. Le Canada, je le crois,
peut consulter ses propres intérêts ; mais,
malgré cela, je serais extêniement peiné
de voir les canadiens, les Communes du
Canada, la législature canadienne, enfin,
agir à la légère, quand il est question de
maintenir des relations commerciales les
plus intimes possibles avec le pays sous la
dépendance duquel nous nous trouvons
au point de vue politique. Je puis affir-
mer qu'il n'y a pas un seul canadien, s'il
possède un véritable patriotisme, qui dé-
sire abandonner ce principe, à moins qu'il
ne considère qu'il y a nécessité absolue
pour la conservation de notre existence
nationale; et tout en désirant autant que
qui ce soit l'indépendance coloniale, tem-
@érée par ce système de sage administra-
tion qui règne maintenant en Angleterre,
au contraire de ce qui existait il y a un
siècle, je dis que quiconque traite ce sen-

M. MACOKBNZIE.

timent à la légère, fait peu de cas de la
prospérité de son propre pays. Il est -de
première importance pour les colonies
anglaises et pour la prospérité de l'Angle-
terre elle-même qu'il y ait communauté
de sentiment entre toutes les colonies de
l'empire qui forment comme la ceinture
du globe; et je crois que la cause des li-
bertés humaines est grandement inté-
ressée, dans les pays les moins éclairés, à
l'esprit d'union de la grande famille bri-
tannique qui exerce, aujourd'hui, une si
vaste influence sur les destinées du monde.
Pendant cette guerre fratricide qui a
éclaté aux Etats-Unis, il y a quelques an-
nées, j'ai considéré avec appréhension la
possibilité qu'il y avait pour le Nord de
ne pas réussir à abattre la rébellion. et à
faire encore une fois de ce grand
peuple une nation puissante. Je
n'ai aucune sympathie pour les, ins-
titutions politiques républicaines, mais
j'ai les plus vives sympathies pour
la cause des libertés humaines qui était
mêlée dans ce conflit avec la cause
des institutions populaires; et j'ai salué
avec bonheur la fin glorieuse de cette
guerre, alors que la nation s'est relevée
avec une perspective plus noble et plus
souriante, que l'esclave a été mis en liber-
té et que toute tyrannie dans le foyer do-
mestique comme au dehors, a été abolie ;
car j'ai cru, alors, que les Etats-Unis
allaient aider les autres nations moins
avancées qu'eux-mêmes sur la route du
bonheur. Pour ce motif, je crois qu'il
est extrêmement important que cette
grande colonie britannique maintienne
un système de législation commerciale
semblable à celui dont jouit la Grande-
Bretagne, et je vois avec un extrême
regret, avec le plus profond chagrin, toute
législation s'éloignant de ces principes
qui ont porté de si heureux fruits en An-
gleterre et qui s'accordent si bien avec les
idées que nous avons sur les libertés et les
progrès de l'humanité, en même temps
que je déplore l'adoption d'une politique
rétrograde et réactionnaire qui a produit
des résultats si désastreux en Angleterre
et aux Etats-Unis, et qui' est, suivant
moi, contraire, comme je l'ai déjà dit, aux
lois divines et à ce sentiment que ton*t le
pays partage, à savoir, que tous les
hommes sont égaux, par la naissance,, et
ont droit au bonheur de ce monde sina
que la législation y apporte des restrie-
tions.

[COMM UNES.] le tarif.
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Maintenant, M. l'Orateur, je vais
mettre entre vos mains un amendement
qui renferme les -vues que je me suis
efforcé d'exprimer ce soir dans les quel-
ques remarques que je vienste faire. Je
veux que cet amendement soit dans les
journaux de la Chambre comme une pro-
testation formelle, de la part du parti
libéral du Canada, contre la politique
inaugurée par la présente administration.
J'ai taché, j'en ai la conviction, de traiter
le sujet de manière à ne provoquer
aucunes récriminations personnelles, et si
je me suis exprimé avec chaleur et entrain,
c'est que j'ai senti qu'il ne s'est jamais
produit dans l'histoire du pays, un événe-
ment aussi gros de dangers que la me-
sure,- qui est maintenant soumise à la
Chambre par le ministère. Je propose
donc en amendement:

" Que les dites résohitions ne soient pas
maintenant lues pour la deuxième fois, mais

qu'il soit résolu, que cette Chambre, tout en
étant prête à accorder ce qui est amplement
nécessaire pour les besoins du service public,
considère que le projet qui est actuellement
sous considération est de nature à répartir
inégalement et injustement, en conséquence,
le fardeau dos impôts ; à détourner le capital
de son cours naturel et de son application la
plus profitable; à favoriser des classes parti-
culières aux dépens du public en général; qu'il
tend à annuler les efforts coûteux et persis-
tants que fait le pays dans le but de s'assurer
le commerce de transport immense et croissant
de ce continent, et à provoquer entre l'empire
et le Canada, un conflit de politique commer
ciale qui peut amener les conséquénces les
plus déplorables."

M. CARON : Je propose l'ajourne-
ment du débat.

La motion est adoptée et le débat
ajourné.

La Chambre s'ajourne à
minuit et

quinze minutes.
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1ère lecture, 192; 2e lecture, 498.
Bill (No. 30) à lefet d'amender l'acte consti-

tuant la compagnie du chemin de fer et du
Côteau et de la ligne provinciale, et l'acte qui
l'amende.-(AM. cLennan.)

1ère lecture, 192; 2e lecture, 498; en comité,
et 3e lecture, 1659,

Bill (No. 31) amendant et refondant les actes
concernant les droits imposés sur les billets
promissoires et les lettres de change.-(M.
Baby.)

lère lecture, 192; 2e lecture, 572; en co-
mité, 1256 ; 3e lecture, 1311.

Bill (No. 32) amendant l'acte qui pourvoit plus
efficacement aux enquêtes sur l'existence de
manouvres frauduleuses aux élections des
membres de la Chambre des Communes.-
(M. Ives.)

1ère lecture, 192; 2e lecture, 1294; en co-
mité, et 3e lecture, 1594.

Bill (No. 33) amendant iacte à l'efet.d'étendre
ceriöines dispositions de lacte des matelots,
1873, aux vaissetux employés à la naviga.
tion dans les eaux de l'intérieur du Canada.-
(M. Rykert. )

1ère lectere, 224.

Bill (No. 34) abrogeant l'acte concernant la
cour maritime d'Ontario.-(M. cCuaig.)

1ère lecture, 224; 2e lecture, 696.

Bill (No. 35) prêhibant l'tsure.-(M. Methot.)
lère lecture. 224 ; 2e lecture, 1600.

Bill (No. 36) faisant ,erivre et ainendantiles
actes relatifs à la compagnie .d'assurance
Union du Canada, et changeant son
nom en celui de la compagnie d'assurance de
la Couronne du Canada'.-(X. Kilvert.)

1ère ldcturè, 224 ; 2e'lecture, 31
Bill (No.; 37) relatif auz:nlesures à prendre

contre les maladies contagieuses.-(Ç. Pope
Compton.)

1ère lecture, 225;retr 572.
Bil (No. 38) amendant l'acte qui supprime lut

paris et la vente des poules.-( Robeon
Bamilton.)
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BIlLLS.-Site.
,1ère lecture, 225; 2e lecture, 572; en co-

mité, 860.
Bill (No. 39) amendant l'dcte relatif aux bu-

reaux de poste.-(M. Langevin.)
1ère lecture, 225.
Bill (No. 40) constituant la compagnie du

chemin de fer de Napanee, Tamworth et Qué-
bec.--(M. Jooper.)

1ère lecture, 255; en comité et 3e lecture,
813.

Bill (No. 41) constituant la compagnie d'as-
surance mutuelle sur la vie dite Britannique-
Américaine..-(l. Mackenzie.)

lère lecture, 255; en comité et 3e lecture,
1022.

Bill (No. 42) à l'efet d'amender l'acte concer-
nant l'élection des membres de la Chimbre
des Conmunes.-(M. Gigault.)

lère lecture, 255.
Bill (No. 43) concernant le transfert de terres,

ou de droits et intérêts dans les terres, et
autres matières se rattachant aux biens:fonds
dans les territoires du Canada.-(.M. Xills.)

1ère lecture, 298.
Bill (No. 44) abrogeant l'acte concernant les

lignes de télégraphe électrique sous-marin.
-- (M. McCarthy.)

1ère lecture, 298 ; 2e lecture, 1298 ; en co.
mité et 3e lecture, 1591.

Bill (No. 45) autorisant la construction d'un
pont sur la rivière des Outaouais, pour l'usage
du chemin de fer de Québec, Ottaw'a et Occi-
dental, et pour d'autres fins.-( M. Holion.)

lère lecture, 344; en comité et 3e lecture,
1159.

Bill (No. 41) constituant la compagnie des
digues de Yarmouth, Nouvelle-Ecose..(3l.
Kallam.)

lère lecture, 344 ; retiré, 936.
Bill (No. 47) étendant au Canada les attribu-

tions de la compagnie dir cable direct des
t ats-Unis..--( M. McCarthy.)

]ère lecture, 344 ; retiré, 1710.
Bill (No. 48) concernant la compagnie d'assu-

rance agricole d'Ottawa.-(3M. Rochester.)
1ère lecture, 344 ; retiré, 1472.
Bill (No. 49) à l'efet d'amender la parge de

l'acte 33 Vic., chap. 46, qui a rapport à l'im-
position et à la perception de droits sur les
billots, le bois de construction, le pin, le cèdre
et les traverses de chemins de fer descendant
la rivière Mfoira par le port de Belleville.-
(M. McCuaig.)

1ère lecture, 416 ; 2e lecture, 499 ; 3e lecture,
1896.

Bill (No. 50) concernant la banque Jacques-
C'artier.-( M. Girouard, Jacques-Cartier.)

1ère lecture, 416 ; 2e lecture, 499 ; en comité,
1286; 3e lecture, 1365.

Bill (No. 51) amendant l'acte relatif aux péni-
tenciers.-(M. McDonald, Pictou.)

lère lecture, 416 ; 2e lecture, 1316; en co-
mité, et 3e lecture, 1554.

Bill (No. 52) concernant la banque consolidée
du Canada.-(.M. Gault.)

BiLL.-Suile.
1ère lecture, 498 ; 2e lecture, 572 ; en comité,

et 3e lecture, 940.
Bill (No. 53) amendant l'acte constituant l'as-

sociation de la Con/édération sur la vie.-
(3M. Cockburn, Northumberland-Ouest.)

lère lecture, 498 ; 2e lecture, 572 ; en comité,
et 3e lecture, 940.

Bill (No. 54) amendant l'acte concernant la
police du Canada.-(M. McDonald, Pictou.)

1ère lecture, 516; 2e lecture, 572; en comi-
té, et 3e lecture, 1312.

Bill (No. 55) à lefet de prendre des mesures
contre les maladies contagieuses qui afectent
les animaux.--(M. Pope, Compton.)

1ère lecture, 517; 2e lecture, et en comité,
1266; 3e lecture, 1311.

Bill (No. 56) constituant la compagnie (le
chemin de fer de l'Atlantique et du Nord-
Ouest.-( M. Colby. )

1 ère lecture, 573; 2e lecture, 640 ; en comité,
et :e lecture, 940.

Bill (No. 57) établissant de nouvelles disposi-
tions au sujet des jours de fêtes statutaires. -
(X!. Domville.)

1ère lecture, 573; 2e lecture, 1304; en co-
mité, 1780 ; 3e lecture, 1820.

Bill (No. 58) amendant l'acte concernant le
transfert du chemin de fer de Truro et Pic-
tou.-QI. T'upper.)

] ère lecture, 620; 2e lecture, I 257; 3e lecture,
1524.

Bill (No. 59) amendànt l'acte des chemins de
feèr, 1868.-( M. Tupper.)

1ère lecture, 621 ; bill retiré, 1605.
Bill (No. 60) amendant l'acte du chemin de

.fer canadien du Iacijique.-(3M. Tupper.
1ère lecture, 621 ; 2e lecture, et en comité,

1685; 3e lecture, 1717.
Bill (No. 61) supprimant l'agiotage sur les

valeurs.-(M. Girouard, Jacques-Cartier.)
1ère lecture, 622 ; 2e lecture, 1304.
Bill (No. 62) à l'efet de revoquer l'acte relatif

il l'abolition de la dualité de la représenta-
tion.-.(M. Ouimet.)

1ère lecture, 661.
Bill (No. 63) accordant certains pouvoirs à la

société permanente de construction d'Jlber-
ville.-(if. Mousseau.)

lère lecture, 752; 2e lecture, 840; en comité,
et 3e lecture, 1896.

Bill (No..64) amendant l'acte du chemin defer
du Nord.-(. White, Cardwvell.)

1ère lecture, 752 ; 2e lecture, 1409 ; retiré
1745.

Bill (No. 65) constituant la société géogra-
phique (le Quiébec.-(M. Fortin.)

1ère lecture, 754 ; 2e lecture, 840 ; en comité,
et 3e lecture, 1159.

Bill (No. 66) concernant les charges de rece-
veur-général et de ministre des travaux pu-
blics.-(Jf. Tupper.)

1ère lecture, 755 ; 2e lecture, 1260 - en comi-
té, et 3e lecture, 1312.

Bill (No. 67) concernant les recensements et l2s
statistiques.- (. Pope, Compton.) .
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BI LLS.-Suite.
1ère lecture, 755 ; 2e lecture, 1252 ; en comi-

té, et 3e lecture, 1554.

Bill (No. 68) constituant la compagnie de pont
de chemin de fer de Calais et St. Stephen.-
(M. Burpee, Sunbury.1

]ère lecture, 795 ; 2e lecture, 1159 ; retiré,
1245.

Bill (No. 69) amendant l'acte constituant la
compagnie de prêt et de placement de Londres
et du Canada.-( À. Kirkpatrick.)

2e lecture, 840 ; en comité et 3e lecture,
1022.

Bill (No. 70) à l'efet de lever tous doutes à
l'égard de la véritable intention de certaines
dispositions de l'acte de tempérance du Ca-
nada, 1878."-(M. McCuaig.)

1ère lecture,920; 2e lecture, 1304; en comité,
et 3e lecture, 1594.

Bill (No. 71) amendant (acte concernant les
banques et le commerce des banques.-(1I.
TWiley.)

lère lecture, 1022; 2e lecture, 1556 ; en co-
mité, et 3e lecture, 1819.

ßill (No. 72) amendant l'acte concernant les
terresfédérales à Manitoba.-(Sir John A.
Macdonald.)

1ère lecture, 1022 ; 2e lecture, 1314 ; en co-
mité, 1554 ; 3e lecture, 1717.

Bill (No. 73) à ef'et d'amender l'acte 40 Yc-
toria, chapitre 21, établissant une cour de
jurisdiction maritime dans la province d' On-
tario.-(M. McCuaig.)

1ère lecture, 1044 ; 2e lecture, en comité, et
3e lecture, 1819.

Bill (No. 74) amendant de nouveau lacte con-
cernant la cour suprême et de l'échiquer.-
(M. McDonald,,Pictou.)

1ère lecture, 1100 ; 2e lecture, et en comité
1815 ; Se lecture, 1821 ; amendements du
Sénat adoptés, 2044.

Bill (No. 75) amendant l'acte qui accélère les
procès dans certains ca.-(M. McDonald,
Pictou.)

1ère lecture, 1100 ; 2e lecture, 1312 ; en co-
mité et 3e lecture, 1554.

Bill (No. 76) concernant la maison de r/frne
Andrew Mercer pour les femmes dans Onta-
rio.-(M. McDonald, 1 ictou.)

1ère lecture, 1100 ; 2e lecture, en comité, et
Se lecture, 1314.

Bill (No. 77) 4 l'efet de faire du premier juil-
let un jour lefête publique sous le nom de
jour anniversaire de la Conjideration.-
(.. Cockburn, Yorthumberland-ouest.)

1ère lecture, 1140 ; 2e lecture, 1304 ; en co-
mité, et 3e lecture, 1594.

Bill (No. 78) amendant l'acte constituant la
compagnie de prêts et placements d'Ottawa, et
changeant son nom en celui de compagie ,de

prêts de Manitoba et du Nord-Ouest, regpon-
sabilitt limitée .- (M. EKiriepatriok.)

1ère lecture, 1140 ; 2e lecturei 1159 ; en co-
mité, et 3e lecture, 1500.

BILLS.-Site.
Bill (No. 79) concernant les sociétés de cons-

truction opérant dans Ontario.-(M. Kirk-
patrick.)

1ère lecture, 1232 ; 2e lecture, 1306.
Bill (No. 80) concernant les droits de tonnages

préleves dans les ports 'canadiens.-(M.
Pope, Queen, I. P. E.)

1ère lecture, 1306 ; 2e lecture, 1306.
Bill (No. 81) concernant les arbitres officiels.-

(M. Cockburn, Northumberland-Ouest.)
1ère lecture, 1309; 2e lecture, en comité, et

Se lecture, 1876.
Bill (No. 82) concernant les marques de. com-

merce et les dessins de fabrique.-(M. Pope,
Compton.)

lère lecture, 1310; 2e lecture, en comité, et
3e lecture, 1612.

Bill (No. 84) à l'efet d'abroger les actesý rela-
tifs à la cour suprême et de l'échiquier.-
(M. Keeler.)

1ère lecture, 1391.
Bill (No. 85) abrogeant les actes de faillite.-

(M. Colby.)
1ère lecture, 1431 ; 2e lecture, rejetée, 1613.
Bill (No. 86) à teffet d'amender l'acte devant

mieux assurer l'indépendance du parlement.
-(M. Rykert.)

1ère lecture, 1473.
Bill (No; 87) refondant les lois concernant les

poids et mesure.-(M. Baby.)
1ère lecture, 1521; 2e et 3e lectures, 1854.

Bill (No. 88) amendant les lois concernant les
commissaires du havre de Montréal.-( f.
Pope, Queen, I. P.-E.)

1ère lecture, 1521 ; 20 lecture et en comité,
1685; 3e lecture, 1717.

Bill (No. 89) concernant le havre de Sydney-
Nord.-(M. Pope, Queen, J. P.-E.)

1ère lecture, 1522; 2e lecture, en comité, et
3e lecture, 1685.

Bill (No. 90) amendant facte concernant le
havre dePictou.-(M.Pope. Quen, I. P.E.)

1ère lecture, 1523; en comité, et 3e lecture,
1685.

Bill (No. 91) amendant lacte du pilotage.-
(M. Pope, Queen, . P.-E.)

1ère lecture, 1523; 2e lecture, 1685; 3e
lecture, 1717.

Bill (No. 92) amendant l'acte des matelots.-
(M. Pope, Queen, 1. P.-E.)

1ère lecture, 1523; 2e lecture, en comité et
Se lecture, 1685.

Bill (No. 93) concernant le tarif.-(M.
Tilley.)

1ère lecture, 1553; 2e et Se lectures, 1821.i
Bill (No. 94) amendant " l'acte concernant les

sauvages, 1876."-ý-(Sir John A. Madonald.)
1ère 'lecture, 1553 ; 2e lécture, 1685; en

comité, 1717; 3e i1ecture, 1815; amende-
ments du Sénat adoptés, 2012;

Bill (No. 95) réduisant leitraite,*ents et allo-
cations de certains fonctionnaires et op7ciers
publics, et ,lindemnité des'membres dis Sénat
et de la- Chambre des Communes. (
Bechard.)

1ère lecture, 155,3.
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BILLS.-Suite.
Bill (No. 96)fßzant les taux de transport sur

les chars palais et les chars-dortoir.--( M.
Bergeron.)

lère lecture, 1553.
Bill (No. 97) relalif à la nomination de nou-

veaux juges dans la Colombie-Britannique.-
(M. McDonald, Pictou.)

1ère lecture, 1554; 2e lecture, en comité, et
3e.lecture, 1685.

Bill (No. 98) à l'efet d'amender et de refondre
l'acte des chemins defer, 1868, et les actes qui
l'amendent.-( M. Tupper.)

1ère lecture, 1570; 2e lecture, 1717; en
comité, et 3e lecture, 1726.

Bill (No. 99) à lefet de venir en aide à Eliza
Maria Campbell.-(M. McDougall.)

1ère lecture, 1591; 2e lecture, 1721; en
comité, 1889 ; Se lecture, 2012.

Bill (No. 100) amendant l'acte constituant la
compagnie du pont du tunnel de Détroit.-
( M. Kilvert.)

1ère et 2e lecture, 1604; 3e lecture, 1721.
Bill (No. 101) amendant l'acte constituant la

compagnie du pont du Canada et de la
rivière Détroit.-(M. Kilvert.)

1ère et 2e lectures, 1604; en comité, et 3e
lecture, 1771.

Bill (No. 102) concernant certaines terres de
l'ordonnance et de l'amirauté dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick et de la Nou-
velle-Ecose.-(M. McDonald, Pictou.)

1ère lecture, 1645; 2e lecture, en comité, et
3e lecture, 1685.

Bill (No. 103) réglant le travail des enfants et
des jeunes personnes employées dans les
moulins et* les manufactures du Canada.-
(M. Bergin.)

lère lecture, 1710.

Bill (No. 104) concernant l'inspection de
l'huile de pétrole.-(M. Baby.)

lère lecture, 1710; 2e lecture, en comité, et
3e lecture, 1819.

Bill (No. 105) amendant les actes de la milice.
-(M. Bowell.)

1ère lecture, 1717.

Bill (No. 106) concernant la garde d'aliénés
dangereux dans les territoires du Nord-
Ouest..-(M. McDonald, Pictou.)

1ère lecture, 1745.

Bill (No. 107) amendant les actes des terres du
Canada.-(M. fupper.)

1ère lecture, 1780; 2e lecture, en comité, et
3e lecture, 1819.

Bill (No. 108) à lefet de pourvoir au paie.
ment d'un octroi temporaire supplémentaire à
la province de Mfanitoba.-(M. Tilley.)

1ère lecture, 1800; 2e lecture, 1801; en co-
mité, et 3e lecture, 1821.

Bill (No. 109) pourvoyant au traitement d'un
juge additionnel de la cour suprême du Nou-
vçeau-Brunswick.-(M. McDonald, Pictou.)

lère et 2e lecture, 1807; en comité, et Se
lecture, 1821.

BILLS.-SUite.
Bill (No. 110) concernant 'les juges des cours

de comtés de l'îlé du Prince-Edouard.-
(M. McDonald, Pictou.)

1ère et 2e lecture, 1808; en comité et 3e
lecture, 1821.

Bill (No. 111) à teffet d'accorder une subven-
tion annuelle pour aider à la construction et à
l'entretien de communications télégraphiques
avec les iles d'.Anticosti et de la'Madeleine.-
(M. Tupper.)

hère et 2e lecture, 1810; en comité, et 3e
lecture, 1821.

Bill (No. 112) à l'efet d'étendre l'acte concer-
nant les certificats de capitaines et seconds de
navires.-(M Pope, Queen, I. P. E.)'

1ère et 2e lecture, 1814; en comité, et 3e
lecture, 1821.

Bill (No. 113) à l'effd de pourvoir à la liquida-
tion des afaires des sociétés de construction
dans la province de Québec.-.(M. Desjar-
din8.)

1ère et 2e lecture, 1814; en comité, et 3e
lecture, 1876.

Bill (No. 114) concernant la banque consolidée
du Canada.-(M. Tilley.)

1ère et 2e lecture, 1820 ; en comité, et 3e
lecture, 1896.

Bill (No. 115) continuant pendant un temps
limité l'application de l'acte à l'efet de mieux
pr.aenir les crimes et les actes de violence,
1078.-(M. McDonald, Pictou.)

lère, 2e et 3e lecture, 1853.

Bill (No. 116) amendant l'acte concernant le
chemin de fer canadien du Pacifique, 1874.

1ère, 2e et 3e lecture, 1989.
Bill (No. 117) amendant l'acte passé durant

cette session, et intitulé "acte à lefet de pour-
voir la mise en sureté, à linspection et à
l'emmagasinage du pétrole et de ses produits."

1ère, 2e et 3e lecture, 1989.

Bill (No. 118) accordant à Sa Majesté cer-
taines sommes nécessaires pour subvenir à
certaines dépenses du service public pour les
années fiscales expirant rerpectivement le
trentième jour Je juin 1879, et le trentième
jour de juin 1880, et pour d'autres objets liés
au service public.-(A. Tilley.)

1ère, 2e et 3e lectures, 2019.

Bill (No. 119) à leffet d'autoriser le gouverne-
ment fédéral à faire l'acquisition d'unecer-
taine partie du chemin de fer. du Grand-
Tronc dans le but de l'annexer au chemin de

fer intercolonial.-(M. Tupper.)
1ère, 2e et 3e lectures, 2008.

Blake (vice-chtancelier.)
Observations, 1102, 1992.

BOLDUC, M.
Transport des malles, Drummond et Artha-

baska, 67.
Retrait de la monnaie de cuivre, 226.
Cour supreme et de l'échiquier, 505.
Bill refondant les lois des poids et mesures,

1857.
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BORDEN, M.
Embranchement du chemin de feide Wind-
.sor, 71. . d fe d Wind-
Tarf.-Blé-dinde, 1368.

BOULTBEE, M.
Maître de poste à Toronto, 134.
Loi de faillite, 199.
Renvoi de l'ex-ministère de Québec, 295.
Tarif, 548, 1189.
Bill, compagnie des digues de Yarmouth.

940.
Tarif-Livres, 1362 ; laines, 1548.
Coui suprême et de l'échiquer 1400.
Papier-monnaie national, 1590.
Subsides-Allocations pour exe'mices mili-

taires, 1658.
Bill, refondant les actes des poids et mesu-

res, 1858.
Résolutions concernant le chemin de fer du

Pacifique, 1979.
Vice-chancelier Blake, 1996.

BOURASSA, M.
Faillite, 46.
Tarif-Fer en gueuse, 1466.

BOURBEAU, M.
Inspecteurs des poids et mesures à Drum-

mond et Arthabaska, 560.
Destitution de Régis Cardinal, 599.
Parif-Pelles, 1502 ; tabac, 1530.
Bill refondant les lois des poids et mesures,

1855,1859.

BowE LI.. l'hon. M.
Rapport officiel des débats, 56..
Importations du fer blanc, C.-B., 72.
Contrat pour rapport officiel des débats,87, 101.
Formation d'un comité spécial pour- rap-

port officiel, 102.
Saisie d'un sauveteur américain, 120.
Maitre de poste à Toronto, 136.
Destitution du capitaine Purdy, 160.
Importation de fer en barre dans la N.-É.

et le N.-B., 183.
Destitution de Régis Cardinal, 608,
Bureaux de douanes, leurs dépenses, 663.
Droits sur les marcbandises importées par

le Caspian, 663.
Douane à Emerson, Manitoba, 842.
Phare de la rivière Saugeen, 851.
Canalisation de la rivière Trent, 927.
Tarif-(4erésolution),1349; ré-impressions,

1363 ; voitures, etc., 1438; 'fromage, 1444 ;
incident King-Domville, 1475; presses à
imprimer, 1495,

Bubsides - Pensions des vétérans, 1647;
milice, état-major, 1649 ; allocations pour
exercices militaires, 1652,, 656 ; muni-
tions, etc., 1658.; salle des exercices, 1659;
dépenses extraordinaires, 1659; douanes,
1707, 1708.

Bill amendant les acces de la milice, 1712,
1715.

Subsidei-Commission spéciale duomgnerce
Ig2 perception;durevenu, 1852 ; .aci-
fique-Wallace, 1889.

BRECgzEN,, X
Réponse àl'.!dresse, 6.
P4che. à la seine du maquereau dans le

Golfe, 229.
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BRECKENI, M.-Sute.
Renvoi del'ex-ministère de Québee395.
Destitution de Régis Cardinal, 563.
Tarif, 1184.
Tarif-Houille, 1456.
Bill, chemin de fer de Truro et Pictou, 1525.
Bill abrogeant les lois de faillite,(Colby),

1631.
Bill abrogeant les lois de faillite (Béchard),

1793.
Juges des cours de comté, Ile du Prince-

Edouard, 1808.
Brise-lames

à Baie Jordan, 52.
à Souris, I.P.E., soumissions, 67.
à Negro.Point, interpellation, 226.
à la Petite-Rivière, 500.
à l'île Amet, N.-E., 669.
de Campbell's Cove, 145.
à Bayfield, 1570.

BRooKs, M.
Bill abrogeant les lois de faillite (Béchard),

1641.
Bill, nouveaux jours de fêtes statutaires,

1782.
BROWN, M.

Canalisation de la-rivière Trent, 926i.
Tarif-louille, 1449; fer en gueuse, 1468.
Subsides-Milice, 1648; allocations pour

exercices militaires, 1652-1658; édificea
publics, 1678.

HAvres et brise-lames, 1681.

BUDGET.
Message transmettant le, 255.
Comité des voies et moyens, 416, 628.
Résolutions adoptées en comité et rapportées,

484.
Message soumettant le budget supplémen-

taire, (1879), 1810.
Message transmettant le budget supplémen-

taire, (1880), 1853.'
Message transmettant le budget supplémen-

taire additionnel, (1880), 1991.

BUNSTER, M.
Transport des rails d'aciers, 26.
Services des malles à Vancouver, '86.'
Destitution du capitaine Purdy,: 142.
Loi de faillite, 224.
lie du P.-E. et indemnité des pêcheries, 248.
Tarif, 552, 835, 1038.
Offres de services en cas de guerre avec la
SRussie, 677.
Augmentation de traitement d'un o fficier

de douanes, 679.
Déplacement des, lisses-d'acieraà l'leXVan-
1 couver, 852.
Bill, élections contestées, 868.
Canal.isur la côte orilentale: de lile Vänéou-

ver, 1269.
Chinois daàssla Colombie-Bitannique.1f279.
Tarif-Orge, 1365?; 1ainesïff547. .

Coursupreme et de,!élhquiei1405' ý
Curagede la riviére:otenay;1416.x .
Réclamations du N.-B., contre le',Ganada

Gardien du phare du Cap Bealr0-B,, 1422,
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BUNSTER, M.-Suite.
Pénitencier de la Colombie-Britannique,

1428.
Subsides-Immigration et quarantaine, 1564;

travaux publics, subvention au Canada
Central, 1662; Pacifique, 1664; accise,
poids et mesures, 1734.

lésolutions concernant le chemin de fer du
Pacifique, 1942.

BUNTING, M.
Matériaux pour l'ancien canal Welland, 188.
Tarif (sucres), 1344.
Navires naufragés dans les eaux canadiennes,

1423.
Tarif-Sucre, 1511
Bureau du gouvernement à Stratford, inter-

pellation, 226.

BUNHAM, M.
Canalisation de la rivière Trent, 923.

BURPEE, 'hen. M. (St. Jean.)
Saisie d'un sauveteur américain, 122.
Maître de poste à Toronto, 134.
Destitution du capitaine Purdy, 141.
Importations et exportations, 188.
Marchandises en entrepôt, 188.

•Spiritueux, malt et tabac, 188.
Vaisseaux canadiens dans les eaux des Etats-

Unis, 190.
Préfet du pénitencier de Saint-Jean, 502.
Chemin de fer intercoloriial, prolongement

à l'est, 558.
Destitution de Régis Cardinal, 591, 606,

609.
Machines employées dans les mines de

quartz à la C.-B., 668.
Tarif, 1007.
Tarif-(4e résolution), 1349 ; cotons, 1458;

vis, 1481.
Subsics-Travaux publics, station à Saint-

Jean, 1661; douanes, 1707, 1709; percep-
tion de revenu, 1852.

BURPEE, M. (Sunbury.)
Tarif, 1079.
Réclamation du N.-B. contre le Canada,

1418.

CAMERON, M. (Huron-Sud.)
Destitutions, nominations, service civil, 27.
Nominations à Hamilton, 112.
Bill amendant l'acte des élections contestées,

169.
Renvoi d'office de l'ex-ministère de Québec,

383.
Bill abolissant la cour maritime d'Ontario,

697.
Tarif, 756,
Bill concernant les paris et la vente des

poules, 862.
Bill, èlectionq contestées, 866.
Bill, compagnie des digues de Yarmouth,

938.
Bill concernant les lettres de change, 940.
Bill amendant l'acte électoral, 959.
Bill, lettres de change, 1256.
Bill, maneuvres frauduleuses aux élections,

1294.
Bill, procès sommaires, 1312.
Cour suprême et de l'échiquier, 14U3.

CAMERON, M. (hluron-Sud.)-Suite.
Tarif.-Sel, 1496; sucres, î506.
Bill abrogeant les lois de faillite (Béchard),

1594,1784.
Bill concernant les frais dans les poursuites

de la Couronne, 1599.
Bill amendant l'acte de la cour suprême,

1606.
Bill abrogeant les lois de faillite (Colby),

1634.
Bill amendant les lois des chemins de fer.

1719, 1720.
Nouveau juge de la cour supreme au

Nouveeu-Brunswick, 1802.
Subsides.--Intercolonial, Boggs et Murray,

1848.
CAMERON, M. (VictOria-Nord.)

Observance du jour du Seigneur, 81.
Renvoi d'office de l'ex-ministère de Québec,

378.
Canalisation de la rivière Trent, 921.
Cour suprême et de l'échiquier, 1401.
Chemin de fer du Nord, 1409, 1413.
Bill abrogeant les lois de faillite (Colby,)

1630.
Bill abrogeant les lois de faillite (Béchard,)

1642.
CAMERON, M. (Victoria-Nord).-Suite.

Subdes.-Canal Welland, 1677.
Election de Selkirk, 1779.
Question de privilége (John A. Macdonnell,)

1989, 1990.
Vice-chancelier Blake, 1997.
Bill de divorce E. M. Campbell, 2014.
Bill, cour suprême et de l'échiquier, 2044,

2051.
Camps

d'exercice militaire, 112.

Canal
de Chambly, élargissement, 46.
de Beauharnois, élargissement, 141.
de Lachine, employés, 125.
Welland, dommages gu, 182.
de Beauharnois, demande de rapports, 192.
Rideau, 853.
Welland et du Saint-Laurent, contrat pour

fournitures de bois de chêne, 853.
Murray, construction, 920.
sur la côte orientale de l'île de Vancouver,

1269.
Welland, paiements faits aux procureurs,

1778.

Canalisation
de la rivière Trent, 920.

CARON, M.
Bois de rebut pour l'intercolonial, 85.
Rapports sur le chemin de fer du Pacifique,

239.
Préfet du pénitencier de Saint-Jean, 502.
Destitution de Régis Cardinal, 579.
Réclamation de monsieur Ryland, 664.
Tarif, 1003.
Lot n° 1211 sur la 'rivière Assiniboine,

1779.
Bill, nouveaux jours de fêtes statufaires,

1782.
Vote de monsieur Larue après avoir paire,

1988.

CAM CAR[INDEX.]
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Uar'tier, aiir George E.
Erection d'un monument à, 1270.

CARTWRIGHT, 'hon M.
Nominations, service civil, 27.
Motion pour revenu, février 1879, 52.
Motion, documents sur importation et ex-

portation, 52.
Motion, recettes et dëpenses pendant 7 mois

expirés le 1er février 1879, 53.
Budget, 58.
Motion pour rapport sur chemin de fer et

canaux, 45.
Rapport sur emprunt 1878, 105.
Rapport sur paiements de droits de douanes

depuis février 1879, 118.
Bill, police à cheval du Nord-Ouest, 127.
Maitre de poste à Toronto, 136.
Loi de faillite, 195.
Budget, 440, 519.
Destitution de Régis Cardinal, 608, 62(0.
Tarif, 739.
Bill, société géographique de Québec, 841.
Ventilation de la salle des séances, 873.
Canalisation de la rivière Trent, 930.
Destitution di maître de poste à Molesworth,

936.
Bill du recensement, 125.
Enregistrement des marques <le commerce,

1311.
Tarif, 1340, 1821.

Tarif-] le Résolution, 1351, 1352 ; instru-
ments aratoires, 1353, 1357 ; fleurs artifi-
cielles, 1358 ;ïmétal Babbitt, 1358 ; livres
imprimés, 1358 ; ré-impressions, 1363 ;
billiards, 1364; cuivre, 1365; blé, amen-
dement Iloude, 1374 ; farine, 1378 ; beurre,
1436 ; voitures, 1437 ; fromage, 1444 ;
horlogerie, 1445 ; cotons, 1457 ; jean-
nettes drills, 1459 ; fruits verts, 1463 ;
meubles, 1463, 1465 ; caoutchouc, 1465 ;
fer en gueuse, 1467 ; vis de fer et d'acier,
1480, 1482, 1485, 1489 ; orgues, 1401 ;
papier, 1493; presses à imprimer, 1494;
sulphate <le quinine, 1496 ; vins, 1499;
sucres, 1505, 1508, 1510, 1517 ; laines,
1531, 1536 ; résolution 14, 1552.

Subsides-Pénitenciers, 1557 : législation,
1562 ; Immigration et quarantaine, 1504;
subventions postales, 1689; sauvages de
la Colombie-Britannique, 1699, 1704 ; sub-
ventions aux lignes de vapeur aux An-
tilles et au Brésil, 1865 ; revenu, bureau
de vérification, 1866 ; ,législation, comités,
1866; intercolonial, 1881, 1883.

Bill amendant les actes des chemins de fer,
1727.

Rectification, sir A. J. Smith, 1770.
Bill, nouveaux jours de fêtes statutaires,

1781.
Octroi supplémentaire à la province de Ma-

nitoba, 1798.
Résolutions concernant le chemin de fer du

Pacifique, 1925, i96.
Embranchement de la Rivière-du-Loup,

2009.

Cascumpec.
Havre de, demande de rapports. 35.

CASEY, M.
Rapport officiel des débats, 95.
Bill amendant l'acte électoral, 106, 868.
Bill amendant l'acte des élections contestées,

174.
Renvoi d'office de l'ex-ministère de Québec,

394.
Destitution le Régis Cardinal, 565.
Revenu dii port Stanley, 666.
Tarif, 700.
Bill concernant les paris, etc., 861.
Bill amendant l'acte électoral, 952, 959.
Bill, service civil, 1286.
'arf-Lives, 1361 ; ré-impressions, 1364;

blé, amendement Houde, 1376 ; voituies,
etc., 1438 ; meubles, 1463 ; plantes,. 1493;
laines, 1545.

Bill abrogeant la loi de faillite (Colby) 1637.
Subsides-Allocations pour exercices mili-

taires, 1655; solde des exercices, 1659.
Nouveau bill amendant l'acte de faillite,

1897.
CASRAIN, M.

Peste Russe, 59.
Embranchement Riviërc-du-Loup, 72.
Bill amendant l'acte des élections contes-

tées, 174.
Codification des lois criminelles et corner-

ciales, 226.
Inspection des banques, 227.
Renvoi d'office-de l'ex-minisière de Québec.

391.
Bill, société <le géographie de Québec, 754.
Tarif, 1199.
Tarif-farine, 1381 ; houile, 1451.
Cour suprème et de l'échiquier, 1401.
Copies françaises du tarif, 1424 ; tarif, fer en

gueuse, 1466 ; sucres, 1511.
Subsides-brise-lames, 1682.

CHARLTON, M.
Rapport sur élections générales, 44.
Peste russe, 53.
Observance du jour du.Seigneur, 76.
Tarif, 537.
Drdits sur les marchandises importées par

le Caspian, 663.
Employés de la Chambre des Communes,

679.
Bill concernant les paris et la vente des

poules, 861.
Ventilation de la salle des séances, 868.
'arif--orge, 1365 ; blé-d'inde, 1366 ; blé,
charbon, etc., amendement, 1372 ; beurre,
1435 ; fromage, 1440 ; houille, 1452 ; fer
en gueuse, 1467 ; plantes, 1493; plâtre.
1.494 ; pelles, 1500 ; laines, 1530.

Papier-monnaie national, 1581.
Subsides-Allocations pour exercices mili.

taires, 1651.

chemins
Entretien et destruction des nmauvaises

herbes, 44.
de colonisation, Manitoba, 158.

Chemine, de fer.
Prêts aux chemins de fer avant la Confédéra-

tiop, 61.
Intercolonial, terminus, 64.
à Souris, prolongement, 67.
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Chernix, defer.-S~5uite.
Esquimault, et Nanaïmo, rapport d'ingé-

nieurs, 85.
Nombre des employés et des aceidents, 130.
de l'Est, matériel roulant, 664.
du Nord, bill, 752.
Windsor et Aniapolis et des comtés de

l'Ouest, 1772.
de Truro et Pictoiu, transfert du, 1778.

Chemins de fer et canaux.
Dépenses, motion pour rapport, 45.

Cheinois.
Dans la Colombie-Britannique, 1271.

CHRISTIE, M.
Digue de Carillon, 40, 42.
Observance du jour du Seigneur, 73, 82.
Draguage de la rivière du Nord, 676.
Malles de Montréal et d'Ottawa, 841.
Tarf--.Blê-d'inde, 1367; farine, 1379 ; laines.

1542.
CnrON, M.

Prêts aux chemins (le fer avant la Confédé-
ration, 62.

Vaccination des sauvages à Chicoutimi, 245.
Renvoi d'office de l'ex-ministère de Québec,

393.
Tarif, 1205.

Clark.
Paiement à monsieur, pour services, pê-

cheries, 112.

COCKBURN, M. (Muskoka.)
Incident King-Domville, 1475.
Tarif-pelles, etc., 1502.
Subsides-.Achèvement des phares, 1691.

COCKBURN, M. (Northumberland-Ouest).
Destitution des officiers publics, 35, 36.
Cour suprême et de l'échiquier, 64.
Amendements, octrois de 1'intercolonial, 64.
Appel les décisions des arbitres, 64.
Bill, amendant l'acte concernant le chemin

de fer intercolonial, 138, 139.
Destitution du capitaine Purdy, 164.
Loi'de faillite, 203.
Tarif, 770.
Bill concernant les paris, etc., 862.
Bill, élections contestées, 864, 866.
Canalisation de la rivière Trent, 920.
Affaire Letellier; renvoi en Angleterre,

1002.
Bill, lettres de change, 1256.
Bill établissant un jour de fête publique,

1304.
Bill, concernant les arbitres officiels, 1309.
Bill, cour suprême et de l'échiquier, 1397,

2044. 2050.
Incident, Huntington-White, 1952.

Codißcation
des lois commerciales, 226.
des lois criminelles, 226.

COL.Y, M.
Bill de faillite, 1ère lecture, 40.
Bills et pétitions renvoyés au comité sur la

loi de faillite, 298.
Dépense de la police à cheval du Nord-

Ouest, 852.
Le Canada à l'exposition dit centenaire, 852.

Co ur, M.-Suite.
Services légaux pour le gouvernement, 85:.
Contrats pour la fourniture du bois de chêne,

pour les canaux, 853.
Bill, abrogeant les lois de faillite, (Béchard)

1596, (Colby) 1613, (Béchard) 1641.

Colombie-Britannique.
Tarif spécial, pour, 501.
La séparation du Canada, 1099.

Colons à Mllanitoba.
Droits des, 1771.

Comités.
Comités permanents, 5.
Comité spécial pour nommer les comités per-

manents, 25.
Comités permanents (listes acceptées), 57.
Comité des impressions, 57.

Comptes publics.
Renvoyés au comité, 68.

conditions
d'établissement à Manitoba, 506.

CONNELL, M.
Service des malles au Nouveau-Brunswick,

664.
Pont de la rivière St. Jean à Woodstock,

665.
Contestations

d'élections au Nouveau-Brunswick, 158.
CONVOCATION DU PARLEMENT,

663.

Corvées.
Remise de droits de corvées à Rimouski, 65.

COSTIGAN, M.
Renvoi d'office de l'ex-ministère de Québec,

403.
Destitution de Régis Cardinal, 585.
Vice chancelier Blake, 1102, 1993, 2000,

2001.
Rectification Coughlin, 1770.

COUGLIN, M.
Tarif, 1135.
Rectification, 1770.
Vice chancelier Blake, 1995.

Coupe de bois.
Permis pour, à la Rivière-Rouge, 192.

Cour d'amirauté d'Ontario.
Demande de rapport, 512, 675.
Bill abolissant la, 696.

Cour de divorce, 5.-B.
Traitement du juge, 842.

COURSOL, M.
Douane de Montréal, 26.
Réclamation de M. Ryland, 560.'
Tarif, 1014.
Cour suprême et de l'échiquier, 1406.
Subsides-Pénitenciers, 1558.
Bill, télégraphe sous-marin, 1593.
Bill abrogeant les lois de faillite, 1634.
Subsides-.Milice, 1650; musée géologique,

1696.
Bill amendant les actes de milice, 1716.
Bill, nouveaux jours de fêtes, 1783.
Bill de divorce, Eliza Maria Canpbell,. 2018.
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Cour suprêmne et de l'échiquier.
Interpellation, 64, 503.
Bill amendant Pacte de la, 1391.

CUrage
de la rivière Kootenay, 1416.

CURRIER, M.
Rapport officiel des débats, 98.
Destitution de Régis Cardinal, 568.
Canalisation de la rivière Trent, 927.
Tarf-Vis de fer et d'acier, 1485.
Subsides-Immigration et quarantaine, 1565;

classement du bois, 1732 ; poids et
mesures, 1734, 1735; édifices public à
Ottawa, 1848.

DALY, M.
Desititution du capitaine Purdy, 149.
Ile du Prince-Edouard et indemnité des

p6cheries, 251.
Contrat Allan pour le transport des malles,

685.
Tarif-Sucres, 1517.

DAWSON, M.
Frontières d'Ontario, 48.
Traités avec les sauvages des lacs luron et

Supérieur, 182.
Terminus à la Kaninistiquia, 846.
Port de Prince Arthur's Landing, 849.
Affranchissement des sauvages, 859.
Subsides-Immigration et quarantaine, 1569.
Bill amendant l'acte de la cour suprême,

1612.
Subsides-.Embranchement de la Baie Geor-

gienne, 1663; explorations géologiques,
1695; sauvages, 1098.

Vente de terrains à l'ile Saint-Joseph, 1779.
Subsides-Chemin de fer du Pacifique, 1862.
Résolutions concernant le chemin de fer du

Pacifique, 1930, 1970, 1974.

Déchets de molins
dans les cours d'eau navigables, 172.

DECosMos, M.
Bassin de radoub à Esquimalt, 67.
Saisie d'un sauveteur américain, 119.
Importations et exportations dans la Colom-

bie-Britannique, 137.
Destitution du capitaine Purdy, 142.
t>echeries de la Colombie-Britannique, 180.
Enregistrement au Canada des vaisseaux

américains, 184.
Bapport du chemin de fer du Pacifique, 226.
Frontière d'Alaska, 234,236.
Tarif spécial pour la Colombie-Britannique,

501.
Séparation. de la Colombie-Britannique du

Canada, 1099.
Chinois dans la Colombie-Britannique,

1271, 1283.
Subsides-Travaux publics, subvention au

Canada Central, 1661.
Résolutions'concernant le chemin de fer du

Pacifique, 1970, 1972, 1974.

Dépêclie,
de Son xcellence sur le tarif, 1645,,1685.
de Son Excellence sur le tarif mise devant

la Chambre, 1797.

Dépôt d'argent,
par John Stewart, 140.

DESJARDINS, M.
Rapport officiel des débats, 98.
Employés sur le canal de Lachine, 125.
Permis pour la coupe de bois à la Rivière-

Rouge, 192.
Employés du pénitencier de Saint-Vincent

de Paul, 506.
Affaire Letellier, renvoi en Angleterre, 100 .
Erection d'un monument à Sir George

Etienne Cartier, 1270.
Cour supreme et de l'échiquier, 1393.
Tarif-Pierre, 1504 ; sucre, 1506.
Bill amendant les actes de la milice, 1712.
Résolutions concernant le chemin de fer du

Pacifique, 1955.
Destitution

de John B. Smith, 44.
du capitaine Purdy, 141, 158.
de M. Lesueur, 240.
et nominations, 501.
du surveillant des travaux au pénitencier de

Dorchester, 502.
de Régis Cardjinal, 560, 573.
du capitaine du Rimouski (Lavoie), 573,

936, 1599.
à la Grosse-Ile, 573.
du gardien du phare de Presqu'ile, 674.
d'agents des sauvages,'679.
du gardien du phare de Ste. Anne, 687.
et nomination à l'île du Prince.Edouard,

853.
de l'agent à la station de Spring Hill, 934.
de D. H. Waterley, 1268.
di9gardien de la station à St. Cimon, 1284.
de Joseph Bourdeau, 1416.
de Vital Roy, 1417.

Destruction
de propriétés à la Rivière-Rouge, 103.

DEWD2îEY, M.
Sifflet d'alarme à Race Rocks, 64.
Tracé.du chemin de fer Esquimault et Na-

naïmo, 85.
Machines employées dans les mines de

quartz à la Colombie-Britannique, 669.
Bill, nouveaux juges dans la Colombie-Bri,

tannique, 1554.
Digue

de Carillon, 40, 42.

DIVISIONS.
Motion Mousseau, pour 136, contre 51, 414.
Amendement Mackenzie, tarif général, pour

53, contre 136, 1219.
Bill, télégraphe sous-marin, pour 54, contre

28, 1303.
Tarif-Amendement Fiset, pour 61, contre,

109, 1372.
Amendement Charlton, pour 53, contre 11G,

1372.
Amendement Robertson, (Shelburne), pour

57, contre 112, 1373.
Cour suprême, amendement Mackenzie,

pour 44, contre 120, 1394.
Tarif-Amendeiment Vallée, pour 61, contre

121, 1434.
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DivisioNs.-Suite.
Bill prohibant Fusure, anendement PlInml,

pour 97, contre 68, 160:;.
Bill abrogeant les lois de faillite, (Colby),

amendement Béchard, pour 99, contre 75,
1640.

4ill abrogeant les lois de faillite (Bécliard)
pour 117, contre 60. 1645.

Bill, nouveaux jours de fêtes statutaires,
amendement Holton, pour 51, contre 100,
1782.

Bill abrogeant les lois le faillite (Béchard)
amendement McDonald (lecture cn six
mois), pour 55, contre 107, 1797.

Subsides, 18e résolution, pour 111, contre
42, 1871.

Subsides, 221e résolution, pour 114, contre
37, 1895.

Résolutions, chemin (le fer du Pacifique,
amenîderfent Mackenzie, pour 37, contre
115, 1987.

Bill pour venir en aide à Eliza Maria Camp.
bell, amendement Mills, (que le bill ne
soit pas lu), pour 38, contre 56. 2019.

Dommages
aux terres, coités de Haldimand et Monek,

105.

D0MVILLE, M.
Maitre de poste à Toronto, 133.
Destitution du capitaine Purdy, 144.
Bill amendant l'acte des élections contes-

tées, 180.
Importation de fer en barre dans la Nou-

velle.Ecosse et le Nouveau-Brunswick,
183.

Loi de faillite, 203.
Délai pour requêtes et présentation de bills

privés prolongés, 225.
Pcie du maquereau dans le golfe, 232.
Pétitions d'élections au Nouvean-Brunswick

237, 238.
Destitution le Régis Cardinal, 564, 605, 609.
Explications personnelles de M. Hunting.

ton, 628.
l'ont de la rivièro St. Jean à Woodstock.

665.
Approvisionnements fournis par Mitchell et

Cie., 672.
Dommages eausés par I'intercolonial, G74.
Tarif, 814.
Destitution de 'agent à la station de

Spring Hill, 934.
BilI, lettres de change à l'intérieur, 942.
Destitution de D. H. Waterley, 1268.
Bill, jours de fêtes statutaires, 1304, 1780.
'tarif-(Incident sir A. J. Smith), 1338 ; fer

en gueuse, 1467 ; plaques d'étain, 1469
incident King-Domville,. 1471, 1473.

Bill abrogeant les lois de faillite (Béchard),
1643.

Subnide.s-Travaux publics an Nouveau-
Brunswick, 1679 ; prolongement de l'in-
tercolonial à St. .Jeau, 1867, 1869.

Bill amendant les actes des chemins de fer.
1727, 1729.

Ifectification de sir A. J. Smith, 1770,
Achat du steamer Glendon, 1772.
Reii ses faites pour exportations, 1778,

DOMVILLE, M.-Suite.
Nouveau juge de la cour

veau.Brunswick, 1806.
Embranchement de la

2006.

suprême au Nou-

Rivière-du-Loup,

Douane.
Ile du cap Sable, deimande de pétitions. 68.
à Hamilton, 73.
Absence d'officiers de, 104.
Bureaux de douanes, dépenses, 663.
Augmentation de traitement d'un oftiier de

douanes, 679.
à Emerson, 842.

DOULL, M.
Tarif, 525.
Destitution de Régis Cardinal, 565, 567.
Chemin de fer de Truro et Pictou, 621 .
Chemin de fer de l'Est, matériel roulant,

664.
Résignation (lu juge Wilkins et nomination

du juge Wetherbee, 857.
Bill, lettres de change à l'intérieur, 942.
Explications personnelles, vote sur le tarif,

1270.
TaiJ-Houille, 1450.
Bill amendant les actes des chemins de fer,

1730.
Transfert du chemin <le fer de Truro et

Pictou, 1778.

D ragnage
de la rivière du Nord, 226, 676.
du nouveau chenal dans la baie de Prçsqu'île,

920.
du havre de Cheticamp, 1268.
de la rivière Wasliade Moak, 1269.

DREW, M.
Demande de rapport, biens de faillis, 105.
Bureau de poste à Hillsburg, 105.
Traitements des maltres de poste, 111.
Bill amendant l'acte des élections contestées,

177.
Frais accordés aux maitres de poste, 842.
Bill, compagnie (les digues de Yarmouth,

930.
Tarif, 1141.
Nouveau bill amendant l'acte <le faillite,

1897.
Dioits d'accise.

Sucre de betterave, 141 c.

Droits de douane.
Paiements de droits depuis février 1879,

118.
Sur les marchandises importées par le Ci<s-

pion, 663.
Américains sur les boites <le poisson, 679.
à Terreneuve, 1428.

Droits de port
sur les journaux, 558.

Dualité de la reprêsentation.
Bill amendant laute relatif à la, 661.

Duauc, M.
Transport des passagers et du fret à Mani-

toba, 73.
Bâtiments pour émigrants à Enerson et St.

Boniface, 111.
Immigrants à Manitoba. 183.
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DuBuc, M.-Suite
Réserve de lots de terre sur la rivière Rouge,

236.
Douane à Emerson, 842.
Tarif-Laines. 1540,
Droits des colons à Manitoba, 1711.
Occupants des terres le long (le la riviére
. Rouge, 1771.
Sitting-Bull, 1772.

DuGAs, M.
Tarif-Farine, 1 389.

Ecluse de Sainte-Anne.
Agrandissement, 141.

Ecoles.
Fonds des écoles communes (lontario, 1771.

Economie interne.
Message de Son Excellence, 40.

Ecorce de pruche.
Droits d'exportation, 663.

Electionis
contestées, rapport des juges,
d'Elgin-est, 40.
de Charlevoix, 41.
générales, demande le rapport, 44.
de York-nord, 56.
de Preseott, rapport du juge, 106.
contestées, bill amendant l'acte, 166, 862.
du Nouveau-Brunswick, pétitions d', 237.
(e Grenville-sud, demande d'enquête, 240.
de Niagara, rapport du juge, 620.
(le Selkirk, demande de rapport, 1779.
de Bellechasse, rapport du juge, 1797.
(e Selkirk, explication Smith, 1820.

Ella G. .McLean."
Achat de la goëlette Ella G. McLean," 515.

ELLIOTT, M.
Tarif-Instrumcnts aratoires, 1355.
Bill, n'ouveaux jours de fêtes statutaires,

1781.

EL>,nranchemnent
du chemin de fer i Windsor, 859.
du chemin de fer du gouvernement aux caps

Tormentine et Traverse, 1670.
de la Riviére.du-Loup, achats de, résolutions,

1991, 2001.

Eigurants.
Octroi de terres aux. 105.
Bâtiments pour, à Emerson et Saint-Roni-

face, 111.
aidés par le gouvernement à Hamilton. 125.
à Manitoba, 180.

Enployés.
Canal de Beauharnois, 61.
civils, recouvrement le sommes du:s par,

141.
de la Chambre des Communes, 679.

Emprunt de 1878.
Demande de rapport, 105.

Engrais agricoles.
Fraude dans la fabriat ion. 508.

Inrngistsement
au Canada des vaisseaux américains, 183.

Ent repôt
Marchandises en. 188.

Examens
des capitaines de navire. 857.

Examinateurs
du service civil, 112.

Explications personnelles
de M. Huntington, 623.
de M. D. A. Smith, 1820.

Explorations.
Bassin de Montmagny, 53.

Explosion
de dynamite à Stratford, 1811.

EposOi stions
australienne, réelamations

dus, 244.
canadienne à Paris, 670.
à Philadelphie, 852.

E.xpropriation
de terrains à Sainte.Flavie, 501.

Faillite.
Bill Colby, 40, 298, 1431, 1613.
Bill Bourassa, 46,; 298.
Bill de 1875, 46.
Comité spécial, 193, 225.
Bills et pétitions renvoyés auî comité, 298.
Bill Béchard, 106, 1594, 1640,11785.

FARROW, M.
Mesurage des billots de sciage, 120.
Havre de Kincardine, 244.
Destitution delégis Cardinal, 584.
Convocation du parlement, 663.
Bill pour venir en aide à Eliza-Maria Cam-l

bell, 2019.

FISET, 31.
Pardon de Louis Riel, 41, 64.
Embranchement de la Riviàre-du.Loup, 45.
Destitutions sur 1'intercolonial, 55.
Remise de droits de corvées à Rimouski, 66.
Plaintes contre maître de poste à Saint-

Donat, 68.
Transport de partisans sur lintercelo-

nial, 84.
Transport de malles à Saint-Fabien, 110,

236.
Travaux dans le comté de Rimouski, 113,

115.
Contrat pour traverses, intercolonial, 125.
Améliorations au quai de Rimouski, 125.
Pêche du maquereau dans le Golfe, 232.
Ile du Prince-Edouard et indemnité des pê-

cheries, 252.
Expropriation de terrains à Sainte-Flavie,

501.
Destitution du capitaine du Rirnousli

(Lavoie), 1599, 573, 936.
Destitution de Régis Cardinal, 575.
Travaux du havre du Vieux Bic, 669.
Bureau de poste de Saint-Anaclet, 920.
Destitution du gardien de la station à Saint-

Simon, 1284.
Tarif--Blé, 1371.
Destitution de Joseph Bourdeau, 14 16,
Destitution de Vital Roy, 1416.

DUE ENR [SESSION,1879.]
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FLEMING, M.
Nombre des employés des chemins de fer et

accidents, 130.
Tarif,1039.
Tr--.Blé-d'inde, 1366; beurre, 1436; fro-

mage, 1444; houille, 1451 ; laines, 15:f7.

FLYNN, M.
Pêche du maquereau dans le golfe, 229.
Ile du Prince-Edouard et indemnité des pè-

cheries, 249.
Tarif, 520.
Dróits amérieains sur les boites de poissons,

682.
Sbsids-Subventions postales, 16809.

F<n-t Frances.
Dépenses de constrnction pour écluses, 68.

FoI'N, M.
Destitution du capitaine Purdy, 147.
Enregistrement au Canada des vaisseaux

américains, 184, 186.
Pêche à la seine du maquereau dans le

golfe, 227.
Ile du Prince-Edouard et indemnité des pé-

cheries, 247.
Destitution (le Bégis Cardinal, 570.
Bill, société de géographie de Québec, 754,

840.
Examens des capitaines de navire, 857.
Impôts douaniers de Terrencuve, 1428.
Subsides-Pisciculture, 1694.
Résolutions, indemnité des p6cheries, 1745.
Bill, subsides pour ligne télégraphique d'An-

ticosti et des Iles de la Madeleine, 1810.

Frontières d.'Ontario.
Demande de documents, 48.
Dépenses encourues, 65.
Ratification, 158.
Interpellation, 2019.

GALBRAITH, M.
Tarif, 1342.
Tarf-Laines, 1530.

Garde-pêcie
de eamouraska, 93.

GAULT, M.
7arif-.Houille, 1456.

Gazette ofliciele du (<t wd«.
Circulation, 1779.

GPoFFRION, M.
Transport le partisans sur l'intercolonial,

85.
Renvoi d'office de l'ex-ministère de Québec,

342.
Bill de divorce, Eliza Maria Campbell,

2018.

GIGAULT, M.
Acte de faillite de 1875, 16.
Tarif, '7Ti.
Tari/--Farine 1383.

GILL, M.
Draguage des rivière: ;t. Frauçois et Ya.

muaska. 72.

GIL GUT

GILLÏE8, M.
Service postal dans Bruce-Nord, 227.
Service de la malle dans Bruce-Nord, 663.
Phare de la rivière Saugeen, 851.
Améliorations du hvre de Port Elgin, 1570.
Fonds les écoles communes d'Ontario,

1771.

GILLMOR, M.
Crédit pour l'arse Woodward, 227.
Pêche du maquereau dans le Golfe, 232.
Juge de la cour de divorce au Nouveau-

Brunswick, 842.
Tarif. 1033.
Ligne de steamers entre lialifax et le Brésil,

1262.
Tarif-Bl-d'inde, 1368.
Subsides-Pisciculture, 1693.

GIROUARD, M. (Jacques-Cartier).
Agrandissement de l'écluse de Sainte-Anne,

14L.
Destitution de Régis Cardinal, 561.
Bill à l'effet de supprimer la spéculation sur

les valeurs, 622.
Vieilles lisses de fer appartenant au gouver-

nement, 852.
Bill abrogeant les lois de faillite (Colby),

1021.
Bill abrogeant les lois de faillite (Béchard),

1783, 1784, 1794.
Bill de divorce, E. M. Campbell, 2015.

" Gendons.
Achat du steamer, 1773.

Gouvernement responaable au Canada.
Motion Mousseau remise, 1777.

GRANDBOIS, M.
Phare flottant, ile Blanche, 69.
Quai Rivière-du-Loup, 82.
Employés sur l'intercolonial au 31 décem.

dre 1878, 137.
Destitution de Régis Cardinal, 591.
Destitution du gardien du phare de Sainte-

Aune, 687.
Phare au quai de la Rivière-du-Loup, 841.
Gardien du phare au Pot-à-l'eau-de-vie,

(Brandy pots), 859.

Greffiers nommés, 5.
Grosse-le.

Contrat de transport, 05.
Travaux publics, demande de contrats, 68.
Travaux, demande de rapport, 245.
Reconstruction des bâtiments, 557.
Terrains du gouvernement à la Grosse-lie,

663.

GUNN, M.
Tarif, 1137.
2Tarf--Sueres, 1346, 1510.

GUTURIE, M.
Bill amendant l'acte des élections contes-

tées, 175.
Loi de faillite, 198.
Bill, chemin de fer du Nord, 754.
Canalisation de la rivière Trent, 931.
Bill, lettres de change à l'intérieur, 941.
Tarif, 1017.
Bill, manSuvres fraildul euses aux élections,

197.



G1TT lIES [SE88ION, 1879.] lS O

GUTHRIE, M.-Sutc.
Tarif-Instruments aratoires, 1354 ; orge,

1366 ; - blé-d'inde, 13e7 ; farine, 1378
laines, 1551 ; résolution 14, 1553.

Bill amendant les actes des chemins de fer,
1726, 1730.

Bill abroneant les lois de faillite (Béchard),
1796.

Bill, cour suprême et de l'éliquier, 1816.

HACKETT, M.
Rapports, etc., havre de Cascumpec, 8.5.
Pêche du maquereau dans le (olfe, 231.
Ile du Prince-Edouard et indemnité des

pêcheries, 254.
Destitution de Régis Cardinal, 594.
Subsices-Vapeurs fédéraux, 1688 ;' subven-

tions postales, 1690.
Résolutions, indemnité des pêcheries, 1769.

1IADDOW, M.
Droits américains sur les bottes de poissons,

682.
Tarif-Plaques d'étain, 1468.

IHAGGART, M.
Lois de faillite, 217.
Chemin de fer canadien du Pacifique, 239.
Explications personnelles Huntington, 628.
Cour suprême et de l'échiquier, 1393.
Tarif-Laines, 1539.
Subsides-Pensions des vétérans, 1646.

Halfax.
Port- d'hiver, 68.
Ligne entre Halifax et le Brésil, 1209.

Hâvres.
Approvisionnement des hâvres du Saint-

Laurent, 68.
de Cascumpec, demande de rapport, 85.
de Collingwood, dépenses, 82.
de Québec et bassin de radoub, à Lévis, 192.
de Port Hood, travaux, 500.
canadiens, dépenses pour, 508.
de Sydney-nord, bill, 661.
du Vieux Bic, travaux, 669.
de refuge à Rimouski, 669.
de Rondeau, 688.
de Chéticamp, draguage, 1268.
de Port Elgin, améliorations, 1570.

HAY, M.
Bureau de poste, à Toronto, 111.
Maître de poste, à Toronto, 130.
Loi de faillite, 213.
Tàrif-Vis de fer et d'acier, 1482.
Vice-chancelier Blake, 2000.

HESSON, M.
Observance du jour du Seigneur, 77.
Dommages au canal Welland, 182.
Enregistrement au Canada des vaisseau.z

américains, 187.
Lois de faillite, 206.
Bureaux du, gouvernement à Stratford, 226.
Destitution de Régis Cardinal, 620.
Remboursements par le département du

revenu, 677.
Maitre de poste de Molesworth, 845.
Bill concernant les paris et la vente des

poules, 862.

[LESSON, M.-Sitt.
Ventilation de la salle des séances,873.
Tarif, 915.
Bill amendant l'acte électoral, 960.
rarif-Blé-d'inde, 1369 ; fromage, 1442

houille, 1452 ; meubles, 1464 ; vis de fer
et d'acier, 1483; pierre, 1504.

Bill abrogeant l'acte de faillite, 1596.
Subsides-Dépenses contingentes de la mi-

lice, 1659.
Explosion de dynamite à Stratford, 1814.
Subsides-Département des postes, 1873.

HILLIARD, M.
Tarif-Farine. 1380.

HOLTON, M.
Rapport officiel des débats, 90, 91.
Destitution du capitaine Purdy, 164.
Comité spécial, lois de faillite, 195.
Election de Grenville-sud, demande d'en-

quête, 241.
Député proposant la question préalable

votant pour l'affirmative, 415.
Tarif, 518, 1344, 1346.
Affaire Letellier, renvoi en Angleterre.

1044.
Souussions pour le Pacifique, 1100.
Bill, recensement et statistiques, 1255.
Bill, receveur-général et ministre des tra-

vaux publics, 1261.
Explications personnelles de M. Doull, vote

sur le tarif, 1270.
Destitution du gardien de la station à Saint-

Cimon, 1284.
Bill, nouveau jour de féte publique, 1305.
Tarif-7e résolution, 1350; 11e résolution,

1351.
Cour suprême et de l'échiquier, 1395, 1404.
Mémoires étrangers mis devant la Chambre,

1431.
Incident King-Domville, 1414.
Bill, télégraphe sous-marin, 1591.
Bill abrogeant les lois de faillite (Béchard),

1594.
Bill, abrogeant les lois de faillite (Colby),

1639.
Bill, divorce dans Ontario, 1710.
Bill, inspection du pétrole, 1711.
Subsides-Réparations aux canaux, 1744.
Gouvernement responsable, motion Mous-

seau remise, 1778.
Bill, nouveaux jours de fêtes statutaires,

1781, 1783.
Bill, certificats des capitaines de navires,

1814.
Bill, cour suprême et de l'échiquier, 1816,

1818.
Tarif, (3e lecture), 1838.
Affaire Letellier, remarques, 1843.
Subsides-Gratification à M. Piché, 1885

bibliothèque diu parlement, 1887.
Nouveau bill pour' amender l'acte de fail-

lite, 1896.
Résolutions concernant le chenmin de fer dit

Pacifique, 1969.
Question de privilége, John A. Maédonncll,

1990, 2052.
Remboursement d'honoraires pour bills pri-

vés, 1991.
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IIOLTON, M.-Suife.
Vice-chancelier Blake,
Embranchement le

2007, 2008, 2009.
Affaire Letellier. 201l,

JIOOPER, M.
La loi de faillite, 21 ;.
Réulan 1ations pour effe

sition australienne, 2
Tarif-Blé-d'inde, 1:168
Bill, divorce dans Onta
Sebsidfrx-Poids et, iesi
(>eýf rois de terre aux vo

1772.

ILIVital
de la mie, à Mirii

I 9qf1. indemnité des péchecrie-, denm
la ivi-dL p respondce, 2-

2Ù:7 . le Verte,
ýsur le St. Uniurent, 687.

ts perdus à Pexpo-
44.Importations et exportations. 3.

sure, 1519. Importations de ferblanc, C. B.,
rio, 171). importations et exportations da
ires, l7e>. iie-Britannique, 13.
lotaires de , Importationsde er ep barre d

velle-Ecosse et e 8Nouveau

Im igat8: Maiob,1.1

-hi, 50G.

HIOUDE, M.
Loi de faillite, 208.
Ile du Prince-Edouard et indeiniîité des

pêcheries, 253.
Destitution de Régis Cardinal, 588.
Paiements faits à Clias. Langelier. (le Saint-

Jean, 859.
Tarif, 874.
Airif-Blé, 1371, 13741 ; farine, 1383 ; talac.

1529.
Subsids-Pénitenciers, 1559.
Bill abrogeant les lois de faillites (Béchard),

1641, 1788.
Bill refondant les lois dr.s poids et mesures,

1855.

H1UNTINGTON, l'hon. L. S.
Rapport officiel des débats, 94.
Maître de poste à Toronto, 131, 1:3;.
Destitution du capitaine Purdy, 164.
Loi de faillite, 202.
Renvoi d'office de ex-ministére de Quélec,

312.
Question de privilège, 498.
Transport de la malle entre Ste. Geneviève

et la pointe Claire, 499.
Bureau de poste de Belrath. canton le Mel-

bourne, 499.
ITsage d'une lettre privée, département des

postes, 558, 559.
Destitution de Régis Cardinal, 560, 561. 58 .
Explications personnelles, 123, 626.
Frais des maîtres (le poste, 8 13.
Intercolonial, contrat de Murray et Cie,

934.
Chinois danis la Colomnbie-Britan ni iuîe,

1282.
'ari/--Livres, 1362 ; blé-d'inde, 13G7.

Cour suprême et le l'échiquier, 1399.
Subsdes--Musée géologique, 1696 ; poids et

mesures, 1740 ; transport des malles, 1744;
département des postes, 1873.

Résolutions concernant le chemin de fer du
Pacifique, 1944, 1947, 1954.

Embranchement <le la Rivière-du-Loup,
2007.

Affaire Letellier, 2.042.

IIURTEAU, M.
Creusage de la rivière l'Assomption, s73.
Pont sur la rivière l'Assomption. 859.

Imiportations et exportations, 1

ande de cor-

72.
ns la Colon-

ans -la Noti-
-Brunswick,

88.

Inspecteurs des poids et mesures,
Demande de correspondance, 244.
à Druimonid et Arthabaska, 560,

Instructions rofyales
au (orverneur-Général demandée.x, 25.
soumises à la Chambre, 40.
Demande de correspondance, 124.

iutercolonial, chemin de fer.
Amendements aux actes relatifs au, G4, 118.
Fonds des employés, 47.
Achat de bois de rebut pour, 85.
Employés sur, 106, 180.
Revenu mensuel, 123.
Fret de la Rivière-du-Loup aux provinces

maritimes, 123.
Contrat pour traverses, 125.
Employés au 31 décembre 1878, 137.
Prolongement à l'Est, 558.
Soumissions pour bois de chaufage, 069.
Dommages causés par, 674.
BItiments sur la Matapédia, 843.
Réclamation <le Henry Clarke, 85:.
Contrat de Murray et Cie., 932.

INTERPELLATIONS.
Rapport officiel des débats, c.
Instructions royales, 25.
Soumissions pour le chemin de fer du Pafi-

fique, 25.
Digue de Carillon. 40.
Pardon de Louis Riel, 41.
Acte de faillite de 1875, 47.
Phare dans le havre de Shelburne, 47.
Budget, 58, 69.
Bil concernant les taxes sur les chinois. 0 1.
Pardon de Louis Rtiel, 64.
Chemin de fer intercolonial, terminus à

Halifax, 64.
Acte concernaut la cour suprême, 64.
Amendements aux actes relatifs à l'intereo-

lonial, 64.
Appels des décisions des arbitres des tra-

vaux publics, 64.
Sifflets d'alarme aux.Race Rocks, 64.
Inspecteurs des poids et mesures, 69.
Phare flottant à l'île Blanche, 69.
Embranchement du chemin (le fer <le

Windsor, 71.
Importation du forblne dans la Colombie-

Britannique, 72.

[[NDEX.] MLE INT
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INTERPELLATIONS.-Sude.
Chemin de fer du Grand Tronc, embranche-

ment Rivière-du-Loup, 72.
Part de l'île du Prince-Edouard dans l'in-

demnité des p6cheries, 72.
Draguage des rivières St. François et

Yamaska, 72.
Jetées du canal de la baie de Burlington, 72.
Droits sur le tabac canadien, 72.
Relevé du hAvre de la Rivière i la Graisse, 72.
Douane et bureau de poste à Hamilton, 73.
Transport des passagers et du fret à Mani-

toba, 73.
Réglements des Postes, 73.
Droit de pêche dans la seigneurie de Bic,

110.
Mesurage des billots de sciage, 110.
Transport de la malle à St. Fabien, 110.
Bâtiments pour émigrants à Emerson et St.

Boniface, 111.
Bureau de poste à Toronto, 111.
Traitements des maîtres de poste, 111.
Lettres chargées, 111.
Quai de Rimouski, 111.
Camps d'exercice militaire, 112.
Nominations à Halifax, 112.
Recouvrements des sommes dues par des

employés civils, 141.
Elargissement du canal de Beauharnois,

141.
Agrandissement de l'écluse Sainte-Anne,

141.
Contestation d'élections au Nouveau-Bruns-

wick, 158.
Aide aux chemins de colonisation de Ma-

nitoba, 158.
Frontière d'Ontario déterminée par l'arbi-

trage, 158.
Brise-lames à Negro Point, 226.
Recrutement de la police à cheval, 225.
Bureaux du gouvernement à Stratford, 226.
Draguage de la Rivière-du-Nord, 226.
Codification des lois criminelles et commer-

ciales, 226.
Retrait de la monnaie de cuivre, 226.
Crédit pour l'anse Woodward, 227.
Draguage du hâvre de Tracadie, 227.
Service postal dans Bruce-nord, 227.
Inspection des banques, 227.
Documents dans l'affaire Letellier, 298.
Nord-Ouest, carabines se chargeant par la

culasse, 499.
Transport de la malle entre Sainte-Geneviève

et la Pointe-Claire, 499.
Siffliet d'alarme à Pentrée du havre de Shel-

burne, 499.
Bureau de poste de Belrath, canton de Mel-

bourne, 499.
Char-postal pour le chemin de fer Albert,

499.
Transport de charbon sur les chemins de fer

du gouvernement, 499.
Brise-lames à la Petite-Rivière, 500.
Quai à Saint-Simon, 500.
Travauk du hâvre de Port Hood, 500:
Médailles de l'exposition de Paris aux expo-

sants de la Nouvelle-Ecosse, 500.
Quai à la baie Saint-Paul, 500.
Part de la Nouvelle-Ecosse dans l'indemnité

des pêcheries, 500.

INTERPELLATIONS.-SUile.
Préposés à l'expertise des avaries dans les

ports, 601.
Voituriers par eau et par terre, 501.
Expropriation de terrains à Sainte-Flavie,

501.
Tarif spécial pour la Colombie-Britannique,
* 501.
Construction d'une jetée à la baie Rocher,

557.
Reconstruction de bâtiments à la Grosse-Ile,

557.
Contrat pour la section B du Pacifique, 557.
Droits de part sur les journaux, 558.
Intercolonial, prolongement à l'Est, 558.
Service de la malle entre Brighton et le

comté du Prince-Edouard, 558.
Meilleure répartition du traitement des

juges, 573.
Destitution du capitaine du Rimnouski, 573.
Creusage de la rivière de l'Assomption, 573.
Fournitures pour la police à cheval, 663.
Ecorce de pruche, droits d'exportation, 663.
Service de la malle à Bruce-nord, 663.
Convocation du parlement, 663.
Terrains du gouvernement à la Grosse-Ile,

663.
Bureaux de douanes, leurs dépenses, 663.
Droits sur les marchandises importées par le

Caspian, 663.
Matériel roulant du chemin de fer de l'Est,

664.
Bureau de poste à la Colombie-Britannique,

664.
Reproduction du saumon à la Colombie-

Britannique, 664.
Service des malles au Nouveau-Brunswick,

664.
Terreneuve et le tarif, 756.
Soumissions pour le chemin de fer du Pacifi-

que, 839.
lhare du quai de la Rivière-du-Loup, 841.
Malles de Montréal et d'Ottawa, 841.
Saumon datg la rivière Barnabé, Mirami-

chi, 841.
Douane à Enlerson, 842.
Colons sur les réserves pour chemin de fer,

Colombie-Britannique,842.
Juge de la cour de divorce, Nouveau-

Brunswick, 842.
Quai d'Arisaig, Nouvelle-Ecosse, 842.
Construction du canal Murray, 920.
Draguage chenal de Presqu'ile, 920.
Bureau de poste à Saint-Anicet, 920.
Démission de D. H. Waterley, 1268.
Draguage du hâvre de Chéticamp, 1268.
Jetée à l'anse MeNair, 1269.
Steamers entre Halifax et le Brésil, 1269.
Etablissement de pisciculture, rivière Saint-

Jean, 1269.
Draguage de la rivière Washade Moak, 1269.
Contrat de la malle enlevée à Victor Leclerc,

1269.
Plaintes contre Ulric Duval, 1269.
Bureau de poste à Brodie, comté de Mé-

gantic, 1269.
Canal sur la côte orientale de l'ile Vancou-

ver, 1269.
Erection d'un monument Z sir George E.

Cartier, 1270.
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INTERPELLATIONS.-Suite.
Brise-lames de Campbell's Cove, 1415.
Terres de l'ordonnance à Kingston, 1415.
Droit d'accise sur le sucre de betterave,

1416.
Curage de la rivière Kootenay, 1416.
Copies françaises du tarif, 1424.
Brises-lames à Bayfield, 1570.
Embranchement du chemin de fer aux caps

Tormentine et Traverse, 1570.
Amélioration du hâvre de Port Elgin, 1570.
Pacifique, tracé à l'ouest de Selkirk, 1570.
Navigation de la traverse de Lévis, 1771.
Droits des colons à Manitoba, 1771.
Occupants de terres le long de la Rivière-

Rouge, 1771.
Navigation à vapeur entre Georgetown et

Pictou, 1771.
Fonds des écoles communes d'Ontario, 1771.
8itting Bull, 1772.
Compagnies des chemins de fer Windsor et

Annapolis et des comtés de l'Ouest, 1772.
Indemnité des pêcheries, île du Prince-

Edouard, 1772..
Octrois de terre aux volontaires de 1837-38,

1772.

IVES, M.
Destruction de propriétés, Rivière-Rouge, 103.
Documents, vétérans de 1812, 104.
Bill amendant l'acte des élections contestées,

172, 1294, 1297.
Tarif, 707.
Subsides-Pensions des vétérans, 16.46, 1647;

allocations pour exercices militaires,
1652.

JACKSON, M.
Traitement (les ministres et indemnité des

députés, 853.

Jetée.
Construction d'une jetée à la baie Rocher,

557. a
Jetée à l'anse McNair, 1269.

JONES, M.
Digne de Carillon, 43.
Tarif, 1346,
Tarif-4e résolution, 1349 ; fromage, 144i i

houille, 1451 ; vis de fer et d'acier, 1482,
1485.

Subsides-Pénitenciers, 1558; pensions des
vétérans, 1646; travaux à Québec, 1679;
douanes, 1707.

Bill, nouveaux jours de fêtes statutaires,
1781, 1782.

Juges.
Meilleure répartition du traitement des

juges, 573.
Nomination du juge Wetherbee, etc., 857.
Nouveaux juges pour la Colombie-Britan-

nique, 1307.
Nouveau juge de la cour suprême au Nou-

veau-Brunswick, 1800.
Juges des cours de comtés, île du Prince-

Edouard, 1808.

Icaministiquia.
Terminus du Pacifique à là, 846.

KAULBACII, M.
Tarif, 789.
Subsides--Salaires des gardes-péche, 1849;

établissements de pisciculture, 1850.
Bill refondant les lois des poids et mesures,

1856.

KEELER, M.
Transfert des ouvrages sur la rivière Trent,

103.
Usage d'une lettre privée au département

des postes, 505, 558,
Service de la malle entre Brighton et le

comté du Prince-Edouard, 558.
Destitution du gardien du phare de Pres

qu'ile, 674.
Terres du gouvernement à Presqu'île, 844.
Draguage du nouveau chenal dans la baie

de Presqu'île, 920.
Canalisation de la rivière Trent, 920.
Phare de la baie de Presqu'île, 935.
Tarif-Livres, 1361.
Bill, cour suprême et de l'échiquier, 1391,

1398, 1409.

KILLAM, M.
Destitution du capitaine Purdy, 150.
Enregistrement au Canada des vaisseaux

américains, 184.
Droits américains sur les boites de poissons,

679.
Tarif, 750, 1178.
Bill, compagnie des digues de Yarmouth,

937, 938, 939.
Tarif-Poulies, 1364.
Bill, commissaires du hâvre de Montréal,

1521.
Bill amendant l'acte des matelots, 1523.

KILVERT, M.
Vaisseaux canadiens en destination du lac

Michigan, 675.
Tarif, 1109.
Bill, pont de la rivière Détroit, 1604.

KING, M.
Tarif, 791.
Etablissement de pisciculture sur la rivière

Saint-Jean, 1269.
Draguage de la rivière Washade Moak, 1269.
Tarif-Incident King-Domville, 1471, 1473.

KIRKPATRICK, M,
Destitutions, 27.
Nominations, service civil, 28.
Election de Charlevoix, 41.
Comptes publics, 68.
Bill amendant l'acte des élections contestées,

175.
Renvoi d'office de l'ex-ministère de Québec,

388.
Saisie d'un sauveteur américain, 693.
Bill abolissant la cour maritime d'Ontario,

696, 1819.
Bill, élections contestées, 868.
Canalisation de la rivière Trent, 932.
Bill, lettres de change à l'intérieur, 942.
Subsideg-Canal Welland, 1674.

KRANZ, M.
Bureaux de douane, leurs dépenses, 663.
Tarif-Livres, 1362.
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Lachine, canal de
Employés sur le, 125.

"Lady Head."
Perte du, 560.

LANDRY, M.
Explorations, bassin de Montmagny, 5:,.
Travaux sur le Saint-Laurent, 60.
Grosse-Ile, contrat de transport, 65.
Remise de droits de corvée à Rimouski, c5.
Transport de partisans sur l'intercolonial,

82.
Employés sur l'intercolonial, 106.
Travaux dans le comté de Rimouski, 113,

117.
Loi de faillite, 219.
Réparations au quai de Berthier (en bas),

244.
Travaux à la Grosse-Ile, 245.
Renvoi d'office de lex-ministère de Québec,

344.
Nomination du juge Taschereau, 515.
Reconstruction des b4timents à la Grosse-

Isle, 557.
Destitution de Régis Cardinal, 563.
Destitutions à la Gr-?-Ile, 573.
Terrains du gouvernement à la Grosse-Isle,

663.
Soumissions pour bois de chauffage, inter-

colonial, 669.
flâvre de refuge à Rinjouski, 669.
Sommes payées à J. B. Dussault, de l'Islet,

687.
Garde-pêche de Kamouraska, 936.
Tarif-Farine, 1387; fer en gueuses, 1466.
Bill amendant l'acte de la cour suprême,

1611.
LANE, M.s t

Bill abrogeant les lois de faillite (Colby),
1629.

Bill pour venir en aide à Eliza M. Camp-
bell, 2018.

Langelier.
Paiement à Chas. Langelier, de Saint-Jean,

859.
LANGEVIN, l'hon. M.

Rapport, maitre-général des postes, 69.
Bureau de poste et douanes, à Hamilton, 73.
Règlement des postes, 73.
Observance du jour du Seigneur, 77.
Transport de partisans sur l'intercolonial,

85.
Rapport officiel des débats, 96.
Transport des malles à Saint-Fabien, 110.
Bureau de poste à Toronto, 111.
Traitements des maitres de poste, 111,
Lettres chargées, 111.
Quai Rimouski, 111.
Travaux dans le comté de Rimouski, 1 là.
Maitre de poste à Toronto, 131.
Bill, bureaux de poste, 225.
Service postal dans Bruce-nord, 227.

* Renvoi d'office de l'ex-ministère de Québec,
. 336.
Service de la malle à Bruce-nord, 663.
Bureaux de poste dans la Colombib-Britan-

nique, 664.
Service des malles au Nouveau-Brunswick,

664.

LANGEVIN, l'lion. M.-Suite.
Contrat Allan pour le transport des malles,

1686.
Délais pour bills privés prolongés, 700.
Malles de Montréal et d'Ottawa, 841.
Frais des maîtres de poste, 843.
Bureau de poste de Saint-Anaclet, 920.
Bill, compagnie des digues de Yarmouth, 9 Io.

LANTHIER, M.
Affaires des banques, 684.

LARUE, M.
Destitution de Régis Cardinal, 58 1.
Tarf-Farine, 1381.
Vote après avoir pairé, 1988.

L'.Assomption.
Creusage de la rivière, 573, 684.
Pont sur la rivière, 859.

LAURIER, l'hon. M.
Renvoi d'office de l'ex-ministère de Québcc,

328.
Tarif, 1200.
Subsides-Accise, classement du bois, 1732.
Navigation de la traverse de Lévis, 1771.
Bill refondant les lois des poids et mesures,

1856, 1857.
Letellier, afaire.

Demande de documents, 47.
Documents mis devant la Chambre, 298.
Motion Mousseau, 256.
Renvoi en Angleterre pour décision, 962,

1000, 1044, 1118.
Remarques de M. Holton, 1843, 2011, 2024.

Lettre. .
Usage d'une lettre privée au département

des postes, 505, 558.
Lettres chargées.

Mesure pour empêcher d'être ouvertes, 111.
Lettres de change et billets pronissoires.

Bill amendant les actes concernant les droits
sur, 192.

Lisses.
Vieilles lisses de fer appartenant au gouver-

nement, 852.
Déplacement des lisses d'acier à l'ile Van-

couver, 852.
LITTLE, M.

Lettres chargées, 111.
LONGLEY, M.

Renvoi de l'ex-ministère de Québec, 411.
Tarif, 993.
Compagnies des chemins de fer Windsor et

Annapolis et des comtés de l'Ouest, 1772,
Lot No. 1211

sur la rivière Assiniboine, 1779.
MACDONALD, M. (King).

Contrat pour le transport des malles, Ile du
Prince-Edouard, 138.

Pêche à la seine du maquereau, 227.
Ile du Prince-Édouard et indemnité des

pêcheries,-252.
Résolutions, indemnité des pcheries, 1765,
Navigation à vapeur entre Georgetown et

Pictou, 1771.
Bill abrogeant les lois de faillite (Bèchard),

1791.
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MACDONALD, Sir John A.
Elcction de l'Orateur, 2.
Rapport officiel des débats, 4.
Adresse, 19.
Instructions royales, 25.
Nominations, service civil, 27.
Destitutions d'officiers de la Chambre,'3',

34.
Pardon de Louis Riel, 41, 64,
Election de Charlevoix, 41.
Comité de la bibliothèque, 46.
Route, chemin de fer du Pacifique, 18.
Peste russe, 54.
Comités permanents, 57.
Princesse Alice, 57.
Budget, 58.
Réparations aux murs de Québec, 58,
Délais pour bills privés, 63.
B'il], cours de justice, T. N. O., 63.
Sifflet d'alarme à Race Rocks, 65.
Ajournement, mercredi des Cendres, 69.
Budget, réponse à interpellation, 69.
Cie chemin de fer Selkirk et Saskatchewan,

71, 109.
Indemnité des pêcheries, I. P.-E., 72.
Observance du jour du Seigneur, 79.
Message de Son Excellence, àdresse, 86.
Bill, police à cheval, 86, 126, 127, 128, 129,

224.
Rapport officiel des débats, 90, 91.
Destruction de propriété, Rivière-Rouge,

103.
Bill, chemin de fer de colonisation de la

Saskatchewan, 107.
Saisie d'un sauveteur américain, 122.
Bill pour amender l'acte des terres du Ca.

nada, 125.
Maître de poste à Toronto, 133, 135.
Bill amendant l'acte concernant l'intercolo-

nial, 140.
Destitution du capitaine Purdy, 163.
Comité spécial, loi de faillite, 193, 225.
Recrutement de la police à cheval, 225.
Retrait de la monnaie de cuivre, 226.
Inspection des banques, 227.
Frontière d'Alaska, 236.
Réserve de lots de terre sur la rivière Rouge,

Manitoba, 237.
Renvoi d'office de l'ex-ministère de Québec,

298.
Nord-Ouest, carabines se chargeant par la

culasse, 499.
Transport de la malle entre Ste. Geneviéve

et la pointe Claire, 499.
Bureau de poste de Belrath, canton de Mel-

bourne,499.
Préposés à l'expertise des avaries dans les

ports, 501.
Tarif spécial pour la Colombie-Britannique,

501.
Destitutions et nominations, 502.
Destitution du surveillant des travaux au

pénitencier de Dorchester, 503.
Usage d'une lettre privée au département

des postes, 505, 559.
Commissariat de la police à cheval, 506.
Hôpital de la marine, à Miramichi, 507.
Fraude dans la fabrication des engrais agri-

coles, 508.
Dépenses pour les havres candiens, 510.

MACDONALD, Sir John A.-Suite.
Cour d'amirauté d'Ontario, 513.
Bill, à l'effet de prévenir les maladies con-

tagieuses des animaux, 517.
Tarif, 517, 661.
Droits de port sur les journaux, 558.
Service de la malle entre Brighton et le

comté du Prince-Edouard, 558.
Ajournement, jour de l'Annonciation, 061.
Fournitures pour la police à cheval, 663.
Convocation du parlemant, 663.
Machines employées dans les mines de

quartz à la Colombie-Britannique, 664.
Affaires des banques, 684.
Bill, cours de justice, Nord-Ouest, 690.
Bill, cour maritime d'Ontario, 698.
Bill, chemin de fer du Nord, 753.
Fonctionnement de l'acte des fonds de

retraite, 754.
Bill, recensement et statistiques, 755, 1253.
Bill, société géographique de Québec, 841.
Affranchissement des sauvages, 800.
Bill concernant les paris et la vente des

poules, 862.
Bill, élections contestées, 865, 867.
Canalisation de la rivière Trent, 928.
Bill, compagnie des digues de Yarmouth,

938.
Renvoi de l'affaire Letellier en Angleterre,

962, 1002, 1 044, 1118.
Amendement aux résolutions, tarif, 1219.
Bill, receveur-général et ministre des tra-

vaux publics, 1263.
Bill, maladies contagieuses des animaux,

1266.
Ligne de steamers entre Halifax et le Brésil,

1269.
Contrat de malle enlevé à Victor Leclerc,

1269.
Plaintes contre Ulric Duval, maître de

poste, 1269.
Bureau de poste à Brodie, comté de Mégan-

tic, 1269.
Erection d'un monument à sir Geo. E.

Cartier, 1270.
Explications personnelles, M. Doull, vote

sur le tarif, 1270.
Chinois dans la Colombie-Britannique, 1279,
Destitution du gardien de la station à St.

Simon, 1284.
Bill, manoeuvres frauduleuses aux élections,

1296.
Bill, télégraphe sous-marin, »602.
Bill, nouveaux juges pour la Colombie-Bri-

tannique, 1307, 1308.
Bill concernant les arbitres officiels, 1310.
Sauvages mourant de faim à la Chapelle, T.

N. O., 1310.
Terres fédérales dans le Manitoba, 1315.
Acte des pénitenciers, 1316,
Tarif-Blé, amendement Houde, 1374; fa-

rine, 1378, 1382.
Cour suprême et de l'échiquier, 1392, 1395,

1399, 1404, 1405.
Chemin de fer du Nord, 1414.
Terres'de l'ordonnance à Kingston, 1416.
Destitution de Vital Roy, 1417.
Incident King-Domville, 1473.
Explications personnelles, M. Tilley, 1478,
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M ACDONALD, Sir John A.-Suite.
Tarif-Vis de fer et d'acier, 1484, 1488;

opium, 1491 ; peintures, etc., 1492.
Subsides-Pénitenciers, 1557 ; législation,

1562.
Bill concernant les frais dans les poursuites

de ou contre la Couronne, 1598, 1599.
Dépêche de Son Excellence sur le tarif.

1685.
Subsides--Musée géologique, 1696 ; sauva-

ges, 1698 ; sauvages de la Colombie-Bri-
tannique, 1699, 1702 ; législation, biblio-
thèque, 1845 ; exposition d'Ottawa, 1860 ;
subventions aux lignes de vapeurs aux
Antilles et au Brésil, 1864 ; secours aux
sauvages, 1865; législation, comités, 1866 ;
prolongement de lintercolonial à Saint-
Jean, 1869 ; gratification à M. Piché, 1885,
1886 ; bibliotlièque du parlement, 1886,
1887.

Bill amendant les actes de milice, 1714.
Pétition demandant la destitution du juge

Polette, 1771.
Droits des colons à Manitoba, 1771.
Occupant des terres le long de la Rivière-

Rouge, 1771.
Navigation à vapeur entre Georgetown et

Pictou, 1771.
Sitting-Bull, 1772.
Part de l'île du Prince-Edouard, indemnité

des pêcheries, 1772.
Octroi de terre aux volontaires de 1837-38,

1772.
Gouvernement responsable, motion Mous-

seau remise, 1777.
Bill, nouveaux jours de fêtes, 1782.
Octroi supplémentaire à la province du

Manitoba, 1798, 1800.
Nouveau juge de la cour suprême au Nou-

veau-BrunswicK, 1804, 1805.
Le tarif (3e lecture), 1834.
Affaire'Letellier, remarques de M. Holton,

1844.
Bill refondant les lois des poids et mesures,

1857.
Résolutions concernant le chemin de fer du

Pacifique, 1917, 1981, 1986.
Question de privilége, John A. Macdonnell,

1955, 1989, 1990.
Vote de M. Larue après avoir pairé, 1988.
Vice-chancelier Blake, 1993, 1998.
Embranchement de la Rivière-du-Loup,

2008, 2009.
Affaire Letellier, 2011, 2020, 2024.
Bill amendant l'acte des sauvages, 2012.
Bill de divorce, E. M. Campbell, 2013.
Frontière d'Ontario, 2019.

Machines
employées dans les mines de quartz à la Co-

lombie anglaise, 666.

MACKENZIE, l'hon. M.
Rapport officiel des débats, 6.
Adresse, 15.
Instructions royales, 25.
Soumissions, Pacifique, 25.
Destitution d'officiers de la Chambre, 36.
Election de Charlevoix, 41.
Digue et travaux de Carillon, 44,
Acte de faillite de 1875, 46.

MACKENZIE, l'hon. M.-Suih3.
Affaire Letellier, 47.
Mort de la princesse Alice, 58.
Absence d'un officier public, 60.
Budget, interpellation, 69.
Compagnie de chemin de fer Selkirk et Sas-

katchewan, 70, 109.
Rapport officiel des débats, 90.
Destruction de propriété, Rivière-Rouge, 104.
Bill, chemin de fer de colonisation de la

Saskatchewan, 107.
Travaux dans le comté de Rimouski, 113.
Saisie d'un sauveteur américain, 122, 695.
Bill, police à cheval dit Nord-Ouest, 126,

129.
Maître de poste à Toronto, 130, 131, 132.
Bill amendant l'acte concernant l'intercolo-

nial, 138, 139.
Bill, dépôt d'argent par John Stewart, 140.
Destitution du capitaine Purdy, 162.
Loi de faillite, 195.
Renvoi d'office de l'ex-ministère de Québec,

287.
Budget, 475.
Destitution du surveillant des travaux au

pénitencier de Dorchester, 503.
Dépenses pour les hâvres canadiens, 509,

510.
Nomination du juge Taschereau, 516.
Bill à l'effet d'empêcher les maladies conta-

gieuses des animaux, 516.
Tarif, 519, 661.
Réclamation de M. Ryland, 560.
Pont de la rivière Saint-Jean, à Woodstock,

665.
Machines employées dans les mines de

quartz à la Colombie-Britannique, 669.
Offres de services en cas de guerre avec la

Russie, 678.
Destitutions d'agents des sauvages, 679.
Préfet du pénitencier de Saint-Jean, 679.
Affaires des banques, 684.
Bill relatif au chemin de fer du Nord, 752,

753.
Bill, recensement et statistiques, 755.
Terreneuve et le tarif, 756.
Soumissions pour le Pacifique, 839.
Bill, société géographique de Québec, 841.
Terminus à la Kaministiquia, 847, 849.
Ventilation de la salle des séances, 8 73.
Canalisation de la rivière Trent, 925, 930.
Intercolonial, contrat de Murray et Cie.,

932.
Bill, compagnie des digues de Yarmouth,

939.
Bill, lettres de change à l'intérieur, 942.
Contrats du chemin de fer du Pacifique, 961.
Affaire Letellier, renvoi en Angleterre, 1044.
Tarif, 1084, 1183.
Soumissions pour le Pacifique, 1100, 1102.
Bill, chemin de fer de Truro et Pictou, 1258.
Bill, receveur-géniéral et ministre des tra-

vaux publics, 1260, 1262.
Explications personnelles, monsieur Doull

vote sur le tarif, 1270. -
Chinois dans la Colombie-Britannique, 1279,

1281.
Destitution du gardien de la station à Saint-

Simon, 1284.
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mACKENý,ZI, l'lion. M-Sid
Bill, télégraphe sous-marin, 1299, 1302,

1592.
Bill, nouveau jour de fête publique, 1304,
Nouveaux juges pour la Colombie-Anglaise,

1307.
Bill, compagnie de chemins de fer Ontario

et Pacifique, 1309.
Bill concernant les arbitres officiels, 1309.
Acte des pénitenciers, 1316.

Tarif-4e résolution, 1348 ; instruments ara-
'toires, 1353; livres, 1360; livres blancs,
1364 ; blé, amendement Houde, 1375
farine, 1378, 1382 ; voitures, etc., 1437
fromage, 1442 ; houille, 1446, 1455 ; po-
terie et faience, etc., 1460 ; meubles, 1464 ;
caoutchouc, 1465; fer en gueuses, 1467;
vis de fer et d'acier, 1479, 1482, 1487;
peintures, dessins, 1492 ; pierre, 1502,
1504.

Chemin de fer (lu Nord, 1413.
Pénitencier de la Colombie-Britannique,

1427.
Droits de douane à Terreneuve, 1430.
Bill, chemin de fer de Truro à Pictou, 1524.

Sutbsides-Pénitenciers, 1557, 1550 ; législa-
tion, 1561, 1562 ; immigration et quaran-
taine, 1568 ; allocations pour exercices
militaires, 1656; travaux publics: arrête-
noix, 1660 ; do prolongement du Canada
Central, 1661 ; do canal Welland, 1668,
1671, 1674, 1677; do édifices publics à
Ottawa, 1677; do curage du hâvre de Qué-
bec, 1678 ; do édifices publics, 1678 ;
do travaux à Québec, 1678 ; do travaux
au Nouveau-Brunswick, 1680; do hâvres
et brise-lames, 1681; do travaux à la
baie des Vaches, 1683; do lignes télé-
graphiques, 1684; accises, poids et mesu-
res, 1736, 1739 ; travaux publics: répara-
tions aux canaux, 1742 ; législation: pu-
blication des débats, 1844.; travaux pu-
blics : chemin de fer intercolonial, 1846,
1847; do brise-lames à Pointe-des-Chênes,
1849 ; commission du commerce en
France et en Espagne, 1852; exposi-
tion d'Ottawa, 1860; travaux publics:
chemin de fer du Pacifique, 1862 ; pro-
longement de l'intercolonial à Saint-Jean,
1869 ; arrête-noix, 1871 ; salle d'exer-
cices à Ottawa, 1872; chemin de fer inter-
colonial, 1878, 1880; gratification à mon-
sieur Piché, 1884, 1886; bibliothèque du
parlement, 1886, 1887; Pacifique, Wallace,
1888 ; intercolonial, 1895 ; paiement à
L. D. Audy, 1896; Pacifique, Colombie-
Britannique, 2001.

Destitution du capitaine Lavoie, 1600.
Bill prohibant l'usure, 1603.
Bill, pont de la rivière Détroit, 1604,
Bill amendant l'acte des chemins de fer,

1605.
Bill abrogeant les lois de faillite, 1643.
Dépêche de Son Excellence concernant le

tarif, 1645, 1685.
Bill amendant les lois des chemins de fer,

1719.
Bill, nouveaux jours de fêtes statutaires,

1782.

MACK ENZIE,, l'lion. M.-Sitil6.
Bill, octroi supplémentaire au Manitoba,

1800.
Nouveaujuge de la cour suprême au Nouveau-

Brunswick, 1807.
Bill, subsides pour télégraphie, Anticosti et

les îles de la Madeleine, 1810.
Tarif (3e lecture), 1830.
Résolutions concernant le chemin de fer du

Pacifique, 1907, 1973, 1974, 1982, 1984,
1988.

Incident Huntingto: -White, 1953.
Question de privilége, John A. Macdonnell,

1955, 1989, 1990.
Vice-chancelier Blake, 1995.
Embranchement de la Rivièrc-du-Loup, 2003,

2008.
Affaire Letellier, 2010, 2020.
Frontières d'Ontario, 2019.

MACMILLAN, M.
Enregistrement au Canada des vaisseaux

américains, 186.
Loi de faillite, 218.
Inspecteur des poids et mesures septigue, 244.
Retraite du percepteur du revenu, Middlesex,

245.
Destitution de Régis Cardinal, 617.
Tarif-Blé, amendement Houde, 1375

pierre, 1503.
Cour suprême et de l'échiquier, 1408.
Subsides-Immigration et quarantaine, 1565

poids et mesures, 1741.
Bureau de poste à Toronto et comptes, 1772.
Bill pour venir en aide à Eliza M. Campbell,

2018.
Maladips contagieuses

des animaux, bill à l'effet de prévenir, 225,
516.

Malles.
Transport des malles, Drummond et Artha-

baska, 67.
Transport des malles à Saint-Fabien, 110,

236.
Contrat pour transport des malles, Ile du

Prince-Edouard, 138.
Transport des malles entre Sainte-Gene-

viève et la Pointe-Claire, 499.
Service des-malles entre Brighton et l'île

du Prince-Edouard, 558.
Service de la malle à Bruce-nord, 663.
Service des malles au Nouveau-Brunswick,

664.
Contrat Allan pour le transport des malles,

685.
Malles de Montréal et d'Ottawa, 841.
Contrat enlevé à Victor Leclerc, 1269.

MASSON, l'hOn. M.
Vétérans de 1812, 104.
Camps d'exercice militaire, 112.
Offres de service en cas de guerre avec la

Russie, 678.
MASSUE, M.

Piliers dans la paroisse de Sainte-Anne de
Sorel, 105.

Navigation de la rivière Yamaska, 105.
Fraude dans la fabrication des engrais agri-

coles, 508.
Tarif, 1148.
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MCCALLUM, M.
Employés sur le canal Welland, 102.
Dommages aux terres, comtés de Haldi-

mand et Monck, 105.
Saisie d'un sauvetcur américain, 119, 123,

693.
Vaisseaux canadiens dans les eaux des

Etats-Unis, 191.
Loi de faillite, 212.
Dépenses pour les hâvres canadiens, 511.
Tarif, 533.
Usage d'une lettre privée au département

des postes, 560.
Destitution de Régis Cardinal, 616.
Marais de Welland, 684.
Bill abolissant la cour maritime d'Ontario,

699.
Dommages à l'écluse 21 du canal Welland,

845.
Canalisation de la rivière Trent, 926.
Tarif, 1027.
Tarif-Voitures, etc., 1439; houille, 1453;

pierre, 1504.
Bill, pont sur la rivière Détroit, 1604.
Subsides-Canal Welland, 1667, 1668 ; hâvres

et brise-lames, 1681, 1682 ; réparations
aux canaux, 1742 ; 22lième résolution,
1894.

Bill amendant les actes des chemins do fer,
1726.

McCARTHY, M.
Bill des élections contestées, 37.
Affaire Letellier, 47.
Hâvre de Collingwood, 82.
Acte relatif à un dépôt d'argent par John

Stewart, 140.
Bill amendant l'acte des élections contes-

tées, 166.
Election de Grenville-sud; demande d'en-

quête, 240.
Renvoi d'office de l'ex-ministère de Québec,

275.
Bill, télégraphe sous-marin, 1298, 1591.
Cour suprême et de l'échiquier, 1397.
Bill amendant l'acte de la cour suprême,

1609.
Bill abrogeant les lois de faillite (Béchard),

1644.
Subsides-lâvres et brise-lames, 1681.
Vice-chancelier Blake, 2000.

MCCUAIG, M.
Destitution de Régis Cardinal, 601.
Saisie d'un sauveteur américain, 695.
Bill abolissant la cour maritime d'Ontario,

696, 699.
Bill, télégraphe sous-marin, 1301.
Bill, acte de tempérance, 1304.
Bill, commissaires du hâvre de Montréal

1522.
Subsides-Pensions des vétérans, 1647; mi-

lice, 1648, 1649; canal Welland, 1664;
édifices publics, 1678.

Bill abrogeant les lois de faillite (Béchard),
1791.

Bill refondant les lois des poids et'mesures,
1858.

Remboursement d'honoraires: bills privés,
1991.

McCUAiG, M.--Sue.
Vice-chancelier Blake, 1992, 1995, 2001.
Bill pour venir en aide à Eliza M. Camp-

bell, 2017.

McDONALD, M. (Cap-Breton).
Destitution de Régis Cardinal, 583.
Bill concernant le hâvre de Sydney-nord,

661.
Sabsides-Subventions postales, 1690.

McDONALD, M. (Victoria, N.-E.)
Tarif, 975.
Subsides-Poids et mesures, 1739.

McDONALD, l'hon. M. (Pictou).
Bill des taxes sur les chinois, 64.
Acte de faillite de 1875, 46.
Cour suprême et de l'échiquier, 64.
Destitution du capitaine Purdy, 155.
Rapport du ministre de la justice, péniten-

ciers, 157.
Destitution du capitaine P'urdy, 163.
Comité spécial sur loi des faillites, 193, 216.
Pétitions d'élections au Nouveau-Brunswick,

239.
Travaux publics, demande de soumissions,

240.
Election de Grenville-Sud, demande d'en-

quête, 241.
Pénitencier de St. Jean, 243.
Ile du Prince-Edouard, et indemnité des

pêcheries, 247.
Voituriers par eau et par terre, 501.
Cour d'amirauté d'Ontario, 513.
Bill, amendant J'acte de police du Canada,

516.
Destitution de Régis Cardinal, 612.
Bills, cours de justice, Nord-Ouest, 689,

692.
Juge de la cour de divorce. Nouveau-

Brunswick, 842.
Bill, compagnie des digues de Yarmouth,

939.
Bill, lettres de change à l'intérieur, 941.
Bill -lettres de change, 1257.
Destitution de D. H. Waterley, 1268.
Bill, nouveau jour de fête publique, 1305.
Nouveaux juges pour la Colombie-Britan-

nique, 1307. c
Bill amendant l'acte des procés sommaires,

1312.
Acte des pénitenciers, 1316.
Rectification, 1391.
Cour suprême et de l'échiquier, 1392, 1398..
Incident King-Domville, 1474.
Bill, nouveaux juges dans la Colombie-Bri-

tannique, 1554.
Subsides-Pénitenciers 1556, 1560 ; législa-

tion, 1561 ; pénitenciers à Manitoba,
1844.

Bill abrogeant les lois de faillite, 1594,
1595.

Bill concernant les frais dans les pour-
suites contre la Couronne, 1597, 1598.

Bill amendant l'acte de la cour suprême,
1606, 1608, 1611.

Bill amendant les actes des chenlins de fer,
1727.

Bill abrogeant lea lois de faillite (Béchard),
1789, 1795.
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McDONALD, l'hon. M. (Picto).-Suite.
Nouveau juge de la cour suprême, au Nou-

veau-Brunswick, 1801, 1803.
Juges des cours de comté, ile du Prince.

Edouard, 1808, 1816.
Bill, cour suprême et de l'échiquier, 1815,

1817, 1818, 2044,2050,2051.
Subides-Travaux publics, Boggs et Murray,

1846.
Bill de divorce, E. M. Campbell, 1890.
Nouveau bill amendant l'acte de faillite,

1897.

MACDONNELL, M.
Travaux du lûvre de Port Hood, 500.
Destitution de Régis Cardinal, 618.
Draguage du hâvre de Chéticamp, 1268.
Chinois dans la Colombie-Britannique, 1284.
Bill chemin de fer Truro et Pictou, 1528.
Bill concernant les frais dans les pour-

suites de la Couronné, 1597, 1598.
Bill abrogeant les lois de faillite (Colby),

1638.
Subsides-Pisciculture, 1694.
Résolutions, indemnité des pêcheries, 1766.
Bill abrogeant les lois de faillite (Béchard),

1788, 1796.

McDOUGALL, l'hon. U.
Nominations, service civil, 28.
Destitutions d'officiers de la Chambre, 39.
Frontières d'Ontario, 50, 52
Compagnie du chemin de fer Selkirk et

Saskatchewan, 70.
Observance du jour du Seigneur, 80.
Rapport officiel des débats, 100.
Bill compagnie de chemin de fer Selkirk et

Saskatchewan, 108.
Bill, police à cheval du Nord-Ouest, 129.
Lois de faillite, 196.
Renvoi d'office de l'ex-ministère de Québec,

292.
Bill, lettres de change à l'intérieur, 942.
Bill amendant l'acte électoral, 961.
Soumissions pour le Pacifique, 1101.
Tarif, 1191.
Tz)rif-(4e résolution), 1350.
Pacifique, tracé à l'ouest de Selkirk, 1570.
Bill, télégraphe sous-marin, 1592.
Bill abrogeant'les lois de faillite (Béchard),

1595, 1642.
Subsides-Canal Welland, 1660 ; musée géo-

logique, 1697; bibliothèque du parlement,
1886.

Bill pour venir en aide à Eliza Maria Camp.
bell, 1721, 1893, 2013.

Résolutions concernant le chemin de fer du
Pacifique, 1970,1972.

McIIiNNES, M.
Importations de ferblanc, Colombie-Britan-

nique, 72.
Reproduction du saumon, rivière Fraser,

Colombie-Britaunique, 103, 664.
Bureaux de poste dans la Colombie-Britan-

nique, 664.
Colons sur les réserves du chemin de fer,

Colombie-Britannique, 842.
Tarif-Instruments aratoires, 1356.
Pénitencier de la Colombie-Britannique, 1424.
Subsides-Pénitenciers, 1560.

McISAAC, M.
Draguage du hàvre de Tracadie, 227.
Quai d'Arisaig, Nouvelle-Ecosse, 842
Jetée à l'anse MeNair, 1269.
Brise-lames à Bayfield, 1570.

MCKAY, M.
Fonds des employés, intercolonial, 47,
Transport de la houille sur le chemin de

fer du gouvernement, 666.
Brise-lames à l'île Amet, Nouvelle-Ecosse,

669.
Intercolonial, réclamation de Henry Clarke,

853.
Bill, compagnie des digues de Yarmouth,

940.
McLENNAN, M.

Observance du jour du Seigneur, 78.
Renvoi doffice de l'ex.ministère de Québec,

387.
Tarif, 528, 1185.
Tarif-Peintures, dessins, etc., 1492.
Subsides-Ministère des postes, 1872.
Résolutions concernant le chemin de fer du

Pacifique, 1937.
Question de privilége, John A. Macdonell,

2052.

McRORY, M.
Dégats au canal Rideau, 853.

Médailles
de l'exposition de Paris aux exposants de la

Nouvelle-Ecosse, 500.

Mémoires
mis devant la Chambre, 1430, 1473.

MERNER, M.
Inspecteurs des poids et mesures, 69.
Réserves des sauvages à Manitoba, 687.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE
Transmettant le budget, 255.
Transmettant certains documents sur les

finances de Manitoba, 1645.
Transmettant documents, bassin de radoub,

Colombie-Britanniqne, 1645.
Transmettant dép6che sur le tarif, 1797,
Transmettant le budget supplémentaire

(1879), 1810.
Transmettant le budget supplémentaire

(1880), 1853.
Transmettant le budget supplémentaire ad-

ditionnel (1880), 1891

Mesurage
des billots de sciage, 110,

MTkrnoT, M.
Lois de faillite, 207.
Huile de charbon pour les phares du Saint-

Laurent, 852.
Tarif, 1128.
Bill prohibant l'usure, 1600.
Pétition demandant la distitution du juge

Polette, 1770.
Bill amendant les lois de faillite (Béchard),

1790.

Milice.
1ère compagnie, 21e bataillon, 515.
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MILLS, l'hon. M.
Frontières d'Ontario, 51.
Rapport officiel des débats, 56.
Bill concernant les cours du Nord-Ouest, 63.
Election de Charlevoix, 42.
Rapport officiel des débats, 91.
Saisie d'un sauveteur américain. 120.
Instructions royales, 124.
Bill, police à cheval du Nord-Ouest, 126,

128.
Maître de poste à Toronto, 135.
Comité spécial, loi de faillite, 193.
Frontière d'Alaska, 235.
Employés du département des postes, 241.
Destitution de M. LeSueur, 240.
Election de Grenville-sud, 242.
Renvoi de l'ex-ministère de Québec, 368.
Député proposant la question .réalable, vo-

tant l'affirmative, 415.
Usage d'une lettre privée au département des

postes, 505.
Dépenses pour les havres canadiens, 508.
Cour d'amirauté d'Ontario, 514.
Bill à l'effet de prévenir les maladies conta-

gieuses des animaux, 517.
Destitution de Régis Cardinal, 614, 620.
Bille, cours de justice, Nord-Ouest, 688, 690.
Bill amendant l'acte supprimant les paris,

etc., 861.
Tarif, 895.
Bill, compagnie des digues de Yarnouth,

938.
Bill, lettres de change à l'intérieur, 942.
Bill amendant l'acte électoral, 960.
Bill du recensement, 1253.
Bill, lettres de change (Baby), 1257,
Bill, maladies contagieuses des animaux,

1266.
Chinois dans la Colombie-Britannique, 1282.
Bill, télégraphe sous-marin, 1301.
Terres fédérales dans le Manitoba, 1315.
7erif-Sucres, 1944; 4e résolution, 1349;

1le résolution, 1352 ; instruments ara-
toires, 1354; livres, 1359,1361 ; ré-impres-
sions, 1364; orge, 1365; blé-d'inde, 1367,
1377; beurre, 1435; voitures, etc., 1439;
ciment, etc., 1440; fromage, 1443 ; vis de
fer et d'acier, 1483 ; peintures, dessins,
etc, 1492 ; sucres, 1518.

Bill, cour suprême et de l'échiquier, 1393,
1396, 1407, 1609.

Bill, nouveaux juges dans la Colombie-Bri-
tannique,1554.

Subsides-Pénitenciers, 1559 ; législation,
1562; immigration et quarantaine, 1564;
allocations pour exercices militaires, 1654;
havres et brise-lames, 1680, 1682 ; musée
géologique, 1699 ; sauvages de la.Colom-
bie-Britannique, 1699; exposition d'Ot-
tawa, 1861 ; chemin de fer du Pacifique,
1863 ¡ législation, comités, 1866; Paci-
fique, Wallace, 1888, 1889 ; résolution,
221, 1894.

Bill amendant les actes de la milice, 1711.
Bill amendant les lois des chemins de fer,

1721.
Octroi supplémentaire à la province de Ma-

nitoba, 1799, 1800.
Nouveau juge de la cotir suprême au Non-

teau-Brunswick, 1805.

MILLS, l'hon. M.-Suite.
Tarif, (3e lecture), 1839.
Bill refondant les lois des poids et mesures,

1857.
Bill pour venir en aide à Eliza M. Campbell,

1889, 2019.
Résolutions concernant le chemin de fer du

Pacifique, 1939, 1970, 1973.
Vice-chancelier Blake, 1994, 1997, 1998.
Affaire Letellier, 2010, 2029.
Bill amendant l'acte des sauvages, 2012,

MONGENAIS, M.
Droits sur le tabac canadien, 72.
R elevé du hûvre de la rivière à la Graisse. 72.
Déchets de moulins dans les rivières, 72.
Prohibition de la pêche à la seine, 72.

Monnaie de cuivre.
Retrait (le la 221;.

MOUSSEAU, M.
Election detharlevoix, 41.
Entretiens des chemins et destruction des

mauvaises herbes, 44.
Motion pour documents, affaire Letellier, 47.
Bill amendant lacte des élections contestées,

178.
Rapports d'ingénieurs, etc.. canal le Beau-

harnois, 192.
Renvoi d'office de l'ex-ministère de Québec,

256.
Affaire Letellier, renvoi en Angleterre, 1004.
13ill amendant l'acte de la cour suprême,

1609.
Bill abrogeant les lois de faillite (Béchard),

1788,1794.
Bill de divorce E. M. Campbell, 2016.
Affaire Letellier, 2034.

MUTTARLT, M.
Brise-lames à Souris, 67.
Prolongèment du chemin de fer à Souris, 67.
Pêche à la seine du maquereau dans le (olfe.

228~
Destitution de Régis Cardinal, 594.
Noininations et destitutions à l'île du Prince-

Edouard, 853.
Tarif, 972.
Brise-lames, de Camnpbell's Cove, 1415,
Subsides--Gratification à M. Delfosse, 1851.

Navigation
à vapeur entre (eorgetown et Pictou, 177.
de la traverse de Lévis, 1771.

Navirres
naufragés dans les eaux canadiennmes, 1423.

Nominations
Service civil, 27.
Service civil à Toronto, 46.
à Hamilton, 112.
et destitutions, 501.
du juge Taschereau, 515.
et destitutions à l1le du Prince-Edouard,

853.
Nord-Ouest.

Carabines se chargeant par la enlasse pour
le, 499.

" Northen Light.
Demande de rapport, 239, 696.
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So uveauxr > membre..
Certificat d'election de .J. S. Perrault, 71.
M. John White prend son siége, 297.
M. Geo. Turner Orton prend son siége, 414.
M. Josiah Burr Plumb prend son siége, 628.

Observance du jour du Seigneur.
Motion, 73.

Octroi
supplémentaire à Manitoba, 17o8.

0.i;-es de services
en cas de uerre avec In ltussic, 677.

OGDEN, M.
Destitution du capitaine Purdy, 160.
Tle du Prince-Edouard, et indemnité des

pécheries, 251.
1)roits américains sur les boites de poisson,

679, 681.

OLIVE<R M.
Octroi de terres aux émigrants, 105.
Lois de faillite, 206.
[)raguage de la rivière du Nord, 226.
Tarif, 713.
Traitement des ministres et indemnité des

députés, 854.
Bill concernant les paris et la vente des

poules, 862.
Tarif-Voitures etc., 1437, 1438; froma e.

1441 ; Laines, 1533.
Bill, inspection du pétrole, 1711.

Subsides-Prolongement de lintercolonial à
St. Jean, 1868.

OLIVIER, M.
Dépenses pour éléctions générales, 63.
Coût des étalons des poids et mesures, 63.
11éduction des droits sur poids et mesures,

63.
Plaintes contre Ulric Duval, maître de

poste, 12G9.
Bureau de poste à Brodie,eomté de Mégantic,

1269.

ORATEUR, 1'hon. M. 1'.
Election de l'Orateur, 2.
Remercie la Chambre, 2.
Bill, dépôt d'argent par John Stewart, 141.
Député proposant la question préalable vo-

tant dans Paffirmative, 414.
1lappelle M. Rouleau à la question, 53.
La politique des gouvernements locaux ne

doit pas être discutée à la Chambre des
Communes, 563.

Il est contraire aux règles de la Chambre <le
faire allusion à un témoignage donné de-
vant un comité, 855.

Explications personnelles de M. Doull,
1270.

tes bills publics doivent être examinés en
comité général, à moins que l'auteur ne
demande la référence à un comité spécial,
1304.

Mémoires étrangers mis devant la Chambre,
1430, 1473.

Renvoi d'un bill à un comité spécial après la
2e lecture, et l'ordre du renvoi au comité
général, 1591.

ORATEUR, l'hon. M. '.-Suite.
Pétition demandant la destitution du juge

Polette, hors d'ordre, 1771.
Un amendement doit n'être pas incompati-

ble à l'objet du bill, 1789.
Un membre peut parler sur une question

s'il doit conclure par une motion, 1993.

ORTON, M.
Tarif, 887.
Bill amendant l'acte électoral, 945.
Tarif-Blé, amendement Houde, 1375.
Cour suprême et de l'échiquier, 1401.
Mémoires irréguliers devant la Chambre',

1478.
Tarif-Laines. 1547.
Bill abrogeant la loi (le faillite, 1637.
Subside--Accise, poids et mesures, 17i t.

Ottawa. 9
Seines dans la rivière Ottawa, 72.

OUIMET, M.
Rapport officiel des débats, 95.
Renvoi d'office de l'ex-ministère de Qnébec,

286.
Député proposant la question préalable vo-

tant l'affirmative, 415.
Bill amendant l'acte relatif à la dualité de la

représentation, 661.
Affaire Letellier. renvoi en Angleterre,

1000.
Tarif, 1004.
Acte des pénitenciers, 13 17.
Tarf-Livres, 1363.
Bill abrogeant les lois de faillite, 1595.
Bill amendant l'acte de la cour suprême,

1612.
Affaire Letellier, 2040.

PA CIFIQUE.
Soumissions, 25.
Rapport sur route du chemin du Pacifique,

48, 55.
Rapports du chemin de fer du Pacifique, iii-

terpellation, 226.
Demande de rapports, 239.
Contrat pour la section B, 557.
Soumissions et contrats soumis, 622.
Soumissions pour le chemin de fer du Pa-

cifique, 839.
Em branchement de Prince Arthur's Landing,

846.
Terminus sur le Kaministiquia, 846.
Contrats du, 961.
Soumissions concernant le chemin du Pa-

cifique, 1100.
Tracé à l'ouest de Selkirk, 1570.
Résolutions concernant le chemin de fer <lu

Pacifique, 1897.
Tracé du Pacifique dans Manitoba, 2043.

Papeterie
fournie aux membres, 1232.

Papier-monnaie national, 1i70.
Patrick, M.

Déclare l'Orateur élu, 2.
PATERSON, M. (Brant-Sud).

Loi de faillite, 197.
Tarif, 818, 1347.
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PATERSON, M. (Brant-Sud).-Suite.
Tlarif-Blé-d'inde, 1368; farine, 1379; voi-

tures, etc., 1438; fromage, 1442; houille,
1453; rivets de cuivre, etc., 1457; poterie,
faïence, etc., 1462 ; fer en gueuse, 1467;
vis de fer et d'acier, 1485; laines, 1543.

Bill abrogeat la loi de faillite (Béchard),
1640.

Vice-chancelier Blake, 1999.
PATTERSON, M. (Essex).

Demande de rapport, e.xaminateurg, service
civil, 112.

Tarif, 654.
Cour maritime d'Ontario, 675.
Bill, pont de la rivière Détroit, 1605.

Pch&e.
Droit de, dans la seigneurie du Bit, 110, 137.
Du maquereau à la seine dans le Golfe, 227.

Pêcheries.
Part de l'indemnité, I. P.-E , 72, 1772.
De la Colombie-Britannique, 180, 696.
Part de l'indemnité de la Nouvelle-Ecosse,

500.
Affectation de l'indennité, 670.
Résolutions, indemnité des pêcheries, 1 745.

Pénitenciers
de Saint-Jean, 243.
Préfet du, de Saint-Jean, 502, 679,
de Saint-Vincent de Paul, 506.
de la Colombie-Britannique, 1424.

PERREAULT, -M.
Brise-lames à la Petite-Rivière, 500.
Quai à Saint-Simon, 500.
Quai à la baie Saint-Paul, 500.
Destitbtion de Régis Cardinal, 595.
Subsides-Allocations pour exercices mili-

taires, 1654.

Pétitions pour bills priv.
Délai pour présenter, prolongé, 63; 125, 572.

Peste russe.
Mesures de précautions, 53.

phares
au hâvre de Shelburne, 47.
Phare flottant à l'ile Blanche, 69.
au quai de la Rivière-du-Loup, 841,
de la rivière Saugeen, 851.
du St, Laurent, huile de charbon pour, 852.
du Pot à l'eau-de-vie, (Brandy pots) gardien

du, 859.
de la baie de Presqu'île, 935.
du cap Beale, Colombie-Britannique, gardien

du, 1422.

PICKARD, M.
Tarif-Farinel 1433.

Piliers
dans la paroisse de Ste.

Pilotes.
Fonds des, 687.

Pisciculture

Anne de Sorel, 105.

Etablissement de, rivière St. Jean, 1269.
PLUMB, M. fournis par

Approvisionnements fournis par
et Cie., 671.

Tarif, 747, 1159.

Mitchell

PLUMB, M.-SUizte
Embrancheinent entre le Pacifique et Prince

Arthur's Landing, 846.
Terminus à la Kaministiquia, 846, 848, 849.
Port de Prince Arthur's Landing, 849.
Prince Arthur's Landing et la Kaministi-

quia, 850.
Ventilation de la salle des séances, 873.
Bill, compagnie des digues de Yarmoutb,

937.
Bill amendant l'acte électoral, 946.
Bill, lettres de change, 1256.
Bill, maladies contagieuses des animaux,

1266.
Tarif-Farine, 1385 ; meubles, 1463 ; fer en

gueuses, 1467, vi" de fer et d'acier, 148e;
tabac, 1529.

Bill prohibant l'usure, 1603.
Bill, pont de la rivière Détroit, 1605.
Subsides-Pensions des vétérans, 1646, 1647.
Allocations pour exercices militaires, 1651.
Canal Welland, 1668, 1669 ; vapeurs fédé-

raux, 1686 ; gratification à M. Piché,
1885.

Tarif (3e lecture), 1840.
Embranchement de la Rivière-du-Loup,

2005.
Bill, cour suprême et de l'échiquier, 2045.

Poids et mesures.
Coût des étalons, 63.
Inspecteurs, 69,
Ordres en Conseil, 8G.
Bill amendant les actes des, 1734.

Polette, juge.
Pétition demandant sa destitution, 1770.

Police à cheval du Nord-Ouest.
Recratemen, 225.
Bill, 86, 125, 126, 224.
Commissariat, 506.
Fournitures destinées à.
Dépenses de, 852.

Pont
sur la rivière St. Jean à Woodstock, 665.

POPE, l'hon. M. (Compton).
Rapport, ministre d'agriculture, 69.
Bill, maladies contagieuses, 225, 1311.
Réclamations pour eilets perdus, exposition

australienne, 244.
Bill à l'effet de prévenir les maladies conta-

gieuses des animaux, 517.
Destitutions à la Grosse-Ile, 573,
Explications personnelles de M. Hunting.

ton, 626.
Terrains du gouvernement à la Grosse-Ile,

663.
Bill, recensement et statistiques, 755, 1253.
Tarif-Laines, 1543.
Subsides-Immigration et quarantaine, 1563,

1564, 1567.

POPE, 'hon. M. (Queen).
Phare de Shelburne, 47
Phare flottant, Ile Blanche, 69.
Seine, rivière Ottawa, 73.
Droit'de pGche, seigneurie du Bic, 110.
,Destitution du capitaine Purdy, 142, 150,

154, 164.
Pêche du maquereau dans le Golfe, 233.
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PRE IREN

POPE, l'hon. M. (Queen).--Suite. Prépos
Hôpital de la marine à Miramichi, 508. à l'expertise des avari
Destitution de Régis Cardinal, 600.
Reproduction (lu saumon, rivière Fraser, .

664. Port de, 849.
Affectation die l'indemnité des pêcheries, privilége, question de

670.
Approvisionnements fournis par Mitchell

et Cie., 672. John A. Macdonneli,
Droits américains sur les boites de poissons. propriétés militaireg.

679. Transfert des, C76.
Phare au quai de la Rivière-du-Loup, 841.
Saumon dans la rivière Barnabé, Miramichi, purd!/, capitaine.

842. Destitution, 141, 158.
Tarif, 1182.
Etablisseient de pisciculture sur lii rivière à la rivière-du-Loup,

Saint-Jean, 1269.
Droit de tonnuge, 1306.
Enregistrement des murquies de conunerce,

1310. de Berthier (en ),
Droits de douanes à Terreetuve, 1430. à Saint-Simon, 500.à la baie Saint-Paul,Bill, comnmissaires du hîvre (le Montréal, d'Arisaig Novelle-E

1521.
Bill concernant le haivre de Sydney-nord, Qu,

1522.
Bill concernant le hâvre de Pictou, 1523.
Bill amendant l'acte du pilotage, 1523. Rapport qffiet des d
.Bill amendant l'acte des matelots, 1523. Motion, 6.
Subsides-Vapeurs fédéraux, 1686,1688 ; sut- Soumissions, 40.

ventions postales, 1689 ; entretien des Formation d'un comi
piares, 1691 ;phare au bâvre de Shel- Motion pour ratifier 1
burne, 1691 ; achèvement des phares, Rapports, soumis à li
1691 ; salaires des gardes.pêche, 1602; du bibliothécaire, 5.
pisciculture, 1693. (lu comptable des Coi

Navigation de la traverse de Lévis, 1771. des comptes publics,
Achat du steamer " Glendon," 1773.
Bill, certificats (les (apitaines de navire. (le la milice, 1878, 25

181 4. (les travaux publics, J

Postes. du revenu de lintérie
Plaintes contre le niaitre de poste de Saint- de la marine et des p

Donat, 68. di maître général des
Bureau à Hamilton, 73:i. dlu ministre deariul
Bureau àHillsburg, 105. d m r l
Bureau à Toronto, 111.
Maître de poste Toronto, 130.
Bill amendant l'acte concernant les bureaux Recensement et stalt&s

de poste, 225. Bill, 755, 1252, 1554.
Service postal dans Bruce-nord, 227. Receveur-général et î
Employés du département, 240.
Bureau de poste de Belrath, canton de Mel- publics.

bourne, 499. Bill, 755, 1260, 1312.
Char-postal pour le chemin de fer Albert, Réclamations

499. (lu Nouveau-lrunsw
Bureau de poste à la Colombie-Britannique, 1418.

664.
Frais accordés aux inaitres de poste, 84,. R aon
Maître de poste de Molesworth, 845. par lonor Jas. l
Maitre de poste à Montmagny, 850. par sieur Soith
Bureau de poste (le Saint-Anaclet, 920.
Destitution du maître de poste à Molesworth, Réduction (es droits.

936. Demande de rapports
Plaintes contre Ulric Duval, maitre (le Re

poste, 12 !9. Parileaenti
Bureau de poste à Brodie, comté de Mégan- Par lé t n

tic, 1269.
Bureau de poste à Toronto et comptes, 1772. Remises

Poules. faites pour exportatio
Bill amendant l'acte concernant la vente des, Renvoi d'ôfle

225, 57, 860. (le l'ex-mnistère de

ies dans les ports, S01.

ding.

,498.
1955. 0J89, 2051.

instructions à l'ingé-

tions, 111, 125.
réparations, 244.

500.
cosse 842.

s8 65.

ébats.

té spécial, 56, 57.
e contrat, 87.
a Chambre

nmmunes,5.
1878, 25.
a navigation, 1878, 25.

.878 25.
18r, 1878, 25.
êcheries, 1878, 40.
postes, 1878, 69.

ture, 1878, 69.
ice, pénitenciers, 1878,

tiques.

>mnstrc des travauxe

ick contre le Cauada,

McDonald, 1391.
in, 1770.

70.

, 63.

ui revenu mde l'initérieurs,

ns, 753.

Quiùbec, 256.
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Réser-ve
de lots de terre sur la Rivière-Rouge, Maui-

toba, 236.

Jtetraite, mise à la.
du percepteur du revenu pour Middlesex,

245.
des employés du service civil, 506.
du préposé au débarquement à Chippewa,

687.
Fonctionnement de l'acte relatif au fonds

de, 755.
Revenu

jusqu'à février 1879, 62.
RICHEY, M.

Destitution du capitaine Purdy, 157.
Pêche du maquereau dans le Golfe, 231.
Destitution de Régis Cardinal, 592.
Tarif, 1148.
Subsides-Subventions postales, 1690.

Riel, Louis.
Pardon de, 41, 64.

Rimouski.
Travaux dans le comté de, 111.
Améliorations au quai, 1,125.

RINFRET, M.
Renvoi de l'ex-ministère de Québec, 366.
Contrat de malles enlevé à Victor Leclere,

1269.
Rivière à la Uraissn.

Relevé du havre, 72.

Rivière-du-Loup.
Embranchement du chemin de fer, 4 5. 72.
Achat de l'embranchement, 1991, 2001.

ROBERTSON, M. (Hamilton).
Baie de burlington, canal, 72.
Bureau de poste et douanes, 73.
Ordres en conseil, poids et mesures. 86.
Bill, compagnie d'assurance canadienne sur

la vie, 107.
Nominations à Hamilton, 112,
Saisie d'un sauveteur américain, 118, 120.
Emigrants aidés par le gouvernement à Ha-

milton, 123.
Maître de poste à Toronto, 133.
Loi de faillite, 200.
Bill concernant la vente des poules; 225,

861.
Conditions d'établissement à Manitoba; 506.
Destitution de Régis Cardinal, 566.
Tarif, 628.
Bill amendant l'acte électoral, 943.
Tarif-Vis de fer et d'acier, 1479.
Bill abrogeant la loi de faillite (Béchard).

1643, 1787, 1792.
Paiements faits aux procureurs pour le canal

Welland, 1778.
Bill, cour suprême et de l'échiquier, 1817.
Nouveau hill amendant l'acte de faillite,

1896.

ROBERTSON, M. (Shelbuirne).
Brise-lames, baie Jordan, 52.
Intercolonial, terminiis à Halifax. 69.
Phares de Shelburne, 47.
Douanes à l'ile du Cap-Sable, 68.
Port d'hiver à Halifax, 68.

ROBERTSON, M. (Shelburne).-Suite.
Demande de rapport, revenu mensuel, inter-

colonial, 123.
Pêche du maquereau dans le Golfe, 230.
Ile du Prince-Edouard et indemnitê des pê-

cheries, 246.
Sifflet d'alarme au hâvre de Shelburne, 499.
Transport de charbon sur les chemins de fer

du gouvernement, 499, 666.
Médailles de l'exposition de Paris aux expo-

sants de la Nouvelle-Ecosse, 500.
Part de la Nouvelle-Ecosse dans l'indemnité

des pêcheries, 500.
Destitution de Régis Cardinal, 590.
Affectation de l'indemnité des peheries.

670.
Droits américains sur les boîtes de poissons

681.
Tarif, 780.
Bill, compagnie des digues de Yarnouth.

938.
Tarif-Blé, amendement Houde, 1373.
Droits de douane à Terreneuve, 1429.
Subsides-Entretien des phares, 1691; phare

au hâvre de Shelburne, 1691 ; salaires des
gardes-pêche, 1691 ; pisciculture, 1693.

Bill amendant les actes des chemins de fer,
1729.

RomîxsoN, M.
Nominations, service civil, Toronto, 46.
Délais pour bills privés, 69.
Compagnie de chemin de fei Selkirk et Sas-

katchewan, 70.
Délais pour -présenter pétitions, bills privés,

prolongé, 572.
Offres de service en cas de guerre avec la

Russie, 678.
Bill relatif au chemin de fer du Nord, 752.
Tarif-Houille, 1454; fer en gueuse, 1411.

1468.

ROBITAILLE, 1'11O. M.
Pêche du maquereau dans le Golfe,230.
Destitution de Régis Cardinal, 582.
Exposition canadienne à Paris, 670.
Droits américains sur les boîtes de poissons,

682.
Creusage de la rivière l'Assomption, 684.
Bâtiments de lintercolonial sur la Mata-

pédia, 843.

ROCHESTER, -M.
Absence d'un officier public, 60.
Vaisseaux canadiens dans les eaux des Etats-

Unis, 188.
Tarif, 1121.
Tarif-Caoutchoue, 1466; pelles, etc., 1500,

1502.
Subsides.-.1mmuigration et quarantaine. 1564.

ROGERS, M.
Char-postal pour le chemin de fer Albert,

499.
Construction d'une jetée à la baie ocher,

557.
Tarif, 1128.

Ross, M. (Dunda).
Loi de faillite,' 213.
Explicati'ons personnellrs,
Tarif, 914.

II. Rykeri, 833.
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Ross, M. (Dundas).-Suite.
Bill abrogeant les lois de faillite (Colby),

1039.
Subsides-Canal Welland, 1670; poids et

mesures, 1739; postes, 1875.
IRoss, M. (Middlesex-Ouest).

Soumissions, rapport officiel des débats, 26.
Observance du jour du Seigneur, 80.
Rapport officiel des débats, 88.
Loi de faillite, 213.
Mise à la retraite d'employés du service

civil, 506.
Tarif, 642.
Bill amendant l'acte électoral, 948, 955.
Tarif.-Instruments aratoires, 1357 ; livres,

1360 ; outils de relieurs, 1364; meubles,
1464 ; presses à imprimer, 1495.

Subsides-Législation, 1561, 1563 ; alloca-
tions pour exercices militaires, 1655 ;
munitions, etc,, 1658 ; douanes, 1707;
législation, publication des débats, 1844;
postes, 1876 ; bibliothèque du parlement,
1886, 1888.

ROULEAU, M.
Destitution de Régis Cardinal, 563.

RYAN, M. (Marquette).
Aide aux chemins de colonisation de Mani-

toba, 158.
Terres de Manitoba, octroi de patentes, 188.
Commissariat de la police à cheval, 506.
Subsides-Sauvages, 1704.
Octroi supplémentaire à la province de Ma-

nitoba, 1799.
Bill amendant l'acte des sauvages, 2012.
Tracé du Pacifique dans Manitoba, 2043.

RYAN, M. (Montréal-Centre).
Préposés à l'expertise des avaries dans les

ports, 501.
Voituriers par eau et par terre, 501.
Destitution de Régis Cardinal, 568.
Subsides-Allocations pour exercices mili-

taires, 1653 ; musée géologique, 1697 ;
douanes, dépenses contingentes, 1706,
1707.

Bill amendant les actes de la milice. 1804.
Vice-chancelier Blake, 1996.

]RYKERT, M.
Destitution <le John 13. Smith, 44.
Absence d'un officier public, 59.
Dépenses de construction, écluse Fort Frau-

ces, 68.
Compagnie de chemin de fer Selkirk et Sas-

katchewan, 70.
Loi de faillite, 211.
Renvoi d'office de l'ex-ministère de Québec,

321.
Cour d'amirauté d'Ontario, 511.
Destitution de Régis Cardinal, 597.
Tarif, 796.
Explications personnelles, 832.
Bill, élections contestées, 862.
Cour suprême de l'échiquier, 1400.
Bill, indépendance du parlement, 1473.
Subsides-Réparations aux canaux, 1743.
Bill abrogeant les lois de faillite (Béchard),

1789.
Vice-ehancelier Blake, 1996.

Réclamation de M. Ryland,560, 604.
RYMAL, M.

Loi de faillite, 205.
Explications personnelles, M. Rykert,34.
Bill, maladies contagieuses des animaux,

1267.
Tarif-Blé-d'inde, 1370.
Résolutions concernant le chemin de fer du

Pacifique, 1974.

Saumon, reproduotion du,
sur la rivière Fraser, 103.
à la Colombie-Britannique, 664.
dans la rivière Barnabé, Miramichi, 841.

Sauvages
des lacs Huron et Supérieur, traité avec, 182.
Réserve des, à Manitoba, 687.
Affranchissement des, 859.
mourant de faim à la Chapelle, T.N.O., 1310.

Sauveteur.
Saisie d'un sauveteur américain, 118, 692.

SCHULTZ, M.
Compagnie de chemin de fer Selkirk et

Saskatchewan, 70.
Compagnie de chemin de fer <le colonisation,

Saskatchewan, 107.
Bill, police à cheval du Nord-Ouest, 126.
Recrutement de la police à cheval, interpel-

lation, 225.
Nord-Ouest, carabines se chargeant par la

culasse, 499.
Fournitures pour la police à cheval, 663.
Télégraphe entre Selkirk et Battleford, 845.

SCRIVER, M.
Observance du jour du Seigneur, 79.
Chinois danslaColombie-Britadhique, 1282.
Tarif-Instruments aratoires, 1354 ; livres,

1362; ré-impressions, 1364 ; beurre, 1436
laines, 1539.

Subsides-Milice, 1648.
Remboursement d'honoraires, pour bills

privés, 1992.
Services

légaux pour le gouvernemient, 853.
SHAw, M.

Bill amendant l'acte des élections contes-
tées, 177.

Destitution de Régis Cardinal, 569.
Tarif, 784.
Bill amendant les actes des chemins de fer,

1727, 1730.
Subsides-Réparations aux canaux, 1741.
Bill abrogeant les lois de faillite (Béchard),

1791.
Ssilets d'alarme

à Race Rocks, 64.
à l'entrée du hâvre de Shelburne, 499.

Sitting Bull.
Interpellation sur, 1772.

SKINNER, M.
Tarif-Instruments aratoires, 1354.
Terres de l'ordonnance à Kingston. 1415. -
Droits d'accise sur le sucre de betterave,

1416.
Subsides-Allocations pour exerciées mili-

taires, 1656.
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SMITH, M. (Solkirk).
Subsides-Sauvages de la Colombie-Britan-

nique, 1703 , provisions pour les sauvages
1704 ; douanes, 1707.

Octroi supplémentaire pour la province de
Manitoba, 1799.

Election, explications personnelles, 1820.
Tracé du Pacifique dans Manitoba, 2043.

SMITH, sir A. J.
Paiement à Clark pour services, commission

des pêcheries, 112.
Saisie d'un sauveteur américain; 122.
Destitution dit capitaine Purdy, 143, 147,

151.
Pêche du maquereau dans le Golfe, 230.
Destitution du surveillant des travaux au

pénitencier de Dorchester, 502, 503.
Hôpital de la marine à Miramichi, 507.
Achat de la goëlette Ella G. McLean, 515.
Destitution de Régis Cardinal, 567, 585.
Approvisionnements fournis par Mitchell et

Cie., 671.
Terres du gouvernement à Presqu'île, 845.
Intercolonial, contrat de Murray et Cie., 934.
Phare de la baie de Presqu'île, 935.
Tarif, 1232.
Lettre à M. Tilley, 1251.
Droit de tonnage, 1306.
Tarf-(ettre à M. Tilley), 1329; 1le réso-

lution, 1352.
Gardien du phare de cap Beale, C.-B., 1423.
Tanif-Sucre, 1519.
Bill, commissaires du havre de Montréal,

1521.
Bill concernant le hâvre de Sydney-nord,

1522.
Bill amendant l'acte du pilotage, 1523.
Bill amendant l'acte des matelots, 1523.
Bill chemin de fer Truro et Pictou, 1527.
Bill apnendant l'acte de la cour suprême,

1606.
Subsides-Vapeurs fédéraux, 1686; achève-

ment des phares, 1691.
Rectification, 1770,
Achat du steamer Glendon, 1773, 1776.
Nouveau juge de la cour suprême au Nou-

veau-Brunswick, 1801.
Bill, subsides pour télégraphe, Anticosti et

îles de la Madeleine, 1811.
Bill, cour suprême et de l'échiqtiier, 1818.
Bill, cour maritime d'Ontario, 1819.

SNOWBALL, M.
Hôpital de la marine à Miramichi, 506.
Destitution de Régis Cardinal, 57.
Droits américains sur les boîtes de poissons,

682.
Saumon dans la rivière Barnabé, Miramichi,

841.
Tarif, 962, 1334;
Tarf-7e résolution, 1350; ré-impressions,

1364; poteries, faïences, etc., 1462; pelles,
etc., 1501 ; pierre, 1505.

Subsides-Phares et service côtier, 1691
pisciculture, 1692.

Société de géographiè de Québee.
Bill, 754.

Sommes
payées à J. B. Dussault, de 17sIet, 687.

Spéculations.
Bill à l'effet de supprimer lcs spéculations

sur les valeurs, 622.
Spiritueux.

Malt, liqueur de malt et talbae, demande de
rapport, 188.

SPROULE, M.
Rapport officiel (les débats, 97.
Enregistrement au Canada des vaisseaux

américains, 187.
Loi de faillite, 222.
Destitution de Régis Cardinal, 599.
Tarif, 636.
Traitement les ministres et indemnité des

députés, 855.
Ventilation de la salle <les séances, 873.
Tarif-Blé-d'inde, 1367; pierre, 1503; laines,

1537.
Subsides-Accise, poids et mesures, 1735.

Stanley.
Revenu du port Stanley, 666.

STEPIENSON, M.
Comité des impressions, 57.
Frontières d'Ontario, dépenses encourues.

65.
Saisie d'un sauveteur américain, 120.
Recouvrement de sommes dues par emplo-

yés civils, 141.
L'ile Verte sur le St. Laurent, 687.
Mise à la retraite du préposé au débarqe-

ment à Chippewa, 687.
Hâvre de Rondeau, 688.
Subsides-Législation, publication des dé.

bats, 1845.

St. François et Yamaska,
Draguage des rivières St. François et Yam".s.

ka, 72.
STRANGE, M.

Tarif, 640.
Transport de propriétés militaires, 676.
Bill amendant l'acte en général, 918.
Tarif-.Peintures, 1493.
Subsides-Milice, 1650.

SUBSIDES.
Motion pour comité. 25.
Résolutions, 1556.
Concours, 1867.
Bill, 2019.

Syndice qciels
de la province de Qnébec, 935.

Tabac
Tabac canadien, droits, 72.
Revenu de la vente du tabac canadien, 118.
Saisies du tabac canadien, 515.

TARIF.
Résolutions, 517, 700, 756, 874, 962.
En comité,'résolutions adoptées et rappor-

tées, 1220.
2e lecture des r6solutions, 1232, 1318.
Copies françaises du tarif, 1424.
Dépêche de Son Excellence., concernant le

tarif 1645, 1685.
3e lecture, 1821.
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TAssÉ, M.
Adresse en répoinse au dicours du Trône.

il.
Tarif, 979.
Subsides-Vapeurs fédéraux, 1686.
Achat du steamer Glendon, 1777.
Bill, cour suprême et le l'échiquier, 1I16.

Télégraphe
entre Selkirk et Battieford. 845.

TELLIER, M.
Absence d'olliciers de douanes, 104.
Saisies de tabac canadien, 515.
Compagnie No. 1. 21e bataillon, milice, 515.

Terreneuve
et le tarif, 756.

T'lerres
Octroi aux émigrants, 105.
du Manitoba, octroi de patentes, 188.
du gouvernement à Presqu'île, 844.
die l'ordonnance à Kingston, 1415.
le long (le la Rivière-Rouge, occupants, 1771.
octroi de terres aux volontaires le 1837-38.

1772.
ïvente de terres à File St. Joseph, 1779.

uioMpsoN, M. (cariboo.)
Observance du jour dt seigneur, 79.
Machines employées dans les mines de

quartz, G67, 669.
Bill amendant l'acte électoral, 944.
Tarif, 1077.
Chinois dans la Colomabie-Britannique, 1280.
Nouveaux juges pour la Colombie-Britanni-

que, 1308.
Bill, nouveaux juges pour la Colombie-Bri-

tanniqie, 1555.
Bill, inspection du pétrole, 1711.

TiRoMPSoN, M. (Haldimand.)
Offres de service en cas de guerre avec la

Enssie,678.
Fournitures pour le canal Welland, 685.
Subsides-Milice, 1647 ; allocations pour

exercices militaires, 1652, 1653, 1657;
munitions, etc., 1658.

Rectification Coughlin, 1870.

TILLEY, 1l'on. M.
Messagetransmettant le budget, 255.
Budget, 416.
Part de la Nouvelle-Ecosse dans lindom-

nité des pêcheries, 500.
Seconde lecture des résolutions. voies et

moyens, 517.
Chemin de fer intercolonial, prolongement à

l'est, 558.
Destitution de Régis Cardinal, 611.
Tarif, 724.
Terreneuve et le tarif, 756.
Tar-2e lecture des résolutions, 1232,

1248.
Lettre de sir A. J. Smith, 1248.
Dill, service civil, 1293.
Tarif, (incident sir A. J. Smith), 1318, 1332.
.Tarif-1313; 4e résolution, 1348 ; 7e réso-

lution, 1350. 1le résolution, 1951,,1352 ;
instruments aratoires, 1353, 1357; fleurs
artificielles, 1358 ; imprimés, 1358, 1360 ;
ré-impressions, 1363 : liVres blancs, 1364;

TiLE, l'hon. M.-Suite.
outils de relieurs, 1364 ; billiards, 1364;
poulies, 1365; orge, 1365; blé-d'inde,
1366 ; farine, 1378; balais et brosses,
1435; beurre, 1436 ; bougies, etc., 1436;
voitures, etc., 1437, 1438, 1439; ciment,
etc., 1440; fromage, 1443; horlogerie,
1445 ; houille, 1446; rivets de cuivre.
etc., 1457; cotons, 1457; jeannettes, drills,
etc., 1459 ; poterie, etc., 1460 ; fruits verts,
1463 ; meubles, 1463 ; pondre, 1465 ;
caoutchouc, 1465 ; plaques d'étain, 1470 ;
vis de fer et d'acier, 1478, 1481, 1482;
prélarts, 1489: opium, 1490; orgues, 1491 ;
peintures, dessins, etc., 1492 ; papier,
1493 ; plantes, 1494 ; plâtre, 1494; presses
à imprimer, 1494; sulphate de quinine,
1496 ; sel, 1496; vins, 1498; pierre, 1502 ;
sucres, 1506, 1507; tabac, 1529; légumes,
1530; laines, 1531, 1549 ; acier, 1551 ; ré-
solution 14, 1552.

Droit d'accise sur le sucre le betterave.
1416

Droit de douanes à Terreneuve, 1430.
Confédération au Nouveau-Brunswick, ex-

plications personnelles, 1476.
Subsides-Législation, 1561 ; pension des

vétérans, 1647. .
Bill abrogeant l'acte de faillite, 1596.
Bill prohibant l'usure, 1693.
Dépêche de Son Excellence, concernant, le

tarif, 1645.
Assurances sur la vie, résolutions retirées,

1685.
Subsides-Subventions postales, 1690; com-

mission seigneuriale, 1844; commission
spéciale du commerce en France et en
Espagne, 1851; exposition d'Ottawa, 1860;
revenu, bureau de vérification, 1866;
fonds des écoles communes d'Ontario,
1772; octroi supplémentaire à la province
du Manitoba, 1798.

Bassin de radoub à Esquimault, résolution
retirée, 1801.

Nouveau juge de la cour suprême au Nou-
veau-Brunswick, 1806.

Tarif (3' lecture), 1826.
Remboursement d'honoraires pour bills pri-

vés, 1992.
Embranchement de la Rivière-du-Loup.

2010.
Voies et moyens, résolutions, 2010.

Tracadie.
Draguage du hâvre de, 227.

Traitement
des ministres et indemnité des députés, 854.

Transport
des passagers et du fret à Manitoba, 73.
des partisans sur l'intercolonia,4 82.
du charbon sur les chemins de fer du gou-

vernement, 499, 665.

Tra>eau-t publics
Rapport sur les soumissions, 125.
Demande de soumissions, 240.
à la Grosse-Ile, 245.

Traverse de Lévis.
Navigation de la 1 77 1.
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Trent, rivière.
Transfert des ouvrages de la, 103.

Taow, M.
Contrat pour la section B du Pacifique, 557.
Droits de port sur les journaux, 558.
Destitution de Régis Cardinal, 595.
Remboursements par le département du

revenu, 936.
Tarif, 1131.
Tarif-Livres, 1361 ; blé-d'inde, 1369.
Résolutions concernant le chemin de fer du

Pacifique, 1969.

TUPPER, l'hon. M.
Soumissions, chemin de fer du Pacifique, 25.
Rails d'acier, 26.
Digue de Carillon, 40, 43.
Embranchement Rivière-du-Loup, 45.
Dépenses, chemins de fer et canaux, 45.
Elargissement du canal Chambly, 47.
Tracé, chemin de fer du Pacifique, 48.
Destitutions sur l'intercolouial, 55.
Intercolonial, terminus à Halifax, 64.
Intercolonial, amendement relatif aux actes,

64.
Appel des décisions des arbitres, 64.
Embranchement, chemin de fer Windsor, 71.
Embranchement, Rivière-du-Loup, 72.
Draguage, rivière St. François, 72.
Jetée du canal, baie Burlington, 72.
Relevé du hâvre, rivière à la Graisse, 72.
Transpart des passagers et fret à Manitoba,

73.
Rapport officiel des débats, 93.
Bâtiments pour émigrants à Emerson et St.

Boniface, 111.
Maître de poste à Toronto, 131.
Bill amendant l'acte iitercolonial, 138, 139.
Destitution du capitaine Purdy, 142, 145.
Rapport du chemin de fer du Pacifique, 226.
Bureau du gouvernement à Stratford, 226.
Draguage de la rivière du Nord, 226.
Crédit pour l'anse Woodward, 227.
Draguage du hâvre de Tracadie, 227.
Budget, 463.
Sifflet d'alarme au hâvre de Shelburne, 499.
Transport du charbon sur le chemin de fer

du gouvernement, 500, 666.
Brise-lames à la Petite-Rivière, 500.
Quai à St. Simon, 500.
Travaux du hAvre de Port-Ilood, 500.
Destitution du surveillant des travaux au

pénitencier de Dorchester, 502.
Hôpital de la marine à Miramichi, 507.
Dépenses pour les hAvres canadiens, 508.
Tarif, 518.
Construction d'une jetée à la baie Rocher,

557.
Reconstruction de bâtiments à la Grosse-Ile,

557.
Contrat pour la section B du Pacifique, 557.
Réclamation de M. Ryland, 560.
Destitution de Régis Cardinal, 561, 608.
Meilleure répartition -du traitement des

juges, 573.
Destitution du capitaine du Rimouki, 573.
Creusage de la rivière l'Assomption, 573.
Bill; chemin de fer de Truro et Pictou, 620,- 1524.
Bill amendant l'acte des chemins de-fèr, 621.

5
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TUPPER, 'hon. M.-Suite.
Bill amendant l'acte du Pacifique, 621.
Soumissions et contrats du Pacifique, soumis,

622.
Chemin de fer de l'Est, matériel roulant, 664.
Bureaux de poste, dans la Colombie-Britan-

nique, 664.
Pont sur la rivière St. Jean, à Woodstock,

665.
Revenu du port Stanley, 666.
Bill, receveur-général et ministre des tra-

vaux publics, 755, 1260.
Soumissions pour le Pacifique, 839, 840.
Colons sur les réserves pour chemin de fer,

Colombie-Britannique, 842.
Quai d'Arisaig, Nouvelle-Ecosse, 842.
Bâtiments de l'intercolonial sur la Métapé-

dia, 844.
Draguage du nouveau chenal dans la. baie

Presqu'île, 920.
Construction du canal Murray, 920.
Intercolonial, contrat de Murray et Cie.,

933.
Destitution de l'agent à Spring Hill, 935.
Destitution du capitaine Lavoie,.936.
Bill, compagnie des digues de Yarmouth,

936.
Bill amendant l'acte électoral, 959.
VContrats du chemin de fer du Pacifique,,961.
Soumissions du chemin de fer di. Pacifique,

1100, 1102.
Bill, recensement et statistiques, 1253..
Bill, chemin de fer de Truro et Pictou,

1257.
Draguage du havre de Chéticamp, 1269.
Jetée à l'anse McNair, 1269.
Draguage de la tivière Washade Moak, 1269.
Destitution du gardien de la station A Saint-

Simon, 1284.
Bill, compagnie de chemin. de fer, jonction

Ontario et Pacifique, 1309.
Cour suprême et de l'échiquier, 1396.
Chemin de fer du Nord, 1413.
Brise-lames de Campbells Cove, 1415.
Curage de la rivière.Kootenay, 1416.
Destitution de Joseph Bourdeau, 1416.
Pénitencier de la Colombie-Britannique,

1427.
Tarif-Houille, 1447; fer en gueuse, 1467.
Explications personnelles, Tilley, 1478

pierre, 1504; sucres, 15.10.
Bill, commissaires du hâvre de Montréal,

1521.
Bill, chemin de fer de Truro et Pictou, 1527.
Subsides-Législation, 1561.
Brise-lames à Bayfield, 1570.
Embranchement du chemin de fer du gou-

vernement aux- caps Tormentine et Tra-
verse, 1570.

Améliorations du hâvre de Port Elgin, 1570.
Pacifique, tracé-à l'ouest de Selkirk, 1570.
Destitution du capitaine Lavoie, 1600.
Bill, pont de la rivière Détroit, 1604.
Bill amendant l'acte des chemins de fer,

1605.
Subsdes-Travaux publics: extension de

P'intercolonial, i660 ; do arrête-noix, 1660 ;
do station,à Saint-Jean, 1661; do prolon-
gement du Canada Central, 1661; do em-
branchement de la baie Georgienre, 1663
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TUPPER, l'hon. M.-Site.
do Pacifique dans la Colombie-Britanni-
que, 1664; do Pacifique, télégraphe et ex-
plorations, 1664; do canal Lachine, 1664;
do canal Cornwall, 1664; do canal Wel-
land, 1665, 1667, 1671, 1673; do édifices
publics à Ottawa, 1677 ; do curage du
hâvre de Québec, 1678 ; do édifices publics,
1678 ; do travaux à Québec, 1678 ; do tra-
vaux au Nouveaux-Brunswick, 1679 ; do
hâvres et brise-lames, 1681; do hâvre de
Saint-Jean, 1682, 1683; do travaux à la
baie des Vaches, 1683; do lignes télégra-
phiques, 1684. Douanes: dépenses con-
tingentes, 1705. Accise : poids et mesures,
1734, 1737. Travaux publics: répara.
tions aux canaux, 1742, 1743, 1744 ; do
intercolonial, Boggs et Murray, 1846,
1847; do brise-lames à Pointe-des-Chênes,
1849; do chemin de fer du Pacifique,
1861, 1863; do prolongement de l'inter-
colonial à Saint-Jean, 1868, 1869; do
arrête-noix, 1870; do salle d'exercices
militaires à Ottawa, 1872; do chemin de
fer intercolonial, 1876, 1881, 1884; do
gratification à M. Piché, 1884; do Paci-
fique, Wallace, 1888, 1889.

Bill amendant les lois concernant les che-
mins de fer, 1717, 1720, 1721.

Bill amendant les actes des chemins, 1726,
1728, 1729, 1730, 1737.

Compagnies des chemins de fer Windsor et
Annapolis et des comtés de l'ouest, 1772.

Bill, nouveaux jours de fêtes statutaires,
1781.

Bill, subvention aux lignes télégraphiques
entre Anticosti et les iles de la Madeleine,
1810.

Explosion de dynamite à Stratford, 1815.
Résolutions concernant le chemin de fer du

Pacifique, 1897, 1965, 1969, 1973, 1983,
1988.

Embranchement de la Rivière-du-Loup,
2001, 2005, 2008.

Affaire Letellier, 2010.
Vaccination

des sauvages à Chicoutimi, 245.
Taisseaux

Américains, enregistrement au Canada, 183.
Canadiens dans les eaux des Etats-Unis, 188.
Canadiens en destination du lac Machigan,

675.
VALIN, M.

Approvisionnement des hAvres du Saint-
Laurent, 68.

Travaux publics, Grosse-Isle, contrats, 68.
Enregistrement au Canada des vaisseaux

américains, 183.
Le Northern Light, 239.
Destitution de Régis Cardinal, 582.
Fonds des pilotes, 687.
Syndics officiels de la province de Québec,

935.
Tarif, 1013.
Tarif-Farine, 1386; houille, 1453; vins,

1500; sucres, 1508.
Subsides-Vapeurs fédéraux, 1686.
Bill, nouveaux jours de fêtes statutaires,

1783.

VALLiE, M.
Destitution sur l'intercolonial, 55.
Réparations aux murs de Québec, 55, 65.
Prêts aux chemins de fer avant 1867, 61.
Rapport officiel des débats, 99. .
Droit de pêche dans la seigneurie du Bic,

110, 137.
Travaux faits dans le comté de Rimouski,

114.
Revenu provenant de la vente du tabac

canadien, 118.
Loi de faillite, 221.

Perte du Lady Beacd, 560.
Explications personnelles, monsieur Hunt-

ington, 623.
Ecorce de pruche, droit d'exportation, 663.
Bill compagnie des digues de Yarmouth,

938.
Affaire Letellier, renvoi en Angleterre,

1003.
Tarif, 1119.
Tarif-Farine, 1380.
Bill abrogeant les lois de faillite (Béchard),

1793.
Vancouver, île de

Service des malles, 86.
Ventilation

de la salle des séances, 868.
Vêtérans de 1812.

Motions pour documents, 104.
Voies et moyens.

Motion pour comité, 25.
Comité, 416, 628.

WADE, M.
Embranchement du chemin de fer à Windsor,

859.
Tarif, 969.

WALLACE, M. (Yorfolk-Sud).
Tarf-Fromage, 1440.
Papier-monnaie national, 1571.
Vice-chancelier Blake, 2000.

WALLACE, M. (York-Onest).
Tarf-Pelles, etc., 1501.

WELDON, M.
Destitution du capitaine Purdy, 158.
Brise-lames à Negro Point, interpellation,

226.
Pénitencier de Saint-Jean, 243.
Destitution de Régis Cardinal, 610.
Tarif, 809.
Cour suprême et de l'échiquier, 1401.
Explications personnelles (Tilley), 1478.
Bill abrogeant les lois de faillite (Colby)

1632.

Webi4lnd, canal
Employés sur, 102.
Matériaux pour l'ancien canal, 188.
Baux de pouvoirs d'eau, 242.
Fournitures pour, 685.
Dommages à l'écluse, 21, 845.

Welland.
Marais de, 684.

WHITE, M. (CardWell).
Rapport officiel des débats, 99.
Soumissions pour travaux publics, 125.
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WHITE, M. (Cardwell).-Suite.
Havre de Québec et bassin de radoub à

Lévis, 192.
Renvoi d'office de l'ex-ministère de Québec,

298.
Destitution de Régis Cardinal, 588.
Bill relatif au chemin de fer du Nord, 752.
Canalisation de la rivière Trent, 927.
Allonge de l'aile ouest des édifices parle-

mentaires, 936.
Bill amendant l'acte électoral, 949, 956.
Tarif,-1046.
Bill télégraphe sous-marin, 1300.
Tarif-4e résolution, 1349 ; livres, 1362

voitures, etc., 1438 ; incident King Dom-
ville, 1475.

Bill abrogeant les lois de faillite (Colby),
1634.

Subsides-Canal Welland, 1675.
Bill amendant les lois des chemins de for,

1730.
Bill abrogeant les lois de faillite (Béchard),

1792.
Résolutions concernant le chemin de fer du

Pacifique, 1946, 1950, 1953.
WHITE, M. (Hastings-Est).

Bill amendant l'acte électoral, 944.
Tarif-Instruments aratoires, 1357 : fro-

mages, 1442.
Subsides-Travaux à Québec, 1678.

WHITE, M. (Renfrew-Nord).
Digue de Carillon, 44.
Canalisation de la rivière Trent, 926.
Tarif, 970.
Bill, maladies contagieuses des animaux,

1267.

WHITE, M. (Renfrew-Nord).-Suite.
Bill abrogeant les lois de faillite (Colby),

1630.
Bill amendant les lois de chemins de fer,

1720.
Subside8-Accise, classement du bois, 1732,

1733.
Bill, nouveaux jours de fêtes, 1780, 1782.
Bill refondant les lois des poids et mesures,

1859.

Windsor.
Embranchement du chemin de fer, 71;

Woodward.
Crédit pour l'anse, 227.

WRIGHT, M.
Bill refondant les lois des poids eý mesures,

1860.

Yamaska et Saint-François.
Draguage des rivières, 72.
Navigation sur la rivière Yamasa, 105.

YEO, M.
Part de l'ile du Prince-Edouard dans 'in-

demnité des pêcheries, 72.
Rapports, etc., hâvre de Cascumpec, 85.
Ile du Prince-Edouard et indemnité des

pêcheries, 245.
Destitution de Régis Cardinal, 598.
Tarif, 1190.
Embranchement du chemin de fer du gou-

vernement aux caps Tormentine et Tra-
verse, 1570.

Indemnité des pècheries, 11e du Prince-
Edouard, 1772.
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